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DICTIONNAIRE
UNIVERSEL

i)E COMMERC&
I CONTENANT TOUT CE QUI CONCERNE
tE COMMEK.CE QUI SE FAIT DANS LES QUATRE PARTIES DU MONDE,

par terre , par mer . de proche en proche , & par des voyages de long cours

,

tant en gros qu'en détail.

VPr IC ATION DE TOUS LES TERMES QUI ONT RAPPORT AU NEGOCE,
LES MONNOYES DE COMPTE, aUI SERVENT A Y TENIR

I.ES Livres, et Ecritures des Marchands:

^ES MONNOYES RE'ELLES D'OR, D'ARGENT. DE BILLON. *£ CUIVRE. DETAIN , &c.

leur titre leur valeur, leur fabrique & monnoyagc, & leur évaluation fur le pied de celles de France t

LES POIDS ET MESURES, aUI Y SONT EN USAGE, REDUITES LES UNES AUX AUTRES.

'ÉeS PRODUCTIONS, QUI CROISSENT ET QUI SE TROUVENT DANS TOUS LES LIEUX
W où les Nations de l'Europe exercent leur Commerce ; comme les Métaux , Minéraux , Pierreries j Plantes

,

'Drogues, Epiceries, Grains, Sels, Vins, Bières, & autres Boiflbnsj Huiles, Gommes, Fruits, Poiflbns,

"|Bois, Soyes. Laines , Cotons , &c. Pelleteries ,
Cuirs , &c.

ÏS ETOFFES. OUVRAGES ET MANUFACTURES D'OR ET D'ARGENT, DE SOÏE, LAINE,
Fil Coton , &c. leur nom , leur qualité , leur aunage , avec la defcription des Métiers propres à y travaill er.

HeS COMPAGNIES DE COMMERCE, TANT FRANÇOISES QU'ETRANGERES,
Mpout lei Indei Orientale» 8c Occidentales, &c. avec l'Hiftoue de leurs Etabliffemens , leur Régie & Adminiftration , &c.

Î|^S BANQUES ETABLIES POUR LA COMMODITE' ET LA SEURETE' DU NEGOCE ET DES NEGOCIANS:

IIeS consuls Q.UE LES NATIONS DE L'EUROPE TIENNENT LES UNES CHEZ LES AUTRES,
"^ ou dans les Echelles du Levant , 8cc. leur Jutifdiaion , Droits , 8c Prérogatives.

LES CHAMBRES D'ASSURANCES:

LE DE'TAIL DU COMMERCE DE LA FRANCE FN GENERAL,
Et de tA Ville de Paris en particulier:

CONSEIL ROYAL DE COMMERCE, LES CHAMBRES DES VILLES QUI ONT DROIT
d'y envoyer leurs Députés ; les Juges des Manufaftures , & les Infpefteurs départis dans les Provinces.

&LES JURISDICTIONS CONSULAIRES DE PARIS ET DES AUTRES VILLES DU ROYAUME»
lABLISSEMENT I^ES SIX CORPS DES MARCHANDS. ET DE;S CXX. COMMUNAUTE?

des Arts 8c Mét'-rs de la Ville de Paris ;

LES DIFFERENS LIVRES DES MARCHANDS, LEURS COMPTES ET SOCIETEZ.

IJNFIN TOUTES LES FOIRES, TANT FRANCHES QU'AUTRES, aUI SE TIENNENT EN FRANCE
8c 4ant les lieux les plus célèbres de l'Europe , 8c des autres Parties du Monde.

;S EDITS, DECLARATIONS, ORDONNANCES, ARRETS. ET REGLEMENS
donnés en matière de Commerce.

'^vrage fofthume du Sieur JACQUES SAVARV DES BRUSLONS., InfieSleur général

des Manufactures , pour le Roy , i la Douane de Paris ,

iONTiNUE' SUR LES MEMOIRES DE L'AutBUR, ET DONNE' AU PuBLIC
' /-*rM. PHILEMON-LOUÎS SAVARY, chanoine de CEglife Royale de S. Maur

des Fojfez, , fin Frère.

OUVELLE EDITION, exaélement revue , corrigée.

& enrichie de beaucoup d'ADDITIONS : dans laquelle le Supplément cft rangé en fa place.

\T M E PREMIER, Divifé en deux Farties , J-C

A GENEVE,
Chez les Héritiers CRAMER & Frères PHILIBERT.

MDCCXLII."
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MONSEIGNEUR
A M E L O T

CHEVALIER MARQUIS DE GOVRNAY

,

Vicomte de Varaife , Seigneur de Vervan & autres lieux ,

. ;
" Confeiller d'Etat ordinaire.

j

ONSEIGNEUR,

La protedion dont vous honoriez l'Auteurdu
Diâionnaire Univerfel de Commerce pendant fa

vie,& le deflein où il étoit de vous TofFrir , s'il eût

vécu, femblent ne me plus laiffer le choix de le fai-

re paroître fous un autre nom que fous le vôtre.

11 eft vrai qu'en exécutant cette dernièrevolon-

té d'un Frère dont la mémoire m'eft fi chère , j'ai

en même tems l'avantage de m'acquitter d'une

dette qui eft devenue la dette d'une famille que
vous n'avez jamais ceffé de combler de toutes for-

tes de grâces.

En
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En mon particulier, MONSEIGNEUR, je

m*eftime heureux que mon Frère m'ayant chargé

en mourant, de la continuation& de l'Edition de

fon Ouvrage, il m'ait fait , pour ainfi dire , le dé-

poiitaire de notre commune reconnoiflance , &
qull m^ait procuré une occafion fî glorieufe de
vous en donner un témoignage public.

Mais quand j'aurois pu oublier un devoir fî juf-

te & fi indifpenfable , fous quels aut aufpices

que les vôtres, MONSEIGNEUF
permis aujourd'hui de préfcnt r à la

à fes Négocians , un Didionnau ' ^

le Commerce î

Vous en êtes le plus généreux & le plus zélé

Protedeur. Depuis que fon fort a été fi heureu-

fement remis entre vos mains, il femble reprendre

de la vigueur & des forces; & s'il nous rcfte quel-

que efpérance de le revoir parfaitement fleurir

parmi nous , c'eft fans doute à vos lumières & à

vôtre expérience qu eft refervé le fuccès d'une

entreprilè fi néceflaire au bonheur & à la gloi-

re de la France.

Mon Frère flatté d'un efpoir fi bien fondé , &
s'étantfait un devoir de féconder autant qu'il lui

étoit poflible , les foins dont vous êtes fans cefle

occupé pour le rétabliflement de notreCommer-
ce , avoit entrepris l'ouvrage que j'ai l'honneur

de vous dédier.

Je l'ai continué dans les mêmes vues & avec

la même ardeur , mais je fens bien que ce n'eft

pas avec la même habileté. J'ofe cependant
me flatter, MONSEIGNEUR, quil fera reçu

favorablement , puifque vous n'avez pas dédai-

gné

%
1
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"E PITRE.
gné de lui accorder votreprotedion,& que d'ail-

leurs j'ai pris foin de l'enrichir de ce grand nom-

bre de beaux Réglemens dont notre Commerce
vous eft redevable, & qui font également propres

à foûtenir l'honneur de nos Manufadures, & à a-

nimernos Négocians aux plus grandes entrepri*

fes, foit au-dedans, foit au-dehors du Royaume.
11 eftaifé, MONSEIGNEUR, dereconnoi-

tre dans la fageffe qui a diâé ces excéllens Régle-

mens , & qui paroît dans tout ce que vous entre-

prenez pour le bien du Commerce; il eft aifé, dis-

je, de reconnoître qu'ils font l'ouvrage de ces mê-
mes lumières & de ces mêmes talens qui vous ont

rendu fi célèbre chez les diverfesNations oùvous
avez foûtenu avec tant d'éclat 6t de dignité les

intérêts de la France & la gloiredu nom François.

Que ne m'eft-il permis d'entrer dans le détail

de ces importantes Négociations, où le choix glo-

rieux d'un grand Roi vous a fi fouvent& fi utile-

ment employé dans les principalesCours de l'Eu-

rope.

Quelle fatisfadion pour moi , MONSEI-
GNEUR! de pouvoir peindre de leurs traits

naturels cette candeur aimable, qui gagne la con-
fiance fans rien ôter durefped; ce génie fupérieur

&univerfel,qui s'accommode avec facilité au gé-

nie particulier de chaque Peuple ; cette profonde
politique , qui paroît maîtreffe des événemens, &:

qui femble ne rien craindre de l'inconftance de la

fortune; cette fermeté à toute épreuve,quinepeut
être déconcertée par les révolutions les plus im-
prévues , & qui trouve des reflburces toujours

prêtes & toujours fures pour foûtenir oupour ré-

* tablir
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tablir les affaires les plus défefpcrées: En un mot,

toutes ces grandes qualités qui vous ont attiré

leftime & l'admiration univerlëlle , en Suilïè , en

Portugal , à Venilè, en Efpagne , à Rome même

,

où le concours des plus habiles Miniftres de cha-

que Nation , femble avoir fixé le centre de la po-

litique la plus fine & la plus déliée.

Tant de rares talens, fur lefquels votre modef-
tie m'a impofé filence, mais qui malgré elle n'é-

chaperont pas au fouvenir , & je Tofe dire, à la re-

connoillance de toute l'Europe qui en a profité ;

tous ces talens, MONSEIGNEUR, font pour
le fuccès de notre Négoce un augure auffi cer-

tain que favorable, & doivent fervir à faire con-

noître à la France en quelles mains elle a remis

les efpérances de fon Commerce.
Elles ne feront point trompées ces efpérances.

Auffi en vous dédiant l'Ouvrage pofthume de
mon Frère, je ne crains pas de vous l'offrir en mê-
me tems au nom du Public, comme un jufte hom-
mage dont fans doute je ne ferai point defavoiié

,

& qui vous ell fi légitimement dû pour la protec-

tion que vous avez toujours accordée au Com-
merce, & pour l'application avec laquelle vous
travaillez à le rendre floriffant : Sur tout agréez

qu'il foit un gage éternel de mon refped:, & une
marque de l'attachement inviolable avec lequel

j'ai l'honneur d'être

,

MONSEIGNEUR,

T

i

Votre très -humble & très-obéïflTant fcrviteur

SÂVARY t Chaooiac de l'Eglifc Royale de Saint Maur.
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PREFACE
HISTORIQUE.
N donne enfin t au Public Le DictionMaihe Umvbrsbl de
C0MMER.CE1 annoncé depuis fi long - tcms , & attendu avec tant

d'impatience.

Si l'utilité d'un Ouvrage & 1? réputatio.i de fon Auteur, font ca-

pables de lui alTurer quelque fucccs, il fcmble qu'il n'y en a guéres

pour Icfqucls on puific s'en promettre un plus heureux que pour ce

nouveau Diftionnairc; puifquc du côté de l'Ouvrage, fi l'en en ex-

cepte ceux que la Religion a confacrés & quelle rend rcfpcitables »

il n'y en a point dont la matière foit plus intércfTante , plus étendue , &. plus néccflaire j

& r;r '^" côté de l'Auteur, peut-être n'y cnavoit-il aucun plus en état de l'entreprendre,

& plus capable , s'il eût vécu , de le poulTer à fa dernière perfeâion.

En effet , pour ne parler d'abord que de l'utilité de la matière qu'on traite dans ce Dic-

tionnaire , il faut convenir qu'il n'en cft point qui intérefTe plus de monde , & dont il Toit

plus néceffaire Se plus avantageux d'être infiruit.

Il eft vrai que la Profeflion de Marchand n'cft qu'une Profcflîon particulière qui fc con-

fond dans le nombre de tant d'autres Profeffions auxquelles les hommes s'occupent , &
dont , pour ainfi dire , ils ont fait le partage entr'eux. Mais à l'égard du Commerce , c'ed

un moyen univeriél qui s'offre également à tout le monde. Les Etats les plus floriffans y
trouvent leur force & leur gloire» les Souverains le fonds le plusjufie &c le plus fur de leurs

finances ; & tous les Particuliers , même ceux qui aiment tant à fe dil^ingucr des autres

par les titres & les honneurs de la Milice ou de la Magifirature > les richcflcs de leurs Mai-

fons , l'établiffement de leurs Familles , & le feul moyen de fubfiftcr avec commodité Se

même avec éclat.

Qu'on parcoure tous les âges du Monde ; l'Hidoire des Nations mêmes les plus guerriè-

res , eft bien autant l'hiftoire de leur Commerce que celle de leurs Conquéttii. Si les grands

Empires s'établiffent par la valeur & la force des armes , iU ne s'affermiffcnt & ne ic foû*

tiennent que par les fecours que leur fournifiibnt le négoce , le travail & l'induffrie des

Peuples c & les Vainqueurs languiroient & péritoient bientôt avec les Vaincus , fi fuivanc

l'exprcillon de l'Ecriture, ils ne convcrtiflbicnt le fer de leurs armes en des focs de cha-

rues; c'eft- à-dire, s'ils n'avoient recours aux richcffes que produil'cnt la Culture des ter-

res, les Manufa^ures 8c le Commerce, pour confcrvcr par les Arts tranqutles de la paix,

les avantages acquis dans les horreurs Se le tumulte de la guerre.

Pour entrer avec plus de détail dans la preuve de ce qu'on vient d'avancer en général

,

de l'utilité & de l'excellence du Commerce, on va faire, pour ainfi dire, quelques excur-
fions dans l'Antiquité la plus reculée i & de- là ramenant l'hiftoirc du Commerce jufqu a no-
tre tcms, on fe flate de pouvoir établir folidcment par les exemples qu'on en raportera,
que les Nations n'ont été & ne font puiilàntes, que les Villes ne Ibnt riches & peuplées ,

qu'autan: qu'elles ont pouflfé plus loin Se plus heurcu'"mcnt leurs entrcprifes de Comnicrce;
& que les Princes eux-mêmes n'entendent bien leurs intérêts, & ne rendent leur Régne
floriflhnt & leurs Etats heureux , qu'à proportion des lecours & de la protcâion qu'ils ac-

cordent au Commerce de leurs Sujets.

"^ome f. A Les

t La première Edition dont ii fagit ici parut en 1713. en deu« Volumes in jaU
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TVKIENS.

,1 PREFJCE HISTORIQUE.
Les Phéniciens, & Tïr. leur Capkalc , font les premiers (a) qui fc préfcntcnt

quand on veut traiter du Commerce des Anciens; & ce (ont eux aufli qui peuvent prou-

ver davantage, à quel comble de gloire, de puiflancc & de richelFcs une nation dt ca-

pable de sclcver par les feules rclïourccs du Commerce.

Ces Peuples ( comme le remarque l'iUuftre & favant Auteur ( Mr, ffuet ) de l'excellent

Traité du Commerce des Anciens , qu'on fc fait honneur de prendre pour guide dans une ma- ..

tiérc fi obfcurc & qu'il a fi bien débrouillée ) : ces peuples , dis je , n'occupoient qu'une

lificre aflc/ étroite le long des Côtes de la mer , &Tyr elle-même étoit bâtie dans U0

terrain ingrat , & qui ,
quand il auroit été plus gras & plus fécond , n'auroit pu être fuffi-

fant pour nourrir ce grand nombre d'habitans que les premiers luccès de fon Commerce y
avoient attirés.

Deux avantages les dédommageoient de ce défeut. Ils avoient fur les côtes de leur petit

Etat d'cxcclkns Ports ,
particulièrement celui de leur Capitale ; & ils étoicnt nés avec ufi

eéiiie fi heureux pour le Négoce , qu'on les afibcic ordinairement avec les T^gyptiens dans

l'honneur qu'on fait à ces derniers de les croire les Inventeurs du Commerce de Mer, par-

ticulièrement de celui qui fc tait par des voyages de long cours.

Les Phéniciens furent fi hci>reufcmcnt profiter de ces deux avantages , qu'ils furent

bientôt les maîtres de la Mer & du Commerce. Le Liban & les autres montagnes voifines

leur tournilfant d'cxccllcns bois pour les conftruQions navales , on leur vit en peu de tems

de nombrcuCes flotcs marchande» qui bazardèrent des navigations inconnues , pour y éta-

blir leur Nèi^cce; & leurs peuples lé multipliant prefqu'à l'infini par le grand nombre d'E-

trangers que le défir du gain & l'occafion fûrc de s'enrichir attiroicnt dans leur ville , ils fc

virent en état de jettcr au dehors quantité de peuplades, particulièrement la fameufc Co-

lonie de Carthage , qui confervant Tefprit Phénicien par rapport au Trafic , ne céda pas

même à Tyr dijns fon Négoce , & la furpalTa de beaucoup par l'étendue de là domination >

comme on aura occafion de le dire dans la fuite.

Le degré de gloire & de puiiTauce où le Commerce & la Navigation avoit élevé la ville

de Tyr, la rendirent Çi célèbre , qu'on auroit peine à ne pas croire qu'il y a de l'exagération

dans ce qu'en rapportent les Auteurs profanes, fi les Prophètes eux- mêmes n'en avoient

parlé avec encore plus de magnificence : auflTi la dcfcription de fa grandeur , de fes forces,

& du nombre prcfque incroyable de fes Vaiflcaux, de fes Marchandilcs &dc fes Marchands >

fait- elle un des plus beaux endroits de la Prophétie à!Ez,éihiel qu'on ne peut certainement

oublier , quand on parle de l'excellence du Commerce & de fa fplcndcur.

„ Ty r , dit le Prophète , cft un vaiflcau fupcrbc. Son corps eft ait du bois précieux des fa-

,, pins de Sanir. Les cèdres du Liban lui ont fourni fes mâts : fes rames font coupées dans les

„ forêts de Bafan : l'yvoirc des Indes cft employé pour faire les bancs de fes rameurs : fes voi-

j, les font de fin lin d'Egypte tilfu en broderie, &fon pavillon cft d'hyacinte &de pourpre.

„ Les pilotes, les foldats, & les matelots qui gouvernent & qui montent un fi admirable

„ navire , ibnt choifis parmi les plus célèbres. Les habitans de bidon & d'Arad (ont fes ra-

„ meurs. Les Perlés, les Lydiens, & ceux de la Libye, lui fervent de foldats, & fes pilotis

,,lont les plus lages & les plus habiles de Tyr même.

Il faut avouer qu'une image Ç\ magnifique donne une grande idée des avantages que Tyr

tiroit de fou commerce ; mais il ne faut pas craindre que cette ville fuperbc perde rien de

là gloire , lorlquc le Prophète (cmble quitter le langage figuré de la Prophétie pour pren-

dre le ftile fimplc de l'Hiftoire.

A entendre Ezéchiel les Négocians & les Marchaiidifes de toute la terre font raflemblécs

dans cette feule ville, 8c les autres peuples paroiffent moins (es alliés que fes tributaires. En

forte que , comme s'exprime un autre Prophète ( ifaie ) , Tyr étoit la ville commune de

toutes les Nations & comme le centre de tout le Commerce i en -jn nnot, la Reine des Vil-

les, dont les Marchands étoicnt des Princes, &qui avoient pour Négocians les perfonncs

les plus illuftrcs de la terre.

Telle étoit l'ancienne Tyr , lorfquc (uivant la Prophétie d'Ezéchicl , elle fuccomba fous

les armes de Nabucodonoibr après un fiégedc trei/e ans.

Il eft vrai que la Providence avoit, pour ainfi dire , ménagé un afile & des reflburccs aux

habitans de cette malheureufc ville. Les Tyriens pendant un û long fiégc avoient eu la

précaution 8c le tems de fortifier une Ile voifine j ils y avoient établi leurs forces mariti-

mes , 8c leurs Négocians qui y étoicnt palfès avec leurs magafins 8c leurs marchandifes , y
avoient continue un négoce fi floriflànt, que la prile 8c la ruine de leur première >illc ne

leur ôta ni l'Empire delà mer, ni la réputation de leur Commerce.
Ce

( <i , On vcrr.' par l'Adrlition à cette Prcf.tcc qu'on doit regarder les Arabes comme Ie§ plusancient Né-
pnciaiii- On n'a Da> cc.itiiilant juRcà proput delà i>Ucei ici, puut ac pai liUCKuOipie I« fil dts U nanatiun,

ni incuic en op^iuilliuii cet ikux iiyitcinc|>
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Ce fat cette nouvelle ville de Tyr , qui fiére de fes riclielTcs & de fa puiflancc , ofa depuis

réfirtcr au grand Alexandre déjà maître d une partie de l'Afie , & qui fcmbla interrompre

pour un icms le cours de fcs viâoircs. Mais pour prix de fa témérité elle fut entièrement

détruite par le Vainqueur i & afin qu'il ne lui reftat plus d'cfpérancc de fc relever de (a

cliutc comme la première fois , on lui ota fa Marine & fon Commerce , ^ui furent traiis-

fcrés à Alexandrie , nouvelle ville de laquelle fon fondateur vouloit faire la Capitale de

l'Empire de TAfic dont il méditoit d'achever la conquête.

Tandis que l'une & l'autre Tyr éprouvoient de fi grandes révolutions ,Car.thage, Colo- Commerce

nie Tyricnne , comme on l'a dit en paflant , augmentoit fes forces par le Commerce >& par-là ^'•^

fc mcttoit en état de difputer un jour de l'Empire du Monde avec Rome. Cartm4-

Bientôt ces nouveaux Afriquains fe fcrvant de Hieureufc fituation de leur ville, & met-
**'

tant à profit le génie pour le Négoce & la Navigation qu'ils avoient apporté de Phénicic

,

firent pafTcr leurs flotes & leurs Marchands, d'un côté dans l'Océan bien au-delà des Co-

Jonncs d'Hercule, & de l'autre le long de toute la côte Occidentale de l'Europe; même,
fi l'on en croit quelques Auteurs , leurs Pilotes & leurs Négocians eurent la hardiclTc ou le

bonheur de pénétrer les premiers jufqu'à ces Terres inconnues, dont la découverte bien

des fiécles après, a fait «•nt d'honneur & a apporté tant de profit aux Efpagnols.

Les Carthaginois to^ : occupés de leur négoce , ne penférent qu'affez tard à fc fervir des

richeflTcs immcnfes qu'ils avoient amaffécs par cette voyc, pour étendre leur domination au

dehors. Mais il leur coûta cher de s'ècre ennuies de l'état pacifique de Marchands.

Leur ville, que le Commerce avoit peuplée de plus de fcpt cens mille habitans, fe défcrta

bientôt pour fournir des troupes & des recrues à leurs armées. Leurs flotes accoiJtumées à

ne porter que des Marchands Sx. des Marchandifcs , ne furent plus chargées que de muni-

tions de guerre & de foldats ,- & de leurs plus fages & plus heureux Négocians , il fe forma

ces Chefs & ces Généraux d'armées qui dévoient faire trembler Rome* & mettre Carthagc

au point de devenir la MaitreiTe du monde.

Les hauts âits d'armes des Carthaginois en Sicile , en Sardaigne » en Efpagne , & parti-

culièrement in Italie fous le fameux Hannibal; audl-bien que le défordre de leurs aÂ^aires

par les victoires des deux Scipions , font des l^its trop connus U qui ont trop peu de rap-

port à la matière qu'on traite ici pour en donner aucun détail. On ajoutera feulement que

le Commerce avoit mis Cartilage à un fi haut degré de richeiTes&de puiiTance, qu'il faluc

aux Romains cinquante années d'une guerre cruelle & douteufe pour domter cette rivale ;

& qu'enfin Rome triomphante crut ne pouvoir mieux l'aifujctcir & la fubjugucr entièrement,

qu'en lui ôtant les rcffources qu'elle eût encore pu trouver dans le Négoce , & qui pendant

fi long-tems l'avoient foûtenuë contre toutes les forces de la République.

Ce fut en effet cette réfolution du Sénat qui décida du fort de Carthige ; 5c les Cartha-:

ginois eux-mêmes en furent fi effraies , qu'ayant appris que dans ce deffcin on vouloit les

obliger à livrer leur âote & à fe retirer dans les terres à cinq lieues de la mer , il aimèrent

mieux s'expofcr aux hazards de la troifiémc guerre Punique , qui leur fut fi funcfte , que
de renoncer fi facilement à la feulç efpérance qui pouvoit leur relier dans leurs malheurs ;

& de confentir volontairement à voir paffer leur Commerce à Utique, où ilsfàvoient que
les Romains, pour achever de les ruiner, le propofbicnt de le transférer , comme nous
avons dit qu'Alexandre transfera celui de Tyr dans la nouvelle ville à laquelle il avoit donné
(on nom , lorfqu'il voulut punir les Tyriens d'avoir olé retarder fes conquêtes.

Alexan dre vécut trop peu pour être le témoin de l'état heureux & floriffant où le Commerce
Commerce devoit éleva cette dernière Ville. Les Ptolénièes, qui après fa mort eurent TE- des

gypte pour leur part c'c fes conquêtes, prirent le foin de foutcnir le Négoce naiffant d'A- E^^^^^'^i^'*

Icxandric , & bien - tôt ils le portèrent à un degré de perfcdion & d'étendue , qui fit ou-
blier & Tyr & Carthagc, lefquelles pendant fi long-tems avoient fait prcfque feules , &
avoient raffcmblè che? elles le Commerce de toutrs les autres Nations.

Ce luccès fi fubis: ou Commerce d'Alexandrie ne doit guère fiirprcndre , quand on fait

réflexion fur fon hciifcufe fituation, qui la rendoit fi commode pour être le dépôt de toutes
ks Marchandifcs de l'Orient & de l'Occident.

Cette Ville famculc avoit d'un côté un libre Commerce avec l'Afie & avec tout l'Orient

,

par la Mer Rouge ; la même Mer & le Nil lui donnoient entrée dans les vaftes & riches
contrées de rKthiopic, Le Commerce du rcffe de l'Afrique & de l'Europe lui étoit ouvert,
par la mer Méditerranée ; & fi elle vouloit faire le Négoce intérieur de l'Egypte , elle avoit
outre la commodité du Nil & des canaux faits de mains d'hommes ( ouvrages immortels &
prclcjuc incroiables des premiers Egyptiens ) ; elle avoit , dis je , le kcours des Caravanes
li commodes pour la fiireté des Marchands , & pour le tranfport des marchandifcs.

Ajoute^ un Port grand & fur où les Vaillcaux Etrangers arrivoicntdc toutes parts, &d'oii
^«"w l A * par-
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partaient fans ccflc des Vaiflcaux Egyptiens , qui portoient leurs Négocians & leur Com-
merce dans toutes les parties de la Terre alors connues.

Ce fut cette commodité de l'cncrcpôc des marchandifes à Alexandrie , qui répandit dans

toute l'Egypte ces immcnfcs richcires, qui rendirent fcs Rois alFci puillans pour le foute-

nir pendant plus d'un (iccle, contre les Romains qui tâchoicnt de tems en tcms d'entamer

uu fi beau Koïaume : RichclTcr H confidérables que les Hifloriens aflbrent que le feul produit

des droits d'entrée & de ibrtic fur les marchandiiès qui entroient dans les Douanes d'A-

lexandrie , montoicnt chaque année à plus de trente millions de livres ; quoique la plupart

des Pcolémées fiiflcnt aflcz modérés dans les impôts qu'ils mettoicnt fur leurs peuples.

Commerce Avant la Bataille d'Adium, les Romains avoient toujours trouvé dans les dépouilles

des Nations qu'ils avoient anujettics , de quoi remplir le tréfor de la République > & en

même tcms de quoi fournir à tant de dépcnfes où l'engagcoit continuellement le plan d'u-

ne Monarchie univerfelle.

Ces reflburces commençant à leur manquer, le Commerce de l'Egypte fe préfcnta tout

à propos pour foutcnir par fcs richcITes , &pour ainfi dire, par Ton crédit, la réputation 5e

l'Empire de Rome.
Dci qu'AuguAe eut réduit ce Royaume en Province, il s'attacha à faire fleurir plus que

jamais le Négoce d'Alexandrie , & en même tcms il augmenta celui que les Egypti'ens avoient

toujours entretenu dans l'Arabie, dans les Indes, & jufques aux Fais les plus reculés de

l'Orient, par la voye de la Mer rouge.

Alexandrie devenue Romaine, ne céda plus qu'à Rome même, en grandeur& en nom-
bre d'habitans ; les Magafins de la Capitale du monde ne furent plus remplis que des Mar-
chandifes qui lui venoient de la Capiialc d'Egypte, & bien-tôt Rome nclubfiflaplus, auflli-

bicn que toute l'Italie , que par les ft omcns & les autres denrées que lui apportoient les

Marchands & les Flotes Egyptiennes ; & cela avec tant d'abondance & en li grande quan-

tité, qu'un Hiftoricn {Jofèp/j)a.(iuK-, mais fans doute avec un peu d'exagération, qu'Ale-

xandrie raportoit plus de richefl'es au tréfor de Rome en un mois que toute l'Egypte en un
an : quoique , fi l'on en croit le calcul de Pline , les profits du Commerce de l'Egypte

montoient chaque année pour Rome à cent vingt-cinq millions d'écus , c'eft-ù-dire , au

centuple des fonds que les Romains y employoient , qui n'ailoient ordinairement qu'à dou-

ze cens cinquante mille écus.

Ce grand Commerce qui fit bientôt fleurir celui de toutes les autres Provinces de l'Em-

pire , augmentant làns celle ; ce fut alors que le Sénat penfa à le maintenir par les Collèges

qu'il établit dans Rome , pour le Négoce & pour les Négocians; par les Loix qu'il fit en
* Ego quiricm leur favcur (ou plutôt par celles des Rhodiens qu'il adopta, * & qui depuis long-tems étoient
mundi domi. jcvcnucs uiic eljjécc de droit des gens pour la navigation & le Commerce de la Méditcrra-

tcm* maris , néc ) par dcs Magiftrats qu'il chargea de leur exécution , & par la proteftion qu'i.' accor-
LLge id Rho- ^^ aux Marchands , tant Etrangers que Romains dans toute l'étendue de l'Empire.

rèbùs '^nfiiti^
Alexandrie cependant eut dans la liiite la fortune de Tyr& de Carthagc. Le Commerce

cisprefcrip-lavoit élcvéc, la chute de ion Négoce la fit tomber. Les Sarazins qui s'emparèrent de l'E-
weil, judice-gypj^. j-^^j l'Empire d'Héraclius, ayant chalTépar leur férocité les Marchands qui aiment la

L. 9. au tranquillité & la paix ; cette Ville qui alors avoit le premier rang après Rome & Conftan-
Dig. Dj Le-

tiiiople ne conierva prelinie plus rien de Ion ancienne fplendcur ; & Ç\ depuis fous les Sou-

SaÙii. dans elle reprit quelque vigueur, fi même encore aujourd'hui les Nations Chrétiennes

qui font le Commerce du Levant , y entretiennent un alTez bon Négoce , il n'a plus été pof-

fiblc d'y reconnoitrc cette ancienne Alexandrie fi famcufc , & qui par fon négoce fut fi

long-tcms la gloire & le ibutien d'un Empire, qui à la vérité avoit été fondé par les ar-

mes , mais qui n'avoit trouvé là principale force que dans le Commerce ( a ).

Commerce Avant que de palier au Négoce des Modernes , ajoutons encore quelques exemples
l'Hs qui nous (oient pour ainfi dire domcftiqucs, en difant un mot des Villes des Gaules, qui fc

GAUtois. Cqju autrefois rendues célèbres par les entreprilcs d» leurs Négocians. Il efl: ailé de taire

voir aux François d'aujourd'hui, pour les exciter à ranimer leur Commerce, que le goût

& le génie de la Nation a toujours été de le partager entre la gloire qui s'acquiert par les

aimes, & les folides avantages que produit le Négoce.

Marseille, la plus ancienne alliée des Romains, également célèbre par fon antiquité,

par la làgclTc & l'eqiiitc de Ion Sénat , par les Sciences qui s'cnléignoient dans les

Académies , par les diverlcs Colonies qu'elle fonda , & par les Guerres qu'elle foûtint

avec gloire contre tant de dittérens peuples jaloux de l'es richclles ; ne fut redevable de tous

«es avantages qu'à Ion Négoce , & ce ne fut que par la feule yoye du Commerce qu'elle par-

vint

'4

( a 1 L'Article <lu Commerce d'Egypte inRcuita plui en détail l(s Lc^Uurt de l'ciat florilTani ou a été 8c

ou cil .tujuucd'iiui ce Curamcrce.
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vint en fi peu de tcms à ce haut point de confidération & de puiflancc , qui la rendit (i

long tcms l'arbitre des Nations voifincs , & qui les attira chez elle pour y apprendre les Arts

& la politeffe de la Grèce , que fe» fjpemiers habitans avoient apportes de TAfie , lorfqu ils

en lortircnt pour venir habiter les Gaules.

L'exemple de Marfeille anima bien- tôt au Commerce k plupart des Villes GauIoif«,'

fur tout celles qui étoient fituécs fur la même Mer , ou qui n'en étoient pas éloignées.

AdLES devint célèbre par fon expérience dans la navigation, &pàr fon habileté dans l'arc

de conftruire des Vairtcaux. Elle fe diflingua encore par l'invention de diverfcs Manufactu-

res ) fur tout fes ouvrages de raport d'or & d'argent lui donnèrent une grande réputation:

Narbonne l'emporta encore fur Arles, & tant que fon Port fubûfla l'on y vit abordée

les Flotes de l'Orient, de l'Afrique , dcl'Efpagne, 5f delà Sicile, chargées de toute (br-i

te de marchandifes , tandis que de leur côté fes habitans équipoient leurs propres Navires t

pour aller porter au dehors les productions de leurs Terres , ou les ouvrages qu'ils dé-

voient à leur jnduftrie.

Lorfque le changement du cours de la rivière d'Aude eut ôté fon Port à Narbonne ,

Montpellier, profita de fa décadence , & cette dernière Ville reçut dans le ficn les Vaid'eaux

de toutes les Côtes de la Méditerranée, qui abordoient auparavant dans celui de la pre-

mière.

On compte encore au nombre des Villes des Gaules fituécs fur cette Mer , que le Com-
merce avoit rendu floriflantes, mais dans un ordre bien inférieur dt celles qu'on a nom-

mées jufqu'ici , Agde, Toulon, Antibc, Frejus, & Aiguc-morte, particulièrement celle-

ci , avant que les fables du Rhône l'euflént reculée de la mer > & perfonnc n'ignore que

même jul'qu'au tems de S. Louis c'étoit où fe failoient les embarqueinens pour les Guer-

res Saintes , & que ce furent fes Marchands qui fournirent à ce grand & faint Roi ,

la plupart des VaifTeaux dont fut compofée la Flote nombreufe qu'il arma dans les derniè-

res années de fa vie pour fon expédition de Tunis.

L'Océan Gaulois avoit aullî des Ports & des Villes de Commerce de grande réputation

.

comme Bourdeaux en Guyenne. Vannes & Nantes en Bretagne ; & le fameux Cerbilloupré-

fcntemcnt inconnu, & que Strabon place affez près de l'embouchure de la Loire,

Enfin au nylieu des Terres étoit Lion , oettc ville encore fi célèbre aujourd'hui par fon

Négoce, où, fi l'on en croit quelques Auteurs, s'aflembloient autrefois jufqu'à foixantc

Nations pour.y traiter de leur Commerce, & qui dès - lors par fon hturcufc fituation au
Confiuant du Rhône & de la Saône , étendoit pour ainfi dire fes bras de la Méditerranée

à l'Océan , & étoit devenue comme l'étape générale de toutes les Marchandifes des Gaules ,

fans compter le Négoce qu'elle entretenoit dans tout le Levant, & particulièrement en
Egypte . par le moyen des corrcfpondances qu'elle avoit avec Arles îc Marfeille.

Passons maintenant de l'hiftoire ancienne à celles du moyen âge & des derniers tcms : Retablis-

Ces deux hiftoires nous fourniront des faits qui ne feront ni moins intèrcffans , ni moins glo- scment du-

ricux au Commerce , que ceux dont l'Antiquité a pris foin de nous conierver la mémoire.
CoMMERCb;

La chute de l'Empire Romain avoit entrains après elle celle de tous les peuples qui lui

étoient fournis. L'inondation des Barbares, Cl fatale aux Sciences & aux beaux Arts, ne
l'avoit pas moins été au Négoce, 8e fi les Savans avoient vu leurs Bibliothèques. & les plus

beaux Ouvrages immolés aux flammes par des peuples également féroces & igncrans ; les

Négocians n'avoient pas non plus pu fàuver de leur fureur, ni les nombreufcs Flotes Mar-
chandes , dont ils couvroicnt l'une & l'autre Mer, ni les vaflesMagafinsqu'ilstenoient tou-
jours pleins des Marchandifes les plus utiles ou les plus riches.

Tant que ces Nations avides de fang & de pillage furent aux mains avec les Romains ,

ou tant qu'elles fe dilputèrent enti'ellcs la pofl'effion des Terres qu'elles avoient ufurpées ,

tout leur Commerce ne confifta que dans les dépouilles des Vaincus , & ils n'eurent pouc
tout Négoce que le partage de ces tréfbrs iraraenlès

,
qu'elles trouvèrent amaffés dans tou-

tes les Villes de l'Empire qu'elles faccagérent , 6c particulièrement dans la Capitale , qui fuï
plus d'une fois cxpolèe en proie à leur fureur & à leur avarice.

Mais après que les plus braves & les plus heureux de ces Barbares curent formé de puif^
fantcs Monarchies des débris de i'Empire Romain ; depuis qu'ils fe furent ètabl.s , les uns
dans les Gaules , comme les Francs ; les autres en Efpagnc , comme les Goths ; & d'autres
encore en Italie , comme les Lombards ; ils apprirent bien-tôt des peuples qu'ils avoient af-

fujettis, & qu'ils s'ccoient eijliiitc allbcics, la nècefllcé du Commerce & la manière de le

faire avec fuccès , & ils s'y rendirent Ç\. habiles que quelques-uns d'eux furent en état d'en
donner des k\ons aux autres, puifque c'efl aux Lombards qu'on attribue communé-
ment l'invention & fulage de la Banque, des Livres à parties doubles, des Changes &
Rechanges, & de qiiaïuité d'autres pratiques ingènieulès qui facilitent & affurent le Com-
merce.

A 3 M



rT"

VI V REFACE HISTORIQUE.

, t:

if

t ,
I

n

Il ne paroit pas bien certain quels furent les peuples de l'Europe , qui après que les nou-

veaux maîtres qui ic 1 ctoicnt partagée^ y eurent rappelle la paix , s'appliquèrent les premiers

au Négoce & le firent fleurir.

Quelques Capitulaires de Charlemagnc &dc Louis le Débonnaire pourroient faire croire t

que c'cft par la France que le Commerce a commencé ù Te rétablir en Occident ; & les Loix

que CCS deux Princes ont faites , foit pour empêcher que leurs Sujets ne filTcnt la contreban-

de avec leurs voifîns , foit pour décharger les Négocians , qui trafiquoient dans l'intérieur de

leurs Etats , des nouvelles impofitions qu'on vouloit mettre fur leurs Marchandifes , marquent

du moins que les François avant le huitième fiéclc ne faifoient pas un Négoce peu confi-

dcrablc , foit au dedans > foit au dehors du Royaume.
Il y a cependant bien de Tapparencc que les Guerres civiles qui furent fl fréquentes fous le

Kégnc du Débonnaire , & pendant celui de fes Enftins . ayant d abord interrompu les pre-

miers fuccès du Commerce renaiflant en France, & que lescourfes des Normands quidé-

folércnt prcfqu'cn même tems l'Empire François , ayant enfuitc entièrement détruit le Né-
goce , les Italiens curent le tems de s'acquérir la gloire d'en être les nouveaux reftaurateurs

,

comme dans la fuite ils dévoient avoir celle de rappeller dans l'iturope les beaux Arts & les

Sciences , qui en étoicnt bannis depuis le démembrement de l'Empire Romain.
C'cft donc aux Peuples d'Italie, particuliéremct à ceux de Vcnifc & de Gènes > qu'on

eft redevable du rétabliflcment du Commerce , comme c'eft aufli au Commerce que ces

deux fameufes Républiques, qui ont été fî long -tems rivales, ont dû leur gloire & Icuc

puiflancc.

CoMMi-RCE D A N s le fond de la Mer Adriatique, étoicnt quantité de petites Iles marécageufes , fé-

Di.s parées (culcmeiu par des canaux affez étroits , mais couvertes , & pour ainû dire afTurèes

,

Vénitiens par diverlés lagunes qui en rcndoient l'abord prcfqu'impraticable. Là le retiroient quelques

Fcchcurs qui vivoient du petit trafic qu'ils faifoient de leurs pêches , & du fel qu'ils tiroienc

des Salines qui étoicnt fur quelques - unes de ces Iles.

Ce furent ces Iles qui fcrvirent de retraite aux Venctes , peuples de cette partie de l'I-

talie , qui efl le long du Golfe , lorfqu'Alaric Roi des Goths , & enfuitc Attila Roi des Huns,

vinrent ravager l'Italie , particulièrement après que ce dernier , qui méritoit fî bien le nom de

Flcau de Dieu , qu'il fc donnoit lui -même , eut pris Padouë & Aquilée & les eut réduites

en cendres.

Ces nouveaux habitans des lagunes ne compofoicnt pas d'abord un feul corps politique , &
chacune des foixantc & douze Iles de ce petit Archipel , eurent long-tems leurs propres Ma-
giftrats , & pour ainfi dire une Souveraineté féparée.

Lorfque leur Commerce devint afTcz florillant pour donner de la jaloufic à leurs voidns i

les Venctes infulaircs penfcrentà s'unir en République, & ce fut cette union qui commença
dès le fixiémc ficelé, mais qui n'eut fa pcrfcdion que vers le milieu du huitième, qui mit les

plus fblidcs fondcmens à la puilVance & au Commerce des Vénitiens , particulièrement à ce

dernier , cfui pendant plus de quatre fièclcs n'eut point fon pareil dans toute l'Europe.

Jufqu'à l'union des Iles , le Négoce de leurs Habitans ne s'étoit guéres étendu au-delà des

Côtes de la Méditerranée j mais rètabliflcment de la nouvelle République ayant donné de

la hardielTc & de la force à leurs .Marchands, on vit bien -tôt leurs Flotes vifiter les Ports

les plus éloignés de l'Océan , & enfuitc ceux de l'Egypte, &par des Traités faits avec les Sou-

dans , fous le bon plaifir des Papes , s'afTurer le Négoce des Epiceries & des autres riches

Marchandifes de l'Orient qu'ils ailoient quérir au Caire , nouvelle Ville que leS|Princes Sa-

razins avoient bàric lur les rives du Nil.

LesrichclVcs des Vcni'icns s'acrurcnt à un tel point par le Commerce de l'Egypte , qu'ils fe

crurent allez forts pour entreprendre des conquêtes , & pour former par la prife de quan-

tité de Villes importantes , ce qu'ils appellèrent leur Etat de Terre -ferme , qui les rend en-

core n confidérablcs en Italie , quoiqu'ils en aycnt perdu une partie depuis la faraeufc ligue

de Cambray.

Animés par ces premiers fuccès , & foûtenus par les rcfTorrccs de fon Commerce & par

les fonds inépuiiables que ics Marchands étoicnt en état de fournir au tréfor de la Républi-

que, Vcnifc porta encore hcureulèment fcs armes plus loin, & étendit fes Conquêtes du cô-

te de la Morée , & dans quantité des principales Iles de la Méditerranée & de l'Archipel

,

qu'elle fournit à fa domination ; & pour comble de gloire elk eut grande part à preiquc

toutes les Croiiades qui lé firent pour le recouvrement de la Terre • Sainte , ou pour le fe-

cours des Chrétiens du Levant , aulli-bien qu'à la prilc de Conftantinoplc & à la conquête

delà meilleure partie de l'Empire des Grecs, qui paflàfbus la domination des Princes Fran-

çois dans le commencement du treizième fièclc.

Vcnifc émit dans cet état de prolpéritè & de glnir<- lorfqu'cllc éprouva le fort de tant

de Villes puifTantcs , que la chute de leur Commcice avoit ou ruinées , ou aftbiblies. Elle

trouva

Ê
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trouva dans la diminution du ficn , le terme fatal de ccrtc puilTancc qui avoit donné de la la-

loufic à ce grand nombre de Princes conjurés à là perte , qui lignèrent le Traité de Cam-

bra/ en 1 508 ; & deux de fcs plus célèbres Hiftoricns prennent loin de faire remarquer que

ion (àgc Sénat n'eut tant de peine à rétablir les affaires publiques, après la famcufc Bataille

d'AigiiiidcI , que parce que la République ne' trouva plus les mêmes rcllburccs qu'autrefois

dans le Négoce de Tes Marchands , déjà de beaucoup affoibli par la perte de celui des Epi-

ceries , que les Portugais avoicnt commencé de leur enlever , & qui étoit encore diminué

d'un autre côté par nos Provençaux, particulièrement par ceux de MarfèiDc qui s'écoient ac-

crédités plus que les Vénitiens à Conftantinople , & dans le» principales Echelles du Levant,

& qui furent fi bien le maintenir dans leur crédit , que bien-tôt tout le Commerce de ces

Eclieiles ne le fit plus que fous la bannière Françoife.

G E N E î , qui avoit recommencé à s'appliquer au Commerce en mèmctcms qge Venife «Commehce

& qui n'avoit pas été moins heureufe qu'elle à le feire fleurir, fut lontrtems une rivale ^^^

incommode qui dilputa aux Vénitiens l'Empire de la mer , & qui partagea avec eux le ^ li n o i s.

Négoce que ceux-ci faifoicnt en Egypte, &dans tous les autres Ports du Levant & de l'Oc-

cident.

La jaloufie ne tarda guère à éclater , 8c les deux Républiques en étant venues aux armes

,

ce ne fut qu'après trois fiéclcs d'une guerre prcfquc continuelle , & feulement lialpcnduè par

quelques Traités , que les Génois , ordinairement fupérieurs aux Vénitiens , & qui s'étoient

fignalés par quantité d'avantages qu'ils avoienc remporté» fur eux pendant les neuf guerres

qu'ils eurent enicmble, perdirent fur la fin du quatorzième fiécle & leur réputation & leur

lijpériorité à la journée de Chiozza , où André Contarini , Doge & Général des Vénitiens

,

affura à (a République ( par un heureux delèfpoir ) l'honneur d'un combat inégal . qui dé-

cida pour toû)ours une querelle fi célèbre , & attribua à Vcnilc l'Empire de la Mer , & la

fupériorité du Négoce, qui furent le prix d'une victoire fi incljjéréc.

Gènes ne fe releva jamais de (i perte , & Vcnilc vicforieufe jouît encore un fiécle entier

de les avantages , foit dans le Commerce , foie dans la Guerre : mais enfin ces deux Répu-

bliques , quoi que fort inégales par le rang qu'elles tiennent aujouid'huii en Europe , & par

la figure qu'elles y font, lont pour ainfi dire revenues à uneefpécc d'égalité pour le Négo-
ce; avec cette différence néanmoins, que les Vénitiens en fom un plus grand que les Gé-
nois dans le Levant , & que les Génois en font un plus confidérable que les Vénitiens en Fran-

ce , en Elpagne , & dans les autres Etats Chrétiens de l'Europe.

Dans le tems que le Commerce recommcnçoic à prendre des forces dans les parties (-

méridionales de l'Furopc , il fe formoit du côté du Nord une Société de Marchands , qui non- p^^,,'

Iculement le devoir porter à toute la perfeétion qu'il étoit capable d'avoir avant la décou- V i r.'r. k s

verte de l'une & l'autre Inde, mais qui devoit encore commencer à lui donner ces loix qu'on IIanshati-

continuë d'obferver fous le nom d'Us & Coutume de la Mer , & d'en former une clpéce de ^^es.

Code , le premier de tous ceux qui ont été dreffès pour la Marine Marciiande.

Cette Société eft la fameufe Aflbciation des Villes Hjnlcatiqucs qu'on croit ccmmuné-
racnt qui commença à Brcmcn furie Wclèr en 1164.

Elle ne fut d'abord compoféc que des Villes fituées fur la Mer Baltique , ou qui n'en

étoient pas éloignées. Sa réputation & l'es forces augmentant , il n'y eut guère de Villes

Marchandes en Europe qui ne défiraffent d'y entrer. La France fournit à la Confédération ,

Rouen, Saint Malo , Bourdeaux , Bayonnc & Marfcille; l'Eljjagne, Barcelonne, SevillcSc

Cadix i l'Angleterre, Londres; le Portugal, Lisbonne; les Pais -bas, Anvers, Dort,
Amllerdam , Bruges , Roterdam, Oftende, Se Dunl^crqucj l'Italie & la Sicile, Mefline,

Livorne , & Naples.

La fin . quatorzième fiécle & le commencement du quinzième, furent les tems les plus
florilfans de cette Alliance. Ce fut alors qu'elle ofa déclarer la Guerre à des Rois,- & l'Hif-

toirc n'a pas oublié celle qu'elle fit à VValdcmar Roi de Danemarc vers 1 348 , & à Fric en
1418 ; particulièrement ccRe dernière où la Flotc Hanféatique fut compofée de quarante
vaifleaux , & n'eut pas moins de douze mille fo'dats de Troupes réglées , lans compter un
aufii grand nombre de matelots , qui étoient delVus pour la gouverner.

La politique des Princes dont les principales Villes étoient entrées dans cette Affociation ,

crut devoir donner des bornes aune puilfance qui commençoit à leur être fulpcde, & qui
n'eût pas manque de leur devenir bien-tôt redoutable. Le moyen en fut facile & court

,

chacun retira lés Marchands de l'Alliai-.ce , qui en peu de tems de ce grand nombre de Villes
dont elle étoit compoféc dans fa plus grande puilfance , lé trouva réduite aux leulcs Villes qui
avoicnc commencé la Confédération , Villes néanmoins encore fi puiflantes par leur Conj-
mercc qu'elles liint rcçûiiji à faire des Traités avec les plus grands Rois , & particulièrement
avec les Rois de France , comme il vient tout nouvellement d'arriver lous le Résine de
Louis XV, & la Régence de Philippe Duc d'Orléans. ....;,; .

Quantité
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Quantité de Villes de la baffe Allemagne confcrvent encore le nom de Villes Hanfcati-

ques; mais pour la plupart, c'cil plutôt un titre dont elles aiment à s'honorer, qu'une

marque qu elles continuent de faire le Commerce fous les loix & la proccdion de l'ancien-

ne Alliance, n'y ayant plus guéres que Lubcck , Hambourg, Brcmen, Rodock, Brunfvick,

Cologne , Se peu d'autres qui foient véritablement Haniéatiqucs , & dont les Députés le

trouvent aux AfTcmblécs, (bit ordinaires , fbit extraordinaires, qui fc tiennent pour l'intéréc

commun de l'AfTociation.

Le grand Commcce que h Hollande entretient avec Jcs Villes Hanféatiques ne contri-

bue pas peu à les foûtenir dans une partie de leur ancienne réputation. Et c'eft particulié-
'"

remcnt à rAlliance qu'elles ont avec cette puiflTante République , qu elles doivent la con-

fcrvation de leur liberté : les fecours que quelques-unes d'elles en ont reçu les ayant plus

d'une fois fauve des entreprifes des Princes leurs voifins, ou qui prétendoient avoir des

droits fur elles » ^u qui étoicat jaloux des richelTes que leurs Marchands amaflent dans le

Négoce.
Commerce c' e s t aufli le Commerce & les immcnfes richeflcs que les HoUandois ont acquifes par
„°^^ cette voyc , qui ont jette les premiers & les plus folides fondemens de cette PuiiTancequi
OLLAN-

j^j ^ ^jj ç^ ^^^j jç donner de fi grands fecours à leurs Alliés ; & c'eft feulement aux rcf-

fourccs qu'ils ont trouvées dans leur Négoce , qu'ils doivent ce degré de force & de crédit

où l'on voit aujourd'hui leur République ; crédit fi grand & fi bien établi , qu'il y a déjà

lor.g tcms qu'il la rend égale aux Rois, & en quelque forte l'arbitre de leurs difFérens.

C'cft de tout tcrns que les habitans des Pais • Bas fe font diftingués par le Négoce , mais

c'cll aufii de tout tcms que les richcllcs de leur Commerce les a rendu fiers ic impatiens

de toute forte de joug , même le plus doux & le plus modéré.

Ces Provinces déjà fi connues par leurs continuels foûlcvcmens^ contre leurs meilleurs

Princes , aiant palTé dans le quinzième fiécle fous la domination des Efpagnols , elles trou-

vèrent bien-tôt dans la (évérité naturelle à cette nation de quoi exciter leur génie remuant.

Sous le prétexte que leurs nouveaux Maîtres violoiont leurs privilèges, elles s'unirent pour

les (oûtenir , & combatirent fi hcureufemcnt pour la liberté , qu'& !'aide des puiffans Pro-

tedcurs qui fe déclarèrent pour elles, & particulièrement de la France, Icpt d'entr'elles

formèrent enfin cette République , qui en moins d'un demi - fiécle a porté fes Armes &
ion Commerce dans toutes les parties de la terre, & s'y efl; feit des établiflcmens fi fo<

lidcs , qu'il n'y a point de Puifiances Etrangères qui paroiflcnt capables de les ébranler ja-

mais : y aïant bien de l'apparence que ià chute ne viendra que d'elle - même. Si qu'elle ne

pourra fuccomber que fous fon propre poids , & feulement à cauiè de la trop grande étcn*

due d'un Négoce qu'elle ne fera plus en état de foûteniV.

Les Efpagnols, pour arrêter les progrès de cette République oaiiTante , crurent qu'il fuf

•

fîfoit de lui ôter fon Commerce , & de lui interdire celui que fes Marchands avoient toujours

continué , malgré la Guerre , dans tous les Ports de la domination Efpagnole.

I^e fccrct étoit (ùr , -& les HoUandois privés de cette rciTourcc alloient être réduits à la

dernière extrémité , fi les plus hardis de leurs Négocians n'avoient pris la rèfolution d'aller

jufques dans les Indes Orientales , partager , s'il étoit poiTible , avec les Portugais alors unis

aux Efpagnols , les richelTes immenlcs que produit le Commerce de l'Orient,

Cette entreprife qui paroifibit fort au - dclfus des forces de ces peuples mal affermis dans

leur liberté , ou plutôt qui combattoient encore pour l'obtenir ; cette entreprife , dis - je i

après quelques voyages qui ne rèùfiirent pas , fut en6n heureufe , & vingt Flotes s'armèrent

en moins de dix ans, qui revinrent chargées des Epiceries & des autres Marchandifes des

Indes, aufTi-bien que des dépouilles des Portugais & des Efpagnols.

Ce fut alors que pour prévenir & pour ;vitcr la conflifion & le defordre que pouvoient

apporter dans ce Commerce tant de diverlcs Compagnies qui fe formoient tous les jours ,

& qui n'avoient rien de commun que l'objet de leur Négoce , on pcnfa en les réunifiant tous

cnfemble > à former cette fameulc Compagnie des Indes Orientales de Hollande , qui fem-

ble prendre fans cefic de nouvelles forces , & qui depuis un fiécle & plus qu'elle dure , n'a

fouffert aucun revers ni aucune diminution de là puiifance & de (à gloire.

Ce grand ètablifiîrmcnt fe fit en 1 601 ; & c'clî lui qui a fcrvi de modèle à tant d'autres

Compagnies célèbres , qui ont depuis porté le Commerce de la Hollande dans toutes les

autres Parties du monde, & particulièrenncnt dans les Echelles du Levant, en Afrique,

dans les Indes Occidentales ; en un mot , par tout où il (e peut faire quelque Négoce : ces

habiles Négocians n'en négligeant aucun , & trouvant dans les moins importans , comme
dans les plus confidèrablcs , des profits & des refiburces qui échapcnt pour l'ordinaire aux
autres nations.

C'efl: ce Commerce , pour ainfi dire univcrfel , qui raficmblc en Hollande ce nomi^rc in-

fini dcMarchandiTcs, qu'elle répand cnfuitc dans tout le rode de l'Europe.

Elle

*'^'
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Elle ne produit prcrquc rien , & clic a dcquoi fournir aux autres peuples tout ce doue

ils peuvent avoir bclbin : Elle eft (ans forêts & prefquc (ans bois, & l'on ne voit nulle part

ailleurs tr.ic de Charpentiers qui travaillent aux conllrudtions Navales , foit pour la Guer-

re , l'oit pojr la Marchaiidifc. Ses terres ne font pas propres à la culture des Vignes , & el-

le eft l'Etape des vins qui le recueillent dans toutes les parties du monde, & des Eaux- dé-

vie qu'on en tire. Il n'y a point de Mines ni de Métaux , & l'on y trouve prefqu'aurant d'or

& d'argent , que dans la nouvelle Elpagnc ou dans le Pérou ; autant de fer qu'en F' ancc,

autant d'ctain qu'en Angleterre , & autant de cuivre qu'en Suéde. Les Blés & les Grains

qu'on y fémc , fufiifcnt à peine à la nourriture de quelques- uns de les habitans ; & c'eft ce-

pendant d'elle que la plupart de fes voifins les reçoivent, ou pour leur fubfiftance ou pour

leur Commerce. Er.fin il Icmbic que les Epiceries crollfent chez clic, r>uc les Huiles s'y

recueillent; que l'on y nourriflcles infectes précieux qui filent laSoye, & que toutes for-

tes de Drogues pour la Médecine & pour la Teinture , Ibnt du nombre de fes produâions &
de fon crû ; tant (es Magafins en font remplis , & tant les Marchands en vont porter aux

ÈtraniTers , ou que les Etrangers en viennent enlever dans fes Ports , n'y ayant point de jour,

& l'on pourroit dire de moment , qu'il n'y entre , ou qu'il n'en forte des Vaifleaux? &
alFcz fouvent des Flores entières.

Le nouveau Commerce des Mofcovites , Commerce déjà fi établi & fi étendu, &Commirck

qui promet encore de plus heureux fuccès ; ce Commerce, dis- je, que nous voyons croître des

fous nos yeux , mérite fans doute de n'être pas oublié dans cette efpécc d'abrégé hiftorique ^°^^°^''

du progrès du Négoce & des avantages qui en reviennent aux Nations qui s'y appliquent.

C'eft auin par où on le va finir.

La fituation de la Mofcovic eft une des plus heureufes pour le Commerce. Ses frontières

Toifines de celles de la Chine , lui donnent la facilité de le faire dans ce vafte & riche iim-

pirc , qui réunit en quelque forte le Négoce de tout l'Orient. Du côté de la Mer Calpien-

nc s'offre à elle celui de laPerfe, de l'Arménie & des Indes Orientales. Elle peut en entre-

tenir un très confidérable avec Conftantinople & les autres Etats du Grand-Seigneur , par

le moyen des Ports qu'elle a ou qu'elle peut établir fur le Pont-Euxin. Et Archangel lui af-

furc un grand trafic avec la France, l'Angleterre, la Hollande, la Baffe. Allemagne, &
quantité d'autres Nations.

Enfin pour foûtenir ce vafte Négoce avec réputation , elle ne manque point de riches

Marchandifes , ou qu'il n'y a, qu'elle feule qui produife , ou du moins qui fe trouvent chez elle

& meilleures, & en plus grande quantité qu'ailleurs; & pour tranfporter dans Tes Provin-

ces celles qui lui vicndroient du dehors , elle a quatre grands fleuves dont les cours s'avoi-

finent aflfez , pour être facilement joints par des canaux , & qui fc déchargeant dans les qua-

tre mers dont ce grand Empire eft en partie borné, pourroient pour ainû dire, apporter

jufqucs dans fa capitale les dépouilles de tout le refte du Monde.

Tant d'avantages ont long-tems été négligés par une Nation également féroce & pa-

refl'eufc , & dont l'indolence naturelle étoit encore entretenue par la politique défiante &
foupçoniicufe de la plupart de fes Princes, qui lui avoient interdit toute communication

avec les Etrangers.

Il eft vrai que depuis que les Anglois eurent découvert, par un heureux hazard, le

Port célèbre d'Archangel, toutes les Nations qui font le Commerce du Nord ont eu

une entrée affez libre dans cette partie des Etats du Czar ; mais ce n'eft proprement que
depuis le Régne glorieux de Pierre leGrand, t que la Mofcovie a connu fe»

forces & (es véritables intérêts par rapport au Commerce; S? c'eft à ce Monarque, tou-

jours occupé de la gloire de fa nation & du bonheur de fes Peuples , qu'elle eft redeva-

ble d'avoir déjà porté fon Négoce prefquc dans tous les lieux cii les autres Nations 'de

l'Europe ont établi le leur . & où jufques-là le nom des Mofcovites & leur Empire étoienc

à peine connus.

C'eft à l'année 1697. qu'on doit fixer l'époque de l'établiffement de ce nouveau Commer-
ce i année qui doit être à jamais confacréc dans les fartes Mofcovites, pu ifque ce fut alors

que commencèrent les voyages politiques du Czar Pierre Alexowits , & que ce Monarque
forma le grand defTcin de changer la face de l'Empire des Ruffes ; & en y introduifant le

Négoce , d'y faire entrer à fa fiiite la politeffe, les Sciences, les beaux Arts, & tant d'au-

tres avantages qui en font ordinairement les fruits.

Pour l'exécution d'un projet fi digne de celui qui l'avoit conçu , on vit arriver çn Hol-
lande & enfiiite pad'er en Angleterre, cette nombrcufb Ambaflkdc à laquelle on donna le

nom de grande AmbafFadc. qu'elle méritoit fans doute. à caulè delà prél'encedu Czar qui
avoit voulu s'y trouver lui même en pcribnne, mM% incognito , &cout-à-fait confondu dans
la fuite des Arobaffadeurs.

Tome I, B Le
t C« grand Prinn mourut «» 171J.
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Le prétexte fut le renouvellement des anciens Traités. La véritable raifon étoit que le

Prince y trouvoit l'occaflon de venir étudier chez ces deux Nations , fi habiles & fî heu-

reufes dans le Commerce , les principes les plus fûrs de celui qu'il vouloic établir dans les

Etats.

Ce fiit alors que dépouillé des marques de fa Grandeur, & mêlé avec les plus fimplM

ouvriers , il ne crut point indigne de là MajeAé & de Ton rang d'occuper l'es mains roïalcs

aux mêmes ouvrages qu'eux.

Tantôt le maillet & le cifeau à la main , il travaille dans les arteliers à toutes les fortes

de conAru£tions Navales, qui peuvent faire fleurir la Maiinc. Tantôt attentif aux Leçons

de quelque lavant Pilote, il s'inftruic des divers Rumbs de vents qui régnent fur la mer,
ou apprend la manière de fc (crvir de la BouHblc & des Cartes marines pour y naviger

fùrcmcnt. Quelquefois il prend h navette & étudie dans les Manufactures l'art de fabri-

quer ces belles Draperies que les Anglois & les Hollandois avoient jufques-là vendus 11 cher

à /es Sujets. D'autrefois, par des converfations avec d'habiles Négocians, il cherche à

pénétrer dans les fecrcts de la Banque & du Change , & ménage par avance à Amflerdam
& * Londres des correfpondans aux B.:nquiers qu'il fe propofe d'établir dans les priocipa'

les Villes de fes Etats. Enfin rien n'échape à fa curiofité , & au deflr qu'il a de former Tes

Sujets aux Arts & aux Manufactures ; & comme s'il avoit deffrin de leur fervir un jour de

maître dans la fabrique de toutes fortes d'ouvrages, il en fait lui-même une efpéce d'ap-

prcntilTage , 5c on le voit afliduëment dans les attelicrs des plus habiles Artifans > ici ma-
nier le fer avec le Forgeron , là couper le bois avec le Charpentier ; en un autre endroit

tordre le chanvre avec le Cordier ; en un mot , travailler de tous les métiers qui ont coutu-

me de foûtcnir le Commerce & de le rendre florilTant.

On ne peut dire combien d'ctabliflcmens favorables au Négoce, & jufques-là inconnus

aux Molcovitcs, ont été les hcureufes fuites des découvertes curieufcs dun Prince fi univcr-

fcl & Il attentif au bien de fes Peuples.

De nouveaux Ports font ouverts dans divers endroits de fes Etats , & déjà celui de Pc-

tersbourg lemblc le difputcrau Port même d'Amfterdam. Des Flotcs nombreufes prefque

toutes bâties dans les attcliersdu Czar, ôe armées dans fes Arfénaux, alTurent le Commer-
ce maritime de les Sujets , & font refpeéter le Prince par fes plus puilTans voilîns. Déjà fes

Marchands s'accoutument à porter chez les Etrangers fur leurs propres VaifTeaux, ou à ti-

rer d'eux en droiture toutes fortes de Marchandifcs que la Molcovie prcduit, ou dont elle

a belbin ; & déjà (on Pavillon a paru au-delà du Détroit, & dans plufieurs Ports des Côtes

de la Méditerranée.

Du côté de la Terre , de nombreufes Caravanes fe font une route à travers les vaftes coa-

trées de la Tartaric , 5c ayant été reçues à Pequin en reviennent chargées des plus riches

Marchandifcs de la Chine 5c de l'Orient,

La jonction de la Mer Baltique avec la Mer Blanche efl: prefqu'achevée par quantité de

canaux ouverts dans les terres avec un travail 5c une dépcnfc immenfe ôc vraiment Roya-

le , éc l'on en creufe de nouveaux pour faire celle de ces deux Mers avec la Mer Cafpien-

nc , par le moyen du Volga.

Toutes les Villes (ont remplies d'Ouvriers 5c d'Artifans qui travaillât aux Manu^Cturcs;

& celles des ttofFcs de foye 5c des étoffes de laine , font fi bien établies dans Mofcou mê-

me , qu'il fort de celle-ci alTez de Draps pour les habillemens des Troupes Mofcovites, 5c

de celle-là aifcz d'ouvrages de foye pour l'ufage du Czar 5: de fa Cour.

En un mot , il n'ed point de Commerce ou de Manufacture qui flcurilTent dans les

autres Etats de l'Europe , que ce Tagc Prince ne tâche d'introduire dans les fiens ,

foit en attirant dans (à Cour , & attachant à fa Peribnne par de grolTes Penfions 5c une

forte protection les plus habiles Ouvriers du dehors , (bit en envoyant les plus dociles 5c

les plus induftricux de (es Sujets s'inftruire dans les Pays étrangers , de ce que cha-

que Nation a de propre pour la perfection des Arts , 5c en ne les rappellant que lorf-

qu'il les croit ail'ez inllruits pour travailler eux-mêmes, 5c pour apprendre aux autres à

travailler.

Ajoutons préfcntement à tant d'exemples anciens 5c modernes des avantages que le "Com-

merce produit dans les ttais, &c parmi le» Nations où il fleurit; ajoutons, dis -je, quel»

qucs exemples des particuliers que le Négoce a élevés à la plus haute fortune. Peut- être

ceux qui (ont plus touchés de leur propre intérêt que de celui du Public , y trouverons

ils davantage de quoi s'animer ôc s'attacher à une profeflion qui peut avoir de fi grandes

6c de (i heureufes (uites.

Notre France nous va fournir le premier , 5c nous en trouverons un fécond parmi las

Mailons Souveraines d'Italie , tous deux également célèbres £c ûnggliers.

u \
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jACQjrlES Cccun natif de Bourgc» , étoit fils d'un finople Marcha.id , il fuivit la pro- J a c q o f s

fcflion de Ion pcre, m«i»avcc de fi promts & de fi heureux fuccès, ^u'un Auteur alTurc CoiuR.

qu'il gagnoit tout fcul plus que ne faifoicnc enfcmble tous les aufes Marchands du

Royaume.

t Son commerce s'étcndoit dans toute la Médite anéc; Il trafiqucit en Afie avec les

Turcs ou avec les Pcrlàns , ic les autres Sujets des boudans de Babilone , & en Afrique

avec les Sarrafins. C'croit par la ville de Montpellier , qui étoit alors la feule entrée du

Royaume de ce ccVé là, qu'il faifoit un fi grand Commerce. C'cft aufli l'unique railbn

,

qui ait pu rendre chère à Jaques Cœur cette Ville , avec laquelle il n'avoit d'ailleurs aucu-

ne rélarir^n , & la feule par confisquent qui ait pu le déterminer à rcmbcUir : Sans parler

d'une fontaine qu'il y a fait faire , & où iès armes fubrilfcnt encore , nous n'infifterons que

fur la Bourlè commune des Marchands , connue à Montpellier fojs le nom de la Loge ,

qu'il y a fait conflruire, parce que ce bâtiment a un raporc marqué avec le Commerce de

cette Ville , & qu'il eft vifible que Jaques Cœur n'a fongé à l'entreprendre , que dans la

vue de l'augmenter & de le faciliter : Ce bâtiment qui liibfific encore eft folide & ma-

gnifique. On y admire fur tout des bas • reliefs en médaillons qui en ornent la façade > &
qui occupent la vaine curiofité de ceux qui ont encore la foiblelTe de donner dans la re-

cherche de la Pierre Philofophale. Ce font pour eux autant d'emblèmes énigmaciques >

(bus Iclquels ils s'imaginent que Jaques Cœur a caché les mylléres du grand œuvre, donc

il s* étoit fervi, à ce qu'ils prétendent, pour acquérir fes richeflcs immenles, qu'il ne dc-

voit cependant qu'au Commerce, comme le croit Mr. AflrHC, & comme on le dira en-

core ci après.

Ses grandes richeffes, acquifcs par une voie fi légitime, & la probité avec laquelle il

s'ctoic toujours conduit dans fon Commerce, l'ayant rendu célèbre chez les Etrangers ,

& l'ayant fait connoître à la Cour , Charles VII l'appella au Miniilére , & lui confia l'ad»

miniftration de fes Finances, en le faifant grand Argentier, ou Tréforier.

Son élévation n'interrompit point (on Négoce ; elle lui fervit au contraire à le continuer

avec plus de réputation & de (ùccès .- mais alors ce généreux Marchand, dont le cœur étoit

encore plus grand que la fortune , eut des vues plus nobles dans (on Commerce , & pré-

férant l'intérêt de l'État au ûen , ce fut bien plut dans (es propres fonds que dans ceux de

l'épargne du Prince , qu'il trouva des reffources , non feulement pour rétablir le Royaume
épuilc par une longue guerre , mais encore pour faire des cntrepnfcs fur les anciens enne-

mis du nom François , & pour réunir à la Couronne une de fes plus belles & de (es plus

riches Provinces, qui étoi: depuis fi long-tems cn'relcs mains des Anglois.

En eïiet , bientô'- les Armées ne font plus levées ou entretenues qu'aux dépens du défin-

tèrcllc Miniftre. Il conlcillc la conquête de la Normandie , & lui (cul en fait prefque tous

les fraix. Lorfqu'il va en AmbafTade à Rome , une Flote de douze VailTeaux qui l'y accom-
pagne lui appartient toute entière , & c'eft lui qui fait toute la dépcn(c de l'armement.

En un mot, depuis que Charles eut, pour ainfi dire, aflTociè Jaques Cœur au gouverne-

ment de (on Etat , il ne fc fit rien en France de grand & de confîdérable qui ne fiit foû-

tcnu par le crédit de ce (àgc & riche Marchand , ifc où il n'emploïât la meilleure partie des

grands biens qui lui revenoient de fon Commerce. ( Sa dilgracc même qu'il paroit n'avoir

pas méi ircc , (enible l'avoir illurtré , dit Mr. Aflruc. )

Il eft vrai que le peuple accoutume de croire du myftérc & du prodige dans les chofes

qui le furprennent & qu'il ne comprend pas , publioit que Jaques Cœur dcvoit fa fortune

au fecrct de faire de l'or , qui fera toujours le défir 6c le delcfpoir des Chimiftcs : mai»
il eft encore plus véritable que toute la pierre philofophale de cet heureux & habile Né-
gociant , ne confiftoic que dans fon grand Négoce , fie qu'il ne connoilToit point de Chi-
mie plus propre à opérer la tranfmutation des métaux, que le trafic immenfe qui lui

fourniiroic ces riches marchandifcs dont fes Magalîns étoient toujours remplis, & qu'il é-

cliangcoit avec tant de profit contre l'or 8c l'argent , qu'une populace ignorante 8c crédu-

le attribuoit à la pcrfedion du grand œuvre qu'elle s'imaginoit qu'il avoit eu le bonheur
de trouver.

L' A u T R, E exemple de la fortune 8c de la gloire, où de fimples particuliers ont fûM a i s o m
parvenir par l'unique voie du Commerce , n'cft pas moins remarquable , 8c eft encore d e

plus illuftre. Medicis,

La Famille des Mcdicis a toujours été rccommandable , foit par l'ancienneté 8c la no-
blcilc de Ibn origine, (bit par la grandeur de (on crédit if. de fes richcfles.

Dès l'unzièmc fiècle elle avoit de grands Hommes , 8c l'on trouve dans les Hif^oriens
«ne luitc honcrable de Medicis, qui dans ce premier âge de leur Mailbn, fc diftinguoicnt

C£akmi.nt par l'éclat des dignités Ecclèlianiques , par l'iionneur qui s'acquiert dans la pro.
Tom. I. B 2 fcf.
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fcfTion dcï Armes , par celui qui fc trouve dans le gouvcrncmciu des Ecats & dans les pre-

mières Magillraturcs des Villes.

Ce n'cft cependant que du commencement du quinzième ficclc que cette famille réfer-

véc à de fi grandes dcftinces, doit proprement compter Icpoquc de Ion élévation i & c'cft

A Cômc de Mcdicis , ce célèbre citoyen de Florence , qui mérita fi juftcmcnt le nom de

Grand > de Perc du peuple , & de Libérateur de la Patrie , qu'elle e(l redevable des pre-

miers , ou au moins des plus folidcs fondemens d'une grandeur qui fcroit à peine croya-

ble I fi encore aujourd'hui ( 1712. ) nous ne voyions Ion heureufc & illuftrc Poftéritc gou-

verner avec tant de lagclfc ces mêmes Peuples qui durent autrefois leur liberté au coura-

bc & à la prudence do ce premier Citoyen de leur République (4 ).

En cftct , depuis que ce grand homme eut , pour ainfi dire , donné le branle à la roue

de la fortune qui devoit élever fi haut (à Maifon , il n'y eut plus guère de dignités , d'hon-

neurs , de titres , d'alliances , dont cette famille ne fut illudree ; & en moins d'un fiécle elle

donna quatre Souverains Pontifes à l'Eglife , deux Reines à la France ; & au Sacré Collè-

ge plus de Sujets célèbres qu'aucune autre Maifon , même les Maifons Souveraines , lui

en eulTcnt donné julqu'alors.

Ce Commerce icul fut cependant la fource de tant de gloire. Les Ancêtres de Côme ,'

fuivant la coutume de la NoblclVe d'Italie , n'avoient pas ncj;ligc cette reflbutce pour fe foû-

tcnir dans les honneurs, ou de la ?\*-'^i(lraturc , ou de la Guerre ; mais lui , plus heureux

ou plus incciligcnt, y avoit lait une li grande fortune, qu'il devint même comparable aux

Souverains par les richelTcs , & qu'il en fut toujours recherché, & confidérè à cauic du

grand crédit qu'il conferva toute là vie dans les aflaircs d'Italie.

Laurent ion frère , qui au nom de Grand qu'il mérita aulfi bien que Côme , ajouta ce-

lui de Perc des Lettres , fut fi connu à la Porte à caulc des Fadleurs qu'il cntretcnoit dans

toutes les Echelles du Levant, & du grand nombre de VailTcaux quil y envoyoit , que

Bajazet ce Her Empereur des Ottomans , non - feulement le regarda toujours comme un

de les Alliés , mais même l'honora du nom de Ton ami.

Tous les autres Medicis qui vinrent après ces deux i^iands Hommes , & qui furent com-

me eux élevés aux premiers honneurs de leur République, eurent lafage politique de les

imiter , & de ne point fc priver par une faulTe délicatefie , de l'utilité de leur Commerce > &
lorfqu'eniïn les grandes qualités & le mérite d'un autre Côme curent porté cette Maifon

à la Souveraineté de Florence, ni lui, ni lès SuccelTeurs ne crûrent point indigne d'eux ,

de continuer de chercher dans le Commerce honorable de la Mer , de quoi foûtenir avec

plus d'éclat la fplcndeur d'un rang, dont en quelque forte ils lui ètoicnt redevables: £< en-

core aujourd'hui , les Palais du grand Duc ne Ibnt point fermés . ni aux Manufactures ni

aux Négocians, & l'on n'eft point étonné de voir l'es Vaificaux revenir de confcrvc avec

ceux de fcs Sujets, chargés des riches marchandifes du Levant, &de tant d'autres endroits

où les Marchands de Livourne & de Florence entretiennent un fi grand négoce.
Commerce q |^ [^^^ (iirpris que parmi tant d'exemples des avantages que le Négoce produit dans

les Etats où il cA floriflant, la France n'en ait fourni aucun : On avoué à regret que du

côté du Négoce , les François d'apréfcnt font moins en état de fcrvir de modèle , qu'ils

n'ont belbin d'être animés par l'exemple des autres.

Cette Nation généreule , fi capable des plus grandes cntrephfcs , fèroit-elle donc infé-

rieure aux autres Nations en cette feule choie , elle qui les furpalTc de fi loin dans tout le

rcfte ? Non fans doute .- Et fi on excepte fa fierté , qui lui fait fouvent regarder le Com-
merce comme une profcfTion peu digne d'elle , ou fon impatience , qui prelque toujours fe

rebute des premières difficultés , il n'y en a alFurèmcnt aucune qui puiflc faire le Négoce

avec plus d'avantage, & même on oie le dire, qui y foitplus propre, quand elle voudra

s'y appliquer de bonne forte.

Que manquc-t-il , en cftct , à la France , de tout ce qui peut lervir à entretenir un grand

Commerce ?

Elle a un nombre infini d'Habitans, hardis, entrcprenans , laborieux, &enmêmctems
pleins de génie, d'adrcfTc £c d'indufiric.

Ses terres qui font aufTt fertiles qu'en lieu du monde , ne lui refufcnt prcfque aucune

forte de fruits , de denrées , de drogues , & d'autres marchandifes.

Ses diverfes Provinces, fuivant la diverfité de leur fol, produifeat en abondance des

blés i des vins , des fels , & tout ce qui fert à l'entretien de la vie.

On y trouve des Soyes , des Lins, des Chanvres, pour toutes les efpéces d'étoflfcs &de
toiles, ou d'autres ouvrages qui fc fabriquent de ces Matières.

âcs pâturages aourrificnt une quantité prcfque incroiuble de gros & de menu bétail qui

DES
Frani^ois,

m/ui
(a ) Ctttt Itlufirt Moifen vi'fiK d'étritttintt far la mort de Gaflon dtrnitr Grand Ouf d* Tl»r*nt$, « jMi

I tit Ljrrtint a /uiiédi.
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ftrvcnt à la nourriture, & qui fourniflcnt -d'cxccllcn» cuirs & des laines très rihes : & (es

Mines lui donnent les métaux & les minéraux les plus uvxeflaifcs pour les Arts & Métiers

,

& pour la fabrique des Manufa£lurcs.

bi fcs Négoeians veulent faire le Commerce au dehors, les deux Mers qui baignent (b

Côtes leur ouvrent d'cxccllctis Ports , & leur offrent la commodité de le porter dans Ici

quatre parties du Monde.

S'ils veulent (c contcnrer du Commerce du dedans , les Manufactures Françoifcs , ou ccl-

les qui font imitées des Etrangers , y Ibnt parvenues au dernier point de perteâion par de

fagcs réglemens , & par l'attention des MagKlrats de Tolicc Je des Infpcdcurs , à tenir la

miin à leur exécution.

En un mot , on peut dire , & le dire fans cxagératiort , que la France réunit chez elle

tous les avantages de Commerce qui fe trouvent comme partagés entre le reftc des Peuples

de l'Europe ; U que fe fuffifant à elle - même , clic pourroit abiblument fc palier des autres

Nations , & le contenter de là propre abondance . tandis qu'elles de leur côté auroicnt

peine à fubfifter fans notre fecours, ficque l'on vcrroit bientôt tomber ce grand Commer-

ce, dont quelques - unes (ont fi fiércs , & avec tant de raifon , fi elles cclfoicnt de recevoir

de nous ce nombre infini de marchaodilès qui leur font néccflaircs , & qu'elles ne trouvent

que difficilement ailleurs.

C'cft cette vérité mal entendue 8r pouffée trop loin, qui avoil donné lieu à ce parado-

xe fi dangereux > que l'on a ce fcm'jle voulu établir dans ces derniers tems i Que la France

devoit le paffer de tout Commerce avec les Etrangers , & qu'elle fcroit toujours alTcz heu-

Tcufe 8c alfez flonlfante, s'il ne lui manquoit ni laboureurs, ni foldats.

On convient de la néceflité des uns & d:s autres. Sans Soldats , nos frontières rcfieroicnc

ouvertes à nos ennemis , & le Royaume (ans défenlc ; & (ans ouvriers qui cultivent nos

terres, elles ne (croient plus fuftifantes pour nous nourrir. Mais fur quoi établir la paye &
l'entretien des Troupes , fi l'on nous ôte le Commerce qui eft la fource la plus féconde des

richclTes qui entrent dans l'épargne de nos Rois f 5c que feront les Laboureurs de leurs ré-

coltes , quelque abondantes qu'elles puilîent être , s'il ne leur rcfie plus de débouchemenc

pour fc défaire de leur fuperflut & û faute de négoce ils voient miférablemcnt périr entre

leurs mains des denrées qui les eulTent enrichis, fi elles avoient palIé dans celles de leurs

yoifins ?

Les Négocians font donc un troifiéme ordre de perfonncs dont la France a befoin &
qui ne lui (ont pas moins néccfTaires que fcs Soldats & fcs Laboureurs ; & le Commerce *

une profelTion fans laquelle tout languiroit dStns le Royaume , dont les trop heureux habi-

tans feroicnt , pour ainfi dire , accablés fous leur propre abondance , puifqu ils ne pourroicnc

ni tout confommcr au dedans , ni avoir la liberté d'en répandre une partie au dehors.

On comprend aflcz , que par le Commerce qu'on croit fi nécelTaire à la France, & auquel

on cfiime que les François (ont du moins aulTi propres que les autres Nations de l'Europe

,

on n'entend pas celui qui fc Mt dans nos Provinces , par la communication qu'elles ont

les unes avec les autres des productions naturelles ou des ouvrages de l'art qu'elles ont cha-

cune chez elles ,
puifquc ce Négoce feroi: toujours alfez fiorifiant , fi l'on a foin en même

tems d'entretenir celui du dehors. On a donc principalement en vûë le Commerce qui fe

peut faire avec les Etrangers, foit qu'ils viennent dans nos Ports enlever celles de no»
marchandifes dont ils ont befoin , foit que nous envoyions nos Vailfeaux chercher chez eux
celles qu'ils ont , & qui nous manquent.

Il c(t vrai que pour les voyages de long cours , la France a déjà chez elle une Compa-
gnie de Commerce, dont les premiers fuccès (cmblcnt promettre qu'elle île fera point un
jour inférieure aux plus célèbres Compagnies qui font établies chez nos voifins. Ailfii fana

entreprendre fur la vafte conccflion d'une Compagnie fi utilement formée , & fi fagement
conduite , on le contentera d'animer les Négocians François à tant d'autres objets de Com-
merce, qu'ils peuvent partager avec le reftc des Nations de l'Europe, ou même qu'ils peu-
Vent faire avec plus de facilité & de profit qu'elles.

Ces efpérances dont on ofe flater nos Marchands , ne font ni faulTes ni même douteu-
fcs. Qu'on parcoure tous les lieux de l'Europe, où les Anglois & les Hollandois font leuf

plus confidcrablc Commerce ; TEfpagne , par exemple , ou les Villes du Nord & de la Mer
Baltique, pour ne pas entrer dans un plus long détail; qu'on les parcoure, dis-jc, & l'oQ

verra à qui d'eux ou de nous le négoce eft le plus facile.

Prcfquc toutes les marchandifes nécClTaircs pour ces deux importans Commerces fe trou-

Vent en France i au contraire , l'Angleterre & la Hollande n'en ont prcfque aucunes.
Nous avons pour l'i-Tpagnc les Etoffes d'or , d'argent , & de foyc ; les Draps , les pctiïcs

Etoffes de laine > les Toiles, les Papiers, les Chapeaux, les Bas de toutes fortes, les Carte»

B 3 k
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ù joiicr , Ici Dentelles de fuie & de fil i la Mercerie , la Quinquaillerie , & quantité d'jutrei.

Le Nord ne peut le patl'crdc nus Vins, de nos Eaux de Vie. de nus Vinaigres, de nus

Sels , de nus Prune; Icclies , de nos Ciutaignes , de nus Noix, (^u'un décide préic-ntemenc

à qui la Cargailon des VailFeaux frétés puur le Nord . ou pour l'Eipagne . doit être plus ai>

fcc i ou aux Krani,'ois , qui fans rien emprunter des autres , ont chez eux de quoi taire leur

chargement entier, ou aux Angluis & aux Hullandois, qui viennent chercher en France

ce qui leur manque, & qui làns ce Iccours, (croient obliges d'envoyer leurs Navires u

demi chargés & (ans les adortimens propres à ces deux endruits.

Il en eft à proportion de même de tous les autres Commerces , pour Icrqucl* les Fran-

çois peuvent entrer en concurrence avec leurs voilins.

A l'égard des profits , la preuve en e(l aufll claire & encore plus courte. Celui qui vend

de la féconde main ne peut faire qu'un gain , tandis que celui qui vend de la première en

taie deux. L'Anglois 6c le Hullandois font dans le premier cas, le Frant^ois dans le fé-

cond i ainfi ceux-iù ne peuvent profiter que fur le prix que la marchandifè ou'ils vendent au

Nord, ou en Eipagnc, leur a coûté en France; & celui-ci ajoute encore à ce profit, celui

qu'il a fait en leur vendant cette même marchandilc, pour y env"^ <.'r.

Ce n'cll point allcx. L'avantage des retours cil encore tout entier du côté de la France,

puilquc brique ce font les Vaiil'caux François qui raportent les marchandilcs du Nord ou

de l'Elpagnc , ils otent aux Etrangers les profits immenfcs qu'ils ont coutume de faire fur

nous , quand ce font eux qui apportent julques dans nos Forts les mêmes marcliandifes.

On ne peut à ce l'uiet s'empêcher de marquer quelque chagrin de ne pas voir établie en

France cette fùgc police des Anglois, qui par leur a^e de navigation de l'année 1660,
ont ordonne que toutes les marchandifes & d'enrées d'Europe , ne pourroient être appor-

tées en Angleterre , & dans les Itats qui en dépendent , par d'autres VaifFeaux que par ceux

qui ibrciroicnt des Ports des pays où f'e fabriquent les marchandifes, & où croitlcnc les

denrées , 8e qu'aucu.ies marchandifes du crû de l'Afic , n'y pourroient non plus être ame-

nées que fur des Vaillcaux Anglois . ou appartenans aux Anglois.

Police certainement aufli prudente qu'équitable , qui , fi elle avoit lie« parmi nous, en ou-

vrant nos Ports aux Etrangers qui nous apporteroient eux - mêmes les marchandifes de leur

Pays, les fermcroicnt fàgement à ceux qui n'ayant rien de leur crû, viennent nous vendre

bien cher celles qu'ils rallemblent de toutes les parties du Monde , & qui flattant par-là no-

tre parcile , ou peut - être notre vanité , nous ont accoutumé infenfiblement à ne recevoir

que de leurs mains à un prix excefllf > ce qu'il nous fcroit facile d'avoir à bien meilleur

compte , fi nous voulions feulement nous donner la peine de l'aller chercher.

On dira peut-être que la Marine des François n'étant en rien comparable, & étant fi in-

férieure à celle de leurs voifins avec lelquels on voudroit , ce fembic , les aire entrer en

concurrence pour un Commerce qui fc fait par la Mer, il n'efl gucres probable qu'ils puif-

f'ent jamais y trouver la facilité ni les avantages dont on tâche en vain de les flater.

On tombe d'accord que dans les Etats Maritimes , le Commerce & la Navigation doivent,

pour ainfi dire, aller du même pas , qu'il y a une fi étroite liaifon entre l'un & l'autre, que

le Négoce efl fans force , lorl'quc la Marine efl languilTante , & que la foiblclTc de l'un en-

traîne nécefrairement la chute de l'autre.

Mais outre que nos Ports ne font pas tellement dépourvus de VaifTeaux de guerre , que

les Ncgocians François n'y puitfcnt toujours trouver des Convois & des Efcortes pour fa-

vorifcr & alfurer leur négoce ; qui doute que même de ce coté , la France , quand elle

le voudra , pourra ne le céder à aucune autre PuifTancc .'*

Nos voifins font obligés d'aller chercher au dehors la plupart de ce qui leur e(l ncccf-

faire four leur armement ; bois , fer , cordages , voiles , tout leur vient de l'Etranger ;

au lieu que nos Provinces nous fournitlent aifément la meilleure partie de ce dont nous avons

bef'oin pour la conflrudion & réquipement de nos VaifTeaux.

Quelques-unes ont des bois propres pour faire le corps des Navires; on trouve dans les

montagnes des autres , de quoi employer à leurs matières ; il y en a plufieurs où les mi-

nes de cuivre & de fer peuvent fuffire pour fournir nos Attelicrs & nos Arcenaux de Ma-
rine ; & toutes en général font fi abondantes en lin & en chanvre pour faire des voiles &
des cordages, que c'efl même de nous que les autres Nations reçoivent la plupart de ceux

qu'ils conibmment dans leurs Corderies, Ou que leurs Tillcrans fabriquent eu toiles pro-

pres à la vûilurc de leurs bàrimens.

Nous ne manquons pas non plus ni de vi(!luailles , ni de munitions ; nous fommes mê-
me en état d'en faire part aux autres : & pour monter nos vaifleaux de Guerre , & nos Fio-

tcs marchandes , nous avons plus de foixantc mille Matelots diflrimiés tn cinq clafles ,

dont les rôles le renouvellent tous les ans, & dont l'une efl toujours ccnléc engagée, des
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le commencement de chaque année, pour fcrvir furie* navires du Roi» & Ici quatre autre»

Ibnt rclervtes pour le Icrvicc de» Marchands.

Ces clpcTances qu'on londc lur tant d'avantages qui peuvent rendre notre Marine flo-

rill'aire , (oit pour la guerre, loit pour le Coriiinerec , ne lunt pas certainement du nom-

bre de cès^projets d'idcJ, qu'il n'elt jamais ponible de conduire jufqu'à l'exécution. L'on (e (brv

vient encore de ces tcmi sU)ricux à la Marine Frani,oi(i; ( i6vo ) où no» Armées Na-.-

ks éqilcs ù celles de nojVnncmis, rcmportoicnt des viiloires (ijr les Flotes unies des deux

l'iiillaiices , qui chacune en particulier veulent s'attribuer l'empire de la Mer i & nous n'a-

vons pas oublié , (iiic pendant toute la guerre , qui tut terminée par le Traité de Rylwick

( \(>'J7- ) nos Armateurs, lupéncurs a ceux des Angloii 8c des Hollandois joints enfcmble,

prirent lur les uns un (i grand nombre de vailleaux , que leuri Négocians ( qui avouèrent

que leur perte montoit ù plus de trois mille Hàtimcns ) furent obligés d'en porter leurs

plaintes ù leur Parlement ; & que le Commerce des autres fe trouva tellement troublé

par les courtes heurculcs de ces mêmes Armateurs , que ce fut une des principales rai-

Ion» qui leur fit fouhaiter la Paix, & en quelque (ortc la demander avec cmprclFc-

mcnt.

On ne nie pas cependant que des cvénemens que la prudence ne pouvoit prévoir, ni

le couraqc reparer , n'aient afioibli la Marine Françoifc. Mais pourquoi perdre l'clpcran-

cc de la Voir ic relever? te qui avoit fi heureulemcnt réùlTi fous le Régne de Louis XIV.

fera-t-il impollible, fi on l'entreprend, Ibus celui de Louis XV , ce jeune Monarque en

qui brillent tant de grandes qualités , qui l'embient déjà annoncer le bonheur & la gloire

de la France? Et un établid'ement qu'on a vu prcique pouflc à fa pcrfeûion (bus le mi-

nifterc de Monlieur Colbert , & du Marquis de Scignclay fon fîls , ne pourra-t-il prendre

de nouvelles forces , Ibûtenus par les foin» 8c par l'expérience d'un Prince qui a marqué

(es premières Campagnes liir Mer par des viifloircs , 8c qui travaille avec tant d'application

à nous redonner une Marine capable de faire toujours rcipeitcr notre Pavillon, îc démet-

tre en même teins nos Négocians en état de faire dans toutes les parties du Monde , un

Commerce pour lequel ils ont tant de facilité ic d'avantage \

C'est principalement pour leur faciliter les moyens de faire lieureufemcnt ce Com-PLAN du
merce, tant au dedans qu'au dehors du Royaume , 8c pour aider les François à profi-DicrioN-

tcr des grands avantages qu'ils ont de ce côté-là fur toutes les autres Nations, qu'on Icur^AiREUNi-

ofFrc au)ourd'hui ce Visionnaire Vniverjel de Commerce.
Comme» "e

On n'envie pas néanmoins aux Etrangers l'utilité qu'ils pourront tirer de la Icfturc de

cet Ouvrage ; & les matières y font traitées de manière qu'il peut fervir à toutes le» 'dations

de l'Europe, à pcrfcdtionner le Commerce mutuel qu'elles ont enlemblc, auITi-bicn qu'à

le porter aux extrémités de la Terre par des voiages de long cours.

On avoue de bonne foi , que la première intention de l'Auteur u'avoit point été de faire

ce prêtent à (a Patrie : la feule néceUké le fit naître , !<. ce n'eft que comme par hazard

que le Public en profite. o

L'éf.'jlitremcnt des Infpcilcurs des Manufadlurcs dans pluficurs Provinces du Royaume

,

qui ivoitété fait fous le Miniltére dcMonficurdc Colbert, avoit eu un fi heureux fuccès, que

Monficur de Louvois qui lui fuccéda dans la Sur- Intendance des Arts 8c Manufactures de

France , cftima qu'un Infpeftcur général à la Douane de Paris , étoit d'une néce/Tité ab-

foluë , foit afin que les contraventions échapécs à la diligence des Infpcâeurs des Provin-

ces , puffent de nouveau être examinées Sx. relevées dans un lieu qui e(l l'abord ou le palfa-

gc de prefque toutes les marchanditcs qui II* fabriquent dans le Royaume j foit afin que

cette nouvelle Infpcûion pût être comme le centre de toutes les autres , 8c que fon Infpec-

te'..r fût plus à portée de communiq''er aux Miniftrcs les diliérens avis qu'il rccevroit do fcs

Confrères , pour l'avancement 8c la pcrfedion des Manufactures 8e du Négoce.
Monfieur Savary des Brûlions fut choifi en \C%6. pour remplir cette Inlpeftion. Sa jeu-

ncfle Sf. fcs premiers emplois , qui avoient eu peu de rapport à celui qu'on lui dcdinoit

,

fembloicni: devoir lui en donner l'exclufion, fur tout s'agillant d'un premier établilTement

,

toujours difficile à faire, 8c où les plus rompus dans ces fortes d'entreprifes , ont fouvent

tant de peine à réùtlir. Mais il étoit fils de l'Auteur du Parfait Négociant qui vivoit enco-

re , 8c qui ne mourut que quatre années après ; ix. le Miniftrc ne douta point , qu'inftruit

& conduit par un Perc fi habile , le Fils ii'ci'ic lui-même allez d'habileté , ïx. pour ainfi dire ,

allez d'expérience , pour fon nouvel emploi , s'il profitoit des avis 8c des Ouvrages de fon

Père.

Monfieur de Louvois ne fut point trompé dans fon attente. Le nouvel InfpeClcur s'ac-

quita également bien, 8c des iallruclious publiques qu'on lui donna pour l'Inipcition gé-

nérale
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iKralc des Manufadurcs de Draperie & de Laineric à la Doiianc de Paris , & des ordres fe-

crcts qu'il reçut pour l'exécution d'un projet digne du vaftc génie du grand Miniftrc qui

l'avoit tornnéi & l'on vit avec quelque clpécc de furprifc , qu'après avoir iùrmonté par (à

prudence & par fa fermeté les difficultés qui fcmbloicnc naître à chaque indant , & avoir

par fa patience ramené pm à pou les elprits les plus échauffes , & les plus oppolës aux vues

du Minillérc, Monficur des Bruflons eut l'avantage de fàtisfairclc Public, & en même tems

<i'a(rurer à la Cour la rcùflîted'un des plus importans dclTeins qu'on cutju(ques-là entrepris

pour l'utilité des Manufaclures de France, & que Monficur Colbert lui-même avoit crû trop

difficile pour ofcr le tenter.

C; fut pour fc mettre en état de fc mieux acquiter de foJi emploi , & pour être plus fa-

cilement au fait de tout ce qui regarde les Manufadures , & les diverfes fortes d'étoffes »

& de marchandifes qui fe fabriquent en France , & qui paffent par la Douane de Paris

.

qu'il conçut la première Idée ce fon Didionnaire; mais alors Iculcmcnt pourfon propre

ufagc, & pour le famiiiahfer > pour ainfi dire, avec une profeflTion , où tout, jusqu'aux

termes les plus communs, lui étoit inconnu, & lui paroifîbit nouveau.

Il mit donc en ordre Alphabétique les mots qui avoient rapport au Commerce & aux

Manufactures , à mefure qu'il les apprenoit , ou par les Factures, les Acquits, les Déclarations

,

les Lettres de voiture , & tous les autres Papiers qu'on lui préfentoit fans cefTc ; ou dans les

convcrfations qu'il étoit ob gé d'avoir avec les Marchands & les Manufacturiers.

Devenu peu ù peu pI^•" habile ou plus hardi , il ajouta à ces mots d'abord flmplemcnc

recueillis , quelques explications , ou fi l'on veut, quelques définitions. Excité enfiiite par

l'utilité qu'il en rctiroit prefqu'à chaque moment, il fe fit une efpéce de Bibliothèque de

tous les Livres de Commerce imprimés en France & dans les Pays étrangers qu'il put

ramadcr , & qui lui fournirent de quoi augmenter confidérablement fon M A N e L Mer-
cantile, comme il avoit coutume de le nommer. Et enfin il crut lui avoir donné

toute la perfeftion dont un Ouvrage de cette nature & entrepris pour lui fcul , pouvoit

ècrc capable ; en ajoutant aux articles qui fembloient en avoir befoin les Edits , Ordonnan-

ces , Arrêts, Jugcmens, & Régicmens qui y avoient rapport , particulièrement pour les

Portées, les Aunages, & les qualités de toutes les fortes d'étofTcs de Lainage , tant Fran-

çoilcs qu'Etrangères , qui étoit l'eflenticl & le principal objet de fa Commifiion.

Le Di(!^ionnairc pouffé julqucs-là, l'Auteur, un peu fans doute par cet amour qu'on a

ordinairement pour ce qu'or a fait, en montra à fcs amis quelques endroits, & l'on juge

bien, que ce ne fut pas les moins travaillés. Toi s, foit complaiiànce , foit vérité, l'afTuré-

rcnt qu'avec quelques foins on pourroit le mettre en état d'être donné au pubhc ; & que

dans un teins, que les Diâionnaires fur toutes fortes de matières étoicnt fi fort à la mo-
de, un DitS'iMiiaire de Commerce fcroit un préicnt qui probablement vl-roit pas 'ifa-

grèablcmcnt reçu.

Monficur bavary ne fe fit point trop prier: il confentit de bonm* grâce à la propofition,"

<]u'il n'étoit peut-être pas fâché qu'on lui eût faite, & il con.menca dès-lors à faire fonpof-

fible ,
pour que fon Ouvrage fût moins indigne de paroîtr^ ^ plus utile à ceux qui ne croi-

roicnt pas perdre leur tems à le lire.

Son premier loin fut de ralTcmbler de nouveaux matériaux. Il fit part de fon defTein aux

Inljjedcurs établis dans les Provinces , & leur demanda du fecours : Tous s'empreffcreHS

de lui envoyer des Mc-noircs ; & l'on fe feroit un devoir de les nommer ici pour partager

avec eux l'honneur qui pourroit revenir de la publication de cet Ouvrage, s'il n'étoit plus

court d'avouer qu'il ne fut refijfé d'aucun de fes trente - cinq Confrères i & qu'ils lui eji-

voïérent comme à l'envi des états fi circonflanciés des Manufactures de leurs Dcpartemens

,

& des détails fi curieux de la manière dont les étoffes & autres Ouvrages s'y fabriquent

,

qu'il n'eut prefquc qu'à les copier , pour en compoler les principaux & les plus utiles articles

de (on Dictionnaire, concernant le Commerce intérieur du Royaume , & le» Fabriques qui

lui font particulières.

Julques-là le projet du DiClionnaire avoit des bornes affez étroites, & ne contenant guércs

quelles termes qui limt en ulàgc parmi les Ouvriers qui travaillent dans les Manufacture»,

ou les Marchands qui en font le débit, il ne pouvoit encore mériter le nom de Dictionnai-

re univerlèl fous lequel il paroît préicntcment.

Diverfes occafions engagéreut dans la fuite Monficur Savary des BruHons , & après f»

mort celui de ii;s Frères , à qui il confia la continuation de ion Dictionnaire & qui a eu foin

de cette Edition , de lui donner plus d'étendue , & de le porter à quelque perfeCtioa ; fi

pourtant il efl pofTible de r<Midre jamais parfaits des Ouvrages où il eft fi facile d'ajouter

,

& où le plus fouvent, comme l'expérience en convainc allez, on fait entrer des matières,

ou qui y ont peu de rapport, ou qui fijuc bien éloignées du projet des Auteurs.

La
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La première augmentation qui airichit le Diaionnairc fat faite par les ordres de Mef-

ficurs du Confcil de Connmercc.

Ce Confeil avoit été établi en 1700 , fous le Régne de Louis XIV ; & l'année fuivantc

il avoit paru une Déclaration pour l'établiflcment de plufieur» Chambres de Commerce dans

les principales Ville» du Royaume, dont les Députes réfidans à Paris , dévoient fournir au

Confcil des Mémoires fur les chofcs qu'ils jugcroicnt les plus propres à rendre le Commerce

floriffant en France.
, , , . ,. . t^ r

Entre divcrfcs propofitions qui furent faites , le projet de réduire en un feul 1 arit tous

les Tarifs qui font en ufage en France , pour la perception des Droits d'entrée & de for-

tic ,
parut une des plus importantes & des plus utiles , & ce fut fon exécution qui fembla

d'abord occuper davantage k Confcil.

Une des difficultés qui retardoit le plus l'Ouvrage , & qui arrêtoit les CommifFaires pref-

que à chaque moment , étoit le peu de connoiflance qu'ils avoient prcfquc tous de la natu-

re & de la qualité des marchandilcs, des Drogues & des Denrées qu'ils avoient à tariffer ,

n'étant pas cependant bien extraordinaire que tant de chofcs différentes échapaflcnt aux lu-

mières & à la connoilTance de tant de grands Miniftrcs & d'illuftres Magiftrats qui compo-

foient ce Confeil ; puifque la plupart des Commis des Entrées , n'en lavent eux-mêmes

ni la nature ni les efpéces , & qu'ils ne fc conduifent prcfquc tous dans l'exécution de leurs

emplois que par une efpéce de routine , qui eft fouvent également préjudiciable au Fer-

mier qui perçoit les droits du Roi , 8c au Marchand qui les paye.

La même difficulté fe trouvoit à proportion toutes les fois que le Confeil avoit à juger

les contraventions aux Réglemcns dreffés pour les Manufadturcs ; & comme dans ces Ré-

gi"mens il eft parlé de quantité de chofcs , & qu'on y employé divers termes qui ne font

gueres connus que des Ouvriers qui y travaillent , on perdoit bien du tcms à le faire ex-

pliquer par ceux qu'on confultoit , la véritable fignification de ces termes , qui ne pouvoicnt

pas manquer de paroître nouveaux à des perfonncs accoutumées à décider des plus impor-

tantes affaires de l'£tat , mais qui n'écoient pas faits au détail & au jargon des Ouvriers &
des gens de métier.

Le feul moyen qu'on crut capable de remédier à cette difficulté , qui fc rcnouvelloit

tous les jours , fut la compofition d'un Didtionnaire où fcroient expliquées toutes les mar-

chandifes comprifcs dans les divers Tarifs des Droits d'entrée & de lortic , qui font en ufa-

ge en France , & où l'on donneroit des définitions de tous les termes des Manufactures , avec

<lc courtes defcriptions des machines ou des inftrumens dont les Gjvriers fe fervent pour

la fabrique des ouvrages d'or & d'argent . de foyc , de laine , de coton ou de fil , qui font

l'objet des différentes Fabriques qui font établies en France.

Ce fnt fur cette propofition que quelques-uns de MclTieurs les Députés parlèrent du Dic-

tionnaire commencé par Monficur bavary des Bruflons , dont il leur avoit fait voir quel-

ques articles.

Il étoit fort connu au Confeil , & outre que fon emploi lui donnoit une relation natu-

relle avec Monficur Daguclïau Confeiller d'Etat , qui en étoit le Préfident , & avec Monfieuc

d'Argenfon, quon a vu depuis Garde des Sceaux, & qui étoit alors Lieutenant Général

de Police , ces deux illuflrcs Magiftrats avoient une fi grande confiance dans fes lumières

& dans fa probité, que c étoit ordinairement fur les Mémoires & fur fes rcpréfentations

<]uc fe faifoieiit les Réglemcns , & que fe donnoient les Arté<:s du Confcil , concernant le

Commerce & les Manufaduics de Paris.

On ne douta donc point , que le Didionnaire de Monficur Savary ne fût ce qu'il fa-

loit au Confcil, & il eut ordre de fe rendre chez Monficur Dagucflcau, pour l'entrete-

nir de fon projet, & pour lui faire voir quelques-uns des Articles qui étoicnt déjà com-
pofés.

Les Articles 8r le projet furent approuvés j on fouhaita feulement que l'Ouvrage fut

plus ample & plus complet , & que làns fc borner au Commerce intérieur du Royaume

,

ou à celui qui fc faii par les François de proche en proche avec leurs voifins , qui étoit le pre-

mier deflein de l'Auteur , on y fit auffi entrer tout ce qui regarde les voyages de long cours,

& le Nc^oce qui peut (c faire au dehors dans les quatre parties du Monde.
A l'égard des Ma.chandilcs, outre les Epiceries & les Drogues pour la Médecine &

pour la Teinture, qu'on déilgna principalement, on délira qu'on fit entrer dans le Die*

tionnaire toutes les choies qui pourroicnt avoir un rapport naturel avec le Commerce, &
fur tout, qu'on n'oubliât aucune des Dciuccs dont les Droits Ibnt réglés par les Tarifs , aux-

quels on jugea à propos, pour voir d'un coup d'œil tout ce qui concerne cette matière ,

d'ajouter les Droits d'entrée & de lortic, qui le payent en conicquencc de ccur de 1664.

& 1667. aulfibien que par les Arrêts & Dcelaranons qin ont été rendues depuis , ôc encore
conhniiiéinent au Tarif de i.yon de i6ji.

Tomf I. C C'ell
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C'cd fur ce pied qu'on a continué & achevé ce DifVionnaire. Mais comme la vafte éten-

due de ce nouveau dctlcin , eût trop furchargé Moniteur Savary des BruHons , déjà extrê-

mement occupé par les fonctions de fon emploi , il crut devoir chercher du lecours , & il

s'imagina ic pouvoir trouver dans fa propre famille.

Ce fut donc alors que l'Editeur de ce Didionnaire commença d'avoir véritablement quel>

que part à la compofition de l'Ouvrage ; toute celle quM y avoit eue jufques-là ayant été bor-

née à fournir à Monficur Ton Frère des extraits des meilleurs Livres de Commerce , & à

relire les articles qu'il faifoit fut- ces Extraits à mefure qu'ils étoicnt compofés , pour en for-

mer & rclTerrcr le Aile qui paroiffoit un peu diffus.

Comme les Drogues & les Epiceries avoient été plus particulièrement recommandées à
l'Auteur par MonfK:« le Préfident du Confcil de Commerce, l'Editeur les eut pour fon

premier partage. On y ajouta bientôt les articles des Pierres précieufes& des Métaux; ceux

de la pêche de Ja Morue, du Hareng, du Maquereau & des Baleines ; les Sels, lesSoyes,

les Laines , les Fils , les Glaces , le Monnoyagc , la Sculpture , la Peinture , la Gravure ; &
pour le dernier Ouvrage , on lui dcftina l'Article général du Commerce , & celui des Com-
pagnies de Négoce , tant Françoifcs qu'Etrangères , qui ne dévoient pas être les moins im-

portans de ce Didionnaire.

Les deux Frères travàilloicnt à l'cnvi l'un de l'autre , & leur émulation dont le public

devoit profiter , avoit tellement avancé l'Ouvrage , qu'on l'annonça dans les premiers Jour-
naux de l'année 1713 , & qu'on promit de le donner fur la fin de l'année fuivantc, mais à

la vérité feulement en un Volume infolio.

Monficur Savary des Bruflons ne put pas long-tems fc flatcr de pouvoir s'acquitter en-

vers le Public de la parole qu'il venoit de lui donner. Dès la même année & prefqu'audl-

tôt après avoir annonce (on Didionnaire , il fut ob'igé de fc faire faire l'opération de la

Taille : dix-huit mois entiers de langueur dont elle (ut (iiivic , lui interdirent toute applica-

tion ; & après que fur la fin de 171 5. il eut recommencé à reprendre la plume, une hé-

inorragie , qui au mois de Février 1 7 1 6. lui fit perdre par le nez vingt-fept palettes de fang,

la lui ôta de nouveau , & il ne la reprit plus que rarement jufqu'à fa mort, qui arriva le 22.

Avril de la même année , par une fluxion de poitrine qui l'enleva en huit jours.

Ainfi mourut Monficur Savary des Bruflons , âgé de 5^. ans, fans avoir eu la fatisfijdion

de donner la dernière main à fon Didionnaire , quoiqu'il y eût travaillé depuis plus de vingt-

cinq ans, lailTant le Public dans l'appréhenfion de n'en profiter jamais, luivant le fort ordi-

naire des Ouvrages qui l'ont interrompus par la mort des Auteurs, qui trouvent rarement

des pLTionncs , ou d'ailez bonne volonté pour continuer le travail d'autrui , ou aflcz inftruits

dans les mncicrcs dont on y traite , pour ofer ou pouvoir l'entreprendre.

L'Auteur du Didionnaire avoit crû pourvoir à ces deux inconvéniens. Il l'avoit légué

par Ion Teflament à Monficur Savary , Chanoine de l'Eglifc Royale de Saint Maur des

Foflcs, qu'il avoit, comme on Ta dit, aifociè à fon travail; & il l'avoit engagé par ce que

l'amiciè a de plus tendre à le continuer après fa mori , A Dieu dilpoibit de lui avant de

l'avoir donné au Public.

Le Didionnaire ne devoit donc point manquer de Continuateur ; mais i' étoit plus dif-

ficile de donner à celui qu'on avoit choifi, la capacité & les talens néccuaires pour bien

s'acquitcr de (on engagement , & pour remplir l'attente du Public fi juflcment prévenu

,

que le Didionnaire ne pouvoit recevoir fà pcrfcdion que de la même main qui l'avoit

commencé.
Il eft vrai que l'Editeur y travailloit concurremment avec Monficur fon Frère , depuis

plus de dix ans : il avoit outre cela fait les Extraits de plus de cent Volumes , qui traitoient

cxprellèmcnt du Commerce , & encore d'un plus grand nombre de Relations de voyages ,

où il en étoit par'é par occafion; 6c pour le former davantage au ftile &à l'cfprit dia Né-
goce , il avoit étudie avec application les cxccllens Ouvrages que Monficgr leur Père avoit

donnés au Public.

Tout cela pouvoit faire croire à Monficur des Bruflons , qu'il confioit la continuation de

fon Didionnaire en d'allcz bonnes mains ; mais comme s'il eût appréhendé de relier ref-

ponlabie du liiccès même après (à mort , il légua aulli au Continuateur cette grande quan-

tité de Mémoires qu'il avoit recueillis de tous côtés , ou qu'il avoit drelVés lui-même fur

toutes les matières de Commerce; ôc pour en taire fuliige il convint avec lui deditîèrcrla

publication du Didicnnaire encore quelques années , afin d'avoir le tems d'y faire les di-

ver(i-s augmentations dont ils drcdcrent cnicmble le projet.

L'cngAgcment où l'Auteur du Pdrfait Ni'goà^nt fembloit être entré dans fa Préface, de

traiter un jour dans un Ouvrage exprès , des Garderies , des Jurandes des Corps de MéticSi

vk C^omniunauics des Marchands, & de la Jurildidion Coululauc, donna occafion auT

deux
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deux pnucipalcs augincmations qui furent réfoluës par les Auteurs du Diftionnaire ,

& ils crurent devoir acquitter Monfieur leur Père de la parole qu'il en avoit donnée au

Public. 11
On trouve tout ce qui regarde les Jurandes dans les divers Articles des cent vingt - huit

Communautés des Arts & Métiers de la Ville 5c Fanxbourgs de Paris; & ce qui concer-

ne la Turifdidion Confulaire , i°. Dans l'Article des Confuls , pour celle de Paris & des

autres Villes , où elle conlerve le nom de Conliilat. 2°. T)im VArticle de h Confirvatio)) &
^Q^jna(jCo»/irva!eMrs pour la Jurifdiftion Confulaire de Lion : 3°. Enfin dans celai de Bour-

(c , pour le Confulat de Touloule, & de quelques autres Villes où ces Jurii'didions portent

ce nom.
^ -n

,

1,

Une auti-e augmentation confidérable, cft celle dcsRcgicmens pour les Manufadures.

Monfieur Savary des Bruflons en avoit déjà répandu une grande quantité dans divers Arti-

cles félon qu'il les y avoit crû nccciraires ; mais il en rcftoit un plus grand nombre qui n'étoit

point employé, éc l'on ef^iraa que le Publie feroit bien aife d'en trouver des Extraits dans

le Dictionnaire s c'cft ce qu'on a fait à l'Article des Régiemens , où l'on a ralkmblé tous

ceux qui ont été donnés en France depuis 1401. julqu'cn 1722.

La même railbn a fait ajouter à ce Didionnaire, des Extraits de tout ce quife trouve con-

cernant le Commerce , dans les divcrl'es Ordonnances qui ont été dreflées Ibus le Régne

de Louis XIV , ibit qu'elles portent le nom de Codes , comme le Code Louis , le Code

Marchand, le Code Noir; foit qu'elles aycnt confervé leur nom fimple 6c naturel d'Ordon-

nances, comme l'Ordonnance des Aydes, l'Ordonnance des Gabelles, celle de la Marine,

celle pour les cinq grolfes Fermes , celle de la ville de Paris , Se quantité d'autres.

1,C5 Foires franches , tant de France que des Pays étrangers , compofent encore un des

Articles ajourés au premier projet , & ce n'en eft pas ccrtainsment un des moins néceflaires

ni le moins curieux.

Les Cuirs & l'établiflcment des divers Olîicicrs qui ont été créés pour en faciliter le

Commerce, entrèrent aufli dans le nouveau projet; mais cet Article & ceux qui en dépen-

dent ou qui y ont rapport, (ont proprement dûs à l'Auteur du Paifait- Négociant, qui avoit

îaillé parna (es papiers un Traité très curieux lur cette matière, qu'on n'a eu que la pei-

ne d'abréger & de réduire en ordre alphabétique.

Ce qui cfl dit dansée Traité des Jurés Vendeurs de Cuirs, fit pcnfer aux Auteurs d'eii

faire un Article particulier , & d'y joindre la création & les foni£tions de tant d'autres (ém-

blabies Officiers établis à Paris fous le même nom , tels que font les Jurés Vendeurs &
Crieurs de Vins, les Jurés Vendeurs de Marée, & les Jurés Vendeurs de Volailles.

Enfin pour ne point entrer dans un plus long détail des divcrles augmentations qui fu-

rent projettées , il lliffit de faire remarquer qu'elles ont écé en alTcz granci nombre & allez

confidérablcs pour produire deux gros Volumes in folio, au heu d'un Icul qu'on avoit an-

noncé en 1713.

Si le Continuateur a bien rempli les idées de Monfieur Savary des Bruflons fon frérc ,

s'il s'eft fcrvi utilement des Mémoires qu'il lui a lailTé;. , & s'il a profité des avis qu'il lui don-

na avant que de mourir , pour la perfcL^ion de l'Ouvrage qu'il lui confiait, c'eft ce qu'on

laide au jugement du Public, fe contentant de proteftcr (non pour prévenir ce jugemcn': &
le le rendre favorable , mais pour rendre témoignage ù la vérité ) lé ccnucntant , dis - (C , de
protefter qu'on n'a épargné ni foin , ni peine, ni application, ni dépcnlè pour répondre à la

confiance d'un Frère fi chéri & fi regreté, & pour donner à ce DicHonnairc de Commer-
ce , toute l'utilité , Se en même tcms , tout l'agrément dont ces fortes d'Ouvrages font ca-

pables.

Il ne refte plus à préfent qu'à rendre compte de la manière dont on a traité cette matière,

& des fourccs d'où on l'a puilée.

Pour la manière , le ftile en eft fimple, mais clair. Se tel qu'on a ciû qu'il convencit à un
Ouvrage qui devoit pafler par toutes Ibrtes de mains, Se dans lequel le plus jeune Apprcntif

& l'Artilhn le plus grolficr dévoient trouver de quoi s'inftruire, en même tems que le Savant
ou le Curieux y trouveroient , l'un de quoi s'occuper, & l'autre de quoi le (^ivcrtir.

On avoit craint d'abord que la diverfité du llile de l'Auteur &: de Ion Continuateur ne
fût remarquable , mais on croit les avoir réduits à une allez grande uniformité pour qu'oa
n'en puillc pas faire la diltindion.

On trouvera quelque érudition, 8c même quelque critique répandues dans divers Articles,

mais c'cft làns afiedation ; 8c comme en n'a pris aucun ibin pour en taire la recherche , on ne
les a pas non plus rcfiirècs, lorlqu'elles le font préfentées naturellement, & pour ainli dire ,

d'elles-mêmes, mais tuû)ouis avec modcftie St lans oflenler perloinic.

On s'apercevra ailcmcuc que la plupart des Articles contiennent moins la définition
'Tum. 1. Ci des
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des chofcs que leur dcfcription. & qu'il y en a même qui font des cfpcccs de diiTcrtations

mais outre que cette diverfité a quelque chofc qui occupe plus agréablement le Lcfteur ,

toutes les matières ne font pa» propres à être traitées de la mcmc manière, & l'ennui &
la féchereflc font aflcz fouvcnt à la fuite d'une uniformité , pour ne pas dire , d une mo-
notonie trop cxaftc & trop mefuréc.

On ne s'excufc point fur la différente étendue des Articles, dont quelques uns contien-

nent à peine deux lignes , tandis que d'autres occupent des centaines de pages ; c'cd le fort

de tous les Diûionnaires, à moins qu'ils ne foicnt de fimples Vocabulaires. Il y en a ce-

pendant un dans ce Diftionnairc univerfcl , qui eft d'une étendue qu'on peut appcllcr énor-

me, & pour lequel il fcmblc qu'on doive demander grâce au Lcfleur; Ccft l'Article géné-

ral du Commerce qui occupe près du tiers du piemicr Volume f d ).

On auroit pu le partager & le réduire en ordre alphabétique (bus les noms des lieux où
fe Éàic le Commerce , ce qui étoit le fentimeut de quelques perfonncs très habiles ; mais

toutes les autres ayant été d'un avis contraire , le Continuateur qui a l'eul travaillé à cet

Article, a crû auffi-bicn que la plupart de ceux qu'il a conlultés, que le Leûcurnc feroit

pas fâché de Toir réuni en un fcul endroit tout le Commerce qui fc fait dans le Monde con-

nu, outre qu'il épargnoit par là quantité de répétitions qui eufl'entété inévitables , & un peu

trop de reficmblancc que le Diûionnaire de Commerce auroit eu avec le Dictionnaire Géo-
graphique de Monfieur Corneille , au moins dans ces Articles.

Afin toutefois de le réduire en quelque forte fur le pié des autres , on a fait deux Ta-

bles qui fe trouvent à la fin du premier Tome : la première eft feulcmcn: pour le Commerce
de la France, & la féconde pour le Commerce du refte de l'Europe, de l'Afie, de 1' .Afri-

que, &de l'Amérique; difpofé pourtant que l'on eft, dans une féconde F.diricn, i'\ ce Dic-

tionnaire en peut mériter un,', de changer ou de conicrvcr l'ordre de cet Article fuivant le

goût du Public, & les avis qu'on pourra recevoir làdclVus, aufll-bicn que fur le refte de

l'Ouvrage , pour lefquels on promet une entière docilité. ( b )

Après ces courtes remarques fur le ftile du Didlionnaire univerfel de Commerce , & fur

la manière dont les matières y font traitées , on va parler, mais beaucoup plus amplement,

des matériaux qui font entrés dans fa compofuion , & des perfonncs qui y ont contribué

par les cxccllens Mémoires qu'ils ont fournis aux Auteurs , & par les autres fccours que

ces derniers en ont reçu.

On a déjà dit à quelle occafion Monfieur Savary des Bruflons commença fonM a n UE L

Mercantil, & l'on a vu auffi comment cet Ouvrage ayant pris des forces & étant de-

venu Dictionnaire , fut , pour ainfi dire , adopté par le Confèil de Commerce.
Ce fut alors que les dépôts publics furent ouverts à l'Auteur , & que ceux qui en étoicnt

chargés eurent ordre de lui communiquer & de lui fournir tous les .Mémoires , Aflcs , Inf-

trustions , Réglcmens Sx. autres pièces convenables à fon Ouvrage , & aux augmentations que

MefTicurs du Confcil avoicnt jugé à propos qu'on y fît. Dès l'an 169^. les Inlpcûeurs du
Commerce avoicnt eu ordre d'envoyer à la Cour des états de leurs Dcpartcmcns ; prellquc

tous y fatisfîrent dans la même année, & fort peu attendirent jufqu'à la fuivnnte.

Ces états contiennent dans un grand détail les diverfes Manufactures d'Etoftès de Laine

pure ou mêlée, de Lin, de Chanvre, de Coton ou de vSoye, qui font établies dans cha-

que Département ; leurs différentes nature & qualité ; le nombre des pièces qui s'y font

année commune ; les lieux où chaque el'péce fè fabrique; la quanfirc de laines, foit du pays,

foit étrangères • qui s'y cmploycnt; combien il s'en recueille de celles du pays; les autres

ouvrages qui s'en font, comme les Chapeaux, les Couvertures, les Tapiflcries, la Bou-

tonneric i où s'envoyent & fe débitent toutes ces Etoffes & ces Ouvrages : Knfïn, combien

il y a dans chaque Département de Tanneries, de Forges, de Fonderies, de Papeteries,

de Blanchcries, de Savonneries, de Martinets , de Clouteries, & autres fèmblables ctablillc-

mens & fabriques ; on y parle peu de la Soyerie & des Toiles,

Six années après, c'eft-à-dire, lorlque le Traité dcRylwick eut redonné laPaixàlEu-

rope , & eut fait iiaitre l'efpèrance de rétablir le Ce nmercc de la France , Mcftlcurs les

Intcndans furent chargés de faire drcffer des Mémoires concernant le JNégoce, qui fe fai-

foit alors, ou qui fe pouvoit faire dans la fuite, dans l'étendue de leur Intendance.

Ces Mémoires font amples, curieux , & pour la plupart de très bonnes mains. On y parle

du

. ,' t

(a) O1 romarquera que cet Article compicnd dans cette nouvelle Edition la moitié du premier Volume,
parce qu'il a été fort amplifié par le Supplément, fie pat Ict nouvelles Additions qui nous ont été ctnimu*
niquées.

(/>) On a jupe i propot de confcrvec dans le même otdte cet deux Tables, en y iaifant les anj^mcn-

(aiions ncccfl°air«>.
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du Comoifrcc de chaque Généralité, foit par rapport à fcs produûions natuk-cllcs , Tblipar

rapport à les Manufaûurcs , & aux autres ouvrages de l'Art. Aucun objet de Négoce n'y

cft oublié: on y parcourt les Terres de toutes les Provinces; & après y avoir fait, pour

ainlidlrc, la rccoltc des Grains , des Graines, des Fiantes, des Drogues, des Fruits, & des

Boiflbns qu'elles produifcnt au dehors , on cherche encore julqucs dans leurs entrailles les

Métaux , les Minéraux , les Marbres , & les autres richefles que la nature y cache , & qui

femblcnt en bien des endroits être échapées à l'induAric & à la diligence des Habitans &
des Ouvriers.

Toutes les autres matières y font traitées avec le même détail & la même cxaâitudc;

Quand , par exemple , on parle des Provinces Maritimes , on y explique à quelle Ibrtc de Com-
merce font dcftinés les Bâtimens de Mer qu'on y conftruit ; quelle pêche les habitans ont

coutume de faire j combien ils y employent de Navires ; s'ils font des voyages de long

cours, ou s'ils ne trafiquent que de proche en proche; fi leurs rivages & leurs marais font

propres à la fabrique des Sels gris , ou s'ils font obligés de cuire des Sels blancs ; Enfin quels

Ibnt les Etrangers qui viennent le plus fréquemment dans leurs Ports , en quel nombre ils y
arrivent chaque année , dans quelle faifon , de quelle Ibrtt, de marchandilcs leurs VaiiVeaijx

(ont chargés à leur arrivée, & de quelles ils font leur chargement pour le retour.

Il efl vrai qu'à l'égard des Manufactures, les états des Inipcdcurs l'emportent bcaucouji

fur les Mémoires de Meflleurs les Intendans , fi néanmoins l'on en excepte ce qu'on y dit

dans ceux-ci des fabriques de Lyon & de Tours, pour les EtoflPes de loye, & de celles

d'Abbevillc, de Sedan, & d'Elbœuf, pour les Etoffes de laines
,
qui certainement efl: curieux^

inftrudif , & recueilli avec grand foin.

Ces deux excellens Recueils furent les premiers qu'on communiqua à l'Axteur par ordre

de Meilleurs du Conlèil, & ce font eux qui lui ont fervi à perfedionner les Articles des

Manufaftures , alors déjà fort avancés , & à former le premier Plan de l'Article général dU
Commerce pour ce qui regarde la France.

C'efl: ce Plan que le Continuateur a fijivi ; & pour achever de le remplir on s'cft fcrv»

de divers Mémoires envoyés aux Miniftres depuis l'année 1690, par les plus habiles Né-
gocians des principales Villes du Royaume, cntr'autrcs de la Rochelle, de Nantes , de S.

Malo, de Rouen, deDunkerque, deBourdeaux, de Bayonnc, de Lyon & de Tours.

Les Coiifuls François établis dans les Pays étrangers , particulièrement en Efpagne i eii

Portugal , en Italie , & dans les Villes du Nord, ont fourni en partie ce qui regarde le Conni-

merce du refte de l'Europe, & l'on a eu aufii les inftruûions de ceux de Cadix, de Lif-

bonne, de Porto, de Livourne, de Gènes, de Hambourg, de Lubcck , &c.

Pour le Négoce d' Angleterre , outre les mftruûions & les dépêches de M. le Comte de"

Comingcs Ambafiadeur du Roi près de fa Majefté Britannique en 1 66 j , qui font très cu-

rieux (ur les matières du Commerce qui s'agitoicnt beaucoup alors , on a eu quantité d'au-

tres pièces originales extraites depuis 1 7 1 3 , tant des Rcgiftrcs des Douanes de la Grande
Bretagne, que de ceux de fes Compagnies de Commerce, & du Trèlor des Chartes; &
c'eft de la même main qu'on a reçu encore tout ce qui regarde les Tarifs de cette Nation i

& les augmentations des , Droits , fur tout par rapport aux Marchands François & à leurs

marchandifcs.

L'excellent Traité des Intérêts de P/Angleterre mal entendus , qui parut en 1704, a auf-

fi fourni plufieurs anecdotes curieufcs touchant fon trafic , & c'eft de là qu'on a tiré

entr'autres chofes la traduèlion de l'Adc de Navigation , pafle au Parlement de cette

nation le 23. Septembre 1660, que les Anglois regardent comme le Palladium de leur

Commerce, & que McfTieurs Savary n'avoient pu avoir jufques-là , que dans la langue ori-

ginale.

Les principaux Mémoires fur Icfquels on a travaillé au Com.mcrcc des Hollandois, ont
été recueillis par le Continuateur lui- même dans un voyage qu'il fit en Hollande en
1697.

Il avoit alors l'honneur d'être Agent Général des aflFaires de France , de Son AlteflTe Sé-

rcnifTimc Monfeigneur le Duc de Mantouë, mort en 1707. Les intérêts du Prince ayant

demandé qu'il envoyât un Miniftre aux Conférences de la Paix quilctraitoit à Ryiwick, fotï

Agent eut ordre d'y accompagner le Marquis Bailliani qui y alla en qualité d'Envoyé extra-

ordinaire.

La Cour lui en ayant accordé la permifTion , Monfieur Savary, des Bruflons fon Frère, qui

travaiiloit depuis quelques années à Ion Diûionnaire. le chargea en partant de lui acheter
tous les Livres de Commerce inifrimès en Hollande, & de lui rapporter, s'il en trouvait
rocv;alion , des Mémoires exai\s (iir le Négoce des Hollandois.

Il fut heureux plus qu'il ne l'elpéroit ; la récolte des Livres fut ample ; & à l'égard des

C 3 Mé-
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Mémoires, aidé de quelques habiles NcgocianSi amis de feu Monficur fon Pcrc , qu'il tfôUJ

va à la Haye, où ils ctoient paflés après la révocation de l'Edit de Nantes, il tut parfaite-

ment inftruit, tant cic vive voix que par écrit, de tout ce qu'il pouvoit fouliaitcr de (avoir

liir cette matière. Ces généreux Réfugiés touchés plus qu'on ne peut dire vie l'amour de leur

patrie, qu'ils ne cclToient point de regretcr, & fidclcs à la mémoire de leur ancien ami,
ayant bien voulu contribuer à la perfedion d'un Ouvrage où un fils de Monficur Savary
travailloit, 5e qui pourroit être utile à leurs compatriotes^

D'autres Mémoires ont été joints depuis à ceux que !c Continuateur avoit apportes de
Hollande ; & c'eft: fur ces derniers qu'on a compofé ce qu'on dit dans ce Diftionnaire des

pèches Hollandoilcs.

Enfin pour ne ricii oublier de ce qui peut donner une entière connoiffancc du Négoce
de Hollande, & particuhércmcnt de celui d'Amfterdam, on a tiré de longs Extraits des

Ouvrages imprimés de Mcfljcurs Rkard, fur tout, de celui que le Sieur Je.in Pierre Ricard

a ^donné au Public en 171», fous le titre de Négoce d'/Imjlcrdam.

On a eu pour le Commerce des Echelles du Levant & des Côtes de Barbarie . non feu-

lement les Mémoires de tous les Confuls de ces Echelles , mais encore les Régiftres où font

confcrvés & cnrcgiftrés en ordre de date , les divers Régicmcns qui ont été drclTés au Con^

fcil du Roi pour le rétablilTemcnt du Commerce du Levant , depuis le commencement du
Miniftére de Monficur Colbert jufqu'à la mort de Louis XIV.
On dira plus bas à qui l'on eft redevable de la communication de ces Régiftres, A l'é-

gard des Mémoires, on les doit en partie à Monficur ^/oWf/. Sccrcraire du Roi honorai-

re, ci - devant Conlul de France à Smirne , Coramiflaire de la Marine & depuis Trélorier

général des Bàtimcns de Sa Majefté. C'eft lui pareillement qui :. communiqué tout ce qui

regarde les Coniulats de la Nation Angloife & de la Nation Hollandoiié à Confiantinople

& à Smirne , aufli-bien que plufieurs autres Mémoires & inflrudtions concernant les diffé-

rens Commerces que les François font avec les Etrangers , & principalement à Confianti-

nople , & dans les Echelles du Levant ; & des Relations de Commerce qu'elles ont con-

fervc avec la Perli; & les Indes Orientales, depuis que les Européens ont doublé le Cap de

Bonne-El'pérance, pour faire eux-mêmes dans ces Pays la traite des préeieulirs marchaudilës

qu'on en tire.

Mais ce n'eft pas la feule obligation que le Public & le Continuateur ont à Monfieur

Blondi.1, par rapport à ce Didionnaire. Peu content de l'avoir enrichi de tant d'augmenta-

tions curieufcs, il a bien voulu prendre la peine de relire tout l'Ouvrage à mefiire qu'on

le fournilloit à l'Imprimeur; & l'attention qu'y a donné cet homme habile, autant intelli-

gent dans le Commerce que zélé pour le rendre florilVant dans fa Patrie , lui a ménage

l'occafion d'y faire des corrcdions . & un bon nombre d'additions , qui venant d'une fi bon-

ne main, ne peuvent manquer de donner au Didionnairc un degré de pcrrcdion qu'on

avoue qu'il n'eût pu avoir (ans ce fecours.

Les principales fources d'où l'on a tiré ce qu'on dit du Commerce de l'Afii ]ue , font :

1°. Les Tnftrudions & les Lettres envoyées en France parles Commis des anciennes Com-
pagnies Françoilcs du Sénégal. i°. Un Mémoire drellé en 1718 par le Diredeur général de

la dernière de ces Compagnies, arrivé dans le tems de Ion union avec la Compagnie Roya-

le des Indes, établie fous le Régne de Louis XV. 3°. Le Journal de Monficur hdme, Di-

redeur de la Compagnie Frani;oile de l'Alliente à Buenos- Ayres, pour la fourniture des

Nécresaux Elpagndis, Neveu de l'Editeur par (a Femme, prcli:ntcm«nt Direileur au Port

de l'Orient, pour la grande Compagnie des Indes. 4-. Diverles Relations ou Manifelles,

comme on les appelle en Angleterre & en Hollande, rapportées des lieux où les .\nglois

& les Hollandois ont des établillemcns fur les Côtes d'Afrique , ou dans Iclquels ils font

la traite des Nègres, & quelques-uns de leurs Journaux. 5°. Plufieurs Extraits des Rcgif-

trcs des Marchands Portugais concernant le Commerce qu'ils tont à Congo & à Angola en

deçà, & à Sofila , Mofambique , & Melinde au-delà du Cap de Bonr.c-Efpèrance; aufll-

bien qu'à Madère, Saint-Thomé, les lilcs Açorcs, celles du Cap-Verd, & autres Etats qui

dépendent de la Couronne de Portugal dans cette partie du Monde , où ils font Commer-

ce. (>'. Enfin diverles Cargailôns des Vaificaux que les François ou les Hollandois arment

pour la traite des Nègres; les uns tirés du Journal de Monfieur Edme , cité ci-dellus ; les

autres envoyés d'Amfierdam.

Le nombre des Mèmoire.s fur lefquels on a travaillé au Commerce de l'Afie , eft trop

cirand pour en donner ici le détail ; on le contentera de parler de quelques-uns des plus

confidérahles.

Lorr.]ti'i)n coi.jmuniqiia à l'Auteur, par ordre de Meilleurs du Confeil de Commerce,

les états des Inipedeurs , & les Mémoires des Intendans , le Secrétaire de la (Compagnie des

Indes

m



prefjce historique. xxnt

Indes Orientales fut chargé de lui en fournir aurtî fur le Commerce de cette Compngnie.

Ceux qu'il donna (ont fi clairs & fi exafts, qu'ils juftifient bien le choix qu'on a fait depuis

d'une perfonne fi habile , pour être un des Directeurs de la nouvelle Compagnie des Indes

,

à laquelle toutes les autres Compagnies de France ont été réunies. Ce Mémoire explique

dans un grand détail toutes les eipéccs d'étolfes que les Vailîeanx François apportent des In-

des, leur nature, leurs qualités, leurs noms, leurs aunagcs , & les lieux d'où on les tire.

On a la môme exadlitudc pour le» Drogues & les autres Marchandifes , & l'on n'y oublie

pas non plus . ni les Monnoyes , ni les Poids , ni les Mcfures en ufage à Surate , à Ponti-

chery , à Bengale & dans les autres lieux des Indes , où nos Bâtimens touchent le plus lou-

venc ; avec une évaluation de leur valeur à celle de France.

Prefqu'en même tems , Monficur Savary des Brufions reçut un fcmblable Mémoire fur

le Commerce qu'on fait avec les Chinois de Quanton.

On s'imagine aifcment qu'il étoit dreffé avec exactitude, puifquc Monfieur Savary de

Ganches un de fes Frères , qui avoit alors la dircftion des Arraemens de la Compagnie de

la Chine, qui n'ctoit qu'un démembrement de celle des Indes, fut celui qui en prit le foin.

Il el^ pour l'ordre & pour le fond tout fcmblable à celui fourni par Monfieur d'H

fur le Négoce des Indes.

La feule différence qu'on y trouve , c'efl: la diverfité des marchandifes ; & que Monfieur

de Ganches y a ajouté la Cargaifon des Vaiffeaux qu'il fit armer à Nantes , & de ceux qui

y arrivèrent pour le compte de là Compagnie pendant qu'il en eut la diredion ; c'cft-à-dirc

,

jufqu'aux premières années de la guerre pour la fucceflion d'Efpagne . que cette Compagnie

cella d'armer des Vatflcaux pour la Chine.

On a eu encore fur ce Commerce , le plus abondant & le plus riche recueil qui ait juf-

qu'ici paru en Europe , concernant le Négoce que font eux - mêmes les Chinois dans tou-

tes les parties de l'Inde. Celui du Commerce des Anglois de Madras aux Manilles , n'eft pas

moins curieux , tous deux font très modernes & Ibnt dûs au premier retour des Vaifleaux

de la Cosîîpagnic Royale de France.

Le Japon, le Tunquin, la Cochinchine, Siam, Batavia, Amboinc , Ceyian , les au-

tres Iles des Epiceries ; Surate , Mocha , Bender-Abalïî , la Perfc , eu un mot tous les lieux

de l'Afie où les Européens ont porté leur Commerce , ont eu aufli leurs Mémoires parti-

culiers , qui prefque tous ont été communiqués par la même perfonne , à qui l'on a dit

plus haut qu'on étoit redevable des Regiftres concernant le Négoce des Echelles du Lcr

vant.

Il ne faut pas non plus oublier pluficurs des rapports qu'on: coutume de faire à l'Aflcm-

blée des Diredeurs de la Compagnie des Indes Orientales de Hollande , les Commandeurs
des Flotes à leur retour de Batavia. Celui de Daniel Brahems , eft (ùr tout un morceau ex-

cellent pour fervir à l'hiftoire de cette Compagnie. Il eft du nombre des Pièces que le Con-

tinuateur apporta à fon retour des Conférences de Ryfwick : il ell vrai qu'il en a depuis trou-

vé en France quelques copies parmi les Mémoires qui lui ont été communiqués.

La plupart de ceux qui ont fervi pour le Négoce de l'Amérique ont été fournis par le

même Monficur Edmc , de qui on a eu les Journaux pour la traite des Nègres. Les ma-
tières dont il parle dans ceux-ci Ibnt le Commerce des Alficntiftes François à Buenos -Ay-
res i la Cargaifon des Vaifleaux de la Nation qui y font arrivés pendant qu'il y efl: refté

Directeur ; le pied fur lequel les Nègres fe fournillent aux El'pagnols ; le Commerce de cet-

te ville avec le Chily, le Potofi & le Paraguay,- tout ce qui regarde l'Herbe fameufc qui

porte le nom de cette dernière Province ; les Monnoyes & les Poids & Mcfures , le trafic des

Cuirs; entin les Navires de Regiftrc qui viennent tous les ans à TAmérique, outre laFlotc

& les Gallions : il a auflTi communiqué les Traités des deux Aflientes Françoife & Angloile,

qui ètoicnt très rares , particulièrement celui des Anglois.

Meflicurs de Saint Malo ont donné ce qui concerne le Commerce de la Mer du Sud.

C'eft des Nègocians de Cadix que font venues les inftrudions fur le Négoce lècrec, que prcl-

quc toutes les Nations d'Europe font dans l' Amérique Elpagnole , fous le nom des Espa-

gnols même ; ce qu'on rapporte touchant la Flotille , la Flote & les Gallions . a été envoyé
du même endroit, & c'eft encore dc-lù qu'on a reçu une partie de ce qu'on a dit du Com-
merce de la Vcra-Crux & de Porto Bcllo. On ne peut néanmoins marquer fa reconnoillàiv

ce aux Auteurs de ces excellcns Mémoires , les Apoftilles qu'on y a trouvé de la main de

Monficur Savary des Brûlions , marquant aflbz qu'ils ne vouloient pas être nommés.
A l'égard des Colonies FrançoiCes, tant des lies que de T^rre- forme : la Rochelle, N;in-

tcs , Saint Malo & Rouen , ont fourni ce qui regarde le Commerce que leurs Marchands y
font , & les Cargàilbns des Vailfcaux qu'ils y envoyent.

EufiU pour celles des Anglois on a eu deux Rc^iltres de chartes originales , accordées

pour
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£our leur établiflTcmcnt par les Rois d'Angleterre , & divers Mémoires envoyés à la Cour de
.ondrcs , fur l'état oi\ ces Colonies fc trouvent préfcntcmcnt par rapport à leur Négoce.
En finilFant ce long détail des (ccours qu'on a reçus pour la compofition de l'Article gé-

néral du Commerce qui fc fait dans les quatre parties du Monde , w. de tant d'autres Arti-

cles de ce Dictionnaire qui en (ont comme les dépendances ; on croit devoir ajouter , non
pas par une vainc oftcntation d'une grande leâure, mais pour éviter le foupçon d'être pla-

giaire , & de vouloir profiter de l'ouvrage des autres (ans leur en faire honneur ; on croit

,

dis-jc , devoir ajouter qu'il n'cft point de Relations de voyages anciens ou modernes qu'on

n'ait lu , & dcfquellcs on n'ait tiré dcquoi enrichir cet Ouvrage.
Voici ceux dont on a le plus profité , mais toujours avec précaution & en les comparant

les uns aux autres ou aux Mémoires plus récens que l'on avoit fur les mêmes matières.

On a trouvé dans les Recueils de Monfieur Themenot , les Journaux des premiers voyages

que les François ont faits aux Indes Orientales. Le Chevalier Chardin a fourni plufieurs cho-

ies fur les Echelles du Levant & le Commerce de la Perle.

C'cft encore pour la Perle & les Indes d'Orient qu'on a lii olearius & Mandelflo. Le même
01earius,& VEtatpréfint de la grande Rujfie imprimé en 1717» ont appris plufieurs cho-

ies curicufcs fur celui des Mofcovites.

C'cft dans les Voyages de Monfieur Savarj de Brems, qu'on a pris une partie des Capi-

tulations & des Traites de Commerce de la France avec la Porte.

UHi/loire de Barbarie du R. P. Dan., Religieux Trinitaire. a aidé à compofer ce qu'il y s

d'iiifturiquc dans ce qu'on dit du Baftion de France.

Les Relations de l'Egypte du Père Vanjleb , ont donné de grands éclairciflcmcns pour le

Commerce du Caire.

Les fept Volumes qu'on a commencé à donner au Public en 170». fous le titre de Re-

cueil des Voyages <jui ont fervi i l^étahUIJèrncnt ér au progrès de la Compagnie des Indes Orien-

t.iles , fermée dans les Provinces Unies des Pays-Ras , ont été d'un grand fecours pour traiter

du Commerce qui s'y fait , mais non pas tous également , y en ayant quelques-uns qu'il

iiat lire avec dilcrécion.

On en peut dire autant de Tavernicr : il a fourni pourtant d'excellens endroits > mais au-

tant qu'un a pu , ceux feulement où il a paru conforme aux Mémoires les plus furs.

Monfieur l'Abbé de Choiji . Monfieur de la Loubere , le R. P. Tachart , n'ont pas été ou-

bliés pour le Royaume de Siam, non plus que le R. P. le Comte pour la Chine.

P/ctro della-yallc , Monconis , & Gcmelli , paroiffent tous trois en bien des chofes d'une

foi allez douteufc ; on peut cependant s'y fier dans celle du Commerce , particulièrement au

dernier qui a encore par dcfius les deux autres l'avantage & l'agrément de la nouveauté.

La Relation des Cotes d'Afrique par le Sieur Villaut de Bellefond, a beaucoup fervi, non

feulement pour ce qui regarde le Commerce de Guinée , mais aufll pour ce qu'il y a d'hi-

ftonquc, concernant les premiers établillcmcns des Nations d'Europe fur ces Côtes.

Flacûur & Souchu de Renéfort , ont été conlultés pour les Iles de Madagafcar & de Maf-

carennc , & l'on s'en eft allez bien trouvé.

Pour l'Amérique Efpagnole; outre ce qu'on a tiré des Hi/loires de la conquête du Mexique

à" du Pérou, l'une par Antoine de Solis^ & l'autre par Augujlin de Zarade, de la grande Ilif

toirc des Voyages des Indes Orientales \pdir Antoine d'Herrcra ^ & de \ Hifloire de la Floride par

flnca Carcilajio de la l'ega , on a pris quelques morceaux des Voyages de thomas Cages ^

mais toujours avec la défiance que mérite qu'on ait de lui un Auteur aufïï décrié & auffi

peu lûr que ce malheurtix apoftat,

La Hontan méritcrou en plufieurs chofes ce qu'on vient de dire de l'Auteur Anglois ; on

peut néanmoins en juger autrement, lorliqu'il ne parle que de Commerce, & c'cft le témoi-

gnage que lui rendent d'Iiabiles Ncgocians, & d'anciens habitans établis dans le Canada.

La Defiriptio» Géographique é" Hijlorique des Cotes de ["Amérique par Monfieur Denis , n'a

aucun des défauts qu'on reproche aux deux Auteurs précédens , auffi en a-t-on emprunte

avec confiance, la pèche & la préparation de la Morue, & tout ce qu'il dit du Cap -Bre-

ton ,
prélentement connu fous le nom de l'Ile Royale.

Pour les Iles Antilles on a eu recours au R. P. du Tertre, ?c au Sieur de Rochefort , qui

tous deux avoicnt pafle pour aficz exads. jufqu'à ce que le R. P. Labat Religieux Domi-

nicain & confrère du premier , a relevé plufieurs de leurs fiautes dans fon nouveau Voyage

aux lies de l'Amérique qu'il a donne au Public en 1711.

On avoue qu'il eût été avantageux au Diûionnaire univcrfcl de Commerce, que cet ex-

cellent Ouvrage eijt paru plutôt ; mais quoique l'impreflion du Diûionnaire fût déjà fort

avancée, on n'a pas laillé de prcfitcr de plufieurs remarques curicufcs & utiles du Perc La-

bat iur la culture & la fabrique de l'Indigo, du Rocou & du Sucre.

On
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On omet tous les autres Voyageurs jufqu'au nombre de plus de cent cinquante Volo-

mes I qu'on a tous lus . mais prclljuc (ans profit pour la pcrt'cilion du Didionnaire , à

l'exception pourtant d'ui: t'eya^e des Pays Septentrionaux , par la Martinure , où l'on a pris

diverics cliofcs liir le Négoce de la Sibérie & de la Laponic : de la Relation de ta capti.

vite du Sieur Mouette , qui a fourni quelques particularités du Commerce des Royaumes

de Fez & de Maroc ; de la Relation de Crylan par Kohcrt lûtox , d'où l'on a tiré deqiioi

pertcilionncr ce qu'on dit de la Caiiellci de {'Expédition de Monjicur Deshayes aux gran-

des Indes , où il ell parié de l'cntrcprile de Trinquemalc , & de la prilc de Saint iho.

mé • des Relations de Moniieur Dellon DuClcav en Médecine , où Ion trouve quelques

rcm'arques Cur le Commerce des Indes ; de Vf/i/foire des Boucaniers , pour les Iles de la

Tortue & de S. Domingue j & de peu d'autres dont la ledurc a fourni quelques Articles

du Diâionnairc.

La nefcription de la Lonifiane par le R. P. Hennepin , & les Voùges du Sieur de la Salle

pour h découverte du fameux Fleuve de MiflTiUlpi , n'ont pas été inutiles pour le préparer

à ce qu'on avoit à dire du Commerce de cette vafte partie de l'Amérique, où les Fram^uis

ont établi depuis peu tant d'habitations & une fi célèbre Colonie.

On ne dit rien de tant de divers Didionnaires qui ont paru jufqu'ici. Le Lefteur juge

bien qu'on les a tous parcourus , & qu'on y a recueilli tout ce qui pourroit l'crvir à enrichir

le Dictionnaire univcrlcl de Commerce ; maison en a fait la récolte d'une main fi diicrette .

qu'on eft lûr que ni les Auteurs ni les Libraires n'en pourront être ofFenfés.

C'eft encore , s'il lé peut, avec plus de rélérvc& de dilcrétion qu'on a touché au Parfait

Négociant de feu Monfieur Savary le Pcre. Les Auteurs pourroient av railbn le regarder

comme leur patrimoine , & la plus riche partie de la fuccelTion patcrnclk ; ils l'ont néan-

moins refpedé julqu'au point de lé faire une religion d'ofer, pour ainfi dire, le démembrer

pour le faire entrer dans leur Didionnaire : Ainfi lorfque la rellemblance des matières auroic

pu les engagera faire des Extraits du Parfait Négociant y quiauroient fans doute donné un

grand lullre à leur Ouvrage, ils ie font contentés de le citer & de renvoyer à l'original ,

pcriuadés qu'ils ont été que les Leftcurs leur faurolent gré , s'ils les obligcoient de conl'ulter

un fi grand maître , & d'aller eux mêmes puiler dans une iburcc fi pure & fi abondante les

véritables maximes du Commerce , & i'ulage que les Négocians en doivent faire.

Il ne refte plus maintenant que de rendre compte de la manière dont on a compofé les

Articles des Epiceries, ceux des Corps & Communautés des Arts & Métiers de la ville d»

Paris, & quelq'ies autres des plus confidérables.

Le Traité des Drogues du Sieur Pomet y imprime en 1^95- a été comme le canevas fur

lequel on a travaillé pour les Articles des Epiceries , & des Drogues propres à la Médecine

& à la Teinture.

Les fautes échapécs à l'cxaditude de l'habile Droguiftc, ont été corrigées fur les favan-

tes obfervations de Mcflieurs Tournefort , Lcmery , JuJJîeu , Ccofroi , Hombcrg , & quelques

autres , & fur les Mémoires inférés dans l'Hiltoire de l'Académie des bcicnces.

Les Auteurs anciens , fur tout Pline & Mathiole , n'ont pas été non plus négliges , & oa.

a été fouvcnt obligé de les confultcr.

Enfin, pour vérifier, pour ainfi dire, d'après nature la plupart des dcfcriptions qu'on a

feites des Epiceries 'Se des Drogues, on a eu lous les yeux un Droguier allez ample & très

curieux , que l'emploi de Monfieur Savary des Bruflons à la Douane de 1-ai is , lui avoit

donné la facilité de ramafier, & qui eft encore entre les mains du Continuateur.

On n'a pas oublié d'ajouter à la fin de chaque Article ce qui cfl:de plus utile &de plus

d'ufagc dans le Traité du Sieur Pomct, c'clt-à-dire, quelles Ibnc les marques auxquelles

on doit connoître la bonté des Drogues , les différentes tromperies qu'on y peut faire en les

fofiftiquant , & comment on peut diibnguer les Drogues qui lont lofilliquées d'avec celles

qui ne le font pas.

C'eft principalement fur les Statuts des Corps & Communautés des Arts & Métiers qu'on

a compolé les Articles qui les concernent. On y a ajouté des Extraits de tous les Jugemcns
qu'on a pu recouvrer, qui ont été rendus, Ibitparle Confeil, Ibit par le Parlement , loic

par les Jurilditlions inférieures , pour régler les prétentions refpcdives de ces Communau-
tés , & pour leur partager entr'elles les diftérens Ouvrages, & les divcrfes Marchandilcs

qu'elles fe difputoient ; & l'on a encore rapporté les tdits. Déclarations ôç Lettres Patentes ,

qui ont érigé en Corps de Jurande toutes celles qui ont été établies à Paris depuis l'année

1600 juliqu'à prélènt; fur-tout, pendant le long Régne de Louis XIV, que les beloins

de l'Etat ont rendu fi fécond dans ces fortes d'Eredions.

Monfieur Savary le Père avoit rallemblé quelques-unes de ces pièces,- l'Auteur les avoit

augmentées de plulieurs ; mais c'cl): le Continuateur qui en a achevé le Recueil.

Tome I. D La
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La plupart des Jures des Communautés pcrfuadcs de I utiliré du Didicmiiairc , dont cci

pièces dévoient taire une partie li confidcrable, les ont comnuiniquces de bonne grâce;

quelques-uns prévenus qu'on les leur demandoit, pour liivoir le lecrct de leurs aftaires &
de leur Commerce, dans l'intention de les charger de nouvelles impolitjons , les ont rc-.

tulces durement ; d'autre^ ne les ont pu tournir , parce qu'elles ne le trouvoient plus dans

leurs archives.

Meilleurs Saugrain & Prault, Libraires, dont les Magafins Ibnt des dépôts publics, ot^

l'on eil lùr de trouver tout ce qu'il y a de curieux ic de rare par rapport au Corumcrce,

aux Finances, & ù toutes autres Ibrtes d'aifjires, ont luppléé à ce que la mauvailc humeur
des uns a retulé, &<. ce que rimpullfance des autres n'a pu accorder. Ils ont ouvert génc-

reulement leurs Recueils. & n'ont voulu pour tout payement, & pour tout prix du grand

nombre d'Arles liir routes clpcces de matières de Commerce qu'ils ont communiqués à l'Edi-

teur, que la latistadion d'avoir contribué par là à la pertedion d'un Ouvrage qu'ils ont crû

pouvoir c;ic utile au Public.

A chaque Article des Arts & Métiers , on a fait mention des Outils & des Inllrumcns

qui tour neceilaires aux Ouvriers qui en font profellion i & à la plupart de ces Articles on a

encore )oint d'exailes delcnptions de la manière de fabriquer les Ouvrages qui en Ibnt l'ob-

jet, aulli bien que des machines ic des matières qu'on y employé.

Quelques-unes de ces delcriptions ont été faites par les plus habiles Maîtres de ces pro-

fellions i le relie eit l'ouvrage de l'Auteur & de Ion Continuateur, qui avec quelques talens

pour les mécaniques, le font trouvés en état d'y travailler, ce lèmblc avec quelque lucccs.

On s'ell: lervi utilement des Principes cCArchiiellure de Monficur Fetibicn, pour ce qui

regarde les Arts , dont cet habile Auteur a traité dans cet excellent livre.

L'.s deux Articles des Chevaux & des Haras, que les connoilleurs n'ont pas confidcrc

comnic les moindres du Didionnairc , ont été faits en partie lur les Mémoires manuicrits.

& liir les inllruclions imprimées par ordre de la Cour qu'a bien voulu communiquer Mon-
ficur d'Oiinont , GcntiUiomme également recommandable par l'antiquité de la Mailbn, &
par la loiidi'.c de la vertu, qui a long-tcms été charge de l'inlpcdhoa générale dcï Haras

de Fiance.

On n'eit pas lûr que ce peu qu'on dit d'un ami Ç\ généreux ne blelTc pas fa raodedie ; mais

on ne peut le réfuter le plailir de lui donner une marque publiqu*^ de la rcconaoiirancc.

Monlkur de I.avau coulin germain des Auteurs, qui a luccédé à Monfleur Savary des

Brûlions , dans l'emploi d'Inlpedeur des Manufactures à la Doiianc de Parts , a donniÉ prcf-

que tout ce qui regarde la fabrique des Sels de la Bretagne & du Pays d'Aunix , aufli- bien

que le Commerce qui s'en fait avec les Etrangers. On a eu encore de lui des Mémoires lue

les Toiles qui lé font dans ces Provinces; fur les Ardoifiéres, & le Négoce des Ardoifcs >

l'ur la pèche de la Sardine; & lur les Vins & les Kauxde-vie de l'Orléanois , du Blclbis,

de l'An)()u , & de la rivière de Nantes qui le tranljjortent au dehors.

On achève le détail peut-être déjà trop long, mais qu'on a crû néccHairc , pour ne pas

manquer à la rcconnoillàncc que l'on doit aux pcrlbnnes qui ont contribué à la perfection

de cet Ouvrage; on l'achevé, dis-je, en parlant, comme on l'a promis, de celui qui aie

plus communiqué de Mémoires , & qui de ce cote-là , mérite en quelque forte d'être re-

gardé comme un troifièmc Auteur du Didionnairc.

Moiiiieur Malfon , né avec un heureux génie , & une forte inclination pour le Commer-
ce, avoit ramalfé avec un grand loin & une dèpcnlè encore plus grande, tous les Mé-
moires S: toutes les Inftrudions qui pouvoicnt regarder le Négoce, Ibit du dedans , foie

du dehors du Royaume.

Poflèlleur d'un fi précieux trcfor , il fongcoit à en faire un ufage utile à fa Patrie , & dé-

jà il avoit projette le Plan d'un Ouvrage fur les Manufadurcs , lorlqu'il apprit qu'on com-

mcnçoit à imprimer le Dictionnaire univcrfcl de Commerce.

Il alla chez le Libraire , il y parcourut plufieurs Articles de l'Ouvrage , & l'on croit pou-

voir le fiater que le plan & l'exécution ne lui en déplurent pas, puilquc làns penlcr à fa

propre gloire, mais lèulement touché de l'utilité publique, il offrit de liaipcndrc Ion pro-

jet & d'aider l'Editeur de ce qu'il avoit rallcrablé pour l'exécuter.

Ses orfrcs furent acceptées, & après que les augmentations du Didionnairc eurent été con-

certées & réglées dans une conférence qui le tint à Saint Maur, où Monfieur Mall'on avoit

bien voulu prendre la peine de venir trouver l'Jiditeur, on s'appliqua fans relâche à profi-

ter de tant de riches matériaux.

Les Mémoires communiqués par Monficur MalTon, font au nombre de près de cent cin-

qiiaiite. lans compter quinze gros Volumes, la plupart //> /cZ/tf
, qui en contiennent encore

une plus grande quantité.
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Deux de ces Volumes font compofés des Cliartcs accordées par les Rois de la Grande-

Bretagne , pour réfabliflcmcnt des Colonies Angloifcs de l'Amérique, dont on a parlé ci-dcllus.

Il y en a trois pour ce qui concerne celui de la Hollande dans les quatre parties du

D'autres font des Recueils de toutes les Lettres patentes obtenues par les nouvelles Ma-

nutadiurcs établies en France depuis l'année i66j.

Les Réglemens donnés fous le Miniftére de Monfieur Colbert , pour les Conlùlats des E-

chclles du Levant , les fondions des Conlijis, leurs droits , les prérogatives de là Nation , fei

Drogmans, le Cotimodc Marfcille , & autres telles matières qui ont rapport au Commerce

nue les François font dans les Etats du Grand-Seigneur , compofcnt deux volumes.

Il y en a un pour les Inllrudlions de Monfieur le Marquis de Nointcl , AmbalTadeur de

France à la Porte , fur le renouvellement des Capitulations , & fur la Police que Sa Majcll^

entend qui Ioit obfervce par tous les Sujets dans le Levant.

Enfin un dernier Volume ne contient que des projets , ou pour établir de nouveaux Com-
merces en France , ou pour foûtcnir & pcrfeftionncr ceux qui y font déjà établis.

A l'égard des Mémoires , le plus grand nombre regarde le Commerce de la France. Cha-

que Ville du Royaume un peu confidérable par les Manufadlurcs & par fon Négoce , a le

fien. Il y en a fur les Pèches que font les François , fur les Toiles noyales , liir celles qui font

propres pour l'Amérique Elpagnolc , liir les Glaces de grand volume , qui fe fabriquent \

Saint Gobin ;
particulièrement un Traité très curieux qui contient l'Hiftoire de la première

Compagnie des Indes Orientales, depuis Ion établilVement en i6«4. julqu'à la révocation de

fcs Lettres patentes en 1719 , & fon union avec celle delà Louilianc.

Parmi les Mémoires qui concernent le Commerce das Etrangers , les principaux font ceut

pour l'Efpagne , ceux pour le Portugal , & ceux pour l'Angleterre ; entre ces derniers le trou-

vent les Tarifs Anglois, avec les diverles augmentations de Droits mis fur les Marehandilcs

,

les Vins ,& Eaux-de-Vie de France.
,

Eniin la Chine , la Perle , les Indes Orientales , les Manilles , le Sénégal , la Louifianc , &
les Echelles du Levant, ont chacun leur Mémoire particulier , d'autant plus confidèrables >

que la plupart ont été drelTés depuis le Règne de Louis XV.
Ce font les augmentations tirées de ces Mémoires > qui ont retardé rimprelTion de cet

Ouvrage , & qui ont fait différer d'en fournir les Exemplaires aux Soulcriptcurs quelques

mois plus tard qu'on ne s'y étoit engagé; mais ce retardement peu confidérable eft bien com-

pcnié par l'avantage que le Public y trouve ; puifque le Continuateur n'ayant point épargné

fcs peines, ni le Libraire la dépenfe» le Didtionnairc a été augmenté de plus d'un quart

>

& que les additions qu'on y a faites Ibnt à peu près portées à la pcrfedion.

Le zèle de Monfieur Majfon pour le Diâionnaire univerfel de Commerce ne s'ctoit pas

borné à la communication de tant d'excellens Mémoires ; il s'étoit encore offert de revoie

tout l'Ouvrage; & en effet . il en a parcouru les trois premières Lettres; mais fcs affaires >

& des occupations importantes ayant interrompu ce travail , l'Editeur a été privé de ce fe-

cours , & le Public de quantité d'obfervations , dont pourtant on trouvera des effais dans di-

vers endroits du Diâionnaire , & que Monfieur MalTon a fait elpérer qu'il ne refufera pas ou

pour un Supplément . ou pour une nouvelle édition.

C'eft encore ce qu'a promis Monfieur Vaulùer , Procureur du Roi des CommilTions du
Confeil d'Etat , pour les Privilèges de Paris , & pour l'examen des Comptes & liquidations

des dettes des Communautés de cette Ville. Outre la réputation qu'il s'eft acquile depuis

long-tems par fon érudition, on fait qu'il eft encore très intelligent dans toutes les parties

du Commerce : & c'eft ce qui lui a fait confier l'emploi de Commifl'aire de Sa Majcfté

,

en Hollande , au Traité d'Utrecht , & depuis en Flandre , fous les ordres de Mcffieurs les

Miniftres. Il s'étoit engagé avec la même générofité que Monfieur Maffon à examiner

l'Article général du Commerce j II en avoit même commencé 1 examen , & l'on le fait

honneur d'avouer qu'on en a ou corrigé ou augmenté plufieurs endroits fur les remarques;

mais l'impreffion de cet Article preffant , & de plus importantes occupations empêchant

Monfieur Vaultier de s'y appliquer, on n'a pu profiter de les avis fur le rcfte , à qui l'on

s'apercevra fans doute qu'une fi bonne main a trop tôt manqué.

L'Amitié & la rcconnoillancc demandent qu'on n'oublie pas non plus ici les obligations

qu'on a à Monfieur Bourdot de Richeiourg , célèbre Avocat au Parlement.

Le Continuateur, après la mort de Monfieur fon Frère, effrayé en quelque forte de la

grandeur & des difficultés de fon cntreprifc , fembloit héfiter s'il poufferoit plus loin Ion en-

gagement , ou s'il ne le contenteroit pas de donner le Didionnairc dans l'état où il fe trou-

voit. Les avis de Ion ami l'emportèrent fur fes craintes; mais pour lui en faciliter l'exécution,

un fi habile homme voulut bien l'aider de fcs lumières , le conduii'e par fes Confcils , & lui
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ouvrant fa Bililintliéquc & (es Recueils lui procurer quantité de morceaux rares & curieux

pour enrichir fon Ouvrage.

Fnti 'autres pièce» qu'on a tirées du Cabinet de Monficur de Riclicbourg, on a eu l'Or-

donnance de Louis XIV. de i68î > q"i n'avoit point encore alors été nnprimée; c'elU'Or-

donnance oppelléc communément aux lie» Frant,oi(cs de l'Amcriquc, Lt Code Noir , àcaulc

qu'elle contient la Police qui doit s'y oblcrver par raport aux Nègres; le« Froccs verbaux •

pour la reforme des Poids , Matrices & Rllalons de Flandres ; divers Sratuts .les t.'oninui-

naurés des Arts & Métiers qu'on n'avoit pu trouver ailleurs , non pas même cIrv Midicuri

Saugrain.

Enfin un afTeZ grand nombre d'Edit» , de Déclarations , d'Arrêts du Confeil & de llcglc-

mens concernant le Commerce, qui manquoicnt aux Recueils de Mr- Sav.iry des Brûlions.

On s'attend (ans doute, qu'en finillant cette Préface, on le juftiriera liir deux choies, dont

l'une regarde également l'Auteur & (on Continuateur; & l'autre, où le Continuateur (cul

peut avoir quelque part.

Des perfonnes, mais toutes intérefrces dans la réfl'xion, voudroient faire croire qu'il cfl

ou inju/ic ou dangereux de trop découvrir les Iccrers du Commerce ; injulk , parce que cifl

ôter aux Marchands & aux Ouvriers les moyens les plus lùrs d'y (aire de grands prurits , dan-

gereux , parce que les Etrangers en peuvent profiter.

Cette objectioii n'eft point nouvelle ; elle avoit prévenu la publication du r.'rf.iit Nf7(ici.int,

& onTavoit, pour ainlï dire , feit revivre, lorCqu'm i686. on drell'a par ordre de la Cour
une Tndruâion générale pour la teinture des l^aines.

Monficur Savary le Père répondit pour ce qui le rcgardoit, que le miftérc qu'on aftciloit

dans le Négoce CQUvroit pour l'ordinaire plus de gains illicites que de profits légirimcs. Qu'on
ne vouloit pas que le Public (ût intormc de la fabiiiiucdes marchandiks pour lui en c.icher

les défauts ht. la maiivaile façon ; &qii'à l'égard des Etrangers qui pouvoicnt imiter nos Ma-
nufadtures, le moyen le plusfîir, & enmcmetems le plu, jufte, de les en empcclicr, étDic

de les fi bien fabrii]uer ^ d'y employer de fi bonnes matières, que les autres Nations ne

fuirent point tentées de (c ler\ ir d'autres que de celles de France.

Peur l'Auteur de riiiftrudlion générale des Teintures, ou plutôt par (a bouche, le

grand Minillre qui l'avoit ordonné; l'i'iUteur, disje, répond fimplcmciu : premièrement

qu'il n'étoit pas pnifible d'inflruirc autrement les François de la nianicre de faire de btin-

ncs teintures .• Fil lecond lieu , qu'on ne pouvoit être trop cxad pour empêcher le mal ^
procurer le bien, quand ce (ercii mcm." avec quelque danger que les Etr.iiigers n'en pro-

fitallcnt : Enfin que quelque foin que l'on prit de eaclicr le iceret de la Teinture , un
lenl qui le (avoit en pourroit priver (a Patrie, & le rendre commun dans les Etats do

nos voifins.

On laille au Lcfleur à faire l'application de ces raifons aux Manuf.iétuies Françoifes de(-

quelles on parle d;!ns le Diilionnaiie, 6i dont on voudroit faire craindre qu'il cil dangereux

de découvrir le (c>:ret aux Nations c. raiigères.

L'autre réflexion, qui ne regarde que le Continuateur, confilU* en ce qu'il (émblc qu'un

Diûionnaire de Commerce n'a pas un rapport allez exact avec là protellion.- Qii'il fied mal

à un Minil^re du .Seigneur de flater la cupidité des hioimn."!, , en leur apprenant des moyens
de s'enrichir; & que des m.iins coii!;u:rées par le miniilér-' d.:s Autels , lé Ibnt en quel-

que fone ibniilé'rs en fouilLint dans les Boutiques diii Ali-rchands, & des gens de mener
pour tirer des unes tant dcdiverlcs (ortes de Dro;?,ue5 & de Marchaiulilcs , èc pour manier

dans les autres un fi grand nombre d'tnitils & d'Iiillrumrns.

Si l'on croyoit avoir beloin de tullirication là-delltis, il leroit ailé de faire voir qu'il cH:

du rtfibrt de l'igldè de donner dos régies pour établir ou pour maintenir la bonne toi & U
probité dans le C'c.-iimcrce ; qu'elle peut avoir inIpccUon fur les profits qui lé font d-ms tou-

tes (()rtes de protc (lions , U (iirrout dans le Négoce; puilque c'ed elle qui juge s'ils lont lé-

gitimes ou non : & qu'i'nfin il n'eit point indigne de (es (oins de s'occuper de ce qui eft utile

au Puiilic loilqu'clic n'y voit rien tle contraire ;i (es préceptes & à lés Loix,

.Mais fans entrer dans cette ù^lculfion , l'Editeur pour toute reponié (é contentera d'oppoicr

à (es Cenlcurs un exemple nu defl'tis de toute exception.

Monficur ////</, l'vêqued'Aviaiichcs, n'a pas crû profaner la plume qu'il avoit employée

à la compontion de (a Démouflraiioii Evahti^eliijue , & de tant d'autres Ouvrages fi ("ivans &
fi utiles à l'Eglilc , en la (;iilant fcrvir dans la (uue à liin Hilloirc du Commerce , & de ia

Navigation des Amiens. Coniineiit donc voudrat-on faire un Icrupule à l'idireur, d'avoir

prêté la fiennc pour la conriniiation d'un Didlinniiairc dei.ommerce, qui n'a d'autre objet

que l'utilité publique, ni d'autre but que d'étabir dans le Négoce la jullice, le bon ordre,

l'équité, le dcfintcrcllcnicnt, la droiture , i^ la bonne foi ; (ans lelquels ce n'clt plus une

pio-
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profcfTion permifc , & où l'on peut faire des profits k-gitimcs i mais un brigandage, où

tout devient ou ufiirc )U tromperie.

On avoue en finiflant, qu'on aura fans doufc bcfoin de beaucoup d'indulgence , fur-mut

pour un Ouvrage , où n'étant pas poflibic de travailler autrement que lur ifcs Mémoires

,

outre qu'on eft charge de les propres fautes, on reftc encore relponliible en quelque (brtc

de celles d'autrui.

On ne demande grâce néanmoins ni pour les uns ni pour les autres , & plus les I.cflcurs

feront exafts i les remarquer, plus on leur aura d'obligations. On K-s iupplic feulement

d'envoyer leurs corredions à TF-diteur ou au Libraire, afin qu'on en puilfc taire ufàgc dans

un Supplément ou dans une nouvelle édition, (i l'on envient jufques-là; lûrs qu'ils doi-

vent être ,
qu'on aura pour eux la même rcconnoidance , ir. la même docilité qu'on a eue

pour tous ceux qui ont bien voulu contribuer à la perfection du Lidionnaire Lniverfel de

Commerce, & à le rendre plus digne de la flatculc prévention avec laquelle le Public l'a

demandé & la attendu.

«

ADDITION
Commnniqtu'c far Mr. le Doâcur G a r c i n.

LES Hiftoricns femblent avoir ignoré jufquesici, par le peu qu'ils en difcnt, que les Commerog
\rabes font les premiers Navig.itcurs & les plus anciens de toute la terre , qiii aycnt n r. s

ouvert le Commerce entre i'Afic, l'Afrique & l'Europe; L'eft une choie cependant qui c(t Araues.

très ailce à prouver , quoi qu'on attribue i'iiivcntion de la Navigation aux Tyriens & aux

Egyptiens , au commencement de ccrte Préface Hirtorique.

La fituation de leur Pays, qui eft à cet égard, la plus favorable en tout fijns, les y a

d'abord naturellement portés. Comme l'Anibie eft une aflc/, grande prcfqirile , baignée

de la Mer par trois côtés, & que fou entrée par le quatrième e/t des plus ditliciks, à

caufc de l'étendue de fes déferts , qui Ibnt remplis de labiés & lims eau , c'étoit une néccf-

fité à cette Nation des plus anciennes, pour le communiquer avantagcufement avec le- au-

tres, de s'ouvrir des pallàges par eau, d'inventer la première des Bâtiment de Marine, &
de le former couragculcment à la Navigation. Elle eut d'iutanc plus lieu de s'y pcifedion-

ncr & de connoitre fes Mers, qu'elle étoit plus «portt'r ^ -s Indes, qui de tout tcms ont

été , comme on lait , plus remplies de richelTes qu'aucune autre partie du Monde.

Parvenue à cette pratique , il étoit bien plus facile à les habitans , de palTcr pur eau chez

plufieursde leurs voilins , que de travericr des dèlerts li dangereux, & défaire de fi grands

tours, pour Ibrtir de leur Pais, ou pour y rentrer. L-'écoit par des Flotcs qu'ils le com-

muniquèrent par tout où il y avoit des Mers, & par des Carrvanesdu côte des terres qui

vont à la Méditerranée. C'étoit enfin par ces piiifians moyens, & par les Arabes feuls,

que les chofès les plus recherchées & les plus précicufes de toufcs les Indes , pafioient de

l'Orient, à l'Occident, dans les plus anciens tcms , & dans ceux qui luivircnt jufqu'à celui de

l'Empereur Augufte.

Cette Nation a été la plus riche du monde dans l'Antiquité , félon les Hiftoricns , com-
me nous le verrons bientôt en raportant ce qu'ils en ont dit j ce qui eft l'une des plus for-

tes preuves de fon ancien Commerce avec les Indes , & de là , avec les Puis qui ibnt fur

la Méditerranée; car les Tyriens & les Egyptiens n'ont autrefois Ikiui dans leur Commer-
ce, quepar l'induftiic & les richen'es des Arabes, qui leur fourniilDicnt fous de grandspro-

fits, toutes les Marchandilès des Iles, & des Côtes maritimes de i'Alie; de même qu'ont

fait depuis quelque tems , les Portugais & les Hollandois en Furopc ; puiique c'cft par

ce même Commerce des Indes qu'ils le lont enrichis. La Mer Orientale a été pour les

Arabes, ce que la Mer Méditerranée a été pour la Phcnicic & pour l'hEypte; Ces trois

Nations s'enrichirent mutuellement par le Commerce de ces deux Mers, chacune y ayant

travaillé de Ibn côté au moien de la Navigation dans l'une & l'autre Mer, & par celui des

Caravanes, llir les terres qui les féparent l'une de l'autre.

On lait par une expérience très ancienne, que les Pays les plus riches, ne font ordi-

nairement tels, que par la voie du Commerce & de la Novigation. Les .'•'^in'cis
, peu-

pies Arabes , qui habitoicnt les Pays qui abomilTent à la Mer des Indes , & à la

Mer Rouge , étoient incomparables dans leurs riohclTes & leur fomptuoiité. On na
qu'à lire ylg.ith.trchidcst Diodore de Sicile, & Strabon, on en lera convaincu par le dérnil

D 3 lis
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qu'ils en Honnont. Ils cpuifoicnt, dit le premier de ces Hilloricns dans Phctiusy les Tré-
Ibrs de l'Afic & de l'Europe , par l'échange qu'ils faifoient des cho(cs les plus précicufes.

Ils furpalVoiciit, dit le fécond ( Liv. III.) par la richclTc & Tabondance qu'ils avoient de

toutes les chofcs précicufes, non feulement les Barbares leurs voifins, mais encore toutes

les autres Nations. Il falo't des fommes confidérablcs pour acheter une médiocre quantité

de leurs marchandifes. Ces mêmes Hiftoricni , avec Strabon Liv. XVI. dil'cnc enfin , que ces

peuples fi riches par leur Commerce , faifoient briller l'yvoire , l'or , l'argent & les pierres

précieulcs , dans leurs meubles . fur les portes , les colonnes . les parois & les toits de leurs

Edifices j & qu'ils polTcdoient une très grande quantité de vaiflellc d'or & d'argent. Ils

raportcnt qu'ils faifoient une dépcnfe énorme en toutes chofes , même en ouvrages de fculp-

ture & de gravure les plus admirables ; en un mot que leur magnificence étoit lans éga-

le ; Ce qui démontre que cette nation étoit habile & entreprenante dans le Commerce &
la Navigation des Ind. " & que c'étoit par cile , que les Tyricns & les Egyptiens fleuri-

rent aufli dans le leur , & fur les mêmes marchandifes qu'ils en recevoicnt & qu'ils fai»

,
foient pafier à d'autres Nations du couchant les plus reculées, Le Prophêrc Ezéchiel ch.

XXVII. V. II. en s'adreiTantà la ville de Tyr> parle de cette nation des Sabécnî, fou* le

nom A^Seha Se de P^t/fma , qui étoient deux lieux d'Arabie. Les Marchands , dit -il, (^e Seb^

& de Rahma , ont e'té tes fafteurs > faifant valoir tes Foires , en toutes fortes de Drogues les

plus exquifes , en toutes fortes de pierres frécieufes & en or. C'efl là un fîir témoignage

de l'ancienneté & de l'opult ice de <"on Commerce , que j'établis avoir tenu avec le»

Indes.

C'cft cette r'pulcnce, dit Strabon , qui avoit déterminé Alexandre le Grand, à faire de

Saha la Capitale de fon Empire; & c'eft auffi, fuivant le même, ce qui en fît tenter la

Conquête aux Rorriaius du tems d'Auguflc j tems auquel on commença à mieux connoîtrc

la Mer Orienta),; , & les côtes qui la bornent à fon Occident.

On pourroi. croire , comme ont fait la plupart des Anciens , que les marchandifes précicufes

des Arabes, vcnoicnt touKS du crû de leurs Terres; mais on fe tromperoit, comme cela

leur eft akrivé y car certainement T'Vrabie n'a jamais produit d'elle- même la fixicme par-

tie de fcs richelfcs. Il n'y croilToit, d'* tous les Aromates, que l'Encens, le Baume, la

Myrrhe & le Rofeau aromannne, que nous nommons encore aujourd'hui Jonc odorant ^

ces deux dernières drogues mêmes n'étoient recherchées, qu'autant qu'on les croyoit un

peu meilleures, que celles qui croiflbienc dans d'autres lieux de i'Afic &de l'Afrique. Elle

pouvoit avoir aufli un peu de l'Or, mais non pas en quantité , comme bien des Anciens

(ë l'étoient imaginé. Les Arabes l'aporroient des Indes , de même qu'ils faifoient des au-

tres aromates, des pii;rrcries , fi de riches marchandifes de toute elpéce. strabon fcmble

ûlTcz l'infinuer , en difant, qu'ils changcoicnt leurs aromates & leurs pierres précicufes ,

conrre l'or & l'argent des cti:.ngcrs. On peut être perfuadé , que dans les parties de l'A-

fiC , l'origine de toutes ces choies cft encore à peu près la même que celle d'autrefois ;

toute la diflérence qu'il y a, c'eft qu'elle efl aujourd'hui infiniment mieux connue.

L'Encens, à la vérité, leur étoit d'un très grand profit, puis qu'ils en fournilloient à tou-

tes les nations occidentales , qui croient alors Payennes , & qui par conlequcnt en conlu-

moicnt infinimcn: plus qu'on ne fait prélcntcmcnt. Mais comme dans l'antiquité on faifoit

un ufage palfionné de tous les aromates les plus exquis, ceux que les mêmes Arabes apor-

toient des Indes , & qui failbicnt le plus grand nombre , faifoient aufTi leur plus grande

richefle.

Le bois d'Aloës, la Caflc & le Cinamome, dont il cft fait mention dans plufieurs paf-

fages de l'Ecriture, & dans les plus anciens Hiftcuicns, failoient ians contredit , après l'Or,

la principale branche de leur l ommerce. Le Malabar, Ccylan & biimatra , ou même Ma-

iacca, étoient véritablement les principaux lieux, où leurs Piotes fè rcndoient fouvent pour

y faire leurs charges, puifque c'étoit uniquement de-là qu'ils tiroicnt toutes tes riches mar-

chandifes. Elles étaient bien plus cftimces autrefois, qu'elles ne Ibnt maintenant i & com-

me ils en fournifloient eux fculs toutes les contrées du monde qui en avoient belbin , c'cft

là c'îcore une autre preuve démonftrative de leur ancienne navigaion dans ks In i 'S.

On demeure cependant furpris. qjc les anciennes Hiftoires n'en parlent point, ou que

fi elles le font < c'eft d'une manière très obfcure ; cela vient de ce que l'Arabie étoit peu

fréquentée , & par conféquent peu connue des autres Nations. Les difficultés qu'il y a eu

de tout tems à traverlér (es défcrts fàblonneux & arides . & d'être à couvert des briganda-

ges auxquels une partie de fis habitans s'eft toujours adonnée en boitant la campagne, vo-

lant les Caravanes , & dérrouilant les Voyageurs St les Marchands , comme le dit fort

bien Mr f/uet dans fon Traite du Gommera; ces diriicultts , disje , étoient caufc que nos

premiers Ancêtres n'en pouvoicnt pai être inftruits jufqu'au tems d'Alexandre , ni même
julqu'à
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jsif 1 l'a celui d'Aiî^uflc. On peut ajouter de plus, qu'on a toujours été peu inftrmt do leur

iiivicaion, jul'qu'm tcms même que les Portugais turent aux Indes par le Cap de Bonne- t/pc-

ranee, & qui parla leur enlevèrent ie riche Commerce de IV.uropc qu'ils failoicnt parle Canal

des Egyptiens, & ceux-ci, par celui des Vénitiens. Ils ont été pourtant toùiour^ Maities de

1,1 Mer des Indes par leur Navigation juiques • alorc , comme cela eft connu de toutes les In-

des mêmes. Cette Navigation , aulfi bien que leur Commerce , fut bien un peu troublée

par les Romains , mais ce ne fut que pour un teins. Une autre caufc , qui a fait ignorer

leur Navi<'atioi' dans les anciens tcms, c'elt que les Arabes , pour mieux (e coi'lervcr le

Commerce des Indes, qu'ils trouvèrent iî avantageux, curent toujours loin de -ichcr yiix

étrangers, qui habitnient vers la Méditerranée, les voyages qu'ils fa'loient (l.i les Mers de

l'Orient, les routes qu'ils tcnoient , & l'origine des Marchandiles qu'ils en aportoient Si qui

augmentoient il tort leurs richtlfes.

*b'ai!leuvs c'étoit dans des tcms, où manquoient les fecours qui fervent fi bien aujourd'hui

pour le communiquer avec toutes les Nations , ce qui faifoit qu'on ignoroit l'hiltoire d'un

pais fi •éloigné. Ces fecours font, la Géographie, l'Imprimerie, la commodité des Polies,

& la facilité de voyager par tout. C'eft par C". défauts que le» Arabes réulîircnt prefquc

toujours dans leur delicin de tout cacher, pour taire durer leur Commerce, & pour s'atti-

rer anifi de plus grands profits.

Pour taire encore mieux réuflîr la chofc, & en impofer aux Nations étrangères, qui re-

chcrchoient & s'emprcilbient fi fort après leurs Aromates , ils inventèrent des fables lur les

prétendues diiîicjl es d'en avoir i fur tout à l'égard de la ^ allé & du Ciiwmome, qui (imc

deux cfpècci de Can;lle liir lef] lels ils failoien: d^> pr)fi:s les plus co.T.idérabIcs îk qu'ils

difoicnt croître au milieu de leur Pais , mais dans des endroits inaccellibies. & n dangereux

,

qu'on ne pouvoit s'en procurer qu'en petite quantité , & qu'avec des artifices ^ des peines

infinies. On peut voir dans Hek-Oûote Livre III comment la choie ell racontée.

C'ell ce qui a fait croire à toute l'antiquité , que ces Epiceries ou Aroma'es étoient rares ,

& qu'on n'en trouvoit qu'en Arabie. P L i N e cft le premier qui rcconnoit que ces fables

ne furent imaginées que pour faire vendre leurs Drogues plus chères; mais en les re)etcanc

comme il a fait , il en fubftituc d'autres qui ne le Ibnt pas moins , en fanant venir le Cina-

mjme d'Ethiopie, en marquant la manière de croître, celle de le cueillir & de le tranfpor-

ter hors d.i pais ou chez les Etrangci . Les diflieultés qu'il a marqué fur tout cela , & liir

les moiens d'en avoir de ton tcms , anflTi bien que de la Ca;ie , ne puroilVen" pas moins gran-

des , ni moins fabaleulcs que celles d'uerodote qu'il n'a pas voulu admettre. Voya^ Pline

Livre \i. Ch. 19.

Il eft certain que l'Ethiopie . non plus que l'Arabie , n'ont jamais produit aucune de ces

écorces aromatiques. L'Arbre d'où on les tire , ne pourroit point y venir , à caufe

de la différente nature du terroir . de la léchcrelfe 6c de l'ardeur qui y régnent. Il n'y a

que l'île de Ceylan , où l'air & la terre loient véritablement propres pour le nourrir ,

& aulTi ce n'ell qu'elle feule, qui a fourni de tout tcms ces aromates à tous les lieux du

monde.
Enfin les anciens Arabes , en faveur de leur Commerce, n'avoicnt pas moins imaginé de

fables que les Perlés , poui repréi'enrer les dangers qu'il y avoit d'amalïer de l'or dans les

lieux des Indes où l'on en pouvoit trouver , & qu'on croyoit labloneux. C'ell ce qu'on pcuc

voir aullî dans le même Livre d'Hérodote déjà cité.

Pline qui parle (\ oblcurémcnt de tout , ne dit rien de la Navigation des /.rabes , ce

qui eft une [reuve qu'on l'ignoroit encore de fon tcms. Il marque leulement celle de la

fiote d'.dexandre, qui palla de l'Inde à l'Euphrate , & de celle que les Romains faifoient

tous les ans aulli de Ion tcms julqu'aux Indes. Il en déerit la route depuis l'Egypte i mais

il fait connoitre que leurs volages ne le termiiîoicnt qu'aux environs du fleuve indus. Les
Romains, quoique maîtres de quelques Ports de l'Arabie, ne découvrirent point la Navi-

gation que les Arabes curent loin de leur cacher, & qu'ils rirent diredement de quelques-

uns de leurs ports à l'Ile de Ceylan , ptiur y charger de la Calfe , du Cinamome , & des

pierres prccicmcs , & à d'autres lieux des Indes, pour en faire autant avec d'autres inarchan-

difcs , comme l'Or , les Drogues, & les Bois odori'érans. M paroit , par le récit de Pli-

ne ,
que la Navigation que les Romains firent à te coin des Indes dont il parle, ne fit tort

aux .Arabes, que dans la moindre partie de leur Commerce.
Il elt ailé de comprendre que ces derniers , à melurc qu'ils navigcrent dans leurs Mers,

durent découvrir de bonne heure le:, n^iites les plus coirtes pour palfer à plulieuib en-

droits de la première prelqu'lle du uange, & de celle ci à l'autre; car il ne faut pas croi-

re que les Romains ayent été les premiers qui travcrlcrenc la M-; r d'Arabie vjui y abourit

,

cotniue l'iiix le marque , Livre 6. Ch, 23.
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Il ctoit infiniment plus aifé aux Arabes , de travcrfcr cette Mer jufqucs aux luJcs , ou

à Ccylan , qu'aux Tyricns de parcourir les différentes parties de la Mer Mcditcrraiicc. Les

premiers avoicnt des beaux terni à choifir à leur gré, & des vents fixes & réguliers, par les-

quels ils pouvoienc lûrement faire leurs voyages avec autant de prccilion , de rectitude &
de vitelVc qu'ils en avoient bcfoin , Se toujours d'une manière égale dans une même failbn.

Avantages que les Tyricns n'avoient que très rarement ; jamais ils n'ont eu des beaux tcms

à point nommé (ur Icfquels on oût compter. Aurtl ceux-ci avoient - ils plus bcfoin d • ;

leté dans la Marine que les premiers , à caufc de la variété des vents , des tcms couverts

,

& des tempêtes, qui régnent Souvent fur la Méditerranée,

Les vents de la Merdes Indes, rarement tempétueux, font toujours réglés, en changeant

deux fois l'année & Ibus deux diredions opolées l'une à l'autre alternativement. Chacun dure

fix mois, ou moins , fi la latitude ell proche de nôtre Tropique, Ces vents font le Sud-One/i

& le Nord-Efl\ On les appelle Mouifuns, dont l'une eft féchc, & l'autre pluvicufe. Le
vent Nord - Eft caufè la Mouflon iéche j elle commence au mois de Novembre en deçà

de la Ligne Equinodiale : la pluvieufe commence au mois de Mai , & elle cft cauféc par

le Sud-Ouefl:, qui la fjit durer jufqu'cn Octobre. Les Moufloiji enfin, qui régnent fuc

les Mers en deçà de la ligne E.juinoxiale, font toujours opolëes à celles qui régnent au de«

là de la même Ligne.

On voit donc parla régularité de ces deux faifons, & les vents réglés des Indes, qu'il

n'étoit pas ditlicilc aux Arabes de réùllir de bonne heure à leur navigation pour paffcr la

Mer, non Ihulemcnt jui'qu'à l'Ile de Ceylan, mais même jutqu'à celle de Sumatra, ou à

Malacca qui e(t à ion voilinage. Ils font encore aujourd'hui ces travcrfes , la plupart fans

fc fcrvir de la BoulTole, du moins que très rarement, puil'quc les vents une fois fixés & in-

variables , leur Icrvcnt de guides & de régies dans la diredion de leur route , prefqu'aulTi

bien, & même d'une manière plus juftc, qu'ils ne fcroicnt parle moyen des étoiles dans des

tems (èreins. Qu'elt-ce qui leur auroic empêché d'en faire de même dans les anciens

tcms ? c'eil ù quoi les Hilloricns modernes n'ont point penfé , en parlant de l'ancienuc

navigation des Indes. (Peut-être que s'ils avoient été fur les heux , comme j'ai fait, ils y
auroient pcnfé de même que moi. )

Plufieurs Nations parmi les Indiens , ont toujours navigé à travers ces Mers à la faveur

de ces vents. Les Moulions lèches périodiquement rcnouvcllées par le vent deNord-Eft,
les failoient voyager du côté d'Occident, & les Mouflons humides formées pareillement

j,ar les vents opolës du Sud-Oueft, leur fervoient de même à voiagcr par l'Orient. Une
MouflTon leur lérvoit pour aller , & l'autre pour retourner , & cela toujours d'une maniè-

re réglée.

Les Arabes baignés de la même Mer, en dévoient donc faire de même : C'eft aulïï ce,

qu'ils ont fait de toit tcms , (clon la tradition de toutes les Natiu.is Indiennes . qui les ont

regardés pour les Maîtres dans la Navigation de leurs Mers / julqu'à la venue des Portugais

chez elles, lelquels ruinèrent entièrement par là ce grand Commerce d'Arabie, qui a été

d'une fi longue durée.

Pli '.r fait mention de ces denx vc ns pour traverfer la Mer Arabique. Le Sud-Oucfi^,

qu'on apelloit, dit- il. en ce pais là, Hypalus , étoit le vent propre pour faire voile du Cap
c"; Syagros ( qu'on croit être celui de h'.irtatjue , ) |ufqu'à Zii,erus , qui étoit un port des In-

des ; C'ell aparemment celui de /)/'« d'aujourd'hui. On en revenoit » ajoute-t-il, en partant de

là au mois de Décembre , ou même en celui de Janvier ; & cette traverfc le failoit , félon

lui, en quarante jours. Le Périple delà Mer rouge, attribué à Arien ^ en parle de même, fé-

lon Mr. lluet. Il nous aprend de plus, qu'on failbit voile d'Arabie pour les Indes an mois

de Juillet ; Ces tems lout parfaitement les mcmes qui fervent aujourd'hui à la navigation

dans ces pais là.

Mr. Huet a crû par le récit de Pline , que ces routes étoicnt nouvelles & avoient été dé-

couvertes par les Romains > cela pouvoit avoir lieu à l'égard des Romains lèuls , mais il

n'en étoit pas de même ablolumcnt à l'ègaid des Arabes, puilc^ue ces routes, chez ces der-

niers, étoient découvertes alors, depuis bien des fiécles. L'Auteur du Teripic qu'or, vient

de citT, dit que cYtoit un ancien Pilote nommé Hypalus qui découvrit le prcmiei , à la

faveur du Sud- Oued, cette route des Indes, 6e que cet exemple fut (iiiviavec tant de fuc-

cès , qu'on donna à ce vent le nom même de ce Pilote. ( Traité du Commerce (jr de la Na-

vigation t par Mf Huet
t ch. 54.) Cependant on doit être perliiadé que cela ne regardoit,

comme il vient d'être dit , que la navigation des Romains.

Enfin , après ces éclairciflemcns , on ne doit plus être furpris de l'ancienne fple.ideur des

Arabes, qui fit en même tems celle des Tyricns & des Egyptien*. La l'tuation commo-
de de leur Pais, la beauté ou la fèrénité fréquente on prelque continuelli' de leur' Giel , la

régularité directe des vents qui régnent fur leur» ^^els de l'Orient , & leurs propres Aïo-

tuates,
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mates, fur-tout l'Encens , étoicnt des avantagés qui dcv*oient naturcUrmcnt les rendre hcu-

. MX ,'cn en profitant comme ils ont toujours fait. Ajoutez que la bonté de leurs ports , qui

i, at 'infiniment meilleurs que tous ceux des Indes , étoit la chol'e qui les favorifoit Je

lus dans leur Commerce. Je fuis fort porté à croire, avec Mr. f^uet
, que le furnom

d'iicureule que l'Arabie a reçu anciennement, ne vient que du bonheur de fes ports &
de celui de Ion Commerce d'autrefois. L'Arabie qu'on nomme hcureufc, n'a jamais

été alTcz riche dans fcs denrées propres , pour lui mériter ce beau nom : On peut le lui

avoir donne , aulTi-bien par cette raiCon , qu'elle a été la plus riche nation du monde par

f<m trafic avec les étrangers, que parce que fon terrain fc trouve meilleur , comparé à ce-

lui de l'Arabie Pctrée , & de l'Arabie déferttv

La dernière remarque à faire , c'efl que le Commerce & les richefTcs de l'Arabie , en-

richirent encore les autres Nations qui l'cnvironnoicnt. La Judée fur-tout s'en rcfTentit le

plus , comme on 4e peut juger par les richcfîcs de Salomon que l'Ecriture nous dépeint

avoir été fi grandes, dans iel. Livre des Rois Chap. lo. & au II. des Chroniques Chap. IX.

Il y eft dit, nue tous les Rois & Id Gouverneurs d'Arabie y lui aportoient de for & de Car-

gent , outre Jàn revenu annuel qui fi montait à 666. talcns dor. On fait les préfcns que

la Reine de Seba , ou Saha , lui fit , après être venue du fond de l'Arabie pour le voir &
entendre fa fageffe. Ces préfcns fc montèrent en or féul , fans compter les aromates ni les

pierres précieulcs , à ixo. talcns. qui font, félon le P. Calmet
.,

huit millions 176000

'ivres de France ; preuve de la grande richcfl'c de. Pais de cette Reine.

Du Commerce des Arabes, fie en particulier de lejr Navigation , nous pafTcrons, com- N a v 1 ; a-

mcà une chofc qui cflfort à propos, à celle de la Flote de Salomcn qui fut à Ophir. t'onde i.a.

Apres ce que nous avons vu de la navigation des premiers, il ne fera pas difficile de^''°"^ '^"^

faire voir plus clairement qu'on n'a jamais fait jufqucs - ici , de quel côté elle tira pour faire

ce voyage.

Premièrement, il y a bien de i'aparence que Salomon fut informe par quelques Aia-

bes , ou par la Reine de Seba même , long-tcms avant qu'elle le vint voir , des lieux ma-

ritimes d'où ils tiroicnt leur Or , leurs aromates & les autres riches marchandifcs de leur

Commerce , aufli-bicn que de la route qu'ils tenoicnt pour y aller ; 6f que ce fut en con-

fèquence de cette découverte , qu'il prit la réfolucion d'entretenir dans un port de la Mer
rouge , une flote pour fe rendre ( tous les trois ans , fuivant le Texte Sacré ) aux mêines

lieux qui étoicnt fréquentés par celle des Arabes. Cela ne pouvoit être autrement, pour bien

des railons qu'on peut déduire de tout ce que j'ai avancé & de ce que j'ajouterai en-

core ici.

Secondement, on ne fauroit douter que Salomon , après cette découverte, & dans le def^

fein de tirer des Indes, félon fbn befoin, les mêmes Tréfbrs, que les Ports d'Arabie fe

procuroicnt , il ne fit en forte d'en avoir des Pilotes pour guider fes vaiffeaux jufqucs fur

ces Lieux. Comme fa fiotc avoit befoin de Monde pour la manœuvre 8c fcrvir fous eux

,

c'cft pour cette raifbn que ce Prince obtint, comme on le fait par l'Ecriture, de Hiram

Roi de Tyr, des Gens expérimentés dans la Marine. Il paroit même que celui-ci eut

aufli r^^ vaiiTcaux fur la Mer rouge , après y avoir envoyé les matériaux, pour fc join-

dre ? 'ux tic Salomon dans ce voyage.

Or . i'" ^•arce que )'ai déjà dit à l'égard des Arabes, que les Iles de Ccylan Se de Su-

ma n iir les principaux lieux, c'ell-à-dire , les plus riches, où ceux ci fc rendoient

par leurn.. 'i ati * 1. La Flote de Salomon a dû certainement en faire de même, en tenant

la même rouic , je veux dire , en traverfànt le milieu des Mers.

On ne peut point aflurcr , que l'Ile de Ceylan ait été autrefois riche on Or , com-
me plufieurs tjavans le croient , & que cette flote qui y alloit bien furemcnt , tirât fon

Or de là , comme elle failbic de fes pierres précieulcs , de la CafTc & du Cinamomc ;

mais on peut croire , avec beaucoup ".us d'aparcnce , qu'elle le tiroit de quelque endroit

delà prefqu'Ile de Malacca, appelléc anciennement la cher(onefe d'Or , ou de l'Ile de Su-

matra , puifque celle-ci a été de tout tems , comme elle eft encore aujourd'hui , toute

remplie de ce précieux métal. La Mer eft aufli ailée à travcrfer , pour ne pas dire plus

,

di^ Jlc de Ceylan à celle de Sumatra, par '\ Mouflon Occidentale, qu'elle l'eft de i'Ara-

b^: ;iiuiu'i la Côte de Malabar, ou à l'Ile de Ceylan, comme je l'ai démontré. Ces deux
trav'-. .-s u loujours été pratiquées avec la plus grande facilité du monde, & aucune
Navigation de tout l'Océan n'eft aufli ailée que . eft celle - là. Celle que des Savans f iJ-

poleiu le long de la Côte Orientale de l'.Afriquc jufqu'à Safala, eft dix fois plus dilliciic &
périllcufe, làns compter que ce dernier endroit eft deux cens heués plus loin d'Arabie,

que n'eft l'Ile de Sumatra, & que les vents, qui ne font pas les mêmes près de cette Côte,
comme au milieu de la Mer , lijn: irréguliers & très fbuvcnt contraires. On tait aujour-

Jonte /. E d'iiui
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d'hui dans la faifon propre, en moins d'un mois^ le trajet de l'Arabie à Sumatra; ce

qu'un ne fera pas en quatre, du même Pays, jufqu'à SofFaia , en cotoiaot l'Afrique , quel-

que tems que l'on choifinc.

Il cil donc clair , que c'cd: cette route diredc d'Arabie k Ceylan & à Sumatra , qui étoit

celle des Arabes , que la flotc de Salomon a toujours choific comme la plus facile & la

plus profitable , ou comme la feule qui lui pouvoit procurer les plus précieules marcban-
difes de toute la terrcauiTi - bien que de toutes les efpcces.

L'Aloës, qui c(l un bois très odoritérant, dont il cft parlé dans FEcriture, qu'on ne
trouve que dans ces Pays là , & duquel il a tait toujours le principal Commerce, cd:

une preuve bien forte que les flotcs des Arabes , & celle de Salomon > alloieot jufques à
ces mêmes pays. Ajoutons-y encore le Bois dîAlmHgghimt qui en vcnoit, & dont il y a bien

'flparence que c'ctoit le Sdndal, qui c(l aufll un bois odorant. Il vient de l'Ile de Jimor ,

& ks MacalTars l'ont toujours porté à Malacca &à jlchen dans l'ilcde Sumatra, pour!'/

vendre aux autres Nations des Indes qui l'ont de tout tems fore recherché. Fejex, Ut ^Jii-

fions aux Articles /Aloes & de SandaL dans ce Di^ionrmire.

Cui éclaire iiTcmens qui convcnoient fort en foreur de la vérité , fur ces Naviga-

tions fi anciennes, doivent tirer les curieux de l'embarras où les ont jette les Commen-
tateurs de la Bible, par la différence de leurs opinions fur cette matière. L'Hiftoire ancien-

ne du Commerce reçoit audl un grand jour , de cette facilité démontrée où a été de tout

tems la Navigation des Indes, & le tranfix^rt des riches marchandifes* qui eu font aufli tou-

jours venues.

On voit encore par ces r 'tcs éclairciflcmens , qu'il n'cft pas néceflairc de faire faire

aux flotes de Salomon ^ d'H. r !• pénible tour de l'Afrique, pour aller chercher cha-

que fois de l'Or , ou des marclr. ufques en Efpagnc , comme Mr. Huet l'a prétendu

,

& encore tout récemment l'Autct. SpeÛacle de la Natur:. Ces Meilleurs, fur la foi de

quelques vieux Hidoricns , qui raportent un exemple de Navigation qui fut foite autour de

l'Afrique , ont cru de pouvo'r conclure , que les tioccs des Hébreux & des Tyriens qui

partirent de la Mer rouge, firent de même cette route, & qui plus cil, qu'ils la réité-

roient , félon eux , tous les trois ans.

Ce n'eA pas ici le lieu de s'ctcndre , pour faire voir les diffîcultés qu'il y auroit, que des

flotes pulfent faire ce tour prodigieux Cote à Côte, comme ces Auteurs l'ont avancé. Il

ell plus aile de l'imaginer dans un cubincc, que de le faire fur les lieux & d'en aller recoa-,

Doltre les dangers. Si on leur en faii'uit un tableau cxa£l , auflibicn que des fatigues à ciTuier,

en rilquant de fuivre les Côtes de cette grande partie du Monde , 2( d'en peindre les écueils 8e

les bancs inconnus qui font fous l'eau, & dont les Côtes font fi garnies ; les courans & les vents

contraires qui y font de longue durée; & qui pised. les naufrages que les tempêtes caufent

prefque toujours quand on cfl au voilînage d'une Côte \ ils changcroicnt iàns doute bien

de langage. Aujourd'hui que la Navigation e(l plus parfaite que ji^nais , combien de nau«

fragcs n'arrive - 1- il pas dans les tems des tempêtes, iorfquc des vaiflcaux fc trouvent à la

vue des Côtes, foit à l'aproche de leur arrivée, (oit après leur f ortie de quelques ports?

Ces naufrages fcroicnt bien plus fréquens ou plus nombreux , fi les Mers & les Ports leur

étoient étrangers & inconnus, & liins les Cartes marines dont on fait ufage , & qu'on ne

connoifibit pas autrefois.

Les Côtes d'Afrique font, en bien des endroits, difficiles à pratiquer. Il yen a de hau-

tes, de longues &d'clcarpées, remphcsdc rochers, 8c où la Mer eft aflreufe par le mouvement
& le bruit de fes Bots qui le brifcnt contre une infinité de rochers. Combien de vaiflcaux

les Portugais , lesAnglois, & les Hollandois , n'ont- ils pas perdus, 8c ne perdent - ils pas

encore dans les environs du Cap de bonne Erpérancc, malgré la grande expérience qu'ils

ont acquilè dans la Navigation fur cette Côte \ Leurs pertes ont été encore plus grandes en

diverics fois , dans la rade même de ce Cap.

L'Afrique a produit, à la vérité, toiijours de l'or 8c de l'yvoire; mais on fc trompe de

croire . qu'elle a donné de même les Aromates , 8c les pierres précieufcs. Si les Hilloriens

d'autrefois , comme entr'autres Pline , l'ont avancé , on doit les regarder comme tombés

dans l'erreur à cet égard, de môme qu'il leur cft arrivé Ibuvrnt fur beaucoup d'autres chofes.

Les Indei au contraire ont toujours fourni abondamment ces riches productions avec

beaucoup d'autres, dont on fait ufage dans le Commerce. L'expérience d'aujourd'hui fuffit

pour démontrer ces deux vérités. Ce font des faits qui prouvent à leur tour , que ce n'cft

pas en Afrique. 8e encore moins en Efpagne. que Salomon a foit voyager fa flotte, pour

y charger de ces marchandifes précieufcs 8c fort recherchées dam l'antiquité. Si une telle

Âotc eût ril'qué de foire le tour de l'Afrique pour venir en Efpagne, quelle aparcncc qu'elle

•'en iùt retournée par le même chemin 8c fous les mêmes rifqucs , plutôt que de parcourric

la Mer Médircrraoêc, pour fe rendre dans quelque port de Syrie,qui en eft beaucoup plus

proche, 8c la Mer piui ceanue fc moiat dan^crculc ? Ofkit

f
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Ophir & Tarfis-, où cette flote fc rçndoit fclon l'Ecriture , ne font donc point les mèraeS

lieux, que Mrs. Huit & Pluche fc foiu cftbrtés detàblit en Afciquc & cnEfpagnc, la-

voir Ophir 9, SojfaUt k Tarfis dans ^Andaloufie. Le (avant Bochart avojtbicn mieux rencon-

tré de placer ces Lieux dans les Indes , malgré l'opolition qu'en fait l'Abbé Pluche con-

tre lui. Je luis fort porté à croire, avec Antoine du Pinet, le traduf^eur de Pline, que Tarfis

éioit le (î/izarate, nommé par Plim même, Cedroft pepuli. Cci Auteur traduit toujours ceç

ancien nom , en celui de Tarjis & de Gu&Mrate.

Les premières navigations des Indes ont été faites dt ce côlé-là; & c'eft peut être de-là

même> que les Hébreux ont appelle la Mer qui y aboutit. Merde Tarfis, pour la diflin>

guer de la Mer rouge, qui étoit la plus proche de leur Païs, entre celles qui leur étoient

Orientales.

Enfin à l'égard à'Ophir , il paroit que ce lieu devoit être Sumatra , parce que cette Ile a

toujours été la plus riclic en Orj ou bien, la prefqu'Ile de Malacca, qu'on croit être la

Cherfonéfe d'Or des Anciens , & où l'on trouve les bois odorifcrans & autres Aromates que

les Nations fituées plus loin au delà, y ont porté de tout tems, & même jufqu'à Achen i

la Capitale de Sumatra.

Pour finir cette matière . je ferai remarquer que l'Auteur du Spetiacle de la Nature, sert

étendu à démontrer, „ Que la connoillance de l'Etoile polaire rendit anciennement la Na-

,, vigation plus hardie & plus heureulc ; Que les Phéniciens furent ceux qui s'y apliqué-

„rent le plus; Qu'ils l'enlcignérent avec fuccèsaux Hébreux, & qu'ils fcrvirent de guides

,k aux P.otcs de Salomon ; & qu'enfin par leur adivité infatigable &par leur attention continuelle:

„ aux avis de l'Etoile polaire , ils pénétrèrent par tout. „ Par là ce Savant nous donne à en-

tendre, fans doute, que les mêmes Phéniciens firent faire aux Hébreux le tour de l'Afrique

par le fccours de cette Etoile; mais pouvoit-elle fcrvir pour cette longue Navigation, tan-

dis qu'à pi*inc, on ne la voit feulement qu'à cinq degrés de latitude Nord, cell*à-dire i

ICO lieues en deçà de la Ligne.

Cet Auteur, pour montrer que les Phéniciens avec les Hébreux ont pu faire ce tour Côte

à Côte, raporte un exemple arrivé depuis, xitcà' He'rodote, (^\oit, que iVir-ï^! Roi d'Fgyptè

envoya des Pilotes fur la Mer rouge & leur ordonna de faire le tour de l'Afrique, ce qu'ils

fircrtt, & revenant par le détroit de Gibraltar, ils arrivèrent en Egypte en la troifiéme

année: mais une fiote, fi cette hilloire e(l vraie, en auroit-elle pu taire de même;' £e

piiilque ces Pilotes furent près do trois ans pour faire ce tour , n'en auroit • il pas falu près

de fix à la flote de Salomon , pour faire deux fois le mêms tour, en allant 5c revenant i

fans compter fbn féjour en Efpagnc ; Une flote d'ailleurs ne va jamais fi vite d'un tiers i

qu'un vaiircau ou deux qui voyagent en particulier.

Comme ces Pilotes avec leur monde ne s'embarraffércnt pas>dit.on, de grandes provifiohs

pour faire ce prodigieux tour, on a loin deraportcrle paflagc à^Hérodote, qui dit, que ces

gens avAMcrent dans la Mer Méridionale
, (5c que comme ils n'ignoroient pas , dit-on dans cette

parenthéfè, que les pluies d'iité ravagent au fond de l'Afrique ce qu'on fémc au printems» )

(j:ia»d ilsJe trouvaient en Automne , ils prenoient terre , femoient , C^ attendaient la récolte, fans

s écarter jamais des Cotes de Libye , ( c'eft-à-dire de l'Afrique, ) faifiient leur moi/Son, & rega-

gnoicnt leurs bords.

Cela lent tort la fable , quand on connoit bien les Pays & le terrain de l'Afrique. JD'aiU

leurs Herod te fupofe une chofc qu'il igno^oit, fàvoir que nôtre Automne fait le printems

dans les parties méridionales de l'Afrique, leurs faifons étant opofées aux nôtres. Il y auroit

beaucoup de chofcs à dire pour faire voir l'impoflîbilitc de cette pratique , parmi les voyageur»

de cet ordre,

Qyand un Ecrivain ignore les particularités GéographiqiRs ic la nature d'un Pays lointain , ii

ne peut que du moins, en voulant en parler avec quelque détail , tomber dans de fauflesfU-

politions , exprimées ou fous-entenduës. C'eft ce que remarquent fort bien ordinairement y

les pcrlbnncs qui connoiflcnt ces heux après y avoir été.

E AVIS
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Ans DU LIBRAIRE
Sur le SUPPLEMENT Imprimé en 1730.

ON croit ne pouvoir mieux faire l'éloge de ce troifiéme Volume, qu'en apprenant au

Public qu'il cft de la même main que les deux premiers.

L'accueil favorable qu'afeit toute l'Europe au Dictionnaire Universel de Commerce,

eft comme le gage & l'augure du fuccès du Supplément. On y a admiré l'abondance des

matières» l'cxaditude des définitions & des defcriptions, l'utilité des détails, la variété des

Recherches, la beauté même du ftyle. qui cil plus net , plus poli, plus orné, qu'on n'a

roûtumc de le trouver dans ces fortes de Recueils.

Ainii l'on fe flate que les Connoifleurs honoreront encore celui-ci de leurs fuilirages, pui&

qu'il part de la même fource , & qu'il eft revêtu des mêmes couleurs.

Sur quoi l'on ne peut raifonnablengicnt fe dilpcnfer dédire un mot de l'Auteur i de fonca-

ra£lére & de les emplois.
H

Mr. l'Abbé Philemon Louts Savarv étoitfil» de feu Mr. Jaques Savary, & frérc

de Mr. Jaqiies Savarv des Bruslons, dont il eft parlé d^m \ci Elega des Hommes lllufi

très. Il eft certaines familles qui fcmblcnt nées pour le bien public .- Telle eft celle dont

nous parlons. Mondeur l'Abbé étoit de la branche cadette, qui, noble dansfon origine,

avoit cmbralTé le parti du Commerce ,- & ce n'eft peut-être pas celle qui a rendu le moins de

ferviccs à l'Etat. Eloigné de la Pratique par fa ProfclTion , il a recueilli tout ce qu'une judi-

cieufc & favantc théorie poîivoit lui fournir de meilleur en ce genre.

Après la mort oc iVl, ion père , il fut chargé de la geftion des affaires de Son Altefle Monfei-

fcigncur le Duc de Mantouë , julqu'à fa mort ; dont ce Prince avoit lieu d'être facisfait , puifqu'il

y avoit toujours réuni deux qualités dont l'alliance eft rare , l'intelligence 5c la fidélité.

Ses talcns ne fe bornoicnt pas là. Comme il avoit cultivé un grand fonds de mérite naturel

parune cxcclicn'c éducation, lia fait briller les avantages de l'un 5c de l'autre dans tous les

emplois où il s'tft trouvé.

Il poftedoit le don de la parole. Il avoit prêché pendant fa jcuneftc dans les plus célèbres

Chaires de Paris avec applaudilTcmcnt. Mais la foiblelfc de fon tempérament ne lui ayant pas

permis de concinucr ce pénible exercice , il fc retira à Ion Canonicat de rtglife Royale de Saine

Maur des Fofl'cz.

Là . plus appliqué à fon devoir , qu'agité de projets de fortune , il y a pafTé près decinquan»

tcquarrc ans dans une tranquillité laborieufe. Outre les fondions de fon Etat, qu'il rcmplif-

foitavcc une exactitude exemplaire, 5c l'étude des Sciences folidcs 5c elTcnticlles, il fe faifoit

un honnête amufemcnt d'une infinité d'expériences curieufes de Phyfiquc , d'Optique , de Ma-;

thématique , qui lui prêtoient tour à tuur leurs agrén^ns , varioicnt fcs occupations , enrichie

foicnt fa mémoire. Il n'étoit pas avare de fes connoilTanccs ; il fc faifoit un plaifir de les com-
muniquer à fes amis , qui charmés de fon efprit, de fon érudition , 5c de fa politefTe , ne quit«

loient qu'à regret fes converfations.

Pour ce qui regarde en particulier l'Ouvrage qu'on met au jour, on fc croit obligé d'en par-

ler fuccinctemcnt , tant pour exciter la reconnoifTance du Public , que pour rendre juftice à

l'Auteur.

On fait que M. Savary des Bruflons fon frérc étoit lnfpe£leur Général des Manufactures

de France à la Douane de Paris. Dans cet Emploi il avoit ramafté tout ce qui conccrnoit le

Corr.inercc ; mais comme la diverfité de fcs occupations ne lui laifToit pas le tems de rédi-

ger fcs Mémoires qui ont été le fond du Dictionnaire, il les cnvoyo'' à M. l'Abbé Savary , qui

y a travaillé pendant trente ans . avec autant de difccrnemcnt qn > n application. Le fuccès a

couronné Ion entrcprifc , puiiqu .jamais Livre n'a été reçu plus fav iientque celui-là.

Le defirdc le rendre encore plu: utile l'a engagea rechercher t/jt ce que Monfieur fon

Frérc avoit recueilli d'ailleurs fur le Commerce des quatre Parties du Monde. Il ne s'en eft

pas tenu là; il a conlulié les plus habiles en cette matière ; il a extraie les Kéiations de Vcya»
ges; lia vifité les Cabinets des Curieux; il a même pénétré jufques dans la Chambre du Con-

icÀ de Commerce , dont il a difcuté les Archives ; en un mot il n'a rien omis de ce qui pouvoit

contribuer à la pcrfeâion de cet Ouvrage, conformément à la promcffe qu'il avoit faite de

communiquer au Public fcs nouvelles découvertes dans un Volume de Supplément > en fa-

veur des boutcriptcurs.

A peine a- 1 - il eu mis la dernière main à ce nouveau travail , qui ne le cède en rien au

premier, que la mort l'a enlevé le vingt Septembre 1727, âgé de 73 ans. Rien ne fait

mieux fon éloge que les regrets de fes parens, de fcs amis, de les confrères, 5c généralc-

mcat de tous ceux qui cunnoiflbicm fon humeur, fou ivéritc 5c là vertu.

AVIS
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Le Suplcmcnt qui parut en 1730, a été rangé le mieux qu'il a été pofflblc en fa pta-

, ce qui fera d'une grande commodité. L'on y a trouvé quantité de fautes , & de noms
étrangers défigurés & corrompus . fur -tout les Noms des Villes qu'on a corrigés au-

tant qu'on a pu. On a liiivi l'Edition de Paris . qui eft l'Original , celle d'Amllcrdam

étant plus fautive.

On a crû bien faire de diflinguer dans cette Edition en Càradléres Italiques, tout ce qui

en étoit fufccptible , afin d'en faciliter la lefturc. On a eu foin d'augmenter les deux Ta-,

blés de l'Article du Commerce , en y inférant tout ce qu'il y a de nouveau ; l'on a en-

core ajouté celle des Compagnies qui y manquoit.

On concevra aifémcnt que tous ces foins & toutes ces Additions exigent beaucoup de

tems & plus que nous n'en avons demandé par nôtre projet, qu'ainli l^un ne fauroic

avancer l'imprcfllon autant qu'on le defireroit : néanmoins nous publions au tems fixé

deux parties de ce Dictionnaire , qui en font près de la moitié Nous avions promis

le rcfte , il efl vrai , pour la fin de l'année , mais il lèroit impolTible de l'achever , vu que

ces Additions que l'on reçoit de tems en tems empêchent que Ton ne puiffe employer le

nombre d'ouvriers fufilant ; ainfi nous fommcs obligés d'avertir que l'on ne pourra publier

la fin de cet Ouvrage que dans neuf ou dix mois environ. Il n'y a pas aparencc que
perfonne fe plaigne de ce retard , puifqu'il y aura cent feuilles de plus que nous n'avions

d'abord compte i & qu'on .aura d'autant plus de bonnes Additions que nous demandons
toujours avec emprcflement au Public , foit pour cette Edition, fbit pour un Supplément ,

que nous nous propofons de donner dans quelques années.

Nous penfons avoir bien fait de divifer ce premier Volume en deux parties , vu qu'il

auroit été beaucoup trop gros j d'ailleurs les Articles du*CoMMER.C£ & des Compagnies
étant fort étendus , d'une matière , & d'un arrangement particulier , il nous a paru que
cette divifion feroit très commode, auffi bien que celle par Articles, par Paragraphes, £c

par Numéros fuivant les Païs.

On remarquera à la col. 2 5 3 . de la II. Partie , que nous avons jugé à propos de fup-

primer ^Etat général de toutes les Marchandifes dont on fait Commerce À MarfeiUe , des an-

nées i«88 & 17*7» Of* y donne les raifons qui nous y ont engagé j nous croyons qu'el-

les feront fatisfaifantes , & que l'on approuvera aos vues.

Enfin , à l'égard du papier , de rimprelllon & de la corredion , les Libraires croyent avoic

répondu à l'attente du Public , & efpércnt qu'il recevra auflî favorablcmeat la fuite , pouç
laquelle oa ne prendra pas naoins de foins.

A Genève ce 44*'"* Juin 1741.
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Chez les Héritiers CRAMER Se FRERES PHILIBERT.
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Ritlimt'tique facile , ou le Direftcur du Commerce , ou Llvrt de Comptes faits par

Barème , 8. Briixtllri , 1 679. & Paris.

m I ou Iiifliuflion de la Charte marcliaude par Des Champs , Profcflcur en Mathéma-
tique, 4. FontaiitebItM , l^'iS-

^mimaire par Jeande Lorefl, 8 Lion 1606.

d'Honorat Meynier , 4. r4rit,i6jO.
'" Invention nouvelle pour faire toutes fgrtes de comptes, par le Monte Régal

Piémontois & ProfeJIèur , 18. Lion , i66j.

I II vulgaire ( Pratique de 1'
) par Z-. G. 4. Liège, 1687.

de Pierre Je Savonne , d'Avignon, 8. Lion, 1672.

- -& Traité des Changes par Ch. L. Ditmom, 8. Berne 173^.
'

Hollandoife, nu Livre d'Intéwt
, ^ax De Lefpinc , 8. ytrn/leni.

Art d'évaluer toutes fortes de toifes, &c. par Lt Dvi , 12. Paris, 1650.

^ ii»dc bien tenir les Livres de Comptes en parties doubles à l'Italienne , par

Sam. Ricard, toi An/l. 1701J.

I de Naviger, de M. Pierre de Mcdine Efpagnol, vaduit par Nic.de Nicolai, du
Dauphiiic

, 4- Rouen lôorj. & 1608.

' - démontré par principes, par le P. Déchalet, 4. Paris, l6jj.

la Banque rendue iacilc aux principales Nations de l'Europe, par P. GirauJeait,^. Genève

1740.
Diôionnaire Univerfcl de Commerce, d'Hiftoire Naturelle, & des Arts & Métiers, &c.

f )l. j. vol. en 4. parties,

"—.les Arts Si des Sciences , fol. 2. Tont. Paris, 17J2.
I

I Oeconomique de Chomel, avec figures , fol. 4. vol. leqilel s'imprime à Comtnercy.

Ecole des Arpenteurs, 12. /"^irij, 1732.

Edits & Ordonnances des Eaux Si Fortts, 8. Paris IJ87.

Effai politique fur le Commerce, par Melon , 12. 1734.

Hiftoire naturelle du Cacao, de du Sucre, avCc figures , 12. Paris 1719.

du Commerce) & de la Navigation des Anciens , far Mr.Huei, 8. Holl. 171^.

-des Drogues, par Pomct, fol. Paris, I'Î!;4.

—des Drogues & Epiceries fimplcs qui naifTest aux Indes, 8. Lion 1602. & l6i^.

——générale des Plantes, fol. tig. Lion, i6j3.

Horoa;raphie curieufe pour faire facilement toutes fortes d'Horloges & Cadrans, avec

{les Propofit. de Géométrie, Aflron. ôi Géogr. & un Traité de GéodcCe
, par le

P.Robinei, 8. P.tris, 1665.

Inftruflion pour tenir les Livres de RaiTon , par Savonne, fol. Genève 1605.

. . pour les Eaux iS: ForCts p:{T de Chaiiffàiirt, 8. Rouen, 1618.

• -pour les Mariniers, traduites de l'Ànglois Ae Mr. Haies, 8.laHii\e, 1740.
Livre pour les Artiflcs , Orfèvres, Horlogeurs, Peintres &c. par de la Feuille , avccfig.

4. Amflerd. 1(^91.

-F.icilc des Comptes faits, par Ëarême , 12. Paris 1700.
——de feuilles Orfévriqucs, frifes &c. gravées par J. L. Durand, fol. Genève \662.

Mjtthiolc fur Difcoride, fol. L;'o«, 1680.

Mémoires fur le Commerce des HoUandois dany toutes les parties du Monde, 12. Amft.

Mémoires pour ftrvir à l'Hifloire Naturelle de la Province du Languedoc , par Mr.
yi/liiic, avec figures, 4.f<jrù 1757.

.1 ipour fervir :'i l'Hifloire des Inledes, pu Mt. de Reaumur , avec tig. 12. 4.1*0/, en

8. part. Amfl. 1739.
pour fervir à l'Hifloire des Plantes, par Z)3i/(jrr, 12. Paris, 1679.

Mt'fodc générale pour tracer les Cadrans, par Oi.i(;jr/; , 12. Paris, i68y.

le Nég"ce d'Amfterdam , contenant tout ce que d,)ivent favoir les Marchands & Ban-
quiers, tant ceux qui font établis à Amflerdam, que ceux des Pays étrangers, par

J. P. Ricard, 4. j^rnft. 1722.

•———parle Moine deVEpine , 8. Âmft. I(Î94.

lt Piiitait .louailiier, ou Hiflone des Pierreries, par De Soot,8. Lion, 1^44.
Pi^itiquc d'Arithmétique de Clairccomle, 12. Lion iS'/r.——"de* Mounojes Si du gain que Ion y fait, pa- lielleau, iC. Lion, 1558.
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Sois.

X^OC
Hcilitution de Pluton

,
de» Mines & Minières de France, par Murt, de Bertereau , 8

Paris, 1540.
Ricard , l^oyez Art , Négoce & Traite.

le Spcûacle de la Nature , ou Entretien» fur les particularité» de l'Hifloire] Naturelle

,

12. 4. VfL en S. part, avec figures, Paris 1739. é U hhyc.
le Teinturier parfait, ou laftruaioiis pour toutes les teintures de laine & le* chapeaux,

12. Leyde, 1708.
"^

le Tréfor du Commerce
, traduit de TAnglois de Tlior.. Munn , i2.Paris. 1674.

Traite général du Coramej-cc, ^v Samuel Ricard, au^imcnté par H. Defaguillers . 4.

Voyages divers.

Liv.

12

Sols.

10

19

'I
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J'AI rcvù pur l'ordre de MonCcigncur le Garde des Sceaux ec DUHonnaire de Commerce,

dont j'avois dcja examiné le Manulcric par l'ordre de Monicigiicur le Cliancclicr. Le»

Additions que l'Auteur y a faites depuis mon premier txamen , m ont (cmblc aufli inté-

rellantes que le corps mcine de l'Ouvrage , qui tout complet qu'il paroit, fera encore fuf-

ccptible de plufieiirs augmentations , que les Amateurs de l'utilité publique ne manqueront

pas de fournir. Il y a long-tcms qu'on n'a vu de Livre plus curieux ni plus folide , &
doue ou oie du pluj univcrlcUement dcfircr l'imprcfllon. Fait à Paris ce 26 d'Avril lyi}.
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DICTIONNAIRE
UNIVERSEL

D E

COMMERCE.
A

Premicrc lettre de l'Alphabet

François , & de ioutcs les

autres Langues.

Les Marchands , Nc'gucians ,

Banquiers, & Teneurs de Li*

Tes , fe fervent de l'A ini-vres
,

tial

.

ou tout ieul > ou fuivi

de quelques autres lettres >

auffi initiales , pour abréger

I certains termes de Négoce

,

& ne ,pas tant employer de tems ni de paroles à

charger leurs Journaux , Livres de Comptes , Se

outres Rcgiftres,

L'A mis tout feul , après avoir parlé d'une lettre

de Change , lignifie Àcctptl. A. S. P. Accepté font

prottft. A. S. P. C. Accepté fous proteji
,
pour mettre

à compte. A. P. A protefler.

AAGGI-DOGII. Mot Perfan , qui fignife en

François , Montagne arriére. Elle eft ainfi nommée
parce qu'elle eft regardée comme un padàge très dan-

gereux aux Caravanes qui vont en Perfe, & qui pren-

nent la route de Conflantinoplc à Ifpahan. On la

trouve en Portant de Chaouqueu > à une journée de

Liouri , fur les frontières de Perfe.

Lorfque les Caravanes arrivent au de'filé de cette

Montagne > on compte tous les chameaux & tous les

chevaux , pour chacun defquels le Caravan-Bachj ti-

re un droit qu'il employé, partie au payement de
quelques foldats, armemcns pour la garde & la fu-

reté de la Caravanp ; partie en d'autres menus fraixj

gardant néanmoins la plus grande pour lui-mt-me.

AAM , ou HAAM. Melure des liquides , dont on
fc fort à Amfterdam : elle contient 28. mingles.
Voyet. Mesures.
ABACA. Efpecc de Lin ou de Chanvre que l'on

DUMon, de Commerce. Toni. I.

recueille dans quelques-unes des Ifles Manilles."

Il y en a de deux fortes, la blanche & la giife. Cet-

te plante eft une forte de Platane des Indes , qui fe fc-

me tous les ans
,
qu'on recueille ,

qu'on fait rcliir, &
Î|u'onbat comme le véritable Chanvre. L'Abaca blanc

èrt à faire des toiles très fines. On ne fait que des

cordages & des cables avec le gris. Voyet. Chanvre.
ABAGI , qu'on écrit ABASSI. Monnoyc qui a

cours en Perfe & dans tous les Etats qui en dépen-

dent. Voyez A BASSI.
L'Abagi vaut àTcfliî,& dans toute la Georgie,cn-

viron vingt-deux fols monnuye de France , quatre

Chaouris
,
qu'on nomme aufli Sains , fcnt un Abagi,

Un Ufaltou vaut demi Abagi , ou deux Chaouris.

Quarante Afpres ou Carbequis font un Abagi. En-
fin le Scquin de Venife vaut fix Abcgis & trois

Chaouris.

ABA.TOUR. Efpecc de faufte vûë . ou faux-jour ;

que les Marchands ont ordinairement dans leurs ma-
gazins & loutiques , pour empêcher que la trop

grande lumière ne dimin'^ë la beauté & l'éclat de
leurs étoffés. Vo\(Z Faux-jour.
ABANDONNEMENT. Delaiffement, Celïïoa

de biens. Ce Marchand a fait un Abandonncment dâ
tous fcs biens à fcs Créanciers, On dit, faire un Con-
trat- d'Abandonnement. Vo\ci. Cession,

ABANDONNER. Céder, quitter. Ce Négo-
ciant eft obligé d'abandonner fcs cfiets à fcs Créan-
ciers ; cet autre veut abandonner le Commerce.
ABAS. Poids dont on fe fert en Perfe pourpefer

les perles. L'Abas eft d'un huitième moins fort que
le Carat d'Europe. Voyez. Carat.
ABASSI. Monnoye d'argent de Pcrfc , r'e la figu-

re & de la grandeur , environ
,
qu'étoicnt autrefois

les pièces de quinze fols de France.

A L'Abaflî
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An-'

I

'1

3
ARA. ABB.

I. Ahaffî cfl aiiiH appelle du iiiim Hc Schach-Ahas

II. K(<i (le Fcrfc , (]ui en ordiiDtia la tubricatioii,

LVtiii lôic'il a pour li'^oiidc la prodllloii de fi)i des

Alahanict ins , & de l'.iiitrc le nutn d'Aba» , & ce»

lui de la Ville nii l'Abaffî u l'ic fripe.

Clcitc efpcci; , (|i.ii a >;ruiid tmir.s en Pcrfe. vaut

2. M.iiiioiiilis , on .j. C li.ijés ; le Cliayéeflinié fur le

pied d'un peu plu.v de ^ fuis 6- deniers : ce qui

revient ù i8. fuis lix deniers de France.

Jlyaaiilli des l'icte.s de f. AJ)afli>, c'eft-à-diie

,

de 4. livres, 12. a i j- fols de France : & de* pie-

ces de 2. Alallis , qui en valent la moitié i mais il

»'en fahri(}ue peu, <k elk.s n'ont f;ut'rcs de cours dans

It Commerce , ne le repirdant pour l'ordinaire que

tomme ce tju'on appelle en terme de moniioye
,

des piecCM de plaillr. L.i pièce fie J. Abaflîs cft ron-

de , un peu plu-- 1 paille c^ plus grande que l'ctu Fran-

çois : la denne à propOi lion.

Dans le Coiiiiiicrcc , foit à Ifpahan , foit dans le

refle de la Perle , les efpc'ccs d'argent fe peCeiit , & ne

fe comptent pas. Les Sacs font de jo. "Toinaiis , (jui

font 25CO. Aballis. On les péfe par pefces , th.icune

d'un Toiiian , ou de jo. Aliallîs. Si l'on foupi,oiuie

qu'il y ait des Aballis légers , ou faux , on les dé-

couvre en lis pefant ay. contre 2^. & ainfi de fuite.

AB-\T.'\N r. PlanJie , ou mnice.ui de nienuilerie

en forme de dclKis de t:ible , que les Marchands font

placer dans leurs bouluiues & magazins du côté que

Vient 1.1 lumière , & (jui le levé , ou s'abat , félon le

jour qu'ils veulent donner aux macliaiulifes qu'ils

font voir. Fovit Abajouk & Faux-Joltr.

AB.AT-C'.HAUVK'K. On nomme ainli en Poi-

tou , d.ins r.'Xngdumois , dans la XaintiMigc, d.ms la

Marche & dans le Liniolin , une forte de Laine de

moindre qu.iliié , à peu près femblable a ce qu'on ap-

pelle des P.iignons & dc^ Plures.

Les Al'M-thtiiivccs , lor ffi elles font ir,iitfi>orté.'s des

rrovinccs repiiii'ii éining-res , diiiis les Provinces Je

l'éteiuliië dvs y Giojjet tiiiiies
,
p,i\int l'eiiiiée .0.//-

fon de jo fols du 100. j'ijunt , tonfoniiti/iem à (An et

du ly. Avril 172?.

AU.\ 1 KLKMLNT. Terme ufité parmi les Fran-

çois dans les Kchelles du Levant. Il lignifie une .Sen-

tence du Conful , portant interdiftion de tout Com-
merce contre Us Marchands & Négocians de la n,i-

tioii. qui defavoiicni leurs marchés, ou qui rcfulent de

payer leurs dettes.Cette interdidion efl (i rigide, cju'il

n'eft pas même permi . ;i ceux contre qui elle e(l pro-

noncée , d'intenter aucune aftion pour le payement

de leurs dettes , jufqu'à ce iju'ils ;iyc nt faiistait au .fu-

gement du Ciinfiil , 6; fait lever r.\batelement , en

payant & exécutant ce i]ui y ert contenu.

AB.'*,.ÏIS. Terme de Bouchers & d'ouvriers en

cuirs. Il lignifie la l'iicric , que ce.s premiers font de

divers animaux propres à la nourriture de l'homme
,

comme bœufs , vaches , veaux , moutons , brebis &
béliers ; tt les autres appellent cuirs d'abatis , les

peaux de ces animaux enc<ire en poil , & telles que

les Bouchers les ont levées de dedus la bètc.

Ab.-vtis. C ert aulli un terme de Carriers, qui fi-

gnifie les pierres qu'ils détachent après avoir foutlie-

vé. Voyez Carrikre.
ABATRE les cuirs. C'eft les lever de delTus le

corps des animaux , après qu'ils ont été tuez.

Abatre un Chapeau. "Terme de Chapelier. C'cfl,

après qu'on a donné au chapeau l'aprct , & qu'il efl

bien fcc , en applatir les bords & le dediis de la for-

me fur un bafiin chaud , mais couvert de papier & de

toile qu'on arrofe avec un goupillon, yoyn. Cha-
peau.
ABAVANT ou ABAT.'VENT des Marchands

<le Sove ou Laine battues.

ABAVhN T. On appelle ainfi dans les Sucreries

,

une efpèce d'apenti qui couvre chaque fourneau des

Ateliers.

.ABB.^ASIES. Monnoye d'argent qui a cours en

Ann. Ano. 4
Pcrfe. Vn\,-z An.xssi.

ABBKVILLK. Ville de Franco dan» la baflc Pi-

cardie , Capitale du Comté de Poiiihicu. Citie Ville

a to(i)iiuis eu ui e très grande léputaiion pour la per-

JeiTlion des duerfcs Mannfa'luic; «jui s'y f.ihri()ueiit.

Celles ([ue Mrs. y.iit- Roluiis y éiallireni vers le milieu
«lu dix-lepiiémc (iécle ( lrtrt5)ont de bciucoup aug-
menté cette aiRienne réputation ; iSc les beaux Draps
qui s'y tout , ne l.iillmt plus lieu .1 la France d'envier
on de regretter ceux de Hollande, & d'Angleterre

,

(lu'ils imitent li p.uf.iiiement.

On parle .iilleurs très amplement de toutes les E-
tories (|ui s'y fibiiquent, ôi nu Commerce (|ui s'en fait

d.ms tout le Royaume , ÔC avec toutes les Nations de
I Europe

, audi-bieii ([uc de fon autre négoce, royex.

rAriiclc général du Commerce , où il ert traité <les

Manula^tures & des Fabriques de la Ciéiiéralité de Pi-

cardie , & les articles des célèbres Manufafluriers.

A B C. (Ju'on nomme aulli Croix de péir Dieu,
Petit livre dans lequel on commence à apprendre à li-

re aux Fnfaiis. Les ABC font du nombre des li-

vres (]u'il e(l permis aux Marchands Merciers groffiers

de vendre , par l'.irticle V. du nouveau Règlement de
la Librairie & Imprimerie de I72j. Les autres font

des Alniiin.ichs & des petits livres d'Heures & de
Pnéres , impiimés hors de la Ville de Paris.

ABEILLE. Efpece de mouche, ou infefle que les

anciens François appelloient Avele
,
qui produit le

Miel , ce fue li doux , li utile , & dont il fe fait un fi

grand commerce en Europe, particulièrement en
France. C'efl aulfi l'Abeille qui donne la Cire. Foyii
Ml ri-, ou CiP.E.

ABEL-.MOSC. Qu'on nomme en François ^im'
hretif , ou graine de Mufc. C'efl la femence d'une
plante , qui croît en Egypte & dans les Ifles Antilles,
cjiii a (les feuilles verd.ities Se veloutées, allez fem-
blablcs à celles de la (iiiyniauve , ce qui lui a fait don-
ner par nos nouveaux Dotanilles le nom de Guimau-
ve (les Indes velouiée : Atihj:ii Indica villofa.

Cette graine n'ell guèrcs plus grofle que la tète d'u-

ne tiès grofle épingle, de la forme d'un petit ro-
gnon

,
grifâtrc & comme chagrinée par delTus , &

(l'une odeur qui tient tout enfemblc de l'Ambre & du
Mufc.

Son principal ufage eft pour la compofition de
quelques parfums , ou néanmoins il efl fort difficile de
la fai-e eiiirer , fi l'on ne la fçait empliiycr. Les Par-

fumejrs Italiens s'en fervent beaucoup. En France
k'. Rcligicufe» Si. les Patenûtricrs en font des Chape-
lets,

L'Amhrettc de la Martinique cfl la meilleure de
toutes ; il faut la choifir nouvelle, bien nourrie, féche,

bien nette & de bonne odeur. Voyez AmbRl'.tte.
ABLAQUE. La foye Ablaque n'efl autre cliofe

que la foye /^ri/^/Z/mc, (jue l'on tire de Perfe parla
voye de Smirne. Elle efl très belle , & ne cède guéres
pour la finelle aux Sourbaflis. On s'en fert néanmoins
tiès peu dans la fabrupe des étoffes de foye de Lion
& de Tours , parceque cette forte de foye ne foufFre

pas l'eau chaude dans le dévuidage. Ce font les Fran-
çois qui lui ont donne le nom d'Ablaque, Vcyex.

SoYES nu Levant.
ABORDAGE. RIBODAGE , ou RIBORDA-

GE. Terme de marine
,
qui fignifie le choc de deux

vaillcaux , que la faute du timonier , ou la force du
vent fait dériver l'un fur l'autre, foit en allant de
compagi'.ie , foit lors qu'ils fe trouvent en mètne
mouillage dans une rade , ou dans un Port.

Les dommages caufés par les abordages font du
nombre des Avaries j ils doivent être fupportcz éga-
lement , tant par le navire qui l'a fait , que par celui

()ui l'a foufl'ert , à moins qu'il n'y eut de la faute de

l'un des Maîtres des Vaifîcaux , auquel cas le domma-
ge doit être reparé par celui qui l'a caulé. Ordonnance

de U Marine du viois d'AouJi l6il. Art, lo. Ù il.

tit. 7. du Liv. j,

ABORDER.

i

ê.

4,

ft
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ABORDER.

j
A no. ABR."^

/ )EK. Venir à l'Abordage. Ccrt le thoc

de (Ku» ou plufieurs Vailleaux ennemis qui fe joi-

gnent & .s'arambtnt, c'e(l-à-dire , s'accrochent par

des grapiiis, & des nmarrcs
,
pour difputerùqui le

Vailleau dcniciirera. Vo^ct. Ai\,>niDKR.

AUOUCOUCllOU. Sorte de Drap de laine, qui

fc liibrique en France, particulièrement en Proven-

ce , Languedoc & Dauphiné , dont la deflination eft

pour l'Egypte. Voycr. Drap, oii il efl purli de ceux

qui s'envoient .m Lex ant p~ir lu voie de Marfciile.

ABOUCJRl, ou KA130UURL On appelle bois

abougri , du bois de niauvaife venue , dont le tronc

e(l court , raboteux &. plein de noeuds. Voyet. Bois.

ABKA. Monnoye d'argent de Pologne, qui vaut

13. fol'i 6. deniers de France.

L'Abra a cours à Conftantiiiople & dans tous les

Etats du (jrand Seigneur, & y cft reçu fur le pied
du quart d'un Allclani , ou Daller de Hollande.
yoya. AssKi.ANi.

ABREVLVnONS. Lettres Initiales , ou Ca-
rafléres , do:;î fc fervent ordinairement les Mar-
cliands , Négocians, Bauquicri , Se Teneurs de Li-

vres pour abréger certains termes de Négoce , &
rendre les Ecritures plus courtes.

C . fignifîc Compte.
C . O Compte ouvert.

C . C Compte courant.

AI . C Mon Compte.
S . C Son Compte.
L . C Leur Compte.
N . C Notre Compte.
A . Accepté.
Accepte' S. P. . . . Accepté fous protcft.

Accepte' S. P. C. . Accepté fous protcft , pour
mettre à compte.

A.P A Protefter.

P Protefté , ou Paie.
T.rE. ou Tr« .... Traite, ou Traite*.
R' Remifes.

R Reçu,

^«•.5 Pour Cent.
No Numéro.
F" Folio , ou page.
R' Rcfto.
V» Vcrfo.

V Ecu de 60. fols, ou de 3.

livres tournois.

yff Ecus de do. fols, ou de 3.
livres tournois.

FL . ou Fs Florins.

Rx.ou Rii Richedale.Rifdalc.Rixdale,

ou Retchedale.
DAL. ou Due. . . . Daller , & Daldre.
DVC . ou Dd . . . . Ducat.M . L Marc Lubs.
L . ST Livres Sterlings.
L. DE G . ou L. G. . Livres de Gros.
"£ ou €ë Livres Tournois.
S . ou y? Sols Tournois,
I^ • ou J\ Deniers Tournoii.
* Livres de poids.M . ou Mc Mares.
ONC . ou ON . . . Onces.
G Gros.
5^N Denier, ou Gros;
D" Dito.

% ùit.

La plupart de ces termes font expliqués en leur
ordre.

En faveur de ceux qui font le Commerce en HoU
lande , on va aioûter ici les Abréviations , dont les
Marchands & Banquiers Hollandnis , ou leurs Caif-
Cers & Teneurs de Livres ont coutume de fe fervir
dans leurs comptes.

AMviations des Momoies de Compte en Hollande.
Toutes les Marchandi(és qui fe vcadsHteii iiol"
aaim. dt Gfmmem. "Toa. I,

ABR. ABU. ABY. ACA. tf

lande , de particulièrement à Amflcrriam l'y vendent
par livres en gros , par rixdales

, par tlorinsd'or, par

marins, pur fols de gros , par loU communs, & par

deniers de gros. Pour abréger toutes ces Monnoics
de Compte on fe fcrt des caradU'res fuivans.

Livres de gros ") çL^.en Franfois , Û Lv Ls. em
" '

'
' f^. (Hoitund.

F. d'orm ïranctis, f,ZenHolUnd.

F.

fi.

S. m Fronçait , C/ ft)^. fw tlolland^

Rixdales

Florins d'or

Florins

Sols do gros

Sols coniinuns
I

grosj
' J*

2-

Deniers de g
Abréviations pour les Poids.

Schippont , poids dv joo liv. T Schipp.»

Lifpont, poids de ly liv.
j L. p.«

Quintal
,
poids de 100 liv. Vc.« ou

La Livre de 2 marcs ou 16 onces \^.
Stecn , ou Pierre , poids de 8 liv. J Stz.

ABROHANI , ou MALLEMOLLE. On appel-'

Je ainfi Une certaine ">'u<Iclinc,ou toile de Coton qui
vient des Indes. Fo)'(t,M ALLEMOLLE & Mousseline.
ABUCCO , ABOCCO ou ABOCCHI. Poidi

dont on fe fert dans le Roïaume de Pcgu.
Un Abucco eft de douze Tcccalis de demi. Deux

Abucct)s font l'Agito , qu'on nomme aiilli Giro.

Deux Giri font une demie Biza , & la Biza pefc 100.
Teccalis , c'efl-à-dire , 2 livres j. onces poids fort

,

ou 3. livres o. onces poids léger de Vcnife.

ABUKESB. C'eft ainfi que les Arabes & les

Turcs habitués au Caire , aurfi bien que le refte des
Négocians des Villes marchandes d'tgiptc , appel-
lent le Daller ou Ecu de Hollande ; qu'à Smirne , à
Conftantinople , & dans les autres Echelles du Le-
vant, on nomme Aslani.

Cette différeii' dénomination vient de l'emprein-»

te du Lion , (|ui eft fVapée de chaque côté de ces
pièces d'argent, appelle en Turc Aslani

, que le»

Arabes prennent pour un chien , nommé en leur
langue Abukesb. {Les François wrivwff Adouquel.)
Le Daller vaut au Caire 3}. Meidins en change ,

&. 38. quelquefois plus en efpc'ce , à raifon de 18.

deniers de France le Meidin , ou de 3. Afprcs mon-
noie de Turquie. On le reçoit .n peu près fur lo

même pied à Conftantinople, & dans le refte d»
l'Empire Turc.
ABYSME. Terme de Chandeliers. C'eft le vaif-

feau de bois dans lequel ils mettent le fuif fondu,
où ils trempetit leur mèche pour fabriquer leurs cImii-
delles. Ce vaifleau eft de forme triangulaire , & po-
ié fur un des angles , en forte qu'il a une ouverture
de près d'un pied par en haut, ce qui fait une
cfpèce de Prilme renvcrfè, Vo\et. Chandelle ou
Chandelier.
ACACIA VERA. C'eft , félon plufieuis Au-

teurs , le fuc épaifli d'un grand arbre
,

qui croît
en Egipte & en Arabie , dont la fleur eft blan-
che , & purgative , & qui eft par tout épineux

,
excepté par fon tronc. C'eft de ce même arbre ,

à ce que prétendent d'autres Auteurs , que coule
la gomme Arabique. Quoiqu'il en foit , car l'un

& l'autre fentiment paroît allez peu fondé , ce fuc
épaiftî , de quelque arbre qu'il puiffc être , vient du
Levant, en boules rondes de diftércntes grofleurs.
envelopées de veflics fort minces.

L'Acacia-vera
,
pour être bonne, doit être bien

cuite, de couleur tanée , c'eft-à-dire , d'un brun
tant foit peu rougeâtre , unie , luifante , d'un goût
aflringciit, & uii peu défagreable.

_
Cetie drogue n'eft pas d';in grand ufageen Méde-

cine , & fi elle n'entroit dans la compofition de la

Thériaque , elle ne vaudroit pas la peine que les
Marchands Droguiftes s'en chargeaftent.

Acacia GermaKica. Eft un Acacia contrefait,
avec le fuc de prunelles fauvages , cuit cnfuitc en
confiftance d'extrait folide, & mis dans des vc/Iîes

eoromtrAcacia-vcraqui vient d'Egiptc, Il n'eft pas

A a poflible
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7 ACAJOU.
;-,-(^lle cepc-nrlant de s'y n éprendre, l'Ancia-vera

caiit d'un rougi; tar.if. Si l'Aiacia Citi naiiica éiant

aiilli :ioirc que du beau fuc de Rc,c;lille commiui.

/.f.f 'h oits dentrée réglés pour I Acacia par le Tarif

df i6(.^. font Jifé,'»s, Jiiivaiu la q'ia'.itc de la dro-

p:ie ; le cent pefiiitt d Acacia- vera payaiu 7. livres

'1 j. fols , Ù le commun ou Acacia Germanica
, ffule-

iiiem 50. fols.

ACAJOU. Cefl le fruit, ou plutôt la femence

d'un aibre,qiii croît dans les Ules Antilles, & en

pliiliciirs endroits du continent de l'Amérique , fur

t Jiit ;»!.i Brclil.

11 y a tvois fortes d'arbres qui portent ce nom
,

moi'.' Il n'y en a qu'un qui produiff du fruit.

L'Acajou à fruit cft un arbre de moyenne gran-

deur , dont les branches panclicnt & s'inclinent beau-

coup vern la terre ; fes feuilles font larges, rayées

de j-luficurs veines t^ arrondies pardevant ; fes

(leurs qui viennent par bouquets, & qui font d'une

très iigrcable odeur, font blanches en s'cpanouinant,

(Se enf litc incarnates & de coilcur de pourpre: Ses

fruits ( voyei. les Additions ) ont la forme d'une

pomme un peu loiifji;-:-, - ..verts d'une peau déli-

cate & vermeille, & court.iuiez d'une efpéce de

crttc , couleur d'olive ; ils ont au dedans des fila-

mens fpiingicux, qui rendent un fuc entre doux &
aigre, fort defalterant, qu'on tient propre aux dé-

faillances de coeur
,
quand il eft îcmperc .ivec du

fucre, (Se dont les Indiens font un breuvage qui

cnyvre comme le vin : euf:;-. !?. noix ou femcice,

qni eft ce que les Marchands Epiciers & Droguiftes

de Paris vendent fous le nom d'Acajou , efl une efpé-

ce de châtaigne qui a la ligure d'un rognon de lièvre,

«S.: (]ui a an dedans une amande, ou pigjion
, qui,

mondé de fa pellicule , eft Ibuvcrain pi>ur l'eflomac.

C'eft de l'huile tiiéc de cette noix dont on fe fert

pour extirper ces durcies qui vieinient aux pied:.; elle

ell propre auUi à enlever les taches de roulicur dt

cclius le vifage : mais outre que ce remède caufc

une douleur très fenlible , les taches ne difparoi|[(:nt

Cjue pour un tcms.

Il faut choilir 1rs Acajoux nouveaux
,
gros, & de

couleur d'olive. L'arbre d'Acajou
,
quand on y fait

des incitions, jette aufti une gomme claire & tranf-

purente, très fen.bLblc à la giimme d'Arabie.

ADDITION.
Le Chevalier des Marchais , dans fon Voyage dt

Guinée Tom. III. p. 266. nous fournira quelques

Additions &. Keirarques fur cet article,

11 dit, qu'on diflinguc deux cfpèces d'Acajou , &
J\I. Savary purlc ci-dellus de trois , mais ne fait

ncntion (juc de celui à fruit, fans fpécilicr les au-

tre'. L^ Voy.ngcur cité nous apprend doic, que lapié-

niière efpète d'Acajou eft celle à qui les t.fpagrurls

ont doinié le nom de Cèdre , à caufc de l'odeur que

rend fon b"i^ , (juoi qu'cji tout il ditiéie du Cèdre,

coninie !c Cèdre du Pommier. La féconde cfpèce

a confervè dans toute l'Amérijuc le nom q'.ie les

li'dicns de toutes les Natioiis lui ont iinpofè , avec

fi peu de diiiérence les uns des autres ,
quon le re-

lonnoît dans tous leurs idiomes. Cet arbre eft fi

ccmmirn
, qu'on en trouve des forêts entières dans

le Ilielil & durs la Guiane. Les Portugais n'!)nt

point de remède plus alluié pour guérir leurs Né-
prés du mal d'elloniac , qui eft une efpècc d'hy-

diopilie,quc de les abandonner à eux-mêmes dans

les lieux iCTiplis de tes Arbies. La faim pr<:flant

CCS mallieireux , & ne trouvant autre nourrit'irc

q' c les fruiis de CCS arbres, ils s'en rcmplillent , &
1 f iiîs ont bientôt incifè la mauvaife hiinicur qui

a'Ioir le nul , &: lùuis peu de tcms on voit des liy.

. iii.pies, q i ne porvoient Te remuer , courir com-
'is c.rS, & ( porrci à laerveiiles.

1 . i"ix,q X ce finit porte à fin extrémité, ren-

. ' 1. o.^ui:. fun fcxorcc uuc huile d'iiuuiit pliu. acre

AACA.TOU. S
&' plus mordicante

,
que le friiit eft éloigné de fa

m;,tLiri(é. Cette huile eft pourtant d'une utilité mer-
vcilleufe pour doiièther & nettoicr les plus vieux
ulcères & les chancres les plus malins, la rogne, les

vernies & autres vices de la peau , & poui faire

mourir les infeflcs fi dangereux , qui .s'introduifent

fous les ongles des pieds & dans les plis de la prau
,

& ()ui y caufent des ulcères fouvent incurables. Les
Portugais les ont appcMé Hchos : Les Efpagnols les

nomment niguas : & les Frant^ois chiques.

A mcfure que le fruit mA'arit , l'acrtté de l'huile

diminue ; mais il en refte toujours plus qu'il n'en

faut pour brûler la langue & les gencives de ceux
qui feroient allez imprudciis pour rompre cette noix
avec leurs dents.

Il n'eft pas nécefthirc d'extraire cette huile dans le

pais où le fruit fc, cueille , p.,.,, la tranfporter en
Europe. 11 fuffit d'y cnvo'ier les noix. Quelque
vieilles qu'elles foïcnt , elles en confervcnt toujours

allez. Pour l'extraire, il faut fendre la noix, & met-
tre fes parties fur des charbons ardons : l'huile

, qui
eft renfermée entre le ; deux parois de l'écorcc , fort

auHi-tôt qu'elle fent 1 feu. On la ramaile avec un
peu de Coton , «Se on 1 emploie aux ufages que nous
avons marqués ci-deiîiis.

L'amande renfermée d"..s cette écorce , eft blan-

che, folide, délicate, r'uii goût bien meilleur que
celui des mti.Kures ni landes ; elle tient beaucoup
du pignon. On la mange crue quand elle eft ré-

cente , après i avoir .nife quelques mome.ns dans de
l'eau avec un peu de fel ; bien des gens l'aiment

mieux rôtie. Pour cet eflet ,ou fend un peul'ccor-
ce de la noix .• on la met un moment fur les char-»

bons : elle s'ouvre alors d'elle-même davantage : on
achève de la fèparcr, & on la monde d'une petite

pellicule brune qui l'onvelope intérieuremsnt : elle

eft d'un goût délicat. Ces noix fe gardent bien des
années , & ne perdent prcfque rien de leur bonté.

Les Indiens font ta'.t de cas de la pomme d'Aca-
jou & de la noix qui y eft attachée

,
qu'il y a fou-

vent des guerres entre eux pour la rtcoltc oe ces

fruits, qui meurificnt flans les mois de Décembre,
Janvier & Février , dans la Guiane.

Ces fruits tint la figure d'une pomme , comme le

dit aullî Mr. Savary ; mais il y a quelque ditlèiencc,

dans la defcription que lui & le Chevalier Des Mar-
chais en font; c'eft pourquoi nous raportons encore
celle de ce dernier, que voici : Leur peau , dit- il,

eft mince & unie, d'un beau rouge du tôié qii efl

expofé au folci! , jaune & comme dorée du côté op-
pofè. Leur odeur eft douce , agréable & réjouilian*i

te. La fubftancc eft toute fpongieufe , & lemplie

d'une liqueur «'"trémement acre & morditanie,

quand le frui- i.eft pas meur ; douce , agréable

,

bienfaifante , quand il a atteint fa maturité. Il ra-

fraîchit & réjouit ; & quoi qu'il relierre un peu le

ventre, il excite merveilleufement l'urine j fon ufa-

ge eft excellent contre les retentions. On a déjà dit

(|u'il eft incifjf & fouveraiii pour les maux defto-
niac &: pour l'hidropifîe. De quelque manière
qu'on le mange, quand il eft meur, il ne peut fai-

re que du bien. Il eft excellent en compote.
On en fait un vin piquant & agréable , qui porte

à la tête , fur tout quand il a été gardé deux ou
trois jours : Après ce terme il fe tourne en vinaigre

qui e(l très fort. D'habiles gens pourroient en fai-

re du vin qui durcroit plus long tems : mais l'A-

merirjue n'eft pas un pais propre à faire des expé-

riences. On s'cft avifé de faire difliller le fuc des

pommes d'Acajou , & on en a fait de l'eau de vie

très puiflantc.

Cet arbre jette, pendant les grandes cha!curs, des
grumeaux d'une gomme claire, de couleur d'ambre,

dure,& allez frinble. Les Indiens la font difiour^re

dans de l'eau, & la donnent avec fuccès aux femmes
qui font inconimudces des pallions hiflciiques

,

• ou
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^ A CAP. ACC.
ou f'i leurs maladies périodiques. Cette gomme

n'a prefque ^oint d'odeur. Voyez, aufli \e DiBion-

naire 4c Trévoux.

ACA?ALTI. Plante de la nouvelle Efpagne,

qui porte le poivre long.

Elle a fon tronc contourné ;i la façon des far-

mens de vigne, & ce tronc a drs feuilles qui ref-

fcmblent à celles du poivre blanc , miis plus longues,

& plus aiguës, fort odorantes , & d'un goût piquant

& acre.

Le fruit efl rond Se long de deux à troi'; pouces ;

d'une couleur alFez rouge quand il approclic de la

maturité , qu'il ne peut cependant jamais acquérir en-

tièrement (ur la plante , en forte qu'il le faut cueil-

lir aufli-tôt qu'il commence a rougir, pour achever

de le faire meurir au foleil.

Ce Poivre fe mange également en verd ou feché
,

& des deux manières donne un goût très relevé aux

viandes ,
pourvu néanmoins qu'après l'allàifonncment

on ne les remette plus au feu , parce qu'alors il n'a

pas tout fon goiit & toute fa force. Foycz Poivke
de la Jamaïque.

ACCAPAREMENT. Achat de Marchandifes

,

défendu par les Ordonnances. yo\cz l'article fuivant.

ACCAPARER. Acheter des marchandifes. 11 fe

prend prefque toujours en mauvaife part , & llg.iifie

ordinairement, Enlever des foires ou des Marchands,

toute une certaine forte de marchandifc pour la ven-

dre plus cher en la rendant plus rare , & fc faifanl

feul le maître de la vente.

On dit Accaparer des Laines , des Bleds, des Ci-

res , des Suifs , Sic.

L'on a vu fur la fin du dix-fcptiéme fietlc pkificurs

Sentences de Police , & quelques Arrêts du Parle-

ment
,
portant défei.fes d'accaparer ces cjuatre fort^;s

de marchandifes, fous peine de confifcation des mar-

chandifes accaparées, d'amende pécuniaire , & même
de punition corporelle en cas de récidive.

Quelques-uns confondent le terme d'accaparer a-

vec celui d'enliarrer ; mais ils font ditiéiens , & n'ont

rien de commun que les mêmes détcnics & les mê-
mes peines. Fo\ft Enhakki.r.
ACCEPTANT, ou ACCEPTEUR. Celui qui

accepte, qui figue une Lettre de Change
, qui s'o-

blige de payer Ta valeur y contenue au tems de fon

échéance. Parmi les Négocians on fe fcrt (luelque-

fois du terme A'Acceptiitor , qui fignifîe la même cliofe.

Tant que l'Acceptant ell maître de fa lignaturc
,

c'eft-à-dire, qu'il na point encore rendu la Lettre
,

il peut rayer fon acceptation ; mais lorfqu'il la une

fois délivrée, il n'cfl plus à fon pouvoir de le faire,

quand même elle rcviendroit dans fcs mains. En un

mot , il ne peut plus fe rctrafler , il faut qu'il pave.

ACCEPTATION, Terme de Commerce de Lct-

très de Change. Faire l'Acceptation d'une Lettre de
Change : c'eft la foufcrire, la figncr, Ce rendre le

principal débiteur de la fommc qui y efl contenue :

s'obliger en fou nom de l'ucquiter dans le tcriis

marqué.

L'Acceptation fe fait ordinairement par celui i'ur

qui la Lettre efl tirée , lorfqu'elle lui cil préfentée

par celui qui en efl le porteur.

f^it

b!

leur préfentation.fuioii protcflées faute de payement.

Il y a des Actcpiations qu'il ne faut point da-
ter, & d'autiesquil tfl neiiliaiic de dater.

Les Acceptations qu'il ne faut point dater font»

celles (|iii fe mettent iui ies Lettres payables à jour

unmru' , à ufante, ou à dni;b'e ii(ance ; fur celles-là

on I e ric'it mett>e feulemenf qi e Accepte, & ligner;

la date y étant inutile ,
piiif |ue le teins de celles

qui fui,; l\ jour noniiné , coirt toûj, 'irs jufques à

leur évjlu nue, & qi'C !>' tems des Lettres à ulaiice,

ou double iifaïuo , ioniiBeni.e à courir du jour de
la date des Lettrts mêmes.

Difiioii, de Commerce. Tora. I.

On ne fait point d'Acceptation des Lettres paya-

es à vue ,
parce qu'elle? doivent être acquitées à

ACCEPTATION. lo

ïl n'eil pas néceffaire , fi l'on ne veut , de faire fai-

re l'Acceptatiop des Lettres à jour nommé , à ufan-

ce , ou à double ufance , puifque leur tems court

toujours ; il efl cependant avantageux à ceux qui en

font les porteurs de les fai'c accepter , parce qu'au

moyen de l'Acceptation , ils ont deux obligez pour

un ; l'un l'A.ccepteur , «S: l'antre le Tireur.

Si celui fur qui une Lettre efl tirée à jour nomtt:é,

àufancé,ou à double ufance, faifoit difficulté de

l'accepter, le Porteur feroit en droit de la faire pro-

tefler faute d acceptation , Si pourroit retourner fur

le Tireur pour l'obliger à la faire accepter ou à don-

ner Caution ( en c?s qu'à l'échéance de la Lettre ,

celui fur qui elle a tté tirée ne payât pas) de rendre

& reflituerla fomme mentionnée en içelle avec les

changes , rechanges , & fraix de Protcft.

Les Acceptations qu'il efl nécefiaire de dater, font

celles ^, li fe font fur les Lettres tirées à quelque

nombre de jours de vue ; parce que le tems ne

commence à courir que du lendemain du jour de l'Ac-

ceptation. Cette efpece d'Acceptation fe fait ainfî ,

j4ccepié le te! jour , & on figne.

Si le porteur d'une Lettre de Change fe vouloit

contenter d'une acceptation pour payer à vingt jo>'rs

de vue, au lieu de huit jours de vue que r.ortero;: la

Lettre, il courroit le rifque des douze jours qu',.

auroit prolongez , fuppofé qwc l'Aceepteur vint à

manquer dans le tems de la prolongation , & la Let-
tre demeuretoit pour fon compte , fans qu'il pût a*

voir de recours liir le 1 ireur.

Si une Lettre portoit de payer trois mille livres >

& que le Porteur eût la fiicilité de fe contenter feu-

lement de l'acceptation pour deux mille livres , &
qu'il ne reçût que cette ioinme , il courroit le rifque

des mille livres refiantes , ainli que pour le tems pro-

longé.

Ces exemples peuvent fcrvir pour toutes les Ac-
ceptations de CCS clpcces ; il efl cependant bon de
remarquer, que fi le Porteur de la Lettre avoit un or-

dre par écrit du Tireur de les faire faire de cette ma-
nière, en ce cas il n'y a pas lieu de douter qu'il ne
pût avoir fon recours fur lui.

Autrefois les Lettres payables dans les tems des

Foires de la ville de Lyon, que l'on appelle Paye-
mens , ne s'acceptoicnt p..- par écrit. Celui fur qui

elles étoient tirées, difoit verbaleiiiciit : Vâf.insuc-'

cepter pour ri pondre au teins , & le Porteur en failoit

mention fur Ion Bilan ; mais à eaufe des contefla-

tions qui arrivoient fur ces fortes d'acceptations ver-

bales , par la mauvaife foi des Accepteurs , il fut in-

féré un article dans le Règlement de la Place du
Change de la Ville de I yoii

,
qui fut fiit le 2. .luin

1(^67. par lequel la manière de faire les Acceptations
fut dêierminée. C'efl l'Art. 5. Voici ce qu'il po.te :

Qiieles Âcceptaïkns des dites Lettres de Change, fe fe-
ront par icrit , dan':' , C" fgiuvs par ceux fur qui eU-

les auront Jti- t tries , ou par petfbniics duhncnt fon-
dtes de procuration , dont la AI mue demeurera chez,

le Notaire , Ù toutes celles 'pii feront faites par fac-
teurs , Commis , Ù autres non foiidcz. de Frocuration ,

feront nulles , Ù de nul ejfet tontre celui fur qui elles

auront itc tirées , f.tuf le recours contre [Accepteur.

Ce Règlement a été conlinné par l'Article 7. du
Titre j. de 1 Ord<iiuiarcc du t ('nniierte du mois de
Mars de l'année 167^. dont s'ei.Unt la leneur .•

N entendons rien innover u vmrc K'fU'?'ient du fé-
cond jour de Juin l6rt7. pour les A^cepiatinns , les

Fayewens & autres Difpofuions concernant le Com-
merce de nôtre Ville de L\on.

Et par l'Ariiclc 2. du nêiiic Titre de la dite Or-
donnance de 167 •{. la manière de taire les Accepta-
tions a été aulli réglée pour les autres Places du
Royaume ; en voici la ciilpofition :

Toutes Lettres de Change feront accrpties pur écrit

purement C/ fimplement. Aircgeor.s Infâme de les ac-

cepter veriaicmem , ou par ces mots , Vit fans A^cep-

A < lef ;
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ter ; eu , Accepte pour répondre au tems ', & toutes

autres Acceptations fous condition , lefiiielles paferont

pour refus , & pourront les heures être protejli'es.

Quoique par l'Article ci-dellus il fuit porte que

les Acceptations feront pures & finiplcs, & fans con-

ditions, on ne laiile pas cepenc'jiit en certains cas

d'en faire de conditionnelles. 7 elles font les Accep-
tations pour payer à foi-mème , celles fous protcft,

ôc celles fous proteft povir mettre à compte , dont

l'ufagc efl univerfcllement pratiqué par tout, fuivant

qu'il eft rapporte par Du Pitys de la- Serra dans les

Chtpitres 8. Ù 9. de fon Trait:' de l'Art des lettres de

Change, qui fe trouve à la fuite du Parfait Nigociant

de M. Savary , imprimé à Paris par Guignard & Ko-

buflel en 1713- auquel le Lc^leur peut avoir re-

cours pour fa plus grande infiruftion.

L'on ne parle point ici de l'acceptation des fécon-

des & troifiémes Lettres de Cliangc, parce qu'on en

doit parler ailleurs. Voyet LhiiUES de Chance.
On fe contentera feulement d'avertir , que quand il

y a cette multiplicité de Lettres tirées de même date

& de même forr.mc , ceux qui acceptent les dernières,

ne peuvent avoir trop d'attention pour cxaniinrr s'ils

n'ont point auparavant accepté les premières , car ce

feroit accepter deux fois la même fournie. { le vrai

rcjncde pour éviter cet inconvrnicnt , efï de ne j.imais

accepter fans favoir préalahlenieni noté fur un Re^if-

tre. ) Au rcfle , l'acceptation des dernières Lettres

annullc entièrement les premières.

ACCEPTATOR. Terme Latin , ou plutôt à de-

mi Barliarc, dont on fe fcrt quelquefois dans le Com-
merce des Lettres de Change pour fignillcr Accep-

tant ou Accepteur. Fc\ez li-dejjus A(;<jttan r.

ACCEPTER UNE LETTRE DE CM \NGE.
C'cft la fbufcnre , s'engager au payement de la Som-
me y portée, dans le teins marqué , ce qui s'appelle

Accepter pour éviter à Protell.
,

Il faut l len prendre ganic à ne point accepter des

Lettres q' 1. l'on n'ait l'rovilion en main ,ciu qu'on ne

foit certaui qu'elle fera reniifc dans le teins ; car

quand une fois on a accepté une Lettre, on en de-

vient le principal Débiteur, il la faut ablolument ac-

quiter à Ion étliéancc ; autrement on feroit pour-

luivi ;'i la requête de celui qui en tll le Porteur , a-

prcs le Protcft qn'il en auroit fuit faire,faute de pave-

ment : Art. X l. du '1 tiic V. de l'Ordonnance du mois

de Mars fSyj.

Il eft de l'ufiige de laifTer les Lettres de Ciiangc

chez ceux fur qui elles font tirées pour les accepter,

foit lorfq l'ils ne fe rencontrent pas chez eux , foit

parce iju'ils le requièrent ainli . pour avoir le tems

de voir leurs Lettres d'avis , pour fe déterminer fur ce

qu'ils ont à faire , ou pour en prendre des notes. Cet

ufagc , quoi^r.i'ét.ibli parmi les Marchands c^ Négo-
cians, ne iaillc pas d'être trcs-dangereux

,
particuliè-

rement lorfiiie les Lettres relient trop long-tems

chez les perlonnes qui les doivent accepter ; il eu

Cil même fouvcnt arrivé des inconveniens de coiife-

quencc.

Quand une Lettre de Change eft fignée au doj

Pour Acquit y (k ou'elle n'cft pus encore acceptée,

comme il peut arriver tjuclquefois, il ne la faut point

lailler
,
pour quelque raifon que ce foit , chez celui

qui la doit accepter ; parce que s'il n'éioit pas de

bonne foi , il pourroit en méfufer : A.nii il faut fai-

re enforte qu'elle foit acceptée fur le champ , c'cft-à-

dire dans le moment (jucllc cft préfentée à celui fur

qui elle eft tirée.

Si celui chez qui une Lettre de Change a été laif-

féc pour accepter , la vouloit retenir fous quelque

prétexte que te fiit , la difficulté qu'il feroit de lu

rendre vaudroit -Acceptation , &: il feroit obligé d'en

paver le contenu ; ce qui a été jugé par Sentence

confirmée par Arrêt . rapporté par Du Puys de ta

.S'erra dans fon Traité des Lettres de Change , 0>apiire

X, On a dit ù l'Article prcecdeut r^ue ce Traiié fc

.1

ACCI. ACCO. li

trouve à la fin des dernières Editions de Paris du
Parfait Négociant.

Il eft .à propos de faire obferver à ceux qui veu-
lent fe mêler du commerce des Lettres de Change

,

qui celles qui font tirées des Places où le vieux Ai-

le eft en ufage , comme à Londres , fur d'autres Pla-

ces où l'on fuit le nouveau ftilc , comme à Paris,

la date diffère ordinairement de dix jours , c'eft-à-

dirc , que fi la Lettre eft datée à Londres le 1 1. Mars,
ce fera le 21. Mars à Paris ; il en cft de même de

toutes les autres dates. Voyez Isouveau Stilb,
Û Vieux Stile,

Cette obfcrvation n'eft pas également fûre pour
tous les lieux où l'ancien flile cft en ufage. En Sué-
de

,
par exemple , la difîcrcncc cft toujours de dix

jours ; ce qui a changé en Angleterre depuis 1700,
où elle a commencé d'être de onze jours, à cau-
fe que cette année n'a pas été Biftcxtile.

ACCEPTEUR. Celui qui accepte une Lettre de
Ch.ange. Le Terme d'Acceptant efl plus en ufage >
Fvyez. Acceptant.
La coutume d'Amflcrdam eft

,
que tous ceux qui

acceptent des Lettres de Change fe rendent Débiteurs
par le moyen de leur Acceptation ; Se quoique les

Tireurs vînfrent à àtyctùr infolvatles avant le jour de
1 échéance, les Accepteurs ne peuvent p?s avoir re-
cours contre les pjidolléurs des Lettres. Ordonnances
d'Amflerdam, citées p,ir Samiu-l Ricard, dans fon
traité gnteral du Commerce , au Titre des Accep-
tations.

ACCISE. Droit qui fe paye à Amfterdam,& dans
tous les Etats Aii'^ Provinccs-Ûnics , fur divcrfes forces

de maichandifes & denrées , corrme font le Froment
t\ autres grains , la Bière , les Tourbes , les Char-
bons de terre , <S,c.

Les droits d'Aecife du Froment fe payent ,n Am-
fterdam à raifon de trente fols le Laft , foit que les
granis foient chers , foit qu'ils foient .î bon marché,
outre les droits d'entrée qui font de dix Florins , &
non compris ce que les Boulangers & les Bourgeois
payent pour le Mcfurage , le Courtage, & ]e Port
à leurs maifons. "''

ACCOLER. Signifie faire un certain trait de plu-
me en marge A'ww Livre, d'un Compte, d'un Mé-
moire, d'un Inventaire, qui murque que plufieurs
articks font compris dans une inême fupputation, ou
dans une feule fomme, laquelle eft tirée à la marge,
du côté riù font pofés les cliifres dont on doit fai-
re l'Addition à la fin de la page.

Exemple,
Dettes aftives tant bonnes que douteufes, à moi

dues par les ci-après.

Bonnes
Par Jacques .... joo.
Par Pierre 2CO.

Douteufes
Par Jean ^00.
Par Nicolas .... yoo.

I
yoo.

900.

Total 1400.

f

ACCON. Petit Bat.au à fond plat, dont on fe fert

fur les côtes du pays d'Aunis pour aller pêcher fur

Ks Vafes après que la Mer s'ell retirée. Voyex. Bâ-
te a U.

ACCORD. Accommodement. Contraft que fait

un Négociant avec ("es Créanciers. Voyet. ContracT
t)'AcCOKI), Ô* n'ATf.RMoyiMFNT.
ACCORDOIR. Terme de l'aifeur d'Inftrumens

de Mufique. C'eft l'Inftruinent avec lequel on accor-

de les cordes d'un Clavelïïn. Il eft de fer, en forme
de petit marteau , dont le manche cft cteufé pour

y mettre la tête des Fiches lorfqu'on veut les hauf-
fer ou les l aiffer.

i.'AccoKUoiR pour les Orgues eft en forme de

petit (ûnC; itycc lequel ou utiubie l'ouverture du

Tuyau

P

l-n.

!:••,.
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,j ACE. ACM
Tuyau pour Ittrecir , ce qui en fait baidcr le ton ;

ou avec quoi on l'tlargit , pour le faire monter.

ACERER. Terme d'Ouvriers en fer
,

particulic-

TCmentde Serruriers & de Taillandiers. C'eft mettre

de l'acier avec du fer, pour rendre le tranchant d'un

ACR î4

eomptc , ou de difcompte , ouatant pour i cnt par

mois pour le prompt payement. Ci 11 une conven-

tion par laquelle le Vendeur sVibiit'e de iiiire une

diminution ou rabais fur It p^iycment des marcliandi'

fes qu'il a vendues , fnppofc que l'Acheteur veuille

e>util ou d'un inftrumentplus ferme. On dit, Acerer les lui payer avant le tems ,
cv cela a proportion de

un Burin, un Couteau, un Cizeau, <S:c, On acere ce qu'il en reflcra à expirer, à compt; r d" <—
-

-'1

auflî les gros ouvrages , comme les Enclumes & les payement. ^ « ,

grande' Bigornes , c'efl-à-dire , qu'on les couvre d'à- Aciii ter a profit. Ceit acheter fuivant le

cier pour qu'elles refiflent mieux au marteau

Acekb'. Du fer Acéré ell celui qu'on a couvert

d'acier. Un outil acéré eftun outil dont il n'^' a que

le tranchant ou la pointe qui foient d'acier.

ACHALANDER. Attirer les Marchands, accré-

diter, mettre une boutique , un ..lagazin en reputa-

tio ,' y faire venir les Chalands. Fovfî-CHALAND.

iCHALANDt', AcHALANDt'it, Qui a des Clw

à tant pour cent de
\\\ TER A PROFIT.

Livre d'achat du Vendeur ,

benefce.

Acheter pour payer d'une foire ;> l'autre , ou

pour payer de foire en foire. C'cd proprement ache»

ter à crédit pour un tems.

Acheter pour fon compte. C'eft ach.eter pour

foi- même,
Ac;HETtR par commillîon. C'eft acheter pour le

lands. Il fe dit également du Marchand & delà Bou- compte d'autrui , moyennant un droit que l'on ap-

tique. Un Marchand achalandé , celui qui fait un pelle r'c Commillîon.

grand débit. Une Boutieiue achalandée j celle où il Acheter paitiecomptant , partie en î etf'es de

vient quantité de IMarchands pour acheter des Mar- Change, &: parties terine ou à crédit. C'eft payer

chanJifes. Voyez, conwic drjjhs. en argent comptant une partie, une aiitre en Littres

ACHA'T.'Contraft ou Traité, foit verbal, foit de Change, & s'oHii-er i; paver l'autre partie dans

par écrit, par lequel on convient du prix d'une cho-

fe que l'on paye comptant , ou qu'on prend à cré-

dit. Faire Achat de marchandifes , ceit acheter des

marchandifes , en faire emplette. On dit aller aux

Achats .envoyer aux Achats, il a fait un bon Achat,

un certain tems dont on convient.

Acheter partie comptant , pr'.vic en promeffes)

&: partie en troc. C'eft paver une partie en monnoye
réi.lle ôc fur le champ, une autre en pronitlles ou

billets payaUcs dans des tems , & donner pour l'au-

un mauvais Achat ; 11 eft plus avantageux à un Mar- tre partie des marchandifes dont on convient de puxj

chand de fiiire fes Achats lui-même que de les faire ce qui s'appelle marchandifc en troc.
" ~ '

"
* La manière la plus nvnntageufe d'^chcter , cft cel-

le qui fe fait à crédit pour un tems a charge d'ef-

faire par autrui : Ce n'eft pas le tout d'être habile

à l'Achat , il le faut être audi à la vente.

Achat , fe prend quel(]uefois pour la chofe ache-

tée. Je voudrois bien vous faire voir miin Acliat.

On appelle Livre d'Achat , un Livre particulier

dont les Marchands fe fervent pour écrira journellL-

ment toutes les Marchandifes qu'ils achètent. Foyez

Livres.
M. SavMy, dans fon P.irfuit Nijocùnit , donne

d'excellentes maximes pour fe bien conduire dans

l'Achat des Mareiiandifes. Voyez. Ch,tp. d. du Liv. 4.

de la première punie , Ù C/.-ap. j. du Liv. premier de

iaficonde.

ACHATES. Voyez Agathes.
ACHE'E. Ver de terre,qu'on appelle aulTÎ Laiche

,

dont les Pêcheurs ont coutume d'amorctr leurs ha-

mei^'ons. Le ])iUioK}uùre (}eic).o»ii<<iif donne juf-

qu'à quatre maniêies de rainaller ces Vers, dont on
fe difpenfera de parler ici, (e contentant (i'uvnir in-

diqué l'endroit où l't)!! peut s'iu inftruirc, iS; n'en fai-

fant mention qu'à caiile que c'<.n le principal app.'it

dont les Pêcheurs à Fingins fe ftrvent pour la ligiie

dormante, aulfi bien que les Pêcheurs à Verge pour
leurs petits haiiie(;ons. Vo\ez. PrscHi l'r.

ACHETER DES MARCHANDISES. C'eft

en faire l'Aciiat pour un prix dont on convient
,

moyennant quoi (Ui s'en rend le propriétaire. 11 ne
fullit pas de bien acheter , il faut bien vendre , &

.
lien payer. 11 y a dillérentes manières d'Acheter, qui
vont être expliquées.

Achet! r comptant. C'eft paver fur le champ
en monnoye réelle les marchandifes qu'on vient d a-

chcter.

Acheti i( AU ( oMi'TANT , OU pour Comptant.
C'cil une manière de parler des Négoeians ,(nii fciii-

blc fignilier qu'.in devroit payer comptant ; cepen-
dant elle a une autre lignification, d'autant que quand
on .ichetc de cette ta(,on , on a quelcjuclois jufques à
trois mois de terme pour payer.

Acheter a crédit lu'à terme. C'eft-à-dire-,

Acheter à condition de pa^er dans un certain lems
dont on convient.

Acheter partie comptant , &: partie à tems , ou
à crédit. C'eft paver une paitie fur le champ , &
prendre du tems pour l'autre.

AcJitTtK il crédit pour un tems, à charge d'cf-

comvte , o\\ de difcnmpte

ACHl'.TF UR. A'iarchand qui .'^'hptc des marchan

difcs pour faire fon comn'e''r'' nr,)'.- Irc rn^,ni>,'

gro:> ou en ''etaii . < ! n-a;'- /ii , > 1 oi"i(-;iic , en foi-

Vo\.

poi"- les revendre en
.. 1,

AssoRTiHi NI , Assortir, & As-

Terme tV trintere. il fe* dit

re (Se.

SORTI.

ACHEVEMENT-
particulièrement des e'ifts teintes en noir qui font

commei cécs par les Teinturiers du j'^rjinr' teint , &:

achevées p.ir "'x dn petit teint. On fait des (^ef-

bouillis pou ' ingcr du bon achèvement des noirs.

Voyez. TeINi.
AciirvEMEN I . Aifclier '!e 1 achèvement , terme

de Cirier. C'eft le lieu ni n achevé la boi'giedo

table, ^'ûv^ï 1 article de la ' 'i,r.

Achever la bougie , c'eil lui tl Mier je refle fie fes

jets, la rouler à l'eau pt'ur la denii<-vc fois , en tailler

le bas avec des c'feaux à taiîler, &; lui faire la tête

en coupant la ciic au colet avec un eoute;:i à cire.

ACHIA. Soite(k Canne (iiii croit dan U.^ Inde?.

Oricntiilcs , que l'on conf t en verd dau- r p,ivs a-

vcc du fort vinaigre , du puivre
, quelques épiceries

&; autres inc;rediens.

Cette confiture vient en Europe dans des crpcee

d'iM'ncs de te re, d'environ un pied dtf hauteur ,
,'• u.

tant de largeur, dont l'embouchure fc rcl.c <.(l

aile/ étroite.

1 es mo'ccni'v de Canne ont ini pouce &' den-' dd
diamètre, (S: un peu piUis de ('< 1 x r''''crs de long , de
la e(>n,l liance à peu près des C orinr|-o:i,s qu'or confit

en France , l'iint auilî fern:cs . & fe coupant n'IÎÎ

nettcniint. I eiir ronirur cil tVur j.iunc paie , &: au
heu de piil]H', ce r'ef! ri'"iin ci^mpolé de f'brcs aftcz

ferrés, comme celui qu'on trouve an dedans de nos
Cannes ordinaires , quand on en a enlevé la pelure.

Les Hollciu'ois apportent bcmeoup d." ci ttc con»
liture

, que la froideur de leu'.cl'lrat Icirfa't trciivcr

excellente. Ils en r-argent oïdinairetreiit .'. '. f n du
repas , l.i ck vaut très propre à teveilh r l'appétit c^ à
fortil.er l'eftomach , a caufc du fort vina'gre , du ei-

ttun,du pi^ive, & des épiccies, l'inil efi compofee"
la faumurf ou il faut que l'Aihia trcirpe toi:;oi.rs

pour le contcrver
,
qui h'i diMine un gciiit pi( uant, lîc

luiccmouniiqiic Lcai;toup de chaleur iS. c'e i'cv.

A i ACHiOTL.
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ACIIIOTL. Nom que les Bnifilicns donnent à

la drogue des Teinturiers qu'on appelle plus com-

muncnient Kccoii. Voyez Rocoi'.

ACHTKLING. Mifure des Liqueurs dont on ^c

fcrt en Allemagne. Il faut trente-deux Arhtclings

pour un Hecmer. (Quatre Sciltcms (ou Sciliins ) font

un Achteling. Voy,i. FrouKR.
ACHTF.NDKKLKN ou ACTHELING. Mc-

fure des Grains , dont on fe fert en quelques en-

droits de la Hollande. Deux hocds de Gorcum

font j. aciitendcclens.

Vingt- huit achtendeclens d'Afpcren en font 32.

de Rotcrdam , mais il ii'en faut que 26. de ceux de

Worciim.
Vingt-neuf achtendeclens de Dcift font 12. vier-

tcls d'Anvers.

Quatre achtendeclens '^ dcDclftfont le liocd de

Bruges.

ACIER. Efpece de fer r.-irini',(S: purifii.' par le feu,

qui le rend plu;, blnnc , p'ui ii)lidc , &i d'un grain

plus menu, &: pins lin,

L'AriFK cil de tous les métaux le pins durciuand

51 c)l préparé , & trempé comme il faut. On le talri-

que ordinairement en je fondant à divi. rfes fois daiis

vu grand feu de corne de Ruiif , &; de CIkuLous de

Saule , ou de llétre , (Se en le trempant enfuife dans

de l'eau froide, foit qu'on n'v employé qui' de leaii

commune, foit qn on l'ait auparavant préparée. 6:

rendue pl-.!s artriiii';i-iife par diverfes drogues, dont

les principales font rArfenie , le Reagal , 1 Orpin ,

le Sublimé, l'Antimoine, & la Couperofe bl.iuelie.

( Ccltr tranpc linn.rndc une gr.indc iittcniion de hi p.irt

(ic l Ouvrier
,
pour tirer du feu l .-hier nu.tnd il \ .?

pris un crrt.iin de^rc de ch.ileur. C'cll le que dit JVl.

Rollin dans (on article du Commerce. ) l''o-\iZ. b'r.K.

Il vient de l'Acier d' Allemagne , de Hongrie,

d'Efpagne, d It.iiie , de Piémont; &: il s en fabiiijue

aulli en qtiantité d.uis plutieurs Provinces , c"v. Villes

de France , fur tout à \ eiuie , & .'1 Rive m D^i'iphi-

né ; à Clamecv dans le Nivernois ; à Saint-Diliir en

Champagne ; à Nevers i!c à la Charité fur Foire, cV;

aux environs de Dijon , nefani;on, t^ \'c(ou en li'uir-

gognc. Le meilleur de tous fc nomme Acier de (\ir-

w;c,du nom de la ville de Kerncnt.en Allemagne,

ou il lé travaille : on l'appelle aulli Acier à l.i dau-

i'Ie 7):itrqiie , ôi. on ne l'i mplove que pour les on\ ;a-

ges les plus lins, con:nx R: loirs , Faïuittes , tV .iM-

tris Inllruimiis <le Chirurgie, l'iliéves pourLesli-

re 'rs d'or, Burins pour les Graveurs , c'icc.

1j'A< liR à la Rofe , andi nommé, ou (l'une efpe-

ce de rofe,couIeur d'œil de Perdrix; qui paroit au mi-

lieu , quand on 1,1 c.ilîé , ou de la m.M(]ue (jvie l'on

met l'ur les Barils d,uis lelquels on l'envoyé , tfl aulli

très beau, cV fert aux inen.es ufages (pie celui de

Carme, Le rebut, qui eft de lAcier extrém.ement

mol , fe nomme .Acier à la limple marque.

Ces fortes d' Aciers , .linli (jue tous les autres qui

viennent d'Allemagne , font par petites barres car-

rées , de
.J..

y. (Se f>. lignes de large , c^. depuis un pied

jufques à deux tV demi de long.

L'AiMKK de Piémont ell de deux for- le naturel,

& l'artificiel 5 le naturel ell le meilleur ; l'un (^ l'au-

tre fe vend en carreaux.

L'Acli 11 de grain , de motte on de mondragon ,

vient d P^fp.igne. Il cl! en grolles malies,en forme de

f;'ands p lins plats , qui ont quelquefois 18. pouces

de diamètre , & 2. ^. 4. iSc y. pouces d ép.iilleur : il

c(l bon pour les gros ouvrages. Si particulièrement,

pour lei outils dont on (v fert pour couper le <er à

froid.

Enfin le petit Acier on Acier commun, qu'on nom-
me autrement Soret , Clamccy , &. Linnuilin , ou du
lUTi dis autres Villes ou Provinces de France on il

fe fibri(]ue, ell le moindre cle tous , c^ audi celui (jui

fe vend à plus b as priv. 11 fe débite par cirreaux ou

Liiles , mais plus petite', , <^ plus plattci, fj^uc celles de

ACTER. j6
l'Acier de Piémont. La marque du Hcn de fa fabri-

que doit être au bout de la bille, du c(')té qui paroît

avoir été le plus applati. La bonté de fous ces dif-

férens Aciers coniiue , à fe cafler facilement, à avoir

le grain net, menu, ferré, d'un blanc argentin, Ôc

brillant , fans pailles , furchaufures , veines noires , &
foulures de fer.

L'acier non ouvré pusc les droits dcntrce Ù de for-

tie du Rowiume Û des Provinces réputées étrangères,

à ruifon de t.ini du cent pefant ; jçavoir , une livre

deux fflls de fortic , en conp'juencc du Tarif de 1664.

Ù fx livres <fentrée par l Arrêt du Confeil du 2^,

Novcjiihe 1687.

L'on fe fert de la Limaille d'Acier dans la Méde-
cine ; la meilleure, 6c la plus naturelle eft celle des

Aiguilles : l'épreuve eft de la mettre fur la lumière

d'une Chandelle : celle qui ne brûle qu'à inoitié, Sc

qui fouille la Chandelle, eft mélangée de Limaille de

fer.

L'AciF.R de Damas, Capitale de Syrie, étoit au-

trefois d'une grande réputation , 6c l'on en voit en-

core des Sabres ,
(^' des Epées dans des Cabinets de

Curieux : le grain en eft fi lin & fl ferré , qu'on pré-

tend qu'il peut couper le fer fans être trempé ; ce

qui paroit plus véritable que ce qu'on lit dans quel-

que, rel.irions , que toute la trempe de ces Sabres ne

vient (jue de l'iiupri llion de l'air, lorfqu'un Cavalier

courint à toute bride, Si les tenant nuds à la main, en
fiit le moulinet autour de lui ; ou, ce que d'autres-

adurent, qu ils ne fe trempent qu'en les paliant fur

un Chamoi'. mouillé , le tr.mchant tourné , comme fi

on vouloit couper le Chamois.

L'Acier fe vend à Amilerdam , ou en barils, ou à

la botte, fuivant les lieux d'où on le tire.

L'Acier de Daiitzick eft 'ii baril du poids environ

d.c cent deux livres; fon prix ordinaire ell de 10. flo-

rins
J.

C'ette marchandiie ne donne point de tare ni

lie déduiflion pour bon poids. La déduftion pour

pronipt payement ell d'un pour cent.

L Acier de .Suide eft aulli en baril du même poids-

rue celui de D.tntzick. Sun prix eft de y. 11. i. La dé-

duiflion pour prompt payement eft d'un pour cent.

L'Aciir de Stierniarck ell en botte. I,a botte con-

tenant y. billes ou pièces de 6. à 7. pieds de long,

pilant enfemble depuis l 16. jufqu'a II7. livres. Il

lé \end 17. 11. même deduiilion pour prompt paye-

ment ijiie ci-delliis.

Nouvel Acier de France.

L'i xrillent ouvrage que M. de Reaumur , de l'Aca-

démie Royale des .Sciences, a donné au publie , (Se im-

l'niiié à Paris en 1722 , a fourni à la Fr.ince un nou-

vel obiet dt Comiiierce, &. cet habile Académicien

a iindiécSi ri^, ouvert ft exaiilement c^ li à fond la na-

ture de l'AeiiT, &c la manière la plus parfaite de le

fabriquer , que les Frani,'ois ne peuvent plus regret-

ter aucun Acier étranger. iSe font en ét.it de mettre

le leur en parallèle avec ceux qui )ufqu'ici ont été le

plus eftime/.

Il feroit long d'examiner ici les prineipis de M. de

Reaiimur fur ce métail , (S. le Le6K'ur lurienx de ces-

fortes de choies trouver.'i bon qu'on le renvoyé à la

lidure de l'ouvr.ige de cet habile .Académicien, qui

cert.niument eft intré beaucoup plus qu'aucun autre

Auteur, d.ms fi natme (Se (a t brique.

On le contenter.i donc de luier avis au Public
,

qu'il s'efl établi en traiice une Compagnie
,
pourtra-

v.iiller,fiir les principes de 1'AMtenr,à la Manufa(îhire

des Fers (Se des Aciers ; (jue i , tte Compagnie établie

avec des Lettres Pateiitts . fut travailler à ces ouvra-

ges à Colne,(Sc' qu'elle nmt fon Bureau à Orléans,
(ous le nom de Maniifaïlitre Rii\ale d Orléans , pour

convertir le Fer en Acter , Ù pour faire des ouvrages de

Fl O d Acier fondus. (!itte (iompagnie .iprès avoir

long-tems travaillé .1 perfeflioiiner les ouvr.iges, ôc

à cil uvgir une alie<: grande (Quantité pour en tour-

a nir

'i

fS'i

'#",



:n fie fa fibri-

;ôte qui paroît

! fous ct's dif-

nitnt , à avoir

c argentin , &
ines noires , &

tréi' Ù de fit'

écs étrangères,

>oir , une livre

Tarif de 1664.

Confeil du 25.

rfans la Mcde»
le eft celle des

fur la lumière

]u'à moitié, &
de Limaille de

yrie , étoit au-

011 en voit en-

les Cabinets de

rré , qu'on pré-

rc trempé ; ce

11 lit dans quel-

e ces Sabres ne

fqu'un Cavalier

ds à la main, en

, ce que d'autres

les pallant fur

urne , comme li

i 11 barils, ou à

tire.

n poids environ

c ell de 10. tlo-

point de tare ni

déduftion pour

lu mcmc poids

' y. tl. i. La dé-

n pour cent.

La bi'tte con-

pieds de ionj^ ,

7. livres. Il

prompt paye-

ymur , de l'Aca-

puliiic , & im-

'rance un nou-

|e Académicien

fi à fond la na-

partaite de le

it plu'- regret-

état de mettre

lu'ici ont été le

Icipes de M. de

Icurieux de ces

renvoyé ii la

Idi. iiiicien , qui

tiu'aucun autre

|vis au l'ublie
,

lie
,
pour tra-

tl Mamifarture

Ipagnie établie

Tr à ces ouvra-

au à Orléans

,

l0t/i-,?«f , pour

tes ouvrages de

le après avoir

1 ouvrages , Si

pour en four-

nir

M

3

17 ACIER. *

nir le Public , a enfin ouvert un Magafiii à Paris pouf

en faire le débit. CeMagafin eft préfentement O727.)
dans la rue S. Thomas du Louvre , à l'Hôtel d'Usés ,

où l'on trouve toutes les diHércntcs fortes d'<nivra-

ges qui font delà compétence de cette Compagnie ,

& dont elle a trouvé à propos de donner le détail fiii-

vant ,
qu'on a ciû devoir faire paroître ici dans les

propres termes dont elle s'explique elle-même.

Détail des ouvrages de Fer Û d'Acier fondus, quife

trouvent dans le Magafm général de la Cjm^agnie

de rAcier 6 du ter fondus.

On y vend aéVucllcmcnt des ouvr?.ges de tout gen-

re , fondiw. fur d'exccUcns modèles , la plupart nou-

veaux , & qui ont été faits par les plus grands maî-

tres : Ces ouvrages font recherchés & finis comme
ceux d'Orfèvrerie.

Au lieu que les Balcons ordinaires n'ont que des

orncmens de fer roulés , ou de tôle emboutie , ou des

ornemcns de cuivre qu'on y raportc ; les nouveaux

Balcons de la Manufaflure font d'une feule pièce, en-

richis de tout ce que la Sculpture fçait exécuter en

bois , de figures humaines , de figures d'animaux, de

guirlandes de fleurs ; & ces fupertics Balcons coûtent

moins en fer, que de pareils necoûtcroicnt en bois.

Des Serrures dont les boétes ou palaltres ont des

ornemensen bas reliefs ; il yen a qui font de vérita-

bles tableaux.

Des marteaux, des boutons de portes , des entrées

de ferrures ; & généralement de toutes les efpèces

d'ouvrages de Serrurerie , avec des ornemens qu'on

n'auroit pu, ou ofé , jufqu'ici, entreprendre de leur

donner.

Quoiqu'on ne touche le cuivre qu'à regret, à cau-

fe de l'odeur déteflable qu'il laillé aux doigts , il y a

une infinité d'ouvrages qu'o.n a été forcé jufqu'à pré-

fent de fondre de ce métail : on trouve de tous ces

ouvrages en Fer , & en Acier fondu , comme font.

Des Feux de toute grandeur.

Des Bras pour mettre des bougies.

Des Flambeaux.

Des Luflres de toute grandeur, qui ont la blan-

cheur & l'éclat des Luflres de criftal , & des formes

qu'on ne fçauroit donner à ces derniers.

Des pierres à papier, pour mettre fur les bureaux.

Des Vafes pour les jardins, de toutes grandeurs.

Et enfin de tout ce qu'on a fait jufqu'ici en cuivre,

La feule inquiétude qu'on auroit pour de li beaux

ouvrages , c'efl que leur éclat ne fût pas durable 5

l'humidité efl à craindre pour les ouvrages de fer &
d'acier.

Ceux-ci font d'un fer & d'un acier dont la nature

efl de rouiller plus difficilement que les fers & les a-

ciers ordinaires ; mais M. de Reamnur après avoir

trouvé le fecret de faire faire des ouvrages fi utiles

,

enatrouvduii ciui n'efl peut-être guère moins im-
portant, c'cft de leur confcrver leur beauté, en les dé-

fendant contre les atteintes de la rouille ; il a décou-

vert & donnrf à la Compagnie , qui a entrepris la

nouvelle Manufafture, un Vernis qui peut être éten-

du fur 1 xier poli, fans en altérer la couleur ni le bril-

lant , & qui rèfific aux mêmes épreuves que les Ver-
nis colorés de la Chine.

Le fer fur lequel ce Vernis a fuffifamment fcché
,

ne demande, pour être nettoyé, que d'être lave avec

de l'eau.

M. de Reaumur a aufîî donné à la même Compa-
gnie , des Vernis de différentes couleurs, au moïen
defqucls le fer paroît couleui de kton , de cuivre ou
de bronze, fans en avoir la mauvaife odeur ; & ce

vernis peut être expolé à toutes les injures de l'air ,

fans que fa couleur s'altère , au moïen de quoi les

Vafes de fer ont une couleur plus belle & plus dura-
ble que ceux de bronze.

On dore aufîi , foiten entier , foit par parties , tous

les ouvrages dont on vient de parler , ce qui fait.un

grand clict. Tuut le monde fixait combicu la dorure
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fur l'acier , efl plus belle & plus durable que la dorure

fur le cuivre.

Le prix de ces ouvrages efl écrit fur chaque pièce
,

il ne peut que lurprendre agréablement ceux qui con-

noiffent la différence qu'il y a entre le fer niis en œu^
vre avec des ornemens , & le cuivre ; entre une gar-

de d'épèe d'acier, 6c une garde d'èpée de cuivre :

Le prix des nouveaux ouvrages n'ert néanmoins ja-

mais au deffus de celui de ceux de cuivre , & efl fou-

vent beaucoup au deflous.

Lors qu'on vt)udra des ouvrages qui ne fe trouve-

ront pas aéhiellemcnt au Magaliii , ou iju'on les vou-

dra d'un autre deflèin , ils feront exécutés en peu ,

pourvu qu'on fourniflc le modèle à la Comp r^ ie.

On vend aiilfi dans le mémo Magatin ,
(.'.r 1 Acier

en gros & en détail , qui ne le cédi. en (luaii'é à au-

cun des meilleurs Aciers connus : on Je Lioniic à dix

fols la livre : il eft marqué de la n'arcj'.ie de la dite

JVlanufafture. On garantit de n'en livrer q- e d'excel-

lent ; & s'il y en avoit qui ne pa.ùf pas tet à ceux

qui l'auroienl acheté , on s ^1 gage de ieiid:c l'argent

de celui qu'on raportera , fi mieux on n'aime en re-

prendre d'autre, poids pour poids.

On tire beaucoup de bon Acin-dc Venifc. On en fa.^

brique aujjî aux environs de Genève.

VoycT. l'article de Geni-VE.
ACICOCA. Herbe qui croît dans le Pérou, &

que l'on fubflituë quelquefois à l'heifie du Paiaguay,

dont elle a, dit -on , toutes les propriétés.

Il s'en tranfporte tous les ans quantité de Lima &
des autres Ports du Pérou , à la Ville d'Avira , d'où

on la conduit au Piitofl , fur tout lors que le Para-

guay y efl rare , & par conféqueni. cher. Voyez. Pa-
raguay.
ACORI, ou CORAIL BLEU. Fovfi Corail.

Le véritable Acori efl très rare : on en pèche néan-

moins fur quelques Côtes d'Afrique ,
particulière-

ment depuis Rio-del-Re jufqu'à la 'ivièie des Caina-

rones. Ce Corail fait parue des marcl.;.iidifi.s que
les Hollandois traitent aux Camaronts : Celui du
Roïaume de Bénin efl aufli allez cfuiiiè , il croit en
forme d'arbre fur un fond pierre x. Vj)ez. rarticie

général du Commerce , ou il tfl parié de celui de
Beniu.

ACORUS -VERUS. Plante. Efpcce de Flambe
bâtarde , que les Apoticaircs appelieut Calamus odo'

ratHS , quoi qu'impiopretnent. Ses ft.u,i:es , & (es ra-

cines font allez femblables à lavéiia'le Flambe ou
Iris , mais plus étroites & plus longues : elles font:

odorantes , & piquantes au goût.

11 y a de deux fortes d'Atorus , le vrai , & le faux:

le vrai efl celui qu'on vient de décrire , & qui vient

de Lithuanie & de Tartarie : le faux eft propiement
la racine du Glayeul aquatique , dont les fleurs font

jaunes.

La defcriptiiîn que Pomet fait de l'Acnrus-Vcrus
,

dans fon Livre des Drogues , ne reflenil'le prefqu'en

rien à celle de Furetiere , <:^\\ ell celle ti-deilus, &
l'on efl bien aife de les oppofcr l'une à l'autre, pour
en faire remarquer la ditlérence.

Selon l'habile Droguifie , l'Aeorus eft un rofcau ,"

ou racine noiicufe, rougeatre au deliiis , & blanche

en dedans
,
garnie de longs filamens , d'une fubflan-

cc légère, qui poulie des feuilles vertes, longues &
étroites, à: des fruits d'environ trois pouces de long,
de la gri>lieur & figure du Poivre long. La racine

de l'Aeorus efl pour l'ordinaire de la grofleur du pe-

tit doigt , & de près de demi-pied de lorg ; elle

vient de Pologne, de Tartarie , 6. mêrre de i'Iflcde

Java , où on l'appelle Diringo. Eilc efl de q- eique
ufage dans la Médecine , è'ant un des ingie-iiens qui

entrent dans la conipofition de la Tliénaciue. Les
Pai fumeurs en emploient aufli beaucoup.

Il faut choifir l'Aeorus , louveau , bien nourri ,

mondé de fes filamens , difKcile à rompie, d'un
goût acre, accmpi'gi.é d'une ;,iiiertunic agréable, &
d'une odeur douce lic aïooiutiquc.

On
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T5> ACQUT.
On met encore au iidmhre des Aconis le grand 3c

petit Galang.1 , uiioique peut- être mal à propos, c-

tai.t Hcsefpcccs fort ditiercntcs de i'Acorus.

Le grand Ualaiiga a les feuilles eonimc eelles de

l'Iris, & le petit ell une racine rougeàtrc , tant de-

dans que dehors , d'un goût fort piquant , & fort

aromatique. Ces deux Galanga viennent des Indes,

& de la Chine, fur tout de Hlle de Java. Les Vi-

naigriers s'en fervent pour faire le Vinaigre, mais

beaucoup plus du petit, qui eft aulîî àt quelque ufa-

ge en Mt'decine.

IJ Acortis piiye en France de droits Jentrée , deux

livres dix fols du cent pefant , conformément au Tarif

de 1664.
ACQUIESCEMENT. Confentement qu'un Né-

gociant , ou autre perlonne donne à l'exécution d'u-

ne Sentence arbitrale , d'une Sentence des Confuls,

ou autre Aftc fait en Jullice. On ne peut reve-

nir contre un Jugement , après un acquiefcement.

L'exécution d'un Jugement pafl'e pour acquiefce-

ment.

ACQUIESCER. Demeurer d'accord d'une clio-

fe , en convenir. Ce Marchand a été oblige d'ac-

quiefcer à la Sentence arbitrale rendue contre lui.

ACQUIT, Efpèce de Quitanee ou Billet impri-

mé fur du papier timbré, qui eft expédié , & délivré

aux Marchands, Commillionnaires , ou Voituriers
,

ar les Commis, Receveurs, «Se Controlleurs des

^ ACQUIT.

ureaux des c. groHes Fermes , établis aux entrées

& forties du Royaume de France , & des Provinces

réputées étrangères.

Il y a de quatre fortes d'Acquits , qui font l'Ac-

quit de payement , l'Accjuit à caution ou de précau-

tion, l'Acquit à caution de Tranfit , «Se l'Acquit ou

Certificat de franchi fe.

L'Acquit de payement fait mention de la qua-

lité
,
quantité, poids , ou valeur des marchandifes

,

du nombre des Cailles , Balles &i Ballots où elles

font renfermées ; de leurs marques «Se numéros ; des

plombs qui y ont été appofés j de la fomme qui a

été payée pour les droits d'entrée ou de fonic ; du

nom du Marchand pour le compte duquel les mar-

chandifes font envoyées J du lieu ou elles doivent

être déchargées ; «Se de la route que les Voituriers

doivent teinr. Cet Acquit de païement doit fuivrc

la marchandife, & doit refter au dernier Bureau où

elle doit être recenfée, «Se examinée par les Com-
mis des Fermes ,

pour connoîtrc fi les droits ont

été bien ou mal reçus i «Se s'ils ont été mal reçus

,

en faire païer le fupplément par les Marchands à qui

elles appartiennent.

Outre toutes ces circonflanccs obfervées dans les

Acquits de paiement , on y marque aulIî le tems

que les martliandifts doivent palfer au dernier Bu-

reau ; après leqiul ils rclknt nuls , âc ne peuvent

être reçus par les Commis , à moins qu'il n'y ait

eu quelque empéclicment légitime, qui doitètie ju-

ftifié par un Procès verbal en bonne forme. 11 eft

de plus défendu aux Voituriers de palkr par d'au-

tres Bureaux
,
que par ceux marqués dans les Ac-

quits ; «Se ils font tenus de conduire dircftement

les marchandir"s à tous les Bureaux de leur route
,

& d'y repréknttr leurs Acquits, pour y faire met-

tre un Vil ; S: enfin de les lailler au dcinier Bu-

reau, où après que les Ballots, Cailles ou Balles

ont été ouvertes «Se villiécs , les Commis leur dé-

livrent, fans fraix, un Rrivct de Controlle. Les Voi-

turiers font encore tenus de repréfeiiter leurs Ac-

quits fur la première réquifition qui leur en eft fai-

te par les Commis ou Gardes cju'ils trouvent fur leur

route, à qui même il e libre de les retenir, en leur

délivrant pareillement un Brevet de Controlle , fans

néanmoins que l'ouverture «Se vilite dis Balles fe

puillent faire autre part que dans les Bureaux , «Se

encore feulement des marchandifes qui n'ont pas été

vifitées ; étant déiciidu , pour celles qui l'ont déjà

»0
été, de les ouvrir ailleurs qu'au dernier Bureau. Le
tout toi,i(>imément h i'Ordoi.iiance des cinq grades Fer'

tues du mois de Février 1687. litre 2. Article 16. 17.
j8. ly. Ù 20.

L'Acquit à caution ou de précaution, efl déli-

vré par les Commis des Traites à un particulier

,

qui fe conflituë pour Caution
,
qu'une Balle de

marchandife fera vue & vifitée par les Commis du
Bureau du lieu pour lequel elle efl deflinée , «Se

que les droits y feront payés, fi aucuns font dûs;
«Se .1 cet efJet la Balle efl cordée , ficelée & plom-
bée au Bureau où l'Acquit eft délivré, pour qu'el-
le ne puille être ouverte , ni les marchandifes chan-
gées dans la route qu'elle doit tenir ; & lorfquc
la Balle eft parvenue au lieu de fa deflination , <Sc

que les marchandifes , ou autres chofes qui y font
cont<.iuies , ont été vues & vifitées par le Commis
Viliteur; les Receveur & Controlleur , fur le vu du
Vifiteur , en font payer les droits , fuppofé qu'il en
foit dû , & mettent cnfuite la Décharge au dos de
l'Acauit , lequel eft î\près renvoyé à la perfonne
qui s eft rendue Caution

,
pour Je repréfenter aux

Commis qui le lui ont délivré, afin de fe faire dé»
charger de fon cautionnement.
L Acquit à caution de Tranfit, regarde certai-

nes marchandifes , ou chofes fervant aux ouvrages
& fabrication d'icelles, qui font exemptes des droits
d'entrée «& de fortie du Roïaumc , même des Péa-
ges, Oftrois, «Se autres droits, comme font celles
qui regardent les Manufactures établies dans les Vil-
les «Se Chàtelenies de Lille , Doijay , Orchies , Tour-
nay

, &c autres Villes des Pa'is-Bas , conquifes par Sa
MajeflciT. C. ou qui lui ont été cédées en Flandre
par les Traités de paix , & de trêve , lefquelles en-
trent «Se fortcnt par les Bureaux de Calais, Bayonne,
Sellême près de Marfeille , Pont de Beauvoifiii

,

Strasbourg, <5e Peronne , pour aller dans les Indes,
en Efpagne , en Italie , & en Angleterre.

Cet Acquit eft ordinairement délivré par les Com-
mis de la Doiiane de Lille, fuivant le Certificat du
Magiftrat de la Ville, «Se fait mention du nom de
celui pour le compte duquel font les marchandifes,
de la quantité

,
qualité & poids d'icelles , du nombre

des Balles , Ballots ou Cailles dans lefquelles elles
font renfermées , de ce qu'elles ont été cordées , fi-

celées, «Se plombées, de leurs marques & numéros,
des Bureaux par où elles doivent entrer & fortir ;

Su'elles ne peuvent être entrepofées , finon dans les

lureaux des Douanes par où elles doivent palier ; ni

ouvertes qu'au dernier Bureau de la Frontière , par
où elles doivent fortir , & où elles doivent être
vues «Se vifitées par les Commis des Fermes. Pour
allurance dequoi , le Marchand , ou le Commiftion-
naire qui en fait l'envoi , donne Caution de rappor-
ter dans 4. mois, du jour de la délivrance de l'Ac-
quit, un Certificat en bonne forme, comme les di-

tes marchandifes auront été trouvées en nombre

,

poids, quantité «Se qualité, «5c les Balles, & les Cor-
des avec les Plombs de la Doiiane fains & entiers

,

conforméiiiLiit à l'Acquit. Ce Certificat étant ainfi

rapporte au dos de l'Acquit, la Caution eft déchar-
gée (ans aucune difficulté.

L'Acquit ou Certificat de franchife , concerne
l'exemption des droits de fortie des marchandifes

,

dcftinées pour envoier hors le Roïaume , lefquel-
les font achetées & enlevées pendant le tems des
franchifes des Foires.

On s'en fcrt particulièrement à Lion pendant les

quatre Foires franches, qui font celles des Rois,
de Pâques , d'Aouft , & de tous les Saints . qui du-
rent chacune quinze jours francs , & commencent,
f<,-avoir : celle des Rois , le premier Lundi après

cette Fête ; celle de Pâques, le premier Lundi
après Quafimorlo ; celle d'Aouft , le quatre du mê-
me mois ; <5e celle des Saints, le j. de Novembre.
yoyn l'Article des Foires,

Cet
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Cet Acquit , ou Certificat de francliife , eft d'abord

«Iclivrc par les Receveurs & Contrôleurs commis dé-

putez par ies Prévôt des Marchands & Echevins de la

Ville ; il fait mention de celui pour le compte de qui

font les marchandifes , de la quantité , qualité , ôc

poids d'icelles , du nombre des Balles , Ballots , ou

Cailfes , & qu'il n'a été payé aucuns droits de ceux

dûs à la Ville , & que les dites Balles , Ballots ou

Cailfes ont été enlevées & chargées pendant le tems

de la franchife , & quelles ont été par eux marquées

d'une marque particulière . dont l'empreinte ell en

marge de leur Certificat , & qu'il n'y a aucunes chofes

prohibées ni défendues.

Au dos de l'Acquit ou Certificat doit être l'Expédi-

tion des Commis du Bureau général de la Douane ,

portant Ordre aux Commis des Portes de la Ville , de

vérifier la fortie des Balles , Ballots , ou Cailles dont

cft fait mention dans l'Acquit ou Certificat de Mef-

fieurs de Ville, & que les droits font tenus pour

payez durant la Foire , & que l'on a déclaré les faire

îbrtir du Royaume par une telle Province.

On doit remarquer, nue pour jouir de la franchife,

il faut que les marchandifes foient mifes hors de la

Ville dan,s la fin de chacune Foire , & qu'elles for-

tent du Royaume avant le premier jour de la Foire

fuivante , fiiuf néanmoins les jufles & légitimes em-
péchemens.

L'Acquit ou Certificat de franchife doit accompa-

gner la marchandife jufques au dernier Bureau de for-

tie ) & il y doit relier.

Acquit. Parmi les Négocians, veut encore dire

Quitance , Reçu, ou Recepillé. Payé à un tel par Ac-

quit du tel jour , c'ell-à-dire , fur fa Quitance , Reçu ,

ou Recepillé.

Quand un Banquier ou autre perfonne donne une

Lettre da Change échûë à un garçon
, pour en aller

recevoir le payement , il l'endollé en blanc , afin que

Je garçon puilfe mettre le reçu au delliis de fa fignatu-

re. Il faut obferver toujours en faifant ces fortes d'cn-

dofTemens en blanc , de mettre au deflbus de fa figna-

ture ces mots , Pour Acquit , & cela afin (ju'on ne

puifFe pas remplir le blanc d'un ordre payable à un au-

tre 5 ce qui pourroit produire de très fâcheux incon-

veniens.

ACQUITER. Signifie payer des droits pour des

marchandifes , aux entrées Se forties du Royaume ,

aux entrées des Villes , & dans les Bureaux du Roi.

Ce Marchand fait un gros Commerce , il a acquité
,

il a payé cette année pour plus de looûo. livres de

droits au Roi.

Il fignifie aullî payer fes dettes. Ce Négociai it s'eft

enfin acquité envers fes Créanciers , il les a payés en-

tièrement.

On dit , Acquitcr des Lettres & Billets de Chan-
ge , des Promelics , des Obligations j pour dire

,

les payer.

ACRE. Monnoye de Compte , de quelques en-

droits des Indes Orientales. On le nomme plus ordi-

nairement Lacre. Voyn, Lac.re.

Acre
,
que l'on appelle plus communément Rotte,

eft auflî un poids, dont on fe fert dans plufieurs Echel-

les du Levant, f'ovft Rotte.
Acre , efl encore une Mefure des Terres, dont on

fc fcrt dans quelques Provinces de France
,
particu-

lièrement en Normandie .• elle efl plus ou moins

grande fuivant les lieux ; elle contient ordinairement

160. Perches.

L'Acre des Bois cft de 4. Vergées ; la Vergée de

40. Perches ; la Perche de 24. Pieds ; le Pied de

24. Pouces ; &; le Pouce de 12. Lignes, fuivant l'é-

Vîduation rapportée par Furctihe.

Acre. Par toute l'Angleterre on compte toujours

par Acre ; & dans tous les achats , ventes & baux de
Terres , on fait mention communément de la quantité

ou nombre d'Acres dont cft queflion.

ACREMENS. On nomme ainfi à Couftaïuinople

ACTION. %z

une forte de Peaux de Bœufs & de Vaches, qui y font

apportées de la Mer noire.

Les Acremens approchent alfez des Peaux (]uVm

appelle premiers Couteaux , & ne (c vei l'ent (jn'ru-

viroii un quart de Piaftre moins. Voycx. Cou-
teaux.
ACTION. Droit que l'on a de pourfuivre quelque

demande ou piétcntiiMi en Juflicc. Jl fc dit a!illi m s

Procès qu'on intente , & des Procédures qu'on f it

pour foutcnir & faire valoir fon droit. Subroger

quelqu'un à fes droits, noms, railons & allions,

c efl lui céder tout le droit que l'on a fur (jutlque

cliofe , & le mettre en état par cette cclfion de le

pourfuivre en, Juflice , en fon propre nom , & com-
me lui appartenant.

Action. Signifie quelquefois les effets mrbiliai-

res ; & l'on dit, que les Créanciers d'un Marchand
fe font faifis de toutes fes Avions , pour dire

,

qu'ils fe font mis en pollëflîon , & fe font rendus

maîtres de toutes fes dettes aftives.

Action redhibitoire. C'eft celle par laquel-

le l'Acheteur peut obliger fon Vendeur à rtpien-

dre des Marchandifes vitiées & déftducufts.

Action ue Compagnie. C'ell une partie on
égale portion d'intérêt, dont plufieurs joii.tfs en-
femble compofent le fonds capital d'une Con pagnie

de Commerce ; ainfi une Compagnie qui a trois

cens Aftions de mille livres chacune, doit avoir

un fonds de trois cens mille livres ; ce qui s'en-

tend à proportion , fi les Avions font léglées plus

haut ou plus bas.

On dit, qu'un Marchand Ou quelque autre per-

fonne que ce foit , a tiuatre ou fix Actions dans

une Compagnie, quand il contribue au fonds ca-

pital , & qu'il y efl intércllc pour quatre ou pour
fix mille livres , fi chaque Artion eft de mille livres

,

comme on vient de le fiippofcr.

Un Aflionnaire ne peut av'ir voix délibcrntivC

dans les alîeniblées de la Cotupagiiie
,

qu'il n'ôit

un certain nombre d'Aiftions fixé par les Lettres

patentes de fon établlllenient ; & il ne peut être

Dircfteur, qu'il n'en ait encore une plus grande
quantité : cette proportion d'Aélions pour la voix
déiiberative & pour la dircflion , eft rapportée ail-

leurs, VoycL Compagnie dr Commerce.
Action. S'entend aulTi des Obligations, Con-

trats , & Reconnoiffances que les DircCieurs des

Compagnies de Commerce délivrent à ceux qui ont
porté leurs deniers à la Caille, & qui s'y font imc-
relkz. Ainfi , délivrer une Adion , c'cfl donnei &
expédier en forme le Titre qui rend un Adioi.nairc

propriétaire de l'Adion qu'il y a prife.

Les Avions des Compagnies de Commerce liauf-

fent ou baillent , fuivant que ces Compagnies pren-
nent faveur, ou perdent de leur crédit.

Peu de chofe caufe quelquefois cette augmen-
tation (^ cette diminution du prix des Atlions

,

& il ne fiiut fouver.t cjue le bruit incertain d'une

rupture entre des Puillances voifines , ou l'cfpé-

rance d'une paix prochaine lors qu'elles font en guer-
re , pour diminuer ou augmenter conlidciablc-

ment le prix pour lequel elles ont coutume de fe

négocier.

On a vil en France en 1719. jufqu'où le crédit

d'une Compagnie peut porter celui de fes Adions ;

celles de la Compagnie d'Occident , connue depuis

fous le nom de Compagnie des Inclcs , ayant mon-
lé en moins de fix mois jufqu'à dix-neuf cens pour
cent ; ce qui n'étoit jamais arrivé à aucune autre

Compagnie
,

quelque accréditée & quelque puif-

fantc qu'elle fut. On fe relcive de parler ailleurs

des Adions de la Compagnie Françoife. Voyez. l'Ar-

ticle des Compagnies.
Avant la guerre que la France déclara aux Pro-

vinces-Unies en 1672. 1rs Adions de la Compagnie
HoUandoife des Indes Orientales étoient montées

jufqu'à
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jufqu'à Syo. pour cent, qui eft le plus haut qu'on les

ait vues ; mais les premiers mois de cette piierre, qui

peiifu être (\ fatale à cette République, les lit tom-

ber à moins de 2jo.

S'étant eiifuite rétablies, & étant remontées après

la paix de Nimcgue en 1678 , les dittcrentcs rup-

tures arrivées entre la France & la Hollande, juf-

qu'au Traité d'Utrecht en 171^ , foit à caufe de la Li-

gue d'Augsbourg, foit pour laSuccertion d'Efpagne.y

ont à la vérité apporté quelque diminution , mais

toujours peu conlulérable , en coniparaifon de celle

de 1672. & elles fc font aifément rcmifes à la fin

de chaque guerre , prefque au plus haut pied de

valeur qu'elles aient jamais été. Enforte qu'en 1718.

elles n'étoient pas loin de 600. pour cent ; les Ac-

tioniftes, comme on parle en Hollande , voyant par

là leur premier Capital augmenté fix fois plus qu'il

n'étoit d'abord ; & chaque Aftion
,
qui , à l'établif-

fement de la Compagnie , n'alloit qu'à ^00. livres

de gros, ou jOOO. Florins , valant alors jufqu'à 18000.

florins.

Le Commerce des Aftions ert un des plus impr --

tans qui fe falfe à la Bourfe d'Amllerdam & des au-

tres Villes des Provinces-Unies , où il y a des Cham-
bres de la Compagnie des Indes Orientales j <5c il

y a même quantité de gens qui ne fubllllent,& qui ne

s'enrichiiïent que de ce Négoce.

Ce qui reim ce commerce fi commun, & fouvent

fi lucratif en Hollande , c'eft qu'il fc peut faire fans

un grand fonds d'argent comptant, & que, pour ainfi

dire, il ne conlifle que dans une vicillltude conti-

nuelle d'achapts & de reventes d'Atlions
,
qu'on ac-

quiert quand elles baillent , & dont on fe défait

quand elles haulfent.

L'on fe fert prefque toujours de l'entrcmife d'un

Courtier , lorfqu'on veut acheter ou vendre des Ac-
tions de la Compagnie Holiandoife ; & quand l'on

eft convenu de prix , le Vendeur en foit le tranfport,

& en fip'ie la Quitance , en préfence d'un des Di-
refteurs ,

qui les fait cnregiftrer par le Secrétaire ou

Greffier ; ce qui fuflit pour tranfporter la propriété

des parties vendues , du Vendeur à l'Aciieteur.

Les droits du Courtier pour fa négociation , fe

payent ordinairement à railon de 6. Florins pour

chaque Aftion de joo. livres de gros, moitié par

l'Acheteur, & moitié par le Vendeur.

Il n'eft pas fi facile de parler du Commerce des

Aâions de la Compagnie Frani^oife, que du négoce

des Avions des Compagnies Hollandoifes ; rien

dans celles - ci ne fe taifant qu'avec beaucoup de

régie & une exafte police ; & tout dans l'autre ayant

d'abord été conduit par une efpece de fureur, qui fem-

bloit s'être emparée de tous les efprits des particu-

liers, que toute la prudence des Diredeurs a été

long-tems à pouvoir modérer ; & qui
,
pour ainli di-

re , avoit deferté les Boutiques de Paris d'Artifans

pour en f.iire autant de Courtiers, & les Pj;ov;iices

du Royaume , aullî bien que les Etats voifins , d'ha-

bitans , pour venir partager les immenfcs fortunes de

la rue Quiiiquempoix , où le caprice du peuple avoit

comme fixé le centre de ce riche Négoce.

On peut voir néanmoins à l'Article des Compa-
gnies , les figes précautions, qui ont été prifes dans

les Allémhlées générales de la Compagnie Françoi-

fe ,
pour donner une forme raifonnable à cet impor-

tant C<immercc , & piévenir les abus qui fe commet-
loient dans cette Bourfe arbitraire , & qui s'étoit é-

tablie fans autorité.

Ce qui fc pratique à /Im/lcrJam pour le tranfport des

Aïlions.

Lorfquc deux perfoniics ont conclu entre elles, ou

par lentrcrnife d'un Courtier, le prix d'une ou plu-

lieu rs Aâioiis, & qu il efl quellion de les livrer ; le

vendeur va à la mailoii des Indes pour en faire fa dé-

ularatiun au teneur de Livres, qui i'euregillre aullitôt,

ACTION. 24:

& qui , après l'avoir fait figner à celui qui tranfporte

l'Adion, y fait encore ajoijter la fignature d'un des
Direfteurs , devant lequel il faut , outre cela, que le

vendeur déclare de Louche la vente qu'il en a faite.

Le tranfport ainfi enregillré, ii. l'acheteur en ayant
été informé, il eft permis à ce dernier d'aller s'en af-

furer à lamaifon des Indes, s'il ne fe fie pas à celui a-

vec qui il a traité ; après quoi il doit faire écrire en
Banque la valeur des Aflions tranfportées pour le

compte du vendeur, qui de fon côté, quand il efl

certain que la fomme lui a été écrite en Banque , re-

tourne à la maifon des Indes, en figner la quitance au
bas du tranfport qu'il en a fait.

Tant que cette quitance n'eft point fignée , l'ac-

qucreur ne peut difpofer des Aftions tranfportées,

bien qu'il en ait fait le payement : auffî,en cas de re-

fus par le vendeur, de figner cette quitance après en
avoir reijû la jufte valeur, il y peut être contraint fur

une fimple requête préfentée aux Echevins.
Il en coûte j. florins 18. fols pour chaque tranf-

port , tant pour le fceau que pour le teneur de livres;

Il faut remarquer que tous les regiftres des tranf-

ports font compofez de formules imprimées, dont le

Commis n'a qu'à remplir les blancs .• ces formules
s'appellent les Sceaux , à caufe qu'elles ont une em-
preinte , à peu près comme les Papiers timbrez de
France. Voyez. Sceau.

Cette police pour le tranfport des Aélions a été ré-

glée par divers Placards ou Ordonnances des Etats
Généraux des Provinces-Unies : entr'autres par ceux
des I j Juillet i(Î2i , 20 Mai 1624, & 16 Septeirbre

1677. Par ces mêmes Ordonnances, il eft défendu à
toutes perfonnes , de quelque qualité qu'elles foienr

.

de vendre à terme, ou au comptant.aucunes aélions de
la Compagnie, foit pour foi , foit pour autrui . que
les dites aflions ne foient réellement & afluellement

fur leur compte , ou de ceux pour qui elles les ven-
dront, dans le tems qu'elles en feront la vente, à peine
pour les vendeurs de payer une amende du quart de
la v;deur pour laquelle elles auront été vendues : en-
joignant en outre d'en faire enregifirer le tranfport

dans l'efpace de 14 jours après la vente , fi elles font

vendues dans la Ville de la Chambre de leurreflTort;

ou d'un mois, fi c'eft dans une autre Ville, fous la

même peine de l'amende du quart , fans qu'à l'avenir

les contraiflans puilïent faire aucunes renonciations

aux dites Ordonnances, ni les Courtiers pour eux.fous

peine pour les Courtiers d'être fur le champ privez de
leurs Offices , & à ceux qui ne le font pas , d être pu-
nis arbitrairement , fuivant l'exigence tics cas.

Les Actions Françoisf.s fontpiéfeniemcnt de
trois fortes. Sçavoir , des Allions (impies , des Ac-
tions rentières , & des Avions intéreilées.

Les Actions simples, font celles qui ont part

à tous les profits de la Compagnie , mais qui en doi-
vent aulfi fupporter toutes les pertes , n'ayant d'autre

caution que le feul fonds de la Compagnie même.
Les Actions rentières , font celles qui ont un

profit fur , de de'x pour cent, dont Sa Majeflé s'tft

rendue garante , ainfi qu'elle l'étoit autrefois des ren-

tes fur la Ville ; mais qui n'ont point de part aux repar-

titions ou dividendes.

Les Actions interesse'es , tiennent, pour ainfi

dire , le milieu entre les deux ; elles ont deux pour
cent de revenu fixe avec la garantie du Roi , comme
les Aftions rentières ; & outre cela elles doivent par-

tager l'excédent du divident .ivec les Aflio-is finiplcs.

Ces dernières Afiions ont été créées en faveur des

Communautés Ecclefiaftiques
, qui pouvoient avoit

des remplacemens de Deniers à faire.

Outre cette diftindion d'Aftions , autorifée par des

Edits& Déclarations du Roi, le caprice des Agio-
teurs de la rue Quinquempoix en avoit cncoie inven-

té plufieurs autres ; comme Allions de l'ancien Or-
cident , Aftions du cinq cens ; des Mères , des Fil-

les , des Graad-Méres , des petites Filles, & quelque?

autrC'

I
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„ ACTION. •

«utrc^ aulîî extravagantes : mais lous ces tertnes é-

taiit tombés en même tems que le crédit de cette rue,

il feroit inutilt de fatiguer le Le(fteur de 1 explication

de mot» qui ont celTé d'être en ufage dans le Com-

merce, prefque aufli-tAt qu'ils y ont paru.

On ajoutera feulement ici quelques autres termes

plus heureux , «Se qui , pour ainfi dire , ont fait fortu-

ne dans le négoce des Aftions : tels font ceux de

Divident ou Dividende , d'Aftion nonrrie , de Nour-

rir une Aélion , & de Fondre une Aftion , qui paroif-

fent aflez bien établis dans le négoce des Aftions,

pour avoir place dads ce Diâionnaire.

Nourrir une Action. C'eft payer exaftcment

à leur échéance , les diVerfcs fommcs pour lefquelles

on a fait fa Soumiflîon à la CailFe de la Compagnie,

fuJvant qu'il a été réglé par les Arrêts du Confeil

,

donnés pour la création des nouvelles Aftions.

FoNniE DES Actions. C'eft les vendre & s'en

défair», fuivant les befoins que l'on a de fonds ,

(bit pour nourrir d'autres Aftions, foit pour fes au-

tres affaires.

Une Action nourrie , eft celle dont tous les

payemcns font faits , & qui eft en état d'avoir part

aux Dividendes ou Répartitions des profits He la

Compagnie. Jufqu'à cet entier & parfait payement,

ce n'eft pas proprement une Aftion , mais fimplement

une Soumillion. Voyez. Soumission.

Divident ou Dividende. C'eft ce qu'on nom-

me autrement Répartition, c'eft-à-dire, la part qui

revient à chaque Aftionnairc dans les profits d'une

Compagnie , au prorata de ce qu'il y a d'Aftions.

Voyez. Répartition.

Du Commerce des Avions dans les Pais étrangers ,

depuis tarmée 1719. jufyu'en 1721.

Ce ^u'on va ajouter ici ne regardera que les Ac-
tions des Compagnies étrangères , qui n'ont pus été

pouflees moins loin que celles de France , àc qui y
ont eu aulIî le même iliccès 5 rentêtcmtnt & l'avi-

dité de prefque tous les peuples de l'Europe , ayant

été en quelque forte égales , & les ayant fait ubufer

d'un des meilleurs , & plus utiles établifFemen!, qui ait

jamais été fait pour l'augmentation du Commerce , &
pour le faire fleurir dans un Etat.

L'exemple de ce qui fe paffoit en France dans Je

négoce des Aftions , & les fortunes immenfes qui s'y

faifoient , ayant tenté en même tems les Anglois Se

les HoUandois , on vit bientôt un nombre infini de

nouvelles Compagnies inonder, pour ainfi dire,rAn-

ffleterre & la Hollande. Amfterdam, Leyden & Har-
lem , furent prefque les feules Villes des Provinces-

Unies, qui ne fe laiflérent point emporter au tor-

rent , & l'on vit à Londres une fi grande quantité de
ces extravagans établinèmens , que tout le Com-
merce de cette grande Ville fut en quelque forte ré-

duit au feul négoce des Aftions , qui dans leur déca-

dence ruinèrent enfin les fortunes les mieux établies

des Négocians , & les Maifons 'es plus lUuftres de
la Grande Bretagne.

Les Compagnies, dont les Aftions firent le plus

de bruit à Londres , furent parmi les anciennes, cel-

les du Sud , celles des Indes , & celles de la Banque.

Les AElions du Sud , qui , au commencement du
mois d'Avril 1720. n'étoient qu'à 120. pour cent

,

furent poufTées au mois de Juillet de la même an-
née jufqu'à 1020. pour cent.

Les AQions de la Banque Ae 148. montèrent à 300.
& celles des Indes, de lyS. à près de 500.

Ce tems fi favorable aux Aftionimires dura à pei-

ne quelques mois : Apiès diverfes variations , les

Aftions du Sud baiflcreni au mois de Nov, à 100.

& vers le commencement de 1721. ne purent remon-
ter qu'à 150. pour cent ; celles de la Banque à 150,
& celles des Indes à 160; & elles devinrent enfuitc

dans un tel difcrédit
, que le Parlement fit la princi-

pale afTaire pendant plus d'une année, de découvrir
Diili«n, de Commerce. Tom. L

ACT. AD A. z6

Se de punir les malverfations des Coirtîers &. des Di-

refteurs de ces trois Compagnies, & de tâcher de rc-

mt'ttre kufi Aftions en faveur , ce oui jufiiu'à 173J.
ne pût pas réiiKIr.

ta Compagnie des AJfurances de Londres fut celle

des nouvelles Comj);'g:'<es d'Angleterre qui parut d'a-

bord , ô ce qu'il fcnbloii , fous de plus favorublcs

aufpices. Ces Aftions pour lefqielles l'on n'avoit four-

ni d'abord que 10. pour loo. valurent auflitôt juf*

qu'à 120. pour cent ; c'efl-.à-di.e , douze fuis leur

capital , & même jufqu'à t6o. Ce état floriffaiit dura

peu. Une tempête, qui fit périr lurlafin d'Oftobre

1720. douze v'aiileuux de la îuinaique, dérangea

tellement les aff.iires de cette Ccmp.ngnie iiallFante,

que fes Aftions furent dans le même mois à 60. pour

cent i & d'autres pertes l'ayant encore attoiblic peu

de tems après , elles tombèrent à i?i ou IJ. pour

cent. Enfin cette brillante Compagnie ne fuhliflait

plus guère fur la fin de la même année
,
que dans

les plaintes des Aftionnaircs d'avoir été tiompés par

leurs Direfteurs.

Les Aftions des nouvelles Compagnies établies en
Hollande , ou augmentées fur le modèle de celles

d'Angleterre , y éprouvèrent à peu près les mêmes
révolutions.

Les Direfteurs de la Compagnie des Indes Occiden*

taies , ayant obtenu des Etats Ocnéraux, la perniilfion

défaire dt nouvelles Soufcriptions , fur le pied de

2JO pour cent, les virent bien-tôt pouflees jufqu'à

5jO ; mais baidànt enfuite prefque tout à coup , el-

les tombèrent à cent pour cent.

Les Aftions de la Compagnie des AJfinaiices de Ro*

terdam , établie au commencement de Juillet 1730.
pour lefquelles on avoit fourni feulement 4. fols

pour cent, c'eft-à-dire, 10. florins par Aftion, mon-
tèrent jufqu'à cent pour cent , de forte qu'on don-
noit 5000. florins pour un capital dC lô, floiins j

mais à peine leur crédit eût duré quelques mois qu'on

n'en voulut pas même à 18. pour cent.

Celles de Goudc pour lefquelles on n'avoit fourni

qu'un pour cent , après avoir valu jurqu'à 30. pouf
cent , revinrent bientôt à leur première valeur.

Celles de la Compagnie de Delft eurent le même
fort , (Se encore en moins de tems. Enfin

, pour tic

point entrer dans un détail ennuyeux , comme il n'y

avoit pas eu prefque de Ville de la Nord'Hollande ,

même les moins confidèrables, où à l'exemple de Ro-
terdam , on n tût établi des Compagnies de Naviga-
tion , «Se d'Allurance ; il n'y en ,eut point anlFi oil

l'avidité de leurs Aftionnaircs ne fût punie par la chu-

te de leurs Aftfons, & la perte entière des fonds qu'ils

y avoicnt employés.

ACTIONAIRE ou ACTIONISTE. Celui qui

a des Aftions dans une Compagnie de Commerce.
En France l'ulage eft pour Atlionaire ; en Hollan-

de pour Atlionijîe. 11 eft permis à un Aftionairc de
vendre fes Aftions en tout , ou en ^jartie , à perte

ou à gain.

ACriONER. Intenter un Procès à quelqu'un

pour avoir U\ payement de ce cjui eft dû. Cx terme
ètoit autrefois d ufagc dans le Commerce ; Pièfen-

tement on s'en fert rarement : on dit , Alfigiicr.

ACTUEL. Ce qui fe tait dans le moment , ou qui
s'exécute véritablement. Un payement aftucl Ce dit

d'un payement t ti'ci^if, & en deniers comptans, &à
découvert. Voye^ Payemfnt.
ADARME. Petit poids d'Efpagne , dont on fe

fert auffi à Buenos- Aires, & dans toute l'Amérique
Efpagnolc. C'eft la 16". partie de l'Once , ce qu'on
appelle à Paris le demi-Gros. Mais il faut remarquer,
que l'Once d'Efpagne eft de fept pour cent moins
forte , que celle de Paris ; en forte que cent Onces
de Madrid n'en font que gj. de Paris.

ADATAIS.ou ADATYS. MoufTeline ou Toi-
le de Coton, très fine & très claire, dont la Pièce

a diiL Aunes de longueur , fur troiii quarts de large.

iB Cette
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J7 ADDITION.
Ciftc Mouiïclinc vient fies Indes Orientales. Les plus

Um\% Aclatais fc font il UcnRalc.rcMt Mol'ssiMnk.

ADDITION. Rtf;lc d'Àriihnii'tiquc, paria(|iicl-

1e on ci'nnoit le produit de pltificurs fommes mifes

enfcmble. L'Addition crt lu prc'niitrcdes quatre Rè-

gles fondamentales de l'Aritliiiiétiquc. C'cll la plus

ordinaire , & aullî la plus importante pour Us Mar-

chands & Négocians. Elle conlille à ajouter , on join-

dre cnfemble plulieurs fommes, nombres ,
w^\As ou

quantités particulières , leurs Fraftions & Diminu-

tions , pour en trouver & former le Total, (^uand

on dit , joindre & ajouter enfcmble plufieurs fom-

mes , nombres ,
poids ou quantités, cela doit s'enten-

dre chacune d'une même eCpèce ; comme des Louis

d'or , avec des Louis d'or ; des livres de poids, avec

des livres de poids ; & non pas des Louis d'or, avec

des Ecus d'argent ; ni des livres de poids de marc

de i6. Onces , avec des livres tournois de ao. fols.

Pour faire cette Régie , il faut arranger les fom-

mes, nombres ,
poids , ou quantités particulières de

même efpcce , les unes fous les autres , en diftérentes

colonnes , enfortc que les fraftions & diminutions

fe trouvent fous les fraftions & diminutions ; les

nombres fimples , fous les nombres fimples , ( aui

font 1. 2. 5.4. J.
(5. 7. 8. & 9. ) ksdixaines fous les

dixaiiies ; les 100. fous les 100; les looo. fous les

JOOO. &c.
Voici un Exemple qui pourra fervir à faire com-

prendre plus fenliblemcnt ce que c'efl que l'Addi-

tion.

Exemple.
Il eft dû à un Marchand quatre fommes différen-

tes & particulières, f(,avoir , 4jjj. 1. IJ. f- 9- d. par

une perfonne ; 734. 1. 8. f. 4. d. par une autre ; j6.

1. 1. f. i.d. par une autre ; & 9. 1. par une autre.

Ce Marchand veut connoître combien il lui eft dû

en Total
, par ces quatre pcrfoniics ; pour cela il

faut qu'il pofe les fommes ci-delTus , les unes fous

les autres par colonnes , aiiiH qu'il fe voit dans l'o-

pération ci-après.

Opération.

^DD. ADO.

Sommes différentes & j'^''^'^" '

particulières qui font •< ''7'

a additionner. I ^
'

L 9-

8.

I.

o.

d.

Total nu-

Explication.
Les fommes particulières ayant été pofées fuivant

l'ordre ci-deffus ; ft;avoir, les livres fous les livres;

les fols fous les fols ; & les deniers fous les deniers.

Il prendra les colonnes pur en-haut , les unes après

les autres , en commentant par la première à main

droite , qui efl celle des deniers, & dira : 9. & 4.

font I 3. & I. font 14. je pofe 2. deniers & retiens i. f.

Puis il portera le fol qu'il r.ura retenu, à la colon-

ne des fols , & dira : 1. f. que j'ai retenu & J. font

6. & 8. font 14. & 1. font ij. je pofe J.& retiens

10. f. Icfquels 10. f. il joindra aux 10. f. qu'il n'a

pas pris de la première pofition de cette deuxième

colonne des fols ; ce qui fera une livre de 20. f. qu'il

portera à la troifiéme colonne , qui cfl la première

des livre» ; & dira : une livre que l'ai retenue & j

font 6. & 4. font 10. & 6. font 16. iS; 9. font 2J. je

pofe j. & retiens deux , qu'il portera à la deuxième

colonne des livres ; & dira : 2. que |'ai retenu & j.

font 7. & j. (ont 10, & 3. font 13. je pofe 3. & re-

tiens I. qu'il portera A la troifiéme colonne , & dira :

un que j'ai retenu & 3. font 4. & 7. font 11. )C pofe

1. ôi. retiens l. qu'il portera à la quatrième & derniè-

re co'onne, & dira : i. que j'ai retenu «5c 4. font y.

je pofe <;. Et lorfque les fix pofitions de chiffres au-

ront èiè uinii fuites au pied dc«hacune dus colonnes,

18
le Marchand trouvera que ce qui lui efl dû en To-
tal par fes quatre Débiteurs , monte à 5l35-l-5<r.
2. d. comme il le voit à l'Opération.

Quoiqu'il ait été ci - devant dit , que pour faire

l'Addition il faut prendre les colonnes par le haut, il

ne s'mfuit pas pour cela que l'on foit abfolument o-

bligé d'en uler uinfi ; cette Règle fc pouvant aufli

bien commenter par le bas , que par le haut ; cela

efl indirtérent ; l'Opération fc fera toujours bien de
l'une ou de l'autre manière.

Audition d'Acnage. On appelle Addition
d'Aunage, celle qui fc fait du nombre d'Aunes que
contiennent plulieurs pièces de marchaiidifes d'une

même efpèce
,
pour en connoître le Total, y. BoK-

ni-.KiAU. Vous y trouverez une Table de Bordereau
d'Aunage , avec la manière de s'en fervir , pour opé-
rer facilement dans tette cf(:ècc d'Addition, particu-

lièrement quand il s'y rencontre des fraflions ou nom-
bres rompus.

Si l'on veut avoir des lumie'rcs plus étendues fur

ce (jui concerne l'Addition , aufli bien que fur ce qui

regarde toutes les autres Régies , dont on fe fert en
Aritiimétique, on peut voir les ouvrages de Savary,

Bare/i/ie, If Gendre , Boyer , Irfon , & de tant d'autres

habiles gens qui ont traite a fond de cette forte de
Science.

ADDITIONNER. C'efl joindre cnfemble plu-

fieurs fommes , nombres ,
poids ou quantités , pour

en former & tirer le Total.

ADENOS. Le Coton Adenos, qu'on nomme
autrement Coton de Marine, fe tire d'Alep parla
voye de Marfeille. Il y paye le droit de 20. pour cent,

conforméincnt au Tarif de i70<î ; fon aprétiatioii

par ce Tarif cfl de j6. livres 16. fols.

ADIRER ou ADHIRER. Egarer , perdre quel-

que thofe. 11 fe dit particulièrement des papiers : J'ai

adiré une Obligation de mille Ecus : cette Lettre dd
Change efl adirée, on ne la peut retrouver ; elle efl

égarée ou perdue.

Lorfqu'unc Lettre de Change payable à un parti-

culier, & non au Porteur, ou ordre, eft adirée , le

paycinent en peut être pourfuivi , & fait en vertu

d'une fecaiide Lettre , fans donner Caution , en fai-

lant mention que ecft une féconde Lettre , & que la

première ou précédente demeurera nulle.

Et au cas que la Lettre Adirée fut payable au Por-
teur , ou à ordre , le payement n'en doit être fait que
par Ordonnance de Judice, en donnant Caution de
garantir le payement qui en i'era fait.

Cela eft conforme aux Articles Xyill. & XIX. de

tOrdonnancc de KÎ73. l'itre V.

ADJUSTER Carreaux. Terme de Monnoyage
au Marteau. C'efl couper avec des Cifoirs ou Cifail-

les les angles des Carreaux , ou pièces de métal car-

rées , dont on doit fabriquer les Efpèces. Voytx.

Monnoyage au Marteau.

ADJUSTOIR. Efpèce de petite Balance, dont on
fe fert pour pefer & adjufler les monnoyes avant que
de les fraper. C'efl avec cet Adiufloir qu'on juge , iî

les Flaons ont trop ou trop peu de poids ; ou , com-
me on dit en termes de Monnnyeurs , s'ils font trop

forts ou trop foiblcs. Voye%. Monnovage.
ADMINISTRATION. Les Efpagnols du Pé-

rou nomment ainll le Magafin d'Entrepôt établi à

Collao, petite Ville fituée fur la Mer du Sud, qui fert

de Port à Lima, Capitule de cette partie de l'Amérique

méridionale.

C'efl à l'Adminiftration que les Navires étrangers,

qui obtiennent la permiilion de trafiquer le long de

ces côtes, font obligés de faire décharger les marcnan-

difes d'Europe qu'ils y apportent , en payant 1 3. pour

100. du prix de la vente , fi la Cargaifon eft entière ;

&)ufqu'à 1(5. pour 100. fi elle ne l'efl pas : on paye

outre cela 3. par 1000. pour les droits deConfulat,

& autre<; petits droits Royaux.

ADOUCIR. Terme de Doreur en détrempe. Il

iignifie



i, ADOU. ADRA<i.\NT.
fiffiiific quilquctois mettre le blane en traînant le

Pinceau . & quelquefois il s'entend fl'uiie fai;oii qu'on

donne au blanc après la dernière couche, en le mouil-

lant légèrement , & le frottant enfiiite avec la prêle,

ou de Rrolle toile neuve, ^'ov«. DoRurtK en Di-
TREMPE. ^t n ',

AoouciR. Terme de Teinturier. C eil tneler des

couleurs inoins vives avec d'autres qui le font trop ,

pour réduire celles-ci à Itur véritable teinte, fqyrt,

TEtNTURE.
Adoucir. Terme de Manufafturcs de glaces. On

l'entend de la première facjon qui fe donne aux Gla-

ces brutes, en les ufant A: frottnnt les unes contre

le» autres avec du grcz , du fable , ou de l'émeril

,

pour les polir , & les rendre tranfparentes. On dit

quelquefois dégroffir , miiis le vrai terme de l'art cft ,

Adoucir.

On appelle Attclier do l'Adouci , le lieu où on

leur donne cette prémièi fa(;nii. Pour les finir, on

les porte dans l'Attclier du Poli, yoyez Glace.
ADOUCISSAGE. Manière de rendre une cou-

leur moins vive, en y mêlant des drogues qui en puif-

fent diminuer la force. Ias inflruflions , & les ré-

glemens pour la Teinture portent
,
que les Chapeaux

qu'on teint en noir , quand ils ont un œil trop bleuâ-

tre
,
peuvent recevoir l'AdoucifTage dans un petit

bain de bois jaune , s'ils»foiit de laine groffiere ; ou
dans un bain de Gaudc , fi la laine ell fine, t^oyez

Teinture.
ADOUX. Terme de Teinturier. Il fe dit du Paf-

tel, lors qu'ayant été mis dans la cuve, il commence à

jctter une fleur bleue.

Le Règlement de i66ij. pour les Teintures ordon-

ne
,

qiie la Tiintiire des Draps en noir , fe fajfc avec

de fort Guefde , en y jnèlant 6. livres d'Indigo tout

apprêté avec chaque balle de Paftel , lors que la cuve

fera en Adoiix. Voyez Teinture des Draps.
ADRAGANT, autrement TRAGACANT.

Efpèce de gomme , qui coule par incifion du tronc

,

& des groîiés racines d'une plante, ou petit arbrif-

fean , que les Ûotaniftes appellent du nom même de

la gomme ; mais que les Marfeillois
,
qui en font le

plus grand négoce , nomment vulgairement Barbe de

Renard, & quelquefois Rame de Bouc.

L'arbrilfeau qui produit cette gomme, cfl petit,

épineux, garni de feuilles minces &. .Icliées , d'un

verd tirant fur le blanc ; fa racine qui cale a fleur

de terre , cft large & dure comme du bois. La gom-
me qu'on en tire par les incifions qu'on y fait, eft

de diverfes couleurs, & de différentes qualités , y en
ayant de blanche, de grife , de rouge, & de pref-

que noire. La blanche eft la meilleure.

Il faut choifir l'Adragant , clair , lifTc , tortillé ,

en forme de vcrmilléault , & dont les brins foïent un
peu long^.

La plante ou arbrifTcau d'où coule cette gomme
,

croît en plufieurs lieux du Levant
, particulièrement

aux environs de la Ville d'Alep , d'où vient la meil-

leure. Pour l'avoir bonne, il faut la tirer de Marfeil-
le ou d'Angleterre, & de Livorne.

Outre l'Adragant d'Alcp , les Marfeillois en ti-

rent aufli beaucoup de Smirne , où il eft apporté de
Dadalié,qui en eft à plus de quinze journées. On
en peut acheter, année commune, jufqu'à 4000. ocos,
à raifon de 2J. à 26. fols l'oco. L'Adragant de
Smirne vient dans des efpèces de facs.

Cette gomme efl d'un grand ufage dans la Méde-
cine , où elle entre dans la compofition des Elcftuai-
Tes

,
pour les maladies des yeux , & dans celle de

plufieurs trochifques ; mais fa grande confommation
ie fait par plufieurs ouvriers & artifans qui l'em-
ployent dans divers ouvrages.

Les Peaulliers
, qui s'en fervent beaucoup dans les

préparations de leurs cuirs,préfcrent la rouge & la noi-
re à la blanche, «& à la grife : prefque tous les autres u-
fent des dcuxdernièi es efpèces qui font les meilleures.

Diaiati. de Commerce. Tom, I.

ADR. /FS-USTUM. 30
On trouve auffi de la gomme Adragant dans l'ille

de Candie. f\. de Tournefort ,qu\ en parle dans fa

fi^avante Relation du Levant , en fait une defcriptiuu

un peu différente de telle qu'on a rapportée ii-de(Ius»

Le Tragacamha , e'cft ainfi que cet habile Bota-

nifle nomme lu plante qui produit cette ^omnie , l;i

donne naturellement, oc fans incifion fur la fin de
Juin, & dans les mois fuivans. Dans ce tems-là,

où les chaleurs font les plus grandes , la fève qui

fermente , & qui s'èpuiflit , fort par les porcs de fa

plante en forme de vermiffeaux, plus ou moins longs»

fuivant la matière qui fe prèfente j & c'eft cette fève

qui s'endurcit à l'air , à mefurc qu'elle y eft cxpofèc ,

qui eft la véritable gomme Adragant.

L'Adragant , que dans les "Tarifs de France on nom-
me Tragagans

, paye de droits d'Entrée dans ce Rot-

aunie , fo. fols le cent pefani.

ADRESSE. Sufcription tjuc l'on met fur le dos
d'une lettre miflive pour la faire tenir, <>u par la po-

fte , ou autrement , à lu pcrfonne à qui elle eft def-

tiiièe.

Cette AdrefTe ou fufcription doit contenir les

noms, demeure & qualité de celui à qui elle doi£

être rendue, avec la Province, la Ville, ou le lieii

où l'on veut envoyer la lettre.

M. Savary , i\a\Mi fon Parfait Négociant, recom-
mande aux Marchands, Négocians, Banquiers, âc
autres qui fe mêlent de Commerce , une grande exac-
titude ù bien mettre les adreffes de leurs C(/rrcfpon-

dans & Commillionnaires ; une feule let.re perdue,
ou même feulement retardée, pouvant, (clon les ci r-

conftances , caufer de grands dclordres dans le né-
goce , Ôc même dans la fortune d'un Négociant.
Adresse , fe dit plus ordu airement de ce qu'on

écrit & met fur les bulles , biillof , banes, mannes,
ou futailles remplies de marchandifes qu'on envoyé
au loin par les Voituriers. Ces Adreftés doivent con-
tenir à peu près les mêmes chofcs que les Aifcriptions

des lettres. Il y a néanmoins des occafions où il faut

y ajouter d'autres circonflanccs , qui leur font pro-

pres, yoyez. Emballage, ù'EmbalI-eur.
Adresse. Ce terme a encore plufieurs autres fî-

gnifitations dans le Commerce. On dit : Mon adref'

Je cft à Orléans chez, un tel ; pour marquer
,
que t'efl

là qu'on doit envoyer ce qu'on veut qui me foit ren-

du. J'ai accepté une Lettre de change payable à l'a-*

dreffe de M. Nicolas ; ce qui fert comme d'èleftion

de domicile , pour le payement de cette lettre , ou
pour les pourfùites que le porteur pourroit être o«
bligc de faire faute d'être acceptée ou payée. Cette
lettre de change eft àradrcffedu fieur Simon ; pour
dire , qu'elle eft tirée fur lui.

ADRESSER. Envoyer dus marcfiandifes en
quelque lieu , ou à queli,ue pcrfonne. .le viens d'a-

dreffer 4. ballots de poivre à Lion. Mon Correfpon-

dant de la Rochelle eft iûr j vous pouvez lui adref-*

fer vos marchandifes.

j€S-tJSTUM , ou Cuivre brûle'. C'eft du
Cuivre rouge coupé en petitts plaqies, & mis par
lits dans un creufct avec du fouffrc , & un peu de fcl

marin, & enfuite expoié à un grand feu de charbon :

lorfque tout le foufre eft confommé, la drogue ell

dans fa perfeftion.

La bonté de r.^f-)//?/rw confifle dans fon épaif-

fcur, qui doit être médiocre ; dans fa couleur , qu'il

doit avoir gris de fer par dcffus , gris rougeâtie en
dedans , & d'un rouge de cinnatre, quand on en
frotte deux morceaux l'un contre l'autre. Il fautauflî

qu'il foit calfant, & brillant lorfqu'il eft caflè. Le
meilleur JEs-tftum vient de Hollande.

Les Médecins fe fervent de cette drogue dans
quelques-uns de leurs remèdes , mais avec de gran-

des précautions. Son plus grand ufage eft pour la

Chirurgie , où elle eft bonne à manger , & con-
fommer les chairs , & excroiflances dens la guèri-

fcn des playes.

B à L'iïs-

5 ;

j'fl
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livret Jii tent ftjMi.

AFM , on AM. Mifure dont on fc fcrt i Am-
flcrdam pour Ifs li(|iii<lis.

L'Aeni ert Hc 4 ankcrs , Tanker de a fltians, ou

de ^amiiigles ou miiigclcs, & le minglc riviciit à

deux pintes inefiire de Paris. Si; Acni% fout un
tonneau de (juatre barriques de Bonleaux , dont cha-

que barrique rend à Amflerdam 12 lU'l':in,v {, ce

qui fuit ^o HekaMs le toiuieau , ou 8cx) mingles

vin & lie ; ce qui piiit revenir à 1(^00 pintes de Pa-

ris ; & par confei]iieMt l'Aeni revient à environ ajo
ou arto pintes de Paris.

Akm , Am . Aivn, Cette rtiefure pour les liqueur»,

qui efl en ufage pnCiiue par toute l'Allemagne , n'ell

pourtant pas la niènie que tille d'Amflerdam , quoi-

:-lquelle en porte ure(que le nom j t^ elle n'cfl pas

même femlil.ible naiis toutes ks villes d'Allemagne.

L'Ame comnuinéiiRnt efl de 20 vetiels ou 80 maf-

fes. A lleidelbergclle c(l de 12 vertels , & la ver-

tel de 4 malles , ce i|ui rc'duit l'Ame à 48 malles. Ft

dans le Wirtembcrg l'Ame efl de irtyunes , & l'yunc

de 10 malles j ce qui tait monter lAme jufquek à

160 malles.

AFEUKER. Vieux mot de Commerce, qui fîgni-

fie , Mettre les marcliandifes & Ifs denrées
, qui s'.ip-

portent dans K-s mariliés , à vin certain prix ; les

taxer, les eftimer. Vo\e-L AiioRAfiK.

AFF'.^l RE. Ce qui nous occupe , ce à quoi nous

travaillons.

Ce terme efl d'un jçrand ufage dans le Commerce ,

& y a diverCes lignifications. Quelciuefois il fe prend

pour Marché , Atliapt , Traité, Convention, &:c.

mais également en donne ou en mauvaife part , fui-

vant ce qu'on y ajoute pour en fixer le fejis. Ainfi

on dit : Cet liomiiiL- a fait une bonne affaire ; pour

faire entendre , (ju'il y a beaucoup à gagner. Et au

contraire : Qu'il a fut une mauvaife affaire
,
quand

il y a confîderablemcnt à perijre dans le marché,

i'athapt , le traité, la convention, «Sec. dont il efl

quillion.

Quelquefois Affaire fe prend pour la fortune d'un

Marchand j & en te fens on dit, qu'il efl bien dans

fes affaires , (juand il efl riche &: à fon aife , fans

dettes , et avec des fonds conlideraMes : Et , (|u'il

efl mal dans les affaires , quand il a fait de grandes
pertes , & tju'il doit beaucoup.

Entendre fes Affaires j c'eil fe bien conduire dans

fon négoce.

Donner ordre à fes affaires ; c'efl les régler , lest les régler

, luiuider (mettre en bon état
, paver fes dettes , liquirttr ce (jui

elt dii.

On dit en proverbe , Que qui fait fes Affaires par

commillion , va .i l'iinpital en perfonne.

AiFAlKi;. Entendre les .itflires , lignifie aufïï, en-

tendre un peu la chitaiie ou procédure en Juflice.

On dit. Cet homme n'entend pas les affaires, il ne

fçait cf)mmtnt conduire un procès.

AFFERMF^R. Donner ou prendre à ferme quel-

que terre, ou quelques droits , pour un certain tems ,

& movennant un certain prix. Vayer. Ferme.
AFflCHE, Ternie de Maîtres Pécheurs. C'efl

un des engins, dont ils fe fervent , lors qu'ils veu-
lent aller tendre leur verveux,

L'Aincut efl une forte pointe de fer d'environ

deux pieds de longueur, emmanchée d'une perche de
dix ou douze pieds. On s'en fert à arrêter le ba-

teau , en la fichant & enfoii(,"ant profondément dans

le fable ou le vafc de la rivière. Elle efl différente

du croc.

AirrcHE. Placard attaché en lieu public, pour
rendre une thofe notoire à tout le monde.

L'iifage des affiches efl très commun dans le Com-
merce. On en met pour la vente des marchandifes ,

pour celle des Vailicaux
,
pour donner avis des Bà-

tiinens qui fe dilpofeiit à faire voyage : celics«ci
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doivent contenir les lieux où ils vont,ceux oîi ils doi-
vent touti er pendant la route , le nom! re de ton-
neaux cju'ils contiennent, celui des canons dont ils

font armés, & le nombre d'hommes. C'efl auffi par
des affiches que les Compagnies de Commtrcc ap-
prennent aujiiiblic la qua lité & la quantité des E-
toffcs , des Toiles , des Métaux , des Drogues & E-
piteries, \ autres cffet.s

,
qui leur arrivent par le re-

tour de leurs Navires. On y explique ordinairement
le lieu de leur arrivée , le jour rie liur vente, & fou-
vent fous quelli s conditions elles doivent être ven-
dues. Enfin il y a peu de chofes dans le Négoce

,
pour lefquelles les Marchands ne foient quelquefois
ofiligés de faire appofer des affiihes , quand ce ne fe-
roit (jtie pour indiquer les nouvelles Fabriques

, dont
ils entreprennent I établillement , ou même feulement
le changement du lieu de leur demeure , pour fc con«
fervcr la pratique de leurs clialands.

Il n'efi pas permis à Paris de faire mettre des affi-

ches, pour (jutliiue raifon que ce foit , fans en avoir
obtenu la perniillion du Lieutenant Uéiii'ral tîc Poli-
ce , ou des Juges Supérieurs , fuivant l'exigence des
cas.

AFFICHER. Terme de Cordonnier. C'efl cou-
per avec le tranchoir les extrémités du cuir, quand
jl efl placé ou étendu fur la forme. On dit : Affi-
cher une emoeigne : Affictier une paire de femelles.
AFFICIlr.UR. Un pauvre homme qui gagne fa

vie à coller des Affiches par la Ville.

AFFINAGE. Aftion par laquelle on épure quel-
que chofe . on la rend plus fine

,
plus nette j ou meil-

leure. On le dit des Métaux , du Sucre - du Chan-
vre , des Aiguilles , &c.

Afiinage de l'Or.

L'ArriNAGK. de l'Or peut fe faire de trois maniè-
res ; ou avec ïantimoine , ou avec /<• Jiihlivié , ou avec
Fraii forte. C^etle dernière manière d'affiner efl appel-
lée Départ dOr.
Un ne parlera ici que des deux premiers Affina-

ges , comme moins ufités par les Affineurs , à caufe
du danger qui fe trouve dans Topération, pour la ma-
lignité des deux minéraux qui y entrent : fe réfer-

vant de parler du Départ , à l'ariitlc de 1 Or , à caufe

que ce dernier Affinage, étant d'un ufage plus com-
nuin , de moindre déchet , & pouvant poulier le ti-

tre de l'Or jiifqu'au plus fin , il paroit plus conveiiar
Me d'en parler en cet endroit.

Pour l'Affin.ifrc avec l'antimoine , on fe fert d'un
fourneau .1 vent, dont on peut voir la defcriptioii à
l'article des Fourneaux, & d'un creufet ordinaiic

,

mais grand , fuivant la quantité de l'Or ()i.'cn veut
affiner ; eiiforte néaiimf)ins que l'Or & l'aiitimoine

qu'on y veut mettre,ne l'emplilkiit an plus iju'.t demi,

L'Or, dont on a chargé le creufet , étant fondu,
on y jette de l'antimoine en poudre, en y en mettant,

tout en une fois, la quantité qu'il en faut. La propor-

tion du métail , & du minerai , efl d'une livre d'anti-

moine par marc d'Or , fi l'Or efl au delfous de a2
carats jufqu'à 16 , & de y quarterons , ou environ

, li

l'Or efl au deflbus de 16 carats. Plus 1 Or efl bas,

plus il efl néteflàire de lui donner d'antimoine, pour
le pouffer au fin.

Lorfque l'antimoine a été mis dans le creufet , on
le couvre ; & après avoir chargé le fourneau de char-

bon, on lui ajoute fa chape, qu'on lui lailfe julqu'à

ce que le creufet paroiffe à découveit. La chape

ayant alors été levée , & le creufet s'étant refroidi

dans le fourneau, même jufqu à ce qu'on l'en puifTe

retirer avec la main, on le caflb pour en ôier ce qu'on

appelle le culot , (jui efl une mafle toute d'Or fin au
fond

,
qui a deflus les cralies de l'antimoine , avec

l'argent , & le cuivre d'alliage , & quelquefois des pe-

tites parties d'Or.

Quoique l'Or du fond du culot foit très fin , l'an-

timoine lui communique néanmoins une qualité

fi aigre,
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fi ai^rci A. Il caiïaïue , ciuc, pour ainfi dire, il n'crt plui

duflile , & qu'il faut 1 adoucir au feu avec le Salpê-

tre de le Borax.

Pour cette npe'rntion , on ori'pare ce qu'on appelle

une coupelle fcclie . c'eft-.î-dire ,
qui eft faite avec de

la terre de crcufct
,
qui ne i'imbibc pas comme les

coupelles de cendres.

Après que la coupelle a été recuite fur le fourneau

de l'Affinage , on la charge du culot ,
qu'on couvre

de charbons i & lors que l'or efl en bain , ce qui ar-

rive bientôt à caufi- de l'antimoine qui y eft refté , on

j'évente avec le foulllct pour en cnaffer entièrement

ce minerai ,
qui s'en va en fumée ; y ajoCitant

,
quand

les fumées font ceflées , un peu de falpêtre de de bo-

rax en poudre, qui ramalFciit & détachent les crnflés,

qui font reliées fur le bain , «Se qui fixent l'or dans la

coupelle en forme de plaque.

Enfin lOr, au fortir de la coupelle, ayant été

de nouveau fondu dans un crcufet , où l'on met deux

onces de falpêtre & autant de borax en poudre par

chaque mare d'Or , on le jette en lingot lorfqu'il ne

fume plus, & on le trouve à 2J carats i^.

A l'égard des parties d'Or
, qui ont pu reftcr avec

l'alliage dans les craflês de l'antimoine , on les reti-

re par le moyen de la coupelle fi'che , & des mêmes
fontes & ingrédiens qui ont fervi à adoucir l'Or du
culot : & quand on cft aflliré par l'efTai , de ce que
cette matière tient d'Or , on l'affine pour en féparer

le cuivre , après quoi on en fait le départ. Pour l'Or

^ai pourroit être rcflé attaché aux coupelles fé-

ches , il fe tire par le moyen des laveures. Foyet La-
VEURES.

L'Affinait de TOr tn'ec le [uhliml fe fait d'abord

comme cemi avec l'antimoine ; c'eft-à-dire, au mê-
me fourneau , avec même charbon , même feu , &
dans de femblables creufets.

Quand l'Or eft en bain dans le creufct , on y jette

le ful'imé.non en poudre, mais feulement con-
caflé & en morceaux. la quantité proportionnelle

de ce minerai avec l'Or qu'on veut affiner, eft d'une
once & demie, ou 2. onces pour l'Or .i 22. carats j

de j. onces, s'il efl à 20. carats ; & de j. ,t C. on-
.'.<•, '.' eft depuis 18. carats jufqu'à 12. qui efl ce
qu'où appelle de l'Or bas. En ce dernier cas , on
partage le fublimé en deux j on en met une moitié
a plulieurs fois avec l'Or dans un crcufet neuf ; ce
qui , quand l'opération eft achevée , rend l'Or à 18.

ou 20. carats , luiyant le titre où il étoit ; après quoi
on le pouffe au feu , comme on va continuer de le

dire.

Le fublimé concaftï ayant été mis dans lecreufet
avec l'Or en bain , le creufet fe couvre aulfi-tôt pour
étouflFer le minerai ; après quoi il fe charge de char-
bon , & la chape fe met au fourne.au. Un quart-
d'heure après on lève la chape , on découvre le creu-
fet, & l'on évente l'Or ; c'eft-à-dire, qu'on écarte
toute la crafTe & la pouffiérc

, qui peuvent être fur le

bain , en le foufflant avec un foufflet , dont le tuyau
eft courbé ; ce qu'on réitère autant de fois qu'il'eft

néceftaire , & jufqu'à ce que toute l'impureté de l'Or
étant chaflée par la vertu du fublimé, il paroiffe d'une
couleur claire & éclatante. Alors on retire le crcu-
fet , & l'on jette l'Or en lingot.

L'Affinage par le fublimé eft plus beau, & de moin-
dre dépenle que l'Affinage à 1 antimoine ; mais tous
deux font prelque également dangereux , à caufe de
leurs vapeurs fulfureufcs & arféniVales ; la feule dif-
férence qui fe trouve dans leur malignité , confiflant
en ce que le poifon de l'antimoine eft plus lent , & ce-
lui du fublimé plus prompt.
On affine auffi l'or avec du plomb & des cendres}

mais on ne fe fert guère de cet Affinage que pour les
eflais. Voyet. Essai.

Affinage de l'Argent.
Il y a deux Affinages pour l'Argent : l'un , que

Diaign. d* Commerce. Tom. I.
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l'on nomitif Affinatt au picmb ; l'autre , que l'on ap-

pelle Affinage au f,tlpiir*\ 'A Paris , & dans lu plu-

part des JVIoniKiyes de France , on affine au plomb;
cet Affinage fe (iiifant à meilleur compte <|ue l'autre.

Dans les Moiinoyes de Bourdeaux ,de Uayonne , de
la Rochelle , & de peu d'autres , on ne raffi'nc qu'au

falpêtre, parce qu'on y manque d'ouvriers qui fiiilient

l'Affinage au plomb- On fe refervc de parler de ce-

lui-ci à l'article général de l'Argent, comme an lieu le

plus cf)nvenable : & l'on n'expliquera dans cet arti-

cle que ce qui rc/rirde l'Affinage au falpêtre.

L Affinage au Jalpître fe lait dans \\n fourneau à

vent. L'Argent qu'on veut affiner ayant été réduit

en grenailles , c'clf-à-dirc, en grains delà grof?eur

d'un petit pois , en le veifant , lorfqu'il efl en bain &
h.k'n brafté dans un bacquet d'eau commune, on le

fait recuire dans un bouilloir. Enfuite on en char-

ge un creufet, en y mettant autant de deux onces
de falpêtre qu'ily a de marcs d'Aigcnt à affiner ; a-

près fir, i le creulet fe couvre d'un couvercle de terre

en forme de dôme que l'on lutte cxaflement : ce cou-

vercle néanmoins doit avoir une petite ouverture
dans le milieu.

Le creufet ayant été mis au fourneau , & chargé de
charbon qu'on n'allume que par degrés , af p que le

crcufet fe recuife doucement , on lui donne crfn le

feu afTcE vif pour mettre le métail en parfaite fufion ;

ce qu'on renouvelle trois fois de fuite de quart-d'hen-

re en quart-d'heure ; ce qui s'appelle , donner trois

feux.

Quand le ti jifiéme feu eft pafTé , on découvre le

fourneau, «Se l'on y laifTc refroidir lecreufet, qu'on
calfc pour en retirer l'Argent , qui s'y trouve rafTem-

blé en un culot , dont le fond eft d'argent très f n ,

& le delFus eft mêlé des craftes du falpêtre , de l'al-

liage de l'Argent , & même de quelques parties d'ar-

gent fin.

Le culot dégagé des crafTes fe remet fondre dans
un nouveau creufet ; où , quand il eft en bain , oti

jette du charbon noir réduit en poudre , qu'on braftij

fortement avec le métail. Le creufet ayant été re-

couvert,*: le fourneau chargé de charbon , on lui

donne un fécond feu , après lequel on évente l'ar-

gent , c'eft-à-dire , on en chafté avec un foufUet la

pouflîcre & la crafTe qui font fur le bain
, jufqu'à ce

qu'il paroiflc aufli clair qu'une glace de miroir j &
alors on y jette une once de borax en morceaux.
Enfin le creufet ayant été recouvert , on lui donne
un dernier feu ; après quoi on le jette en lingot qui
fe trouve à 11. deniers l<î. à 17. grains.

Pour retirer l'Argent qui peut être reflé dans les

crafTes , on les pile, & on en fait des laveures. Voyer.

Laveure.
L'Affinage du Cuivre ne fe fait que par plu-

fieurs lotions que l'on donne à la matière minérale
avant de la fondre ; & enfuite par plufieurs autres
fontes réitérées.

L'Affinage de l'Etain fe fait à peu près com-
me celui du Cuivre. Cependant l'on peut diflin-

giier comme deux fortes de Fin dans ce métail ; l'u-

ne , qui vient de fa fufion ; l'Etain que l'on tire le

premier des chaudières où les Etamiers le fon-
dent , étant toujours le meilleur , & beaucoup plus
purifié que celui qui reftc au fond. L'autre degré
de Fin que peut avoir l'Etain , eft celui qu'on lui

donne en y ajoutant quelqu'autrc métail, ou quel-
que minerai

,
pour le rendre plus fonnant & plus

brillant ; comme on fait à l'Etain d'Antimoine , à
l'Etain plané , & à l'Etain fonnant. l :ytt. Etain.
L'Affinage du Fer commence auffi par la fon-

te. Plus la mine eft en fufion , plus le Fer eft épuré ;

mais cette première fonte ne fuffit pas. Pour que le
Fer foit malléable , Se qu'il fouflre la lime , il faut
le remettre ui>e féconde fois à la fonderie ; & après
l'avoir long-tcms battu avec un gros Se pefant mar-
teau

, que 1 eau fait mouvoir , le pafler à la thauflerie

,

B 3 &en-
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& enfuîte ie réduire fur l'enclume en barres de dî-

verfes groflèurs. Plus le Fer fe met au feu , & qu'on

le bat au marteau , foit à chaud foit à froid
,

plus

il prend le degré de Finefle. Voyez Fer.

L'Acier Faftice cft du Fer poulFc au plus fin , en

le faifant cuire avec divers ingrcdiens qui en reflbr-

reiit les pores , & en adoucilTent le grain. Voyez. A-
CIER.

L'Affinage du Plomb fe fait comme la plu-

part des autres métaux les moins parfaits , en le

mettant fouvent en fiafion , en l'ccumant avant

qu'il foit refroidi . ik en y jettant du fuif ou d'au-

tres fortes de grailTes. On fait auflî un e/Tai du

Plomb , non pour l'affiner , m;iis pour fçavoir s'il

efl pur , & fans mélange d'aucun autre métail. Voyez

Essai , Û Plomb.
Affinage du Sucre. Le Sucre s'affine d'a-

b'ird avec de fortes kflives d'eau de chaux, & d'œufs

avec les coquilles mêlées & fouettées enfemble. Ce
premier Affinage ,

qui eft celui des Lies Antilles
,

& des autres lieux où l'on cultive les cannes à Su-

cre , n'eft propre qu'à faire du Sucre brut , tout

au plus de la Mofcouade ou de la Canonnade :

enforte que lorfque ces fortes de Sucres font ar-

rivés en Europe , on eft obligé de les affiner de

nouveau.

Les meill'îurj Affinages des Sucres apportés en

France , font Rouen , Dieppe , & Orléans j mais

quelque bons qu'ils foient , on n'emploie guère ces

Sucres en des Confitures fines , qu'ils ne pafTent

encore par une efpèce d'Affinage , où l'on fe fcrt

feulement du blanc d'oeuf, & de fes coquilles bat-

tuis, qu'on jette dans le Sucs g and il eft fondu j

ce qui s'appelle. Clarifier le Suce, ^''oycz Sucre.

Affinage. On appelle chez les Marchandes

Clianvrieres , de l'Affinage , ou du Chanvre d'Affi-

nage , le Chanvre qui cft le plus long , le plus doux,

le plus fin , le plus beau , & le plus net , & qui a

toutes ces qualités, pour avoir pafté par une grande

quantité de peignes de fer tiès déliés & très fins.

Voyez Chanvre.
"Affinage des Aiguilles. Terme d'Aiguillier.

C'cft la dernière façon que l'on donne aux Aiguil-

les , en les adouciftant par la pointe fur une pierre

tl'émeril , que l'on fait tourner par le moïcn d'un

roiict. Voyez Aiguille.
Affinage. Eftauffi un terme de Mamifafture de

Lainage, qui fc dit de la meilleure & dernière ton-

lure,quelc Tondei'r de Draps leur peut donner.

Le Règlement de 1708. pour les Draps de Langue-
doc, Provence, &c. deftinés pour le Levant, or-

donne , qu'ils feront tendus d Affinage avant de les en-

voïer ù la teinture , en ii(.nnant trois façons , a:i moins,

aux plus fins , O* deux fuyons , au moins , aux com-

muns. On appelle Affineurs, ceux qui donnent cet-

te façon.

AFFINER. Rendre plus pur, plu fin
,
plus ex-

cellent , &i de plus haut prix. On affine l'Or , l'Ar-

gent, le Cuivre, l'Etain , le Fer, le Plomb, le Su-

cre, &c. Voyez ci-drffus les Articles de T.\VY\SKGK.

Affiner i.t Chanvre. C'cft le palfer fiicccffi-

vement par plulieurs peignes de fer , dont les dents

vont toujours en augmentant de finefTc. Voyez

Chanvre.
Affiner le Cuivre. Terme de Fondeur en

terre & fable. C'cft jcttcr de l'eau fraîche dans les

moules où \'o\\ a fondu quelque ouvrage , aufli-

tût que le métail liquide y a été verfé par le jet.

Voyez FoNDi:t;R EN Sable.
AFFINERIE. Efpèce de petite Forge, où l'on

trc le Ftr en Fil d'ArchaJ. Voyez FiL d'Archal,
Affinerie, fignifie auin du Fer Kafutè , c'eft-.i-

dirc , du Fil de fer de divers échantillons mis en

rouleau ,
propre à pltificurs fortes d'ouvrages. On

dit : lui fait venir, j'ai atlicté un millier d'Affinerie.

Voyei. Fe«.

AFÇ,IN. AFFO. AFFR; jtf

Affinerie , fe dit encore des lieux où l'on affine

les métaux. Voyez ci-deffus Affinage.
AFFINEUR. Celui qui affine. Il y a des Af-

fineurs pour l'affinage de l'or & de l'argent, dont
quelques-uns font en titre d'Offices, entre autres

les Affineurs établis dans les Hôtels des Monnoyes
de France : des Affineurs dans les Fonderies de

forges de Fer ; des Affineurs pour les Sucreries j

Se ainfi de toutes les chofcs qui peuvent fc mettre
à l'Affinage.

Affineur, fc dit auffi dans les Manufactures de
Lainage , des Ouvriers qui tondent les draps d'affi-

nage. L'Article 27. du Règlement de 1708. pour les

Draps dejlinés à être envoyés au Levant , rend les Fou-
hnniers , Teinturiers , Tondeurs , Affineurs , Ûc. ref-

ponfablts envers les Marchands Fabriquans , chacun en
ce qui le concerne , des amandes Û confifcaiions pronon-
cées à caufe des Et^es défeUueufes.

AFFINOIR. Terme de Chanvrier, & de Cor-
dier. C'cft le feran ou peigne de fer , avec lequel
on affine le chanvre ; il eft ainfi nommé, parce que
les bouches ou dents de cet inftrument , à travers

dcfquelles on paflc la filafte, étant plus petites & plus
ferrées, elle en fort plus fine & mieux dégrollie.

Voyez Chanvre.
AFFIRMATION. C'eft le ferment qu'on prête

en Juftice , & l'afliirance qu'on donne de la vérité

de quelque fait : ce qui fe paflc en préfence du Ju-
ge , lequel fait lever la main , & jurer que la cho*
le affirmée eft véritable.

Il y a un Article dans l'Ordonnance de 167J. qui
ordonne l'Affirmation en certains cas pour fait de
Lettres ou Billets de Change : c'eft le XXI. du
Titre V. \ oici ce qu'il porte : Que les Lettres ou
Billets de Change feront réputés acquités , après cinq

ans de lefaiion de demande , Û de fourfuites , à
compter du lendemain de l'échéance , ou du protejî , oh
de la dernière pourfuite. Néanmoins les prétendus dé-

biteurs feront tenus £Affirmer , s'ils en font requis ,

qu'ils ne font plus redevables ; Û leurs veuves , hé-
ritiers , ou ayans caufe

,
qu'ils e(liment de bonne foi

,

qu'il n'eft plus rien dû.

AFTOIBLIR. Rendre plus foible. Il fe dit

particulièrement des Monnoyes , lors qu'on les al-

tère > foit au titre , foit au poids , foit de quelque
autre manière que ce puifté être. Voyez Empirance.
AFFOIBLISSEMENT en terme de Mon-

noyeur.s, fc prend dans toutes les fignifications d'em-
piraiice. Voyez comme dej]us.

AFFORAGE. Droit Seigneurial qui fe païeau
Seigneur, pour avoir permillion de vendre du vin

,

ou autre liqueur, dans fon fief, & fuivant la taxe

réglée par fes Officiers.

Al forage fignifie auflî dans les Ordonnances de
la Ville de Paris, le prix d'une denrée , mis & fixé

par l'autorité des Prévôt des Marchands & Eclie-

viiis. L'Ordonnance de 1672. chapitre y. porte:
Qu'on ne pourra expojèr en vente aucuns Vins étran-

gers , que le prix n'en ait été fixé par les Echevins , &
qu'il n'en foit_fait mention dans FaHe d'A ftorâge.

AFFRETEMENT. Terme de Commerce de
mer. Il fignifie la Convention faite entre un Mar-
chand & le Propriétaire d'un Vaiffeau pour le loua-

ge de fon bâtiment. Ce terme eft particulièrement

en ufage fur l'Océan. Sur la Méditerranée , on fe

fert du mot de Noiifiifment
,

qui fignifie la même
chofe qu'Affrètement. Il y a des lieux où l'on

donne le nom de Contraét à cette convention.

Voyez Fret , û Frettbment.
AFFRETER. Prendre un VailTeau à louage. Le

maître ou propriétaire du bâtiment frète ou donne à

louage , & le Marchand chargeur affrète , f^M prend
à louage. On affrète ordinairement ù tant par

voyage
,
par moi» , ou par tonneau. Voyez Fret-

TtR.
AFFRETEUR. On donne ce nom à un Mar«

ciiand.

m,
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cliand , lors qu'il prend un Vaillcau à loyer
,
pouf

faire traiifporter & voiturer des marchandifcs d'un

port à l'autre. On dit en ce fens : C'eft un tel

Marchand qui eft l'Affréteur d'un tel navire ; pour

faire entendre, que c'cfl lui qui l'a pris à louage.

En France il cjl défendu de donner aucun des navires

du Roi àfret ,
que l Affréteur ne paye comptant au moins

la dixième partie dufret dont on efi convenit.

AFFRONTER. Tromper quelqu'un ; lui vendre

une marchandife pour une autre; lui emprunter pour
ne lui pas rendre.

AFFRONTEUR. Celui qui trompe, qui affronte,

AFFUST. Sorte de chariot étroit & renforcé
,

dont on fe fert dans le fervice de l'Artillerie , foit

pour en pointer les pièces , foit pour les tranfporter

d'un lieu à un autre. L'Affuu à p"inter n'a que
deux roues , celui à tranfporter en a quatre. Il y
a des AfHifts pour le canon, des Affurts pour les mor-
tiers , des Afiufts de terre , des AHufls de marine , &
quelques autres.

Toutes ces fortes d'AfRifls l'ont du nombre des

marchandifcs de contrebande , dont la fortie eft dé-
fendue par toute l'étendue du Royaume,terrcs ôc pays
du Roi de France , à peine de ronfifcation, Ordon-
nance du Roi de 1687. Tit. 8. article j.

AFFUSTAGE , fe dit chez plufieurs ouvriers >

particuliéfmcnt chez les Charpentiers & Menuifiers,

de l'alTortiment de tous les outils & inflrumens qui
font néceliaires pour leur art & métier.

Affustage , lignifie auHî la façon que l'on donne
aiMt outils tranchans , en les p-flant & aiguifant fur le

grès pour les faire mieux couper.

Affustace, fe dit aulFi dans le Métier de Cha-
pelier, de la façon que l'on donne à un vieux Cha-
peau , foit en le remettant à la teinture , ''^it en le rc-

arcirant fous les plombs , foit en lui redonnant le luf-

tre, ou quelque autre femblable réhabillenicnt
, parti-

culièrement quand on en retourne la forme ,& qu'on
lui donne une nouvelle colle

Lors qu'on ne fait que le luftrer.on dit Rcboiiifage.
Il y a dans la Communauté , des Maîtres qui ne

Iravaillent qu'au raffijflage. Voyet. Chapeau & Cha-
peliers.

AFFUSTER un outil. C'cft l'aigui/er.

AFFUSTE'. On dit , qu'ini ouvrier eft afltifté de
tous fes outils

,
quand il a avec lui tous ceux dont il a

bcfoin pour travailler.

AFIOUME, (ou FF'ME.) Sorte de Lin qui
vient d'Egypte par la voy de Marfeille & de Livor-
ne. Voyci. I article du Lin.
AFSLAGF^RS. On nomme ainfi à Amfterdam des

pcrfonnes établies par les Bourgucmaîtres pour préfl-

der aux ventes publiiiucs qui fe font dans la Ville
, y

recevoir les enchères , & faire l'adjudication des Ca-
Velins, ou partie de marchandifes, au plus off'rant &
dernier encherifléur , ( au moyen d'un coup de mar-
teau, d'où ce nom Hollandois eft dérivé.) L'Afslager
doit toujours être accompagné d'un Clerc de la Se-
cretairie pour tenir une note de la vente.

Ces Commiftaires fe nomment aulli Vendu-mecjlcr
,

ou Maître de la vente , & c'eft ainfi qu'on les appelle
le plus ordinairement. Foyci ce dernier article.

AGALLOCHUM. Sorte de bois qu'on apporte
des Indes Orientales , nui eft une des efpèccs de bois
d'Aloës, que vendent les Marchands Epiciers- Dro-
guiftes de Paris. Il eft marqueté de diverfes couleurs,
odorant , & a quelque acrimonie pour le goût. Sa
fubflance trop compacte le rend difficile à brûler;
mais quand on le met au feu , il en fort beaucoup de
fuc, qu'on croit fouverain pour les maladies du ca-ur,
ciifoftc qu'on le met du nombre des meilleurs Car-
diaques. Il a une écorce mince & maniable , qu'on
pourroit plutôt appeller une peau qu'une écorce.

Il eft rare qu'on t.; voye en France de gros mor-
ceaux ,

n'y venant guéres qu'en petites pièces. Foj«,
Aloes, bois.

AGARIC. 3S
AGARIC. Excroiifance, qui naît comme un po-

tiron , ou comme un champignon , fur le tronc ôt'

fur les groftes branches de diftérens arbres
,
purtiiu-

liérement fur le Mélèze ou Larix , & fur quciquc.

efpèces de Chênes , lors qu'ils font vieux & fur leur

retour.

Il y a de trois fortes d'Agaric ; le mâle, l'AgSric

femelle, & celui qu'on appelle Agaric faux.

L'Agaric mâle , nommé autrement , Agaric

tommun , ou pefant , eft de couleur tirant fur le jau-

ne , & allez compafte. Il s'emplo'ie ordinairement

pour teindre en noir ; & on le met au nombre des

drogues non colorantes , dont les Teinturiers du
grand & bon teint doivent fe fervir. On l'appelle

Drogue non colorante
,
parce qu'elle ne peut d'el-

le-même produire, ni former aucune couleur , à moins

qu'elle ne foit mêlée avec d'autres ingrédiens.

L'Agaric femelle eft le plus eftimc, parce qu'il

a be:.ucoup d'ufage dans la Médecine. Pour être

bon , il faut qu'il foit blanc , grand , léger , fria-

ble ou facile à mettre en poudre , d'un goût amer,

& d'une odeur vive ôc pénétrante.

L'Agaric faux, ou Agaric de chêne, eft ce-

lui qui fe recueille fur ces fortes d'arbres. Il cil

ordinairement rougeâtre & fort pcfant. On l'efti-

me très peu ; & c eft apparemment ce qui lui a fait

donner le nom d'Agaric faux. Les Droguiftes ne
regardent comme vé.itables

,
que ceux qui le recueil-

lent fur les Mélèzes,

L'Agaric fe tire de dilTérens endroits. Le meilleur

vient du Levant ; & ceux qui viennent de Savoye
ôc de Dauphint , font moins eftimés. La Hollande
en fournit auffî , & c'eft le moindre de tous , à cau-

fe qu'il eft rapc & blanchi par dellus avec de la craye.

La plupart de l'Agaric qui vient du Levant , fe ti-

re par Smirne , où on l'envoie de Dadalié , ville qui

en eft à plus de i 5 journées. On en peut acheter >

année commune, jufqu'à foo. ocos. Son prix eft d'u-

à deux piaftres l'oco. Il vient en caille d'environ

60. ocos.

L'Agaric eft ou brut , ou mondé , ou en trochif-

que.

Le brut , eft celui qui eft tel que l'on le tire de def-

fus l'arbre , fans avoir eu d'autre façon que celle qu'il

a recûë de la nature.

Le mondé , eft celui qui étant purgé & netto'i'é

de fes impuretés & imperfeâions, efteii état d'ê-

tre employé.

A l'égard de l'Agaric , qu'on nomme Trochifquc
»

c'eft ordinaire ment de l'Agaric femelle,réduit tn pou-
dre très déliée , incorporée avec quelque liqueur ,

& mife en malle, dont on fait de petits pains de di-

verfes figures & grolieurs
,
qu'on fait fécher à l'air

,

& à l'ombre, &: fans l'approcher du feu.

11 y a encore une autre forte d'Agaric
, que l'on

uommc Agijric 7iiinéral. C'eft une certaine pierre qui
fe trouve dans les fentes des rochers , en divers .1.-

droits d'Allemagne. Cette pierre eft très blanche &
très légère ; aulli l'appelle-t-on Lait de Lune : on
lui donne encore le nom de ^of//f de pierre , ou Li-

thomagra , & d'autres l'appellent Stcnoinagra. On pré-

tend que la cnlcination de cette pierre fe fait par la

vapeur des métaux cachés dans le ku\ des rochers où
elle fe trouve. Cet Agaric n'a guéres d'ufage que
pour la Médecine.

L'Agaric fin ne payoit en France de droits d'entrée

que 7 livres 10 fils le cent pefant , Û le gros feulement

3 livres , par le tarif de 1 664. wuis depuis il a été mis
par l'Arrêt du Confeil d'F.tat du Roi du i ç. Aoufl 168 J.
dit nombre des marchandifcs venant du Levant , Bar-
barie , Ù autres pais 6" terres de la domiitatimi Jn
Grand-Seigneur , du Roi de Frrfe , & d'Italie , fur
lefmtelles il doit être levé 20 pour cent de leur valeur.

( Mais ce droit ne fe paye pas à Marfeille
,
quj

eft un Port franc , excepté lors que les marchan-
difcs ont pall« an Italie ; c'eft we qu'il faut ob-
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J9 AGATE.
ferver fur tous les articles où il eft parlé de ce

droit de vinftt pour cent. Voyer. l'article du Com-
merce DE Marseille.^
AGATE, ou AGATHE, & ACHATES.

Pierre pre'cieufe qui a ditFcrens noms fuivant les

divcrfes couleurs. Il y a des Agates tranfpareu-

tes , d'autres opacjues , & quelques unes partie trans-

parentes , & partie opaques.

Les Agates qu'on nomme Sardoines , font rou-

ges ; les plus eftime'es ont une petite teinture cou-

leur de chair , mêlée de brun ; les moindres font

celles dont le rouge tire fur le jaune.

Les Onix , que l'Académie Fran(,oife appelle 0-

n\ces , font toutes opaques , de couleur blanchâtre

& noire.

Les Sardonix tiennent de l'Onix & de la Sardoi-

ne. Cette dernière efpèce d'Agate eft la plus pré-

cieufe de toutes.

Il y a encore l'Agate Calcédoine , autrement Chal-

cedUne ou Calcidoine , l'Agate d'Egypte , l'Agate Ro-
maine , & l'Agate facrée ou de Candie , dont par-

lent quelques Anciens. Cette dernière , qui ne fe

voit plus préfentement , étoit rouge comme du co-

rail , & mouchetée d'or.

L'Agate eft une des pierres prt'cieufes à laquelle

les Anciens ont attribué le plus de propriétés oc-

cultes & miraculeufes. Plme en a rempli tout un
chapitre j & j4rijhte , long-tems auparavant , lui

en avoit montré l'exemple , & préparé la matière.

Les Modernes plus fimples ou plus éclairés , fc con-

tentent de l'ufage , & en méprifent les vertus.

L'on employé l'Agate , en vales , en bagues

,

en cachets , en manches de couteau & fourchet-

tes , en poignées de couteaux de chalfe , en cha-

pelet,' , en caflblettes , en boëtes .1 mouches , en

tabatières , en faliéres , en petits mortiers , & en

quantité d'autres bijoux. On en fait aufli entrer

dans la compolition de quelques tabernacles , cabi-

nets , & tables de pierres précieufcs de rapport

,

ou de martiucterie j cette forte de pierre (e tail-

lant , fe fciant , fe poliflànt , & fc gravant aiïcz

facilement. On en apporte quantité de Strasbourg

toutes fabriquées ; mais il s'en faut bien qu'elles

foient ni fi dures, ni d'un fi beau poli que les véri-

tables Orientales.

Il n'y a à Paris que les Marchands Merciers &
Orfèvres

,
qui foient en droit d'en faiie le négoce.

Il eft cependant permis aux Maîtres Fourbilfeurs

d'en vendre j mais ce n'efl que lors qu'elles font

montées en couteaux dcchafle. 11 en eft de même
à l'égard des Couteliers pour leurs couteaux & four-

chettes.

ADDITION.

L'ancienne Rivière à'Achètes , en Sicile i proche

de laquelle on a trouvé les premières carrières de ces

pierres prètieufes, que l'on a nommùa Achates,^m en

Fran(;ois Af^aihes , n'cft pas une des moindres fources

des richefles de cet heureux Pais. Ces pierres font

beaucoup plus dures que le jafpe , & fepolilTent in-

finiment mieux ; quoiqu'elles ne foïcnt pas tout à fait

transparentes, elles ne laident pas d'être très kimineu-

fes : elles font de diverfes couleurs; il y en a de blan-

ches, de grifes, de brunev.de rouges, de violettes ; on

voit dans d'autres un mélange merveilleux de cou-

leurs , qui repréfentent naiurellcmcnt des arbres, des

maifoiis , des animaux, des fleurs, desnifeaux, des buf-

tes même fort finis. Ces différentes teintes bien mé-
nagées par des ouvriers attentifs & habiles . ont pro-

duit des médailles qui femblciit des chcfs-d'opuvres de

la nature. Car cette pierre fouftie le burin , & comme
on en tire des morceaux de toutes grandeurs , on en

fait aufli de toutes fortes d'ouvrages. Le Grand»Autel

de la Cathédrale de Meflîne en eft tout incrullè.

Les Lapidaires prétendent que les Agathes des In-

des font plus belles que celles de Sicile. Je conviens

,
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dit le P. T^iihat , qu'on peut en trouver de plus belles

les unes que les autres, ôc je conviens encore que pour
les rendre plus chères, les Marchands ne manquent pas
de fuppofer qu'elles viennent de olus loin. C'cfl leur

règle ordinaire , une portion d un même morceau
peut être plus belle que l'autre. Leur prudente avari-

ce ne leur permet pas de dire qu'elles font du même
pais, de 'i même carrière , du même bloc j mais afin

de la vendre plus chère, on la fait venir des Indes O-
rientales ; & fi on fait remarquer la différence qu'il y
a entre les deux portions, on n'a garde de dire qu'el-

les viennei... uu même bloc, on les fait naître a un
millier de lieues de diftance l'une de l'autre, afin d'a-

voir occafion d'augmenter outre mefure le prix de
celles où la nature a attaché plus de variété, & plus
de beai1!é. On en étoit plus curieux autrefois qu'on
ne l'eft à préfent, foit que la dèpenfe épouvante les cu-
rieux , foit que ces pierres ne foient plus à la mode

,

comme elles l'ont été ; il eft certain qu'on n'en em-
ployé plus tant que les Anciens en employoient. J'en
ai vu des vafes confidèrables par leur grandeur,& leur

travail dans des cabinets , & dans des thréfors d'Egli-
fe, où les teintes, & la variété des couleurs avoient été
ménagées fi adroitement, que la peinture n'auroit pas
mieux reuflî. Voyage d'Italie du P. Labat T. V. p. i j5.
On tire de la Montagne de Tfugaar , qui eft h l'ex-

trémité feptentrionale de la grande Province d'Osju
,

dans le Japon , des Agathes de différentes efpcces ,

quelques-unes extraordniairement belles , d'une cou-
leur bleuâtre , aftez femblables au Saphir. Voyez
Kampffér Hijl. du Japon , Tom. I. p. 95.

Suivant le Tarif de i66<\. l'Agate doit payer les droits

d'entrée Ù definie du Rdiaume de France, Û des Pro-
vinces réputées Etrangères , à raifin de cincf pour cent de

fa valeur, fuivant l'eftimation , attendu qu'elle ne fe
trouve point tarifée.

Agate , fe dit aufli parmi les Tireurs d'or, d'un inf-

trument propre à rebrunir l'or j ainfi nommé de la

pierre d'Agate qui eft au milieu , & qui en fait la priii»

cipalc partie. Voyej. Tireur d'or.

AGE. La durée naturelle de chaque chofe.

Age, qu'on nomme auflî Ufance des bois , fignifie

dans le commerce de cette marchandife, le tems qu'il

y a qu'on n'a coupé un taillis.

L'Ordonnance des Eaux & Forêts \c\xX.,quedans la

coupe des taillis on laije 16. baliveaux par arpem de l'âge

du bois , pour croître en fuiaye.

On appelle l'Age de confiftance d'un arbre , celui

où il ne croît plus. L'Age de confiftance du chêne
eft à cent ans. Voyei. Bots.

Age , fe dit auflî en terme de Manège , & parmi

les Marchands de chevaux , de la connoiftanrc qu'on

a du nombre des années de ces animaux, par l'infpec-

tion de leurs dents , tant qu'ils ne deraftent point, ou
par les crocs & les coins quand ils ont celle de mar-
quer. Voyn Chevaf..

AGEN. Ville de France, Capitale de l'Agenois,

dans la Guieniie. Les Vins qui fe recueillent aux en-

virons de cette Ville > & dans toute fon Eleftion . &
les Eaux-de-vie qu'on en fait , font le principal objet

de fon commerce. Celui de la Draperie y eft confidt^

rable, mais fur tout de celle qui y eft apportée de de-

hors. On fait cas de fa Bonneterie , & de fes Tanne-
ries , & l'on en tire quantité de Bled , de Chanvre &
de Tabac. Elle eft du Département de l'Infpeéleur

des Manufaftures de Bourdcaux. Voyei. à l'article gé-
néral du Commerce , ce qu'on y dit des lieux de Fa-
briques de crtte Infpeftion.

Agenda. Tablette ou Livret de papier , fur le-

quel les Marchands écrivent tout ce qu'ils doivent

faire pendant le jour pour s'en fouvenir , foit lors

qu'ils font chez eux , foit lors qu'ils vont par la ville.

L'Agenda eft très nèceflairc aux Négocians
,
parti-

culièremcnt à ceux qui ont peu ou point de mémoire,

ou qui font chargés de grandes affaires ; n'étant que

trop ordinaire que faute de k'cn être fervi, on manque
de
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de bonnes occafions dans le commerce i foit pour

l'achat, foit pour la vente , foit pour les ne'gocia-

tions des Lettres de Change. Ccft fur tout un pe-

tit meuble, dont les Commiflîonnaires, & ceux qui

travaillent pour le compte d'autrui , doivent être tou-

jours pourvus . pour ne pas porter préjudice à leurs

Commettans.
Agenda. C'eft auflî un petit Almanach de poche,

que beaucoup de Marchands ont coutume de porter

hir eux , pour s'afTurer des dates ou des jours, dont

ils ont bcfoin pour leurs dépêches , leurs rendez-

vous , ou autres cliofes femblables. yqyex. Alma-
nach.
AGENT. Celui qiii eft commis pour faire les af-

faires d'autrui , ou qui eft chargé d'agir eu quelque

négociation.

Agent de Banque et de Change. C'eft une
perfoiine publique , qui dans les villes & lieux de

négoce , s'entremet entre les Marchands, Négocians,

Banquiers, Gens dAffaircs & de Finances, ou au-

tres, pour faciliter le commerce d'argent, & la né-
gociation des Lettres & Billets de Change.

Il n'y a guc'res de Ville en France, pour peu qu'el-

le foit conliderable par le négoce , où il n'y ait de

ces fortes d'Agens i mais il n'y a que celles de Pa-

ris , de Lion , de Marfeille & de Bourdeaux , où ils

foicnt établis en titre d'Offices : ceux qui avoient

été créés en lyoj. pour diverfes autres villes du
Roïaume, ayant été fupprimés en 1707 comme on
le dira dans la fuite.

Avant le Régne de Charles IX. chacun fe mêloit

,

à fa volonté, du courtage , foit d'argent, foit de mar-

chandifcs ; & l'on ne faifoit alors aucune différen-

ce entre les Courtiers de marchandifes, <Sc les A-
gens de Change ; nom nouveau , que ces derniers

n'ont commencé à porter qu'en 1639.

Pour s'ériger en Courtier, il fuffifoit le plus fou-

vent d'une réputation de probité bien établie , & de

beaucoup de pratique , & de connoiflànce avec les

Marchands, Négocians & Banquiers : mais pour
l'ordinaire , comme il s'obferve encore en pluncurs

endroits , les Courtiers étoicnt choifîs par les Pré-

vôts des Marchands , Maires & Echevins , ou par

les .Tiiges-Confuls des Villes, entre les mains def-

quels ils prêtoicnt le ferment de bien & fidèle-

ment s'acquitcr de l'emploi qu'on leur confioit.

Charles IX. pour prévenir , comme il l'expofe

dans fon Edit du mois de Juin 1^72, enregiftré au
Parlement le mois de Septembre fuivant , & pour
empêcher les abus & malverfations infinies

, qui fe

commettoient dans l'exercice du courtage, où cha-

cun s'ingeroit à fon gré , fi.it le premier
,
qui éri-

gea , & établit en titre d'Offices tous les Courtiers

qui l'exerçoient alors , tant de change & deniers

,

que de draps , de foye , laines , toiles , cuirs , & au-

tres fortes de marchandifes ; même des vins, bleds.

Se autres grains ; chevaux , bœufs & tout autre

bétail ; à la charge par eux de prendre des Provi-

sions defdits Offices , & de s'y faire recevoir par

les Baillifs , Sénéchaux , & autres Juges Royaux des

lieux de leur refidcnce & exercice, pour en jouir Se

ufer comme les autres Pourvus de femblables Offices.

Les guerres de la Ligue ayant empêché l'exécu-

tion de cet Edit , Henri IV. qui les avoit fi glorieu-

fement foûtenuè's , & alors a peu près terminées ,

reprit en lypj. le dcfiein de fon Prédeceffeur ; Se

par un Arrêt de fon Confeil d'Etat de la même an-

née , fit dcfenfes en conféquence du dit Edit , à tou-

tes pcrfonnes , de faire & exercer l'état & profeflion

de Courtier de Change , Banque , & Vente en gros
des marchandifes étrangères , fous peine de puni-

tion corporelle, de crime de faux, & de cinc| cens

écus d'amende , avant d'avoir pris de lui des Lettres

de Provifion : & fixant en même tcms le nombre
des Courtiers en titre d'Offices , il en créa 8.

pour Paris , 12. pour Lion
, ^. à Rouen , autant à
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Marfeille : un pour chacune des villes d'Amiens,
Dieppe & Calais ; 3. pour chacune de celles de

Tours, la Rochelle & Bourdeaux ; & dans toutes

les autresvilles , qui n'y font pas énoncées , autant

qu'il en feroit jugé nécefTaire.

Dans l'adreffe de cet Arrêt au Prévôt de Paris

,

il eft exprefTement expliqué , que S. M. par la dite

création de Courtiers en tîire d'Offices, n'entend

point qu'aucun foit contraint de fe fervir de leur

miniftère dans les négociations de change , & de
banque , ou de vente de marchandifes , fi bon ne lui

femble ; ce qui a toujours été depuis ajouté dans
toutes les autres créations qui ont fuivi cette pre-

mière.

yfgetls de Change de la Ville de Paris,

Depuis la création de huit Courtiers ou Agens
de Change pour la ville de Paris , faite par Henri
IV , le nombre en a été à diverfes fois augmenté
fous le Règne fuivant. D'abord de peu en 1620,
de quelques autres en 1629 , d'autres encore eu
i5jj. & jufqu'au nombre de 20. en idij^. La der-
nière création & augmentation qui fe fit fous Louis
XIII. fut de 10 nouveaux Offices, pour faire a-

vec les 20. anciens le nombre de 30 , & avoir a-
vec eux bourfe commune ; & pour les profits

,

qu'on fuppofoit que les anciens en dévoient tirer
,

il fut dit qu'ils feroient taxés modérément à une nou-'

velle finance.

L'Edit de cette dernière création donné au mois de
Décembre 16 j8. parut fi onéreux aux anciens & nou-
veaux Officiers

,
particulièrement à caufe de la bour-

fe commune , fi contraire au fccret néceffaire dans
cette profeflion , où les Emprunteurs & les Pré-
teurs afficftent prefque également de n'être pas con-<

nus , qu'ils firent des remontrances au Confeil , en
conféquence defquelles ils obtinrent un Arrêt le

2. Avril 1639. 1"' """ feulement les déchargea
de l'obligation de la bourfe commune, mais enco-
re de la taxe à eux impofèe à raifon d'icelle ; Si

pareillement d'une autre taxe qu'on leur dcmandoit,
pour la confirmation de l'hérédité de leurs Char-
ges j les fixant pour toujours au nombre de 30.
& leur donnant au lieu du nom de Courtiers , la

qualité d'Agens de Banque & de Change , dor.t ils

ont joui jufqu'à ce que fous le Rigne de Louis
XIV. on leur ait donné des qualités encore de plus

grande diflinftion.

C'eft fous ce dernier Règne , fécond en créations

d'Offices , à caufe des longues guerres, qui l'ont

prefque tout occupé , que ceux des Agens de Ban-
que ont reçu les changemens les plus confidéiables,

mais aufli les plus honorables , 6c les plus avanta-
geux.

Dès l'année 1645'. Louis XIV. par fon Edit du
mois de Février, créa fix nouveaux Offices d'A-
gens de Change, Icfquels étant refiés fur ce pied
jufqu'au mois de Juillet 170^. c'eft-à-dire, 60. ans
entiers , un nouvel Edit en établit encore deux au-
tres , mais qui n'eurent pas le tcms d'être levés

,

puifque par un fécond Edit du mois de Décem-
bre de la même année , tous les Offices de Courtiers

de Change , Agens de Change , de Banque Se
marchandifes, créés jufques-là dans toute l'éten-

due du Roiaume , furent éteints & fupprimés , à
la referve de ceux des villes de Marfeille & de
Bourdeaux ; & en leur place, 116. nouveaux Of-
fices furent créés pour être diftribuès dans les

principales villes du Ro'iaume , avec la qualité de
Confeillcrs du Roi, Agens de Banque, Change,
Ct)mmerce & Finances.

De ce grand nombre d'Offices , 20. furent def-
tints pour Paris , autant pour Lion , 6. pour la Ro-
chelle , 6. h Montpellier

, y. à Aix , un pareil

nombre à Strasbourg Si Metz, 10. à Rouen, 4.3
Tours, autant à S. Malo, Dijon iSc Bayonne , 2.

à Tou-

I1
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à Touloufc , 2 à Dieppe , de même à Dunkcrquc

>

Rotln.fi)rt , Kcnncs & Breft , & chacun un au Ha-
vre , à Calais & au Pi)rt- Louis.

Par cet Edit , des gages furent attribues à chacun

des nouveaux Officiers , au denier 20. fur le pied de

la finance de leurs Offices j & leurs droits réglés à

50. fols par 1000. livres , dans les négociations en

deniers comptans, Billets & Lettres de Change,
payables moitié par le Fréteur , & moitié par l'Em-

prunteur : & pour les négociations en fait de mar-

chandifes , à demi pour cent de leur valeur, dans la

Ville de Paris ; & ailleurs , fur le pied qu'ils fe

payoicnt aux Courtiers , & Agens de Change fup»

primés.

Il leur fut auffi permis de tenir Caiffe & Bureau

ouvert dans leurs maifons , nonobflant la difpofition

des articles I. Û IL du titre II. de l'Ordonnance de

1675. M-*'^ '' '*'"'' *"* enjoint de cotter les Billets ,

& Lettres de Change qu'ils négocieroient , & d'en

certifier les fignatures véritables ; avec défenfes à

tous autres qu'auxdits Agens de s'immifcer dans au-

cune négociation de change , banque , marchaiidifes,

&c. ni tren recevoir les droits , fous peine de 6000.

livres d'amende.

Enfin , pour ajouter l'honoraHe à l'utile , S. M.
déclara

,
que les Ciiarges & fonctions d'Agcns de

Change ne feroient point dérogeantes à Nciblef-

fe , &i feroient compatibles avec les Charges de Se-

crétaires du Roi , fuit de la grande Chancellerie,

foit des Chancelleries des Cours Souveraines , fui-

vaiit néanmoins la qualité de leur finance : & qu'ils

feroient exempts de tailles, utenciles, tutelle, cu-

ratelle , c^c, le Roi accordant en outre deux mi-

nois de franc-falé .î chacun des Agens de Change
de Paris , »5c un minot à chacun de ceux des autres

Villes.

Pour l'entière exécution de cet Edit , cnrégiflré

en Parlement le 50. Décembre de la même année

1705. il fut donné un Arrêt du Confeil d'Etat du
Koi le 10. Avril de raiinée fuivante 1706. (.ar le-

quel il fut fait défenfes , fous peine de 6000. livres

d'amende , à tous Agens de Change fupprimés ,

Fafleurs , Cailliers , Commis , Commiffioniiaires

,

& Banquiers non Marchands de Paris , de propo-

fer, traiter , ni conclure aucune négociation , ni d'a-

gir en fait de banque , cha.ige, commerce & finan-

ces.pour le compte d'autriii, ou pour leur compte
particulier , finon par l'entremife des Agens de Ban-

que créés par l'Edit de 170^.

Les Agens de Banque de Paris déjà pourvus au

nombre de dix , s'étaiit allèmblés au mois de Juin

170(5. drefléient auflî & arrêtèrent 14. articles lmi

forme de Statuts &i Réglemens ,
pour être oblervés

cntr'eux , & fervir de difcipline à leur Corps, qui

furent approuvés , (5c confirmés par Lettres Paten-

tes du mois d'Oiîlobre fuivant, &; cnrégiflrés en Par-

lement le ^. Février 1707.

On parlera dans la fuite de ce Règlement , aufli

bien que de ce qui concerne les Offices des Agens
de Change des Provinces , dont la plus grande par-

tie fut fupprimée , iSi quelques-uns feulement con-

fcrvés.

A peine les vingt Offices d'Agens de Banque créés

pour Paris commcnçoient à fe remplir , & les nou-

veaux Officiers commençoient à peine à fe former

en Corps
,

qu'ils furent encore fupprimés par un E-

dit donné à Fontainebleau au mois d'Aouft 1708.

& quarante autres Confeillers, Agens de Banque,

créés en leur place, avec les mêmes droits
,
privi-

lèges & prérogatives portées par le premier Edit

de 1705'. à la referve des gages
,

qui furent fixés à

40000. livres à repartir entr'eux , & du droit de

Comniittimiis en la petite Chancellerie
,
qui leur fut

attribué. On leur y diminue néanmoins le droit de

fraïK-falè , ne leur en étant attribué à chacun qu'un

roiiiot au lieu de deux > portés par le premier Edit.
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Ce dernier fut cnrégiflré au Parlement en Vacations
le 2J. Septembre de la même année.

L'année fuivante le Roi donna fa Déclaration le

5. Septembre 1705. portant défenfes h toutes per-
fonnes, de faire aucune des fondions attribuées aux
Agens de Change. On n'en dira rien de plus , c-
tant à cet égard toute conforme à l'Arrêt du Con-
feil du 10. Avril 1J06, dont il efl parlé ci-dellus j

6: l'on ne dira rien non plus d'une autre Déclara-
tion du 7. Décembre de la même année 1709. qui
accorde à ces Offi'cicrs l'exemption des tailles, u-
teiiciles , &c. n'étant qu'une confirmation des ori-

vilèges accordés aux Agens de Change par l'Edit

de 170^. auquel il" n'avoit pas été dérogé par celui

de 1708.
Enfin, environ un an avant la mort de Louis XIV.

il fe fit une troifiéme & dernière création de vingt
nouvelles Charges d'Agens de Banque pour Paris,

aux mêmes droits , privilèges & exemptions des 40.
créés par l'Edit de 1708. & pour faire avec eux
un même Corps & Communauté. Ce dernier Edit
efl du mois de Novembre 1714. enrégiflré au Parle-

ment le J. Décembre enfuivant.

Le Corps de ces Confeillers du Roi , Agens de
Change de la Ville de Paris, compofé de 60. Offi-

ciers , ne fubfifla guères que 6. ans en cet état

,

le titre en ayant été fupprimé en 1720. & 60. autres

Agens par commiffion , ayant été établis pour remplir

leurs fonftions. On parlera de ce nouvel établiflé-

ment après qu'on aura rapporté ici les Statuts dref-

fés en 1706- qui ont fixé la difcipline & la police des
Agens Officiers, tant que leur Communauté a du-
ré , & qui font encore partie des Réglemens des A-
gens par commiffion.

Ces Statuts de 1706. comme on l'a dit , confiflent

en XIV. articles.

Par le I. ces Officiers font choix de l'Eglife des
Pères de la Doftrine Chrétienne de la rue S. Martin,

pour leurs afiemblèes communes de Religion , &
pour les Méfies & Services que le Corps auroit def-

fcin de faire dire , & célébrer , foit par chacun an ,

foit à la mort de chacun d'eux.

Le II. traite de l'éleftion du Syndic Se Ajoint
, qui

fe renouvellent dans la première allémblée de chaque
année, & qui ont foin, pendant la dite année, des in-

térêts & affaires de la Compagnie , fans pouvoir
néanmoins rien innover ni conclure

,
que de l'avis

de la Compagnie afiemblée.

Le III. fixe les AfTemblèes ordinaires au premier

Mardi de chaque mois , qui doivent être indiquées ,

aulli bien que les Allemblèes extraordinaires, par le

Syndic, ou l'Ajoint à fon défaut , & tenues dans la

place du Change à Paris : auxquelles les Officiers

<jui s'y trouveiu , re(,oivent chacun un écu monnoye
courante

,
pour droits d'affiflance ; la part des ab-

fens accroilliiiit aux prèfcns.

Par le IV. il efl dit
, que ceuic qui auront été élus

aux Charges de Syndic & d'Ajoint , ne pourront

refufer de les accepter , fous peine de jco. livres. Se

d'être privés pour toù)ours d entrée , de voix , & de

dillribution aux Allemblèes.

Le V. défend aux Agens de Change de prêter leur

nom à d'autres , pour faire les fondions de leur Char-

ge , à peine de 1500. livres d'amende ; Permis pour-

tant d'avoir des Commis pour tenir leurs caiilës Se

écritures.

Par le V'I. il ell dit que .conformément à Farticle

III. du titre II. de lOrdonnance de iCj^. nul ne

feroit admis dans la Compagnie, qui auroit fait fail-

lite , obtenu Lettres de Kcpit, &;c. Et que celui .î

qui , ayant été re(;û
,
pareilles fautes arriveroicnt, fe-

roit nliligè de fe retirer dans trois mois.

Le Vil. prcfcrit les formalités qui doivent être

obfervèes par les Récipiendaires , & ce à quoi ils

font tenus en entrant dans le Corps. Eiitr'autrcs cho-

'"es il efl réglé , que chacun A fa réception payera

1000.

AS

il
1
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1000. livres entre les mains du Syndic ,

pour les be-

foins de la Compagnie.

Lcfecrct, fi nénilaire dans les négociations de

Banque , Change ,
Commerce & Finances , eft re-

commandé parle VIII. article , & l'obfervation en

eft ordonnée conformément à l'ariicle IX. du titre III.

Je la même Ordonnance de 167J.
Le IX. marque le tems que les droits dûs aux A-

gens de Change pour leurs négociations leur doivent

ctre payés.

Le A. article ftatuë fur les conteflations qui peu-

vent arriver entre Agens de Change pour fait des

fondions de leurs Offices, & veut qu elles foient com-

muniquées au Syndic, & décidées aux Aflemblées

ordinaires ; & en cas de refiis par les Parties de s'y

foumettre , qu'il fera demandé l'homologation de l'a-

vis de la Compagnie par-devant M. le Lieutenant Ci-

vil.

Le XI. ordonne qu'il fera tenu deux Régiftres, l'un

pour les délibérations de la Compagnie , & l'autre

pour l'enrégiftrement des Lettres de Provifion &
Sentences de réception de chacun des Pourvus , &
des Edits , Arrêts & Réglemens concernant la nou-

velle Compagnie ; Icfquels deux Régiftres, ainli que

les pièces de l'ancienne Compagnie, (croient mis dans

un coffre , dont la clef demeureroit au Syndic.

Il eft parlé dans le XII. article, des comptes que

doivent rendre les Syndics fortant de Charge , & de

la manière de les rendre.

L'exécution des délibérations faites à la pluralité

des voix , dans les Aflemblées , où fe feront trouvés

au moins les trois quarts des Pourvus , eft ordonnée

par le XIII. article. Et par le XIV. & dernier article,

)1 eft pareillement ordonné que les dits Réglemens

feront lus tous les ans dans les Aflemblées généra-

les , qui fe tiendront pour les éleftions des Syndics

& Ajoints , après qu'ik auront été préalablement ap-

prouvés , & confirmés par des Lettres Patentes du
Koi. On a dit ci-defTus que ces Lettres Patentes leur

furent accordées au mois d'Oftobre 1706.

Comme par les divers Edits de création des Con-
feillers du Koi , Agens de Change , S. M. n'a dérogé

qu'aux articles de 1 Ordonnance de 1673. concernant

les Cailles & Bureaux ouverts, que les nouveaux A

-

gens ont eu permiffion de tenir chez eux pour le fait

fie leurs négociations feulement ; tous les autres ar-

ticles de cette Ordonnance étant reftés en leur entier.-

les nouveaux Pourvus font obligés de s'y conformer,

ainfi que faifoient les anciens , & par conféquent ils

font tenus :

1°. D'avoir un Livre journal , dans lequel ils doi-

vent porter toutes les parties (]u'ils ont négociées.

2*. Leurs Livres doivent être cottes , lignés &
paraphés par un Juge-Conful fur chaque feuillet ; &
il doit être fait mention dans le premier , du nom de

celui qui doit s'en fervir , & de la qualité du Livre

& numéro ; c'eft-à-dire, fi c'eft un Journal , ou ii

c'eft pour la CaifTe , & ii c'eft le premier ou fécond

Kégiftre qui ait été ainfi cotté & paraphé.

3*. Il eft défendu aux Agens de Change , de fai-

re ni le Change ni la Banque pour leur compte, foit

fous leur nom , foit fous des noms empruntés.

4°. Enfin , ainfi qu'il l'a été remarqué dans le 6*.

article de leur Règlement , nul qui a fait faillite ,

obtenu Lettres de Répit , ou fait Contrat d'Ater-

moyement , ne peut être reçu Agent de Change.

A l'égard du droit de jo. fols par chaque fac de

1000. livres accordé aux Agens de Banque par les

nouveaux Edits de création , ce n'eft point une
augmentation de droit , mais l'ancien droit fous u-

ne autre expreflîon ; Ks Agens ayant toujours été

payés d'un oftave par l'Eniprunttur , & d'un ofta-

ve par le Prêteur ; ce qui s'entend du 8*. de la li-

vre de ao. fols par chacun , ou du quart par tous

les deux ., c'cll-à-dire de j. fols par chaque fois

100. livre^ des négociations qu'ils font > ce qui

ECHANGE. 4tf

étant multiplié dix fois , revient aux yo. fols par cha-

que fac de 1000. livres, l'oyei. OcTAvr.
Les Agens de Change de la Ville t.- Paris cxer-

çoient leurs OHices fur le pied des Réglemens rap-

portés ci-deflus , & continuoient de jouir tics Pri-

vilèges qui y avoient été attachés par les Edits des"

mois d'Aouft 1708. & Novembre 17 14. lorfque

dans la 6e. année du Régne de Louis XV. il fut

donné un Arrêt du 30. Aouft 1720. qui , en ordon-
nant la fuppreflïon des foixantc Offices d'Agcns de
ces deux créations , ordonna en même tems l'é-

tabliftementde 60. autres Agens de Banque par Com-
miffion.

Cet Arrêt explique en dix articles les intentions

de S. M. fur ce changement , & contient auffi , en
huit autres articles , un Règlement que Sa dite Ma-
jcfté veut être gardé & obfervè par les Confeil-

1ers du Roi , Agens de Banque par Commiffion .•

Et comme l'Arrêt & le Règlement fixent les fonc-

tions , les droits & les privilèges de ces Officiers,

on va en donner ici l'Extrait ; qui joint aux Edits

& Réglemens prècedens, en ce qui n'y eft point dé-
rogé par ces derniers , achèvera de mettre devant
les yeux du Lcéleur toute la police & la difcipline

de ce nouveau Corps d'Agens de Banque, (S. de Fi-
nance , principalement établi pour les opérations de
la Banque Royale , & de la Compagnie des Indet.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du 30. Aoujl 1720.

portant fiipprcjjion des LX. Agens de Change de la

Ville de Paris, crics ci- devant en titre d'Ojfice ; CJ"

rEtahlijfcmcnt de LX. autres Confcillers du Roi , A-
gens de Banque par ComviijJMn , pour fervir en leur

place.

Par les dix articles de cet Arrêt il eft ordonné :

1°. Que les Pourvus des dits LX. Offices fup-

primès , feront tenus de rapporter kur titre de
propriété, pour être procédé à la liquidation de leur

finance , & pourvu à leur rembourfement.
2°. Qu'au lieu & place des LX. anciens Offi-

ciers , il en fera établi LX. autres , en vertu de
Commillions du grand Sceau, pour exercer les mê-
mes ionélions , & jouir des mêmes droits , privilè-

ges & exemptions attribués aux dits anciens Officiers ,

à la refervc du franc-falè.

3*. Que les particuliers choifis pour exercer les

dites Commillions, feront tenus, avant qu'elles leur

puifléiit être expédiées , de rapporter un Certificat

de la Banque , pour juftifier qu'ils y ont dépjfé
dix Adions nouvelles de la Compagnie des Indes,

provenant de la converlion des antiennes ; ou 15.
Adions rentières , qui ne pourront kur être ren-

dues , tant qu'ils exerceront les dites Commiffioiis

,

mais feulement en recevront les Dividendes comme
les autres Actionnaires.

4°. Que nul ne pourra être reçu Agent de Chan-
ge , s'il n'a 2y. ans au moins , & s'il ne fait appa-

roitre de fa capacité , pour en exercer les foi.c-

tions , par un certificat des .Tuges-Confuls , <5>. des

Gardes en Charge des lix Corps des Marchands de la

Ville de Paris.

j'. Que les dits Agens par commifïïon feront tenus

de fe faire recevoir , c^ prêter ferment par-devant le

Prévôt de Paris , ou fes Lieutenans.

6'. Que ceux qui auront fait faillite , Contraft

d'Atermoycnicnt , ou obtenu Lettres de Rcpit ,

ne pourront être admis au nombre des dits Agens
de Change par Commiflîon , contbrmèment à far-

ticle III. du titre XI. de l'Ordonnance de 1673.
& qu'ils ne pourront être reclus à taire Contrad
d'Atermoyement , obtenir Lettres de Rcpit , oq
faire cellion de leur bien , pour raifon des effets

qui leur auront été confiés ; «Se en cas de réten-

tion des dits effets , ou de faillite, leur procès leur

fera tait comme pour banqueroute frauduleufe.

7*. Qu'ils ne pourront avoir Caille , ni ^re au-

cune
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cune négociation pour leur compte , non plusqu'cn-

dofTer aucune Lettre ou Billet , finon pour en certi-

fier la (Ignature véritable ; le tout à peine de nul-

lité , privation de leurs emplois , & de aooo. livres

d'amende.

8 . Qu'ils ne poutront pareillement faire aucune

négociation de Lettres ou Billets de Change de

jcx). livres , & au delltis , ni pour vente de mar-

chandifes en gros , autrement qu'en Compte en Ban-

que, à peine de yoo. livres d'amende, & de dcfti-

tution de leur Emploi.

9». Qu'aucunes perfonnes , autres que les dits A-
gens de Change par Commiflfion , ne pourront s'im-

mifcer de leurs fonftions , ni exiger ou recevoir au-

cuns droits , pour quelque négociation que ce puilFe

être, à peine de 3CXX). livres d'amende, même de

prifon , & de plus grande peine s'il y échet , contre

les Apprentifs , Compagnons , Ouvriers , & Gens

Tans aveu.
10*. Enfin

,
que les dits Agens de Change feront

tenus de fe conformer , tant pour leur police inté-

rieure ,
que pour l'exercice de leur Commiflîon , au

Règlement arrêté le même jour au Confeil d'Etat

du Roi , & attache fous le Contre-fcel de l'Arrêt :

S. M. enjoignant au Lieutenant Général de Police

de tenir la main à l'exécution , tant du dit Arrêt

,

que du dit Règlement ; & voulant que tout ce qui

fera par lui ordonné en conféquence , foit exécuté

par provifion , nonobflant toutes oppofitions ou ap-

pell.itions, dont, fi aucune intervient, Elle fe ré-

ferve la connoiflàiKe , & à fon Confeil, privative-

ment à tous autres Juges.

Rhlcmem me Sa Majefti veut Ù emenJ être f^ar-

Jé , & ohfrivt par les /Igem de Change par Com-

n^Jion établis par l'Arrêt priddem.

Les deux premiers articles de ce Règlement , l'un

concernant les devoirs de Religion , auxquels font

tenus les fiouveaux Agens , & l'autre qui traite de

l'éleftion des Syndic & Ajoint de la Compagnie, c-

tant tout femblables aux deux premiers Statuts de

1706. rapportés ci-delTos , on fe contentera de les in-

diquer ici , afin qu'on puilTe y avoir recours j ce qu'on

fera pareillement des autres articles qui auront écé ti-

rés des mêmes Rc^glemens , ne s'arrêtant qu'à ceux

qui ont quelque différence edentielle.

Par le jt. article du nouveau Règlement, il n'eft

point marqué , comme dans l'ancien, de jour fixe

par femaine pour la tenue des Allembiées ; mais il

eft laifle à la difcrétion du Syndic , ou , à fon dé-

faut , de l'Ajoint , d'en convoquer toutes les fois

qu'il en fera hefoin , avec peine de 6 livres d'a-

mende
,
payable par ceux qui ne s'y trouveront pas,

fans caufe légitime j & au contraire avec diftribution

d'un jetton d'argent pour droit de préfence à chacun

de ceux qui y allîfleront.

Le 4«. article établit la police des négociations

,

& ordonne , que lorfqu'un Agent de Change fera en

conférence, & traitera d'affaires avec quelque Ban-

Îiuier ou Négociant , un fécond Agent de Change
urvenant ne pourra les écouter , ni les interrompre,

à peine de JO livres d'amende, payable par le con-

trevenant , au profit du plaignant , fans néanmoins

que la liberté foit ôiée au dit Banquier , Négociant,

ou autre , de conférer en particulier avec le dernier,

même de conclure avec lui , s'il le juge à propos

,

plutôt qu'avec le premier.

Le j« article régie les droits des Agens de Chan-

ge par Commiflîon , fur le pied de ceux attribués

aux Agens Officiers
,
par les Edits des mois d'Aouft

1708. & Novembre 17 14. avec défenfes d'en exi-

ger ou recevoir davantage , fms peine de concuf-

lion ; leur étant néanmoins loifible de fe faire payer

de leurs dits droits , après la confommation de cha-

aue
négociation , ou , fuivant l'ancien ufage , fur

es mémoires qu'iU fourniront de trois rnott en trois

E CHA'NGE. 4j
mois aux Bantjuiers, Négocians, ou autres avec qui ils

auront négocié j fans pourtant pouvoir être préférés

& privilégiés , fur les eflèts mobiliaires des dits Ban-
3uiers, ou autres, que pour les négociations faites

ans les trois derniers mois.

L'es Régillres de 4a Communauté , qui , par l'on-
zième article des anciens Statuts , n'avoient été or-
donnés qu'au nombre de deux , font augmentés d'un
troifiéme par le 6« article du nouveau Règlement,
& ce troifiéme Régiftre doit fervir uniquement .î en-
régiftrer les Commiflîons & Sentences de Réception
de chacun des dits Employés.
Le 7«. article porte , que chaque Syndic fortant de

Charge fera iciiu de repréfentcr fon compte de re-
cette , & de dèpenfe , trois mois après Ion année
d'exercice , fur le Bureau de l'Airemblée ordinaire

,

pour après l'examiner, & fur le rapport qui en aura
été fait par deux perfonnes de la Compagnie nom-
mées à cet effet, lui être alloué ce qui fe trouvera
avoir été par lui dépenfé pour le bien & utilité de la
dite Compagnie , & félon le finito dudit compte, lui
être rembourfé ce qui lui fera dû ; ou par lui payé
au Syndic entrant en Charge, ce dont il fc trouve-
roit être redevable.

Enfin ,
lege, & dernier article ordonne, que la

lefturc du préfent Règlement fera faite à toutes les

Alieniblées
, qui fe tiendront pour l'éleftion des Syn-

dic & Ajoint , auxquels il eft enjoint de tenir la

main à leur exécution ; ce qui pareillement avoit été
ordonne par le 14e. & dernier article des Statuts de
1705.

SuppreJJiott des j^gens de Banqi4e , & nouvelle Créa'
tioH dAgens de Change en 1723.

Les Agens de Banque par Commiflîon , créés en
1720. pour la Ville de Paris , furent à leur tour Sup-
primés, & d'autres établis en leur place, en titre d'Of-
fices par Edit du mois de Janvier 1723.

Par cet Edit, S. M, après avoir d'abord dit,qu'ayant
été informée que les diflferens changemens (urvenus
dans ces Offices

, par les fuppreflîons & les rétabliffe-

mens qui en avoient été ordonnés, rendant leur E-
tat entièrement incertain , elle avoit pris la réfoln-
tion d y pourvoir, en faifant une nouvelle création de
ces Officiers ; Elle déclare enfuite qu'elle éteint de

fupprime tous les Offices d'Agens de Change , Ban-
3ue , & Commerce , établis jufqu'alors dans la Ville

e Paris, en quelque nombre, à quelque titre, & fous
quelque dénomination qu'ils ayent été créés & éta-

blis ; & qu'elle crée & établit en leur place 60. nou-
veaux Offices de Confeillers, Agens de Change,
Banque & Commerce , pour exercer par eux les mê-
mes fondions , & jouïr des mêmes prérogatives , de

des mêmes droits fur les Négociations qui feront par
eux faites , dont jouïffoient les Agens de Change

,

Banque, de Commerce, créés par les Edits des mois
d'Août 1708, de Novembre 1714, fans néanmoins
qu'ils puifl(:nt prétendre aucune des exemptions de
Tailles , utenciles de autres charges , qui ètoient at-

tribués aux dits Offices, de fans aucuns gages de franc-

fàlé. Et pour accélérer le rembourfement des dettes

de l'Etat, de donner plus de facilité aux particuliers ,

qui voudront acquérir les dits Offices , Sa dite Majefté

permet (jue la Finance , cnfemblc les deux fols pour
livres d'icelles , foient payés en contrat de Rente fur

la Ville, en Rentes Provinciales, de autres telles créan-

ces de l'Etat, bien de dûëment liquidées. Ordonnant
en outre que le droit annuel des dits Offices demeu-
rera réduit à la moitié de ce qu'ils en dévoient payer,

fur le pied de la Finance des dits Offices , de que les

Acquéreurs y feront reçus en la manière que les pré-

cédens Titulaires, en vertu des Provifions
,
qui leur

feront fcêlées en la grande Chancellerie , en payant

moitié des droits ordinaires de Marc-d'or, d'Enrégif-

trement de de Sceau. S. M. voulant au furplus que ce

qui eft ordonné par les Edits des tuois d'Août 1708,

*No-
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AG E*N S DE
& Novembre 1714. & par les Déclarations interve-

nues en conféqucnce . concernant les foiiftions &
droits d'Agcns de Change , foit exécuté félon fa for-

me «Se teneur, en ce qui n'y eft point dérogé par le

préfent Edit.

L'Enrégiftrement au Parlement cil du ia«. Février

de l'année 1723.

Pour l'exécution de cet Edit , & la Liquidation des

nouveaux Offices d'Agens de Change, il fut depuis

nommé des Commiffaires par Arrêt du Confeil du J.

Avril, & il en fut pareillement donné un le 4. Août
enfuivant, pour le rembourfement des Offices Aippri-

riés , aux Titulaires defquels il avoit été défendu par

le dit Edit de s'immifcer dans les fondions d'Agens

«le Change , ni de prendre & percevoir aucuns des

droits qui leur font attribués, à peine de trçis mille

livres d'amende.

S. M. ayant trouve à propos d'établir en 1724. une

r>n.i f„ d;:!s la Ville de Paris , où feroient négociées

les Lettres de Cliaiige & autres Papiers commcr(,a-

bles,tant de l'intcrieur que de l'extérieur du Roïaume;

& les Charges d'Agens de Change.crcées l'année pré-

cédente, n'ayant point été levées, S. M, crut plus con-

venable au nouvel établiffcmcnt de cette Bourfe, de

commettre à l'exercice des dits Offices, & de nommer
60. perfonnes habiles, & de probité, pour en faire les

fondions , en la forme & fous les conditions prefcri-

tes par le Règlement qui en feroit drcffé au Confeil.

Ce Règlement contient 2
J,

articles
,
qui font partie

des 41. articles , dont eft compofé l'Arrêt du Confeil

du 24. Septembre 1724, qui ordonne l'établiflement

d'une Bourfe dans la Ville de Paris.

On ne rapportera ici que ceux qui regardent les

fondions des Agens de Change Commiflionn.iires ,

renvoiant à l'article de l^Bourle ceux qui ne concer-

nent que la Police qui doit s'obferver dans la place

de cette Bourfe. Voyez. Bourse.
Les articles de l'Arrêt qui contiennent le Règle-

ment pour les fondions des Agens de Change , com-
mencent au 17e. inclurivcment, & continuent juf-

qu'au 41». & dernier. On va les donner ici dans cet

ordre.

XVII. S. M. permet à tous Marchands Négocians,
Banquiers & autres, qui feront admis à la Bourfe

,

de négocier cntr'eux les Lettres de Change, Billets au
t)orteurou à ordre, ainfi que les Marcliandifes fa is

'entremife des Agens de Change ; & à l'égard de tous
les autres effets & papiers c.ommerçables pour en dé-
truire les ventes fimulécs

,
qui en ont eaufé jufqu'à

préfent le.difcrédit, ils ne pourront être négociés que
par l'éntremife des Agens de Change, de la manière
& ainli qu'il fera ci-après explique ; à peine de prifon
contre ceux qui en feront le commerce , & de fix

mille livres d'amende payables par corps , dontjja
moitié appartiendra au t)ènonciateur, & l'autre à
l'Hôpital général , laquelle ne pourra être remife
ni modérée.

XVIII. Toutes négociations de papiers commer-
çablcs & effets, faites fans le miniftère d'un Agent
de Change , feront déclarées nulles en cas de contef-
tations : faifant S. M. défenfes à tous HuiflTcrs &
Sergens de donner aucune afllgnation fur icellc , à
peine d'interdidion , & de trois cens livres d'amende,
«Se à tous Juges de prononcer aucun jugement , à pei-
ne de nullité des dits jugcmens.
XIX. Les foixante Offices d'Agens de Change,

Banque & Commerce, créés par Edit du mois de Jan-
vier 1723. n'ayant pas été levés , S. M. ordonne qu'il

fera commis à l'exercice des dits Offices , pour les ex-
«rccr en la forme qui fera prefcrite par le préfent Rè-
glement.

XX. Il fera fait choix de dix notables Bourgeois &
Négocians de la Ville de Paris, Icfquels exannncront
la capacité de ceux qui fe préfenteront pour être
pourvus <les foixante conimiffjons d'Agens de Chm-
ge .,

Banque &. Corn' . .e ; Se fur l'avis des dits
Diàm, dt Commerce. Tom. I.

CHANGE. )o

Notables & Négocians , S. M. leur fera délivrer des

Lettres en grande Chancellerie pour exercer les dites

Commiffions.

XXI. Les Agens de Cîiange feront tous de la Re-
ligion Catholique . Apodolique & Romaine, ÔC

François ou Regiicoles, au moins naturalifés, ayant

atteint l'âge de vingt cinq ans accomplis, & d'une

réputation fans fâche ; ceux qui auront obtenu des

lettres de répit , fait faillite ou contrat d'atermoyé-

ment , ne pourront être Agens de Change.

XXII. Les Agens de Change prêteront ferment

de s'acquitter fidèlement de leurs commiflîons , en-
tre les mains du fieur Lieutenant Général Civil de

Paris , après information par lui faite de leurs vie &
mœurs ; Se ils ne payeront aucun droit de ferment

ni de réception.

XXIII. Les Commiflîons d'Agens de Change
pourront être exercées fans aucune dèrogeance à No-
bleflè; S. M. permettant à ceux qui en l'eront pour-

vus, de les exercer conjointenK'nt avec les Offices de

Confeillers Secrétaires du Roi , tant en la grande

Chancellerie
,
que dans les autres Chancelleries du

Roïaume , fans qu'il leur foit belbin d'Arrêt , ni de

Lettres de compatibilité , dont S. M. les a difpenfès

& déchargés.

XXIV. Arrivant un changement par mort ou au-

trement dans le nombre des foixante Agens de Chan-
ge

, qui auront été nommés pour exercer les dites

Commiflîons ; l'examen de ceux qui leur fuccède-

ront , fera renvoyé aux Syndics des Agens de Chan-
ge en place , fur l'avis defquels il leur fera expédié

de nouvelles commiflîons.

XXV. Les Agens de Change feront tenus de fe

trouver tous les jours h la Bourfe , depuis dix heures

du matin , jufqu'à une heure après nndi , ù Texcep-

tion des Dimanches & Fêtes , far.s c|u'ils puilTent

s'en difpenfer pour quelque caufe que ce foit , fi te

n'eft en cas de maladie.

XXVI. Ils tiendront chacunun Régiftrc Journal,

qui fera cottè & paraphé par les Juges & Confuls de
la Ville de Paris ; fur lequel S. M. leur enjoint de
garder une note exade des Lettres de Change , bil-

Kts, & autres papiers commerçables, & des mar-
chandifes Se effets qui feront par eux négociés , f.ms

y enrégiftrer aucuns noms , mais en diflmguant cha-

que partie par une fuite de numéro , & de dèlivier à
ceux qui les emploieront, un certificat fignè d'eux ,

de chaque négociation qu'ils fcnmt j lequel certifi-

cat portera le même numéro , & fera timbré du folio,

où la partie aura été infcrite fur leur Règiflrc.

XXVII. Les Agens de Change auront foi Se fer-

ment devant tous Juges ,
pour les r.ègociations qu'ils

auront faites , auxquels Juges , ainfi qu'aux Arbitres,

qui pourront être nommés , ils feront tenus , lorf-

qu'ils en feroient requis , d'exhiber l'article de leur

Règiftre
, qui fera le fujet de la conteftation.

XXVIII. Lorfque les négociations de lettres de
Change, billets .iu porteur, ou à ordre, & de mar-
chandifes , feront faites à la Bourfe, par le miniflère

des Agens de Change ; le même Agent pourra fer-

vir au tireur & au vendeur, & à l'acheteur des mar^
chandifes.

XXIX. A l'égard des négociations des papiers

commerçables , & autres ctlèts, elles feront toujours
faites par le miniftère de deux Agens de Change , à
reflet de quoi les particuliers

,
qui voudront acheter,

ou vendre des papiers commerçables Si autres effets
,

remettront l'argent ou les effets aux Agens de Chan-
ge avant l'heure de la Bourfe , fur leurs reconnoif-
f'anccs , portant promeffe de leur en rendre compte
dans le jour ; & ne pourront néanmoins les dits A-
gens de Change

, porter ni recevoir aucuns effets
,

ni argent à la Bourfe , ni faire leurs négociations
,

autrement qu'en forme ci-après marquée : le tout à
peine contre les Agens de Change qui contrevien-

dront au contenu ou préfent article , (3i deftitution,
• C ,.S; de
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dont la moitié appartiendra au Dénonciateur, & 1 au-

tre moitié à l'Hôpital général.

XXX. Lorfqiic deux Accns feront d'accord à la

Boiirfe d'une néjri.ciation , ils fc donneront lécipro-

cuemcnt leurs billets
,
portant promefle de fe fournir

dedans le jour j favoir , par l'un Icscft'ets négociés,

& par l'autre le prix des dits efTcts ; ai non feule-

ment chaque billet fera timbré du même numéro

,

fous lequel la négociation fera infcrite fur le Régif-

tre de l'Agent de Change qui fera le billet , mais

encore il rappellera le iniir.ero du billet , fourni par

l'autre Agent de Change , afin que l'un ferve de

renfeignemcnt & de contrôle à l'autre : lefquels

billets feront réguliéreme".t acquîtes de part & d'au-

tre dans le jour, à peine d'y être contraints par

corps, même pourfuivis extraordinairement en cas

de divertiflëment des deniers ou effets.

XXXI. Les Agens de Cliange feront pareille-

ment tenus, eii cunfommant leurs négociations a-

vec ceux qui les .luront employés, de leur reprc-

fenter le billet, au dos duquel (era l'acquit de l'A-

gent de Change avec qui la négixiation aura été

laite ; & de rappeller dans le certificat qu'ils en

délivreront , conformément à l'article 26, le nom
du dit Agent île Change , & les deux numéros du

billet , aulfi bien jue la nature & la quantité des

efleis vendus ou aciictés , & le prix des dits effets.

XXXII. S. M. fait très exprelTément dcfenfes

aux Agens de Change , de faire aucune Société

cntr'eux , fous quelque prétexte que ce puillé être

,

ni avec aucun Négociant ou Marchand, foit en com-
mandite , ou autrement j même de faire aucune

commiifion pour le compte des Forains, ou Etran-

gers , à moins qu'ils ne foient à Paris lors de la né-

gociation
,
/fius les peines portées par l'article 2n.

XXXIII. S. M. leur défend de fe fervir , Icius

quelque prétexte que ce foit , d'aucun Commis , Fac-

teur , ou Entremetteur , même de leurs enfans
,
pour

aucunes négociations de quelque nature qu'elles puif-

fent être, li es ii'eft en cas de maladie , Se feule-

ment pour achever les négociations qu'ils auront

commencées , fans qu'ils puillent en faire de nouvel-

les , fous les peines portées par l'article 29.

XXXIV. Les dits Agens de Change ne pour-
ront , fous les mêmes peines , faire aucun commer-
ce , ni dirertement, ni indireflement , de Lettres,

Billets , Marchandifcs ,
papiers commer<,"ables , & au-

tres cftcis, pour leur compte.

XXXV. Nul ne pourra être Agent de Change, s'il

tient les Livres , ou s'il efl Cailïïer d'un Négociant ou
autre.

XXXVI. Les Agens de Change ne pourront nom-
mer dans aucun cas les perfonnes qui les auront char-

gés de négociations , auxquelles ils feront tenus de
garder un fecret inviolable , & de les fervir avec fi-

délité , dans toutes les circonflaiices de leurs négo-
ciations ; foit pour la nature & la qualité des ef-

fets , ou pour le prix d'iceux : & ceux qui feront

convaincus de prévarication , feront condamnés de

raporter le tort qu'ils auront fait, & en outre aux

peines portées par l'article 29.

XXaVII. Défend S. M. aux dits Agens de Chan-
ge , de négocier aucunes Lettres de Change , Bil-

lets , Marchandifes , papiers, & autres eHcts , appar-

tenans à des gens dont la faillite fera connue , fous

les peines portées par l'article 29.

aXXVIII. Leur défend S. M. fous les mêmes pei-

nes , d'endolfer aucunes Lettres de Change , Bil-

lets au porteur , ou à ordre, ni d'en donner leur a-

val i mais feulement pourront
,
quand ils en feront

requis, certifier les lignatures des tireurs, accep-

teurs , ou endofleurs des Lettres , Se de ceux qui au-

ront f.iit les Billets.

XXXIX. Leur défend pareillement S. M. fous

mêmes peines , de faire aillcur* qu'à la Bourfe , aU';

AGENS DE CHANGE. u
cune négoriation de Lettre» , Billets , Marchandifes

,

papiers commer(;ables, & autres effets.

aL. Il fera attribué aux dits Agens de Change
,

pour les négociations en argent comptant , Lettres de

Change, Billets au porteur ou à ordre, & autres

papiers commcrçables , jo fols par looo, livres , pay-

ables, fçavoir 2y. fols par l'acheteur , & 2f. fols par

le vendeur , ainii qu'il elt d'ufage ; & à 1 égard des

xiégixiations pour fait des marchandifes , ils en feront

payés fur le pied de demi pour 100. de la valeur d'i-

celles , dont un quart pour 100. par l'acheteur , iSc un
quart pour 100. par le vendeur j fans que fous aucun
prétexte ils puiflent exiger aucun autre, ni plus grand
droit , à peine de concuirion.

XLI. Les noms des Agens de Change qui tom-
beront en contravention , & qui auront été defli-

tués , feront infcrits à la Bourfe dans un tableau , afin

que le Public foit informe de ne plus fe fervir de leur

miniHére.

L'Arrêt du 24. Septembre 1724 , concernant l'é-

tablillement d'une Bourfe dans la Ville de Paris , d:

de LX. Agens de Change par Commiflîon , ne tarda

guèie d'être exécuté , par raport à la nomination de
ces nouveaux OfKciers j & dès le 14. Oflobre enfui-

vant , S. M. ordonna , par un fécond Arrêt de fou

Confeil , que : Vu les Certificats des dix notables

Bourgeois Si Négocians , commis pour l'examen de
ceux qui fe préfenteront pour remplir les dits Office»

d'Agens de Change par commiifion , les foixante dé-

nommés en fon dit Arrêt , feroient reçus pour les

exercer j & en conféquence feroient en la dite qua-
lité les Négociations de toutes Lettres de Change

,

de place en place , & fur les Pa'j's étrangers , Billets

au porteur , ou à ordre , & autres papiers commer-
çables , & des marchandifea& effets , à la charge par

les dits foixante Agens de Change dénommés au dit

Arrêt, de prêter ferment par devant le Lieutenant

Général Cwil de la Ville de Paris
, que S. M. a com-

mis à cet effet.

On a cru fupcrflu de mettre ici les noms & qualife's

des foixante Agens de Change , dénommés au pré-

cédent Arrêt du 14. Oftobre 1724, attendu les dif-

férens changemens qui peuvent journellement y ar-

river , foit par mort , foit pour les caufes rappor-

tées 'dans l'Arrêt du 24. Septembre , foit enfin par

pluiieurs autres raifons imprévues ; outre que leurs

noms doivent être infcrits dans un tableau expofé au

Public, foit dans leur propre bureau , foit dans celui

de la Bourfe.

j4gcns Je Change de Lion , Je Marfeille ,

Ù Je BourJeaiix.

Ces trois 'Villes de France étant , après Paris ,

celles du plus grand Commerce pour la Banque &
IrChangc , Henri IV. ce)mmc on l'a vu ci-dcffus

,

ne les avoit pas oubliées dans la création des Cour-
tiers de Change de l'année iJ9y. & l'on en avoit

delliné douze pour Lion , quatre pour Marfeille , Sz

trois pour Bourdeauc.
Il ne paroît pas toutefois que ces créations ayent

eu d'exécution , ou du moins il y a bien de l'appa-

rence que l'établiffement n'en fubfifla pas long-
tems ; puifqu'en 169:!. ces trois Villes avoient des

Agens de Cnangc e'rigés, pour ainfi dire , en Offices

municipaux , ôc, dans t^uelques-unes en quelque forte

héréditaires.

Lion avoit quarante Courtiers pour les Lettres

de Change , la Banque , & remife de deniers , &
achat des marchandifi^.s, & autres biens. Les Par-,

ticulicrs qui en faifoient les fondions , ne prenoient

point de Provifions élu Roi , mais les exerçoient

fur de fimples comm-flîons des Prévôt des Mar-
chands & Echevins , & fe faifoient payer de leurs

droits Si émolumens fur les Tarifs drelîés par ces

Officiers de Ville , Se particuhéiement par celui du
31. Décembre 1668.

Le
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Le nombre des Courtiers , Agens Se Change <Sc

marchandifes , ctoit encore plus grand à Marseille ,

Se, pour ainfi dire, leurs fondions plus autorifees.

Ils e'toient ^6. qui par la longue polTclfion regar-

dant leurs Commiflîons comme de vrais Offices , en

difpofoient comme de Charges hércdifaires , les f'ai-

foicnt entrer en partage dans leur famille, & les hy-

pothequoient comme des biens immeubles.

Les chofes étoient à peu près fur le même pied à

Bourdeaux ; & ces Commiliions y étoient regardées

comme des Charges de Ville.

Toutes ces Commiflîons furent créées & érigées en

titre d'Offices formes & héréditaires par trois Edits

de l'année 1(^92, mais de dittérens mois. Ils n'eu-

rent néanmoins une entière exécution que pour Mar-

feille & pour Bourdeaux, les Courtiers & Agcns de

Change de ces deux Villes ayant été exemptés de

la fuppreffion générale , qui fc fit en 170J. dans

laquelle ceux de Lion furent compris comme tous

les autres du Royaume.
L'Edit qui ordonnoit cette fuppreffîon ayant fait

en même tems une création de cent feize nouveaux
OfWces de Confeillers du Roi , Agens de Change ,

comme on l'a pu voir ci-devant , il y en eut vingt

pour Paris , Se vingt pour Lion ; mais i'Edit du
mois de Mai 1707. les ayant encore tous fuppri-

més , à la réferve de ceux de Paris , celui de i(j<;2.

fubfîfla pour Lion , & fut
,
pour ainfi dire , remis

dans fa première autorité , h laquelle néanmc'iiis il

n'avoit été dérogé que pour le nombre des Cour-
tiers & Agens.

Les droits des nouveaux Agens de Change de ces

trois Villes étoient refiés fur le pied ancien qu'en

recevoient les Commiffionnaires , à la réferve que
pour ceux de Lion , ils avoient été augmentés &
fixés à un demi pour mille , au lieu du tiers attri-

bué par le Tarif de cette Ville ,
pour l'argent dn dé-

pôt , changemens d'efpèccs , traites & remifes pour
les places étrangères j ce qui s'obferve encore au-

jourd'hui.

M. Savary a traité amplement des Agens de Chan-
ge , de leur nc'ceflîté &. fondions, dans le chapitre 7.

tin livre 3. de la féconde partie de fon Parfait Né-

gociant ; & y a expliqué & appliqué les divers ar-

ticles de l'Ordonnance de i6ji. qui concernent ces

Officiers. On peut y avoir recours.

yigens de Change de la Ville JtAmJîerdam.

Il n'eft perfonne qui ne fâche que la Ville d'Am-
llerdam eft une des Villes du plus grand Commer-
ce qu'il y ait au Monde , foit par la quantité de re-

mifes d'argent que fcs Marchands & Banquiers font

dans tous les Pays étrangers, foit par le nombre

prefque infini de Marchandifes , dont fes Magazins

font remplis , & qui y entrent ou en fortent fans

cefTe
,

par le Négoce qu'elle entretient jufqu'aux

extrémités de la terre.

Pour la facilité de ce varte Commerce , il y a

dans cette fameufe Ville deux fortes de Courtiers

ou Agens de Change & Marchandifes ; qu'on nom-

me Makclacrs ; les uns font Courtiers Jurés , & les

autres Courtiers Ambulans.

Les Courtiers Jurés font ceux qui , pour ainfi di-

re, le font en titre d'Offices , & qui étant choifis

par les Magiftrats. prêtent le ferment entre leurs

mains. On' en compte de ceux-ci jufqu'à 37J. de

Chrétiens, & 20.de Juifs, aux places ou charges

defqiicls , lorfqu'elles viennent h vaquer , le Bourg-

meflre en femeftre a foin de pourvoir.

On appelle Courtiers Ambulans , ceux qui , fans

avoir de Provifions du Magiftrat , & fans avoir prê-

te de ferment en juflice , font les fondions d'Agens

&' Courtiers, & s'entremettent des négociations

,

foit pour les traites & remifes d'argent , foit pour

la vente & achat de Marchandifes. Le nombre de

ces derniers cft encore plus grand que celui des

Di£Uen. de Commerce. Tom. I,

ECHANGE. j4
Makclaers Jurés ; en forte que des uns & des au-

tres il yen a plus de looo. qui travaillent au cour-

tage, & qui pour la pl'.part font très furchargcs

d'att'aires & de négociations.

La feule diflérence qu'il y ait entre ces deux efpè-

ces d'Af^ens & Courtiers de Change &. de Marchan-
difes , eit que les Courtiers Jurés lont crûs en Juf-

tice, s'il furvient des conteflations fur le fait de
leurs négociations & traites > & que les Courtiers

Ambulans ne font pas reçus à faire foi en Juflice i

& qu'en cas de déni par 1 une des parties , les mar-
chés font déclarés & refient nuls.

Les droits des Agens & Courtiers de Banque &
de Change , fc payent également par ceux qui don-
nent leur argent , & par ceux qui le prennent ou qui

fourniffent les Lettres de Change , a moins cju'il ne
foit convenu du contraire.

Ces droits ont été réglés pour Amflerdam par les

Ordonnances du mois de Janvier i6ij. & 22. No-
vembre iCa-j. à raifon de 18. f. pour 100. livres de
gros , qui font 6oû fiorins , c'efl- à-dire

, 3. fols par

chaque ico florins , payables moitié par le tireur. Se

moitié par le donneur d'argent.

Pour faciliter au I.efleur l'intelligcnee de la matiè-

re des courtages d'Amflerdam , & des droits qui
s'en payent aux Agens & Courtiers, on va ajouter

ici la l'able que le Sr. Samuel Ricard en a donnée
dans fon Traité général du Commerce , an titre des

Changes. ^o)v?, auflî l'article des Courtiers.

Taole des Droits de Courtages qui fe payent à Amf'
terdam fur le pied de ïi fols par chaque

100 livres de gros.

Pour 100 livres de gros O fl. 18 f.

Pour 1000 florins i fl, 10 f.

Pour 1000 écas que l'on compte comme
3000 florins 4 fl. 10 f.

Pour 100 livres flerlings que l'on compte
comni'j 1000 florins I fl. 10 f.

Pour 1000 daelders ou i566| flor. . . 2 fl. 10 f.

Pour looorixdales fur Leipzic & Bref-

law 3 fl. 10 f.

Pour 1000 ducats j fl. o f.

Pour 1000 cruzadcs 2 fl. 10 f.

Pour 1000 florins d'argent de banque
contre de l'argent courant. . . i fl, o f.

Pour une Aélion de lOOO livres de gros
de la Compagnie des Indes Orien-

tales 6 fl. o f.

Droits de Courtage qui fe payent aux Agens de Chan-

ge en plufieurs Villes d'Europe.

A Londres , un quart pour loo. livres flerlings >

ce qui fait un huitième pour chacune des par-

ties.

A Venife , deux tiers pour 1000.

A Gènes, un tiers d'écu pour lOOO écus,'

A Livourne , demi pour looo.

A Boulogne , un fol pour cent écus.

A Genève , un tiers pour mille.

AGGOUED-BUND. C'efl la meilleure de (î. for-i

tes de Soies qui fe recueillent dans les Etats du Mo-
gol. Voye^. l'Article des Vers a Soie.

A(j10. Terme de Banque. ( Mot Vénitien qui

fignifie Aide.) Dans les Villes de Commerce où il

y a des Banques publiques établies , le mot d'Agio
exprime le Change , ou la diflérence qui fe rencon-
tre entre l'argent ou moiinoye de Banque, & l'argent

courant , ou monnoye courante & de caiflè : de
forte que fi un Marchand en vendant fa marchan-

dife, flipule le payement ou feulement 1 00. livres

en argent de Banque , on lOj. en argent de Caifl!!?,

en ce cas on dit , que l'Agio cfl de j pour 100.

L'Agio de Banque cfl Variable dans prtfquc tou-

tes les Places. A Amflerdam i! cfl ordinaiiement

d'environ 3. ou 4. pour ico. à Rome de près de 2 y.

C a fur
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5t AGTO. AGNEAU.
fur IÇOO. à Vinifc de 20 pour loo. fixe ; à Hc-

iicsdc iç. h i6. pour loo.

Ce terme cfl oripii.aiicnu'iit It;ilicii & figllific<»w^•

tnoiléwent , à fin M^e , fans fc ^èncr. On dit , (aito

quelque chulc à bel Agio, a (a tciiimoditc, à fnu

aifc, fans fc prcller. Ccftdans ce même k-ws qu'on

s'en ferf en Mu(ii|iic, (lîi un le trouve rcpctc li fuu-

veiit. AJ.igio, vi/j.^^/o, lentement .doucement, com-

modt'ment.

Agio. .Se dit auffî pour exprimer le profit qui re-

vient d'une avance «lue l'on a (aile pour (]uel()u'uni

de forte qu'en ce fcns les mots d'Aj^io & cl'Avance

font fynonymes ; & l'i n j'en fcrt parmi les Mar-

chands & Negociaiis , pour taire entendre ([ue ce

n'ell point un intérêt , mais un virofit pour avance

fait» dans le Commerce. Ce piofit fe compte or-

dinairement fur le pied de demi pour cent par mois

,

c'e(l-à-dirc , à raifun de fix pour cent par an. On
lui donne quelquefois le nom de Cliange , (]Uoique

ce terme n'y ait pas autrement de rapport.

Aaio. Se dit enw'ore , mais imprupiiment ,
pour

fignifier le Change d'une fomme nêijociée , foit avec

perte , foit avec profit.

(^iiel(]ues-uns appellent Agio d'Assi'kance , ce

que d'autres nomment Prime ou Court d'Aliurauce.

Voyti. Primi: d'AssurancI'.

AGIOTAGE. Ce terme ne fe prend ^ ut'rcs qu'en

tnauvaife part, tSc fi^nifie ordniairement un Commer-
ce illicite & ufuraire. Voyr^ C()MM1-.r.:k ii.i.icirc.

AGIOTER. Faiie valoir fon argent à gros intc-

rêt : faire un trafic ufuraire des billets
,
pronielles

& autres papiers
,
que les malheurs d'un Etat ont

décréditts. l'o\ix. l'.nthlc fiiiv.im.

AGIOTEUR. Terme nouvellement en ufage par-

mi les Marchands , Négocians , Banquiers & fjcns

d'artaires j qui fignifie une perfunnc qui fait va-

loir fon argent à gros inléièt , en prenant du
publie des Billets , promcdes , affîgnatKnis & au-

tres femblables papii rs , fur un pied très bas , pour

les remettre dans le même public fur un pied plus liaut.

Les Agioteurs foiit des pelles publiques , & des

Ufuriers de profcnion , nui en bonne police mérite-

roient punition exc.iplaire.

AGITO. Qu'on nomme auffi GIRO. Petit poids

dont on fe fert dans le Roïaume de Pegu. Deux
Agiti font une demie biza , «Se la biza pue cent

teccùlis , c'e(l-à-diie , 2. livres J.
onces poids fort

,

ou 5. livres 9. onces poids léger de Venife.

AGNEAU, .leune animal engendré de la Brebis

& du Bélier. Quelques-uns veulent que ce terme

dérive du Latin AnnicttUis , qui lignifie un an
, par-

ce que l'Agne.'.u quitte fon nom fi-tôt (ju'il a palFé

une année. Foyfî. Mouton.
On appelle Agneau de lait , celui qui tette cncorv;

fa mère.

Suivant l'Arrêt du Confeil du 29. Oftobrc 1701,

il ell défendu a toutes fortes de perfoimcs qui élève it

& nourrilTent des troupeaux dans toute l'étendue du
Royaume , de tuer des Agneaux , & d'en vendre;

& aux Boucliers , Rotilleurs , Hôteliers , Traiteurs,

Cabarctiers , 6c autres , d'en acheter , tuer , apprê-

ter c^ vendre pour être mangés , en quehjuc tems

de l'année que ce foit ; fi ce n'eft dans l'étendue

de dix lieues à la ronde de Pans , où il ell feu-

lement permis de tuer , aprêtcr & vendre des A-
gneaux de lait

,
pour être mangés , depuis Noël jiif-

qu'à la Pentecôte ; ce qui a été ain. réglé, pour fa-

vorifer le Négoce des Laines, fi utile aux Manufac-

tures du Royaume , & ce en conformité des Ordon-
nances de Charles lX.de l'année IJI^J. & des Arrêts

du Confeil des 2. Décembre 1666. II. Février

1668. & 2J. Juillet id-jf^.

Outre la chair des Agneaux, qui fe fc-t furies

tables les plus délicates, on en tire encore ,
pour le

négoce , les peaux , lefquellcs étant bien j. réparées

avec leurs lauies par Iti Fourreurs , ou par .'<;» Me-.

A G N. 5«
gilTîcrs , j'enfploycnt h des fourrures via chaudes,
iju'iK .ippellent Fourrures d'Agnelins. Ces même»
peaux , après en avoir fait tomber lu laine par le

moyen de la chaux , fc pafleiit encore en blanc
,

autrement dit, en Mcgie, pour fervir à In <iaii-

terie ; & la laine qui s'en tire , entre dans la com-
polition de plufiturs fortes d'EtoHès & Bonneterie.
Voyti. l'i.i.Lf.JiiKii; , & Mi.Git:.

Il vient de I.ombarriie certaines peaux d'Agneaux
renommées par leur noir luifant , que les F'ourreurs
coupent par petits mon eaux, dont ils t.ivellent ou
niouehcttent les fourrures d'Hermines, pour en faire

paroitre davantage le blanc.

Les j4giieMX d'un un , grds ou ttuiigres , payent en
France 2. fols l.i piiic de droits Je forin- , <j ^.Joh
éiiijli par pièce de droits d'entrée.

Agnlaux Uh Tartarie. Les Tartares
Calmouks, & la plupart de ceux qui fréquentent
les bords du Volga, ont des Agneaux dont la

fourrure efl prèeieufe & très eflimée des Mofco-
vites. La peau de ces Agneaux chargée de leur
toifi)n , fc vend deux ou trois fois plus cher que
tout l'Agneau même, après qu'on la lui a tondue.
Leur laine ell paifaiteinent noire , d'une frifurc for-

te , très courte & très douce , «Se qui a un beau luf^

trc ; les plus grands Seigneurs de Mofcovic en
fourrent leurs robes & leurs bonnets , & il y en
a beaucoup qui les préfèrent aux Martes Zibelines,

& aux autres riches fourrures , <loj:t il y a fi grand
nombre dans toute la Mofcov;c. & les Etats qui en
dépendent.

AGNfcAux DE Perse. Les fourrures de ces
Agneaux font encore plus cfiimées & plus chères
que celles de Tartarie ; (Se à Mofcou , ou on les

leur préfère , elles font toutes grifes, & ont la fri-

liire plus petite & |' belle que l<s autres : on
n'en lait guère que troulli des bonnets , à cau-
fc de leur prix cxcenii , & peu de grands Sei-
gneurs font aifcz riches pour en avoir des robes
eniiéres'.

Ag.seau. On appelle étain à i' \giieau , celui qui
par l'e/Iai qu'on en a fait , a été juge très doux.

Ce mot vient de la martjue d'un Agneau Pafcal

que les Potiers d'Etain de Rouen
,
qui avoieiit ci-

devant ufurpè le droit d'i(I;,yer tout i'Elain qui ar-

rivoit à Rouen , même pour palier debout , av icnt

coutume de graver fur les pièces cju'ils trouvoient
douces. Voyci. Etain.
AGNELET. Jeune Agneau , petit Agneau. Voyez.

le premier Article.

AGNELINS. Peaux d'Agneaux que préparent les

Megifliers, en les pillant d'un côté, & en laiflant

la laine de l'autre. Voyez comme dejjiis.

Agnelins. Ce font aufli les l.iines des Agneaux
ou jeunes Moutons, qui n'ont pas encore été ton-

dus, que l'on lève de deflus les peaux
,
qui provien-

nent des abatis des Bouchers & des Rotiflcurs. Voyez
Laine.

AGNUS-CASTUS
, que quelques-uns nom-

ment aullî Vitex. Plante ou Arbriilcau , qui quel-

quefois s'élève à la hauteur d'un moyen arlire.

L'Agnus-Callus fe plaît fur le;, bords des riviè-

res & des torrens , &: dans les lieux âpres & pier-

reux
, quoiqu'on le puille aufii cultiver dans les jar-

dins. Ses feuilles rellcmblent à celles de lOlivier
,

ni.iis elles font plus molles & plus longues. Son
tronc i5c fcs branches finit ligncufcs ; celles-ci fi-

nirent en plufie-urs rameaux longs , déliés & ployans,

entremêlés de feuilles , de fleuis ou de grains fui-

vant la faifon. Ses (leurs font de couleur de pour-

pre , 6c quelquefois blanches. Les grains , qui font

proprement fon fruit , font d'abord blancs , Se rou-

gilient infcnfiblement. Bien des gens appellent les

grains , pnût poivre , ou poivre fauvagc , foit à cau-

fc de leur figure qui auprocfie de celle du vrai

poivre, foit a caufe de Icui goût

aroiT.atique^

jut un pe'U acre ou

Les
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AGR. AGU.
Les Anciens ont crû l'Agnus-Caflui propre à

aider à confcrver la cliaflctc j & lis Dames d'A-

tlitnc» > dans quelques-unes de leurs cérémonies rr-

iigieules, renipUiroient les lits, fur lefquels elles cou-

choient.des feuilles de cet arbrilUuu.

La meilleure femence d'Agnus-Caftus cft celle

3ui eft nouvelle , grodë , bien nourrie , Se qui vient

es Pays chauds ; celle des Pays froids ayant beau-

coup moins de vertu. Son ufage eA pour la médeci-

ne, où elle «'employé pour la guérifon des maux

v' 'criens.

Jjlgnut-Cuftus paye tn France de droits d'entrée

50. fols du 100. pe/ant.

AURA. Kfpcce de bois de fentcur , qui fe trou-

ve dans l'Ile de Hainan , dépendant de la Chine. Il

y m a de trois fortes. Le plus fin s'acheite Sotaéls

le pied k Hainan , & fe vend à Quanton 90'. La fé-

conde forte s'achette 70 tacls , & fe vend 80. La
dernière s'achette 4J taëls & fe vend 60.

AGRA-CARAMliA. Autre bois defenteurqui

vient pareillement de l'Ile de Hainan. 11 y coûte

60 taiils le cati,& fe vend à Quanton 80 à 8y.

Ce bois eft propre à purger les femmes. Les Ja-

ponnois en font grand cas , & les Cliinois leur en
portent beaucoup.

AGRAFE. Terme de Vanier. C'eft l'ofier tor-

tillé qui tient le bord d'une hotte > d'une corbeil-

le , d un panier, & autres tels ouvrages de Vanerie.

yoyez Vanier.
Agrafe. Terme d'Epinglier. C'eft un petit

morceau de fil de fer ou de leton plié d'une certai-

ne manière afPez connue ,
pour attacher ou agrafer

un mante.-^u , camifole, &c. Il yen a de plulieurs

fa(;ons , d'argent , d'acier, &c. L'agrafe entre dans

fon oeillet , & fait le même eHijt que le bouton

dans fa boutonnière.

AGREAGE. On nomme ainfi à Bourdeaux ce

qu'ailleurs on appelle communément Courtage.

La pipe dEau-de-vie de 50. veîtes paye « Bour-

deaux ^. fols pour droit dagrcage. Voyej. Courtage.
AGREER. Trouver bon , approuver , ratifier un

contraft d'attermoïement. Voyeï. Ratifier.
Agréer un vailleau.Terrae de Commerce de Mer.

C'eft équiper un vaifleau de fes agrez. On apeile

Agréeur, celui qui en fait l'équipement. ^o)'«, d'-

après Agrez.
Agréer un vailFcau , fiçnifie audî, entre Mar-

chands , l'accepter , convenir du prix pour le fret.

yoyn. Fret.
On dit en proverbe dans le Commerce , Qu'il faut

payer ou agréer j peur dire
, Qu'un débiteur doit

fatisfairc fon créancier, ou en argent comptant, ou en
bonnes paroles.

AGREEUR. Terme de Commerce de Mer. C'eft

celui qui fournit .î un vaifTeau Marchand tout ce qu'il

faut pour le mettre en Mer. On le dit aurti de celui

qui a foin de mettre tous les agrez en ordre , corda-

ges , voiles , poulies, &c. Voyet. [Articlefuivant,
AGREZ. Terme de Marine , dont on fe fert fur

rOcean. Ce font les voiles, cordages, poulies,& au-
tres chofes nécellaires pour les manœuvres d'un

vaifTeau, & pour le mettre en état de voguer à la Mer.
On les appelle auflî en certains endroits Agrets & A-
grezils , 6c fur la Méditerranée on les nomme Sartie.

On fe fert du terme d'Agrez en ce fens , Un tel vaif-

feau a tous fes Agrez. Le mot ^Apparaux a la même
lignification qu'Agrez; ce qui fait (|u'on ne les fépare

prefque jamais. On fait des afiurances fur le corps &
quilledu vailleau, fes Agrez , Apparaux, &c. Voyet.

Assurance.
AGUILLES. AUQUILLES. Toiles de Coton

qui fe fabriouent à Alep. Voyez, Toiles de Coton.
AGUITRAN , autrement Poix molle. Voyez.

Poix.

L'Aguitran paye les droits de là Douane de Lion

fur le pied d'un fol par quintal.

JJidion. de Commerce, 7om, I,

l
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AIDE. Celui qui prête fecours à un autre, ou

qui le (èrt.

AiDKs à Mouleurs de bois. Ce font ù Paris de
petits Ofliciers de Ville , commis par les' Prévôt des

Marchands & Echevins, pour remplir les membrures,

corder 'e bois , & mettre dans la chbîne les bois à

brûler . qui lont de qualité à y être melurcs , Se

qui arrivent & fe déchargent fur les Ports ; ce

qu'ils font en préfence & lous les ordres des Mou-
leurs de bois

,
qu'ils aident ainli Se foulagent dans

ces fondions ,
qui font les principales de leurs Offi-

ces. Voyez Mouleur vu. Bois,

Aides de Maîtres des Ponts. Ce font des Offi-

ciers de la Ville , qu'on nomme autrerrtcnt Chableurs,

ui aident à faire palier les bateaux fous les arches

es ponts, par les pertuis , Se. autres pallages ditlici».

ks. Vo\ez Chableur.
Aides à Matjon , Aides à Limofin , Aides à

Couvreur. Ce font ceux qui fervent ces Ouviicrs,

Se qui leur portent les matériaux dont ils ont be-
foin. On les nomme autrement Manœuvres. Voyex.

Manoeuvre.
Aides. Se dit en général de tout futfide qui fc

lève' par l'autorité du Pri'-.^e , ou qui s'accorde vo-

lontairement par les peuples dans des occafions ex-
traordinaires

,
pour aider & fecourir l'ttat dans fes

befoins. En particulier on l'entend en France d'une

des Fermes générales du Roi , qui confifte princi-

palement dans les droits qui fe lèvent fur le vin.

On appelle Ordonnance des AHes , une Ordon-
nance de Louis XIV. donnée à Fontainebkau au
mois de Juin idSo. qui fert de Règlement pour le

Commerce, vente , tranfport , entrée & fortie des

vins , tant dedans que dehors le Royaume. On
en piirle ailleurs. Voyei. VlN. Voyez aujfi Ordon-
NANCK.
AIGLE. Grand oifcau de proie, à qui la Pocfia

donne le nom & la qualité de Roi parmi les oifeaux.

L'Aigle a le bec long Se crochu , les jambes jau-

nâtres Se couvertes d'écaillés , les ongles grands
Se fort recourbés , le plumage châtain , brun . rouic

Se blanc.

On ne parle ici de cet oifeau ('qui d'ailleurs n'a

pas grand raport au Commerce ) qu'.î caufe de la

fameufe pierre d'Aigle , que vendent quelques Dro-
guiftes & Epiciers de Paris ; Se qu'uin* tradition

peu certaine, pour ne pas dire fabukufe, fait enco-

re préfentement pafTer pour fouverainc pour avan-

cer ou reculer les accouchemcns des femmes.

Cette pierre eft pour l'ordinaire plate , noirâtre,

chagrinée , Se fonnante ; à caufe d une autre peti-

te pierre , quelquefois dure, quelqucluis nioUalTe

,

qu elle renferme en forme de noyau.

On l'appelle Pierre d'Aigle
,
parce qu'on fuppofe

qu'elle ne fe trouve que dans les nids de ces oi-

feaux
,
qui vont , dit-on , s'en pourvoir jufques dans

le fond des Indes , afin de foire éclore plus facile-

ment leurs petits.

Ce font les pèlerins de S. Jacques de Compoftel-
le , en Galice , qui rapportent ces pierres , dont ils

fc fourniffent à leur palfage par les Pireiiécs.

Il y a une forte de bois précieux
,
que l'on nomme

Bois d'Aigle. Voyez Aloi. s Ù Aspalathe.
AIGOCERAS, ou Corne de Boeuf. C'eft la

plante que l'on connoît en France fous le nom de
Fencgrc ou Femigré.

Cette plante croît en plufieurs Provinces du Roy-
aume, & on la cultive en quelques endroits des en-

virons de Paris. Voyez Fenugre'.
Le Fenegré p.iye en Fiance de droits de fortie hors

du Royaume 8. f. du 100. pefaat , Û 10. f- de droite

d'entrée.

AIGRE. Se dit des métaux , lorfqu'ils font faci-

les à fe caffer. De l'or aigre , du cuivre aigri , du fer

aigre. L'or devient aigre , c'eftà-dire, difhci.e à met-

tre en œuvre, lorfqu'on le fond dans des creufets de

Ci fer,

1';
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fer, ou qu'on le bru(i« , quand il cft on fufion , ay«

dci Lrailliirs «le ce mc'tail i te qui n'arrive pas ù l'ar-

gent, fovn Monnayage.
AifiRK ni; Ckdhf . Vcv*. Citron.
AUiRKFlN, ou ECÎIiLKlN. Sorte de poilTon

de Mer , alli'7. fcmblabic au Merlan , mais plus long,

plus eros
,
plus ferme , & de meilleur goût, ayant

une ligne noire depuis la tète jurqn'à la qucué. Il

«en pcche bt lucoup fur le c<Ves d'EcolIe. On le

mange frais ; ic p'Hir le garder on le fale , & on

le fait fumer & feilitr à la cheminée. Le négoce

de ce puilJon e(l peu confidérable en France ; 6c

prefijue toute la confommation s'en fait fur les cô-

tes où il feut^che.

AIGRKTTE. Oifeau qui porte fur fa tète une

plume fort blanclie, fort fine Si fort liautc i ce(l

une cfpùcc de lleron.

C'ed dei plumes de cet oifeau que l'on fait ces bel-

les panaches , dont les Nations qm fe couvrent la tête

de turbans ou de bonnets, comme les Turcs , les Per-

fes & les Polonois , ont cofitume de les orner • &
qu'ils y attachent avec de riches bouquets de pierre-

ries. Kn France on en- part le haut des capelines gour

les tournois , & pour les thé.itres : on en met aurti

fur les bouquets du plumes des duis, 6c des plus beaux

Jits.

La plupart des plumes d'Aigrette font apporté».,

en France du Levant par la voie de M.irfcdlc. On
les contrefait avec un art merveilleux ^lar le moyen
de l'émail tiré à la lampe en filets très délies. Voyn.

ÏMAIl..

AifJRF.TTE. F.fpècc de panache faite avec des plu-

mes de l'oifeau qu'on nomme Aigrette. Voya. l'arii-

€lc précèdent. Voyez anfi Plumassifr.

AIGREUR. Mauvaife qualité des métaux , qu'ils

apportent de la mine , on qu ils prennent quelquefois

à 11 fonte. On peut remédiera l'une, en les fon-

dant fouvent ; & prévenir l'autre , en ne les met-

tant en fulion que dans des creufets Sc avec des

fcralT'irs convcncibles. l^cyez à-devant AlGKE.

AIGRIR. Donner de l'aigreur. S'Akjkir. Pren-

dre <!e l'aigreur. Il fe dit des métaux, & de quel-

ques liqueurs.

t AIGRIS. C'eft une pierre qui fcrt de mon-
noye courante chez les Illinois , Peuples d'Afri-

que , fur la Côte de Guinée , où cft la Rivière

d'Asbi(ii , près de la Côte d'or. On l'y regarde

comme une pierre précieufe ; elle n'a pourtant

rien qui la doive faire beaucoup eftimer. Elle efl

d'un bleu verditre ,
qui n'a point d'éclat , affcz

dure à la vérité , mais qui fe polit mal , ou au'ils

n'ont pas l'efprit de mieux polir. Elle ne laillc

pas de leur plaire j quand ils Tachettent , ils la pè-

lent poids pour poids avec l'or. On en fait de

petits morceaux appelles Bciiqnets
,
qui font per-

cés dans leur milieu, «fin de pouvoir être enfilés

dans de petits filets d étorce. Eu égard au prix

de la pierre , il faut que les Bcticjuets fuient bien

petits , puifque les deux ne valent qu'un fol de

France. Ils en taillent en cilindre de la longueur

d'un pouce, & ils font percés dans cette longueur.

Ils fervent d'ornemens à la barbe des Rois & des

grands Seigneurs , en les enfilant dans les treffes

que l'on fait avec leurs poils, Akafini , Roi d'If-

lini , en avoit (îo. nior'-eaux dans les vingt tref-

fes de fa barbe
,

qui valoient au moins mille é-

cus. Avec tout cela cette prétendue pierre précieufe

n'a pas tant d'éclat que la belle Rafade verte que
l'on leur porte d'Europe. Je ferois aflcz porté .î

croire , dit le Clievalier Des Marchais , en fon Voya-

ge de Guinée Tom. I. p. 201. que \'Aigris ert du
Jade , ou une efpèce de pierre qui en aprochc , &
qui n'efl pas lien polie chez les Idînois : c'eff le

peu d'adrelTe de leurs ouvriers qui en efl la caufe.

Voyn. Jadf.

AIGUË MARINE. Pierre précieufe qui fe trouve

fc

A I G U I T. I. E. io
le long de (pielquei cUts de la Mer Oceanc. Elle

fil d'un bII(:z beau verd de Mer
,
qu'on iroit qu'elle

acquiert .\ force d'être battue du flux de reflux qui lu

roule fur le fable. Ell« n'cll guère moins dure que
l'Amctifle Orientale. Voytt. Amf.tistk.

AIGUILLE , ou EGUILLE. Petit morceau d'A-

cier poli & délié ,
pointu par un bout , & percé de

l'autre
,
qui fert à coudre , a broder , à faire de la ta-

pillèrie , du point , &c.
On appelle le cul , le chas , ou la tête d'une Ai-

guille , l'endroit troiiè par où l'on fait pafFer la foie

,

la laine ou le fil qu'on veut employer.

Les Aiguilles tiennent un rang| aHèz confidéra-

ble dans le négoce de la Mercerie , & dans celui

des Maîtres Aiguilliers-Alefniers. Il s'en fait une
confommation oc un débit très grand dans Paris .

& de fort gros envois dans toutes les Provinces

de France , même dans quelques Pays étrangers.

Les lieux du Royaume ''
il fc fabrique le plus

d'Aiguilles, font Pari», Rouen & Evreux. Il s'en

tire néanmoins une quantité prodigieufc d'Allema-
gne , particulièrement d'Aix-la-Cnapelle , par la

voie de Liège , d'où elles font envoyées par gros

paquets quarrcs , longs , ii couverts d'une forte

toile bife.

Chaque paquet contient pour l'ordinaire JO.
milliers d'Aiguilles de différentes qualités 6c grof-

feurs
, y en ayant depuis n*. i. qui font les plut

jroffes , jufcju à n'. 21. qui font les plus petites &
es plus fines ; leur degré de fincfle augmentant
ainfi imperceptiblement , depuis le premier n*. juf-

qu'au dernier.

Chaque paquet d'Aiguilles de yo. milliers , eft

compofé de 13. plus petits paquets } fçavoir 12.

de 4. milliers > Si un de 2. milliers. Le paquet de

4. milliers contient 4. paquets d'un millier , & le

paquet d'un millier 4. paquets de 250. Aiguilles.

Sur ciiacun de ces ditferens paquets eft imprimé le

nom & la marque de l'Ouvrier , avec le numéro
des A'guillcs , Si le nombre qui y eft renfermé.

Tous font en papier bluic , à l'exception des pa-

quets de 2JO. dont le papier eft d'un gros bleutur-

quin , très fort.

Les 13. plus gros paquets
,
qui compofent les yo.

milliers, font tous enfcmblc empaquetés dans de gros
papier blanc en 6. ou 7. doubles, bien entouré de
ficelle , couvert par dcffus de 2. veffies de cochon

,

auflî bien ficellées j & par dertiis le tout eft la gref-

fe toile bife , qui fert comme d'emballage au gros
paquet. Enfin , fur cette toile eft marqué , avec de
l'encre, les difterens numéros des Aiguilles qui y font.

On prend toutes ces précautions à bien empaque-
ter les Aiguilles , à caufe de leur poliment , qui
eft très fujet à fe gâter par la rouille ; ce qui les

met abfolument hors d'état de vente.

Quoique les Aiguilles foient diftinguées par nu-
méros, on ne laifle pas de leur donner encore des
noms particuliers, qui ont du rapport aux Ouvrier»
ou Artifans qui s'en fervent , ou aux chofes à quoi
elles peuvent être propres , dont voici les principaux.

Aiguilles a Tailleur , dans lefquelles font

comprifes les Aiguilles à boutons ou à galons , les

Aiguilles a boutonnières , les Aiguilles à coudre ou
.1 rabattre , & les Aiguilles à rentraire.

Aiguilles a Brodeur, qui renferment les Ai-

guilles à paflerl'or & l'argent ; les Aiguilles à foie,

a liziére , ou à enlever ; les Aiguilles à frifure , ou
à padér du bouillon , qui fervent auffi aux Bouton-
niers. Aiguilles à faire du point j Aiguilles à ta-

pifTerie ; Aiguilles à perruques , &c.
Il y a encore de certaines Aiguilles que l'on ap-

pelle Paffe greffe , ou Paffe très grojfe , qui ne font

d'aucun numéro. On les nomme ainfi , à caufe

qu'elles excèdent de beaucoup la groffeur de celles du
premier uumero. I] s'en confomme peu de cette

dcnucie efpccc.

Les

!
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Lei /ligiiilles it Rouen ("ont les mnini eftimefci ilc

toiitoi , H ctaiu pour la plûuart f.ibriquc'fi qu'avix

une (prte He fer raliné , que Von appelle Hii petit A-

cicr, qui n'a prcfcjuc pus de rcililhuicc ; au lieu que

celles «le» autre» Fabriques funt ordinairement fai-

tes dn pur Acier le plus fin j ce qui fait qu'elles taf-

ient plutôt que de plier > de que les pointes en font

plus pi<|uante5. J,es Aiguilles do Kouen ont cepen-

dant allez de rcflèmhlance pour la fa<;iMi à celles de

Pnrts (Je d'Evreux ; ayant , comme elles , la tète lon-

gue , la candie bien faite ,& U pointe évidée ; ce

ciiii ne fc rencontre pas dans celles d'Allemagne

,

dont la tête cft plus courte , la canellc moins bien

faite > & la pointe plus grolliéie , quoique mieux

polies.

Les Aiguilles payent tes droits étenttii & de fortie

dit Royaime , Ù des Viovinccs rrpiuies cirang'ies ,

comnii- Mercerie, à raifon de .\, livres du 100. pefant

pour l'entrée t Û de f. livres pour la fortie.

Il y a peu de mardi uidilc ([ui foit à meilleur mar-

ché que les Aiguilles
, y en ayant qui ne fe ven-

dent en détail (ju'un liard les 4. On fera fans dou-
te furpris de ce grand marché , «juand 011 faura la

manière de les fabriquer , & le nombre infini de fa-

Î;ons qu'il leur faut donner , avant que d'ctrc dans

eur dernier état de perfcftioii.

Munière de fabriquer les Aiguilles.

L'Acier d'Allemagne & de Hongrie «ft eflimé le

meilleur pour la fabrique des Aiguilles. La première
façon qu'on lui donne , efl de le faire paffer pa; un
feu de charborRje terre , «Se fous le marteau ,

pour

Je rendre de quarré qu'il ctoit , en forme de ciliiidrc

ou lingot. Après cette préparation , on le tire par

un gros trou de filière , ce qui s'appelle le dégro/firj

enfuiteon le remet au feu ; d'où étant retiré, on le

fuit pafTer de nouveau par un fécond trou de filière

plus petit que le précèdent/ & ainfi fucceflîvement de
trou en trou , toujours de plus petit en plus petit, juf-

cju'à ce qu'il foit parvenu au point de finclîe que
1 on s'eft propofc de lui donner

, par rapport aux
cfpèces d'Aiguilles que l'on veut faire ; en obfer-
vant de le mettre au feu diique fois qu'on le veut
faire paflèr par un nouveau trou de fil ère , &. de le

graifler avec un morceau de lard , pour le rendre plus
maniable , & plus facile à travailler.

L'Acier ayant été de cette façon réduit en manière
de menu fil d'archal , cft coupé par petits morceaux,
de longueur proportionnée aux Aiguilles qu'on veut
faire ; puis ces morceaux font applatis par un des
fcouts fur une enclume , pour commencer à former
la tète de l'Aiguille , ce qui s'appelle Palmer l'Ai-
guille. Enfuite ces morceaux ainii coupés Se palmés
font mis dans le feu pour les amollir davantage , d'où
ils font retirés & percés des deux côtés du plat
fur une enclume, parle moyen d'un petit poinçon
d'Acier bien trempé ; ce qu'on appelle Percer l'Ai-
guille.

Après que les Aiguilles ont été percées , on les

fait pa/Iér les unes après les autres fur un bloc de
plomb , pour faire fortir avec un autre poinçon les

petits morceaux d'Acier qui font refiés dans les tê-
tes , & qui en bouchent les trous ; ce qui fe nom-
me Troquer fAiguille. Puis on en abat les quarres ,

c'efl- à-dire , qu'on lime la tête pour l'arrondir, ce qui
s'appelle Evider l'Aiguille. Enfuite on fait avec la li-

me ce qu'on nomme la Canellc ou la Raihtte de
l'Aiguille

,
qui eft cette petite cavité , ou canelure

,
qui Ce voit de chaque côté du plat de la tête.

La candie étant faite , on forme la pointe ;ivec la

lime ; ce qui fe nomme Pointer l'Aiguille. Après quoi
l'Ouvrier les marque toutes de fon poinçon , puis les

drcde avec la lime ; ce qui s'appelle Drejcr les Ai-
guilles de lime.

Les Aiguilles ayant été drefTées de lime, on les

fait rougir fur un long fer plat & étroit , recourbe

A r G U I î. I. F. et
parle bout, dans un feu Av churbon de boii , ai

fortir diKliiel on les jette daui un b.illin d'cju lioiiie

pour les durcir i ce qui »'a('i-(.lle leur donner U
trempe , ou les tremper.

La bonne trempe des Aiguilles dépeml bcauemu»
de la capacité de l'Ouvriei ,

qui d.Mt luunoifrc par

fou expérience le degré de dialeur qu il leur faut

donner i le trop de di.iltur les brûlant, \ le trop

peu ne les tieiiipant pas.

Après que les Aiguille» ont rct^ù leur trempe, oti

les met «laiis une poclc de kr (ur un (eu plus ou
moins vit t fuivaiit la grnficu.' des Aiguilles , pnnaiit

foin de les remuer «le ten's en tenis. Cette façon

leur ell donnée pour leur ^aire prendre du corps j

ce (lue l»s Ouvriers appellent le.ir donner le revemi,

DU Ks flire revenir, l. efl encore dans cette t.içoi»

que l'expéiiencc «le l'Artifan efl nécellairc ; parce

que s'il fait trop thaufcr les Aiguilles , elles fc dé-

trempent , & deviennent molles ; & li d'un autre

côté il ne les fait pas alTcz chaufcr , elles demeu-
rent féches & calfantes.

Les Aiguilles revenues , on les redrclTc les unes
après les autres avec le marteau ; h Irauheur «le

l'eau dans laquelle elles ont été jcttv'os lors de lu

trempe, en ayant fait déjctter «m toituer la plus

grande partie. Cette façon s'appelle , Drejfer les,

Aiguilles de tiiarteaii.

Lorfque les Aiguilles ont été drellées de marteau»

on les dérouille j ce qui fe nomme les polir.

Pour faire «e pr. liment, on prend 12. «ai i y. mil-

liers d'Aiguilles, plus ou moins, fuivant les «liflé-

reiites grolleurs , «luc l'on range de longueur bout

à bout
,
par petits tas les uns contre les autres , fur

un morceau de treillis neuf , fur lequel on a fcmd
de l'émcril en poudre. Les Aiguilles rangées de cette

manière , on jette encore pardeiliis de la poudre d'é-

meril , que l'on arrofe avec de l'iuiile d'olive j en-
fuite on forme un rouleau du tout, que l'un ferre

bien fort par les deux bouts , tSc tout autour , ave»;

de la menue corde neuve.

Ce rouleau efl mis fur une table de bois épaifle .'

quarrée , longue , qui s'appelle le Poliiliiiie ,& par-

nefTus une forte planche , que l'on charge de pierres,

& que deux hommes font aller & venir alternati-

vement à force de brus, pendant un jour & di.mi

,

ou deux jours ; enforte que le rouleau étant conti-

nuellement agité par la pefantcur &. le mouvement
de la planche qui efl defTus , les Aiguilles qui font

dedans , «St qui fe frottent les unes contre les au-

tres avec l'huile & l'émeril , fe dérouillent , & fe

polifTent infenfiblemcnt.

En Allemagne, le polimcit des Aiguilles ne fe

fait point à bras ; on le fert p uir cela de moulins à
eau ; «Se l'on prétend que c'cft la meilleure manièrej
«Se qui coûte le moins.

Les Aiguilles fuffifammcnt polies font retirées de
dedans le treillis , pour les netto'ier du cambouï ou
couroi qui s'y trouve attaché ; ce qui fe fait par le

moïcn de l'eau de rivière ou de fontaine
,
qu'on fait

chaufer , & dans laquelle on a fait difToudre du fa-

von ; cela s'appelle Lejjiver les Aiguilles.

Les Aiguilles étant bien lavées «Se Icfîîvées , on
les refl^'ie dans du fon chaud, un peu mouillé, que
l'on riiet avec les Aiguilles dans une boëte ronde ,

fufpcnduë en l'air par une corde
,
que l'on agite juf-

qu à ce que le fon foit fec , <&; les Aiguilles refTuïées^

On nomme cela , Vaner les Aiguilles.

Les Aiguilles fuililamment vanéés dans 2. ou 3.
fous diflèrens , font tirées de. la bocte, féparées du
fon , (Se mifcs dans des écucllcs de bois pour les

trier , c'cfl-à-dire , pour féparcr les bonnes d'avec
celles dont les pointes ou les têtes ont été cairèes

,

foit en les polifîhnt , foit en les vanant.

Ce triage étant fait , toutes les tètes font mifes
d'un même côté i ce qui s'appelle Détourner les Ai-
guilles. Enfuite on en adoucit les pointes par le moïen

C
.J

d'une



i% '"')

,1 .-. ^ «1,

,.4»i

I

«f3 AIGUILLE.

M

d'une pierre d'émeril , que l'on fait tourner avec un

roiict i & c'cft par cette dernière façon , appellee

l'AJjinage des Aiguilles, qu'on en achève la fabrique.

linfin , après l'affinage , elles font mifes par 2JO.

dans de petits morceaux de papier bleu , que l'on plie

proprement , & dont on forme de plus gros paquets,

ainn qu'il a été dit ci-devant,

Aiguilles. Se dit auflî plufieurs fortes d'inf-

trumens d'acier , de fer ou de leton , de diffèren-

tes longueurs , grofleurs , formes & figures
,
qui

ont chacun leur ufage particulier , & dont quelques

Marchands Merciers font négoce , aufli bien que les

Maîtres Aiguillicrs, qui font les Artifans qui les

fabriquent.

Toi'tes ces différentes fortes d'Aiguilles Vont être

ci-après expliquées , chacune à leur article.

Aiguilles a Chikurgien, Ce font de petits in-

flrumens d'Acier polis & courbes, qui ont une pointe

triangulaire d'un côté, & une tète ronde ôc trouée de

l'autre. Il y a des Aiguilles à Chirurgien , de diver-

fes groffeurs , dont les noms font différcns , fuivant

les chofes à quoi elles peuvent être propres. Les plus

groflès fe nomment Aiguilles à amputations ; les

indiennes i Aiguilles à playes ; & les fines. Aiguilles

à futures. Il y a d'autres Aiguilles à Chirurgien

,

qui font courtes & plattcs fur les côtés , qui s'ap

pellent Aiguilles à tendons ; d'autres plus courtes

nommées Aiguilles \ renoiicr Us vaijTeaux , dont le

trou eft vers le milieu. Enfn , d autres dont la

pointe eft en langue de chat, que l'on appelle y<<-

guilles à playes droites..

Aiguille a tête , ou à cheveux. C'cft un

morceau d'acier , de fer , ou de leton poli , menu

,

& long d'environ 4 pouces ; aiant d'un côté une

tête plate trouée en longueur, & de l'autre une

pointe peu piquante , qui fert aux femmes à féparer

& palfcr leurs clicveux lorfqu'elles fe coèfFent.

Aiguille a reseau. On appelle ainfi un cer-

tain petit morceau d'acier ou de ter fendu par les

Ceux bouts , dont on fc fert à faire ces fortes de re-

feaux , fur lefqueis les Perruquiers coufent les tref-

fes de clieveux , dont '!s forment leurs nerruques.

Aiguille a emballer. Groffe . iguilledefer

ou d'acier , longue de 5. à 6. pouces , ronde du

côté de la tète , triangulaire «S: tranchante du côté

de la pointe, qui eft fort évidéc. On l'appelle y4i-

guille à emballer, parce qu'on s'en fert ordniaire-

nient à coudre, .ivec de la ficelle , la toile dans la-

quc'le on emballe les marchandifes , les hardes , &
autres chofes femblablcs.

Aiguille a matelas. Sorte de i^rofTe Aiguil-

le de fer , longue de 12. à ly. pouces , dont les

Tapifïïers fe fervent à piquer avec de lu ficelle leurs

matelas.

Aiguille a iic.rLLE. C'eft une cfpèi e d'Ai-

guille longue d'environ 5. pouces , beaucoup plus

groife que celles que l'on appelle ordinairement raf-

le grollè, ou Palfe très grolfe , dont il a été parle

à l'article des Aiguilles ordinaires. Cette forte d'Ai-

guille eft appcUéc à ficelle , parce qu'on s'en fert à

coudre .avec de la menue ficelle.

Aiguilles a Selliers. Ce font des Aiguilles

:i .j. quarres , dont les Selliers coufent leurs ouvra-

ces. On les appelle auffî Carrelets , à caufe de leur

forme quadrangulaire. Les Aiguilles à Selliers font

groftes , moiennes , ou fines.

Aiguilles a empointer. Ce font des efpè-

ces decairelcts, beaucoup plus longs <Sc plus forts

que ceux des Selliers , dont les Marchands Dr.i-

t icrs , Merciers & Manufafluriers, fe fervent pour

arrêter, avec de la menue ficelle , ou du gros fil
,

les plii des pièces d'ètofles ; ce qui s'appelle les em-
pi, •nier.

Le', Ouvriers en B.is au métier nomment anfïï Aiguil-

les , certains petits fers très déliés <5c polis , longs

d'environ 2. pouces , dont la pointe rcçourtce forme

AIGUILLE. t4
une manière de petit crochet. Ces efpèces d'Aiguil-

les , qui font applaties par le bout oppofé à celui du
crochet , font enehaflées ou encaftrèes deux ou trois

l'une contre l'autre , 'ans de petits plombs défigure

quarrée , longue & platte. Pour les ouvrages de
loie , chaque plomb doit porter 3. Aiguilles ; ôc pour
les ouvrages de laine , de fil , de coton , ou de poil

de caftor , il n'en doit porter que deux j ce qui eft

conforme au Règlement du 30. Mars 1700. concer-

nant les fias & autres ouvrages de Bonneterie au mé«
lier.

Dans les Manufaftures de Bonneterie au tricot
,

on appelle encore Aiguilles , ou broches , des menus
& longs morceaux de fil de fer ou de leton polis &
arrondis par les bouts, qui fervent à tricoter les Bas ,

les camifoles, & autres femblablcs ouvrages de Bon-
neterie. Voytz Broches.
Le fléau d'une balance commune , ou ordinaire , a

une Aiguille au milieu , que l'on nomme auffi Lan-
guette , qui marque l'inclination la moin- fenfîble de
la balance , & fert à faire connoître la différente pe-

fanteur des chofes qui font fur les plateaux , ou baf-»

fins de la balance. Vcyyez Balance.
La Balance Romaine a aufli deux Aiguilles ou lan-

guettes placées fur fa branche , l'une au deflus de la

broche qui porte la garde forte , & l'autre au deffus

de celle qui foiàtient la garde foible. Ces Aiguil-
les ont le même ufage que l'Aiguille du fléau de la

Balance commune. Foycz Romaine.
Aiguille a Me'che. Tern;«e de Chandellier.

On appelle ainfi dans la fabrique des Chandelle»
nioulées. une Aiguille de fil de fdl, longue d'un
pied

, qui a un petit crochet à un bout , & une efpè*

ce d'anneau à l'autre. Cette Aiguille fert à palier la

mèche dans le moule, en la tirant vers le haut par

l'ouverture d'en bas. Pour palier cette mèche , & 1 ar-

rêter au crochet de l'Aiguille , on y attache un petit

fil à nœud coulant, que de fon ufage on appelle fil

à mèche ; c'eft ce même fil qui fe lie au crochet du cu-
lot du moule, afin de maintenir la mèche exaftemeut
au milieu de la tige du moule. Voye^ Culot , terme
de Ciiandcllier. l^oyez. aiijji Chandelle.
Aiguille a enhler. Les Chandellicrs fe fer-

vent de cette féconde Aiguille pour enfiler avec des
pennes les Chandelles , & les mettre par livres. Cette
Aiguille n'eft autre chofi qu'une véritable Aiguille
de rambourage , longue c.iviron d'un pied. Les pen-
nes dont on fe fert à cet ouvrage , font ks bouts de
fils qui rcftent de la ctiaiiie des toiles, après que les

Tilierans ont levé leur ouvrage de delfus leurs mé-
tiers.

Aiguille. On appelle Aiguille à prefTer, parmi
les inftrumens qui fervent a la fabrique des liautcs-lif.

fcs I cette cfpèce de groftè Aiguille de fer , longue de
quelques pouces, dont les Ouvriers fe fervent pour
arranger , féparer , ou prclfer leurs foies ou leurs lai-

nes , après qu'ils les ont placées entre les fils de la

chaîne , afin de former plus parfaitement les contours
du dcflein. Foyet. Haute-Lisse.
Aiguille a relier. C'eft une longue Aiguil-

le d'Acier recourbée vers la pointe, qui a plus ou
moins de longueur , fuivant le format des Livres.

Elle fert aux Plieufes & Coufeufes
, qui travaillent

chez les Relieurs, .î porter d'une nervure h l'autre

le fil qui traverfe le milieu de chaque cahier , &
qui l'arrête aux ficelles qui font perpendiculaire-

ment placées fur le coufoir.

Les Marchands Papetiers fe fervent aulTi de cet-

te Aiguille pour coudre les regiflres qu'ils ont droit

de relier concurremment avec les Relieurs, f^oyez

Rllieurk.
Aiguille a Natter. C'eft une forte Aiguill*

de fer, de 10. à 12. pouces de long, dent les Na-
tiers fe fervent pour joindre enfenible les ciirdons de
nate, & en faire des pièces. L'œil de cette Aiguille

eH ion In.rge , afin que la iîvelle qui fert à les coudre

,

y puiife
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«5 AIGUILLES.
y puiflè pafTcr aifcment. Elles font partie du Com-

merce des Aiguilliers Se Quincailliers, Voyez. Naïe
é" Natier.
Aiguille Aimante'e , ou Aiguille Mari-

ne. Fil d'Archal plié en lozange , ou , comme par-

lent les Gcomc'tres , de figure romboique ,
qui fait

la principale partie & la plus efTcnticlle de la Boudb-

le. rayez. Boussole. Voyez aiijfi Aimant.
Aiguille. Petit bateau de Pécheurs , dont on fe

fert fur les rivières de Garonne & Dordogne. Voyez

Bateau.
Aiguille. Les Blanchiffeurs de cire apellent Ai-

guille , un long morceau de fil de fer , dont ils fe

fervent pour déboucher les trous de la Grelouoirc,

lorfque la cire s'y arrête : on le nomme auffi une

Broche. Vb^ez. l'article de la Cire, où l'on parle

de la Manufadure d'Antony & de fa Fonderie.

AIGUILLETTE , ou EGUILLETTE. Mor-
ceau de trcdé , tiffu ou cordon , rond ou plat

,
plus

ou moins long , ferré par les deux bouts d'un pe-

tit morceau de fer blanc ou de leton , rond & poni-

tu, dont on fc fert prmr attacher quelque choie, ou

pour mettre fur l'épaule. On attacl.e le haut de

chauiïë avec une Aif^uillette. Les Laquais mettent

des Aiguillettes fur l'cpaule.

On nomme encore Aiguillettes, certaines touffes

de tifTus , treffes , rubans ou cordons ferrés par les

bouts ; tiifortc qu'il fe trouve à chaque bout uJie

petite houpette. Ces fortes d'Aiguillettes étoient

autrefois très à la mode ; elles s'attachoient au bas

de la culotte , autour de la ceinture , & fur l'épaule j

mais à préfent il ne s'en voit prefqiie plus qu'aiix

impériales des carolfes de deuil , où elles fcrvi.iit

d'ornement.

Les Soldats aux Gardes Françoifes , & quelques

autres Régimens des Armées du Roi , en portent fur

leurs épaules , & à leurs coquardes.

Les Aiguillettes font partie du négoce des Mar-
chands Mck 'rs. Il efl: cependant permis aux Maî-
tres Pairementicrs-Boutonniers d'en taire & d'en ven-

dre, pourvu qu'elles foient faites de trellcs rondes

ou plattes.

On appelle ferrcts d'Aiguillettes , ces petits mor-
ceaux de fer blanc ou de leton, dont les Aiguillet-

tes font ferrées.

A I G u I L L 1. T T E s D F M A H o T. Ce font de
petites cordes faites avec l'écorce du Maliot filé, dont
l'on fe fert à plufîcurs ufages dans les Ifles Fraiii^oi-

fcs de l'Amérique
,
particulièrement pour attacher

les plantes de tabac aux gauliites , lorfqu'on veut les

faire fécher h la pente. Voyez l'article du Tabac,
AIGUILLETIER. Artifan dont le métier efl;

de ferrer des Aiguillettes & des Lalfets. On les ap-

pelle auilî Frrretirs d'Aiguillettes.

AKiUILLIER , ou EGUILLIFR. Artifin qui

fait & qui vend des Aiguilles , des Alefncs , &c.
A Paris, les Aiguilliers forment une Communau-

té , dont les Statuts font du 15. Septembre 1 Jyy.
Par ces Statuts il fonf qualifiés Maîtres Aiguilliers ,

Alefniers, Fr.-feurs de Burins, Carrelets, & autres

petits outils fer\ans aux Oi^'vrcs , Cordonniers,
Boureliers, Imprimeurs, & autres.

Suivant ces Statuts , aucun ne peut être re(,û Maî-
tre Aiguillier

, qu'il n'ait atteint l'âge de 20. ans , fait

apprcntilTage pendant j. ans , fervi les Maîtres 5. au-
tres années après l'apprentilfage , «Se fait chef-d'<jeu-

vre. Les enfans de Maîtres font exempts de toutes ces

formalités, pouvant être admis ù la Maîtrife après
une fimpli' expérience.

Les Maîtres Aiguilliers font tenus d'avoir des
marques diftiiirtes & féparées , pour marquer leurs

ouvrages , dont l'empreinte doit être mife en une
lablc <U- plnmli , oui i fl en la Chambre du Prueu-
leur du K'm , au Ch.itelct ; leur étant défendu , fous
peine danieiule , de \enHre aucunes Marchandifes
»if leur iiitticr à autre marque que la leur , fan* le
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confentement de celui à qui la marque appartient-

La Communauté des Aiguilliers a quatre Maî-
tres Jurés , prépofés pour tenir la main à l'exécu-

tion de fes Statuts , <5c veiller aux affaires particuliè-

res qui la regardent , dont tous les ans il s'en élit 2.

nouveaux en préfence du Procureur du Roi j enforte

que chaque Juré rcde 2. années entières en fonftion.

La Communauté des Aiguilliers de Paris ne fub-

fiflant qu'avec peine vers la fin du XVII. fiécle ,

& les Maîties n'étant plus qu'au nombre de cinq

ou fix , elle fut reiinie à celle des EpingUcrs par des

Lettres Patentes de Louis XIV. du mois d'Oftobre

1595. avec quelques changemens pour la police ;

cntr'autres à l'égard des Jurés , qui turent réduits à
trois , deux Epmgliers , & un Aiguillier ; les Sta-

tuts des deux Communautés reflans pour le furplus

en leur entier. Voyez Epinglier ; On y entrera

dnm un pliu grand détail de cette reunion.

AIGUISER un outil. C'eft le rendre plus pointu
ou plus tranchant. K(j)«. Pierre a aiguiser.

ÀIL. Plante de la nature de l'oignon , qui a l'o-

deur très forte. Les Efpagnols & les Gafcons en
mangent beaucoup ; &: le Commerce qui s'en fait eu
plufieurs Provinces de France eft allez confidérable,

fiour que cette efpèce de légume ait trouvé place dans
e Ta ''de lélî^. Galien l'appelle la thcriuquc des,

paifjH:

.

Les yliilx payent de droits de fortie du Royaume y.

fols de la foiiimc , if autant de droits d'entrée.

AILE. La partie de l'oifeau qui l'élève , ou qui le

foûtient en l'air, lorfcju'il l'éiend. On le dit auffi fi-

gurément dans les Méchaniqucs &: les Arts & Mé-
tiers, de plutieurs inftrumens , ou de leurs parties,

qui ont quelque rapport avec i'aile de l'oileau , foit

par leur ufage , foit par leur ligure.

Aile. Les Ailes du moulin à vent, machine lî

connue , mais (i iiècellaire pour l'èièvation des eaux,

la mouture di grains, le fciage des bois, &c.
font les (juaire grandes pièces de Lois , qui font em-
boêtt'es en dehc^rs dans le bout de l'ciïieu

,
qui par

fes pignons t^ fes lanternes fit tourner au dedans
Ifs meules ou les roues du moulin. Ces 4. pièces

turment une croix, dont cha(;ue bras efl garni d éche-

lons avec des montans de chaque côiè. C efl fur ces

échelons qu'on attache les toiles qui fervent à pren-

dre le vent. Les Ailes d'un moulin à vent ("c nom-
ment auffi des volans. Voyez Moulin a Vent.
Aile , en terme de Tourneur, lignifie deux piè-

ces de bois plattes, défigure triangulaire, qui s'at-

nchent tranfverfalement à une des poupées du tour
,

pour fervir de lupport lorfuu'on veut tourner des

f|uadres ronds. On appelle loupèes à ailes, celles

qui ont de ces fortes de fiipports. Voyez TouK.
Aile. On appelle les Ailes d'une fiche à ferrer

les portes , les fenêtres &; les guichets d'armoires
,

les petites platines de fer percées de plufieurs trous
qui (ont aux côtés des noeuds de la fiche. Ces Ailcs ,

qu'on fait entrer dans une entaille faite au bois, &
qu'on y attache avec des pointes de fer qui traver-

fent les trous , dont elles font percées , fervent ù
mettre & à tenir les fichts en place. Voyez FiCHE.

AiLt;, C'eft en lerme de Vitrier, cette partie du
plomb tiré au rouet , qui eft des deux cotés de la rai-

nure qui mtretient les pièces de \erre , dont un pjii-

neau de vitre eft compi>rè. On 1 appelle .'.ulfi Aile-
ron. Voyez Tirk-Plomb ù Viikilr.
AILERON. Petite aile . ou partie d'une aile.

On appelle les Ailerons d'une roue de moulin ;V

eau , les planches qui font difpolèes autour de l'axo

de cette roue, peiur être pouilies futcelîivemeiit

par le courant de l'eau qui palfe licllous , fi le ra.iuliii

eft fur une rivière ; ou pour cire frapèes de l'eau

,

qui en tombant de quelque ballin élevé au delUis de la

louë , fait bailler alternativement chaque Aileron.

Ces planches fe iKuniiient aulli queUjuctois ces Ali-

vhoiistSi 4e* Vulcts. koye*. Mocli.n a kau.

AlLEfiOM
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67 A T L. AIMANT.
Aileron , fc dit encore des deux côtés de la rai-

nure du plomb des Vitriers tiré au roiiet. Foyez d-

dejfus Air.E.

AIMANT , ou AIMAN , qu'on appelle aufll

Calamité. Pierre mijiérale prcfque noire , qui a de

merveilleufes propriétés ; entr'uutrcs d'attirer le fer ,

& de tourner fes pôles vers le Nord & te Midi.

Quelques Auteurs prétendent que l'Aimant a fes

propres mines ; mais
,
pour l'ordinaire , il fe trouve

danN les mines des métaux
,
particulièrement dans cel-

les de Cuivre & de Fer ; on l'eftinie même la mar-

caflîtc de ce dernier Métail.

Les Anciens comptoient de y. fortes d'Aimant ,

dittérens de couleur , aufïï bien que de vertu ; YF.thio-

piqiic, le Magnéjlen, le Boëtiqite , Vj4lcxmidrin &i le

Natolien- Jls croyoient aullî qu'il y en avoit de mille

& de femelle j mais toute la vertu qu'ils lui con-

noiflbient alors, étoit l'attraftion du fer, & quelque

ufagc dans la Médecine, fur tout pour la guérifon

des brûlures & des fluxions fur les yeux.

Les Modernes , ou plus heureux , ou plus attentifs

à étudier la nature de cette admirable pierre , ayant

découvert le regard lîxe de fes deux pôles vers le

Nord & vers le Midi , en ont fait le guide de leurs

voyages de long cours , en s'en fervant pour aiman-

ter , & comme pour animer l'aiguille de la BoulFolc.

On ne fçait pas trop l'époque de cette utile dé-

couverte , ni à qui l'on en a l'obligation. Quelques-
uns la fixent à l'an 1302. & l'attribuent à un Italien

du Roïaumc de Naples , nommé Flavio de Me/phi

,

ou Flavio Gioia. D'autres remontent jufqu'en i:j5o.

pour la donner au fumeux Marc Paul Vénitien , qui

la rapporta , difent-i!s , de la Chine , comme le plus

important fruit de (es longs voyages. Enfin , Fau~
chct

,
pour en aflurer la gloire à la France , fa patrie

,

a cru en voir la defcription dans les Vers de Giiyot

de Provins, qui vivoit vers l'an il 80. dans lefcjutls

le Poète l'appelle tantôt lu Murinette , tantôt la Pier-

re Marinière.

Quoique l'aiguille aimantée fe tourne le plus ordi-

nairement vers les Pôles , elle efl fujette cependant

à plufieurs variations ; &c l'expérience a fait recoii-

noitre qu'elle décllnoit (juelquefois de 16. degrés
,

de 17. & 18. même de 23. qui ell la plus grande

décliiuiifon qu'o[i ait obfervée jufqu'ici. Ce qui eft

de plus étonnant , c'eft que cette déclinaifon de l'Ai-

mant ii'eft pas fixe , & qu'elle change avic le tcnis

,

y ayant des lieux ou cfle eft moindre qu'autrefois, &
d'autres où elle eft plus grande.

Le fameux Des Cartes a t.'iché de rendre raifon de
ces inégalités , & , pour aiiifi dire , de ces caprices de

l'Aimant. S'il en a bien pénétré le miftère , & fi

fon liftéme fuffit piiur contenter un efprit un peu
difficile , c'efi aux S<,avans à tn juger.

L'on a cru
,
que dans un Didionnaire de Comnici»

ce, on ne pouvoit pas fe rehifer cette efpèce de di-

greffioii fur la Boullole , à qui celui de Mer eft re-

devable des plus gr.iiids avantages qu'il procure aux

iS'égocians qui le font. On revient donc à l'Aimant,

qui y a donné occafion.

Non feulement l'Aimant a la vert- d'attirer le

Fer, mais il la communique nu nie à et métail, ciui

néanmoins ne la ci :iferve qu'autant qu'on ne lui fait

point changer de figure. Le feu , la rouille A; l'iui-

midité dimiiii -, lit la vertu de l'Aimant , & la lui

peuvent fairt perdre ; ce que les Marchands qui

en vident, aoivcnt obftrver.

Li'n arme ordinairement l'Aimant pour augmen-
ter fa force. C^n appelle un Aimai n >réntreux , ce-

lui qui attire fortement le Fer. Enfin les meil-

leures marc|ues du bon Aimant font d'être lulidc ,

raifonnablemcnt léger
,
peu poreux, d'un lojr lui-

fant , ou du moins d'un bleu obfcur & foi.ié tirant

fur le roux.

Outre ter Aimant, les Marchands Droguiftcs ven-

dent une dpucc d'Aimant LiiUic i iQiiis lit plupart

AIMANT. tf3

des Auteurs nient qu'il y en ait de cette coulfùr ; &
en effet , ce qu'on lui fubftituë n'eft fouvent qu'une
marne, ou terre blanche, qui fe trouve attachée à
l'Aimant commun , quand on le tire de la mine. La
meilleure , fi toutefois elle a quelque vertu , eft cel-
le qui vient d'Auvergne ; & qui , mêlée apparem-
ment de quelques particules de l'Aimant qu'elle
environnoit , a la force d'enlever de petites aiguil-
les , ou de mettre en mouvement de la limaille
de Fer. ( Voyez à la lin des Additions de cet ar-
ticle. )

Il fut trouvé en itîyi. au haut du Clocher de l'E-
glife de Chartres, une pièce de Fer changée en
Aimant, dont la vertu , lôit pour l'attraftion du
Fer , foit pour le mouvement de (es Foies vers le

Nord & le Midi , l'emportoit même fur celle de
l'Aimant ordinaire. Cette tranfmutation

, peut-être
l'unique qui foit arrivée , ou du moins qu'on ait

remarquée jufqu'ici , donna alors lieu à une f(,-avaii-

te DilièrtatiiMi , où le Lefteur curieux pourra avoir
recours , aufli bien qu'aux Journaux Fran(,ois & E-
traiigrrs de cette année. Cette matière ayant trop
peu de rapport avec le Commerce , on n'ofc fc don-
ner la liberté de faire ici une féconde digrellion pour
en parler.

Monlieur Bmterfield , habile fiibricateur d'Inftru-
mens de Mathématique à Paris , avoit entr'autres très
belles &très fortes pierres d'Aimant, un morceau de
celle du Clocher de N. D. de Chartres. Elle n'eft
guère plus grollè qu'environ un pouce ou ly. lignes
en quarré. Elle eft allez forte pour fa grofteur. Il

y a eu 184. ans employés à la formation de cette
pierre, depuis lyoy. jufqu'en 1691.

ADDITION.
Quoique M. Savary ne croyoit pas devoir s'é-

tendre trop au long fur l'Aimant , nous eftimons
cependant qu'il n'eff pas inutile de raporter ici ce
que pciife fur cette matière Mr. P. Van Muffchen~
brock

, très célèbre Prolellèur de Philofophie & de
Matiumatiques à Utrccht , dans fon Efai de Phyfiqiie,

imprimé en 17,'y. puifque ce lavant Auteur dit ,

qu'il a examiné l'Aimant avec beaucoup de foin,
& en autant de nianièics qu'aucun Philofophc l'a

peut-être fait avant lui. Après toutes ces fa-

vantes & laborieufes recherches , dit - il , fî l'on
demande quelle eft la caufe des effets que pro-
duit l'Aimant , il répondra qu'il n'a pas encore
pii la découvrir jufqu'à préfent , cjuelque peine qu'il
le foit donnée pour cela. La vertu magnétique
peut être augmentée ou diminuée , elle eft plus
forte un jour que l'autre ; on peut , en partie

,

la faire perdre à l'Aimant, par le moyen du feu;
on peut la communiquer au Fer , en le frottant ,

tn le forgeant, & en le battant. Il conclut, que
la caufe qui produit les etîets de lAimant , eft
peut-itre toute particulière à cette pierre , & n'a
rien de commun avec les autres Corps. Il faut
attendre de plus grands éclairciffemcns fur ce fu-
jit, de nouvelles Ob^ivations & d'autres Expé-
riences. ( a ) Il rejette l'opinion de M. Halley

,

qui attribue les eftets de l'Ain'uit à ladion d"'un
gros Aimant renfermé dans k^ entrailles de la

Terre , qui tourne autour rte fon Axe avec un
mouvement différent de celui de nôtre Glo-
be , & vers lequel tous les autres Aimans ,'

&. tous les C'.'ips doués de la venu magnétique,

font

( a ) L'Académie Royale des Sciences de Paris a
propol'c un prix en 1740. \^<iux Vh.xplicativn Pi.vfi,i„edê
l'.itiratiitH ttciproque rie l'Aimant avtc le h'cr. In Di-
Ttiïion de VAipuilU- Aimantée virt /c A'nJ./a Ditli-
naifun & fon Inclmatim. Après celte txplicilion on
verra fi l'o" fera plus heureux que M. MiiJU'dinUrotk,
OU toujours (lani l'in(,c((tiuiiv.
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font attires. Car, fuppoféque cela fut vrai» dit le

Critique , on ne verroit pas encore pourquoi :e gro

Aimant , renferme' dans le fein de la Terre , agirr it

fur ceux qui fe trouvent fur ce Globe , ou iur les

Aiguilles de BoulFole dont il eft fi éloigné, il re-

jette une autre opinion , fujettc à de granr'es dif-

ficultés ; elle confifle à foutenir
,
que les effets

,

produits par l'Aimant, dépendent de certa''is écou-

lemcns fort fubtils , femblable» à. ceux de 'Ambre.

On peut lire la réfutation de cette opin on dans

l'Auteur même , ou dans la Biblioth. Frat.r. Tout.

XXIX. p. 248. d'où ceci eft tiré, frayez, aurti A^<j«-

vellc Biblioth. Totii. Ul p. 139.

Nous ne pouvons non plus paHer fous filence ce

que l'Auteur du SpcBacle de la Nature dit au Tom.

IV. fur la manière dont fc fit la découverte des effets

de l'Aimant. On n'a point connu, dit-il
,

juf-

quau commencement du XII«" Siècle, que l'Ai-

mant fufpcndu , ou nageant fur l'eau , par le moien

d'un licge , tourne toû|c/urs le même côté vers le

Nord. Celui qui fit cette remarque en demeura l.i :

il ne comprit ni l'importance , ni l'ufage de fon ad-

mirable découverte. Ces deux propriétés d'attirer

le fer , & de regarder le Nord étant connues
, quel-

ques curieux réitérèrent les expériences : & en fi.i-

lant nager dans un vafe pion d'eau un morces«y de

fer > & un Aimant , pofés fur des fupports /^e iiége

pour les lai/fer agir l'un vers l'autre fans oWaclc ,

lis remarquèrent , cjne quand le morceau de fer a-

voit été frotté contre l'Aimant , ce fer avoit aullî

la vertu de fe tourner vers le Nord , & d'attirer,

comme l'Aimant, des aiguilles & Aea paillettes de

fer. D'expérience en expérience ils viennent juf-

Gu'.à courlier une aijj;inlle aimantée fur deux brins

ce paille pofés fur l'eau , & à remarquer que cet-

te aiguille tournoit invariablement fa pointe vers

le Nord. Ils prenoient la route de la grande dé-
couverte : Mais ce n'étoit pas encore la ce qu'on

apelle la Boiiffole. Le premier ufage que les curieux

firent fie cette découverte , fut d'en impofcr aux
fimples par des apparences de magie, comme on
peut le voir à l'endroit que nous avons cité. Des
ffpmrs plus férieux appliqncicnt enfin cette expé-
rience aux ti'fiiins de la Navigation. Bientôt .-;-

près, au lieu d'étendre, corr^me on faifoit, les ai-

guilles fur de la paille , ou fur du liège , à la fur-

lace de l'eau
,
que le mouvement du vailfeau tour-

mentoit trop , un Ouvrier intelligent s'avifa de
fufpendre fur un pivot, ou fur une pointe immo-
bile , le jufte milieu d'une .-liguille aimantée , afin

que fe balançant en liberté , elle fiiivît l'attrait

qui la ramène vers le Pôle. Un autre enfin dans
le X1V«' Siècle rèuflît admirablement à compofcr
h Boullble , comme on peut le voir dans le fus-

<lit Livre.

On ignore le nom de l'Liventeur , parcequc
plufieurs y ont en part

, C c'eft toujours l'Auteur

du Speddele de la Nnture qui parle ) : ces chofes

n'ont été découvertes que par parties , & ame-
nées peu à peu .à une plus grande pcifeftion. On
voit par là ce qu'on doit pcnfer de la difpute (jui

fubfiUe encore entre divtrfcs Nations
, qui re-

vendiquent l'invention de la Bouffolc. On a vu
ci-dellus que les Italiens l'attribuent à Ylavio Gioia,

& qu'un Poète François en parle au Xlle. Siè-
cle ; car ils l'ont bien éloignés d'acquicfier au ju-

gement des Italiens. Ils difent, que fi l'on met
par tout une fleur de lis pour marquer le Nord

,

ct'll parceque toutes les Nations ont copié les

premières BouHoles
, qui font forties des mains

d'un ouvrier François.

Les AiVgloib s'attribuent au moins l'honneur
de l'avoir peifèftionnèe

, pur la fa(;on de fufpen-

dre la boète où ell l'aiguille aimantée. Ils difent

que tous les peuples ont reçu d'eux Ks noms nue
porte la Boulliale , en recevant d'eux la Boullo-
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le même , amenée à une forme commode ; qu'on

la nomme Compas de mer , ou Cercle des gens de

mer , des deux mots Anglois , Mariner's ctimjajs ;

& que de leur mot Boxel , petite boëte , les Ita-

liens ont fait leur Bojjola.

Il ne tient pas à d'autres qu'on n'en falTe hon-

neur aux CInnois , fuivant ce que M. Xitrury a

dit ci-deflTus ; mais comme encore aujourd'hui on
n'employé l'aiguille aimantée à la Chine qu'en la

faifant nager fur un fupport de liège , comme on
faifoit autrefois en Europe , on peut croire que
Marco Paolo , ou d'autres Vénitiens , qui alloient

aux Indes & à la Chine par la Mer Rouge , ont

fait connoître dès le XIII** Siècle . jufqu'au fond
de l'Afie , cette expérience importante , dont dif-

férens Pilotes ont enfuite perfeftionné l'ufage par-

mi nous. Nous renvoyons au furplus à l'excel-

lent Ouvrage que nous avons cité ,
pour y voir ce

que l'on penfe de la déclinaifon 6: inclinaifon de
l'aig^uille , & fur la caufe de fcs direflions , auflî

bit 11 que far tous les avantages que procura cette

grande découverte.

L'on trouve beaucoup d'Aimant , dit !c P, Lrf-

èat dai s fon Voyage d Italie Tom. VU. dans l'Ile

d'£lhc. On a parlé ci-deflus de l'Aimant blanc .•

Ce Voyageur dit qu'ii eft plutôt gris clair
,
que

blanc
, qu'il eft plus Uf4i que le brun , & qu'on

en trouve dans ccte Ile , en ayant eu des mor-
ceaux confidèrablcs de l'un & de l'autre. M. Lancili

fut aulfi dans cotte Ile exprès pour y voir les Mi-
nes d'Aiinant.

On n'a rien dit jufques ici pour expliquer la rai-

fon pour laquelle le Fer fe va joindre à l'Aimant-,

lors qu'il ell à une certaine diffance , & que s'y é»

tant joint une fiis , il ne s'en hiiiie féparer qu'a-

vec diftitultè ; aii-fi on ne fera pas fâché de fa-

voir quelles font ks idées de M. Hartjocker , à cet

égard , qu'il a publiées dans fes Conjeïltires Phyfiqiies,

imprimées à Amftcrdam , I70(5. in 4..

Il fuppofe donc que le Fer eft rempli d'une in-

finité de petits corps , avec des canaux . qui vont
d'un bout à l'autre , & il appelle ces Corps , des

Corps mitgnéiiqttes ; que l'Aimant n'tft qu'une coni-

pontion de pierre ordinaire de Fer & de ces Corps
magnétiques ; que ces corps magnétiques fe tien-

nent fi fiirtement dans cette compofition
,
qu'au-

cune caule étrangère ne fauroit les déranger
,
qu'a-

vec beaucoup de difficulté ; &: que les canaux de
ces Corps magnétiques font remplis d'une matière

très fubtile , qui y circule inceilaniment. Cela e'«

tant , s'il y a une pierre
,
qui contienne un de tes

corps magnétiques , la matière fubtile , qui y eft

contenue, & qu'il nomme matière magnctiqite , cir-

culera continuellement autour de ce corps magné-
tique, fortant par un des bouts de fon canal , & reni

trant incontint iit par l'autre. S'il y a une pierre

,

qui contienne deux , trois , ou plufieurs de ces corps

m;;gnètiqucs , qui foient à une certaine diftance , <Sc

comme à la file l'un de l'autre ; la matière magné-
tique, que l'on peut comparer à de l'eau , ou à de
l'air, qui coule le long dun caiial , fortant du pre-

mier corps magnétique , entrera auflitôt dans le deu-

xième , & coulant aiufi de l'un à l'autre, jufqu'au

dernier , rentrera enfuite dans le pi èmicr corps ma-
gnétique , par l'ciuvcrturc qui lui a dè)a fervi d'en-

trée i &i fera ainfi une circulation perpétuelle au-

tour de ces corps magnétiques -, comme s'ils ne fai-

foient qu'un feul & unitjue corps magnétique. S'il y
a plufieurs de ces corps inagnéiiques l'un au côté de

l'autre , la matière magnétique circulera autour d'eux

de la ipè'Tie manière.

La raifon pour laquelle cf ttc matière circule ainfi

autour de ces corps magnétiques , c'eft (jue les canaux

qui s'y trouvent , ne f mt pas dilpolès à lecevoir tou-

te forte de maière ; Peut-être même qu'ils ne fi)nt

difpofés qu'à recevoir la matiétt magnétique, & que
cette

il

il

M
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cette matière y a circule de tout tems, & y circulera

toujours fans difcontinuation. On peut voir dans

l'Auteur comment il explique les autres phénomè-
nes de l'Aimant , conformément à fon hypothcfe.

Voilà le précis de l'extrait de cet ouvrage de M.
Harifoeker par M. Le Clerc dans fa Biblioih. Choijîe

Tom. XI. p. 390.'
Une autre hypothcfe eft celle de M. Lartcifi > dans

Mercati Metalloiheca Vaticana , où il dit qu après a-

voir fait attention à la fuperficie veloutée de cette

Pierre , il jugea qu'elle attiroit le fer par des exhalai-

fons qui iortoient de fa mafîe. Il a été par-là le pre-

mier entre les Modernes ,
qui a attribué la propriété

que l'Aimant a d'attirer le fer, au mouvement des cor-

pufcules inftnfiblcs. Foyez Biblioth. Italique Tom. I.

p. 139.
Comme cet article eft déjà aflez long , nous

re ferons plus qu'indiquer les bonnes fources

où il eft parlé de l'Aimant , & principalement 1'////^

toire & les Mémoires de l'Acaditnie Royale des Sciences

A. 1723. yifr lu manière dont le fer s'aimante, par M.</<

Reaimur, & les A. 172S. 1730. Si 173 1. où Von peut

voir quelles font les expériences de M. du Fay fur

l'Aimant, & en 1733. celles de M. le Monnier. Voyez
auflî la Nouvelle manière dobferver en Mer la décli-

naifon de fai^uille aimantée , par M. de la Condamine

,

dans les Mémoires de 173 3. & 1734. de même que
la Méthode d'obferver la variation de faiguille aiman-

tée en Mer , par M. Godin , dans ceux de cette même
année 1734- Voyez, encore la Table des TranfaUions

Fhilofoph. de la Société Royale de Londres , par M. de

Bremond m 4. Paris 1759.
AIN. Vieux mot . qui (Ignifie hameçon. Voyez.

HaMF.<;0N ou PêcHlUR.
AINE. Petite brochette , ou menu bâton afTez

long
,
qui fert à tiifiler les harengs par la tête . pour

les mettre forer à la fumtc dan.s des lieux dcftinés à

leur donner cette fa(,on. Voyez. Hareng Sure'.

AIRAIN. C'cft proprement le Cuivre rouge.

Voyez. Cuivre.
L'Airain non ouvré paye en France de droits de fortie

du 100. pefant 3. livres, Ù de droits d'entrée ^o.fols.

L'Airain de Corinthe étoit très fameux dans l'An-

tiquité. L. Mumviius ayant faccagé &. brûle cette Vil-

le Grecque la icS*. Olympiade, ou 146. ans avant J.

C. on prétend que ce précieux Airain fe forma des

immenfes ricliellcs d'or , d'argent & de cuivre, dont
Corinthe étoit remplie ; & que ces métaux s'étant

fondus & mêlés eniemble
,
par l'ardeur & la violen-

ce de l'embrafcment , compoférciit comme un nou-

veau métail. Les (latuës & les vafes
, qui enfuite en

furent formés par d'exccllcns Ouvriers , n'eurent

point de prix ; & quoique la main du Sculpteur foit

ordinairement ce qui fait celui de ces fortes de cho-

fes, la matière fembla alors le difputer , & peut-être

l'emporter fur la perfection de l'ait.

Ceux qui ont parlé avec exaflitude de cet Airain
,

en diftinguent trois efpùces ; l'une , où l'or eft le

métail dominant ; l'autre , où c'cfl l'argent ; & la troi-

fiéme , où l'or , l'argent &: le cuivre font en parties é-

galcs. Il y a bien de l'apparence, que ce que le ha-

zard fit autrefois, l'art pourroit préfentemcnt l'imiter:

mais comme c'eft la rareté qui met le prix à la plupart

des chofcs, il cil également véritable
, que la facilité

qu'un habile Ouvrier y irouveroit feroit caufe qu'on

(erott peu de cas de ce nouvel Airain
, quelque pareil

qu'il dit. à celui de Corinthe même.
Aïs. Pièce de bois de ftiagCjlonguc & peu cpaif-

fc. Voyez Udis.

Les Aïs de fapin payent m France de droits de

fortie j. livre f 10 foi: du cent en nombre.

Aïs. f.infefcrt dans YImprimerie r\v (\e\\x fttTtes

d'Aïs ; d'Ais à dcllërrer , & d'Ais a ramettc , ou à

mmpcr. Les uns & les autres font de bois de chêne

ou f\e noyer, d'un pouce environ d'épaillcur, fuus lei-

qitch font attai. liées à deut pou<«i !k demi environ

Aïs. A ISS. 7t
des extrémités, deux barres qui les élèvent aflèz pout
donner prife & les tranfporter facilement.

Aïs A DESSERRER. Ces Ais ont ordinairement

,

ou deux pieds de long fur un de large , ou un pied &
demi de long fur un bon pied de large , félon l'éten-

due dei formes auxquelle' ils font dcftinés. Ces Ais
doivent être fort unis. Ils font toujours par paire , Se

de même hauteur. Ils fervent aux Compofiteurs pour
delferrcr & rincer leurs a. aftéres.

Aïs A RAMETTEjOU A TREMPER. Ils ont COm^
munément deux piods & quelques pouces de long fur

un pied & demi de large , & fervent , foit aux Com-
politeurs pour defterrer les Placards & les Ouvrages
a longues lignes , foit aux Imprimeurs de la Prelle

,

pour ouvrir leur papier lorfqu'ils le trempent, & pour
le charger après qu'ds l'ont trempé. Voyez l'article deliarger apr

/'Imprimerie.

Aïs Les Maîtres Relieurs de Livres ont trois for-

tes d'Ais , qui fervent à la Relieure. Les uns s'appel-

lent des Ais à rogner , d'autres des Ais à fouetter
,

& d'autres encore des Ais à prefTer. Les uns & les

autres font doubles ; mais ils font difFércns fuivant

ces trois divers ufages.

Aïs A rogner. Ces Ais font étroits & longs,
enforte qu'ils excédent de quelques pouces la lon-
gueur du Livre ou du papier qu'on veut rogner : l'un,

qui s'apelle Ais de devant , régie la rognure de la

tranche ; c'eft le plus étroit : l'autre
, qu on nomme

Ais de derrière , & qui eft le plus large , foûtient la

tranche que Ion rogne. Les Papetiers le fervent d'Ais
à rogner tout femblables à ceux des Relieurs.

Aïs A ÏOUETTER. Ce font des Ais fur lefquels

l'on palTè la ficelle ou foiiet , dont on fouette le dos
des Livres , après qu'ils ont été couverts , pour en
bien former la nervure. Ils doivent être aufli longs&
aulTi larges que les Livres qu'on veut fouetter , à les

prendre au défaut du dos pour la largeur.

Aïs A PRESSER. Ils font auftî longs que les Livres
reliés , mais moins larges. De tous les Ais des Re-
lieurs , ce font les plus forts , afin qu'ils puiffent

mieux foûtenir l'effort de la grande prefle. On s'en

fert pour mettre les Livres en prelle , après qu'ils ont
été défoùettcs. Voyez, l'Artii le des V<el\evrs ; ony
parle plus en détail de cet trois faites d'Ais , tf de
leur tifage.

Ais tEUiLLE'. Terme de K»/n>). C'eft un Ais de
bois de chêne, long & large à volonté, fur lequel font

pouflées plufieurs rainures fort étroites. Les Vitriers

s'en fervent pour y couler l'étain qu'ils employent
pour la foudure de leurs panneaux , & pour fouder
leurs liens , afin de le réduire en petites lames.

Aïs. Les Marchands Etaliers Bouchers appellent

ainfi un établi , ou forte table , de plufieurs pouces
d'épaillirur, & de 7 à 8 pieds de long, qui occupe
tout le devant de leur boutique. C'eft fur cet Ais
Ïi'ils coupent & dépècent leur viande pour le détail,

un bord s'arrangent les inftrumens propres à cet u-
fage , comme les couperets , les fendoirs, & les cou-
teaux : de l'autre font pendues les balances pour pe-
fcr. Ils ont auftî une écouvette , ou petit balai de
bouleau

, pour tenir cet Ais propre.

Ais DE Carton. Ce font des feuilles de carton

extrêmement fortes de épaiffes, qui fervent particuliè-

rement pour faire la couverture des Graduels , Anti-
phonaiies , & autres tels grands Livres d'Eglife.

Vtyyet. Car ion ù Cartonnikr.
AIS-SY , qu'on nomme plus ordinairement Aif-

feaa & Bardeau- Petit Ais ou planche fort minet de
la grandeur d'une tuile , qui fen en quelques lieux à

couvrir les maifons. On dit Ais-fy , comme qui diroit

Ais-fcié. .Vc'yez Baroem'. Voyet. auffiCArticle des

Bois.

AISSEAU, qu'on nomme "flinairement Bardeau.

Petit Ais quarté, qui, «-h quiK^ues Provinces de

France , feit à couvrir les raait«ns au lieu de tuile.

Voyti Bakukau.
AISSiEU,

:'¥.
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AISSIEU , ou ESSIEU. Picce de bois (le

chaiouiiage ,
ordinairement d'orme , & quelquefois

de charme , qui fe débite & (."envoyé en grume. Les

AiHieux en grume font partie du commerce des bois.

Foyez Bois. Voyez atijji Orme & Charme.

"AISSIL. Vieux mot qui fignilie Vinaigre. Il

fe trouve dans les anciens Statuts de la Communauté
" des Vinaigriers. Tojri Vinaigre,

AISSIN. Certaine mcfure de froment, dont il eft

parlé dans les anciennes Ordonnances de la Ville de

Paris , qui n'en expliquent pas la contenance.

AJUSTER. ? ,. , r ADJUSTER.
AJUSTOIR. S ^"^ l ADJUSTOIR.
ALANA. Efpece de craye ou de pierre tendre

un peu rougcître , que l'on appelle autrement Tri-

poli. Voyez Tripolt.

ALBASTRE, ou ALBATRE. Efpèce de mar-

bre tendre & facile à tailler, qui a beaucoup moins

de durée que les autres. Il y en a de plufieurs for-

tes. Le plus commun e(l blanc & luilant ; il étoit

autrefois le moins eftimé. On n'cftimoit guéres non

plus celui qui étoit couleur de corne ôc tranfparent.

Le plus précieux tiroit fur le jaune , un peu fem-

blable au miel , & étoit marqueté de quelques points

ou vénules. Le blanc femble à préfent l'empor-

ter fur les autres. Il eft plein , & fort propre à fai-

re des figures , des ftatuës , des colonnes , des o:-

nemens, & des vafes de divcrfes grandeurs. Les
Anciens fe fervoient de ces vafes pour mettre leurs

parfums les plus exquis.

Les Contrées de l'Europe où il Ce trouve le plus

d'Albâtre , font l'Allemagne , du côté de Coblentz ;

le Màconnois, aux environs de Cluni ; l'Italie , vers
'

Rome , dont celui de Montaiout fe dillingue , non
feulement par fa blancheur , mais encore pour la grof-

feur de fes blocs ou morceaux , y en ayant de fi

confidérables , qu'on en peut aifémcnt former des

llatuës aulïï grandes que nature. ( Le P. L.ihat vn

fon Voyage d'Italie "T. VI. p. 64. dit, cu'il y a des

carrières d Albâtre aux environs du Bourg de la Tolfa

près de Civiia-vacchia.) Il s'en voit audi en quelques

endroits de Lorraine, qui n'eft pas beaucoup eftimé.

VAlb.ure non ouvre paye en Vr.tnce .^. fols du pied,

de droits d'entrée, & aiit.tnt pour la/ortie.

ADDITION.
Corneille Le Bruyn , dans fon Voyage du Levant

Tom. V. p. 284.. dit , qu'il a vu des Montagnes d'Al-

bâtre cjui font ;i environ lyo. werfl^cs d'Arcluingel,

Les gens du Pais les nomment /'//JonvyV, c'elt-à-dire,

fours. Ce l'ont des Grottes fuutenainc;; , formées par

la nature, d'une manière furprcnante. La principale

entrée en paroit foutcnuc par des piliers de Rocher
Cl! forme de pilaitres , & il y en m plufieui s autres dé-

tournées qui diinnciu dans de petites Grottes. Les
pierres en font auifi blanches que l'Albâtre, mais el-

les ne font pas iî dures; cependant on en fait plulieurs

J"ohs Ouv-agcs. Ces montagnes , qui ont une demi-

icué d'éteiuTuë , fc voient , pendant l'efpace de deux

heures , le long de la Rivière de Pende , >x il n'y a

point de Grottes au-delà. Le haut de tes Montagnes
cil couronné d'arbres , & le terrain labouré alentour.

ALBAZARIN , ou ALBARAZIN. Sorte de

laine d'Efpagne. Voyez. Laine , oii il ejl parlé de

celles d'Kfp.i2^ne.

ALBERNUS. Efpèce de camelot oubouracau,
qui vient du Levant par la voye de Marfeille.

Par le Tarifde la Dou.ine de Lion les Albernus pay-

ent 10. fols dr la pièce pour l'ancien droit , & ^-fols

pour la nouvelle réappréciation. Voyci. Bouracan.
ALBERTUS. Mc>niioye d'or friipée en Flan-

dres pendant le gouvernement A'Albert Avihidui'

d'Autriche. Il cil du poids de quatre deimis , au

titre de 2t. carats ^. Sa valeur ell d'environ 8. li-

<'ies de br.uKt' , ou néanmoins il n'eft i:ci,u >^u'au

ontion- lie Commerce, Tom. I.

AI.B. ALE. ?4
marc dans les Hôtels des Monnoyes , pour ctrc fun"

du & co[iverti en Louis d'or,

ALBS. Petite monuoye d'Allemagne qui vaut
8. fenins du pays , c'ell - à - dire , un fol 4. deniers

de France,

ALBUS, Petite monnoye de Cologne qui vaut
12. deniers , ou deux creutzers. Il faut 78. albus

pour le rixdaler , valant 6q. fols de France.

Nota. L'on ne peut abfolument fixer le prix de
ces deux monnoyes , à caufe des variations qui ar-

rivent fur celles de France. Il eft vrai que le rix-

daler de 78. albus de Cologne a été fixé à 60, fols

de France, mais le marc d'argent monnoyé ne va-
loit alors que 27. livres , au lieu qu'il eft aujour-
d'hui à 49. livres i^. fols.

Demis , dans fon Traité des Changes étrangers ,

imprimé en 1726, chez Huguicr, Quay des Augu-
flins, a établi la parité des monnoyes étrangères avec
celles de France , à quelque prix que puiffe être

le marc d'argent.

La Note ci-dejfusfervira pour toutes le: autres cVo-

luations des monnoyes étrangères qu'on aura faites dans
ce Di[lionnaire.

f f ALCANA. Drogue qui fert à la teinture, qui
vient d'Egypte, & de quelques autres endroits du Le-
vant.Les Botaniftes du fiécle paffé appellent Ligujlriim

ALgyptiacum, ou Troéfne d'Egypte, la plante qui produit
cette teinture ; mais ils fe font trompés , ce n'eft point
une efpèce de ce genre, M. Gc.rcin,ucs célèbre Bo-
tanifte, donnera dans peu {Juillet 1740) un Mémoire à
la Société Roïale de Londres,comme il a déjà fait à l'é-

gard d'autres Plantes,dans lequel il établira les caraflé-
' rts de ce nouveau genre,qui eft le Cyprus des Anciens;

La couleur qu'on tire de fes feuilles, eft rouge ou
jaune, fuivant qu'on la prépare ; jaune , fi on la fait

tremper dans de l'eau ; & rouge , ù on la laiflè infufer

dans du'vinaigre , du citron , ou de l'eau d'alun.

L'huile qu'on extrait des baves de l'Alcana , cfl

d'une très agréable odeur , & a quelque ufage daiii-

la Médecine, particulièrement pour adoucir les nerfs.

On l'appelle Huile de Cyprus , qui eft auflî le nom
que l'on donne quelquefois à la plante.

ALCAVALA. Droit de Douane que l'on paye
enEfpagne,i^ dans l'Amérique Efpagnole. C'eft
un droit d'entrée à raifon de 5. pour cent du prix
des maicluuidifes.

ALDKRMAN. On nomme ainfi en Angleterre
ce qu'on appelle à Paris , Garde ou Juré. Chaque
Corps de métier a fon Alderman , qui eft chargé
de veiller à la police du Corps , & à l'exécution de
fes Statuts.

ALESNE, Outil d'acier emmanché de bois, le
plus ordinairement de bouis, qui fert comme d'aiguille

a plulieurs Artifans , qui travaillent en cuir épais , &
qui le coufent.

L'Alcfne a une pointe très acérée & très fine ;'

d'où elle va toujours en groflillant jufqu'à l'endroit

où elle tient au manche. Elle eft courbée en arc j
ce qui eft plus compiode pour l'ouvrage , & moins
fujet à blelfer l'Ouvner, Quand le cuir eft foible ,
on fe fert du carrelet , qui eft une grolTc aiguille à
quatre quarres.

"i_
L'Alesne eft toute d'acier , & non une poin^

te feulement acérée , mais formée avec un acier ex*
traordinairement corroyé. Après que rAlcCne rrt
formée , on ne trempe que l'extrémité de la poin-
te , en laiffuit revenir le u (le de couloir prcfque
bleue , pour éviter qu'elle ne fe lalle en nav.illl.ini.

Il y en a deux efpètes , de louibcs iSc df dioite.s. On
fe fert des courbes comme d'une aiguille , &. des
droites pour percer.

Les Artifms qui fe fervent le plus communément
de l'Alefne , fmt les SellieiA , Cordonniers , Save-
tiers , Bourchers , Mtlkiivvx, &c. Ce font les Mai-
très Aiguilliers , «.^ iKiniis leur réunion , les Maîtres

Kinn^jlivïs, nui toni \' qui verdeni les Alefnes. El-
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7Î ALE. ALT.
les font aiiHi une partie du commerce des Quincail-

liers, particulièrement de ceux qu'on nomme Mar-

chands de crcfpin.

ALESNIER. Artifan qui fabrique & qui vend

des alefnes , des aiguilles , des épingles , &c. l'oyez

AlGUII.I.IFR.

ALEVIN. Menu poilTon dont on peuple les

étangs , les marais Si les rivières.

ALEVINAGE. On appelle linfi tous les petits

poillons . qui ne feroient pas propres à vendre , «Se

que les Pêcheurs rejettent dans l'eau pour peupler

,

quand ils les ont pris dans leurs filets.

ALEVINER un étang. C'cft y jetter de l'alevin,

afin de le peupler.

ALEZAN , ou ALZAN. Cheval dun poil

roulFatre , ordinairement avec des crins roux ou

blancs.

Il y a fix fortes d'Alezans : Alezan brûlé, Alezan

bay tirant fur le roux , Alezan poil de vache , Ale-

2,jn clair, Alezan commun, & Alezan obfcur.

Prefque tous les Alezans font cftimés ; les bruns

& les clairs font les moindres. Les Alezans brûlés

font les meilleurs, l'oyez Cheval, où il eH traité

de U connoijance que lès Marchands de chevMix doi-

rjent en nz-oir.

ALFANDIGA. C'efl ainfi que l'on nomme la

Douane de Lilbonnc , Capitale du Portugal. L'on

f<,ait affez , que c'cft dans ce lieu que fe payent les

droits d'entrée & de fortie , comme il fe pratique

dans toutes les D liianes des autres Etats : mais peut-

être il ne fera pas inutile h. ceux qui y veulent faire

commerce , d'être inftruits , que tous les galons ,

franges , brocards , & rubans d'or & d'argent , y font .

confifqués , comme marchandifes de contrebande ;

ii'étanf permis à qui que ce foit en Portugal , d'em-

ployer de l'or ni de l'argent filé fur fes habits , ni

pour fes meubles.

ALGATRANE. Efpêce de poix. Elle fe trou-

ve dans la bave que forme la pointe de Sainte Hélè-

ne , au Sud 'de l'ille de Plata.

Cette matière bitumineufe, qui fort d'un trou en

bouillonnant , à quatre ou cinq pas des bornes où

monte la haute-mer , eft d'abord liquide comme du

goudron ; mais à force de bouillir elle devient du-

re comme de la poix ; & l'on peut s'en fervir à tous

les ufiges au>quelsla poix s'employe.

•[ ALOUF. Plante marine, molle ; elle vient par

)« >gucs feuilles d'environ un pied & demi, fembla-

bUs a des lacets ; & le Fuccus ou larech , autre ef-

pèce d'AlgUf , dont les teuilles fe partagent eu pe-

tits rameaux èthancrés , comme la feuille de chêne

,

fe jettent utilement fur les terres pour les fertilifer.

Les cendres en font propres pour faire le verre ,

comme celles de la Soude ou du Kali ; ce qui pro-

vient des fels qui y abondent. * Speclucle de lu Na-

ture T. ///. p. 239. & DiJioii. des Drogues de Lejiiery.

J^oycz. Vaiuxh.
L'j^hue fe trouve en abondance dans le Japon

fur les Cô;es de Kanagawa ; quand la marée ell re-

tirée, on la recueille pour un manger , & on la pré-

pare de la manière que l'on peut voir dans l'Hi/ioire

du Jupon pur Kccmpfer T. //. />. aij. n'étant pas né-

ceftaire de la rapurter ici.

ALIB \N lES. Toiles de coton qu'on apporte en

Hollande du Indes Orientales , par les retours de la

Compagnie, l'oyez Toile ne Coton.
ALICHONS. On appelle ainfi , en quelques en-

droits , les ailerons nu vulcts des roués de moulins à

eau. /-'nvî .AiLFRONS.

ALKONDE. Arbre qui croît dans quelques

endroits de la balTe Fthiopie, dont le truit eft fem-

Llable à la noix du cocos, mais qui ne vaut rien à

nia'iger.

On tire de l'écorce , en la battant , une cfpèce de

filalle (iu''>n file , & dont en fait des foiles pref-

que aufli belles que celles de chanvre. Voyez tAr-

ALTP. ALTQ. ALISTER. 'ys

tîcle du Commerce , ou l'on parle de celui de la baffe

Ethiopie.

ALIPON-MONTIS-CETL Efpèce de Turbit

blanc, qui cil un puiflànt purgatif. Il fe trouve en
plufieurs endroits de Languedoc , particulièrement

auprès de Séte , d'où les Botaniftes modernes lui ont
donné le nom.
On le fubftituë quelquefois au Séné ; ce qui peut •

êire dangereux , étant beaucoup plus violent que
cette herbe Orientale, l'oyez Senl'. Voyez auji

Turbit.
ALIQUANTE. Terme de Géométrie & d'A-

rithmétique.

On appelle partie Aliquante, celle qui étant prife

plufieurs tbis avec une de fes parties aliquotes, coin-

pofe un nombre ou une quantité. Voyez Parties
Aliquantes.
ALIQUOTE. Les parties Aliquotes font celles

qui font plufieurs fois comprifes dans un nombre.
Voyez Parties Aliquotes.
ALISIER, ou MICACOULIER,en Latin;

Lotus arhor ou Celtis ; en Languedocien Fanahre-

gue ou Fenahregue. Efpèce de grand arbre af-

fez connu en France. Son bois fert à monter les

outils à fuft des Menuifiers , & à faire des chevil-

les ou fufeaux pour les rouets ou lanternes des
moulins. Le bois deftiné à ces derniers ouvrages
doit fe débiter en morceaux de 3. ou 4. pouces er»

quarrè fur 16. ou 18. pouces de longueur. Paris eft

le lieu du Roiaume où il s'en fait le plus grand né-

goce. Voyez Bois.

ADDITION.
Manière de tailler l'Alifier , d'y faire croître des Iran'

ches fourchues , Ù de préparer fes branches enfour-
ches.

La Ville de Sauve , dans le Diocéfe d'Alais , en
Languedoc , jouit d'un commerce de fourches qui

lui eft particulier. On élève ces fourches fur \'A-

lifier. Cet arbre n'ell pas rare dans le relie du Lan-
guedoc , non plus qu en Provence , en Efpagne ,

& en Italie j mais ce n'eft qu'à Sauve qu'on a l'irt

de le tailler comme il faut , pour y élever des

Fourches , & qu'on fçait façonner enfuite les four-

ches qu'on y a élevées. Ainfi ce n'ell qu'à Sauve
(ju'on fçait mettre à profit cet arbre , qui n'tlt d'au-

cun ufage dans les autres pais ; d'où vient auflî

qu'au lieu de l'y négliger, comme on fait ailleurs ;

on s'y attache a le cultiver & à le multiplier.

Ces arbres croilfent le plus abondamment fur une
montagne appellée Coutach , au bas de laquelle la

Ville de Sauve tft bâtie. Ils viennent entre des

rochers d'une pierre très vive, fouvent même dans
des tentes de rochers où il ne paroit point de ter-

re au dehors.

Le tronc de ces arbres n'a guère que 2. ou 3. ou 4;
pieds de haut. On a foin de le tenir à cette hau-
teur , pour pouvoir tailler plus commodément les

fourches qu'on y doit élever. Du haut de ce tronc

partent un grand nombre de rameaux droits. On
laifte croître ces rameaux fans en prendre aucun
foin , jufqu'à-ce qu'ils foient d'une certaine grof-

feur, &, ce qui eft encore plus important , iufqu à-cc

qu'ils aient y. à 6. pieds di long, ce qui fait la lon-

gueur ordinaire des fourches. Ce n'eft que vers la

Je. année qu'on taille ces rameaux , pour leur fai-

re prendre la forme de fi urche , parce que ce n'eft

guère qi;e vers ce tems-là , qu'ils peuvent avoir ac-

quis la groftcur & la longueur néceftairc. Cette

taille eft fort fimple & leirt facile ; mais t'eft en
cela même que confifte l'.aantage Si l'utilité de
cette praticjuc , d'avoir Içu connoître la proprie-

té de cet arbre , & d'avoir eu l'adreffe de pri .fi-

ler de cette connoillitncc par un moyen tort

aifé.

C'ell
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le

C'cfl une proprictc coiiftante de l'AliiTer de pouf-

fer à l'aitTcllc <lc chaque feuille trois bourgeons
,

qui forment entr'cux comme une efpèce de fleur de

lis. Quand on a donc déterminé la longueur qu'il

convient de donner à la fourche , on choi(it à peu

près à cette longueur les bourgeons qui paroiHcnt

Jes plus vigoureux , & on coupe le rameau en biai-

.ant , environ un demi pouce au defliis , avant la

pouffe du Printems.

Par-là la fève ,
qui ne peut plus aller en ligne

droite , fe trouve obligée de fe détourner dans les

bourgeons les plus proches de l'endroit oii fou

cours efl arrêté. Par là les trois bourgeons qu'on

avoir choifîs , croilfent, & s'allongent bien vite,

& en s'allongeant ils commencent de former les

trois fourchons de la fourche qu'r i éltv. On a

foin de couper toutes les pouffes lat^,ales , qui pour-

roient préjudicier à celle qui efl la feule utile. On
«.'feuille en partie le fourchon qui croît trop , ou fi

cela ne paroit pas fuffire , on en coupe le bout ,

mais d'une manière convenable , c'efl - à - dire , à

i8. ou 20. pouces de longueur , ce qui efl nécef-

faire pour en pouvoir former une fourche.

C'efl là tout l'art que la culture de ces arbres

demande. On les vifite deux fois l'année , quel-

que tems avant la pouffe du Printems , & avant

celle de l'Automne.

Ce n'eft guère qu'à la 6^. ou 7e. année , & même
quelquefois à la 9*. que les fourches font en état

d'être coupées. On les coupe quelquefois dès la de.

année , mais cela eft rare. On détache les fourches

en les fciant au pied , ou bien en les coupant avec

un cifeau (Se un maillet : mais de quelque maniè-

re qu'on les coupe , on doit prendre garde de les

couper fort près du tronc , fans pourtant l'endoiii-

mager.

Pour façonner ces fourches brutes , on coupe

d'abord les trois fourchons , de même que le man-

che ou la queue de la fourche , à peu près de la

longueur qu'il faut. On les met en fuite dans un

four , qu'on a fait ciiauffer à un médiocre degré

de chaleur. Là les fibres ligneufes s'amolliflent

bien-tôt Redeviennent fi flexibles, qu'on peut , en

retirant les fourches du four , les plier , & pour

ainli dire les iiumlcr au point qu'on veut , dans

wwc machine de bois , faite en forme de grille , à

trois traverfes. On arrête d'abord les bouts des

trois fourciions , contre la travcrfe. On plie en-

fuite les fourchons contre l'autre traverfe , en ap-

puiant fur le bout de la queue de la fourciic , &
quand on les a afiéz plies , on pafTe dans des

irous faits exprès dans les deux branches latéra-

les de la grille , la troiliéme traverfe , qui acliéve

de fixer la fourche dans cette (ituation.

Que s'il arrive que les fourchons foicnt inéga-

lement ferrés, ou qu'ils ne foient pas niiez droits,

on remédie à ces défauts par des étréfillons qu'on

«ngage à force dans l'cntre-deux , jufqu'à-ce (ju'on

ait rendu les fourchons égaux , droits & iinifornies.

On redreflè par le même moyen la queue de la

fourche
, quand elle efl courbée , en l'.ippliquant au

fortir du tour , tandis qu'elle efl chaude <5c plian-

te , dans un canal crcui'é exprès en ligne droite .

dans une pièce de bois fixe & fctilée.

On comprend aifériunt que pour wnir à bout
de tontes ces opérations , u faut remettre l.t four-

che plus d'une fois dans le four, fur -tout ijuaiid

clic etl mal formée ; mais il cil indifpen fable de
répéter ce'.tc iiperation juf<iu'à-ce que la fourche
foit façonnée. Alors on la laillè refroidir dans cet

état ; & les fibres en fe durtillànt fe moulent à
cette nouvelle ligure, & la confervent enfuitc con-
flainment. C'ell - là le priiicip;J de la préparation.

Il tie relie plus qu'à polir la fourche & les four-
chons ,ivec le rabot ou hi doloire

, & qu'à rendre les

fourchons pointus parle bout ,& plats parles cotez.

Didign. de Cmmncrcc. Toiii. J.
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On emballe les fourches ainii préparées pir dou-

zaines , & pour les affortir on y en met de trois

efpèccs , de gr.%ndts , dont les fourchons font plus

gros & plus écartés , & dont on fe fert pour re-

muer les bottes de foin , les gerbes de bled , &
les greffes pailles ; de petites , dont les fourchons

font plus ferrés & moins gros , & dont on fe

fert pour enlever la paille menue & la féparer d'a-

vec la balle , quand le bled a été battu ; &i de

moyennes , qu'on peut employer au befoin à ces deux

dittérens ulagcs.

Le débit de ces fourches fe fait principalement

dans le bas Languedoc & dans la Provence. On
commençoit auffi d'en vendre à la foire de Beau-

caire pour la rivière de Gènes. * Mémoires j/our

l'Hifloire Naturelle de Languedoc, par M. Aftnic , in 4.

Paris 1737.
ALKEKMES. Sirop d'Alkermes ; Confeaion

d'Alkermcs. Voyei. P^caklate.
ALLEGE. C'efl fur les rivières un bateau vui-

de , qu'on attache à la queue d'un autre plus giantt

pour l'alléger , & prendre une partie des marelian-

difes dont il efl chargé , au cas qu'il vînt à lui ar-

river quelque accident dans fa route. Les coches

d'eau , & les bateaux de coniéquence , ne vont ja-

mais fans allèges , particulièrement quand ils font

beaucoup chargés.

Sur mer on appelle auflî Allèges , certains bâti-

mens fervans à porter les marchandifes des vaif-

feaux , qui , à caufe de leur trop grande charge ,

ont de la diflicultè à naviger ; ou pour faciliter l't n-

trée de ceux qui prennent trop d'eau, dans les r<nts

& rivières, qui n'ont pas fuftii-imment de tond.

On fe fert encore d'Allégés pour faire ie di lef-

tage Acs bâtimens. En quelques endroits ou icur

donne le nom de Seulêges.

Le Maître ne peut retenir la marchandife '''iis

fon vaiffeau , faute de payement de fon fiet ; ii.ais

il peut dans le tems de la décharge , s'oppoier au
tranfport , ou la faite faillr , même dans les Allèges
ou Gabarres. Art. 24. du Titre 3. de l'Ordonnance de

la Marine de France de 1681. Voyez Gabarre.
Allegls u'Amstf.rdam. Ce font des bateaux

groiliérement faits , fans nuits ni voiles , dont on
(è fert dans les canaux de cette fameufe Ville ,

pour décharger & tranfporter d'un lieu à un autre

cette prodigieufe quantité de marchandifes qui b'y

débitent. Le voileur fert de gouvernail.

ADDITION.
Il convient de parler ici de la Machine nommée

Chameau
,
qui ell un grand & gros bâtiment , au

moyen duquel on enlé\e un Vaitfeau jufques à Ç.

ou 6. pieds , pour lui faire palier le»! endroits de
bas tond. Cette Machine fut inventée par Mceif
-wis Aîeindertz B.ikker en l'aniiée irtSS. Sans fon fe-

cours , il eut été inipollible d'aborder avec de gros
Vailièaux la Ville d'Amllerdam.
On nomme cette Machine Chameau , parce qu'el-

le efl très lourde , & ([u'cUe a beaucoup de force.

Sai\Miflrua;ioii efl à plates varangue-. Elie a 127.
pieds de longueur , 22. de large par un bout , t^

15. par l'autre bout : 11. pieds de creux par un
bout , & 13. par l'autre bout ; Un des côtés de
cette machine , a les nièines façons à l'avant tS: à
l'arrière qu'un autn Vailfeau , mai,> de l'autre c"'té

elle ell prefijue druitc , & tombe un peu en de-
hors.

Cette Machini..' efl peut-être une des plus iiii-

portaiite-; pour la Navigation ; elle peut flrvir ilm^
différentes occalions , &. pour toutes fortes de Na-
tions.

ALLEGEAS , ou ALLEGIAS. Kto'îe fal.r-

quée aux Indes Orientales. Il 3 en a d. dtUX i"v-

tes. Les unes [ont de coton ,
6^ les autres de plufii iirs
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efpùces d'herbfs qui fe filent comme le chanvre & le

lui. Lfuis longiRurs & largeurs font de 8. aunes tie

long (iir J.6.
iHi| <fe largei&dc 12. aunes furi&

J.

ALLEK EN TUAITTE. Terme ulité dans le

commerce des Caflors,& autres Pelleteries de Cunada.

La dittt.'rencc c)u'il y a entre yllter en iraitte , ôc

Faire U traitie ; c'ell que le premier lignitie. Aller

porter aux Sauvages julques chez eux des marcnan-

difco qui leur conviciuicnt , pour les échanger avec

leurs pelleteries : & que Faire latraitte, fignifie, At-
tendre de traittcr avec les Sauvage;., lorfqu'ils vien-

nent eux-mêmes apporter leurs marchandifes aux

Villes, Forts, ou Habitations des François, pour

les y troquer, & v clioifir en échange les chofes dont

ils ont bcloiii. Foycz Traitte, & Coureurs de
BOIS.

ALLEVEURE. Petite monnoye de cuivre, la

plus petite qui fe fabrique en Suéde. Elle ne vaut pas

tout-à-tiiit le denier tournois de France. Deux Àl-
leveures font le roufling , 8. rouftlngs,le marc de

cuivre, & 2<j. marcs la ncliedale commune, qui eft

au pair de l'écu de France de 60. fols.

ALLIAGE. Mélange de divers métaux, ou de

plulieurs portions d'un mèmemctail de dittérens titres.

Les Monnoycurs ne fabriquent point d'efpèces

d'or & d'argent fans alliage , & mêlent toujours du

cuivre avec ces deux métaux , fuivant certaines pro-

portions portées par les Réglemcns
,
qui ne peuvent

être changées que par des Edits , Déclarations , &
Ordonnances des Rois.

Les Monnoycs de billon font faites de l'Alliage

du cuivre , & de quelques parties d'argent fin , aulfi

ordonnées par le Prince.

Les Orlévres , les Tireurs & Batteurs d'or , &
les .Viiaiiiiers , font obligés de fe fervir d'Alliage

dans les matières d'or & d'argent qu'ils employent ;

mais qui doit itmjours être moindre que celui des

moniioyes, pour empêcher le billonnage,qui fc com-
met en fondant les efpéces, pour les employer dans

leurs ouvrages.

Les Fondeurs en bronze ont pareillement leur

Alliage de cuivre, d'érain & de leton , diHérant fui-

vant les fontes qu'ils tout, ou de flatucs , ou de ca-

nons , ou de cloches.

Enfin , les Potiers d'étain fc fervent , pour la fa-

briijLic de leur vaillelle , de l'Alliage du cuivre rou-

ge , du régule d'antimoine , & de quelques autres

minéraux. On parlera, dans la fuite dc cet article,

de toutes les fortes <rAllKigcs.

Il y a deux fortes d'Alliages qui fe font dans !a

fabrique d(s monnoycs ; l'un , quand on employé
des matières d'or & d'argent , qui n'ont point en-

core fervi pour le monnoyage j l'autre , quand l'on

ff)nd enfcmble diverfes fortes d'efpèces ou de lin-

gots de ditférens titres , pour en faire une nouvel-
le monnoye.

L'évaluation , ou plutôt la proportion de l'Allia-

ge avec le fin , eft facile dans le premier cas ; puif-

que fâchant par l'affinage le titre des matières , il

n'y a qu'à y ajouter la quantité d'Alliage de cui-

vre permife ou ordonnée , pour les réduire au ti-

tre léjjitime.

Dans l'autre cas , l'opération a plus de difficulté.

C'ell néanmoins une des chofes qu'il efl plus im-

portant de f(,avoir à un Maître des Monnoycs ; 6c

qu'il faut que fçachcnt audî tous ceux qui travaillent

fur les matières d'or & d'argent , pour ne pas fe

tri imper dans l'Alliage que les uns & les autres

font fiuvent obligés de faire de l'or & de l'argent

à dirtérens titres.

Tous les Auteurs, qui ont traité des Monnoyes ,

ont donné des tables pour faire cette rcduftion ; &
les Arithméticiens , comme on le dira à la fin de
cet artick' , ont leur règle d'Alliage , dont on peut

aulli fe fervir : mais il femble que l'Auteur Anony-
me du petit Traité qui fe trouve à U fuite de cC'
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lui de M. BAfard , de l'édition de 171 1. , en a don-

né la pratique la plus ai fée.

Comme cette pratique eft commune pour les ef-

péces d'or & d'argent , on n'en donnera qu'un fcul

exemple , après avoir néanmoins averti , que le cal-

cul pour l'Alliage dc l'or fe fait par les 32". qui

manquent au titre , ou qui l'excédent dans les ma-

tières qu'on veut employer ; & que pour l'argent

,

on compte par grains dc fin.

Quand on veut faire cette forte d'Alliage, ou plu-

tôt l'évaluation de l'Alliage , pour ajouter ou dimi-

nuer ce qui manque au titre , il faut drefTcr un

bordereau des matières qu'on a à fondre , conte-

nant leur qualité , leur poids , & leur titre. Ce bor-

dereau fe partage en fuite en deux autres , dont l'un

comprend toutes les matières qui font au defliis

du titre auquel fe doit faire la fonte , & l'autre tou-

tes celles qui font au deflbus.

Chaque bordereau s'étant calcule féparémcnt , on

voit par le calcul du premier ce que les matières

fortes de titre ont au defliis du titre ordonné j Si

par le calcul du fécond , ce que les matières foi-

bles ont au deflous j en forte que les deux produits

étant comparés , on fçiit précifèment , par une fouf-

traftion , combien il faut ajouter ou de fin ou d'al-

liage ,
pour réduire toutes ks matières au titre réglé

pour la nouvelle fonte. Voici l'exemple qu'en don»

ne l'Auteur Anonyme.
Le titre des Louis d'or , dont la fonte eft ordon-

née , doit être de 21. carats |. Pour faire cette fon-

te , j'ai divcrlit's efpéces & lingots de diflèrens titres;

j'en drellè d'abord mon premier bordereau de la ma-
nière fuivante.

Numéro Mjrcs Oncci, Cataii.

I I 4 Jacobus a 21 II
2 2 6 Lingots a 20 î

3 I 4 Lingots à 18 %

4 3 6 Ducats à ^3 î

y I 4 • Nobles à =3 ï
€ I 4 Pift.Ital a 21 i

\
12 4

J'ai donc 12. marcs 4. onces d'or de dilTèrcns ti-

tres , qu'il faut que je rende au titre de 21. carats î.

Dans les fix articles
,
qui compofent le premier

bordereau, il y en a trois, qui font les i", 4e & j»,
qui fe trouvent au defTus du titre ordonné; & trois

autres , les 2* , ^» & 6« ,
qui font au defTous ; je les

fépare, &. j'en fais deux bordereaux :

Or haut.
Numéro. Mirc5, Oncci,

I I 4 C'eft de bon436 Idem

y I 4 Idem

Total du bon fur ces trois articles

O R BAS.

Trente deuxiétr;!.

• • 9 32e

. 210 32e

. 96 32.

JiJ 32e

Trfnte-deuxif'mei.

. 110 32»

• 144 320
12 32»

rt. 26C 32»

Numéro. Mirci, Oncei,226 Manquent314. Idem . .

è I 4 Idem . .

Total de ce qui manque à ces 3. art.

Comparaifon des deux produits,

Bon 3 I y
Manque 265

Refte de bon 49 32e, pour lefquels il faut met-

tre 4 gros & demi de cuivre ; & alors la fonte

fera au titre de 2 1 carats ^. Le poids des matières

fe

v!S,



3e diffcrcns tî-

Trente deuxiéirri.

9 32e

210 32e

96 32.

î>î 32a

Trcnte-deuxicmei-

110 32»

144 320
12 32»

26C 32«

l
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(c trouvant par confJtiuent augmente jurqu'à ia.

marcs 4. onces julk , à caufc de l'augmentation de

l'alliage. , . .

Il ne rcfle plus qu'à fçavôir comment fe peut

calculer la proportion qu'il y a entre 49.^32". d'or

fin , & 4. gros & demi de cuivre ; mais 1 opération

en eft facile, pour peu que l'on f(;aclie les premiers

clemens de l'Arithmétique, & qu'on foit inftruit que

iSpS— 32*». de bon , valent un marc de cuivre, c'ell-

ji-dire , 64. gros , & que fur ce pied-là
J. 32". &

y. 8". valent un gros.

Cet exemple qui ell pour l'excédent du titre, peut

aulli fervir pour le défaut ; mais alors il faudroit a-

joùter du fin autant de 32e». qu'on en auroit trou-

vé de manque.

Les principales raifons que les Auteurs donnent

de l'alliage desmonnoyes, font i*. Le mélange des

métaux ,
qui au fortir des mines ne fe trouvent pas

d'une pureté parfaite. 20. Le ménage de la dépenfe

que l'on feroit obligé de faire , s'il les faloit affi-

ner. 3<| L'obligation où l'on eft de les rendre plus

durs, en y faifant entrer quelque portion d'un autre

métail, pour empêcher ladiminution que le fray pour-

roit caufer au poids des efpèces. 40, La fonte des

monnoyes étrangères qui font alliées, yo. Les dépen-

fes de la fabrication , qui fe doivent prendre fur les

efpèces fabriquées. 6°. Enfin le droit de Seigncuriage

[ui revient au Souverain , à caufe du pouvoir qu'il a

le faire battre monnoye dans fes Etats.

L'Alliage du cuivre pour les flatucs, les canons

,

ou les cloches , a auffi fes proportions : mais com-
me elles font arbitraires , & qu'elles dépendent ab-

folument du goût & de l'expérience des Fondeurs,
il n'eft guéres poflible d'en donner des régies cer-

taines.

M. Felihien prétend , que le bon alliage pour les

flatuë» , ou figures de bronze , doit être fait avec

moitié de rofette , ou cuivre rouge, & moitié de le-

lon , ou cuivre jaune. Selon d'autres , & c'eft le

fentiment de l\.t. de Saint- Rejny , il doit y entrer

4. livres d'étain , & 8. livres de leton fur chaque
100. pefant de cuivre rouge. On lailTe à ceux qui

ont acquis de l'expérience dans la fonte & alliage

des métaux , à décider lequel des deux a le plus de
raifon.

Pour faire l'Alliage propre aux canons, mortiers ,

& autres pièces d'Artillerie de bronze , on fe fert

du meilleur & du plus doux étain de Cornouaille.

Il en faut jufqu'à 6. 7. & 8. livres pour 100. de cui-

vre rouge , plus ou moins , fuivant que ce der-
nier métail fe trouve de bonne , ou de mauvaife
qualité.

L'Alliage pour les cloches fe fait ordinairement
avec 20. livres d'étain le plus dur , fur un loo. pe-
fant de rofette.

L'Alliage pour les différentes fortes d'étains def-

ïinés pour la vaiffclle , ou autres utenciles , fe fait

avec le cuivre rouge , le régule d'antimoine, l'étain

de glace , ou le plomb. Les Potiers d'étain de Pa-
ris difent Alloyage , au lieu A'Alliage. Ils ont tiré

ce terme de leurs Sratuts , où il eft dit , Que le bon
iin étain fonnant fera alloyé de lin cuivre & d'étain
de glace. Voyez Etain. Vous y trouverez U ma-
nière d'allier les différentes fortes dciains.

Alliage. Eft audi un terme d'Arithmétique
,

qui fe dit du mélange de certaines efpèces de mar-
chandifes ou denrées de divers prix , ou de valeur
différente.

Par la régie d'Alliage on connoit , ou le prix
commun de ce mélange de cliofes de différentes va-
leurs, ou combien il taut de chacune de ces chofes,
pour en compi>fer un mélange fiir un certain pied

,

afin de les réduire à un certain prix , ou à un certain
nombre.

Plufieurs Arithméticiens fameux
, particulièrement

les Sieurs Ir/on & le Gendre , l'appellent Rcrie MUi-
Di^ion. de Covnneree. Tom. I.
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gMtion, ou d'Alliage: cependant Jean Savarv (plui

ancien qu'eux ) dans fa Théorie Ù l'raliqu'e des m>it~

ircj , imprimée à Paris en 164^. ne la nomn;c lim-

plement que Régie d'Alliage. Ceux qui auront bc-

foin d'inftruftions fur cette efpèce de Régie ,

peuvent confulter les ouvrages de ces habiles

gens ; ils y trouveront amplement de quoi fc fa-

tisfbire.

ALLIER. Fondre plufieurs métaux enft mbie ,

pour les mêler , ou les joindre l'un avec l'autre ;

en telle forte qu'ils ne forment plus qu'une feule

Se même matière. L'or & le fer ne peuvent s'al-

lier par la fonte , non pas liiême fe fonder fans

le fecours du cuivre. L'étain fondu avec l'or, s'al-

lie d'une telle manière , qu'il eft impofiible de les

féparer , étant même capable de gâter toute une

fonte.

ALLIGATJON. Quelques Arithméticiens ap-

pellent Régie d'Alligaiion , ce que d'autres nomment
Régie d'Alliage. Voyez ci-delfus Alliage, ternie

d'Arithmétique.

ALLOCATION. Terme de reddition de com-
pte

,
qui fe dit quand on a approuvé , alloué ou

admis un article de l'une des trois parties d'un com-
pte, recette, dépenfe, ou reprilë.pour le ppfler ei»

.compte à l'état final.

ALLONGE. Signifie en terme de Marchands
Bouchers , un petit crochet de fer attaché au bout

d'un nerf ou membre de bœuf ouvert en deux , en
forme d'anneaux. C'eft avec tes foites de crochets

qu'ils pendent leur viande à l'étalage de l'ctau , ou
à la tringle du dedans de la boutique ; ce qu'ils font

pour ne la pas manier trop fouvent en la préfentant

aux ehalans j ce qui, fur tout dans les chaleurs,

pourroit la gâter. Ces Allonges fe font & fe ven-
dent par ceux qui fabriquent les foufflets à Bou-
clier , qui font de la Communauté des Cercliers &
Layeticrs.

Allonge. On nomme ainfî dan# le Commer-
ce dtj Dentelles de Flandre les morceaux que les

Marchands qui veulent frauder le droit de marque
des dites Dentelles , font ajouter, & pour ainli di-

re , rentrer aux reftes de Dentelles qui ont été an-
ciennement marquées. L'arrêt du 24. Juin K5844
concernant la dite marque porte , qu'elle fera appo-
fée à l'un des bouts des Dentelles , & aux allonges

qui fe rencontreront en chacune pièce. Voyez.

Dentelles.
Allonge. Terme de Menuifier Se de plu-

fieurs autres rtrts & Métiers , fignifie en général

,

rendre quelque chofe plus longue ( & même quel-
quefois plus large ) qu'elle n'ètoit auparavant

, par
l'addition de ijuelque morceau ou pièce de la même
ètoflé communément.
ALLONGER. En terme de Manufafture de

lainage , fignifie rendre une ètofl'b plus longue , à
force de la tirer avec les machines ou inftnimens
pour en avoir un plus grand aunage. Les Réglemens
des Manufaftures détendent de tirer , allonger , ni
arramer aucune piJee de marth;indife

, tant en blanc
qu'en teinture. Voyez Rame, & Ra.mlr.
ALLOUE'. Terme en ufage dans les Commu-

nautés des Arts & Métiers. C'eft un garçon qui au
fortir du tems de fon apprentillàge , s'engage chez un
Maître du métier dont il eft apprentif

, pour y faire le
tems du fervice ordonné par les Statuts.

La Déclaration du Roi de France du 18. Avril
1720. portant règlement concernant les ouvrages de
bas au métier , détend , article X VIII. à tous Ou-
vriers & Fabnquans dudit métier , dcmeurans dans
les lieux prétendus privilégiés, de f.dre aucun Alloué.
Voyez. Compagnon é" Compagnonage.

Ai.l.oui , Eftaulliun garcjon qui s'engage pour
un tems chez un Maître , fans avoir fait d'apprentiflà-
ge. Il y peut apprendre la profefTon , mais cela ne
lui donne pu* droit de parvenir à k maîtrife.

D i Al-
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Alloue', Terme qui fe met dans la marge

d'un compte d'ordre , viï-à-vis les artrcles de dcpeii-

fc. On dit , nllolic pour la dcpeiifc & accorde pour la

recette & la reprifc.

ALLOUER. Approuver nuelque article , le

pafTer, en demeurer d'accord. Il fe dit particulic-

Tcment en fait de comptt; > notamment des articles

de la dépenfc , à coté defquels , en examinant un
compte pour l'arrêter, celui a qui on le rend , met
en .-(poniUe j4l!àic , pour dire qu'il le paflè. (^uel-

queK)is on met fimplcment Alloiic > quand la par-

tie cft alTez juftifice ; & quelquefois, Alloué en rap-

portant quitance , o.. jullifiant de l'ordre, quand
l'article n cft pas allez certain ou allez éclairci. Je
vous allouerai cette fomme dans votre compte :

Cette dépcnfe ne lui fera pas allouée ; pour lignifier,

qu'on tiendra compte de l'une, & non pas de l'autre.

ALLOY. Titre ou bonté intérieure que doivent

avoir les monnoyes , ou les ouvrages d'or & d'ar-

gent, fuivant les Ordonnances du Prince. L'Alloy

ne l'or s'eftinie par carats, & celui de l'argent par

deniers.

Le terme d'Alloy n'eft guéres d'ufage dans les

monnoyes : on s'y fert plus ordinairement des

mots de Titre , de Fin , Je de I^y. Voyez ces trois

articles.

Dans l'nfage commun on dit, de l'or, de l'argent

de bon alloy ; pour lignifier , de l'or , de l'argent très

fin & .1 très haut tit e. On dit de même , de l'or ou
de largent de ." uwais ou de bas alloy; pour dire,

de l'or ou de l'urj^eni au-delTous du titre qu'ils doi-

vent avoir.

Ali.ov. On fe fert aulTî de ce terme dans le com-
merce , pour lignifier qu'une marcliandife , une dro-

gue , n'eft pas de bonne qualité.

ALLOYAGE. Terme en ufage chez les Po-
tiers d'étain , pour fignifier l'alliage ou mélange des

métaux. Foyigi Alliacîe.

ALLOVAU. Terme burlefque qu'on a donné
à la Confrérie des Garçons Marchands , établie à

Paris , dans l'Eglife de la balfe S. Chapelle du Palais,

fous l'invocation de S.Louis. Ils prétendent avoir

droit de faire payer un droit de Confrérie à tous

les Garçons qui fervent les Marchands , à moins

qu'ils ne foient reçus Marchands eux-mêmes; &
vont à cet effet en vifitc chez chacun d'eux pour

exiger ce droit. On les nomme vulgairement /«

Confrères de fAlloyitu.

ALLUCHON. Efpècc de dent de bois, qui entre

dans les fufeaux de la lanterne des moulins a vent

à; à eau , & des autres machines qu'on fait mou-
voir par le moyen des roues. Voyei Fuseau , ou

Lanterne.
ALLUMELLE. Fer délié & plat , qui fait la

lame des épées , couteaux , fie autres iiiflrumens

tranchans.

Les AUumeUes de couteaux de toutes fortes pA\ent

en France de droits <£entrée I. livre 10. fols du 100.

pefant.

Ali.umellk. Les Maitres Tablettiers-Peigners

appellent AllitineUe , l'outil avec lequel ils polilftnt

& achèvent leurs peignes. Il ell d'acier , fouvcnt fait

d'un morceau de lame d'épée , dont ils émouffent le

tranchant. Voyez Peig.ne.

ALLUMETTE. Petit bâton de bois fec , de

rofe.iu ou de chenevotte , trempé des deux bouts

dans du fouffire , qui fert à allumer la chandelle. On
appelle par mépris Marcha)ids dalhimettes , les Mar-
chands dont le négoce ell peu confidérable.

Les Allumettes p4\rnt en France de droits d'entrée

2. fols du 100. pcfant , & t. fol de droits defortie.

ALLURE ou ALLEVÈURE. Petite monnoyc
de cuivre qui fe fabrique en Suéde, & qui vaut en-

vir.)ii ^ fuis de France. Il faut deux allures pour

le muding , & 8. roullings pour le marc de cuivre.

ALM.ADIE. Petit canot de quatre brades de

•A L M. A L O E S. «4
long , ordinairement d'écorce d'arbre , dont fe fer-

vent les Nègres de la côte d'Afrique
, pour trafi-

quer enlr'eux , & avec les Europécni.

Almadie , ell auHi un vailleau des Indei . fait

en forme de navette de Tifferan , à la refervc qu'il

l'arriére quarré. Il y en a de 80. pieds de long,&
de 6. ou 7. de large. Ils peuvent contenir quan-
tité de iiiarchandifes j de c'eft avec quoi les plus ri-

ches Marchands Indiens font leur principal com-
merce , foit qu'ils les chargent pour leur propre
compte , foit qu'ils les louent ù fret aux Marchands
d'Europe.

ALMANACH. Calendrier ou table où font

marqués les jours & Fêtes de l'année , le cours du
Soleil Si de la Lune , & quantité d'autres chofes

curieufes ou néccffaires.

Les Marchands en ont toujours dans leur bou-
tique , (Se ne manquent point d'en porter dans
leur Agenda , pour y trouver les dates dont ils

ont befoin.

ALMENE. Poids de deux livres , doi# l'on fe

fert à pefer le fafran dans plufieurs endroits du cou-
tincnt des Indes Orientales.

ALMENDINE,ALMANDINE,ouALBAN-
DINE. Pierre précicufe , qui eft une efpèce de
Rubis , mais plus tendre & plus légère que le rubii

Oriental. Sa couleur tire néanmoins plus fur celle

du grenat , que fur le rouge du rubis. Voyet.

Rubis.

ALMONDE. Mefure de Portugal, qui fen à

mefurer les huiles. Les Portugais vendent leurs hui-

les d'olive par almondes , dont les 26, font une
botte ou pipe. Chaque Almonde efl compofée de
12. canadors , & le canador efl femblable au min-
gle , ou bouteille d'Amflerdam. Voyez. MiNGLE.
ALMOXARISFASGO. On nomme ainfi dans

quelques Ports de l'Amérique Efpagnole, particuliè-

rement à Buenos-Ayres, un droit de 3. 3c demi pour

100. de la véritable valeur des pe.iux de taureaux

,

qui fe payent au Roi d'Efpagnc , pour la fortie des

cuirs qui s'embarquent fur les vailleaux d'Europe.

Outre ce droit , il tll encore dû le droit de Quint,
mais feulement à raifon de ^. rcaux chaque cuir.

Voyez. Taureau.
ALMUDE. Mefure des liquides. On la nomme

plus ordinairement Almonde. Voyez Almonde.
ALOES. Ce nom efl commun à trois chofes dif-

férentes ; I. à un arbre très précieux Û très rare; 2. u

une drogue fort utile dans la Médecine; & j. à une

plante , de la racine Û des feutUes de laquelle on tire

cette drogue , mii en efl le fuc. La plupart des Au-
teurs confondent l'arbre & la plante , fans doute h.

caufe du peu de connoillance que l'on a de l'arbre ;

& que la drogue que produit la plante , efl bien

plus connue , & d'un plus grand ufage.

On peut juger du prix , & de la rareté de l'arbre

d'Aloës, par I origine fabuleufe que les Indiens , &
même quelques-uns de nos Auteurs , n'ont point

rougi de lui donner , en le faifant croître dans le

Paradis tcrredre , & ne le faifant venir jufqu'à nous

,

que par le moyen des eaux qui inondent quelque-

fois un féjour fi délicieux ; & l'on en jugera aufll,

de ce que d'autres le placent fur des montagnes inac-

ceflibles , & lui établilTent comme pour gardiens les

animaux les plus féroces.

L'on n'a pas eu befoin de l'arrivée des Ambaf-
fadeurs Siamois en France en l685. pour être dé-

fabufè de ces fables , auxquelles perfonne de bon
fens ii'efl capable d'ajouter foi , non pas même
ceux qui les inventent ; mais ils ont beaucoup aidé

à faire connoître cet arbre , dont il n'y avoit pref-

que que le nom de connu.

L'arbre d'Alocs croît dans la Chine , dans le

Roiaumc de Lao, Se dans la Cochinchine. Il ell à

pt^ près de la hauteur & de la figure de nos Oli-

viers. Ses feuilles font auflî femblabUs aux leurs

.

&
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ux Marchanda

?;

et fon truit eft rouge, <5c peu ditTtrcnt de celui du

Le tronc de cet arbre fa de trois coulcur<i , ce

nui fait trois fortes de bô.s ditfitrenj . & de noms,

& de propriet*?». Immédiatement fous lecorce il dl

noir , compaft & pcfa^. Le bois qui fuit
.
eft de

couleur tanée , léger . veineu» , & femblahie .1 du

bois pourri. Enfin le eorur eft le précieux m de

r^mbsc , ou CsUmbéc , plus cher aux Indes que 1 or

inéme i & qui faifoif , au gré de» Siamois , la par-

tie la plus rire , &. qu'ils eftimoient le plus , des

magnifiques préfens qu'ils apportèrent à Louis le

Grand , de la part du Roi leur Maître.

LtCattmb4c eft d'une odeur forte , mais agréable.

Il fert de parfum pour parfumer les habits <5c les

appartemens ; de cordial fouverain dans l'épuifcment

6c la paralifie ; Se on l'employé aufli pour mon-

ter les bijoux les plus précieux qui fe travaillent

aux Inde».

Des deux autre» bois , celui qui fuit récorce , &
ui eft noir, a été nommé par les Portugais, à çau-

/e de fa noirceur , Ptio ttj4quiU , Bois d'Aif^lr,
^
Il

ne s'en fait point de commerce en France , où l'on

n'en trouve que dans les cabinets de quelques cu-

rieux. Le bois de couleur tance , qui eft entre le

boj» d'aigle & le tambac , n'eft autre chofe que le

bois de Cdlembac , qui eft le feul véritable bois dÂ-
foïs, que les Marchands Droguilles de Paris foieiit

en état de débiter; les deux autres étant trop rares;

& tant de bois à qui on donne le nomme A'Alo'cs ,

Aant tous bois fuppofés , fans vertu , & d'aucune

valeur.

Il faut choifir le bois de Calembac , d'un jaune

luifant Se. bien jafpé au dehors , poreux , Se d'un

blanc jaunâtre au dedans ; léger , rélîneux , fembla-

bie à du boii pourri ; d'un goîlt amer , tel que la

drogue qu'on nomme Alo'é , qui pour cela lui a com-

muniqué fon nom , & que, )etté au feu, il brûle com-

me la cire , & exhale une odeur agréable. Le vrai

Calembac eft ordinairement en morceaux plats ;

ce qui, avec fa ••ande légèreté, le diftinçue aifé-

ment de tant dau'^es bois qu'on veut lui fubrti-

tuer.

Le Tunquin ne produit pas moins d'AIoës que
la Chine & la Cochinchine ; & , après les Soyes ,

c'eft dans cet arbre précieux que confille fa plus

grande richeflie.

L'Aloës du Tunquin eft fi bon , qu'il y r • qui

e'y vend jufqu'à mille écus la livre , ce qui Ih-

roe fuivant qu'il .1 plus ou moins de graifle , e-

lui qui n'en a point !e vendant à peine trois étu»,

A n étant propre qu'a la marquetterie , ou à fai-

te des chapelets, tels qu'on er. voit beaucoup à
Paris.

Tous les Orientaux , particulièrement <: ux qui

laiflènt croître leur barbe, font grand cas dt ce par-

fum , à caufe de l'ufage établi dans tout le Levant

,

Je r admettre chez Toi aucunes perfonncs un peu
confidérablcs , fans la cérémonie de leur donner le

parfiim ; ce qui fe fait en leur couvrant la tête d'u-

ne petite toilette ou d'un grand mouchoir d'étofïe

de foyc , ou de toile de coton , fous lequel on met
une caftblette où l'on brûle de l'Aloës , ou quelque
autre parfum exquis.

Tnvernier, dans fa RêUtusn -•• '.(lOKiw.afrure avoir

Vû à Ifpahan une bûche de bcjis i'.vloës de fix pieds

de haut , & de deux de tour cjui voit coûté 4CXX)Q.

pardos , qui font 54000. liv'\ s l'^onnoye de France.

yl D D l T I K
On confond communément le nom de cet Ar-

bre , avec celui de i Plante Médecinale , qu'on nom-
me Aloè. Le premier doit s'écrire avec une / , &
l'autre fans s , pour les difiéreiicier. L'Aloës eft

Un bois aromatique qui vient principalement dan»
lu Roïaume de Champaa , païs qui eft à l'Eft du

A L O E S. gtf

Roïaume de CamboHia , que les Chinois nomment
Tliamfiaa , dont le Roi t\^ tributaire de celui de
CochinthiiiC ; il eft non h Jcmcnt obligé de don-
ner les meilleures pièces de bois d'AIoës , qu'un

nomme Calembac , qui vient au cœur de l'Arbre ,

au Roi de Cochinchine, pour payer le tribut , mais

aufli de lui vendre tout l« bc>is qu'il en tir'- , Se

dont il fait un grand négoce , en envount la

plus grande partie au Japon. Perfonne ne peut tou-

cher a ce bois fur les lieux , fur peine de la vie, Les
Cliinuis Se les autrts Idolâtres en tont un grand
ufage , ils en confument beaucoup pour leurs par->

fums & leurs facrifices.

(^eft un grand Arbre qui produit beaucoup de
branches. Il croit dans des bois par-ci par-là , où
il eft fort foigiiiufcment gardé. Plus l'arbre eft

vieux , & plus fon boit devient précieux. Je le

prends pour une efpècc de Figuier , dont il y a
de plusieurs fortes dans ces païs-là , le fruit defquels

ii'cft pas bon à manger ; mais il n'y en a qu'une
efpèce qui donne le vrai Calembac i on doit le nom-
mer a.iifi , & non Calembouc. Les Arabes l'appel-

lent Afallochum , de c'eft fous ce nom que les An-
ciens Vont connu , & fi fort eftimé. Les Grecs
l'ont appelle Aloù & Xyloaloes , c'ell-à-dire , Boit

(fAloes i les Hébreux Ahalin Se Ahalos ; voyez
Pfeaume 4J. Se Proverbes ch, 7. Les Arabes en ap-
portoient anciennement de Malacca , où ils l'ache-

toicnt , pour le dillribuer aux Eg; ptiens , aux Sy-
riens Se aux Grecs. Miklacca a été le lieu qui fer-

voit autrefois de marché général à toutes les Na-
tions de l'Aile , qui s'y rendoient pour le commer-
ce des chofes les plus précieufes. C'eft là où fut

la riotte de Salomon
,

qui en aporca de l'or , du
Bois d'AIoës , & autres drogues Aromatiques. Ce
marché de Malacca n'eft prefque plus rien depuis

que Us Portugais, & les Hollandois après eux , ie

font approprié le négoce général des Inde<î.

Le moindre Bois d'Aloë-. , eft appelle Bois d'Ai-
gle , nom que les Portugais lui ont donné. Il y en
a de plufieurs fortes , fous difft'rens degrés de bon-
té. Ce font tous d'efpcces de Figuiers (]ui donnent
du bois d'aigle; il s'en trouve aux environs de Siam,
de Malacca , Se même en quelques endroits des
Ides de la Sonde; màia ils valent infiniment moins
que le bois de Calemhac. On fe fert beaucoup de
ce dernier dans les In s pour la Médecine. On l'y

cflinie excellent pour lortitier le cœur Se l'efto-

mac
, (uir les palpitations , les défaillances , Se les

opprelli. Jiis de poitrine ; comme aufli pour les dou-
leurs d'ertomac , les crifpatn 's des inteftins, Se au-
tres efpècfs de coliijiies. Le Indiens frottent un
moncau tir- ce bois fur une pierre âpre , plate

comme le pofphire des Apoticaires , afin d'en dé-
tacher , par le mo'ien d'un peu d'eau , des parties

fines , une certaine ;i. uitité pour une dofe , que
l'on fait avaler, ou .-. ec un peu d'eau , ou avec
un rfu d'Arac. Il eft 'are de trouver en Europe
du - - li Calembac. Il coûte aux Indes environ 33.
Te\i! , c'eft-à-djre , 100. Florins de Hollande la

livre. Les Iii-iiens font imbus de 1 caucoup de
fuperftitions à l'égard de cet Arbre. Celte Ad-
dition nous a été comtnuni<iMie par Mr. G.

La plante D'Atoës , eft cette plante que l'on

a élevée dans le jardin du Roi à Paris , que pluheurs
particuliers cultivent parmi leurs plantes étiangéres.

Se dont quelques Droguiftes & Epiciers ornent leurs

bouticjLies.

Cette plante croît en bien des endroits des Indes
Orientales & Occidentales. Il s'en trouve aufli en
Europe, & fur tout en Elpagne , dans les montagnes
de \ii .iicrra-Morena , où elle vient d'une grolTeur &
d'une hauteur extraordinaire. Ses feuilles font ver-

tes, épaiffes, dures & piquantes; Se on en tire une
efpèce de foye rougeâtrc , propre à faire des dentel-

les , dont on a vû quelque» morceaux en France ,
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que M.J?To;/nic/ort y avoit aportcs (l'Efpagne. Du
milieu des feuiMcs fort une tige, qui porte fa fleur

& fon fruit , dont la femence cft une graine blan-

che, extrêmement légère, & demi ronde.

Les plantes d'Alocs qui ont fleuri plufieurs fois

au Jardin Royal , & fur tout en 1664. ont defa-

bufc de l'erreur populaire , qui étoit prefque paflee

jufqu'aux Scjavans , qu'elles ne fleurifloient que tous

les cent ans, & que la fleur faifoit un bruit terrible

en fortant ; puifqu'on efl prcfentement accoutumé à

les voir fleurir ; & qu'à répanouiflement de leurs

fleurs , non feulement l'on n'a jamais entendu ce

bruit furprcnant , mais qu'on n'en a point du tout

entendu.

f-\- L'Aloc dont on fe fert dans la Medecirie,

& que les Maréchaux employent auflî pour la gucri-

fon des chevaux , eft le ïuc tiré de la racine ou des

feuilles de cette plante, par des incifions qu'on y fait,

épaiffi au foleil, en confiftance d'extrait. Voyez le

Dinionnaire des Drogues de Lemery.

On diftingue de trois fortes aAlo'i ; le Socotrin

ou Lucide i qu'on appelle auflî Succotrin Se Ciccotrin;

le Citrin , & le Cabalin , qui ne font pourtant que

le même fuc, plus ou moins épuré. L'Aloë Socotrin

eft le plus beau & le meilleur de tous , & vient de

rifle de Socotora , à l'entrée de la mer rouge , d'iiù

il a pris fon nom. Le Cabalin eft le plus proflier

,

le plus terrei^re , le moins bon de tous > & ne fe

donne qu'aux chevaux ; d'où , peut-être , il eft ap-

pelle Cabalin. Le Citrin eft entre deux.

Le Joforr/» vient dans de petites veûiies extrême-

ment minces. Il faut qu'il foit friable , refineux ,

aflez léger , dair , tranlparent , de la couleur d'un

beau verd d'antimoine , ou de couleur noire ou bru-

ne , luifante en dehors, citrine en dedans, d'une

odeur défagréable , d'un goût amer ; & que réduit

en poudre , il foit d'un jaune doré.

C'eft de l'Aloë Socotrin dont on fe fert en Mé-
decine , mais dont il faut ufer avec difcrétion, étant

un purgatif violent.

Il entre dans la con.pofition de ces pilules , qu on

nomme Pilules de Francfort , ou Pilules gourmandes ;

Se fait aulli la baze de celles qu'on appelle Pilules

Angéliques.

iJAloé rofAt , &: \'Aloë violât , font des extraits

que les Apotica'res font de cet Alo'é , en le diffol-

vant dans du fuc de rofcs ou de violettes ; & après

l'avoir filtré, en l'eypofant au foleil, ou fur un pe-

tit feu , pour l'épaiflir , & lui donner la confiftance

propre à le réduire en pilules.

ÙAlo'é Cabalin eft noir, fec , compafte, pefant,

prefuue fai>s odeur , & vient dans des paniers de

palmier ou de jonc. Les Droguiftes qui ont de la

bonne foi, avouent que c'eft une très mauvaife dro-

gue , & qu'il la faudroit défendre , n'étant qu'un ré-

fidu brûlé , qui n'a ni force ni vertu ; mais ils vou-
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hwes pour tAloè moyen , ou Cabalin. Mais fArrêt
du ly. Aoujl i68j. «"«I dijiinrue que trois , qui

font tApatique (il devoit dire Hépatique) , h Cicotrin

& le Cabalin , é il les met du nombre des marchandifes
venant du Levant , Barbarie , Ô iwtres Pais Û Ter-
res de U Domination du Grand-Seigneur , du Roi de
Perfe , Û d'Italie ; fur lefqiielles il efl ordonné de lever

20. pour 100. de leur valeur. [ Voye't. ce qu'on a
ajouté- fur ce droit à l'article Agaric]

t Prix des Alo'és.

L'AIeë Succotrin valoit à Alep en 17J4. piaftres

2 i. le rot de 720. drachmes , la tare eft de y. pour
lOC. celle de l'hépatique n'eft que de trois pour loî.
Le même Aloë Succotrin véritable valoit à Li-

vorne en Mai 1739. 48. piaftres le cent, & l'hépa-
tique aufl^ véritable , 24. piaftres. Le Cabalin étoit

eftimé 1(5. piaftres, & il y en avoit encore de fiar-

bades en courge , de 14. piaftres.

A Marfeille en Juillet 1740. le premier valoit 4. li-

vres, le fécond 24. fols; le troifiéme 18. fols; & 1«

dernier 27. fols , la livre.

ALOIGNE. Terme de Marine , qui fignifie la

même chofe que Boiiée. Fqyez. Boue e.

ALOSE. Sorte de poiftbn c' mer , reflfemblant

à la Sardine pour la figure , i bien plus gros.

Il eft du nombre de ceux qu'on ,

^
pelle Pv'"'ons de

faifon , ou de pa£'age , n'?yant coutume de remon-
ter les rivières que dans le Printems.

Les oeufs d'Alofe font autant eftimés dans les

Indes Orientales , que ceux d'Efturgeon en Mofco-
vie , Se ceux de Meuges dans la Mer noire ; & le

commerce qui s'en fait n'eft guéres moins confidé-

rable , s'y en confommant chaque année la charge
de plufieurs navires.

En France , oit l'on ne mange que la chair du poif-

fon , le cent d'Alofes en nombre paye 20.fols de droits

d'entrée.

ADDITION.
L'Alofe croit jufqu'à la grandeur du faumon ; il

eft couvert d'tcailles grandes , minces , & faciles à
détacher; fa tête eft comprimée vers le haut de fon

corps ; fon mufeau eft pointu; il n'a point de dents;

. il paroit au haut de fa tête , fur fes yeux , un o»

ou une écaille de chaque côté , luifante & refplen-

diflante ; fa langue eft noirâtre ; fon dos eft de cou-
leur blanche, iaun.îtrci fes côtés & fon ventre font ar-

gentins. Ce poifton aime le fel, aulli on l'amorct en
jettant quelques poignées de fel dans l'endroit oii

on en aper(;oir II eft délicieux à manger j il con-

tient beaucoup de fel volatil & d'iiuile. Quand l'A-

lofe n'eft pas bien fraichc , elle a un goût un peu
îicre , qui incommode les gencives de ceux qui

en mangent. On trouve dans fa tête un os pier-

reux , qui eft apéritif & propre pour la pierre, pour

droicnt que les Marécliaux lui fubftituadcnt dans la gravelle , & pour abforber les acides ; car il eft al

les remèdes oii ils font entrer l'Aloit , celui qu'on kali. L'eftomac de l'Alofe deftèché & réduit en

appelle Aloé hépatique. poudre , eft propre pour fortifier l'eftomac . étant pris

Cet Aloé croit uux païs chauds , comme en Per- . ~ ~- ~
^ ^

fe , en Egypte , en Arabie , en Efpaj ,ie ; il en vient

des Iflcs de l'Amérique , & eft tiré de la racine d'u-

ne plante peu dittérente de l'Aloc du Levant. On
l'apporte dans des gourdes ou callebaftes de diffc-

rens poids , depuis deux livres jufqu'à cent. Il faut

le choifir couleur de foye , d'où lui vient le furnom

A'Hépatique , fec , & le moins puant qu'il fe pourra ;

car pour l'ordinaire il eft d'une puanteur infuportable.

\ Lemery dit qu'on confond \'Alors hépatica avec le

Succotrin , ne différant de ctiui-ci qu'en ce que fa

couleur eft plus obfcure ; c'eft lors qu'il eft rompu

qu'il a h couleur du foye.

Le Tarif des entrées de 1 6^4. avoit fixé les droits

ies Alo'cs i ffavoir , à 10. livres le 100. pefant pour

l'Aloé Socotrin ou lucide ; ù 3. livres
1
J. fols pour le

Citrin ; à 25. livres pour [Alçts Ligrmmfin ;
6* À 3.

par la bouche. Ce poiftbn eft fort nourriflant. Foyet.

le Diflionnaire des Drogues de Lemery.
ALOUChi. Efpèce de gomme de bonne o-

deur , qui coule de l'arbre qui produit la canelle

blancne. Foyez. Canelle blanche, f^oyex. auffi

BnFLLIUM.
ALPAGNE. Animal à laine , fort femblable

aux Llamas & aux Vigognes , à la referve qu'il a le»

jambes plus courtes , u. le mufle plus ramaftc ; de
(orte qu il a quelque refiTemblance au vifage humain.

Les habitans du Peroi- Ips mettent au nombre de»

bêtes de charge , & leur font porter jufqu'à cent li-

vres pefant. De leur kine ils font des étoffés , de»

cordes , des facs ; de leurs os , des inftrumens pour
les Tifterans ; & mettant même leur fiente à profit

,

ils s'en fervent à faire leur feu , foit dan» leur cham-
bre , foit à la cuiftne.

La
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La laine de l'Alpagne paHe aifémeht pour celle

des Vigognes ; Se il ell rare que la laine de ces der-

niers , qui vient du Pérou en Efpagne , n'en foit

pas fouricc. ['"oyez. Vigogne.
ALPAKGATES. Mot Efpagnol , qui lignifie

de fniiliers de corde. Voyez Corde.
ALPHAiJET , TABLE , INDEX , ou RE-

PERTOIRE DU GRAND LIVRE. Ce font

les divers noms que les Marchands , Négocians ,

Banquiers, & Teneurs de Livres, donnent à une

efpccc de Régitlre , compofé de 24. feuillets cot-

tes & marques chacun en gros caraftéres d'une des

lettres de l'alpiiabet , fuivant leur ordre naturel , en

commençant par A , & finifl'ant par Z.

Cet Alphabet , où font écrits les noms & fur-

noms de ceux avec lefquels on eft en compte ou-

vert, & les folio du grand Livre où ces comptes

font débités & crédités , fert à trouver facilement &
fans peine les endroits du grand Livre dont on a

befoin.

Alphabet , fe Jlt auflî , mais moins ordinaire-

ment , ùes fimples tables qui fe mettent au com-
mencement ou à la fin dus autres livres , dont les

Négocians fe fervent dans les affaires de leur com-
merce , foit pour les parties {Impies , foit pour les

parties doubles.

On parlera plus amplement de ces divers Alpiia-

bets aux articles de ce Diftionnaire , où l'on traite

des Livres des Marchands. Voyez. Livres.
Alphabet , fignifie encore les poinçons ou fer-

remens dont fe fervent les Graveurs fur métail , pour
marquer , graver ou imprimer les différentes lettres

& carafléres qui conviennent à leurs ouvrages , foit

pour les légendes , ou autres infcriptions. Voyez.

Graveurs sur metail.
Les Relieurs de Livres , Doreurs fur tranche , ont

pareillement de petits fers qu'ils nomment Alpha-
bets , avec lefquels ils mettent en or, au dos des Li-

vres , leurs titres , & le numéro de leurs volumes.

Voyez. Relieur.
ALPH^NIX. C'eft le fucre d'orge blanc, ou

fùcre tors , auquel on donne un iiom extraordinaire

pour le faire valoir.

Ce fucre , qu'on eftime bon pour le rhume , fc

fait avec du fucre ordinaire cuit à caflèr , que l'on

jette fur un marbre graiffé d'un peu d'huile d'aman-

des douces , «Se que l'on contourne de diverfes figu-

res avec un crochet de cuivre. On peut le falfificr

avec l'amidon. Voyez. Sucre.
ALPISTE , ou ALPICE. Sorte de graine qui

fert de nourriture aux oifeaux , fur tout dans le teras

de leur ponte , quand on veut les échauffer. La
graine d Alpifte efl; de figure ovale, d'un jaune pâle

tirant fur ifabelle , brillante , Si comme luflrée. Elle

feit partie du négoce des Grainiers. Voyez. Graine ,

if Grainier.
ALQUIER , qu'on nomme auffî Cantar. Me-

fure dont on fe fert en Portugal pour mefurer les

huiles. L'alquier contient fix cavadas ; il faut deux
alquiers pour faire l'almude ou almonde.

L'Alquier efl; aufli la mefure des grains à Lif-

bonne. Cette mefure efl très petite , en forte qu'il

ne fout pas moins de 240. alquiers pour faire ip.

feptiers de Paris ; 60. alquiers font le muid de Lif-

bonnej 102. à loj. alquiers, le tonneau de Nan-
tes , de la Rochelle , & d'Auray en Bretagne ; &
1 14. à I If. le tonneau de Bourdeaux & de Vannes.
La mefure le Porto en Portugal s'appelle aulTi Al-

<liiier , mais elle efl de 20. pour loo. plus grande qut:

celle de Liltonne ; en forte que le tonneau ne rend
que 87. alquiers de Porto : ce qui s'entend à propor-
tion dei autres mefures dont on a ci-delFus donné
l'évaluation.

On a dit ci-defTus qu'il faloit 60. Alquiers pour
faire le muid de Lifl)onne. M. Ricard dans fon Trahi
du Négoce iAmfterdttm , dit qu'il n'en faut que 54.
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Les grains qui fe tranfportent de l'Ifle de S. Mi-

chel à celle de Madère , donnent 4. Alquiers de
bénéfice fur 60. Alquiers , les 60. de S. Michel
en rendant 64. à Madère , ce qui efl un bénéfice de

2 j pour cent.

On fe fert auffi d'\lquiers dans d'autres Etats

du Roi de Portugal , particulièrement aux Ifles A-
çores , & dans l'Ille de S. Michel ; dans ces deux en-
droits , fuivant le même M. RicArd,\6 muid efl de 60.

Alquiers, & il en faut 240. pour le lafl d'Amfterdam.

ALQUIFOU . ou ARCHIFOU {a) , mais on
écrit mercantilement ARQUIEOU. Elpece de
plomb minéral très pelant , facile à mettre en pou-

dre , & difficile à fondre. Quand on le cafTe , il

paroît en écailles luifantes , d'un blanc tirant fur le

noir, afifez approchant de la couleur des aiguilles

d'antimoine. Les Potiers de terre s'en fervent pour
vernir leurs ouvrages en verd.

L'Alquifou vient d'Angleterre en faumons de
différentes groffeurs & pefanteurs. Il faut le choifir

en gros morceaux , bien pefant , en écailles brillan-

tes , comme gras, c'eft-à-dire , doux à manier, 8c

approciiant de l'étain de glace.

L'Alquifou paye en France ler droits d'entrée fur le,

pied de 10. fols du loo. pefant , comme le plomb.

ADDITION.
Les Païfans de Durfort , dans le Diocéfe d'Alais i

qui travaillent à la mine de plomb , qui eft près de
cet endroit , appellent la 7nine d: plomb qu'ils en reti-

rent , de ['Archifou, La quantité qu'ils en peuvent
tirer n'eft pas confidérable ; auffi n'y travaillent-ils

que quand tout autre travail leur manque. On l'em-

ploie en vernis pour la poterie de terre ; ce vernis

eft fort recherché des Potiers , comme beaucoup
plus fin & plus net , que celui qu'on trouve dans
le Vivarez , ce que M. Afimc croiroit aifément fur

l'infpeftion. Pour la pierre brillante & criftalline ;

avec laquelle l'Archifou fe trouve mêlé , elle n'a

aucun ufage , mais elle a deux propriétés qui méri-
tent d'être remarquées; ce n'eft pas le lieu d'en parler

ic. Voyez les Mémoires de M. AJlrtic cités ci-bas.

Quoique l'on ait de l'Archifou en Languedoc;
comme on vient de le voir , néanmoins on y en
envoyé beaucoup de celui d'Angleterre , qui eft le

meilleur ; on en envoyé aufli quantité à Livorne
,

où il en vient cependant de Barbarie Je de la Sar-
daigne.

ALTIN. Monnoye de compte de Mofcovie. Il

vaut trois copecs , à IJ. deniers de France le co-
pec. Voyez Rouble.
ALIOM. On nomme ainfî dans plufieurs des

Etats du Grand Seigneur , particulièrement en Hon-
grie, ce que les Européens appellent communément
un Sequin. L'on ne donne cependant guère ce
nom qu'aux Sequins frapès au coin du Monarque
Turc. Voyez Sequin.
ALUDE. Sorte de bafane dont un des côtes eft

fort velu. Voyez Basane. »

ALUMINEUX. Qui eft de nature d'alun, qui
tient de l'alun , ou qui en eft mêlé & imprégné, Oti
appelle Eaux nlumineufes , les eaux que les Teintu-
riers préparent avec l'alun pour difpofer les étoffes à
prendre la teinture. Voyez Teinture.
ALUN. Efpèce de ftl follile , ou minéral blanc;

qui fc trouve mêlé parmi une forte de terre , dont
on le tire , & on le fépare en la lavant avec de l'eau ,

qui prend toute la qualité du fel , ( ayant un goût

approchant de celui de la Saumure , ) & qu'on fait

eiifuite bouillir, pour la faire réduire & évaporer,

de même qu'on fait au falpêtre.

t Les

(«) Le premiir nom eff de Lemcry, Traite des Drogue»
fimple» , au mot Plumbum i & le fcotid de Mr. Aftrus
d ms jes Mémoitei pour l'Hilloire Naturelle de Langue»
doc , p. jâS.
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51 ALUN.
f Les principes qui torment l'Alun font tris c-

troitemcnt lies , Si il attache ou retient fortement

ce qu'il fai.1t ; t'eft pourquoi le principal ufagc de

l'Alun eft dans la teinture, qu'il rend claire, vive Se

durable. Il clt comme le lien qui unit les couleurs

aux étoffes , & l'encre ou les enluminures au Pa-

pier. Sans l'apui de l'Alun , l'encre perceroit le pa-

pier , «Se l'eftbrt de l'air fépareroit bientôt la teintu-

re d'avec l'étoffe , ou en terniroit toute la viva-

cité. Les efléts de l'Alun paroilfent devoir s'attri-

buer à fa qualité ftiptiquc & aflringeuie ; c'efl pour

cela qu'il préferve le papier, lors qu'il a été trempé

dans fon eau , de percer lors qu'on y écrit. Voyez

leSpeâ. de ht Nature Tom. IIL p. 225.

Il y a de trois principales fortes d'Alun : fça-

voir , l'Alun de Rome, ou de Civita-vecchia ; l'Alun

d'Angleterre , autrement appelle Alun de Roche

,

Alun blanc, ou Alun de glace ; l'Alun de Liè-

ge ou de Mcziers ; outre celui qui vient de Levant

,

«Se celui de Suéde.

f Le Païs qui fournit le plus d'Alun , le plus

eflimé & le meilleur c'eft l'Italie , dit le P. Ltibat

,

& fur tout les environs de Rome.
Quoi qu'on l'appelle ^lun de Rome , iF n'en vient

point; mais d'un endroit qu'on nomme /f Allumiere,

ou les carrières d'Alun , environ à 6. mille au

ÏJord-Eil de Civita-vecchia , & à i. mil. environ

au Nord-Oiieft du Bourg de la Tolfa. Cet Alun

connu du vulgaire fous le nom à'Alun de Rome ,, ou

d'Alun de Roche, cft tranfparent, de couleur un peu

rouge en dedans , d'un goût acide & ftiptique. Il

cfl en pierres de différentes groffeurs , dont les plus

groflès n'excèdent pas la groflcur du poing , & com-

munément elles ne font que de celle de noix. El-

les font dures, affez pefantes , friables, & produifent

une poudîére blanche «Si argentée .• on s'en fcrt dans

la médecine ; mais ce n'cll pas là leur plus grande

confommation. Les Orfèvres en ufent davantage ,

& les Teinturiers encore plus ; parce qu'elles don-

nent à leurs fintures un œil vif, & qu'elles con-

fervent parfaitement les couleurs. Mais ceux qui

en confominent d'avantage , font les P<i-cheurs de

Morue , lorfqu'ils la font fécher fur le lieu avant

de l'embarquer. Confultez le Voyage du P. Labat

cité ci-après ; à quoi l'on peut ajouter que l'Alun eft

propre à clarifier les liqueurs , & à les conferver.

L'Ai.uN DE Rome ell rougciitre, parce que la ter-

re , doù il eft tiré , eft de cette couleur. Pour le bien

choifir, il faut qu'il foit peu rempli de menu, rougeitre

au dedans «Se au dehors; Se fur tout, prendre garde qu'il

ne foit contrefait ; car il y en a qui rougilfcnt de l'A-

lun d'Angleterre «Se de Liège , avec du rouge brun,

ia vraie marque à laquelle on reconnoît s'il a été

contrefait , c'cft lorfqu'en le caflTant il n'cft pas auflî

rouge au dedans qu'au dehors.

L'Alun o'Angletekre eft en très groffes maf-

fes , ou morceaux clairs & tranfparens comme le

criftal. Il eft plus ou moins beau , félon qu'il a été

bien ou mal purifié. Il s'en rencontre quelquefois de

couleur noirâtre , & un peu humide. Pour le bien

chuifir , il faut qu'il foit blanc , clair Se tranfparent,

fec , «Se peu rempli de menu «Se de pied.

f Le P. Ijabat dit , que l'on fait en Ançlet?rre

une autre cfpèce d'Alun, que l'on nomme auMî Alun

de roche , ou de g^lace ; c'eft le même dont il eft ici

queftion ; mais le même Auteur ajoute , qu'il eft

beaucoup moins bon que celui de Civita-vecchia.

jMr. Lemery lu' donne les mêmes qualités du pré-

cèdent , mais il dit qu'il n'eft pas d'un ii grand ufage

en médecine , parce qu'il eft moins fort.

L'Alun de Liège et de Meziers eft de la mê-

me qualité que celui d'Angleterre , À l'exception

i. qu'il eft plus gras.

*^ Ces trois fortes d'Aluns font employés k diffé-

rcns ufages , mais particulièrement pour les teintu-

res. Le meilleur & le plus eftimé , dl celui de Ro-

ALUN. s>z

me ; celui de Liège ou de Mcziers cft le moindre
,

parce qu'il eft gras, «Se par conféijiitiit moins pro-
pre aux Teinturiers , qui ne s'en fervent que lorf-

qu'ils n'eix peuvent trouver d'autre.

L'Alun du Levant n'eft guércs diffèrent de
ces trois fortes d'Aluns , & fert aux mêmes ufjgesj

mais il eft moins commun en France, à caufe de la fa-

cilité qu'il y a d'avoir des autres. L'on peut aclie-

ter à Smirne 6000. quintaux d'Alun tous les ans.

Il y en a de gros & de menu. Le gros cft le bon ;

& l'on en donne ordinairement 3. quintaux de me-
nu pour 2. de gros. Le lieu où eft la mine d'où fe ti-

re l'Alun , eft éloigné de 6. ou 7. journées de Smir-
ne ; «Se comme cette mine eft affermée, «Se qu'il faut

nécefliiirement paftèr par les mains du Fermier , il

en augmente & diminué le prix à fon gré, & fuivant
qu'il voit que les Européens y mettent la prcffe. Ou
tire aulli de l'Alun de Conftantinople , qui eft plus

gras (Se meilleur que celui de Smirne. L'un «Se l'au-

tre viennent par facs. ( Remarquez qu'au précédent

paragra/e on a dit , que celui de Liège ejl le moindre ,

parce qu'il efi gras ,
é" ici on dit le contraire. Ccjl

AUX Teinturiers à concilier ces deux Jentimens. )

Outre les quatre fortes d'Alun dont il vient d'ê-

tre parle , les Marchands Epiciers & Droguifles en
comptent encore de cinq fortes , qui font , l'Alua
brûlé ou calciné ; l'Alun Succarin , Zaccarin , ou
Zuccharin ; l'Alun de plume , ou de Sicile ; l'A-

lun ScazoUe, autrement Pierre fpéculaire, ou Miroir
d'Ane; Se l'Alun C'tin , ou de foude.

L'Alun brûle' efl de VAlun de glace mis dans
un pot fur un grand feu, qui en fait la calcination

,

en le rendant plus léger , plus blanc , «Se facile à
mettre en poudre.

L'Alun de Sucre , en Larin Succarinum, ref-

femble tout-à-fait à du fucre. Il fe fait avec de
l'Alun de glace, de l'eau-rofe «Se des blancs d'oeufs,

que l'on fait cuire cnfemble , jufqu'à-ce qu'il foit de-
venu en confiftance de pâte ; ce qui le met en état

de recevoir la forme qu'on lui feut donner, qui
ell ordinairement celle d'un petit pain de fucre, gros

comme le pouce , 6e c'eft de là qu'il tire fon nom
de Succarin. Lorfque cette pâte eft entièrement re-

froidie , elle devient dure comme de la pierre. On
s'en fert pour les fards.

L'Alun de Plume eft une efpèce de pierre mi-
nérale , filandreufe , «Se de différentes couleurs ; le

plus fouvent d'un blanc tirant fur le verd , appro-

chant du talc de Venife , à la referve qu'elle n'efl

ni fi verte , ni fi luifante ; «Se qu'au lieu de fe met-
tre par écailles , elle fe lève par filets blancs & doux ,

femblables à la barbe d'une plume; aufli c'eft de là

qu'elle a pris l'on nom A'Alun de Plume. Quelques-
uns prétendent que c'eft le Lapis Amiantus des

Anciens.

Voici ce qu'en dit M. de Tournefort dans fa Rela-

tion de fon voyage au Levant.

L'Alun de plume fe trouve dans les mines de l'A-

lun commun, (|ui font dans l'ille de Milo ou Melos,

fituèe à l'entrée de l'Archipel. 11 y vient par gros

paquets compofés de filets auffi déliés que la foye

la plus fine; ils font argentés , luifans, longs d'un

pouce «Se demi, ou de deux pouces , de même goût,

&, comme dit le favant Auteur, de même carafté-

re que l'Alun de pierre : aufti fouticnt - il les mê-
mes effets , & a-t-il la même folution , qui eft aigre-

lette «Se ftiptique.

Il ne faut pas confondre l'Alun de plume avec

la pierre incombuftible , comme font la plupart des

Droguiftes Fraii<;ois, Italiens, Anglois «Se Hollan-

dois , qui lui fubihtuent ordinairement une efpèce de

méchante amiaiithe , (juc l'on apporte des environs

de Carifto dans l'IlIc de Ncgrepont , ou les amian-

thes de Smirne , de CJencs , Se des Pyrenèt:.,

La différence de tous ces amiaiuhLS avec i'Aliiii

de plume , çunlifte en ce que ce dernier cft un vè-

ritabk-
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5, ALUN.
ritable fel , qui ne diffère de l'Alun ordinaire qu'en

ce qu'il eft partage en filets , & que l'autre eft une

matière pierreufe.nifipide, qui s'amollit dans 1 huile,

& y acquiert aftèz de fouplclfe pour pouvoir être filé

fur du fil de Cotonjc'eft de l'amiaiitlie que 1 on fait des

mouchoirs & des bourfes qui blanchiftent au teu.

Les Anciens ont connu l'Alun de plume. Pline

qui rapporte qu'on tiroit de Melos trois fortes d'A-

lun , Içavoir de folide , de liquide , & de chevelu

,

a fans doute entendu par l'Alun chevelu , celui que

les Epiciers-Droguiftcs appellent Alun de plume , &
qui vient efTeftivement de l'Ifle de Melos. [ On en

tire aujfid:Egypte Û de Sardaigne.'\

t Le P. Lahat dit , que c'eft l'Alun de plume

que l'on peut regarder comme le véritable Alun

naturel ,
puis qu'il eft formé par la nature fans le

fecours de l'art , & qu'il eft ainfi appelle , parce ,

comme on l'a dit ,
qu'il reftemble à une plume , à

caufe des petites plantes que la nature pouftl: hors

de terre à la hauteur de 2. ou 3. pouces, compofées

de petits filets droits , déliés , blancs , tranfparens ,

qui font formés par une liqueur blanche , laiteufe ,

& alumineufe , que la chaleur du foleil attire des

entrailles de la terre, & que la même chaleur fait

durcir & condenfer. On attribue bien des proprié-

lés à cet Alun , mais il eft très rare.

L'Alun Scazolle eft une pierre blanche , tranf-

parente , à peu près femblable au criftal de roche ou

au talc , qui fe trouve dans les carrières de Pafly près

de Paris. Par la calcination que l'on fait de cette

pierre , elle devient d'un très beau blanc.

L'Alun Catin eft la même chofe que le fel

de Soude. Voyez. Soude.

Ces cinq dernières fortes d'Alun font propres à

diverfes chofes ; mais leur emploi le plus ordinaire

eft pour la Médecine.

Commerce de fAlun à Amflerdam.

L'on vend à Amfterdam trois fortes d'Alun. L'Alun

de Rome, l'Alun de Liège, & l'Alun d'Angleterre.

L'Alun de Rome fe vend ordinairement 3 j. fols

de gros les 100. livres; on accorde 4. livres par fac

de tare > un pour 100. pour la déduftion du bon
poids , & autant pour celle du prompt payement.

L'Alun de Liège fe vend 3 y. fols de gros, auflî

les 100. livres. On ne donne point de tare. Le bon
oids & le prompt payement font comme à l'A-

un de Rome.
L'Alun d'Angleterre ne fe vend que 28. fols

de gros les 100. livres; lorfqu'il eft en futailles, on
les tare ; s'il eft en fac on donne 4. livres de tare

par fac ; le refte eft comme aux précédens.

Toutes ces fortes d'Alun payent en France de droits

Centrée , l'un portant l'autre , 3. livres du lOO. pefant

,

Û de fortie feulement 20. fols; à la réfcrve né.inmoim

des Aluns qui viennent de Conftantinople , de Stnirne,

Ù des autres lieux du Levant , terres Ù pais de la dotni-

nation du Grand-Seigneur , du Roi de Perfe , <ù} d'Italie,

fur lefquels il fe lève 20. pour lOO. de leur valeur

,

conformément à CArrêt du Confcii du ly. Aouft i68y.

t Par l'Article IV. de l'Ordonnance donnée à Char-
leroi le 2. Dec. ijj<).par l'Archiduchejj'e Gouvernante
des Pais-Bas , on inpofe l- florins fur le cent pefant

de l'Alun qui fe tire de la Ville & Pais de Lié^e ,

tant pour l'entrée dans les Pais-Bas que pour le tran-

fit , par dejfus les Droits ordinaires , ce qui efi à cau-

fe des démêlés furvenus entre ces deux Etats : Le Prin-

ce de Liège , par fon Tarif du 8. Juillet 1740. a par
contre ivipofé 10. flor. y. fols , fur le loo. pefant
dAlun venant des Pais - Bas , et qui naura lieu

vraifemblablement que pour peu de tons. )

ADDITION.
Manière de découvrir l'Alun & de le pr/parer à Civita-

vecchia.

La Pierre qui produit l'Alun fe tire en plein

shamp, & non d , carrières comme on tire les pier-

F'11
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tes de taille en France. Les ouvriers accoutumes à

la recherche & à la fouille de ces pierres, connoif-

fent à certaines marques , & par une longue ha*

bitude , les endroits où il y en i mo-ns à décou--

vrir pour en trouver. Il croît ordinairement fui" les

endroits les plus abondans en Alun , certains petit»

arbriflëaux, qu'on appelle dans le Più's Agrifolio, qui

font toujours verds , à peu près comme les chênes

verds qu'on voit «n Provence , mais qui ont l'é-

corc» verte auflî bien que la feuille, qui eft large »

épineufe , & d'un verd plus foncé que l'écorce.

Quand on rencontre ces arbres , foit dans les mon-
tagnes de la Tolfa , foit dans les revers , ou dans
la plaine , c'eft une marque aflurée que la pierre

d'Alun eft deffous, & plus on voit de ces arbres

>

plus on eft afluré de trouver en abondance ce que
l'on cherche. Quelquefois même on renCon-»

tre des pierres d'Àlun répandues fur la fuperficie de
la terre ; ce figne ne fauroit être équivoque ; il

marque pofitivement qu'on peut fouiller fans crain-

te de fe tromper , & que le banc ou la veine eft

proche & abondante.

On employé ordinairement trois fortes d'Ouvrier*'
pour la découverte & la fouille de ces pierres. On
peut appeller les premiers, les découvreurs; ce font
ceux qu'une longue habitude a rendu habiles dans
la connoiflance des fignes qui indiquent les endroits
où font les pierres d'Alun ; ce font ceux qui diri-

gent le travail , afin de faire fuivre la veine , & ne
pas prendre le change , quand il fe préfente quel-
que obftacle qui peut caufer de l'erreur. Les fé-

conds font ceux qui brifent les roches qui envelo-
pent fouvent les bonnes pierres , & qui couvrent le»

veines. Outre les pics, les coins, & les pinces de
fer dont ils fe fervent , on eft fouvent obligé de les

écarter , & de les faire fauter avec des fourneaux
& de petites mines. Les troifièmes font ceux qui
font le triage des pierres , car toutes celles qui fe

rencontrent dans la fuite d'une même veine , ne font

pas toutes bonnes & véritables pierres d'Alun ; il faut

s'y bien connoître pour ne pas fe tromper , & en-

gager les Fermiers de ces mines à des dépenfes inu-

tiles , & fouvent très confidérablcs. Ces pierres font

pour l'ordii.aire blanchâtres , grifes , bleues , ou mê-
lées de ces trois couleurs ; ces marques font pour-
tant moins fûtes que le grain qui ne trompe jamais

ceux qui font accoutumés à cette recherche & à ce
triage.

Quand tous ces fignes font équivoques , on en fait

cuire & calciner deux ou trois brouettées ; & on juge
par ce qui en vient, de ce qu'on peut efpérer de la

mine ouverte.

La pierre étant reconnue bonne, on en tire, & on'

en porte .n la fournaife 40. ou 48. brouettées, on les

arrange autour des parois de la tournaife , comme les

pierres dont on veut faire de la chaux , & on y don-
ne le feu félon la qualité de la pierre , & félon la

difpofition du lieu d'où elle a été tirée ; c'eft-à-dire,

<jue fi la pierre eft tendre & fédie , & qu'elle ait

été tirée du haut de la montagne en un lieu décou-
vert, & expofé aux ardeurs du Soleil, il lui taut

beaucoup moins de feu, que quand elle eft tendre,
mais humide , comme ayant été tirée des entrailles

de la terre où elle n'a eu que de l'humidiié , &
prefquc point du tout de chaleur du Soleil. On
ne fauroit donner lîi-deffus une régie générale,
parcequc cel? dépend de .beaucoup de circoiip.ances

qu'on doit 'oandonncr à la capacité & à la fidélité des
Ouvriers qui conduifent le travail , bien entendu
pourtant que le Maître en doit favoir autai-.t &C
plus qu'eux, s'il ne veut s'expofer à être tromi-é, &
fouvent à être ruiné; car les fraix de cette nianu-
tafture font très grands, & outre cela il faut payer

30. mille écus à la Chambre Apollolique , à qui
tout le terrain des Allumiéres,& les bois voilins

appartiennent.

Les
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Carrière , jufqr à-ce que l'Alun foit en état d'être

mis en vente.

Les Fermiers He cette Manufafture ne laiflent

pas de faire des gains confidérables , malgré le prix

de leur Ferme , & les dépenfes dont nouf venons
de parler. Ils ont des Magazins à Civita-ve-chia au-

près de la Scalette , où ils le ferrent : c'eP K> qu'on

le pcfe, & qu'on le tranlporte par facs dans les fiar-

ques qui le viennent enlever. Pour l'ordinaire ce

font les Barques de Marfeille.^qy^î, le Voyage d'Italie

du P. Labat T. F. p. i. d'où ces Additions font tirée».

Le prix ordinaire de l'Alun à Civita - vecchia

cft de trois ccus Rom. le quintal de ijo. livres, &
il y a environ 3. pour 100. de firaix jufqu'à bord.

Ce quintal rend 102. livres à Rouen.
Les mines d'Alun de la Tolfa furent découver-

tes fous le Pape Pie II. lorfqu'il penfoit de foire

la guerre aux Turcs , & il en confacra les revenus
à la défenfe de la foi Chrétienne. Jules II. dé«
fendit fous peine d'excommunication de tirer de
l'Alun des Infidèles ; Paul II. pour 1 imiter renou-
vella cette défenfe, par une Bulle. Jules III. ag-
grava encore les peines contre '.-s contrevenans à
ces Ëulles , les déclarant incapables de tefter & mê-
me d'hériter , s'en réfervant l'abfolution , comme un
cas des plus graves. Paul IV. confirma encore la

même défenie par fa Bulle 43, de même que Gré-
goire XIII. C'eft ce que nous apprenons d'un
fameux Auteur Efpagnol , Nie. Rodr. Fermofims ;

Evêque d'Aftorga , dans le fiécle pafle , in TraHa-
tu fuo Oper. Crimin. Tom, II, p. 47. de l'Edition de
Genève An. 1741.

Manière de préparer FAlun de Roche en Angleterre:

Cet Alun fc fait avec une pierre minérale & bleuâ-

tre , qui fe trouve communément dans les mon-
tagnes de Yorckshire , & Lancashire. On calcine

cette Pierre dans une efpèce de four à chaux , après
quoi on la jette dans des chaudières d'eau ; on la

tait bouillir environ 24. heures , enfuite on la laifle

repofer 2. heures : Les impuretés furnagent , & laif-

fent une liqueur pure , laquelle étant tranfportéc dans
un lieu frais, en y ajoutant quelque peu d'urine,

commence au bout de 2. à 3. heures à fc former en
une mafle , qui étant rompue, lavée & refondue,
e(l propre à s'en fervir.

On fait l'Alun à Whitby, dans le Comté d'Yorck;
de la manière fuivante. Le minéral avant que d'ê-

tre calciné , étant expofé à l'air , fe réduit en mor-
ceaux , & rend une liqueur dont on peut faire la

couperofe ; mais étant calciné , il eft propre pour
l'Alun , tant qu'il refté en terre ou dans l'eau , &
devient quelquefois une pierre dure. Il fort une li-

queur de la mine , qui par la chaleur du Soleil

,

fe change en un Alun naturel.

Mtiniire de fmre FAlun à Pouzzol près de Naptes

& en Suéde.

A la Solfatare il y a une grande plaine ovale ,

enfoncée de 30. ou 40. pieds , dont le terrain cft

entièrement rempli de fels , & fi chaud en quelques
endroits , que la main a peine à le fupportcr de cet-

te furface ; Dans l'Eté il s'élève une efpèce de ro-

fée , ou pouffiére falée , qui étant ramafiïe , & mife

. „ , , ^ ''^"s «Jcs chaudières d'eau , qui font au bout de la
orme. & on lailfe couler ce qui rette de Leflîve qui plaine , la chaleur du fol, foit de certains foûpiraux na-
e sed pas congelé ; mais avant de retirer l'A- turels.fur lefquels les chaudières font placées , fait

évaporer l'eau , & l'Alun fe trouve au fond.
On fait auflî de \'Alun en Suéde , tiré d'un miné-

ral , qui contient beaucoup de fouffre & de Vitriol

,

qui ne peut en être féparé
, que par la calcination,

ou la diftillation , la matière reliant dans le vaiffeau

de fer , dont on fe fert pour fcparer le fouffre du mi-
néral ; & étant expofé à l'air pendant quelque tems,
il devient \.\\\q clpècc de cendre bleuâtre , qu'ils

leflîvent . criftallifent , & convertillent en Alun.

Voyti.

9, ALUN.
Les pierres étant cuites , & la fournaife décou-

verte , on fait un fécond triage des pierres. On
porte aux endroits où on doit éteindre les pierres,

telles qui ont leur cuilfon néceffaire. On remet dans
un endroit féparé de la fournaife celles qui ne font

pas alfcz cuites, afin de leur donner unç féconde

cuiffon avec d'autres pierres vives , qu'on y doit re-

mettre ; on les appelle bifcuit , àcaufe de cette fé-

conde cuifTon, & on jette comme inutiles celles qui

ont écé brûlées, au lieu d'être feulement cuites ; en
cet état on leur donne le nom d'écaillés.

La pierre qui a la cuilfon requife e(l portée dans
une place fermée de petits murs , dont le fol eft bien

carrelé avec de petits ruilTeaux pour ramalfer les

eaux. On fait des amas de ces pierres entre deux ruif-

feaux; on leur donne pour l'ordinaire
1
J. à 18. pieds

de longueur, j. ù 6, pieds de largeur dans leur baze,

& 8. pieds de hauteur. On les tait eu dos d'âne , &
on a foin que leurs tlancs foient bien unis & bien

garnis. Op jette fur cette malle de pierres, de l'eau

avec des pelles , afin d'éteindre le feu caché dans
ces pierres , comme dans les pierres à chaux , & on
continue ce travail jour & nuit pendant 2J. à 30.

jours , & jufqu'à-ce que Ici malles de pierres ren-

dent l'eau qu'on a jette dellùs entièrement froide;

car avant ce terme , elles échauflént l'eau qui en dé-
coule après les avoir pénétrées, & la rendent fi chau-
de dans les commencemcns qu'elle eft bouillante ;

cette chaleur diminue peu .1 peu à mefureque les pier-

res embrafécs s'éteignent : cette eau fe conferve foi-

gneufement , non feulement pour éteindre d'autres

pierres , mais encore pour mettre daiîs les chaudières
avec les pierres cuites & éteintes , parce que ne
pouvant pas avoir palfé par les porcs de ces pierres

fans s'être chargées de beaucoup de particules alu-

mineufes , elle aide à former les grains de l'Alun

• dans les Moules. On a donné à cette eau le nom
de Ledîve.

Lorfque les pierres font entièrement éteintes , &
réduites en une malfe molle, & liquide , on les por-

te dans de grandes chaudières avec une (juantité fuf-

fifante de 1 eau qui a fervi à les éteindre , & on fait

delTous un feu violent pendant 16. 18. & même 20.
heures , 5c pendant ce tems-là on remue la matière

bouillante avec des pelles de fer pour faire venir

au delliis & pour ramaffer les pierres étrangères , la

terre, iSc les immondices qui font dans les pierres ,

& en purger la matière. On continué ce travail

jufqu'à-ce que la matière, ou , comme ils difent,la

Lcllive Alumineufe foit claire , nette , & bieiv li-

quide.

Quand elle ell dans cet état , on la jette dans des
goutiéres de bois , qui la conduifent dans des For-
mes quarrées auffi de bois , faites en manière de pi-

ramides renverfées d'environ y. pieds de hauteur ,

& 2. pieds & demi de largeur ; la pointe eft per-

cée , mais le trou ell bouché quand on y jette la

matière.

On la laiiïe ainfi fe repofer & fe refroidir pen-
dant 10. à 12. jours; & pendant ce tems les par-

ticules Alumineufes s'unincnt enfemble , s'attachent

aux parois de la Forme , s'y durcilfent , & forment
une ip.iinité de figures différentes.

Lorfqu'on juge que tout ce qu'on peut attendre
de l'Alun eft formé, on débouche le trou du bas delà
Fa
ne
lun formé , & attaché à la Forme , on jette dans la

même Forme de la Lelîive, afi.i de laver l'Alun for-

mé , & le nettoyer de la cralTe & des ordures qui
pourr< lient fe trouver fur fa fupcrficie , & après
qu'on hii a donné un jour ou deux pour fécher ,

on le tire des Formes , & on le ferre dans les Ma-
gasins,

On voit qu'il faut ^o. jours ou environ pour cet

ouvrage , depuis que la pierre a été tiré? de la

P '
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Voyet. le Diftionnaire dcJ Arts & des Sciences ,

en Anglois , fur ces trois derniires préparations.

Quoique cet article femble être allez long , nous

n'heïitons pas cependant d'ajouter encore le précis de

l'e'clairciflèment que l'on trouve fur la nature de

l'Alun , dans VHiJloire ij les Mémoires de FAcadémie

des fciences de 173J. par M. Lrmery.

On Hiftingue, dit-il , dar es Vitriols, & même

dans l'Alun , deux fortes de parties ; les unes qui

y abondent, & qui en font la bafc & h vertu prin-

cipale ; les autres qui y font en moindre quantité ',

& qui par cela même ibnt fi bien recouvertes & ca-

chées par les premières , que jufqu'ici on ne s'étoit

pas même avifé de les y foupçonner , quci qu'elles

y fuflcnt , & fur tout dans certains Vitriols , en une

• quantité aflèz grande.

On fait que l'Alun pouffé par le feu , fe réduit

en un acide Vitriolique , & en une terre blanche.

Mais pour l'y réduire totalement , il faut un feu vio-

lent continué tel pendant plufieurs jours , au bout

defquels on n'obtient ,
pour la connoilTance de l'A-

lun , que ce qu'on peut obtenir plus aifément , plus

promptement , & fans le fecours du feu , avec du

Jel ou de l'huile de Tartre, par défaillance, verfée

fur une dilTolution d'Alun , dont les acides aban-

donnent auflî-tôt leur matrice terreufe pour le fel

Alkali j & cette terre livrée à elle-même, & fans

diffolvant , fe précipite au fond du Vaiifeau , où
elle fe laiffe voir en plein ; Se à l'égard de l'acide

de l'Alun, engagé dans le fel de Tartre, il forme

avec lui un Tartre vitriolé ou ytrcanum duplica-

tum , ce qui caraftérife & fait parfaitement connoî-

tre la nature de cet acide. Voyez Vitriol.

ALUNER. Faire tremper dans l'alun , ou dans

un bain d'alun. Toutes les étoffes qu'on veut tein-

dre en cramoifi , doivent être fortement alunécs.

yoyei Teinture.
ALYPON - MONTIS - CETI , autrement

TURBIT BLANC. Plante qui vient en plufieurs

endroits de France , particulièrement en Provence &
en Lançuedoc.C'eft une efpèce de Scné. Voyez. Sene'.

AMADOU. Efpèce de mèche noire qui vient

dAllemagnc. Elle fe fait avec cette forte de grands
champignons , ou d'excroilTances fongueufcs , qui

viennent ordinairement (ur les vieux arbres, parti-

culièrement fur les chênes, les frênes & les fapins.

Cette matière étant cuite dans de l'eau commune, puis

féchée & bien battue , fe remet enfuite dans une for-

Ic leffîve préparée avec du falpêtre , au fortir de la-

quelle on la met de nouveau fécher au four. Les Epi-
ciers vendent celte mèche en gros, & plufieurs petits

Merciers en font le détail. Elle fert à mettre dans les

fufils pour recevoir 6c entretenir le feu , qu'on excite

avec l'acier Se le caillou frapès l'un contre l'autre.

Quelques-uns nomment l'Amadou, Eponge Pyrote-

€hniatic, à caufe de la facilité qu'il a de prendre feu.

LAtnadou paye en France 1$. fols du 100. pe-
fant , de droits d'entrée,

AMADOURI. Sorte de coton qui vient d'Ale-
xandrie par la voie de Marfcille.

L'ejiimation du prix de ce cotonfuivant le Tarif de
J706. pour la levée du droit de 20 pour cent, efl de

57 livres 12 foh le quintal.

AMALGAME.ouAMALGAMATlON. Opé-
ration chimique, par laquelle on réduit l'or ou l'ar-

gent dans une efpèce de pâte , en l'incorporant avec
le mercure ou vif-argent, fuivant certaines propor-
tions de poids ou de quantité.

AMALGAMER. Calciner quelque métail parle
moyen du vif-argent.

_
Tous l';s métaux peuvent s'amalgamer, à l'excep-

tion du cuivre & du f.-r, qui étant trop impurs &
trop tcrrcflres, n'ont point affez de rapport avecle
vif-argciit, dont la fubrtance efl pure & fubtile.

Voyet. les articles fuivans.

Amalgamer de i.or. Le réduire en pâte, l'u-

nir, & l'incorporer avec le mcf'.irc.

Diilitnnaire de Commet. e. Tom. I.
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Or amalgamé. Il ne fe dit pas feulement de l'or

'èduit en patc, mais auflî de l'or moulu ou lèdiiiten

ciiaux, mêlé avec le vif-argent, pour dorer les mé-
taux, & particulièrement l'argent, <Jc en faire ce
qu'on appelle Vermeil dort. La proportion de l'or

moulu & du vif-argent qu'employent les Doic-'rs
fur métail , efl d'tic once de vit-argent fur un gros
d'or. Voyci. Dorure sur métail.

L'Amulgamationdel'or fefait en mettant dans un
creiifet des lames de ce métail, les plus déliées qu'il

eft podîble, avec du mercure ; & lorfqu'on les a pouf-
fes l'un & l'dutrc fortement au feu , l'or fe dilioiit en
parties menues, comme de la farine, que le mercure,
quicd humide , réduit en pâte. Quand le creulet eft

retiré du fourneau , & fuffifamment refroidi , on ver-
fe l'or & le mercure dans un vaiffeau d'eau commu-
ne , d'où on le retire en pâte blanche.

C'cll de cette pâte que les Orfèvres font leur ver-
meil doré, & que les Doreurs fur métail dorent leurs

ouvrages au feu.

L'or ne retire du mercure dans l'amalgamation ,
que trois fois autant qu'il prfe.

Les Monnoyeurs & les Orfèvres difent auflî Amal-
gamer, Se Amahamation, de l'opération qui fe lait

dans le moulin des laveures , lorfqu'on en broyé bien
lesterresj afin que le vif-argent

,
qu'on a jette dans

le tonneau, étant ainfi agité, attire «Se empâte les

parties d'argent imperceptibles , qui font engagées
avec ces terres. Voyet. Laveure.
AMAN. Sori'ï de toile de coton bleue , que

l'on tire du Levant par la voie d'Alep. Voyet. Toi-
les DE COTON.
AMANDES. Ces fortes de fruits, & les arbres

qui les portent, font trop connus, pour avoir be-
foin d'être décrits.

Le commerce qui s'en fait en France , eft très con-
fidèrable, tant à caufe des huiles qu'on en tire, que
parce qu'il s'en confomme quantité en Carême , foit

de caflées , foit avec leurs coques ; Se qu'on en em-
ployé au/fi beaucoup de douces en dragées de toutes
fortes , Se d'améres en bifcuits & maflcpins , &c.

Les Marchands Epiciers & Droguifïes de Paris

les font venir les unes & les autres des Provinces du
Royaume , ou du voifinage , comme Provence, Lan-
guedoc, Touraine, le Comtat Vcnaiffin, Avignon,
&c. Il leur en vient auflî de Barbarie.

Les meilleures font celles du Comtat Venaiflïn j
les moindres, celles de Barbarie & de Chinon.

Les Amandes en coque font apportées des mêmes
lieux que lesAmandes caffées, même celles qu'on nom-
me Amandes de Florence; auxquelles on ne donne ce
nom étranger, que pour les faire eflimer & vendre
davantagei car on feroit mieux de les appeller Aman-
des de Languedoc , ou de Touraine , d'où on les tire

,

qu'Amandes de Florence , d'où on ne les tire pas.

Le bon choix des amandes eft prcfque auffi connu
que les amandes mêmes. Il faut toutefois que les Mar-
chands qui s'en chargent en tonni-aux , en caifles, ou
en balles, examinent fi elles font égales par toutj
cette marckandife étant très fujette à être parée par

defTus , pour être plus de vente.

L'on tire deux fortes d'huile des amandes , foit

douces , foit amères ; l'une par te moyen du feu , &
l'autre fans feu. Celle que l'on tire avec le feu,n'cfl

bonne qu'à brûler ; mais l'huile d'umaiides douces
tirée fans feu, eft employée à bien desufiges diffé-

rens , foit dans la Médecine , foit par les Parfu-
meurs, & Perruquiers.

Il en eft de même de l'huile d'amandes aniérrs

,

qui, entr'autres vertus qu'on lui attribi;ë, efl elti-

mée. fouveraine pour les maux d'oreilles.

On fçait affez que les pâtes pour laver le:; mainsi
fe font avec des amandes douces ou aiiiéres , &
quelques autres ingrédiens; on dira feulement que
celle d'amandes amères eft la meilleure.

Le Sieur l'omet a donné dans fon liiûoire des DrO'
gués, une mauicrc d'exprimer l'huile d amandes dou-

£ ces,
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ces ,qui paroît être la plus aifcc, & qui doit coûter

moins de peine <Sc de dcpenfc que toutes les autres.

Comme ccft une cfpècc de recepte génc'rale pour

toutes les huile? qu'on voudroit tirer des graines , fe-

mcnces , fruits , &c, on a crû que le Lefteur ne fe-

Toit pas fâché de la trouver dans ce Diélionnaire. Elle

cftà l'article général des Huiles. Forez. Huile d'A-

mande noucE.Co»y/(//e'j.LcmeryDiftion.desDrogues.

Les Amandes de toutes fortes payent en France les

droits de /ortie fur le pied de fruits fecs , ceJl-À-dire

,

It. fols du cent prfuiit.

Les droits dentrée font de l^. fols pour les Amandes

non calées , & i S.yi/f pour les Afuandes douces & amé-

res de toutes fortes , aujji le cent pefant.

Commerce des Amandes à Amfierdam,

Les différentes fortes d'Amandes dont on fait com-
merce à Amfierdam, font des Amandes améres, des

Amandes douces longues, des Amandes de Valence
en EfpagHe, des Amandes de Provence, & des A-
mandes de Barbarie.

Les loo. livres d'Amandes améres fe vendent 9. fL

j à lo.fl. leur tare fe régie fuivant la grofièur des bal-

les. Celles depuis ijo. jufqu'à 200. livres donnent <j.

liv. & celles de 400. à joo. livres , 6. livres de tare

par balle ; Ç\ elles font en futailles , elles fe tarent au
poids. La déduftion pour le bon poids eft de j. pour
icx). & celle pour le prompt payement d'un jjour 100.

Les amandes douces longues , valent 40. n. les 100.

livres ; la tare efl comme aux amandes améres , la dé-

dudion pour le bon poids 2. pour cent, & autant

pour le prompt payement.
Le prix des amandes de Valence efl de 23. florins

les 100. livres; la tare de 6. livres par cabas; ladé-

duftion du bon poids & du prompt payement com-
me aux amandes longues.

Les amandes de Provence ne valent que 12. fl.

les 100. livres; la tare, le bon poids, & le prompt
payement comme aux amandes de Valence.

Les amandes de Barbarie fe vendent i j. fl. les 100.

livres ; la tare , depuis 10. .î 16. livres par cabas , félon

qu'ils font grands ou petits ; le reflc comme defTus.

Amandes. C'efl aufli un fruit qui fert de bafle mon-
noye dans plufieurs endroits des Indes Orientales.par-

ticuliérement où lesCauris, ces petites coquilles qui

viennent des Maldives , n'ont point de cours.

Ces Amandes croiffent daus les deferts du Roy-
aume de Lar , autrement dans la Caramanie défer-

le ; d'où elles font tranfportées à Ormus, Illc du
Golphc Pcrfique , autrefois occupée par les Portu-

gais, & que les Pcrfans ont repris fur eux l'an 1622.

avec le fecours des Anglois. C'efl d'Ormus que ces

Amandes fe répandent dans une grande partie des

Indes.

La bonne ou raauvaife récolte de ce fruit en aug-

mente ou fait bailltir la valeur. Année commune on
donne 40. ou 44. Amandes pour un pécha, petite

monnoye de cuivre , qui, fuivant les lieux, vaut

tantôt 6 , &c tantôt 7 deniers , monnoye de France.

Ce fruit efl fl amer, qu'il n'efl pas poflible d'en

manger; & d'ailleurs la coquille en cft fi dure, que
pour l'une & l'autre raifon , cette monnoye efl à cou-

vert de la friandife des enfans.qui fans cela ne manque-

Toient pas d'en faire une grande confommation,

^MANDES. Les Lapidaires & Miroitiers appellent

auflî Amandes, les morceaux de criftal de roche, ou
de criflal fondu, qu'ils ont taillés au rouet, d'une fi-

gure approchante de ce fruit. On s'en fert dans la

monture des luflres de criflal , à en faire des pen-

dans qu'on mêle avec les boules.

AMARANTE. Couleur qui tire furie pourpre;

c'efl une des nuances du rouge. On l'appelle ainfi ,

parce qu'elle imite la couleur de la fleur qu on nomme
Amirauté. Foyez Couleur. Foyei aujji Teinture.
AMARQÙE, autrement BOUE'E, ou BALI-

SE. Terme de Marine, & de commerce de mer.

C'efl une marque ou fignal que l'on met aux eu-

• AMAR. AMB. 100

droits dangereux pour la navigation , afin d'avertir

les vaifTeaux qui font route , de s'en éloigner. On fe

fert ordinairement, ou de tonneaux flotans, ou de

mâts élevés à l'endroit qu'il faut éviter. Foyet. Ba-
lise, & Boue'e.
AMASSETTE. Morceau de bois , de corne , ou

'

de cuir , dont les Peintres & les Epiciers fe fervent

,

peur ramalfer les couleurs , quand on les broyc fur la

pierre à brayer.l^oyez Cou leu Rsfervant à la peinture.

AMATELOTER. Op dit aux liles Fr.inçoifes

de l'Amérique, j'^w^rWorw , pour dire s'allbcier deux
ou trois perfonnes enfemble , pour entreprendre le

défrichement de quelqus nouvelle habitation, lorfque

l'on ne fe feiit pas affez riche & affez fort pour le fai-

re tout feul.

AM," "^HYSTE. Sorte de pierre précieufc, que'
l'on apprlle plus ordinairement Amethyfle. Foyez.

Ametiste col. 109.
AMATIR. Rendre mat; ôterlepolià l'or, ou

à l'argent.

De l'or mat, c'efl de l'or qui n'efl point poli.

Voyez Mat.
On dit plus ordinairement de l'argent blanchi, &

blanchir de l'argent , qu'argent mat , 6c amatir de

l'argent. Voyez Blanchir.
AMAZONE. Tabac d'Amazone. C'efl une des

quatre efpèces de Tabac que l'on cultive dans l'A-

mérique. Voyez Tabac.
fAMBIA. C'efl un Bitume liquide, jaune,dont l'o-

deur approche de celle du Tacamahaca. Il coule d'u-

ne fontaine fituée aux environs de la mer dans les In-

des. Il efl réfolutif, fortifiant, adoucifTant; il guérit

les dartres , h gratelle; on s'en fert pour les humeurs
froides ; il a les mêmes propriétés que les Gommes de

Caragne & de Tacamahaca. * Lemery Diilionnaire

des Drozues.

AMBOUTI, ou EMBOUTI. Il fe dit des ou-

vrages d'or, d'argent, de cuivre, ou de fer, qui font

relevés en boffe; enforte qu'un côté foit convexe, &
l'autre concave. Voyez Embouti.
AMBOUTIR. C'efl relever une pièce demctail

en bolfe , en confervant le deflfous concave. Ce ter-

me efl propre aux Ouvriers de divers aits & métiers;

entr'autres aux Orfèvres, aux Serruriers, aux Chau-
deronniers , & aux Boutonniers en métail. Voyez com-

me dejus.

AMBOUTISSOIR. Morceau de fer carré &
creux , dont les Serruriers & les Cloutiers C fervent

pour former la tête des clous à champignon. Voyex.

Clous emboutis.
AMBRE-G RIS, en Latin .,^wtr4,/*wti«r«»f. Efpè-

ce de gomme grife,qui a une odeur agréable & douce.

Autant que cette gomme précieufe efl connue par

le grand ufage, ÔC par l'cflimc finguliére qu'on en
fait par tout , autant l'efl-elle peu par rapport à foii

origine. Ce qu'on fixait fùrement , c'efl qu'elle fe

trouve fur les côtes de la rner en plufieurs endroits;

fur tout lorfqu'après quelque tempête , l'agitation des

vagues l'a pouflée fur le rivage.

Les lieux où il y en a le plus communément , font,

cette partie de la côte d'Afrique , & des Ifles voifines,

qui s'étendent depuis celle de Mozambique
,
jufqu'à

la mer rouge ; l'Ifle Sainte-Marie , & celle de Diego
Ruis près de Madagafcar; l'Ille Maurice, qui n'en

efl pas fort éloignée ; & la côte au delà du Cap de
Bonne-Efpérance.

L'Ambre-gris des Indes Occidentales efl ordinai-

rement jette fur les côtes des Ifles Barmudes , dans le

Détroit de Bahama , & dans les Ifles Simbales , qui

tiennent prefque :i la Pcninfule de Jucatan. L'on en
trouve auffi fur quelques côtes de la Méditerranée.

t Ktempffcr dit
,
que l'on en trouve fur les Côtes de

Satzuma, & fur celles des Illes de Riuku , dans le Ja-

pon. Il en vient une plus grande quantité des Côtes
de Khumano , c'i fl-à-dira , des Côtes Méridionales

de Ki)nokuni,d'Is)e, & de quelques Provinces voi-

fines de ce Royaume.
M. New
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Mr. NeuiiiMH, cite' ci-apris , dit, qu'il en vient auffi

des nies Molucques , des Kles de Sumatra Occidc-n-

tales. de l'Ifle de Bornéo Se du Cnp Comorin pro-

che Malabar i des Côtes d'Ethiopie, lefquelles depuis

Sofala jufuu'à Brama font très ridies en Ambrc-gris.

Les Indiens des Ifles Simbalcs le vont pêcher ou

rccueilhr d'une manière alfez curieule.

Quand la mer a été agitée d'une tempête , & qu'il

y a apparence que l'Ambre-gris aura étc jttté à 1' cô-

te, ces Indiens, Tributaires des Efpagnols, y cou-

rent ,
pour prévenir certains oifeaux qui le mangent,

& qui en lont tort friands. Ils vont contre le vent

,

jufqu'à ce qu'ils fcntent l'odeur de l'Ambre, qui ctant

récent, en cxtiale beaucoup ;& lorf(iu'ils le perdent,

ils retournent lur leurs pas , «Se ainfi le découvrent en-

fin fur le fable ; & fouvcnt même les oifcaux qui y
font appelles par l'odeur , le leur montrent , en pi-

quant où il elt.
1. * .

11 y a diverfes opinions fur l'origine de 1 Ambre-

gris ; mais qui , pour la plupart , pour nous venir des

Anciens, n'en font pas moins incertaines, comme

on l'a infinué ci-delius.

Les uns difcnt, que cette précieufe gomme n'cft

formée que des rayons de cire Se de miel qui fe dé-

tachent des rochers (a) : D'autres , que ce n'ell au-

tre cliofc que les cxcrémeiis de certains oifeaux. Ceux-

ci
,
que c'eft le iperme ou les éjcftions d'une forte de

baleines ; ( oit de quelque animal marin ou amphibie

,

mais ce n'eft qu'unfoiipfon, lar on a trouvé quelquefois

de fi grands amas de cet Ambre , qu'il paroit peu natu-

rel de recourir à cette explication;) & enfin ceux-là,

que ce n'eft que l'écume de la mer : tous néanmoins

convenant , que ces diverfes matières fe perfedion-

nent, & prennent leur conliftance& leur parfum de

l'agitation de l'eau , de la faleure de la mer, «Se de l'ar-

deur des rayons du Soleil , qui les cuit , & les purifie.

Il y a encore une autre opinion fur l'origine de

l'Ambrc-gris.plus moderne à la vérité que celles qu'on

vient de rapporter, mais à laquelle on diroit que ceux

qui l'ont imaginée , ont donné plus de vraifemblance.

Ces derniers veulent que cette gomme ne foit

qu'une cfpoce de bitume , qui (brtant liquide des en-

trailles de la terre, dans le fond de la mer,s'épai(Tît

& fe condcnfe à mefure qu'il fortj 6c que c'cft de-là

qu'on en voit de fi gros morceaux ; ce qui ne con-

vient à aucune des autres matières , dont on veut

que fe forme l'Ambre-gris.

f D'autres croycnt qu'il en efl: de l'Ambre-gris

comme du Mtifc & de la Ctvette. Voyez ces articles.

Kampfer , cité ci-bas , a fait des obfervations fur l'Am-

bre-gris, où il foutient fancienne opinion, qui en

fait une efpèce de bitume,ou bien une fubftance grade

fouterraine, qui acquiert la coi'fiftance du bitume. Ce-
pendant On vient de voir que M'. Savary croit cette

opinion la plus moderne, & c'el^ celle de Air. Denys,

A l'égard de fon odeur, on croit qu'elle lui eft

naturelle ; ce qu'on prouve par plulieurs autres

gommes odoriférantes , à qui la nature a donné leur

parfum,

La plus greffe pièce d'Ambre-gris dont on ait eu

jufqu'ici connoillance, efl celle qui fut apportée en

Hollande fur la fin du 17». fiécle. Elle étoit prefque

ronde , de plus de 2 pieds de diamètre , & du poids

de 182 livres. Le Duc de Tofcane en avoit offert yo.

mille écus. On la voyoit encore dans la mai fon des

Indes Orientales d'Amfterdameii 1697. où l'Editeur

de ce Diftionnaire, qui avoit accompagné aux Con-
férences de Kyfwick le Miniftre de S. A. S. Monfei-

gneur leDuc de Mantouë,la vit,latouclia,& l'examina

long-tcms ; & à ce qu'il croit , avec alfez d'exaftitude

,

pour être perfuadc que le morceau émit naturellement

de ce volume , & n'avoir point été formé de plulieurs

morceaux d' Ambre-gris unis eiifcmble.

Didion. de Commerce, Tom. I.

(a) Cette opinion eft de 7< B. Denys, dans la fecondo
Conlcrcncc du 'Journal des S'aiinns de l'an 1671.(mais elle

cii réfutée au long pat Kxmf^er, dans fon Uiftuire du Ja-
fon,Suppli;inent, {. 4^.

AMBRE-GRIS. »o»

f C'efl fans doute la m'nie pièce d'Anibre-grisi

dont parle A'*;«p/(rr, qui pcfcit Uiy. livres de Holbu"
de: elle fut vendue par le Roi de l'id'H à la Compa-
gnie Hollandoife des Indes Orientale^ pour le prix de

onze mille Rixdallers: elle ètoit d'une couleur gnl..tre,

& d'une fort bonne eljjècr. ja figure 1 e relIcniLloit pus

mal à.unc tortue dont on ,i coupé la tùe& la quei ë.

Fo)'ci Valentini Mufteinn Muf<cor. lit', j. < . 2b.

Les plus groflcs pièces d'Aml)re-f,ris qu'on eût

vûrs jiifrju'alors , & «ju'on regardoit cependant comme
prodigicufes, n'avoient pas pallé-jo. livres.

L'Ambre-gris doit être clioili bi'jii net, bien fec, lé-

ger, en beaux morceaux , de couleur toute gri(e au de-

hors, & d'un gris marqueté de petite, taches noires en
dedans, d'une odeur douce (3c agréable ;& fur touc

prendre garde s'il n'eft point fophilhquè, & mêlé de

gomme , ou autres drogues, avec leliiuellesil elt allez

tiicile de le contrefaire. Iltaut éviter celui qui eft hu-
mide, mollalic, (aie.

L'Ambre-gris fertaux Parfumeurs dans leurs par-

fums , aux Médecins dans quelques remèdes , & aux
Confiffeursdansplufieurs fortes de confituies & dra-

gées. Il entre aulli dans la compofition du chocolat.

On en fait des extraits , des ellènces , & des leiii-

tures. La meilleure elfence d Ambre-gris vient de
Hollande, <Sc de Portugal.

Outre ['Ambre-gris , il y a encore deux fortes d'Am-
bre, le hUncôc le noir. Le blanc fe prend dans des

bouillons, comme une efpèce de cardiaque. Le noir

s'appelle auffi ^wir^ renarde, parce qu on iuppolc

que cette couleur noire lui vient d'avoir léjoLrné ijixl-

quetems dans les inteftins de certains poilions, cjuien

font très-friands. Il fert aux Parfumeurs, qui l'cm-

ployent volontiers à la place du gris , parce qu'il coû-

te moin.s.

L'Ambre-gris paye en France les droits Centrée fur
le pied de i francs la livre,

ADDITION.
Le même A'«w/)jf*r, que nous avons déjà cité, ob-

fervequ'ily a plufieurs fortes d'Ambre- gris, félon la

diverlitè des veines fouterraincs où il efl produit. Cer-

taines efpèces font particulières à terrains pays; fi bien

que des perfonnes habiles, après y avoir rcgiirdè at-

tentivement , font en état de conjeiflurcr quelles (ont

les côtes où il a été trouvé. Il y a de l'Ambre-gris qui

rcllèmble au bitume grolfier, ou hl'Afphalttis , ou au

N.iphthe noir delfeché
;
par conk'quent plus ou moins

noir (Scpefant, & d'une difiéreiue conliftaiiceà pro-

portion d'autres efpèces qui font plus blanches, «Se cela

vient du mélange des particules plus fines; celles-ci

font auflî plu.s légères ,& plus chères ; & tout cela ei -

core en dittèrentes proportions. Qiteiqucs autrci efpè-

ces font extrêmement légères, & ne rflièniblent pas

mal à un champignon, d'où le Savant Scaligcr a con je-

âuré, après J'fr<jp/o«, que l'Ambre gris pourroit bien

être une efpèce de Fimgus Marinus, ou de Champignon

de Mer,

Lors qu'il eft frais & nouvellement jette fur les cô-

tes, il eft mou & frialle, rcflemblant beaucoup à la

boufe de vache ; il en a même une efpèce d'odeur d«

brûlé.

L'Ambre-gris eft aifè à falfificr lorfqu'il eft fraiche-

ment jette furies côtes ,reffcmblant àunemalfu fari-

neufe ou l'on peut incorporer ce que l'onveu'. Kien
n'cft plus propre à être n>êlè avei h fubilaiice de l'Am-
bre-gris,à ce que dilcat les Siiphiftiiuturseuy-inêmes,

que la fleur de.scollis du ris, ce qui donne à i'Ar.i! re

de la légèreté, &: une couleur grif.iUi , Mais, cette trom-

perie ne peut pas demeurer Kmg-tems cachèi. , p. .ce-

quc les vers s'y mettent d'abord. Il n'eft pa.s I ,11. f.:.!e

de découvrir li l'Ambre-gris a été f >[ !'.iliii.j;iè ou i.oii

par une addition deSiorax, I^eiij.'in, du ..mie.': iiroma-

tes d'une cxallcnteodtur. Il eft plus aifèdcdininguer

le véritable AmlTc-gris, de ccaii ijui c'.i ui e ccaipoli-

tion artificielle de poix , fie cire, de lèlincjdc rn'r,>>>,&

d'autres fcniblablcs ingvédien;. , <iu'on rccoimoit à U
£ 2 vûë,
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vîic, :i l'attoudicmc nt.S: à la fentcur. C'cft la coutume

<\e ceux (jui trouvent (le l'Ainbrc-gris fur les côtcs.d'en

fourrer ditlcrcutcs petites picccs dans une grande, en

les preir.int t'ortcnicnt ; & (i la grande pièce en devient

dirtormc, & trop étendue , on la prcllcen forte qu'on

lui donne la figure d'une baie à peu près ronde , par où

la grandeur apparente cfl diminuée, & le poids aug-

menté, fans aucun préjudice de fa bonté. Un des moy-
ens, des plus furs iSc des plus communs, de connoître fi

l'A mbrc-gns a été fopliilliqué.ert d'en mettre quelques

grains fur une platine roufjic au feu. S'il y a quelque

corps hétérogène mêlé, il (e découvrira par la fumée;

ou bien on verra ()uc l' Ambre-gris t([ pur, par le peu de

cendres qu'il laillo. Les Nations Orientales, au delà

du Gange, font ordinairement cette épreuve fur une

liéce fie monnoye d'or, mince, d'une figure ovale,apel-

éc Koohan^^i ils l'ont toujours à la main pour cet effet

,

& la mettent fur du charbon allumé, avec un peu

d'Ambre-gris (ju'ils raclent delTus. Les Chinois tien-

nent pour le meilleur Ambre-gris,cciui dont les raclu-

res étant mifcs dans l'eau bouillante & couverte, fcdif-

folvent le mieux, & fe liquéiient le plus également, ils

t'ont cette épreuve dans les talfes de Porcelaine dont

ils fe fervent pour boire le Thé.

La pire cfpèce d'Ambre-gris, ell celle que l'on trou-

ve dans les intertins de la baleine , où il perd beaucoup

de fes vertus. La baleine, dans les entrailles de laquel-

le on le trouve, efl appellée en langage du pais Mokos;

elle a trois, ou tout au plus quatre liralles de longueur;

on la prend fréquemment dans les mers voifmcs du Ja-

pon. Lorsqu'on voit à l'ouverture de fes boyaux une
fubllance grumelcufe, femblible à la chaux, c'cfl un fi-

giic ([u'on peut y trouver aulli de l'Ambrc-gris. Cette

li)r;c d'Ambre-gris, & celui qui cft quelquefois jette

fur les côtes avec les excrémens des baleines (]ui font

encore en vie, font fort communs au Japon, & appel-

lés KiiiifiiriVtofuH Vive les gens du pais, c'efl-à-dire,

faite de halrine. Ils donnent qiicl(]ucfois ce nom à

toute forte d'Ambre-gris en général. Il y a quelque-

fois une certaine matière grailé que la mer jette furies

côtes les plus méridionales des Indes Orientales , qui

relfemble extérieurement à l'Ambic-gris , fi bien qu'il

peut tromper ceux qui le trouvent.

Les Noirs de l'Alie, fur les côtes defquels l'Ambre-

gris fe trouve, n'en font aucun ufage. La grande coii-

lommation .s'en fait en Perfe, en Arabie & dans le Mo-
gol ; ils s'en fervent dans leurs confitures au lieu de

Sucre. I,cs Chinois, les Japonnois,iS: les Tunquinois
n'en font autre chofeque le mêler avec leurs Aroma-
tes ; ils croyent tju'il en relève l'agrément , & qu'il en

fixe l'odeur , qui , à caufe de la volatilité de fes par-

ties , s'exhaleroit trop vite.

M. Garcin dit qu'il n'y a pas de drogue fur l'origine

de laquelle on ait plus difputé que fur celle-ci. Cepen-
dant il ne doute pas que la matière qui forme l'Ambre-

gris, ne loit une ifpè'ce de Gomme réfineufe , qui dé-

coule d'un arbre qui croit dans quelques Iles des Mo-
luqucs, & des Philippines. Cette réfine y eft affez

abondante, !k elle a beaucoup l'odeur de l'Ambre-gris,

félon le témoignage de Uemelli Ciireri. Ce fameux
Voyageur dit.queles naturels de ces Iles fe fervent de

cette réfine pour goudronner leurs petites bartjues.

Comme il croît de ces arbres à réfine fur des rochers

qui font fur les bords de la mer, ou plutôt fur le:, bords

de ces Iles, il découle fouvent de la matière réfineufe

dans l'eau de la mer, qui avec le tems s'endurcit par la

faleure de l'eau , en devenant pourtant plus légère,

&

plus odorante. Le vent d'Ell: (jui régne tous les

ans fix mois rlans les Indes Orantales, & qu'on y
appelle Li Moiijjon pchc , doit lôuvent pfjulfer des

morceaux flouans de cet Ambre, fur la furlace des

Mtrs.jufque, à la Côte Orientale de l'Afrique. C'efl

pourf|uoi on en trouve plus fuuvent fur les Côtes de
MoCmbique & di Madagafiar qu'ailleurs. Les petits

Infedes qu'on trouve (ouveiit cnfevelis dnis cette

matière
,
prouvent (jue l'origine de l'Ambre-gns ell

duc à quelques Iles peu cuiiiiuës.

104
Enfin , le Dofteuf GdfpAr Neuniânn , très célèbre

entre les Chy midcs.ayant publié en Allemand (es Ob-
fcrvationsfur l'Ambrc-gris, dans un Ouvrage intitulé

Difquijîtio de Ambra gryfe4,Drefd<t lyjtS./n-j. on nous
en a cominu:iiqué le précis que nous allons ajouter
ici , puifque l'on en tait beaucoup de cas.

L Ambre-gris, dit-il .vient de la terre dans la mer
comme l'Ambre jaune; il n'y entre pas en forme cou-
lante comme une Naphthe ou Huile de Pétrole j maij
dans une confiflancc aftucllement épaiflé, flexible , <5c

félon toute apparence, le plus fouvent en confifian-

ce encore gluante.

Au commencement de la formation de l'Ambre-
gris, il y a probablement un Bitume liquide ou efpèce
de Naphthe pour conllituer la mixtion.

Il s'en peut former une grande quantité à la fois ,

quoiqu'au commencent f
il ne s'en forme ordinaire-

ur lequel il fe joint & s'at-

couches; de forte que
ces nouvelles & fréquen-

, tantôt en long , ou en
. Pendant cette formation

Il peu mol , & il s'y attache

s'y rencontrent parhazard,
gles d'oifeaux, des coquilles,

autres matières étrangères ;

>s fe durcit peu à peu & prencl

ment qu un petit m
tache de nouveau
l'Ambre-gris s'augm

tes couches , tantôt

d'autres formes très 1

l'Am' -gris crt toi'i

touti tesdechi

commi. *rr<; '

arrêtes

après qu'

la conlilLti. 1

Et quoique nous voyons la plus grande partie de
l'Ambre-gris par de fcmblables couches, plulieurs An-
gloiï qui demeurent en Amérique , fe font trompes ,

croyant que cet Ambre-gris ctoit produit d'un Animal,
ou une matière formée dans une certaine efpèce de ba-
leine , où il fe formoit comme un Bezoar ou Calcul.
Cependant ces Meflîeurs auroient pu confidérer que
beaucoup d'ai 1 —s corps foûterrains le torment de mê-
me par couches, comme les charbons de pierre , les mi-
nes d'alun, & d'autres minéraux, par ex. le talc , l'ar-

doife, la pierre fpéculaire ou gUcies maria , Ûc.
L'Analyfcchymique prouve aufii indubitablement

que l'Ambre-gns efl uncefijèce particulière de Stccin
& feule de ce genre ; en iailiint cette analyfe il liiut être

très exafl à ôter de l'Ambre-gris toutes les chofes
étrangères.

Plulieurs Auteurs en ont écrit, & chacun difTèrem-

meiit; Dcny!,Monconis, Pomei, Lejiiery, & prefiiue tous
les Fran(;ois croyent que l'Ambre-gns ell une produ-
flion d'Abeilles; Leviery croit même d'avoir trouvé de
la cire dans la folution ou ellènce de l'Ambre-gris;
quoique ce précipité, dont il parle, foit blancgluant, &
relfemblant à du fuit ou à du talc, ce n'étoit autre chofe
qu'un véritable Ambre-gris purifié & réduit, & qu'on
peut dercchel dilloudie dans fon premier difli >l vaut, rm
dans l'efprit de vin très reftifié , ce qui ne fe peut taire

aulTi facilement & totalement avec de la cire.

Il y a de neuf fortes d'Ambre-gris; fçavoir i. de cen-
dré, 2. de blanchâtre , 3. de )aunalre,4. denoir'itrc, y.

de liilé, comme étant couvert de peau, <5. de tout brun,

7. de rayé , 8. de marbré , & 9. de tout noir.

Il y a de l'Ambre-gris qui n'a jamais été avalé par de*

animaux,&ily en a aulli qui aètéavaléiSc miigépardes
animaux, (S: enfuite rejette dans la mer, ou trouvé dans
leurs Corps. Cette dernière forte eft la moindre, & re-

tient prefque toujours quelque mau vaife odeur du do-
micile animal; à caufe de cela il eft très aifé à diftinguer

du bon Ambre-gris. Celui qui eft tout noir ou tout

blanc ne vaut rien non plus, de même que celui qui eft

lilfe, uniforme & trop pur, qui cil ordinairement fallî-

fié ou entièrement artificiel & compofé: au contraire le

gris cendré. rayé & marbré de taches blanchâtres, noi-

râtres ou )aunâtres,eft le meilleur: il ell même quelque
fois couvert d'une croûte noire au dehors, où il fe trou-

ve des becs d'oifeaux, des morceaux d'os de feiche, de»

arrêtes & autres chofes femblabics. 11 faut pourtant

toujours choifir le plus pur, autant qu'il cil pollible;

& obferver, que le meilleur Ambre-gris eft quclque-

toiï mclc de ièniblablcs irDpurci'.'s,
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Commerce Je l'Àmhre grit .1 AmfterdAm.

On vend à Amrtefdam deux fortes d'Ambre, fça-

voir lAmbr^gris & l'Ambre noir.

L'Ambre gris fe vend depuis 8. jufqu'à i5.fl. l'once;

la déduftioii du prompt payement cft d'un pour loo.

Le prix de l'Ambre noir , efl depuis
J.

jufqu'à 8.

fl. mcmc dt'duftion du prompt payement qu'au gris,

Ambrk jaune , ou Karabe', & Succin jtutne,

que l'on rromme en Latin Succinum ciirinum. C'cft

une efpèce de gomme , ou de rcfinc d'arbre , qui ff

trouve oïdinaircmcnt dans la mer Baltique, fur les

côtes df.laPrufTe. Quand 9e certains vents rt'gnent,

il eft )c'.-tc fur le rivage ; & les Habitans qui crai-

gnent (jue la mer qui l'y a jette , ne le rentraînc , le

vont tPimaflcr au plus fort de la tempête.

«gaéliques Auteurs prétendent qu'il y a de l'Am-

!)re jaune foflîle ; & qu'en Suéde , aufu bien qu'en

Pruflc , on en trouve dans des fablons fort éloigne's

de la mer. Et en efft.'t , on lit dans VHiJloire de

tAc4déniie Royale des Sciences , de 1700. qu'on en a

aulli quelquefois trouve dans les fentes de quelques

rochers de Provence , les plus dépouillés & les plus

ftérilesj ce qui feroii croire que cettej^omme ejl minérale,

Ù non pas vcntale , Ù aue VAmbre de la mer de

Daiitzick n'y ejl pas tombe de quelques Arbres , mais

y a été entraine par les torrent.

Agricola le met au nombre des bitumes j d'au-

tres Te font produire par les fables d'un lac appel-

lé Cephifique, dans le voifinage de la mer Atlanti-

que ; & il y a encore quantité d'autres opinions ,

mais toutes fi peu vraifemblables , qu'on peut s'en

tenir à la première ; puifque certainement c'cft de

la mer Baltique , & de la PrulTe , qu'il vient da-

vantage d'Ambre jaune; à moins que l'on ne voulût

dire qu'il y a deux fortes d'Ambre jaune; l'un qui efl

une gomme minérale,& l'autre une gomme végétale.

Il y a apparence que cette gomme , ou réfine vé-

gétale , eft d'abord formée fur les peupliers & fa-

pins , dont il y a des forêts entières fur les côtes de

Suéde , qui font fort hautes,& qu'elle eft pouftl'e dans

la mer , après avoir été détachée des arbres par

rimpetuofité des vents ; d'où enfuite, après s'être

perfeftionnée par le fel de cet élément .. elle eft jettce

fur les côtes de Pruflè , qui font fort baflTcs.

Les mouches, fourmis, & autres infeftes , qui fe

trouvent adèz communément enfermés dans des piè-

ces d'Ambre jaune , prouvent aflêz que c'eft une
produAion de la terre , & non pas de la mer.

j- On croit que quelques Allemans ont le fecret

d'amollir l'Ambre jaune , & de quelque façon que la

chofe arrive, il y a apparence que ces animaux con-
fervés dans l'Ambre , peuvent être d'agréables illu-

fions de l'art , plutôt que l'ouvrage de la Nature.

.Voyez te Spectacle de la Nature cité ci-après.

L'Ambre a la propriété d'attirer la paille , dont
on ne manque pas d'expliquer les raifonsparla ma-
tière ful)t''e , cette caufc générale , à laquelle les

Philofophcs modernes attribuent tous les effets que
l'ancienne Philofophic ne pouvoit expliquer que
par l'obfcure vertu des qualités occultes.

L'Ambre s'emploie à plufieurs fortes d'ouvrages

précieux & délicats : il femble cependant qu'on n en
îiiit plus en France la même eftime qu'autrefois ,

fur tout pour les colliers , qui de la Cour ont pafTé

aux cnfans & aux fervantes.

Il a tdùiours confervé fon prix en Autriche, en
Allemagne, en Pologne , en Hongrie , & en quel-

quob endroits d'Italie.

Ccft de Pologne& de Hongrie que vient l'Ambre
le mieux travaillé , & où auffi il fe vend le plus cher.

W a quelque ufage on Médecine , pourvu qu'il

foit véritable Karabé ; bien des gens ayant l'art de
le contrefaire avec la thérébentina & du coton , ou
uvec des jaunes d'œufs, & de la gomme Arabique; 6c
d'autres vendant à fa place de la gomme de Copal.

Diilion, d* Commerce. Tom, I.

AMBREJAUNE jo*
On tire de l'Ambre jaune une t«inturt , un ef-

prit , un fel volatil , & une huile j cette huile fert à
taire du vernis d'efprit de vin.

En Franco les droits d'entrée de l'Ambre jaune ou

Karabé > font de trois Inres te cent pefant.

A D n I T l O N.

Nous ajouterons fur l'Ambre jaune ce qu'en dit

Mr. dAudijfret dans fa Géographie Hiftoriqut , iiiv

primée en 1694. "^o"*- !• p- 44i-

Il fe recueille fur les côtes de la Pruffe une gran-
de quantité d'Ambre jaune : on le va chercher dans
les flots & dans les fables , & ciux qui en font le

trafic achètent la permiflion de le tirer de la mer»
de ceux à qui le Roi de Pologne & l'Elefleur de
Brandebourg afferment ce droit , qui étoit autrefois

confidérable. Les Romains firent beaucoup d'état

de cette précieufe matière. On lit dans Pline des
chofes fort curieufes là-defTus j & du lems de l'Em-
pereur Domitien il fiit réfolu dans le Sénat

>
qu'oit

reroit la guerre aux Pruthénes , par la feule raifvm

qu'ils avoient de l'Ambre; rnais ces Peuples ache-

tèrent la Paix en ofîVant à cet Empereur de lui en
donner autant qu'il voudroit , fans venir pour ceU
troubler leur repos. La piété des Chrétiens , qui
en faifoient des figures de Saints , des Chapelets , 3c
autres ouvrages de cette forte , en avoit augmenta
le prix ; mais depuis que cette piété eft diminuée, âc
qu'on ne s'en fert ph'.s dans les Eglifes que pour urt

ornement, il ne s'en j.''->ite pas le tiers de ce qu'on en
vendait auparavant. On n'en employé aujourd'hui

qu'à des ufages profanes , Se on le travaille avec tant

de propreté & de délicatefTe , qu'on en fait des pie-»

ces fort eftimées.

Ceux qui ont recherché avec application la nature

& la caufe de l'Ambre , ont eu des opinions difTéren-'

tes. Il y en a qui veulent que ce foit une liqueur qui
fe forme fur les rochers & fur les arbres de la mer Bal-»

tique , qu'elle fe congèle en coulant , & que tombant
dans la mer, elle s'y durcit, d'où elle eft rcjcttée fur les

rivages. Quelques uns croyent que c'eft une £cume
de la mer, qui flote fur la furface des Eaux ; d'autre»

enfin foutiennent, «S: cette opinion , dit Mr. d'Audi/-

fret, me paroit plus plaufible& plus conforme à la vé-
ritè,que l'Ambre eft une efpèce de poix foflile, dont les

veines font cachées au fond de la merj qu'elle s'en-»,

durcit par la longueur du tems , & que par l'agita-»

tion continuelle des eaux elle eft portée fur le riva-"

ge. Jufqu'ici on s'étoit imaginé qu'on n'en trouvoit

qu'en Pruffe ; mais il eft certain qu'on en recueille

auHî en Suéde , fur les côtes de l'Ifle de Biorkoo
ou Biorka, & dans le Lac Mêler , qui eft entre lest

Provinces d'Uplande & de Sudermanie.

Extrait d'une Lettre de Mr. Sendelius DoBeiir ett

Médecine à Elbing, à Mr.Jean Phil. Breynius Doileur
dans ta même Faculté à Danizigjiir un Ambre des Indes*

écrite en lj22.tiré de la Bibliothèque Gcrman. T.V.p.l2Xt

Cet Ambre n'eft connu en Europe que depuis
quelques années ; & il ^ fiit apporté par les Hol-<
landois du Roïaume de Bénin, qui fait partie de \a

Guinée. Mr. Breyn ayant reçu de cet Ambre , en
envoya à Mr. Sendelius , pour l'examiner Se poui"

le comparer .ivec celui de Prufle. Voici à peu près
ce que fes Obfervations offrent de plus intéreffann •

Cet Ambre qu'on trouve en abondance dans le

Ro'iaumc de Bénin , eft une preuve que ce Païs>

aulli bien que la Prufle , eft fort chargé de ce bi-

tume , à moins qu'on ne veuille que ce foit une pro-
duftion végétale ; ce que l'Auteur ne voudroit pas
contefter , fur tout à ceux qui n'en ont point vu.'

Tous les morceaux de cet Ambre ne font pas d'u-

ne égale beauté. Il y en a dont l'éclata la tranf^,

p*ence imitent celle du Cryftal ou du Diamant,
pour peu qu'on ôte la croûte , ou les parties les

plus grollîéres. Il y en a d'autres , au contraire ,

qui font parfemés en tout ou en partie, de petits

£ j nuages
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Î07 AMBRE JAUNE.
nuages qui les obfcutcilTent ; & flans lefciiicls on tlif-

tingue de petits animaux, dont les uns rclfemblcnt

à nos Infeftes , & les autres font particuliers au

Pais où on recueille cet Ambre. Enlin il y en a

d'autres ,
qu'on peut appeller impurs , parce qu'ils

ont des parties terrcftrcs , quoique plus ou moins ;

parmi ces derniers il y en a qui ont leurs lames

couchées les unes (iir les autres : ce qui fait croire

que ce nous cl Ambre, de mime que celui de Prulfc,

a été liquide avant de fc durcir. Cet Ambre, lors

qu'on le frotte , m«i« fur tout quand on le brûle

,

répand une odeur qui annonce un fcl volatil très

fubtil. Cette odeur qui égale celle du meilleur Maf-

lic, pour ne pas dire qui la furpalle, tft tort in-

férieure
, pour l'agrément , à celle de l'Ambre de

Prufle j mais fi cet Ambre lui cède à cet égard, il

peut le lui difputcr pour ce qui regarde fa vertu

attraftive. Quant à la dureté , qui eit une des prin-

cipales qualités de l'Ambre, & celle qui lui donne

rang parmi les Pierreries, il réfultc des Expérien-

ces de Mr. Sendtîiiis , que celui-ci n'ell pas d'une

confiflance fort folidè. Il ajoute, que leau dan»

laquelle on plonge l'Ambre de PrulTe , lorfqu'en

le travaillant il vient à s'échaufér , ce qu'il tait

pourtant fans s'amollir, n'eft fur celui-ci d'aucune

efficace, & ne fauroit en empêcher, ni en préve-

•^.r la rupture. 11 faudroit donc , pour rencïre cet

Ambre d'un ufage plus étendu , lui donner un de-

gré de dureté qu'il n'a point. Mais tous les moy-
ens que Mr. Sendeliitt a imaginés pour cela ne

lui ont point réiiili ; & il pancMie à croire qi^ cet

Ambre n'cft qu'un compofé de gomme & de réfi-

ne. L'expérience a même confirmé fa conjefture :

Car ayant fait une diifolution de cet Ambre , par

de l'efprit devin tartarifé, il trouva, après la dé-

cantation , une gomme mellngincufe, à qui rien ne

put rendre fa première dureté , parce que la partie

réfineufe avoit été diifoute par l'opération. Tout
cela , i(<int au peu de variété qu'on lemarque dans

fes couleurs, en comparaifon de celui de Prufle,

ne paroit guéres propre à le faire rechercher. Ce-

pendant Mr. Sendeliitt ne défefpére pas d'en pou-

voir faire des verres ardens , à caufe de fa grande

«ranfparence; il a même eu , de la d.fl"('lution qu'il

en a fait , un vernis , qui , parce qu'il eft nouveau

,

pourra peut-être fervir de fard pour le beau fexe.

On a vu jufques ici dittcrcntes opinions tou-

chant la nature de l'Ambre jaune. Difons encore

que l'Auteur du Spe^lacU de la Nature Tain. Ilf.

p. 311. croit qu'il a la même origine que celle du

jayet , qui ne paroit autre chofe qu'un bitume noir

mêlé de parties de fer , & durci comme une pierre ;

l'ambre jaune ayant la même odeur , même élec-

tricité , c'eft-à-dire , même facilité à attirer les pail-

les Si les matières légères , après avoir été échauf-

fé par le "frottement.

M. HartmAH, PrulÏÏen, dans fa Didertation qui efl

dans [Abrégé des TrMf^a. l'hilof. Tom. IV. P. 47 j.

nous apprend qu'on ne l'alloit pas feulement chercher

au fond de la mer le long de leurs côtes , où il eft

emporté par la violence des tempêtes du bout des lits

où il s'écoule , mais qu'on le trouve dans la terre mê-

me, en pluficurs endroits de la Prufle , ordinairement

couché parmi des matières vitrioliques & bitumi-

neufes , qui font pofécs par lits les uns fur les au-

tres , comme ditlérentes feuilles minces qu'on preii-

droit au premier afpeft pour du bois. Cet Ambre
eft un des meilleurs revenus du Koi de Prufle

,

qui s'en eft approprié poflcflîon.

Les Nations les plu. Orientales de l'Afie , &
fur tout les Japonnois , donnent un plus grand

frix de l'Ambre jaune que de l'Ambre gris ; ils

eftiment même davantage que les Pierres précieu-

fes , fi l'on en excepte les coraux , dont ils ne

font que peu ou point d'ufage. Mais de toutes

ie« dittéxemeti fortes d'Amtre , le jaua; tranffvent

,

AMBR. A M BU. log

3UÎ (fl Cl commun & fi peu cftimé des Habitans
e l'Kuropc , ell celui qu'ils achètent i plus haut

prix , à caufe de fa perléélion & de l'antiquité

qu'ils lui attribuent. Ils méprifent t^tcs les au-
tres efpcces d'Ambre. C'eft ce que nous aprenuni
de Kitmpffer cité dans l'Article précédent.

L'Ambre jaune , travaillé ou poli , valoiti Alep
en Avril 1734. rot|ue de 400 Drachmes, (ta-
re de 10 à 20.) 18 a 40 Piaftres , &. enfuite ao
à jo ; & le brut en rot de 600 Drachmes valoit

dans le même tems 14 à 18 piaftres.

Amdrk liquide, que l'on nomme en Anglois
LlciUiD-AMiiAR. Efpèce'de réfinc claire & rougeâ-
tre, très liquide (juand elle eft nouvelle, mais qui
s'èpailïït beaucoup à mefure qu'elle vieillit. On la

met auflî au nombre des baumes, Voyez LniVlD-
AMBAK , ù Baume.
AMBKEADE. On nomme ainfi l'Ambre faux

ou faélice dont on fe fert pour la traitte fur quel-
ques Côtes d'Afrique , particulièrement au Sénégal,

Il y en a de groftcs rouges , dont le millier qui
eft de 20. cordes , péfe j livres ; & d'autres de pe-
tites rouges qui ne pék-nt que a livres Se demi.
Voyez Vk ROTER lE,

"AMBKETTE, ou GRAINE DE MUSC.
C'eft la femcncc d'une plante qui croît dans les

Ifles Antilles, & en Egypte, qui approche de l'o-

deur du véritable muft. Les Parfumeurs s'en fer-

vent dans quelques-uns de leurs parhims ; âc lej

Patenôtricrs en font dc$ chapelets. Voyez AfltL-
MOSC.

ADDITION.
Le P. Labat dans fon VoyMj^e de tAfrique Oc^

cideiitale, dit , que l'Ambrettc vient en quantité,
partaitcment bien , ôc fans culture , dans tout le pais

de Galain ; que les Nègres n'en font aucun udigej
que les femmes même qui aiment beaucoup les o-

oeurs, ne fe fervent point de tes graines. Quand
cette graine trouve un terrain gras & profond,
elle croit jufqu'à la hauteur de <5 ou 7 pieds ,

pourvu qu'elle rencontre quelque Arbre pour la foû-

tenir, alors elle l'environne & s'y attache; quand
ce fecours lui manque, elle tombe & rampe à ter-

re , dès qu'elle a atteint la hauteur de deux pied»

ou environ. Sa tige eft ronde , aflèz tendre , gar-
nie de petits jets rameux ; elle eft velue Se blan-
châtre ; (es feuilles font toujours couplées , mais
elles font inégales , & celles de delRis beaucoup
plus grandes que celles de deflôus j elles font dé-
coupées , & leurs découpures , quoique peu pro-
fondes , font des angles aigus , qui les font pa-
Toître comme garnies de pointes ; elles font mollaf-

fes, charnues, d'un verd guai par defliis , Se plus

pâle deflbus. On prétend que ces iéuillcs cuites

dans l'eau , & miles en cataplafme , font excellen-

tes pour les tumeurs.

La graine, qui vient en quantité dans le fruit

de cette plante , eft chaude jufqu'au premier degré

,

& elle s'emploie avec fuccès en certaines maladies.

On dit que ceux qui vendent duMufc.en augmen-
tent la quantité en y mêlant ces graines.

AMBULANT. On appelle en France Commis
Ambulans dans les Fermes du Roi , des Commis
qui n'ont point de Bureau fixe , mais qui parcou-
rent tous les Bureaux d'un certain département ,

pour voir s'il ne fe paflc rien contre les droits du
Roi , & l'intérêt de la Ferme. Voyez Commis.
Ambulant , fe dit aullî à Amfterdam , des Cour-

tiers , ou Agens de Change , qui n'ont pas fait

ferment par devant les Magiftrats de la Ville. Ils

travaillent comme les autres , mais ils ne font ^int
crûs en Juftice. Voyez Aqens de Change ro/. 53.
AME, qu'on nomme aufti NOYAU. Teruie

de Fondeurs de grands ouvrages. C'eft la rr^'':a

d* t«rre, ou de plâtre» qui lert à furmcr ko f^

gUIC.v
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Rures «u'oii jette en bronze , ou en nutre vnMA

,

ic fur laquelle fe travaille ce qu on appelle la Ci-

re On dit auflî dans le mcmv fins ,
l'Ame d un

canon , d'un mortier , d'une cloche. Foyet. FoN-

Amf. L'on appelle l'Ame d'un rouleau de tahac,

ie bâton autour duquel le tabac cordé tft monté.

Quelques-uns difent l'Ellieu. k'oyez l'article du Ta-

lAC , oîi il eft parlé de la manitirc de le filer & de

monter les rouleaux ou roUes.

Ame. Se dit aullî des petites feuilles de Tabac,

dont on remplit le dedans de ce qu'on nomme aux

1/les Andouiïles de T^bsc. Voyez Andouili.e.

AMENAGE. Terme de Voiturier , qui figni

fi

celui qui

ie quelquefois Voiture , & quelquefois lu peine de

jelui qui amène , ou le prix qu'on lui doiuie. Dans

le premier ki^s , on dit : L'aménage des marclian-

difcs ne fe peut faire par charroi dans les pais de

montagnes; & dans le fécond , on dit : J'ai tant

(ayé par pièce pour l'aménage de mon vin. l^oyet.

'onvRE.
AMENAGER. Terme d'exploitation & de com-

merce de bois.

Aménager un Arbre , c'eft le débiter , foit en

bois de Charpente ou autrement.

L'article 4. du Titre XVlL de l'Ordonnance de

1669. fur le fait des Eaux & Forêts , défend de

rcferver ni façonner les bois chablis , fous prétexte

de les aménager ou débiter dans un autre tems au

profit du Roi.

AMENDABLE. Ce qui peut s'amender, fe

corriger , être réparé. Ce terme eft très commun
dans les Statuts des Corps «Se Communauu's des

Arts & Métiers, & fe dit des ouvrages faifis par

les Jurés , qui font en e'tat d'être rendus meilleurs , Se

qui pour cela ne font pas fujets à confifcation.

A Paris, c'eft à la Chambre de Police que fejuge

fi une befogne efl amendablc ou non.

Amendable , s'entend auffi des Artifihis qui mé-

ritent d'être mis à l'amende , pour avoir contreve-

nu à leurs Statuts & Réglemens.

AMENDER un ouvrage. C'eft en corriger la

défeftuofité. Les Réglemens pour les Manufaftu-

res de Lainerie portent: Que les draps 3c étoiles

de laine , qui ne pourront être amendés , feront

coupés par morceaux de deux aunes de long , quel-

auefois fans amende , & quelquefois fans préjudice

e l'amende. Voyez Réglemens.
Parmi les Artifans , les befognes faifies par les

Jures, qui ne peuvent être amendées, font fujet-

tes à confifcation. Voyez leurs Sututs,

Amender. Diminuer de prix. Les pluies ont

fait amender les avoines & le foin. Quelques-uns

difent Ramender. Voyez Ramender.
AMER DE BOEUF. Les Maîtres Fripiers Dé-

tacheurs appellent ainfi le fiel de cet animal , dont

ils fe fervent pour enlever les taches de delTus les

étoftiss.

C'eft aulTi dans cet Amer que fe trouve une pier-

re jaunâtre , dont les Peintres en miniature fe fer-

vent pour faire quelques nuances de jaune. On l'ap-

pelle communément Pierre de fiel. Voyez cet

Mtticle. Voyez aujfi celui des Detacheurs ,
6" celui

du Boeuf.
AMETISTE, ou AMETHYSTE, que quel-

ques-uns appellent aufli AMATHISTE. Pierre

précieufe de couleur violette, tirant fur le pour-

pre ou fur le rouge. Elle eft belle, luifante , tranfpa-

rente. Il y en a de plufieurs efpcces ; les unes font

klanchcs , les autres rouges , les autres violettes. Il

»'en trouve dans toutes les parties du monde.
Les Ametiftes Orientales font de toutes les

5
lus eftimées ; les moindres font celles de l'Ifle de

iladagafcar ; celles de Cartagéne & d'Allemagne
tiennent le milieu. L'Auvergne en fournit auflî ;

mais on ne les cenfidére guéres plus que les Fa<<

AMETISE. AMI. iid

Aîces, dont il eft parlé à ); fin de cet article, l.a

manière de les tailler , ajoute ^ la beauté de U
couleur , Si par conféquent uu prix de la pierre.

Les couleurs fatinéei ou veloutées ont la préfé-

rence.

L'j'UTietifte n'eft pas extrêmement dure », & il

futiit ^ir la tailler, d'une roue de plomb iml)ibé«

de poudre d'ciucril détrempée avec de l'eau. Elle fe

polit fur une roue détain avec le tripoli. L'on
grave aifénient fur l'Ametifte , foit en relief, fuiv

ei^ creux, L'on fe fert pour cela d'une machine ap<

pellée Touret , qu'on fait tourner avec le pied , St

qui par fon mouvement fait agir de petits inllru-

mens de fer, ou de cuivre, auxquels on pr'.cnt*

la pierre d'une main.

Il eft furprenant combien les Anciens ont at-

tribué de vertus à l'Ametifte. Ariflote Si Pline ont
donné aufti-bien que les autres dans le fabuleux ;

& outre la force de defenivrer , dont fa cou". :ur *

aifez vineufe lui a fans doute attiré la chiméri()ue

propriété , on l'a crû encore propre à challér le*

pcnfées défagréables , à attirer la confiance & ''..ili'

me des Princes , à rendre heureux , Si même à
diflîper les orages Se la i^rêle.

L'on contrefait les Ametiflcs avec du verre»
auquel on donne la couleur convenable. Il s'en eft

tait en France de fi belles vers l'an iCijo. (|u'on

pouvoit aifément y être trompé , ;\ moins d'î\ter Ia

pierre du chaton. ( Dans les Tranfaftions Philofophi*

ques de la Société Royale de Londres , de I<f68. lU'

38. art, 2. ou voit l extrait d'une Lettre écrite dt
Hollande fur la manière de contrefaire l'Ametifte. )

Les Ametiftet payent en France les druits den*
trie fur le pied de y. livres le cent pefant,

AMI. Celui qui aime. On le dit également dû
celui qui eft aimé. Ce terme a plufieurs fignifica»

lions dans le commerce , que l'on va expliquer.

On dit en proverbe dans le négoce ; Les bons
comptes font les bons amis ; pour lignifier , qu'on
en vit mieux enfemble, quand on n'a plus dintc»,

rêt à démêler , Si qu'on fe paye exaftement.

Ami , fignifie , en fait de négoce , un Cor*
-efpondant , une perfonne avec laquelle on eft eu
liaifon & commerce d'aftàire. Mon Ami de Nan-
tes m'a donné nouvelle de l'arrivée des vaillè'aux

de la Compagnie. J'ai fait cette aftairc, cette né-
gociation pour compte d'Ami.

Ami , eft aufli en ufage dans les police:: d'alTu'

rances ; & lorfqu'on ne veut pas y paroître fous fou

nom , il fuflit que le Correfpondant déclare qu'il

aiTure pour compte d'Ami. Vvyez Assurance.
AMIABLE. On appelle Amiable Compoliteur,

celui qui fait l'office d'pmi , pour accommoder deux
Négocians qui ont des conteltations ou des pro-
cès enfemble. Il eft différent de l'Arbitre , en ca
que pour concilier & rapprocher les efprits , il rc«

tranche fouvent quelque chofe du droit de chaque
partie; ce que l'Arbitre, qui remplit lu fonftion
de Juge, femble n'avoir pas la liberté de fuite.

Voyez Arbitre.
A l'Amiable , ou Amiablement. De con-

cert , & avec douceur. Tout s'eft parte à l'amiable

entre ces deux Aflbciés. Ces Marchands feront

bien
, pour éviter les fraix , de finir leur aftijire amia-

blement. •

AMIANTE ou AMIANTHE. Pierre qui n'cft

guéres connue que de nom , & qui pourtant cil

très célèbre par la vertu que Pline Si plufieurs An-
ciens lui ont donnée , de pouvoir être filée , & do
produire un fil iucombuftible , ou une toile qu'on
nomme Asbefle, qui réfifte au teu.

Quelques-uns la confondent avec VAJun de plw
me , qui, en effet, a quelques parties filandreufesi

mais qui ne fe peuvent réduire en fil, & qui d'ail-

leurs fe confuraent au feu.

D'autres prétendent que ce n'eft que du (ilàtrc
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III AMIANTE.
brûk' , du verre cuit , ou la pierre fpcculaire , qu'on

nomme ordinairement Talc.

D'autres enfin croyent que c'eft un arbre , à l'é-

corce duquel , battue & filée , ils attribuent la mê-

me vertu qu'à l'Amiante des Anciens. Voyei Alun
De PLUME col. 92. Voyez aujfi AsbesTE.

ADDITION. •

Corneille Le Bruyn dans fcs Voyages 4M Levant,

Tom. V p. y 12. dit, que c'e*" dans l'Ifle de Chy-
pre que le trouve cette pierre, dont on dit qué-

toicnt faits les facs des Anciens, où l'on mettoitles

morts avant que de les brûler , afin d'en conferyer

les cendres. Car comme le feu ne confumoit point

cette toile , mais qu'il ne faifoit que la nettoyer

& la blanchir , la cendre s'y pouvoit fort biencon-

ferver , pour être mife enfuite dans des Urnes.

On en faifoit aufli du Papier , qui avoit cette pro-

. prieté , que lors qu'on vouloit effacer ce qui étoit

écrit dcflus , il ne faloit que le jetter au feu , d'où

on le rctiroit fort net. Mais la manière de faire

cette toile & ce papier eft perdue. La couleur de

cette pierre eft un vcrd obfcur qui eft un peu lut-

f«nt. Quand on la tire en fils . elle reflemble à du
coton, & lorfqu'on le paflc au feu, non feule-

ment il n'en eft pas conlumc , muii il ne fe gâte

point du tout, ni ne perd rien de fa fubftancc.

Un Membre de 1 Académie des Belles-Lettres,

a fait en 171;. une DilTcrtation fur ce fujet, qui ne

lailTè rien à defirer.

Grevv dans h- Coftaolorie Sacrée (en Anglois) a ob-

fervé que l'Amiante clt pleine de fils parallèles ,

comme les étoffes de foie ; & qu'il femble que le

Diamdnt , l'Amiante Se le Talc , à caufe de leur

dureté , & parce que le feu ne les peut pas en-

dommager, font compofés de particules terreftres,

ou pierreufes , proprement dites , & qu'on peut re-

cueillir de là , que ces corps étant de figures ré-

gulières , ils font compofés d'Atomes réguliers.

Voyez Biblioth. choifie de Le Clerc, Tom. I. p.

a6j. M. Lancifi, dans Mercati Metallotheca Vati-

cana , do.ine une raifon Phyfique de l'incombuftibi-

lité de l'Amiante , difant que la contexture des

particules de cette Pierre, laifTe glilTer les molé-

cules de la flamme h travers leurs pores, ce qui fait

que le feu ne peut la réduire en cendres. Voyez

Biblioth. Italique Tom. L p. ij8.

Lemery , dans fon DiCliomidire des Drogues , dit

que l'Amiante fe trouve dans la Vallée de Campaii

aux Pyrénées, dans des carrières ; qu'il y croît en ma-

nière de plante fur des marbriers jufqu'à la hau-

teur d'environ deux pieds ; Se que fi on l'expofe

au Soleil par le miroir ardent , elle fe mettra en

fiifion dans le moment , & qu'il s'en fera un verre.

AMIDON. C'eft une fécule, ouréfidu, qui fe

trouve au fond des tonneaux , où les Amidotiniers

ont mis tremper dans de l'eau des recoupes de fro-

ment : & c'eft de cette fécule , lorfqu'elle eft fépa-

rée d'avec le fon , dont ils forment des cfpèces de
pains , qu'ils font féchcr au four, ou au Soleil , Se

qu'ils réduifent enfuite en petits morceaux , tels

qu'on les vend à Paris.

Ceux qui veulent avoir de bel Amidon , ne fe

contentent pas des recoupes, mais y employent

même l^plus beau grain de froment ;& c'eft delà

manière de faire cet Amidon , dont on parlera à

la fin de cet article.

L'Amidon fen à faire de la colle, de l'empois

blanc , Se de l'empois bleu ; celui-ci en y ajoutant

de l'émail. On s'en fcrt auifi à faire de la poudre

à mettre fur les cheveux ; Se les Teinturiers , qui

en employent beaucoup , le mettent au nombre des

drogues ou ingrédiens non colorans , parce que de
lui-même il ne peut produire aucune couleur.

Le meilleur Amidon eft celui qui eft blanc , tcn<

drc, triable ,om facile à metue en poudre > en gros

AMIDON. lit

morceaux , 8c féché au Soleil ; celui qui a été fé-

ché au four , étant plus gris Se plus dur.

L'Amidon dont on fe lervoit autrefois en Fran-

ce , venoit de Flandres ; mais préfentement il s'en

fait une fi prodigieufe quantité , & de fi excellent

à Paris , que non feulement cette grande Ville n'a

pas befoin d'en faire venir d'ailleurs, mais même
qu'on y en fait un commerce incroyable dans les

Provinces du Royaume , & dans les Pais Etrangers.

L'Amidon paye en France les droits Centrée fiir le

pied de 14. fols le cent pefant, & pour ceux de fortie

12. fols.

L'Amidon fe vend à Amfterdam 8. fl. ^ à 9. fl. les

100. liv. on fait la tare des barils. Les dédudions

du bon poids & du prompt payement , font de 2.

pour cent pour chacun.

AMinoN DE RACINE. Outrc l'Amidon qui fe

fait avec les recoupes du fri nent , l'on a décou-

vert dans le commencement du XVille, fiéde lara»

cine d'une plante , dont on en peut faire de très

bon , & qui eft propre aux mêmes ufages que l'an-

cien Amidon. La plante a prefque autant de noms

,

Siu'il y a de différens endroits en France où elle

e trouve. Les plus communs font , l'Arum , tEoi'

le/le, le Choux à U Serpente, l'Herbe à Prêtre, les

Fieds de Veau , le Tarus , le Sara , l'Aron , Barba^

aron , &c. Les lieux où elle abonde le plus , font

les bois , les haies , les lieux marécageux Se fombres ,

Se prefque toutes les terres incultes.

La racine Amidonniere , fî l'on ofe rifquer ce

nouveau terme , n'a point de grolTeur fixe ; & elle

eft plus forte ou plus menue , luivant la qualité des

terres. Elle eft blanche , ferme , fans coton , mor-

dicante à la langue , Se couverte d'une pellicule noi-

râtre. La feuille eft plus longue que large , tachée

d'un peu de blanc, oa tige haute d'un pied ou en-

viron, Se d'une couleur rougeâtre , pouflè un épi aflèz

femblable à celui du Mays , ou blé de Turquie

,

Se produit'ordinairement plus de cent grains , qui

peuvent fe femer , Se qui multiplient abondamment
par la culture.

Cette plante , au contraire des autres , fe féche

en Eté , Se n'eft verte qu'en Hiver ; mais ce qui eft

d'une grande commodité , c'eft que la racine bien

nettoyée , Se mife en monceau , fe conferve aifc-

ment , pourvu qu'on ait foin de la remuer de tems

en tems.

Cette nouvelle découverte a fait naître comme
un nouveau Corps d'Amidonniers ; le Sieur Vau-
dreuil s'étant fait accorder le Privilège exclufif de la

fabrique de cet Amidon de racine pendant 20. ans

,

pour lui , fes héritiers , fuccelTeurs , & ayans-caufc.

Mais afin que cette exclufion ne foit point préjudi-

ciable au commerce de l'ancien Amidon , non feu-

lement il a été exprelTément porté par les Arrêt»

du Confeil , & Lettres Patentes , qu'il fera loifible

à tous fujets de S. M. T. C. de fabriquer des

Amidons de recoupes; mais encore, qu'en cas que
la fabrique des Atridons de racines vînt à ceflèr

pcndint un an , le Privilège feroit, pour cela feul

,

éteint Se fupprimé. L'Arrêt du Confeil eft du 20.

Novembre 1714. les lettres Patentes de Confirma-

tion du 20. Janvier 1716. & l'Enrégiftrement au

Parlement du 20. Mars enfuivant.

Manière de faire tAmidon de Froment.

Le grain bien choifi Se bien mondé fe met d'a-

bord fermenter dans des bermes , ou tonneaux rem-

plis d'eau , qu'on expofe au Soleil , lorfqu'il eft dans

fa plus grande ardeur , Se dont on change l'eau deux
fois le jour.

La meilleure eau pour avancer la fermentation ;

eft celle de rivière , ou de pluie ; l'eau de puits étant

trop dure , Se trop froide.

Le tems qu'on doit laiflèr le grain tremper , eft

depuis 8 jours jufqu'à la, félon la fsifon jle grand

chaud
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chnud avançant l'ouvrage , & le froid le retardant.

On juge néanmoins que le grain eft fuftifamment

fcrmenté , lorfqu'il fe crève facilement fous le doigt.

La fermentation achevée , & le grain amfi amolli,

on le met poignée à poignée dans un lac d'une toile

forte & claire ,
pour en féparer la farine d'avec le

chas , ce qui fc fait en le trottant & battant fur un

ais pofé à l'ouverture d'un tonneau , ou berme vui-

de, qui c(l au deflTous pour recevoir la farine.

Ces facs ont ,
pour l'ordinaire , demie aune de

long , & un quartier de large ; iSc l'on ne les remplit

à la fois que de 4. ou
J.

poignées de froment, afin

que l'écoulement fe falfe plus aifément ; et qu'on

facilite outre cela , en trempant le fac de tems en

teins dans de l'eau.

A chaque fois qu'on vuide le fac, pour y remettre

de nouveau grain , il faut obferver de le retourner,

& de le bien racler & nétoyer avec une racloire

,

ou couteau de bois , afin qu'il n'y rcfte rien de la

chaffe, ou écorce du premier bled. Il faut auffi

prendre garde que le liic foit bien coufu , de peur

qu'à force de le frotter & le laver il ne vienne à

crever ; ce qui méleroit dans la farine , dont fe for-

me l'Amidon , une partie du fon , qui en doit tou-

jours être exaftement fcparé.

A mefure que les bermes fe rempliflent de cet-

te fiirine liquide , il furnage au deffus une eau

roulfe , qu'il faut avoir foin d'égouter de tems en

tems , & à fa place d'y remettre de l'eau claire

,

qu'on fait enfuite écouler , en paflànt le tout bien

remué enfemble , au travers d'un tamis , ou d'une

tC/ile ; après quoi ayant remis le réiidu dans la ber-

me bien nette avec de nouvelle eau , on l'expofe

au Soleil pendant quelque tems ; & à mefure que

le fédiment s'cpaiflît au fjnd, on en égoute l'eau

quatre ou cinq fois par inclination , mais fans la

paffer au tamis.

Ce qui relie dans la berme eft l'Amidon , qu'on

coupe en morceaux pour l'en tirer , & qu'on laif-

fe fécher au Soleil fur un ais , où doit être éten-

due de la toile, pour empêcher que cette drogue,

naturellement gluante, ne s'y attache.

Quand l'Amidon efl; fec, on le met fur des plan-

ches dans un lieu qui ne foit point humide , & qui

foit raifonnablement expofé à l'air.

Lorfqu'on veut s'en fervir , on en prend ce qu'on

veut , & on le met tremper dans de l'eau toute une

nuit, en le changeant 4. ou J.
fois d'eau.

Les Amidonniers qui ne fe fervent que de re-

coupes , n'obfcrvent qu'une partie de toutes ces cho-

fes pour leur Amidon ; mais il s'en faut bien qu'il

foit aufii bon que celui qui (c fait de ("Tain.

AMIDONNEUR, ou AMIDONNIER. Ou-
vrier qui fait l'Amidon,

On nomme aulh Amidonniers , certains morceaux
de toile claire faite de crin de cheval , dont ces

Ouvriers fe fervent i faire des fas ou tamis. Cet-
te forte de toile ell plus ordinairement appcUéeRa-
patelle. Voyez. Kapa'.'ei.le.

AMIENS. Ville ie France fur la Somme, dans

ce qu'on appelle li. moyenne Picardie , dont elle

efl la Capitale. C.*te Ville eft célèbre par fon grand
commerce , parti;:uliércment par les Etoffes qui fe

fabriquent dans fi Siyettcric , & qui fc d';biteiit par

toute l'Europe. Voyez, l'article général du Commer-
ce , où il e(l parié des Maiiutaftures & Fabriques

de la Généralité de Picardie.

AMIERTIES ou AMIRTIES. Toiles de co-

ton qui viennent des Indts.

AMIRAL. Celui qui commande une Flote. Il

fe dit audî du vaiifeau (]ue monte cet Ollicier,

E'i France, l'Amiral cil un des Grands OJ|ciers

des Ar-
mées navales du Royaume.
de la Couronne, le Chef de la Marine, >Sc

m C'eft de lui que les Capitaines & Maîtres des

vaiflêaux équipés en marchaadifes, doivent picn-

AMIRAL. ÎT4
dre leurs congés , palTeports , commiflions , & fauf-

conduits.

Le dixième de toutes les prifcs faites en mer;
ou fur les grèves, fous commilHon & pavillon de
France , lui appartient ; enlemble le dixième

des rançons, le total des amendes adjugées dans

les Sièges particuliers de l'^nirauté , & la moitié

de celles prononcées aux Tables de marbre.

Il jouit encore des droits d'Ancrage, de Tonnes
& de Balifes , & du tiers des cfiéts tirés du fond
de la mer, ou qui ont été jettes à terre par le

flot ; le tout conformément à l'Ordonnance de Ma-
rine de 168 1.

Amiral, fe dit audi du vaifteau le plus confî-

dérable d'une Flote Marchande, qui va de con-
ferve ; Se du Capitaine qui le commande. Voyez,

Conserve.
Il en eft de même des vaifTeaux Terreneuviers,

qui vont fur le grand banc pour la pêche de la

morue verte.

A l'égard de ceux qui vont pour la morue fé-

che , lorlque plufieurs navires de Pêcheurs fe ren-

contrent , & qu'ils veulent pêcher & préparer leur

poillon dans le même Havre , celui dont la cha-

loupe arrive la première à terre, a le Billet d'A-
miral.

Les fonftions de cet Amiral font , de faire dieP-

fer, & de faire garder à l'échafaud du croc , l'affi-

cha où chaque Maître de navire eft tenu de faire

écrire fon nom, & le jour qu'il eft arrivé j de don-
ner les ordres, d'affigner les places pour la pêche
à ceux qui arrivent après lui , & de régler leurs

conteftations : aufli a-t-il par prérogative le choix:

du galet , & tous les bois qui fe trouvent à la cô-
te, lorfqu'il y aborde.

Tant que dure la pêche, cet Amiral porte le pa-
villon au grand mât. Voyez l'article de la Morue.
AMIRAUTE'. Charge d'Amiral. En France

l'Amirauté n'eft poffedée que par des Princes , ou
par des perfonnes d'une naiffance, ou d'une qua-
lité diftinguée.

La Charge de Grand, Haut, ou Premier Ami-
ral (car diflérens Pais lui donnent différentes épi-

thétes ) eft toujours très confidérable, & une des
premières Charges de l'Etat dans tous les Royau-
mes & Souverainetés bordées de la mer, & n'eft

poilédée communément que par des Princes & per-

fonnes du premier rang. Nous avons vu, par exem-
ple , en Angleterre Jacques Duc d'Yorck , Frère
unique du Roi Charles II. (

qui flu lui-même Roi
après , & eft mort en France ) revêtu de cette

Charge pendant la guerre contre les HoUandois

,

& fon titre étoit , le Lord H.tiit Amiral d'Angleitr-

re , avec de très grandes prérogatives & privilèges.

Nous avons aulli vu plus d'une fois dans le même
P.oyaume cette importante Ciiarge partagée entre

pluiieurs Commiilaires , que l'on appelle dans ce

cas les Lords Commijjaires de l'Amirauté ; & aftuel-

lement elle fe trouve ainfi partagée , n'y ayant point

de Haut Amiral de ce Royaume.
On appelle Droits d'Amirauté, les Droits qui

appartiennent à l'Amiral , & qui fe perçoivent fous

fon nom dans tous les Ports &: lieux de fa dépen-
dance , par fes Receveurs ou Prépolés. Voyez ci-

dejjiis Amiral. Vous y trouverez en (juoi confijîent

ces droits.

Amirauté', fe dit auffi de la Jurifdiftion , ou
Siège, où fe rend la Juftice au nom & fous l'au-

torité de l'Amiral.

L'Amirauté générale de France au Siège de la

Table de Marine du Palais à Paris , tient l'es Au-
diences tons les Lundis, Mécrcdis & Vendredis de
chaque femaine. Elle efl cDmpoféc d'un Lieutenaiit

Général , qui en eft le Chef; d'un Lieutenant Parti-

culier, de trois Confeillers, d'un Avocat & Procureur

du Roi , d'un Greûier en Chef, <k de deux Huiftiers.

Tous
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Tous ces Officiers , ainfî que ceux des autres

Sièges Gt'nc'raux & Particuliers de l'Amirautc , c'ta-

His dans les Ports & Havres du Royaume, font à

la nomination de l'Amiral ; mais ils doivent pren-

dre des Provilions du Roi.

La Compétence des Juges de l'Amirautc a été

rtgice par le Titre H.^du Livre 1. de tOrdonn/tnce

de U Marine du mois dAont l68i. Ce Titre efl:

compofé des quinze Articles fu' /ans.

I. Les Juges de l'Amirauté connoîtront privati-

vement à tous autres , & entre toutes perfonnes ,

de quelque qualité qu'elles foient , même privilé-

giées , François & Etrangers , tant en demandant

que défendant , de tout ce qui concerne la con-

firuftion , les agrcz & apparaux , armement , avi-

âuaillement & équipement , vente & adjudication

de vaiflcaux.

II. Déclarons de leur compétence, toutes ac-

tions qui procèdent de cliartes parties , affrétemens,

ou nolillbmens; connoifFemens ,ou polices de char-

gement ; fret & nolis ; engagement & loyer de

Matelots, & des viéluailles qui leur feront four-

nies pour leur nourriture par ordre du Maître

pendant l'équipement des vaiilcaux ; enfemble des

polices d'allurances , obligations à la groffe aven-

ture , ou à retour de voyage ; & généralement de

tous Contrats concernant le commerce de la mer,
nonobftant tomes founiiilions & pri\iléges à ce

contraires.

m. Connoîtront audi des prifes fai'es en mer,

débris , naufrages & échouëmens ; du jet & de la

contribution , clos avaries , & dommages arrivés

aux vailfeaux & aux marchandifes de leur charge-

ment ; enfemble des inventaires & délivrance des

effets déhùlfcs dans les v.iillèaux par ceux qui meu-
rent en mer.

IV. Auront encore la connoifTance des droits

de congé , tiers, dixième, lalife, ancrage, & au-

tres nppartcnans à l'Amiral ; enfemble de ceux qui

feront levés ou prétendus par les Seigneurs , ou

autres particuliers voilins de la mer, fur les pêche-

ries ou poiifons , & fur Us marchandifes ou vaif-

feaux fortans des Ports , ou y cntrans.

V. La coiuioinhnce de la pêche qui fe fait en

mer, dans les étangs falés, &: aux embouchures

des rivières , leur appartiendra ; comme aufli cel-

les des parcs & ptdicries , de la qualité des

rets & filets, & dts ventes & achats de poillon

dans les bateaux , ou fur les grèves , ports Se

liavrcî.

VI. Connoîtront pareillement des dommages
caufés par Ic'i bâtimcns de rser aux pêcheries con-

flruitcs , même dr.ns les rivières navigables , & de

ceux (]ue les biit;mcns en recevront ; enfemble des

chemins dellini', pour le halage des vaiilcaux ve-

nans de la mtr, s'il n'y a règlement, titre, ou
polIcfTîon contraire.

VII. Connoîtront encore des dommages faits

aux (juais , d'gues , ietttcs , palilîades , & autres ou-

vrages faits contre la violence de la mer ; & veil-

leront à ce que les purts & rades foient confervés

dans leur profondeur & netteté.

VIII. Feront la levée des corps noyés, &
dreiferont procès verbal de l'état des cadavres trou-

vés en mer , fur les grèves , ou dans les ports
;

même de la fubmerfion des gens de mer étant à

Ja conduite de leurs b.'ttuncns dans les rivières na-

vigables.

IX. AlTilleront aux montres Si revues des Ha-
Litans di. Paroi (fes fujettes au guet de la mer

;

& coiuioitront de t;>'.is dirfcrens , qui naîtront à

1 orcafion du guet ; comme .ù:*n des délits qui fe-

ront commis par ceux qui feront la garde des Cô-
tes , tant qu ils feront fous les armes.

X. Connoîtront pareillement des pirateries, &
det pillag«« & defertions des équipages, & gène-

RAUTE'.' iiff

ralement de tous crimes Se délits commis fur la

mer , fes ports , havres & rivages.

XI. Recevront les Maîtres des métiers de Char-
pentier de navire , Calfateur , Cordier , Trevier ,

Voiliers, Se autres Ouvriers travaillans feulement

à la conftruftion des bâtimens de mer , & de
leurs agrez & apparaux , dans les lieux où il y
aura maîtrife , & connoîtront des malverfations par

eux commifes dans leur art.

XII. Les rémilTîons accordées aux Roturiers

pour crimes, dont la connoiflance ajppartienl aux
Officiers de l'Amirauté , feront adreflees & jugées

es Sièges d'Amirauté , reflortillàns nuëment en
nos Cours de Parlement.

XIII. Les Officiers des Sièges Généraux de
l'Amirauté aux Tables de Marbre , connoîtront en
première inftance , des matières tant civiles que
criminelles, contenues en la préfente Ordonnan-
ce, quand il n'y aura pas de Sièges particuliers

dans le lieu de leur ètablilTement ; & par appel

,

hors le cas où il écherroit peine affliftive ; auquel

cas fera notre Ordonnance de i6fO. exécutée.

XIV. Pourront évoquer des Juges inférieurs

les caufes qui excéderont la valeur de îooo. liv.

lorfqu'ds feront faifis de la matière par 1 appel , de
quelque appointemcnt ou interlocutoire donné ea
première infiance.

XV. Faifons défenfes à tous Prévôts , Châte-
lains , Viguicrs , Baillis, Sénéchaux, Prè<idiaux,

& autres Juges ordinaires , Juges-Confuls , & des

Soumidîons ; aux gens tenans les Requêtes de no-

tre Hôtel & du Palais, & à notre Grand-Confeil

,

de prendre aucune connoiffance des cas ci-defTus,

circonflances & dépendances ; & à nos Cours de
Parlement d'en connoître en première inflance ;

même à tous Négocians, Mariniers, & autres, d'y

procéder pour raifon de ce, à peine d'amende ar-

bitraire.

Voici le Règlement fait en l'Amirauté de Fran-
ce , établie à la Table de Marbre du Palais de Pa-

ris , le 29. Août 167J. que ceux qui l'ont fourni

à l'Auteur , ont crû nècelfaire d'ajouter ici.

Ce Règlement conliffe en 12. articles, qui fixent,

fous le bon plaifir du Roi, les procédures qui doi-

vent fe faire dans les conteflations Se procès qui y
font portés.

I. Les Audiences fe tiendront tous les lundis

,

mécredis & vendredis matin de chaque femaine

,

depuis 10. heures jufqu'à midi ; & en cas que l'un

des dits jours fe trouve un jour de fête , l'Audien-

ce fera remife au jour d'après.

II. Les ajournemens Se afiîgnations , à l'égard

des parties domiciliées à Paris , ou qui auront fait

èleéfion de domicile, par eux ou par leurs commis,
ou prépofés , feront données ù trois jours , dans

lefquels feront compris le jour de l'afligaation &
de l'échéance i & à l'égard des forains & non do-

miciliés dans les caufes & infiances d'évocation Se

d'appel, les délais ordinaires feront obfervés,

III. Néanmoins, ou il y auroit péril en la de-

meure , feront données de jour en jour , en vertu d'u-

ne Ordonnance appoféc au bas d'une Requête , la-

quelle à cet eflèt fera préfentée par la partie, Se fi-

gnée de fon Procureur.

IV. A l'échéance de l'adîgnation la caufe fera

portée à l'Audience , Se faute de comparoître par

l'une ou l'autre des parties , fera donné défaut au

demandeur emportant profit , la demande trouvée

jufle & équitable ; Se (emblablement congé au dér

fendeur emportant profit , en cottant par lui Procu-

reur, au préalable, en la dite Audience, dont lui fera

donuc afle &, fait mention en la Sentence; lefquels

défaut & congé pourront être rabatus en la même
-Audience, fans qu'en ce cas il en foit délivré au-

cune cxpèditi"!!.

V. Les Parties compura.'Uçs en perfonne à l'Au-

diLiicc,
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dience, feront reçues à plaider . fans miniftère d'A-

vocat ni Procureur , fi bon leur femble. ,

VI. La partie condamnée par défaut ou congé

pourra fe pourvoir par oppofition dans la huitaine

du jour de l'aflignation , en refondant les dépens

qui feront & demeureront liquidés de plcni droit

à la fomme de 4. livres.
, „ , •

VII. L'oppofition fera reçue, foit quelle foit

formée par Requête, ou par un fimple afte figné du

Procureur.

VIII. Trois jours après l'oppofition , y com-

pris le jour de la fignification , & celui de l'éclié-

ance , elle fera portée à l'Audience , fans qu'il foit

befoin d'autre avenir , pourvu que par l'exploit de

lignification le demandeur ait marqué le jour qu'il

en pourfuivra l'Audience.

IX. Après une première oppofition formée , fî

l'oppofant eft débouté par congé , il ne pourra plus

fe pourvoir par une féconde oppofition , fous quel-

que prétexte que ce foit , fauf à fe pourvoir par

appel , lequel ne pourra être converti en oppofi-

uon , que du confentement de toutes les parties.

X. Si le détendeur en l'oppofition ne comparoit

en l'Audience au jour précis pour défendre à la di-

te oppofition , fera donné défaut ,
pour le profit du-

quel le demandeur fera reçu oppofant , en refon-

dant , ôc fur le principal , les parties renvoyées a

l'Audience fuivaiite pour être jugées définitivement.

XI. Les afiignations non plus que les autres pro-

cédures , ne pourront être figniiiées que par les

Huiffiers du Siège.

XII. Cet article ordonne que ce Règlement fe-

ra publié à l'Audience & fignifié au Gretfier de

la Communauté des Avocats & Procureurs du Par-

lement, & au Greffier de la Chambre des Alfu-

rances de Paris.

AMIRAUTE' DE HOLLANDE.
L'Amirauté des Etats Généraux des Provinces-

Unies eft divifée en cinq Collèges , qui font celui

d'Amftcrdam , celui de Rotterdam , celui de Hoorn

,

celui de Middelbourg, & celui de Harlingen.

Chaque Collège a fes Officiers particuliers ; favoir,

un Avocat Fifcal , un Receveur Général , un Com-
mis général , divers Secrétaires & Greffiers, un Maî-
tre d'équipage, un Commiifaire des Ventes , un

Tréforier payeur , un grand Prévôt , & quantité

de Commis pour la vifite des palfeports & la ré-

ception des droits.

Pour donner une idée plus complette de tous

ces Collèges , de leurs droits , privilèges 8c fon-

ftions , on va entrer dans quelque détail fur celui

d'Amftcrdam , ce qui fuffira pour faire connoître

les autres.

Le Collège d'Amfterdam eft compofé de douze
Seigneurs qui ont titre de Confeillers de l'Ami-

rauté : de CCS douze Seigneurs l'un eft de la part

de la Noblellé de Hollande , un de la ville d'Am-
fterdam , un de celle de Leyden , un de celle de
Haarlem, un de celle de Gouda, & un de celle

d'Edam; & fix qui font de la part des autres Pro-

vinces, fçavoir Gueldres, Zelande , Utrecht,Fri-

fc , Groningue, & les Ommclandes.
C'eft aux Seigneurs de l'Amirauté qu'appartient

le droit de prendre connoiiFance de tous les cas

qui arrivent au fujet des fraudes , malverfations ,

& contraventions qui fe commettent contre les

Placards & Ordonnances qui regardent la Mari-

ne , tant pour les droits d'entrée & de fortie des

marchandifes , que pour tenir la main aux dèfen-

fes du tranfport de celles de contrebande; fur

tous lefquels cas ils pronoiicent fommairement &
fouverainement , à la rèfervc néanmoins des ma-
tièies civiles , dans lef(jucllcs il s'agit de fomines

au dellus de 6jo. florins , où l'on peut fe pourvoir

par appel par devant les Etats Gènérdux, & en
obtenir la revilioii du Proccs.
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Les Paftoports doivent aulTÎ fe pn ndre à l'A-

mirauté , & on les diftribuc dar.s des chambres
ou bureaux auxquels on donne limplement le nom
de convoi , qui eft auftî le nom qu'on donne
aux droits d'entrée & de fortie dûs poi:r Ir s n or-

chandifes. A Amfterdam le convoi fc t eut dans
la Cour du Prince , qu'on nomme en HoUandois
Het Princen Hof. Cette Cour du Prince eft un
grand bâtiment où le Collège de l'Amirauté titnt

fes fèanccs.

Tous les droits d'entrée & de fortie qui fe pay-
ent par les marchandifes qui entrent dans les

fept Provinces-Unies, ou qui en fortent , fe payent
aux Amirautés , dont chaque Collège a divers Bu-
reaux & Commis pour en exiger le payement.
Le Collège d'Amfterdam a les fiens à l'en-

trée de la ville du côté du port qui s'appelle Boom,
Lorfqu'un bateau va à quelque navire , ou en re-

vient avec des marcliandiles, les Commis ont droit

de les vifiter, & d'examiner s'il n'y a pas plus

de marchandifes que n'en porte le pafTepcnt , au-
quel cas ils font en droit de l'arrêter , lans . éan-
moins qu'il foit permis d'ouvrir ou d'en.oiiter

rien , qu'il n'en ait donné connoiflance au Commis
général.

On parle ailleurs vies droits d'entrée & de for-

tie qui fe payent à Amfterdam & dans toi.tes

les fept Provinces , & des tarifs fur lerqiif is on
les reçoit. Voyez. l'Article des Dro\ts d'enire'e
ET DE SORTIE. Voyez aiijfi celui des Tarifs.
AMITIE'. Aftcdion qu'on a pour quelqu'un.

Les Marchands Dètailleurs ont coutume de di-

re à ceux qui leur méfoft'rent , qu'ils auroicnt

auffi-tôt leur marchandife pour leur amitié , que
pour ce qu'ils en offrent; pour leur faire enten-

dre , qu'ils aimeroient autaiiî la donner pour rien.

Amitié'. On dit quelquefois
,

qu'un drap ,

qu'une étoffe de laine, n'ont point d'amitié ; pour
dire , qu'ils font durs , Se pas affez maniables. Voyez.

Drap.

-ff AMMI. Graine ou femence; la meilleure

vient d'Alexandrie ou de Candie. Elle entre dans
la compofition de la Thériaque, étant de goût Se

d'odeur Aromatique approchante de l'orignan , ou
du thim.

Cette graine , que les Apotiquaires appellent

Ammiofelimim ou Scmen amvieos Se ammi vulgare >

& quelquefois Ciiminum Mthiopicum , eft prcfque

ronde, menue, & un peu [longuette, grift-brune ,

alfez femblable à des grains de fable. La plante

qui la produit eft afti^z hauie, & poufle plufieurs

rameaux , au fomniet defquels il vient de pctiu s

fleurs blanches , après lcf;]uellcs fe forment les fe-

mences ; fa racint cil i^^roliette ; on en cultive en.

France , mais la femence qui en vier.t n'tft pas ii

bonne que celle de Candie. Ses feuilles font pe-
tites , étroites, «Sftpeu diflérentes de celles de l'Aneth.

On doit choifir la femence ^Ammi la plus ic-

cente , la mieux nourrie , la plus nette , la plus

odorante, d'un goût un peu amer. Elle contient

beaucoup d'huile exaltée & de fel volatil.

On eftime que l'Ammi eft incilif & apéritif,

hiftèrique, carmuiatif, cèphalique, qu'il rcliUc au
venin , & qu'iSelt excellent contre les niorfuies des

ferpens. C'tft une des quatre petites femences chau-

des. * Lemcry.

L'Ammi paye en France les droits dcntrée &
de fortie fur le pied de graine de Cumin. VoyeK
Cumin.

t AMMODYTE. Voyez Vipère, dont il eft

parle dans la Bibliothèque liaUq. T. XL p. 15 S.

j-f AMMONIAC, qu'un appelle antli, mais

très impropicment , ARMONIAC. Gomme qii

découle en larmes blanches , des branches cou-

pées , & de la racine mcifce (i'uiic cfi^'cc de Icra-

ie t
qui croit ea abondante dan;> k^ lubies de Ly-

biC,

il
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bie , fur tout aux environs des lieux ; où l'on

fuppofe qu etoit autrefois le fameux Temple de Ju-

piter Ammo» , d'où l'on prétend que lui vient fon

nom A'Ammonuc.
La tige de cette plante s'clcve droite, & adez

haute. Ses feuilles font très petites, & forment en-

femble comme de longues & larges panaches. Elle

n'a de (leurs qu'à la cime de fa tige ; & ces fleurs

attachées à des queues un peu longues & fermes

font des ombelles. Sa graine ell femblable à celle

du Galbanum.

La meilleure gomme Ammoniac eft apportée en

belles larmes, ou en groili-s malTcs nettes, figu-

rées comme celle de l'Oliban , féches , cafliintes ,

s'amollilTant au feu,& fe réduifant facilement en pou-

dre blanche. Celle en larmes doit fe choilir en

larmes rondes , blanches dedans & dehors , d'u-

ne odeur douce , & d'un goût amer & défagréa-

ble.

Il faut obferver dans le choix de celle en maflè

,

qu'elle foit chargée de larmes , fans faletés , &
fans grains. Celle qu'on vend chez les Droguifles

e(l chargée de beaucoup de graines de l'arbre

.

& d'autres impuretés; on employé celle-là dans

les emplâtres.

On tire de cette gomme un efprit eflentiel , ou

volatil , & une huile , à qui l'on attribue de gran-

des vertus. Elle a peu de phlegme & de terre.

Cette gomme fervoit d'encens aux Anciens dans

leurs facrifices.

Ammoniac , eft auHi une efpéce de fel, que

l'on nomme autrement Armoniac. Voyez Armo-
NIAC.

AMODIER, ouADMODIER. Affermer une

icrrc en grain , ou en argent.

AMODIATION. Bail à ferme d'une terre en

grain , ou en argent.

AMODIATEUR. Celui qui prend une terre

à ferme.

AMOMI. C'eft ainfi que les HoUandois appel-

lent le poivre de la Jamaïque , qu'on nomme au-

trement Graine de Girofle. Voyez. Inde.

AMOMUM RACEMOSUM , AMOMUM
VERUM, ou AMOME EN GRAPPE ou EN
RAISIN. Efpùce de fruit que l'on apporte des

Indes , le plus ordinairement par la voie de Hol-

lande , Si de Marfeille.

L'Amomum
,
qu'on compte parmi les drogues

qui fervent à la Médecine, & qui entre particu-

lièrement dans la compofition de la Thénaque ,

croît fur un arbriffeau du même nom , dont les

feuilles longuettes & étroites font d'un verd pâ-

le , & la fleur comme celle du violier blanc.

Ce fruit eft affez femblable au raifin mufcat , en

couleur , en groffeur , fk. en figure ; mais il eft

moins rempli de grains , & moins fucculent. Ses

gouffes , qui n'ont point de queuc^ , font comme
tiitalfées , & collées fur un long nerf qu'elles en-

tourent jufqu'au bout , & qui leur fert de foû-

tien. Au ded'-.'.s de ces gouflcs on trouve des

grains purpurins , & prefque quarrés , féparés &
couverts par de légères membranes blanches. Le
goût de ces grains eft acre & mordicant, & l'o-

deur extrêmement per(;ante & aromf^ique.

Le meilleur Amomum eft toujours le plus ré-

cent , le plus gros , & celui dont les goulfes font

rondes , de couleur blanchâtre , tirant iur le blond,

pefantes , & bien remplies , fes grains odorans &C

acres au goût. Il en faut féparer la coque blan-

châtre qui n'eft bonne à rien , afin d'avoir les

grains purs & nets; ils contiennent beaucoup de

Ici volatil & d'huile exaltée. Celui dont les gouilcs

font légères , & dont les grains font noirs & ri-

dés , eft peu ou point cftimé.

Bien des gens confondent \'Amomum avec la

Muni^uttit , ou grmidt C'Ardomome , quoiqu'ils ne
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fe TelTembient en rien. Les Anglois appellent
Amomi, ce que nous appelions en France l'ai-

vre de 'U J4maique , qui eft un fruit du bois d'In-
de.

Le petit fruit que les HoUandois & les Portu-
gais appellent aufli Amomum , & les François l'oi-

vre de thevet , eft rond , gros comme du poivre,

& quelquefois plus gros , ridé , de couleur rou-
geâtre , portant à un de fes bouts comme une
petite couronne , d'une odeur & d'un goût de
girofle, un peu acre & aromatique. Il a aufliî la

vertu du girofle. On n'y trouve pas toujours fa

petite couronne attachée , car elle s'en fépare ai-

fément pendant le tranfport. Voytt. Bauhini Hifior.
Flantar. Tom. IL p. 19^. & Lemery DiBion. des
Drogues,

Il y a encore l'Amomum de Pline, qui a un
fruit rouge , gros comme une petite cerife , (em-
blable à la graine de VAlkekange , arbrifteau très-

connu. 11 n'a point d'ufage en médecine.
L'Amomum Verum paye en France de droits den-

trie 4
'' vr« du cent pefant.

AMONT. Terme de Voiturier de rivière , qui
eft oppi ifé à Aval. Il fignifie ce qui vient fur

l'eau en defcendant ; comme Aval , ce qui vient
en remontant.

Il y a à Paris différens Ports pour les mar-
chandifes qui y arrivent, ou d'amont, ou d'aval.

Le Port S. Paul , la Grève , &c. font pour les

bateaux d'amont , tels que font ceux de la Bour-
gogne & de la Champagne ; & le Port de l'E-

cole & de S. Nicolas . &c. pour les bateaux d'a-

val , comme ceux de Normandie.
AMORCE. Appas dont on fe fert à la pê-

che , pour attirer & prendre le poiflbn. La meil-

leure eft celle qu'on appelle Achée , ou Laiclie ,

qui fe fait avec des vers de terre. Voyez Ache'e,
ou Pesche.
AMORCER. Terme de Charpentiers , Me-

nuiliers , Charrons , & autres Ouvriers en bois.

Il lignifie , fe fervir de l'amorçoir , pour com-
mencer à percer dans une pièce de bois un trou
qu'on veut achever avec la tarriére , ou le lacé-

rer. On le dit aufli de la première ouverture que
l'on fait avec l'èbauchoir, pour entailler une mor-
taife.

Amorcer un pe-gne. C'eft commencer à en
ouvrir les dents avec le carlet. On dit aufli A-
morcer , pour lignifier , taire cette première ou-
verture , ou enfoncement des dents , qui fe tait

par le haut feuillet de l'eftadou. Voyez. Peigne.
Amorcer , en terme de Serrurier , fignifie

,'

ôter quelque chofe d'une pièce de fer , qu'on veut
forer , avant que de la percer entièrement. On
amorce , ou avec une pointe acérée , ou avec un
gros burin.

AMORÇOIR. Outil de fer, avec une traver-

fe de bois par enhaut pour le tourner. C'eft une
efpèce de tarriére , avec cette différence , que la

vraie tarriére a fa mèche creufée en demi canal ,

& que celle de l'Amoiv^-^ir eft platte , & comme
on dit , faite en langue de chat , avec la pointe

tournée en forme de vis. On fe fert de l'Amor-
çc)ir pour commencer les trous des tarrières, Voyet,

ITarriere.

AMPAN, ou EMPAN. Mefure étendue, qui

fert à mefurer les diftances & les longueurs. Voyei.

Palme.
AMPASTELER. Terme de teinture. C'eft

donner le bleu aux laines , & aux étoffes de
laine ; ce qui fe fait avec le Paftel. On peut

néanmoins leur donner le bleu avec le Voiie-

de & l'Indigo , mais non pas avec l'Indigo

feul ; ce qui s'exprime par le même mot d'Ampafte-
!vr. On dit aufli Guèder, parce que le Paftel s'ap-

pelle autrement Gucde. Voyez Pastejl.

Am-
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AmpasTELe'. Terme de teinture. Drap smpaflek',

c'eft un drap à qui l'on a donne le bleu de Pailel
,
ou

de Vouede,& d'Indigo. F<i)« Empasteler

+ AMPELITIS , ou Pharmscitii , en Fran-

çois , Terre Jmpelite . ou Piéfre noire, eft une ter-

re fort bitumineufe, noire comme du javs, fe fe-

parant par écailles, & fe re'duifant facilement en

poudre : on la tire d'une carrière proche d A en-

çon ; il y en a de deux fortes , une tendre & 1 au-

tre dure; elle contient beaucoup de fouffre & de

fel; en vieilliffant elle fe pulvérife d'elle-même , &
l'on en tive du falpêtre.

^

Elle eft propre pour tuer les vers , étant appli-

quée fur le ventre : elle teint les cheveux en noir.

Quelques-uns l'appellent T'rf' « vigne, parce-

quétant dans les vignobles , elle tue les y^is qui mon-

teroient aux vignes.* Lemery tHûiontiMire des Drogues.

AMPHIAM. Nom que les Turcs donnent au

fuc de Pavot ,
qu'on nomme ordinairement Opium.

y<yyex. Opium.
AÂ1PHIBIE. Animal qui vit tantôt dans l'eau,

& tantôt fur la terre. Les principaux 'Amphibies

dont on parle dans ce Diftionnaire , font le Caflor,

le Loutre , la Fâche > le f^eau tnarin , & les Ter-

»«w. yoyez, ces cinq articles.

AMPHORA. Ceft la plus grande mefure dont

on fe ferve à Venife pour les liquides. L'Ampho-

ra contient 4 bigots , le bigot 4 quartes , la quarte

4 tifchaufferas : 76 muftachi font l'Amphora , dont

les 38 font la botte ou le muidjainfile muid n'eft

que la moitié de l'Amphora.

AMPLIATION. C'eft le double qu'on retire,

ou qu'on donne d'une quitance, d'un acquit, d'un

compte, & autres pièces. On dit , Signer une copie

par Ampliation, pour dire, en ligner une féconde.

C'eft en ce fens qu'on appelle Ampliation, uns

copie imprimée fur papier de la grofle en parche-

min d'un Contraft de vente fur la ville de Paris.

Les Notaires en délivrant la grofTe au Rentier,

doivent aulH en même tems lui délivrer une Am-
pliation en papier ; laquelle il eft obligé de four-

nir au Paveur, attachée avec fa quitance, la pre-

mière fois" qu'il prétend recevoir la rente.

AMURCA , en François Fèces , ou Lie J'huile.

Les Apoticaires & Droguiftes appellent ainft la lie

des olives prefturées. Cette drogue cuite dans un
vaifTcau de cuivre, & épaiilie jufqu'à la conlillunce

de miel , eft aftringente. ^eyet Olive, ^ Huile
d'Olive.
AMYANTE. Toy^ Amiante «/. 110.

ANA. Terme de Pharmacie , très connu des

Médecins & Apoticaires. En voici l'ufage & la fi-

gnificatioli.

Les Médecins, dans leurs ordonnances , ou il en-

tre pluficurs drogues, fi par hazard il fe trouve

qu'il doit y avoir même quantité, poids, ou mefu-

re , de deux , trois , ou plufieUrs des dites drogues ;

ce Médecin , en écrivant les noms des drogues , ne

m- i j jint la quantité qu'il en faut après chacune,

mais feulement après la dernière ; il écrit le mot
Ana, 4. gros , ce qui fignific , que de toutes les dro-

gues précédemment écrites , où il n'y a point de

quantité marquée , il faut mettre 4 gros de chacune.

Par exemple,

f)t. Rhubarbe , Séné , Caflè. Ana. 4. gros

,

veut dire 4 gros de chacune : & l'Apoticaire en le

voyant , l'entend tout auflî-tôt.

Le mot à'Ana a encore quelques autres fignifica-

tions , mais tomme elles ne regardent point le Com-
merce , elles n'entrent point non plus dans le dellèin

de ce Diélionnaire.

ANACARDES. Efpèce de fèves qui font ap-

portées des grandes Indes. Les feuilles de l'arbre

qui les produit , font verdàtres , & à demi ron-

des. Les fèves fe trouvent dans une gouffe de la

figure de celles de nos groflcs fèves , qui contient

Diction, de Comtnerce. Tom. I.
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ordinairement deux Anacardes. La bonté drs Ana-
cardes confifte à être groidês, bien nourries , nou-
velleà , féches , & que T'amande foit blanche. Ceâ
(ortes de fèves font de quelque ufage en Médecine^
étant un bon purgatif, mais dont il né faut pas fe

fervir , que de l'avi? d'un habilp homme. On tire de
l'huile des Anacardes , qui a la propriété de l'huir

le d'Acajou. Les Apoticaires en font auflî le miel
qu'ils nomment Anacardîn. Foyn Lemery Diàion;
des Drogues.

Les droits cfentrte que payent en France les Ani-
cardes, font de ^^.fols le cent pefant.

Anacardes Ântartiques, Ce font les noik
d'Acajou ,' à qui les Epiciers- I^roguiftes de Paria
donnent ce nom , à caufe de quelque relTeinblancè

qui fe trouve entre ces deux dangereux purgatifs;

Voyez Acajou.
ANACOSTE, ou ANÀSCOTÊ. Erpèce d'é-

toflPe de laine croifée , très rafe, fabriquée en ma-
nière de ferge de Caën , mais pas fi couverte d^
poil , & de meilleure laine. Elle , fe fait à Leyden
en Hollande, à Bruges & à Arfcot dans les Païs-

Bas Efpagnols; à Ypres, & aux environs dans là

Flandre Françoifc. Cette étoffé a une aune ne lar-

ge , ainfi que les fergçs de Caën , & vingt aunei
ou environ de long. Elle s'envoye ordinairement
en blanc & en noir en Éfpagne, où il s'en fait une
graode confommation. Il s'en fabrique depuis peu
en France, particulièrement à Beauvais, où elles

font parfaitement bien imitées ; <Sc les Marcharids de
cette Ville-là en envoyent auffi quantité en Efpagne;
ANAGROS. Melure pour les grains, dont or»

fe fert en quelques Villes d'Efpagne, particulière-

ment à Seville. L'Anagros contient un peu plu*
que la mine de Paris j enforte que 35 Anagros t'ont

15) feptiers , mefure de Paris.
, . , .

ANANAS. Fruit qui croît dans les Ifles Antil-
les, & en pluficurs autres endroits des Indes.

Ce fruit n'a long-tems été connu en France ',

que par les agréables defcriptions que les Voya-
geurs fe font à l'envi efforcés d'en faire. Depuis
quelques années on en a apporté de confits , par pCi

l'on peut juger en partie de l'exagcration ou de la

vérité de leurs relations. Ce font les Marchatids
Epiciers & Droguiftes qui les font venir, & qui
les vendent. [ Il en eft venu à Leyde dans lé Jar-
din des Plantes; le SpeUacle de la h'ature nous ap-
prend qu'il en eft aufli venu en France par lès foins

de Mr. le Normand. ]
Tous les Auteurs qui parlent de l'Ananas , lui

donnent le nom de roi des fruits ; & ils difent ;

qu'outre fon excellence , qui le lui fait mériter , il

en porte des marques dans une efpècè de couron-
ne compofée de fleurs , & de feuilles dentelées d'uti

rouge vif & luifant , qu'il a au haut de fa cime.

Ce fruit ctoît fur une tige haute d'un bon pied;
revêtue d'environ ly ou 16 feuilles de la lon-
gueur de celles des Cardes , & de la figure de cel-

les de l'Aloës ; pointues par le bout, un peu ca-
vées par le milieu , Se armées de chaque côté d'<^-'

pines fort pointues.

Le fruit fort du milieu de ces feuilles , quelque-
fois de la groileur d'un Melon. I' eft afiëz fem-
blable à une pomme de Pin pour la forme , foni

écorce étant relevée en compartimens faits en écail^

les. Rien n'eft fi riche que les couleurs dont il

eft peint. Ses ccailles font vertes , bordées d'incar-

nat ; le fond eft jaui;e ; & pour l'embellir, de cha-

que écaille fort une petite fleur couleur de pour-r

pre , qui tombe à mefure qu'il meurt ; au deflùs èfï

cette couronne , qui marque fa royauté.

La pulpe, ou chair d'un fruit fi agréable aux
'

yeux , eft d'un goût fi exquis
,
que pour le pou-

voir bien exprimer, on a été obhgé de joindre

enfemble les différens goûts de nos meilleurs fruits ;
«nforte q^'on dit qu'if a quelque chofe de l'àlber-

s il
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ge, de la fraife , du murcat, âc de la renetfe , qui

toijtes enfemblc en font un au defTus de l'expref-

fion. Cette chair cft un peu fibreuk ; mais n(?an-

mhins elle fc fond cntiiVement en fuc, quand en
la mange.

L'Ananas ne fe perpétue , ni par fa racine, ni

par une efpèce de petite graine prefque impercepti-

ble qui fc trouve mêlée à la pulpe. Il le repro-

duit feulement par fa couronne, qui mife en ter-

re , prend racine , pouflie des feuilles Se une tige

,

& redonne un nouveau roi aux plantes Se aux

fruits.

Il y a de trois fortes d'Ananas, diftingués par la

couleur , la figure & le goût ; \'j4n,inMs bUitc. ( Quoi-

qu'il foit plus vros Û plus beau que les autres , fin

tout n'eft pas Ji excellent; il ag>ice tes dents , Ù ilfait

Jaigner les gencives, ) Le pointu , ou pain de fucre.

(Son goi'ii ejl meilleur, mais il fait aiijji Jaigner lesgen-

tives ; ) & la pomme de renette. ( C'e/l leplus excellent

tk tous , quoiqu'il fiit le plus petit ; il a l'odeur &
le goiit de la pomme de renette , tfoi) vient fon nom;

Un agace point les dents.) On fait des uns & des au-

tres une excellente confiture liquide ; & l'on en

confit auffi de tout entiers qu'on tire au fec, &
qu'on couvre d'un candi , ou fucre glacé. Ce foht

ces confitures qu'on envoyé en France des Illes

Antilles.

Le vin qu'on fait de l'Ananas v.iut prefque la

malvoifie. Au bout de trois femaines il tourne. Si

l'on le garde encore .lutant de tems , il redevient

meilleur que jamais , mais il etl plus fumeux.

La Médecine trouve audî de fouvcrains remèdes

dans l'Ananas. Il rrcrJc l'efprit, fortifie le cœur &
rellomac, rétablit l'ap^-ctit, e(l bon contre la gra-

velle & les fupprcllions d'urine j Si même eft un
admirable contri-poifon , fur tout contre l'eau trop

froide du Manioc.

L'eau qu'on en tire par l'alambic a les mêmes
qualités ; mais parce que fes opérations font plus

promtes , & qu'tlle cil très corrofive , il efl bon
qu'elle ne foit ordonnée que par les plus fages Mé-
decins. yo\cz Lemerv DiÛion. des Dro/iies.

ANATË , ou ATTOLE. Sorte de teinture

Touge , qui fe trouve aux Indes Occidentales. El-

le fe tait d'une (leur rouge qui croît fur des arbrif-

feaux de 7 ou 8 pieds de haut. On la jette , com-
me l'Indigo, dMis des cuves ou des citernes tiii-

tes exprès; avec cette différence, qu'on n'employé

"jue la fleur, qu'on effeuille comme on fait les ro-

.es ; & lorfqu'elle eft pourrie, Se qu'à force de l'a-

giter elle cil réduite a une fubflance épailfe Se li-

quide , on la lailfe fécl'.er au Soleil , & on en for-

me des rouleaux ou tourteaux.

Il n'y a plus que Ici Efpagnols qui cultivent &
qui prép.irent l'Anate, la plantation que les An-
glois de la Jamaïque avoient à S. Angels , ayant

été ruinée. Cette drogue efl plus eflimée des Tein-

turiers d'Angleterre (juc l'Indigo; aufli les Mar-
chands de la Jamaïque , qui s'en fourniffent h Por-

to-rico , l'achetent-ils un quart plus cher , ne don-

nant que 3 rcales de la livre d'Indigo, & 4 de

l'Attole. C'efl préfentement de la baye de Hondu-
ras, que les Européens, qui font ce négoce, en ti-

rent la meilleure partie. Cette marchandife efl de

bon débit ; & il y a toujours yo à 60 par cent à

gagner , qiiand on l'a de la première main.

ANATOCIME. Ce mot efl de peu d'ufage

dans le Commerce ; cependant comme on l'a trou-

vé dans un ouvrage manufcrit du Sieur Bernard

ifHenoiiville , Profelfeur d'Arithmétique & Teneur
de livres en partie double , qui avoit quelque ré-

putation , on a crû ne devoir pas l'oublier dans ce

Dirtionn.iire.

Suivant cet Auteur, on entend parl'Anatocimc,

la plus violente ufurc qu'on puiffe commettre dans

le Commerce , c'cfl-à-dne , celle oi le préteur

?e
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joint Se recapitule plufieurs révolutions d'intérêts,

pour en tirer encore un nouvel intérêt comme du
premier Se véritable principal, f^oycz. Usure Se

Usurier. Foyez auJH l'Ordonnance de 1673. T.

VI. art. 1 6^ 2.

ANATRUM. ou NATRUM , que chez les

Epiciers de France on nomme vulgairement NA-
TRON. Efpèce de falpêtre naturel , qui n'efl

proprement que de la foude blanche. Voyez. Sal-
pêtre.
Anatrum , qu'on écrit plus communément

Anatron. Efl l'écume du verre qui fumage fur

les creufets , lorfque la matière efl en fùfion. Cet-

te écume , qui paroît diverfifiée de plufieurs cou-
leurs . entr'autres de gris , de blanc , de brun , de

de bleu , contient une efpèce de fel , qui efl pro-

pre à l'engrais des brebis, & qu'on donne auHî

aux pigeons. Lorfqu'on la réduit en poudre , Se

3u'on la laiffe expofée à un air humide , elle fe

ilTout ; Se le réfidu qui fe trouve coagulé au fond

du vaifTcai^, n'efl guéres différent du fel marin or-

dinaire. Voyez Verre,
ANCES. Ce font les liens, ou anneaux de

fonte , par où les cloches s'attachent dans les mou-
tons de bois , pour les fufpendre en équilibre dans

les befrois ou tours des clochers. Vc^'ez Fondeur
DF CLOCHES.
ANCHE. Les Meuniers & Boulangers nom-

ment ainfi l'endroit, ou conduit carré, par lequel

la farine tombe dans la huche du moulin. Voyet
MouMN a farine.

ANCHOIS, ou ENCHOIS , en Latin ^ptia.

Très petit poifTon de mer, que quelques-uns efli-

ment n'être qu'uni efpèce de hareng, & que d'au*

très confondent avec la fardine : mais à en juger

par la figure , & par le goût , on peut fans témé-

rité affirmer , que l'Anchois efl un poifTon d'une

efpèce particulière, & qu'il n'a rien de commun ,

qu'une affez légère reffemblance avec le hareng, ou
la fardine.

La pêche des Anchois fe fait fur les côtes de

Provence dans les mois de Mai , Juin & Juillet;

faifon , où régulièrement cette forte de poifTon en-

tre dans la Méditerranée par le Détroit de Gi-

braltar.

Nice , Cannes , Antibes , S. Tropez , & quel-

ques autres endroits de Provence , font les lieux

d'où on les envoyé aux Marchands Epiciers de Pa-

ris. Il s'en fait aufli des envois confidérables pour

les Païs étrangers. La pêche des Anchois efl aufli

très abondante dans la rivière de Gènes , & fur les

côtes de Catalogne. ( On en pêche aujfi beaucoup

dans r Ijle de Gorgone , qui efl vis-à-vis de LivorHe;

ils fins les plus ejiimcs ; il en vient encore quantité de

la Sicile).

Il eft remarquable qu'on ne fait guéres cette pêche
que la nuit. Si l'on allume du feu à la poupe des pe-

tits bâtimens , dont on fe fert pour pêcher les An-
chois , ils viennent donner dans les filets en plus

grande quantité ; mais on afTure que l'expérience

a appris que les Anchois pris au feu , font moins
bons, moins fermes, & moins de garde, que ceux

qu'on prend fans feu.

Quand la pêche des Anchois efl finie , on leur

arrache à tous la tête , & on les vuide de leurs

entrailles ; enfuite on les arrange dans des barils

de difîérens poids, dont les plus gros ne péfent

que 2J ou afi livres , Se l'on y met du fel raifon-

nablement.

Quelques-uns falcnt auflî des Anchois dans de

petits pots de fayance, ou de terre, faits exprès,

de 2. ou 3 livres, plus ou moins, que l'on couvre

de plâtre , pour les mieux conferver.

Il faut cnoifir les Anchois, petits, nouveaux,
blancs defTus , vermeils dedans , & qu'ils ayent le

dos rond ; les Anchois platt , ou trop gros , n'é-

tant
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tant fouvent que des fardines. Il faut.outrece» qua-

liiés, qu'à l'ouverture des barils , ou des pots ,
la

faucé foit d'un bon goût, & ne fente po.nt lèvent.

En Fronce les Anchois payent de droits denirce 16

fols du cent pefant , & 1^ fols dt droits deforite.

AN'JHUE. Terme de Manufatlurc de lainage,

qui nenifie ce qu'on nomme plus con^.nunément la

Trumfdtme hoffe. Le terme d'Anchue eft part.cu-

hércmerit en ufage parmi les Oavners deja Sayet-

terie d'Amiens. Du côté d'Au maie, on dit Enflu-

re. V<nez Trame.
ANCIEN STILE. Manière de compter dont

on fc fervoit avant la réformation du Calendrier

Romain. On appelle nouveau Stile , la Supputa-

tion qui lui a (uccédc. Vayet. Vieux Stile.

ANCONE. Ville d'Italie dans 1 Etat Ecclefia-

ftique. fituée fur le Golte de Venife , prefqup au

milieu. Son principal commerce confifle en étoffes

de foye , & en cuirs apprêté».

Il ne s'y fabrique point de monnoye ; mais tou-

tes les elpéces étrangères y font reçues fur le

pied de la piftole d'Efpagne qui y cft comptée pour

31. Jules, le julc à railon de 7 f. i. d. ^ mon-

noye de France; la piftole fur le pied de II. li-

vres , & l'écu fur celui de 60 fols ; [ Cette piflole

vaut à préfent Ci740') environ liv. 19. y. f de Fran-

ce, ainfi le Jule vaut environ 12 f. 6 d. de France.]

C'cft fur le prix du Jule que s'évaluent à An-

cone toutes les efpèces qui vieiuient du dehors

,

/{avoir :

Efpèces Sor.

La piftole d'Efpagne 3 1 Jules ou Pauli.

La piftole d'Italie 30
liC fequin neuf 19
Le fequin vieux 18

Et le hongre 17

La plupart des vaifTeaux qui vont aux Echelles

du Levant , prennent à Ancone de ces dernières

efpèces dont ils donnent aux Changeurs depuis

î. îM. T jufqu'à i jule de bénéfice, fuivant la rareté

& le befoin qu'ils en ont.

A l'égard des autres monnoyes , leur évaluation

cft, lavoir:

Monnoyes.

L'écu Romain
Le jule

La bayoque

10 Jules

10 bayoques

^ quadnns.

Des poids 6* mefures.

La livre d'Ancone n'a que 9 onces } de P.iris ;

de forte que 100 1. de la première n'en font que 60
de la dernière.

La bralTe a de longueur i pied 1 1 pouces 6 li-

gnes , pied de Roi; aiiifi loo braffes d'Ancone tout

environ 54 aunes de Paris.

ADDITION.
EreUion du Port franc de cette Ville par Clément

XII. en vertu de fin Décret du 16. Fevr. 1732. Ex-
trait du Supplément au Corps Diplomatique du Droit

des Gens , Tom. Il Part. II. Art. CL IV.

Sa Sainteté abolit par ce Décret tous droits , im-
pôts , & taxes qui avoient été payés jufqucs alors

dans le dit Port & Ville ; & y annexe les Privi-

lèges fuivans.

10. Les Capitaines , & Marchands de toute Na-
tion pourront librement entrer dans le Port & dans

la Ville avec leurs Bâtimens (k etféts , pour y com-
mercer & en difpofer à leur voK>nté , foit en gros

ou en détail , & enfuite en partir en toute fureté.

a*. Et afin d'ôter aux Négocians toute crainte

d'être retenus trop long-teins en cas de démêlé au
fu)et de leurs Marchandifes , S. S. confent que le

Diilfon. de Commerce. Tom. I.

ANCONE. titf

Confutat des Négocians en connnilTe, ^ lui i (in-

firme tous les Privilèges acordé.i ci-dcvaiit , d**

la même manière dont en jouiïient les Confuls dnii'

le Levant ou en Portugal ; & de plus , pour la plu"'

grande facilité des Marchands du Levant ou de Por"*

tugul. & pour empêcher qu'ils ne perdent leur tems ou
leur argent devant d'autres Tribunaux , au cas qu'ils

ne foicnt pas contens de la Sentence de leurs Con-
fuls , veut S. S. qu'ils ne puiffent en apeller qu'au
feul Confulat des Négocians, à la décifion duquel
ils fc conformeront.

30. Les Marchands Se les Ouvriers qui s'établironc

dans ladite Ville, jouiront pendant toansde l'exem-»

ptionde toute taxe nommée hene jlMte, (foit fonds
de terre ) de tous impôts fur l'entrée des vins & hui-

les étrangers qui feront pour leur conlomption.
4°. Tous les Vaifleaux qui aborderont dans la

Port d'Ancone , chargés de Marchandifes , auront:

la liberté de les vendre & négocier au mieux pof-
fible : comme aullî de décharger leurs effets dana
les Magazins ordinaires de la Ville , & les faire for-

tir de la Ville par eau , fans payer aucun droit ni

impôt , à l'exception des grains de dehors & des

Maferizie (foit Utenciles) qui ne pourront entref

fans une permiffion expreflê.

j*. Pour prévenir tout défordre par raport aux
Marchandifes déjà défendues, comme Draps, Soy-
cs , Brocards , Dentelles d'or , d'argent , de foye
& de fil &c. & autres dunt l'entrée dans l'Etat

Ecdéfiaflique pourroit être délenduë à l'avenir, S.

S. veut que la fortie de ladite Ville en foit libre;

6c à cet etfét on marquera une place où elles pour-
ront être guidées, jufqua ce que le Vaifleau foie-

en état de partir pour les tranfporter hors de l'E-

tat Eccléllafiique , ou en d'autres lieux où elles ne
feront pas détendues : & pour le dit magafinage il

fera feulement payé 5. Baiocchi pour une voiture
remplie des dites marchandifes, lorfvju'elles fortironc

librement du port , lans payer aucun droit ni im-
pôt.

60. On nettoyera le Lazaret d'Ancone, & les

Infpefteurs de la fantè contribueront de tout leur

pouvoir à la fureté publique.

70 Perfonne n'exercera l'office de Courtier fans

avoir été examiné, & fans une atteftation des Con-^
fuis ; & le nombre en fera fixé.

80. Pour l'encouragement des Acheteurs & dea
Vendeurs, & pour prévenir tous différends entre

eux , S. S. entend que tous les effets qui feront

vendus ou négociés dans la Ville & le Port libre

d'Ancone, feront aurtî- tôt fujets aux droits ufités &
publics, en payant la fus dite petite taxe, fans aucun
changement , & cela , tant par raport aux effets qui
fortiiont par eau , que pour ceux qui entreront ou
fortiront par terre.

90. Il y aura des gens exprès pour emballer &
déi)aller les Marchandifes, dont le falaire fera fixé.

100. Le droit d'Ancrage de tous les Bâtimens
qui entreront dans le Port franc d'Ancone , dans
le diftrift marqué, depuis la Pointe di Falconaraen.

ligne droite )ufqu'au rocher délia Volpe , foit que
les Bâtimens foient chargés ou qu'ils n'ayent que
leur le/i , & de quelque endroit qu'ils viennent , fe-

ra comme fuit.

Pour les petits Bâtimens navigeans dans le Gol*
fe de Venilè , grands de 50 MigUni.i ou 75 Riib-

hia ------- - licus o. 50. bi»ioc.

Plus grands \ proportion de leur

grandeur jufqu'à 200 MigUnia ou

300 Ruhbia ------ - 2. —
Petits Bâtimens navigeans hors

du Golfe , de JO Mig'iaia - - - i. —
Plus grands à proportion jufiju'à

200 Migliaia ------ - <j. —
Tous autres gros Bàtiinens , navii^ians tant de3

daus que dehors le Golfe, favoir Vaijfeaux, Pa-

F 2 tttcks,



)

ti7 ANCRAGE.

T

i

i
!',

I
Ù''f-

lackfs , Flûtes, Briji^dntms , riinfiies & autres femblables

de 200. Mr^liaU , ou 300 Rubbia Ecus y. —
De 3C0 Miglutia .-----10.—
De 4J0 Migliaia - - - - - ij. --

Tous Bàtimeiis plus grands - - - 20. —
1 1*. Les Capitaines ou Maîtres déclareront à leur

arrivée au Cariolario , ou ù fcs Commis, la qualité

& quantité fies ttttts qu'ils ont à bord , les pcrl'on-

nes à qui ils font addrcliés , <Sc ce pour prévenir

tout défordre, fur tout par raport aux Marcliandifes

défendues.

12*. 11 ell défendu à tous Capitaines & Maîtres,

de décharger du Led , dans le Port , ou d'y jetttr

aucune ordure , à peine de 200 Etus : & l'on mar-

que une place oîi l'on pourra jetter le Left.

130. Selon l'ufagc pratiqué dans tous les Ports

,

les VaifTeaux qui feront dans celui d'Ancone , fc

pourvoiront dans la Ville de biftuit , fcl, chair &
vin , &c. autant qu'ils en auront befoiii.

Cette éreftion de la Ville d'Ancone en Port franc

n'a pas été vue de bon œil par les Vénitiens , par-

ce que cela y attire les Marchands du Levant & du

Nord (]ui vcnoient auparavant à Venife.

ANCRAGE. Terme de Commerce de mer , &
de Marine. En général, il llgnitie le lieu ou l'on

jette l'ancre pour arrêter un navire.

On le dit aufli en particulier, du droit que les

Capitaines & Maîtres des vaillcaux Marchands pay-

ent en plufieurs endroits au Roi , ou à l'Amiral,

pour avoir permidion d'entrer dans les Ports & Ha-
vres des côtes de France.

Ce droit n'entie point dans les avaries, & les

Afiureurs n'en font point tenus.

Il cil flii, iSc fcpaye par le Maître du navire,

contorinémcnt à l'Ordonnance de la Marine de l(58l.

ANCRE , que l'on écrit quelquefois ANCMRE.
Terme de Marine , qui fc dit d'un certain inllru-

ment de fer à double crochet , très gros & très pe-

faiit , ayant un anneau, auquel on attache un ca-

ble , qu'on jette dans le fond de la mer , ou des ri-

vières , pour arrêter ou fixer les vaillcaux fur la

luperficie de l'eau, dans les endroits où l'on le ju-

ge à propos.

Les parties d'un Ancre font, 10. L'anneau, que
l'on nomme ordinairement Arganeau , ou Orga-
ncau. 2°. La verge, autrement vergue, ou tige droite.

3*. La croifée. 4^^. Les deux bras. Et j«. Les deux

pattes, qui font des efpeces de crochets, ou poin-

tes recourbées , l'une à droite , Se l'autre à gauche

,

à peu près femblables à des hameçons. Toutes ces

parties font foudées , ou jointes enfemble , en telle

forte qu'elles ne font qu'une feule & même pièce

très forte & très folide , qui a prefque la figure

d'une arbalète. Il n'y a que l'anneau qui foit mo-
bile , étant palTé dans un trou à l'extrémité de la

verge du côté du jas.

Le jas , que l'on appelle aufïï l'eflîeu , ou le joiiet

de l'Ancre, eft un allémblage de deux piétés de

bois , de même proportion ôc figure , jointes en-

femble par des chevilles de fer , au delFous du trou

de la verge ; enforte que le bout de la verge palFc

au travers du jas , où il fe trouve comme encaflré.

Le jas ell pour empêcher que l'Ancre ne fe cou-

che de plat fur le fable , & faire que l'une des pat-

tes s'accroche Si. s'enfonce dans le terrain folide qui

fe trouve au fond de la mer, afin d'arrêter le vaif-

feau , par le moyen du cable attache d'un bout à

l'anneau, & qui va de l'autre fe joindre au vaiffeau

où il eft amarré. Le jas eft pour l'ordinaire de la

même longueur que la verge , & quand il eft au

fond de l'eau , il fe trouve toujours couché fur le

fable ; enforte que l'Ancre a l'une de fes pattes en-

foncées dans la terre ., & l'autre eft au delTus , qui

ne tait aucune fondion. On appelle la Boudinié-

re, ou l'Emboudmiére d'une Ancre, certaines pe-

tites cordes, qui font entortillées autour de l'anneau.

ANCRE. 118

Il y a de 4, efpèces d'Ancres. La plus grande

,

qu'on appelle la Maîtrefté , ne fert jamais que dans

les gros temps , pour éviter que le vuillitau n'ail-

le donner à la côte. La 2«. que l'on nomme la fé-

conde Ancre , fert à tfinr le bâtiment en rade.

La ]* ell l'Ancre d'MJipurchè , ou d'Aftôurche

,

que l'on mouille, après en avoir mouillé une au-

tre à la partie oppofée : elle fert à enfourcher le

vailleau , afin de l'empêcher de tourner fur fon ca-

ble. Et la 4« s'appelle Ancre de Touet , à Toiier,

ou Tiiiicux. Cette dernière, qui eft la plus petite

de toutes , s'employe à toiier, ou haler le bâtiment,

c'eft-à-dire, pour le faire avancer avec le cabeftan

,

ou virevaux , lorfqu'il s'agit d'entrer dans un Port

,

ou d'en fortir , ou lorfiju'il eft iiécefTaire de chan-
ger <le place dans une Rade.

On nomme Ancre ù demeure , une très grofTe

Ancre , qui demeure toujours dans un Port , ou
dans une Rade , pour fcrvir à toiier les vaifleaux.

Dans la navigation des rivières on fe fert aullî

d'Ancres ; mais chatiut bateau n'en porte pour l'or-

dinaire qu'un, ou tout au plus deux, fuivant qu'il

eft plus ou moins grand.

Les Marchands, Négocians , & autres, qui en-

treprennent des armcmens , ou «[ui envoyent des

vaillèaux à la mer pour faire commerce, ne fçau-

roient trop s'attachera la bonté des Ancres; car

t'eft particulièrement d'eux que dépend la conferva-

tion des navires, 6c des marcliandifes qui font de-

dans: la vie même de ceux qui les gouvernent,
ou qui font dcUiis.s'y trouve intéreflée; c'eft pour-

quoi ils doivent bien prendre garde que le fer qui
s'employe à les fabriquer , ne foit ni trop doux

,

ni trop aigre , l'un & l'autre de ces inconvc'niens

étant très dangereux , l'aigreur du fer le faifant

calFer , «Se fa trop grande douceur étant caufe qu'il

fe plie iSc fe fauffe. Pour bien réiiflir dans la fa-

brication des Ancres , il faut allier le fer aigre avec
le doux ; Se c'eft par cette raifon que les fers d'Ef^

pagne Se de Suéde doivent être préférés, le pre-

mier étant doux , & le dernier aipre.

yliihin dans fon DiElionnaire de Marine imprimé
à Amfterdam en 1702. dit , qu'on fait l'Ancre d'un

grand vaiftèau plus petite à proportion que celle

d'un petit vaiffeau ; & que la raifon de cela eft ,

qu'encore que la mer déployé une égale force con-

tre un petit vaiffeau & contre un grand , fuppofé

que tous les deux ayent dans l'eau une égale éten-

due de bois, qui donne lieu à l'eau d'agir égale-

ment fur une étendue égale; néanmoins le petit

vailfeau , à caufe de fa légèreté , n'a pas la même
force que le grand , pour rélifter ; à quoi l'on doit

fuppléer par le poids de l'Ancre.

Voici une Table que cet Auteur rapporte , tirée

d'un Ecrivain Flamand, par laquelle il fait con-

noître par le moyen du bau , qui eft la largeur du
vaiffeau en dedans , combien la verge de l'Ancre

doit avoir de pieds de long , en lui donnant
de longueur les quatre dixièmes parties , ou deux

cinquièmes de cette largeur du vaifleau , & que fur

cette proportion on peut régler celles des autres

parties ; à quoi eft ajouté le poids que doit avoir

l'Ancre , en commençant par un vaiffeau de luiit

pieds de large, & hauffant de pied en pied jufqu'à

quarante-cinq pieds de largeur.

\Tj1BLE
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Les Habitans de l'Ifle de Ceilan Te fervent , au

lieu d'Ancre , de grofles pierres rondes ; & dans

3uelque$ autres endroits des Indes , les Ancres fout

es efpèces de machines de bois chargées de pier-

Tes. Quelques-uns prétendent que les vailFeaux ar-

rêtés par ces fortes de machines de bois chargées

de pierres, demeurent plus fermes , que ceux qui

font fur un Ancre de fer , ou fur une (impie

pierre.

f Ceux qui veulent étudier plus profondément

cette matière , peuvent avoir recours au Difcoursfur

let Ancres de M. Jettn Bernouilli, Dofteur es Droits

,

lequel a remporté (en 1737) le Prix à l'Académie
Royale des Sciences de Paris.

Ancre , ou Encre , ligmlîe aufli une liqueur

noire , qui fert à écrire , compofée de 4 parts ae vi-

triol romain , ou de couperofe verte ; de 2 parts de

noix de galle concadées j d'une part d'alun de ro-

che , & d'une de gomme Arabique ; le tout cuit en
eau, en vin , ou en cau-de-vie.

Il y a de l'Ancre double , & de l'Ancre com-
mune , qui ne différent l'une de l'autre que par le

plus ou le moins de drogues que l'on y fait en-
trer.

L'Ancre luifante n'eft autre chofe , que de l'An-

cre double , dans laquelle on a fait fondre une pe-

tite portion de fucre candi , pour lui donner cet oeil

brillant & vif, qu'on lui remarque fur le papier.

L'Ancre fe vend à la pinte , à la chopine , au
demi-feptier, &c. & fait partie du négoce des Mar-
chands Merciers & Papetiers; ce font .es derniers
qui en débitent le plus,

Di^ion, de Commerce, Tom. I,

ANCRE. Tjo

Outre le grand ufrge qu'on fait de l'Ancre pour

les écritures
,
plufieu s Artifaiis fc fervent de la pluj

commune, pour noj> :ir certains ouvrages, paititu-

liérement les Corroy. "irs leurs cuirs , & les (Jor-

•^onniers les empeignes & les talons de leurs fou-

uers.
jf

ADDITION.
Il eft furprenant que l'Auteur de ce Diftionnai-

re n'ait pas donné une compofition exafte & facile

de l'Ancre ordinaire , fi commune , fi nételfaire ,

& dont plufieurs perfonnes ignorent la manière de

la préparer. On ne fera donc pas fâché de trou-

ver ici quatre manières très fimples & 1res promî-

tes pour faire de l'excellente Ancre & à bon mar-

ché.

lo. L'Ancre ordinaire fe peut faire comme fuit :

Prenez 30. onces de vin blanc , du meilleur & du

plus fort : 6, onc. noix de galles , petites Se noi-

res , ridées ou épineufes j concaffez-les ôc ne les

pilez point ; mettez le tout dans une bouteille , qui

ne foit pleine qu'aux | , bouchez-la bien avec un*

veflîe de porc, & mettez-la infvifer dans un lieu

chaud en hiver , & en été au Soleil ,
pendant

12. à ly. jours ; ayez foin de remuer le vafe qui

la contient 4. ou y. fois par jour , excepté le der-

nier , auquel il faut tranfvafer le clair de la bouteil-

le au travers d'un linge dans une autre bouteille ,

prenant garde de ne pas mêler le marc avec le

clair. Dans la liqueur qu'on aura coulée on ajou-

tera 2. onc. du meilleur vitriol romain , après l'a-

voir réduit en poudre fubtile : on y ajoutera encore

2 onc. gomme arabique bien nette , dure & caf-

fantc } mais avant que de jetter cette gomme dans

la liqueur, il faut l'avoir fait difFoudre dans une

fuffifante quantité de vin blanc , enforte qu'elle

foit claire comme de la thérébentine de Venife , par-

ce qu'étant ainfi difFoute , elle s'incorporera mieux
avec la liqueur. Cette opération bien faite donne-

ra au bout d'une quinzaine de jours l'Ancre la plus

fine que l'on puifTe compofer , qui ne fe moilira

point pendant les chaleurs , & qui ne s'épaiilira

point.

20. Pour faire de l'Ancre fur le champ , prenez

a. bouteilles de bon vin blanc, faites-le bouillir

& réduire à la moitié , jettez-y 6. onc, galles con-
caffées , & à raefure que cela bout , il faut écumer.

Cela fait , ajoutez 2. onc. vitriol épuré, & une once
gomme arabique , bien nette : après quoi coulez le

tout au travers d'un linge, 8c vôtre Ancre fera

faite.

30. Si Ion veut feire de l'Ancre portative , il

faut prendre parties égales de noix de galle & de
vitriol , les réduire en poudre avec un peu de

gomme arabique, & un,peu de Sandarac. Faites

du tout une poudre , couvrez-en le papier fur le-

quel vous voulez écrire, frottez- le avec le doigt,

écrivez avec de l'eau , & l'écriture paroitra , ce qui

eft très commode en voyage.

40. Voici encore la manière de faire une pou-

dre pour compofer de l'Ancre quand on veut. Prenez

10. onc. noix de galles,

3. onc. vitriol romain ,

2. onc. alun de roche

,

2 onc. gomme arabique.

Mettez le tout en poudre fubtilifce ; & quand
vous voudrez de l'Ancre , vous en mettrez dans

une tafic ou un verre plein de vin blanc , juf-

qu'à-ce que la liqueur foit fuffifamment teinte.

Enfin, pour empêcher que l'Ancre ne gèle "i

hiver, mettez- y de l'eau - de - vie ; & dans tou-

tes les Ancres , il faut mettre un morceau de fu-

cre candi.

Çetie Addition mus a été commmiqiih.
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ijt ANCRE.
Akcre de i.a Chine. C'cft une efpùce de noir

de fumce , réduit en petites tablettes , ordinairc-

Jiiciu (juarrées, un peu plus longues que larges,

de deux ou trois lignei d'épaiireur, dont les Ciii-

noi» fc fervent pour écrire, après l'avoir détrem-

pée îwec de l'eau i & que l'on employé en France

& ailleurs pour defliner , ou pour lever des plans ,

de.s' dclFeinii, iJcc.

Les noirs de fumée dont les Chinois font leur an-

cre , font de plufu'urs fortes , fuivant qu'il plaît aux

Ouvriers j mais la meilleure fe fait avec le noir de

fumée de grailfe de coclion bridée a la lampe, au-

quel on mêle un peu d'huile , pour rendre l'ancre

plus douce ; 3c quelques odeurs agréables , pour em-
pêcher la mauvaife lenteur de la grailTe.

Quand te noir cil mis en confillance de pâte, on
le dreffe dans de» moules de bois de la forme qu'on

vient de dire ; mais gravés avec tant d'art , que les

plus habiles Européens ne pourroient mieux faire,

même fur le niétail. Les figures les plus ordinaires

dont ils eml>elli(It"nt leurs petites tablettes d'ancre,

fuit des dragons, des fleurs, des oi féaux ,& quel-

ques carafléres de leur écriture ; quclq. fois ils y
ajoutent un peu de dorure. Cette ancre nouvelle-

ricnt faite ell trôs pefante ; mais en féchant, elle

diminue au moins de moitié.
,

O.i la contrefait en France, & il en vientaudî

quantité de Hollande
,
que les Hollandois fabri-

quent eux-mêmes. Outre qu'on peut rcconnoître

la véritable Ancre de la Chine , d'avec celle qui

ne l'ell pas , par la forme des tablettes , & par

les figures imprimées, on la diftingue encore mieux

par la couleur Se l'odeur; la véruable étant très

noire , 5: d'une odeur agréable ; & l'autre feule-

ment griditre , & d'une odeur plus mauvaife que
bonne. Ces difl'i'renccs fuffifent pour en faire

facilement le difcerncment. Ainfi on voit bien

qu'il faut choifir cette ancre vraye de la Chine ,

c'cll-à-dire , très noire , d'une odeur agréable, &
en tablettes prefque quarrées , & peu épaiflés.

L'Ancre de la Chine , foit véritable , ou con-

trciaite , fait une portion du négoce des Marchands
Epiciers- Drnguiftcs de Paris: quelques Merciers en
vendent auin.

Anche d'Imprimeur, Ancre d'Imprimerie,
ou Ancre a imprimer. C'efl un compofé de té-

rébenthine , d'huile de noix ou de lin , & de noir

de ftimée, réduit par la cuilfon & par le broye-

mtnt en une cfpùce de piite liquide, à peu près

femblable à de la bouillie un peu épaiffe. On fe fert

de cette ancre à imprimer des Livres,

Maniire de faire fAncre <ïImprhruur,

L'on prend loo livres de bonne huile de noix

,

ou de lin, qu'on fait cuire jufqu'à ce qu'elle foit

réduite en cnnliflance de firop , qu'on dégraiiTe

£n jettaiit dedans 2. livres de gros pain, & envi-

ron une douzaine d'oignons ; puis l'on prend 30.

ou 3J livres de térébenthine , qu'on fait cuire fé-

parément , jufqu'à ce que l'on s'appcrçoive qu'en

en faifant refroidir un peu fur du papier , elle fe

carte net comme du verre , fans fe mettre en pou-
dre ; car fi elle fe pulverifoit facilement , ce (croit

une marque qu'elle feroit briJée , défaut qui lui ôte

toute fa bonne qualité.

Après que l'huile & la térébenthine ont été cui-

tes à propos , l'on verfe doucement l'huile à demi
froide dans la tércbcnihine , en la remuant toujours

avec un bâton , |ufqu'à-ce que l'une & l'autre foient

bien mêlées , & ne fallènt qu'un feul & même corps
;

enluite on paile le tout dans une ferpiliére , ou grof-

fe tuile ; & alors cette compofition , que les Im-
primeurs noniment Vernis, cft mife dans des pots

de grez, pour la nneiix Cdnftrvtr, Si «'«Il ièrvir à
roelure que l'on en a bcfoiii.

ANCRIER. ANCRURE. '

ï,f
Pour faire l'ancre, on tire du pot une portion

de ce vernis , que l'on met fur une efpèce de plan-
che quarrée à rebords, que l'on appelle Âturitr

,

à laquelle on joint une certainci quantité de noir
de fumée ( dont le meilleur ed celui qui provient
de la vapeur de In réfine brûlée) qu'on broyé bien
avec un broyon , ou efpèce de molette de bois,
jufqu'à ce que le vernis & le noir foient bien in-

corporés l'un avec l'autre , Se réduits en manière
de bouillie un peu épaiffe

, qui pour lors efl ap-
pcllée Ancre i imprimer.

L'épaiffeur ou la force de l'ancre doit être pro-
portionnée à la qualité du papier que l'on veut
imprimer ; car à du papier fort , il fiiut de l'ajicre

forte i <Sc à du papier foible , il en faut de la foi-

ble. Le fort ou le foible de l'ancre vient du plus
ou du moins de noir, ou de ce que le vernis a été
plus ou mpins cuit ; car plus le vernis eA cuit , Se
plus il efl épais.

L'ancre à imprimer eft admirable pour poncer
ou marquer les toiles , les bafins , les futaines, 8c

autres femblables marchandifes qu'on envoyé dans
les blanchiffcries , foit pour y être blanchies, foit'

pour y être dégorgées , afin de les pouvoir plus

facilement reconnoitre au retour de ces apprêts ;

car plufieurs leflîves ne font pas capables de faire

difparoître les marques faites avec cette efpèce
d'ancre.

Il y a une autre forte d'Ancre à imprimer, qui
eft rouge. On employé pour fa compofition le mê-
me vernis que pour l'ancre noire , pourvu que ce
foit du foible ; Si au lieu de noir de fumée , on y
joint niu- quantité proportionnée de vermillon, que
l'on bruye bien avec ce vernis fur un ancrier par-
ticulier. Quelques-uns prétendent , que mêlant Sc
incorporant dans cette ancre la groffeur d'une noix
de colle de potflbn délayée dans de l'eau de vie,

le vermillon en a plus d'éclat. C'eft de cette der-
nière ancre dont les Imprimeurs fe fervent pour
orner les frontifpices ou titres de leurs Livres,

&

faire les Rubriques des Livres d'Eglife.

Ancre a imprimer en taille-douce. Elle

eft dittérente de celle des Imprimeurs en lettres.

Voyez Imprimeur en taille-douce.
"ANCRIER. Petit vailfcau où l'on met l'ancre

pour écrire , qui quelquefois fait partie d'une écri-

toire, & qui quelquefois en eft tout-à-fait féparé.

Il y a des ancriers de toutes formes , & de tou-

tes matières. L'or , l'argent , le plomb , l'étain , le

cui\re y font employez : fouvent ils ne font que
de verre ou de fayance. Les Marchands Papetiers

Sc les Marchands Merciers en vendent de toutes

fortes. Voyez Merciers & Papetiers.
Ancrier. Les Imprimeurs appellent Ancrier;

une efpèce de table ou de planche quarrée, qui

a des bords de trois côtés , fur laquelle ils broy-
ent le vernis & le noir de fumée , dont ils

font leur ancre. C'eft auffi fur l'ancrier qu'ils

prennent avec leurs balles l'ancre dout ils noir-

ciffent les formes pour imprimer. Voyez. Impri*
MERIE.

Ancrier. Les Imprimeurs en taille-douce, 8c

en taille de bois, fe fervent auffi d'un ancrier

pour broyer ou confcrver leur ancre
,
qui n'eft gué-

res diflérent de l'ancrier pour l'mprcfTîon des Li-
vres. Voyex. Imprimeur en taille-douce, ou U
Jefcription de leurs Prejfes à l'Article des Presses.

ANCRURE. Terme de Tondeur de draps, qui

fignifie un petit rendouble ou plis , qui fe fait à l'é-

loffè q \e l'on tond , parce qu'elle n'a pas été bien

tendue ca arrêtée avec les crochets par les lifieres

fur la table ou coufTîn à tondre.

L'Ancrure eft un défaut confidérable dans l'ap-

prêt de la marchandife; parce que la force partant

fur ce rendouble , qui quelquefois eft prefque im-

•perceptible » elle coupe dç fi près le poil deTétofté,

^u«
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que l'on en découvre entièrement le fond ou la

Pour remddier à ce défaut , on fo fert ordinaire-

ment d'une boflb de chardon , avec laquelle on re-

tire un nouveau poil , que l'on retond cnfuite, afin

de l'égaler au rcitc. Mais quelque chofe que l'on

puilTe taire pour cacher cette détcftuofité, il efl

prcfque iinpollible de pouvoir empcchcr que l'on ne

s'en apperçoive ; Si l'on regarde toujours ce défaut

comme une tare à l'étotlè.

ANDFXLE, bois à brûler, prefque tout de hêtre,

plus court d'un pied (jue le bois ordniaire, qui prend

fon nom de la rivière d'Andelle qui tombe dans la

Seine, yovcx. Bois.

ANDETMAON. On appelle l'Archipel dAndc-

maon , une chaîne d'Kles qui fe trouvent dans Ja

mer des Indes vers celle de Sumatra. Les habitans

en font féroces de antropophages ; les Européens

font néanmoins quelque négoce avec eux , mais

en fc tenant toujours fur leurs gardes , à caufe de

la perfidie naturelle de ces barbares. Les marchan-

difcs qui leur font propres font de menue merce-

lie & quehiues quincailleries : on en tire du gin-

gembre , du poivre, du benjoin Je quelques autres

orogues.

t ANDIRA, ou ANGELYN. C'eft un Ar-

bre du Brcfil, dont le bois clldur, & propre pour

les bâtimcns; fon écorce eft de couleur cendrée;

fes feuilles font femblables à celles du Laurier , mais

plus petites ; il produit des boutons noirâtres , d'où

îbrtent beaucoup de fleurs ramafltes , odorantes

,

de belle couleur purpurine & bleue : fon fruit a la

figure & la grofleur d'un œuf, vert au commence-

ment , mais noirciflant peu 4 P™ i * ayant comme
une future à un de fcs cotés ; d'un goût très amer;

îlcft couvert d'une écorce dure, & il renferme un

grain ou une amande jaunâtre , d'un mauvais goût,

tirant fur l'amer avec quelque aflriftion.

On pulverife ce noyau , & l'on en fait prendre

pour les vers , mais il faut que ce foit au deflbus d'un

fcrupule ; car on dit qu'il tourneroit en poifon lî

l'on en donnoit trop.

L'écorce , le bois Se le fruit de cet arbre font amers

comme de l'Aloës , & c'eft en quoi il diffère d'avec

un autre Ândira , femblable en tout , excrpté au goût
qu'il a inlîpidc. Les bêtes fauvages mangent de fon

fruit, & elles s'en engraiifent. * Ltmery Diilion-

naire des Drogues,

f Andira, ou Andira Guacu. Efpèce de
Chauve-Souris du Brefil , donc les plus grandes

égalent nos pigeons. Les habitans du pais mettent

la langue & le coeur de cet animal entre lespoifons.

Voyez Lemcry Didion. des Drogues , qui en fait la

dcfcription.

AN DOUILLE. Mets que préparent les Chair-
cuiticrs avec des boyaux renfermés dans un autre

boyau, que pour cela on appelle la robe de l'an-

douille.

Il fe fait dans quelques villes de France un très

grand commerce d'andouilles , entr'autres à Tours,
a Blois ôc à Troyes en Champagne. Les andouil-

les de la Place Maubert à Paris font aullî très

eilimées.

Andouille. On nomme Andouillcs de Tabac,
des feuilles de Tabac préparées & mifes enlemble,
de manière que pour leur longueur & leur figure,

elles ont aflez de rertemblancc avec les Andouilles
des Chaircuitiers ; avec cette différence pourtant

qu'elles font plus enflées au milieu qu'aux extrémi-

tés. Les plus grofTes Andouilles de Tabac ne paf-

fent pas lo. livres , & les plus petites n'en ont pas
moins de cinq.

Pour faire ces Andouilles , on étend fur une ta-

ble des feuilles de Tabac piêtes à torquer , les plus
faines & les plus belles d'abord , & les plus petites

par delTus. Ou roule eafuite ces feuilles qui fer-

ANE. ANE'E. tî4
vent de moule ou d'amc à d'autres dont on les Cou*
vre, jufqu'à-cf qu'elles ayciit la groffeurA le poids
qu'on veut leur donner; alors on les envilupedans
un morceau de grolfc toile imbibée d'eau fie mer,
ou d'une li(|ueur compofée, & on la Ile terme d'uii

bout a l'autre avec une petite corde dont les tours
fe touchent. On les lailli; en cet état jufqu'à-ce
qu'on juge que les feuilles font tellement liéfi Ici

'

unes aux autres
,

qu'elles ne font plus qu'un corps,
& alors on ôte la corde ôi lu toile , & l'on coupo
les deux bout» des Andouilles pour faire voir U
qualité du Tabac dont elles font tu-tts. (7 y 4 nom'
bre dAndouilles qui rejient liées avec de U jltilte. )

Lorfque les Andouilles lont bien faites , elles fo

confervent long-tcms & peuvent aifémcnt fe tranf-

porter par tout.

ANE, ou ASNE. Animal domeflique, lent .pa-
refléux, mélanclioli(|uc ; mais patient, dur au tra-

vail , & bon pour le portage & le tirage. Sa femel-
le s'appelle ylnejl'c.

C'ell parmi les plus grands & les plus vigoureux
de ces animaux que l'on choiiit des effalons pour
fauter ou faillir les jumcns , qu'on dedine dans les

haras à porter des mulets ; & il y en a de li eflimés,

qu'on les vend au-delà du prix même des plus beaux:
chevaux ; quelques-uns s'étant vendus , & lé vendant
encore dans quelques Provinces de France, jufqu'à

12. & 1500. livres. Voyet MuLET. Foyez aujji Ha-
RAS, é'EsTALON.

Les j4nes & les Ancffes , grands Ù petits , payent en
France de droits dentrée dans te Royaume , ou dans let

Provinces réputées étrangères , 6 fols de la pièce , df,

1 8 fols de droits de fortie.

Ane. On appelle auffî delà forte une efpèce d'é-

tau , dont plufieurs Artifans, particulièrement les Ebe-
nifles,& les Ouvriers en marquetteric, & en pierres

de rapport , fe fervent pour tenir leurs bois & leurs

pierres précieufesjlorfqu'ils veulent ou les refendre,
ou les contourner à la fcie, fuivant les defleins de
leur ouvrage. [ Cefl un banc, Û non un éiau , dont onfe
fert potir tenir avec les pieds les pièces de lois que l'oit

Veutfaçonner , avec le couteau à deux waw , ou cou-

teau àfcic.'] Voyez Etau , ou Marqwetterie.
Ane. Se dit encore d'une efpèce de grand coffre;

ou bahut, fur quoi eft pofée la prefle à rogner des Pa-
petiers & des Relieurs , dans lequel tombent les ro-

gnures de leurs livres , régiffrcs , ou papier. On l'ap-

pelle auln Porte- prellé.roy« Relieur à Papetier.
ANE'E, ou ASNE'È. Mefure de grains en ufii-

ge en quelques Provinces de France, particuHéie-

ment dans le Lioniiois , & dans le Mâconnois.
Ce n'efl: pas néanmoins une mefure cflcftive, telle

que peut être à Paris le minot , mais un afTemblage

d'un certain nombre d'autres mefures.

A Lion l'Anée eft compofée de 6. bichets , qui
font un feptier & trois boifteaux de Paris. A Ma-
çon l'Anée eft de 20 mefures , qui reviennent à un
feptier huit boifleaux de Paris.

Par rapport aux mefures étrangères , quatre Anées
de Lion font 7 muddes d'Anifterdam , pour lefquels

il n'en faut que 3. de Mâtoii. Voytz Mudde.
Ane'e. Se dit encore à Lion d'une certaine quan-

tité de vin , qui fait la charge qu'un âne peut por-

ter en un feul voyage. Cette Anée ell fixée à 80
pots.

Le bichet de Lion péfe 60. livr. & l'iinée ^60.
liv. Le poids de Lion tft plus foible que celui de
marc de 16. pour 100.

Une ânéc & un bichet rendent à Marfeilley. fi-

vadiéres : 100. ânécs font 131. charges un quart;
& une anéi; y donne une charge ,'j.

Différentes mefures depuis Lion jufqu'à Gray en Fran-

che-Comté , & leur rapport avec i'ânée de Lion,

La mefure de Neuville jufqu'à St. Genis , à une
F 1 heuë
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licuu c!e travcrfe , eft de a. pour loo. plui petite

que celle de Lion.

A Trévoux & jufqu'lk Montmerle , âc de traver-

fe jufqu'ù S. Trivier , lei lou neuvaiiiet font II3.

ûni'ev de Lion.

De Montmerle jufqu'au Brief de Davaunon Se à

la truverfe jufqu'à Tlioiiïey lOO âiicet eu font

ijtf. de Lion.

Au pont de Vefle Se de Bage jufqu'au pont de

Vaux loo Jiiees en t'ont 157 de Lion.

A M.icon , comme au prcccdeiit.

A Tournu<i icx} bichets tout lao ândes de Lion.

A Chàlons 100 bichets font S^.ânées de Lion.

A Verdun le bicliet eft égal a l'ànée de Lion.
' A Beaune loobiciiet.s font 114 ânéeside Lion.

A Scurre 100 bicluts font 107 ânée» de Lion.

A Nuits ils en font lOO.

Cent hdmines de S.Jean de Laune font lai ânc'es.

A Aulfone 12a, Se à Maxilli ap.
A Marnaud les loo ànccs en font lia. de Lion.

A Lovaur 100 carteaux font 118 anc'es de Lion.

A S. Tnvier 100 bichets font laoânées de Lion.

A Bclleville & à Montmerle , 1 ance eft de 17 me-

furcs qui doivent faire à Lion 8 bichets. Ladite

ânde pcfe 440 liv. poids de Lion , & poids de marc,

404 liv.

ANEGRAS. Mefure de grain dont on fe fert à

Scville Se il Cadix en Efpagnc. Quatre anegras font

un cahis : qimtre cahis tbnt le taiiega , & JO fane-

gas le lafl d'AmIlcrdam.

ANGELIQUE, qu'on appelle auffi ARCHAN-
GELIQUE, ou RACINE DU S.ESPRIT;en
Latin y*«çr/;f4, autrement RaJix Syriaca. Plante mé-
dicinale tort cdimce , à caufe des vertus qu'on lui

croit contre les poifons , qui la fait entrer dans la

compodtion de la thériaquc.

Cette plante croît fur les plus hautes montagnes ;

Se fur tout il s'en trouve quantité dans celles de Bo-

hême. Sa racine forme une efpôce de noeud de lagrof-

feur d'une noix , d'où il fort plufieurs petits filamens

noirâtres , de la longueur d'un pied , allez femblables

à l'cllébfire noir. Cette racine c(l blanche au dedans

,

d'une fubftance rare , d'un goîu piquant , & d'une

odeur aromatique. La tige qui o'élcve au dcffus , eft

environ d'une coudée de liaut ; elle efl creufe Se nouée

en plufieurs endroits , de couleur d'un noir rougeiitrej

. les feudies font d'un verd-obftur, longues de den-

telées ; Se fes fleurs, qui forment une efpèce d'ombelle

ou paraf il , font blanches, Se produifcnt une graine

plate, de la figure de la lentille.

Il faut choiùr les racines d'Angélique entières,

groffes , longues , brunes extérieurement ,Se blanches

«n dedans ; qu'elles ne foient point vermoulues , ce

qu'elles évitent rarement quand on les garde ; Se qu'el-

les aycnt une «dcur & un goût agréables & aromati-

ques.accompagnés d'un peu d'amertume. Elle contient

beaucoup d'huile exaltée , & de fel volatil. On appor-

te cette racine féche de plufieurs pays. Les Angéli-

ques que l'on tire de Bohème, font meilleures que

celles qui viennent d'Angleterre Se de Hollande.

Il faut fur tout prendre garde, que ce ne foit des

racines de jWm», plante qui vient de Bourgogne ; ce

qui fe peut reconnoître aifémcnt: Les r.icines de l'An-

gélique refTemblant à l'ellébore noir, & celle du Meon
aux racines du perfil orduiaire.

On fe fert de la graine d'Angélique pour faire des

dragée* ; & l'on confit au fucre la racine , Se les côtes,

quand elles font encore fraîches. Les Anglois font

cas de cette forte de confiture.

L'Angélique , à qui le Tarif de \66i^. « confervéfon

mm Latin /Angelica ,p<c)'e de droits dentrée en Frtin-

te , 40. foh du cent pefant.

ANGELOT. Monnoie d'or frapée en Angle-

terre , ou il s'y en voit encore quelques-uns. L'An-

gelot a été aiiili nommé de la fif^ure d'un Ange repré-

senté fur l'empreinte d'effigie. Il eft du poids de ^de-

niers trtbubhans . & tient de fut 23 carats \.

AN G. A NI. »ï«

Sî'

Tl y B eu auin des Angelots d'or battus en France.

Ceux-ci portoient dans 1 empreinte d'eftiirie un S. Mi<
chel tenant une épée d'une main , Se de rautre un écu
chargé de trois fleurs de Lis, avec un ferpcnt foua

fes pieds.

Les Angelots d'argent , que les Anglois , maîtres de
Paris fur la fin du Kecne de Charles VI. 5c dans lei

commentcmens de celui de Charles VII. y firent fii>

briquer, avoient aulT! un Ange, mais qui portoit lea

écusde France & d'Angleterre ; Henri Vl. fe quali-

fiant alors Roi de ces deux Royaumes. Ils valoiciit

i; fols.

Angelot. Efl aufli une forte de petit fromage
très gras Se trùs excellent, qui fe fait au Pays de Bray,

en Normandie, d'où il eft appelle Angelot de Bray,

Cette efpèce de firomagc fedi>' Te ordinairement dans
des écliflirs

,
qui font humées '- cœur, ou de figure

quarrée. Voyei Fr'^' âge.

ANGELIN. Voyez Andira.
ANGLURE. Petite ville de France dans la Cham-

agne. Elle eft dans le département de l'InfpeAeur des

Manufactures de Chàloni Se deTroye. On y fait des
Serges drapées. Voyex l'article général du Commer-
ce , où il eft parlé de celui de Champagne.
ANGOULEME. Ville de France , capitale de

l'Angoumois. Sa (ituation la rend très propre au
Commerce, Se elle en fait un très conlldérable, foie

au dehors , foit au dedans du Royaume. Ses vins ,

ki eaux-de-vie , fes faifrans , fes papiers Se fes dra-

peries font les principaux objets de ce commerce.
On en parle amplement ailleurs. Voyez à l'Article

général du Commerce, où l'on traite de celui de Li-
moges Se de fa Généralité.

Ângnuléme eft du département de l'Infpeâeur

des Manufactures de cttte dernière ville.

ANGOURE DE LIN, en Latin y*»«^«4 LM.
C'eft une efpèce d'Epithym , qui croît fur la plante

dont on fait le lin. Les Epiciers- Droguiftes l'appel-

lent ordinairement Cuscute. Vcytx. cet étrticit, &,

Epithim.
ANGUILLE. Terme de manufafture d'étoffes de

laine.ll fignifie les bourlets ou faux plis qui fe forment

aux draps en les foulant, lorfque les Foulons ne font

pas alfez attentifs à vifiter leurs piles. Voyet. LiZEi.

ft Anguille. Eft aulli un poiftbn de rivière vivi-

pare, long Se menu, de la figure du ferpent; fa bouche
eft garnie de dents très petites; il a des nageoires vers

les ouïes ; fa peau eft onCtueufe , vifqueufe Se fort glif-

fante dans les mains. Il y en a de deux efpèces, un
grand Se un petit ; fa chair eft un peu indigefte. Il s'en

fait un grancf négoce en France , foit fraicnc , foit fa-

lée.On en pèche beaucoup au Martigues en Provence.

Les Anguilles payent de droits dentrée dans It Royau-

me 10 fols le cent en nombre, (^14 fols de droits defortie.

ADDITION.
Le revenu de Commachio, dit le P. Labat danf

fon Voyage d'Italie T. II. p. ajf. confifte principale-

ment dans la pêche d'Anguilles qu'on fait dans le

Lac ; on y en prend d'une grofltur extraordinaire ,

& en fi grande quantité qu'on en fournit toute l'Italie.

On en ïale la plus grande partie, afin de les pouvoir

tranfporter & les garder plus aifément. Ilsdevroient

effaier de les boucanner , comme on fait en Canada.

Le fel qu'on eft obligé d'y mettre mange leur graiffe.

Se diminue beaucoup leur fuc& leur bonté. Cette pè-

che étoit affermée 80000. écus Romain* , à ce que

dit le P. Labat , mais cela paroit affez incroyable.

Voyez Congres.
ANIL. Plante , ou arbrifTcau , dont les tiges & les

feuilles fervent à faire cette drogue , que l'on appelle

Inde , ou Indigo , dont les Teinturiers font un fi grand

ufage. Voyez Indigo.

Anil, qu'on nomme plus communément Anis.

Sorte de bois gris propre aux ouvrages de la marquet-

terie & du tour, Vnt^ ci-aprit Aku, Bois.'
ANIME'.
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ANIMK' On app' Uc Gomme Anim(<, tinf jçnm-

nu |,uin,ii.c' oc tranlV.'H'iile ,
qui aulille p.r i.ic.li.Ml de

.HkIiuc» arbre* de !.. nouvelle fclpag'.e. koytx.
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ANINGA. Racine qui croît lians lei llle» Anni-

kj.<|uiclUlIezfnnhlaMeàl'Lriulnc.

C'dè tk la ricvoilion rlc letic racnie d.int on le

fcrt prclenttmiMU «Uns les lucrtries , pour artintr les

liitres : ce qui ell plus lïir 6c moins dan^cicux que

r.i(lin.if{c «lu'on y lailoit autrefois iivic le lublniit &
l'arlcnn. , avant qu'on cm ilécniivcrt que la racnie «le

l'/VMinga eût cette propriété, f'o)'**. SucKE.y Al 1
1

•

NA'.i.. ...
I

|- ANIS.ouANlL. BoisgriGtrc, qmviintdcs

Inde tn grolles buclics; &. (jue Ion nomme Ains ,à

caufe lie Ion odeur allez iipprotliantt de lelle de l;i

plante qui porte te nom, & qui tft i\ commune en

France dans les |ardinv.

Le boisd'Anis s'employc aux ouvr.igcsde m.irquct-

terie. & détour; «Sclci Dro^uilUs en vendent aulli la

fcmence, qu'ils déguilcnt (ous diHtrcns nom» ; l'ap-

tllant quelcjuctois Anis de 'a Ciiine ,dc Silieiie, diH

Iles Philippines , (3c des Indes ; (Se la nommant le plus

fouvent.pour Un donner plus de réputation, l'enjcii-

ce de Badian , ou femcme de Zmgi.

Cette graine ,
qui c(t cnt'ermée dans une petite

gnulle tiirt dure, & tort épaiire,cn (orme d'étodc.i'ft

tout à t'ait femlilable à celle de la coloi|uiiite , :i la ré-

ferve feulement qu'elle efl d'une couleur tane'e & lui-

faute, & (lu'ellc a une alFcz bonne odeur.

Le» Chinois s'en fervent pour préparer leur thé; de

les lljllandois , à leur imitation , en meitent aulfi

dans cette boillon , ainli (jue dans leur fotbet ;
préten-

dant par-là les rendre plus agréables. Jufqu'ici le

goût n'en ell pas palléen France.

Anis. Ell aulR une forte de femence, ou graine

longuette, allez fcmblableà l'achcdont l'odeur & le

goût font aiomaiiques. Cette iemence provient d'une

plante à ombelle du même nom, trop connue, pour

qu'il foit iiécellàirc d'en faire la defcription , (|u'ou

peut voir dans Ltntcry.

L'Anis fait wnc partie du négoce des Marchands

du Corps de l'Lpicerie. Ils en tnent beaucoup d'Ali-

cante, & de iMalie par la voye de Marfcillc. Tours &
Cliinon leur en tournillent anlli une alFez grande quan-

tité; mais celui de Mille 6c d'Alieante ell le plus ellimé,

<jUoi()uc' iM)ins veid (|ue celui de France,

Les bonnes ([ualitéi de l'Anis font d'être nouveau,

gros, bien nourri , bien net , lécemmcnt féché , d'u-

ne bonne odeur , d'un goût piquant &c aromatique ,

fans amertume ; ù quoi celui de Cliinuii elt allez

fui''t.

L'Anis cft d'une nature chaude, propre à chaderles

vents du corps. On en fait entrer fouvent dans les

riédecincs , ou il cil regardé comme l'un des correélifs

du fené. LesConlilkursen employant beaucoup à fai-

re des dragées , qu'ils vendent fous divers noms.

Voyez. CoNlITUKE, vcrr la fin de l'Article.

On tire de l'Anis.par la dillilhtion.une forte d'huile

Manche, qu'on appelle aufli Kiïtnce , ow Oniiit-rjJni-

ced'Ani!, dont la plus ellirrée vient de lloUandc.

Cttu- luiilc, ;i laquelle les Médecins & les Apoticaircs

attribuent de gran<ics vcrtus.ell d'une odeur très forte,

& très pénétrante ; ce iiui fait ([u'ils ne l'emplo) ent

cju'avecmodéiation. Les Parfumeurs en font entrer

dans la compolition de leurs p.ites& p(miadcs, poul

leur donner de l'odeur ;& ils en mettent daiis certains

mélanges d'aromats , qu'ils nomment Fols fioinris.

L'huile d'Anis doit être choilie blanelu- , claire , âc

tranfparcnte , d'une odeur torte ; aulli licile à le liquc-

licr au moindre chaud, qu'aifée a fe conj'^olcrau plus

petit froid.

En dillillant l'Anis pour en tirer l'huile , il fc fiir-

mc Une eau claire , que l'on nomme l'.^u d'Atiis, dont

les ettcts lont à peu pri's femblables à ceux de 1 linilc.

L'Anis fournit encore une autre forte d'huile toute

A N T. ANN. t)l
verte , qu'il rend par exprcllinii, a laquelle on ittrU

bue les mèmr$ vertus (ju'à la blanche, quoique Ton

citet ne loit pas li vif, m li prompt. C'tll M. tèiiitfi,

ce favaiit Pharmacien, fk qui l'on doit la dvcouvcno
de cette dernitic eipêce d'huile d'Aiii».

\ On appelle la Icircnce d'Anis, Anii vert;

pour la dillingucr d'avec une elpèee de dra^ife qui

fe tait en couviant cette fcnienic de lucre, ^;

(ju'on nomme vulgairement jlnit teuvni , «m r^.Ji

à la /<(•;»<•, ou fi7i» l'fiJiin. f'oytt CoHriT'. •*£!

vers U fin de l'ariicle , 4 l'endroit «m il ejt péri* éi

dijiremei Jones de dr,ififs.

Lt cent fef.iiii dAnis verd , eu tn gr*in* > ftt^

.

en t'r.ince une livre de droits d'entrée.

Commerce d* l'Anis ti AmfierdAm,

Les Anis dont on fait commerce à Amnerduni
font de cin<i fortes, celui d'Aln.anle, celui de Ve-
iiilé, celui de Rome, celui de Molthc, <S: celui de
Magdebourg.

L'Anis d'Alicantc fe vend depuis i8 jufqu'à ij)

florins les 100 liv. La tare eft de 8. pour loo, tSc

les dédu^ions pour le bon poids i5c pour le prompt
payement chacune de deux pour cent.

Les Anis de Venife & de Malilie font rares ; auflî

ni le prix, ni la tare, ni les dé<lu^ions n'eu fiMiC

pas réglés iSc relient pour ainli dire arbitraires en-

tre le vendeur & l'aclieteiir.

Le prix lie l'Anis de Rome eft de ij i\ itf Ho»

riiis les 100 liv. leur tare ell de iix pour cent , iSC

leurs dédudions comme à celle d'Alicante.

L'Anis de Magdebourg vaut 13 tleirins les l<X3

liv. il fe tare au pi'id- ; les dédu^lions comme dellus;

Anis aii;ki:. l.ll encore une forte de graine»

que l'on appelle aulli Cumin, l'oyex. CuMIN.
ANKEK. Mefure des lu|uides , dont lui fc fert

il Amlterdam. L'Aiiker efl la quatrième partie do

l'aëiii , & contient deux llekaiis. Chaque llckan fait

1(5 mincies; chaque mingle ell de a pintes de P.t-

ris' ; cnforte que l'Anker contient ()\ pintes de cet-

te dernière niefurc.

\\ ANNAbASSES. Efpèce de couvcrttires , ou
de pagnes, qui fe tout à Rouen, & en Hollande,

Les Annaball(:s ont ordinairement \ de long lur

\ de large , (Se font rayées de bit u & de blanc pac

rayes égales , environ d'un pouce de lar^^e.

C'ell une .-les meilleures marcliandifes pisur la

commerce de Guinée , & particulièrement de la

côte d'Angola, Royaume d'Afritjue.

A Loango ou Boarie , Capitale du Royaumedtt

ce nom en Afrique , où l'on compte par niacou-

te, & par cent, une Annabaflc fe compte j nu-

coûtes, c'c(l-à-dire , 30, chaque macoute valant 10.

A Malemba & Cabindo , où l'on compte par

pièce , 10 AnnabafTcs ne valent qu'une pièce; co

qui néanmoins par l'évaluation revient fur le pied

des 3 macoutes que chaque Annaballe s'cllime à

Loango. Voyci. Mac.outi:. Voytx. lîtijji PlucE.

ANNEAU. Cercle de matière loliJe , dont on
fe fert pour attacher quchiue chofe. U y en a de

fer, de cuivre, de corne ; de gros , de petits, de

médiocres. Les Anneaux de cuivre (Se de ter, qui

fervent aux rideaux des lits (& des tene'ives , (e

vendent au poids ; ceux de corne au ciMiipie. Ils

font partie du négoce des Marchand* de ter, iC

des Quincailliers.

Anneau. Ce qu'on appelle l'Anneau dans la

tuerie des Bouchers, efl un anneau de ter, ùi.\â

avec du plomb dans une grande eV pelante pierre

de taille, enfoncée & placée au milieu de l'aire de
cette tuerie. C'ell à travers de cet aniieaii ii*i'oi\

fait palier le trait à boeuf, c'ell-à-dire , un |ore

cordage attaché aux cornes du bciiit , (;u'iMi veut

aflommcr ; en forte que deux ou plnlltnn;. i',ai>^"ii|

tirant ce trait, obligent l'animal sii bailler li tête.
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& à fo bien prcfenter au coup de mafle qu'un

autre garçon U; prépare à lui donner entre les deux

cornes.

Anneau ,
que l'on nomme auflï Moule. C'eft

une forie de grand cercle de ter, ayant 2 pieds

un pouce de diamètre , fur 6 pieds 3 pouces de

circoalcience; qui fcrt aux Mouleurs de bois à

mouler ou mefurer les bois de compte & d'Andel-

le , en v faifunt entrer autant de morceaux ou bû-

ches qu'il en peut contenir

Le bois de compte *"•" .r^-ile ou fe mefure par

3 anneaux , en y ajoutant la morceaux du même
bois , qui efl à railon de 4 morceaux par anneau

au di;là de ce qu'il peut contenir. Ces morceaux

fe nomment les Témoins , & compofent avec le

contenu des j anneaux, la voye entière de bois

de compte.

A l'égard du bois d'Andelle , on le mefure par

4 anneaux; & pour les témoin:, l'on augmente 16

bûches du pareil bois , qui efl 4 morceaux par

anneau ; ce qui rend la voye de bois d'Andelle

complcttc.

ANNUALES. Efpéce de Mirabolans , qu'on

nomme autieii.cnt Embjjs. Foyez. Mirabolans.
ANNULLER. Terme de Teneur de Livres.

Annuller , en fait de parties doubles , lignifie , ren-

dre un article nul, le mettre « état de n'être compte
pour rien.

Pour .-"nnullcr '^n artic.e , qui a été mal porté ,

foit fur le journal, foit fur le grand livre , il faut

mettre à h. iiiarge, h côté de Tarticle , un ou plu-

fieurs O ; ou bien , comme font quelques-uns , le

mot de yun.ts , terme corrompu du Latin, qui fi-

gnifie V.iin , ou Nul.

Annui.lkr , cafTer un afte, le rendre de nulle

valeur. Eu tait de Commerce on annulle un billet

,

une lettre de change, une vente, un marché, une
obligation , &c.

ANONIME. Qui n'a point de nom. On ap-

pelle Sociétés Anonimcs , celles qui fe font fous

aucun nom , & dans lefquelles chacun des Alfotiés

travaille de foii côté, & fous fon nom particulier

j

fe rendant compte enfuitc les uns aux autres des

profits & pertes cju'ils ont faits dans leur commer-
ce. Ces efpcccs de focietés font Iccrctes , & ne
font connues que des Alfociés. Voyez So'.iete'.

ANSEATIQUE. Voyez HANSEATlQUE.
ANTALP7, que les Tarifs des entrées de France

£e l'année 1664. nomment Lapis Entalis; mais dont

le véritable nom Latin efl Amalium & Ttihuliis mtt-

rinus. C'eft un coquillage en forme de tuyau , long
d'un pouce & demi , & de la ^lofTeur d'un tuyau de

plume , creux en dedans, cancUé de petites lignes, plus

gros par un bout que par l'autre; d'un blanc tantôt

mat , & tantôt vcrdàtre. Il fe trouve fur les rochers &
au fond de la mer ; il renferme un vermilleau marin.
» 11 y a encore une efpùce d'Antalé compofé de
plufieurs petits tuyaux joints enfemble.

L'un iSc l'autre A.ntalé fe met au nombre des alka-

lis;&: les Apoticaires le font entrer en cette qualité

dans plufieurs c.impoiitions Galcniques.

IJAntalé , ou Lapis Entalis , p^yc en FrAnce cent

fais du cent pefant de droits dénuée.

ANTHORA, Efpèce d'Aconit, Kov^Thora.
ANTICIPER UN PAYEMENT. C'eft le

préinaturer, le faire avant fon échéance.

ANTI DATE. Date falfirée,& antérieure à la vé-

ritable date. Dans les affaires de négoce , les antida-

tes font dangert'ufcs.

ANTIDATER. Mettre une date ar»térieure
5

dater d'un jour qui précède celui qu'on devroit natu-

icllemeiit mettre.

Autrefois qu'on étoit dans le mauvais ufagedc Lif-

fer les ordres en blanc au dos des Lettres de change ,

c'e 1-à-dire, qu'on ne mettoit fmijjlementque fafigna-

ture,il étoit fucile de k^ antidater; ce qui pouvoïc
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produire de très grands abus, particulièrement de la

part de ceux qui faifoient des tiiillites.

En effet, ceux qui tomboient dans ce malheur, &
qui avoient des Lettres tirées à double ufance, ou
payables en payement de Lion , dont l'ordre c'toit en

iilanc ,
pouvoient les antidater , & ainfi les fiiire rece-

voir fous des noms empruntés, ou les donner en paye-

ment à des créanciers qu'ils vouloient fàvorifer au pré-

judice des autres , fans qu'on pût en demander le rap-

port à la malfe; parce que la date de leurs ordres pa-

roilfant fort antérieure à l'ouverture de leurs faillites
,

l'on ne pouvoit alléguer qu'ils les euffent négociées

dans le tems qui avoiiinoit leur faillite.

Le Règlement pour le Commerce, qui fut fait en

1(573. ^ pourvu à ce que l'on ne pût antidater fi faci-

lement les ordres, en ordonnant par l'Article XXIII.
du Titre V. Qiie les fgnatures au dos des Lettres dt

change ne fervir f que d'endojfement , & non d'ordre,

s'il n'e/l daté , Ù ne contient le nom de celui qui aura

payé la valeur en arvem, en marchandifes, ou autrement.

Et par l'Article XXVI. du même Titre
, ^e l'on nt

pourra .intidater tes ordres , à peine de faux.
ANTIDATE'. Daté faulfement, & antérieure-

ment. L'ordre qui eft au dos de cette Lettre de chan-
ge a été antidaté : Cette promeflè,ce compte efl an-

tidaté , il y a de la faulfeté.

ANTKjORIUM. On appelle ainfi l'azur, ou gros
émail , dont fe fervent les Fayanciers pour peindre

leur fayance. Voyez. AzuR , ott Email.
ANTIMOINE. Minéral qui approche fort de b

n.tture des métaux, & à qui il femble qu'il ne manque
que d'être duflilc , ou de pouvoir fouffrir le marteau,
pour en être un véritable. Il fe trouve dans les mines
de toutes fortes de métaux , & particuhérement dans
celles d'argent & de plomb ; ce qui a fait croire à quel-

ques Artifles, qu'il en contenoit tous les principes.

On ne fçait pas l'origine du nom d'Antimoine; &
celle qu'on lui donne , a trop l'air d'une fable , pour

y aj<n''iter foi ; n'y ayant guéres d'apparence que ce

minéral ait été appelle de la forte , parce que le Moi-
ne l'.ileniin , ce fameux Héros du grand oeuvre , qui

vivoit vers le Xlle. f!écle,empoifonnatous fcs Con-
frères , en les purgeant avec ce minéral , qui n'efl

que trop purgatif.

On appelle auili l'Antimoine Marcajfue de plomb ;

& les ChimiiU's, à qui les beaux noms ne coûtent pas

beaucoup, le nomment '' 'nairement le Lj,.p det

rhilofophes , Si quelquefois te l'rotte : le Iioup , à cau-
fe qu'il dévcie tous les métaux avec lefquels on le

foMfl, ,1 II véferve oelor: & le Protée , à caufe de
la diverfité oes couleurs qu'il prend au feu.

L'Antim'nie, tel qu'il fe tire de la mine, eft en
pierres de t .ren.es groffeurs , affez approchant en
figure au plomb minéral , à la réferve qu'il eft plus

léger, & plus dur. Il fe dillout difficilement au feu,

mais plus aifément dans l'eau.

Autrefois la Hongrie étoit le feul endroit où il

fe trouvo-t des minières d'Antimoine. On en a de-

puis découvert quantité en France , fur tout en Poi-

tou , en Auvergne , & en Bretagne.

L'Antimoine de Bretagne & de Poitou eft le plus

eftimé; & l'on tient cjue celui d'Auvergne eft plus

rempli de foufre. Il y a eu néanmoins de l'Antimoine

de Hongrie en pains de 3 ou 4 livres.en petites éguil-

Ics entrelaftécs 1 une dans l'autre, d'une couleur jaune,

tirant fur le doré, fur un fond blanc comme de l'ar-

gent, d'une qualité au deflijs de tous les autres An-
timoines ; mais il eft devenu il rare , qu'on peut pref-

que dire qu'on n'en voit plus en France.

Il y a de \'Antimoine cru , & de YAntimoine pri'

péri.

L'Antimoine cru devroit être l'Antimoine, tel

qu'il eft tiré de la mine ; mais celui à qui les Mar-
chands Droguiftes donnent ce nom , ne le por-

te qu'improprement, puifqu'il a été fondu, & ré-

duit en éguUles
,
plus groiles ou plus petites , fuivant

les
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141 ANTIMOINE.
les Provinces d'où il vient; celles de l'Antimoine

de Poitou étant belles , longues, larges , blanches

& brillantes; & celles de l'Antimonie de Bretagne

tétant plus petites , mais très pures.

•L'Antimoine préparé eft celui qu- a pafle par les mains

des Artiftes pour l'épurer. Quelques Auteurs divifent

l'Antimoine en mâle 8c femelle : mais bien des Con-

noiftèurs n'y ont pu découvrir cette diftérence.

L'Antimoine eft d'un grand ufage , foit dans la

fonte des métaux , foit dans la médecine , foit

dans les remèdes dont les Maréchaux fe fervent.

Foyez Affinage.
, ,c

"Les Chimiftes ,
qui en ont invente bien des dif-

férentes préparations , lui ont auffi donné des noms

dift'érens , ou par caprice , ou par rapport aux ef-

fets qu'ils lui attribuent ; tels loin le Régule dAn-
timoine , le Verre dAntimoine ; les fleurs , le Beur-

re , le Safran, l'Huile, la Chaux , le Soufre doré

dAntimoine ; la Poudre Impériale , le Crocus Metal-

loru!n,la Rubine d'Antimoine , le Policrefle , lej/in

Emeiiquc, l'Antimoine Diaphoretique , la Foudre ci'

A

I-

garet, le Beioard Minéral, Se tant d'autres, que

Tes Curieux pourront voir dans les Pharmacopées,

& dans les ouvrages de quelque habile Chimiftc.

Jamais aucun remède n'a éprouvé une fortune

aufli inconftante , que l'a eu l'Antimoine, par rap-

port à la Médecine. A peine vers le XII*. ficelé

fortit-ii des ténèbres de fes minières , par le fecouis

du Moine Valentin, que le mauvais fuccès de l'é-

preuve lu'en fit cet Artifte fur de malheureux

Moines fes Confrères , ( fi ce fait néanmoins n'eft

point fabuleux ) l'y fit rentrer pour long-tems.

Trois cens ans après, Faracelfe l'en tira une fé-

conde fois; Se l'Antimoine commençoit à s'établir,

lorfqu'en ij6(S. un Arrêt du Parlement de Paris

le foudroya. En 1637. l'autorité publique le fit

du moins recevoir au nombre des remèdes pur-

gatif-!. En lÉjO. un nouvel Arrêt cafta celui de

lj(S6. & remit l'Antimoine en honneur. Enfin du

depuis liberté entière a été donnée aux Dofteurs en

Alédecine de s'en fervir, avec l'exdufion pour tous

autres de l'employer que par leur avis ; ce qu'on

peut dire qui a achevé le triomphe de l'Antimoine,

qui ne trouve plus d'adverfaire , & qui eft devenu

comme la rcftburce de toutes les maladies qui pa-

roiftcnt n'en plus avoir.

f Nicolas Lcmcry adonné un Traité de l'Anti7noine

er. 1707. imprimé à Paris, in 12. dont on peut voir

l'Eloge in A^is Erudiior. Lipfienf. an. 1708. p. 122.

Les droits d'entrée que !'Antimoine paye en France

,

font de i^. fols par 100. !>ef.int pour l'Antimoine cru,

Ù de 3. livres pour l'An.imoine préparé.

ADDITION.
L'Antimoine eft une niiitiére minérale . compo-

fèe prcfque d'égale partie de fouftrc minéral , &
d'une fubftan.e demi-métallique qu'on appelle Ré-

guU. Il avoit anciennement toutes fortes de noms,

comme Gyneecion, Stimini , Ommatographon , liat-

nophthalmon , Tetragonon , Alahajirum Encellii , Cal-

cedcnium , Laibnfci; les mots latins Stibium S: An-
timonium font les plus ufitcs 5: les mieux "connus

dans tous les pais : on croit que du mot Arabe
Aitmad ou Atimad , par altération Atimadiurn , on a

for ,:j celui A'Antimonium: d'autres , comme il eft

marOj'.ié ci-deiTus croient que le Moine Fakniin
ayan: 'ibrrrvé qu'on en ciigraiftoit les cochons

,

vor'.t aulli en donner à fcs Confrères , & voïant

qu''is Cl» imniroicnt , l'uvoit appelle Anti-Moine,
qu'un avoit latiiiifè en Antimonium.

Les Alchymifles lui ont donné plufieurs noms
pompeux & hiéroglyphiques , & outre les deux de
Loup Si. de Proiée , cités ci-deftiis , ils l'appellent en-
core Balneum Rcgis , parce qu'il purifie l'Or ; Ulii-

vnis Judex , pane qu'il fépare l'or d'avec les autres

métaux ; Plumbum nigrum , Si Marcafita Saturni , par-
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ce qu'il eft d'une couleur noire, plombée, Se luifan-

te : Plumbum facrum , Plumbum Philofophorum , Ala-

gnefia Plumbi vel Saturni, Radix Metallorum , & Om-
, nia in omnibus ; le IJon rouge de Paracelfe , & le lion

oriental de Bafile V.tlentin. I.es Allemands l'appellent

Spie-Glas , qui veut dire verre en pic^ues , apparem-

ment parcequ'il eft caftant, fe vitrifie, & eft en for-

me de piques , ou longues aiguilles.

On le trouve en mine mêlé avec des pierres & au-

tres impuretès.qu'on en fépare parla fonte, pour avoir

ce qu'on appelle Antimoine criid ; cette mine d'Anti-

moine eft aullîappcllée Antimoine foffile, à caufe qu'il

reftëmble prefque à l'Antimoine fondu. On le trouve

en plufieurs Pais, en Boiiéme , Saxe, Tranfilvanie ,

Hongrie, en Poitou , Bretagne, Auvergne, Sau-
mur en Anjou , & en plufieurs autres endroits. Pline

a voulu divifer la mine d'Antimoine en mâle & fe-

melle ; mais cela eft f-tbulcux , comme la plus gran-

de partie de tout ce qu'il a écrit fur la matière médi-

cale. Les Alchymiftes préfèrent la Mine d'Antimoi-

ne à l'Antimoine fondu , & principalement celle

qu'on tiDuve proche les mines d'or en Tranfilvanie

& en Hongrie ; on en vend même chez les Drogui-
ftes & Apoticaires en Allemagne. En France en a
interdit l'ufagede l'Antimoine par Arrêt du Parle-

ment depuis iy6i5. jufqu'en 1668. En 1609. un ^^'
decin nommé Bcfnier a été exclus de la Faculté de
Médecine pour avoir employé un peu d'Antimoine,

pendant qu'en Alleir-Uj^iie on prenoit l'Antimoine

pour une colomne de la Médecine, puifqu'il four-

nit des remèdes très falutaires ; Kunckelen a pris lui-

même en fubftance en poudre avec de la conferve de
rofcs & en tablettes.comme il le marque dans fon La-
horator. chymic. Avant le 12». Siècle on ne l'employ-

oit que dans la compofition du fard pour le fcxe, &
même pour les Hommes , comme on le peut lire dans
le Dictionnaire de la Bible de Dom Ctilmet T. I.

Le fouftre dans l'S étant bien fépare des particules

régulines, n'eft pas meilleur que le foufFre ordinaire

quon vend dans les boutiques, quoi qu'en difent les

Ai'.tturs.

En général , la plus grande partie des préparations

antimoniales font ou cinétiques, ou diaphorétiques.

Le Régule confifte proprement, félon fa mixtion

phyfique, 10. en une terre métallique vitrifiable, 2".

en une fubftance arfenicale,& 30, en un principe phlo-

giftique : ces trois matières foinient particulièrement

la forme du mixte métallique : la terre métallique eft

la bafe & le principe de la vertu diaphoretique j la

vertu émétique & daiigereufe que caufe le régule ou
autres préparations vomitives de l'S eft produite de la

fubftance arfenicale ; Si le principe phlogiftique eft la

caufe de l'apparence métallique luifante, tant de ce

Régule que du cuivre, du fer, de l'ètain & du plomb ;

félonies :'.iriérentcs préparations & additions on peut
faire de très txctllens remèdes , ou des remèdes très

dangereux ; il en eft à cet égard comme du Mercu-
re. Le Régule d' J eft employé par plufieurs Arti-

fans mètiuuiKjues , par ex. par les Potiers d'étain , les

fondeurv de lettres d'imprimerie, les Ortévres, Mon-
noyeurs Se Ellaieurs , & pour faire des miroirs ardens

(Set. Quant aux diftéientes préparations ciiymiques ,

dont il y a un grand nombre, leurs vertus & les ma-
nières de les employer, les Curieux peuvent conful-

tcr Stahl, HoJfm,in , Se l'excellente Leçon Publique de
l'Antimoine de feu Mr. Neumann imprimée à Berlin en

1730. en Allemand.

On envoyé dans les Campagnes par ordre de S. M,
T. C. des Remèdes aniimoniaux bien faits, mais fou-

vent diflcremment faits , & dont ceux qui les cmploy-
eront ne peuvent connoitre les dittércntes vertus.

C'eft ce que Mr. Geofïoy a enti épris de régler autant

qu'il eft polTible, & les Curi"ux peuvent a^Mir »e-

cours à l'Hifloircdcl'Acad. Royale des Sciencus de Pa-
ris , de 1720. (Se 1734. * '""" ^'^ti't'o» nous a été com-
muniquée.
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»43 ANT. APO.
ANTIPATHES. Nom que l'on donite au corail

noir. Voycj. Corail.
ANTIQUER. Terme de Relieurs-Doreurs de

Livres. C'eli taire fur la trauclic duii Livre , foit

qu'elle foit dorée, foit qu'elle foit marbrée, ou (îm-

plcmcnt mife eu noir ou en rouge , divers ornemens

& branchages av :c des fers chauds « taillés & gravés

d'une manière convenable.

Cette façon , autrefois aflêz commune parmi les

Relieurs , & qui avoit été négligée depuis long-tems,

a femblé vouloir te remettre à Ta mode au commen-
cement du i8«. fiécie ; quelques Relieurs-Doreurs en

ayant fait des elfais ; mais il y a apparence que la tran-

die des Livres commuera de fe paflèr de cet orne-

ment , que bien des gens croient ne pas valoir la

Simplicité qu'on lui a préférée depuis tant d'années.

ybyez Relieure.
ANTI-SPODE. Sorte de cendre, ou de calci-

nation propre à la Médecine. Voyez Spode.
ANTOLFLE DE GIROFLE. On nomme

ainfi les girofles qui rcflcnt par liazard fur les arbres

qui portent le clou de girofle , après que la récolte en

a été faite. Ces fruits ainfi refiés à l'arbre, continuent

de groiTir , & deviennent de la groiTeur du pouce. On
y trouve une gomme dure & noire, d'une agréable

odeur , & d'un goût fort aromatique. Les Holl.indois

les nomment Clous Matrix , ou nicres de Girolle i &
les Droguiftes François, Àntolfle de Girofle, Ils font

d'un aficr grand ufage en Médecine ; mais les Apoti-

caires lui (ubilituent fouvent le girofle ordinaire ,

quoique les vertus & 4'udcur en fuient bien diffé-

rentes. Foy^t Girofle,

L'Antolfle de Girofle paye la droits ([entrée en Fran-

ce, fur le pied de 7 livres 10 fols le crut pefant.

AOUST. C'ell le huitième mois de l'année , en la

commençant par le mois de Janvier.

Ce mois eft eflimé un des plus riches de l'année , à

caufe de la récolte des bleds, & de quantité d'autres

grains, qui fe fait dans cette faifon^ ce qui a donné lieu

à cette manière de parler, fi ufitée dans le comn-erce,

^t un homme fait fon yloufl , pour fignifier qu'il fait

bien fcs atlaircs, qu'il réullit dans fon négoce.

APAST. Ce qu'on met au bout d'un hameçon,
pour attirer le poilibn, & le prendre. On l'appelle aufli

Amorce. L'apall dont les Pêcheurs fe fervent le

plus ordinairement , fe fait avec ces vers de terre ,

qu'on appelle Laiehe.s ou Achées. Voyez ces deux

articles.

APASTER. Mettre de l'apad à un hameçon
pour pécher.

APHRONITRE. Efpère de falpétre naturel,

que l'on nomme communément Salpêtre de roche.

Voyez Sai.pi.tr r.

APLAIGNER. Terme de Manufaf^ -re de Dra-
perie, & autres étoifts de laine. Il ligii, c la même
chofc que Lainer, ou Parer. Voycx. Lainek.
APLAIGNEUR. Ouvrier qui lame les draps,

ou autres étoffes de laine; c'efl- à-dire, qui en tire le

poil aufortirdu Tiflcrand. Voyez Laineuk.
APLETS. Rets ou iikts dont on fe fert pour Is

pêche du hareng, P'oyez Hareng.
APOCYNUM. Voyez Btin.
APOSTILLE. Annotation , ou renvoi qu'on

fait à la marge d'un écrit , pour y ajouter quelque
choie qui manque dans le texte , ou pour l'éclair-

cir & l'interpréter.

Toutes les Apoflilles qui fe mettent fur les Aftes
padés p.irdevant Notaires , doivent être (ignées, ou
du moins paraphées de lui , & des Parties.

On doit nbfcrvtr la même chofe dans les Aétïs
fi»its fous feiiig privé, fi les aportiiles font de con-
féquencc.

Apostille. En matière d'arbitrage fignifie un
tcrit fuccinft , que des Arbitres mettent à la marge
d'un iDcmoirc, ou d'un compte, à côté des articles qui

font en difpute. Les Apoflillex doivent être ccri-
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tel de la main des Arbitres; Se on les doit re<-

garder comme autant de Sentences arbitrales , puif-

qu'elles jugent les contefletions qui font entre les

Parties.

APOSTILLER. Mettre des apoftilles en marge
d'un Mémoire , d'un Compte , d'un Aéle , d'un Con-
traft.

APOSTILLE'. Quand on dit qu'un Mémoire

,

qu'un Compte eft apoftillé des Arbitres; c'elt-à- di-

re , qu'il a été réglé & juge par euv.

APOTICAIRE. Celui qui exerce l'art de Phar-

macie; c'eft-à-dire, cette féconde partie de la Mé-
decine , qui confifte en l'éleftion , préparation , &
mixtion des médicamens.

Les Apoticaires font aufli appelles Pharmaciens, eu
Pharmacopoles , de la Pharmacie dont ils font pro-

feflîon. Ce dernier terme ne fe dit guéres qu'en dé-

rilion.ou en burlefque. La femme d'un Apoticaire

eft nommée Apoticareffe, ou Apoticaireflc,

Les Apoticaires de Paris ne font avec les Mar-
chands Epiciers, qu'un feul & même Corps de Com-
munauté, qui eft le deuxième desiix Corps des Mar-
chands.

Par un Règlement du IJ. Oftobre 1631.il eft dé-

fendu aux Apoticaires de Paris, de donner aucuns
médicamens aux malades, fi ce n'eft de l'ordre & cou-
feil d'un Médecin de la Faculté , ou de quelqu'un qui

en foit approuvé : comme aufli d'exécuter aucune Or-
do.inance de qui que ce foit, fe difant Médecin Em-
pirique, ou Operateur. Voyez Epicerie.

f Entre les bons Réglemens qui font en Danne-
marc, on regarde celui que les Apoticaires obfervent,

comme un Aim principaux. Car perfonne n'a permif-

fion d'exercer cette profeflion , à moins que d'être

approuvé par le Collège de Médecine & confirmé

parle Roi lui-même. On n'en fouftre que deux dans

la Ville de Coppenhague, & un dans chaque autre

Ville conlidérable. Les Magiftrats .accompagnés des

Dofteurs en Médecine vifitent leurs boutiques &
leurs drogues, deux ou trois fois par an, & celles

qui (i)iit ou vieilles ou mauvaifes , on les prend , &
on les jette fur le fumier hors la Ville. Le prix de

toutes ces drogues efl fixé , tellement qu'on peut,
fans craindre d'être trompé, envoyer même un en-

fant cherclier quelque chofe dans la boutique d'un

Apotiquaiie , & il ne s'y vend rien que de tort bon
& à jufte prix. Tout s'y vend argent comptant ; né-

anmoins ils cnrégiilrent tout ce qu'ils vendent , à qui

& par l'ordonnance de qu.d Médecin. Tellement
que les malheurs qui arrvent par le poifon , foit

par accident, nu de bonne volonté, font fort peu
fréqueiis ; Mais s'il arrive quelque chofe de fembla-

ble , il eft aifèment découvert & promptemcnt pu-
ni. * Etat préfent du Dannemarc par Des Roche, 17jO.

Tom. IX. p. .jj I.

On appelle par mépris , Un Apoticaire fans fvi-

cre , tout Apoticaire , ou Marchand, dont la bou-
tique , ou magafin , n'eft pas bien fourni de dro-
gues , ou de marchandifes.

Des parties d'Apoticaire , font des mémoires de

fraix , ou de fournitures de marchandifes , fur lef-

mieli il y a moitié à rabatre : cette manière de par-

ler ii'eîl que proverbiale.

APOTICAIRERIE. Se dit de la boutique
d'un Apoticaire , de l'endroit où les remèdes fe

préparent , &. fe vendent. 11 fe dit aulli de l'art,

ou manière de les bien préparer : ainfi l'on dit

,

\ oilà une belle Apoticairerie .• Il entend bien l'A-

poticairerie.

L'Apoticairerie que le défunt Czar Jean Akxio-
witz a fait bitir à Peterlliourg , eft une des plus

belles que l'on puiflè voir en aucun endroit , par

l'excellence des drogues dont elle eft abondamment
fournie, (Se fur tout par la beauté de fes v^ifes , qui

font tous précieux & de la plus belle porcelaine de

la Chine , & qui ont coûté plufieurs milliers de

roubles.
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f45 APPAR.
roubles. Parmi les drogues du crû de h Mofcovîe

la Rhubarbe eft une des principales , la Sibérie fur

tout en produifant en quantité.
.

, , , „ ^

+ Corneille Le Brityn parle aufli de la belle Apoti-

caireric de Mofcou. f Voyet. Rhubarbe o-. l'on

verra que la Sibérie ne la produit pas , mais qu'on

l'apporte toute de chez les Tartares Moungales.

APPARAUX. Terme de Marine, qui fignifiela

même chofc qu'agrez , c'cfl-à-dire , les voiles > cor-

dages , poulies , & autres utenciles fervant à équi-

per un vaiilcau.

L'Article VIIÎ. du Titre IV. du Livre IH. de

l'Ordonnance de la Marine de Fran;c de i £81. por-

te que, ï^que taffuranct ejl faite Jmr le corps Û
quille du vaipau . fes agrez & apparaux , l'eftima-

tion en fera faite par pouce , fdufà fAffureur, en cas

de fr*ude , de faire procéder à nouvelle ejlimaiion.

Voyez Agrez.
APPAREIL. Terme de Carrier , & de Tailleur

de pierre. C'eft la hauteur d'une pierre , ou fon

t'paiflèur entre deux lits.

On appelle Pierre de grand Appareil , une pierre

qui eft fort épaifle ; & au contraire , Pierre de pe-

tit Appareil , celle qui a peu d'épailTeur. Mettre

des pierres de même appareil , c'eft les mettre de

même hauteur.

APPAREILLE'. APPAREILLE'E. Ce qui eft

femblable, ce qui convient l'un à l'autre. Ces foyes

font bien appareillées 5 c'eft- à-dire, font bien amor-

ties. Cette doublure eft parfaitement appareillée à

l'habit ;c'eft-à-dire, eft parfaitement de même cou-

leur , ou du moins d'une couleur affortillànte.

Une pierre appareillée , eft une pierre tracée par

l'Appareilleur , ou du moins fur fes defteins. Voyez.

Appareilleur.
APPAREILLER. Trouver le pareil à une clio-

fe , ou ce qui lui eft convenable. Appareiller des

laines , des foyes , une doublure : ce terme eft fort

commun dans le commerce de la Mercerie.

Appareiller. Terme de Cliapelicr , qui fignifie

faire le mélange des poils ou laines qui doivent en-
trer dans la compolition des chapeaux, fuivant la qua-

lité dont on veut Qu'ils foient fabriqués.

Appareiller. Eft auflî un terme de Bonnetier,

qui fignific Apprêter. Par les Rcglemens de la Bon-
neterie il eft détendu de fe fervir de cardes de fer

,

& de pomeltes
,

pour apprêter & appareiller les

Bas , les bonnets > &c.

APPAREILLEUR. Se dit chez les Bonnetiers .

de l'Ouvrier qui apprête les Bas , les bonnets , &
autres ouvrages de Bonneterie.

Appareilleuk. Marchand Appaieilleur de foye

,

eft celui qui prépare les foyes , pour être employées
dans la manufafture & fabrique des étoffés. On le

nomme aulfi Marchand Façonnier de foye.

AppAREiLL.iUR. Se dit encore dans les atteliers

de Maçonnerie , de celui qui a foin de choifir les

pierres qui doivent être employées à la conftruftion

des ouvrages , de les marquer , & de les tracer , ou
du moins de fournir aux Tailleurs de pierre les pa-
trons & panneaux fur lefquels ils doivent en faire

la taille & la coupe. Voyez. Maçon.
APPARIER. Se dit prcfquc dans toutes les fi-

gnifîcaiions d'appereiller , & fignifie , comme cet au-
tre verbe ,

joindre cnfemble des chofes
, qui font

égales , ou femblables , ou qui conviennent enfcm-
ble. Aiiïfi on dit, Cette paire de boeufs, ces deux
chevaux de caTofl<:,font bien appariés. Il faut apparier
ces Bas, ces gands ,ccs manchettes ; c'tft-à-diie,leur

chercher l«ur pareil. Voyet. ci- defjiis Appareiller.
APPARONNE'. Terme de jaugeage dont on fe

fcrt à Bourdeaux. On appelle une banque jaugée &
apparonnée , celle qui a été jaugée & marquée par
ks Officiers Jaugeurs. On le dit aufli des vaiffeaux.

Les Lettres patentes pour l'établiflement des foires

franches de Bourdeiiux , portent que les Maiciiands
DiHion. de Ctmmerce. Tom. I.
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feront tenus de donner leur certificat, même pendant
les dites foires , & que les vailTeaux feront jaugés de

apparonnés « dont la connoiifance demeurera aux
Moire & Jurais comme auparavant.

APPEAU. Sorte d'étain en feuille, qui vient de
Hollande. Voytî. EtaiN , vers le commencement de
tArticle.

Appeau. Terme d'Oifelerie, C'eft le fifflet avec
lequel l'Oifelier appelle les oifeaux , pour les faire

donner dans les filets qu'il leur a tendus.

Les Appeaux font diflérens fuivant les oifeaux
qu'on veut appcller, & font tous compofés d'une an-
che , d'une petite boëte, & d'un petit fac de cuir

en forme de foutîlet , qui forment par le mouve-
ment qu'on leur donne , un chant ou cri fembla-*

ble à celui de l'efpècc d'oifeau qu'on veut attirer.

Appeau. Eft aufli un oifeau drefliî exprès , pour
appeller les autres. Voyez. Oiselier.
APPEL. APPELLER. Terme de Jurifprudence,

mais aflez en ufage dans le Commerce parmi les

Négocians. C'eft reclamer le Tribunal ou l'autorité

d'un Juge fupérieur légitime 6c compétent , quand
on fe croit léfé par la Sentence d'un Juge ou d'un

Tribunal inférieur. 11 n'y a rien de plus autorifé

dan>^ le Droit , foit Canonique , foit Civil, On dit

,

Cet homme a appelle de la Sentence des Confuls
ou du Châtelet , au Parlement ; pour marquer, qu'il

ne veut pas fe foûmcttre à ce qui a été prononcé
en première Inftance. C'eft très îbuvent la rellbur*

ce prétendue des mauvais Plaideurs pour gagner du
tems ; mais pour les punir , l'Appel eft très fou-

vent mis au néant . la première Sentence confirmée,

& l'Appellant condamné aux dépens , &c il y a
un certain tems limité , différent dans différentes

Jurifdiifions , pour porter fon Appel j lequel tems
pailé , on n'eft plus recevable. C'eft l'aflaire du Pro-
cureur de le fçavoir.

APPERT. Il appert , (ignifîe. Il paroît , il fe

voit. Les Négocians fe fervent fouvcni de ce ter-

me dans la tenue de leurs Livres.

Exemple,
M. Roger Secrétaire du Roi doit donner >

ler. Juin. Pour murchandifes , fuivantfa promejfe

payable dans Dois mois. Appert au

Journal de vente. fol. 2. 3p. 40. 10.'

APPETIT. C'eft un des noms que l'on donne
au hareng foré. Il n'eft guéres en ufag'.' que par-

mi le menu peuple de Pans. Voyez. HaReng, vert

la fin de tArticle. .

APPIETRIR. On dit qu'une marchandife s'ap-

piétrit, lorfque fa bonté, fa qualité , fa valeur di-

minue , foit à caufe qu'elle fe corrompt , & fe gâ-
te , foit parce que la mode ou le débit s'en palle

,

& qu'il s'en fait de mauvais refles.

APPIOS. Semence. On nomme airifi la femence
d'une plante qui vient du Levant , particulière-

ment de l'Isle de Candie. Ses tiges font fort me-
nues , & rougtâtrcs : tlle porte des fleurs affez fem-
blables à celles de la.Rue. Sa graine , qui eft fort

iietite , eft du nombre des drogueries que vendent
es Epiciers en gros.

En France l Appies paye JO. fols d'entrée le loo.

pefant.

APPLANISSEUR. Ouvrier qui donne une fé-

conde préparation aux draps , après leur première
tenture. Voyez Drap, on "roNDEUR.
APPLATIR. Rendre plat. Les métaux s'appla-

tiflént à force de les battre fur l'enclume. Voyez les

divers articles des métaux ,
f^ l'en explique les différent

tes façons au on leur donne < peur les rendre duShtes,

APPLEGEMENT. Mot qu'on trouve dans plu-

fieurs Coutumes. Il lignifie la même chofe que Cau-
tionnement. Voyez Cautionnement, ^ Cau-
tion,
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147 A PPL. APPOINT.
APPLIQUE. On appelle en termes aOrfévre-

lie, Pièce d'Applique , tout ce qui s'alTemble par

charnicres , cduIiHcs ,
goupilles , vis , ccrouës ,

agraftcs, cliquets, crampons , coudes, clous, ou

nvures,
.

Applique. Signifie auflî dans la Menuiferic

de rapport , l'art par lequel on enchanè quelque

pièce dans une autre ; comme font les divcrfes pier-

res précieufes , ou bois de couleur , dont on com-

pofe les ouvrages de piétés de rapport , de mar-

cjuetterie , & de damafquinerie.

APPOINT, ou APOINT. Terme de Banque.

Ceft une fommc qui fait le folde d'un compte ,

ou le montant de quelque article
,

que l'on tire

jufte. J'ai un appoint de telle fomme à tirer fur un

tel lieu.

Voici comme Samuel Ricard parle de l'Appoint ,

dans fon Traité ycm'r.il du Commerce , imprime à

Amfterdam en lyco. pag. 509. ou p. J20. de l'Edi-

tion de 1721.

Lorfqu'on veut fçavoir le profit , ou la perte fai-

te fur une traite, ou fur une rcmifc, l'on doit di-

minuer le profit , & augmenter la pcite avec double

courtage; f»,avoir, celui du Tireur, & celui du

Donneur d'argent. Que fi l'on fuit revenir la fom-

me tirée ou remife , Se (ju'on veuille favoir le pro-

fit ou la perte qu'un peut avoir fait, en tirant ou

remettant fur une autre place , il faut déduire de la

fomme remife , la provifion !: le courtage , & le fur-

Îilus efl appelle Appoint , qu'il faut compter fuivant

e cours du change oppofé ; & l'on trouve le pro-

venu du rechange , le comparant avec la fommc don.

née , & augmentée par le courtage de la remife ; &
la diflérence fera le profit, ou la perte qu'il y a i'ur

une telle négociation.

Pour fe prévaloir , ou retirer par appoint, on doit

ajouter au contenu de la Lettre de change payée

,

à payer, ou qui eft tenue pour payée , les fraix des

courtages , port des lettres ,pr()tcfl, ou autres fraix,

fuivant la coutume ; & cette fomme efl le couttim

de la retraite par appoint.

Lorfqu'on retire , ou lorfqu'on fe prévaut par

appoint, on doit compter la provifion de la fumiue

qui eft tirée , i.^ le courtage de celle qu'on retire.

Quand on remet par appoint , on doit compter

le courtage & la provilion de la fomme qu'on reniif.

Lorfqu'un Commidioniiaire retiiet , & qu'il veut fe

prévaloir de cette rtniife, ou (ju'il tire une certaine

î'omme, & en itintt le ci>iittiui par appoint en

quelque place , il doit compter la provifion &: cour-

tage de la fomme qu'il rtnut, & non pas de celle

qu'il tire , ou de LH]uclle il fe prévaut.

AlTOiNX. S'giiilie iiiilli la niL-me chofe <iue /'.//l^-,

dans les payeiiiciis qui lé font toiiiptaiit en elpcccsj

t'cil-à-dirc , ce qui fe paye en argent , li le paye-

ment fe fiiit en ur ; ou en petite r.ionnoye, .s'il fe

fait en argent , pour parfaire la fommc qu'on paye,

& la rendie complettc.

L'Arrct du Conftil d'Etat du Roi du 27. Novem-
bre 1718. ordonne , qu à Paris, & dans les autres

V illes où feront établis les Bureaux de la lianque

Royale, les efpècis de billon , «Se la monnoye de

cuivre , ne pourront être données ni reçues dans les

payemens qui pafferont 6. livres, fi ce n'tft pour les

appoints ; ik que partilKnient les eTpcces d'ar^jent

ji'y pourront être données ni reçues dans les paye-

rions qui excéderont 600. livies, excepté ce qui (era

donné pour les appoints , c'tfl-à-dire, pour la paife.

11 y a eu depuis de nouveaux Réglemens pour

les appoints , dont on ne parlera point ici ; celui

qu'on vient (!e rappt>rter fulfifant pourfervir d'exem-

ple. Vo\Ci. PASbt.

APPOINTER une pièce d'ctofle. Ceft y faire

3u{l.|ues piiiiits d'aiguille avec de lafoye, du fil, ou
e la ficelle

,
pour empêcher qu'elle ne fe déplie, Si

(]u elle ne fe frippc. l'ojei. EmP0INT£R.
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Appointer , chez les iVlarchands Tapifïïcrs, fi-

gnifie, plier un matelas en deux , & y faite quelques

points
,
pour arrêter & joindre les deux côtés en-

femble vers les bouts , Se dans le milieu. Il faut ap-

pointer ce matelas , il cft achevé.

AppoiNïtR. Efl aufli un terme de Manufacture

de cuirs , qui fe dit chez les Corroyeurs , des cuirs

qu'ils foulent en dernier lieu , pour les mettre en

état de prendre le fuif. Il efl tems d'appointer ce

cuir de vache.

Afpointf-r. Veut dire encore donner des appoin-

temens , ou des gages à quelqu'un : Ce Commis de

Banquier , ce garçon Marchand efl appointé : il ga-

gne tant d'appointemens , ou de gages par an.

APPOIN'TE'E. On appelle une étoffe appointée,

celle dont les plis ont été arrêtés avec de lafoye,du
fil, ou de la ficelle par quelques points d'aiguille.

Voycî. Empointer.
APPORT. Lieu public, ou efpècede marché,

où l'on apporte les marchandifës pour vendre.

Il n'y avoit autrefois à Paris que deux Apports:
celui du grand Châteict , qu'on appelle préfenie-

mei.t par corruption Porte de Paris ; & l'Apport

Baudoyer près S. Gervais , à qui l'on a pareillement

donné le nom de Porte.

Ai'POHT. Sigiiific aufli le concours des Marchands
& du peuple , qui fe fait dans les foires qui fe tien-

nent dans quantité de villages , ou petites villes de
France, le jour de la Fête de leur Patron.

APPOR'TAGE. Peine & falaire de celui quiap-
poite quelque fardeau. Ce terme ii'efl guéres d'ulà-

ge que parmi les Gagne-deniers & Crocheteurs de

la Ville de Paris , qui apportent de defiTus les Port»

des charges de coticiets , de fagots, ou de falour-

dcs , dans les maifons des particuliers. Il faut 40. fols

pour une charge de cottertts. Si 5. fols pour l'ap-

portagc.

APPORTER. Prendre une ehofe dans un lieu ,

pour la mettre dans un autre. Il fe dit parmi les

Mareliands & les Voituricrs de lu conduite & du
traiifport des marchandifes. Ce Roulier m'a appor-
lé fix ballots de laine. L'Ainphitnte a apporté de
la Chine quantité de porcelaine.

APPRECIATEUR. Celui qui met le prix légi-

tinie aux choies. On a ordonné qtc telles marchan-

dilcs (eroicnt cflimécs , Si mifes à prix par des Ex-
pcits & Appréciateurs.

APPRECIATION. Eftimation faite par Experts

de quelque cliofe, lorfqu'ils en déclarent le véritable

prix. On ne ledit ordinairement (juc des grains, den-

rées , ou chofe's mobiliaires. On condamne les Débi-

teurs à payer les choies dues en efpctes, fiiioii la

jufle valeur , fuivant l'appréciation qui en fera faite

par Experts.

APPRECIATEURS. L'on nomme ainfi .i Bour-
deaux ceux des Commis du Bureau du Convoi, & de
la Comptablie , qui font les appréciations & cflima-

lions des marchandifes qui y entrent ou qui en for-

tent , afin de régler le pied fur Ictjuel les droits

d'ei.trée & de lort;e en doivent être payés.

L'emploi des Appréciateurs conliftc ;

:". Détenir un régillrc ou mémorial paraphé du
Diieffeur par N». & d'y tranfcriie ou rapporter tou-

tes les Déclarations qui l'expédient jour par jour au

Bureau de la Comptablie , fans y rien augmenter ni

diminuer (ans ordre exprès des Supérieurs.

2^\ D'expédier diligcinmcnt autant de billettes

d'eiitiée que porte d'articles chaque Déclaration.

50. Les Marchandifes étant entrées <k apportées au

dit Bureau fuivant l'ordre des dites bilkltes , les Ap-
préciateurs font obligés de procéder à la vifitc & ou-

verture d'icelles, quand les Marchands le requièrent

,

pour en reconnoître la qualité Se quantitéjcc qui étant

trouve conforme, tant aux Déclarations qu'aux billet*

tes, les Appréciateurs font uiicjune cflimation de cha-

que nuirclundiie en particulier.fuivant les prix courans.

^o. Il«
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4». Ils doivent mettre la même eftimation fur leur

regifire , tant du poids que de la qualité & quantité

des marchandifes qu'ils ont trouvées en la vifite

qu'ils en ont faite i & à l'égard des marchandifes qui

te péfent dans le dit Bureau , les Appréciateurs les

expédient fur le rapport du Garde-magafin.

<\ lis font obligés, après l'eftimation des marchan-

difes', d'expédier une féconde billette qui fert aux

marchands pour acquitter leurs marchandifes , tant

au Convoi s'il efl: dû quelque droit, qu'à la Comp-

tablie & au Courtage.

6'. Ils doivent enrégiftrer la dite billette fur le re-

giftre d'entrée de mer j & s'il y a de la droguerie, il

teut pareillement qu'ils l'enrcgittrent fur celui de re-

cette deftiné à cet effet
,
pour en payer par les mar-

chands les droits dûs au convoi , fuivant le tarif

imprimé ; ÔC pour les marclrandifes qui viennent des

liles d'Occident , les dits Appréciateurs font tenus

d'enrégiftrer dans un régiftre particulier toutes cel-

les qui viennent indittéremment , de même que dans

k régiftre de recette de mer, avec les appréciations,

à l'exception des fucres qui ne fe couchent point

dans celui de mer , de Comptablie , mais bien dans

un régiftre particulier qui eft tenu par le Receveur

•du Convoi , auflî - bien que le dit régiftre du do-

maine d'Occident.

7*. Pour les marchandifes qui ne fe portent pas

au Bureau, comme tables de lapin & autres , bour-

dillon , malriain , doiiellin , & femblables bois qui

viennent par mer , les dits Appréciateurs les ex-

pédient fur le rapport & vilite qui en eft faite par

les vifiteurs d'iftuë ; & à l'égard du goudron, gom-
me

,
poix , huile dt baleine , harengs , fardines, &c.

iJs les expédient fuivant le rapport de la porte ; &
pour le poillon verd & fec , les dits Appréciateurs

les expédient fur le rapport des Commis qui ont

allîfté à la décharge & port d'icelles.

8". Ils font à la fin de tous les quartiers un état

alphabétique de toutes les marchandifes qui s'ac-

quittent au dit Bureau , venant par mer.

9°, Enfin, pour les marchandifes qui viennent par

terre , les Appréciateurs ont plufieurs chofes à obier-

ver j fçavoir, à celles qui viennent par les bateaux de

Touloufe , Agen , & autres lieux du côté du haut

pais , ils font la même chofe qu'à celles qui viennent

par mer , excepté feulement qu'ils ne délivrent point

de billette pour entrer les marchandifes i ce qui fe

feit par les Scribes de la Comptablie , après qu'ils

en ont reçîi les déclarations.

Et pour celles qui viennent tant par le coche ,

que par les mellagers , rouliers , ou autres voitu-

riers , ils les acquittent fur les certificats ou acquits

qui ont été donnes par les Commis des Bureaux
par où ils ont paifé.

APPRECIER. Eftimer, & mettre un prix à une
chofc, qu'on ne peut paver , ou repréfenter en cfpèce.

APPRENTIE, ou"APPRENTI. Jeune garçon,

qu'on met , & qu'on oblige chez un Marchand pour
un certain tems, pour apprendre le commerce , le

négoce , la marchandife, & ce qui en dépend, afin

de le rendre en état de devenir un jour Marchand
kii-mémc.

Les Apprentifs Marchands font tenus d'accomplir

le tems porté par les Statuts : néanmoins les cnfans

des Marchands font réputés avoir fait leur apprcn-
tiftàge , lorfqu'ils ont demeuré aftuellcmcnt en la

maifon de leur père , ou de leur mcri- , faifant pro-
feflion de la même marchandife jufqu'à dix-fept ans
accomplis, j4rticle i, du Titre i. de l'Ordonnance
de 1673.

Par les Statuts des fix Corps des Marchands de
Paris, le tems du fervice des Apprentifs chez les

Alaîtres eft différemment réglé.

Chez les Drappiers-Chauiletiers , il doit ^tre de
trois ans,

Chr:: les Epiciers , Ciriers, Dmguiftci, & Confi-
Di^ioii, de Ctininerce, ïoni. i,
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feursi detroisans: Et chez les Apoticaires, qui ne
font qu'un Corps avec eux , de quatre ans.

Chez les Merciers-Joiiaillicrs , de trois ans.

Chez les Pelletiers , Haubanniers-Fourreurs , de
quatre ans.

Chez les Bonnetiers-Aulmulciers-Mitonniers , de
cinq ans.

Et chez les Orfévres-Jouailliers , de huit ans.

Les Apprentifs doivent être obligés pardevant

Notaires ; & un Marchand n'en peut prendre qu'un

feul à la fois.

Mr. Savary dans fon Farfait Négociant, au Chapitre

2. dit Livre 2. de la première Partie , donne d'excel-

lentes maximes aux Apprentifs , pour fe comporter

comme il faut dans la maifon de leurs Maîtres.

La I. qu'il leur donne, eft d'avoir toujours U
crainte de Dieu devant les yeux.

La 2. d'être fidèles à leurs Maîtres.

L-. 3. d'avoir pour eux une parfaite obéïfthnce ,

fans vouloir pénétrer les raifons qu'ils ont de leur or-

donner les chofes.

La 4. de les refpefter comme ils le doivent.

La j. de ne point révéler le fecret de leurs af-

faires,

La 6, de vivre en bonne intelligence avec leurs

camarades , & autres domcftiques de la maifon.

Et la 7. de fe vêtir modeftement, mais proprement;

Outre ces maximes , qui ne concernent que la ma-
nière de fe bien comporter chez les Maîtres, en voici

d'autres qui fe trouvent encore dans le même Cha-
pitre , lelquelles peuvent fervir aux Apprentitii à fe

bien conduire dans le commerce.

10. De s'attacher à connoître la marque ou le chif-

fre du Maître
,

pour favoir le prix que coûtent lea

marchandifes,

2*. D'acquérir une connoifFance parfaite de toutes

fortes de mefures & de poids , tant ceux de France,

que ceux des Pays étrangers.

3°. D'apprendre les endroits où fe mettent les

marchandifes de différentes efpèces , pour les pou-
voir trouver , & prendre à point nommé quand
elles font demandées j les manier, replier , & re^

placer proprement.

4*. De s'appliquer à la connoifFance de toutes les

fortes de marchandifes , & de n'avoir point de hon-
te de demander d'où proviennent les défauts , que
ceux à qui elles ont été montrées , pour les ?cheter,

y ont remarqués. S'enquérir encore de quels en-
droits elles viennent ; & fi c'eft dans le Royaume ,

ou dans les Pays Etrangers, qu'elles ont été fabri-

quées : fi elles ont été achetées de la première main,

c'eft-à-dire , dans les lieux de manufactures où elles

ont été fabriquées ; fi c'eft comptant , ou à crédit,

pour quel tems ; & quelle différence il y a du prix du
tems au comptant. Ils doivent au/Ti s'appliquer à
connoître les longueurs & largeurs des étofies , &
leurs qualités.

Ceux qui vt idcnt des marchandifes liquides, doi-
vent fçavoir les mefures jufqu'à la moindre partie »
foit pour la longueur ou la circonférence des vaif-

feaux qui les contiennent , ou de ceux qui fervent

à les mcfurer. Il en doit être de même pour les

marchandifes féches qui fe v«ndent à la melure ron-
de , comme le boiffeau.

y. D'apprendre à bien faire un paquet & un balot.

afin que les marchandifes qui y font renfermées, fe

puiflent conferver dans le tranlport que l'on en pour-
ra faire. Si ce font des marchandifes précieufcs > ou-

tre la caiffe , la paille , & la toile d'emballage , il

faut encore y mettre une toile tirée, pour Tes ga-

rantir des injures du teins ; & li ce font des mar-
chandifes fragiles, marquer d'un pinceau avec de
l'encre, une main fur lesbalots; cela fervant d'a-

VcrtilTcmcnt aux Crocheteurs & Voituiiers
,

qu'ils

doivent être inruiiés avec précaution.

Outre ceb; il faut encore être exaft à bien met-
ti a tre
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tie les adrciïes , les mirques & les numéros fur le»

paquets & ballots. Les Apprcntifs doivent prendre

g.irdc à toutes ces chofes, lorfque leurs Maîtres leur

laillcnt le foin de l'vmballage des marchandifes.

6'. De (c perlcftioniier dans la vente. Pour y
Tcullii , il faut ctre homme de bien , ne troin^er per-

foiuie. Ne point vendre à taux poids, ni a faufTe

niefure. En aunant les marchandifes , de bien con-

«luire l'dioffc bois à bois , fans la tirer , pour l'é-

tendre davantage. En pefant , ne point ,
par artifice

& fubtilitc de la main , Inirc pancher la balance où eft

la niarchandife , afin qu^hsy trouve davantage de

poids. Ne point vendre une marchandife pour une

autre. Ne point faire de mauvais rcfles , c'eft-à-dirc,

de vendre , autant ciu'il eft poflîble , toute la pie'ce

,

fans qu'il en relie de morceaux i parce que ces mor-

ceaux ne fe trouvant plus propres à rien, ou à très

peu de chofe ,cela caufe une perte conlîdcrabie pour

le Maître. De ne point favonfer perfonne, foit pour

le prix , foit pour la marchandile j ni donner de

bonnes mefures d aunages , ou autrement, fans le

i-onfentcnient du Maître.

7*. De le rendre agréable aux perfonnes qui vien.

ncnt aciietcr : ne les point vouloir pcrfuader mal-à-

prupos : ne point s'accoutumer à mentir , ni n ju-

rer pour faire valoir les marchandifes : ne point s'im-

pnticntcr , quand les pcrfoiuies les rebutent , ou les

jiii'prifent : leur leprclenter avec honnêteté qu'elle.'

i'oat belles & bonnes , & qu'on n'eflime pas qu'ils

en piiillcnt trouver ailleurs de plus parfaites , ni à

jiiciiliur marché. Si après cela ils lortcnt fans ache-

ter, il faut au lieu de fe mettre de mauvaife humeur,

les reconduire , en leur témoignant avec un air af-

fable
,
qu'on a du déplaiilr de ne leur avoir pas ven-

du , pourleflimc qu on a de leur perfonne ; ce qui

lie peut que les engager à revenir , s'ils ne trouvent

pas ailleurs de quoi fe fatisfaire.

Les Apprcntifs doivent s'attacher a fuîvrc & à pra-

liiiuer toutes les maximes qui viennent de leur être

données , s'ils veulent fe rendre un jour capables de
faire avec avantage le commerce pour leur compte.

0« peut voir plia iiu long aux Livre Û Chapitre du
Parfait Négociant ci-devant cités, les devoirs des ap-
prcntifs Marchands, qu'on s'eji contenté de donner ici

tn abrégé.

Outre les Apprcntifs des fix Corps, dont on vient

de parler amplement , il y a encore des Apprcntifs

ilans toutes les Communautés des Arts & Métiers de

la ville & fauxbourgs de Paris. Ils doivent tous

,

uviUi-bicn que les premiers , être obligés pardevant

Notaires ; & font tenus après leur apprentiflàge de
fervir encore chez les Maîtres pendant quelque tcms
en qualité de Compagnons. Les années de leur ap-
prciitillagc , aulli-bien que de ce fécond fcrvice, font

tliticreiites , fuivànt les diUerens Statuts des Com-
nuinautés.

Le nombre des Apprentifs que les Maîtres peu-
vent avoir à la (ois, n'ellpas non plus uniforme.

Aucun Apprcntif ne peut être rccû à la Maitrife,

i'il n'a demandé (k fait fon thet- d'œuvrc.

La veuve d'un M;:ître peut Lien continuer l'Ap-

prt-niif commencé par fon mari, mais non pas en
ïaire un nouveau.

La veuve qui époufe un Apprentif , l'affranchit

dans plulieurs Communautés.
Les Aj'prcntifs des Villes où il va Jurande, peu-

vent l'tre reçus à la Maîtrife de Paris, en faifant

clief-d'anivre , après .ivoir été quelque tems Com-
pagnons chez les Maîtres , plus ou moins, fuivant

les Communautés.
L'on peut voir dans les articles où l'on a traité

des divers A.ts & Métiers de Paris, ce qu'ils peu-

vent avoir de différence par rapport aux Appren-
tifs. Au relie , ces avis fi fages & fi convenables de
l'Auteur du rdr/ri/f Négociant, quoique dtftinés aux
fculs Apprcaiils des lix Corps des Marchands^ peu»

APPRET. m
vent être néanmoins d'une grande v.tîlîté, à pro<
portion > à ceux des autres Communautés.
APPRENTISSAGE. Se dit du tems que les Ap.

premifs doivent être chez les Marchands , ou Mai.
très des Arts & Métiers. Les Brevets d'ApprentilTa-

ge doivent être enrégiftrés dans les Régiftres des
Corps & Communautés ; & leur tems ne commence
à courir que du jour de leur enrégiflrement. Au'>

cun ne peut être reçu Marchand . qu'il ne rapporte
fon Brevet & fes Certificats d'Apprentiflàge. Art, 3^
du Titre i. de fOrdonnance de 1673.
APPRENTISSE. Fille ou femme qui s'engage

chez une' maîtrefle pour certain tems , par un brevet

devant Notaire , afin d'apprendre fon art &. fon com-
merce de la même manière à peu près que les gar-

çons apprentifs.

APPRET. Eft proprement un terme générique;

qui comprend toutes les diverfes façons qu'on dfon-

ne à certaines marchandifes pour les achever & les

perfeélionner avant de les mettre en vente.

Apprêt. Dans les Manufactures de lainages, li-

gnifie les façons que l'on donne aux étoffes de laine,

après qu'elles ont été fabriquées & foulées , afin de
les rendre plus unies, d'une meilletire qualité, plui

agréables à la vûë
,
plus propres à la vente > & à

l'ufage.

Quand on dit , qu'une pièce de drap a eu tous fei

apprêts, ce)^ doit s'entendre qu'elle a été lainée,

tondue , & preffée comme il iaat. C'eft une des
chofes des plus effentielles dans les Manu&âurei
de Draperies que le bon apprêt des marchandifes^

Voyez Drap.
Apprêt. Parmi ceux qui font négoce de toiles ;

font les drogues que l'on fait entrer dans les toiles,

& les diverles façons qu'on leur donne, après qu'ei^

les ont été blanchies. Voyex. ToiLE , ^ Blan-
chir.

Apprêt. Signifie chez les Chapeliers , les colles

& gommes fondues dans l'eau , dont ils fe fervent

pour donner du corps aux chapeaux , afin que leurs

bords puilTent fe foûtenir d'eux - mêmes , & que
leurs formes confervent toujours leur figure. L'ap-

prêt
, pour ainfi dire , eft la dernière façon que les

Chapeliers donnent aux chapeaux j mais il n'eft

prefque plus en ufage , que pour ceux deftinés

pour les Gens de Robe , & pour ceux qui ne les

retrouffent point.

C'eft une fcience des plus nécelfaires dans la Cha-
pellerie , que de fçavoir donner l'apprêt bien à pro-

pos ; car il ne doit point paroître au dehors du cha-

peau. Voyez Chapeau , é Chapelier.
Apprêt. Se dit encore dans les Manufa^res de

Soycrie , Rubannerie, Bonneterie, &c. de toutes

les eaux & drogues que les Ouvriers employent
pour donner du luftre, & rendre plus fermes les

marchandifes qu'ils ont fabriquées. Ainfi l'on dit

,

Ce Taffetas , ce Ruban a trop d'apprêt
, pour dire

qu'on lui a donné trop d'eau tle gomme , & qu'il eft

trop dur. Ce Bas eft trop ferme , il a trop d'ap-

prêt , &c.

Apprêt. Se dit pareillement de la couleur que
les Vitriers Peintres fur verre employent dans leur

peinture , ou plutôt de la préparation ce chaqua
couleur. Voyez. Peinture sur verre.
Apprêt. Attelier de l'apprêt : les maîtres Ci-

riers nomment ainfi le lieu où l'on commence la

bougie de table. Voyez CiRE.

APPRETER la bougie de table. C'eft luidon^

ner fes premiers jets & la rouler à l'eau , mais fans en

tailler le bout.

Apprêter. Donner l'apprêt aux étoffes , ou
autres marchandifes , pour les mettre à leur dernier

degré de perfeftion.

Apprêter pour dorea. Terme de Tireur d'or

,

qui fignifie la même chofe qu- tirer à l'argue. Voytt,

ÏIRfcR A l'argue,

ArPRS-
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ApprcTer des Lettres. Terme de Fonôeur de

caraftércs d'Imprimerie. C'eft enfermer entre les

deux branches du juflificateur autant de lettres nou-

vellement fondues qu'il y en peut tenir , pour voir

fî elles font bien en ligne , Se pour leur faire au

pied cette petite cavité , ou rainure
,

qui fert à en

aflurer la pofition dans les formes d'Imprimerie.

Cet apprêt eft la dernière façon qu'on donne oux

caraftéres , après quoi ils font propres à être mis

dans les cartes , pour être employés aux impredions

des Livres. Foyet. Fond£UR de Cakacte-
JtES.

APPRêTEUR. Ouvrier qui apprête les mar-

chandifes
,
qui leur donne l'apprêt, ^oyet ci-devant

Apprêt.
AppRêxEUR. Eftaufli l'Ouvrier qui fçait colorer

le verre, f^oytt. Peinture sur verre.

APPROCHER CARREAUX. Terme de

Monnoyage au marteau. C'ell après qu'on a cou-

pé les quatre grands angles des carrés de métail

.

qui doivent être fabriqués en cfpèces , en rogner

tout autour les autres petits angles qui reftent ,

jufqu'à ce qu'ils approchent du poids & de la ron-

deur des efpèces. ybyet. Monnoyage au mar-
teau.
Approcher à la pointe , à la double pointe, ou

dent de chien, & à la gradine. Tous termes de Sculp-

teurs & de Marbriers , qui fignifient tailler & avan-

cer un ouvrage de fculpture fuccellîvement avec ces

trois outils , après l'avoir dcgroflî & ébauché avec la

marte , Se la pointe affûtée de court. Foyez Gradi-
ne, Pointe, Double pointe, &c.
APPROVISIONNEMENT. Ce (jui eft dertiné

pour la provifion d'une communauté , d'une Ville

&c. L'Arrêt du ay. Janvier 1724. pour la police de

la vente des bois de chauffage fur les quais
, ports &

chantiers de la Ville de Pans , défend aux Marchands

de Bois à brûler pour l'approvifionnement de

la dite Ville , de mettre ou faire mettre les dits Bois

dans les membrures & charrettes
,
qu'aux heures de la

vente, yoyex. Bois a brûler.
APPUI. Ce qui appuyé , fupportc & foûtient

quelque chofe.

Appui , en terme de Tourneur, fignifie cette lon-

gue pièce de bois
,

qui porte des deux bouts fur les

deux bras des deux poupées , Si que le Tourneur a
devant lui , lorfqu'il travaille ,

pour foûtenir Se af-

fermir fon outil. On l'appelle quelquefois finiple-

ment la Barre du tour , mais plus ordinairement le

Support, royez Support.
Appui. Signifie auffi parmi les Tailleurs de pier-

re , Marbriers, Charpentiers, Se autres Ouvriers ,

qui ont de gros fardeaux à remuer, ou a lever, le

coin de bois , ou la pierre qu'ils mettent fous le le-

vier , ou fous la pince , pour donner plus de force

à la bacule. Le vrai terme eft Orgueil j & le plus ufi-

té, la Cale. Voyez Levier.
APPUIE-MAIN. Se dit chez les Peintres, de la

baguette qui a un bouton au bout , qui leur foûtient

la main quand ils peignent. Voyez. Peintre.
APPUREMENT. Terme de reddition de comp-

te , dont on fe fert quelquefois en fait de comptes de
Marchands , mais plus ordinairement pour les comp-
tes de finances. Il fignifie la clôture d'un compte,

& l'afte mis au bas, par lequel il paro't (]ue le

Comptable a payé fon reliquat, s'il y en ai fait le-

ver toutes les fouffranccs , Se fatisfait à toutes les

apoftillcs. Voyez Compte.
APPURER UN compte. C'eft le faire clore,

en payer le reliquat , Se s'en faire donner quitan-

ce Se décharge finales.

AppUiiER l'or moulu. Terme de Doreur fur

métail. C'eft après que l'or en chaux a été amal-

gamé au feu avec le vif- argent , le laver dans plu-
îieurs eaux , pour en ôter fa craife Se les fcories.

Voyez Dorure au feu.

DiOioti, d* Commerce. Tom. I,
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ARABE. On appelle Chiffres Arabes, les cara-

ftéres que les Arabes ont inventés pour faciliter la

fcience des nombres.

Il n'y en a que dix , dont les combinaifons peu-
vent fervir à toutes fortes de régies Se de calculs

d'Arithmétique.

Ces dix caraftéres font, i , 2, 3 , 4, y , tf , 7, 8,
9, & o, qu'on nomme zéro. Voyez Chiffre.
ARABIQUE. Ce qui appartient à l'Arabie

,
ou qui en vient.

Le Golfe Arabique eft la Mer rouge, dont on par-

le amplement à l'article du négoce de l'Afie.

Gomme Arabique, eft une gomme qui vient

d'une plante épineufe , qui croît en Arabie, Se dans
quelques lieux de l'Egypte. Voyez Gomme.
ARAC, ARAK.ouRAK. Efpèce d'eau-de-vio

que font les Tartarcs Tungutes , fujets du Grand
Duc ou Czar de Mofcovie.

Cette eau-de-vie fc fait avec du lait de cavale

que l'on lailFe aigrir,& qu'enfuite on diflille à deux ou
trois reprifes entre deux pots de terre bien bouchés,

d'où la liqueur fort par un petit tuyau de B' s. Cette

cau-dc-vic eft très forte & enivre plus que celle de vin.

ADDITION.
C'eft une efpèce d'eau de vie excellente , que les

Anglois font venir de Batavia , ou de Malacca ,

pour faire leur Ponche. Les Chinois font ceux qui

fabriquent l'Arac par la diftillation, dans les In-

des. Ils en font de trois fortes , tirées du Coco-
tier , du Ris Se du Sucre. La première eft la meil-

leure , Se la plus ufitée. Ils font cette Eau-de-vie

avec la liqueur qui fort de la grappe à fleur de l'Ar-

bre de Coco. Ils lient pour cela la grappe cnve-

lopée encore de fa gaine ou membrane , avec

une ficelle
,

puis ils coupent avec un couteau le

travers de ce faifceau , aflcz près du lien , & ils y
adaptent une Cruche pour récipient , qui reçoit une
liqueur vineufe , agréable & fucrée , laquelle eft ap-

pel!éeTo«i«f, ou Soiiri , Voyez Suri. D'autres

mettent un Tuiau de Bambou , au lieu d'une Cruche.

Enfuite ils la lairtènt fermenter, puis ils la diftillent

pour faire l'Arac. Ils en font un débit extraordi-

naire dans toutes les Indes. Les Hollandois en
font auflî venir. Il eft un peu plus doux , Se eni-

vre moins que l'eau-de-vie ordinaire ; c'eft pour-

quoi les Anglois l'ont trouvé plus propre pour fai-

re le Ponche. Voyez Ponche. L'Auteur du Spf
Elacle de la Nature s'eft trompé, en difant que la

liqueur du Cocotier fe tire en perçant le bas du
tronc de l'arbre , car il eft certain qu'il n'en forti-

roit point par cette voie. Cette Addition nous a été

commiiniMee par Mr. G,

ARAIGNE'E. Petit infeéVe venimeux
,
qui fait

un merveilleux tilFu de filets avec une efpèce de foye

qu'il dévide par l'anus.

Il n'a pas tenu à un fçavant Artbcié de la Socié-

té Royale des Sciences de Montpellier , que cet in-

fefte, jufqu'ici l'horreur prefque univerfelle de tout

le monde , n'ait été élevé au même degré d'eftime

Se d'utilité que les vers à foye ; & l'on peut dire que
l'excellente DijfertatiotK^vtm. Bo«, pour lors Premier

Préfident en furvivance de la Chambre des Comptes,
Aides Se Finances de Montpellier,donna en 1709. fur

l'utilité des foyes d'Araignées , les a du moins tirées

du mépris où elles avoient toujours été , fi elle ne
les a pu égaler aux véritables vers à foye»

Quoiqu'on ne convienne pas tout-à-fait avec ce

fçavant Préfident , de ce qu'il dit au fujet de la vraie

foye, qu'il afture n'avoir guéres paru en France avant

Henri II. qui , félon lui , en a fait les premiers éta-

blilfemens , comme on peut le voir dans l'article des

foyes , où cette matière eft traitée; on fouftrit néan-

moins avec joie aux jurtes loUanges que lui a méri-

té fa nouvelle découverte ; Se c'eft avec grand plai»

fir qu'on en enrichit ce DiAioanair«.
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155 ARAIGNE'ES.
Après que le fçavant Auteur a raporté différentes

efpL'ces d'Araigiices , qu'il dillingue d'abord par la

couleur, y eu ayant de noire», deorunes, de jau-

nes , de vertes , de blanches , & de toutes ces cou-

leurs enfemble ; & enfuit* par le nombre & l'arran-

gement de leurs yeux ; les unes en ayant lîx , d'au-

tres huit , d'autres dix : Il les réduit toutes a deux

efpèces, qui font les Araignées à longues jambes, &
celles qui les ont courtes. Ce font ces dernières

qui fournirent la nouvelle foye.

Les Araignées fileufes de ioye, fe fervent de l'anus

pour cette méchanique; & l'on remarque qu'elles

en filent de deux fortes ; l'une , qui eft foiblc, & qui

ne leur fert qu'à faire cette cfpiice de toile ,
où les

mouches , qui leur fervent de proie & de nourritu-

re, vont s'embarrafler;& l'autre, qui eft plus forte,

dont elles entourent leurs oeufs ,
pour les garantir

du froid , & des autres infeftes qui les pourroient

gâter } ai c'eft là proprement le cocon ou la coque

3e la foye d'Araignée. Cette cfpèce de cocon eft

aflez femblable à un vrai cocon qu'on applatit , &
ramollit par la leflîve ,

pour les filer au tufcau. Ils

font d'une couleur grife , lorfqu'ils font rccensj mais

ils deviennent noirâtres , lorfqu'ils ont été expofés

à l'air.

Manière ii prlparer la foye des Araiinies,

Pour préparer cette ftiye , il faut ramafTer quantité

de ces coques , les battre légèrement pour en ôter

la pouflïére ; les laver cnfuite dans l'eau commune

,

julqu'à ce qu'elles en fortcnt claires ; puis les faire

tremper & bouillir quelques heures dans une leflîve

compofée de favon , de falpétre, & de quelques

pincées de gomme Arabique ; les laver une fécon-

de fois à l'eau claire , les faire fécher , puis carder

avec des cardes très fines ; enfin les filer , pour être

employées à toutes les fabriques d'étoffes , de ru-

bannerie, & de bas où la foye ordinaire a coutu-

me d'entrer.

L'on ne peut douter de la réLiftlte de la nouvelle

découverte , puifquc l'Auteur préfenta à la Société

Royale, des bas & des mitaines laits de cette foye

d'Araignée ; & qu'on en a vu depuis plufieurs à Pa-

ris , rflont il avoit fait préfeut à des Princes , & à

des Miniftres d'£tat.

11 ne faut pas oublier que cette foye peut foût"-

nir tous les apprêts des autres foyes , les fils en étant

même plus forts , & plus propres par conféquent à

ne pas craindre les fccouflès des métiers , outre

qu'elle prend une teinture aufti belle que les autres.

On ne dira rien des autres obfervations curieufes,

dont cette fçavunte Differtation eft pleine , & qui

ont moins de raport aux matières de ce Diftionnai-

re. On ajoutera feulement qu'il feroit à fouhaiter

que cette foye pût devenir d'un ufage auflî commo-
de , & d'une culture auflî aifée , que celle des véri-

tables foyes ; mais qu' \ y a bien de l'apparence que
l'utihté qu'en pourra i.urer le Public ne fera pas

aufii grande, que la gloire que l'illuftre Auteur en a

méritée & remportée.

.Y Z) Z) / r 7 O AT,

M. Savary a fans doute oublié de donner aufïï

le précis d'une très f(;avante Diflcrtation de M. de

/{fiJKWwr, de l'Académie Royale des Sciences de Pa-

ris , fur ce fujet , que l'on peut voir dans les Mi~
moires de îAcadémie de 1710. Nous n'en parlerons

ici qu'afin que le Leftcur puilTe mieux juger de la

différence & de la juflefle des faits raportés par les

deux Obfervateurs. M. de Reaumur foûtient qu'il

ii'eft pas pofiîbledc nourrir avec des mouches feules,

autant d'Araignées qu'il en faudroit pour fournir de

foye aux Manufa^ures établies. Il a obfervé, à la

vérité , qu'elles s'accommodent fort bien des vers

,

mais que tout ce qui eft du genre des plantes ne leur

convient point. Elles s'accommodent auSi de U
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futnancf qui ramollit les plumes des jeunes Oifcaux,
qui eft tendre & garnie de vailfeuux qui laillènt

échaper du fang lorfqu'on coupe le tuyau. Mais
quand on trouvcroit une nourriture de leur gcût &
en abondance, il faudroit trop d'apartemens pour
les loger, car étant enfemble, elles fe mangent les

unes les autres , lur tout les petites ; on pourroit

cependant avoir des boé'tes divifées en pluneurs pe-

tits compartimens , qui formeroient plufieurs cellu-

les i mais cela eugageroit à des dépenfes peu pro-
portionnées au profit qu'on en tireroit : on pour-
roit en venir la fi nous n'avions la foye des vers

d'une manière infiniment plus commode. D'ailleurs

il ed éprouvé que celle des Vers tft plus forte que
celle des Araignées , comme un eft à cinq , & que la

foye en feroit moins luftrée. Tous ces inconve-
niens diminuent de beaucoup les cfpérances qu'on
avoit conçues du travail de M. Bon, fur la foye de
ces infefles ; autrement nous nous ferions au moins
autant étendus fur cet article que M. Lemery dans
fou Diilionnéiire des Drogues ; mais n'y ayant plus

lieu de peiifcr à l'établiflement des Manufaélures de
foyes ou de toiles d'Araignées , toutes les autres bel-

les Obfervations de M. de Reaumur ne convien-
nent point ici , & ne font bonnes que pour la eu-

riofité.

Il y a en Amérique une Araignée monftrueufe ,

dont le P. LabM fait la Dcfcription en fon Voyage
d Italie Tom. V. p. 231. Nous y renvoyons les cu-
rieux.

Araigne'e de vers a soye. C'eft la première
toile que les vers filent & préparent , pour foûtenir

les cocons qu'ils doivent enfuite travailler. Cette
toile ne reflcmble pas mal à celle des Araignées

,

d'où elle a emprunté fon nom , à la téferve qu'elle

n'eft jamais fi grande , la pefanteur des vers à foye

les empêchant de fe lancer avec la légèreté & la

viteiTe des Araignées, à qui la nature a fourni des

parties propres à cette méchanique. C'eft de cette

Araignée qu'on fait une partie des bourres de foye,

dont ff filent les fleurets les plus grofliers. Voyet.

ViKS A SOVE, é^SoYE.
ARAINS. Armoilins, ou taffetas rayés & à car-

reaux, qui viennent des Indes. Voyet. Ahmoisin
des Indes.

AUAMBER. Terme de Marine. C'eft accrocher

un bâtiment avec des grapins & des amarres , pour
venir à l'abordage. Voyet. Abordage.
ARANNEA. Minerai d'argent , qui ne fe trouve

que dans les mines du Potoii , & encore dans la

feule mine de Catamito. Son nom lui vient de quel-

que rcftèmblance qu'il a avec la toile d'Araignée
,

étant compofé de fils d'argent pur , qui paroiftent à
la vûë comme un galon d'argent , qu'on auroit

brûlé pour en ôter la foye. C'eft le plus riche de
tous les minerais. Voyez Argent.
ARARES. Nom que les Indiens donnent à cet-

te forte de fruits , qu'on appelle en Europe Miroha-
lans Citrins. Cette cfpèce de Mirobolans eft efti-

mcc propre à purger la bile. Voyez Mirobolans.
ARA'TE. Poids de Portugal. Voyet Arore.
ARBALESTRES. Qu'on nomme autrement

FOURCHES. Ce font des ficelles qui fervent à
monter le métier des Ferandiniers-Faifeurs de gaze
de foye. Chaque Arbaleflre tient y. liffettes ; en-

forte qu'il y a j. fois moins d'Arbaleflres que de
liftèttes. Fov't Gaze.
ARBITRAGE. Jurifdiftion qu'on choifit volon-

tairement , & qui s'exerce en vertu d'un pouvoir
qui eft donné par les Parties. Il fe dit auftî de la

dift ufTion d'une affaire , & du jugement qui eft por-

té par les Arbitres. Ces Marchands fe font mis en
Arbitrage : Ce Négociant eft fort occupé aux Arbi-
trages : Ce Procès a été jugé par Arbitrage.

Arbitrage, en nJliiérc de Change. Vent dire

une combiiiaifon ; ou aftcmblage, que l'on fait de

plufieurs

l^ -4 -,



157 ARBITRAGE.
plufieurs clianges

,
pour connoître quelle place eft

plus avantageule pour tirer & remettre. De la Porte,

Science des Nfgocians.

Samuel Ricard, .-laiis fon Traité général Je Com-

merce, explique ce terme d'une autre manière. 11 dit

que les Arbitrages ne font autre chofe
,
qu'un pref-

fentimeiit d'un avantage confidérabie qu'un Com-
mettant doit recevoir d'une remife ou d'une traite

faite pour un lieu préfcrablemcnt à un autre.

A ces deux définitions des arbitrages en fait de

change . dont l'une eft de M. de la Porte , & l'au-

tre de M. Ricard , Auteur de la première édition

du Négoce dlAmjlerdam ; on va en ajouter deux

autres , la première de M. de Mottdoteftiy qui a fait

toutes les régies & les opérations du traité des Ar-

hitraves , qui eft à la fuite de celui du Négoce

d'Am/ierdatn , donné au public en 1722. Et la fé-

conde de M. Jean Pierre Ricard , à qui on efl re-

devable de cette nouvelle édition.

M. de Mondoiegny définit l'arbitrage de change,

un troc que deux Banquiers fe font mutuellement

de leurs Lettres de change fur différentes Villes,

au prix & cours du Change conditionné.

Suivant M. J. P. Ricard, l'arbitrage efl la négo-

ciation d'une fomme en Change , une ou plufieurs

fois réitérée , à laquelle un Banquier ne fc détermi-

ne qu'après avoir examiné par plufieurs régies , de

quelle manière elle lui tournera mieux à compte.

Sans hazardcr de prendre parti entre deux perfon-

nes fi habiles , il femble qu on peut dire que dans

le fond ces deux définitions ne font point différen-

tes , & que la première eft proprement un texte

auquel la féconde fert do glofe.

A l'égard des régies & des opérations qui fuivent

ces définitions, on fe contentera d'en donner les

deux premières pour fervir d'exemple , renvoyant

pour le refte à l'ouvrage même, qui, dans ce genre,

eft poufi^é , autant qu'on peut s'y connoître , à la prè-

cifion laplusexafte, dont les plus habiles Arithmé-
ticiens puiffent être capables.

Exemple ditne régie dArbitrage faite par deux opé-

rations diftrentes , dont la première eft celle des E-

coliers , Û l'autre celle des Sçavans , comme les ap-

pelle M. Ricard.

Antoine d'Amftcrdam ordonne à fon ami de Ma-
drid de lui remettre fur Lion à 64 f. tournois pour
une piaftre de 340 maravedis monnoye nouvelle

,

& de tirer fur lui à 100 d. de gros par ducats de

37y maravedis. On demande à quel prix le Chan-
ge d'Amfterdam fur Lion ? Réponfe à 8j d. de
gros par écus de 60 f. tournois.

Opération ordinaire, qui eft celle des Ecoliers.

Pour 54 f. on a 340. Ms.

37J Ms. 100 à—-do. f. i}t.8j. d. de gros.

320 34000
448 60
192 2040000

24000 Divifeur
XQ^emsiaerf ^ ,

Opération des Sçavans, en abrégeant les nombres.

4f

Pour t^ f. on a

Ms

8f
iita Ms
*«-«d. à—jtf^ f. ç<, 8;. d.

# 4(

Cette forte de régie fc nomme la Régie conjoin-
te

, qui eft la plus propre & la plus courte pour fai-
re eesqueftions d'arbitrage, qui fe font aufli par des
règles de trois i mais le chemin en eft beaucoup
plus long. *
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Il faut regardw-r la régie conjointe comme une ré*

glc de trois , quoique coinpofce de plus de nombres.
Ainfi les premiers nombres qui font l'un fous l'au-

tre , font les divifeurs qu'il faut multiplier l'un par
l'autre pour en faire un divifeur gcuéral. Les nom-
bres du milieu font les multiplicateurs, ainfi que le

troiliémeiiombre avancé. Cela étant remarqué, les

nombres du milieu étant multipliés l'un par l'autre.

Si enfuite ce produit par le troifiéme nombre avan-
cé oui eft fcut , il vous viendra un produit gé-
néral qu'il faut divifer par le divifeur général venu
des premiers nombres.

Cette inftruftion eft de M. de Mondoteguy , & peut
fervir pour touies les queftions ou opérations con-
tenues dans fon Traité des Arbitrages de Change.

j- On peut voir auflî le Traité des Arbitrages de
Change , contenant U véritable t/ianitre, dont les prin-

cipales Places de l'Europe Je fervent pour la direHion

de leurs Changes , par J. Wiertz , in 4. Balle 1728. de
même que la Banque rendue facile aux principales

Nations de l'Europe, par Mr. Giraudeau l'ainé , in

4. Genève 1740. Ce Livre non feulement facilite

les Aibitrages , mais on les y trouve tout faits

par le moyen des Tables pour découvrir d'abord
les Places qui donnent le plus de bénéfice en
Change.
ARBITRAL. Se dit d'un Jugement , ou d'une

Sentence prononcée "ir les Arbitres. Ce Négociant
a été condamné pa jn Jugement Arbitral

,
par une

Sentence Arbitrale.

Les Sentences Arbitrales entre Aftbciés pour Né-
goce , Marchandife , ou Banque , doivent être ho-
mologuées en la Jurifdidion Confulairc des lieux , s'il

y en a ; finon es Sièges ordinaires des Juges Roy-
aux , ou de ceux des Seigneurs. Article XIII. du Ti-
tre IV. de l'Ordonnance de i6j^. de S. M. T. C.

L'Homologation des Sentences Arbitrales fe doit
faire pour deux raifons. La première , afin d'établir

l'hypothèque fur les immeubles du condamné, laquel-
le ne peut fe compter que du jour de la Sentence
d'homologation. La féconde, pour faire confirmer
en Juftice te qui a été ordonné par les Arbitres. M.
Savary , Parfait Négociant.

ARBITRALEMENT. Terme qui ne fe dit or-
dinairement qu'en cette phrafc : C'eft une chofe ju-

gée arbitralemcnt ; c'eft-à-dirc, par des Arbitres.
ARBITRATEUR. La différence qu'il y a entre

l'Arbitrateur & l'Arbitre , confirte en ce que l'Arbi-
tre eft choifi par les Parties comme Juge, pour dé-
cider leurs caufes & procès; la forme de droit , cou-
tume & ftile

, gardés : & que l'Arbitrateur eft élu
pour les appointer, accorder & juger par amiable
compofition, & félon qu'il fe trouve jufte & équi-
table. Voyez fArticle fuivant.

ARBITRE. Eft un Juge nommé par le Magif-
trat , ou choifi volontairement par les Parties , au-
quel elles donnent pouvoir par un compromis , de
juger de leur différent.

Les Arbitres Compromiflionnaircs doivent juger
â la rigueur, aufli bien que les autres Juges, & font
obligés de rendre leur Jugement dans le tems qui
leur eft limité , fans pouvoir excéder les bornes du
pouvoir qui leur eft prefcrit par le compromis.

Quoiqu'il vienne d'être dit, que les Arbitres doii
t juger à la rigueur, de même que les autres Ju-
, cela doit s'entendre lorfque cela eft ainfi flipu-

vent

ïcsgci. , «.«.la uuii Bcniciiuii.- lorique tt'ia eic ainii llipu-
le par le compromis : car fi les Parties les ont au-
torifés à prononcer félon la bonne foi , & fuivant
l'équité naturelle, fans les aftreindre à la rigueur de
la Loi

, alors ils ont la liberté de retrancher quel-
que chofe du bon droit de l'une des Parties

, pour
1 accorder à l'autre , & de prendre un milieu équi-
table entre la bonne foi , & l'extrême rigueur de la
Loi.

Les Aftes de Sociétés doivent contenir la claufc
àc fe foumettrc aux Arbitres

, pour les «ontefla-
G 4 lions
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lions qui peuvent furvenir entre Allotics ; & (\

cette claufc c'toit olimife , un cfcs Ainxics en peut

nommer ; c« que lis autres font pareillement tenus

de f.iirt ; autrement il en doit être nomme par le

Juge
,
pour cvux qui en font rtfiis.

Lorlqu'il arrive le dcccs , ou une lonfÇue abfen-

ce d'un des Arl.itres , les Aiïociés en peuvent nom-

mer d'autres ; finon il y doit être pourvu par le

Juge pour les ret'iifuns.

S^iiand les Arbitres font partagé' en opinions,

ils peuvent convenir de Sur- Arbitres fans le con-

fentcment des Parties ; & s'ils n'en conviennent

,

il «n eft nommJ un par le Juge.
^

Pour parvenir à fauc iu)mm«.r d'office un Sur-Ar-

bitre, il faut prcfenter Uequète au Juge , en expo-

fant que les Arbitres nommés ne fc trouvant pas

d'accord dans leurs opinions , & ne pouvant con-

venir entr'eux de Sur-Arbitres , pour juger avec eux

le dirte'tent des Afiociés. qui ell pendant pardcvant

eux i qu'il plaife leur en nommer un d'office , pour

le juger conjointement avec eux , fuivant & au dé-

fit de l'Ordonnance du Juge ; laquelle Ordonnan-
ce doit être lignifée à la diligence de l'une des

Parties aux Arbitres , en les priant de vouloir pro-

céder au jugement de leur dini'rent.

Les Arbitres peuvent juger fur les Pièces & Mé-
moires qui leur fout remis , fans aucune formalité de

Juftice , nonobftant l'abfence de quelqu'une des Par-

lies.

Tout ce qui vient d'être dit i a lieu à l'égard des

veuves, héritiers , & ayans caufe des Alfociés ; &
ert conforme aux Articles 9. 10. II. 12. Û 14. </m

Titre 4. tle TOrdomuince de Imi'u Xl^.de \6~J^,

Dans les Contrats, ou Polices d'Allurance, il doit

y avoir une claufe, par laquelle les Parties fc fou-

mettent aux Arbitres , en cas de conteflation. jirticle

3. du Titre 6. du Livre 3. de l'Ordonnance de la

Marine de France du mois d'AoïiH 1681.

ARBITRER. Liquider , ellimcr une cliofe en
gros , fans entrer ci\ un détail. Les Juges- Con-
luls ont arbitré les dépens , dommages & intérêts

à une telle fomme. Des Arbitres , des amis com-
muns ont arbitré .î quoi peut aller le dépcrillèment

de ces marchandifcs,

ARBRE. C'eft le plus grand de tous les végé-

taux
,
qui poulie de profondes racines dans la ter-

re , par lefquellcs il eil nourri & foûtcnu ; Se qui

jette au dehors un tronc & des branches chargées

de feuilles , de fleurs , & de fruits , qui produifcnt

une («.'mence propre à eu conferver & à en multi-

plier l'efpècc.

Il n'y a guéres d'arbres qui ne fournifTent quel-

que marchandife .lu commerce. 11 y en a même ,

tel eft le Cocotier, qui , pour ainfi dire , s'offrent

tout entiers au négoce, & qui fuffifent feuls pour
]a conftruAion d'un navire Marchand , £: pour fa

parfait: cargaifon.

Ce font les Arbres qui donnent aux Droguifles

& Apoticaires la plupart des drogues & des remè-
des propres à la Médecine. Les Teinturiers & les

Peintres trouvent pareillement dans d'autres Arbres
une partie de leurs couleurs , & des drogues de

leur teinture. Les Parfumeurs préparent avec leurs

fleurs , leurs bois & leurs écorccs , les Parfums
les plus précieux.

Leurs fruits, ou encore verds, ou féchés au feu

& au foieil , fervent à la nourriture des hommes
& des animaux , & ne font pas un médiocre objet

du commerce des Epiciers.

Le tan des Ouvriers
,
qui

,
pafTent les peaux des

animaux , & qui préparent les cuirs , n'eft que l'é-

corce de quelcjucs arbres. (La VdUotile , ou Ave-
la)ude , cfpèce de gland qui vient de l'Archipel,fert aujfi

à cet iifage. ) La poix , les réfines, le brai, rarcan-

«jon , & tant d'autres gommes fi utiles pour calfa-

ter les bâtimens de Mer , Si à plufieurs ouvrages

ARBRE. 1^0
de manufaflures , coulent naturellement du tronc
ou des braiichcs de certaines efpèccs d'arbres, ou
par les incitions <[u't)ii y (bit. 11 y a même plu.
iieurs étoffes , des toiles , des cordages

, qui ne
font taits que des filamens des arbres.

Enfin , fans entrer dans un plus grand détail

leurs bois, qui font propres h une infinité d'ufu^

ges , entretiennent le commerce de pluiicurs Com-
munautés des Arts & Métiers , & s'cmployciit
prefque dans tous leurs ouvrages.

On a t.iché de n'obmcttre dan» ce Diftioiinaire

aucun des Arbres, & de leurs produAions,quiunt
raport au négoce ; & l'on explique à chacun des
articles qui leur font propres , les lieux où iiscroif-

fent , leur culture , les marchandifcs qu'ils fournif-

fent , les endroits d'où on les tire , la manière de
les préparer, leur ufage, & les Marchands qui en
font trafic.

On trouvera aufli à l'article des Bois , une lifit

alphabétique de tous ceux qui s'employent , foit

pour la médecine , foit pour la teinture ; ou qui
font propres à la charpente , à la menuiferie , à la

marqueterie , à la tabletterie , au tour , & à tant de
différens ouvrages , que font & fabriquent les Ou-
vriers en buis,

Akbre a enivrer. C'eft le nom que l'on don-
ne dans le Pérou , à l'arbre qui produit le ^m-
qiiina , dont on fe fert pour la guérifon des fiè-

vres j parce qu'outre cette faculté fébrifuge , fou
écorce a encore celle d'enivrer les poillbns plus fcu-

rement , que la drogue , qu'on appelle en Europe,
Coque de Levant. \ )yez Quinquina.
Akbre Encroue". Terme ufité dans l'exploi.

tation & le commerce des bois. fq>ri Bois En-
croue'.

Arbre. Se dit figurément dans les Méchaniques,
des principales pièces qui foùtiennent quelque ma-
chine : on le dit aulfi des elficux qui fervent à leur

donner le mouvement.
L'Arbre d'une grue , qu'on nomme aufllî la Flè-

che , eft une grofle pièce de bois , qui porte le

poinçon fur lequel tourne le rancher. Cette pièce,

qui eft pofèe aaplomb , & élevée dans le miheu de
1 empâtement , fait comme le centre des racinaux :

elle eft foûtenuc par huit bras , ou liens en con-
tre-fices , qui font arrêtés à tenons fur le bout de
chacun des racinaux. l'^'oyez Grue.
Arbre, en .terme de monnoyage , fignifiedùMS

la machine qu'on appelle vulgairement une Jument,
qui contient tout enfemble le dégroflî Se le lami-

noir , une grofle pièce de bois pofèe perpendicu-
lairement , fur le haut de laquelle eft la grande
roue a. dents, qui donne le mouvement aux lan-

ternes & aux hèriflbns. On appelle encore dans
cette machine les Arbres du lièriiï'on & de la lan-

terne , les axes , ou effîeux de fer , qui en travcr-

fent le diamètre par le centre , & qui ont au bout,
des pignons qui s'cngainent dans les roués du dé-

grofli & du laminoir, yoyei. Laminoir ,
6" Dé-

grossi.

On nomme pareillement parmi les Ouvriers des
Monnoyes , r^^rf du roK^-o/'r, une pièce de fer po-
fèe perpendiculairement , dont le bout d'enhaut, qui

eft à vis, fe tourne avec une manivelle , pour la fai-

re baifter ou lever , & qui à fon autre bout porte le

coupoir , c'eft-à-dire , un emporte-pièce d'acier bien

accré , pour débiter les lames d'or, d'argent, ou d'au-

tre mètail, en flaons convenables aux cfpèces qu'on
veut fabriquer. Foyez Coupoir.
L'Arbre d'un moulin à vent , eft la pièce de bois

qui traverfe le haut du moulin , & à la tête de la-

quelle font attachéas en dehors ce qu'on appelle les

Ailes ou Volans du moulin, foyrt MotTLlN A
VENT.
L'Arbre d'un moulin à eau, eft quelquefois la

pièce de bois où tient la roue; Si quelquefois une
autre



Ko
nent du tronc

s d'arbres , ou
a mciiu' plu.

lages, qui ne
es.

grand détail

,

infinité d'ufu.

pluficurs Corn.
X s'cmployciit

i Diélionnaire

iAions,quiont
: à chacun dei

ux où ilscroif.

s qu'ils fournif.

la manière de
chands qui en

lois, une liflt

iployent , foit

iturei ou qui

lenuifcrif , à U
ir , & à tant de

iquent les Ou-

I que l'on don-
iduit le j^iin-

érifoii des fié-

Fébrifuge , fon

>inbns plus feu-

Ile en Europe,
A.

dans l'exploi-

'oyez Bois £n.

s Méclianiques,

it quelque ma-
i fervent à leur

me auflî la Fié-

qui porte le

r. Cette pièce,

ins le milieu de

des racinaux :

I liens en con-

fur le bout de

' , fignifie dans

nt une Jiitnfitt,

>fli & le lami-

ne perpendicu-

; cft la grande
ment aux lan-

e encore dans
I & de la lan-

i^ui en travcr-

II ont au bout,

s roues du dé-

3IR , à De-

; Ouvriers des

iéce de fer po-

t d'enhaut, qui

le , pour la fai-

bout porte le

Icc d'acier bien

rgent, ou d'au-

cfpèces qu'on

la pièce de bois

la tête de la-

'on appelle les

: Moulin a

quelquefois la

utlquefois une
autre

l*t A R B. ARC.
«utre pi^ce de bois pofée perpendiculairement à cô-;

té de l Axe de l;i roue , cela dépendant de la difpofi-

lion de cette roue. AWt Moulin a eau.

Arore, en terme de Tourneur. EH un mandrin

compolé de pluûeurs pièces de cuivre , de fer , de

de bois, dont on fe fert , foit pour tourner en l'air
,

foit pour faire des vis aux ouvrages de tour , foit

pour tourner en ovale , ou en d'autres figures irré-

guliéres. r«y«. f^riUle du Touk.

Arbre. Les Vitriers appellent les Arbres d'un ti-

re-plomb les axes ou ai/lieux , qui font tourner les

rouleaux d'acier , entre Icfquels on paffe la lame de

[ilomb ,
pour l'applatir & caïuieler au fortir de la

ingotiére. ro)» Tike-plomh.

AhBRE , chez les Tireurs d'or. Elt une efpèce

de cabeftan, dont le treuil, qui eft pofé perpendi-

culairement, a 8 ou lo pieds de haut. Deux bar-

lei ou leviers de 24 pieds de long , le traverfent

fn croix , & fervent à le tourner. C'eft fur cet Ar-

bre que fe rouie le cable, yoset Argue.
ARBRE-RETENU. Terme des Eaux & Forêts :

c'eft un arbre marqué du marteau du Roi & de ce-

lui du grand Maître pour être coiifervé dans les ven-

tes , lors de leur exploitation par les Marchands ad-

judicataires.

De cette efpèce font les anciens & nouveaux bali-

veaux , les pieds corniers , les arbres de lificrcs ,

les parois & quelques arbres d'élite & de belle ve-

nue qu'on réferve dans les futayes pour la marine

,

ou pour les bâtimcns du Roi.

L'Article XLllL dit titre XV. de [Ordonnance de

Loms XIK de 1669 , porte, que les arbres feront ab-

batus , en forte qu'ils tombent dans les ventes fans

endommager les Arbres retenus ; & que fi en tom-

bant ils demeurent cncroliés dans les dits arbres re-

tenus, ceux-ci ne pourront être abbatus parles ad-

judicataires , fans la permiflîon du grand Maître ou

des Officiers , & feulement après avoir pourvu à l'in-

demnité du Roi.

ARBRE EN ETAT. C'eft un Arbre qui eft

encore fur pied.

L'Article y. du titre XVII. de {Ordonnance dé-

fend aux Gardes - marteaux & autres Officiers des

Maîtrifes , de vendre aucun arbre en état , fous pré-

texte qu'ils ont été fourches , ébranchés & endomma-
gés par la chute des chables.

Arc. Ce qui eft tourné en ligne courbe.

ARCACHON. Grande baye en forme de badin

qui fe trouve fur la côte de Medoc en Guyenne.
C'eft dans les villages qui font autour de ce bailîn ,

3ue fe fait le plus grand négoce du bray qui fe tire

es Landes de Bourdeaux. Voyet à l'Article général

du Commerce, où l'on parle de celui de France, &
en particulier de Bourdeaux & de fa Généralité.

Voyez aiiffi Arcanc^on.
'ARCANÇON, autrement BRAI SEC. Efpèce

de Poix-réline , qui fe fait avec le galipot , ou en-
cens madré , en le faifant cuire jufqu'à ce qu'il foit

prefque brûlé.

L'Arcançon
,

que vendent les Droguiftes de
Paris , vient de Bourdeaux & dcBayonne, & n'eft

autre chofe que ce qui eft rcflé dans les alambics
,

après qu'on en a tiré l'huile. Il doit être fec, tranf-

parent & foncé en couleur. C'eft avec l'Arcançon
qu'on fait la poix noire.

Quelques-uns le confondent avec la Colophane

,

mais mal à propos. Voyez. ci-delTus Arcachon. Voyez
éiufi Barras & Poix.

L'Arcançon paye en France de droits de /ortie 16
fols le cent ùcfant , é" 10 fols de droits dentrée.

ARCANNE. Minéral , ou efpèce de craye rou-
ge

, qu'on appelle en Latin /{//fcnfj Fabrilis , à cau-
ié qu'elle fert aux Charpentiers à teindre leur cor-
deau , pour marquer leur bois. Il y a aurtî une Ar-
canne fiftice

, qu'on fait avec de l'ocre brûlée.

ARCASSOUL. Diogue racdeciuale qui fc troui

A R C H. tff»

ve dans le Royaume de la Chine. Les Chinois ea
portent beaucoup à Batavia. Elle coûte ) tacles a
mas le pic à Quanton , & fe vend 9 pataquct à«Bati«

via.

ARC-BOUTANT. Ce qui fert à appuyer, ou
foûtenir quelque chofe.

Les Arcs-boutans d'un Caroffe , font les pièces

de fer qui font des deux côtés des moutons pour
les contretenir , de leur donner la force de foûtenir

tout le poids du caroftè Se de fa charge. Voyn
Carosse.
On appelle Arcs d'un CarofTe , les deux pièces da

fer courbées en arc
,

qui joignent la flèche ou les

brancards au train de devant , & qui lui donnent la

commodité de tourner plus iacilenieiit , 6c dans un
plus petit efpace. Ce font les Maréchaux de gros

ouvrages , ou les Taillandiers , qui font ces fortes

d'Arcs. Voyez, les Articles de ces Ouvriers. Voyez

auffi Carosse.
ARCHAL. On appelle du fil d'Archal, du fer

paftc par la filière. Voyez Fil, à l'endroit où il ejl

parlé du Fil de fer.

ARCHANGELIQUE. Plante mèdecinale, qu'on

nomme autrement Angélique, ou Racine du S. Efprit*

Voyez Angélique.
ARCHARD . on écrit mieux ACHIAR. Fruits

verds qu'on met confire dans le vinaigre. Ils font

extrêmement eftimés dans toutes les Indes Orien-

tales , & il s'y en fait un très grand commerce.
Les meilleurs viennent de Perfe , & fe coiififenc

dans dos bouteilles à peu près comme l'on fait en
France les petits cocombres , qu'on appelle vulgai-

rement des cornichons. Chaque fruit ne fe confit

pas à part , mais dans la même bouteille : on en met
de diverfes efpèces.

ADDITION.
L'Article ACHIA ayant été imprimé avant la

réception d'un correftif que Mr. Garcin nous a en-

voyé, nous le mettrons ici j ce qu'en dit M. Sa-

vary, eft d'ailleurs bon.

Achiar eft un nom Malays ,
qui fignifie Compo-

te au vinaigre & épicée , faite avec des fruits da

toutes fortes , des racines , &c. Les Hollandois

font venir de Batavia toutes fortes à!Achiar , que
les Chinois y compofent à la manière des Malayes :

Mais fur tout de celui de Bambou
,

qui eft une

forte de Canne extraordinairement grofte , qui croît

dans les Indes Orientales , que l'on confit dans le

pais, étant encor verd , avec du fort vinaigre &c.

^flV«. Bambou. On Ait Achiar- Bambou. Celui qui

eft fait avec \e Ba?nbou eft de même ; le nom chan-

ge fuivant l'efpèce avec laquelle on fait \'Achiar.

ARCHELET. Petit archet dont les Orfèvres ,

Horlogeurs & Serruriers fe fervent pour les ouvra-»

ges de tour les plus légers. Voyez Archet.
Archelet. C'eft auflî en terme de Pêcheur;

une branche de faule plièe en rond
,

qui s'attache

avec de la lignettc autour de l'ouverture du ver-

veux pour l'avaler, c'eft-à-dire, pour le tenir ou-
vert. Voyez Verveux.
On appelle aulfi les Archelcts d'un échiquier,

autre filet à prendre du goujon , deux bâtons d'or-

me courbés , & qui fe traverfent en forme de croix»

où font attachés les quatre coins de ce filet qui eft

carré. Voyez. Echiquier.
ARCHES. Ce font dans les verreries , les arca-

des , foit ouvertures du four , dans lefquclles on met
le verre recuire. Les plats de verre, auffi- bien que
les tables de verre , fe mettent drellés perpendicu-

lairement fur l'àtre de ces Arches , & appuyés les

uns fur les autres ; ce qui quelquefois fair boucler

les premières , qui portent tout le poids. Le verre

n'eft parfaitement recuit , qu'après être relié 24. heu-

res dxis les Arches, Voyez Vsrrk.
ARCHET»
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ARCHET ,
qu'on nomme uurtî ARÇON. TA

m indrument d'acier , ou de fer , en forme d'arc,

aux deux bout» duquel ell uttiicliee une torde a

boyau. Il fcrt aux Orfèvres ,
Horlogcuri ,

Ser-

ruriers , &c. pour percer , ou pour tourner divcrfes

pièces de leurs ouvrages. Il le fait aulli des arcliet» a

forer ou à tourner , avec des arcs de baleine, ou lim-

plemxnt de bois.

Pr)ur (e fervir de l'Archet à percer , on fait un

tour de la corde fur la boète du foret , qu'elle fait

tourner à mcfurc qu'on poulie , ou iju on retire l'Ar-

chet , qu'on tient de la main droite. On seu fert

i peu près de la même manière pour tourner dans

les petits tours ; c'c(l-à-dire ,
quon pailè la torde

hir la pièce qu'on tourne entre deux pointes, ou

fur le mandrin ; mais alors on tient l'Archet de la

ma^iifiauche. Voyet. ToUK, & Touhneuh. Fo)'».

Mllffi FoRKT.
AuciiET. C'cflauffi un inflrumcnt dont les Ou-

vriers , qui travaillent en pierres de raport. , fc fer-

vent pour fcier les pierres les plus dures & les plus

prtcicufts, qu'ils (ont entrer dans leurs ouvrages. 11

<(l fait d'un morceau de bois , qui fait relfort , que

l'on plie en arc, & aux deux bouts duquel on at-

tache les extrémités d'un fil de leton ; c'cll pro-

prement une fcic : on fe fcrt d'eau d'cmcril pour

faciliter le ftiage. Voyn. Marquetkrik.
Archet. Terme de Fondeur de carafldres. C'efl

un morceau de fil de 1er faifant rellort , ou plutôt

d'acier , plié en arc ,
qui e(l attaché au dellous des

moules , dans lefqutis ils fondent les lettres d'Im-

primerie. Cet Archet fert à tenir en état la petite

matrice do cuivre , dont le niétail doit prendre

l'empreinte , & à l'arrêter précifénicnt ou bout de

cotte cavité du moule dans lequel ce métail eft jette.

P'oyn. Fondeur i5E Caractères.
Archet. Les Tourneurs en bois appellent l'Ar-

chet du tour , la perche qui pend du plancher au

delRis de leur tétc . à laquelle eft attachée la corde

qui fait tourner l'ouvrage. Voyez Tour.
AKCHETIPE. Nom que' l'on donne .1 la Cour

des Monnoies , à l'Eftalon ,
..•- poids original , oui

y eft gardé, pour fervir à vérifier & ellaionner les

autres poids. Voyez Estai.on.

ARCHIFOU. Voyt-L Ai.QUirou.

ARCHITECTE." Celui qui donne les plans*

ks dcrtcins d'un bâtiment , qui conduit l'ouvrage

,

& qui commande aux Maçons , Charpentiers

,

Couvreurs , & autres Ouvriers , qui travaillent fous

lui.

Quoiqu'il y ait beaucoup de différence entre l'Ar-

chitefte & le Maître Ma(;on , l'un exerçant un art

libéral , A. l'autre feulement un métier, on les con-

fond ceptiidant fouvent enfemble, .1 caufc que les

uns & les autres peuvent être également reçus par-

mi les Arcliiteftes Experts Jurés du Roi , créés par

les Edits des mois de Mai & Décembre ifiyo. & la

Déclaration du mois d'Aouil ifiyi.

Ces Officiers Architcftcs font de deux fortes , les

uns , qu'on nomme Jurés Experts Bourgeois ; &
les autres , Jurés Experts Entrepreneurs. Leur nom-
bre fcft de foixante , trente des uns , & trente des

autres.

Les fondions qui leur font attribuées par ces E-
dits & Déclaration , font de faire feuls , à l'exclu-

finn de tous autres, tant dans la Ville, Prévôté &
Vicomte de Paris , qu'en toutes les autres Villes &
lieux du Royaume , toutes vilites , prifées Se efti-

mations , tant à l'amiable, que parJuftice, en tou-

tes matières pour raifun de partages, licitations, fer-

vituks , alligncmens , & périls immiiiens ; de tous

ouvrages de maçoiuierie , charpenterie , couverture,

meninfrrie , ferrurerie , fculpture , dorure , peinture ,

arpcnt.ij^c , mcfurage de terres ; & généralement de
tout ce (jui concerne l'expérience. Voyff. MaçoN ,

C M.\ÇO>i.NtK!E.

A R C H. ARDA; I(f4

ARCHITECTURE. L'art ou la fcience dei B*,
timciis. Voyn. fÂrticU PricitUm . à fit rnwkt,

t ARCIN. Melure Jet longucuri en Mofcovie
failant une coudée & demi , fun«Ht et ^m JjJ
l'Anitur Jtini l'Artult dts Mitunit.
AR<yON. Inltrument dont fe fervent les Chape-

lier*
,
pour urçonner les ètoHèi ou matière» dont

il» veulent fabriquer leurs chapeaux , après qu'elle!
ont été cardecs.

Cet inftrumcnt refFemblo aftirz par la forme à un
archet de violon, il dt long de tf à 7 pied», Je
a une corde de boyau bien bandée . qui étant tirée

ou agitée avec la rouin, pur le moyen d'un petit
morceau de bois , que l'on nomme U totbt , fuit

voler l'ètott'e fur une claye.

Les Curdeurs fe fervent aulfi de l'Arçon
, pour pré.

parer les cotons & les laines dtllinées pour être em-
ployées daui des robes de chambre , 6c couvertu-
res

, ou courtei ointe* piquées. ro)rt Arçonneb.
Akçon. Les Orfèvre» , Serruriers , & autres Ou-

vriers , qui travaillent fur les métaux , fe fervent
aulli d'un inllrument qu'on appelle j4rf0H , pour fo-
rer leur befogne

, ou pour tourner des pièces entre
deux fur les petits tours. On le nomme plu» ordinai-
rement Archet. Voytz Archet. -

Arçon. Se dit aulli de deux pièces de bois , ordi-
nairement de hêtre , faites en forme d'arcs , dont
les Selliers fe fervent pour la conflruftion des felUa
de chevaux. Ce font les Arçons qui foùtiennent
toute la felle, & qui en font les principaux mem-
bres. Les Arçons fe dillingucnt en Arçon de de-
vant , qui ell celui où font attaché» le pommeau .

& les «.rampons où l'on palle les courroies des
pillolets , pour les arrêter ; «Se en Arçon de der-
rière

,
qui porte le troulquin , ôc où font auflî at-

tachés les crampoiu dans lefquel» l'on fait palier
les courroies, qui tiennent le manteau, ou la va-
life.

Les Arçons fe débitent ou fe façonnent aux en.
virons des bois & forêts, par des Ouvriers qui
les envoyent aux Selliers , ou aux Marchand» qui
en font trafic.

ARÇONNER. Terme de Chapelier
, qui ligni-

fie faire voler ou voguer l'étotle , autrement la lai-

ne ou le poil , fur une claye
, par le moyen d'un

inflrumcnt que l'on appelle Arçon
, pour former les

capades dont un chapeau doit être compofè.
Le terme d'Arçonner eft pareillement en ufage

parmi les Cardeurs de coton Se de laine, où il a une
iemblablc fignification que chez les Chapeliers. Voyn.
Arçon , ù Capaue.
ARÇONNEUR. Ouvrier aui orçonne la laine,

le p. 'il . Si autres mi^tières . après avoir été cardées
,

pofi- êïrc employées à divers ufagcs , & particulié-

jemci.t dans la Chapellerie. Les Cardeurs de Paris

font aulfi appelles par leurs Statuts , Maîtres Arçoii-
neurs. Voyn. In deux Articles précidem. Voyez aiijp

Carueur.
ARCOT. Nom que les Fondeurs donnent à une

forte de métail , qui n'cft autre chofe qu'une efpèce

de potin. Voyez Potin.

Arcot. On appelle Scr^e tfArcot,une efpèce de
ferge qui fe fabrique à Arcot, & aux environs. Voyez

Serge.
ARDASSES. Ce font les plus groflîéres de toutes

les foyes de Perfe , & comme le rebut de chaque
efpèce. On dit en ce fens, des Lcgis, des Houllcts,

des Cliijufs, Se des Pay.is Ardadt.s, pour marquer
les moindres de ces quatre fortes de foyes Pcrfien-

nés. Voyez Sovgs DU Livant, & d'ÏTAHE.
ARDASSINES

,
qu'on nomme en France AB-

LAQUES. Sont de très ln.lles foyes de Peife.qui

ne cèdent guères pour la fineftc aux Xourhi/iis , ou
plutôt rt^rA^^iV. On s'en fert né.'\nmoins très peu

dans la fabrique des étoiles de foye de L'on & de

Tours ,
parce que cette forte de foye ne fouffre pas

l'eau

- '-



t«5 ARDOISE.
l't'au cliaude rtans te dcvidugc.

t
Le rot df 6Ho. drachmes des l'ove» ÀrJii(fiMs

,

V«Ii)it à Alcp 111 17 j4. piallrcs <)', à ll\. Voyet \t'

1 1 ARDOISE. Pierre foffilc , bleue , tirant fur

le Duir, talqucufe, fulpluueurc ,
participant Un peu

du fer , qu'on trouve environnée d'eau dans certai-

nes carrières ou perriéres appclli'es ArJoifUrtt , m\\

eft tendre au fortir de ces curriércj , d'où on les

retire après avoir épuifd l'eau autant qu'on a pfi ;

un la reitfve verticalement i enfuitc on la divilc a-

vcc des cifcaux qu'on fait entrer dans fes intcrllicis

par le moyen d un marteau , & on la réduit en

téuillcs ou lames minces te propres à couvrir ks
maifons , au lieu de tuiles.

Ce travail doit être fait dans le tems que l'Ar-

doife eft nouvellement tirée de l'Ardoilicrc , &
qu'elle eft encore humide j car ii l'on attenduit

qu'elle fut féchc, on auroit beaucoup plus de peine

à la fdoarer par la mine. On en fait aufîî des ta-

bles , des carreaux ou pavés , & autres Ouvrages.
Nous n'avons pas des preuves que l'Ardoifc fût

en ufage chez les Anciens j peut-être n'en avoit-

on pas encore fait la découverte. Son nom vient

ab arJendoi parce qu'on a crû voir fortir des vol-

cans ou feux foutcrrains des prcmiùres Ardoifidres

qu'on a découvertes.

Les Ardoifes d'Anjou font les plus en réputation .•

celles de Mezieres font plus tendres , & s'écaillent.

On a ouvert des ArdoifiérPs h quelques lieui's de
Charlcville , dont la pierre n'eft pas moins belle,

ni de moindre fervice que celle d'Anjou , quoitju'el-

le ne foit pas tout- à- fait fi bleue, ou (i noire.

Le Commerce des Ardoifes eft plus conlidérablc

en Anjou , que par tout ailleurs > & ce font les Ar-
doificrifs de cette Province, qui en fourniflènt prcf-

quc toutes les autres du Royaume de France , &
les Pays étrangers.

Les lieux d'où on tire les plus belles , font Trc-
lazc & les Ayraux , ParoilTes à une lieuë d'Angers.
Les pcrriéres les plus abondantes , & où fe trou-

vent les meilleures efpèces, fe nomment les Petits

Carreaux Se la Noue. Celles de la Jouvenciére , du
Bois , & du Petit'bois , en fourniflènt d'oulli noi. "s,

& qui ne contentent pas moins la vûë j mais la

pierre en eft aigre , & trop dure. La perrierc de
Villechien , dans la Paroifle de S. Léonard , eft pa-

reillement en réputation, 11 ya audî quelques petits

trous ouverts aux environs de Condé) la Jaillc , Cli.'i-

teau-Gontier, & Juvigné fur Loire : mais outre qu'il

s'en tire peu , celles qu'on y fabrique étant mal u-
nics, grolliéres , & trop molles , le débit ne s'en

fait que pour l'ufage du Pays même ; & il ne s'en

envoyé aucune dans les autres Provinces du Royau-
me, ou dans les Pays étrangers. On en tire auflî

en quelques lieux de Normandie , & aux Côtes de
Gènes ; celle*ci eft la plus dure & la plus épailFe.

Les difiérente» efpèces d'Ardoife font , le poil

roux , le gros noir , le poil noir , & la groffe noire,

la carrée forte, & la carrée fine. Celle que les Ou-
vriers appellent la roiijfe noire eft la plus eftiméc.

Des coupeaux.ou déchet des pierres, on en fait

encore de trois fortes ; la taillctte , la cartellette ou
carlette , & le fendis.

L'Ardoife cofine , qui ftrt à couvrir les dômes
des Eglifes, eft très rare : elle fe fabrique avec des

callots de pierre, un peu courbés en voûte ; ce qui

la rend plus commode pour ces fortes d'ouvrages :

il fon défaut on fe fert de la carlette , qui eft la plus

petite de toutes les efpèces d'Ardoife.

Les Ardoifes 1rs plus fines & les meilleures s'en-

voyent à Paris & à Rouen : la grofte noire , & d'au-

tres de moindre qualité , fe débitent ordinairement

pour le Pays du Maine , & depuis Saumur jufqu'à

Orléans. Lçs poil noir & poil gros noir , font pro-

pres pour NamesA vers le bas de la rivicrc de Loire.

ARDOISIERE. u«
Pour les Pays étrangers, les envois fo fi^nt pKn

comniuntmcrit de la carrée fine , 6c de lu carrée lor»

te i parce qu'étant d'un plus petit volume que Iri

autres , elles s'cmbniquent dc fe chtigtnt plu* aifé»

ment dan» les vailfeaux.

Les Ardi^ifcs fe vendent au cent , au millier . & à

la fourniture
,
qui eft de 31 milliers , fournis de qua-

tre au cent. (2"''i"J elles font prifesfur la perriiie »

«m en met dix au cent pour dédommager les Ache-

teurs dis rifqucs de la voiture > étant une murchau"

dife fort facile à fe taH'cr. On cftinie qu'année com-

mune il fe fnbriiiue jufqu'à un million de millier»

d'Ardoifes par mois, de toutes les cfiOccs dilK'itnies,

qui fe tirent des Ardoiliéies d'Anjou.

L'on trouve dans le (hupitre 29. (h l'OiJomhintt

dt la Ville de Faris deiù'Ji. 5. articles , qui ftint \<k

4e, le je & le 6», fcrvant de Règlement pour I»

moifon , qualité cSc vifite des Ardoifes (jui y arrivent

pour la provifion de cette Capitule.

Par le 1. de ces j. articles , il tft enjoint aux Mar-

chands trafiquans d'Ardoifcs pour Pans, de n'en fai-

re venir que de 2. qualités ; fiçavoir , de laquurrée

forte de 10 à 11 pouces de longueur fur 6 h 7 d«

largeur, & de 2 lignes d'épaiifcur, fans ctrctravtr-

fine , ni mêlée de fine : iSc de la (juarirc tine de

12 à ij pouces de largeur , & une ligne d'épaitlèur :

ces deux fortes d'Ardoifes de quartiers forts ôi fon*

nans , & tirées de la troiliéme foncière de chuquO

perriére.

Par le a de ces articles , il eft défendu de mé«>

langer les qualités d'Ardoife ; & pour cela tiidon.

né aux Marchands & Voiiuiiers d'en faire ditltrtu-

tes pilis dans leurs Magaliiis & bateaux.

Enfin , le dernier de tes ^ articles régie la vilite (!<

l'arrivage des Ardoifes i & ordonne aux Jurés Cou-
vreurs de venir faire au Bureau de la Ville, leur ra-

port des quantités & qualités qui font arrivées i\ cha-

que Marchand ; Se en repiéfentcr les échantilknix,

pour le prix en ètrC taxé ; avec dél'enfcs aux Mar-
chands de les cxpofcr en vente, ou enlever du Poir,

que les échantillons n'ayent été apportés au lluie,«i.

Les droits de finie que l'un pdye en France pont

les Ardoifes, fini de IJ foh , Ù ceux d'emtît di !(,>

fit: peur le 7>iillier en nombre.

L.i toife quarrte de couverture d'Ardoifes avec

lattes & contrclattes de chêne de 3 pouces 8 li-

gnes de puteau , vaut à Paris 9 liv. lo (. & celle dé»

carteleties pour let dômes , depuis 2 pouces aullî do

purcau jufqu'ii 3 liv. 16 fols.

( Cet article eft reformé fur celui de Leinery, Dit*

lion, des Drogues. )

ARDOISÏERE. Lieu d'où l'on tire l'Ardoife.

On nomme Perriére en Anjou , les carrières où fe

forment ces fortes de pierres. Lorfqu'on eu a dé-

couvert quelque veine qu'on croit abondante , &
de bonne qualité , on fe fert d'abord d'une machine

aflèz fimple , en forme d'une efpèce de tourniquet •

que peu d'hommes font capables de faire agir. Quand
la perriére s'approfondit , ce font les chevaux qui

font mouvoir les roués d'une féconde machine plus"

compofée,& plus forte, qui fait monter alternati-

vement & defcendre des bafticots , & des fceaux |

les premiers
,
pour monter l'Ardoil'e en nulle ; Se

les autres , pour vuidtr l'eau dont les Ardoiliéres

font toujours pleines.

Cette machine fe nomme Enpn de pierre .• elle a

des roues de rencontre qui s'engraincnt dans une
lanterne comme celle des moulins à farine , tS: (ivu

font tourner la fufée autour de laquelle fc dévide !<.'

cable ou fufeau.

L'échafaud
,
qui foûticnt la machine , eft porté fur

plufieurs groflcs pièces de bois , que l'on nomme
Saillies , qui font elles-mêmes étayécs par d'autres

pièces appellées Sous-bardiers ; enforte que cela com-
pofe une platte-forme

,
qui paroît comme eti l'air

,

& qui avance environ de iO pieds fur l'ouverture

d«
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de la perr'iérc. Enfin, tonte la machine ert couver-

te d'un appentis , en forme He grange, qui la con-

ferve eile-nicme, & où ks hommes & les animaux

fisnt ^: i abri du mauvais tems.

On diftinguc les Ouvriers, qui travaUlent aux

Ardoifi^re» , en Ouvriers d'abas , & Ouvriers du

h^ut. Ceax d'abas k fervent de pointes, de coins,

ée grès marteaux, & de barres de fer, pour faire

hors foncées , qu'ils cr^ufent d'environ 9 pieds ,

il d'oà ils t=rem les pierres en état d'être envoye'es

en haut , & d'y être travaillées. Les Ouvriers du

haet fendent les pierres avec des cizcaux plats de

«bvcrfcs grofleurs, mais tous d'un pied & demi de

long, & même davantage, qu'ils frapent avec un

aflez petit maillet de bois 5 ils les appellent Jes

FUtmet,

Quand la pierre efl en fendis , on la taille fur

un billot avec le doleau , ou lialFereau d'acier ,
qui

efl une efpèce de grui.d couteau en forme de pe-

tite hache , & chaque Ouvrier en cleve autour de

fei diverfes pirâmides , fuivant les diverfcs efpèces

ou qualités d'Ardoifes qu'ils peuvent tiicr des cal-

lots ou rajjorîons de pierre.

Pour plus grande commodité , chaque Ouvrier

Fendeur a un couvert léger & mobile , qu'ils nom-
ment Ttië-vent , Se qu'ils tournent à leur gré, ou
centre les vents, ou contrj r fojcih "u la pluie.

Les ira» pour exploiter les Ardoificrcs , font très

conlidérablc V ; mais les rifques que courent les

Ouvriers q.ii les exploitent font encore plus grands,

& il n'arrive que trop fouvent que les fondis & ca-

fcremèns entra'r.cnt liommcs, chevaux & engins au

toi.H de la p..Triérc , & y accablent & enfevelillent

les malheu'. eux Ouvriers d'abas : outre qu:; les voies

& fources d'eau y caufent quelquefois de fubites

inondations, qu'il efl très difficile de prévoir, <Sc

encore plus d'éviter dans des foûtc.rains fi profonds.

Vayn, fArticle précédent.

AKEB. Monnoie de comntr» dont on fe fert dans

les Etats du grand Mogol
,
particiiliérement a Ama-

dabath ; Quatre Arebs font un crou ; un crou vaut

cent lacs ou laques ; & un lac , 100000. roupies, ( On
écrit Û ton prononce Laque À Suratie. L'Auteur du
Supptémem avait mis laes par erreur.)

1 1 ARECA . . Il AREQUE. Ce dernier nom
ert le meilleur. Fruit f?-neux dans les Indes, où il

t'en fait un commerce Os. une confommation in-

croyable, n'y ayant pcrfonne qui n'en ufc , &
étant également de mode parmi les plus grands &
les plus riches , comme parmi les plus petits & les

plus pauvres.

L'Arbre qui porte 1 Arequc , eft grand , droit

,

délié, & rond. C'eft un genre de Palmacée , qui

n'a point de branches , mais dont le feuillage efl

charmant à voir ; il forme une tourte ronde au fom-
Tiiet du tronc

,
qui efl auflî droit qu'une pique. Il

croît à la hauteur de ay. ît jy. pieds, & fuit l'or-

nement des Jardins. Le brou , oui en cnvelopc le

fruit, eft uni par dehors, mais raboteux & velu par

dedans ^ afTez femblable en cela au brou du Cocos.
Sa grofTeur efl celle d'une noix raifonnabic : fon
royaU', gros environ comme une mufcade , i qui il

rcrîcmblc aflcz psr dehors , en a aulli les veines
blanchâtres , quand on le coupe en deux. Au cen-

tre du fruit , quand il efl encore tendre , efl ren-

fermée urte fuVflance grifàtre, molle, & prefque
liquide , qui fe durcit ù mefure que le fruit appro-
che de fa maturité. Le fruit mûr efl aflringent

,

f-ns être v^égoutant ; fon étorce ou brou eft jau-

nâtre.

Le grand ufage de l'Arequc , efl de la mâcher
avec de; feuilles de bétel , en y mettant un peu de
chaux en patc ( » ) rouge , faite de coquillsge de

( a ) Corn. Lt Bruy» dit qu'on frotte lu feutliet de
faetel d'un rouge de Siam , ou de chaux blanche.

A R E. A R G. t«t
mer. Pour la miulur, on prend un mctceau d'A-

reque, partagée en quatre, on l'tnvelope dans une
feuille de bétel , enduite d'un peu de cette chaux
& on la noue en la tortillant ; Ce morceau pré-

paré pour ta maflication ell appelle Pitiang , qui eft

un nom Malays , répandu dans les Indes. Le Pj.

nang fait beaucoup cracher, tant avec l'Areque
firaîcnc qu'avec la feche ; la falivc en eft rouge,
parct4ue l'Areque donne elle feule cette teinte. Ce
maflicatoire rend la bouche fraîche , les dents &
les gencives fermes. Quand on a achevé de mâ-
cher )o Pinang , on rejette le Marc qui reflc dans
la bouche. Ceux-là fe trompent qui croient que
l'Areaue fraîche fe fond entièrement dans la bou.
che. ils fe trompent encore de penfer que les dents

demeurent toujours teintes de rouge. On fe rince

la bouche d'eau fraîche chaque fois qu'on a mâché
le Pinang, & alors les délits fertent blanches. Les
Européens qui font à Batavia , à Malacca , dans les

Iles de la Sondt Se des Molucques , en font un w
fage aufli grand que l«s Indiens , & ils ont foin

,

en fe rinçant la bouche
,
que leurs dents relient

blanches. Foyet PiNANG.
On prétend que l'Areque fortifie J'eflomac

,

auand on en avale le fuc , comme font la plupart

des Indiens. Une de fes autres vertus , efl d'ern»

portïr tout ce que les gencives peuvent avoir de mal-
fain & de corrompu

Les Siamois l'appellent FIoh en leur langue. On
parle ailleurs amplement du commerce qui fe fait

de cette drogue dans tout l'Orient, l^oyei l'Ariiclt

du Commerce , où il tft fmrU d* celiti des Indes.

La meilleure Areque des Indes vient dans l'Ile

de Ceyian. La Compagnie Hollandoife en envoyé
beaucoup car fes Vai.lcaux au Royaume Je Benga-
le. U crou une efpèce d'Arequc rouge dan» le

Malabar
,
qui efl très bonne pour la teinture de

même couleur. La même Compagnie en envoyé
auflî de tems en teitis à Suratte & à Amadabad,
pour l'ufage des Teinturiers dans les pais du grand
Mogol. Le genre d'Areque comprend fous lui

fix efpfkcs différentes > dont deux font les meil-

leures pour la maflication. Let CorreilioMs & Addi-

tions de cet Article font de Mr. G...

AREQUIPA. Ville de l'Amérique Efpagnole
fur la Mer du Sud. L'encrage de fon port ell bon,

mais fon entrée efl étroite & difficile. C'efl dans

ce port qu'on charge pour Callao & Panama la nie;l-

Icure partie du produit de l'argent de hs Charcas

& des mines du Potoli & de Porco ; ce qui en-

tretient un Commerce très confidérable & prefque

le meilleur de cette côte. On en parle amplement
à l'article général du Commerce , où il efl pailé

de 1 Amérique Efpagnole & des Ports de la Mer du
Sud.

ARESTE. Terme de Chapelier. C'efl l'extré-

mité par où on arrotidit un chapeau , & ov l'on

toud ce qu'on appelle un bord de chapeau. Pour

arrondir & drefîer cette Arcfle , on fe fert d'une

ficelle
,
qu'on i .et autour de ce qu'on nomme le

Lien , c'efl-à-dire , le bas de la forme , tournant

cette ficelle dans toute la circonférence du borr* ex-

térieur. O' , marque avec un morceau de craye

,

qui e(l au bout , ce qu'on en veut enlever , qui

ainfi fe tronve toûjoufs parfaitement rond. Voyc
Chapeau.

1 1 ARGENT. Métal fort compafle , pefant,

dur , blanc , poli , refplefldiffant , s'éteadant beau-

conp fous le marteau , réfîflant à la coupelle. Il

tient le fécond rafng entre le* métaux ; après l'or

il efl le plus beau , le plus dtidile & le plus pré-

cieux.

t L'on fait que Tlint le lNi..ur«Vtfie a fait une

f/i,??<re natH.elle detOrÛ de l'Argent, in !ih. 33. mais

bien dc« gens ignorent peut-être que Mr. Dw*i
Dxmndi "liniftK àLondrec, ft Meiiibtc de la So-

ciété
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,
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cicté Royale, a traduit cette Hi/}oire Je Pline, Se l'a

éclairci par des remarques nouvelles , outre celles de

J. F. Gmioviiisl & y a joint un Poëme Sacré fur U
chute de l'honvne , ^ fur les ravages de Wr & de

(Prirent, imprimé à Londres en 1728. m fol. On
y trouvera le 3}. Livre de Pline dans {a propre lan-

gue, en entier, & un fupplcmeiit plus long que

l'Hiftoirc même , de la façon du Tradufteur, dans le-

quel après avoir glané tout ce qu'il a pu trouver «i'an-

ciens monumens d'Or & d'Argent, il a continué

l'Hiftoire de ces métaux & des ouvrages qu'on en a

faits iufqu d nôtre tems , en s'arrêtant principalement

à ce qui lui a paru de plus utile & de plus curieux ,

«J: fiiivant toujours , à fa manière, cet efprit de pré-

cifion & de moralité, qui eft particulier à fon Au-
teur. 11 finit fon Poëme par la defcriptioi. des déran-

gemens du Sud en 1720.

L'Hiftoire de l'Or & de l'Argent , telle que Pli-

»if nous l'adonnée, contient un aftez grand nom-
bre de chofes curieufcs, par rapport à ces métaux &
à l'ufage qu'on en a fait , & ia lefture en eft c<^ale-

ment utile & agréable.

Pline débute par une cenfure très grave du luxe

d'alors; il vient enfuite aux Monnayes différentes,

de cuivre, d'argent & d'or, qui furent frapécs à Ro-
me fucceflîvement , & dont il marque avec exafti-

tude la date, l'empreinte , le poids ôc la valeur, avec

les altérations qu'y apportèrent de tems à autre , ou
les bcfoins de l'Etat , ou le caprice des Empereurs.

De la monnoye il parte à YUfure , à la cupidité , aux

grandes richeffes & à lafomptuofité de quelques Grecs

& de quelques Romains. Il parle enfuite du Trefor

public ; Enfin il vient aux Mines , & particulière*

ment à celles d^fpagnc, qui étoient alors le Pérou

de l'Empire Romain. Les mines le conduifent aux

autres matières qui e., dépendent , comme VEleHre ,

l'Orpin , le Minium, la ChryfocoUe, le Mercure , le

Vif-Argent, \di Pierre-de-touche , Se chofes femblables;

d'où il revient aux principaux ouvra, -es d'Or & d'Ar-

Sent, comme les Fils ÔC les Feuilles le l'un & l'autre

létal , les Etoffes riches , les Miroirs , la yniffcll,'

d'Egypte ,
qui étoit peinte ; YEfai , la Faiiffe Mon-

roye , la belle Argenterie, Se les débordemtns du
Luxe à tous ces égards, il finit par les Statues d'Or
& d'Argent , & par une notice cxaAc des plus fa-

meux Orfèvres de l'Antiouité.

A l'égard des Mines a Argent, il ne dit rien qui

ne foit afièz connu; il donne la préférence à celles

d'Efpagne. Voyez, ce que l'on en dira à l'Article

JVllNE.

Nous avons crû bien faire de donner ici un pré-

cis de cet Ouvrage
,
pour fervir de préambule à cet

important Article ; Nous l'avons tire de la Bibliothè-

que raifonnée des Ouvrages des Savans de l'Eurof» ,

Tom. JII: pag. j. Sec.

Il fe trouve des mines d'argent dans les quatre

Îarties du monde. L'Europe en a quantité; & la

'rance même en a quelques-unes , mais qui ne font

jiii riches , ni abondantes ; & dont , à ce que plu-

fieurs croyent , la dépenfe excéderoit de beaucoup
le produit.

Les mines du Pérou, & de quelques autres en-
droits de l'Amérique, font les plus fécondes de tou-

tes; Se elles paroiftent jufqu'à préfent inc'puifabk's.

Celles du Potofi fur tout continuent de Ce fouiller

prefque avec le même fuccès qu'au commencement
de la découverte qu'en firent les Pitares, ces fameux
Conquerans Efpagnols ; avec cette différence foute-

fois
,
que. les filons de la mine étoient d'abord pref-

que fur la fuperficie de cette fameufc montagne, &
qu'à préfent il faut les chercher, &: les fuivre dan,s

des profondeurs aftreufes, où l'on pénètre à peine

nprès des quatre cens marches de dtfcente. 11 cft

înconcevjble à combien de millions d'Indiens il a

routé la vie , depuis qu'on y travaille , & combieo
il en périt encore chaque année.

Didion. de Cmmerce, Tom. I,
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T,es pierres minérales, qu'on appelle Métaily ou

Minerai iiu Pérou , ne font pas toutes de la même
qualité, confiftance, ni couleur. Il y a du mine-

rai blanc Se gris mêlé de taches rouges ou bleuâ-

tres; on r.-tppelle "lata-blanca : d'autre noir com-
me du mâchefer; on le nomme Plomo-ronco, Ce-
lui-là eft le plus riche , le plus far'le à exploiter i

ôc à moins de fraix ; parce que fana y employer
de mercure , il fuffit de le mettre au feu , où le

plomb s'évapore , Se laifle l'argent net.

Les Indiens , avant l'arrivée des Efpagnols dans

l'Amérique , ne connoiftànt pas l'ufage du mercu-

re dans le travail des mines , ne fondoient que câ
minerai.

Il y a encore un tninerni noir , riiais qui en lé

mouillant , Se le frottant contre ou fer , devient

rouge; ce qui lui a fait donner le nom de Roffi-

cler. Il eft très riche , & l'argent en eft du meil-

leur alloi. Le Zoroche brille comme du Talc , Se

fcnible argenté : il donne pourtant peu d'argent»

Le Paco ef*. d'un rouge jaunâtre , très mou, & na-

turellement brifé en morceaux.- il cft peu riche.

Le verd s'appelle Chbrifo : il eft prefque friable j

mais quoique l'argent y paroifle aux yeux , il eft

très difficile à bénéficier ; c'eft-à-dire , à en tiref

l'argent , à caufe du cuivre dont il eft mêlé. En-
fin , ['Aranned , qui ne fe trouve qu'au Potofi , Sc

feulement cbns la mine de Catamito , eft com-
pofé de fils d'arge.it pur , entortillés comme dii

galon d'argent , qu'on auroit brûlé pour en ôter

la foyc.

Les veines des minières , de quelque qualité

qu'elles foient , font ordinairement plus riches au

milieu que vers les bords ; mais l'endroit le plu»

riche , eft toujours celui où les veines s'entrecou*-

pent.

On compte aufîi pour richelTes dans les mines
)

!a proximité des eaux , pour y conftruire des

moulins propres à concaifer le minerai. Ainfi à
Lipr;. & au Potofi il faut que le Caxoii de mi-

nerai rende 10 marcs pour payer les fraix , tandis

que dans la Province de Tarrava il n'en faut

que 5.

C'- qu'on appelle Pigues, eft la manière la plus

ordinaire de féparer l'argent du minerai, p'oyeti

PiGNES.

On fè fert pourtant quelquefois feulement du feu

fouvent répété , ou d'eaux fortes. Les lingots qu'on
en forme , fe nomment Bollos.

Ce qui rend le travail des mines dangereux i

font les exhalaifons qui en fortent , qui même fe

font fentir au dehors , & font impreflîon fur les

animaux qui paiflent dans leur voifinage ; Se qui

au dedans rendent perclus la plupart des Mineurs

,

dont il y en a peu qui ^^uilTent foûtenir cet air

empefté plus d'un jour de fuite : fouvent même il

eft f mortel , qu'il tuë fur le champ , & qu'il faut

reboucher aulFi-tôt les veines métalliques d'où il

s'exhale.

Les mines du Potofi y font moins fujettes ; Ce^"

pendant (ans l'herbe du Paraguai , qu'on nomme
Matt , ôc dont les Ouvriers prennent l'infufion ;

comme en Orient , & préfentement en Occidrnt
^

on prend celle du Thé; il faudroit bien-tôt aban-
donner les mines.

Bien que les mines du Potofi Se de Lipei confer-

vent toujours leur première réputation fur ia richeftè

& l'abondance de leur minerai, il y a eu pourtant quel-

ques découvertes depuis peu d'années , qui l'ont a a-

bord emporté fur elles : ulles font les mines A'Oriiro,

à 80 lieues à'Arica ; & celles û'OUachea près de Qifco,

ouvcitcsen 1712. qui ont donné d'abord jufqu'à ajoo
marcs par caxon , c'eft-àdire

, près d'un cinquième ;

mais cette richeflè eft un peu diminuée.

Il cft remarquable que prefque toutes les mines
en Amérique fe trouvent dans des lieux froids Se

H flériles,
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flcriles , peu dans les tempérés , & point du tout

dans les lieux chauds.

On ajoutera feulement, pour qu'ii ne manque

rien à ce petit dc'tail des mines du Pérou , que l'a

Ville du Potofi eft devenue fi ccnfidérable par la

proximité de ces riches minières , qu'on y compte

plus de loooo Efpagnols , «Se (îcxjoo Indiens , fans

compter un grand nombre de villages circonvoifins

peuplés à proportion. On y entretenoit autrefois

120 moulins à broyer le minerai,

t Ily a quelques mines d'Argent dans la Provin-

ce de Bingo au Japon. Il y e<: a d'autres encore

plus riches à un lieu noirirc Kattami , dans une

des Provinces Septentrionales de ce Royaume.

L'Argent en Europe fe fépare de la mine de la

même manière que l'or, c'e(l-à-dire , avec le vit-ar-

gent , à la réferve qu'il faut ajouter un quintal de

Ici en roche, ou d'autres fels naturels, pour cha-

que cinquante quintaux de matière qu'on veut tra-

vailler. L'on peut voir cette curieufe opération

dans l'Article de I'Or.

Poi-r féparer enfuite le vif-argent d'avec l'argent

avec lequel il eft amalgamé, on drefle un fourneau

femblable à celui des Fondeurs de cuivre , hors qu'il

doit être ouvert par en haut , & qu'on y met le feu

par en bas. Sur l'ouverture du haut on forme un
comble d'argille de figure cilindrique, mais qu'on

n'engage point dans la conftruftion du fourneau

,

afin qu'il puilfe s'ôtcr & fe remettre à volonté.

Lu marie d'argent & de vif-argent ayant été mi-

fe enfuite au dedans du fourneau, le comble fe met
au delliis , ôc le tieu s'allume au deffous ; en forte

?|ue le vif-argent chadé par la chaleur s'élève en

umée dans le comble d'argille , d'où on le retire

pour un fécond travail , & l'argent refte feul pour
être fondu & purifié.

Le titre de l'argent fin eft à i2 deniers, chacun
de 24 grains. L'affinage , pour le pouffer à ce ti-

tre , quand il fe trouve au deflbus, fe fait ordinai-

rement par le moyen du plomb. On prépare pour
cela une terrine de grez , qu'on appelle CaJJe d'affi'

nage, Caffe à affiner, ou Coupelle jaffinage , & que
l'on remplit de cendrée , compofée de charrée de
ledîve , & de cendres d'os de bcuf , & autres os ;

cette caile eft enfuite mife fur le feu , où on la fait

bien rougir pour la recuire j alors on y met l'ar-

jjent & le plomb enfemble, par proportion d'une
livre de plomb par marc d'argent , & même d'un

|)eu plus de plomb , fi l'argent eft de bas alloi } &
a me/ure que ces métau» ie fondent à grand feu ,

le v-'jivre qui peut être mêlé avec l'argt.it , fe diflipe

en fumée, ou s'en va avec les craftès; ce que fait

aullî le plomb lui-même, l'argent feul reftant dans
la caftê au titre & au degré de fin.

Dans cet affinage , ou l'on peut affiner jufqu'à

mille marcs d'argent , on retire ce métail des cou-
Î)elles , de deux manières; l'une , en plongeant dans

a matière purifiée , & encore liauide , une barre ,

eu grolfe canne de fer, autour de laquelle l'argtnt

«'attache en forme de coquille , ce qu'on fait à plu-

sieurs fois: l'autre, en laiftant refroidir la coupel-

le, au fond de laquelle l'Argent fe fixe en forme
de pain. La \* manière s'appelle Retirer Fj^rgent

tn coquille : on nomme la 2c , Retirer en plaque.

Outre l'affinage de l'Argent au plomb , il y a
«ne )re l'affinage au falpêtre ; mais on en a parlé

ailleurs. Voyez. Affina«e eol. 34.
La coupelle eft l'eflai que l'on fait de l'Argent

fur un»- partie du métail j elle s'opère comme raffi-

nage par le moyen du plomb. Si l'Argent après

cette épreuve conferve fon poids, il eft au titre de
ftnj s'il diminue, on compte les grains, ou même
leii deniers de fa diminution ; & par comparaifon
dt la partie au tout, on |uge de fa honte Si de
fcn prix. y<nei. EsSAt.

Suivant l'Édit de Henri }I. du mois de Mars

ARGENT, i7j

iyj4; atT. 7. les Orfèvres ne peuvent travailler

l'Argent , foit en groflcrie , ou menuiferie
, qu'au

titre de II deniers 12 grains fin, à 2 grain!> de
remède. Cet Argent ainli travaillé , fe nomme Ar-
gent-le-Roi.

L'Argent fe tire des Indes & d'Efpagne , er

barres, en efpèces, ou pièces de monnoye
;

plaques , en culots , & en pignes.

Les barres ont pour l'ordinaire quatre ma» uc^,

qui font celle du poids, celle' du titr- ur ',

l'année , Se celle de la Douane où les arous en
ont été payés. Pour ce qui eft du poids, ildif.

fére de celui de France de 6\ pour looj de ma-
nière que 100 marcs d'Efpagne ne pèfent que

93 marcs 4 onces de France ; & fuivant cette pro-
portion , le poids d'Efpagne eft moins fort d'une de-

mie once par i.iarc que celui de France.

A l'égard du titre , les degrés de la bonté de l'Ar-

gent y (ont partagés , de même qu'en France , eu
12 deniers, & chaque denier en 24 grains.

Le poids dcj barres d'Argent eft ordinairement
proportionné à leur titre : Par exemple , celles qui
font à II deniers 19 à 20 grains , appellées De
toute loi , font de 200 marcs, même davantage; &
celles d'un titre au defifous , qui ne font numéro-
tées que 2200 jufqu'à 2300, ne font que de 100
à iço marcs.

J.e titre eft indiqué fur les barres par des nu-
méros , qui défignent autant de maravcdis : ces

maravedis font le compte numéraire en Efpagne,
Le maravedis y vaut 3 deniers , monnoye de Fran-
ce ; enfortc que 20 maravedis font j fols , & ks
8j font 2 fols i denier , qui eft la valeur di > ai.T

de fin.

hts barres De toute loi font numérotées aj,.'j .

ou 2380, & ces numéros fignifient autant dt ma-
ravedis, Lorfqu'elles font d'un titre au deftbus

,

fuppofé à II deniers 17 grains, elles ne font nu-
mérotées que23jy, à caulé que les2y qui fe trou-

vent de moins que les 23 So, marquent autant de
maravedis , qui font 6. f. 3 den. qui eft la va-
leur des 3 grains de fin qui manquent fur ces efpè-
ces de barres.

Aux Indes , & en Efpagne , lorfque l'on par-

le d'efpèces d'Argent , on dit Réale au fingulier

,

& Réaux au pluriel. La réale y vaut une pièce de
huit réaux de Plate vieille , la piéi». de huit reaux
de plate y vaut une piaflrc ; & la piaftre eft éga-
le à un écu de 60 fols, monnoye de France; de
manière que la réale , la pièce de huit , Se la pia-

ftre , quoique de diftérens noms & empreintes, ne
font néanmoins qu'une même chofe pour le titre

& pour le poids , ainfi que l'écu de France.
Le marc de barres d'argent De toute loi eft éva-

lué aux Indes à 70 réaux de plate. Sur ce pied

,

fi un Marchand y vend pour 2000 piaftres de mar-
chandifes , on le paye en ces fortes d'efpèces , ou
bien on lui donne 228 marcs 4 onces , 4Î gros

,

poids d'Efpagne , en barres De toute loi.

Ces barres De toute loi valent en Efpagne 72
réaux le marc , t'eft-à-d:,o , 8i écus , monnoye de

France. On les a même vu aller jufqu'à 75 réaux,

par rapport aux rifques , & aux fraix de voi*

turc.

Lorfque les barrt^ , que l'on négocie aux

Indes , Si. en Efpagne , ne lort pas De tou-

te loi , le compte s'en fait fur le pied du ti-

tre , qui y eft marque ; mais comme ce titre

ne fc trouve pas toujours fidèle , on ne doit

les recevoir en France , qu'après en avoir fait

l'clfai.

Les plaques Si les culots ne font autre chofe,

que des relies de l'Argent , qu a été amalgamé

en faifant les lavûrek' ; Si comme cet Argent

eft mis au feu dans de ccnains vail'rjnx ou creu-

fett pour eu Jeparcr le vii'-argeiit , il coulerve la fur-

m*
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me de ces vaifTeaux, ou e.i plaques , ou en culots.

Cette forte d'argent ne s'achète fur les lieux qu'au

hazard , le titre n'étant point marqué deflus : c'eft

pourquoi on fé doit donner de garde de s'en char-

ger , fans être fur de l'efTai.

L'Argent monnoye , ou non monnoye , aunî-bien

que l'or, ne paye aucuns droits d'entrc'e ; mais,

comme 1 or , il eft auflî marchandifc de ct)ntrtban'-

de ,
qu'on ne peut faire fortir du Royaume fans

paflèport du Roi.

L'Argent fii maflc , en lingots , & en vaifTelle ,

fortant par palTeport , doit payer les droits à raifon

de 30 fols du marc. A l'égard de celui en ouvrages

d'orfèvrerie «Se filegrame, comme boucles , agra-

fes , boutons , chaînes , tabatières , boëtes à mou-

ches & à portraits , étuis de poche , &c. de même
que le trait & k filé , il peut (ortir fans paflèporl du

Roi , en payant , fçavoir , pour )"S ouvrages d'orfè-

vrerie & filegrame fur le pied de 6. pour cent de la

valeur , fuivant l'eftimation ; & pour le trait & filé

,

à raifon de 3. livres 4. fols de la livre pefant. Cela

ejl conforme à l'arrêt du Conjeil dit 8. O^obre l66j.

6" au Tarif du 18. Septembre 166^.

L'argent fin en barres ou en lingots fe verd à

Amfterdam 2J fl. 9 f. le marc. On ne donne ni ta-

re , ni déduftion pour le boii poids , ni pou.- le

prompt payement.

Argent Monnoye', Eft de l'Argent qu'on a

mis en morceaux ronds & plats, que l'on nomme
Flaons , qu'on a enfuite frapés fous le balancier dans

les lieux deftinés à cet effet , & qui eft marqué de

l'image des Princes, ou des armes des Etats, qui,

comme Souverains, ont pouvoir de faire battre

monnoye. La valeur n'en eft point réglée ; elle

haufte ou baiffe , fuivant que les Souverains le dé-

firent, par rapport à la néceffité de leurs Etats, ou
de leurs peuples.

L'Ordonnance de Louis XIL du mois de No-
vembre ijo6. art. 7. , TEdit de François I. i^u 21

Septembre i J43. art. 19., les Lettres Patentes de Hen-
ri n. du 14. Janvier 1^49., & l'Edit de ce même
Prince du mois de Mars i 55:4. art. 18. .défendent très

expreffément à toutes fortes de pcrfonnes d'acheter

de l'Argent monnoye , foit du coin de France , ou
autres

,
pour le fondre , difformer , refouder , ou re-

charger , fous peine de confifcation , & d'amende

,

même de punition corporelle.

Argent blanc. C'eft la monnoye qui eft vé-
T!t!,bloment de ccmétail, comme écus , pièces de 30
'

!: . de IJ fols, &c.
\r /ENT trait , autrement Fil d'Argent.

.. .'t de l'Argent qu'on a tiré à travers les trous
;.'•'•

* iére , & qu'on a réduit par ce moyen à n'être

p ,
p'. i };>-os qu'un cheveu. Il y a de l'Argent trait

fin j u -<- l'Argent trait faux, ployez Or ; vous y
trouvères U manière de tirer l'un & {autre de cts

métaux.

Argent en lame. Eft de l'Argent trait, qu'on
a applati entre deux rouleaux d'acier poli, pour le

difpofer à être filé fur la foye , nu pour être em-
ployé tout plat dans la compofii n de certains ou-
vrages , comme broderies, dentelles, étoffes, &c.
pour les rendre plus brillantes , <Sc plus riches. L'Ar-
gent en lame fe nomme auffî Argent battu. Il y a
de l'Argent en lanit fin, <5c de l'Argent en lame
faux. Foyez. Or ; U manière de mettre 1 Argent en
hme y eft expliijuée.

Rgi-nt riLi.', que l'r^n appelle ordinairement
Du Fu.k' d'Argent. C'cft de l'Argent cuiame,
dont on a couvert un long brin de foye, en le
tortillant delliis nar le moyen d'un roiict. Il y a
de l'Arft. nt lilé fin , & de 'l'Argent filé fliiix. l'^oyezO R

, rt l'ivdrott oh il eft parlé dr la rnanitre de k tirer
,

four le d.fpoferà tire ernphyé en lame, en trait, ou en filé.

Argi NT liN FFuiLLK, ou Argent battu. Eft
celui que les Dattcurs d'or ont réduit en liiuilles
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très minces & très déliées, à l'ufage des Doreurs
en bois, en fer, &c. Voyez. Or en feuille.
L'Argent en coquille , eft fait des rognu-

res des feuilles , ou des feuilles mêmes d'Argent bat-

tu. On s'eri fert à peindre , & à argenter quelques
ouvrages. L'Argent en coquille fe prépare de mê-
me que l'or en coquille. Voyez. Or , k l'endroit où
il efl parlé de tOr en coquille.

Argent tin. C'eft de l'Argent à ï2 deniers > qui

eft le plus haut degré de bonté où l'on le puiflè poufler»

Argent tin iume'. C'eft de l'Argent fin, foit

trait , foit filé , foit battu , <k efcaché , que l'on met
long-tems prendic couleur à la fumée, afin de le

vendre pour de l'Argent fin doré.

L'Article VI. des Statuts & Réglemens des Maî-
tres Tireurs & Efcacheurs d'or de la Ville de Lion >

de l'année ï6'j6. défend, fous peine de confifcation ,

& de SOOO livres damende, k tous Marchands ^
Ouvriers de la Ville , ou Forains , de faire , vendre

,

ou inettre en oeuvre aucun Argent fin , k qui ton a,

donné le fumé , pour le faire pajfer pour argent fin

doré.

Cet Article n'ayant pu empêcher Tabus qui fecom*
mettoit dans le fumage de l'argent fin filé, qui conti-

r.uoit à s'employer comme véritable argent doré, &
quelquefois pour du furdoré; il s'eft rendu depuis di-

vers Arrêts, tant du Confeil du Roi , que de la Cour
des Monnoyes, pour arrêter ce commerce fraudu-

leux & infidèle , capable non feulement de décrief

les Manufaftures de France , mais encore de donnef
occafion aux étrangers d'introduire dans le Royau-
me cette forte de laufle-dorure.

Les principaux de ces Arrêts font , deUx de la

Cour des Monnoyes, l'un du 9 Août 1672, l'au-

tre du 24 Oftobre 16S1; & deux du Confeil d'E-

tat du Roi, le premier du 23 Oftobre 16S0 , & le

fécond du 10 Novembre 1691 ; à quoi l'on peut

ajouter une Déclaration du 2J Odobre 1689. dont
l'Article XVI. porte défenfes d'apporter ou faire ve-

nir en France des pais étrangers aucuns lingots affi-

nés , gancites battus Se fil d'or & d'argent.

De ces cinq Arrêts ou Déclarations qui défen-

dent le commerce & l'ufage de l'argent fin fumé »

comme auftî fous le nom d'argent à la mode , on
ne parlera ici que de celui du Confeil du lo No-
vembre 1691 , parce qu'il eft le plus important, Se

que d'ailleurs il les rappelle tous, & en ordonne
l'exécution.

Par cet Arrêt , Sa Majefté en fon Confeil fait

très expreftès inhibitions & défenfes aux Tireurs,

Ecacheurs & Fileurs d'or & d'argent , & à toutes

autres perfonnes de qucUiue qualité & condition
qu'elles puiflcnt être , d'employer aucun parfum ou
fumage , tant fur les lames, que fur le trait & fil^

d'argent, en quelque forte & manière que ce puilfe

être, pour leur donner la couleur & l'éclat de l'orj

foit que les dites lames , trait & filé d'argent , aycnt
été dorés , ou qu'il n'y ait été appliqué aucunei
feuilles d'or.

Fait pareillement Sa Majefté défcnfcs à tous ou-
vriers, d'employer dans les galons, dentelles

, paf-

femens , boutons , & autres ouvrages d'or &
d'argelit , aucune lame , trait , ou fil parfumé ou
fumé ; & à tous marchands d'en vendre & débi-

ter; & aux maîtres Tireurs d'or & d'argent , com-
pagnons du dit métier, & autres, de taire aucun
travail concernant le iit métier , dans des lieux

écartés, privilégiés ou prétendus privilégiés; le

tout à peine de confifcation & de 300 livres d'a-

mende.

En conféqucnce ordonne Sa Majefté que tous les

o\itils oli machines qui fervent pour leparfuni &. fu-
mage; feront inceflamment rompus. Fait défenfes

d'en liiire d'autres à l'avenir pour un femblable ufa-

ge , à peine de punition corporelle.

Et pour connoître les contrevenans, ordonne con»
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formcnient aux Statuts du dit mct|e. de Tireur d'or,"

& à l'Arrêt de la Cour des Monnoyes du 19 Aouft

1672, que chaque Maître fera tenu démarquer fcs

ouvrages d'une marque particulière ; fait dcfenf'-s

d'en vendre aucuns qui ne foicnt marqué*, fous .-i

peines portées par les dits reglemens.

Enfin , pour ôter aux étrangers toute occafion d en

faire entrer dans le Royaume, S. M. conformément

à l'Article xvi. de la Déclaration du 25-. Oftobrc

i589 , fait défenfes à tous Marchands , Ouvrier?^

,

& autres perfonncs de quelque qualité & condition

qu'elles foient, d'apporter , ou faire venir en France,

des pais étrangers, & des Principautés enclavées dans

le Royaume, aucuns lingots affinés , gavettcs , trait

batu & fil d'or Si. d'argent ; ni de les négocier &
employer , fous femblabîes peines.

Argent a la mode. C'eft la même chofc

qu'argent fin fumé. Foyet. l'Article précédent.

Argent appelle i aux. C'ift un hngot de cui-

vre rouge , couvert de feuilles d'Argent à plufieurs

fois par le moyen du feu , à l'ufage des Tireurs

d'or, yoyez On , à rendrait où il eft parlé de la ma-

nière de tirer For & l'argent faux , peur le difpofer

à être employé en trait , en lame , ou enfilé, de mime
que le fin.

Argent bas , ou Bas Argent. Eft de l'Ar-

gent nu delTous du titre des ef). r
, jufqu'à 6. de-

niers. Quand il tft plus bas qui .

•'•'<, on le

nomme Billon dArgent. Voyez Lit

Argent te,nant ob. Quand l'o, u defTous

de 17. carats , & qu'il ell allié fur le biuiic , il perd

fon nom & fa qualité d'or , & n'eft plus qu'argent

tenant or. Voyez. Or , vers le con.ihencement de rAr-
ticle.

Argent de cendre'e. C'cft cette poudre d'Ar-

gent
, qui fc trouve attachée aux plaques de cuivre

qu'on a mis dans l'eau forte
,
qui a fervi à l'aflina-

ge de l'or , après qu'elle a été mêlée d'une certaine

portion d'eau de fontaine. L'Argent de cendrée

efl eftimé à 12 deniers
,
qui eft le titre de l'Argent

le plus fin. Voyiz. Or , vers le cominencement de l Ar-
ticle , à l'endroit où il ejl parlé de l'afmage de ce

Viétail.

Argent en paste. C'cft de l'Argent prêt à fon-

dre dans le creuftt.

Argent en bain. Se dil/de celui qui eft entiè-

rement fondu dans le crcufet.

Argent de coupelle. C'eft de l'Argent à 11

denit-rs 2J. grains.

L'Argent chez les Chimifles , fe nomme Z.mw,
& reçoit pluiicurs préparations. On tire une teintu-

ture d'Argent , ou de Lune, lorfque l'on le fait dif-

foudre en petites lame^ ou grt nailles dans de l'cfprit de

nitre, & iju'on verfe cette diilolution dan» un au-

tre vafe rev)pli d'eau faite ; par ce \oyen l'Argent

fe précipite auffi-tôt en poudre fort blanche , qu'on

lave diverfcs fois dans de l'eau de fontaine. On met
cette poudre dans un matras ; on verfe deftusdc l'ef-

prit de vin redifié , & du Tel volatile d'urine : on laif-

fe digérer cette matière à qutUjuc chaleur tempérée

pendant 15. jours , durant lefijucls rcfprit de vui fe

colore d'un bleu célcftc très beau , & on le fait en-
trer dans la compolition de divers remèdes. On le

nomme auftî Lune potable.

On transforme encore l'Argent en criftaur, par le

moyen du même efprit de nitre; & c'eft ce qu'on
upptUe Vitriol de Lune.

La Lune Cau/Iique
,
que l'on nomme plus com-

muiièment l'icrre Infernale , n'cft autre chofe que
de l'Argent difTous dans de l'eau forte qu'on lailic

cndalifcr.

t On peut confulter /"//(/Foir^ </(• FAcadémie Roya-

le des Sciences de 1704. & 1727. fur une efpète de
végétation de l'argent , du cuivre, & de l'or.

Armnt. Signitie quelquefois tout mètail mon-
myéf fwrvaat au trafic , ou à faire des payemcns,

ARGENT. ,7s
Ainfi l'on dit : J'ai payé cette marchandife Argent

comptant, quoiqu'elle n'ait été payée qu'en Louis
d'or , ou en douzains.

Faire valoir fon Argent j c'eft en tirer du profit de
quelque manière que ce foit ; mais plus communé-
ment cela s'entend de donner fon Argent à intérêt.

Payer ou vendre Argent comptant ; c'eft vendre ou
payer fans délai , fans demander ou faire crédit.

On appelle de l'argent mort , un fonds dont on ne
peut faire ufage , ôc qui n'apporte aucun profit ou
intérêt. Il fe dit aufïï des marchandifcs hors de mo-
de , & qui n'ont plus de débit.

Or nomme au contraire Argent en barre , les ef-

fets & les marchandifes dont On peut fc défaire ai«

fément , Se quand on veut.

Argent-vif. Voyez Vh-Argent.
Argent a la grosse. Voyez Grosse Avan-

TURE.
Argent de permissiok. On nomme ainfi dans

la plupart des Villes des Pays-Bas , François , ou
Autrichiens, ce qu'on nomme ailleurs Argent de Chanr
ge. Cet Argent eft diflérent de l'Argent courant j &
les 100 florins de permiflion

, y valent 108 \ florins
courants. Il en eft de même des livres de gros.

C'eft en Argent de permiflion que fc réduifent
toutes les remifes que l'on veut faire dans les Pais
Etrangers. Voyez Change,
Argent de Banque. C'eft l'argent que les

négocians , ou autres particuliers mettent en dépôt
dans les tréfors publics qu'on nomme des Ban-
ques ; tels que font la Banque d'Amfterdam , cel-
le de Venife , & quelques autres. Cet argent eft

toujours plus cher dans le négoce que l'argent

courant. Voyez Banque. Voyez aujfi Banco.
Argent a retour de voyage. On dit en

terme de Commerce de Mer , Prendre de l'argent
à retour de voyage ; pour dire , Prendre de l'ar-

gent à tant pour cent pour faire le chargement d'un
vaificau Marchand en tout ou en partie ; à condi-
tion de ne payer l'intérêt ou principal qu'au retour du
bâtiment. C'eft de cette manière que la plupart des
Turcs & des Grecs de Conftanîinople ont coutume
de faire le négoce de la mer noire, n'y en ayant guè-
re qui foicnt aftcz riches pour l'entreprendre de leurs
propres fonds.

Argent verni, qu'on nomme aufTî Argent
colorie', & Argent dore' ; c'cft en terme de
de Peintres , & Doreurs , un ouvrage argenté , au-
quel , par le moyen d'un vernis , on donne la couleur
& l'éclat du véritable or.

La facilite qu'il y a de tromper le public par cette

faulle dorure a donné occafion au Règlement de
1721 , par lequel il eft défendu , fous peine de con-
fifcation & de cent livres d'amende , à tous Pein-
tres & Doreurs , de travailler aucun ouvrage en ar-

gent verni , à moins d'en avoir fait déclaration au

bureau de la Communauté , de leur avoir fait ap-

pofer par les Jurés un plomb avec cette infeription,

Argem verni fans or . & pour plus grande fureté

,

d'avoir mis vi\ quelque lieu apparent des dits ou-
vrages , une feuille d'argent , pour faire connoîtrc

qu'ils ne font point faits avec de véritable or. Voyez
l'Article des Peintres.
ARGENTE'. On appelle en terme de Doreur?

un ouvrage argenté , celui qui eft couvert d'argent

en feuille, prépaie & appliqué de la même maniè-
re que l'or.

Les ouvrages argentés font de deux fortes , les

uns s'appellent Argenté en blanc , parce qu'on leur

conftrve la couleur naturelle de l'argent : les au-

tres fe nomment Argentés en jaune , à caufe que pac

le moyen d'un vernis , on leur donne la couleur &
l'apparence de l'or. Ces derniers ouvrages fcnt dé-

fendus. Vo\ez ci-devant Argent verni.

ARGENTER. Couvrir de feuilles d'Arger.ï

quelque ouvrage.
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On argenté les métaux, le bois, ic papier, &

prefquc toutes les matières folides , ou qui ont

quelque confiftance ; ce qui fe fait au feu > a 1 hui-

fc, ou à la colle. On argenté auflî avec de 1 Ar-

gent en coquille.

Les Doreurs fur métail argentcnt au teu. Les

jPeintrcs-Doreurs argentent de toutes les autres ma-

nière,». Ktf)*?. Dorure au feu , O" Dorure en

HUILE Ù EN DE'TREMPE.

ARGENTE'. Ce qui n'eft j>as d'argent , mais

qui encii feulement couvert. Une table Argentée ;

Un miroir Argenté.

ARGENTERIE. Vaiflelle , ou utenciles d'ar-

On appelle Argenterie d'Eglifc , les vafes , & au-

tres ornemens d'Eglife
,
qui font faits de ce métail

,

& qui fervent , ou à parer les Autels , ou à célé-

brer les divers Offices de la Liturgie Catholique ;

tomme les calices, les ciboires , les burettes, les

croix , les chandeliers , les encenfoirs , les bénitiers,

& autres femblables.

Le commerce & la fabrique de l'Argenterie ap-

partiennent au Corps de l'Orfèvrerie. Voyrî. Or-
TE'/RERiE, dr Orfèvre.
ARGENTEUX. Celui qui a beaucoup d'argent,

jui eft à fon aife. Il eft peu d'ufage.

ARGENTIERS. Dans quelques lieux de Nor-

mandie , particulièrement à Caén , où l'on donne ce

nom aux Orfèvres , & dans les anciennes Ordon-

nances , les Argentiers lignifient ceux qui fe mêlent

du commerce de l'argent , comme les Banquiers &
les Changeurs.

tt ARGILLE, ou TERRE A POTIER:
Terre gralTe ou glaife & gluante , qui fett aux Po-

tiers de terre à faire leurs divers ouvrages. Les

Sculpteurs ic les Orfèvres s'en fervent auflî pour

modeler ; & c'eft encoïc cette terre qu'emp'oyent

les Fontaiiiiers pour glaifer les baflïns,oùils veu-

lent faire tenir l'eau; elle efl ordinairement grife

& quelquefois rougeâtre ; elle fc trouve par tout ;

elle eft ftérile , parce qu'elle eft trop grafle. Voyez.

Glaise , ù Potier de terre.
ARGOUDAN. Sorte de coton qui fe recueil-

le en divers endroits de la Chine. Il fait une
partie du négoce des Chinois de Quanton , avec

les habitans de l'Isle de Hainan. Fbjft Coton.
ARGUE. Sorte de machine dont les Orfèvres

& les Tireurs d'or fe fervent pour dégroflîr, & ren-

dre plus menus leurs lingots d'or , d'argent , ou de
cuivre , en les faifant pafTer de force à travers cer-

taines groffes filières dont les pertuis , ou trous

Tonds , vont toujours en diminuant de grofTeur.

L'Argue eft compoféc d'un billot d'environ i8.

pouces en quarré fur j. pieds de haut , & d'un gros
arbre ou pivot , de 9. à 10. pieds auflî de haut) ou
il y a un cable attaché.

billot eft fcellé de trois pieds en terre ; en
forte qu'il n'en paroît hors de terre qu'un bout de
deux pieds, que l'on nomme communément /jî T«c
de l'Argue,

Cette tête a deux entailles de 18. pouces de pro-
fondeur ; l'une en large , & l'autre en long. Celle
en largeur fert à placer & appuyer les filières ; &
telle en longueur eft deftinée à faire paflcr les lin-

gots par les pertuis des filières.

L'arbre eft placé perpendiculairement entre deux
gros poteaux , où il eft enclavé ; de manière qu'on
le peut faire tourner quand on veut , par le moyen
de deux barres longues de 24. pieds

,
qui pallënt

au travers en croix , de même que celles d'un ca-
beftan.

Il y a auflî de greffes tti.ailles courtes, dont les

mords font crénelés en dedans , & les branches
crochues par les extrémités. Les mords fervent
:i ferrer le bout du lingot ; d les crochets, pour
accrocher les tenaille© à l'un des bouts du cable :

D iHion. de Commut. Tom. I,
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Tautre extrémité étant attachée au corps de l'arbre >

que huit hommes font tourner par le moyeii de»

barres ; de manière que le cable venant à le tortil-'

1er fur larbrc , il fe roidit de telle forte , & avec

tant de force -, qu'il attire avec lui la tenaille & le

lingot , qui s'allonge & s'amenuife à mefure qu'il

paflè à travers le pertuis de la filière. Pour que
le lingot pu<!Te pafler avec plus de facilia' , on le

frotte d'. cire neuve. Voyct. Filière. Voyet.

aufi Or , aux endroits où il eft parlé de là maniè-
'e di tirer l'or Û l'argent , tant fin que faux, poirir

le difpoft-r à être employé en trait, en liiiie , on en

filé.

On appelle à Paris yltvue Royale , un lieu oïl

Bureau public établi pour la confervation des droits

de marque fur les ouvrages d'or & d'argent , oïl

les Orfèvres ôc les Tireurs d'or font tenus de por-
ter leurs lingots d'or & d'argent , pour y être tirés

& dégroflis , & les droits de marque payés aux
Commis prépofés à cet effet ; n'étant pas permis
aux Orfèvres & Tireurs d'or , d'avoir en leurs mai-
fons & boutiques aucunes Argues , ni machines
propres à tirer & dégroflîr les lingots d'or âe
d'argent;

ARGUER. PaflTer l'or & l'argent , ou quelque
autre métail par les filières de l'Argue , pour les

dègroflfir , & commencer à les réduire en fil.

On dit plus ordinairement , Tirer à l'argue^

Voyez l'article précédent , ou celui des Tireuri

dor.

ARIDAS. Efpèce de taffetas aflfez connu, qui fe

fabrique aux Indes Orientales , d'une efpèce de loye,
ou fil luftré, qu'on tire de quelques fortes d'herbeS

& de plantes; auflî les appelle-t-on Aridas d'herbes»
Voyez Taffetas.
ARINDRATO. Arbre qui croît dans pluficurs

cantons de l'Isle de Madagafcar, dont le bois, quand
il eft pourri , exhale une odeur très agréable , lorf-

qu'on le met au feu.

On en apportoit autrefois en France , lorfque la

Colonie Françoife y fubfiftoit encore ; & pat les cf-

fais qu'on y en fit alors, on ne le trouva pas moins
propre aux parfums

,
que quantité de bois fort efti-

mès
, qui viennent des Indes Orientales & Occi-

dentales.

ARISTOLOCHE , ou ARISTOLOCHIE.
Plante qui entre dans la compofition de laTliéria-

que. Il y en a de pluliturs efpèces, dont les An-
ciens ne connoiffoient que trois : la femelle, 1«

mîxle , & celle qu'ils nommoient C/f;«<irHK.

L'Ariftoloche /('Wf/Zf produit des feuilles fembla-
bles à celles du lierre, qui font molles, acres au goût,
& fort odorantes. Ses fleurs font blanches , de la fi-

gure d'un chapeau : il s'y trouve au dedans un peu
de rouge qui fent très mauvais.

L'Atifloloche mâle , autrement appellèe Safrafinci

longue, ou DaHilis , a fes feuilles plus longues , la

fleur rouge , & de mauvaife odeur , & qui en fiè-

trillant prend la forme d'une poire.

L'Arilli)loche CIcmatitis produit des branches
déliées , toutes garnies de feuilles rondes , fem-
blables à celles de la petite joiibardc. Ses fleurs

font comme les fleurs de la rue ,& fes racines lon-
gues , minces , & couvertes d'une écorce épaille &
odorante

, propre a entrer dans la compofition des
parfums.

Les Modernes, à ces trois efpèces, en ajoutent
deux autres nouvelles , à qui ils donnent le nom de
Fhifiolocliia , & Polyrchizos ; qu'ils prétendent avoir
encore plus de vertu que les anciennes. Bien des
gens croycnt que ces deux efpèce:. ne font poirtt

diflérentts , mai* la même fous diveis noms.
Toutes ces efpèces d'Ariftolochts

,
que Po-

viet décrit avec quelque divcifité , quoique peu ef-

fentielle, de hi defcription ci-dellus , fe trouvcui. c'ans

les prci & dans les vignes de Languedoc , & aillairs.
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Les bonnes Ariflt)loclic> doivent être fcclies , &
bien nourries ,

pcfantcs
,
jaunes rft\ ..ns , grifcs_&

unies par dcfliis, point ridées m arides. On 4 eu

fcrt très utilement pour les obflruftions , étant fort

purgatives ; & on en fait auin des décodions , in-

[eftions , lotions , & potions déterfives «Se vulnérai-

res ; fur tout elles font admirables ^our la gangrè-

ne. ToKî. Lemery DiClion. des Drogues ,
qui divi-

fe plus exaftement toutes les efpèces de cette Plante.

Us ArifMoçhes payent en France Je droits d'entrée

20 fols dit lob pejiiut.

ARITHMETICIEN. Celui qui fçait parflutement

l'Arithmétique pour fon propre ufage j ou qui fait

profcllîon de l'enfeigner aux autres.

Je<in Savary , Irfon, & les deux Barâne font d'Iia-

bilcs Arithméticiens, & ceux qui ont donné les plus

excellens ouvrages concernant la fcience des nom-

bres, l'oyez rArticle fiiivant.

ARITHMETIQUE. Science des nombres
,
qui

cnfeigne à fupputer , compter , & calculer avec juf-

teflë & avec facilité ; & par laquelle on peut con-

noitre fùrement la valeur de toutes fortes de fom-

mcs propofws , foit en les ajoutant enfemble , foit

en les tirant & fouftrayant les unes des autres , foit

en les multipliant les unes par les autres , foit en-

fin en les divifant & les partageant.

Pour faire ces 4. opérations , en quoi confiftc

^rooremcnt tout l'elTcntiel de l'Aiithmétique , cette

fcience a quatre rc^'...a principales , que de leur

ufage on nomme Addition , SouJIraClion , Multiplica-

tion , & Divifion.

lleft vrai cjuc pour la facilité des calculs aflio-

nomiqucs ou mercantiles , on a imaginé diverfes

autres régies , telles que font celles de Trois , de

Compagnie , de Change , d'Efcompte , d'Alliage,

& (]uel<iucs autres ; mais toutes ces régies nouvel-

les ne le pouvant faire que par l'application des 4.

prémicics , l'on peut dire que la fcxiicc d'un habile

Aritiiinctiticn fc trouve toute entière dans la faci-

lité iju'il a d'additionner, fourtraire, multiplier, &
divikr toutes fortes de nombres.

La connoiflancc de rAritliiiiétique , particulière-

ment celle de ces 4. principales régies , étant ab-

folumcnt nécellaire dans le commerce , oùjes Mar-
chands, Négociaiis , Banquiers ,& T''ncurs de Li-

vres, ont )ournellcnicnt occafion de s'en fervir ;

on ne fe contentera pas d'en donner de fimples dé-

finitions dans les articles de ce Diftionnaire , où
l'on en traitera feUni leur ordre alphabétique; mais

on y ajoùicra des exemples des plus importantes

régies ; renvoyant néanmoins pour les moins con-

lidérables , ou qui ne font que de pure curiofité ,

aux Aute '.es qui ».i. "::; traité, qu'on aura foin

d'indiquc. par tout où on le croira nécelfaire.

De l'origine Ù du progrès de FArithmétique.

il n'ert pas ponîble de parler affirmativemei.i de
l'invention de l'Arithmétique ; & l'on n'en trouve
rien d'alicz alfuré dans les Hiftoriens les plus an-
ciens , pour en fixer ni letems, ni l'Auteur.

Il y a néanmoins bien de l'apparence qu'une
fcience fi utile a dû k'i premiers commencemens
à 1 introduâion du commerce parmi les hommes ;&
qu'ainli elle n'a pas été tout-à-fait inconnue avant
le Déluge , & dans ces premiers fiéeles , où l'E-

criture Sainte nous apprend , <iiic les Sciences &
les Arts commencèrent à fe découvrir.

On ne peut guère* non plus fe défendre de fup-
pofer avec Jofcpiie , que ce fut Abraham qui com-
muniqua aux Egyptiens ce qu'il f(,avoit de cette

fi.ieiKe , dont |iil<|ues-ln ces peuples n'avoiciit eu
aucune co.Mioiirance; & qu'ainli elle palla des Chal-
déens aux Egyptiens, & ries Egyptiens aux Grecs:
mais il faut av<iier(jue les Egyptiens la tranfmi-
rent aux Cirées bien plus parfaite qu'ils ne l'avoient

fC(,ùé des Chijdcens ; àc qu'ainfi c'cft proprement

ARITHMETIQUE. ,86
à ces peuples , fqavans en fupputations aflronomi-
ques , où la fcience des nombres eft fi iiécefl'aire

,

nu'on efl redevable de la première perfeftion de
1 Arithmétique , fi on ne leur en doit pas l'inven-
tion.

Cette fcience a toutefois retjû du depuis de grand»
accroiffèmens ; foit des Phéniciens , comme le di-
fent Strabon ôc Hérodote ; foit de Pythagore . fuivant
le fentiment de Cicéron; foit des Grecs , de qui ç].

le a paflé jufqu'à nqjis par le moyen des Romains;
foit enfin des Arabes , parmi lefquels la fcience des
nombres a eu tant de cours ; & à qui même on ell

redevable des figures des chiffres
,
qui fervent prc-

fentement aux opérations d'Arithmétique.

Avec tout cela on ne craindra point d'être accufé
de témérité , ou de manque de refpeft pour l'An-
tiquité , d'ofer afiurer que l'Arithmétique de tous
ces peuples , en comparaifon de celle d'aujourd'hui,
n'a été que comme les premiers rudimens de cette

fcience; & que nos Aftronomes , & nos Mathéma-
ticiens l'ont pouflée à un point

,
qu'on peut peut-

être regarder avec certitude comme le dernier de-
gré de perfeftion où l'Arithmétique puifie fc poufltr.

L'on n'a pu fe refiifer cette digreflîon (ur l'A-

rithmétique ; & l'on efpére qu'on ne la trouvera
pas tout-à-fait hors de place dans un Diftionnaire
de Commerce ; cette fcience étant auflî nécefTaire

Que tout le monde ferait qu'elle eft à toutes fortes

de Marchands & Négocians
, qu'on ne fçauroit trop

exiiorter de s'y perfeétionner.

Les Habitans originaires du Pérou confervent
encore cntr'eux leur ancienne manière d'Arithméti-
que , qui conlifle dans les divers arrangemens des
grains de Mays , dont ils fe fervent nu lieu de jet-

tons. Il n'y a point de règle de l'Arithmétique
Européenne , que ces peuples , que nous nommons
Barbares, ne taflènt, à ce qu'on dit , avec plus de
vitelfe & plus de fûrcté , que nos Arithméticiens

avec leurs longues opérations , & leurs chiffres Ara-
bes : auffi n'y en a- t- il guéres , même de ceux qui
font au fervice des Efpagnols , qui ne préfèrent leur
manière de calculer , de divifer , de multiplier , Se

de fouftraire, aux régies propres à ces opérations,
que leurs Maîtres leur veulent enfcigner.

Avant le règne du fameux Pierre Alexiovvitt le

Grand , Empereur de la grande Ruflie , non feule-

ment il n'y avoit point eu d'écoles établies poury
apprendre une fcience fi nécellaire dans le Commer-
ce , mais même à peine une vingtaine de Mofcovi-
tes y connoilfoient-ils l'ufage des chiffres. Ce Prin-
ce tut le premier qui en fonda une à Mofcou, vers
la fin du I7«. Siècle , dans laquelle, outre les Profef-
fcurs qu'il avoit fait venir d'Angleterre , à qui il

donnojt de gros appointem»- s , il entrctenoit en-
core à fes dépens quantité '

: jeunes gens qu'on
croïoit les plus propies à \ \Hir des lettons qu'on

y faifoit tous les jours.

Avant cet ciablifliîment les Mofcovites fe fer-

voicnt de certains grains do leur invention
, qu'ils

enfiloient dans un fil d'archal mis dans une machine
allez femblable à celle dont les blanchiffeufes fc fer-

vent en Angleterre pour mettre chauffer leurs fers

à repalfcr le linge. Ils palfoient ces grains , comme
nous nos unités , cS: enfuite les dixaines , les centai-

nes , les milliers , les dix milliers , &c. & en les fai-

fant avancer ou rouler, ils vcnoient enfin à bout

,

après une opération très ennuyenfe, & fuiette à de
grandes erreurs, de multiplier ou de divifer quel-
que fomme. C'eft la manière qu'on fuivoit même
dans les bureaux du Czar ; & fi quelque particu-

lier, inflruit peut-être par fa cortvriunication avec
les étrangers , y fai((>it quelque opération d'Arifh-

..: 'i -.-•-'. r. ;i_„/r_:.^„ / • r.
V.» v«iltiiï^vi.i , y 11. II. II. vivtk.vjw«. vJLyVluilvril I) j-\l Mil—

nétiiiue à nôtre fai^on , il pafToit pour un efprit fub-

ime, & fouvent il s'en faloit peu qu'il ne fût accu-<

fé de magie. ^
"^ Il ne conviendroit pas oe doiu.er ici l'extrait
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de \'Aiithmîti<iue Binaire , inventée par le célùbre

Leihiiiz, & par M. Lagni, Profefleur en Hydrogra-

phie de Rochefort ,
quoiqu'elle ait airez de rap-

port , à ce que l'on croit , avec l'ancienne Arithmé-

tique Chinoifc i du tems de l'Empereur Fohi ,
qui

vivoit il y a plus de 4000. ans ; on peut voir de-

quoi il s'agit dans ÏHiJloire de l'Academ, Royale des

Sciences de l'annre 17OJ,

f Arithmétique Politique. Elle fert à

calculer la puifTance d'un Etat , Se la politique

de fou Commerce : voici les principes généraux de

ce calcul. Au calcul des récoltes , il faut ajouter

le calcul des moyens de la confommation , ou de la

vente avantageuie ; au calcul des hommes il faut

ajouter le calcul de ce qu'ils valent par leur tra-

vail i au calcul des valeurs numéraires , il faut ajou-

ter le crédit courant du Négociant , & fon crédit

poflîble. yoyn. le chap. 24. de ÏEfai Politique fur

le Commerce, 12. 1736.

ARLET. Efpècc de cumin dont il fe fait un nf-

fez grand négoce aux Indes Orientales
,

particuliè-

rement à Surate.

Ce cumin de Surate eft de j fortes i le blanc qui

fe vend 8 mamoudis , le cumm noir qui ne /évend

que 3 mamoudis , & le petit arlet qui eft au même
prix que le noir. Voyez. Cumin.
aRMADILLE. On nomme ainfi dans l'Améri-

que Efpagnole , une Efcadre de vaifTeaux de guer-

re ordinairement de 6 ou 8 , depuis 24 jufqu'à jo
pièces de Canon , que le Roi d'Efpagne entretient

pour empêcher que les étrangers n'aillent négocier

avec les Efpagnols & les Indiens, foit en tems de

paix , foit en tems de guerre. Elle a même pouvoir

& ordre de prendre tous les vaifleaux Marchands

Efpagnols qu elle rencontre à la côte fans permiflion

du Roi d'Efpagne.

La Mer du Sud a fon Armadille aufli-bien que la

Wer du Nord. Celle-ci réfide ordinairement à Car-

ihagéne, & l'autre à Callao qui eft le port de Lima.
-|- Armadille. Animal à quatre pieds , qu'on

voit au Brefil ; il eft gros comme un chat , ayant

le mufcau d'un cochon , la queue longue d'un le-

2.ird , les pieds d'un hériffon terrcftre ; il eft armé

& couvert de toutes parts comme d'un halecret à

rcailles dures , dans lequel il fc retire à la façon

des Tortues terreftres. C'eft d'où vient que les

Efpagnols l'ont appelle Armadillo , c'eft-à-dire , ar-

mé de toutes pièces. Il habite tantôt fous la terre,

comme une taupe , tantôt dan» les Cavernes , &
tantôt dans les eaux comme les Amphibies. Il pa-

roit audi quelquefois fur la terre. Sa chair eft fort

bonne à manger. Il y en a trois efpèces. On en

voit de confcrvés fecs qui pendent aux Boutiques

de quelques Droguiftes dans les grandes Villes. Les
Braliliens l'appellent Tatou. Voyez Lemery DiEiion.

des Drogues.

ARMATEUR. Terme de Marine. C'eft celui

qui commande un vaifteau armé, ou équipé en guer-

re
,
pour courre & faire des prifes fur les Ennemis

de l'Etat. On lui donne auflî le nom de Capir ; vi-

vez cette différence
,
que Câpre ne fe dit que de ce-

lui qui commande un très petit bâtiment ; & quel-

quefois ( mai'' par un mauvais ufage ) celui de Cor-

faire , ou Pirate. On dit en ce fens : C'eft un

brave Armateur : Cet Armateur eft heureux , il fait

fouvent des prifes : Cet Armateur eft habile , il en-

tend bien la courfe.

Armateur. On appelle encore Armateurs, les

.Marchands , Négoc'ans , & autres , (jui font des ar-

mcmens-, ou qui s'y intéreifent , quoiqu'ils ne mon-
tent point les bhtimens, & qu'ils en commettent

le foin h des Capitaines , dont ils font le choix.

Aijifi l'on dit : Ce font Mcflîeurs N. N. Négocians

de S. Malo , qui font les Armateurs du vaiîîéau te

tontcbarirain.

Ou ne peut armer un vaiflcau en guerre fans Comr

A R M A. A R M E. ig»

tiiiflîon de M. l'Amiral. Celui qui a obtenu cette

Commiftion eft tenu de la faire cnrégiftrer au Gref-
fe de l'Amirauté du lieu où il fait ion armement >

& doit donner caution delà fomme de ijGOO. liv>

laquelle doit être reçue par le Lieutenant de l'A-
mirauté , en prtfence du Procureur de S. M. Art.

1.Ù 2. du Titre 9. du Livre 3. de l'Ordonnance de la

Marine du vioisdAouJl 16S1.

Armatf.uk. Seditaufii du Marchand qui équi-

pe un vaiilëau pour aller en marchandifes , particu-

lièrement fi c'eft pour les voyages de long cours.

ARMLLINE. C'eft un des noms que l'on don-
ne à la marte zibeline , cet animal qui fournit aux
Pelletiers une fourrure fi précicufe. Voyet. Marte.
ARMEMENT. Se dit de l'équipement d'un vaif-

feau de guerre , de l'embarquement des troupes qui

le doivent monter. Il Te prend audi en certaines

occafio.is pour les gens de l'équipage. Tout l'Ar-

mement fc foulève contre le Capitaine.

L'état d'Armement eft la lifte ou le mémoire des

Officiers, tant Majors que Mariniers, qui doivent

fervir ; & de la qualité & quantité des agrez , ap-

paraux , munitions , & autres chofes néceliàircs au
vailTeau , dont on veut faire l'Armement.

.armement. Se dit auffi des vaifleaux Marchands»
que l'on équipe pour des voyages de long cours.

Ainfi on dit
, que l'Armement de l'Amplùtrite

,
pour

aller h la Chine, fe fit à Port-Louis ; pour dire, qu'il

y fut équipé , & qu'il y prit fon chargement.

ARMENIENNE. On appelle Pierre Arménien-'

ne , une efpèce de Lal'is mêlé de verd , mais qui n'a

aucune veine dorée. Cette pierre
,
qu'on met au

nombre des pierres précieufes , fe trouve dans le

Tirol, dans la Hongrie, 6c dans la Tr.Tnfilvanic ;

QÙjàcaufe du verd qu'elle a, on lui donne auffi le

nom de l'erd d'azur. On l'employé dans les ouvra-
ges de pierres de raport ; & comme on lui croit

quelque vertu pour la guèrifoii de quelques maladies,

elle eft aufl! un peu d'Ofage dans la Médecine.

ARMENIENS. Peuples qui habitent l'Arménie;

On le dit auin de ceux qui ont été tranfpoi tés dans
plufieurs endroits de la Perfe par le Schach Abas

,

particulièrement des habitans qui compofent la fa-

meufe colonii-. Arménienne de Juifa , un des faux-

bourgs d'Ifpahan.

Les Arméniens font honnêtes , polis ,
pleins de

bon fens & de probité, fort appliqués au négoce dont
ils font leur principale , ou pour mieux dire , leur uni-

que occupation, Non feulement ils font le.s maîtres

du Commerce du Levant , mais ils ont encore beau-

coup de part à celui des plus grandes Villes de l'Eu-

rope ; étant ordinaire d'en trouver à Livournc , à
Venife , en Angleterre, en Hollande, tandis que
d'un autre côté ils pailent chez le Mcij.';ol , à Siam,

à Java , aux Philippines & dans tout l'Orient , ex-
cepté à la Chine. Il n'y a pas' même longtems
qu'on en a vu plufieurs établis à iVîarleille.

On ne convient pas fous lequel des Abas Roi»
de Perfe, la colonie de Julfa a été traiisferée d'If-

pahan à l'endroit où elle eft préfeiitcmciit ; mais il

eft du moins certain que ce fut le grand Schach-
Abas , contemporain tî'Henri IV. qui , pour afiu-

rer la conquête de l'Arménie qu'il avoit prife fur les

Turcs , fit paftcr en Perfe les premiers Arméniens
qui s'y ibnt établis , en ayant traiifportè jufqu'à

vingt mille, familles dans la feule Province de Ghi-
lan i d'où viennent les plus belles foycs de Perfe ;

& ayant fait venir à Ifpahan même tous les habi-

tans de Julfa
,
grande ville d'Arménie , d'où la

nouvelle Julfa de Perfe a pris fon nom.
C'eft cette dernière Julfa qui eft préfentemcnt le

centre de tout le commerce des Arméniens , & c'eft

au même Schach-Abas que ces peuples doivent, pour
ainfi dire , leur génie & leur capacité pour le négo-

ce , qui jufqu'à leur tranfmigration en Perfe n'avoit

paï extrêmement paru.
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i8j ARMENIENS.
Comme le Grand Abas n'avoit d'autre vue que

d'enrichir (as Etats , & qu'il c'toit convaincu qu'il

ne le pouvoit faire que par le Commerce , il jt-tta les

yeux fur la foye , comme la marchaiidife la plus prc-

cieufe , & fur les Arméniens , comme les gens les

plus propres à la débiter ; en un mot , de labou-

reurs qu étoient les Arméniens , il en fît des Mar-

chands , & ces Marchands font devenus les plus

liabiles & les plus célèbres négocians de la terre, (a)

Pour commencer ce commerce , ce Prince habile

confia aux plus intelligcns des habitans de Julfa une

certaine quantité de balles de foye pour faire voitu-

rer par caravanes dans les pays étrangers , & fur-

Inut en Europe , à condition qu'ils les accompa-

gneroient eux-mêmes , & qu'à leur retour ils payc-

roient les balles au prix quÀ'Ucs auroicnt été arrê-

tées avant leur départ par tffsperfonnts judicieufes,

leur remettant tous les profits qu'ils pourroiciit tai-

re au delà du prix fixé.

Le fuccès répondit aux efpérances du Piincc &
des Marchands. Schach - Abas fit en quelque forte

changer de face au Commerce de toute la terre; &
les Arméniens

,
par les richelTcs de leur retour

,

aprèo avoir porté en Occident les plus belles mar-

chandifes de l'Orient , firent voir enfnite à l'Orient

tout ce que l'Occident avoit de plus précieux ou

de plus curieux.

Le commerce des Arméniens étant fuffifammcnt

établi , les Rois de Perfe ont ceflc de s'en mêler.

Ce font les bourgeois de Julfa qui ont leuls con-

tinué de le foûteiur , & qui , par le moyen de leur

Procureur ou Agent de la même nation qu'eux, font

diflribuer dans le refle du monde ce que l'Afie a de

plus beau & tle plus riche.

Ces Agens ,
pour un profit aflez médiocre , fe

chargent de conduire les marchandifes jufqu'aux

lieux où elles font deflinécs, d'en avoir foin pen-

dant les marches des caravanes, & de les débiter avec

le plus d'avantage qu'il leur eft j-oflible, pour en ren-

dre cnfiiite compte à ceux qui les leur ont confiées.

On ne peut dire combien ces Procureurs font fidè-

les, & combien ils font attentifs à la confervation

des marchandifes qu'ils conduifent , ne craignant

pas même de s'expofer au hazard de périr pour fe-

courir aux palliiges des rivières ou à ceux des monta-

gnes , les chameaux ou les autres bêtes de fomme
qui en font chargés.

Leur charité les uns pour les autres eft extrême,&

lorfquc ceux qui font établis dans les villes font aver-

tis qu'une caravane en approche , ils ne craignent

point d'aller un jour ou deux au devant , pour por-

ter à leurs confrères des rafraichifTemens,

Quand les caravanes font féjour dans les villes, ils

ont coutume de fe mettre plufieurs cnfemble

,

pour vivre à moins de fraix. En Afic ils débitent

fur la route de la quincaillerie de Vcnife, de France

& d'Allemagne
,
pour avoir des vivres ; en Europe,

c'cft avec du mufc & quelques épiceries qu'ils s en

fourniirent. Enfin pour la fobrieté , le ménage &
la fidélité , il n'eft point de nations qui leur fuient

comparables.

11 eft vrai qu* , lorfque leurs affaires réufiîflcnt

mal dans les pais étrangers où il» négocient , ils

retournent rarement chez eux, n'ayant pas, à ce qu'ils

difcnt , le front de paroitre devant des créanciers, de

la confiance de qui ils ont abufé. Mais il faut avouer

que cela arrive rarement , n'étant pas ordinaire qu'on

voye faire banqueroute aux Arméniens.

Il n'y a rien de plus extraordinaire, & en même
fcms de plus plaifant que la manière dont les mar-

chés fe font entre les Arméniens.

On commence par mettre de l'argent fur la table
,

(») Ceci paroit fort exagtri ; on pourrait fe :ontinttr

de dire Jimplement , qu'Ut font devenus dr irh hatilet

rt nociani, quoiqu'il y auroit bien dit fitptioni à faire

à cet égard.

ARMER. ARMES. 184
après quoi on chicane autant qu'on peut pour le prix:
l'acheteur & le vendeur fe préfentent ou fe repoufl
fent alternativement les pièces de monnoic qu'il,
ajoutent au marché, ou qu'ils en veulent diminuer ; ce
qui fc fait toujours avec tant de clameur , & de mau-
vaife humeur , qu'on croiroit qu'ils vont fe dévo-
rer .• tout cela cependant n'eft que grimace & qu'af.
fedation ; 6c lorAïu'enfin le courtier

, qui eft préfent
à cette comédie , croit les chofes à peu près à leur va-
leur , il ferre avec tant de violence la main du ven-
deur .qu'il le fait crier , ne le quittant point qu'il n'ait

confcnti à l'oHre de l'acheteur. Cela fi t enfin par
des plaifanterics , chacun riant de fon côté de ce
qu'il croit avoir trompé fon compagnon,
ARMER un vailltau. C'ell l'équiper de toutes

les chofes qui lui font nécclfaires. Un vaifleau ar-
mé moitié en guerre , moitié en marchandifes, eft

celui qui, outre l'équipage néccflaire pour le condui-
re

, a encore des Officiers , des foldats , des armes

,

& des munitions propres pour l'attaque & pour la

défcnfc. La plupart des vailFeaux Marchands Fran-
çois

, qui font des voyages de long cours , font oinfi

armés ; ce qui fait que leurs retours ne font jamaif
fi conlidérables que ceux des HoUandois

, qui ne
s'arment qu'en marchandifes.

ARMES. Ce qui fert à attaquer fon ennemi , ou
à s'en détendre.

On appelle un Maître en fait d'Armes , celui qui
tient fal le pour exercer la jeune noblefle, ou toute»
autres peifoniies qui veulent fe rendre habiles à
bien manier les Armes. Il y a à Paris une Com-
munauté de Maîtres en fait d'Armes , qu'on nom-
moit autrefois Maîtres d'Efcrime. Fo^n. Maître
£N FAIT d'Armes.
Armes. Les Armes font de toutes les marchan-

difes de contrebande , celle* dont la fortie hors du
Royaume fans permillîon ou patfeport , eft le pins

formellement défendue , ôc le plus févérement punie
par les diverfes Ordonnances des Rois de France.

Les peines de cette contrebande portées par l'Or-

donnance fur le fait des j groftes Fermes du mois de
Février 1687. font la confifcation des Armes; cn-

femble de tous les chevaux , voitures , charettes &
équipages , qui auront fervi à les conduire , même
des autres marchandifes (]ui fe trouveront fur les

dits équipages , ou qui feront fous l'emballage des

dites Armes ; & en outre l'amende de joo livres

contre les Marchands & Voituriers , fans préjudi-

ce des peines alHiélives portées par les Ordonnan-
ces , fuivô.it la qualité de la contravention , ou l'exi-

gence des cas.

Sous le nom d'Armes , les Tarifs comprennent

,

outre les Armes défcnfives & oflFcnfives, toutes les

munitions, inftrumens , Se autrck aftbrtimens de guer-

re compris dans l'état fuivant.

Etat des marchandifes fervant à la guerre , Jottt la

fortie cfl défendue par toute tétendue dit Royaume

,

Terres Ù Pays de fobéijfance du Rai , fuivant leur

ordre alphabétique.

Affûts.

Bombes.
BandouiUiéres.

Balles.

Baudriers.

Canons.

Cercles à feu.

Cafques.

CuiralTes.

Ceinturons.

Epées.

J'ulils.

Fourreaux de piftolrts.

Grenades.

Hallebardes.

Javelines.

Moufquets.
Mortiers.

Mèches.
Pétards.

Poiflès.

Poudre à feu.

Piques.

Sauciifes.

Salpêtre.

Selles de chevaux.

Les Armes , arquehufes . pifiokts , harnais , braf*

farts f
maufqiiets , tanont iÀmes ,

é" autres Armes

de fer,
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de fer ,
fdstnt en France les droits dentrle dans U

Royaume ,fur le pied de 40 fols du 100 pefant.

f ARMOGAN. Terme de Marine , qui lignifie

le beau-tems , qui eft propre à navigcr. Quand le

Maître perd foii Armogan , s'il arrive du domma-

ge au navire , il le doit payer au Marckand. Rè-

glement qu'on ne doit pas ignorer dans le Commer-

ce. *Dinion. de Fureiiére.

ARMOIRE. Utencile de ménage. Les Armoi-

res , dont fc fervent les Marchands, font ordinaire-

ment de bois de chêne ou de fapin
,
garnies en J.e-

dans de partets ou rayons , <}ui les partagent en di-

vers intervalles plus ou moins grands , fuivant les

efpèces de marchandifes qu'on y veut ferrer. On les

garnit en dedans de papier de diverfes couleurs

,

pour y conferver plus proprement les marchandifes

,

fur tout fi elles font de nature & de qualité à fe gâ-

ter aifément. Ces fortes d'Armoires font ouvertes

pardevant . & n'ont aucun guichet. On les appelle

Armoires à palTets , ou Armoires à rayons, yoyet.

Passets.
ARMOISIN. Etoffe de foyc , ou forte de tafFe-

tas de moyenne bonté
,
qui fe fait à Lion , & en plu-

fieurs endroits de l'Italie. Il y a des demi Armoi-

fins qui fe font à Avignon, qui font de moindre

prix & qualité que les autres. On fabrique des Ar-

moifins à trois nls. On tire auffî des Armoifins de

toutes les couleurs , des Indes Orientales, particu-

lièrement de Cafembafar , par la voye de Bengale.

yoyet. l'Article fuivant.

On prétend que ce mot vient de l'Italien Armefi-

wo;ou qu'il a été ainfi appelle, à caufc que l'on

mettoit des armoiries fur la toilette qui en faifoit

l'envelope. Voyez. Taffetas.
Armoisin des Indes. C'eft un taff(:tas fabriqué

aux Indes Orientales , mais plus foible ,& de moin-

dre qualité que les Armoifins qui fe font en Euro-

pe. Les couleurs , fur tout le cramoifi & le rouge,

en font ordinairement faufles ; & ils ont peu de lu-

lire , & point du tout de brillant.

Il y en a de deux cfpcces i les Arains , qui font

des taffetas ou rayés , ou à carreaux ; & les Dama-
ras , qui font des taffistas à fleurs. Leurs longueurs

font depuis 7. aunes jufqu'à 24^ , & leurs largeurs de-

puis ^ jufqu'à \.

Les Armoifins des Indes fe vendent à Amflerdam
depuis 18 jufqu'à 20 fl. la pièce. Quand on les i.che-

le hors de la Compagnie , c'eft-à-dire, de la féconde

inain , on peut convenir de les payer ou en courant

,

ou en banque , ou en régler les déduftions.

Les Armoifins de Luqucs fe vendent auflî à Ainf-

terdam 7*9 fol» de gros l'aune .• ceux qui les re-

vendent les achètent à 18 mois de rabat , Se un pour

100 de prompt payement j mais lorfqu'ils les ven-

dent aux détailleurs , ils ne leur déduifent en tout

que a pour loo pour prompt payement.

Il faut remarquer que toutes les foyeries d'Italie fe

vendent de la même manière.

It ARMONIAC . ou AMMONIAC. Efpèce de
fel, ou fel alkali volatil, urineux, pénétré par un
acide. Il s'en fait une grande confommation en
France.

Il y a de deux fortes de fel Armoniac i YArmoniac
naturel, & VArmoniac artificiel, dont la figure eft

hicn différente
,
quoique les propriétés foient aftez

fcmblables.

L'Armoniac naturel fe fubdivife , pour ainfi dire
,

en deux; l'un, qui eft le véritable -& qu'ont con-

nu les Anciens , n'eft autre chofe , a ce qu'ils di-

fent ,
que l'urine des chameaux criftalifée , & rédui-

te en malTe blanche par l'ardeur du Soleil , à qui les

fables ardens de l'Arabie , & de tant d'autres lieux

arides & deferts de l'Afrique & de l'Afie , où ces

animaux vivent pendant les longs voyages qu'y font

les Caravanes , ont fervi comme de matras , Si de
vaifteaux pour perfeftionncr ce fel.

ARMONIAC. i8«

On le nomme Ammoniac , ( c'cft encore l'opi-

nion des Anciens ) du Ttirple de Jupiter Am-
mon, fur la route duquel on en trouvoit abon-

damment.
Ce fel eft blanc , aftcz femblable pour le goût

au fel commun : on y remarque de petites éguilles

criftalifécs, comme au falpêtre rafiné ; & quand il

eft véritable , il y paroît encore une partie du fable

où il a été (ublimé par la chaleur du Soleil. Cet

Armoniac eft fi rare en France, qu'il ne s'eo fait

auAl commerce ; & il n'y a cjue quelques Curieux

qui en ayentdans leurs droguiers,

L'rutre Sel Armoniac naturel n'eft gucres pluj

commun que le véritable. C'eft une eipècc déter-

re, ou d'écume faléc ,
qu'on travaille comme le fal-

pêtre. On le trouve dans quelques endroits de»

Indes Orientales , fur tout dans de vieilles caver-

nes , & dans des fentes de rochers ,
qui font entre

Lahor,Tenaft"ar & Trerhint (peut-être Sirina & non
Trerhint. )

M. ' " helot , dans fa Bibliothèque Orientale , rap-

porte qu il y a une grotte dans le petit pa'is de Botom
en Afie, où Te trouve le véritable fel armoniac.

Il s'élève continuellement dans cette grotte unç

efpèce de vapeur qui rcflemble à de la tumée pen-

dant le jour,& à de la flamme pendant la nuit : c'eft de

cette vapeur condenféc que le fait l'armoniac ,
qu'en

langage du pais on appelle Ntifchader. Cette vapeur

eft fi maligne , que il ceux qui y travaillent n'ufent

d'une grande précaution & d'une extrême diligence

pour le tirer , ils courent rifque de la vie. Auffi ces

ouvriers font-ils vêtus de grofles étoffes pour en évi-

ter l'impreflion. 11 eft vrai qu'hors la grotte , la va-

peur condenfée n'a plus de malignité.

La rareté de ces deux Armoniacs , & la néceffî-

té de fe fervir de cette drogue dans quantité d'opé-

rations ou d'ouvrages , où l'on iie peut s'en paffer,

ont obligé les Chimifles à le contrefaire ; & c'eft de

cet Armoniac artificiel dont il fe tait une fi grande

confommation à Paris.

On le tire par le moyen des vaiflcaux fublimatoi-

res , de toutes fortes d'urines d'hommes & d'ani-

maux , où l'on a mêlé du fel commun , & de la fuye

de cheminée. Quelques-uns prétendent qu'il fe tire

auffi de toute forte de fang. De quoi qu'il foit com-

pofé, il vient ordinairement des Indes par Venife
,

ou plutôt par les Vaifiéaux de la Compagnie Hol-
landoife , d'où il eft apporté en malles de différen-

tes couleurs , faites en torme de couvercle de pot,

pefant 14 à IJ livres. Autrefois il étoit en pain de

fucre, & d'une qualité bien au deflus de celui d'apré-

fent.

\ Il s'agit fans doute ici de celui d'Egypte , dont

les pains étoient de 4. à
J.

livres ; & quoiquén
dife M. Savary , M. Geoffroy dans les Aîem. de TA'

cadem. de 172J. trouve que la confiftancc en efi à

peu près la même , ce qui montre qu'ils font pro-

duits par une fublimation prcfque égale. Il en vienï

beaucoup d'Egypte à Marfeillc & à Livorne.

Il faut choifir l'Armoniac, blanc , clair , tranfpa-

rent , fec , fans crafte ; & que , cafle , il y paroilfe

comme des aiguilles.

L'ufage de ce fel eft fort confidérable en France
,

foit pour la Médecine , pour laquelle on en tire quan-

tité de préparations chimiques ; foit pour beaucoup
d'Ouvriers

,
qui auroient peine d'achever , & de per-

fectionner leurs ouvrages fans fon fecours .• tels

font entr'autres les "Teinturiers , Orfèvres , Fon-
deurs , Epingliers , Maréchaux , &c. Ces derniers

l'employent , réduit en poudre impalpable
,
pour

manger les tayes qui viennent aux yeux des che-

vaux ; & à 1 égard des Teinturiers , ils le mettent

au nombre de leurs drogues non colorantes , c'eft-

à-dire
,
qui d'elles-mêmes ne produifent aucune

couleur , mais qui préparent les étoff'es , foyes ,fils,

laines
f &c. à recevoir celle qu'on leur veut donner.

L'Armo-
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L'Armoniac ift fi acre ,
qu'il achevé b diflTolution

de l'or, mclc avec l'eau tinte , du l'efprit de ni-

tic i ce Cjue ces deux grands dillulvaus ne pour-

roient faire fans lui.

Ccfel purifié par le rtuviii du feu* de l'eau, &
du papier gris , fe réduit en fcl très blanc , dont

on fe fert pour provoquer les urines & les fueurs,

&c. On le réduit aufli en fleurs, à l'aide du fel

commun décrépite ou calciné , ou de la limaille

d'acier. On en tire pareillement divers e/prits

,

auffi bien qu'une huile. Ei\fin ,
on le fixe y0 le

fecours des coquilles d'oeufs, ou de la chaux vive

& du feu.

Le fil Armoniac paye lO fols par loo pefoiu de

droits demric , en confcficme du Tarif de i66^. t/

p^ir l'Arrêt du Confcil d Etat du ï^. Aoujl 1(58 y. vingt

pour lOO. de fa valeur , pour celui qui n'entre pas

en droiture dans le Royaume , mais a été interpofe

dans les Pays Etrangers.

L'Armoniac fe vendoit à Alep en 1732. & I73Î'

200. à 220. piaftres courantes le quintal de lOO.

Kotes , de 720. dragmcs l'une , ce qui fait environ

600. livres poids de Marfeillc.

Cbmmerce du Sel Annoniac qui fi fait à Amfîerdam,

Le fel Armoniac fc vend à Amflerdam à la livre

& fe tare au poids : fes déductions font de deux pour

cent de bon poids, & d'un pour cent de prompt paye-

ment. Son prix eft ordiiuirement depuis 20 (. jufqu'à

2j f. la livre.

L'on croit faire plaifir au Leftcur , d'ajouter à cet

iirticlela jnaniète de faire le fil Armoniac en Eg^ypte,

qui a paru depuis la mort de l'Auteur , dans le Jour-

71al de Trévoux du mois de Novembre 17 17. ( Voya.

les Additions. )
Ce fel, dit le Père J/^riJéfuite , dans fa Lettre j

Monfieur le Comte de Touloufe , de laciuelle on a tait

l'extrait dans ce Journal, fe fabrique dans des fours ,

dont le delfus ert fendu en long , en plufieurs en-

droits. On pofe fur ces ouvertures des bouteilles de

verre , fuivant le travail , ou autant qu'il en peut

tenir ; ordinairement il y en a depuis 20. jufqu'à 30.

Ces bouteilles, qui font rondes, d'environ un

pied éc demi de di;imétrc , avec un col long d'un de-

mi pied , s'cmpUlfcnt de fuyc , d'un peu de fel ma-

rin , & d'urine de beftiaux , après quoi on les bou-

che exaflcment. Quand elles ont été ainfi difpofées

& remplies , on f.iit un maffif de terre grade & de

brique
,
qui les environne, & qui les couvre entiè-

rement , à la réfervc du col quireftcà l'air ; après

quoi on met le feu au four, qu'on y entretient pen-

dant trois jours & trois nuits contecutivement.

Le titgme des matières contenues dans ces bou-

teilles s'exhalant par l'ardeur du feu; & les felv aci-

des & alkalis , dont elles font fort chargées, fe ren-

contrant & s'accroehant les uns aux autres proche

du col , s'y épaiflifTent , & forment une mafie blan-

che & ronde , qui e(l le fel Armoniac. L'opération

finit- , on tafic les bouteilles pour l'en tirer, & ache-

ver de le féchcr.

L'expérience a fait connoîtrc que toute forte de

fuve nétoit pas propre à fiire cette fublimation ,

& qu il faloit que celle , dont on impreigiioit l'u-

rine des animaux , pour la condenfcr en fel , fût

produite par la fumée de ces efpèces de mottes à

brûler, qu'on nomme Gellce en Arabe , & qui fe

font avec la fiente des befliaux , à peu près de la

manière qu'on fait à Paris avec de vieux fan , telles

dont les pauvres gens fe chaulknt pendant 1 h\ ver .;

«5c «jue l'on n'y tonnoît que fous le nom de Moi-

tes i briller.

ADDITION.
M. Le Maire , ConfuI au Caire , envoya en 1719,

à l'Académie Royale des Sciences, un Mémoire pour
répondre à des queflions àeM.de Keaumur

, par le-

N^f^'i
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quel H ck^iailla, avec autant d'exaftitudc que de pré-
cidon

, 'ce qui s'obfervc en Egypte dans les Manu,
fartures du fel Armoniac. Ce mémoire & celui du
P. J/rrfr(i ont beaucoup de conformité entre les fait,

qui y font rapportés
, & on n'a remarqué d'autre dif.

lérente u« peu confidérable entre ces deux relations,
finon que M. Le Mairt prétend qu'on ne charge le|
ballons fublimatoires

, que de la (iiïc animale ftuie
au lieu que \t?. SicardÀ\t, qu'on mêle du fel maiiil

& de l'urine avec la fuie dont nous venons dépar-
ier. Voyc'i. les Mera. de l'Acndcm, de 173 j. in ij
pag. 142.

Pour cclaiicir & confirmer ce qu'on a rapporte
fur l'origine du fel Armoniac , nous ne poiivon,
nous dirpenfer d'extraire ici ce que M. Geoffroy le

cadet en avoit penfé , & même deviné , apriKs en
avoir beaucoup étudié la nature, & publié fes cou.
jeftures dans VHifloir* de l'Académie Royale dti
Sciences t/.- 1716. car il fe trouve, que les" Lettre»
du P. Sicard & de M. Le Maire , confirment ce que
M. Gfo/ro) avoit avancé fur la véritable formation
du fcl Armt)iiiac ; ce qu'il a enfuite explique alfcz

au long en 1720. &. 1723. & , ce qu'il y a de
plus important , il en conclut

, que la fabrique de
ce fel elî afTcz facile

, que même il coûteroit peu

,

& que quand la fource du Levant
, quelle quelle

fut, viendroit à manquer, on y pourroit bien fup.

plécr ; & puifque (oii fel Armoniac faftice. étoit
tout pareil à celui de Levant, il f.iloit que la na-
turc ou l'art le fillent en Levant d'une manière
très approchante de la tienne , & par fublimation.
Vi.>ici donc fa manière d'y procéder.
La matière qui entroit dans toutes les expérien-

ces de M. Geoffroy étoit l'Urine humaine. C'efl un
flegme où font difibus des fouffres & du fel marin,
provejius des alimens , & de plus des fels Alkali
volatils

, qui font particuliers aux matières animales,

& en grande quantité dans l'urine , & qui dominent
dans le fel Armoniac. Si ces Alkali trouvoient dans
1 urine une alfcE grande quantité d'Acides pour en
être pénétrés, ils formeroicnt avec eux un fel faié

ou moyen , &(. ne fe manitefleroient pas en qualité
d',\lkaîi ; mais ou ils ne trouvent pas des Acides
en allez grande quantité , ou ils ne s'y unifient pas
allez étroitement , de forte que la moindre chaleur,
ou la moindre fermentation fufSt pour les dégager

,

& pour les élever avec le flegme dès le commence-
ment de l'opération.

S'ils étoient rnieux liés & mieux incorporés avec
Icï Acides, l'urine humaine feroit uw véritable fel

Armoniac en liqueur , & il feroit aifé de l'en retirer

en forme féche, tel qu'il vient du Levant ; M. OVo/-

froy en a eflèdivement retiré fous cette forme, mais
en petite quantité.

Jl avoir donc penfé que pour faire du fel Armo-
niac avec l'urine humaine , le mieux étoit de mêler
dans l'urine un imuveau fel falè , dont l'acide cji fe

dégageant de fes Alkali, allât faifir ceux de l'urine

qui étoient libres ou mal liés ; & c'eft ce qu'il avoit
fait en diverfes manières avec le fel marin. Il cil

aifè de )ugcr
, qu'un Acide déjà tout dégagé , com-

me l'Efprit de fel , devoit du moins être uufli pro-

pre à cet efîêt.

Ces idées avoient rtiiflî , & à la fin des opéra-
tions il étoit toujours venu à M. Geoffroy du fcl Ar-
inoinae

, en plus ou moins grande quantité, félon

«liflérente'! circonflances , dont l'expérience faifoit

reconiiuitre le pouvoir.

On ne pouvoit douter que ce ne fiît de véritable

fel Armoniac, tout pareil .i celui de Levant , puif-

qu'il lépondoiv part^':temciit de même aux mêmes
épreuves. Mis fur une pèle rouge, il s'élevoit en-

tièrement en vapeurs blanches , Se ne laifToit rien

fur la pèle. Il fe dilT'olvoit dans l'eau , y dépof )it

fes impuretés, & fe crirtallifoit en nége. Mêlé avec

le fel de Tartre ou la Chaux vive , il donnoit une

odeur



s

189 A R MO NI A C.

odeur urineufe aulTi forte. Kiifiii il ctamoit le Fer

Se le Cuivre.

Mais , e qui e(l prtfentement fort a remarquer , ce

fcl Armoniac ctoit toujours venu par fublimatiou ,

il s'attachait au col ou aux environs du col de la

Cornue , en forme d'une croûte falinc.

Les expériences de M. Geoffroy , tournées de dif-

férentes manières, lui avoitiit tourni ou des réfle-

xions ou des conféquenccs, dont voici les principales.

L'Acide du Sel marin ne devoit pas être le feul

Îui tut propre à la compolition artificielle du fel

Ltmoniac. Il ne l'ell pas en efl'ct , d'autres Aci-

des minéraux y peuvent fervir , mais il c(l celui de

tous qui y réiilfit le mieux. La raifon en efl.quc le

fel Armoniac doit être fjiiné de matières extrême-

ment volatiles, puiique, comme nous venons de le

dire , il s'élève entièrement fur le léu : or de tous

les Acides minéraux l'Efprit de fcl cft le plus volatil.

Si l'on jette du iél de fartre en fuffifante quantité

fur ce (el Armoniac, auflî-tôt il (.'éléve des fcls

volatils urineux d'une odeur très pénétrante. Ce
font les Alkali du (el Armoniac auxquels l'Alkali

du Tartre a enlevé les Acides du fcl marin.

L'urine humaine ne doit pas être la feule qui

puifTe fournir du fcl Armoniac j mais fi on employoit

une autre urine , il y taudroit une plus grande ad-

dition de fel marin , ou d'Efprit de Sel , parce que

les Hommes font les feuls Animaux qui falent leurs

alimens. Et même fans fel Marin , on peut tirer de

l'urine humaine , ainfi qu'il a été dit , un peu de fel

Armoniac , au lieu qu'on n'en tireroit point du tout

de 4ute autre urine.

L'urine n'ed pas la feule matière animale qui en

luiflc fournir i les Os, les Ongles, les Cornes, les

oils, le Sang même en fournilfcnt auffi. Toutes

ces matières donnent à la diflillation un Sel volatil

urineux , qui leur efl commun avec le fel Armo-
niac. Tel eft , par exemple , le fcl de Vipère , fi ufi-

té dans la Médecine.

En faifant avec ces difFèrens fels animaux urineux

des Sels Armoniacs , M. Geofiey a trouvé en fon

chemin une chofequefeuM. Doaan avoit fortfou-

haitèe, c'ell d'ôter a ces fels animaux , qu'on em-
ploie pour remèdes , leur odeur & leur faveur, qui

en rendent l'ufage dcfagréable & pénible. Il faut

en Élire des fels Armoniacs par l'addition de l'Acide

du fel Marin , enfuite en retirer cet Ac'. 'e parle fel

de Tartre, & on aura les fels animaux , qui, pour
avoir fervi à la formation d'un fcl Armoniac , fe

feront dépouillés de leur mauvaife odeur.

M. Geoffroy ayant beaucoup rriultiplié les matières

animales , qui pouvoicnt entrer dans le fcl Armo-
niac , & même jufqu'à y comprendre toutes les

vieilles hardes , dont la matière fe tire des Ani-
maux , il en concluoit , comme nous l'avons dit

d'abord, que la fabrique de ce fel étoitaflèz facile.

Voilà le précis de ce que M. Geoffroy donna à l'A-

cadémie en 171 6. M. Lemery fit quelques difficul-

tés , fur tout contre la fublimation du fel Armoniac
de Levant ; & en effet , à en juger par la figure des

pains qu'on nous envoyé , cette fublimation ne pa-

roifToit guères vraifemblable. On eut un peu plus

de difpofition à goûter les objedions de M. Lemery
que les penfées de M. Geoffroy ; du moins on crût

ces penfées un peu trop bazardées , & de là vint

qu'en 1716. l'Académie ne parla guères fur ce fu-

jet que d'après M. Lemery. Mais toute l'incertitu-

de a été levée par les deux Lettres dont on a
fait mention ci - delfus. Comme il y a peu de bois

en Egypte, on y brûle communément de la fiente

d'Animr.ux fèche , mêlée avec de la paille. La fuye
qui s'en élève dans les cheminées , à laquelle on
ajoute du fcl Marin , eft la matière dont on fait le

fel Arjnoniae ; & il fe fait par fublimation , malgré
le« apparences contraires. Il n'arrive pas fouvent

à la conjedure la plus ingénieufc , ni au raifonae-
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ment le mieux fuivi, d'attraper li hcureufcment un fait.

Les Recherches de M. Du lUmel ijue l'on trouve
dans l'Hiftoir* de fjtcadiinie RoyAle^es Sciences d*
1737. vont encore nous fournir de bonnes obfer-

vations fur le fel Arrttoniac ; mais nous les abrége-
rons autant que nous le pourrons , parce que les

Chymides pourront confulter ces mémoires , faits

pour eux.

C'efl un fel concret , dont on fait très certainement
nue l'Acide eft celui du fcl Marin , & l'Alkali , un
Alkali volatil urineux , tous deux provenus de la

boufe brûlée & élevée en fuye.

Si l'on veut tirer du fel Armoniac fon Acide de
fel Marin , on employé un Acide Vitriolique, recon-
nu pour plus puiflànt que celui du fcl Marin ; il en-
lève à cet Acide , par fa fupériorité de force , l'Al-
kali qui étoit fa bafe ou fa matrice ; il en tuit la

fienne ; & l'Acide du fel Marin , alors dèg.igé & li-

bre, paflé dans la diflillation.

Si au contraire on veut tirer du fcl Armoniac
fon Alkali volatil , on employé des fulffanccs Al-
kalincs, qui agiffent fur fon Acide de fel Marin , ijui

l'abforbent & le retiennent , & auflî-tôt l'Alkali

s'envole à la moindre chaleur.

Cet Alkali qui s'efl envolé , peut paroître dans
le Vaiffeau fublimatoire fous deux formes diiiè en-
tes, ou en forme liquide, »Sc alors c'i 11 un E/frii t

ou en forme fèche & de fel concret ; (juelcjurlois il

paroît fous toutes les deux , c'efl - à duc, qu'une
partie de cette matière alkahne fuLlii èe ill (ous une
de ces formes , & l'autre partie fous l'autre. C'eft

fur quoi roulent une grande partie des expèiicnccs

de M. Du l-l4mel, qui a beaucoup travaillé fur le

fel Armoniac.
On peut voir dans les Mémoires de 1721.

une petite Théorie , qui montre la pofTîbilité des
deux formes fous lefquelles les Alkali urmeux du
fel Armoniac monteront dans la diflillation j mais
tout ce fujet efl auflî traité plus amplement d'après

M. Du Hamel
Il faut pour tirer du fel Armoniac , l'Alkali , qui

en efl la partie la plus prècieufe , & la plus recher-

chée , diftiller ce kl avec un intermède alkahn qui
arrête fon Acide, & par confèquent les plus puif-

fans Alkali ; les plus fixes feront les meilleurs pour
cette opération. M. Du Hamel a employé le fel

de Tartre , le lel de Soude , la Craye , la Cliaux.

Tous ces intermèdes , hormis la Cliaux , donnent
le fel volatil urineux en forme fèche. Il n'y a
plus lieu de s'étonner de cette forme i ces fubftan-

ccs naturellement privées d'humidité , avoient en-
core été defléchées avant l'opération.

Il eft aifè de conclure , avec M. Du Hamel, que
par la Chaux même on tireroit du fel Armoniac un
fel volatil en forme concrète , pourvu que la quan-
tité du fel Armoniac fût plus grande jufqu'à un cer-

tain point que celle de la Chaux.
L'Efprit & le Sel volatil concret étant tons deux

tirés du fel Armoniac , il cft clair que l'Efprit fera

le plus pénétrant , & aura le plus d'odeur. Il ii'eft

point lié comme le fel à une matière naturellement

fixe , & il peut plus aifément aller fraper l'odorat

en fe dégageant du fluide qui le porte.

Il ii'ell pas indifléreiit avec quels intermèdes on
diflille le fel Armoniac. Il faut fur tout qu'ils na
contiennent ni Acide nitreux , ni Atide Vitrioli-<

que. Le premier rencontrant la partie graflè &
fulphureufc du lel Armoniac , pourroit taire une
détonation & caflér les Vaiilèaux ; le fécond , qui
efl encore plus dangereux

,
pourroit dégager une

portion du fel Mann , qui fe rejoindruit au fel vo-
latil où il ne doit pas entrer , & de plus il foi me-
roit avec la matière grade un fouphre volatil d'une

odeur très défagrèable
,

qu'il efl bon de ne pas

laiffcr , fi on peut , à un Remède. Le Bol a un
Acide vitriolique, & elt par confèqueiu à rejetter.

Le
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Le Gipfe n floni\i' une Itijucur tumantc rl'iinc otîciir

jnfiipportaMc. tiiliii , faut entrer duns un iilu>i long

dtnombrenien^.lc fcl de Soude, & furtmit hiCravc,

font les deux intirnuMes dont M. Du Hjmrl s'eli le

mieux trouve , encore faut -il du choix à la Crayc.

Ammoniac, Il y a aviUi une Romnic , (|ue Ion

appelle Gomme Àrmonidijue. yoyrx. Ammoniac.
ARMONS. Ce font deux pièces de dois de clia-

fonnagc, ordinairement d'orme, qui font partie du

Irain de devant d'un carolle. Ftyct. Ormi.
ARMURE. Armes défenfivc» , ordinairement de

fer ou d'acier, dont les Gens de guerre fc fcrvoient

nutrcfois. L'Armure compictte «ftt)it compufte d'un

cafquc ou haume , d'un haulFecol ou gorgetin , ci'un

corps de cuirailé, îles tallcttes , des bralHirts , des

gantelets , des cuill'arts, & des harnois de jambes, oui

couvroieiit audi les pieds , & où ctoient attaches le»

c'perons. C'efl-là ce qu'on appelloit /#rw«ri- </* p/Vii

fil cap, qui étoit celle des chevaliers & des homme»
d armes,

L'Infanterie n'avoit qu'une partie de cette Armu-
re. Le morion

,
qui fe nommoit auffi Badin & Bour-

guignottc , lui tcnoit lieu de cafquc. Klic avoit ou-

tre cela un corps de cuiradè <S; des taffettcs ; mais

tout cel.i fort léger , & tel qu'on en voyoit encore

fur la tin du 17» fiécle aux Picjuiers du Régiment
des Gardfi , & de quelques autres anciens Kégi-
mens de France.

iùifiii, les chevaux mêmes avoient leur Armure,
qui leur couvroit la tête & le poitrail.

De tous ces harnois de guerre , on n'a coiifervc

en France que le corps de cuiralfe ; le haullè-col

,

que les Otliciers portent, n'étant prt'fentement qu'une

marque d'honneur , qui les fait reconnoitrc par les

(l'Idats , & qui n'eil d'aucune défenfe.

A la place du cafque, ou du morion, on fe fert

quelquefois d'un bonnet, ou calotte de fer, qu'on

met fîius le chapeau ; <Sc il n'y a plus que les Régi-
mcns , qu'on appelle de Cuirafliers , qui portent en-

core le fimplc calque , ou bourguignotte.

La manie , ou li l'on veut , la bravoure d'aller au

combat en pourpoint , 6c fans aucune arme défenli-

ve , ctoit tellement paflce en mode parmi la Noblef-

fe Fran(,-i)ire , qu'il a falu la modérer par des Ordon-
nances ; & dans les dernières guerres

, qui ont pref-

quc ctt' continuelles fous le long Régne de Louis
XIV. les Officiers Généraux , & ceux de Cavalerie,
ont été obligés de reprendre la cuiralTc ; ce qui ,

quoi qu'encore très mal obfervé , a confcrvé en Fran-
ce la fabrique de cette panie de l'Armure ancienne,
dont on va parler dans l'Article fuivanr.

ARMURIER. Celui qui fait des armes.

Les Armuriers-Haumiers compofoicnt autrefois à
Paris une nombreufe Communauté. On les appel-

Joit Armuriers , des armures qu'ils fabriquoient ; &
Haumiers du haume ou cafque , qui eft la principale

& la plus honorable pièce de l'armure.

Quelques Vocabulaires les confondent avec les

Arquebufiers , qu'ils nomment aufli Armuriers, quoi-

que ce nom n'ait jamais été donné a ceux-ci dans
leurs Statuts, & qu'il n'ait jamais appartenu qu'aux
Haumiers , qui font un corps tout différent de celui

des Arquebu/îcrs , dont il fera parle à leur article

particulier, f-'oyez Ak^l'ebusier.
Lis premiers Statuts des Armuriers - Haumiers

leur furent données par Charles VI. qui en 1409.
les érigea en corps de Jurande.

Ces anciens Statuts ayant été négligés, & pref-

quc abolis , il leur en fut drellé de nouveaux en
J ^f>2. qui ayant été vus & approuvés par le Maté-
clial de Briflac , Gouverneur de Paris , & enfuite

p;ir les Lieutenant Civil & Procureur du Roi au
Cli.itelet, qui en donnèrent leur avis le 23. Juiller,

furent cnlin approuves , confirmés , liomologuds par

f

ARMURIER. ,5,

Lettres Patentes de Cii.irles l-\. données à Iloudau
au mois de Septembre de la même année , & e„r(.

giflrées en Parlement .su mois de Mars enfuivant.

Cl's derniers Statuts contiennent en vingt de^j
articles toute la ilifcipline du corps,

Quatre Jurés ,dt>iit deux font élus choque année
veillent à la confervatioii des Privilèges , de à l'cti.

cutioii des Régicmens,
Chaque Muitrv ne peut avoir qu'un feul Apprcii.

tif à la f.ns, qui doit être obligé par devant Nn-
tairc, t^ re(^û pur les Jurés.

L'apprtn'illiige, fans lc<iuel on ne peut êtreadijiJi

à la Maitrifc , ell de cinq ans. Les fils de Maitrei
n'en font pas même exempts ; mais ils peuvent le

taire, ou chez leur Père, ou chez les étrangers-
avec cette différence néanmoins , qu'aux étrangcri
ils tiennent heu d'Apprenlifs, & non à leur Pére,i
qui il eft permis d'en avoir un autre avec fes cnfiini

vn quel(]ue nombre qu'ils foient.

Le chef-d'œuvre e(l donné par les Jurés , à qui

il ii'ed dû que huit livres parifis pour droit d'alli-

fiance. Les tilt do Maîtres n'en font pas tenus, non
pas même c!c la fîmple expérience.

Les veuves reflaiit en ét.it de viduité , jouilTcnt

des Privilèges de leur mari , ne pouvant néanmoins
faire d'Apprentif's , mais feulement continuer celui

qui ell commencé.
Les ouvrages & marthandifcs des Forains font

fujets à vilite, (\u'\ doit être faite fans retardement
par les Jurés , aulli-tôt qu'ils en font requis, ù peine

contr'eux de 20 livres parifis d'amande , ÔC de l'in-

térêt du fèjnur du Marchand. $
Les étoffes propres à la fabrique des armures,

c'ed-à-dire , le for , l'acier , &c. qui arrivent de de-

hors- , font aufli fujettcs à vifitation , & doivent être

loties entre les Maîtres qui en demandent.
Chaque Maître n'a droit de tenir qu'un feul ou-

vroir ou boutique.

Toute pièce de harnois doit être marquer
poinçon , qui ert donné par les Jurés , & doi

preinte en plomb doit rtfter eu la Chambre d
cureur du Roi.

Les Compagnons , qui font Apprcnlifs de Paris,

doivent être préférés pour l'ouvrage aux Compa-
gnons étrangers , en fe contentant du même falaire.

Les ouvrages nui peuvent être faits par les Maî-
tres du métier de Haumeric , font tous harnois pour

armer hommes , comme il ert porte par les Statuts,

& fpécialement les corcclets , corps de cuirafTes

,

liauffè-cols , talTettes , brallàrts , gantelets, harnois

de jambe , habillemens de tête , bourguignottes fcr-

vant à hommes d'armes , bourguignottes & morions
fervant à gens de pied , tant à l'épreuve qu'il la lé-

gère ; harnois de jouxte , & tonellets à courir en

lice i enfin , harnois , tonellets , Se badins fervant

pour combattre à la barrière.

Le Patron de la Communauté des Armuricrs-

llaumiers, eft St. George, dont la Confrérie c(l

érigée dans la Paroillc de St. Jacques de la Bouche-
rie , où ce Saint eft repréfentè de hauteur naturel-

le , armé de pied en cap d'armure d'acier poh , &
monté fur un cheval caparaçonné à l'antique, & ava
fon harnois audî d'acier.

Cette Communauté , autrefois une des plus nom-
hrcufes de Paris, étoit déjà réduite fur la fin du

XVI. fléclc , feulement à <5o Maîtres : préfentement

elle n'y fubfifle plus que dans deux fculs M.iîtres,

qui font frères & fils du célèbre Drouari , le dernier

Juré de ce Corps , dont les Ancêtres depuis plus de

deux cens ans étoient en réputation 'de fabriquer

les meilleures & les plus riches armures du l'Euro-

pe , fans même en excepter celles de Milan, qui ont

toujours été fort eftimées.

C'eft préfentement à fielànçon qu'cft établie h
fabrique
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'ilcRts , ic à \'cx(.

pas même

,y, ARM. A R Ô.

f,(> T Hf •( crtrp-. <lc cuiralle , dont on fe fort dans

Icrie Fraiicjoilc. Ou en fait nt'anmonn vc-

1... .(uelquci-uns de SiiilTc.

A l'égard des deux Maîtres Haumiers ,
qui ref-

tcnt encore à Paris, ih prennent tofijours la quali-

té de feuls Armuricrs-llaiimier'î du Km & des Prin-

ces ; & ce font eux en eflet qui (ourniirent de corps

decuirarte, le Roi , les Princes, 6c (Jrands Sii-

gncurs i foi'tcnant avec honneur la réputation de

Icurpcre : .nais il y a bien de l'apparence que ce

fera pcrt-ètre bien-tôt une Communauté de

dans Paris , n'étant pas mariés , & n'ayant pas

d'Aprentifs.

ARMURIER. Se dit auffi du Marchand qui vend

des armures , quoiqu'il ne les fabrique pas. On le

dit ppreillcment de celui qui fait négoce de toutt

autre forte d'armes.

-ff AROBE , nue quelques-uns écrivent & pro-

noncent ARROBE.fnEfpagnol^rroi-^i.iSccnlan.

cage du Pérou Àrroiië. Poids dont on fc fcrt en

Efpagne , en Portugal , à Cioa , Se dans toute l'A-

mcrique Efpagnole. Les Portugais s'en fervent aulfi

au Brcfil , où , aufli-biin qu'à tioa , on l'appelle

quelquefois y4raic. Tous ces Arobes n'ont guéres

nue le nom de femblablc ; ôc ils font d'ailleurs af-

itz diflérens pour leur pefantcur, & pour leur évalua-

tion au poids de France.

L'Arobe de Madrid , tSc du refte de prcfquc toute

l'Erpagne, à la réfervc de Scville & de Cadix , eft

de ay livres Efpagnolcsi qui n'en font pas tout-à-

fait 23 & i de Paris ; cnfortequele quintal com-

mun , qui eft de 4 Arobes , ne fait que 53 livres de

celles-ci.

L'Arobe de Scville Se de Cadix eft auffî de 2f

livres , mais qui en font 26I , poids de Paris , d'Aml-

terdam , de Stra(l)ourg , & de Bcfancjon , ou la livre

cfl égale. 4 Arobes tont le quintal ordinaire , c'efl-

à-dirc , 100 livres : mais pour le quintal Macho , il

faut 6 Arobes , ce qui revient à lyo. livres, le tout

de Seville & de Cadix , qu'on peut réduire en li-

vres de Paris, fur le pied de la réduftioii qu'on a

faite ci-dcflijs de l'Arobe de ces deux Villes.

XJArouë, ou Arobe d'Efpagne, péfe 25'. livres

poids de France ; elle fert principalement pour pe-

fer l'herbe du Paraguay, dont les Efpagnols & les

Indiens» qui s'en fervent comme de thé, font une
ii grande confommation

,
qu'il en faut pour le Pe-

tou feul jufqu'à yjoûo Arouès par an. Vc^-n. Pa-
raguay.

L'^rate ou Arobe Portugaife eSl de beaucoup

plus forte que l'Arobe Efpagnole ; elle péfe 92. li-

vres de Lilbonne, ce qui revient, poids de Paris

,

à près de 29. livres.

AROMATS , ou AROMATES. Gommes

,

fruits , ou ccorces odoriférantes , qui font du nom-
bre des drogueries Si épiceries.

Les Aromats gommes font, le Storax, l'Encens,

Je Benjoin , & le Baume.
Les Aromats écorces font , la Canelle , & le

JMacis.

Et les Aromats fruits font , le Girofle , la Mufca-
«le . & le Poivre.

Les uns & les autres fe tirent d'Orient, & font
une portion très confidérable du commerce des Mar-
chands Epiciers-Droguiftes. Ils fe trouveront expli-

qués chacun à fon Article.

AROMATIQUE. Qui ert de la nature des Aro-
mats. Les Apitirnif^s font divers remèdes compo-
fés de drogues Aromatiques.
On nomme en France Herbes ^romatiqiiei , les

herbes fines , dont l'odeur efl forte, quoi-qu'agréa-
t)le ; telles font la lavande , la marjolaine , la fau-

ge, le thym, la fariette, l'hyfope, le bafilique, le

romarin , la citroncUe , &c.
AROMATISATION. Terme d'Apoticaire,qui

fignifie l'aftion par laquelle on mélange des Aro-
Diilm. de Commerce. Tora. I.

A R 0. A R P. ,,^
mats dans les drogues & médiramens, ( ommele muùv
l'ambre gris

, la civette , le nuicis. la cnulle , le gi-
rofle , Àc. L'Aromalifation fert autant .'l auginenlvr
la foae des remèdes

, qu'à les rendre pliu agrcablis
,

ou plus fupportables à l'odorat & au goût.
AROMATISER. Mettre des aromats dans quel-

que fubflance ou liqueur
, pour lui donner l'odeur

& le goiit plus agréables.

AROUE. Poids dont on fe fert en Efpagne. Jt
dans l'Aiiiériquc Efpagnole. l'oyii Arobk.
AROU(ili(:UN. Animal qui (é trouve dan»

la Virginie, «jui ell tout femblablc au callor, i» I.1

réferve qu'il fe nourrit & faute fur les arbres , à U
manière de l'écureuil.

Les Anglois en cfliment affez la fourrure; ic
elle fait une partie de la traite de cette Nation
avec les Sauvages , qui font dans le voilinagc de
leur colonie. Foyei le Commerce de la Virgi-
nie.

ARPAILLEUR. Nom qu'on donne à ceux qui
cherchent l'or rlans le fable des rivières , & parmi
les terres entra':"*es des montagnes par les torrcns.
Quelques Vocabulaires appellent aulli ytrp^ilttmi {

ceux qui travaillent :, la découverte des mines , mais
alfez improprement. Voyex. MiNi.s.
ARPENT. C'td une certaine mcfurc de la fur-

face des terres, qui efl plus ou moins grande, fui-
vant les dirférentcs Provinces : ciptndiint en fait

de mefurnge des bois de haute futaye.ou des bois
taillis , dont on fait des ventes , l'Arpent doit être
uniforme dans tout le Royaume , fuivant qu'il etl

porté par l'Oidonnancc du Roi du Jj Aoulf iWy.
Article 14 du titre concernant la pol-ce iSc coufvr-
vation des forêts, dont voici l'extrait.

Nulle mcAiie n'aura lieu, & ne fera employé*
dans les bois & forêts du Roi , & en ceux tenus par
indivis, gm le, grairie, fegrairie, tiers & dangers,
appanage, . ngagcment, ufufruit, & tiume des Kc-
cléhartiqucs , Communautés , d' l'articuliers , fans
aucun excepter, que la mcfurc de 12 l'cius pour
pouce , 12 pouces pour pied, 22 pieds pour perche t

& 100 perches pour arpent, à peine de mille li-

vres d'amende, nonnbftant, & fans avoir égard à
tous ufages & poireflions contraires , Sic.

Il faut remarquer que lorfquc l'Ordonnance dit

qu'il faut 100 perches puur l'Arpent , cela doit s'en-

tendre 100 perches quai r ('es en fuperiicie. L'Ar-
pent fe diVife de deux manières; l'une, en demi,
en Quart, & en demi quart i & l'autre, en tiers, ^
en demi tiers.

ARPENTAGE. Mefurage des terres pivr «N
peut. Ce Marchand a fait taire l'arpentage de cet-

te vente de bois taillis j il y en a tant d'arpens jk

couper.

Akpentage. Se dit auflî de l'art qui apprend
à mcfurer la fuperficie des terres , ou de la fcience
de celui qui arpente. Cet Art ou fcicncc le nom-
me aufll Planimetrie.

Mefures pour fArpentage des terres, (lui fout en iipfht

dans divers endroits de la Gcncraliti de GuyeiiM,
'

Aux deux Tonneins, à Clerac , à Melle , à Lapars-
de, à la Fite , on compte par efcaits , par lattes, par
quartonats, par journaux ôc par fcterriv

L'efcait eft 4"ompofé de 12 pieds m ture d'Agenî
dont le pied eft plus grand d'e r- ;:on 5 li?;iies qu»
celui de Roi • 24 efcaits font la latte , 3 !.utes font
le quartonat , 2 journaux font la fctcrcc ou arpent
du"pa'js.

A Aiguillon , & Colleignc , on compte par tfcait,

par picotin , par cartelade & par journal.

L'efcait contient 12 pieds mefuie d'Agcn . la ef-

caits font le picotin, ou la demi-latte de Tonneins J

6 picotins font le quartoivit du même Tonneins 5

18 picotins font le journal ou 3 quartonats} 3^ pi-

cotins font la cartelade,
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même Damazan
qui cft la nie-

IP5 ARPENT.
A Damazan , Puche de Gontault & Monthurt

,

on compte par cfcaHs , par latter ,
par quartonnats

«k par perches.

bans ces trois lieux l'eicait eft compofc de 14 pieds

8 pouces, meruredeRoi, ou 14 pieds J pouces

4 lignes d'Agen. 12 efcaits compofent la latte , qui

contient 176 pieds de Roi, ou 173 pieds 4 pouces

d'Agen. Il faut 2 lattes i pour en faire une i de

Tonneins. 4 lattes de Damazan y font le quarton-

nat du dit heu , & y lattes de Damazan , celui de

Tonneins ; les 3 quartonnats du mê
"

font le journaî ou la perche d'Albret,

fure du pais , & les dits 3 quartonnats , ou perches

d'Albret , ne font à Tonneins que 2 quartonnats i

latte , & i de latte ou 6 efcaits.

A Verteuil , Villeton , & Grateloup , on mefurc

par efcaits
,
par lattes , par feterée , par quarton-

nats , & par journaux.

L'efcait eft compofc de 1 2 pieds mefurc de Roi

,

faifant 11 pieds 9 Poucts d'Agen. Les 24 efcaits font

la latte de Verteuil , qui n'eft différente que de 6
pieds de celle de Tonneins. 3 lattes de Verteuil

font le quarto.-;'''^*: "/ji n'eft différent de t.^lui du

même Tonneins que de iS pieds 5 3 quartonnats

font le journal , ils font à peu près femblables à 3
quartonnats de Tonneins; les 2 journaux de Ver-

teuil font la feterée du dit lieu , ou I journal î ,

moins 9 efcaits de Tonneins.

A Callongc , on mcfure en lattes & en journaux.

La latte y eft cornpor''e de 12 pieds de Roi ou
1 1 pieds o pouces d'Agen ; les 24 lattes de long

fur 9 j de large,, font le journal du dit Callonge,

& à la mefurc de Tonneins,
3
quartonnats 7 efcaits.

A la Grucre , on compte par efcaits , par lattes &
par journaux.

L efcait eft compofé de 9 pieds i mefure de Roi,

ou 9 pieds 3 pouces 9 lignes d'Agen ; les 24 efcaits

font ïa latte, ils ne rendent que 18 efcaits 10 pieds

de Tonneins ; les 24 lattes y font le journal qui

fait I journal î 21 efcaits de Tonneins.

Le Mas de Caumont & Gontault j On y mefu-

re par efcaits & par journaux.

L'efcait y eft compofc de 16 pieds mefure de

Roi
,
qui font ly pieds 8 pouces mefure d'Agen j

les ijo efcaits font le journal à la mefure du Mas,

& à celle de Tonneins , 2 quartonnats 2 lattes &
y efcait.s.

ARPENTER. Mefurer des bois , des terres , pour

connoitre combien ils contiennent d'arpcns.

ARPENTEURS, pour les Faux & Forêts de

France. Ces Officiers ont ferment en Juftice, &
leur commiflion ou emploi eft de faire l'arpentage

des bois ôc des terres. L'Ordonnance de 1669.

veut; Qu'aucun Arpenteur )ie puijje are rejii, qu'au

préalable il n'ait été informé de fes bonnes vie (if mœurs,

Ù mil n'ait donné caution de mille livres.

Il y en a un dans chaque Département pour être

à la fuite du grand Maitre pendant qu'il fait (ei vili-

tes & adjudications, & deux autres en chaque Bail-

liage ou Maîtrife.

C'eft à l'arpenteur du grand Maître à faire en prc-

fence du Sergent de garde , les afilettes des bois qui

lui ont été indiqués par l'Edit du grand Maître ;

ce qui confiftc à faire les tranchées & layes nécef-

faires pour le mefuragc , & h marquer de fon mar-

teau le plus prc'S de terre qu'il peut dans les angles ,

tel nombre de pieds corniers , arbres de lizicrcs , &
parois qu'il eftime convenable , avec défignation

dans fon procès verbal , du côté fur lequel il aura

fait des faces pour imprimer fon marteau , celui du
Ro; & celui du grand Maître.

11 cftuuifi tenu d'y faire mention, s'il a emprunte

quelques arbres pour fervir de pied cornicr , de leur

è^e ,
qualité , nature , & grollcur , & de leur di-

flaïKC Us uns des autres par perches & par pieds.

Il doit pareillement obfeiver le nom des ventes
,

^^^.'^
Wy^

ARQUEBUSE; ^^^
où il les a ptis, & s'il y a des places vuîdcs , av<;c

leur continence , prenant foin die fe fervir au moins
de l'un des pieds corniers de l'ancienne vente.

Enfin il eft tenu de dreflër un plan & fgure de
la pièce qu'il aura aflîettée , lequel avec fon procès
verbaljfigné des Gardes & Sergent,doit être remis au
Greffé de la Maîtrife & une expédition envoyée au
grand Maure.
ARQUEBUSE. Arme à feu , de la longueur

d'un fufil , ou d'un moufquct
,
qui fe bande ordi-

nairement avec un niiet, C'eft cette forte d'ar-

me , qui ctoit autrefois d'un grand ufagc pour la

guerre & pour la chafle , & qui ne fert plus guéres
que pour la défcnfc des places afliégées

, qui a don-
né le nom aux Miiîtres Arquebufiers, qui compofent
une Communauté confidérable de la Ville & Faux-
bourgs de Paris. Voyez, ci-après Arquebusier.
ARQUEBUSERIE. Art de fabriquer de tou-

tes fortes d'armes à feu > qui fe montent fur des

fïits : comme font les arqucbufes , les fufils , les

moufquets , les carabines , les moufquetons , les

piftolets, d'c. Il fe dit ajfli du commerce qui fe

tait de ces arm -s.

L'Arquebufe ie , que quelques - uns mettent au
rang de la Quincaille , fait partie du négoce
des Marchand» Mer;iers. Voyi^ Quincaille.

ARQUEBUôlER ,
qu'on nommoit autrefois

Artillier, Art .an qui fabrique les petites ar-

mes à feu, toiles que font les arquebufes , dont
ils ont pris leur nouveau nom ; les fufils, les mouf-
quets , lespillolets , &c. qui en forgent les canons»

qui en font les platines , & qui les montent fur des

fûts de bois.

Les Arquebufiers ,
que quelques - uns nomment

improprement Armuriers - nom qui ne cor vient

qu'aux Haumiers , qui font des armes: défenfives

,

compofent une des plus nombreufes & des plus

confidérables CoTimunautés de la Ville & Faux-
bourgs de Parif ; quoique leur éreftion en corps

de Jurande, ne foit pas d'une granHe antiquité.

L'invention de la poudre à canon , & des ar-

mes à feu , n' 'tant pas elle - même très ancienne

en France , il ne faut pas s'étonner fi les Ouvriers,

qui fe font appliqués à la fabrique de ces nouvel-

les armes oftcnfives , n'ont pas eu de bonne heu-
re des Lettres Patentes , pour les ériger en Com-
munauté , ni des Statuts , pour régler leur di-

fcipline.

En effet , à peine peuvent-ils remonter quelques
années au delà du Régne de Henri III. que leur

furent donnés leurs premiers Réglemens , dreflés

par les Maîtres de la nouvelle Communauté en
1574. confirmés par Lettres Patentes du mois de
Déct"-. -e i57y. & cnrégiftrés en Parlement le r.-,.

Mars 1577.
Par ces Rcglericns , compofés de 28 articles

, &
depuis confirmés de tews en tems feus les Régnes
fuivans , les Jurés font fixés au nombre de quatre,

dont deux s'élifent chaque année.

Ces Jurés font chargés de la pafTation Se enrc-

giftrcrrlcnt des brevets d'apprentilfage , des récep-

tions à maîtrife , pour lefquellcs ils donnent le

chef-d'œuvre ; des vifites tant ordinaires qu'ex-

traordinaires, foit des ouvrages des Maîtres, foit

des marchandifes foraines ; enfin , de tout ce qui

regarde l'exécution des Statuts , & la police de la

Communauté.

Nul ne peut tenir boutique , qu'il n'ait été reçu

Maître ; & aucun ne peut être reçu Maître , qu'il

n'ait été Aprentif & Compagnon du métier d'ar-

quebuferie.

Il n'eft peimis aux Maîtres d'ouvrir furruëqu'u"

ne feule boutique.

Tout Maître doit avoir fon poinçon , pour mar-

quer fcs ouvrages, dont l'eiapreinte doit refler fur

. une
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une table de cuivre , dépofée au Châtelet dans la

Chambre du Procureur du Koi.

L'apr-ntiffagc doit être de 4 années confccutives;

& le Compagnonage', c'e(l-à-dire , le fervice chez

les Mjîtrcs en qualité de Compagnons , avant d a(-

pirer à la Maîtrife , de 4 autres années.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un feul Apren-

tif à la fois ; fauf néanmoins à ceux qui le veu-

lent, d'en prendre un fécond, après la troifiéme an-

née du premier achevée.

Il eft défendu à tout Aprentif d'être plus de trois

mois hors de chez fon Maître , s'il n'a caufe légitime

,

à peine d'être renvoyé , & être déchu de tout droit

à la maîtrife. •
1 »

Les Maîtres ne peuvent fe débaucher ni les A-

prentifs, ni les Compagnons ; non pl-.J que ceux-

ci quitter leurs Maîtres pour aller chez d'autres ,

avant que leurs ouvrages, ou leur tcms , foient

achevés.
, . , r „

Tout Alpirant à la Maîtrife doit chef-d œuvre , a.

^'exception des Fils de Maîtres , qui ne doivent

qu'expérience.

Les Fils de Maîtres , foit qu'ils travaillent dans

la maifon de leurs pères , foit qu'ils apprennent le

métier dehors , font obligés à l'aprentiflage de 4 ansj

tenant lieu d'Aprentifs aux autres Maîtres , mais non

à leurs pères.

Nul Aprentif ne peut racheter fon tems.

Les Compagnons ,
qui ont fait apientilTage à Pa-

ris , doivent être préférés pour l'ouvrage chez les

Maîtres, aux Compagnons étrangers, à moins que

les premiers ne voulurent pas travailler au même

prix que les derniers.
. ,

Les veuves reftant en viduité , jouïffent des privi-

lèges de leurs maris, fans néanmoins pouvoir faire

d'Aprentifs : & elles & les filles de Maîtres affran-

chiflent les Compagnons qui les époufent.

Toute marchandife foraine du métier d'Arque-

fcuferic , arrivant à Paris
,
pour y être vendue , foit

par les Marchands forains mêmes , foit par ceux de

îa Ville , ne peut être expofée en vente ,
qu'elle n'ait

été vifitée & marquée du poinçon de la Communau-

té ; étant au furplus défendu aux Maîtres d'aller au

devant des dits Forains , ni d'acheter d'eux «lucunc

marchandife avant la dite vifite faite.

Enfin , il eft défendu aux Maîtres de la Commu-
nauté , & aux Forains , de br.-zer , ni d'expofer en

vente aucuns canons brazés ; avec faculté aux Ju-

rés , qiu en font la vifite, de les mettre au feu
,

pour découvrir la dite brazure , & les autres défauts

des dits canons i à lu charge néanmoins par les

dits Jurés de les remettre , s'ils fe trouvent de bonne

qualité , au même état qu'ils étoient auparavant qu'ils

les eufiënt mis au feu.

Ce fut auin parle aye article de ces premiers Sta-

tuts , qu'il fiât permis aux Maîtres de cette Commu-
nauté , d'établir à Paris un jeu d'arqnebufc, tel qu'on

le voit préfentement ,. dans les tolfés de la porte

S. Antoine, pour y exercer la jeune Nobleifc , &
ceux qui font profelîîon des armes. Cet article por-

te : Qu'il fera donné par S. M. im certain Heu en but-

te , pour à cette fin de faire un jeu tous les premiers

Dimanches du mois
, foit en tems de paix que de guer-

re , là où feront reçus les Capitaines , Gentilshommes,

Û enfans de la Ville , pour y tirer.

L'expérience & le tems ayant tait remarquer, que
ces 28 articles de Règlement n'étoieiit pas fuffifans

Îiour confçrver la paix entre les Maîtres , & régler

es ouvrages appartenans au métier d'arquebufe-

rie , fur lequel les Maîtres de quelque;; autres

Corps des arts & métiers entrcprenoient, fous pré-

texte que ce te Communauté devoit fe rcftraindre

aux feules armes & ouvrages marqués dans les dits

Statuts j les Maîtres Arqucbufiers , dans une Af-
femblée générale de leur Corps, tenue au commen-
cement de l'année 1654, drellérent 6 nouveaux ar-

Diilion. de Commerce. Tom, I,

ARQUEBUSIER. »9&
tîcles

,
pour être ajoutés aux anciens , dont ils de-

mandèrent l'homologation au Prévôt de Paris , qu'ils
obtinrent fur le vu du Procureur du Roi au Châte-
let , & qr: leur fut accordée par Sentence du Lieu-
tenant Civil, en forme de Lettres , du 4 Mai
de la même année 16514. Ces 6 nouveaux articles
font :

I. Que tous les Maîtres du métier d'Arquebufier,
pourront faire toutes fortes d'arbalètes d'acier

,
gar-

nies de leurs banda-res , arquebufes , pirtolïts , pi-
ques , hnces & fuflels : monter les dites arquebulcs,
piftoletî , halebardes & bâtons à deux bouts , & les

ferrer & vendre.

II. Que les dits Maîtres pourront pareillement
fabriquer & --endre dans leurs boutiques tous autres
bâtons ouvragés en rond & au rabot , privauvement
à tou:; autres métiers.

III. Qu'aucun Maître ne pourra tenir plus de
deux Compagnons, que les autres Maîtres n'en ayent
autant, fi bon leurfemble, à peine d'amei.de.

IV. Que les Fils de Maîtres feront reçus Maîtres
audit métier, en faifaut par eux l'expérience accou-
tumée.

V. Que les Compagnons èpoufant les filles de
Maîtres , feront pareille expérience à celle des fil," de
Maîtres.

VI. Enfin, qu'aucun Maître du ''• métier n^ j.our-

ra être élu Juré , qu'il n'ait été auparavant Amître de
Confrérie , à peine de nullité de l'èleftion qui en
aura été faite , & de demi écu d'amende contre
chacun des Maîtres, qui auront donné voix à ce-
lui qui n'aura été Maître de Confrérie.

C eft encore par ces 54 articles de Statuts anciens
Se nouveaux, que la Communauté des Maîtres Ar-
qucbufiers eft gouvernée ; ceux qui ont été depuis
ajoutés, fous le Règne de Louis XIV. pour la réu-
nion de plufieurs Offices de nouvelle création , de-
puis l'année ifipi. jufqu'cn 1712. tels que font ceux
des Jurés Syndics , des Auditeurs des Comptes, des
Trèforiers des deniers communs , des Contrôleurs-
Vifiteurs des poids & mefures , des Greffieis des en-
régiftrcmcns , & quelques autres femblabks , étant
moins des Statuts de police & de gouvernement

,

qu'une impofition de nouveaux droits pour l'acquit-

tement des fommes empruntées par la Communauté
pour la finance des dits Offices.

Toutes les armes que fabriquent les Arquebufiers»
confiftent en quatre principales pièces , qui font le

canon , la platine , le fuft & la baguette.

Les meilleurs canons fe forgent à Paris
, par des

Maîtres de la Com'nunauté , qui ne s'appliquent

qu'à cette partie du métier , Se qui en fourniffent

les autres. Il en vient néanmoins quantité de Se-
dan , de Charlevillc , d'Abbcville , de Foreft , de
Franche - Comté , &c. Les canons des belles ar-

mes s'ornent vers la culalTè d'ouvrages de cizelu-

re Se de damafquincne , d'or ou d'argent , fuivant

le génie «4. l'Ouvrier, ou le goût de celui qui les

commande.
C'efi audi à Paris que fe travaillent les plus excel-

lentes platines ; chaque Maître faifant ordinaire-

ment celles des ouvrages qu'il monte. Plufieurs né-

anmoins fe fervent de platines foraines pour les ar-

mes communes , & les tirent des mêmes lieux que
les canons.

Les fufts, qu'on employé pour l'arquebuferie

,

font de bois de noyer, de frêne, om d'érable, fui-

vant la qualité ou la beauté des armes qu'on veut

monter delfus. Ce font les Marchands de bois qui

vendent les pièces en gros ; les Mcnudcrs qui les

débitent , fuivant les calibres ou inodJIes qu'on

leur fournit ; Si les Arquebufiers qui les dégioflTif-

fent & les achèvent.

On embellit quelquefois ces fulTs de divers orne-

mens d'argent , de cuivre, ou d'acier, gravés & ci-

zelés i les Statuts de la Communauté permettant
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aux Maîtres de travailler & d'appliquer ces ouvragés

de gravure & de cizelurc , de quelque métail qu'ils

veuillent les faire.

Les baguettes font de ch"ne , de noyer , ou de

baleine ; il s'en fait aux environs de Paris ; mais

la plus grande quantité & les meilleures viennent

de lu Normandie , & de Lif;oi ne. Elles fe vendent

au paquet , au demi paquet , & au quart de paquet.

Le paquet entier eft ordinairement de loo baguet-

tes ; le nombre néanmoins n'en efl pas réglé. Ce
font les Arquebufiers qui les ferrent , & qui les a-

chévent : ils font aufli les baguettes , ou verges de

fer , qui fervent à charger certaines armes , particu-

lièrement celles dont les canons font rayés en de-

dans,

C'eft auffi aux jMaîtres Arquebufiers à fiiire tout ce

qui fert à charger , décharger, monter, démonter , Se

nétoyer toutes les fortes d'armes qu'ils fabriquent

,

ou qu'ils ont permiflîon de fabriquer.

Les outils & inftrumens , dont fe fervent les Maî-

tres Arquebufiers , font la forge , comme celle de^
Serruriers , l'enclume , la grande bigorne ; divers

marteaux , gros , moyens & petits ; piufieurs limes,

les compas communs , les compas à ponites courbées,

les compas à lunette , & les compas à tête ; les ca-

libres d'acier doubles & fimples
,
pour roder les noix

& les vis ; d'autres calibres de bois, pour fervir de

modèle à tailler les fufts ; divcrfes filières , les u-

iics communes , les autres fimples , Se les autres

doubles : des pinces ou pincettes , des étaux à main,

des rifloirs , des cizelets , des matoirs , des gouges ,

& des cifcaux en bois & en fer ; des rabots ; la pla-

ne, ou couteau à deux manches ; la broche à huit

pans , pour arrondir les trous ; celle à quatre , pour

les agrandir & équarir ; les tenailles ordinaires , les

tenailles à chanfraindre ; la potence , l'équerre , les

fraifes i le tour avec fes poupées & fon archet j

le poinçon à piquer
,
pour ouvrir les trous i le bec-

d'ànc pour travailler le fer , des écouennes & é-

coucniiettes de diverfes fortes ; des portc-tarriéres,

des po.-te-broches ; un chevalet à fraifer avec fon

arçon : enfin, piufieurs fcies , à main & à refendre j

& quelques autres outils , que chaque Ouvrier inven-

te , fuivant fon génie & fon befoiii ; & qui ont ra-

pcrt à piufieurs de ceux qu'on vient de nommer.
On peut voir la defcription de ces divers outils &

inrtriimcns à leurs propres Articles, fuivant leur ordre

alphabétique.

f L'Arquebuferie eft de tous les arts celui qui

s e(l le mieux foùtenu en Egypte. Ceux qui en font

profeffion , font toujours fort occupes. Pour dref-

îèr les bois fur lefqucls ils montent leurs fufils , ils

fe fervent de rabats dont nous parlerons en fon lieu.

ARQUIFOUX, yovcz Ai-quifoux.
ARRACHE-PEKSlL, On nomme ainfi fur la

rivière de Loire les mariniers qui tirent les équi-

pes ou trains de bateaux qui la remontent juf-

qu'à Roanne.
ARRACHER LE JARRE. Terme de Chape-

lier, qui fignifie tirer ou ôter le long poil luilant

qui s'apperçoit fur toute la fuperficie des peaux de

caftor. On dit auffi dans le même fens , Eplucher le

jarre. Voyez Jarre.

ARRACHEUSES , ou EPLUCHEUSES.
Nom que les Chapeliers donnent à certaines fem-

mes qu'ils ont chez eux , dont l'emploi eft d'éplu-

cher ou arracher le jarre qui fe trouve fur les peaux

de callor. ^mrî. Jarre.

ARRAMER , ou RAMER. Terme de Manu-
facture de lainage. C'eft tirer une pièce de drap ,

ou autres étoHes de laine fur fa longueur & fur fa

largeur
,
par le moven d'une machine , ou iiiftru-

niciit de bois
, que l'on nomme Rame. Voyez. Ra-

me , à Ramer.
ARREAU , ou ARREOU. Gros village de

France au pied des Pyrciiéc<,', C'ell comme le chef-

A R R E. A R R H. zoo

lieu de la vallée d'Aure ; Se c'ell à fes marchés des

Jeudis , & aux foires qui s'y tiennent trois fois

l'année , que fe débitent plus de vingt mille pièces

d'étoffes
, qui fe fabriquent dans les villages de cette

vallée. Voyez Valle'e d'Aure.
ARRENTEMENT. Bail d'héritage, qu'on donne

à rente. Voyei Rente.
ARRENTER. Donner à rente. Voyez comme

Jeffiis.

ARRERAGES. Le courant d'une rente annuel-

le , ou de quelque autre redevance , comme font les

penfions , les cens , les droits feigneuriaux , & les

loyers des terres & des maifons.

Il n'eft avantageux , ni au Débiteur , ni au Créan-

cier , de lailfer amafler beaucoup d'arrérages.

Arrérages. Se dit auffi des vieilles dettes.

ARRES , Voyez. Arrhes.
ARRET DE DEFENSES. C'efl un Arrêt . ou

du Confeil du Roi , ou du Parlement
,
qu'un Négo-

ciant , qui efl mal dans fes affaires , obtient , pour

empêcher que fes Créanciers ne le fafient arrêter

,

& pour lui donner la fureté & le tems pour traiter

avec eux. Voyet Défenses générales.
Arrêt de surseance. Il y a peu ou point de

différence entre cet Arrêt , Se. l'Arrêt de défenfes

,

dont on a parlé dans l'Article précédent. Voyez, com-

me Jeffus. Voyez aujji Répit.
ARRETE' D'UN COMPTE. Ceft l'aôe ou é-

crit qu'on met au bas d'un compte
,
par lequel com-

parant enfemble le produit de la recette & de la

dépenfe , on déclare laquelle des deux excède l'au''

tre ; ce qui rend le Comptable débiteur, fi l'excé-

dent cft du côté de la recette ;& au contraire l'Oyant

compte , fi ceft du côté de la dépenfe que cet ex-

cédent fe trouve. On l'appelle aufnF<;iirode compte.;

Voyez cet Article.

Arrête', Se dit encore dans les Sociétés de Man^
chands, Se darw les Compagnies de Commerce, des

réfolutions prifesparles Alfociés ou Dircfteurs, à

la pluralité des voix. Ainfi on dit , Les Avions
de la Compagnie des Indes ont été fixées à JOCXJ.

liv. chacune par l'Arrêté de l'Aflerablèe générale,

pour fignifier qu'il y a été réfolu qu'elles demeure^
roient h l'avenir à cette fixation.

ARRETER UN COMPTE. C'eft , après l'a-

voir examiné, & vérifié furies pièces juftifîcatives.

Si en avoir calculé les diflérens chapitres ou articles

de recette & de dépenfe , en faire la balance & dé-

clarer au pied par un écrit figné, lefquels des uns ou
des autres font les plus forts. On dit auffi Solder un

compte. Voyez Compte.
Arrêter un Mémoire. Arrêter des Par-

ties. C'eft régler les prix des Marchandifes qui

y font contenues , en apoftillcr les articles , Se

mettre au bas le total à quoi ils montent , avec

promcflTe de les payer Se acquitter dans les tems

convenus.

Arrêter. Signifie auffi convenir d'une chofe;

la conclure , en tomber d'accord avec fes Aftb-

ciés. Il a été arrêté de faire un emprunt de cent

mille ècus au nom de la Société. Voyez Socié-
té'.

ARRHEMiîNT, ou ENARRHEMENT.
Convention que l'on fait pour l'achat de quelque

marchandiP., fur le prix de laquelle on paye quel-

que chofe par avance. Voyez les deux articles fui-

vans.

ARRHER , ou ENARRHER, Donner des

arrhes. Les Ordonnances de Police défendent à

tous Marchands Se Regratiers d'aller au devant des

Laboureurs, Se Marchands forains ,
pour Arrher les

grains & les marchandifes , & de les acheter avant

que d'être arrivées fur les Ports.

La Déclaration de Louis XIV. du dernier Aouft

ifiyp. portant règlement fur la manière de faire le

trafic det bleds dans le Royaume , fait défenfes à

tout

rM
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tous Marchands, & autres , d'cnarrher |
nî acheteir

les bleds & autres crains en verd , fur pied, & avant

la récolte ; & caile & révoque tous enarrhemens

qui peuvent être faits.
, , _ ,„ „

Par les Statuts des Marchands Bonnetiers de Pa-

ris , de l'année i5o8. art. 27. il leur eft défendu, &
à tous autres, fur peine d'une amende de 10. livres

parifis , d'aller au devant des Marchands , & des mar-

chandifes de Bonneterie , deftinées pour être ame-

nées & vendues dans Paris , & de les arrher m ache-

ter par les chemins. Et par l'article 28. des mêmes

Statuts, il eft auffi défendu d'acheter ou arrher dans

Pïris, aucunes Marchandifes de Bonneterie toraine,

qu'auparavant elles n'aycnt été vues & vifitées par

les Maîtres Se Gardes du Corps de laBinneterie.

ARRHES , ou ARRES , que quelques-uns écn-

vent & prononcent , par corruption , ERRES. C'eft

»''> gage qu'on donne pour ffurance de l'exécution

de quelque convention , ou marché ,
qu'on a fait

verbalement , & qui eft pour l'ordinaire une avan-

ce d'une partie du prix convenu. En droit , qui

rompt un marché , perd les Arrhes qu'il a données;

ou h c'eft celui qui les a reçues, il rend les Arrhes

doubles.

Les Arrhes font comme un gage , que l'Acheteur

donne au Vendeur en argent , ou en autre chofe

,

foit pour marquer plus fûrement que la vente eft

faite , ou pour tenir lieu de payement de partie du

firix , ou pour les dommages & intérêts contre ce-

ui qui manquera d'exécuter la vente. Ainfi les Ar-

rhes ont leur elftt , félon qu'il en a été convenu^

Loix Civiles , Tom. 1

,

Par l'article 18. des Statuts des Drapiers de Pa-

ris, de l'année IÎ73. il eft porté en ces termes :

Qiie fi aucun *chete draps ou drap d'aucuns des Con-

frères de la dite Confrérie, fuppofé qu'il ait baillé des

arrhes , s'il ne vient quérir le dit drap ou draps de-

dans un iiutis , après qu'il aura été fommé dithnem

du Vendeur , il perdra fes Arrhes , s'il n'y a conven-

tion au contraire , & ne pourra rien demander au

Vendeur i & lui fera ffavoir le dit Vendeur la dite

Ordonnance , quand il lui fera faire la dite fomma-
tion.

A l'égard du denier à Dieu , qui n'eft quelquefois

que de 4. ou
J.

fols , fur un marché de 10000. li-

vres ; comme ce denier à Dieu eft toujours une fom-

me modiques donnée en faveur des pauvres, qui

ne doit point refter au vendeur , l'acheteur ne peut

pas fe délier en l'abandonnant. Ainfi le denier à

Dieu eft dans un marché , une fureté plus grande

que les plus fortes arres qu'on puilfe donner.

ARRIERE-BOUTIQUE. Magafin , ou bouti-

que de derrière d'un Marchand , où fe mettent or-

dinairement les marchandifes les plus précicufes, ou
celles dont le commerce ou le débit eft défendu.

Les Orfèvres ne peuvent avoir des forges & four-

neaux dans leurs Arriére-boutiques , ou falies baf-

fes , fans la permidion des Maîtres & Gardes de

leur Corps. Ainfi jugé par Sentence de Police du

6. Février 1671.

ARRIERE - CHANGE. C'eft l'intérêt des in-

térêts. Ce terme rapporté dans Furetiére , n'eft gué-

les d'ufage dans le commerce.

ARRIERE -FLEUR. Refte de fleur que l'on

a omis d'ôter & d'enlever de delTus les peaux , en
les effleurant. Fovfî. Efflf.ukf.r.

ARRIERE'. On dit d'un Marchand , qu'il eft ar-

riére , lorfqu'il ne paye pas régulièrement fes let-

tres de change , billets , promeilcs, obligations, &
autres dettes ; & que pour ainfi dire , il les laiflè en
arriére. M. Savary donne pour maxime dans fon

Farfatt Nériciant , que depuis qu'un Marchand eft

une tois arriéré, il eft prefque abfolunient perdu;
& qu'il rétablit rarement fon crédit , à moins d'un
grand hazard , & d'iui bonheur extraordinaire.

ARRIERER UN PAYEMENT. C'eft ne le

DiHion, de Commerce. Tom. I.
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pfts faire à fon échç^nce , le différer, le remettre.

ARRIMAGE. &c. Voyez. ARRUMAGE.
ARRIVAGE. Abord des marchandifes r^ans un

Port. L'Ordonnance de la Ville de Paris de 1672.
veut, qu'il y ait un Echevin prépnfé pour recevoir
les déclarations des Arriva^^es des marehandifes fur
le Port. Voyez. Port.
ARROBE. Poids d'Efpagne & dte Portugal , &C.

Voyez. AROBE.
ARRONDIR. Rendre quelque chofe rond, ou

de figure circulaire.

Les Chapeliers appellent Arrondir un chapeau >

en couper l'arrête du bord , après y avoir tracé un
cercle avec de la craye , en tournant une ficelle au-
tour du nœud du chapeau. Vt^ez. Chapeau.
ARROSAG E. Terme de fabrique de poudre à

canon.

On nomme ainfi dans les moulins à poudre à ira-,

non , l'eau que l'on met de tems en tems dans les

mortiers pour y faire le liage du falpêtre , du fou-
phrc & du charbon qui entrent dans la compofi-
tion de cette poudre , taudis que les pilons les broy-
ent & les mêlent.

Il fe fait qtiatre arrofages en vingt heures , Se
tant que les arrofages durent- , on arrête les batte-

ries, c'eft-à-dire, qu'on arrête le moului , afin de
feire ceft'er lé mouvement des pilons. Voyez. Poudre
A CANON.
ARROSER. Jetter de l'eau fur quelque chofe.

Les Chapeliers appellent Arrofer les capades , le

feutre , & le chapeau , lorfqu'à mefure que leur ou-
vrage s'avance , & qu'il prend ces diflérens noms ^

ils y jettent un peu d'eau avec un goupillon; Ils

arrofent auflî leurs bailins, quand ils marchent l'é-

tofl'e à chaud ; & la feutriére , ou le lambeau, quand
ils la marchent à froid. Voyez Chapeau.
ARROSOIR. Vaifl'eau dont fe fervent les Jar-

diniers pour arrofer la terre , lorfqu'elle eft trop fé-

che & trop aride. Il eft compofé de trois parties ;

du corps ou ventre de l'arrofoir , de l'anfe, &dela
pompe. Le ventre eft ce qui contient l'eau ; il eft

ordinairement de la figure d'un cône , dont la poin-

te fèroit coupcc , avec une médiocre ouverture eri

croillaut par le haut. La pompe eft un tuyau , qui
fort de l'extrémité du ventre par en bas , & qui
s'en (luigiiunt en ligne diagonale, eft rejoint paf

en par une efpècc de féconde anfe , par la-

qutin. porte l'Ârrofoir , quand il eft plein , &
qu'on le prend , qiiaïul on puifc l'eau. Au bout
du tuyau de la pomi"- , «.(l Li pompe même , ji eft

un gros bouton
, j

^icé de plufieurs petits trous,par

lefquels l'eau fc rcpaad a turme de
i

'7^' Enfin ;

l'anfe eft l'endroit par ou on le tient quand on
arrole : elle eft à demi ronde, & préçifément op-
pofée à la pompe. Il y a des Arrofoirs , li an
lieu du bouton de la pornpe j n'' mt qu'un ajullage :

ceux-ci fervent à arrofer les arKuiles Se les fleurS

plantées dans des pots , ou dan . des caifTes.

Les Arrofoirs font , ou de cuivre, ou de ferblanC;

ou de terre. Ces derniers fe font par les Potiers dé
terre; les féconds, par les Ferblantier^ & les au-

tres , qui font les plus comtnuns , par ' ^.haudron-

niers. Voyez. Jardinier.
ARRUMAGE, ou ARRIMAoli. "Terme de

Marine , qui a du raport au négoce. Il fignifie la

difpofition , l'ordre & l'arrangement des marchandi-

fes , ou de la cargaifon d'un vailTeau. Arrimage eft

le plus en ufii(i,e. On fc fert aulfî du mot Arrumage,
qui fignifie la même chofe. Par une Ordonnance dé

KÎ72 , )1 eft défendu de défoncer les futailles vuidcs,

& de les mettre en fagots ; & il eft ordonné qu'el-

les feront remplies d'eau falée
, pour fervir à l'Arri-

mage des vaifleaux. Voytz. Encombrement.
ARRUMER, ARRÏMER, ARRUNER. Pla-

cer avec foin la cargaifon d'un vailieau. On dit;

qu'uu voifleau n'eft pas tiien arrumé , lorfque fa

l J charge
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ARR. ARSENIC.
charge eft mal difpofcc, mal arrangée; ce qui fait

qu'il eft trop fur l'avant , ou trop (ur l'arrie'ie , &
qu'il a peine à gouverner; ce qui s'appelle fur la

mer du Levant, être mal mifc en eflive. On dit

encore ,
qu'un vailleau eft mal arrunié , lorfqu'en

voguant, les poin«jons dont il eft chargé, fe dé-

lai gent de leur place ; & qu'en roulant , ils fc heur-

tent rudement les uns contre les autres j ce qui les

enfonce , & caufe de grands coulages.

ARRUMEURS, ou ARRiMEURS. Petits

Officiers établis fur les Ports de mer , particulicre-

/nent en Ouienne , & dans le Pays d'Aunix , que

let Marchands Chargeurs payent , pour avoir foin

de placer Se de ranger leurs marchandifes dans les

vaiifeaux , & fur tout celles qui font en tonneaux,

& qui craignent le coulage.

ARSCHIN. Meiure étendue . dont on fe fert

à la Chine pour mefurer les étoffes. Elle eft de la

même longueur que l'aune de Hollande , qui con-

tient 2 pieds 1 1 lignes de Roi ; ce qui revient à

I d'aune de France j cnforte que 7 Arfchins de la

Chine font 4 aunes de France.

Pour réduire par régie d'Arithmétique les Ar-

fchins de la Chine en aunes de France, il faut di-

re : Si 7 Arfchins de la Chine font 4 aunes de

France , combien tant d'Arfchins de la Chine j &
pour réduire les aunes de France en Arfchins de la

Chine , il faut dire au contraire : Si 4 aunes de

France font 7 Arfchins de la Chine , combien tant

d'aunes de France.

ARSEN. L'on nomme ainfi à Caffa, principa-

le échelle de la mer Noire, le pic ou meuire d'é-

lenduë qui fert à mefurer les draperies & les foye-

ries. Celle pour les toiles fe nomme Amplement Pic.

Foyei l'Article général du Commerce , où il eft par-

lé de celui de Caffa.

ARSENIC. Minéral très cauftique , Se poifon

très violent.

Il y a trois fortes d'Arfenic j /* rouge , le jaune,

il le bUnc.

L'Arsenic Rouge fe confond ordinairement

avec le réalgal ; & on les prend prefque toujours

l'un pour l'autre
,
quoique quelques Auteurs veu-

lent que ce foit deux drogues très différentes j efti-

inant le réalgal un minéral naturel . mais qui ne
diffère à la vérité de l'Arfenic blanc naturel

, que
par la couleur ; & croyant au contraire lArfenic

rouge feulement de l'orpiment jaune > tel qu'il fort

de la mine , mais rougi au feu par le moyen des

huiles de chenevis, d'olive, ou de noix.

Il faut choifir cet Arfenic, ou orpiment, rou-

ge , en gros morceaux , durs , pefans , caftans

,

luifans , & très hauts en couleur. Il n'eft gué-
res d'ufage qu'en peinture. Voyet. Orpiment , ijf

Réalgal.
L'Arsenic Jaune n'eft autre chofe , que l'orpi-

ment, ou orpin. Voyet. Orpiment.
L'Arsenic Blanc eft proprement le feul que

les Marchands Epiciers Droguiftes vendent pour
vrai Arfcnic ; ainfi il doit être le premier en rang,

à caufe de fa force pour l'ufage. Les Auteurs né-

anmoins ne conviennent pas davantage fur la na-

ture de cet Arfenic, que fur cel! ' TArfenic rou-
ge; & l'on eft encore à fçavoir bien Jurement,

s'il y en a de naturel, ou u feulement il eft faftice.

Suivant la première opinion , cet Arfenic eft un
minéral blanc Se écailleux

, qui fe trouve dans les

mines de cuivre; Si dans le fécond fentiment,.;'eft

feulement une fublimation d'orpiment , & de fel

commun.
La plus grande partie de l'Arfenic blanc

,
qui fe

vend en France, & fur tout à Paris, vient de Hol-
lande Se de Hambourg. Il y en a de deux fortes,

de mat , Se de traniparent , qu'on nomme Arfe-
nic cnlîallin. On ne peut guéres décider fur la prt^

fvrence que l'on doit donner à l'un ou à l'autre poitf

A R S I. ART. 104
la I on-.é ; y nyant dts Ouviiers , & ^es Artîflcs

,

qui eftiment davantage le mat , & d'autres au
contraire qu'. "C veulent fe fervir que du criflallin.

Tous deux , comme on l'a dit d'abord , (oui de
violens poifons ) Se le» Marchands ne doivert le

vendre , qu'avec les précautions portées dans les Or-
donnances.

Les Teinturiers mettent l'Arfenic au nombre des

drogués non colorantes , Se ils en font une confom-

maiion confidérable pour leurs teintures. Les Ma-
réchaux , entr'autres Ouvriers , en confomment auffi

beaucoup; & c'rft ce poifon qui entre dans la corn-

pofition de ce qu'on nomrae de U Mort aux r«»,ou
aux fouris : drogue à la vérité très utile pour fe

délivrer de ces incommodes animaux , maisfouvent

très dangereufe
,
par les accidens qui en arrivent

,

vu le peu de précaution avec laquelle on fe fert

ordinairement de cet appas empoifonné.

Le régule d'Arfenic , le foufre d'Arfenic , l'Arfe.

nie cauftique , le beurre ou huile d'Arfenic , auflî-

bien que l'aimant Arfenical , foi.t toutes prépara-

tions chymiques où entre l'Arfenic
, qu'on peut voir

dans les Pharmacopées, & dans les "Traités de chy.

mie ; mais dont il ne faut fe fervir , fur tout inté«

ricurement , quelque dulciiîés qu'ils foient , que par

l'avis d'habiles Médecins , à caufe de la malignité

qu'on ne peut jamais ôter à ce minéral.

L'Arfenic paye en France de droits dentrte 2$.fok
du cent pefant.

ADDITION.
On fçait à préfent très fûrement , que l'Arfe-

nic eft une matière tirée d'une cfpèce de Cad-
mie naturelle , qui eft une pierre appellée Cobalt,

Les Anciens naturaliftes ont tous crû qu'il y a-

voit un Arfenic blanc naturel qu'on trouvoit

dans les mines , tel que nous le votons ; mais
ils fe font trompés , comme l'a fiiit voir Mr. Hom-
berg , de l'Académie Royale des Sciences , en en-
feignant la manière dont on le faifoit. La plus gran-
de quantité de cette matière minérale , vient de Mif-
nie en Allemagne. L'Arfenic Criftallin eft plus efli-

mé des Connoifteurs que le blanc mat. Il peut fe

convertir en un verre très tranfparent , mais trop

fragile. On fe fert de l'Arfenic pour blanchir plu-

fieurs matières métaUiques, par exemple les épin-

gles; il les rend mém: plus fermes ou moins plian-

tes. * Lemery DiElion. des Drôles,
Nous dirons de plus , que Mr. George BranJt

a publié , dans les ASa Litteraria & icirntiar. Sue-

ci* A. 17JJ. fes obfervations & expériences, qu'il

n'a point trouvé indiquées ailleurs , par lefquelles

il a découvert plufieurs propriétés de ce poifon. Les
curieux en expériences Phifiques , & les Chimiftes
pourrt ' les examiner , car il ne convient pas de les

rapport (T ici. Nous ajouterons feulement , qu'il

commence par dire que l'Arfenic blanc , dont il par-

le, mis au feu, ne fait point de flammes. Se ne fe

liquéfie point, mais qu'il s'évapore , avec un petit

feu , comme le Sel Armoniac , Se qu'il lépand une
odeur d'ail.

L'Arfenic, foit jaune, foit blanc, fe vcndoit à Ham-
bourg , en Février 173?. à 8. marcs lubs le 100.
en banque ; & à Mar/eille en Juillet 1740. l'un

& l'autre aufti , à 2;. livres le cent. Il valoit à

Alep en f''i4. )}. à -{9,. piaftres le quintal de 100.

rotes , de 720. drachi: l'un. A

ARSINS. On appelle bois Arfins , les bois fur

pied , où le feu a pris par quelque accident. Voyex.

Bois Arsins.
ARSON, que Tm écrit plus ordinairement AR-

ÇON. Voyet. Ar(,..n.

ARSONNER &c. Voyn. ARÇONNER.
ART. La régie Su la méthode de bien fiiire quel-

que chofe.

Aux,

W''-

m-.
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Art. Signifie auflî métier & profeflîon. En ce

fens , il y a de deux fortes d'Arts; les uns ,qu 0.1

appelle Arts libéraux , comme la Peinture , 1 Archi-

tefturc.&c. j& les autres, Arts méchaniques, comme

les métiers de Tourneurs , Charpentiers , Serru-

riers , &c. Vwez ci-après Arts é" Métiers.

ARTICLE. Petite partie, ou divifion d'un comjjte,

d'un mémoire, d'une tàfture, d'un inventaire , d'un

livre journal. On dit: Ce compte cft compofé de

tant d'Articles en débit, & de tant d'Articles en

crédit. Le mémoire , la fafture des marchandifes

,

que je vous ai fournies , contient tant d'Articles

,

dont le montant eft de tant. Dans mon inventai-

re , l'Article des ferges d'Aumale monte à tant.

Un bon teneur de Livres doit être exaft à por-

ter fur le grand Livre , au compte de chacun , f<^it

en débit, foil en crédit, tous Its Articles qui ont

été écrits fur le Livre journal , & ainfi du reftc.

Article. Se dit auflî des claufes , conditions

&; conventions portées dans les fociétés , dans ks

marché» , dans les traités ; & des chofes jugées par

des Arbitres.
,. ^ , 1

Dans ce fens, on dit.- Il eft porté par un tel

Article de notre fociété , que les loyers de notre

maifon feront payés en commun. Dans le marche

que nous avons fait enfemblc, il y a un Article

qui vous oblige à telle chofe : Cela eft conforme à

un des Articles de notre traité : Nos Arbitres ont

jugé cet Article en ma faveur.

Article. Se pre(id encore pour les diftercns

I chefs portés & réglés par les Ordonnances & les

Réglemens ,
particulièrement quand on les cite. Ainfi

on dit : Cela eft conforme à tel Article de l'Or-

donnance de 1673 , ou à tel Article des Régle-

mens pour les teintures 5 & de même des autres.

ARTIFICES. Se dit en général de toutes for-

tes de bâtimens à machines & à roues . conftruits

fur les rujffeaux & rivières » propres a. diverfes Ma-

nufaftures ; tels que font les moulins à fouler , à

papier , à poudre , à tan , à bufles & chamois , à

fcier des planches , à forger des lames d'épées, des

anci'es , &c.

Toutes ces différentes conftruftions , batimens &
Artifices , & plufieurs autres , qui ne font pas nom-

més ici , font décrits & expliqués à leur Article

particulier , fuivant leur ordre alphabétique.

ARTIFICIER. C'cft un homme qui fait pro-

feflioii d'inventer, compofer , conftruire «Se exécu-

ter des feux d'artifice , pour le divertiflemcnt des

particuliers , ou pour des réjoiiilTances pubhques.

Métier très dangereux à caufe des accidens qui ar-

tivent très fouvent.

ARTILLIER. Ouvrier qui travaille à 1 artille-

rie. C*eft aufli le nom que l'on donnoit autrefois

aux Maîtres Arqticbufiers ,
qui dans leurs premiers

Statuts de l'année IJ7J. ibnt appelles Maîtres Ar-

tiUiers , Forgeurs de canons, d'arquebufes à rouet,

& piftolets. Le nom d'Arquebufier a depuis préva-

lu. Voyei. Arquebusier.
ARTISAN. Ouvrier qui gagne fa vie en tra-

vaillant aux Arts méchaniques; tels que font les

Chapeliers , Menuiiiers , Bahutiers , &c. Vcytt. (Ar-

ticle fuivant.

L'Article 6 du titre premier de l'Ordonnance de

l(Î7j , porte •• ^e tous Us Artifans, Maçons, Char-

pentiers, Couvreurs , Serruriers, Vitriers, Flambeurs

,

Faveurs , Û autres de pareille qualité , feront tenus

de demander payement dans l'tin après la délivrance.

ARTS et METIERS. On appelle ainfi à Pa-

ris les Communautés d'Artifans établies en Corps

de Jurande , & où il y a Apprentiflage , Maîtrife

& Jurés.

Ils font différens de ce qu'on nomme les fix

Corps des Marchands, yoyex. Communauté'.
AS. C'eft à Amfterdam une des divifions de la

livre, poids de marc; ja «s font ua engel; dix

A S À. A S P. lois

engeU font un loot, & jaloots font la livre. Voy,
eX LooTS.
ASARUM. Voyez Aearum.

t ASBESTE , Les Grecs appelloicnt Asbejie le

ÏJn incombuftible , dont parle Fline , que Mr. Mà~
hudel , dans fa Dijfertation , citée à l'Article Amian-
te , critique auflî bien que Pomet ; Il dit qu'il n'eft

plus néceflàire de le chercheir aux Indes, au Ja-
pon, à la Chine, ni en Egypte, d'où on le tiroit

auparavant) ce minéral étant devenu fi Commun
qu'on le tire à préfent de plufieurs Ifles de l'Archi-

pel, de celles de Chypre, de Négrepont, & de
Corfe.

On en trouve auflî en divers endroits dltalie i

& fur tout aux Montagiies de Volterre , près de

Seftri en Ligurie , en Bavière , en Angleterre , en
Efpagne , fur les Pyrénées , en France dans le Com-
té de Foix, & près de Montauban. La diverfité

de ces mines forme des différences d'Amiante con-

fidérables. Mr. Mahudel enfeigne la manière de

la filer , mais la toile en feroit de peu d'ufage ; ainfi

nous devons nous borner ici fur cet Article, 8c

renvoyer les curieux à cette favante DifTertation,

Voyez Amiante,
ASCLEPIAS, ou CONTRA-YERVA

BLANC. C'eft la plante que les Botaniftes appel-

lent Hirundinaria , qui eft très-commune en Fran-

La racine de cette plante, à qui l'on attribue

les mêmes vertus du Contra-yerva de la nouvelle

Efpagne , eft fort déliée , blanchâtre , & aff^z fem-
blable à celle de X'Azarum,

Il faut la choifir nouvelle , bien nourrie , & d'un

goût un peu piquant , & un peu aromatique. Voyez
CONTRA-YERVA.

tt ASLANI , qu'on nomme auflî , mais un peu
improprement, ASSELANI. C'eft le daller , ou la

piaftre de Hollande , qui a grand cours dans toutes

les Echelles du Levant. Les Turcs, qui nomment
un lion Ajlani , lui ont donné ce nom , à caufe

de ceux dont la figure eft empreinte des deux cô-»

tés de la pièce.

Il y a deux fortes d'Aflani; celui de Hollande^

ôc celui qui fe frappe à Infpruck , dans le Comté
de Tirol, Non feulement la piaftre HoUandoife efl

à plus bas titre que celle d'Infpruck ; mais , fi l'on

en croit le Chevalier Chardin , fi célèbre par fes

voyages , & par les agréables & exaéles relations

qu'il en a données au public , l'argent que les Hol-
landois portent au Levant, eft très mêlé de pièces

fauffes ; âc fur tout les quarts de piaftres font , oit

tout-à-fàit fauffes , ou n'ont au plus que la moitié

de fin. Les Arabes , qui prennent le lion pour un
chien , les appellent Abukesb. L'Aslani vaut juf-

qu'à 115 ou 120 afpres, quelquefois feulement 80
afpres ou 24 Sjains. Le Leeuvvendaelder , ou pia-

ftre de Hollande au Lion , eft quelquefois égal à
la piaftre courante; quelquefois il vaut jjy pour
cent de plus, comme à la fin de Décembre 1729.
auquel tems l'agio des piaftres de 8 rcaux ètoit de

6j pour cent.

ASNE. Voyez Ane.
AsNE. Eft auflî une efpùce d'étau ,dont plufieurs

Ouvriers fe fervent. Voyez comme dejjUs.

ASNE'E. Mefure de grains en ufage dans le

Lionnois & le Mâconnois. Il fe dit auffi du côté

de Lion , d'une certaine quanrité de vin
,
qui fait

la charge d'un âne. Voyez Ane'e.
ASPALAT.ou ASPALATHE, & ASPA-

LATH , en Latin ASPALATHUS. C'eft le bois

d'un arbre , que l'on employé dans la Pharmacie

,

ôc dont il eft difficile de faire une exaâe defcrip-

tion , les Auteurs ayant de la peine à convenir du
vrai Afpalathe.

En effet , on voit de trois fortes de bois , à qui

l'on donne ce nom. Le premier, eft un bois noi-

râtre , Si que bien des gens croyent aficz vraifem-
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blahkment n'être autre chofe que le bois d'aigle j

dont l'odeur eW t'ote.

Lu ffconJ , eft le bois d'un petit arbre épineux ,

pcrant & maflif, oléagineux , acte, & amer au goût,

de couleur purpurine & marquette , alTez odorant.

Il approche des vertus , du goût , de l'odeur , de la

pefaiiteur , & de la figure du bois d'alot's j & on

les fubftituë fouvent run à l'autre dans la compo-
Aiion des médicatnens.

Les Parfomeurs en ufent dans leurs parfums.

Fonift , qui n'ofe ddcider que cette efpcce foit

le véritable Afpshthe , bien que de fort habiles Phar-

maciens foient de ce fentiment , fe sontente de di*

re , que c'eft celui que l'on vend ordinairement

pour 1 Afpalathe.

Le plus grand ufage de ces deux fortes d'Afpala-

thes , qui font très peu connus , & très rares , cft

pour la «ompofition des trochifques d'Hedycrouni.

Le iroijUme bois d'Afpalatlic , eft le bois de Ro-
fe, ou deRhode, qui fignifie la même chofe en

Grec , & que quelques-uns confondent auflî avec

le bois de Chypre. Ce bois c(l très commun. Foyez

Rose , bois.

Quelques Auteurs ajoutent un quatriétne Afpala-

the
, qui a l'écorcc ccndrce , & le bois rouge. L'o-

deur , qui eft très forte , frape l'odorat auffi vite Se

aufli vivement que le Caftoreutn. Il jette des branches

en forme de farment, & il eft quelque peu épineux.

Il y a aullî plufieurs plantes à qui on donne le

même nom , & qui font des cfpèces de celle qu'on

appelle Gtnifia -fpdrtium.

L'Al'palaium p*ye en France les droits dentrie fur
le pied de j livres le cent pef.mt.

ASPECH, ou ASPECT. Petite ville de Fran-

ce , dans le Commingcois. Ses ttofles font desfer-

ges, des rafcs & des cadis. Elle eft du départe-

ment de l'Infpcfteur des Manufactures de Montau-
ban. T'oyez l'Article général du Commerce, où l'on

parle de celui de la Généralité de Montauban.
ASPHALTUM. ou BITUME DE JUDE'E.

Ce Bitume fe tire du Lac Afphaltique , autrement

JWcr Morte , dans la Judée.

Ce Lac , li fameux dans l'Ecriture Sainte, & qui

eft encore un terrible monument de la jufle puni-

tion de Sodome, de Goraorre, & des autres Villes

confumées par le feu du Ciel, ne nourrit aucun poif-

fon, & tue même, par l'extrême puanteur de fes

exhalaifons, Ir.s oifcaux qui paflcnt par dclhis : mais

fur la fupcrlicie de fes eaux nage une cfpèce de graif-

fe noirâtre , que les Arabes icciieillent , & qui fcrt

à goudronner les vaifFeaux , au lieu du bray , du gou-
dron , & de la poix , tiue les Européens employ( nt.

Celte graille eft le véritable Afphaltum , dont les

Juits fe Icrvoient autrefois pour embaumer leurs

morts; & qui eft encore d'un aflcrz grand ufage en

France ; foit dans la Médecine , où il entre dans la

compofition de la Thériaqvie ; foit pour faire ces

beaux vernis noirs , qui imitent fi bien ceux de la

Chine.

L'Afphaltum eft d'un noir luifant , pefant , & d'u-

ne odeur très forte , fi femblable ii la poix noire

de Stockholm
, qu'il n'y a que la mauvaife odeur

de cett<^ -lix , & la dureté de l'Afphaltum ,qui puif-

fcnt en t-^.re la diflércnce.

On le fopinflique quelquefois , en y mêlant de

la poix ; & c'tft ce qu'on appelle Pijalphahum Arti-

fifiel. C'eft encore par la puanteur de l'odeur , &
par le vilain noir de cette drogue, que l'on décou-

vre la tromperie.

y '/Ifphaltum pitye en France de droits ientrte , j,

livres du cent pef nt.

AsPHALTUM. C'eft auffî une efpèce de pierre,ou

de matière minérale, qoi fe trouve dans la Vallée

de Sydim en Alie, près l'ancienne Babylonc}& dont,

depuii le commencement du XVIII. fiécle , on a

découvert une mine dans la Comté de Ncufchàtel

en Suiftè.

ASPHALTE. 20J
Cet Afphaltum minéral a diVerfes propriétés.

lo. Préparé avec d'autres matières, onenfa'tim
excellent ciment, incorruptible à l'air, & impéné-.

trable à l'eau.

20. On compofe avec l'huile , qu'il eft fecile d'en

tirer , une efpèce de bray, ou de goudron, propre

à calfater les vailfeaux & bâtimens de mer & de ri-

viére , qui les garantit mieux des vert que les drn>

gués ordinaires dont on fe fcrt pour le calfat
, &

qui réfifte davantage aux impreflîons de l'eau douce
Se de l'eau falée.

3°, Enfin, fon huile employée toute feule , ou
mêlée dans quelques remèdes topiques , a diverfes

vertus particulières , oui font qu'on s'en fert hcu-

reufemcnt dans la Médecine & la Chirurgie pour la

guèrifon de divers maux , fur tout pour celle des

ulcères , & de toutes les maladies qui furviennent

à la peau.

t L'Afphalte de SuifTe diffère de celui de Judée,

en ce qu'il eft d'une couleur obfcurc de Caffé brû-

lé , plus mêlé de terre, & moins luifant. Il reflem-

ble beaucoup, à l'odeur & a la pefanteur près, au

Piflalphalte des Anciens , qui ei^ une poix foflile,

Voyez Biblioth. Italique Tom. I, p. 1 12.

Il y a bien de l'apparence que le bitume , dont

Hérodote , & après lui tous les Anciens, difent qu'on

avoit fait la liaifon des pierres des célèbres murs de

Babylone, qu'on mcttoit au nombre des ftpt mer-

veilles du monde , n'étoit autre chofe que l'Afphal-

tura de Sydim , qu'on appclloit fimplement Bitume,

ù caufe de la nature bitumineufe & oleagineufe du

ciment qu'on en compofoit.

Cet Afphaltum Afiatiquc , ou Babylonien , eft af-

fez rare en Europe , & particulièrement en France,

où celui qui y entre , paye les droits fur le pied

d'Afphaltum de Syrie , autrement de Bitume de Ju-

dée , dont on a parlé dans tArticle précédent.

A i'égard de l'Afphalte nouvellement découvert

enSuiftè, s'il a toutes les propriétés exprimées dans

la Requête préfcntée auConfcil du Roi par le Sieur

de la Sablonniére
, pour obtenir le Privilège d'en fai-

re feul le commerce dans le Royaume , qu'on a ci-

devant rapportées en extrait , il y a bien de l'ap-

parence qu on n'aura plus guéres tefoin en France

des Afphaltes étrangers , auxquels celui de Neufchâ-

tel pourra être fubilitué , même avec avantage.

L'Arrell du Confeil d'Etat du 2t Février i.t^o.

donné fur cette Requête du Sieur de U Sabknnicre,

porte: ^le Sa Majefté faifant attention fur l'iiti'ité

que pourra produire fufage de cette mine Afphaltique ,

dont on a fait diverfes expériences , a permis & per"

met à rExpofam de faire entrer dans le Royaume pen-

dant le tems de dix années , à commencer au prlmirr

Mai fuivant , fur des certificats fifnls de lui , telle

quantité que bon lui fembicra , de la mine de pierre

dAfphalte , cuite ou non cuite , préparée ou non prépa-

rée , Ù l'huile tirée de celle pierre , fans payer aucuns

droits aux Bureaux des Fermes établis aux entrées, ou

dans fintérieur du Royaume : Comme auffi lui permet Sa

Maj. de faire vendre & débiter les dites pierres , ci-

ment , goudron , Û huile dAfphalte , par telles per-

fonnes que bon lui femblera , fans quelles puisent lire

inquiétées par les Marchands , ou autres
,
pour raifoit

de la dite vente.

t Le lieu d'où l'on tire cette efpèce de Bitume

dans la Comté de Neufchâtel , s'appelle le Val-tra-

vers , à 4. lieiies de la Ville de Neufchâtel. C'eft

une montagne qui eft tonte pleine de ce minéral,

M. de la Sablonniére , qui a 4e privilège d'en faire

pafTer en France fans payer aucun droit , en a tiré

encore l'année palFée 1739. plus de 20. milliers de

Livres.

t On fait un grand ufage de l'Afphalte dans tou-

te la Souveraineté de Neufch.îtel & Vallangin. On
en fait fur tout des parfums , en jettant de la pou-

dre de ce minéral fux des Charbons. Ce parfum

eft
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io9 ASPHALTE. ASPIC
eft excellent pour les douleurs de Rhumatifmes ,

& pour purifier les e'curies du mauvais air qui caufe

les maladies des Bètes. On en a fait diverfes ex-

périences qui ont fauve bien du bétail dans la ma-

.adie contagieufc qui avoit commencé dans le pais.

Pour mettre la pierre d'Afphalte en poudre , il faut

fe fervir du feu. On la calfe pour cet effet en pe-

tits morceaux, on les met dans un poilon de fer,

ou autre , puis mis fur le feu , on les remué con-

tinuellement avec une cfpatule , jufqu'.n-ce que le

tout (e réduife en une efpèce de terre , qui fera

facile d'être broiée enfuite dans le mortier étant en-

core chaud.

f On fait un onguent excellent dans toutes les

maladies de la peau , pour les engelures , &c. pour

toutes fortes de blclfures , brûlures , pour les foulu-

res , les Apoftêmes , les Rhumatifmes. On diflribuë

rÂfphalte, & tout ce qu'on ejo tire, chez Mr. Jean

Jaques Faverger , Maître Bourgeois à Neufchâ-

tcl , qui joint un mémoire imprimé , lequel explique

la manière de s'en fervir , & pour faire le Ci-

ment , &c.

ASPIC. Plante qui croît en abondance dans le

Languedoc , & dans la Provence , fur tout fur la

montagne de Sainte Baume.
C'elt une efpèce de Lavande, affez femblablc à

la Lavande de nos jardins , tant pour la fleur, qui

eft bleue , que pour la figure & le vcrd de la feuil-

le. Les Botaniftes l'appellent Lavande mâle , en La-

lin LavenJula-mas. Ils lui donnent encore d'autres

noms , comme , Spic* Nardi , Nurdus Italica , ou

ffeiido-nardus.

L'huile d'Afpic , dont les Peintres , les Maré-
chaux , & autres Ouvriers fc fervent , & qui eft

de quelque ufage en Médecine , où elle entre dans

plufieurs compofitions Galéniques , efl: tirée des

neurs , & des petites feuilles de cette plante. Cet-

te huile eft fort inflammable ; & quand elle eft en

feu , il eft prefque impoflîble de l'éteindre.

La véritable huile d'Afpic eft blanche , d'une o-

deur aromatique ; & il n'y a qu'elle feule , qui puif-

fe diffoudre le f^indarac ; ce qui la fait aifément re-

connoître d'avec celle qui eft contrefaite , «Se qui

n'eft que de l'huile de Thérébentine mêlée avec un
peu diiuile de Pétrole.

JÎDDITION.

L'Auteur de ce Diftionnaire fe trompe de dire

qu'il n'y a que l'huile d'Afpic qui puifle diflbudre

le Sand»rac. Cette gomme fe difTout parfaitement,

& très facilement dans l'efprit de vin , & l'on com-
pofe même un très joli vernis avec -12. onces ef-

prit de vin, 4. onc. Sandarac , \ onc. gomme elemi,

& autant de camphre , le tout mis dans une bou-
teille & expofé ùmplement au Soleil ou fur des cen-

dres chaudes.

L'Auteur aura peut-être confondu & aura voulu
dire , que pour diffoudre le Karahé ou Ambre jau-

ne , rien n'étoit plus propre que la véritable huile

d'Afpic ; & c'eft même de cette manière que les

vernis d'un nommé Martin , en grande réputation

à Paris , font compofés. On peut pourtant , ôc on
le doit même en certaines occafions , diffoudre l'Am-
bre ou Karabé dans l'efprit de vin : mais pour cela

51 faut qu'il foit tartarifé , ce qui fc fait en reftifiant

de cet efprit fur le tartre , qui fe charge de tout le

phlegme que peut contenir l'efprit de vin, moyen-
nant qu'on procède à feu très lent Se fuivant les

régies de l'art ; on compofe même de cette ma-
nière un excellent baume contre les Rhumatifmes.
Cette Addition nous a été communiqtiée.

ASPINY , ou ESPINES ANGLIERES. Dro-
gue qui fcrt à la Médecine.

Par le Tarif de la Douane de Lion , FAfpiny paye

3 livres lifoU 6 deniers le quintal pour iancien

l

ASPIRANT. aitf

droit ; & 12 fols pour les 4 pour loo 4ujî ancienne-
ment impofés.

ASPIRANT. Celui qui afpireà quelque chofe;
qui veut y parvenir. Il fe dit particulièrement de»
Aprentifs , qui veulent devenir Maîtres , foit dans
les fix Corps des Marchands de Paris , foit dans
les Communautés des Arts & Métiers.
Aspirant a la Maîtrise dans les fix Corp»

des Marchands de Paris. Eft celui qui ayant l'âge
requis, après avoir fait fon tems d'aprentillàge , &
fervi chez les Maîtres , afpire à fc faire recevoir Maî-
tre lui-même.

Perfonne ne peut afpirer à être reçu Marchand,
qu'il n'ait 20 ans accomplis , & ne raporte le bre-
vet & les certificats de fon aprentiffage , & du fer-

vice qu'il a fait depuis chez les Maîtres. Si le con-
tenu aux certificats ne fe trouvoit pas véritable ,

l'Afpirant feroit déclm de la Maîtrifé ; le Maître
d'aijrentiflàge , qui auroit donné fon certificat

,

coiidamné en yoo livres d'amende ; & les autres
Certificateurs chacun en 300 livres.

L'Afpirant à la Maîtrife doit être interrogé fur

les Livres & Régiftres à parties doubles & à par-
ties fimples , fur les Lettres & Billets de change ,
fur les régies d'Arithmétique , fur les parties de Fau-
ne , fur la livre «Se poids de marc , fur les mefures
& les poids, & fur les qualités des marchandifes,
autant qu'il doit convenir pour le commerce, dont
il entend fe mêler.

Il eft défendu aux particuliers , & aux Commu-
nautés , de prendre m recevoir des Afpirans au-
cuns préfens pour leur réception, ni autres droits,

que ceux qui font portés par les Statuts , fous quel-
que prétexte que ce puifle être, à peine d'amende,
|ui ne peut être moindre de 100 livres. Il eft aufli

éfendu à l'Afijirant de faire aucun feftin , à peine
de nullité de (a réception.

Outre ces Régleraens généraux , extraits des Ar-
ticles 3 , 4 & J du titre premier de l'Ordonnan-
ce de 1673 , chacun des fix Corps des Marchands
en a de particuliers , foit pour le tems de l'apren-

tiffage , foit pour celui du fervice chez les Maîtres,
foit enfin pour le chef-d'œuvre , auquel il n'y en a
que quelques-uns qui font foumis ; & comme il n'en
eft point parlé dans l'Ordonnance , on a crû qu'or»

feroit plaifir au Lefteur de les ajouter ici , afin qu'on

y puiffe voir comme d'un feul coup d'oeil toutes les

obligations d'un Afpirant à la Maîtrife dans cha-
cun de ces fix Corps.

Dans le Corps des Drapiers-ChaufTetiers
,

qui
efl le premier des fix Corps , les Afpirans à la Maî-
trife ne font point tenus de faire chef-d'œuvre; il

fuffit qu'ils ayent fervi les Marchands Drapiers trois

ans entiers en qualité d'Aprentifs , & deux autres

années après la fin de leur aprentiflàge , qui font en
tout j ans.

Quoique les Apoticaires , & les Epiciers , Dro-
guifïes , Confifeurs & Ciriers , ne falfent qu'un feul

& même Corps, qui eft le 2e. des fix Corps j néan-
moins les Afpirans font tenus de différentes cho-
fes , félon l'état qu'ils veulent embrafler dans le

Corps.

Ceux qui afpirent à la Pharmacie, ou Apoticai-

rerie, doivent avoir fait 4 ans d'aprentiftage , & (S

années de fervice chez les' Maîtres ; ce qui fait en
tout 10 ans. Outre cela ils doivent être examinés,

& faire chef-d'œuvre.

Pour ce qui eft de ceux qui afpirent à être re«

çûs Epiciers , Droguiftes , Ciriers , & Confifeurs ,

ils ne doivent avoir fait que 3 ans d'aprentiffage ,

& fervi les Maîtres 5 autres années, ce qui fait en
tout 6 ans ; & ne font point obligés à faire de
chef-d'œuvre.

Dans le Corps dei Marchands Merciers - Grof-
fiers-Jouailliers , qui eft le 3e. des fix Corps , le»

Afpirans ne font afTujettis à aucun chef-d'œuvre ;

il fuffit.
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il fuffit, pour être admis à la Maîtrife , qu'ils ayent

ttc, au fervice des Marchaiifls Merciers 3 ans eu

qualité d'Apreniif< , & j autres années après leur

aprentiiFagc , en qualité de Garçons 5 ce qui tait

en tout 6 ans.

Dans le Corps des Marchands Pelletiers - Hau-
banniers-Foureurs , qui eft le 4». des lix Corps, les

Afpiraiis à la Maîtriio doivent juftifier de leur ap-

prentillàge , & du fervice des Maîtres j lequel ap-

prentillage doit avoir été de 4 ans entiers , & le

fervice des Maîtres de 4 autres années , ce qui fait

en tout 8 ans; & font obligés à chef-d'ceuvre.

Ceux qui afpirent à être rt(,:ùs dans le Corps des

Mircliands Bonnetiers-Aulmulciers-Mitonniers, qui

ell le ce. des fix Corps , doivent avoir fait leur ap-

prentiflàge de j ans , & le fervice des Maîtres pen-

dant ^ autres années, ce qui fait en tout 10 ans; &
font tenus de tairt' chef-d'œuvre.

Enfin , ceux qui afpirent à fe faire recevoir 4ans

le 6e. & dernier Corps des Marchands , qui eft ce-

lui de l'Orfèvrerie , doivent juftifier de leur apren-

tiHàge , & du fervice qu'ils ont fait chez ••s Maî-
tres ; lequel aprentiffage eft réglé à 8 ans , & le

lervice des Maîtres à 1 ans; ce qui tiiit en tout 10
ans. Outre cela, ils font encore obligés de faire

chef-d'œuvre , & de donner caution de la fomme
de mille livres. Voytt. Chef-d'oeuvke , û Aprln-
iw.

Les Aspirans a la Maitrfse dans les Com-
munautés des Arts & Métiers , ont aulTï leurs Ké-
gleiiiens , leur tcnis d'aprentilliige , celui du fervice

chez les Miiires , & leur chef-d'œuvre ; mais prcf-

guc tous <littéieiis , fuivant la divcrliié des protef-

fious & des '«uvrages qu'on y fait. Voyci. 1rs arti-

cles de ce Diclw/inairr , où il rft parlé de ces diverfcs

Communamis , Ù de leurs Statuts.

AbPlKtR. Terme de Doreur. On dit que l'or

couleur alpire l'or , pour dire , qu'il l'attire , ou plu-

tôt qu'il le retient. Il fe dit pareillement de ce qu'on
appelle l'yljjtette A^nx la dorure en détrempe. Voyet.

Dorure en huile Ù en détrempe.

ASFKE. Petite monnoie d'argent, qui fe fabri-

que, & qui a cours dans tous les Etats du Grand-
Seigneur. Elle vaut un peu plus que 8 deniers tour-

nois. Quand elle eft de bon alloi , on n'en donne
que 80 pour l'écu de France de 60 fols ; mais com-
me il y en a quantité de fauffes , que les Bâchas &
les Juifs font taire dans les Provinces éloignées, on
ne les reçoit le plus fouvent , que fur le pied de 6
deniers ; & alors il en faut 120 pour l'écu.

Evaluation de diverfcs monnoies qui ont cours dans
les Etats du Grand Seigneur , fur le pied de l'afpre

,

< prendre l'af/.re pour <). deniers de France.

Trente-cinq afp'es valent 27 fols de France.

Un fequin de Venife & de Turquie , 160 afpres,

ou 6 1. de France.

Une réale d'Efpagne , 80 afpres , ou j i, tournois.

L:i réale ou rixdaller de l'Empire, 82 afpres.

Le rixdaller de Hollande , 70 afpres.

Un fequin commun de Turquie, 150 afpres, ou

y liv. 15 fols de France.

Un hongre , comme le fequin commun de Tur-
quie.

AsPRE. Eft aufti une monnoie de compte ; &
les livres fe tiennent à CoiiHantiiiople, & dans les

£chflles du Levant, en piaftres au bouquet, (ou
piiiiûf abo.iquelb ) en mcidins , & en afpres.

ASFRl'.SLE, ou PRESLE , qu'on nomme auffi

Queue de cheval, en Latin Equiletum. Herbe qui

a les feuilles fort rudes, & la tige creufe ôc nou-
tule , avec quantité de petites feuilles très minces
autciur de chaque nœud, dont divers Ouvriers &
Artilins fc fervent , puur adoucir leur ouvrage.

L'Al'prelie fe plaît dans les lieux aquatiques, où
elle croit d'une iiauteur conlidérablc , quand elle

trouve guclquc arbre ou s'attacher. Voyn. PatstE,

A S S A. iij

ASSA DOUX. L'on nomme ainfi quelquefois

le Benjoin. Voyez Benjoin.

ASSA FOETIDA , ou ASA FOETIDA.
Gomme nui fc tire d'une plante , qu'on appelle en

hdXM Laferpitiitm , dont la tige refiemble à la féru-

le , & les feuilles à l'ache , & qui porte une grai-

ne large.

Cette gomme , tiue les Apoticaircs , pour abré-

ger , appellent iimplement /'^r, fe trouve rarement

pure , (Se fans être fophiftiquée.

riine , Jhcophrajle , & les autres Anciens , qui en

ont parlé , témoignent tous également , qu'elle étoit

en grande eftime de leur tems, qu'elle s'y vendoit

au poids de l'argent , & que les Empereurs même
la inettoient au nombre des chofes les plus précicu-

fes , dont ils remplifloient leurs tréfors.

Il ne paroît pas que cette dcfcription , que M.
Furetiére a pris du Chapitre 3 dui<j* Livre de l'Hi-

flaire naturelle de Pline, mais qu'il a fort embellie,

convienne à V^jfa foctida , que vendent préfente-

ment nos Droguiftes , ou du moins il faut qu'il y
ait quelques-unes de fes vertus que l'on ne connoif-

fe plus.

L'^jfa fziida d'aujourd'hui , qui n'a plus guérej

d'ulage que pour les Maréchaux , qui en confoin-

mcnt beaucoup, eft une gomme qui coule pendant

les grandes chaleurs , d'un petit arbrifleau , qui a les

feuilles fcmblables à la rue. Il en vient des Indes,

de Perfc , de laMedie, de l'AiTyrie, & de l'Ara-

bie. Des Auteurs aifurent, que celle qu'on apporte

de Pcrfe > fe tire d'un arbre , qui a les feuilles com>
me celles de la rave.

Cette gomme eft d'un blanc tirant d'abo. i furie

jaune , cnfuite fur le rouge , & enfin fur le violet.

Son odeur cil (i forte , & fi puante , que les AUe-
mans l'ont appellée Stercus diaboli ; & nos Drogui-
ftes lui donnent le même nom en François, lap-

pellant aulli Suc Syriaque , Liqueur de Syrie , & Suc dt

Medie.

La plus grande partie de VAja fatiida qu'on a en
France , vient de Londres. Les Anglois l'envoycnt

dans de grands tonneaux reliés de ter ; ce qui fait

reconnoître \\4jja fœtida d'Angleterre , d'avec celle

de Marfeille , qui eft dans des paniers de feuilles de
palmier.

Cette gomme eft en mafte , ou en larmes ; mais il

s'en débite peu en larmes ; les Maréchaux accoutu-

més à l'acheter en malle , ne la reconnoiftant pref-

quc plus quand elle eft en larmes.

On a déjà dit qu'il eft facile de la fophiftiquer; &
l'on a vu des gens alftz hardis , pour vendre en fa

place du gallipot madré, ou encens commun,
La bonté de \'j4jja fœtida fe reconnoh à la cou-

leur & l'odeur. Une odeur fupportable & une cou-

leur claire , font les marques de fa bonne qualité :

la couleur noire & la puanteur dénotent le con-
traire.

L'odeur forte de cette gomme , tire fur celle de

l'ail. Les Anglois & les Hollandois l'apportent

de Su rat te.

L'AiTa fœtida ne payait en France par le Tarif de

1664 , que 3 livres le 100 fefantpour droits dentrée;

mais depuis elle a été mife du nojnkre des marchandifes

venant du Levant , Ûc. fur Icfquelles il eft ordonné dt

lever 20 pour cent de leur valeur , en çonféquence de

l'Arrêt du Confeil du IJ j4ouJI i68c.

L'ailà fœtida fc vend à Amftcrdam 30 a 36. f. la

livre ; elle fe tare au poids. Les déductions pour le

bon poids 6c le promt payement, font chacune de

a pour 100.

t Cette gomme valoit à Alep en 1731. piaftres

ï6o. à 200. le quintal de 100. rotes de 720. drachmes

& en 1733. on enprétcndoit jufqu'à 250. piaftres. Eu
1739. il coûtoit à Livorne 32. piaflres de 8. réaux le

100. pefant , en larmes ; en fonc ou en niafle 24. à

2^. piaftres.
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ASSECTEUM. Drogue dont il eft fait mention

d.ins le Tarif de la Doiianeilc Lion.

Les droits de tAffeBeum réglés par ce Tarif, font

de 13 fols 4 deniers du quintal pour l'ancien droit ,

de 6 fols 8 deniers pour la nouvelle réàpréciaiion; de

20 fois pour les 4 pour 100 anciennement impofts; Û
de 10 fols pour U réapréciatidn ou augmentation des

dits A pour cent.

ASSELANI. Le véritable nom que les Turcs

lui donnent, eft Aslani. f^oyez. ce mot.

ASSEMBLE'E. Jonftion qui fe fait de pluficurs

perfonnes dans un même lieu , pour délibérer fur

iiuelqucs affaires importantes. On dit , Une Alfem-

blée de Ciéancicrs, Une Aifemblée de Négocians.

Les Adcmblées générales des fix Corps des Mar-

chands de la Ville de Paris , fe tiennent dans le Bu-

reau du Corps de la Draperie , qui en eft le pre-

mier. Ployez. Corps.

ASSEOIR UNE CUVE. Terme de Teinturier;

Ccft préparer une cuve de teinture , y mettre les

drogues & ingrédicns néceft'aires , & la mettre en

•tat qu'on y pullfe laiftèr en bain les étoffes , ou

autres matières , auxquelles on a deftein de donner

la couleur ,
pour laquelle la cuve eft préparée.

L'article 92 des Teinturiers en foye , laine &
fil , ordonne pour chef-d'œuvre aux Afpirans à la

Maîtrifb , d'affeoir une cuve d'indc & fleurée , & de

la bien ufer & tirer, jufqu'à-ce que le chef-d'œu-

vre foit entièrement accompli. K<)>'«, Teinturier,

cil il eft parlé des Teinturiers en foye , laine 6" fil.

ASSÉRBE. Voyez Azerbe. Voyez, aiiffi Mus-

ASSETTE, ou HACHETTE. Marteau avec

une tête d'un côté, Se un tranchant de l'autre, lar-

ge de deux pouces, & un peu recourbé vers le

manche. Les Couvreurs s'en fervent pour drefter,

couper , & cloiier les lattes.

La Hachette à marteau des Charpentiers , & l'Ef-

fette des Tonneliers , font affez femblables à cette

AfTettc. Ce font pourtant trois outils différens , &
qui fervent à difïerens ouvrages. Voyez. Hachet-
'SE, & ESSETTE.
ASSEURANCE. &c. Voyez ASSURANCE.
ASSIENTE, ou ASSIENTO. Ce terme eft

Efpagnol , & fignifie une Ferme.

En France, où il s'eft introduit depuis le com-

mencement de la guerre pour la fucceffion d'Efpa-

gne , on l'entend d'une Compagnie de Commerce
établie pour la fourniture des Nègres dans les Etats

du Roi d'Efpagne en Amérique
,
particulièrement à

Buenos-Aircs.

Ce fut l'ancienne Compagnie Françoife de Gui

née , qui après avoir fait fon Traité pour cette

fourniture avec les Miniftres Efpagnols , prit le

nouveau nom de Compagnie de l'Amcnte, à cau-

fe du droit qu'elle s'engagea de payer aux Fer-

mes du Roi d'Efpagne , pour chaque Nègre , piè-

ce d'Inde , qu'elle pafteroit dans l'Araérique Efpa-

gnole.

Ce Traité de la Compagnie Françoife, qui con-

fiftoit en 34 Articles , tiit figné le i. Septembre

1702, pour durer pendant 10 années, & finir à

pareil jour de l'année 171a; accordant néanmoins

aux Affientiftes 2 autres années pour l'exécution en-

tière de la fourniture j fi elle n'étoit pas finie à

l'expiration du Traité.

Les deux principaux de ces 34 Articles regar-

duient ; l'un , la quantité des Nègres que la Com-
pagnie devoit fournir aui.. Efpagnols ; l'autre , le

droit qu'elle en devoit payer au Roi d'Efpagne pen-

dant It tems de la Ferme, ou Affîento.

A l'égard du nombre des Nègres , il fut fixé à

^8000, tant que la guerre, qui avait commencé
l'année d'auparavant, dureroit 5 & à 48COO, en cas

de paix. Pour ce qui eft du droit du )< ' d'Efpa-

gne > il fut réglé à 33 piaftres Si j pour chaque

ASStËNtfi. 114.

Nègre, pièce d'Indc, dont la Compagnie paya par

avance la phiv grande partie.

La Paix d L'trcilit , par laquelle Philippe V. fut

reconnu Roi d'Efpagne ,
par la Reine Anne d'An-

gleterre, & par tous les Alliés, à I.1 réferve de
l'Empereur, ayant fini la j^ucrre } & l'un des ar-

ticles du Trai'é eiitre la France & l'Angleterre,
ayant été la certîon de "Affiente , ou Ferme des Nè-
gres , en favcui de cette dernière , les Efpagnols
traitèrent avec les Angluij pour la fourniture des
Nègres.

Ce Traité , fetnblable en plufieurs Articles à ce-

lui de la Compagnie Fmn.,-oife , mais de beaucoup
plus avantageux par plufi.-u s autres aux Affîentifte's

Anglois, devoit commencer au premier Mai lyiïi
pour durer 30 ans, c'eft-à-dirt , jufqu'à pareil jour ae
l'année 1743.

La Compagnie du Sud établie en Angleterre de-
puis le commencement de cette m rme guerre, mais
qui ne fubfiftoit (ju'à peine, fut Cv-'lle qui fe char-
gea de l'Afliento des Nègres pour l'Anièrique Efpa-
gnole.

La fourniture qu'elle doit faire , eft de 4800.
Nègres par an , pour lefquels elle doit payer le

droit par tête fur le pied réglé par les François j

n'étant néanmoins obligée qu'à la moitié du droit

pendant les 2 J premières années , pour tous les Nè-
gres qu'elle pourroit fournir au dtlù du nombre de

4800, flipulé par le Traité.

Le 42e article de ce Traité , qui eft auflî le der-

nier , & peut - être le plus confidèrable de tous ,

ji'étoit point dans le Traité fait avec les Fran-
çois.

Cet article accorde aux Affientiftes Anglois la

pcrmiffion d'envoyer dans les Ports de l'Amérique
Efpagnole, chaque année des 30 que le Traité doit

durer, un vailTean de joo tonneaux , chargé des

mêmes marchandifes que les Efpagnols ont coutu-

me d'y porter; avec liberté de les vendre & dé-
biter concurremment avec eux aux Foires de Por-
to-bello & de la Vcra-cruz.

On peut dire que la fourniture même des Nè-
gres , qui fait le fonds du Traité , non plus que
plufieurs autres articles , qui accordent quantité dé
privilèges à la nouvelle Compagnie de l'Affiente >

ne lui apportent peut-être point tous enfemble au-

tant de profit , que cette feule faculté donnée aux
Anglois contre l'ancienne politique , & la jalouilc

ordinaire des Efpagnols à l'égard de leur Comrtrer-

ce de l'Amérique , pour des raifons que l'on pour-
ra expliquer ailleurs. Voyez l'article du Co7nmerce

de tAmérique , Cp" celui des Navires de Regifîres.

L'on a depuis ajouté cinq nouveaux articles à ce

Traité de l'Ailîente Angloife, pour expliquer quel-

ques-uns des anciens.

Le I. porte
, que l'exécution du Traité ne fe-

roit cenfèe commencer qu'en l'année 1714. Le 2»
qu'il feroit permis aux Anglois d'envoyer leur vaif-

feau Marchand chaque année , bien que la Flotte j

ou les Gallions Efpagnols , ne vinfîènt point eit

Amérique. Le 3e. que les 10 premières années ce

vaifTcau pourroit être du port de (5jo tonneaux.
Enfin, les 2 derniers, que les marchandifes qui re-

fteroient de la traite des Nègres, feroient ren-

voyées en Europe , après que les Noirs auroient

été débarqués à Buenos-Aires ; & que fi la defti-

nation des Nègres étoit pour Porto-Bello , la Ve-»

ra-Cruz , Carthagéne , & autres Ports de l'Améri-

que Efpagnole, elles feroient portées clins les Illes

Antilles Angloifes , fans qu'il fût permis d'en en-

voyer à la mer du Sud.

La manière d'évaluer & de payer le droit d'Af-

fiento pour chaque Nègre , pièce d'Inde , lorfqu'il

arrive fur les Terres du Roi d'Efpagne dans l'A-

mérique , eft la même avec les Aflientiftes Anglois

,

qui fe pratiquoit avec les Aflientiftes François j
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cVft-h-ilire , que lorfquc ces Ncgrcs font débarqués,

les Officiers Efpagnols , de ronccrt avec les Corn-

mis de rÀdîente , en tout 4 clalFcs.

Premièrement , ils mettent enfcmble tous les Nè-

gres de l'un & l'autre fcxe , qui fo:" en bonne fan-

té, & qui ont depuis IJ ans jufqu'à jo ; enfuite

ils féparcnt les vieillards, les vieilles lemmcs , &
les malades , dont ils font un fécond lot. Après

fuivcnt les enfans des deux k\es de 10 ans , &
au dclfus jufqu'à ij; & fnlin ceux depuis J juf-

qu'à 10.

Ce partage étant fait , on en vient à rèvaluatioii,

c'eft-à-dirc ,
qu'on compte les Nègres de la !• dalle

,

aui font fains , chacun furie pied d'une p:ccc d'In-

de : les vieux & les malades , qui font lu 29 clalfc,

chacun fur le pied de J
de pièce d'Inde ; les grands

enfans de la 3» clade , 3
pour 2 pièces ; & les pe-

tits de la 4e, deux pour une pièce; & fur cette

rédudion on paye le droit du Koi.

Ainfi d'une cargaifon de $6$ têtes de Nègres ,

dont li y en a ajo de fains, 60 malades ou vieux,

lyo enfans de 10 ans & au delFus, & ijo de-

puis y jufqu'à 10 , le Koi ne retjoit foii droit que

ne 440. Foyez l'Article Ja Compagnies de Cmmer-
te , aux deux paragraphes des Compagnies Franfoifes

Ù j4itgloifes.

ASSIENTISTE. Celui qui a part, qui a des

Aftions dans la Compagnie de l'Afliente. Voyct.tAr-

ticle président.

ASSIETTE. Utcncile de table, que l'on met

devant chacun des convies , & fur lequel il pofe

& coupe les morceaux qu'on lui prèfente , & qu'il

veut manger. Il y a des Allîcttcs de bois , qu'on

nomme des Tranchoirs ; des Alliettes de f'ayance ,

de porcelaine, d'ètain , d'argent, de vermeil doré,

& d'or , qui toutes fe font & fe vendent par les

ditfcrcns Marchands & Artifans qui travaillent fur

les matières dont elles font faites, ou (jui en ont

le privilège par leurs Statuts , & Lettres Patentes.

Assii.TTE. Vendre du vin à l'AlIicttc. C'tft

vendre du vin en détail , avec pcrmifïïon de don-

ner à manger à ceux à qui on le débite j de cou-

vrir la table d'une nape , & d'y fervir des Affict-

tes : ce qui efl dirtèrent de vendre du vin à pot ;

qui e(l bien auflî une vente en détail, mais où l'on

ne peut mettre ni nape, ni aflîettes , ni donner à

manger. Les Marchands de vin , Cabaretiers , ven-»

dent à A/Jiette; les Bourgeois à pot. Voyez. ViN,
oit l'on parle de la vente du vin en détail.

Assiette, en terme de Doreur. Signifie une

efpècc de couleur un peu gralfe , dont on fe fert

pour afTeoir l'or, quand on dore en détrempe. Voyet

Dorure en de'trempe.
Assiette. Eft aufli un terme de Teinturier, qui

fe dit d'une cuve préparée & remplie des ingrèdicns

iièccfTaires pour lu teinture. Le Règlement de i66(^

détend, qu après l'AlIîette d'une cuve, préparée de

guefde, d'indigo , & de pallcl ,
pour les draps qu'on

veut teindre en noir , on la rechauffe plus de deux

fois.

Assiette. Efl encore un terme de Paveur, qui

fignific le côté du pavé qui doit être mis fur le fa-

ble. Ainfi on dit , qu'une Allîette de pavé cil mife

en plein fable
,
quand le pavé y eft mis du fens qu'il

doit y être placé. Voyez. Pave' , à Paveur.
Assiette, en fuit de commerce de bois. S'en-

tend de la defcente que les Officiers des Eaux Se

Forêts font fur les lieux où fe doivent faire les

coupes , pour marquer aux Marchands les bois qui

leur ont été vendus. En ce fens on dit , faire l'Af-

fictie des ventes.

L'Aflîette s'ordonne par le grand Maître , qui dé-

figne aux Officiers les lieux & cantons des triages;

& fe fait par fon arpenteur, ou du moins en fou

abfcrice par l'un des deux qui cil établi dans cha-

que Maitrife particulière.

ASSIGNATION. 1,5

Faire l'Afïïcttc ; t'cfl fixer la confiflance de clia,

que coupe ic en aflûrer le mefurage par des tra».

chèes &C. des layes qui l'environnent ; & en nijr-

quant du marteau du Roi, & de ceux du grand
Maître & de l'arpenteur, ce qu'on appelle en if,.

me d'exploitation Si de commerce de bois , de.» f/,,^

corniers, des Arbres de lijîéres 6c des Parois. Vo\ti
ces trois Articles, VeytK. au£i celui des Arpnitturt
des eituM (f forêts.

ASSIGNATION. Ajournement , exploit H«
Sergent, par lequel on fomme une perfonne de coiti.

uaroir à certain & compétent jour, par devant un
Juge , pour répondre a la demande, ou à Japlaiji.

te qu'on a formée contre lui , ou pour venir dt po-
fer , prêter ferment , ou faire un autre oflc de m.
flice.

L'Ordonnance, ou Code Civil du mois d'Avril

1667, art. I du titre 2, veut, que les Aflignj.

tions ou .ijournemens foient libellés , ôc qu'ils con.
tiennent les conclufions , & fommaircment les moy.
eus de h demande , à peine de nullité des Exploits.
Il paroît que cela a été ainfi ordonné , afin que le

Défendeur fâche à quelle fin & pourquoi il tfl af-

fîgné ou ajourné, & qu'il vienne prêt pour fe dé-
fendre.

Par les art. i & a du titre \6 de la même Or-
donnance , il efl porté , ([ue ceux qui feront afTîgii«

par devant les Juges & Confuls des Marchands , fe.

ront tenus de comparoir en perfonne à la prémii-.

re Audience , pour être ouïs par leur boutJic ; &
qu'en cas de maladie , abfence , ou autre légitime

empêchement , qu'ils pourront envoyer un méinoi.
re contenant \eh moyens de leur demande ou dé-

ienfc , fignè de leur main , ou par un de leurs vui-

finv t)u amis , ayant de te charge & procuration
fréciale , dont il fera apparoître ; & que la caufe
fera vuidée fur le champ , fans miniflère d'Avocat,
ni de Procureur.

Ces trois articles de cette Ordonnance font con-
formes à l'article J de l'Edit de Charles IX. por-
tant création des Juges & Confuls des Marchands
de P;,ris.

Dans les matières attribuées aux Juges & Confuls,
le Créancier peut faire donner rAflignation à fon

choix, ou au lieu du domicile du Débiteur, ou au
lieu auquel la promeffe a été faire , & la march.m-
dife fournie , ou au lieu auquel le payement doit

être fait. An. 17 du titre la de l Ordonnance de

Commerce du mois de Mars l57J.
Les Aflîgnations pour le commerce maritime

,

doivent être données par devant les Juges du lieu

OÙ le contrat a été paflè ; & celles qui font donnéi'i

par devant les Juges & Confuls du lieu d'où le vau-

l'eau eft parti , ou de celui où il a fait naufrage

,

font de nul cflct. Art. 18 dit mime litre 12 de l'Or-

donnance ci-dejjits rapportée.

Dans les affaires de Marine , où il y a des Etran-
gers ou Forains Parties , & en celles qui concer-
nent les agrcz , viftuaillcs , équipages & radoubs
des vailfeaux prêts à faire voile , & autres matièrts

provifoires, les Aflîgnations doivent être données
de jour h jour, & d'heure à autre, fans qu'il foit

befoin de commiflion du Juge } & le défaut peut

être jugé fur le champ. Art. 2 du litre il du livre

I de l'Ordonnance de la Marine du mois JtAouJi 1681.

Assignation. Signifie encore une Ordonnaiicc,

mandement , ou refcription
,
pour faire payer une

dette fur un certain fonds, dans un certain tems

,

par certaines perfonnes.

Lorfque des Gens de qualité , ou autres , donnent
des Adignations à prendre fur leurs Fermiers , ou

autres , aux Marchands auxquels ils doivent , il eft

à propos que ces Marchands les faflent accepter par

ceux fur qui elles font données , afin d'éviter tou-

tes les conteflations qui pourroient arriver à leurs

échéances j car Ibuveut il arrive que I'qii donne

deux
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deux Affignations fur une mûme perfoiine , pour

une môme <\ctK.

Quand une fois on a accepte une Allignation ,

on fe rend le Débiteur de celui à qui elle a c'tc

donn<?e.

Comme ces fortes d'Alïïgnations peuvent ttrc né-

gociées par ceux à qui elles appartiennent , il eft

bon de remarquer qu'il ne faut point s'en charger,

fans faire mettre deffiis l'aval de celui qui l'a don-

née en payement , d'autant que cela le rend garant

du paycnunt ; outre qu'on a par ce moyen trois

Débiteurs pour un ; fçavoir , celui qui a donné l'afli-

gnation en premier lieu , celui qui l'a acceptée , &
celui qui a mis fon aval.

On ne peut revenir fur celui qui a mis fon aval,

non plus <iuc fur celui qui a donné originairement

rallignation , fans raportcr des diligences en bonne

forme ,
qui juftil it l'impoflibilité qu'on a eu à

s'en faire payer par celui fur qui elle a été donnée.

ASSIGNER. Ajq^rner, fofnmer quelqu'un de

comparoir devant un Juge , pour défendre iSc ré-

pondre à une demandf qu'on lui fait.

Assigner. Signifie auffi donner une ordonnan-

ce , un mandement , ou une rcfcription à quelqu'un

,

pour charger quclqu'autre du payement d une dette.

On lui a afiîgné fa dette fur le Fermier d'une tel-

le terre.

ASSIMILLIERS. Petit village du Beauvoifis

,

où il fe fait des ferges de la qualité de celles de

Tricot. Foyei Tricot.

ASSISES. Séances extraordinaires que des Ju-

ges fupérieurs tiennent pour recevoir les plaintes

qui fe font contre les Juges ou Officiers inférieurs

éc fubalternes.

J^es AfTifes des Maîtrifes particulières des eaux

& forêts doivent fe tenir deux fois l'année , con-

formément à l'Ordonnance de i66y.

l\ eft permis par l'article ix du titre des Afîifes

de la même Ordonnance, à tous marchands & fa-

veurs d'y porter leurs plaintes contre ceux qui les

auront troublé en l'exploitation de leurs ventes, ou

qui leur auront fait quelques exaftions ou violences.

ASSOCIATION. Traité de Société , par lequel

deux, ou plufieurs perfonnes fe joignent enfemble ,

pour agir en commun , ou poL fe mettre en état

de faire un commerce plus confidérable, Se plus

étendu. Il y a une AlTociation entre ces deux

Compagnies de Commerce , entre ces deux Mar-
chands , entre ces Banquiers.

Par les Statuts du Corps de la Mercerie , art. 6

,

il eft défendu aux Marchands Merciers de faire ni de

contrafter aucune Alfociation avec qui que ce foit

,

s'il n'a été reçu Marchand dans le dit Corps , à pei-

ne de privation de la Maîtrife , & d'amende arbitrai-

re. Voyez. Société'.

ASSOCIER. Faire une focicté , ou admettre quel-

qu'un dans un traité de focieté , lui donner part dans

le négoce qu'on veut entreprendre, ou qu'on a

déjà entrepris. Voyez. Société'.

ASSOCIE'. "Qui eft d'une Société'. C'eft mon
Affocié. Je fuis fon Aftbcié dans un tel commerce.

Un Aflbcic peut engager fon Affocié.

De la manière dont les Affociés vivent enfemble,

dépend le bon ou le mauvais fuccès des affaires de

la Société. M. Savary , dans fon Parfait Négociant ,

ChAp. 4 du Livre i de la 2c Fartie , donne des avis

à ce fujet , qu'il feroit à fouhaiter que ceux qui en-

trent en focieté , vouluffent fuivre.

ASSOREE-BUND. Ceft une des fix fortes de

foyes qui fe font dans le» Etats du Mogol, Voyez

Vers a soye.

ASSORTIMENT. Aft^mblage de deux , ou de

plufieurs chofcs enfemble. Le verd Si. le bleu font

un vilain affortiment.

Assortiment. Se dit encore de plufieurs mar-
chandifes qu'il faut acheter ou amaller, pour faire

Dinion. dt Ctmmerct, Tom. I.

ASSORT. itg
le fonds d'une bouti(|uc , ou d'un magafin , afin
d'avoir de quoi fativfaire ceux qui viendront ache-
ter. Ce Marchand a fait un nouvel Allbrtimciit d'«5-

tofîifs de Tours , de Lion , 3cc,

Les Marchands Libraires difent auflî un Amorti*
fnentde Livret ; ce qui eft différent de ce qu'ils aû-
pellcnt L'vrej de Sortes : ceux-ci étant tout ce qu'il*
impriment eux-mêmes en vertu de Privilèges ou
Pcrmiflions : de ceux-là , le» Livres qu'ils tirent,
foit des Libraires tant de Paris que des Province»,
foit des pays étrangers

, par échange , achat , ou au-
trement.

XJw Marchand ne devant point faire fes achats *

qu'auparavant il n'ait drcfte un Mémoire , qui doit
contenir l'Afl'ortiment qu'il veut faire j Se. étant né-
cefiiàire que ce Mémoire foit fait dans un certain or-
dre , on a cru qu'on ne feroit pas fâché d'en trou-
ver ici une formule, fur laquelle on pût fe régler,
fuivant les diverfes efpèccs de marchandifes dont
on fait commerce.

Modèle d'un Memoihk,
d'Affortiment de marchandifes.

Etoffée de Tours.

Taffetas blanc noir.

Dit deux tiers,

dit blanc.

Dit incamadin.

Ainfi de toutes les étoffes de Touri.

Etoffes de Lion»

Armoifin bleu.

Dit vert.

Dit jaune.

Satin noir.

Ainfi de toutes celles dont on jugera avoir

befoin.

Fcrandines.

Ferandines noires à 6 fils.

Dit 8 fils.

Et continuer ainfi les titres, pour écrire oudef-

fous les marchandifes qu'on jugera être nécefl'aires

pour fon Aflbrtiment.

Il eft important aux Marchands d'avoir beaucoup
d'attention , dans les achats qu'ils font , aux Alfor-

timens qui leur font convenables ; carde-là dépend
la bonne ou roauvaifc vente des mardiandifes. Voyei,

Achat, Acheter, Acheteijr.
Assortiment. Se dit auffi parmi les Imprimeurs,'

de tout ce qui convient à chaque corps de carafté-

res ; comme les greffes & petites capitales , la couran-
te , l'italique de la courante , les lettres à accent, cel-

les à abbréviation , les points de toute façon , les vir-

gules , les guillemets , les vignettes , les quadrats Se

quadratins, enfin, tout ce qui peut entrer dans la com-
pofition d'une forme de chaque corps de caraftéres.

Les Imprimeurs appellent auffi Allbrtiment , un
certain nombre de corps de caraftcres qu'ils ont, ou
doivent avoir , pour entretenir fufîifamment une Im-
primerie. L'article 6 de' la Déclaration du mois
d'Oftobre 1713, en interprétation du Règlement
du mois d'Aouft i6i6. concernant la Libïairie , or-«

donne à chacun des trente-fix Imprimeurs de Paris,'

d'avoir au moins quatre prclfes, & huit fortes da
caraéléres romains avec leurs italiques, depuis te

gros Canon jufqu'au petit Texte.

ASSORTIR. Appareiller, mettre enfemble deux
étoffes qui conviennent. Cette étoffe eft fort belle»

il faut l'affortir d'une doublure qui lui convienne.

ASSORTI. ASSORTIE. Qui eft convenable.

Ce drap eft bien afTorti
; pour dire , que la doublu-

re y convient. Ces deux couleurs font mal affor-

ties. La levée de cet habit eft bien afTortie.

Assorti. Assortie. Qui eft bien fourni da
toutes fortes de marchandifes. Ce Mercier eft bien

K afTotti :
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ai9 A SSO. ASSURANCE.
BfTorti : Cette Liiigi'rc tft bien allcrtic. p' ur ciirf,

que l'un <5t laiitrr ont dans leur» magalln.v Je b<ui-

tKjiicsi toun» les efpt^cc» di» nicillcurtii marcliau-

dilfs qui convicmieiit h leur négoce.

ASSOUBOU. Nom «jnc Its li Mien» donnent

au boin qui cH connu en turopc fous le nom de

Bois d'Inde. Foyei Inpe Lois , o« Bois d'Inde.

ASSURANCE, ou POLICE DASSUKAN-
CE. Terme de commerce de mtr.

C'eft un contrat ou convention
,
par lequel un

particulier
,

qu'oji appelle yljj'iireur , ft charge des

iifriucs d'une négociation maritime, en s'obligeant

aux pertes iSc dommages qui peuvent «rrivcr fur

mer a un vailFeau , ou aux marclundifcs de fon char-

gement , pendant fon voyage ; foit par tempêtes ,

naufrages, e'choucmcns, abordages , cliangement de

route , de voyage , ou de vailRau ; jet en mer , feu,

prife , pillage , arrêt de Prince , déclaration de guer-

re , rcprefai Iles , & généralement toutes fortes de

fortunes de mer , moyennant uiie certaine fommc
de 7, 8 & 10 pour cent, plus ou moins, félon le

rifque qu'il y a à courir ; laquelle fomme doit être

payée comptant à i'AlIureur pat les AiFurés , en

lignant la Police d'AlIurance,

Cette f»)mme s'appelle ordinairement Prime , ou
Court d'AfFuraiicc. f'oyn Prime n'AssuRAN( :k.

Il faut néanmoins remarquer que s'il arrivoit

changement de route, de voyage, ou de vailleau,

.par 1 ordre des AiTurés, fans le coiifcntemcnt des Af-

ilireurs, en ce cas les Adurcurs ne feroient ponit te-

nus des rifques, non plus que de tous les domma-
ges qui arriveroicnt par la faute des AlFurés.

On fait des Alluraiiccs de différentes manières;

les unes, fur les marcliundifts de la cargaifon du

vaiifcau ; les autres, fur les corps & quille du bâ-

timent, fes agrez , apparaux <Sc viâuaillesj le tout

conjointement , ou féparémcnt.

Il y a des Aflurances qui ne fc font que pour

l'aller, d'autrei, pour le retour, & d'autres pour l'al-

ler & le retour , ou pour un tems limité.

Pluficurs prétendent que l'AiUirance ne doit point

avoir de tems limité j & que celle qui fe fait par

mois , ed ufurairc.

Lci Polices d'AfTurancc font ordinairement dref-

fécs par le Commis du Greffe de la Chambre des

Alfurances , dans les lieux où il y en a d'établies
;

ôc dans ceux où il n'y en a point , on les peut faire

pardevant Notaires, ou fous fignaturc privée.

D-ms les Pais Etrangers , ou il y a des Confuis

de la Nation Françoifc , les Polices d'AlIurance

{iiuvent être pailées en la Chancellerie du Confu-
at , en prclciice de deux témoins.

Ces Polices doivent contenir le nom & le domi-

cile de celui qui fc fait allurcr ; la qualité , foit de

Propriétaire, ou de Commirtionnaire ; & les effets

fur lefqucls l'AlTurancc doit être faite.

Il faut auffî qu'elles contiennent les noms du na-

vire 6c du Maître ; ceux du lieu où les marchandi-

fes auront été , ou devront être chargées i du Ha-
vre ou Port d'où le vaiflèau devra partir , ou fera

parti ; des Pons où il d^ra charger fie décharger,

& de tous ceux où il devra entrer.

Enfin , il faut auffi y marquer le tems auquel les

rifques commenceront & finiront, les fommes que
l'on entend alFurer, la prime ou coud d'Anùrance,
la foumiffîon des Parties aux Arbitres, en cas de

contcHation ; & généralement toutes les autres clau-

fes dont elles feront convenues, fuivant les us âc

coutumes de la mer. royez tOrdonnance de la Ma-
rine du mois d'Aouft 1681 , titre 6 du livre 3. Vcyez.

aujh Police d'Assurance.
11 y a des Ailùrances, qu'on appelle JVrrmw , ou

j4noni?nes , qui fe font par corrcfpondance chez les

£trangtri , même en tems de guerre.

On met dans les Polices de ces fortes d'AfTuran-

ccs
,

qu'elles font pour compte d'ami, tel qu'il puifle

être , fitns nommer perfoaue.

ASSUR. „o
Il faut remarquer (jue (i le navire , on lei mar-

chandifts (|ui 01. t été oIKirct.s, viennent à fe pcr.
dre , le C hargeur doit taire le délai ou délaillément

à 1rs Allumeurs , uar un Greflicr, Notaire, ou Ser-
gent Hoyul ; c'ill-ii-dire, que l'Allure don leur no.
titier pur un aùe en torme , la perte du navire j^

des niarchundifcs , & leur déclarer & dénoncer
qu'il leur en fait l'abandoniicmeiit > ù la charge par
eux de lui payer les fommes allutées dan^ lv (cms
porté par la Police d'AlIurance.

11 y n encore une autre cfpêce d'AlTurance, qui
e([ celle pour les marchandiles qui fe voiturciit 8c

traiifportcnt par terre.

Cette forte d'AlIurance fe fait entre l'AffurcurJc

l'AlUiré, fouvcnt par convention verbale, & (jud.

3uef()is fous lignature privée; mais très rarenient

e cette dernière manière.

Les Marchands & Négocians s'en fervent ordi-

nairement , pour faire palier par terre d'un Pan i

un autre (particulièrement en trms de guerre) Hc^

marchandiles détendues, d# contrebande, ou en

fraude «tes droits ilu Prince. Ces marehandifc:, font

remifes à l'Aflùré par I'AlIureur jufqucs dans fis

magalins , moyennant une certaine fomme conve-
nue , plus ou moins forte, félon les niarcliandifes,

le tems , & les rifques qu il y a à courir de la part

de l'.AHurcur.

Cette dernière manière d'afTurer n'cd aucunement
permife par les Ordonnances ; cependant on s'en

pourroit fervir , comme pouvant être de quelque
utilité au commerce , pourvîi. qu'il n'y eût aucun
dol, fraude, ni contrebande.

L'origine des Ailùrances vient des Juifs : ils en
furent Us Inventeurs , lorfqu'ils furent chaffès de
France en l'année 1182, fous le Règne de Phi-
lippe Augiille. Ils s'en fervirent alors pour facili.

ter le traiilport de leurs effets. Il,', en renouvelle-

rent l'ufagc en 1331, fous Philippe le Long, qu'ils

furent encore cl.aliés du Royaume.
ASSURE. Terme de fabrique de tapiflerie de

hautc-lillc. C'eft le fil d'or, d'argent , de foyc,(iu
de lame, dont on couvre la chaîne de la tapille-

rie ; ce qu'on appelle la Trime-, ou la Trame , dans

les manutaflures d'cfofles & de toiles. Les FU-
mans le nomment Injhig. Voyez Hautilisse.
ASSURE'. Terme de commerce de mer. 11 fi-

gnifie le Propriétaire d'un vailleau , ou des mar-
chandifes qui font chargées detius , du rifque def-

quellcs les Aflùreurs fe font chargés envers lui,

moyennant le prix de la prime d'allùrance conve-
nu entr'eux. On dit enccfcns. Un tel vailleau eft

alFuré; pour faire entendre, que celui qui en efl U
Propriétaire, l'a fait alFurer : ou. Un tel Marchand ift

alFuré
;
pour dire, qu'il a fait alFurer fes niarchandilVs.

L'AlFuré court toujours rifque du io« des ettits

qu'il a chargés, a moins que dans la police il n'y

ait déclaration exprelFe , qu'il entend faire ullùicr

le total.

Lorfquc l'AfFurc cft dans le vaifFeau , ou qu'il en

efl le Propriétaire , il ne lailFc pas de courir le rif-

que du dixième
,
quoiqu'il ait fait alFurer le total.

Art. 18 Cj* i<; du litre d du livre 3 de l'Ordonnamt
de la Marine du mois dAoufl itfSl.

ASSURER. Terme de commerce de ir.or. Ilfc

dit du trafic qui fe fait entre Marchands & Négo-
cians; dont les uns , moyennant une certaine fom-

me, que l'on appelle Prime d'ajj'urance , répondent

en leurs noms , des voifleaux , marchandifes & ctlcts,

que les autres expofent fur la mer.

On peut faire afFurer la liberté des peifonnes,

mais non pas leur vie : il cft néanmoins perniii) à

ceux qui rachètent des captifs, de faire amircr fur

les perfonncs qu'ils tirent de l'efclavage , le prix du

rachat, que les AlFureurs font tenus de payer, li

le Racheté faifant fon retour, cil pris, ou sil périt

par autre voye que par 'a mort naturelle.

Les
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I-cs Prf>prtet.iires de» navires , ni les Maîtres , ne

pevivcnt fiire allurer le fret à faire de leurs batimens,

iii les Mi.ch.mds le profit efiér<< de leurs mircliaii-

dil'es. non plus (juc les gens de mer leur loyer. Art,

u, lo , 1 1 </ I î </" ""'• ^ ''" ''*"' î "^ lOrdonn. d*

la Miniu du mois d'Àoii/l irtSi.

AssuKtR UNE couLKUK. Terme de teinture.

C'eft la rendre plus fine , moins capable de s'évapo-

rer Se de changer. Ainli l'indigo , qui vient des

Indes, Se dont la couleur n'ell pas des meilleures,

employée feule , peut s'allurer par le paHcl, en n'en

mettant pas au delà de lix livres fur chaque gru/fe

balle de pattel. ^ j ^ n- n
AssUKKR i.ii GRAIN. Terme de Courroyeur. Ccll

donner au cuir la dernière fa<,on , qui forme entic -•-

mcnr ce grain , (ju'on voit du côté de la Heur dans

le» vaches & veaux à chair gralfc, ou blanches , «Se

dans les cuirs de couleur. Quand le grain e(l alfurc,

il ne relie plus qu'à donner le dernier lullre au cuir.

yovri- CoURROVKR.
ASSURE TTE. Terme de Commerce de mer.

C'ell la même chofe ou'AlTurance. Un méinoirc

toncernant le négoce de la mer Noire , drcllé par

un Provençal établi à Conrtantinople , porte que

dans cette Ville il ne fe peut faire d'alfurettes pour

aucun endroit que ce foit , & qu'amfi on e(l con-

traint de courir tous les nfcjues de citte mer , quand

on veut y envoyer des navires marchands,

ASSUREUR. Terme de Commerce de mer. Il

figinfii; celui qui alfurc un vailfeau , ou les maichan-

dil'cs de fon chargement ,& qui s'oblige, moyennant

la prime qui lui elt payée comptant par l'Allure , en

fignant la police d'alliirance, de reparer '.es pertes &
dommages qui peuvent arriver au bi'.iment , ou aux

marchandifes . fuivaiit qu'il eft porté par la police.

Oi' dit en ce fens , Un tel Mai chaud edl'Airureur

d'un tel vaifTeau , ou de telles marchandifes.

Les Alfureurs ne font point tenus de porter les

pertes & dommages arrivés aux vailieaux &: mar-

ciiaiidifes par la taute des Maîtres & Mariniers, fi

par la police ils ne font pas clurgés de la barate-

c de Patron ; ni les décliets , diminutions Se

pertes qui arrivent par le vice propre de la choi'ej

non plus que les pilotages , louages , lamanagc ,

droits de congé , vifitcs , raport.v , ancrages , & tous

autres iinpolés fur les navires &; marchandifes. Art.

28 , 29 Ô" jo (^K titre 6 du livre 3 de l'Ordonnance de

U Marine du mois d'AoïiJl 1681.

ASSUTINAT. Sorte de graine d'une qualité

très chaude , dont on fait un alfez grand ufige en

flulieurs endroits des Indes Orientales , fou dans

appiêi de certains ragoûts du pais, foit dans la

médecine. Cette graine eft du nombre des dro-

gues qui fc tirent de Surate j elle fe vend un ma-
raou'li le main.

ASTELOIRES. Terme de Bourrelier. Voyez
At'"elfs,

ASTERIE. Fauffe opale, que l'on nomme autre-

ment Girafol. Foyez Girasol, ù Opale.
ASTI. Gros os de cheval , ou de mulet, pris or-

dinairement de la jambe de devant de l'animal , dont
fc fervent les Cordonniers & Savetiers.

La tête de l'os fert à lifTer les femelles , Se quel-

ques autres parties du foulier ; & dans la cavité de
la moelle, qui eft ouverte à l'autre bout , ils met-
tent le fuif dont ils graiffent leur alefne , pour qu'el-

le perce plus facilement le gros cuir. Ce font les

Marchands de crefpin qui les préparent , Se qui les

vendent.

ASTOUR. On nomme ainfi aux Indes Orien-
tales , ce qu'en France 011 nomme Efcompte , Se en
Hollande, Rabat. A Ougly , dans le Royaume de
Bengale, l'efcompte eft ordinairement d'ua quart
par roupie. Foyez Escompte & Rabat.

It ASTRINGENT. Terme de Médecine &
de Teinturier. Les Médecins appellent drogues af;

i)iilioii. de ÇommtTce. Tom. I,^

A S T. ATT. lu
trinf(ente>, Se les Teinurien Maierijuv Ou Ingie*
dieiis aitringeiis , l'c'corce d'aulne , de greimdc , de
pommier fauvige, de chêne en fève , la fcnire d*
chêne , la cocjuc de noix , la racine de noyer > !«•
galles , Se le fumac. Foyet TkiNtuAe.
ATCHE'. C'eft la plus petite moimoye qui fc

fabrique Se (lui ait cours dans 1rs Etats du Uraod
Seigneur ; clic eft d'argent , & vaut environ ^ de-
niers de France. Comme il n'y a point de inoii'»

noyc de cuivre dans tout l'Empire Ottoman , c«-
ceptë dans la Province de Babylone , où il fc trou»
Ve des liards de Lion ie de Dombes , les pauvret
à qui l'on veut taire l'aumôn» s'en troi;vent bien |
le moins qu'ils puilfcnt recevoir étant toujours t'atchtf

ou 4 deniers.

Ces atchés ou petits afpres , comme quelques-uni
les appellent , rellemblent allez à ces pailleitt-s d'au*
ripeau dont on relevoit autrefois nos brodenca
^i'or & d'argent , à la réferve qu'elles font un peu
plus fortes Se un peu plus longues. Elles font mu»
quécs comme les Para de caradlcres Arabes.
On donne ordinuirement j ou 4 atchés pouruit

para. Voyet. Para tlj Aïpre.
ATERMOYEMENT. Terme, ou délai de payer;
Il y a des Lettres de Chancellerie , que l'on nom-

me de Répit j des Arrêts du Confeil , appelles d«
Surféance ; Se des Ariêts du Parlement, nommés
de Déténfes ; par lefquels on accorde un terme ou
délai ,î un Débiteur

,
pour payer fes Créanciers , qui

le poufuivent trop rigoureuiement. yr)tx. KKriT ^Û Défenses générales.
Il fe fait auftî des contrafVs volontaires d'Ater»

moyement entre les Créanciers, Se les D'fbitcurs.

Voyet. CoNTRACT d'Accord , oh d'ATERNOXK-s
Ment.
ATERMOYER. Donner du terme , ou brolon»

ger celui qui a déjà été donné , Se qui elî échu. Le»
Créanciers ont atermoyé leur Débiteur , pour emp^
cher le divertilTement de fes effets. On expédie de»
Lettres, on rend des Arrêtï pour atermoyer, pour
furfcoir les payemens.
ATERMOYE". On appelle un billet atermoyé i

cçlui qui doit être payé à certain terme , ou à certain

tems.

ATIBAR. Nom que les Hubitans du Royauret
de Gago en Afrique, donnent à la poudre d'or.

C'eft de ce mot que les Européens,fur tout lesFran-

çois , ont compofé le mot de Tibir , c^ui veut auHî

dire Poudre d'or
,
parmi ceux qui en tout le cvm-

merce. Voyez Poudre d'or.

ATRE. Le fol, r.\ire . le bas d'une cheminée,'

d'un tour , d'un fourneau , fur quoi s'allume le feu »

ou s'enfourne le pain. L'Atre du four des Boulan-
gers Se des Patilîiers n'eft ordinairement cjue de bon»
ne terre franche, légèrement mouillée, k bien bat-

tue avec une batte de bois. On le fait quelquefv»i»

de briques ; mais ces Atres font fujets à bri\lvr l«

dcfliius du pain. Voyet FouR.
ATTACHE, Dans le commerce de la Bonnette

rie, on appelle Bas dAttache, de grands bas qui

vont jufqu'au haut des cuilles , Se que l'on attache a-

vec des aiguillettes à la ceinture de la culotte. On k»
nomme auflî Bas à botter. Kq><t Bas.

Attache. Se dit auflî de la grolië pièce de bois ,'

qui foûtient Se entretient un moulin à vent , de qu}
porte d'aplomb fur les foies. C'eft fur l'attache qua
tourne le moulin , lorfqu'on lui veut foire prendre It

vent. Voyez Moulin a vkn :,

Attaches. Terme de Vitrier. Ce font de petit»

morceaux de plomb de 2 à 3 pouces de long , d'una

demi-ligne d'épailfeur , & d'une ligne Se demie de lar-

geur, que les Vitriers attachent avec de la loudure fut

les panneaux de vitres
,
pour lier Se retenir les verge*

de fer , qui les tiennent en place. Voyez VlTRlKR.
ATTELIER. C'eft un lieu où plulicurs Ouvrier»

tiavaiilem enfembie»

K a Attï-»
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Atteliers de Vers a sove. C'efl une cfpèce

de léger cdifite , condriiit avec des perches, ou avec

de petits fol'.veaiix, & qui crt fcparé en plulleuri ca-

banes par des branches ou rameaux de divers bois,

comme de bouleau , de gcnèt , ou de bruyère , qui

ont chacune leur plancher fait de clayes d'ofier fec

& pelé.

Ceft dans ces Atteliers , que ceux qui s'occupent

de la nourriture des vers à foyc , les mettent , lorf-

qu'ils font p Ots à travailler à leurs cocons , afin

qu'ils puifl'eiit plus aifément étendre leur araignée ,

& s'y attacher. Foyi-z. Ver a soye.

ArxELiEK de la londeric ; c'efl le principal

attelier des blanchilièurs de cire. On en parle am-
plement en un autre endroit. Foyez l'Article de la

Cire , où l'on donne la defcription de la manu-
fadure d'Aiitony.

Atteliek dès mèches; Attelier del'apprct;

Attelier de l'achèvement ; ce font les trois atte-

liers dirtércns où l'on travaille à la fabrique des

bougies de table, f^oyez comme dejftis.

Atteliers. Il y en a de deux fortes dans les

Manufiélures des glaces ; les uns ,
qu'on appelle .^z-

trlins de l'adouci ; & les autres
,
qu'on nomme At-

teliers dit poli. Les premiers font ceux où l'on dé-

grollît les glaces , en les ufant les unes contre les au-
trc>- avec diverfes fortes de grès & de fable. Les
Atteliers du poli font deftinés à les achever ,& leur

donner le poliment & le luflre. Voyez Glai:e.

ATTELLE. Outil dont fe fervent les Potiers de
terre

,
pour diminuer rc'nai'^'.-ar des ouvrages de po-

terie , qu'ils tournent à la .od»', ou au tour. Cet ou-

til cft tout de fer, en forme d'une plaque fort min-
ce , & feulement de 3 ou 4 pouces en carré. Un
trou qu'elle a au milieu, fert à la tenir plus ferme.

Une de Tes ficts tft un peu tranchante ; en forte

qu'elle tient lieu au Potier de terre , des divers ci-

leaux
,
que le Tourneur en bois employé pour dé-

grollîr les pièces.

Les Potiers déterre appellent auffî Attelle , un
petit morceau de bois , (]u'ils fe mettent entre les

doigts, quand ils veulent lever l'ouvrage de poterie

de delfus la roue , lorfqu'il eft fini. ^o)»x Potier
DE terre.
Atteu.es, que quelques-uns appellent , quoi-

qu'improprcmeiit , Asti-i.oires. Ce font deux ef-

pèces de planches , ou morceaux de bois chantour-

nés , plus larges de beaucoup par un bout que par

l'autre
,
que les Bourreliers attachent au devant

des colliers des chevaux de coches , charettcs &
charrues.

Les Attelles fe font pour l'ordinaire de bojs de
chêne. Prtfque toutes celles que l'on voit à Paris,

y font amenées parles Ouvriers mêmes qui les fa-

briquent. Il s'en fait quantité dans la foret de Lions
en Normandie. Les Maîtres Bourreliers font dans
l'ufage d'attacher au haut de leurs boutiques ,en de-
hors la rue , des Attelles peintes & armoriées

, pour
leur fervir comme d'enfeignes.

Attelles, ou Attelés. Ce font auffî deux
morceaux de bois creux

,
qui étant rejoints , & mis

l'un contre l'autre , font une poignée , qui fert aux

Plombiers à prci' Ire leurs ters a fouder. Les Vi-
triers , & autres Ouvriers qui fe fervent de ces

fers
,
pour appliquer , & fondre leur foudure , ap-

pellent ces poignées , des Mouflettes. Voyez. Mou-
i-LETTES,o« Fer a souder.
ATTENTES , ou FLECHES. Ce font des fi-

lamens rougeatres , accompagnés de petites languet-

tes couleur d'or
,
qui fartent du milieu du calice de

la (leur du fafran , & qui fervent à faire cette dro-
gue li connue

,
qu'on appelle Safran. Voyez Sa-

Iran.

ATTIAS. Satin de foye fabrique aux Indes. Il

yen a de pleins , de raves, c\: a fleurs, dont les

iicurs font ou d'or, oufcukment dt foye. Il y en
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a aurtî de toutes fortes de couleurs , mais la plîipart

faurtes , fur tout les rouges &. cramoifi.

Il faut avouer que la fabrique en ifl admirable Sr

finguliére , & que , fur tout dans les Attlas à flcurv,

l'or & la f lye y font employés d'une manière inimi-

table aux Ouvriers d'Europe ; mais auflî il s'en faut

bien qu'ils ayent cet œil & cet éclat, que les François
f(,avent donner à leurs étoffes de foye.

Entre les différentes fortes d'Attlas , les plus con,
fidérablcs font les Cctonis , les Cancanias , les CaU
qiiiers , les Cotonis Bouilles , & les Bouilles (.hafmay ou
Charmay. Les Attlas Cotonis font ainfi nomn^éj^

parce cjue le fonds eft de coton , & le refle de foie.

Les Cancanias font des fatins rayés à chaînettes.

On appelle iJttemkas , ceux des Cancanias, quiparoif.

fent plus foyeux. Les Calquicrs font des fatins à la

Turque, ou Point de Hongrie. Les Bouilles Cotonis,

& Bouilles Charmuy , font des étoffes de foyc , en fa-

çon de Gros de Tours , couleur d'eeil de perdrix.

Il y a des Attlas de différentes longueurs & lar-

geurs , depuis 4 aunes \ de long fur
f de large,

jufiiu'.î 14 aunes de longueur fur ,* de largeur. On
appelle demi-pièces, ceux qui approchent de la moi-
tié des longueurs ordinaires.

ATTOLE. Sorte de teinture rouge. Fb>'fî. Ana-
TE.

ATTREMPER. Terme de Serruriers, Coute-
liers , Fourbilleurs, Eperonniers, & autres Ouvriers
en fer, qui fignifie, Donner la trempe à l'acier & au
fer. Voyez Trempe. Voyez aujfi Acaf.r.

AVAL. C'eff une foufcription qu'on met fur une
Lettre de change , ou fur une promefli; d'en fournir

(]ueK)u'une ; fur des ordres , ou des acceptations
;

("r des billets de change, ou autres billets ; &: fur

tous autres aftes de lemblablc efpèce
, qui fe font

entre Marchands & Négociaiis i par Liquelle on
s'oblige d'en payer la valeur, ou le contenu, en
cas qu'ils ne foient pas acquittés h leurs échéances par
ceux qui les ont acceptés , ou qui les ont fignés.

C'elt proprement une caution pour faire valoir U
Lettre , la PromelTe , <5cc.

On appelle ordinairement ces fortes de Cautions,
Donneurs d'Aval , lefquels font tenus de payer fo-

lidairement avec les Tireurs , Prometteurs , Endof-
fcurs & Accepteurs , encore qu'il n'en foit pas fait

mention dans l'Aval. Ordonnance de 167 j. art. ^j.
du titre y.

Suivant l'article premier du titre 7 de la même
Ordonnance , les Donneurs d'Aval peuvent être con-
traints par corps.

Ceux qui foufcrivcnt , ou donnent leur aval fur

les Lettres & Billets, ne peuvent prétendre ni re-

clamer le bénéfice de difcullion & divifion , miis ilt

peuvent d'abord être contraints par corps au paye-
ment

i ce qui a été jugé par Arrêt du Par.'emeiit

de Paris , inféré au Recueil de Laurent Bouchet , Se

Joly , chap. 16 ; ce qui cfl auJfi conforme aux déci-
fions de la Rote de Gencs.

Les Courtiers de marchandifes ne peuvent figner

aucune Lettre de cJiangc par aval ; ils peuvent
feulement certifier que la lignaturc des Lettres e(l

véritable. Art. 2 du titre 2 de l'Ordonnance de

1673.
Il femble qu'il en devroit être de même à l'égard

des Agens de change &. de banque ; d'autant que par

l'article premier du même titre , il leur eft défeii-i

du de faire le change & la banque pour leur compte
pcrfonnel.

AVALAGE. Terme de Tonnelier. Il fe dit d«

la defcentc des vins dans lot caves bourgeoifes
, par

les Maîtres Tonneliers. Il m'en coûte 10 f. d'Ava-

lage par chaque muid de vin. Voyez Tonnelier.
AVALANT. On appelle un Batteau avalant, ce-

lui qui fiiit le cours d'une rivière tn defcendaiit.

L'Ordonnance de la Ville de Paris de 1672, (cr-

vaiit de Règlement aux Vojturicr» par eau, porter

I
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0,tc hïhic lieux htiicuix , fm montant, Ù Vautre

^aUnt , fe trouvent en pleine rivière, ce/t anmon-

t.mt à fe garer vers terre, pour laijfer pajjer l Ava-

lant. Vovez VOITURIER.
^

AVALL'E. Terme de Manutaaure. Ceit la mê-

me chofe que Levée ; c'eft-à-dire . ce que l'Ouvrier

peut travailler fur fou métier, fans être oblige de

rouler & dérouler fts cnfubles , pour mettre fur l'une

fon ouvrage, & pour Kîclier de l'autre , de la clianic.

Les Réglemcns pour les Maiiufaftures de laina-

ge , enjoignent aux Tifleraiis de refaire leurs fi-

lets à toutes les Avalées , à peine d'un loi d'amen-

de pour chaque faute. Feyei. Leve'e. Voyez, aufi

TiSSERANO.
Avale'e de chardon. Se dit chez les Ouvriers

Laineurs de draps , de chaque cfpace d'étoife qu'ils

laineiit fur la perche avec le chardon , à prendre

cet cfpace depuis la perche, qui cil le haut, juf-

qu'an faudet , qui efl le bas.

Quand la première avr.ée de chardon ell ache-

vée , on tire l'étoffe pour la faire defcendre fur le

faudet , afin de faire une féconde avalée ; & ainli

fucceflîvement d'avalée en avalée ;
jufqu'à ce que la

pièce foit entièrement hiinée.

AVALER LA FICELLE. Terme de chape-

lier. C'eft la faire defcendre depuis le haut de la

forme du chapeau jufqu'au bas
,

qu'on appelle lé

lien. L'iiiftrument avec lequel fe donne cette fa-

çon, fe nomme une Avaloire. Voyez ci-ttpres Ava-
xoiRE. ro>'«,rfK# Chapeau.
Avaler. Terme dt rivière. C'eft conduire un

bateau , ou un train de bois aval de la rivière , c'ell-

à-dirc, en defceiidi-nt , & en fuivant le cours de

l'eau. Les bateaux de Champagne , qui viennent à

Paris, avalent; ceux qui y ? v^^ent de Norman-

die , montent.

Avaler une Lettre de change i un Billet de

change. C'eft y mettre fon aval , le foufcrire , en

répondre. Il e'ft peu d'ufagc. Voyez. Aval.
Avaler du vin dans une cave. Terme dcTon-

nelerie. C'eft le defcendre dans la cave avec le

Poulain. Voyez. Avalage , Ù Poulain.
AVALOIRE. Outil de Chapelier, qui fert à

ovaler, ou faire defcendre la ficelle au pied de la

forme, fur laquelle ces Ouvriers drcftènt leur feu-

tre , & lui donnent la figure de chapeau.

L'Avaloire eft moitié de bois , & moitié de cui-

vre ou de fer. I partie de bois eft longue de
J

ou 6 pouces , large de 2 , & épaifte de 2 ou 3 li-

gnes , avec un peu plus de largeur par en bas que

par en haut. Le bas a une rainure tout du long,

pour mieux cmbraffer la ficelle, quand on l'avale.

La partie de l'Avaloire ,
qui eft de fer, lui fert de

manche , & a par le haut une petite pièce plate aufil

de fer, fur laquelle le Chapelier appuyé le pouce.

Voyez Chapeau.
AVANCE. Anticipation de tems. Payer un bil-

let , une promelTe d'avance , c'eft en compter la va-

leur avant le tenis de fon échéance ; ce qui fe tait

ordinairement en cfcomptant.

Avance. Signifie aulfi prêt d'argent, ou fourni-

tutc de marchnndifcs. Je fuis en avance avec un
tel i Je lui ai prêté des fommcs conlidérables ; .le

lui ai fourni beaucoup de marchandifcs
; je ne fai

quand l'en pourrai être rembourfé.

Avanck. On dit en termes de Lettres de chan-

ge , Avance pour le Tireur , lorfque d'une Lettre

négociée, celui qui la négocie, en reçoit plus que
le pair, c'cft-à- (lire plus qiif la fomme portée par la

Lettre. On appelle .lu lontra-rc, Avance pour le

Donneur, & perte pour le Tireur, lorfi]ue par la

négociation, celui à qui appartient la Lettre, n'en re-

çoit pas l'entière valeur. Voyez Négocier une
Lettre d£ change.
AVAN'CER. Faire k^ fraix d'une entreprife

,

avant que lo tems foit venu de s'en rembourfer.
Viilien. de Lommerce. Tora. I.

ÀVAN. AVARIE. ïifc

Il faut beaucoup avancer d'argent dans les nrir.emtnî.
avant que d'en rien retirer. 11 a avancé tous les fraix

de cette Manufafturc.

Avancer. Signifie aum , Prêter de r.'.r3;cnt

,

Fournir des marchandifes à quelqu'un. J'ai beau-
coup avancé d'argent ; J'ai beaucoup fourni de mar-
chandifes A ce Négociant ,' pour le foùtenir dans
fon commerce.
On dit , Avancer les payemcns ; pour dire , payer

avant les éciièances des tems. Quand on avance le

payement d'un billet , d'une promelTe , il ne faut pas
oublier d'en tirer l'efcompte.

AVANIE. Infulte, affi-ont , mauvais traitement!
querelle que l'on fait à delfein & fans raifon.

Ce terme eft particulièrement en ufage dans le Le-
vant , & dans tous les Etats du Grand- Seigneur;
pour fignificr , les préfens , ou les amendes , que
les Bâchas & les Douaniers Turcs exigent des Mar-
chands Chrétiens , ou leur font payer injuftcmentj
& fous de faux prétextes de contravention.
Quand les Avanies regardent toute une Nation j

ce font Ifs Amballàdeurs , ou les Confuls , qui les ré-

glait , (Se qui enfuite en ordonnent la levée fur les

Marchands & Particuliers de la Nation ; mais ordi-
nairement de l'avis & avec la participation des prin-»

cipaux d'entr'eux.

Pour les Avanies particulières , chacun s'en tiré

au meilleur marché qu'il lui liI poflible ; en em-
ployant néanmoins toujours le crédit & l'sntreniife

des AmbalTadeurs & des Confuls, dont le principal
emploi à Conftantinople , & dans les Echelles de
la Méditerranée , eft de protéger le commerce t^
les Nègocians , & de prévenir ou faire cclTer les

Avanies.

AVARIES. Terme de commerce de mer. Ce
font les accidens & mauvaifes avanturcs qui arrivent

aux vailfeaux & aux marchandifes de leurs cnigai-
fons , depuis leur chargement & départ , jufqu'à leur

retour & déchargement.

Il y a de trois fortes d'Avaries , de flmples ou
particulières , de grollés ou communes , & des me-
nues.

Les fimples Avaries confiftent dans les dèpcnfes
extraordinaires

, qui font faites pour le bâtiment
feul , ou pour les marchandifes feulement ; & alorx

le dommage qui leur arrive en particulier , doit être

fupporté & payé par la chofe qui a fouftért le dom-
mage , ou caufè la dtpcnfe.

On met au nombre des fimples Avaries , la pcrtft

des cables , des ancres , des voiles , des mâts & |^^:s

cordages, arrivée par tempête, ou autre fortune de
mer : & encore le dommage des marchandifes cau-
fè, foit par la faute du Maître du vaiftèau , ou de
l'équipage, foit pour n'avoir pas bien fermé les écou-
tilles , ou bien ancré le bâtiment , foit pour n'avoir

pas fourni de bons guindages & cordages , Sic.

Toutes ces Avaries doivent tomber fur le Maître

,

le navire , & le fret.

Les dommages arrivés aux marchandifes par leur

vice propre , par tempête , prife , naufrage , oïl

èchouëment; les fraix faits pour les fauver , & les

droit, , impofitions & coutumes , doivent tomber
fur le compte des Propriétaires.

Quand on dit , le vice propre des marchandifes j

cela doit s'entendre, l'empirance , pourriture , dé-
g;'it, mouillure d'eau, coulure , &c,

La nourriture , & les loyers des Matelots , lorf-

que le navire rft arrêté en voyage par ordre d'un
Souverain , font aulli réputés fimples Avaries , lorf-

que le vailIciU eft loiiè au voyage , & non au mois}

éc c'eft le vaillèau (cul qui les doit porter.

Les groftes ou communes Avaries , font les dè-
pcnfes extraordinaues faites , & le dommagir foufieit

pour le bien iSc le falut commun des marchandifes,-

& du vaillcau. De ce nombre font :

Lcuchofes données par compolition aux Pintc'j
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Pour le rachat du navire & des marchaiulifcs, cel-

les jettées en .ner, les cables & mâts rompus ou

coupés , les ancres & autres effets abandonnés pour

le bien commun du bâtiment , & des marchandifes.

Le dommage fait aux marchandifes reliées dans

le navire en taifant le jet en mer, les penfemens &
nourritures des Matelots blelFés en défendant le bâ-

timent, &les fraix de la décharge pour entrer dans

un havre, ou dans une rivière , ou pour remettre

à flot le vaiffeau.

La nourriture & les loyers des Matelots d'un na-

vire arrêté en voyage par l'ordre d'un Souverain ,

lorfque le bâtiment ell loUé au mois , & non pour

le voyage.

Toutes ces Avaries , grofTes Se communes , doi-

vent tomber, tant fur le vailleau que furies mar-

chandifes , pour être réglées fur le tout au fol la

livre.

Les menues Avaries font les lamanages, toilages,

pilotages pour entrer dans les havres & rivières , ou

pour en fortir : elles doivent être fupportées , un

tiers par le navire , & les deux autres tiers par les

marchandifes.

L'on ne repute point pour Avaries , les droits de

congé, viiite, raport , tonnes, balifts, &i ancra-

ges ; cela doit être fupporté & acquitté par le Maî-
tre du vaiifcau.

Le dommage caufé par les abordages des vaiilcaux,

les uns fur les autres , doit être payé 6c. fupporté

par égale portion par les Maîtres des navires ; cela

n'entrant point , & ne faifant point partie des autres

Avaries : cependant lorfque l'abordage ell arrivé par

la faute d'un des Maîtres du vailleau , en ce cas le

dommage doit être reparé par lui feul.

On peut voir toutes eus Avaries dans l'Ordon-

nance de la Marine du mois d'Aouft i68i , au titre

7 du livre 3.

AvAKiE. Signifie encore un droit qui Ce paye

pour l'entretien d'un Port , par chaque vailleau (jui

y vient mouiller.

AVARIE'. A'VARIE'E. Ils fe difent des mar-

chandifes à; cllets, qui ont été endommagés dans

les vailiéaux .Marcl'.ands, pendant leur voyage , foit

par tempête , naufrage, échouement , ou autre-

ment. Du catlé avarié : De la cochenille avariée,

AUBAN. On appelle Droit d'Auban , un drott

qui fe paye ou au Seigneur , ou aux Ofticiers de

Police, pour avoir permiflion d'ouvrir boutique. 11

s'entend auHi de la permillion même.

AUBER, ou AUBERE. Cheval qui a le poil

ilanc, limé par tout le corps de poil alezan & bay.

Cette forte de poil cil peu efli niée ; & rarement

les chevaux qui en font , réutlillent-ils. f^oyez

CHF.VAf..

AUBETERRE. Ville de France dans l'Angoii-

moiv. Elle efl du département de l'Lifpedeur dis

manufaClurcs de Limoges, l^oyez fon commerce à

l'Article géiiéral , ou l'on parle de celui de la Ué-
iiéralité de Limoges.

AUBIER, qu'on nommoit anciennement AU-
BOUR. Se vlit de cette partie molle & blanchâtre,

qui fe rencontre autour de l'arbre , entre l'écorce

ii le fiois' vif.

L'Aul)ier peut être auflj regardé comme une ma-
nière de féconde écorcc , dont les libres font plus

ferrées que tcux de la première : c'ell proprement

le lard du bois. L'Aubier le durcit par le moyen
du fuc qui '.y décharge, & delà lève qui y coule;

en forte qu'il devient petit à petit, & comme ini-

pcrceptiblciiient , une partie de la fubllance hgneulc

de l'arbre j c'efl-à-dire, qu'il fe transforme en bois

vif.

Il y a peu d'arbres qui n'ayent de l'Aubier; mais

il s'y rencontre plus ou moins épais , fuivant la li-

tuation ou les arbres fe trouvent plantés : car plus

ils font cxpolcs aux rayons ardcns du Soleil , Si
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moins s'y en trouve-t-il. L'Aubier du chêne ne
pafTe guéres un pouce ou un pouce & demi d'é-

paillcur.

On a remarqué que lorfqu'un arbre efl abattu, ou
qu'il meurt fur pied, l'aubier demeure toujours de
fa même épailleur , fans qu'il puilfe jamais fe for-

mer en bois vif.

L'Aubier ell; très fujet à fe corrompre ; c'cll

pourquoi les Marchands
,
qui font cquarir des bois,

doivent bien prendre garde qu'on y en laiffe le

moins qu'il eft poflible.

Par les Statuts des Maîtres Charpentiers , & des

Maîtres Menuilicrs , il leur eft abfolument défendu
d'employer aucuns bois où il y ait de l'aubier.

AUCH. Ville de France , Capitale du Comté
d'Armagnac. Cette Ville eft du département de
l'fnfpcileur des manufailuret de Montauban, Ses

principales fabriques font celles des étoffes de lai-

ne , des chapeaux & des -uirs. Foyez l'Article gé-
néral du Commerce , oîi il eft parlé de celui de

France , Se en particulier de la Généralité de Mon-
tauban.

AVELANEDE. Foyez. VALANEDE ou Val-

lonéc. C'efl la colle du gland ; c'eft-à-dire , ce pe-

tit vafe , ou coque , auquel tient la queue du fruit,

& qui eft ornée d'une efpèce de ciztlure naturelle.

On s'en ftrt pour paffer les cuirs.

C^inime il y a beaucoup de chênes en France,
il n'tfl pas iiécellàire d'en faire venir des Pa'îs Etran-

gers : les François en font néanmoins un aflèz grand
négoce dans le Levant , particulièrement à Smir-
ne , d'où l'on en peut enlever chaque année jufqu'à

JO mille quintaux : mais cette marchandiiè n'clt bon-
ne que pour l'Italie.

AVELINE. Efpèce de fruit femblable à la noi-

fette, mais plus rond, <5c dont la coque eft plus

dure.

Il y en a de deux fortes, les lacadiéres, & les

communes ; les lacadiéres font grolles & fort liliées;

les communes approchent davantage de la noifctte,

étant un peu Icmguettes. Les unes & les autres

viennent de Provence.
On fait des dragées d'Avelines, en les couvrant

de lucre; mais leur plus grande confommation fe

fait aux deilerts & collations de Carême.
Elles font une partie du négoce des Epiciers.

Les ylvélines payent en thince 16 fois du loo

pefant pour droits d'entrée , ^ feuleineiit 12 fols pont

droits de/ortie.

AVENE. yoyez AVOINE.
AVENTURE. Terme de commerce de mer,

dont on ne fc fcrt néanmoins qu'en y ajoutant

le mot de UrojTc. Mettre de l'argent à la grolTé

Aventure , c'eit le mettre à profit lur des vailleaux.

Voyez Contrat , ou Obligation à la grojlc Aventure,

AVENTURIER. On appelle vailleau Aventu-
rier, un vailleau Marchand qui va trafiquer dans

l'étendue de la conccllion d'une Compagnie de Com-
merce, fans en avoir obtenu permiflion. Foyezln-
lEK.I.OI'RE.

AviNTURiKR. Signifie nn homme peu ou
point connu, qui n'a peut-être ni feu ni lieu, qui

fc mêle hardiment d'atlaires-, & qui communément
n'cft rjn'iin atfrontcur. Tous les bons Négocians
doivent bien fe garder de telles pcrfonncs.

AvLNrUKiER. On appelle auflî de la forte ces

pirates hardis iSc entreprenans qui s'uuillènt contre

les Efpagnols dans les Indes Occidentales , & qui

fi4it fur eux des courfes fur roer & des entrcprilcs

fur terre qu'on auroit peine à croire , û les Aven-
turiers Fran<;ois de S. Domingue ne les avoient ci

quelque forte juftiliées par la prife de Cartagéne

finis les Oidres de MelTîeurs de Pointis & du Calle.

On leur donne plus ordinairement le nom de Bou-

caniers
, quoique moins honorable. Foyez Bou-

canier.

Aveu*
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Aventuriers, Les Anglois appellent encore

Aventuriers , ceux qui prennent des aftions dans les

Compagnies formées pour letabliilement de leurs

colonies de l'Amérique; ce qui les diflingue de ceux

qu'ils nomment FUnicitrs ; c'eft-à-dire , des habjtans

qui y ont des plantations.

Les derniers s'occupent à planter & à cultiver

les terres, & les autres prêtent leur argent, &pour

ainfi dire, le mettent à l'aventure, dans l'efpéraii-

ce des profits qu'ils en doivent retirer par des divi-

dens. Ceux-ci font proprement ce qu'on nomme en

France , Aclmnakes ; ceux-là , ce qu'on y appelle

Habitans , Colons & Concejfmnaires, Dans ce fens

on trouve dans le recueil des Chartres d'Angleterre,

les Aventuriers & Planteurs de la Virginie, les Aven-

turiers & Planteurs de la nouvelle Angleterre, & ainfi

des autres ; les Chartres accordées pour les nouvelles

colonies y diflinguant toujours ces deux fortes d'in-

téreflés , & leur accordant des privilèges difFérens.

tt AVENTURINE, ou ADVENTURINE.
Pierre précieufe tirant fur le jaune-brun , remplie de

quantité de paillettes qui femblcnt de l'or. Il s'en

trouve d'affez beaux morceaux en Bohême , en Si-

iefie & en plufieurs lieux de France.

Cette pierre prend avec facilité le poliment, mais

elle efl aifée à fe caiîér. On en fait entrer dans les

plus beaux ouvrages de pierres de raport : on en

feit auflî des tabatières , des boctes à mouches , des

boëtes de montre . &c.
On contrefait l'Avcnturine avec la limaille de

ctiivre & du verre , (
pendant qu'il eft en fufion

furie feu ,) à qui l'on a donné une teinture jaune;

mais l'Aventurine faélice n'approche jamais de la

véritable.

AVETTE. Les anciennes inftruftions concer-

nant le commerce du miel , de la cire , & des ii.ou-

ches qui les produifent, fe fervent toûjo-irs de ce

terme, pour fignifier Abeille, ou Mouche à miel.

C'eft le nom des petites Abeilles. Voyex. Miel.
AVE-UGLE. On noUime k Smirnc des Tapis

aveugles , les grands tapis qui fe vendent au pic

,

lorfque le travail ne rend pas bien le deflèin, Foyez

le Commerce de Smirne.

AUGE. Vafede pierre, ou de bois, dont fe

fervent divers Ouvriers , pour mettre de l'eau , ou
les matières liquides qui fervent à leurs ouvrages.

L'Auge des Serruriers, Eperonniers, Taillandiers,

Maréchaux, Couteliers, & fcmblables Artifans, qui

travaillent le fer , & qui fc fervent de chari m de
terre , efl; de pierre : ils y mettent l'eau , qu'ils pren-

nent avec l'écouvette pour aviver leur feu. Outre
cette Auge , les Couteliers en ont encore une fé-

conde, pofce fous le chevalet de leur roue : elle c(l

longue , & affez étroite. C'eft dans l'eau de cet Au-
ge que tourne la meule à émoudre. Foyex. Cou-
telier.

L'Auge des Sculpteurs , Maçons , Couvreurs

,

Caileurs , Paveurs , & de tous ceux qui employcnt
le plâtre , le ftue & le mortier , eft de figure carrée-

longue , faite de petits ais légers de .bois de chêne,
de profondeur & de hauteur à la volonté de l'Ou-

vrier. On s'en fert pour tranfportcr le ftuc & le

mortier, quand ils font courroyés , & pour gâcher
leplâtre.

Auge. On appelle l'Auge d'un moulina eau, un
canal étroit conftruit de planches , &. quelquefois

de maçonnerie, par oir l'eau qu'on a ramalléc, cou-
le & tombe fur la roue, pour la mettre en mouve-
ment , & faire tourner la meule. Foycz Moulin
A EAU.

Auge. Ce qu'on nomme Auge dans les Sucre-
ries , font de petits canots de bois , tout d'une piè-
ce , dans Icfquels on laifie refroidir le fucre avant
de le mettre dans les barriques. Foyez Canot.

Auge. Petit pais de France , en Normandie
,

àwf le Diocèfe de Lizieux. l'oyei, l'Article géné-

A U G. A V T. ijo
îal du Commerce où il efl parlé de celui de Nor-
mandie.

Le pais d'Auge produit des grains & des lins

,

& une quantité extraordinaire de pommes dont on
fait d'excellent cidre. La forêt de Jougne fournit
des bois pour bâtir & pour brûler. 11 y a aullî

des Salines où on fait de très beau fel blanc. On
parle ailleurs du gros bétail qui fe nourrit dans fes

pâturages.

AUQET. C'eft le diminutif de l'Auge , une peti-

te auge. 11 fert aux mêmes ufagcs que l'auge.

AUGET. Partie des mouhns à moudre les bleds i

par où les grains tombent fur les meules
,

pour y
être écrafés & moulus. C'eft proprement l'extrémi-

té de la trémie. Voyez Moulin a vent ù a
EAU.

AUGUSTIN. On appelle S. Auguftin , en ter-

me d'Imprimerie , le caraftére qui eft après le gros
Romain , & qui précède le Cicero. Foyez Carac-
tères, eu Imprimerie.

AVICTUAILLEMENT. Provifion de viftuail-

les que l'on met fur un vaifleau , pour le mettre eit

état de faire vovage. Voyez Victuailles.
AVICTUAÏLLEUR. Terme de commerce* de

mer. C'eft le Marchand qui fournit les Viftuailles

d'un vaifleau , & les utenciles nécelTaires pour en
ufer. Voyez comme dcjfus.

AVILIR. Devenir de bas prix ,ou hors de ven-
te, Les marchandifes s'aviliflènt

,
quand elles font

hors de mode , ou qu'elles font devenues gardes-

magafin.

On trouve le terme d'Avilir en cette fîgnificatiort

dans leDiflionnaire de Fiiretitre ; mais malgré cette

autorité , il n'eft plus d'ulage dans le commerce.
AVILISSEMENT. Se dit dans le même fens

qu'avilir.

AVIRON. Longue pièce de bois, plate par un
bout , (Se ronde par l'autre

,
qui fert à faire avancer

les bateaux fur les rivières.

Les Avirons s'attachent quelquefois à des che-

villes de bois
,

qui font à l'avant des bateaux , avec

des anneaux de fer arrêtés au tiers de leur longueur.

Quelquefois ils fe placent feulement entre deux
chevilles. Les Avirons des Maîtres Paflêurs d'eau

de la Ville de Paris, & des Pêcheurs, ont des an-
neaux ; les autres en ont rarement.

Sur mer on dit , Rames , 6c non Avirons. Voyez
Bateau.

Les Avirons payent en France de droits d'entrée dans

le Royaume , oit dans les Provinces réputées étrangè-

res , ^o fols du ICO en nombre f & 8 livres de droits

defortie.

AVIS , ou ADVIS. Avcrtincmcnt , inftruftion

qu'on donne à qnelqu'un de quelque chofe qu'il

ignore. On dit , donner avis ; pour dire , faire

içavoir ce qui fe pafl'e. Mon Correfpondant de

Nantes m'a donné avis d'une telle banqueroute.

Parmi les Négocians Provençaux , on fe fert quel-

qucibis du tirine Advifo , qui leur vient d'Italie.

Une lettre d'Avis eft une lettre miflive, paria-

quelle un Marchand , ou un Banquier , mande à
ion Correfpondant qu'il a tiré fur lui une Lettre de

change , ou que fon Débiteur a mal tait fes aftairesi

ou bien qu'il lui a fait un envoi dcniarchandiles.

Aux lettres d'Avis pour envoi de marchandilés ,

on joint ordinairement la fafture.

A l'égard des lettres d'Avis , pour payement des

Lettres de change , elles doivent contenir le nom
de celui pour le compte de qui on tire ; la date du
jour, du mois, & de l'année ; la fonime tirée ; le

nom de celui qui en a fourni la valeur. Elle doit

auffi taire mention du nom de celui à qui elle doit

être payée , & du tems auquel elle doit i'être ; &
quand les Lettres de change portent de payer à or-

dre , on Te doit pareillement fpécifier dans la lettre

d'Avis.
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»3£ AVI. AUL.
On peut fe difpeiifcr d'accepter une Lettre de

change ,
quand on n'a point tu d'avis.

Avis. Se prend auflî pour lentiment, ou pour

confcil. Celaefl mon avis ; Je n'ai rien fait en cela,

que par l'avis & confeil des plus habiles Négo-

cians.

M. Suvary a donné au Public un excellent Livre

jntitulc , Farcrcs ,ou Avis Ù Conft-il< fur les plus im-

portâmes matières du Conwierce. Voyez Pakekes.

AVISER. Avertir. Je vous aviCc qu'un tel Ban-

quier ne paroît plus fur la place de notre Ville : Je

.vous avife qu'un tel vailltau cft arrivé en ce Port.

Ce terme vieillit ,&: n'cfl prefque plus en ufagc par-

mi le.<! Négocians.

AVIVAGE. Terme de Miroitier. C'eft la pre-

mière fa(,-on que l'on donne à la feuille d'ctain ,

pour recevoir le vif-argent.

L'Avivage fe fait en frottant cette feuille avec du

vif-argent, mais fans l'en charger ; en forte néan-

moins qu'elle devienne aulïi vive , & aufii brillante
,

Îiue fi c'ctoit un miroir. On fe fcrt d'une plote de

erge pour prendre le vif-argent dans la grande fe-

bilc,& en aviver la feuille. Voyiz. Glack.
AviVAG£ , fe dit aulli en Touruine & dans quel-

ques lieux de la Généralité d'Orléans , d'une tfpè-

cc de teinte qu'on donne aux étamiiu-s ,
pour en

cacher les défeéluofaés. Voyez, à l'Article des Ké-

glemens , celui du ly Janvier 172J.
Il faut remarquer ijue dans les copies imprimées

de ce Réjjlement , on a mis Avin^^e au lieu à'A-

viv.tge; ce qui e(l une faute grolliére échapée à la

diligence du Correcteur de i'In>primeiie Royale.

AVIVER L'ETAIN. C'cil le froter légèrement

de vif-argent , avant que de l'en charger tuut-à-tait.

Voyez rArticle prh éJcm.

Aviver une couleur. Terme de Tcintu-

lier. C'trt la rendre plus vive , plus éclatante
,

plus

brillante , en la pallant , lorfi]u'tilc tft teinte, & bien

lavée, lur de l'eau tiède mèlée*de quelques ingré-

diens. Le bleu ,
par exemple , s'avive lur de l'eau

tiède un peu alunée. Voyez. Teinture, Ù Tei.v-

ÏURIER.
Aviver l'or. Terme de Doreur fur métail. C'eft

l'étendre avec l'avivoir , après c)u'il a été amalgamé
avec le vit-argent, ^'oy.*;. f(-4/)r« AvivoiR.

Aviver. Le-. Ouvners qui travaillent en fer , &
tous ceux qui le lervcnt de charbon déterre, di-

fent, Aviver leur for^e , pour dire, augmenter l'ar-

deur du charbon déjà enllammé , en y jettant un
peu d'eau avec l'efcouvette. riijfî. Forge.
AViVOIR. . Les Doreurs lur nictail nomment

ainli un inlhument de cuivre , en torme de lame de
couteau, arrondi par un bout, à: emmanché de bois

par l'autre, avec lequel , au lieu de gratte -bocllé

,

ils étendent lor amalgamé fur leur ouvrage. Voyez.

Dorure au ieu.

AULMULCIERS. Les Marchands Bonnetiers
de la Ville 6»: Fauxbourgs de Paris prennent cette

qualité dans leurs Statuts. VoycL BoNNi.iLRlE, ér

Bo.NNETIER.

T t .'^ULNE . arbre , que l'on appelle aulîî VER-
Is'E. C'ell un arbre haut & droit , qui croît facile-

ment dans les endroits marécageux & humides

,

dont la feuille reflemble allez à celle du Poirier,quoi-

qu'un peu plus large, & plus remplie de nerfs.

Cet arbre , qui ne donne cju'un fruit fec , ou une
pente pomme écailleufc , de la grolleur d'une meu-
re , cfl du nombre de ceux que lOrdonnaiice des

t.<nx & Forêts met au rang des Mort-Lois.

Le bois d'Aulne fc déiite ordinairement dans les

forets, en poteaux de j pouces en quarrc , en niem-
biuits de 2 pouces d'épailltur fur 6 , 7 & S pouces

de largeur, & en perches de diflèreiitcs longueurs
bi groilcuis. Voyez. PhRi.llE.

Les Tourneurs en em^loycnt beaucoup à faire des

meubles , des échelles , & autres ouvrages. On en

AUL. AU NAGE. ,jj

fait niidî des fabots, & des bois de torches , e'tant

d'une nature très combuflible.

Le bois d' Aulne étant dans l'eau , fe conferve lorg.

tems fans fe corrompre ; ce qui fait que l'on s'en lert

à faire des pilotis; & quand il cfl bien grosd tien

droit , on l'employé en tuyaux ou canaux pour la

conduite des eaux , après l'avoir foré d'un bout à
l'autre .comme un canon de moufquet , par le moyen
de certaines longues terricres faites exprès.

L'écorce de 1 Aulne fert aux Teinturiers
, pour

former certaines couleurs, Vo^ex. Bois.

f On fc fert des féuill'.'S de cet arbre en dccoc-

tion pour laver les pieds des voyageurs, afin de
les dèlaffer , & l'on frotte avec la même décoftion

les bois de lits , pour faire mourir les puces. Son
écorce & fon fruit , font aflringens , & rafraichif-

fans ; On fc fert de l'écorce pour teindre les Cuirs

en noir. 11 y a une grande herbe médecinale,qiii

s'appelle aufli Aulne ou Atinic , elle fert à faire du
vin d'Aulne. Ce paragraphe eft de M. Garcin de mê-

me que le correCîif du fécond.

AUNAGE. Mefurage des étoffes, toiles , ru-

bans, &;c. qui fe fait avec une mefure certaine de

réglée, qu'on appelle à Paris, & prefque dans tou-

tes les Villes de France , en Flandre , Brabant
,

Allemagne, Hollande, & en quelques autres Pais

de l'Europe , une Aune , laquelle , quoique du mê-
me nom, n'tll pas uniforme par tout. ^ir>r«. Aune,
Bon d'Aus'ACVE , Excédent d'AuNACE , Béné-

fice d'AuNAGE , font mots fynonymcs , qui li-

gnifient quelque chofe que l'on donne , ou que
l'on trouve au -delà de la mefure, ou de l'aunage

ordinaire.

Par le Règlement des Manufactures de lainage

du mois d'Aoull 1659 , art. 4^}., il cfl porté , que
pour les draperies, dont Tufagc efl de donner par le

Façonnier au Marchand acheteur, un excédent d'au-

nage pour la bonne mefure, l'excédent ne pourra

êtie feulement que d'une aune & ^ au plus fur 21 au-

nes & 1 , vulgairement appelle 26^ pour 20 , & des

demi-pièces à proportion.

Sous la Halle aux toiles de Paris, l'ufage eft

d'auner les toiles le pouce devant l'aune ; ce qui

s'appelle Pouce & Aune, ou Pouce Evant ; ce (jui

produit de bon aunage pour l'Acheteur environ i

aune ^ fur jo aunes. Outre ce pouce , on donne
encore une aune fur jo aunes pour la bonne me-
fure ; enforte qu'il y a de bénéfice fur chacune fois

JO aunes, environ 2 aunes ^.

Quand on dit , Mettre le plomb d'aunage à «ne
étotfe, c'ell y appliquer fur la lifiére, du côté du
chef, un plomb fur lequel on marque en chiffre»

le nombre d'aunes cjue la pièce contient , fuivant

qu'on l'a reconnu par l'aunage qui en a été fait.

Il y a des lieux en France, où, quoique l'aune

foit égale à celle de Paris, l'on trouve un bénéfi-

ce conlidèrable fur l'aunage j ce qui provient de
l'ufage où font les Ouvriers ÔC Manutafluriers de
donner des excèdens d'aunages à ceux qui achet-

tent d'eux : cela regarde particulièrement le com-
merce des toiles.

A Roiieii , Laval , Alenqon , Mortagne , Mamers
& V/imoutiers , ils donnent 24 aunes pour ao.

/*. BoUebecq , Orvillé , Berné , 6c au delà de

Rouen , 27 pour 20.

A Bcaumont & à Breaunc , 28 pour 20.

A TiUicrs , 32 pour 20.

A S. Georges, jo pour 20.

Et à Laigle , 28 \ pour 20.

Cet ufagc de donner ainli <ks cxcédens d'auna-

ges , a été introduit par les Ouvriers & Manuta-
tluriers , dans la vue d'attirer tout le commerce
dans leurs Villes, au préjudice des autres ou il y a

moins d'aunage. Cependant il faut remarquer , <|ue

dans les lieux où l'on donne de fi forts excèdens

d'iiunagcs , les isarchandifcs font toujours plus chè-

res

r

V;

: a



E.

ches

«3ï

étant

onfervclorr,

on -seiiiert

1 g"'* & Lieu
_naux pour la

; d'un bout à
par le moyen
près.

ifiers
, pour

c en decoc-

irs, afin de
ne décoâioii

puces. Son
& rafraichif-

idre les Ciiir^

t'decinaie,qiii

;rt à faire du
jarcin de vit-

toiles , ru-

s certaine &
"que dans tou-

, Brabant
,

autres Païj

oique du mè-
^0>'fî. AUNK,
lAGE , Béllé-

nes , qui li-

ne , ou que

» de l'aunagc

î de lainage

porte , que
lonner par le

xccdent d'au-

nt ne pourra

lus fur 2 1 au-

it 20 , &. des

s, l'ufagc eft

une ; ce qui

<ant ; ce qui

jr environ i

, on donne
i bonne me-

chacunc foi:»

aunage ù une
du côté du
en chirtrc»

lent, fuivant

a été fait,

oique l'aune

e un béntfi-

provient de

tafluriers de

qui achèt-

ent le com-

;ne , Mamers
pour ao.

au delà de

r 20.

dens d'auna-

& Manufa-
: commerce
c$ où il y a

larquer , que

tts exiédins

us plus chè-

res

Z3J AUNAGE. AUNE.
TC5 que dans ceux où l'on n'en donne point : ainfî

l'un revient à l'autre; car une pièce de toile, que

l'on achcteroit iO Cols l'aune en un endroit où on

ne donne point d'excédent, en celui où on donne

27 pour 2Q, s'acheteroit 27 fols ; bien entendu

qu'elles fulfént de la même qualiié & largeur.

Il faut encore oblerver , que dans les endroits

où on donne de forts excedtns d'aunages , pour

l'ordinaire les marchandifcs n'y font pas fi bonnes,

ni fi parfaites , qu'en ceux où on n'en donne que peu

ou point : c'eft à quoi il faut prendre garde dan»

les achats qu'on en peut faire, afin de n'être pas

trompé.

On nomme Table du Bordereau d'Aunage, une

certaine Table, compofée des diverfes fraftions de

l'aune , faivant qu'elle eft difiéremment diviféc,

comparées aux parties de la livre de 20 fols. Voyez.

Bordereau; vous y trouverez cette Table, avec la

MMière de s'en fervir.

AUNE. Bâton d'une certaine longueur , qui fert

à mefurer les étoiles , toiles .rubans , &c.

Les aunes font plus ou moins longues, félon les

Pdïs & les lieux.

L'aune de Paris contient j pieds, 7 pouces, 8

lignes , conforiiicment à l'étalon qui eft dans le

Bureau des Marchands Merciers. Elle fe divife en

deux manières.

La première , en demie-aune , en tiers , en fixié-

me , & en douzième.

Et la féconde , en demie-aune , en quart , en

huit , & en feize , qui efl la plus petite partie de

l'aune; après quoi elle ne fe divife plus.

La dittérence qu'il y a d'un 12e à un id», eft

d'un 48» : celle d'un 6« à un 8e , efl d'un 24c : cel-

le d'un tiers à un quart, efl d'un 12e • celle de \\

à 7 huitièmes , eft d'un 24e : telle de J à | , eft

d'un 12* : celle de 2 tiers à une demie , efl d'un 60 :

& celle d'une demie à un tiers, eft d'un 6». On
pourroit bien porter ces différences plus loin , mais

cela feroit inutile ; il fuffit aux Marchands de fa-

voir celles qui viennent d'être rapportées.

L'Aune de Bordeaux , la Rochelle , Rouen , & de

Ïirefque toutes les autres Villes de France, efl éga-

e à celle de Paris.

En Anglett/re on fe fert d'une aune pour au-

ner les toiles , qui eft fcmblahle à celle de Paris.

On tient auflî que l'aune d'Ofnabrug eft de même
longueur. Celk de Danemarc eft d'un tiers moin-
dre que celle d'Angleterre.

Par Arrêt du Confeil du 14. Juin 1687 , il a été

ordonné , que ceux qui vendent & achètent des

étoffes en la Province de Languedoc , foit de lai-

he , foye , fil , & autres , feront obligés dans la ven-

te & le débit qu'ils feront de leurs marchandifes

,

foit en gros , ou en détail , de fe fervir de l'aune

de Paris, au lieu de cannes, dont l'ufagc eft défen-

du en la dite Province , à peine d'amende.

Par autre Arrêt du Confeil du 27 Oftobre de

la même année , pareilles défcnfes ont été faites

pour la Province de Dauphinè.
L'Aune de Troyes en Champagne contient 2

pieds j pouces 1 ligne, ainfi 30 aunes de Troyes
en font 21 de Paris.

L'Aune d'Arc en Barrois , &z de quelques-unes

des Villes de Picardie & de Bourgogne, eft con-
forme à celle de Troyes.

L'Aune de Bretagne contient 4 pieds 2 pouces
1 1 lignes ; ce qui fait l d'aune de Pans : & l'aune

de Paris fait , d'aune de Bretagne ; de manière que
6 aunes de Bretagne font 7 aunes de Paris.

L'aune de S. Genoux en Bcrry , eft plus longue
que celle de Paris d'environ 8 lignes ; ce qui va à
I î aune de plus fur 100 aunes.

L'aune de Lion tft de quelque chofe plus cour-
»e que celle de Paris; mais cette ditftreiicc eft très

peu tonfidtrablc , ne pouvant aller tout au plus

AUNE. x,4
qu'.\ une aune de moins fur cent aunes.

L'aune de Mufquinier eft d'un pouce plus lon-
gue que celle de Flandres ; en forte que 2J aunes
de Mufquinier font ij aunes de Paris, au lieu que

2J aunes de Flandres ne font (|uc 14 aunes ,'^ de
Paris , ce qui eft ,'j de moins. Voyet. Musquinier.

L'aune de F'iandres contient 2 picdi i pouce j J
lignes .qui font /^ d'aune de Paris ; & l'aune de
Paris fait i l aune de Flandres; de façon que 12
aunes de Flandres font 7 aunes de Pans.

L'aune de Brabant , & d'Allemagne, eft fcniLla-

ble à celle de Flandres.

L'aune d'Amilerdam , ou de Hollande , eft fem-
blable à la braflè de Milan , dont on fe fert pour
mefurer les draps de laine. Elle contient i pietl ir
lignes, ce qui fait :* d'aune de Paris i & l'aune de
Paris fait i aune \ d'Amfterdam ; de manière que

7 aunes d'Amfterdam font 4 aunes de Paris. Oa
prétend que l'aune de Nuremberg eft égale à celle

d'Amilerdam.

Pour réduire les aunes d'Amfterdam en aunes de
Paris , il faut fe fervir de la règle de trois ,

\- di-

re : Si 7 aunes d'Amfterdam font 4 aunes de Pa-
ris , combien tant d'aunes d'Ainflerdam. Et au con-
traire

,
pour réduire les aunes de Paris en aunes

d'Amfterdam, il fiiut dire : Si 4 aunes de Par, s 1< nC

7 aunes d'Amffcrdam, combien tant d'aui'.tsdc Pans.
Cette manière de réduire les aunes d'Amfti idain

en aunes de Pans , & celles de Paiis en aui.es d'Am-
fterdam , peut fervir pour toutes les réduéfions qu'on
aura à faire des autres aunes des différentes Vil-

les & Païs , par raport à celle de Paris.

Outre ces diverfes mefures des longueurs , tant

de France, que des Païs étrangers, auxquelles on
donne le nom d'Aune, il y en a quantité d'autres,

qui fous un autre nom fervent au même ufage. Les
principales de ces mefures font, la Canne de Pro-
vence, de Touloufe, & de Naples ; la Varre d'Ar-
ragon ; la Verge d'Angleterre & de Seville; la Barre
de Caftille & de Valence ; le Ras de Piémont ; la

Braffe de Lucqucs , de Venife , Boulogne, Mode-
ne.Mantouë, Bcrgame , Florence, & Milan; la

Falme de Gènes; le Pic de Conflantinople , de
Smirne, & du Caire ; la Gitex-e des Indes , & celle

de Perfe, que les Européens nomment néanmoins
plus communément Aune, que Oiiezci comme on
le remarque à la fin de cet Article.

On peut voir ce qu'on dit de ces différentes me«
fures, & les réduftions qu'on en fait à l'aune de
Paris, dans leurs propres Articles , fuivant l'ordre

alphabétique.

On appelle une Aune étalonée , celle qui a ctâ

marquée aux deux bouts par l'Ofîicier Etalonneur>
ou autre ayant droit de le faire ; ce qui fait con-
iioître qu'elle eft jurtc , & qu'elle a été confrontée

avec celle qui lert d'étalon , ou de mcfure matrica

ou originale
, qui eft ordinairement gari'ée dans le

greffe de la haute Jiiftice des lieux , ou au Bureau
de la Ville , ou au Bureau des Marchands.

L'étalon de l'aune de Paris
, qui cil dans le Bu-

reau des Merciers , eft de fer; & par l'infcription

qui eft gravée delfus , il paroît qu'il a été fait en

IJ5'4, fous le régne de Henri IJ.

Par rOrdonnanie de Commerce de 1^73 , art.

II du titre premier, il tft enjoint à tous Négo-
cians & Marchands, tant en gros qu'en détail, d'a-

voir chacun h leur égard des aunes terrées , «S: mar-

quées par les deux bouts ; & il leur tft défendu de
s'en fervir d'autres, à peine de laux , & de Ijoli-»

vres d'amende.

La raifon pour laquelle il eft défendu de fe fer-

vir d'autres aunes, que de cilles qu. font feriéea

par les deux bouts, eft alin que par l'ufage les au-

nes ne puiMent pas fe rucuurcir.

Rapport
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Rapport Je tuiou JtAmftndam avec les mefiires

tUs principtUi Villes de l'Europe.

100 aunes d'Amllerdam font égales à

$8 \ d'Anvers ou de Brabant,

41 I cannes de Barcelone,

lao aunes de Baie & de Berne , de FranC'

tort , de Hambourg , & de Cologne
102 I brullcs de Bergamc,

lie aunes de Bergen en Norwege.
5S î de Bourdcaux,

107 If bralFes de Boulogne,
80 aunes do Breilaw en Sileile;

loi \ aunes de Bruges,

100 I aunes de Bruxelles,

80 barres de Caflille,

103 \ pics de Condantinople

,

JI4 i aunes de Coppenhague»
112 aunes \ de Dantzick»

7ç verges de Dublin,

7J verges d'Edimbourg,

2y J
cannes de Florence de 8 palmes

,

122 \) brafles du dit Florence

,

93 \ aunes de (jand

,

39 J
cannes de Gènes de 9 palmes;

60 aunes de Genève

,

ijo cavidos des Indes Orientales^

53 } aunes de la Rochelle,

120 aunes de Leiplic ,

l2y aunes de Liège,

96 \ aunes de Lille,

J7 aunes de Lion ,

01 barres de Lilbonne,

29 { cannes de Livourne de 8 palmes.

122 iî braliés du dit Livourne

,

7y verges de Londres,

120 aunes de Lubeck,
100 \ de Malincs,

35 cannes de Marfeille,

166 aunes de Minden

,

39 ,", cannes de Meffîne,

128 * brades de Milan,

34 ? cannes de Montpelier

,

58 1 aunes de Naples

,

30 } cannes du dit Naples;

100 aunes de Norvège ,

120 aunes de Nuremberg ,

58 i aunes d'Ofnabrug ,

39 ]f cannes de Palermc,

58 i aunes de Paris ,

114 I ras de Piémont

,

33 cannes de Rome pour les toiles»

y8 i aunes de Rouen

,

JI2 i pics de Smirnc,

37 J aunes de Touloufc & haut Languedoc

,

74 ' barres de Valence,

102 brades de Venife.

Aune. Se dit auffi de la chofe mefurce. Une
aune de drap : Une aune de taffetas.

Quand on dit , Cette étoffe , cette toile vaut tant

la petite aune, cela doit s'entendre, l'aune de Flan-
dres & d'AmUerdam , parce qu'elles font de beau-
coup plus petites que celle de Paris, ainfi qu'il efl

ci-devant marqué,

Alnl gourante, ou Acné de cours, C'eft

une mefure d'étoffe , ou de tapifferie, qui s'étend
fur les longueurs , fans confidércr la largeur , ou la

Jiautcur : &: lorfqu'on dit , qu'une tapilTerie eft com-
pofcc de

j pièces , qui font 12 aunes courantes, ou
de durs, ctla doit s'entendre, que les y pièces
jointes enfemlile font 12 aunes en longueur.

On appelle Portr-atine , nne efpèce de machine
«le Lui» , au haut de laquelle l'aune cil attachée fo-

AUNEUR; i^s

lidement } ce qui fert aux Marchands à auncr kwU
leurs étoffes j & cela pour ne pas occuper inutile.

ment deux perfonnes pour une : car lorfqu'on

veut auner fans porte-aune , il faut de néccllîté être

deux; l'un pour tenir l'aune , & l'autre pour au<

ner l'étoflr.

Aune. Il y a deux fortes d'aunes en Perfe; l'u.

ne , qu'on appelle Aune Royale ,
qui a trois pieds

de Roi moins un pouce; l'autre, qu'on appelle Au-
, lie racourcie , en Perfan Giiei.e-moMkeJjfr , qui n'a

que les deux tiers de l'aune Royale. Ces beaux ta-

pis de Pcrfe , que nous voyons en France , fe me-
î'urent à l'aune carrée , en prenant la largeur pou#

le muhipliant , & la longueur pour le multiplié ; ce

que les Perfans appellent Aune à aune. Voyez Gue-
2E , ou tArticle du Commerce de la Perfe. L'Aune
de la Chine fait en même tems le pied dont on
fe fert en cet Empire, mais il la faut toujours por«

ter avec foi, crainte qu'ils ne vous trompent.

AUNER. Mefurer avec une aune. Il faut auner

cette pièce de drap , pour voir combien elle con-

tient d'aunes. Les Marchands ont une adreffe par>

ticuliére pour auner; & il efl facile à ceux qui ne
font pas de bonne foi , de tromper en aunant.

Auner bois a bois, ou Auner pince a pin.

ce. C'efl-à-dire , auner jufte , fans donner ou fai-

re aucune bonne mefure.

Par l'Article 44 du Règlement des Manufactures

de lainage du mois d'Aouft 166^, il eft ordonné,

que toutes fortes de marchandifes feront années

bois à bois, juftement,& fans évant; & il eft dé-

fendu aux Auneurs d'en ufer autrement, à peine de

100 liv. d'amende pour chaque contravention. Voyfz.

Pouce-evant.
Suivant l'Arrêt du Confeil du 3 Oftobre 1689,

il eft au choix de l'Acheteur de faire auner toutes

les pièces de marchandifes, tant par lalidére, que
par le dos ou faîte , & d'en payer le prix fur le

pied du moindre aunage qu'elles contiennent , foit

qu'il ait été fait par le dos, ou par la lidére.

A Paris l'ufage eft d'auner les toiles le pouce de-
vant l'aune. Voyez ci-devant AuNAGE.
AUNEUR. Officier, ou Commis prépofcpout

auner, ou mefurer les draps, ferges, toiles, &c.

Auneurs de Toiles.

Il y a à Paris une Communauté de jo Jures Au-
neurs- Vifiteurs de toiles, créés en titre d'Offices

héréditaires. Ils prêtent ferment pardevant le Lieu-
tenant Général de Police. Les clroits qui leur font

attribués , font de 12 deniers pour aune fur toutes

fortes de toiles , tant fines que grodes , étrangères

,

ou du Royaume , canevas , coutils , treillis , coupons,

bougrans , ferviettes , mouffelines , batiftes , futai-

nes , badns , toiles de coton & de lin , & autres

ouvrages de fil , qui font amenés & vendus en la

Ville & Fauxbourgs de Paris; même furies toiles,

& autres ouvrages ci-dedus, qui font fabriqués en
la dite Ville Se Fauxbourgs. Ils ont deux Bureaux
établis, oii ils font leurs fonftions , & la percep-

tion de leurs droits ; l'un eft à l'Hôtel des Fermes,

& l'autre à la Halle aux Toiles.

Les JO Offices de Jurés Auneurs & Vifîteurs de
toiles ayant été fupprimés par Edit du mois de Sep-
tembre 1719; «Se un certaui nombre de Commis
ayant été nommés par le Lieutenant Général de Po-
lice, pour faire les aunages & vifites des toiles en
leur place , les droite qu'ils recevoient ont été mo-
dérés ; enforte que préfentement il ne fe paye plus

qu'un denier & demi par aune , au lieu de 12 de-
niers , qui leur avoient été attribués fous le Régna
de Louis XIV, par plufieurs Edits & Déclarations.

Auneurs de Draps.

Il y a ù Paris douze Auoeurs de draps, & autres

étoffes
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t'toflcs de laine , qui font commis par les Maîtres

& Gardes Drapiers & Merciers , mais qui prêtent

ferment par devant le Lieutenant General de Poli-

ce. Ils n'ont aucune vifite fur les marchandifes ;

leur feule fonftion étant de les auner , ou fous la

dite Halle , ou dans les magafins & boutiques des

Marchands , lorfqu'ils en font requis par eux , ou,

par les Forains , ou par leurs Commiflionnaires. Au-

trefois ils avoient des droits à prendre fur la
trerois us avoicnt uc,-. u.v.»^ » prendre lur la mar-

chandife , mais aujourd'hui ils n en ont plus ; ce font

les Corps de la Draperie & Mercerie qui leur don-

nent certains gages fixes , qui leur tiennent lieu de

ces droits. Les Coramiflîons d'Auneurs de draps

fous la Halle de Paris , fe donnent ordinairement

à des Marchands , qui n'ont pas eu tout le bon-

heur podlblc dans leurs affaires , & qui ont befoin

de ce fccours pour fubfifter.

Dans les lieux des Fabriques du Royaume , il y

a auifi des Auueuis établis ,
pour auner les étoffes

& les toiles.

Les Auneurs de draps ne peuvent auncr aucunes

marchandifes ,
qu'elles ne foient marquées de la

marque du lieu où elles ont été fabriquées , & que

le nom de l'Ouvrier ne foit fur le chef Sc préniier

bout de la pièce, fait fur le métier, & non à l'ai-

guille ; à peine pour la première fois de 50 livres

d'amende , & pour la féconde , de pareille peine ,

& d'interdiftion de leurs fondions, ^rt. ^6 kit Ré-

vlcmem général des ManiifaElures du mois dAouH

Les Auneurs ne peuvent être Courtiers , ni les

Courtiers ne peuvent être Auneurs , Commiflîon-

iiaires ou Fafleurs , ni acheter ou faire acheter au-

cunes laines & marchandifes de draperie & fergete-

rie pour leur compte, ni pour qui que ce foit , pour

les rerendre direftement ni indireftement à leur

profit , à peine de confifcation des dites marchandi-

fes , À de 100 livres d'amende , & de privation de

leurs fonftions. Art. 37 du même Règlement de 166^.

Les Maîtres & Gardes du Corps de la Draperie

de la Ville de Paris , avoient été de toute antiqui-

té , & depuis l'établiffement de leur Profellion dans

cette Capitale , en poiTeflion de nommer ces Au-
neurs de la Halle aux draps ; Sc ils y furent mainte-

nus par des Lettres Patentes du mois d'Oftobre

1638, enregiftrées au Parlement le ao Février en-

fuivant , contre un Traitant qui s'étoit fait adjuger

douze Offices d'Auneurs à la Halle aux draps.

Les longues guerres du Régne de Louis 4' IV.

& le befoin de fecours extraordinaires pour les foû-

lenir , ayant obligé S. M. de faire plufieurs créa-

tions de nouveaux Offices , il fur créé par un Edit

du mois de Février 1704, quarante Offices d'Au-
neurs Jurés de draps, & autres étoffes ; vingt de
Courtiers-Commiffionnaires pour la vente des dites

étoffes ; deux de Concierges-Gardes de la Halle ; Sc

douze de Forts pour le fervice des Marchands dans

la dite Halle.

Les Maîtres & Gardes de la Draperie, & ceux de

\a Mercerie , qui avoient un égal intérêt à ne pas

fouft'rir cet établiffement , qui pouvoit être d'un

grand préjudice à leur commerce , s'unirent pour fe

faire incorporer tous ces Offices ; & leurs remon-
trances ayant été écoutées , aufïï-bien que leurs of-

fres rcçiàës , ils obtinrent une Déclaration du Roi
du 30 Décembre de la même année 1704; qui étei-

gnant Se fupprimant tous les Offices créés par l'Edit

du mois de Février , ordonna que les fondions des

dits Offices continuëroient d'être exercées à l'a-

venir, comme par le paffé, par ceux qui feroient

choifis & nommés par les Maîtres & Gardes en Char-
ge des deux Corps des Marchands Drapiers Sc Mer-
ciers ; fçavoir , au moins par douze Auneurs , Sc

huit Commiffionnaires , & les autres moindres Offi-

ciers , à la v(^' té des dits Maîtres & Gardes j à
la charge lu-aiimoins que lorfque la iîuance de
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400000. livres , & autres fraix & dépcnfes faites

par les deux Corps à l'occafion de l'emprunt de cet-
te fommc , qu'ils dévoient payer au Roi en quatre
payemens , leroit rembourfée Se acquitée , les Mar-
chands Drapiers rentreroient , & demeureroient
feuls en poffeflîon de nommer , comme auparavant

,

aux dites places d'Auneurs , de Commiffionnaires ,

& autres Emplois , fous la dite Halle aux draps.

C'efl à l'occafion, de cette finance conficférable

,

& dans le deffein d'en faciliter le rembourfement

,

que le jour même de la date de la Déclaration , il

fut drefTé au Confeil du Roi , & arrêté un Tarif ,

avec attribution »ux dits deux Corps , de divers
droits de vifites & d'aunages , fuivant la qualité &
nature des étoffes qui entreroicnt à la Halle aux
draps, qui feroient portées à la foire S. Germain,
ou qui rentreroient a Paris au retour des deux foires

franches de S. Denis. Voyez le Paragraphe de la Foi'

te S. Germain, à l'Article général des Foires.
Ce Tarif pour les droits d'Aunage , eft divifé en

quatre clafTcs.

La I». contient les étoffes , dont les droits doi-
vent être payés fur le pied de 20 fols.

La 2« , celles qui ne payent que lo fols.

La 3e, celles dont les droits ne font que de j;
fols.

Et enfin la 4e , celles dont on ne paye que 3 fols.

Draps fins, Û étoffes fines , qui payent 20fols par

pièce.

Draps de Sedan , de cinq quarts de large.

D'Abbeville.

D'Elbœuf, d'une aune, ou cinq quarts dclarge.

De Roiien , de cinq quarts.

De Darnctal , de cinq quarts.

De Fefcamp.

D'Orival.

De Louviers.

Du Pont-de-l'Arche.

De Montmirel.

De DormcUe.
De Caën.

Des Fauxbourgs de Paris.

De Bourges , de cinq quarts.

Ratines fines , façon de Hollande.

De Sedan.

De cinq quarts.

De Cacn.

D'Abbeville.

De Dieppe.

De Languedoc.
De Roiien.

Les dits draps & ratines ayant ly à 22 aunes
de long.

Camelots fins , de poil , laine & foye , de 25 à

3J aunes de long. /

Draps Ù étoffes qui payent 10 fols par pièce.

Draps Sc ferges , d'une aune , & de ^ de large.

De Berry. De Vire.

De Lodève. De Semur.
De Dreux. De Dauphiné.
De S. Lubin. De Valogne.
De Gifors. De Château-Regnard,
D'Amiens. De Saulieu.

De Beauvais. De Languedoc.
De Cherbourg. Eftamets.

Serges de Di-eux,

De S. Lo. Ras de Caflor.

De Falaife. Ras de Rheinis.

Piochinas,d'une aune de Montcahiars.

large. Serges de Seigneur.

Flanelles larges. Serges de Darnetal.

Ratines de Beauvais , de ' , & d'une aune.

Ras de S. Lo , & façon de S, Lo, & de Crcve-
cœur, d'une aune.

Les
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Les dits (haps & étoffes ayant ao à 30 aunes de

long ; les demi-piéces à proportion.

Etofflct qui payent cinq fols la pifce.

Drognets, de toutes qualités.

Pinchinas , de demi-aune.

Molletons.

Sommiers.

£fp3gnolettes de Rciien , de Beauvais> Se autres J

la pièce de 22 à 23 aunes.

Baracans tout de Liine.

Pluches.

Calamande^.

Serges de Nifmef.

Dauphines, & étoffes glacc'es.

Maroques.
Serges de Londres , & fa<,on de Londres.

Tirtaines tout de laine.

Serges de Caën , de trente aunes.

Serges de Moiiy , Envoilc , & Glatigny.

Serges de Beauvais , Tricots , & S. Nicolas.

Frocs de Bernay , & autres.

Demis-eftamets.

Serges d'Aumale , de 4J à Jo aunes.

Camelots tout de laine, de deux tiers de large.

-Serges d'Ypres Se Afcot.

Camelots de Lisle , de demi-aune de large.

Etoffes qui payent trois fols la pièce.

Etamines de toutes qualités , de 12 à 13 aunes

de long.

Tirtaines de laine & fil , de 2J à 30 aunes.

Serges de Cliartres.

Droguets fur fil , de 2J à 30 aunes.

Ras de Chùlons.

Revêches.

Flanelles étroites.

Cadis de Languedoc.
Camelots tout de laine , de demi-aune de large.

Serges de Blicourt.

Serges de Crévcctrur , de demi-aune.

Ras d'Amiens , de vingt aunes de long.

Serges d'Aumale en demi - pièces , de 20 à 24
aunes de long.

Baracans de laine & fîl.

Toutes les pièces d'étoffes ci-defTus exprimées

,

ayant le double de l'aunage marqué > payent le dou-

ble du droit.

A l'égard des marchandifes de chacune des quatre

clafTes , qui font portées à la Halle ,
pour y être

vendues par commillion , elles payent la moitié des

droits réglés par le Tarif, lors de la vente des mar-

chandifes , à la place des anciens droits d'aunage

,

qui fe paj'oiciit auparavant.

AUNEUIL. Village de l'Eleftion de Beauvais.

. où l'on dit qu'il y avoit autrefois une mine d'or.

' Foyet. l'Article général du Commerce, où il eft par-

lé des Mines de la (iénéralité de Paris.

AVOINE, ou AVENE. Efpèce de grain, qui

fait partie des petits bleds , qu'on appelle Mars,

Il y a de deux fortes d'Avoine i l'Avoine culti-

vée , & l'Avoine fauvage. On ne parlera que de la

première.

L'Avoine cultivée , qui fert en France de nourri-

ture aux chevaux , a fa tige partagée en plufîeurs

noeuds , 8c reffemble au froment dans fa feuille , £:

dans fon chaume.

f t A la cime de fa tige eft ce qu'on appelle les

franges, ou les fauterelles; c'efl-à-dire , une efpèce

d'épi , long d'environ deux pieds. Les Botanif^es

appellent beaucoup mieux cette partie de l'Avoine,

panicule , de même que dans plufieurs autres plan-

tes graminées. C'eft aux extrémités de ce panicule

que pendent les grains tous féparés les uns des au-

tres , & enfermés dans une dc^ublc capfule.

Le grain cfl long , & aigu des deux côtés^facou-

AVOINE. a4o
leur efl brune , mêlée de blanc aux extrémités.

L'Avoine aime les lieux froids & humides.
Par l'Ordonnance du mois d'Oftobre i66^,\\.

voine doit être mcfurée dans les mêmes mcfures
qui fervent au bled j avec cette diftcrence néan-
moins, que le feptier d'Avoine doit avoir 24 boif.

, féaux.

En France fAvoinepaye de droits de fortie du Roy.

aume 1 3 livres 6 fols du ^'luid , mcfure de Paris , con-

tenant 12 feptiers , faifant 2 tonneaux i & feulement

10 fols de droits dentrée aujji par muid , lorfqu'elle

entre par les Provinces d'Anjou, le Maine, & Tioiiars.

La farine d'Avoine , dont on fait des bouillies

rafraîchiffantes, s'apptile Gruau. La bonne vient
de Bretagne, yoyez Gkuau.
On peut lire l'Article des Bleds , où l'on verra di-

verfes chofes concernant le Commerce de l'Avoine, qu'on
a cru a propos domcttrc ici.

RcduElion de diverfcs mefures dont on fefert en Fraw
ce , en Flandres & en Allemagne , à mefurer

les Avoines , avec le boijjeau de Paris.

La diverfité des mefures qui fervent à mcfurct
les avoines étant d'un très grand embaras dans le

Commerce de cette forte de grain, & les Muni,
tioimaires des aimées & troupes de garnifon des
places du Roi , audî-bien que tous ceux qui fe me-
lent de ce négoce, trouvant fouvent de la diffi-

culté .1 en faire la réduélion à une mefure fixe &
commune , on a pris foin de ra/Tembler ici quanti-
té de ces mefures & de les réduire toutes au boif-
feaii de Paris.

Les 3 feptiers mefure de S. Quentin, compo-
fenr 11 boiifeaux de Paris; d'autres cependant les

évaluent autrement, & félon eux le feptier de S.

Quentin contient 4 boiileaux de Paris. Deux nicn-
cault ou maucaults font le feptier , ainll chaque
n-.aucault eft de deux boifTeaux.

13 feptiers de Ham font 11 boifTeaux moins
/^

de la même mefure.

3 mefures de Bcaune font 7 boifTeaux de Paris.

4 mefures de Juffey près Langres , font 4 boif-

féaux i de Paris. Ces 4 mefures font carte.

A Philippeville le fac contient 4 retz ou rais,

& la rai 3 boilTeaux de Paris ; elle péfe 128 liv.

poids de marc.

A Landrecy , le maucault mefure comble fait 7
boiileaux \ de Paris , ou 1 1 rations : & mefure ras,

ou comme on dit dans le pais , à main tierce, feu-
lement 6 boifTeaux ou 10 rations. C'efl l'ufage de
Landrecy de mefurer le maucault comble dans les

mois d'Août , Septembre , Oâobre , Novembre

,

Décembre , Janvier & Février , & ras ou à main
tierce , les cinq autres mois.
A Choifeuil en Comté , l'hcmine contient j bi-

chets , & le bichet 6 boiflèaux de Paris.

A Langres l'hémine contient 8bichets,& le bi-

chet 3 boifïffaux \ de Paris,

A Port fur Saône proche JufTey , la carte con-
tient 4 boiflèaux | de Paris.

A Landau la maldre contient 11 boifTeaux \ de
Paris.

A Chaulny le feptier contient 4 boifTeaux, me-
fure de Paris.

A Ribicmont près la Fere, le jablois comble
fait 4 boifTeaux de Paris.

A Nancy ia carte fait 2 imaux , & les 4 cartes

le réal qui contient ly boifTeaux de Paris.

A Neuftad il y a deux fortes de maldre , la gran-
de & la petiiej la grande fait 12 boifTeaux de Pa-
ris, la petite feulement 10 \.

A Strafbourg un réal * fait 13 boifTeaux de
Paris.

A Bourbonne-les-bains le bichet rend 6 boif-

Teaux de Paris.

A La
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A La Motte à 4 lieues de Bourbonne , de même.

A Antreville en Lorraine , de même
A Troyes le feptier contient 16 boilTcaux de la

tnrmc ville , qui en font ao mefures de Paris. Qucl-

gues-uns cependant ne les évaluent qu'à 29 boif-

ieaux J.

A Briel comme à Troyes.
.

A Châtillon la mefurc rend a boifleaux de Pans.

A Vendcuvre le boiffeau en vaut 2 de Paris.

A Semeur les 4 mefures font J boifleaux de

Paris.

A Vitaux & Montbarts les 3 mefures font 4
boifîcaux de Paris.

A Ligne le bichct contient 5 boifleaux ', de

Paris.
, , , , .,r

A MifTy la mefure comble fait deux boifleaux

4 de Paris.
. . , • r •

A Guife & aux environs, le jalois tait «mq

boifleaux de Paris.

A Hombourg en Allemagne le maldre contient

j6 boifleaux de Paris.

A Courtray , la raziêre contient 4 lavots qui

font 7 boiiTeaux 4 de Paris.

A Mons le muid eft de fix feptiers , & le fep-

tier fait près de 12 boifliîaux î mefurc de Pans.

La rafî.'re de Mons fait 4 boifleaux ^ de Paris.

A Mont Royal & Traherbac, le maldre con-

tient 24 boilfcaux de Paris.

A Douay , en Flandres , la raficre fait 7 boifleaux

J & j^
de boifliiau de Parist

Commerce de tAvoine À Amflcrdam.

On diftineue à Amfterdam deux fortes d'avoi-

ne , fçavoir l'avoine pour brafler , & l'avoine pour

les chevaux. L'avoine pour brafler fe vend depuis

<3 jufqu'à 58 florins d'or le lad, la de'duûion pour

le prompt payement efl d'un pour cent. L'avoine

pour les chevaux ne fe vend (jue depuis ^j juf-

qu'à 48 florins d'or , même dcduftion qu'à celle

pour, brafler.

AVOIR. Terme de Commerce & de Teneurs de

Livres. Les Marchands & Ne'gocians , ou leurs

Commis & premiers Garçons
,

qui tiennent leurs

Livres, ont coutume de mettre ce mot , Avoir, en

gros, caraftcrcs, au commencement de chaque pa-

ge /à main droite du grand Livre, ou Livre d'ex-

ïrait & de raifon ; ce qu'ils appellent le côté du cré-

dit , ou des dettes aflives , par oppofition aux pa-

ges à gauche , qui font le coté du débit , ou des

dettes palTives , qu'on diftingue par le mot Doit, aufli

écrit en groflès lettres.

Tous les autres Livres des Négocians
, qui fe

tiennent en débit & crédit , doivent pareillement

avoir ces deux titres à chacune des pages oppofées.

Voyez Livres , à l'endroit où il eft donné des modè-

les de 40111 les Livres de Marchands.

AUQUILLES. Foyez AQ.VILLES.

AURE. Vallée au pied des Pyrénées du côté de

la France. îl y a divcrfes fabriques d'étoffés de

laine dans les villages qui la compofent. Foyez Val-
Le'e d'Aure.
AURI-CHALCUM. Voyez Cuivre Jaune.
AURIPEAU , qu'on écrit plus ordinairement

Oripeau. Faux or dont on fc fert dans les habits

de mafques & de balets. Voyez Ov.irEW.
Les droits que FAuripeau paye à la Doiiane de

Lion , font «/? 3 J fols par charge pour l'ancienne taxe;

outre cela > y fols du cent pefant pour la nouvelle réa-

prtciation.

AURI-PIGMENTUM. Voyez Orpiment.
AURORE. Jaune doré , & éclatant comme ce-

lui qui paruit ordinairement dans les nues au lever

du Soleil.

Les Teinturiers font les couleurs Aurores en les

nlu^ant & gaudant fortement , & les rabatant avec

le Rocou diflbus en cendres , gravclées , potafTe ou
Vision, de Commerce. Tom, L
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fou^e. Cette couleur doit auflî être gûrancée.

Par l'Article 24 du Règlement du muis d'Aouft
16(59, fur le fait der teintures, il eft ordonné que
l'Aurore foit de gaude , fuivant fa nuance & ga-
rance.

AUSERON. Drogue qui vient de Perfc» mais
que les Européens tirent des Indes Orientales par
Surate. Cette drogue efl très rare Se très chérs j
elle fe vend 120 mamoudis le tnain.

AUTIPEAU. Voyez AURIPEAU;
AUTOUR. Efpèce d'écorce qui entrie dans )à

compofition du carmin. Cette écorcc eft aflèz fem-^

blable à celle de la cinelle , excepté qu'elle eft plus

pâle par deflus , Se en dedans de la couleur d'une
noix mufcade , mais parfemée de petits brillans. El-
le eft fort légère . fpongieufe , d'un goût prefqué
inlïpide, 5c lans odeur.

L'Autour fait partie du négoce des Marchands
Epiciers-Droguiftes de Paris , qui la tirent du Le-
vant par la voie de Marfeille. Voyez Carmin.
AUTRECOURT. Gros bourg du Retelois près

de Moufon en Champagne. Son Commerce eft;

femblable ù celui de Moufon. Voyez cet Article.

AUTRUCHE. Meflîeurs de l'Académie des
Sciences ont fait une defcription fi exaftc & fi bel-

le de l'Autruche, que le plus court feroitd'y ren-
vToyer le Lefteur , & fe contenter d'en parler ici par

raport au commerce.
Pour fatisfaire néanmoins la curiodté de ceux

qui n'auroient peut-être pas la commodité de recou-

rir à l'excellente Hiftoire de cette Académie , ort

a crii devoir en ajouter ici un extrait mêlé de quel-

ques remarques tirées de Plinç , à'Aldrovandus , dé
Jonflon, Sec.

L'Autruche, que les Latins appellent Slruthio-Cd-

melus, eft le plus grand de tous les oifcaux con-
nus

, y en ayant de plus de dix pieds de haut , à
les mefurer du fommet de la tète à l'extrémité des

pieds.

Sa tête eft chauve & fans plumes , auflî - biert

que fes cuifles & fes flancs.

Ses yeux font en ovale comme ceux de l'homme^
couverts d'une paupière mobile par en haut , contré

l'ordinaire des oifcaux.

Son bec eft court & pointu.

Ses jambes font armées par devant de grandes
écailles en tables ; de même que fes pieds

,
qui font

fendus en deux , de dont les deux grands doigts
ont, des ongles.

Son col, qu'elle a très long, eft couvert d'une
efpèce de duvet blanc , un peu grisâtre & luifant <

qui tient plus du poil que de la plume j aufïï lé

nomme-t-on fouvent Poil dAutruche.

Les plumes du corps font blanches , noires j Sc

grifes. Les grifes , qui font ordinairement fur lé

ventre & au deflous des aîles , font appellées petit-

gris : celles des aîles font aflez courtes, auflî-bietl

que celles de la queue , qui le font beaucoup plus;

Elle ne fe fert pas de fes aîles pour voler , mais
pour courir ; & elle court avec tant de viteffe i

qu'elle égale ou furpallè même la courfe du cheval

au galop.

L'Autruclie pond jufques à quatre-vingts œufs i

G gros , que plufieurs perfonnes peuvent le ralfafier

d'un feul œuf. Ils font aufli gros que la tête d'un

enfant ; la coque en eft marbrée , luftrée , Sc par-

faitement polie. Voyez le Spedacle de la nature, Tom. L
La manière de couver fes œufs eft aflèz diffé-

remment rapportée par les Auteurs , & prefque de
tous avec des circonftances peu vraifemblables. Ce
font de ces œufs qu'on voit dans la plupart des

cabinets des Curieux.

On commence à fe défabufer de la propriété que
les Anciens attribuoient aux Autruches , de digéret

le fer. Il eft vrai qu'elles en avalent ; mais de la

manière que les autres oifeaux avalent des cailloux ;

L non
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non pas pour les nourrir , mais pour aiHf r à broyer

leur nourriture. Il crt même d'expcrichtc , que It»

Autruches meurent, pour avoir trop avalé de ter.

Lej Autruche» font très communes en Afrique

,

en Ethiopie, & en Egypte ; & des Relations allu-

renc i qu il y en a fi grande quantité au Pérou ,

qu'on les y voit paître par troupes comme le bétail.

Lei plumes, & le duvet ou poil d'Autruche , font

les principales marchandifes que fournit cet oifeau.

Les plumes des mâles font les plus eftimées , par-

ce qu'elles font plus larges , mieux fournies , leurs

.bouts plus touftus , & leur foye plus fine j il en

vient beaucoup par la voie de Marfeille , qui y font

apportées de Barbarie , d'Egypte , de Seydc , ôi

dÂlep.

Les Marchands qui font commerce de plumes

d'Autruche , les divifent en premières, fécondes, &
tierces j femelles claires , femelles obicures ; bouts

<de queues ; bailloques, qui font mêlées de brun

obfcur de blanc i noir grand & petit , & petit-gris.

Les premières plumes font les plus belles & les plus

chères.

Voici à peu près le pied fur lequel on peut les ef-

timer toutes par proportion des unes aux autres.

Si le lOO des premières plumes vaut 7^ livres,

les fécondes ne vaudront qu^ 40 livres ; les tier-

ces, 13 ; les femelles claires , p i les obfcures, 12;

les bouts de queues, les bailioques, & le grand &
petit noir, 9 livres.

A l'égard de celles appellées Petit-gris , elles fe

vendent ordinairement au poid.s , & quelquefois

aufïï le l'etit-noi^r. ; avec cette différence , que quand

le Petit-noir vaut ^francs la livre , le Petit-gris ne

doit valoir que 2U (ois.

f On vend à Livourne les premières & fécon-

des fortes au même prix. Et la troificme forte , les

femelles & les bouts de queues , fe vendent fur le

pied de quatre livres pour une des • & 2* fortes.

Les plumes d'Egypte font eftimées à peu près un

:;•
moins que celles de Barbarie , de Seyde , &. d'A-

Les plumes d'Autruche s'apprêtent , fe blanchif-

fcnt , & fc teignent en divcrfes couleurs par les Mar<
chands Plumafliers

,
qui les vendent pour fervir

d'ornement aux chapeaux , aux dais , aux lits , &c.

Le rebut de ces plumes , de quelquefois même le

Petit-noir & le Petit-gris , fe frifent avec le cou-

teau , Se s'employent à garnir des bonnets , qui s'en-

voycnt en quantité en Efpagne. On en fait aufli

des manchons, des palatines, des écrans , des balais,

& d'autres femblables ouvrages.

Les plumes d'Autruches naturellement noires, ne

fe teignent jamais : on leur donne fimpieinent une

eau ,
pour en augmenter le noir, & les rendre d'un

plus beau luflrc. Les bailloques ne fe teig.ient point

aulli : on les employé telles qu'elles fon'. , après ce-

pendant les avoir (avonnécs. Pour ce qui eft des

autres plumes, on les teint en toutes fortes de cou-

leurs , & cette teinture ne fe fait prefque jamais qu'à

froid. Quant aux blanches fines , on ne fait que les

iàvonner, pour en augmenter le blanc.

Ce qu'on appelle une Mafle de plumes d'Autru-

che , c'eft un paquet de plumes , qui en contient jo;

cnforte que les deux malfes compnfent un cent. Il

n'y a que les plumes blanches & fines qui fe vendent

en maffes. Les autres fe vendent au cent.

Le poil ou duvet d'Autruche eft de deux fortes ,

le fin , & le gros. Le fin
,
qu'on nomme fimplement

Fin d'Autruche , entre dans la fabrique des chapeaux

communs, tels que font ceux de Caudebec 5 & le

gros , qu'on appelle ordinairement Gros d'Autru-

che, fe file. Si s'employe dans les manufaftures de
Lainages , pour faire les liziére.< des draps noirs les

plus fins.

Quelques-uns, mais par corru~>tion, donnent au

poil ou duvet d'Autruche , le nci^de Laine d'A\i-
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trurhe ; d'autrts l'a) pelltnt Laine fu PIoc'd'Autru-

che i & c'eft amfi qu'il tft nomnié dans le Tarif dts

droits d'Entrée de 1664. Les Marchands de Fran-

ce le tirent ordinairement par la voie de Marfeille

ou de Rouen.

Lfs plumet dÀuiruchtt non apprêtées , y comprit

les ioutt
,
payent en France de droitt de fortie 3 yô/r

t* livre J Û celles qui font apprêtéei , 6 folt. Les droits

denirét de cet mimes plumet font de 20 folt par livre,

d*nt II Tarif de 166^ i Ù de 20 pour cent de leur

valeur dam (Arrêt du IJ Aoufl l68f, hrfquelUs

ont iii ensrepofiet dont let pàit étrangers.

Pour ce qui eft des os & de la grailfe d'Autruche,

que le fieur Pomet , dans fon Hijioire générale des

Drogues , dit être aufti des marchandifes qu'on tire

de cet oifeau ; la plupart des habiles Marchands E-
piciers-Droguiftes de Paris n'en connuillènt que le

nom , fans en favoir l'ufage ; Se il feruit même dif-

ficile d'''n pouvoir trouver chez aucun d'eux.

AUVENT. Petit toit fait de planches , qu'on
met au deffus des boutiques, pour les garantir de
la pluye Se du Soleil.

AUVERNAT. Vin fort couvertqui vient d'Or-
leans , & qu'on appelle fouvent Cajje-itit, parce

qu'il eft extrêmement fumeux. Il n'cft bon à boi-

re qu'à plus d'un an ; mais quand on le peut gar-

der deux ou trois ans, il eft excellent.

AUXY. On appelle Laines Auxy, des laines fi-

lées aux environs d'Abbcville par ces Ouvriers Fi-

leurs
,
qu'on nomme Houppiers ; elles font très fi-

nes & très belles j & pour cela on les employé plus

ordinairement à la fabrique des Bas au métier , ou à

l'aiguille , les plus fins , & du plus haut prix. Voyex.

Laines , au titre des Laines de France.

AXI, ou CARINE. C'eft un des noms que les

Indiens du "'
xiquc donnent à cette graine, dont

les qualité .>rochcnt de celles du poivre, qu'un
nomme poui cela eu France , Poivre de Ciuincc.

Voyex. Poivre. Voyei aujji Cokail des jardins.

'AXUNGE, .autrement AXONGE. C'eft la graif-

fe la plus humide , & la plus molle qui fe trouve
fur le corps des animaux : on la nomme auiïi de
Voing. Elle eft différente du fuify qui eft une graille

féclie ; & du lard , qui eft n..e graiffe terme. Ou
employé en Médecine de l'Axonge de canard , d'oye,

de vipère , & de divers autres anin lux. Cclfe de
l'homme eft la plus eftimcc , quand elle eft bien pré-

parée avec des herbes aromatiques ; ayant , à ce
qu'on prétend, la vertu de réfoudre les humeui^,
& d'apaifer les douleurs qui proviennent du froid.

Foyez Oesype.
AxuNGE. On appelle auffi de la forte, ce qu'on

nomme autrement//// ou Sel de ver. ; c'eft-à-dire,

cette efpèce d'écume , qui vient fui la matière du
verre, avant qu'elle fc vitrifie. Voyex. Verre.
AYMAN. Voyez Aimant. ,
AZARIA. On nomme ainfi à Sinyrne une de»

fortes de corail que les marchands d'Europe y por-

tent. // paye les droits ctentrét de cette Ville , à r.ii-

Jon de io afpres tocque.

AZARIMIT. Pierre qui a la même vertu que la

terre figillée. On la tire d'une mine qui fe trou-

ve au Royaume de Cananor. On s'en fert contre

la fièvre , le flux de fang , & les morfures des Ser-

pens. Voyex. Terre sigille'e,

AZARINA. Efpèce d'Azarum , ou Nard fauva-

ge. Voyez l'Article fuivant.

AZÀRUM , ou ASARUM , vulgairement ap-

pelle CABARE'T. ou NARD SAUVAGE. Eft

une racine qui croit en quelques endroits du Levant,

en Canada , & même en France, aux environs de

Lion. C'eft de ce dernier lieu que les Droguiftcs

de Paris
,
peut-être pour épargner la dépenfe, tirent

prefque tout celui qu'ils vendent.

Cette racine , autrefois peu connue , eft devenue

d'un grand débit / depuis que les Maréchaux ont dé-

cou-
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couvert par l'ufage , nu'il n'y a guèrcs de drogues

•ulii fouvcraines pour la guértfon du farciii des tlie-

vaux, quand on la leur Tait prendre en poudre de-

puis une once jufqu'à deux.

La racine de l'Azarum cale extre'mement fur la

terre , & y entre peu avant. Ses tiges, qui font adez

longues , n'ont des feuilles qu'aux extre'mitc's ; c5c

CCS leuillcs font vertes . épailies , & faites en cœur.

Ses (leurs font par boutons, comme ceux dclaro-

fc , & en ont même allez la couleur.

L'Azarum doit fe choilir véritable Levant, s'il

eft pDlfible, en belles racines , ni fibrcufes , ni bri-

lles , de couleur ^rife dedans & dehors , d'une odeur

pénéirantc, & dun goût un peu amer.

Quelques Droguifles voudroient fubflituer l'Azari-

ita au vrai At.arum; mais il efl difficile de s'y mé-

prendre.

L'Azarina vient ordinairement de Bourgogne. Ses

racines font très-petiies , noirâtres, fcclii.s , arides,

& fi remplies de filamens , qu'on n'en peut aifé-

ment dilliiiguer ni démêler les véritables racines.

LAtarum paye en France de droits Centrée deux

Uvrrs dix fols le cent pefant.

AZEBOUCQ. Drogue médicinale que les Chi-

nois de Qn.intoii tirent de B.itavia. Elle s'achettc 30
pataquès le pic à Batavia , & fe vend 30 taëis à

Quanton.
AZERBE , ou ASSERBE , Mufcade mâle

,

qu'on nomme autrement Mufcade fauvage.

Les Ajfcrbes payent en France les droits d'entrée
,

tomme v,aics Miifcades ; c'ejlà-dire , irenie livres le

cent pefant. Voyez MusCADE.
AZl. Sorte de prefuie co.npofée de petit lait &

Ai vinaigre , dont on fe fert en Suiffe
,

particuliè-

rement à Uruyère & à Berne, pour faire le fécond fo.

iliage , qui le tire du petit lait du premier. Voyci

Fromage , où il eft par'é des Fromages de Siiijje,

AZUR. Pierre minérale, qu'on appelle commu-
nément Lapis , ou Lapis Lazidi.

Quelques-uns eftinient que cette pierre eft la mar-

caiTite de l'or , parce qu'il s'en trouve dans les mi-

nes de ce métail , & qu'elle eft Quelquefois parfe-

méc de paillettes, & de vciies brillantes comme l'or.

Mais outre qu'il y en a aulfi dans les mines d'argent

& de cuivre, il eft certain qu'elle a plus de k; natu-

re Se de la qualité du marbie, que de la marcaflite.

Sa couleur elld'un bleu allez foncé , mais qui ne

laiiTe pas d'être très bcau& tics vif.

Il le trouve de l'Azur dans plulieurs endroits de

l'Europe i mais le plus bciu Se le plus précieux vient

de Pcrfe, & des Indes Orientale*:.

Les Orfèvres , les Lapidaires , & les Ouvriers qui

travaillent en raarquctteric , & pièces de raport de

pierres précicufes , s'en fervent à faire divers ouvra-

ges ; mais fon emploi le plus ordinaire eft pour fai-

re ce bleu fi cftimé des Peintres , qu'on appelle

Outremn , Si que les Marchands Epiciers vendent ù

cher. Voyet. Outremer.
Pour ()uc la pierre d'Azur , ou Lapis Laviii , foit

de bonne ijualité , & propre à faire l'outremer , elle

doit être pefante , peu remplie de roche & de vei-

nes de cuivre, d'un bleu roucé tirant fur celui du
bel indc. Il faut prendre garde qu'elle n'jit été

frotéeavec de l'huile d'olive ; ce qui la feit paroî-

tre d'un bleu plus foncé & turquin qu'elle ne la fc-

roit naturellement. Cette tromperie peut fc décou-
vrir 'en la cairaiit. Si la couleur fe trouve plus foi-

blc au dedans qu'au dehors, c'cft une marque qu'el-

le a été filfitiéc. On peut encore connoitrc û lï
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pierre d'Azur eft de bonne qualité , en la faïf nt

rougir au feu ; ce qui ne la doit point faire ch.i.i-

ger de couleur ; au contraire clic doit tirer de kct-

te épreuve uii nouvel éclat.

Il y a une autre fmte d'Azur , ou lapis Latjtli,

qui eft très commun en France, dont la couleur ti-

re liir le vcrd. Il s'en trouve particul.éreinent eu
Provence, aux environs de Toulon : il cil «l'ui.e

qualité beaucoup inférieure à celui qui vient de Per-

fe &. des Indes , âc n'cft iiullcmeni propre à taire

le bon Outremer.

L'Azi;r en riFKRE , ou Smai.te , cutrcment

faux L.ipis , ou Lapis compofé , tft une vitrification,

ou émail fait d'éiain , de loude d'Alicante, de cen-

dre gravelée , de fablon , & de fafie ; & c'eft tC

dernier ingrédient qui lui donne cette couleur MeLC,
approchante de celle de la véritable pierie d'Azur.

L'Azur in poudre, auquel on r'onnc aulfi 1«

nom de Cendre dAzur , ou A'F.mail, n'eft autre cho-

fe que de l'Azur en pierre, ou Smalte pulvenlé ,

qu'on tire de divers endroits , particuliéienient d'Al-

lemagne & d; Hollande. Ce dernier eft le piu»

cher & le plu i eflimé , parce que dans l'emploi (ju'oii

en fait, fon bleu approche le plus de celui de 1 Ouiie-
mer; aulfi lui dor.nc-t-on le nom d Outreaici commun,
ou de Hollande.

Pour bien choifir l'Azur en poudre , il faut que
celui d'Allemagne foit fableux , bien grenu , & le

plus foncé en couleur qu'il fera polfible. Pour ce

qui eft de celui de Hollande, plus il eft fin Si pi-

le , & plus il eft tftimé : car quoique fa couleur pa-

roilïè comme perdue, à force détre bioyé , néan-

moins lorfqu'il eft employé par le Peintre , elle re-

vient d'un très beau bleu.

Il y a une autre forte d'Azur d'Allemagne , qui

( ft une teinture qu'on cueille Si ramalîe proprement
au deftiis des pierres qui font dans les mines d'ar-

gent.

Il y a auflî un Azur Factice , qui fe fait avec

de I iiuligo , ou du fuc de violette broyé avec ce tai-

ne craye : l'ordinaire k fait avec du fel armoniac ,

& des lames d'argent ; ou bien avec du foutie , du
vif-argent, & du lel armoniac.

Cornvurce de l'Azur à Amfterdam, à Alep Ù h

Marfctlle.

On diftingue à Ainftcrdam les diiîerentes qua-
lités & bontés de l'azur par de certaines lettres ;

le meilleur fe marque par FF C ; le fécond par F C,
Si le troifiéme par M C : il y a encore des fortes

intérieures qui ne valent qu'autant qu'elles appro-
chent de cette dernière.

Les cent livres F F C fc vendent 4J fl. la for-

te FC, 32 rt. & la foite MC 23 fl. L'azur fe

vend en baiil, du poids environ de 400 livtts. La
tare eft de 32 liv. par baril, & les dèdue'Hons pour

le bon poids & pour le prompt payement chacu-

ne d'un pour cent.

f Ces trois fortes d'Azur valoient à Alep en

1734. 140 Piaftres la meilleure forte, 100 Piaf-

tres la leconde forte, & 70 à 80 Piaftres l'inté-

rienre , au quintal de 100 rotes , de 720 Drag-
mes l'un , & le prix de la première de ces forte»

ttoit à Marleille en Juillet 1740 de 70 livres le

cent.

VAzur de Roche fin paye en France de droits Cen-
tré: , 40 livres du 100 pejant ; l'Auir d'émail , ou

Azur gros O commun , ne paye ^uc 3 hvres aujji le

JOO pefnnt.

I

ilm
; .i",r

#m
ni

^1

I

' A . 1

tém

'» '

:'i

\.

DiClioft' de Cq^imerce, Tora. I, t a BAAT

1



M7 B A A. B A C. B A C H. B A C Q. ,4g

B

mm

9 y 1'' ».

iù ^-w \h

;f

AATi en S'iamoîi, en Chi-

nois TICAL. Poids tout

enfemble Se monnoye , qui

ont cours , Se dont on k
fert dons ces deux Royau-
mes. Le Baat péfe environ

demi-once. yoyn. TicAL.

BABIOLE. Cijofe mie-

rile, & de peu de valeur.

Il fe dit particulidrcmcut dos

jouets & poupées , qu'on donne aux entans P""»'

les «mufer. Ce font les petits Merciers , Se les Bim-

fcelotiers, qui font ce commerce. Voyez BiMbelot ,

<&" BiMBELOTIER.
BAC. Efpcce dt vailTeau , ou grand bacquet de

bois , dont les BralFeurs de bière le fervent pour y
préparer les grains, le houblon, & les autres dro-

gues qu'il faut faire gi'rmer • macérer & fcrmcntiT ,

avant que di' les mettre cuire à la chaudière. Les

ingrédiens propres à faire la bière, paifcnt par trois

cuves di rtifrentes : ils fe braifent dans les cuves à

matières; ils fe fermentent dans celles qu'on nom-

me Cuves d'Illoirc ; àc fe refroidiflent dans les

Bacs.

Il eft défendu aux Maîtres BrafTeurs, de fe fer-

vir d'aucuns Bacs
,
qui n'aycnt été marqués par le

Fermier des droits du Roi, ou de fes Commis,
après que l'cfpallirmcnt en u été fait en leur pré-

fcnce. Voxrz BnAsst.L'R.

Bac. C'eft auflî un grand bateau plat, qui n'a

ni poupe, niproiic, mais qui ell ouvert par le de-

vant «S: le derrière, avec une cfpèce de bafcule ou

de pont
,
qui s'abaillf fur le rivage , pour lairc en-

trer ou fortjr les charettes , & autres voitures. Ces
fortes de bateaux fervent à traverfer les rivières ,

par le moyen d'un long cable , attache à terre des

deux côtés, qu'on fait rouler fur un treuil place

au milieu du Bac.

Le droit de Bac , eft un droit feigneurial , qui

fe paye par les Voituricrs , à moins qu'il ne foit au-

trement porté dans les marchés faits avec eux pour

le tranfport des hardcs Si, marchandifes. Foyct Voi-
Tl/R lEK.

BACALIAU ou BACCAI-A. Voyez Bar-
CALLAO.
BACCHAS. Lie qui fe trouve au fond des

tonneaux , où l'on a mis rcpofer le fuc, ou jus de

citron. Voyez Citron.
BACHE. Grande couverture faite tle grolTe toi-

le . que les Rouliers Se V^oituriers mettent par def-

fus leurs charettes, avec du foin dcflbus^ pour cou-

vrir les marchandifes dont elle» font chargées , &
empêcher qu'elles ne foient mouillées Se gâtées par

la pluie , ou autres intenipcries de l'air. On l'ap-

pelle aulTi Battue.

BACHELIER. Nom qu'on donne dans quel-

ques-uns des fix Corps des Marchands de Paris ,

aux Anciens , Se à ceux qui ont paflc par les Char-

ges, Se qui ont droit d'être appelles par les Maîtres

& Gardes, pour être prcfens avec eux , Se les affifler

en quelques-unes de leurs fonflions , particulière-

ment en ce qui regarde le chef-d'œuvre de» Afpi-

raiis à la Maîtrife.

Dans le Corps des Marchands Pelletiers . Hau-
fcaniers-Fourreurs > le chef-d'oeuvrc doit être fait en

prcfencc de quatre Gardes, ^ui font tenus d'appcl-

ler avec eux quatre Bacheliers du dit état; fijavoir,

deux Bacheliers Marchands Pelletiers- Haubunnicr«,

Se deux de chefd'u-uvre.

Dans le Corps des Marchands Bonnetiers- Aul-
mulciers Se Mitoiuiiers , le chel-d'cruvre doit être

fuit en préfence de (juatre Gardes , Se anciens Ba-
cheliers de la Communauté.
Le terme de Bacheliers eH aufli en ufage dans

la même llgnificat' -n , dans la plupart des Commu-
nautés des Arts Se Métiers de la Ville Se Faux-
bourgs de Paris. Voyez Communauté'.
BACHER une charette. C'eil mettre la b)che

avec du foin pardelTus les marchandifes. On dit

aufli , Débâcher une charette > pour dire , en ôter
la bâche. Voyez BAt:HE.
• BACHOT. Petit bateau léger , ordinairement
fans bordage, dont les Pêcheurs à engins fe fer-

vent , pour aller ù la pêche fur les rivières & étangs.

Les grands bateaux de commerce , comme lesto-

ches d'eau, les (oncets , les chalants, Sec. ont tou-
jours quelque bachot , pour porter leurs cordages
a terre, & faire les auucs fcrvices nécelTaires , ou
à leur navigation , ou à leur négoce. Voyez Ba»
TEAU , û Voiture har eau.

BACLAGE. Terme de commerce de rivière,

particulièrement en ufiiga fur les Ports de la Ville

de Paris. Il (ignifie l'arrangement des bateaux daii'i

un Port , qu'on y fait entrer les uns après les au-
tres , pour y ouvrir Se y faire la vente des mar-
chandifes dont ils font chargés. On le dit aufli du
droit qui fe paye à ceux qui font chargés de cet

arrangement.

BÂCLER un bateau. C'eft le placer dans un
Port , le mettre en lieu commode Je fiàr pour la

charge Se décharge des marchandifes, Se l'y arrêter

avec des cables Se cordages aux anneaux de ter

dcftinés à cet ufage; en forte qu'il n'en arrive au-
cun accident.

A Paris il y a de petits Officiers de Ville , éta-

blis fur les Ports , pour bâcler Se dèbacler les ba-
teaux. Ils fe nomment Dél-aelenrs , Se dépendent
pour la Jurifdiflion Se la Police , des Prévôt des
Marchands Se Echevins. Leurs droits & fondions
font réglés par l'Ordonnance de la Ville de 167a.
Voyez Debaclage , Debaci-er , (tr Debacleuk.
Bâcler. Veut dire auflî , boucher , embarraflcr

un Port par le mauvais arrangement des bateaux
qui y fout.

On dit quelquefois en termes de commerce : Qu'u-
ne affaire eft badée , qu'un marché eft bâclé , pour
dire, qu'ils font finis, arrêtés & terminés : mais

ce mot n'eft guéres d'ufage que parmi les petits

Marchands.

BACON. Vieux mot , encore en ufage dans qucl-

Î|ues Provinces de France , où il lignifie du poilI()n

aie Se féché. Mcflicurs du Cattge Se Minage enten-

dent au contraire, par le terme de Bacon , l'un , du
porc cngrainé Se falé , & l'autre, du lard falè &
fumé. L'un & l'autre croyent que c'cll de Bacon,
que vient le mot de Boucaner. Voyct. Boucankr.
BACQUET. Petit vailleau de bois , en forme de

cuvette, quelquefois rond
, quelquefois en uvale,

fait av'.'c des douves , Se relié avec des cerceaux.

Les Marchands de vin en détail & Cabaretiers , ont

des Bacquets à très bas bords, qu ils mettent fous la

canellc des pièces qui font en ptrce. Les Cordon-

^ I
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,.,^.. & S.ivctiers en ont pour tremper leur cuir.

Les Marc lu.ndcs de poilH)!! d'eau douce en vie, en

ont. .luelits remplillent d'eau pour le i.M.feryer.

Ceux-là (ont roM.K , & «'levés fur trois pieds allez

hauts. Les Relieurs (< fervent de petits Bacqucts

,.ur mouiller li
. r"-^" '^'^ Vf'»" • ^ """*'' '«:'"'''"-

„le.s . dont ils font la couverture des Livres. Qiiel-

(lues Lsprimeurs s'en fervent aulli pour tremper leur

papier. Ceux-ci ne font le plus fouvent «ju une fu-

taille coupée en deux.

Bachui T A MoRTirR. C'cf! aufli une demi-fu-

lViIIc , dont on fc fcrt dans la Maçonnerie ,
pour

élever le mortier au faîte des bàtimens. Deux Man-

o'uvrev le portent fur un bat jufqu'au pied de l'en-

ciii , ou il fc met enfuite fur l'inrtrument (lu'on nom-

me un IJouriquet. Foyet. Mortiih. roytz aujft

BoUKIciUlT.

BACQUIT. Terme de Carrier. Les Carriers np-

pclliiK Hacquct , ce qu'on nomme plus nrrlinaire-

nitiit un Bdiiriquct ; c'cfl-à-dire , une civière fans

bras ,
qui firt à tirer le moclon , & les autres éelian-

fillons de pierres , qui ne fe peuvent pas brider avec

le cable.

Le Bacquct des Carriers eft compofé de fix piè-

ces de bois , dor.t les deux plus fortes , dans lefquel-

les font emboètées les quatre autres, fe nomnient

les Maîtres. Les petites s appellent des Efparts. C'efl

aux Maîtres ,
qui ont de forts mentonnets , que s'at-

tache le cordage qui (ert à tirer le Bacquet en haut.

Ce cordage a ordinairement fix toifes de long.

Voytz BouRidUET. ^Vyo. <i/(//i Carkier , C/Car-

Bacquet a lave». , en terme d'Imprimerie. Efl

une pierre de liére, ordinairement de près de } pied,")

de long fur 2 pieds quelques pouces de large , 6c

creufée de 4 ou y pouce i , fur les y pouces que peut

avoir fon épaiircur. C'tfi dans ce Bactjuet où les

Imprimeurs portent les formes après l'imprellion ,

Îiour nettoyer les caraf ères , en vcrfant dtlUis une

eflive chaude , & le,< lavant avec une brollc de

poil de fanglier. Voyi Imprimerie.

BACS. On nomiii.' aiiiii dans les Sucreries une

cfpèce de grands cofires <le bois dans lefquels on

pile le fucrc au fortir de l'étuve. Ils font compo-

fés de madrins de deux pouces d'épaiffeur , Se ont

lo à 12 pieds de long , fur 2 pieds & demi de

large : on fe fert aufJî de canots tout d'une pièce ;

& pour donner plus de confillancc aux uns & aux

autres , on les enfonce à moitié dans terre. Vi^n.

Sucre.

t BADIANE, ou BADIAN. C'eftunc femcn-

ce que porte l'Arbre d'Anis qui croît à la Chine ,

ainfi nommé, parceque fou bois fcnt l'Anis. Les
Chinois aromatifcnt quelquefois leur Thè en boif-

fon avec cette femence. Il y a des HoUandois qui

en font de même , l'ayant apris d'eux , aux Indes.

Cette mmliandife s'cfl vendue à Pcking en 1722.

12. à ij. Fiin la Gin. Elle ne fut pas trop bon-

ne cette année , & néanmoins extrêmement chè-

re , fuivant le Journal du Sr. Lange à la Cour de la

Chine , inféré dans le Tom. VIll. du Recueil des

VoLigcs an Nord, l'oyez. Anis.
BADIGEON. Mélange de plâtre & de pierre

de taille, bien broyés, & bien tamifés, dont les

Sculpteurs fe fervent pour remplir les petits trous,

& reparer les défauts qui fe rencontrent dans ]\

pierre , dont ils font des ftatuës , & autres ouvr.nges.

Les Ma(;ons donnent aulli le nom de Badigeon,
à une efpùce de mortier fait de recoupes de pier-

res de taille , dont ils colorent ou enduifent le plâ-

tre , pour le faire rciremhlcr à de la pierre détaille,

C'eft encore en terme de Menuiferie , de la fciu-

re de bois , détrempée avec de la colle forte , dont
on fe fert pour remplir les gerçures , ou autres dé-
fauts du buis, après qu'il eil travaillé. On le pré-
pare fur une erpcce de petite palette de bois , &

Dtilion. de Commerce, Tom, 1,,

n A î). n A a. m»
on l'employé avec une p» rite cfpatule .lulli it brtit.

Les Sculpteurs en bois fe fervent auffi de n lU-
digeon à même ufagc.

BADINE. Petite pinccfte de fer, qui f-rt .1 .it

tifer les charbons , & légers morce.»ux de li<ii«,(|tii

font dans le foyer d'une i heniiiu<e de ilminhre. (.et

infirument ell ainli appelle , parce qu'il ne t'ert pru
prement qu'à badiner , ii'élunt pas propre .'i pien-
dre des tifons ou des bûches, pour les urraugiravi
feu ; ce qu'on fait avec des pincettes , ou desteonil-
les. Les Serruriers font les Badines ; mais le, QuiiH
cailliers les vendent, foy/t PlNCKTlK.
HAETAS, Les EfpngnoU &; Portugais appcl->

lent ainfi cette efpèce d'etofle de laine non ctoU
fée , qui fe nomriee.< France j}.«j(i«ri(r , ou t^yeut,
Foyet BAVfTTE.
BAFKETAS ou BAFTAS. Toile toute de fil

de coton blanc, très grollif , qui vient des Inde,*

Orientales. Les meilleures font celles de Surntei
Elles ont 15 aunes I à 14 aunes de long, fur J
de large. Il y en a aulli qui n'ont que J «le largeur

,

& même (|u'une demi-aune. Ces BaHêtus étroits fo

nomment des Orgagis , des Nollaris . des (iaudi-
vis, des Nerindes , «5c des Dabouis , du nom de*
lieux où ces toiles fe fabriquent.

11 y a encore des Bafletas Nurwt'-X'vhil , (mot
Anglois qui fignilie Ktroii-hUnc ) qvii ont 1 j uu«
lies J de long fur une demi - aune île large :

Des Bafletas Broad-vvith , large -hUtnc , qui por-
tent 14 aunes fur trois quarts :

Des Bafletas Brond- Brown , Urge-huti , fi d'a»i-

trcs_ Marow-brovvn , Kiroit-hrun, Ces deux efpcvet
font des toiles ècrué's , les premières larges , Jt le»

autres plus étroites: les étroites ont 14 aunes de
long fur demi-.iune de large; & les larges, mémo
longueur fur \ de largeur.

Baffet as. Efl aufii une ètofte des mêmes Indes,

qu'on nomme autrement Shaub. /'ovci SllAl'U.

BAGA(^ES. On nomme ainli dans les Sucrerict

des nies Antilles, les cannes, .iprès qu'elles ont
pallè au moulin : on les eonlérvc dans des eafe'»

ou hangars , pour s'en fervir à cuire le fuere lorf-

qu'ellcs font lèches. Ces cafés s'appellent Cales avi\

bagaces,

ÀulTi-tôt que ces Bagaces font forties d'entitf

le premier & troifiémc tambour , \ine ou deux Ne-
grclfes en font des p.iqiiets (|n'tlles empilent fou;*

les hangars. Si les Bagaces ne font pas allei-, lon-

gues pour les mettre en fagots , parce (ju elles font

trop brifées , on les emporte dans de graiuls pa-
niers à un coin du mi^jnn.où les chev.uix , le»

bœufs & les cochons ne maïuiuent pas de les ve-
nir manger.

Quelquefois quaid on efl prrfTé de chaiillage»

on ne fait que les étendre au foleil pend,u\t tioiK

ou quatre heures , et qui fuHit pour les rendre pro-

pres à brûler. Dans cjii';'(;ues endroits où le boi»»

n'efl pas rare , elles ne fervent (|\ie pour chauller

les premières chaudières ; dans ceux i>ù il y a pi«
de bois , on les réfcrve pour les deux devuiêies ,

les autres fe chauffiuit avec de la paille & des feuil-

les de cannes féihes.

BAGNIERES, Ville de France dans la (J.'.fo-

gne. Elle efl célèbre par fes bains plu^' que par

fon négoce ; on y fait néanmoins queli|iKN cordeKlts!

(Cordillats ) & autres petites étofies de l.nne (jui font

fujettes h lavilue t'y: à la nianjuc de l'infpei'leur dvs

Manufadures de Bouideaux. Vow^ til'ViNNh.

BAGUE. .Tuyau enrichi de quelque pierreiie, Il

fc dit particulièrement desaniu.uix <;ue Ttui poito

aux doigts. Une Bague d'oreille ell un pvt:t cer-

cle d'or , foit uni, (oit orné de quelque pu rve pi'i>«

cieufe, que les Dames portent aux oieilks, q\i'tl-

les fe font percer pour cela. On rap;\lK' plvis vm--

dinairement Boiicle d'oreille \ tS; lorlquil i'"y .i iju'u •

ne pierre fai'.s pendeloque, Bauh ' • ' '
<m' ( lii.
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i$i BAGUETTE.
les Orfèvres & Jouailliers , qui font ,

qui montent,

& qui vendent les Bagues. On nomme Baguier , un

petit coffre dans lequel ces Marchands mettent leurs

bagues Se pierreries. Les Dames ont auilî des ba-

guiers, ou écrains, pour ferrer leurs joyaux.

rar le Tarif de France de 1664, les Bagues d'or

payent les droits de forlie à l'eftimation , àraifondejix

pour cent de leur va' -.

BAGUER. Terr de Tailleur, de Couturière,

& de TapiiTicr . qui lignifie arranger les plis d'un

habit, ou d'un meuble, & les arrêter & coudre en-

femble avec de la foye , ou du fil.

B \GUETTE. Les Hongrieurs nomment ainfi

un certain long morceau de bois rond , qui va tou-

jours en diminuant de groflcur, depuis le milieu juf-

Îiu'ai-.x extrémités, ainli qu'une fuk'e , dont ils fe

ervcnt pour unir leurs cuirs avec le pied. Foycz

HONGRIEUR.
Baguette. Eft aufll chez les Courroyeurs, le

morceau de bois fur lequel ils étendent leurs cuirs,

pour les fécher chaque fois qu'ils les ont foulés à

l'eau. Voyez CoLiutoVEUR.
Baguette. Les Peintres appellent Baguette, ou

Appuye-maiii , un petit bâton , quelquefois rcmbou-

ré par le bout, qu'ils appuyent fur leur toile, pour

foùtenir leur main, tandis qu'avec le pinceau il*: ap-

pliquent leurs couleurs. Foyez Peintke , Feintu-

Ki:, 0;/ ApruvL-.-MAiN.

Bagoeti,- de fulil, ou «lutre arme à. feu. E(l

une longue verge de bois , de baleine , ou de fer,

qui fert à charger & décharger ces armes. Elle fe

place le long du. fufl , & y eft arrêtée par deux ou

trois petits anneaux de fer ou de leton. Les baguet-

tes de baleine , ou de bois , font ordinairement fer-

rées des deux bouts. On parle ailleurs des lieux

d'où les Arqucbufiers tirent leurs baguettes , & du

commerce qui s'en fait. Foyez Arquebusier.

Baguette. Etofïe de laine non croifée. Foyez

Bavette.
Baguettes a Me'che. Les Ciriers , qui

travaillent
•"•

!:. fabrique des bougies de table ,_ap-

^jcllent de la forte de grolfcs baguettes d'environ

trois quarts d'. pouce de diam^'tre , fur lefquelles

ils cnhlent leurs mèches à i.i'-fure qu'ils les ont

coupées de longueur : chaque baguette en tient pour

faire jufqu'à 300 livres de bonifie.

Baguettes a dougies. Ce font des baguettes

moins groffes que les premières, d;ins lefquelles on

enfile les bougies quand elles font achevées & qu'on

les porte à l'herberie pour leur donner le^ dernier

blanc.

f Baguette, efl anil un inftrument fait

d'une brandie de coudrier fourchue , qu'on a in-

venté au commencement du fiécle pallé , pour fer-

vir , à ce qu'un prétend, à découvrir diverfcs cho-

fts cachées fous terre , comme de- fources d'eau

,

des mines métalliques , & même des chofes déro-

bées ou perdues , ou enfin des Tréfors. Mr. Fal-

lemont d\ le fcul Savant, entre les François, qui

ait fait un Traité fnus le nom de la Plnfiaue oc-

culte, imprimé à Pans en l6<^6. in 12. lequel avoit

fort accrédité les vertus attribuées à cette Baguet-

te , par fes raifoniiemeiis autant plauiibles que rem-

plis d'érudition. 11 e(l dommage que l'opinion (]u'on

en avoit d'abord conçue , en fiveur de fou utilité,

ne le foit pas fouteiiuc ,
contre les rigoureufes ex-

périencci que des Savans , habiles & lincéres , en

ont faites. Les Tréfors qui rcflcnt encore ca-

chés , auflî bien que des riches mines en pluficurs

endroits de la Terre, ne le feroicnt plus fans cette

difgrace fur le compte de la Baguette divinatoire.

E.i voilà allez là-defl"us; car il feroit trop difficile

de faire revenir bien des gens, dans certaines na-

tions , même de conCdération , qui font encore im-

bus , par de prétendues expériences , des vertus de

cette Baguette , malgré ce qu'eu ont dit Mitl-

^
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lehrAnche , Bxyle Se plufieurs autres Savans. Mr. de
Vallemont a été principalement refuté par un Au-
teur Anonime, qui a fait un Ouvrage intitulé : Let-
tres qui découvrent l'illtifion des Fhilqfophes fur la Ba-
guette , Û qui d<. iiifent leurs fyfiimes. 12. iCnjC.

L'utilité d'ane pareille Baguette auroit été cepen-
dant d'un grand avantage dans le Commerce, par-

ticulièrement dans les Indes. Cet Article nous a été

communiqué par Mr. G.

BAGUlER. Petit coffre , ou écrain doublé
de velours, & divifé en différentes parties de di-

vcrfe forme & grandeur , où les Dames ferrent

leurs bagues & bijoux ; <5c les Marchands Orfèvres
Se Joiiailliers leurs pierreries , foit qu'elles foient

montées , foit qu'elles ne le foient pas. Foyct
Ecrain.
BAHAIRE

,
que les Portugais appellent BAR.

RE , Se qu'on nomme plus ordinairement BA-
HAR. Voyez l'Article fuivant.

BAHAR , BAHAIRE , ou BARRE. Poids
dont on fe fcrt à Ternate , à " lalaca , à Achem

,

Se en pluficurs autres lieux des Indes Orientales.

11 y en a de deux fortes ; l'un
,

qu'un iippeile

Grand Bahar ; Se l'autre , qu'on nomme Petit Bahar,
On péfe au grand Bahar, le poivre, le girofle,

la mufcade , le gingembre , la caiielle, & autres épi-

ceries. Il efl compofé de 200 catis ; le catis de 26
taëls , ou 38 onces & demie, poids de Portugal;
chaque taëf étant eftimé une once Se demie de ce

poids ; enlorte que ce Bahar efl de jjo livres dt

Portugal , qui reviennent à 481 livres 4 onces de
Paris , de Stratbourg , d'Amfîerdam , Befançon, &c,

C'efl au petit Batiar qu'on péfe le vif-argent,

le vermillon , l'yvoire , la foye , le mufc , & autres

marchandifes prccieufes. Ce Bahar contient auflî

200 catis ; mais chaque catis n'eft que de 22 taëls,

ou 52Î onces de Portugal ; de manière qu'il ne fait

que 4j8 livres 13 onces de Portugal
,
qui rendent

environ 401 livres 7 onces de Paris.

Le Bahar de la Chine efl de 300 catis , mais qui

n'en font que 200 de Malaca ; chaque catis de la

Chine ne contenant que l<5 taëls. Le taé!l pefaiit

une réale Se demie de huit, eft de 10 mas ou ma-
f«-'s, Se chaque mas de 10 condorins.

Le bahar de Mocha ville d'Arabie , eft de 420 I.

Il faut quinze iraflells pour faire le bahar; c'cft à ce

poids qu'on vei'' le caffé.

Voyet. Tael . Mas, ^ Condorins.
BAHUT. Coffre couvert de cuir, dont le cou-

vercle ell arr<'>ndi.

BAHUTIER. Ouvrier qui fait des bahuts. Ces
Ouvriers compofent .1 Paris une Communauté;
mais qui v efl établie , Se plus connue , fous le

nom de M^iitres Cotfrctiers-Malletiers. Voyet. Cok-
fretieç.
BAI , qu'on écrit plus ordinairement RAY. Ne

fe dit que de la couleur du poil de» chevaux , qui
tire fur le roux. Voyex. Bav.
BAIGNEUR. Celui qui fait profeflîon de bai-

gner les autres. Se qui tient chez lui des bains pour
la commodité publique. Les Baigneurs font à Pa-
ris du Corps Se Communauté des Perruquiers-Bar-

biers-Etuviftes. Voyez. V v.\\V.V'W\e». , û Barbier.
BAIGNOIRE. Le vaiflcau , ou la cuve dans

laquelle on fe baigne. Les Baignoires de cuivre lé

font par les Chaudronniers , Se celles de bois pat

les Tonneliers. Voyez tun Ù l'autre Article.

Baignoires. Les blanchifïèurs de cire appellent

Baignoires les longues cuves de bois fur lef<]uel-

les lis font le grclouagc de ia cire jaune qu'ils veu-

lent blanciiir fur les toiles. Elles ne font point dif-

férentes de celles dans lefquelles en prend le laiii,

hors qu'élu s font beaucoup plus grandes. Voyez

l'Article de la Cire où il ell p.-u-ié du blanchilijge

d'Antony.

B.\IUU , ou B£GU. Cheval qui marque tou-

jours

e
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tours naturellement, & qui jufqu'à fa vieilleflecon-

îcrve dans les dents, qu'on appelle les Coins, cet-

te niarnue noire , à qui, en terme de manège, on

a donné le nom de Uenne de leuve. On croit que

ce qui fait que les chevaux Baigus ne ceflent point

de marquer, elt h nature de leurs dents , qui étant

plus dures & plus fortes qu'aux autres , ne font pas

Il fujettes à s'nfer, & par confe'quent à rafer. On
connoît l'agc des chevaux Baigus, lorfquils ontles

dents longues, jaunes, crafleufcs & décharnées 5 les

jeunes chevaux les ayant ordinaiiement courtes,

nettes & blanches. Voyex. Cheval, ou il efi parlé de

la connoiffance de l'âge des chevaux par leurs dents.

B\IL. Convention qu'on tait pour donner a

ferme, à loyer, ou à rente, une maifon, une ter-

re , un héritage , un droit , pour toujours , ou pour

un certain nombre d'années.

Le Bail à ferme , ou à loyer , fe fait ordinaire-

ment pour 3 , 6 , ou 9 années. Le Bail d'héritage,

ou à renie , eft à perpétuité , foit que la rente foit

raciietable , foit qu elle ne le foit pas.

Le Bd 1 emphitéutique eft à longues années, fou-

vent pour 99 années; après quoi l'héritage aliéné

revient à fon Propriétaire naturel, ou à fes héri-

tiers , ou ayans-caufe.

Enfin, le Bail judiciaire eft celui qui fe fait par

Ordonnance de Juftice , & dont le produit fe porte

aux Coniignations
,
pour le conferver aux Créan-

ciers de celui fur qui les biens font faifis réelle-

ment.

Bail. Signifie aufli l'Aftc pafle par devant No-
taire , ou libellé fous feing privé , par lequel le

Bailleur & le Preneu. ibnt convenus des claufes de

leur marché. On donne aulfi ce nom aux Expédi-

tions de ces Ailes.

BAILE. On nomme ainfi à Conftantinople,rAm-

fcaffadeur de la République de Venife, réfidant à

la forte.

Outre les 'affaires de Politique & d'Etat , dont

ce Miniftre efl charge , il fait a;i(Ii les fondions de

Conful de la Nation dans cette Capitale de l'Empire

Ottoman; & c'eft proprement de lui que dépendent

les autres Confuis établis dans les Echelles du Le-

vant ,

Confuis.

rai du Commrrce , oh il efl parlé de celui de Venife.

BAlLLAKGh. Voyei. Bailliarge.

BAILLE, moitié de tonneau en forme de bac-

quct. On fe fert de bailles dans les boulanr;eries

du bifcuit de mer ,
pour mettre une partie de la

pâte qu'on dcftine à faire les galettes. Voyez. Bls-

c u IT.

Bailles. Il y a auffi fur les vaiffeaux des bail-

les deftinccs .î diiTcrens ufigcs : il y en a pour

mettre la boilfon (ju'un diUiibuë journellement à

l'équipage ; d'autres pT)ur tremper la viande & le

poiifon faU' , A autres pour mettre tremper les cfcou-

villons avec Ufcjuels on rafraîchit le canon après

qu'il a tiré; & d'autres encore pour mettre en ré-

lèrve les grenades & autres feux d'artifice ; celles-

ti font amarées il ciiaque hunc , & par précaution

font couvertes de ptnux de mouton.

BAILI>LR à ferme, à loyer, à cens, à rente.

Ctft donner à abandonner à quelqu'un la j"uifliin-

ce d'une terre, d'une maifon , ou autre héritage,

moyennant certaines conventions, &. ù certain prix,

rente & redevance. Voyez, ci-devant Bail.

Bailler, ou Donner a la Ghosse. Terme
de Commerce de mer. Voyct. Grosse Avevture.
Voyex. aiijfi Assurance.
BAILLF.UR DE TABLE. Petit Officier éta-

bli d.ms les Hailes de la Ville d'Amiens , pour li-

vrer & fiiurnir aux Marchands & Fabritiuans, tant

de la Saycttcrie
, que de dehors , les Tables dont

ils ont befoin pour plucer leurs marchandifcs. Leur
droit eft d'ua fol par chaque Marchand.

qui pour la plupart ne font nue des Vice-

s. Voyez Consul. Vvyer. aujf l'Article gêné-

BAIL; B A .T O. M4
BAILLIARGE, On nomme ainfi une cfpcco

d'orge qui croît en Angoumois. Voyet. Ohoe, I)

en eft parlé dans le Tarif de 1654,
Il paye les droits de fortie du Royaume fur U pied

de Forge; c'ejl-à dire, IJ liv. le rn'tiid: fçavoir ,po:tf
fancien droit 20fols, é" pour U traite domAniale la.
livres.

BAILLOQUE ou BAYOQUE. Plumes d'Au-
truche mêlées naturellement de brun obfcur & do
blanc. Ces fortes de plumes pour l'ordinaire ne fe

teignent pas , mais font employées par les Plumaf-
(icrs , telles qu'elles ont été tirées de defl'us l'oi-

leau , après cependant les avoir favonnées , pour les
rendre un peu vives, & leur donner de i'éclat. La
plume Bailloquc eft une des moins efti niées. Voyex.
Autruche.
BAIN. Ce terme a différentes fignifications, fui-

vant qu'il eft employé par les Médecins , par les

Chimiltes , & par certaines fortes d'Artifans.

Les Médecins appellent B.ùn , un lieu plein
d'eau, où l'on fe met quelque tems, foit pour re-

couvrer la fanté , foit feulement pour fe décralfer,

& fe rafraîchir. De ces Bains , il y en a de natu-^

rels , d'artificiels , de froids , de i luiuds , d'eaux mi-
nérales, d'eaux bourbeufes , & de diverfes autres
i> rtes.

Les Bains des Chimiftes font difFérens degrés de
chaleur, qu'ils entretiennent avec des niatici es pro-
pres à échauffer lentement, & avec douceur , fui-

vant que les coftions , les dillilKitions , & autres

opérations thimtqucs , où ils travaillent , en ont be-
foin. De ces Bains, les principaux lont le Bain de
cendres , le Bain de faite , le Bain de litnaille , & le

Bain-marte. Celui-ci fe fait, en mettant la cucurbite
dans de l'ciiu chaude; & les trois autres, en la po-
fant , ou fur des cendres, ou du fabie, ou delà
limaille de ter j enforte que le ieu qui eft fous ces
matières, ne la frape pas immédiatement.

Enfin , plulieurs Artilans donnent le nom de Bains
à différentes liqueurs, qu'.ls piépaient dans des cu-
ves , pour y taire tremper les ouvrages qu'ils ont à
faire ; ou à diiiérentts manières d'y travailler.

Bain, Mettre àbi'n, en termes de Maçons 8c
de Paveurs , lignifie , mettre à un ouvrage une plus
grande quantité de plaire, ou de mortier, qu'on
n'a coutume d'employer. Ainti les Paveurs difent

,

Faver îi hein de Mortier , lorfqu'ils n'épargnent pas
cette matière , qui itrt à la liaifon du pavé J ce
qu'il faut faire , quand on pave fur des voûtes de
cave : & les Maçons difent aufÏÏ , mettre du plâtre

à bain , & quelquefois à huiiiii , mot corrompu du
premier , pour dire , poullcr du plâtre à force dans
les cavités , & ne l'y épargner pas.

Bain. Se dit chez les Teinturiers , d'une i uve
remplie d'eau & d'mgrcdiens ftrvant à la tcinu re,

dans laquelle on fait bouillir ou tremper les étof-

fes qu'on veut teindre.

Le Bain d'alun doit être donné à froid,àcaure
que fa chaleur diminue '!i I làucoup le luflie & l'é-

clat de lafoye, & la rend dme & ai;ie. Un Bain
de garance , un Bain de cochenille,

Il y a aufti des denii-lains. On dit
, qu'une étoffe

a bien tiré le Bain , lorfqu'clle a tout attiré , ou
pris la couleur qui ctoit dans la cuve.

Bain. Se dit chez ks Monnoyeurs, & chez les

Fondeurs , dis métaux qui (ont en parfaite fnfioii.

De l'or, de l'argent, du cu.vre en Bain. Voyez
M0NNOVE, & toNDl.UR.

BA,TOIRE. Terme de Monnoycur «Se de Médail-

le. C'eft une monnoyc , <iu Méd lillc , <)ui a une
empreinte de deux tOifs en prfifil , dont l'une avan-

ce fur l'autre , comme on ui voit de Louis 6c de

Carlonian , du Roi Henri IV. & de Marie de ]\lè-

dicis. Il y en a qiù lienneni (jidu a d't Dajoire',

au lieu de B^iifoirc , à caufe que kî deux léu.s fcm-
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bk-iit fe baifcr. Elles valent à Genève L. 3. 15.

Vo\CZ. MONNOYE.

1 1 BAIOQUE. En Italien Buioco. Monnoye

toute de cuivre , qui fe fabrique , & qui a cours à

Rom^ , & dans l'iltat Eccléfiartique. Il en tant dix

pour un Julc, & cent pour un Ecu Romain, qui

vaut aujourd'hui ( 1740) environ y liv. 5 fols de

France. Il y a audî des demi - Baioques.

BAJOUES .qu'on nomme aufli COUSSINETS.
Ce font les émir.ences ou boflages , qui tiennent

aux jumelles d'une machi-e ,
qu'on nomme Tire-

plotiih , dont les Vitriers fe fervent à fendre le plomb

qu'ils employcnt aux vitres. FoyeZ. VlTRliiK. ygytx.

aijji Tire-plomb.
BAIQUE. Les Flamands donnent ce nom à cet-

te efpèce d'cioft'e de laine, que les François appel-

lent Bavette ou Baguette. Voyez. Bavette.

BAISSIERE. Se dit des liqueurs, lorfqu'à force

d'en tirer du tonneau , il ne refte prefque plus que

la lie ; ou du moins qu'il ne relie qu'une liqueur

trouble, qui n'cft plus potable. Une Baiflicre de

vin , de cidre, de bière, &c. On le dit aullî des

huiles.

L'Ordonnance des Aides de 1680, titre 2 , arti-

cle 14 , de la vente des vins en détail , veut : ^iie

les BMl'ii'res du vin, qui aura été vendu & démarqué,

foieiu fiirvuidécs les unes fur les aunes ; Û qu'à me-

fiire qu'un tonneau en fera plein, il foit ittcefmmeni ti-

ré de la cave , & tranfiorlc chez, les Vinaii^riers , à

peine de cent livres tfamende , en cas de contraven-

tion.

BALAL Voyez Balay.
BALAIS. On appelle Rubis-Balais, les rubis qui

font d'un rouge de rofc vermeille. Voyez Rubis.

BALANCE. Inftrumcnt i]u\ fert à connoitrc l'é-

galité , ou la ditïcrence de la pefaïucur des corps

graves , & avec lequel on pcfe les marchandiles

qui fe vendent au poids.

Il y a deux fortes de Balances : l'une, cft la Ro-

maine , ou l'ancienne , autrement ap;-ellée Pefon , &
Crochet : l'autre , efl la commune , ou l'ordinaire, que

l'on appelle Balance ù plateaux , .1 bafftns , ou à phis.

La Romaine eft compofée , 1°. Dune verge,

ou branclic de cuivre , de fer , ou de bois, que

quelques-uns appellent, quoiqu'impropremcnt,F/M«,

ou Flayau , fur laquelle font in.irqués les points de

divifion, tant du côte du fort , que du côte du foi-

ble , pour connoîtrc le poids des marthandifes que

l'on veut pcfer.

20. D'un crochet qui eft attaché par un touret

,

ou boulon , à une garde ou membrure placée à l'ex-

trémité de la verge, du côté gauche , d'une maniè-

re à pouvoir toujours tomber en bas , foit qu'on

tourne la verge du lôté du fort, fuit qu'on la tour-

ne du côté du foible : c'eft fur ce crochet qu'on

charge , ou qu'on attache les marchandifcs qu'on

veut pcfcr.

3*. Dune garde forte
,
qu'on apptlie auffî Mem-

brure
,

qui eft placée [.roche la garr.f du crochet,

en rétrogradant du côté dn't. Cette ^ardc efl ap-

pellée Forte
,
parce qu'clU fert à pefer les mar-

chaiidifes d'un pcjids tonliderable.

4'. D'un anneau ou crochet attaché par un touret

au haut de la garde-forte
,

qui fert à fufpcndrc
,

ou a foiitenir en l'air la Romaine.
5*. D'une garde foible , qui efl auffi nomitice

Membrure, lj(juelle efl attatlice auprès de la gai de
forte ; enfnrte que cette garde forte fe trouve placée

entre la garde du croiii.t , 6c la garde f<'ible ; mais

plus éloignée de la garde foible , dune tois & de-

mi , qu'elle ne l'ert de lu garde -du cmcliet.

6°. D'un anneau , ou crochei attaché au haut de
ia garde foible , qui y t (I jouit par un touret. L'u-

iâge de cet anneau elt iembiablc à celui de la gar-

de tortc.

7''. D'une brotlie , clou, ou pivot, qui pafTe

BALANCE. î,tf

au travers de la verge , & qui foûtient la garde du
crochet.

80. D'une autre broche
,
qui paffe audî au travers

de la verge , & qui foùtieiit la garde forte.

90. D'une troifiéme broche ,
qui paffe pareille-

ment au travers de la verge , pour foûtenir la garde

foible.

10°. De deux aiguilles , ou languettes, placées

fur la branche ; l'une au deffus de la broche qui

porte la garde forte , &. l'autre au deflus de celle

qui porte la garde foible.

110. D'un anneau, ou bec de corbin mobile, qu on
fait courir fur la verge , le long de fon plus long

coté, qui eft vers la droite.

i2o. Enfin, d'une mafle ,
poire, bouillon, ou

contrepoids , qui eft attaché à l'anneau mobile pat

une efe , lequel fert pour trouver l'équilibre de la

marchandife , & en connoître le poids.

Il y a des Romaines de pluficurs grandeurs.

Celles dont on fe fert dans les boucheries, mar-

chés & foires , font les plus petites , parce qu'elles

doivent être portatives. Ce font celles-là que l'un

appelle ordinairement , Pefons ou Crochets.

Les Romaines , dont on fe fert dans les Bureaux

des Douanes, dans lesArfenaux de France, & dans

d'autres endroits , pour pefer les gros fardeaux, font

très grandes , & très fortes
, y en ayant avec lef-

quelles on peut pefer jufqu'à tlouze milliers, com-
me font celles des Arcenaux ; & ce font celles-ci,

que l'on appelle précifément Romaines.

A Rouen il y a un lieu , que l'on nomme Buieau

de la Romaine , ainfi appelle , parce qu'on fe

fert dans ce Bureau d'une Romaine ,
pour pefer les

marchindifes qui y acquittent les droits du Roi.

C'cfl proprement le Bureau de la Douane.
La Balance commune , ou ordinaire , fe

fait avec un fléau fifpendu également par le milieu
;

aux extrémités duquel il y a des plateaux , bafliiii,

ou plats attachés avec des cordes. Les parties de

cette Balance font , le fléau , que l'on nomme audi

Flayau , ou Traverfin ; l'aiguille ou languette , les

deux pivots , les deux plateaux , le brayé, & lachaf-

fe , au haut de laquelle eft un touret en forme

d'anneau , qui fert à fufpendre la Balance en l'air.

Il y a à chaque bout du fléau , un crochet ou an-

neau , auquel on attache les cordes qui tiennent

aux plateaux. Les Balances communes font de dif-

férentes grandeurs , félon les fardeaux ou marchau'

difes que 1 on a à ^rkr.

Les Balances unes , appellées autrement

Trebuchets , font de p«iiles Balances, dont on le

fert pour pcfer les monnoyes d'or & d'argent, les

matières Se chofes précicufes , qui font en petite

quantité. Les Trebuchets , dont on fe fert ordinai-

rement en France, fe font à Paris, .1 Lion , «Si. lii

Forcll ; mais ceux de Paris-foiit les pluselliinés.

Balance sourde. Sorte de Balance , dont on

fe fert dans les Monnoyes , qui a les deux bouts

de fon fléau plus bas que fon cloud, & fa ciiapt
,

ui eft fuûtenuè en l'air par le moyen d'une guin-

ole , que les Ouvriers appellent Guincle. Voyez

MOKNOVES.
Balanc E d'Essais. Autre terme de Monnoyeurs.

C'eft une Balance d« la plus grande jufleflé , cS: de

ia plus parfaite précilion
,
que l'on enferme enco-

re dans une grande lanterne de verre , afin que

l'air y puiflè caufer aucune agitation. Voyez com-

me dfJjUS.

A la Chine on fe fert d'une forte de petite Ba-

laïKc , (jui a aile/ de raport à la Balance Romai-

ne ; étant comp.'lée d'un petit plat, d'un bras ou

branche , & d'un poids courant. Le bras eft d'tbc-

ne , ou d'yvoire, ordinairement de la longueur «Se

grolkur d'une plume à écrire ; divifé en de tris

petites parties liir trois fatcs ditlércntes , <& fufpcn-

du par de» liU de loye à l'un des bouts, en trois

diftértii-

a
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diflFérens points , afin de pouvoir pefer avec plus dé

facilité toutes fortes de poids , fi pct;ts quilsfoicnt.

Quand cette Balance a une longueur un peu

confidérable, elle eft d'une precifion fi grande , que

Je moindre poids feit pancher fenf.blement le baf-

fin. Pour la rendre plus portative, on la renferme

prdinairement dans un étui de bois vemiffé , tort

. -eer ,& très propre.

>ous les Marchands, Manufaduners , Ouvriers

& Arvifans ,
qui vendent leurs marchandifes au poids,

fe fervent de l'une ou l'autre Balance ; c eft-n-dire

,

de la Balance commune ,ou de la Romaine & Pe-

fon. Il feroit trop long . & afTez inutile de rallem-

bler ici tous ceux qui en font ufage dans leur

nceoce, fur tout l'ayant indiqué a 1 Article de cha-

cun de ceux i qui elles font nécefTaires. On par-

lera feulement ici des BaUnces des ChMidehers ,
par-

ce qu'elles font un peu différentes des autres.

Les Balances , dont on fe fert pour le commerce

de la chandélc, font de deux fortes} de grandes

pour les grofles pefécs , & de petites pour le détail.

Ces dernières ont leurs baflîns en forme de pe-

tits chaudrons , de quatre ou cinq pouces de pro-

fondeur; & font ainfi faites , pour que les chan-

déles qu'on y péfe, puiilènt sV mettre, & y tenir

toutes droites. Les grandes Balance» font à oeu

près comme celles dont fe fervent tes autres Mar-

chands , qui vendent au poids j avec cette différen-

ce , que les baflîns en font plus plats , &. prefque

point concaves ; afin qu'en y mettant la chandele

couchée en pile l'une deflus l'autre , elle ne porte

point à faux , & ne fe puiffe caffer.

Balance , en terme de Teneur de Livres a par-

ties doubles , Signifie l'état final, ou la folde du

grand Livre , ou Livre de raifon , ou d'un compte

particulier.
j v

Balance. Se dit encore ae la clôture de 1 in-

ventaire d'un Marchand, qui fe fait en débit ^^fé-

«lit j dans lequel il met en débit d'un côté ,
qui eft

k gauche, l'argtnt qu'il a en caifle , fes rnarchan-

liifes , fes dettes aôives , fes meubles, & fes immeu-

bles : Et en crédit , du côté de la droite , fes det-

tes paflîves , & ce qu'il doit payer en argent 5 &
quand il a défalqué ce qu'il doit d'un côté, de ce

qu'il a d'effets d'un autre , il connoît , tout étant

compenfé & balancé , ce qui lui doit refter de net

& de clair , ou ce qu'il a perdu ou gagné.

On fe fert quelquefois du mot de BiUn, au lieu

de BnUnee; mais c'eft improprement , d'autant que

Bilan a une autre fignification plus précife. Voyez.

BrLAN.
Balance. Signifie auflî la déclaration que font les

Maîtres des vailTeaux, des effets & marchandifes

dont ils font chargés. Ce terme cft en ufage dans

ce fens parmi les Marchands qui trafiquent en Hol-

lande par les rivières du Rhin & de Meufe.

L'Article CXXIL du placard pour l'exécution

eu nouveau Tarif de Hollande de l'année 172J

,

porte que les Maîtres des vaiffcaux dcfcendant le

Rhin ii la Meufe, feront leurs déclarations , ( ou

Balances , comme elles fe nomment ; ) fçavoir à

Schcnckenschpns ou Fort de Schenck , pour ceux

du Rhin , & a Midlricht , & Katwytk pour la

Meufe.

f Balance du Commerce. Mr. Mthn , Au-
teur de \E^M PoUiiquf J.ir le Commerce , ch. 22.

en parle de cette manicie. On connoit par l'avan-

tage ou le defavantage du Change , de quel côté

TJanche la Balance du Commerce , puifqu'on con-

iioîi par là quel pais eft débiteur. Il indique plu-

fieurs moyens de fe rendre cette Balance favorable.

Les principaux font, l'augmentation des mains, &
des fonds du Commerce , de rendre le Commerce
facile , & d'intt-reiFer les Nations , de commercer
avec nous. Sur tout il appuyé fort fur le bas prix

de l'intérêt. L'objet de la Balance , efl d'augmenter
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fc mafle d'Or & d'Argent , comme gage des échan-
ges. De cette augmentation du gage luit la facili-

té des entreprifes , & par conféquent l'étendue du
Commerce.

Mr. Melon parle auflî d'une Balance intérieure
de Commerce , qui doit Aibfifter entre la Capitale

& les Provinces, Tout l'Argent des Provinces abou-
tit à la Capitale j & Cet Argent , les Provinces lé

tirent principalement des confommations de la Ca-
pitale même. D'où cet Auteur infère que les im-
pofitions de chaque Province doivent être réglées

fur l'abondance de fes denrées, & fur fes relTource»

pour les vendre J fans cela les Provinces épuilées

dès la première année , feroient dans l'impuiffance de
payer 1 an. lée fuivante.

BALANCIER. Ouvrier qui fait les divers in-

ftrumcns qui fervent à pefer toutes les fortes de
marchandifes, denrées, métaux, & autres chofes ,

qui s'achètent ou fe vendent au poids , ou dont on
veut connoître la pefanteur. Ce font au<ïi les Ba-
lanciers, qui font & qui vendent les divers poids

de cuivre, de fer, eu de plomb, dont on fe fert

pour pefer.

On a parlé ci-deflTus des inflrumens qui ont été

inventés pour cette opération , fi néceflaire dans le

commerce , cormwe font la Balance , la Romaine ou
Pefon , le Trébtyfcet , &c. Voyez. Balance ;

(à*

on parlera à divers endroits de ce Diâionnaire des

poids qui font en ufage , foit en t rance , Joit aiHeursi

Voyez c.ttr'antres Articles, ceux de la Livre, du Marct
(J du Poids vn général.

La Communauté des Balanciers établie à Paris

Cn Corps de Jurande , y eft très ancienne , & une
des plus utiles pour la commodité & la fûrëté du
négoce.

Ses Statuts font enrégiflrés à la Cour des Mfn-
noyes, qi/; les Maîtres reconnoiflènt pour leur Ju-

rifdiftion , en ce qui concerne leur art & métier,

C'eft à cette Cour q-j'ils doivent être rerfts à la

Maîtrife ; ils y pvêtent le ferment , ils y font éta->

lonher les poids de cuivre qu'ils fabriquent ; & ils

y prennent les petits poids matrices , fur lefquelg

ils coupent ces légères feuilles de Icton , dont on
fe fert dans les trébuchets , & les petites balances

dei Jouailliers , Epiciers-Droguiftes , Apoticaires

,

pour pefer les grains, les gros, les fcrupulcs,&: au-

tres femblables petites parties Se diminutions du
marc.

Chaque Balancier eft tenu d'avoir {<m poinçon,
dont l'empreinte fe conferve fur une table de cui-

vre, au Gretfe de la Cour des Monnoyes , & au
Bureau de la Communauté , pour y avoir recours

,

fi le cas y écheoit , & pour y faire le rengraine-

ment.

Ce poinçon , fur lequel il n'y a ordinairement

que la première lettre du nom de chaque M.ntre ,

avec une couronne fleurdelifée au deflus , fert à :Tiar-

qucr leur ouvrage , afin que chacun en puilTe ré-

pondre , s'il fe trouvoit quelque altération aux poids «

ou aux balances.

Aux balances, dont les bartîns font de cuivre, la

marque fe met au fond des baffins : aux autres , r'eft

au (leau. Pour les poids, s'ils font de cuivre, ils

fe marquent par deflbus , qui eft auflî l'endroit où
s'applique l'étalonnage de la Cour des Monnoyes.
A ceux de plomb , la marque fe met fur le plumS
même : & à ceux de fer, qui ordinairement font

carrés , avec un anneau defllis , & une profondeur

par deflbus , fur le plomb qui cft dans cette cavi-

té , & qui fert à la |uftcffe du poids. Les gros ,

'S grains, & les autres diminutions, portent au'M

l'empreinte du poinçon.

L'étalonnage de la Cour des Monnoyes fe fait

pareillement avec un poinçui , où eft leulenicnt

gravée en creux une flrur rtc lis ; mis ou a)oûte

avec d'autres poinçons , des chifres R^oroains , ou
des
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159 BALANCIER.
des points qui marquent la pefanteur du poids. •

Les Maîtres ne font pas obliges de faire étalon-

ner les petites diminutions ; mais ils les dreffent fur

la matrice étalonnée qu'ils ont chez eux, & enfui-

te les marquent de leur propre poinçon , avec les

cliifres <Sc les points convenables à leur pefanteur.

On appelle chez les Balanciers , Remtde de poids

de marc , ce (ju'ils doivent donner à tous les poids

qu'ils fabriquent , au delà de leur jufle pefanteur ;

à 1 a réferve néanmoins des diminutions depuis qua-

tre onces jufqu'au demi félin, auxquels on ne don-

ne aucun remède : on en parlera ailleurs, yoyeï.

Remf.ue des poids de marc, ou Monnoyage,
é" MoNNOYE.
La Communauté des Balanciers de Paris ne con-

firtoit en 1691 , qu'en lîx Maîtres; mais leur ayant

été permis de recevoir quelques Maîtres fans quali-

té , en conféqucncc de divcrics finances payées fous

le Régne de Louis XIV. pour l'incorporation &
union de ce grand nombre de nouvelles Charges ,

créées pour fubvenir aux befoins de l'Etat , elle fe

trouvoit compofée en 1717 de dix Maîtres.

Quoique ces Maîtres, pour la difciplinc de leur

Corps , ayent toujours recours a leurs anciens Sta-

tuts , c'elf cependant par les divers Articles des Ar-

rêts du Confeil de 16^1, de KÎ^J ,& autres fui-

vans ,
que le Corps fe gouverne.

Deux feuls Jurés ont foin de la police , des vifi-

tes , & des aflaircs. Ils refient chacun deux ans en

Charge ; le plus ancien foitant chaque année j «Se

un autre nouvellement élu à la pluralité des voix
,

TcmplilTant fa place. C'eft tlioz l'Ancien des Jurés

en Charge , que fe tiennent les Allbmblées i & c'cil

à lui de les indiquer.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un Aprentif.

Nul Aprentif ne peut afpirer h la Maîtrife , qu'après

ç ans d'aprcntiffagc , «Se 2 ans de fcrvice chez les

l\Iaîtres , comme Compagnon. Nul Compagnon ne

travaille à Paris , s'il ii'elb Aprentif des Maîtres de

la Ville.

Les Afpirans doivent chef-d'oeuvre; & les Fils

de Maîtres llmple expérience. Les Veuves jouif-

feit des privilèges de la Maîtrife , ù la réfcrvc de

celui de faire des Aprcntifs.

Ce font les Jurés en Clurge, qui donnent les

poinçons aux nouveaux Maîtres , à leur réception.

Enfin, les deux Jurés, ou du moins l'un des

deu», adroit par leurs Statuts, confirmés par plu-

licurs Arrêts du Purlenient , d'alfiller aux vilites

que font les Maîtres & Gardes des Epiciers , ou
autres des fix Corps des Marchands, qui dans leur

profedion ufent de balances & de poids ; afin de |u-

tfer avec eux , des défauts (jue peuvent avoir les

dits poids ou balances , & des abus ([ui s'y com-
mettent : mais cette police , qui par'oit li raifonna-

ble , vu la capacité & la connoillaacc que doivent

avoir les Maîtres Balanciers dans ce qui cft le prin-

cipal objet de leur art & métier, ne s'obfervc plus:

6c la Communauté des Balanciers , qui à peine fub-

lirte encore , n'cil guéres en état de taire valoir

ce privilège ; dont iàns doute le Public ne fe trou-

veroit pas plus mal , s'ils y étoicnt rétablis.

La Communauté a pour Patron S. Michel , dont

la Confrérie cfl érigée dans l'Eglifc des SS. Inno-

cens ; aux environs , & attenant de laquelle tous

les Balanciers , ou prefque tous , ont toujours eu ,

& ont encore leur ouvroir & boutique.

Bala.nlIKK. Machine qui fert à marquer les mon-
noyes , aulli-bien qu'à traper les médailles , les jct-

I(jiis , Ici piLxes de plailirs , les pids forts , Sic.

Cette maclniii.- eil une invention de la fin du fei-

ziéine (iétle , i.iuis dont l'ufagc n'a été enticrernrnt

rt.il li dans les Hôtel» des Monnoyes de France ,

que depuis l'entière fupprcflion du moiiiu>v;igc au

niarteuii , & l'étal lillenier.t de iclui au moulin.

Les (iiinvi^iilck [\\\uvh du fi^iuiàci ionik Û^w,

BALANCIER. 1^0
la vis , l'arbre , les deux platines , le jacquemart

, ,5^

les boëtes. Toutes ces parties , à la réferve du llcaii

font contenues dans le corps du Balancier
, qui eit

quelquefois de fer , mais plus ordinairement de fou-

te ou de bronze. Ce corps , qui eft très maflif , pour
foùtenir l'effort du travail , elt porté par un fort

billot de bois , „a par un bloc de marbre. Le fieaii

qui eft placé horifontalement au deflus du corps du
Balancier , eft t v longue barre de fer , carrée, gar-

nie à chaque bout d'une pefante boule de plonib

en quoi confifte toute la force , «Se d'anneaux où
font attachés les cordons , avec lefqucls on lui don-
ne du mouvement. Dans le milieu du fléau eft en-

clavée la vis ; elle s'engrène dans l'écrouë , qui eft

travaillé dans la partie fupérieure du Balancier mê-
me , & prelîé l'arbre qui eft au deflbus. A cet ar-

bre, qui eft dredé perpendiculairement, & qui tra-

verfe les deux platines , qui fervent à lui conferver

régulièrement cette fituation , eft attaché le carré,

ou coin d'écufTon , dans une efpèce de bocte , où
il eft retenu par des vis & leurs écrouè's. Enfin

,

la bocte où fe met le coin d'effigie , eft tout au def-

fus , & folidement attachée à la partie inférieure du
corps du Balancier. Pour le jacquemart , c'eft une
efpèce de reftort , en forme de manivelle , chargée

de plomb par le bout , qui tient h la vis du Ba-
lancier , «Se qui fert à le relever

,
quand la pièce eft

marquée. Il y a auflî un autre petit reflort à la

boëte de delTous , pour en détacher l'cfpèce , quand
elle a reçu l'empreinte. Enfin , il y a au bas du Ba-

lancier une profondeur , qui s'appelle la Foffe , où

fe tient allis le Monnoyeur , ijui doit mettre les

flaons entre les carrés , ou les en retirer , quand ils

font marqués.

Lorfiju'on veut marquer un fiaon , ou fraper une

médaille , on les met fur le carré d'efligic ; Se k l'in.

ftant deux hommes , tirant chacun de leur côté un
des cordons du fléau , font tourner la vis qui eft

enclavée , qui par ce mouvement fait baiffer i'.'.rbre

où tient le carré d'ccufton ; enforte que le métail

qui fc trouve au milieu, prend la double emprein-

te des deux carrés.

Tout ce qui fait la différence entre le ironnoy-
âge des efpeces , «5c celui des médailles au Balan-

cier, c'eft que la inonnoye n'ayant pas un grar.d

relief fe marque Xuit feul coup ; ôc que pour Ks

médailles . il faut les rengrèner plufieurs fois , «5, li-

rer plulieurs fois la barre , avant qu'elles ayent pris

toute l'empreinte; outre que les médailles, dont le

relief ell trop fort , fe mouleni toujours en fable

,

Si ne h)nt que fe rengrèner au Balancier; «Se quel-

quefois fi difficilement
, qu'il faut jufqu'à 12 ou K

volées du fléau , pour les achever.

La prclFe ell une efpèce de petit Balancier , qui a

toutes les parties cllentielles du grand, à la réfer-

ve du fléau , qui eft , pour ainli dire , partagé en

deux , <k qui ne le tire que d'un côté.

L'on a inventé dans le dix -huitième fiècle une

nouvelle machine, pour fraper la monnoye , qui

feroit d'une grande utilité , li le projet «5c le modèle,

qui en furent préfentés à l'Académie des Sciences

fur la fin de l'année 1717, pouvoient aufli facile-

ment s'exécuter
,

qu'ils paroillent ingénieuftmtnt

imaginés.

Cette machine eft une efpèce de moulin , à «^ui

les f<jrces ordinaires , tels que font le vent- l't.ui,

ou les animaux, peuvent dunner li mouvemeni
,

comme aux autres moulins. Une tréniie aUiez Icm-

blable à celle «jui reçoit les grains iju on vevU mou-

dre , contient les fl.u.n, , iSc Us porte lucciflivetnint

entre les coins, qui les doivent niarqutrj qu>. les

roués du inèiiK nuHilin approiUent «S. éloignent, au-

tant qu'il le faut , v^ avtt l'ettiTt néclLire , pour

que l'empreinte li>»t parfanv,

(^ i il eiRire |i,ir un auue rouage, que les flaoa»

Iraptii lortcat «oiiirae d'cux-mvjiic» (futu^rcleycons,

II'
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pour faire place à d'autres ; cnforte que nuan^ la

machine cft une fois en mouvement , un feul Ou-

vrier fuffit , foit pour remplir la trémie de flaons ,

foit pour les ramaflér ,
quand ils font devenus mon-

noye. Comme on ne fait cette defcfiption , que fur

la relation d'une autre , & qu'on n'a pas vu la ma-

chine , on Ce contente d'aflurer , qu'on la tient d'u-

ne perfonne également habile , & pleine de probitéj

ce cjui doit éloigner tout foupçon , ou qu'elle pût

fc tromper , ou qu'elle voulût tromper les autres.

Balancier. Se dit aufli du lieu où font établis

les prefles & Balanciers pour les médailles & les

lettons ; dans lequel exclufivement à tous autres

,

ils doivent être fabriqués & frapés. C'eft ce qu'on

appelle autrement , la Monnoye des Médailles , qui

fut établie fous Louis XIII. dans les Galeries du

Louvre. Ployez MoNNOYES des Médailles, l-'oyez.

aiiffi Jettons.

Il cft défendu par l'Edit d'établiflèment du Balan-

cier , & Monnoyes des Médailles , Se par plufieurs

Lettres Patentes, Arrêts du Confeil, & de la Cour

àes Monnoyes ; entr'autres par celui du Confeil du

jj Janvier i68y, & par ceux de ladite Cour des

i8 Janvier & lo Mars i6j2, & du 14 Juillet 168 J,

à tous Ouvriers, Graveurs & Monnoyeurs, & à

toutes autres pcrfonnes , de quelque condition qu'el-

les foient, à rcxception des Commis & Gardes des

Balanciers du Roi , établis aux Galleries d^ Lou-

vre à Paris , & des Hôtels des Monnoyes , d'avoir

ni tenir aucuns moulins, coupoirs, laminoirs, pref-

fes , balanciers , & autres femblables machines , à

peine d'être punis comme faux Monnoyeurs ; ni de

fabriquer , ou faire fabriquer ailleurs > qu'aux dits

Balanciers des Galleries du Louvre , & des Hôtels

des Monnoyes , des médailles & pièces deplaifirs,

d'or , d'argent , ni d'autres métaux , à peine contre

les Ouvriers & Fabricateurs, de coniifcation des ou-

tils & machines , & de mille livres d'amende con-

tre chacun des contrevenans , Ôi de plus grande

peine , s'il y cchet,

BALANÇONS. Sorte de bois de fapin débités

en petit, dont on fait gradd commerce en Languedoc,

Les balançons, la douzaine eflimés 3 livres, pay-

ent les droits forains dans les Bureaux de cette Pro-

vince, à raifon de y fols, & pour la réapréciatio»

autant.

BALASSOR. VoMt. BELLASOR.
BALAST, ou QUINTELAGE. Terme de

commerce de mer. Il fignifîe la même chofe que
Left. Voyez Lest.
BALASTRI. On nomme ainfi à Smirne les

plui beaux draps d'or qui fe febriquent à Venife

,

&. que les vaiflèaux Véuitiensponentdans les Echel-

les du Levant. Ils payent à la Doiiane de Smirne
les droits d'entrée , à raifon de y piaftres la pièce.

BALAUSl ES. Ce font les fleurs du Grenadier
fauvage. Il y en a de deux fortes j de fines, & de
communes.

Les communes ont peu de vertu , & doivent être

rejet'"es de la Médecine , où les fines peuvent être

de qutique ufage, étant eflimées aftringentes. El-
les viennent les unes & les autres du Levant , &
font proprement la même drogue ; mais les Balau-
lles fines font garnies de leurs fleurs , & les com-
munes n'ont queleurpecou;c'eft-à-dire, cette efpc-

ce de çaîne ou bouton en forme d'écorcenlfez épaif-

ft , ([ui enferme les fleurs avant qu'elles foient éclo-

fes , & qui les foûticnne quand elles le font.

Il faut choifir les Balaudes , fines , nouvelles

,

Jargts , hautes en couleur , c'cft-à-dire , d'un beau
rouge velouté , & , s'il fe peut , fans pecou , ni

menu.
Les Bnlauftes communes payent en France les Jroiii

d'entrée fur le pied de 3 Uviet U loo pefim i
6' les

finet 5 tivrei.
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BALAY. Inftrument de ménage , qui fert à amaC-
fer & à ôter les ordures , & à tenir les maifons pro-
pres & nettes. Il ell compofé d'un long manche de
bois , à un des bouts duquel eft un faiifeau de me-
nues branches ou verges de bouleau lié par le haut
par trois liens ou hars d'ofier ou de châtaigner.

On fait auflî des Balays de genêt. Se de jonc :

les premiers , liés comme ceux de Bouleau , à trois

liens j Se les autres , ficelles d'une médiocre ficelle

,

Se attachés au manche avec un clou. Ceux da
cette dernière forte, qui fervent aux cochers pour
nétoyer les pieds de leurs chevaux & les roues de
leurs caroHeS) font poilTés fur la ficelle, afin que
l'eau où ils les trempent , ne les pourrilTe pas fi ai-

fément.

On fait encore des Balays de poil > d'autres de
plumes , & d'autres de barbe ou frange de rofeaux,

qui fervent pour nétoyer les parquets , les meubles,
les tableaux, les livres des Bibliothèques, & autres

chofes qui demandent d'être ménagées. Ces der-
niers Balav's , particulièrement ceux de poil , fe font
par les Brollîcrs , Vergetiers. La fabrique Se le

commerce des autres , dont il fe fait une grande
confommation à Paris , font permis à tous ceux qui
veulent s'en mêler.

Plufieurs ouvriers, entr'autres ceux qui travail-;

lent fur le fer > comme les Serruriers , Maréchaux,
Taillandiers & quelques autres, fe fervent de Ba-
lays de bouleau ; mais ils les appellent plus ordinai-

rement Efcouvettes. Foyet. Escouvette.
Ce font les Chandeliers & Regratiers , qui font

le plus grand débit des Balays de bouleau , foit do
ceux qui fe font à la ville, fciit de ceux qui y vien-

nent en quantité de la campagne.
BALAZE'ES , ou SAUVAGUZE'ES de Su-

ratte. Toiles blanches de Coton , qui fe fabriquent

dans cette Ville du grand Mogol Se aux environs.;

Elles ont ij aunes î de long fur i de large.

BALDIVIA. ou VALDIVIA. Ville de l'A-

mérique fur la côte du Chily ; il s'y fait un très

grand commerce , à caufe de la proximité des ri-

ches mines d'or qui fc trouvent dans les monta-
gnes voifines

,
qui de là fc tranfporte dans toute

la mer du Sud , Se principalement à Lima. Ses ha-
bitans négocient pareillement dans les terres; en for-

te que quoique ion Commerce foit confidérable-

ment diminué, elle pafTe néanmoins toujours pour
une des plus riches villes que les Efpagnols polie-»

dent dans l'Amérique. Foycz l'Article général du
Commerce , où il eft parlé de celui de la mer du
Sud Se du Chily.

BALEINE, en Latin Btilana , Cete , Cetus. C'efî

le plus gros des poifibns.

Les plus grantles Baleines font celles qui fe pè-
chent dans la mer du Nord vers le Spitfberg. On
y en prend de 200 pieds de long. Se de groffeuf

proportionnée à la longueur. Les médiocres font

de 130 ou l6o pieds ; Se un voyageur aflùre , qu'on
tira plus de 3J0 livres pefant de barbes ou fa-

nons d^une feule Baleine , qui fut prife en fa pré-

ience.

Celles de la mer de l'Amérique font auflî fort

grandes; & il y en a de 90 ou de 100 pieds, cu-

ire la tête & la queue. Les moindres font colles

qui atteriffent fur les côtes de Guyenne , & fut

celles de la Méditerranée.

Il y a deux efpèces de Baleine ; l'uiif nui retient

fon nom, (8c l'autre qu'i>i\ iipptile f iitiftiiwri ÎAur
ditWience confifle , en ci' que le Cuchttlot a des dviitsi

6c que la Baleine au lieu de dent» , u feulement dei

fanons ou barbes dans la gueule , qui font larges d'uu

empan. Se longues de ly pieds, plus ou mo'ns
,

fuivant la grandeur de l'animal ; Se qui finillènt en
une efpèce de frange . «llta femblablc aux foyes de

pourtesH*
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la pf-che de la Baleire eft d'un grand profit ; &

îl y va tous les ans quaiuitc de vaiiFeaux de dittc-

rcntes nations.

Ces énormes poiflons fe harponnent par les plus

robuftes & les plus adroits des pécheurs , qu'on

appelle pour cela Harponnetiri , du nom du harpon

dont ils fe fervent , qui eft une cCpcce de dard ou ja-

velot long de 5 ou 6 pieds , dont la pointe fort a--"-

fce & tranchante . cft triangulaire , en forme du fer

d'une flèche.

Le Harponncur , du bout de la Pinaflè où il com-

mande à tout l'équipage , lance rudement le harpon

fur la tête de la Baleine ; & s'il eft aftèz heureux

pour le faire entrer à travers du cuir & du lard

jufques dans la chair , il lailie filer une corde atta-

chée au harpon, au bout de laquelle eft une courge

féche, qui nageant fur l'eau , fert d'indice piour dé-

couvrir où fc trouve la Baleine , qui auflîtôt qu'el-

le fe fent blclfée , fc tapit & cale à fond.

Si la Baleine revient fur l'eau pour refpirer , le

Harponncur prend occafion de la blelfer de nouveau;

& lorfqu'enfin à force de perdre du fang , elle eft

aux abois , les autres pêcheurs l'approchent par les

côtes, Se lui poulfent fous les bras ou nageoires ,

une longue lance ferrée dans la poitrine à travers les

înteftins , pour l'achever ; & quand le cadavre flot-

te fur fon lard , ils le toiient & le pouflênt à terre,

où ils le dépècent, & le bonifient i c'eft-à-dire, ils

en font fondre le lard.

La pêche de la Baleine occupoit autrefois un
grand nombre de vaiftiîaux & de matelots Bafques ,

ik vers le milieu du 17*. fiécle les habitans de S
Jean de Luz , de Bayonne & de Ciboure, y en-

voyoient jufqu'à jo & 60 navires.

Les Hollandois , qui à préfcnt en font la plus

grande pêclie , n'y en envoyoietu pas alors davan-

tage. Mais en 1689 & 16^0, les chofesétoient dé-

jà bien changées, les Baujues ayant à peine armé

pour cette pêche S 8 00 20 vailléaux j & les Hol-
landois y en nyant envoyé plus t'e 300 de toute

grandeur. Ce qui eft à peu près refté fur le même
pied.

Les Bayonnois , & les autres François ou Baf-

ques , portent ordmairement leur pêche au Havre ,

à Dieppe & à Rouen , & reviennent hiverner chez

eux , avec quelque petite quantité d'huile <Sc de fa-

nons, pour la coiifommationdu pais. Ces marchan-

dil'ts iv débitent à Tufan , Chalofe, Se Marfan ;

il 5'en tranfporte aulfi en Bearn , & quclquef'jis juf-

qu'à la Roc'.K'lli'.

A 1 égard du Cachalot , il fe porte tout à Bayon-
iie (Se .s'y purifie , après quoi on l'envoyé à Rouen
pour Pans.

On tire trois fortes ir: marchandifcs de la Ba-
leine ; Uhuile , \csfatum , & le fpcrme , ou nature

de Baleine.

L'huile eft le lard ou lagraifTe de laBaleine, que
l'on fait fondre après l'avoir dépèce. Le tems que
les pêcheurs font obligés de perdre à terre pour

faire cette fonte , a fait imaginer à un Bourgeois de

Cibourt , nommé t'ra»fois Soupite , l'invention de

fondre & de cuire les grai(l<:s à flot , & en pleine

mer , en bàtilTant un fourneau fur le fécond pont du
navire, & en fe fervant des grillons & du marc de

la première cuite pour (aire la féconde.

Il le fait un commerce très confidérable de cette

liuile , fur tout en tems de paix , à caufe du grand
ufagc qu'elle a en France , tant pour brûler , que
pour une infinité d'ouvrages où on auroit peine à
s'en pafTer.

On l'employé principalement pour rafincr le fou-

frc , pour la préparation de certains cuirs , pour cn-

gr.iiftcr le bray , qui fert à enduire & fpalmcr les na-

viies. Quelques ouvriers en draps préparent auflî

leui^ laines avec cette huile, bi^y que dans les Ma-

BALEINE. 2^4
nufaéhires de draperies fines , on ne fc fervequede *

bonne huile d'olive. Les Peintres en ufent pareil-
Icment pour certaines couleurs : les Foulons pour
faire leurs favons : même les Architeûes & Sculp.
leurs , pour compofer une efpèce de laitance avec
la cerufe ou la chaux , qui fait croûte & peut réfi-

fter aux injures de l'air. Enfin il feroit trop long
de faire le détail de tous les artifans & ouvriers a

qui l'huile de Baleine eft utile

Cette huile a une propriété mer\'cilleufe , Se l'on

alTure.quc quoiqu'elle foit toute bouillante , on y
peut mettre la main fans fe brûler. Elle vient en fu-

tailles ou bariques
,

qu'on nomme quartaux
, du

poids de yao à 600 livres.

t On doit choifir l'huile la plus claire, Se la moins
puante. Celle qu'on fait en France eft préférable à
celle de Hollande

,
parcequc les François font fon-

dra la graille auflî-tôt qu'ils l'ont retirée de la Ba-
leine ; au lieu que les Hollandois la gardent & jj

tranfportent avant que de la faire fondre j ce qui fait

qu'elle eft rouge Si de mauvaifc odeur , fuivaut M,
Leniery,

t Cette graillé ou cette huile abondante , laquelle
en faifant réfléchir, & en redoublant la chaleur na-
turelle ou interne , garantit la Baleine de la froj.

deur extérieure , produit à leur égard le même ef-

fet que font les habits aux nôtres. Au refte il y i
lieu de croire que la raifon qui fait que ces Pcif.

fons là fréquentent particulièrement les Mers fep.

tentrionales , cft qu'ils s'y trouvent plus en repos

& que l'air qu'ils y refpirent eft plus chargé dé
particules fuppofées nitreufcs , qui fervent d'alimem
au feu , & qui font par conféquent les plus pro-
pres à entretenir la chaleur vitale dans une adi\i-
té capable d'animer de fi grands corps , & de leur

donner le mouvement néceftaire pour foufltir Se

même pour rcpouffer le froid qui les environne,
outre qu'ils y peuvent refter plus long-tcms fous

l'eau , que dans un air plus chaud & plus fubtil.

Cette obfervation de M. Ray, dans fon Exiftetue

Ù la fagejfe de Dieu manifejUes dans les Oeurres de

la Création , nous paroît aflez convenable ici.

Les fanons , qui tiennent en quelque forte lieu de

dents aux Baleines
, qui n'en ont point , & qui font

enchafles par en-haut dans leur Palais-, font pro-

prement ce qu'on appelle de la Baleine chez les

Marchands Merciers, & parmi les ouvriers qui les

cmploycnt. On s'en fert à faire des parafols , des

éventails , des baguettes , des corfets , & des luf-

ques ; & les Couteliers Se Tourneurs en confom-
mcnt auflî beaucoup.

Il y a à Paris & à Rouen des ouvriers , qui n'ont

d'autre emploi que de couper & façonner les fanons,

pour les mettre en état d'être employés. Ce com-
merce, qui ctoit autrefois très grand , & fur tout à

Rouen, eft fort diminué. Peut-être cette diminu-

tion provient-elle , de ce que les femmes ne por-

tent prefque plus de corps de Juppé, ni de bufqucs,

& de ce que les éventails fe montent préfentcment

plus ordinairement avec du bois , qu'avec de h ha-

leine. La diminution de ce commerce vient peut-

être aufli de la quantité de baleine coiipée, qu'en

envoyé d'Efpagne & de Hollande à Bourdcaux

,

d'où elle fe répand eufuite dans le refte de la Fran-

ce , Se même jufqu'à Rouen & à Paris.

Le Balenas , qui eft le membre génital de ce

poiifon , eft de même efpèce que les fanons , &
s'employe aux mêmes ufages.

he Sperme, OM Nature de Baleine ^ a qui fans dou-

te on a donné ce nom pour en haullcr le prix , en

fuppofant (a rareté , n'eft autre chofe que la cervelle

du Cachalot , cette forte de Baleine qui a des dcntj,

Se que les Bafques appellent Byaris^

Cette drogue fi efliméc des Dames , Se qu'on

nomme autrement Blanc de Baleine, ou Sptrm» ceti,

fe
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,g, BALEINE.
fe pre'pare ordinairement à Bayonne , Se à Saint

Jean de Luz. Mais cette fabrique c(l devenue fi ra-

re en France, quen lyoy il

"Xl'y,°" P'"%'î"^

deux ouvriers dans cette dernière Ville qui la fvuf-

fent bien préparer.
, n • r c-

La préparation du Sperme de Baleine fe fait, en

le fondant & refondant plufieurs fois , & en le la-

vant à diverfes reprifcs, jufqu'à ce ou'étant extrê-

mement purifié, il devienne très blanc. En cet état,

par le moyen d'un couteau fait exprès , on le coupe

en écailles telles qu'on les trouve chez les Droguiftes.

La bonne qualité de cette drogue coniirte à être

blanche, claire, tranfparente , & çl'une odeur fauva-

gine, que quelques-uns s'imaginent être une odeur

de violette. Quelquefois on la fophiftique avec de

la cire ; miis on 1 /econnoît , ou à l'odeur que la

cire qu'on y mêlt , ne peut jamais entièrement per-

dre ; ou à la couleur, qui eft d'un blanc mat. On
peut encore être trompé en achetant du Sperme de

B.ileine, fait feulement de la graifTe , & non pas de

la cervelle de l'animal. Cette dernière forte de Blanc

de Baleine jaunit auflî-tôt qu'il eft à l'air.

En général , cette Marchandife ne craint rien

tant que d'y être expofée ; & l'on ne peut la con-

fenrer trop foigneufement dans des bouteilles de

verre , ou dans les barils mêmes dans lefquels elle

vient.

On fait quelque ufage du Blanc , ou Sperme de

Baleine , dans la Médecine : ce qui en confomme

néanmoins ù peu ,
qu'il ne feroit d'aucun prix , fi

les Dames, ou par un excès de propreté, ou, ce

qui les touche encore davantage , pour conferver ou

pour augmenter leur beauté , ne le faifoient entrer

dans les pâtes dont elles fe fervent à laver les mains,

& dans les fards dont elles s'efforcent fi vainement

de s'embellir le vifage.

Les dents du Cachalot fervent aux Tourneurs,

Se iux Couteliers ; & ils en font divers beaux ou-

vrages.

UOrdonnance de la Marine du mois d!y4oii/l 168 ï ,

a réglé diverfes chofes touchant les Baleines.

Suivant i'art. 2 , du Titre J , du Livre y , les Ba-
leines Se autres poiflbns à lard , qui font échoués &
trouvés fur les grèves de la mer , doivent être par-

tagés comme Efpavcs , & ainfi que les autres effets

échoués.

Et par l'article 3 du même Titre , il eft porté :

Que les Poiffons royaux , & à lard
,
qui auront été

pris en pleine mer , appartiendront à ceux qui les

auront péchés , fans que les Receveurs de Sa Ma-
jefté , ni les Seigneurs particuliers , & leurs Fer-
miers , y puiflent prétendre aucun droit, fous quel-

que prétexte que ce foit.

Commerce des fanons de Baleine à Amflcrdam.

On diflingue à Amfterdam deux fortes de Balei-

nes j la baleine en tanons , Se la baleine coupée. Les
bons fanons de baleine doivent pefer 4 liv. pièce.

Les 100 livres de fanons fe vendent 182 florins,

plus ou moins. Les déduftions pour le bon poids
& pour le prompt payement font d'un pour cent

chacune.

Les cent livres de baleine coupée fe vendent i8<î

florins , plus ou moins ; clic fe coupe ordinairement
de la longueur de 7 à 10 quarts de l'aune d'Amfter-
dam. Les déduirions comme à l'autre.

La Baleine coupée & apprêtée , paye en France de
droits d'Entrée s fuivant le Tarif de i66j , ly livres

du cent pefant ; à la réferve néanmoins de la Baleine
provenant de la pêche des Hollandais , & qu'ils appor-
tent dans le Royaume , dont les droits ont été modérés
à I) livres , par la Déclaration du 29 May 16'^^. &
parle Tarif du 21. Dec. 17 J9.

Par le pi émicr Tarif de 1667 , la Baleine en fanons ,

k cent en nombre , tant grands que petits , environ du,
Diilion. de Commerce, foin. I,
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poids Je JOO livres, paye 30 liv. & celle des Hollan-
dais , feulement 20. liv. ce qui eft confirmé par le Tarif
du 21. Dec. 1739.

L'huile ou graijfe de Baleine , & d'autres poiffons ,
paye par les mêmes Tarif Ù Déclaration , la harique

du poids de yao livres, 7. liv. 10 /. par les Hollatp-

dois , pour celle de leur pêche j ta" 12 liv. par les au-
tres.

Les droits de fortie pour la Baleine coupée & apprl'.

tée, font de i^fols du cent pefant , autant pourlesfa-
nons aiifi du cent , & feulement 8 f.peur fhuile.
BALENAS. Membre de la Baleine, qui fert à

la propagation de l'efpèce : ce qui eft particulier à
cette loite de poiftbn

,
qui eft le feul qui engendre

à la manière des animaux terreftres.

Le Balcnas fert aux mêmes ufages que ce qu'on
appelle Fanons de Baleine, ou Baleine coupée, qui
fe vend chez les Marchands Merciers. Voyez, ci-def-

fus l'article de la Baleine , oii il eft parlé de cette forte

de marchandife.

BALINE. Efpèce de grofte étoffe de laine d'un
très bas prix , qui fert à faire des emballages.

Les Salines , ou Emballagef de laine , payent de,

droits (tentrée en France i y Jols du cent pefant,

BALISAGE. Voyez l'article fuivant.

BALISE. Terme de Marine. Marque ou indice;

qu'on met fur les côtes de la mer , ou à l'entrée des
ports , havres & rivières navigables , pour aftiirerla

navigation , Se indiquer la route que les vailfeaux
doivent tenir , pour fe garantir des dangers.

Les Balifes font ordinairement des pièces de bois
en forme de mâtis , qui font placées dans des lieux
apparens. Quelquefois ce font de grands arbres
plantés d'une certaine manière , au nombre de deux
au moins , lefquels il faut prendre en ligne droite ,

l'un cachant l'autre ; enforte que les deux ne paroif-

fent qu'un à la vue. C'eft cette manière d'entrer

dans les Ports , havres , ou rivières , qu'en terme de
Marine on nomme Travers.

On appelle aufîî Balise , un tonneau vuide , &
bien clos , qui nage fur l'eau , attaché par une chaî-

ne, ou corde, à une groffe pierre, ou a une pièce
de canon de fer rompu , qu'on jette au fonds de la

mer
, pour marquer les endroits périlleux. Le vé-

ritable nom de cette Balife eft Tonne. Voyez. Tonne.
Les Maîtres des vaiilëaux Marchands font obli-

gés de pay;:f un droit dans les ports & partages»'

pour l'entretien des Balifes.

Le droit de Balife , ou Balifagc , comme on le

nomme en quelques endroits , n'eft point réputé
Avaries , & doit être acquité par le Maître du
vaifleau. Ordotmance de Marine, Aoufi 168 1 , art.

9. du titre 7 du livre 3

.

BALIVAGE, ou BAILLIVAGE. Terme d'ex-

ploitation de bois. C'eft le compte ou la marque des
baliveaux

, qu'on doit lailfer dans chaque arpent de
bois qu'on a coupés , ou qui font à couper.

L'Ordonnance des Eaux & Forêts de France ,

régie le Balivage à feize Baliveaux par arpent de
boi; taillis , dil'àge du bois qu'on coupe, outre lesâge
anciens & modernes.

BALIVEAUX, ou BAILLIVEAUX. Terme
de commerce de bois. Ce font certains pieds d'ar-

bres , dont le nombre eft réglé par les Ordonnan-
ces des Eaux Se Forêts , que les Marchands

,
qui

achètent les bois fur pied , doivent laiflér par cha-

que arpent.

On appelle ordinairement Baliveaux , les chênes,

hêtres & châtaigniers , qui font au delTous de qua-
rante ans. Voye^ Bois.

Toutes les Ordonnatices des Eaux Se Forêts
,

particulièrement celles de Charles V. do J37(5, de
François 1. de lyiy , è: de lyiS ; de Henri II.

de iys'4, & de Louis XIV. de 16^9 , enj'Mgnent

de relurver fcizc Lulivtaux par arpent lors ne l'ex-

M ploita-

a
-%
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a^7 BALIVEAUX.
Ploitation des taillis ; lefqucls baliveaux doivent

»voir au moins l'âge de dix ans , outre ceux des

«loupes pr<5cédcntes , & ne peuvent t'trc coupes

qu'ils n'ayent au moins 40 ans. Sa Majcflé ayant

cependant été informée , qu'au préjudice de l'utili-

té publique & de la confcrvation des bois de char-

pente , de fi fages réglemens étoient négligés, plu-

sieurs particuliers coupans leurs bois taillis avant

l'âge de dix ans, & faifant leurs coupes à blanc-

<tre & fans refcrver aucuns baliveaux ; Sa dite Ma-
jefté a crû fuffifamment arrêter cet abus , en ordon-

nant de nouveau , par un Arrêt de fon Confeil , l'exé-

cution de tous les Edits , Arrêts & Réglemens pré-

cedens. & notamment de l'Ordonnance àe 1669,
en y ajoiitant feulement l'obligation aux particuliers

«le faire aux Urettes des Maîtrifes , dont leurs bois

font reffortiffans , leurs déclarations des baliveaux

qu'ils voudront y couper
,

pour que les Officiers

puiiïent , avant qu'on procède à la coupe , rccon-

iioitre la qualité , & l'agc des baliveaux qu'ils au-

ront delFcin d'abattre ; & ce à peine de joo livres

d'amende.

Par cet Arrêt, qui eft du 19. Juillet 1729 , il cft

auflî enjoint aux Ofliciers des Eaux & Forêts cha-

cun en droit foi , de vifiter les bois des particuliers ,

pour voir fi la rtfcrvc des baliveaux aura été faite,

& d'en drtlltr le procès verbal , & en cas de con-
travention , les condamner aux peines portées par

les Ordonnances.
Baliveaux. EU aufli un terme de Maison, qui

iîgnifie les grandes perches , ou autres brins He bois,

auxquels ces Ouvriers attachent les boulins de leurs

cchaiiauds , lorfqu'ils >'n tout plufieurs les uns fur

les autres.

BALLE. Se dit des marchandifes cnvclopées ou
empaquetées dans de la toile , avec plulicurs tours

de corde bien ferrés par deflus , après les avoir bien

garnies de paille , pour empêcher qu'elles ne fe bri-

fcnt , ou ne fe g.îtent par les injures du tems.

La plupart dts marchandifes qui vont aux foires,

Se toutes celles qui font deflinées pour être tranf-

portécs & envoyées dans des Pays éloignés , doi-

vent être en Balles ; & l'on ne peut prenilre trop

de foin de leur emballage , pour en éviter le dépe-
rilTement. yoyfz Emballage.
On met toujours des marques & des numéros fur

les Balles , afin que les Marchands à qui elles appar-

tiennent , les puilILnt plus facilement connoître.

Quand on dit , Vendre des marchandifes fous

cordes en balles , ou en balles fous cordes ; c'eft-à-

dire , les vendre en gros fur la montre , ou échan-

tillon, fans les déballer, ni en ôter les cordes.

On nomme Porte-Balles , les petits Mcrriers qui

vont par la campagne, & qui portent fur ' jur dos
des Balles de menue Mercerie.

[

Une Balle mife de champ, efl celle qui efl char-

gée , ou poféc fur fon côté le plus étroit.

On appelle Marchandifes de Balles , certaines quin-

quaillenes , & autres efpiJces de marchandifes, qui

viennent de diHérens Puis, particulièrement du Fo-
refl

,
qui font ordinairement fabriquées par de mé-

chans Ouvriers, & avec de mauvaifes matières. On
les appelle ainfi , pour les difiinguer de celles qui

font de commande , & faites de main de bons Ou-
vriers.

Une Balle de papier fe dit de plutieurs rames mi-

fes enfemble dans une tfpèce de Ballot. Il y a des

Balles de plus ou moins de rames. Celles deftinées

pour Confiantinople , n'en contiennent ordinaire-

ment que douze. Il n'y a guéres que le papier aux
trois croidans

,
qu'on tranfporte en cette Ville , &

qu'on fabrique a Marfeille, qui fe vende à la Bal-

le: celui à la couronne , & à'ia cruizette , qu'on

eiiviive aulli au Levant, fe vend au ballon. Voyez.

ftt Article.

Une Balle de àén, Sit un petit paquet en papier,

BALLE. BALLON. z«g

où il y a une ou plufieurs douzaines de dés à joiicr.

Balle, en terme de Paumier. C'ell un pttit glo.

be , ou boule faite & couverte de drap , pour joikr

à la paume. Son peloton doit être bien rond , Sc

bien ficelé : le drap , dont on la couvre, doit être

neuf, & toute faite & couverte , elle doit être du
poids de 19 eflelins ; le tout conformément aux Sta-

tuts des Maîtres Paumiers , qui y font appelles Fai-

feurs d'clleufs , pelotes & balles. Voyet. PAUMitR.
Balle. Ce eue les Imprimeurs nomment ainfi

^

eft une efpèce d'entonnoir de bois, qui a une poi-

gnée , & qui ell rembouré en dedans d'une forte

de laine , couverte en dehors de cuir , cloué au bois.

C'eft avec la Balle , ou plutôt avec les Balles
, que

l'Imprimeur, qui en tient une de chaque main, prend
de l'ancie dans l'ancrier , & en noircit les formes,

en les frappant à plufieurs rcprifes. Il faut bien dif-

tribuer l'ancre fur les Balles , en les frappant l'une

contre l'autre , avant que d'en frapper les formes.

Voyez. Imphimehie.
Balle de moufquet , de piflolet, d'arquebufc, &

autres petites armes à canon. Efl un corps fphcri-

que , ordinairement de plomb, & quelquefois de
fer , dont on charge ces fortes d'armes par delTus la

poudre, après qu'on a mis de la bourre, ou papier

entre-deux.

Les Balles de plomb & de fer font marchandifct

de contrebande , pour la fortie du Royaume de Fran-

ce, fuivaat l'Ordonnance de 1687, titre 8, art. î,
& tous les Traités de Paix , & en conféqueriee fu-

jettes à confifcation ; & ceux qui en favorifent la

fortie , aux amendes , & autres peines portées par

les dites Ordonnances.
On parle ailleurs de la fabrique & commerce des

Balles de plomb. Voyez. Plomb.
Balle. S'entend aulli de certains paniers, ou cor-

beilles , qui fervent à emballer les marchandifes, &
à les mettre en Balle. On les nomme plus ordinai-

rement Banne;,. Voyez. Bannb.
Les BAiles, r.mcrs Ù Corbeilles payent en France

les droits d'entrée fur le pied de 6 fols la douzaine ;© pour ceux de fortie , feulement 2 fols.

Balle. Eft auffi une petite paille , ou goulTè

,

qui fert de légère cnvelope au bled, à l'avoine, &
autres grains , & qui s'en fépare , en les battant &
les vannant. Outre l'ufagc qu'on fait de la Balle
des grains pour la nourriture des beftiaux , on eu
apporte aulHuneafrez grande quantité à Paris, par-

ticulièrement de celle d'avoine , dont les pauvres
gens font des matelas & des traverfins. On l'appel-

le ordinairement Paille davoint, mais improprement.

Vmez Avoine.
BALLIN. On nomme ainfi à Bourdeaux , à

Bayonnc & dans les autres villes de Commerce de
la Guyenne , ce qu'on appelle à Paris & ailleurs

Emballage. Vtnez cet article,

A Bayonnc , dans le négoce d«s laines , on dé-

duit le ballin fur chaque b.ille ; ce cjui va depuis

II jufqu'à 14 livres , fuivant que la toile du ballin

efl plus ou moins grofle , ou la balle plus grande
ou plus petite.

BALLON, ou BALON. Efpèce de Brigmti'i,

dont on fe fert dans le Knyaume de Siam , pour
naviger fur les rivières , & faire le commerce de
l'intérieur du Pais. Il efl d'un feul tronc d'arl)re ,

creufè en dedans, & fe conduit à la rame. Il s'en

fait de diverfes grandeurs , fuivant la néccflîté &
l'ufage. Le Roi en a pour la promcnatle fur l'e.iu ,

qui n'ont pas moins de loo , ou de 120 pieds de

long , & de 6 à 7 de large , où il met julcjn'à c( nt

Rameurs de cliacjue loté. On ne peut rien de plus

magnifi(ji.;e que tes Ballons , dans lefquels les Ruis

de Siam fe font voir de tems en tenu à leurs Su-

jets , avec une pompe qui kur infpire une fouriiif-

iiiin relijjieufe, pour ne pas dire une véritable ado-

ralJoll.

Ballon,

I
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BAtr ON ,
qu'on nomme aufli Ballot. C'cft dans

le commerce du verre de Lorraine , une ccrtan.c

quantité de tables de verre, plus ou m^xins grandes,

Suivant fa qualité. Le Ballon de verre blanc con-

tient 2Î liens, à raifon de 6 tabès au lien, & le

Ballon de verre de couleur, feulement 12 liens ^

& a tables au lien. rov« Vehre de Lorraine.

Ballon. C'cft audi un terme de commerce de

Papeterie. . ,

Le papier de Marfeille , qu <in nomme a la croi-

zettc . dont il fe fait un grand débit .n Conftanti-

noplc , fe vend au Ballon , compofc de 24 rames.

Le Ballon du papier à la couronne ,
qui le fabri-

que en quelques endroits de Provence , & qui eft

auflî très-propre pour le négoce du Levant , où il fe

vend pour papier de Venife , n'eft que de 14 ra-

mes. Voycî. Papier.

BALLOT. Petite balle , ou paquet de marchan-

difcs. On le dit auflî quelquefois des groflès balles.

Les Ballots de quelques efpèces de marcliandifes

font ordinairement compofés d'un nombre certain

de paquets , d'échevaux , ou de pièces. Les Ballots

de fil de fayette font de 15 a. 18 paquets ; chaque

paquet de 3 ou 4 livres. Il en eft de même du

Ballot de verre , comme on l'a dit ci-devant au mot

Ballon , qui eft le nom le plus ordinaire que les Vi-

triers lui donnent.

Ballot. S'entend auflî dans le commerce des vi-

andes boucanées
,
que font les Boucaniers de S. Do-

mingue , d'un certain poids que chaque paquet doit

avoir. Ordinairement le Ballot eft de (lO livres de

viande nette, non compris l'emballage, f^ojct Bou-

canier.
BALON , fignifie une groftc boule de cuir

,
qui

renferme une veflîe remplie d'air qui le rend très

léger. Il n'y a guéres que les Ecoliers qui s'en fer-

. vent dans les Collèges, pour jolicr leurs parties de

fcalon. On s'en fert de même en Italie, particuliè-

rement a. Rome, Gènes, Florence &c.

BALSAMUM. Terme Latin , qui fignifie tout

enfemble, & l'arbre qui produit le baume du Le-

vant , & cette précieufe gomme. Les Epiciers-

Droguiftes fe fervent quelquefois de ce mot Latin,

au lieu du mot Fran(^ois , Baume , dans le commer-

ce des drogues, l^oyez. Baumf:.

BALZAN. Terme de manège , & de commerce

de chevaux. On appelle un cheval Balzan, celui qui

a à quelqu'un des pieds , ou même à tous les qua-

tre, ces marcjucs qu'on nomme Balzanes. Voyez l'ar-

ticle fitivant.

BALZANE. Marque blanche , que les chevaux

noirs ou bays , ou autres couleurs brunes , ont aux

pieds; ordinairement depuis le boulet jufqu'au fa-

bot. Les Ecuyers , & les Marchands de chevaux ,

qui s'y ccnnoilfent, croyent qu'on peut juger aux

Balzanes, les bonnes ou mauvaifes qualités des

chevaux.

Les Balzanes aux trois pieds font les meilleures;

celles au pied du montoir vont après ; enfuite font

celles de deux pieds ; & enfin , les Balzanes des

quatre pieds , qui , quoique bonnes , font moins

cftimées que 1 .s précédentes. On appelle Chevaux
Travats , ceux qui ont les Balzanes ;uix deux pieds

du même côté ; & Traveftats , ou Traftavats, ceux

qui w'un ont aufli que deux , mais placées comme
en écliiquier. En général , les Balzanes baffes , &
qui font herminées , font excellentes. VosczCam.^
V A r. , il l'endroit de l'article oh il eft parti des Bal-

zanes.

BAMBOCHE. Petite canne légère , & pleine de
iKtuds qui vient des Indes Orientales. C'eft le di-

minutif de Ramlonc.

it BAMBOU. C'cft ainfi qu'on écrit aux Indes,

& non BamboHc. f C'eft une plante qui fe multiplie

l>caucoup par lu racine de laquelle il s'élève une tourte

Jameufe à la manière de quelques cfpèce* de Uramen,
Diclion- de Commerce. Tom. I,

BAMBOU. BAR 170
ou plus naturellement h la manière des Cannes de
l'Europe ; car le Bambou tft du genre des Can-
nes auflî-bien que la plante qui produit le fucre.

Cette plante des Indes eft la plus grande Efpèce de
Canne que l'on connoilfe : elle tft d'une groftcur &
d'une hauteur extraordinaire , quand elle porte fa

fleur. Chaque Jet ou Canne , atteint fouvent la

groftcur de la cuiffe dans fon èpaiftcur p.'r le bas {

& va toujours çn diminuant )ufqu'a fon fommet , le-

quel porte un paniculc de fleur , comme nos Can-
nes dans fa faifon. Le Bambou croit dans tous les

Païs maritimes des Indes Orientales. Mr. Lemery ,

l'appelle un arbre qui a les feuilles fcmblablcs à cel-

les de l'Olivier ; Mais , Jean Bauhin d'où il a rird

fa defcription l'a trompé, car ce n'eft point un ar-

bre , quoi qu'il croiilë auflî haut jufqu'à 20 ou 2

J

pieds ; & même à 30. Ses feuilles font faites com-
me celles des autres Cannes ou rofeaux ; excepté

qu'elles ne font pas fi longues , ni larges par leur

bafe comme dans les autres efpèces. Leur lon-

gueur eft d'un demi pied , & leur largeur par le mi-
lieu, d'un pouce ou un peu davantage. Les In-

diens bâtiftcnt avec ces Cannes de Bambou , leur»

maifons , & font toutes fortes.de meubles très induf-

trieufement façonnés. Le bois de ces Cannes efl

fi dur & fi ferme qu'il fert très bien à faire des Pi-

lotis pour foutenir des maifonnettes au deftiis des

Rivières qui coulent doucement , comme dans des

canaux, lis font de plus toutes fortes d'utenciles

de ce bois, pour l'ufage de leurs cuiimes & de leurs

Tables. Les plus gros Bambous (èrvent à laire

les Bâtons , lur lefquels les EftLives ou autres

portent cette efpèce de litieic , qu'on appelle

Palanquin
,

qui eft d'un ufage fi ordinaire , &
d'une fi grande commodité dans tout l'Orient»

On en fait auflî des efpèces de fceaux , où l'eau fe

conferve extrêmement fraîche. Les bamboches qu'on

voit en Europe , & que vendent les Marchands
Merciers & les Tablettiers , font les premiers , SC

les plus petits jets des Bamboucs. Ce font ces pe-
tits jets, jeunes, dont lesMalayes, & fur-tout les

Ciiinois qui font répandus dans les Iles de la Sonde
& des Molucques , fe fervent pour confire au vi-

naigre à leur manière avec des ingrèdiens forts ou
poivrez. C'eft ce qu'ils nomment Achiar- Bambou i

Ils appellent 'irhiar tout ce qui ell coi-fit au vi-

naigre , & pour diftinguer , ils ajoutent à ce nom ,

celui de la chofe confite, l'oyei Achia & Ar-
CHARD. Deux morceaux de Bambou , d'une certai-

ne gro*T"ur, & frottés l'un contre l'autre , d'une

certaine manière, peuvent produire du feu , &
quand les Indiens n'en peuvent pas avoir autre-

ment , ils s'en procurent par ce moyen .• La dureté

du bois de ces Cannes fait que le trottcmciit rapide

l'embrafe à l'endroit trotté. Cet article a été retou-

ché par Mr. G.

BAN. Sorte de moufteline unie & fine que les

Anglois rapportent des Indes Orientales. La pièce

eft de 1(5 aunes fur trois quarts.

Ban. Vieux mot Saxon
,
qui fignifie profcrire ou

exiler un homme , lui interdire le feu & l'eau
;
pu-

nition ufitée autrefois chez les Romains : le con-
damner par contumace , fi on ne le tient pas en
perfonnc. En ce fens on dit , mettre un homme au

ban de l'Empire. Un fripon à Paris , dont le crime

ne va pas à la mort , ell condamné à fortir de la

Ville , Prévôté & Vicomte pendant un certain nom-
bre d'années; on lui enjoint de garder fon ban fous

telles & telles peines.

BAN . Se dit du cri public
,

qui fe fait pour an-

noncer la vente de quelque marcbandife
,
particu-

lièrement ijuaiid il eft précédé du fon du tambour.

On (e fert aufli du Ban pour recouvrer les chofes

perdues , en promettant quelque rccompenfe à ceux

qui en donnent des nouvelles.

Ban de Vendanges. C'eft la permiflton qui fe

M 2 donne
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J7I BANC
donne par autoritc de Jufticc . de faire \c<i vendan-

tes à certain jour , & la publication qui s'en fait à

rAudiciice.
, -

Four a Dan. Cell un four ou le Seigneur a

droit d'obliger fes vaflàux de venir cuire ou aciietcr

leur pain. Foyez Fol'k.

BANC. Sicgc de bois , fans dos . ou avec un dos,

fur lequel plulicurs perfonnrs peuvent s'alkoir tout

à la fois. Il y a pluliturs métiers qui ont des niadii-

nes . ou inftrumtns , qu'on nomme des Bancs, fo)/*.

tes articles fuivans.
j. rr

Banc, a ui.ciKOSSiR. Terme de Tireur d or. El-

pècc de petite argue ,
que deux hommes font tour-

ner , pour réduire les lingots d'or , d'argent , ou de

cuivre , à la grolleur d'un ferret de lacet, en les lai-

faiit palfer par environ vingt pertuis ou trous , d'u-

ne moyenne filière
,
que l'on nomme Ras. I^oyez

Arguk , ou Ras.

t A l'arbre ordinaire auquel eft attaché la peau

qui tire les tenailles, on met une roue de ter den-

telée , d'environ 2. pieds de diamètre , qui doit en-

grener dans un pignon
,

qu'on lait mouvoir nu

moyeii d'une manivelle ; ce pignon donne un mou-

vement égal & très puillant à la roue , laquelle fai-

fant mouvoir fon axe , fur lequel s'enveloppe la

courroye , attire avec douceur & (ans aucune vio-

lence le fd qu'on veut faire palTer au travers des dif-

férens trous des fdiéres : cette méthode cil préfé-

rée à toute autre
,
par ceux qui la connoiflcnt.

Banc a tiki.k. Autre tenue de Tireur d'or
, qui

fignifie la machine dont ils fe fervent
,
pour tirer le

fil d'or ou d'argent, tant fin qae faux , à travers

les pertuis dune petite filière appelléc l'ngaton

,

pour le mettre en état de pouvoir paflèr par les

pertuis du fer à tirer ,
qui eft la plus petite de tou-

les les liliercs. l'oyiz Pkigaiûn.
Banc. On appelle aulli de la forte dans les Ma-

uufaftures des gltices , une cfptce de grande table
,

compolée de plulieurs fortes planches , fur laquelle

fe pofe la pierre de Liais , ou fe mettent les glacis

?|u'oii veut dégrollir 1 ou adoucir. Cette table eft

ûîitenuë par trois tréteaux aufli de bois, yoytz

Gl.A(.F.

j- Banc de Mcmiifier Se A'EieniJle, efl un inflru-

meiit qui fcrt à entrtpi)fcr & tenir les bois {[ue l'ar-

tifan veut travailler ; il eft coiupofé d'une longue

pièce de bois de 4. à j, pouces d'épaificur , & d'une

longueur arbitraire , dans laquelle ibnt percés diveis

trous qui fervent à placer les valets pour afi'ujettir

les ouvrages à perfeélioiuier ; on y joint audî une

prelfe , & un pied mouvant , percé de divers

trous.

Banc. Les Banquiers avoient autrefois des Bancs

dans les places publiques , & dans les lieux ou fe

tenoient les foires ; à: e'étoit où ils faifoient leur

commerce d'argent, ik de Lettres de Change. Quand
un Banquier f.iifoit faillite, on rompoit fon Bane,

comme pour avertir le Public
, que celui à ()ui ap-

partenoit le Banc rompu , n'étoit plus en état de

continuer (ct[-i négoce : & comme cet ufage étoit

très ordinaire en Italie, on prétend que le terme

de Banqueroute, rlont o\\ fe lert en France , vient

des mot? Italiens , li.tiico roiio , qui lignifient Banc
rompu. Foyct Bani^ukhouti .

Banc. Se (lit aufli <lc certaines afTîfes , ou //'// de

ficrre , qui fe trouvent dans les carrières, & qui ont

dillérentes épaillcurs , 5: divtrfes qualités. Tels font,

le l' ranc-banc , le Banc de marclie , le Coquillart 6c

le Banc de cuivre , le Banc rcjuge, le Cliquart

ou Lambourde , le Soupier , & le Souchet. Ce der-

nier cependant efl moins un véritable Banc, qu'un

amas de gravois &: déterre, qui fe trouve f 'Us le

dernier Banc, ^ov.i (.AKKltRr , ô" SdL'CMi-. 1

.

Les Ban(,s des Salpètriers font de longues piè-

ces (!c bdis eu forme de Madriers , fur lef(iutlli.s

Tout pofés les cuviers uux klliyes. Ih font élevé*

B AND, »7t
de tcfTf çnviron de 2 pieds & travfrfent les atte-
liers d'un bout I à l'autre i cha()ue banc foûtient S
cuviers j & comme il y en a ordinairement 24
dans un attelier, les j bancs forment comme deux
efpèces d'allées qui fervent aux ouvriers à palier

pour tirer les eaux des recettes & les rejetter lur

les terres & les cendres dont lis cuviers font pleins.

Voyez SAi.rr.THK.

Banc. Ce qu'on appelle le Banc dans les Salinei
de Lorraine

, particulièrement dans celles de Moyen-
wic , font des folives ou fortes plaiiclies difpoféev
en pente depuis le bord de la chaudière où fe fait

le Ici iuf(ju'au niagafin oii on le met rcfluyer. C'eft
fur Ce banc ([ue l'on y conduit les chèvres ihargics
de leurs meules, en les y fiiifant couler doucement.
Voyez. Chi;vkf,s , ou l'article du Skl.

Banc: fe dit auffi quelquefois du niagafin où ahuu-
tillent les planches <lu banc ; on le nomme plus

comniunèmcnt le MagaCn «le l'clfui.

Banc , en terme de marine, efl un lieu dans la

mer où il n'y a pas allez d'eau pour porter un vaif-

feau : on le dit aulli des fables Se des rochers qui

s'élèvent un peu au dellus de la furfacc de l'eau.

Il y a cjuantité de bancs dans les différentes mers
qui airofeiit les qnatres parties du Monde, & c'cll

la principale étude des navigateurs d'en connoitre
la lituati.Mi pour les éviter ; aulli les Pilotes attachés

à la fcience de la navigation , ne manquent jamais

à les remarquer dans leurs journaux. Ils en font

comniuiièment avertis par (luelques balifes, ou pieux

plantés ù propos.

Ces bancs fîmt ordinairement picotes dans les car-

tes , pour reprèfenter le fable.

Le plus fameux de ces bancs, & peut-être le plus

grand, puifque quelques-uns lui donnent jufqu'à

deux cent mille Angloifesde long, eft celui où l'on

pêche la morue , que par difliiiition on appelle le

grand Banc , qui eft vis-à-vis de l'Isle de Terre
Neuve, dans l'Amérique Septentrionale. Voyet. cet

Article.

Banc , fignifie aufTi le lieu , ou Icfiégc où font les

Rameurs dans une Galère , & dans tout Biitiment

à rames.

BANCO. Mot Italien , qui fignifie Btinque. On
s'en firt ordinairement pour exprimer celle qui '.ft

établie à Venilè. Voyez Banque.
BANDAUK. Terme de Maréch.il. On nomme

Bandages, les baniles de lif.r que l'on attat 'le avic

de gros clous aux )antes des roues de cai , i!c

charettes, de chariots, & autres voitures roulantes.

En France & ailleurs , ces Bandages fe font do

plufieurs pièces: En Hollande, en Lombardie, le

Bandage n'ell qu'un grand cercle de fer , qui cou-

vre toutes les jantes. Cette façon de bander le;

roues commence à s'établir à Paris , & c'eft la

meilleure.

Bandacîe. Se dit auflî de cette ligature de fer,

couverte de chamois, que font obligés de porter

ceux qui font incommodés de hernies ou defcen-

tes. Il y a à Paris des Maitres Faifeurs de Ban-

dages, qui doivent fe fane recevoir à S. Cofme.
On en parle ailleurs. Voyez Braver , (j Cuirlr-
GlKN.

BANDF. Petit pc/ids d'environ deux onces, dent

on fe fert en quelques endroits de la côte de Uui-

nèi', pour pefer la poudre d'or.

Bandi-; lit t;i.A(.K. Pièce de glace , qui n'clT

piopre qu'à faire des bordures de miroirs. La lar-

geur de ces Bandes n'eft que depuis 2 pouces iiif-

qii'à 6; mais leur hauteur peut être depuis 12 juf-

qu'à cent pouces. Voyez Gi.ai;e,

BANDfcS. Se dit , en terme d'Imprimerie, dis

pièces de fer , attachées aux deux longues barres

du milieu du berceau , fur lefquelles roule le train

de la prelfe. Voyez Imprimi.rie.

Ba.nues. Se dit aufli die/ les Serruriers, & au-

tre!

t ,
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plats , étroits & longs, qu'ils forgent pour attacher,

fortifier , ou foutenir olulieurs ouvrages de Mc-

nuiferie , Chiirpentc & Matjonnerrc.

On appelle Bandes de trémie , les barres de ter

.

nui foûtiennent rcncheveftrure des f.>lives , a I en-

droit oii l'on fait le pafTagc Se lAtre des chemi-

nées, & celles fur lefqueiles on élevé ur» languettes.

Les Bandes Flamandes fervent aux portes enchè-

res , Si leur tiennent lieu de pentures , dont on fe

fcrt pour Ici portes communes.

BaNues, en terme de Carreleurs. Sont divers

carreaux carrés de terre cuite , dont on forme des

tfpèces de Bandes , entre lefqueiles on renferme

les carreaux exagones. On ne le fcrt plus guéres ii

Pans de cette manière de carreler en Bondes, f^eyez

Carrf.au, Û Carrki.f.UR.

BANDECHE. C'ell ce qu'on nomme en Fran-

çois un Cabaret ; c'eft-à-dirc , celte efpùcc de table

ou fans pieds ou avec des pieds , fur laquelle on

fcrt le catfé ,1e thé & le chocolat. f^0yezC\ttM\r.T

BANDER. Terme dont on fe fcrt quelciuefois

tlans le Commerce . mais plus particulièrement par

rapport aux chofes qui ont du relTbrt , & qu on rnct

dans un état violent. On dit , cette montre retarde,

il faudroit bander un peu le relTort. On dit aulïï ,

Bander unpillolet, un arc,

BANDEROLLE. Petit étendart , en forme de

guidon , étendu plus en longueur qu'en largeur.

Banderolle , dans le négoce de» bois à brû-

ler , & du charbon. Signifie une petite planchette

de bois, ou feuille de fer blanc, carrée-longue, fur

laquelle eft colle le Tarif du prix de ces efpèces

de marchandifes , fuivant qu'il a éic réglé par les

Prévôt des Marchands , & Eclicvins.

L'Ordonnance générale de la Ville rie Paris, du

mois de Décembre i6y2 , chap. 19, art. 3 , porte :

Que les Jures Mouleurs de bois , départis fur les

Ports , appoferont tous les jours , avant l'hcnrc de

la vente, à chaque pile, ou bateau de bois à brû-

ler, de Randerolles, contenant le prix de chaque

efpèce } ix que ces Banderolles feront ôtées tous les

foirs.

Suivant la m^mc ôrdortnancc , art. y du chap 21,

les Jures Mefureurs de charbon, i nt tenus d ap-

jjofei tous les jours à chaque bateau de charbon

qui ell en vente , & dans les place .'ibliques, où

51 fe fait débit de cette forte de mu mdife , une

Banderolle taifant mention de la tax^ -.ui en a été

ïeglée au Bv.rcau A: la Ville.

Ce font i''- Prévôt des M:'.rchands,& Echevins

,

aui foumiiTent les Banderolle . aux Jures Mouleuf.

e bois , & aux Jurés Mefureur'. de charbon.

BANDOIR. Les Tiffutiers-Rubanicrs , qui tra-

vaillent aux tilTus , & galons d'or l*' d'argent , ap-

tiellent Bandoir, une efpèce de rou'- , ou de pou-

le de buis , qui fcrt a bander le battant de leur

métier j c'eft-à-dire , ce petit chaffîs 01 eft attacl
'

Je peigne , avec lequel ils frappent la trt me de Icu

ouvrage. C'eft par le moyen de cette roue ,
(qu'oi

monte plus ou moins > fuivant qu'il eft nécelfairc, )

«jue le battant fait rclfort , & qu'il retourne de Uii-

même à fa place , quand l'Ouvrier le quitte , .iprès

avoir ferré le fïl , r. '! palTé avec la navette en-

tres les fils entr'ouveni Ji: la chaîne. Voyet Tissu-
aiF.R.RUBANIER.

BANDOUILL ' r" U r, Efpèce de baudrier , qu'on

met fur le corps de ,.:,aii.no à droite. Elle fert aux

Cavaliers à porter leu- carabines & moufquetons ;

& fervoit autrefois aux Fantaflîns à y atticher ces

petits ctuits de cuir
,

qu'on nommoit des Charges.

L'Ordonna; ce de 1687 met les Bandoiiillieres au
nombre des marchandifes de contrebande, qu'il eft

défendu de faire fortir du Royaume.
BANGE DE BOURGOGNE. Etoftb qui fe

fabrique dans cette Province , & dont il fe fait un
Difiion. de Commerce. Tom. L

IÎAN<5. BANNÉ.
affez grand commarce à Lion.

Les Bauges de .'ourgpffu pAytnt à U Doïtunt 4*
iAon 10 fols du fil liai pour l'jncieyi droit , Û t^foh
pour U nouvelle réaprécuritn ; & /i elles ne font p*t
ett ialfet , -^ fols de U pièce pour tmcienne taxe, O*
I fol pour la nouvelle.

BANtiMER. El|?o»c de camtJot tat^oniré , qui
fe fabriquoit autrefois à Amiens, t oytt. Camelot.

t.t BANIANS, ou BAN lANES, l'un & l'au-
tre indiikremment ; les Hollandois écrivent BEN-
JANS. S. fte d'Indiens répandus dans toute rAiie>
par les mains defquels paiFe prefquc tout le commer-
ce que les Européens ) .'ont. Ils font de la troi-

fiéme feftc de la Religion des Gentils dans les

Indes. Lvs Banians de les Chinois font les phjs grand»
Négocijiis qui foient aux Indes , auxquels on peut
ajouter encore les Juifs & les Arméniens , qui y
font aufïï répandus par-tout. Mais le plus gros du
commerce fe fait par les Banians , dans toute la

Prefque-Is^e deiça le Gange. Ils font extrêmement
habiles & rufés dans le négoce. Ce que dit fure-
tiere des Banians , regarde prefque toutes les feftes

des hidous ou Gentils. Il l'a tiré d'une hiftoire alTez

infidèle fuite par un Angk)is. On peut les aflocier

nux Arméniens & aux Juifs pour leur expérience

& leur habileté dan* toute foitc de négoce.
Il y a beaucoup de Benjans en Perte, particu-

lièrement à Ifpahaii & à Bender-Abbajis : les prin-
cipaux y font très 1 ches , mais leurs nchefles ne les

empêchent point de: s'occuper aux trafics les moins
importans , & même les plus fordidcs

,
pourvu qu'il

y ait un f 1 h gagner. La plupart font le court,»'^

gCi & les principaux Courtiers des Compagnies de
France , d'Angleterre & de Hollande , font de cette

nation: Au refte ils font fort fidèles , & ont pref-

que toujours entre leurs mains les fond •& la caillé

de ces Compagnies.
Ils fontaufli la Banque, & il n'y a guère d'en*

droits des Indes Oiientales pour lefquels ils iiC

puiflènt donner des Lettres de Change. Ils ont
même une efpèce de eaiflè des Emprunts où l'on

peut dèpofer fon argent, avec la faculté de le reti-

rer quand on veut.

BANILLA. Les Efpagnols nomment ainfi cet-

te goulle prècicufe, que les François nomment Va-
nille, qui vient de la nouvelle Eipagne, & qui en-
tredans la coiiij'lition du chocolat. Ployez VasillI'.
BANNE. Or.mde Toile, ou couverture, qtii

fert à couvrir quelque chofe, & à la garantir du
foleil, delà pluyc, i5c autres intempéries de l'air.

Voyez Bachf.
Bannl. Les Mare bandes Lingèrcs appellent aiiffi

de I* forte , une groffe toile de cinq ou iix aunes de
long

, Se d'environ trois quarts de large
,

qu'elles

attachent fous l'auvent de leurs boutiques, & qui
leur fert cor ic de montre.

Bannf. O appelle Charbon en Banne , celui qui
vient par charroi. En ce fens , la Banne fignifie

une grande manne; parce qu'en effet les sharettes

de ces Charbi-niniers font faites de menus brancha-
ges d'arbres , entrelaffés comme des mannes à em-
baller.

Bannf , qu'on nomme auflî Manne 6c Mannet-"
TE. Grand panier d'ofier fendu, plus long quelar-

ge , & de peu de profondeur , qui fert à emballer

certaines fortes de marchandifes. Foyei M a s k.

Voyez aujji BanneTTE.
Banne. Se dit auflî d'une grande tmle, do,

on couvre les bateaux de grains, de drogues de
picerie « ou d'autres marchandifes , qui peuvent i'al--

térer par le foleil , la pluye , ou autre intempérie de
l'air.

Banne, Eft encore la pièce de toile , que les Rou-
liers , & autres Voituriers par terre , mettent fur les

balles , ballots , caifles Si. paquets , qu'ils voiturent ,

afin de let confetver.

M 3 Bakne,
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17S BANNE. BANNIERE.
Banne. C'eft encore le nom que les Boulan-

gers donnent à la toile dont ils couvrent leur cou-

che ; ccft-a-dire . la table fur laquelle ils font reve-

nir leur paii-, avant de l'enfourner. F<>y« Couche.

Banne , qu'on nomme quelquefois Banneau.

Eft une tinette de bois
,
qu'on met des deux côtés

d'un cheval de bât, ou autres bêtes de fomme

,

Ïour tranfporter plufieurs fortes de marchandifes.

ille coiuient environ un minot de Pans.

BANNEAU. C'eft quelquefois la même chofe

que la banne , dont on vient de parler ; quelque-

fois c'eft une mefure des liquides ; & quelquefois

encore un vaiiTeau propre à les tranfporter. On s'en

fert de cette dernière manière , pour porter la ven-

dange : Se les Vinaigriers , qui courent la campa-

gne , ont aulfi des Banneaux , dont deux font la

charge d'un cheval. Ceux-ci font couverts pardef-

/us , & ont au bas une canelle , pour tirer le vi-

naigre.

BANNETTE. Efpcce de panier fait de menus

brins de bois de châtaignier , fendus en deux , &
entrclalTés les uns dans les autres , qui fert à mettre

des marchandifes , pour le» pouvoir faire voiturer

& tranfporter.

Souvent on fe fert de deux Bannettes pour les

marchandifes qui font un peu de confequence , dont

on met une delFous ,& l'autre deflus. Celle de def-

fus fe nomn.e la Coëflè , parce quelle embraP . &
couvre celle de delfous.

On met auftî des marchandifes en (impies Ban-

nettes , avec un morceau de toile coufuë le long du

bord, qui en couvre le delTus.

Il y a des Bannettes de toutes les grandeurs. On
dit, Une double Bannette , quand il y «n a deux

l'une fur l'autre ; Une llmple Bonnette , quand il

n'y en a qu'une. Une double Bannette de cha-

peaux ; Une fimple Bannette , ou une Bannette de

Mercerie , &c.

Les Marchands fe fervent plus volontiers de Ban-

nettes pour emballer leurs marchandifes , que de

caiffes , parce qu'elles coûtent moins , & qu'elles

ne pefent pas tant.

(^uand les marchandifes font précieifes, on fait

emballer les Bannettes dans de la paille, avec une

toile pardclTus, pour les mettre à couvert des in-

jures du tems. On Us met aulfi quelquefois dans

un double emballage , dont l'un , qui eft celui de

dellous , eft de toile ';irt'e ; & celui de deflus , de

toile ordinaire : c'eft félon la qualité de la mar-

chandife.

Bannette. Les Boucaniers François de l'Ifle

de S. Domingue dans l'Amérique , fc fervent auflï

de ce terme dans le commerce des cuirs , pour fi-

gnifier un certain nombre de peaux de taureaux ,

de bouvarts in de vaches , dont ils compofent ce

qu'il ippeilent , une Charge de cuirs. La Bannette

contient, ou deux taureaux, ou un taureau & deux

vaches , ou quatre vaches , ou trois bouvarts , au-

Iremcnt trois jcuncii taureaux.

On appelle ces cuirs , Bannettes , à caufe de la

manière dont ils font plies, yoyet. Boucanier.
BANNETTON. Terme de Pêchtjrs de riviè-

re. C'eft une efpèce de coftre , ou de refervoir de

bois, que les Pécheurs conftiuifent, pour y con-

ferver leur poiflbn. Il eft percé de plufieurs trous,

pour donner patTage à l'eau , & fe ferme à clef par

deffus. I^oyi-z Boutique de Pescheur.

BANNIERE, qu'on nomme aulfi PAVILLON,
ou Etendard d'un vailleau. C'eft une efpèce de grand

drapeau , qu'on arl)ore fur la poupe d'un navire ,

3ui feit à le diftinguer , & à marquer la Nation

'où il crt. Il y a aulfi des Binnicres de Partance,

des Bannières de Confeil , & plufieurs autres.

Le terme de Bannière n'eft guéres en ufage, que
dans ha Mers du Levant : dans celles du Ponant

on dit Pavillon. Voyez cetjirtidti m y txphquers

BANQUE. »7<
tout te aui nKctrit* h f^nfitlt» , p^fr rtfm wtx N^.
vires Marchands.

BANQUE. Tr«fic, ct^mmerc* d'argent , qu'on
fait remettre de place en place , d'une Ville à une
autre ,

par des Currefpi^ndans Â Commiflîonnaires,
par le moyen des Lettrç.v de change.

L'origine du mot de J-'k que vient des Italiens,

Bmca, qui a été lait d B^nn > parce qu'autrefois

dans toutes leurs Villes de Commerce , la Banque
s'exerçoit publiquement dans des places ou bourfes,
où ceux qui s'en méloicnt , avoient des (ieges ou
bancs , fur lefquels ils s'alfei^ient pour compter leur

urgent . Se. écrire leurs Lettres St. Billets de change.
Quelques Auteurs ajoutent , que quand les Né-

gocians venoient ài manquer , on rompoit leur banc,
foit pour marque d'infamie , fi>it pour en rcixcttTe

un autre en la place i & ils prétendent que de ce
banc rompu , el t venu le mot de Banqueroute , &
de Banqueroutier.

Il n'eft pas nécclTaire en France , d'être Marchand
pour faire ta Banque j elle eft permilè à toutes fo«w

tes de perfonnes, même aux Étrangers.
En Italie le commerce de la Banque ne déroge

point à Nobleflé, particulièrement dant les Képu>
' liques j & c'eft ce qui fait que la plupart desca*

ts de condition entreprennent de le faire , pour
tenir leur maifon. Aullî eft-il confiant , que ce

lont des Nobles de ce Pais , tinguliérement de Ve-
nife & de Gènes , qui ont tenu pendant plufieurs

fiécles les principales Banaues de r rance , aui&bien
que des autres Etats de lEun^pe.
Un Né|;ociant au; fait la Banque , 9t qui veut

avoir de 1 ordre , doit tenir deux Livres principaux
j

l'un apellé Livre des Traittes , pour écrire toutes les

Lettres de change
, qu'il tire fur fes Correfpondansj

& l'autre, nommé Livre des Acceptations, fur le-

quel il doit écrire par ordre de date les Lettres de
change qu'il eft obligé d'actiuiter , en marquant le

nom du Tireur , la fomme , le tems de l'échéance >

& le nom de ceux qui les lui ont préfentées.

t Ceux qui voudront ^.'.nftruire fur le Négoce
de la Banque peuvent confulter un ouvrage tout
nouveau . intitulé : L* B^n^int rtHJnt féidlt mx
PriiicipaUs N»iio»u Je /'li.iro/v , f» Pierre Gitéii-

deau taint , imprimé * (jtutve , en 1740. in 4. On
y traite i. Dt L» DttimnoH Jh prix etrt4im & eU
prix incertain ; 2. De U Ri^W epHf*iMe à é* f* prcuvei

3. Dei Arbttrtifet ; 4, i)rt Mmtttyts dt tt^tnffe J*
Genève , dt U m. nitre J'y tenir kt Kcriiwres ,^deU
Ciifft pHhliqne , des L'fMites & des CLn^s dt Gemivt
pour les PUees de fit Vvnefp*ndéntt , temmt U
France , Am/ierdam , iMmhes , Gfnet , Lix>»urHt , Tit-

Dii
, MiUn , BttiU , ytnfitfie , fMNr/àrr , Leipjig ,

Nurimberg. Enfin l on "y voit l'utilité de cet c5u-
vrace pour les autres Places.

Banque u'empkunt , en IlolUndois BMk-V4if
leeninge. C'eft une efpèce de Mont de pieté étohli

à Amfterdam ; où on prête de l'argent aux parti-

culiers qui en ont befoin . nu>vcnnant qu'ils y dé-
pofent des gages pour la (ïiret^ des fommes prêtées,

& qu'ils en payent Tinterèt réglé à tant par mois
par les fiourguemeftrvs ou Echevins, C'eft ce qu'on
nomme plus ordinairement la maifon des Lombards,
ou fimplement le Lombard, j

'tyet. ir dernier article.

t II y a aulfi de ces Monts de Piété , dans les

principales Villes d'Italie.

Banque. Se dit aulfi du lieu oublie où lesEiii-
quiers s'aftémbleiit , pour exercer leur trafic ou com-
merce. On nomme ce lieu difléremment , félon les

Pais. A Paris, c'eft la pLae du Change ; à Lion,
le Change ; à Londres , la Bourlit, &e.
Banque. Se dit encore de certaines Sociétés, Vil-

les, ou Communautés, qui fe chargent de l'argent

des Paniculiers. pour le leur tanr valoir à gros in-

térêt, ou pour le mettre en feureté. Il y a pTulîeurt

de ces cfpècct de Banques établies daus les princi-

p«l«s
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pales Villes de Commerce de l'Europe , comme à

Paris , à AmAcrdam , à Roterdam , à Hambourg,
Genève, &c.

On ne parlera ici que de la Banque A" ^\iiife,

de celle d'Amfterdam , de Hambourg , de la Banque
Royale de France,âf de celle d'Angleterre, comme les

olus coniîderables de toutes , <Sc liir le modèle def-

3'uelles , au n oins des trois premières , la plupart

es autres ont été réglées. Fayez. Banco.

B A N il_U E DE VENISE.
On l'appelle vulgairement Banco del Giro. C'eft

proprement un Bureau du dépôt public, ou une CaiHe

générale & perpétuelle pour tous les Marchands Se

Ncgocians.

Elle a été établie par un Edit folemnel de la Ré-
publique , qui porte : Que les payemens des mar-

chand) Tes en gros , & des Lettres de change , ne
pourront fe faire qu'en Banque ; & que tous les

Débiteurs & Créanciers feront obligés , les uns, de

porter leui argent à la Banque ; Se. les autres , de re-

cevoir leur payement en Banque i de manière que

les payemens fe font parunfimple tranfport desuns

aux autres J celui qui étoit Créancier fur le Livre

de la Banque , devient Débiteur , dès qu'il a cédé

fa partie à un autre , lequel cft couché pour Cré-

ancier en fa place ; ainfi les Parties ne font que chan-

ger de nom , fans que pour cela , il foit nécelTai-

ic de faire aucun payement réel & efFeftif.

On ne laifle pourtant pas quelquefois de faire

des payemens efreftifs , particulièrement lorfqu'il s'a-

git du négoce en détail ; ou que des étrangers veu-

lent avoir de l'argent comptant , pour l'emporter

en efpèces ; ou que quelques Particuliers font bien-

tifes d'avoir leur fonds en monnoyc courante, pour

le faire valoir dans le commerce des Lettres de chan-

ge , ou en difpofer autrement.

La néceilité qu'il y a quelquefois de faire ces

payemens elTeftifs , a donné lieu à l'ouverture d'une

Caiflè de comptant ,
pour ceux qui veulent être ré-

ellement payés.

On a éprouvé que cette Caifle de comptant ne

caufe aucune diminution fcnfible dans le tonds de

U Banque ; Si qu'au contraire , la liberté qu'on a

de retirer fon argent , quand on veut , l'a plutôt

augmenté, que diminué.

Par le moyen de la Banque, la République, fans

gêner la liberté du commerce , & fans payer aucun
intérêt , fe rend la MaîtrefTe de j millions de du-

cats , à quoi ed fixé le fonds de cette Banque ; ce

qui monte environ à ay millions de livres , mon-
noye de France, au cours d'apréfent (1740) ; cela

fait qu'elle n'eft point obligée dans les pref-

fantes nécertîtés de l'Etat, d'avoir recours à desim-

Iiofitions extraordinaires. Audi le bon ordre qu'el-

e a toujours fait obferver dans l'adminillration de
la Banque, dont elle e(l caution, a rendu cet éta-

blilfement fi folide
,

qu'il y a lieu de juger qu'il

durera autant que la République même.
Dans la Banque , les écritures fe tiennent en li-

vres , fols & deniers de gros. La livre vaut 1 du-
cats de Banque , ou 240 gros , parce que le ducat
ell compofé de 24. gros.

La monnoye de change s'entend toujours ducat

de Banque, qui efl imaginaire, 100 defquels font

120 ducats , monnoye courante : ainfi la différence

des ducats de Banque , & des ducats courans , efl

de ao pour cent ; étant défendu aux Courtiers de
traiter a plus haut prix.

La Ban«uc fe ferme 4 fois l'année ; fçavoir , le

ao Mars , le 20 Juin , le 20 Septembre , & le 20 Dé-
cembre ; & elle demeure fermée chaque foisl'efpace

de 20 jours. Pendant ce teins on ne laiffe pas de
difpofer fur la place du comptant , & des parties de
Banque pour les écrire lors de fon ouverture.

Il y a encore les clôtures extraordinaires de la

Banque , qui font de 8 à 10 jours pour le carnaval,
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& autant ^our la Semaine fainte. On la ferme auflî

chaque vendredi de la femaine , quand il n'y a point
de fête , & cela pour faire le bilan.

Les Lettres de change qui fe font pour les pla-
ces , ou pour les foires , .'c doivent payer en Banque.
Un Vendeur ne peut refufer ie payement de fes

marchandifes en Banque, quand il n'y a point de
convention contraire.

Les Lettres de change depuis leur échéance, ont
fix jours de faveur , ou rifpeti» di Banco ; & au
défaut de payement , l'on n'eft obligé à faire le
protell, que le fixiéme jour

,
paffé lequel, on de-

meure chargé du rifque.

Du moment que la Banque efl fermée , on ne peut
contraindre un Débiteur au payement des Lettres
de change , au comptant , iji eu autre manière j ni
faire le proteft , qu'à l'ouverture de la Banque , &
feulement le fixiéme jour , fuivant la coutume , ex-
cepté néanmoins lorfqu'il y a faillite , auquel cas
chacun peut faire fes diligences , pourvu que le
tems de ï'Ufo des Lettres de change foit échu.

Les Lettres endoffées ne peuvent être payées en
Banque : celu" à qui la Lettre efl payable , doit
envoyer procuration à fon Correfpondant de T^cni-
fe, pour recevoir pour lui; autrement il eft nécef-
faire que la Lettre foit payable à ce Correfpondant.

Les conventions pour marchandifes fe font en
monnoye courante hors de Banque , excepté l'huile

& l'argent vif, defquels on traite toujours en mon-
noye de Banque. Le Sequin en monnoye couran-
te vaut 22 livr.

tt BANQUE D'AMSTERDAM
Cette Banque fiit établie en 1609 , à peu près

fur le pied de celle de Venife. C'eft proprement
une Cailfe perpétuelle pour les Négociansj & fon
fonds efl monté à des fommes fi prodigieufes,qu'on
ne l'eftime pas moins de 3000 tonnes d'or , éva-
luées à lOOOOO florins la tonne.

Par fon établiffement il efl ordoniïé que les paye-
mens des Lettres de change , & des marchandifes
en gros, ne pourront fe faire qu'en argent de Ban-
que, à moins que la fomme ne foit au deffous de
300 florins ; & on ne peut auflî fe faire écrire en
Banque pour moins que cette fomme , qu'en payant

6 fols foit pour recevoir , foit pour payer ; ( à la

referve néanmoins des Compagnies des Indes Orien-

tales & Occidentales, qui font exemptes de ce droit ;)

de forte que tant les Débiteurs , que les Créanciers,

font obligés , les uns , de porter leur argent à la

Banque, & les autres , de le recevoir en Banque.
Les payemens fe font par un fimple tranfport,

ou alTîgnation des uns aux autres ; celui qui étoit

Créancier fur les Livres de la Banque , devenant
Débiteur , du moment qu'il a fignc fa partie en fa-

veur d'un autre, lequel efl couché pour Créancier

«n fa place.

Quoique la Banque d'Amflerdam n'ait point de
Cailfe ouverte pour ie comptant, ainfi que la «Ban-
que de Venife , on ne laifle pas , nonobftant le Rè-
glement de la Banque, de taire quelquefois des paye-

mens en argent ctieftif j & il y a des Caiflîers par-

ticuliers hors de la Banque , qui font ces payemens,

moyennant un huit pour cent , c'efl-à-dire , deux
fols & demi pour cent florins.

On tolère cette contravention , comme utile au
commerce ; d'autant que quelquefois on eft obligé

de faire des payemens en monnoye réelle , pour ce

qui concerne le détail ; & que fouvent des Particu-

lier! font bien aifes d'avoir leur argent comptant

,

pour le faire valoir ailleurs que dans la Banque pu-

blique , par des négociations , ou pour payer des

Lettres «le change , lorfqu'elles portent cxprelTé-

ment, qu'elles feront acquittées hors de la Banque ;

ce qui veut dire , en argent comptant , ou courant.

C'eft par cette Banque que la Ville d'Amfterdam
. AI 4 f>-'
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fe foûtient avec tant d'ëclut } & que fans tl-oubler

la liberté du négoce j ell^ fe rend la Maîtreflfe de la

plus grande partie de l'argent de fes Habitans ; per-

fonne ne fe trouve moins riche , pour n'avoir fon

bien qu'en Banque; d'autant qu'avec des parties de

Banque , on peut , quand on veut > avoir de l'ar-

gent comptant , & avec de l'argent comptant , on

peut aufli avoir des parties de Banque.

Pour faire cette eipècede commerce, ou d'échan-

ge , on ii'a qu'à s'adrefler à certains Négocians, ou

CailTîers part .:uliers , qu'on trouve ordinairement

fur b place du Dam , avec lefquels on négocie ,

moyennant l'Agio ; ce qui fe fait au plus haut prix,

lorfqu'on vend , & au plus bas prix, lorfqu'on acheté.

La différence qu'il y a de l'achat à la vente, eft

ordinairement d'un feize à un huit pour cent; &
l'Agio roule depuis j jufqu'à 6 pour loo, quelque-

fois plus, d'autres fois moins, fuivant la variété du

change, ou la rareté de l'efpèce.

Lorfque le payement fe foit en ducatons , ou «n

rixdaelders , & que ce n'eft point en mçnucs efpè-

ces . on donne moins pour l'Agio , parce que les

grollès monnoyes font reçues en Banque.

Ces fortes de Négociations fc font aufli à la Bour-

fe , ou dans les maifons , de Marchand à Mar-
chand , ou par fentremife des Courtiers , auxquels

on donne pour falaire un pour mille, dont moitié

leur eft payée par le Vendeur , & l'autre moitié par

l'Acheteur.

Pour avoir un compte ouvert en Banque ; il faVit

payer lo florins une fois feulement.

L'argent, qu'on dépofe dans la Banque , doit êtr»

en Ducats d or , en Ducatons , rixdaelders , Louis

d'or vieux , & autres fcmblables efpèces. On fait

la rédudion des ducatons à 6o fols , au lieu de 6j
fols qu'ils valent en argent comptant , ou courant

,

les Kixdal. à 48 fols au lieu de 50 fuis , & des au-

tres efpèces à proportion.

t La Banque ne fe charge des efpèces qu'elle

jeçoit
,
que fur le pied de y pour icx) au ilefTous

de leur valeur ordinaire en argent courant , favoir

le Ducaton fur le pied qu'on a dit ci-deifus , ce qui

eft la véritable origine de l'agio , dont par confé-

qucnt le pair eft y pour 100.

On y dépofe encore des lingots d'or , Sc des

harres d'argent , dont le prix fe régie fuivant leur

valeur , après l'eftai qui en a été tait par l'Enâyeur

de la Ville.

f On y dépofe aurtî toutes fortes de matières

,

& efpèces d'or ou d'argent , & principalement des

piaftres , pour lefquellcs la Banque donne fes réci-

piifés , qu'on nomme rédpijfés Je piAflres Mesicd-

nes , Si qui fe négocient communément fur la place.

Ceux qui ont de l'argent en Banque, le peuvent re-

tirer, quand bon leur iemble , en payant un»i6pour

100 pour la garde , ou en difpofer par billets ; & fi en

le retirant de la Banque , l'Agio étoit au delfous

de 5 pour icx}, le Tréforitr feroit payer la diffé-

rence qu'il y auroit ; attendu que lorfqu'il a été re-

^ù , on s'en eft chargé fur le pied de J pour 100.

Les Livres de lu Banque fc tiennent en florins

,

fols Si pennings' ; Ir. florin vaut 20 fols , Si le fol

16 pennings , ou deniers , dont Ifs 8 pennings font

un denier de gros , ou gros ; Si ainfi le loi fait

deux gros.

Qunnd une perfonne doii recevoir payement en

Banque, d'une Lettre de change qui lui a été remi-

fe ou cédée , elle met un ou deux jours après celui

de l'écliéance , au dos de la Lettre : Il vous plaira

ifrire en Battuefur mon comme , le contenu en U pré-

fente. A Amjlerdam , ce tel jour ; Si ligner : Et fi

l'un délire cjue la Lettre de change foit écrite fur

le compte d'un autre , auquel on en veut faire cef-

lion , il faut l'endoflèr de cette autre manière : Il

vous pUira écrire en Banque , fur le compte etun tel ,

U contenu de l'autre part, valeur ref&t dt hti. A
Amjlerdam , ce tel jour i Si ligner.

MSTERDAM. 1>0

Celui qui feroit écrire en Banque plus qu'il ne

lui feroit dû , cncoureroit l'amende de trois florins

pour cent.

La Banque fe ferme deux fois l'année ; favoir

,

en Janvier ou Février , & en Juillet ou Aouft ; Jt

demeure fermée 8, 10 > ou 15 jours, {pendant lefquelg

on travaille à faire la balance > ou bilan.

Elle fe ferme encore aux Fêtes de Pâques , Je
l'Afcenfîon , Si de Noël , & lorfqu'il y a des jeûne».

On la ferme auffi environ le ;22 Septembre
, que

commence le Ktrmis, ou foire.

Si pendant que la Banque cfl fermée, les fîx jours

de faveur , que l'on a coutume de donner après l'é»

chéance des Lettres, viennent à expirer, celui qui

en eft le Porteur , eft toujours à tems de les faire

protefter , faute de payement , le fécond ou le troi»

fîéme jour après l'ouverture de la Banque.

Lorfque quelqu'un
,
qui a compte ouvert en Ban-

que , vient à mourir , fes héritiers doivent juftifîer

par bons titres , le droit qu'ils ont de demander à

faire pafTer à leur profit les fommes qui étoient dûè's

à celui qui eft décédé.

Lorfqu'il arrive quelque difficulté entre les Mar-

chands Si Négocians concernant la Banque , elle

eft réglée fommairement par des CommifTaires nom-
més à cet effet par les Magiftrats d'Amfterdam.

Il s'obferve encore quelques formalités concernant

cette Banque , que l'on n'a pas jugé à propos de

rapporter , étant de peu de conféquence.

ADDITION.
Il y a de certains jours en l'année qu'on peut

difpofer au même moment de l'argent qui entre

dans le jour , ce qui fait que certains Négocians

,

pour fe donner des airs , fe font écrire des fommes
confidérables fur leur compte , quoi qu'ils n'ayent

pas un fol ; ils les r'écrivent dans le même moment,
Si tjuand ces parties feroient de cent millions, el-

les .alident Si ont leur effet. Quoique cette maniè-

re d'opérer ne foit qu'un ,cu , elle peut être trèt

utile dans de certains cas, où l'on peut être prefle

pour quelque payement.

Une autre cnofc à obferver , c'eft que quand on
vient à changer de folio Si qu'il faut folder fon

Compte , c'eft à celui qui a fon Compte en Ban-
que, a. cotter aux Teneurs de Livres ce qui lui

rerte en Banque : fi le folde fe trouve jufle , ces

Meilleurs , qui font très laconiques ^ répondent feu-

lement , cela ejl bon', fi au contraire il y a erreur,

ils fe contentent de vous répondre pas bon , Si c'eft

au particulier à découvrir l'erreur , Si jufqu'à ce qu'il

l'ait découverte , il ne peut difpofer de l'argent qu'il

a en Banque.
Une chofe encor fort défagréable , c'eft que fi

,

par exemple, un particulier a fl. lOOOO. en Banque
Si qu'il voulût difpofer de fl. loooi. fes billets nç

feroient pas payés , parce qu'il a difpofé de 20 fols

au delà de la fomme qu'il a en Banque ; on y re-

médie en payant l'amende , Si en le faifant écrire

une fomme } Si li c'eft pour acquiter quelques Let-

tres ou Billets, on eft en droit de proteftcr juri*

diauement.

La Banque ne fait aucun Billiet qu'on puifTe né-

gocier ; elle fait néanmoins des reçus , foit recipif-

fés des efpèces , qu'on y dépofe à de certaines

conditions , Si qu'on eft tenu de retirer au bout de 6
mois , en payant pour la garde \ pour 100 à la

Banque ; voici dans quelle vûë fe tait ce dépôt;

il faut fupofer
, par exemple ,

qu'un particulier a

1000 Louis-dor au folcil,qui valent ordinairement

de fl. II. 8. jufqu'à liv. II. 14. fols argent courant,

la pièce : ce mèmjs particulier ayant befoin d'argent

cherche à vendre fon or , on ne lut en offre que

liv. II. 8. il ne peut fc réfoudre de vendre à ce

prix , Se dans l'efpérance que fes Louis ;iugmente-

ront , il les porte à la Banque ,
qui les prend fur le

pied
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pied de fl. 10. 14. ce qui lui fait fl. 10700. de Ban-

que, dont iJ peut difpofer , moyennant f poui 160

pour 6. mois , qui eft le terme accordé : (1 pendant

ce tems-là , les Loxih d'or viennent à être recher-

chés , il les retire de la Banque ; ou bien îl vend

fon récipini; , au prix qu'il trouve lui convenir j &
fl au bout des 6 mois les Louis n'augmentent pas,

mais qu'on fc flatte d'une augmentation prochanie,

on porte fon récipifTé à la Banque , & on écrit fur

le compte de la Chambre des efpèces flor. jj. 10. à

quoi fe trouve monter le i pour cent , pour la gar-

de mentionnée dans le récipifle , & au moyen de

ces flor. Jj. 10 f. on peut prolonger tant qu'on

veut , en payant chaque fois pareille fomme. Voilà

l'unique cas où la Banque fafle des récipiffés qu'on

puifle négocier j encore faut-il , pour que la perfon-

ne à qui on a négocié ce rccipiiTc , puifle en faire

ufagc , faut-il, dis- je, reftituer à la Banque les flor.

10700. qu'elle a avancés , & les flor. Î3. 10 pour

le 'j pour cent. '*' Cette Addition nous a été commu-

niquée.

BANil_VE DE HAMBOURG.
Quoique le fonds de cette Banque ne foit pas fi

comidérablc que celui de la Banque d'Amfterdam ,

Ja fidélité & l'exaftitude avec Icfquelles toutes cho-

fes s'y paflent , lui ont donné une grande réputa-

tion par toute l'Europe , & particulièrement dans

le Nord.
.

Ce fùht les Bourgeois , & le Corps de Ville

,

çui font , ^bur ainfi dire , les Cautions & les Ré-

pondans de cette Banque , fans que le Sénat y ait

aucune infpeftion.

Les Direôeurs font au nombre de quatre , dont

l'éleâion fe fait à la pluralité des voix parmi les

prinïipaux de la Bourgeoifie.

C'eft à eux à veiller fur l'obfervation des Régle-

mens , & à faire fournir de l'argent aut Caiflrers

,

Jorfqu'il y a des payernens à faire ; ce qui fe fait

néanmoins fans toucher au Tréfor , les Dircéleurs

tyant foin de pourvoir à d'autres fonds,,

A l'égard du capital de ce Tréfor , on le fuppo-

fe très confidérable ; itiais comme les Teneurs de

Livres font ferment de garder le fecret fur ce qui

entre en Banque , & ce qui en fort , & fur ce que

chaque Particulier y a mis , il efl très difficile d'en

dire rien de certain : aufli ne fe peut il faire aucune

faifie des parties que les Particuliers y ont ; cette

obligation du fecret en ôtant toute connoiflance à

leurs Créanciers.

Les Teneurs de Livres , qui aufll-bicii que les

Sirefleurs > font au nombre de quatre , font tenus

de donner chaque femainc aux Contrôleurs , deux

bilans , ou balances de la Banque.

Il n'y a que les Bourgeois de la Ville , qui pui(-

fent avoir compte en Banque , & dont on y rc(,oi-

Ve l'argent en dépôt , & fans intérêt ; & c'cfl de

ces billets de Banque , ou'ils ont la commodité de

payer leurs Lettres de change , & même plufieurs

fortes de marchandifes , en taifant un virement de

parties.

On ne peut écrire en Banque moins de cent

marcs lubs. On paye deux fols lubs pour chaque

partie qui ne pailc pas trois cens marcs ; au delà

on les écrit gratis.

Il y a des heures marquées chaque joi'r pour écrire

en Banque ; f(,-avoir , le matin, dcp'.is fcpt heures

jufqu'à dix ; & , l'après dîné" , depuis trois jufqu'à

einq. C'eft aufli dans les mêmes heures du matin

,

qu'on peut aller s informer , fi les parties où l'on a

înterêt , ont été écrites. On le peut aufli depuis dix

heures jufqu'à une après midi ; mais en payant un
droit de deux fois lubs au Teneur de Livres.

Il y a des Marchands , qui s'abonnent avec la

Banque à tant par an , pour pouvoir faire écrire leurs

BANQUE. *8t
parties en Banque , depuis fept heures du matin juf-

qu'à une heure après midi ; ce qui va depuis vingt

marcs jufqu'à quarante > fuivant le commerce du
Alarchand & la quantité d'affaires qu'il fait.

Lorfqu on veut commencer à aVoir un compte en

Banque , il en coûte cinquante reichsthaler de trois

marcs , ou quarante-huit fols lubs au reichsthaler.

La Banque fe ferme tous les ans le dernier du
mois de Décembre , & demeure fermée jufqu'au iji

de Janvier fuivant;

Les efpèces qui font ordinairement reçues en Ban-
que , font des reichsthaler , des demis , des quarts ^

& des huitiéines de reichsthaler , qui ont coutume
de valoir un huitième , fouvent un quart , & même
quelquefois un demi pour cent plus que l'argent

^

qui s écrit par billets en Banque ; c'eft-à-dire , que ft

on a befoin de reichsthaler en efpèces , il faut écrire,

en Banque, un huit, un quart, & jufqu'à un de-

mi pour cent plus que la fomme qui a été reçue ;

& que fi au contraire on a de l'argent en efpèces

à placer en Banque, la Caiflë de la Banque fait

bon d'un huitième , & quelquefois d'un quart pour

cent de bénéfice fur les efpèces.

Les Livres & écritures de Banque fe tiennent

en marcs , fols > 6c deniers lubs. Il faut obferver

que les fraélions ne s'écrivent point au deflbus d'un

fol , ou de tf deniers.

La Banque de Hambourg reçoit alfli des gages

fur lefquels elle prête aux Particuliers les fommes
dont ils ont befoin , moyennant un intérêt aflèz

modique pour cent ; Jrta charge de rendre dans 6
mois le principal , & l'intérêt convenu ; faute de

quoi , les ettéts mis en dépôt font vendus à la bar-

re de la Banque , au plus offrant & dernier Enche-
riflèur , après y avoir fait mettre des affiches , con-

tenant le jour de leur vente , & de leur délivrance]

B A N SiU E

ï) E

ROYALE
FRANCE.

La Banque Générale établie à Paris en fj\6 ;

Se convertie en Banque Royale en 1718, eft alfez

femblable à celle d'Amflerdam , dans plufieurs de
fes fonftions , & dans quantité d'Articles de fa po-
lice. Il y a bien de l'apparence , que c'ell fur ce mo-
dèle , & fur celui de la Banque de Venife, que le Sn
Law, Anglois , ( depuis Contrôleur Général des Fi-

nances) l'a formée, après y avoir pourtant ajoiité

beaucoup de chofes du fien , pour en rendre l'utili-

té plus grande , & pour alTurer davantage l'intérêt

des Particuliers & du Public.

Le Sieur Law avoit d'abord propofé, qu'on don-
nât à cette Banque, le nom de Ban(|ue Royale ;

que le fonds en fut fait des deniers du Roi ; &
qu'elle fut adminiftrée au nom de Sa Majeité» &
fous fon autorité.

Le projet de ce nouvel établiffement ayant été

examiné dans le Confeil des Finances , où plufieiirji

Banquiers, Négocians , & Députés des Villes de
commerce, qui réfident à Paris, avoicnt été appel-

lés , il fut aprouvé , & on en réfolut l'exécution ;

non fous le nom du Roi , & des deniers de Sa Ma-
jeflé , mais fous celui du Sieur Law, & de fa Com-
pagnie , qui en fetoient les tonds , & qui auroient

foin de fon adminiftration.

Les principaux motifs dt rétablifTèment de cette

nouvelle Banque, furent: Qu'elle augmenteroit hi

circulation de l'argeiit: Qu'elle leroit cellèr l'ufu-

re : Qu'elle fupplteroit aux voitures des efpèces en-

tre Paris & les Provinces : Qu'elle laciliteroit aux

étrangers le moyen de faire avec fureté des fonds

dans Te Royaume : Enfin , qu'elle donneroit aux

peuples plus de facilité pour le débit de leurs den-

rées , (Se le payement de leurs impolitions.

Les Lettres Patentes , accordées pour l'éredion

de la Banque générale, font du 2 May 1716, en-
regillu'os

' li".^

rlii'll'r!
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rc^iflrJcs en Parlement le 4 des mènes mois& an;

& contiennent en dix Articles , les conditions fous

lefquelles Sa Majeflé permet au Sieur Lave , & ù fa

Compagnie , d'en fejre rétabliliement.

Le premier Article de ces Lettres porte un
Privilège cxclufif, en faveur de cette Compagnie,
d'établir une Banque génc'raie dans le Royaume, &
de la tenir & exercer pendant 20 années , à com-
mencer du jour de l'enrégiflremcnt des Lettres ;

avec permiflion de ftipuler , tenir leurs livres , &
faire leurs billets en écus d'efpèces , fous le nom
d'écus de Banque ; ce qui feroit en(jj;ndu des écus

du poids & titre de ce jour : permettant pareille-

ment à tous ceux , foit Sujets , foit Etrangers ,
qui

contrafteroient avec la Banque , de flipuler de la

même manière.

Le fécond Article affranchit la Banque de toutes

taxes & importions ; & décharge les Aâtons de la

Banque , & les fommcs qui y feront en cailFe, ap-

partenantes auu étrangers , des droits d'aubaine , de
confilcations , & lettres de réprefaillcs , même en
cas, de guerre.

Le troifiémc Article règle la forme des Billets

de Banque , fur les modèles annexés aux Lettres

Patentes j & ordonne, qu'ils feront fignès par le

Sieur Law , & l'un de fes Alfociès , & vifès par

rinfpcfteur.

Le quatrième Article porte , que la cailTe gèné-
Tale de lu Banque fera fermée à trois ferrures , & à

trois clefs , dont l'une fera mifc entre les mains du
Sieur Law ; l'autre , dans celles de l'Infpefceur ; &
la troilième, donnée au Direfteur.

Le cinquième & le fixième traitent des Régif-
tres, & par qui ils doivent être paraffès : du Bu-
reau général

,
qui doit être établi à Paris ; & de

l'heure qu'il doit s'ouvrir & fe fermer chaque jour.

Le feptièmc Article ordonne , qu'il ne fera déli-

vre que des Billets de Banque payables à vue.

Le liuitiéme défend , fous peine de la vie , de fa-

briquer ou falliiier les Bilkts de Banque, ou d'en

contrefaire le cacliet , ou les planches.

Par le neuvième , Monfeigneur Philippe Duc
d'Orléans , Régent de France , etl nommé Protec-

teur de la Banque; avec pouvoir de i'en faire ren-

dre compte , ou ù ceux par lui prépofez , toutes

les fois que bon lui feiiiblera ; lui étant pareille-

ment refervèe la nomination de l'Infpcfleur, & l'ap-

probation i's Réglemciis , & projets dcrégie,con-
cernant la dite Banque.

Enfin , le dixième & dernier Article déclare, que
par le Privilège accordé au Sieur Law , & à fa

Compagnie , Sa Maj. n'entend empêcher en aucune
manière le.s Banquiers du Royaume , de continuer

leur commerce, comme a l'ordinaire.

A la fin de ces Lettres Patentes , font ces trois

modèles de Billets de Banque.

BANQUE DE FRANCE.

N* Dix écus d'cTpîcei. N°.

La Banque promet pa\ei

au torteitr à viïc dix cens

defpkes , du poids ù titrt

de ce jour , valeur refus à

Faris le.. . de ...ij . .

cent ^cui d'erpccct.

Lu Banqu-J promet payer

^u Porteur à lût cent écus

ïijpeces , du poids Ù titre

Je ce jour , valeur refitc a

Varis le .. . de ... 17

No. Mille iou d'erpcce»

Lu Banque promet p.i\cr

au Foricurù vue iiiUle écus

d'efpicc , du poids O litre

de ce jour , valeur replie

à Paris le . . de . . . 17...

La Banque générale ayant aiuli été établie en

coiifequtnce de ces Lettres Patentes , Sa Majcilè

en accorda d'autres le 20 du même mois de May
yjiC ) enrcgillrées tu P.iikment le 2J enfuivaiU

,

284
pour preferire la forme , les conditions & les rè-
gles , qui doivent être obfcrvèes dans la régie S:
ndminiflration de cette nouvelle Banque , afin que
les Aftionraires & le Public y trouvallcnt égale,
ment leurs fcuretez.

Ces Lett'cs en forme de Reglemens , contien-
nent ving'-un articles , dont on ne mettra ici que
les principaux.

Le premier fixe le fonds de la Banque à douze
cens Aftions , de mille écus de Banque chacune
revenant h fix millions argent comptant.
Le quatrième ordonne, que la Banque fera ou-

verte chaque jour , depuis neuf heures jufqu'à mi-
di , «.V depuis trois jufqu à fix , à l'exceptio.i dc^
Dimanches & Fêtes folemnellcs , & des jours mar-
qués pour faire le bilan de la Banque.
Le lixième entend , que dans les Ailemblées gé-

nérales de la Compagnie
,
qui, en confequcnccdu

huitième article , doivent fe tenir deux fois l'année

les 20 de Juin & de Décembre , h dix heures Ha
matin , tout s'y décidera à la pluralité des voi»

,

qui feront comptées , fçavoir, une voix pour clia-

Gi •; Aflionnaire qui aura cinq Aftions, & au dcf-

lus , mais moins de dix : deux voix pour ceux (jui

en auront dix , & au delTus jufqu'à quinze , & aiu-

fi de cinq en cinq ; ceux qui ont moins de cinq Ac-
tions, n'y ayant point de voix.

Le feptiéine règle les bilans de la banque à deux
par an, l'un au mois de Juin, & l'autre au mois de
Décembre ; & qu'alors la Banque fera fermée peii-

dant cinq jours , depuis le iy jufqu'au 20 de cha-

cun de ces deux mois.

Par les neuvième , dixième , onzième , douziè-
me & treizième articles , la Caillé de la Banque ell

f)artagéc en caifTe générale , & en caillé ordinaire:

a caille générale
, ( où feront enfermez les prin-

cipaux effets de la Banque , comme les fonds con-
liderablcs en argent comptant ; les billets figues

,

vifès & fccllès , à mefure qu'ils fe feront ; les bil-

lets rendus & biffés par les Cailliers , le fceau de la

Banque , & les planches fur lefquels les dits billets

auront été gravés
, ) doit être fermée à trois ferru-

res , & à trois clefs , dont l'une fera gardée par le

Direffeur , l'autre par l'Infpedeur . &. la troifiénie

par le Tréforicr ; en forte qu'elle ne puilFe s'ouvrir

qu'en préfence de ces trois perfonnes. Et à l'égard

de la caifle ordinaire , elle fera confiée au Tréfo-
ricr ; à la charge néantmoins que les fonds qui y
feront mis & gardés , ne pourront palier deux cens

mille écus de Banque , delqucls les Caiflîers particu-

liers ne poijrrt)nt avoir chacun plus de vingt mille

ecus à la fois , dont même ils donneront toute fu-

reté futlifante.

Dans le. quatorzième article , il efl parlé du Re-
girtre pour la vente & tranfport des Adions , fur

lequel l'Adionnaire Vendeur lignera fa vente ôc

tranfport.

Le j5e & le 17» permettent à la Banque de fe

charger de la caille des Particuliers , tant en recette

qu'en dépenfe : de faire le virement des parties , ou

le payement en argent comptant , inoyennai t j fols

de Baïujue pour mille écus de Banque ; comme pa-

reillement de pouvoir excompter les Billets ou Let-

tres de change , de la manière réglée par la Com-
pagnie.

Par le i8e Article ; pour ne porter aucun pré-

judice aux Particuliers , Marchands , Banquiers , ou

Négocians , il tfl défendu à la Ban(|ue , de faire

par terre , ni par mer , aucun commerce en niar-

chandifes, ni d'atfnrances maritimes; ne lui étant

pas permis non plus , de fe charger des affaires des

Négocians par commiffîon , tant en dedans qu'au

dehors le Royaume.
Le nje , (lui ifl un des plus importans , ordon-

ne, que la Banque ne pourra faire de billets paya-

bles à terme, niais que toui les biUcts feront pava-

t'kj
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bles h vûë > & qu'elle ne pourra emprunter à inté-

rêt , fous quelque prétexte , & de quelque manière

que ce puilFe être.

Les deux derniers articles font de (impie police

le de difcipline > comme ce qui concerne les vifites

de' caifTes . le choix des emplois ; le pouvoir du

V.jnfeil de la Banque, pour faire les Réglemens

particuliers pour fa régie & fon admijiiftration.

Dtux mois après ces dernières Lettres Patentes,

le Roi donna encore une nouvelle Déclaration du

aj Juillet 1716 , qui ordonnoit que tous les en-

dolTemens, qui fcroient mis fur les billets de la Ban-

que géiie'iale , n'engageroient point les EndolTeurs ,

à moins qu'ils n'eullent ftipulé la garantie 5 auquel

cas la garantie ne fubfifteroit que pour le tems por-

té par lendoflément.

La Banque générale commençant à s'établir, &
fes billets ayant déjà un affés grand crédit , tant au

dedans du Royaume , que dans les Pais Etrangers ;

pour les accréditer encore davantage, il fut rendu

un Arrêt du Coiifeil d'Etat du Roi , le 10 Avril

'7'7 > P*""
'^^"s' Sa Majefté ordonne , que les bil-

lets de la Banque feroient reçus comme argent

comptant, pour le payement de toutes les efpeces

de droits & d'impofitions , dans tous les Bureaux

de fes Recettes , Fermes , & autres revenus ; & que

tous fes Officiers comptables, Fermiers , Sous-Fer-

miers, Receveurs, Commis , & autres chargés du

maniement de fes deniers, feroient tenus d'acquitter

à vîië , & fans aucun excompte , les billets de la

dite Banque , qui leur feroient préfentés : leur dé-

fendant de remettre aucune partie du fonds de leur

jecette , en Lettres de change , ou par voitures ;

&. d'acquiter aucune refcription , fi ce n'eft de l'ex-

cédent qu'ils auront en calife , après avoir préala-

blement payé kfdits billets de Banque.

La Banque étoit en cet état, lorfque le Roi , in-

(Iruit du grand fuccès qu'elle avoit à Paris, & dans

les Provinces , & même au dehors , trouva plus à

propos pour le bien de ûan Royaume, Se du com-
merce de fes Sujets , & pour donner à cette Ban-

que encore plus de crédit , de reprendre le premier

dedcin qu'on avoit eu d'abord , de l'établir fous le

nom de Banque Royale , dont les fonds fe feroient

par Sa Majefté, & qui feroit adminillrée fous fon

autorité.

Dans cette vûë, Sa Majefté donna fa Déclaration

le 4 Décembre 1718; où après avoir expofé les

ditlérents avantages , que l'établiifcment de cette Ban-

que avoit aportés à les Sujets , & aux Etrangers :

comme font entr'autrcs , la facilité de faire venir à

Paris les deniers Royaux fans fraix , & fans dégar-

nir les Provinces d'elpèces ; & celle qu'ont les Par-

ticuliers d'établir des fonds dans tous les lieux du
Royaume , & dans les places étrangères : la dimi-

nution des ufures , à caufc de l'intérêt modique,
auquel la Banque fait des cxcomptes des Lettres de

change : les fommes qu'elle a prêtées aux Négocians

& Manufaduriers; la régie rétablie dans le commer-
ce , & dans les changes étrangers ; & quelques au-

tres utilités fcmblables caufécs par la Banque géné-

tale. Su Majefté déclare , qu'elle a réfolu de la con-

tinuer fous le titre de Banque Royale , & d'en faire

faire à l'avenir la régie en ion nom , & fous fon au-

torité ; en ayant fait rembourfcr aux Aftioiinaires,

en deniers ettedifs, leurs capitaux; & par ces rcm-
bourfcmens étant devenue feule Propriétaire <lc tou-

tes les Artions de la dite Banque. Et afin d'expli-

quer fes intentions, tant au lujct de la régie qui

fe feroit déformais de ladite Banque , que pour la

reddition de fes comptes , Sa Majefté explique en

17 Articles de Règlement , quelles font là-dellùs fes

intentions.

Par le premier Article , Sa Majefté convertit la

Banc]uc générale , établie par Lettres Patentes des

a & ao May 1716 , eu Banque Royale i à en com-
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mencer la régie en fon nom , Se fous fort autorité,'
du premier Janvier 1719, fous les ordres de Monw
feigncur le Réç«nt , gui en eft feul l'Ordonnateur.

Par le fécond, le îbnds de la Banque rcfte de
fix millions de livres , comme auparavant ; la dite
fomme étant aftuellement dans la caifté de la Ban-
aue générale , en billets d'Aftions de la Compagnie
d'Occident , ôc appartenans à Sa Majefté , au moyen
du rembourfement qu'elle en a fait de fes deniers
aux Aftionnaires de la Banque.

Le troifiéme établit un Direfteur , fous les or-'

dres de Monfeigneur le Duc d'Orléans j Ce commet
un Infpefteur , un Tréforier , & un Contrôleur, Sc
tels autres Officiers qui feront jugés néceftTaires.

Le quatrième régie les fonftions du Tréforier i
qui recevra tous les fonds , qui feront apportes à
la Banque ; fignera feul tous les billets , qui feront:

pourtant vifés par l'Infpefteur, Sc contrôlés par la
Contrôleur ; fera toutes les recettes & dépenfcs con-"
cernant la Banque j & en comptera feul, tant au
Confeil , qu'à la Chambre des Comptes.
Le cinquième & le fixiéme ordonnent

, que tou9
les billets , qui feront faits à l'avenir , feront fcel-«

lés d'un cachet particulier aux armes de France, avec
ces mots , Banque Royale : Que les empreintes ne
s'en feront que dans le Bureau de la Caille généra*
le, où le cachet reftera dépofé : Et que la dite Caif-
fe fera fermée , comme auparavant , avec trois cletsj

Sc ne pourra s'ouvrir
,

qu'en piéfénce du Direc-
teur, de l'infpefteur ,& du Tiéforier , qui en fe-

ront les Dépolitaires.

Par les feptiéme , huitième & neuvième Articles,
il eft dit qu'il fera tenu quatre Régiftres j trois par
l'Lifpefteur, le Tréforier & le Contrôleur; un par
chacun d'eux

,
pour l'enrégiftrement des billets ; &

le quatrième, par le Tréforier feulement , qui con-
tiendra les profits & bénéfices provenans des ex-
comptes des Lettres de change , & autres opéra-
tions de la Banque

,
qui fera vifé, au moins tou-

tes les femaincs , par l'Infpefteur Se le Contrôleur ;
lefquels_ quatre Régiftres feront paraflés par ui»

Commiflaire du Confeil , nommé par Sa Majefté ,
auquel il appartiendra pareillement de faire les vi-
fites , examen & vérification des dits Régiftres, &
des cailli s , &c. Le feptiéme Article ordonnant de
plus, qu'il ne fera fait aucuns billets, qu'en confé-
qucncc d'Arrêts du Confeil , en vertu defaucls les

dits billets pourront être faits au choix du Porteur,
en écus de Banque , ou en livres tournois.

Le dixième Article parle des appointemens &
fraix de régie , & régie qui les oidonnera

, qui
en fera le payement , qui en fera comptable ,& pat,

devant qui.

Les onzième , douzième , treizième , quatorzième
& quinzième Articles expliquent la manière dont fe-

ront dreftés les procès verbaux des etlets de l'an-

cienne Banque générale , Sc par qui : A quoi font
tenus les Infpefteurs , Tréforiers & Contrôleurs,
par raport aux extraits , pièces & copies de leurs

Régiftres , qu'ils font obligés de fournir cliaque an-
née au Grenè de la Ciiambre des Comptes : De l'é-

tat au vrai fur lequel le Tréforier comptera chaque
année au Confeil , & enfuite à ladite Chambre des
Comptes, un an après la fin de chaque année : Des
36000 liv. fixés pour les épices , façons & vacations

des dits comptes: Et enfin, comment ces comptes
feront drelTès , combien ils devront .ivoir de cha-
pitres de recotte Sc de dépenfc , S: ce que contien-

dront ces chapitres.

Le feiziéiiie Article
,
pour établir davantage l'or-

dre , & mettre la Banque en état de rendre aux
Particuliers la valeur des billets, iju'ils auront per-

dus ou égarés , déclare
,

que les billets de la dite

Banque feront préfcrits après y ans du jour ^c la

date, faute d'en avoir fait la deniaude au Trèforiec

pendant le dit teint.

Enfin'

Vii

'Viii'
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Enfin , Sa Ma|efttf ayant , par l'Article itf des

Lettres Patentes du 20 May 1715, permis à la

Banque générale de fe charger de la caifle des

Particuliers , tant en recette qu'en dépenfe , Sa

dite Mijefté entend & déclare par le dix-feptjé-

mc & dernier Article , que la Banque Royale

joiiilTe de la même faculté , mais fans aucun

émolument ; ôc (ans que les Particuliers payent

les cinq fols de Banque par mille écus , qui

avoient été accordés à la Banque du Sieur hav.
Sa Majcfté ordonnant de plus , que les dits comp-

tes en Banque ne pourront être faifïs , fous

Quelque prétexte que ce puilTe être , même pour

les propres affaires & deniers ; permettant néan-

moins , en cas de faillite & (* ' anqueroute , aux ter-

mes de l'Article premier du titre 11 de l'Edit de
Mars 1^73 I ou en cas de ùecési de faire faifir &
arrêter entre les mains de la Banque , les fonds que

les Particuliers Banqueroutiers , ou décèdes, y pour-

roient avoir escompté fur les Livres ; auquel cas

de faifie , la Banque ne fera tenue que de taire fi-

rnifier aux Saifillàus dans huitaine , du jour de la

aille , au domicile par eux élu , & ce , par une
fimple déclaration, fîgnée du Tréforier, & vifée

par riiirpeâeur& le Contrôleur, ce qui ell dû aux
perfinnes fur qui la faifie aura été faite , le tout

conformément à l'Article 12 de l'Edit du mois de
Décembre 1717 > donné en faveur de la Compagnie
d'Occident. Sa Majefté confirmant en outre les

Lettres Patentes des 2 & 20 May 1716, & la Dé-
claration du ay Juillet enfuivant ; ordonnant qu'el-

les feront exécutées félon leur forme & teneur , en

ce qui n'y eft point dérogé , ni innové par Li pré-

fente Déclaration.

Cette Déclaration n'ayant point été enrégiftrée

en Parlement , Sa Majeflé ordonna pur un Arrêt de
fon Confeil d'Etat du 27 Décembre de la même an-
née lyiSjàtous les Intendans & Commiffaires ,

départis dans toutes les Provinces & Généralités du
RelTort du Parlement de Paris , de l'envoyer aux
Bailliages , SénéchaufTécs, & Sièges Royaux de leur

département , pour y être lûë
,
publiée , affichée , ÔC

enrégiftrée conjointement avec les autres Lettres

Patentes, Déclarations & Arrêts , attachés en femblc

fous le contre-fcel de la Chancellerie.

Ce dernier Arrêt du Confeil , adreffé aux Liten-

dans , contient outre cette adrefle . 8 articles de Rc-
glemens, dont quelques-uns regardent la police St

régie de la Banque Royale ; & les autres . les paye-

mens qui fc font en elpèces de billon , & en mon-
noye de cuivre, ou en cfpèces d'or & d'argent.

A l'égard de la régie, il eft ordonné, 1°. Que
dans le premier Mars de l'année fuivante 1719, ou-
tre le Bureau général de Paris , il fera établi dans les

Villes de Lion , la Rochelle, Tours, Orléans & A-
niicns, un Bureau particulier de Banque, compofé
de di'ux caiftés ; l'une , e;i argent

, pour acquiter à

vûë les billets qui y feront prélentés ; & l'autre, en
billets , pour fournir à ceux qui en demanderont.

2 * Attendu que les billets de Banque feront toû-
joi'is payés à viiè , il eft défendu dans les Villes où
il y aura des Bureaux de Banque , à tous Notaires,

Sergcns & Huirtîers , de faire aucun proteft, ni autres

afics, contre ceux qui offriront les dits billets en
pavement. Que néanmoins , en cas que dans quel-

ques-unes des dites Villes de Bureaux , il arrivât que
les billets de Banque n'y fliffent pas payés fur le

champ , Se à vûë , il fera permis aux dits Officiers

de protellcr, ÔC de faire à cet effet tous ades qu'il

appariien'lra.

Pour ce qui regarde le payement en billon , ou
en inonnoyc de cuivre, le Règlement porte:

Préniièrement , que dans la Ville de Paris, ôc

dan-i les autres Villes, où la Banque Royale aura

fcs Bureaux , ces efpéces & petites monnoycs ne
pourront être données > ni reçues , que dans les paye-

E FRANCE. S88
mens qui ne paiTcront pas fîx livres , fi ce n'eft pour
les appoints.

Secondement , que dans les mêmes Villes , le,

efpèces d'argent n'y pourront être reçues , ni don-
nées dans les payemens • qui excéderont la fomme
de tfooliv. excepté pour les appoints j ôc que pour
les femmes excédantes , le payement en fera fait en
or , ou en billets de la Banque.

Enfin , que pour faire cefler les abus qni fe com-
mettent dans les payemens en elpôces d'argent, foug

prétexte du droit de fac ; qu'à 1 avenir les facs d'ar-

gent ne feront faits que de 600 1. complettes, fans

qu'il puilFe y entrer aucune petite monnoye
, ou

Qu'il puilTe être rien retenu pour les facs , excep;é

dans les Bureaux de la Banque, où il fera peroiis

aux Commis de retenir 4 fols par chaque fac de 600
liv. qu'ils payeront en efpèces ; étant pareillement

les dits Commis tenus de faire bon les mêmes 4 fols

à ceux qui aporteront des facs d'argent à la Ban-
que;

Le crédit de la Banque Royale s'étant confldera-

blement augmenté dès les premiers mois de fon
établiftèment , le Roi , pour l'accréditer davantage

,

& feciliter fa régie , & la circulation de fes billets

,

donna plufieurs nouveaux Arrêts j entr'autres un du
5 Janvier , un autre du 1 1 Février , un troifîéme

du premier Avril , ôc encore un quatrième du 2a
du même mois 1719, concernant les fabrications des
billets de la Banque ; le total des dites ^bricationi,

leurs différentes valeurs ; le nombre ÔC les numéros
de chaque efpèce de billets ; les Regiftres qui en
dévoient être drefTés ; & la manière d'en faire les

payemens.
De ces quatre Arrêts, on ne donnera ici l'ex-

trait que du dernier ; Sa Majcfté , comme elle s'ex-

prime elle-même dans les motifs de l'Arrêt , ayant

voulu raifembler dans un feul tous les Régiemens
rendus fucceftîvement touchant les billets de la Ban;
que , ôc l'ordre dans les payemens.

Par cet Arrêt du 22 Avril 1719 , qui contient

dix Articles, il eft ordonné:
I. Que l'Arrêt du Confeil du j Janvier de la

même année , en ce qui concerne la confeftion de

aj Regiftres , contenant chacun 800 billets décent
écus d efpèces du poids & titre de ce jour, faifant

2 millions d'écus , & la fomme de 12 millions de
livres , demeurera fans exécution.

II. Qu il fera fait 60 Regiftres , contenant cha-

cun 800 billets , de la fomme de mille livres chaque
billet , numérotés depuis le N°. 48CX31 , jufqu'au No.

9^000 inclufivement , faifant la fomme de 48 mil-

lions ; Et 30 Regiftres , contenant chacun mille

billets de icx3 livres chaque billet, numérotés de-

puis le No. ICXX30I, jufqu'au N». 130000 inchifi-

vement, faifant la fomme de 3 millions; Et le to-

tal joint à celui des Arrêts précedens, faifant celle

de cent dix millions ; defquels Sa Majefté ordonne,

qu'il en foit refervé dix millions, qui ne pourront

être délivrés
,
que pour remplacer les billets de mê-

me nature , qui rentreront endoftes , ôc qui ne pour-

ront plus fervir.

// avoii étéfabriqué , en confe(]uftiee des Arrêts pré-
'

eedens ,jufquà J9 millions de billets en livres tournois;

ffAvoir, 12 millions de billets de mille livres, Ù Jix

millions de billets de loo livres , par fArrêt du J
Janvier, 16 millioni aHJji de mille livres , Û^millions

de billets de loO livres, par FArrêt du il Février;

Ù 20 millions pareillement de billets de mille livres, (i

un million de billets de 100 livres , par FArrêt du pre-

mier Avril.

III. Que les billets de la Banque , ftipulés en

livres tournois , ne pourront être fujets aux dimi-

nutions qui pourront furvenir fur les efpèces , &
qu'ils feront toujours payés en leur entier.

IV. Que conformément à l'Arrêt du 10 Avril

1717, les billets de Banque feront reçus dans les

Rccet'
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Recettes & Bureaux pour le payement des droits

A: Sa Majeflé i & que les Receveurs & Commis

des dits Bureaux , feront tenus de changer en elpc-

ces d'or & d'argent , tous les dits billets qui leur fe-

ront prcfentés, jufqu'à la concurrence des fi>iKls

qu'ils auront dans leurs caidès. Voyet. ci-dcjfiis l'ex-

irdit de cet Arrêt.

V. Que dans les Villes où la Banque a des Bu-

reaux , les Crtanciers pourront exiger de leurs Dé-

biteurs lepayen.ent de leurs cre'ances , de quelque

nature quelles foient , en billets de Banque; (ans

qu'ils puillént être contraints d'en recevoir aucune

partie en efpèces d'or ou d'argent , excepte les ap-

points.

VI. Que dans les dites Villes , où il y a de ces

Bureaux , ceux qui font chargés de la recette & ma-

niement des deniers Royaux , tiendront leur caifTc

en billets de Banque ; & en cas de diminution des

«fpèces , porteront la perte de celles qui fe trouve-

ront dans leur dite caille.

\li. Que dans ces mêmes Villes , aucuns Fer-

miers, Diiedeursdes Portes, Maîtres des carofles,

ou autres voitures , & leurs Conducteurs , ne pour-

ront (ë charger d'aucunes efpèces
, pour les tranf-

porter dans d'autres Villes , où il y a pareillement

des Bureaux de Banque; à moins que ce ne foit

pour le fervicc de la Banque , de quoi ils prendront

certifient.

VIII. Qu'il ne fe fera que des facs de fix cens

livres pour les payemcns en argent ; & qu'il ne fe

retiendra rien pour les facs , fi ce n'eft les quatre

fols accordé.s feulement aux Cailllers de la Banque.

Voyei tArrêt du 10 Avril 1717.

IX. Que les efpèces de biUon & de cuivre ne

pourront être données , ni re(;ûës dans les paye-

mcns qui palferont fix livres. Voyez, le même Arrêt.

X. Enfin, que les conteflations, oppoiitions, ou

empêchemens à l'exécution du préfent Arrêt , fe-

Toient refervc's à Sa Majeftc , & à fon Confeil d'E-

tat ; la connoilfance en étant interdite à tous autres

Juges. Il eft de plus ordonné , qu'il fera donné

au Public des modèles des diflcrentes efpèces de

billets de la Banque en livres tournois.

Ces billets de la Banque font de trois fortes j

les uns de mille, d'autres de cent, &. d'autres en-

core de dix livres.

Les billets de mille livres font écrits en lettres

rondes; les billets de cent livres , en lettres bâtar-

des ; & les billets de dix livres , aufli en lettres bâ-

tardes , mais d'un plus petit caraflèrc.

La marge de chaque billet eft bordée d'une vi-

frnette en taille-douce. Dans le corps dvi papier, fur

equel les billets font imprimés, il y a ces mots,

Billet de Banque, au lieu de la marque du V.'ipetier :

& au bas de chaque billet eft l'empreinte du fceau.

Voyez ci-dejfus quelle ejl cette empreinte.

Les trois efpèces de billets de Banque étant li-

bellés de la même manière , à la réferve des fem-

mes , qi.i font diflérentes , il fufiira d'en donner ici

un feul modèle.

E FRANCE. t9«

Modèle des Billets de Banque.

} Cent livres tournoK
( Dix

La Banque promet payer au Porteur i
{Millt

Vint livres tournois en efpices dar-

gcnt , valeur reçue. A Puris le

V(i Contrôle.

La Banque continuant de prendre faveur ,il fut

encore Lit une fabrication de billets par un Arrêt

du 10 .Tiiiii, montant à cinquante millions, dont
Di^itii. de Commerce, Tom. I,

48 million'! furent en billets de mille livres , fie

deux millions en billets de ion livres.

Ces i()0 millions ne fuflifaiit pas , tant le crédit
de la Banque continuoit de s'an^mcntcr , on en or-
donna une dernière au mois de Juillet , de 240
niillion"! ; fçavoir , aoo millions en billets de i(\}0
livres, 30 millions en billets de ico livres, & 10
millions en billets de 10 livres; faifant en tout avec
les f,ibrications précédentes , 400 millions , aux^luels
les billets de la Banque refterent alors fixés.

De ces 240 millions , 40 millions furent defti.»

nés à être diftribués dans la Ville de Paris , 100
millions dans les Bureaux de la Banque établis dan»
les Provinces ; & les autres 100 millions furenC
réfvrvés

, pour être fournis à ceux qui rapportcroienc
des billets endoftés,

L'Arrêt duay Juillet 1719, qui ordonne cette

nonibreufe fabrication de billets de Banque , Se qui
en régie la deftination , ordonne encore :

Qu il fera inceflamment établi par le Direélcuc
de la Banque , des Bureaux particuliers dans cha-
que Ville du Royaume, où il y a des Hôtels des
Monnoyes , à l'exception de l,i Ville de Lion.
Que dans chacun des dits Bureaux , il y aura una

caiflë en billets, pour en fournir à ceux qui en de-
manderont ; & une caille en argent , pour payer à
vûë, & gratis , les billets qui Icront préfentes.

Et que du jour de l'ouverture de ces Bureaux, il

fera permis aux Créanciers d'exiger de leurs Débi-
teurs leur payement en biilets de Banque , même
dans les cas où les dits billets gagneroicnt fur les

efpèces i^a Majefté exceptant néanmoins de cette

dernière"ifpofition les lettres tirées des Pa'is étran-»

gers , ou qui y feront cndollées , qui continue-
ront d'être payées .conformément à l'Arrêt duCon-
ieil du 27 Âlay de la n.ême année 1719. Voyet. ce

qui eft dit de cet Arrêt , à l'Article des Lettres de,

change.

Ces trois Articles de police avoient déjà été ébau-
chés dans la Déclaration du 4 Décembre 17 18, pour
la converfion de la Banque g.'nérale en Banque
Royale , & dans les Arrêts du Confeil du 27 des
mêmes mois & an , & du 22 Avril 1719 ; mais ca
n'eft proprement que par ce dernier Arrêt du 27
Juillet , que l'établurement des Bureaux de la Ban-
que , & les privilèges de fes billets , ont reçu tou-

te leur perfeftion.

Les quatre cens millions de billets de Banque fa-

briqués jufqu'au mois de Juillet 17 19 , ayant été

bien-tôt épuifés par la grande circulation qui s'en

faifoit dans le commerce , foit à Paris , foit dans
les Provinces , il fallut fonger à de nouvelles fabri-

cations
,
pour faciliter au Public un négoce fi com-

mode.

Ces fabrications font au nombre de tro's , toutes,

comme les précédentes, faites dans l'année 1719.
La fabrication du 12 Sei-tembre coulifte en cent

vingt millions , diftribués en vingt Regiftres , con-
tenant chacun lix cens billets de dix mille livres cha-
que billet , numérotés det,uis le No. I , jufques &
compris le N°. 12000.

La féconde , du 24 Oflobre , eft toute femblable

à celle du mois de Scpjcmbie , pour le nombie des

Regiftres , la quantité de billets que chacun doit

contenir, la valeur de chaque billet, & la Ibnimc

totale de cent vingt milliotis c'e livres; ces derniers

billets commençant au N». 12001, jufques & y
compris le N*. 240CO.
Li troiliéme de ces dernières fabrications eft du

29 Décembre , Ôc la plus forte , twn feulement des

deux préecdentes , mais encore de toutes celles qui

avoient été fdbriij liées ji.fques-là ; fon towl montant
à 360 millions, dilliibrcs cii quatre elalies de bil-

lets de 10000 livres, de mille livies, de cent li-

vres , & (le dix livres ; fçavoir :

En billets de 10050, v^n^; Kej^illies, contenant c: a-

N eut)
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cuii (5oo billets; dont loRegiflrcs font graves dans

la forme ordinaire , & numérotes depuis le No.

a-^ooi i jufques & compris le N». jocoo , Si les dix

outres font imprimes , & les bilU'ts numérotés de-

puis le Ne. I, juf(iues & compris le N*. 6000; fai-

iânt enfemble la fomme de 120 millions.

En billets de looo livres , nj^ Kcgirtres , con-

lenunt chacun 800 billets , dont 80 Kicirtres font

graves , & les billets numérotés depuis le N». 344001,
jufques & compris le N». ^08000 ; & les autres

1 14 font imprimés , & les billets numérotés depuis le

N>*. 1 , jufques Je compris le No. 91200 , faifant

cnlemble la fomme de 15J millions 200 mille li-

vres.

En billets de 100 livres
, 728 Régidrcs , con-

tenant chacun mille billets , dont joRcRiH- font

gravés , & les billets numérotés depuis le N 01,

jufques & compris le No. ^00000 : , Î78

autres font imprimés, & les billets numei !e-

puis le N". 1, jufques & compris le No oj
îaifant enfemble la fomme de foixaiite-d' al-

lions 800 mille livres.

EiiHn , en billets de d; res , I" gif-

res , tous imprimés, conten tli.T" bil-

lets , numérotés depuis le N". com-
pris le No. 1200000, faifant 1 . douze
nnllions.

Ce font donc les looo millions dt 1 nets, à quoi

montent les d verfes fabrications faites depuis l'éta-

blillèmcnt de la B.uique , iufqu'ù la fin de l'année

1719, qui doivent déformais faire fon fonds capital,

& ce fonds ayant paru futhdint avec l'efpèjc couran-

te , pour fournir à la circulation du Ro^^me , Sa

JMajefté déclare par le même Arrêt du mois de Dé-
cembre , qu'il n'en fera plus fait auc; * à l'avenir ;

iî ce n'ert la quantité de billes imprimés , qui fera

nécefliiire , pour remplacer les billets cndoilés &
biffés.

C'cft pour l'exécution de cette rcfcrvc du rem-

placement des billets , qu'a été ordonnée , par Arrêt

ou Confeil du 10. Février 1720 , une nouvelle &
dernière fabrication de 200 millions de billets ; avec

détirnfcs au Tréforicr Général , de les employer à

d'autres ufages , que pour remplacer les billets qui

ieront rentrés endolTts,

Ces nouveaux billets , qui tous doivent être da-

tés du premier Janvier 1720, font diflribués feule-

ment dans 3 claifes ; c'dl-à -dire , en billets de

10000, de looo, & de 100 livres.

Les Regiflres pour les billets de locoo livres

font au nombre de 33 , contenant chacum 600 bil-

lets imprimés, numérotés depuis le No. (îooi , juf-

ques & compris le No, 25800, montant à la fomme
de lyS millions.

Pour les billets de loOO livres , il n'y a que 2 Re-
giftres , contenant chacun 800 billets imprimés, nu-

mérotés depuis le No. 9 1 2C I , jufques 6i compris le

N*. 92800, Iaifant la fomme tic l6oO0O livres.

Enfin, 4 Regillres font deftinés pour les billet.-;

de 100 livres, cliaciue Regillre contenant 1000 bil-

lets imprimés , luinicrotés depuis le No. 678001 ,

jufques & y compris le N". 6S2000, faifant la fom-

me de 400000 livres.

Il faut remarquer que les billets de Banque de 10

livres , dont il n'ell point fait mention dans l'Arrêt,

parce qu'ils n'avoient pas coutume de s'cndoUi'r , à

caufe de leur modicité, furent depuis fupprimés
,

afin de mettre davantage d'argent comptant dans le

commerce, Si encore enfuite rétablis, quand ont

en eut davantage connu l'utilité , ainli qu'on le dira

dans la fuite.

L'Arrêt , où la fupprertîon de ces petits billets fut

d'abord ordonnée , e(t du 2^ du même mois de Fé-
vrar 1720 ; ai il puroît ()ue c'eft lui qui donne à la

B.tniiiie Riiyale (a dernière forme, &: fon entière

fertcdiun , d'4 moLis pour fa légie , en cuniirmuiit
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fon union avec lu Compagnie des Indes.

S. A. R. MonfeJgnenr le Duc d'Orléans
, Kc-

gent , .s"étant trouvé à l'AiTcmblée générale de cet-

te Comp.ignic , tenue à l'Hôtel de la Banque le 21
Février j & cette union , qu'il propofa au lunu du
Roi , ayant été acceptée , Sa Majellé en régla les

conditions par l'Arrêt du 23 , tjui contient en ij

Articles , outre ce qui concerne la BaïKjiie , la con.

firm.-ition de tout ce qui avoit été propofé par S, A.
R. & accepté par la Compagnie dans l'Allémbléc

du jour précèdent.

Les difpolitions de cet Arrêt , qui fixent pour

l'avenir l'état de la Banque, font principalement cel-

les des 4 premiers Articles, Si du dernier
, qui fe-

ront aum les feiils qu'on rapportera ici ; remettant

les autres à l'Article de la Compagnie des Indes.

yoyei. CoMPAGNlK 1)K CoMlrtF.Ki;;..

Par le premier de ces 4 ArticI, ,- , Sa MajcIlé

charge la Compagnie des Indes de ia régie & ad-

miniilration d? la Banque
,
pour tout le tems qui

relie à expirer du Privilège de la dite Compagnie

,

ôi lui cède tous les profits &. bénéfices de la Ban-

que , même ceux faits depuis qu'elle cft convertie

en Banque Royale.

Le fécond déclare, que la Banque reflant Ban-

que Royale , Sa Majefté demeurera refponfabic au

Public de la valeur de fes billets : la Compagnie
reliant pareillement refponfable au Roi , de l'admi-

nillration & maniement de la Banciuc,dont les frize

cens millions , qu'elle a prêté à Sa Majeflé , refle-

ront garants j avec défentes aux Dircfleurs de fai-

re de nouveaux billets de Banque , qu'en vertu d'Ar-

rât du Confeil.

11 eft ordonné par le troifiémc , que.la Compa-
gnie comptera de la recette & dcpenfe , tant pat

bref état au vrai , au Confeil, qu'en la Chambre de»

Comptes , conformément à lu Déclaration du 4
Décembre 1718.

Le quatrième défend à la Compagnie , d'exiger

davantage les ciiKj pour cent , qui avoieiit été actor^

dés à la Banque fur l'argent qui fera porté à fes

Bureaux , ni de recevoir & donner les efpèces, qu'au

prix courant : Sa Majeflé voulant au furplus , qu'il

ne foit plus délivré à l'avenir , que trois fortes de

billets ; f<,avoir , de dix mille, de mille, & de cent

livres : Et qu'à l'égard des billets de dix livres, ils

foicnt encore rei,ûs pendant deux-mois aux Bureaux
des recettes de les droits , ou payés en efpèces au
Bureau de la Banque , à la volonté des Porteurs.

Cette fupprcjjion des billets de dix livres , non feiile-

vient n'eut pas de lieu , comme on l'a déjà dit ; mais il

en fut fahiijiii' ,1e «ohi'cikv, poitr couper ceux de dix

mille ; f^ns néanmoins que cette nouvelle fabrication

augi/um.it le nombre total des billets de Banque, mar-
que ci-dejjus i les billets coupés de dix mille livres ayant

été biffés, Ù mit hors de commerce. Voyez ci-après

l'Arrêt du 19 Avril 1720.

Enfin, par l'onzième & ilernier Article, le Syur
Contrôleur Général des I uiances eft nommé par

Sa Majeflé , Inipedcur Cjénéral de la Compagnie
des Indes, & de la Banque; Si Sa diteMajellé or-

donne au Sieur Pelletier de la Houllàye, Confeil-

1er d'Etat ordinaire , & au Sieur Prévôt des Mar-
chands de Paris , affiliés de deux des plus anciens

Echevins lors en Charge, avec le Juge, &. le pre-

mier Conful de la Jurifdiftiori Confulaire, de tai-

re la vifite des caidês Si livres de la Banque , (|ua-

tre fois par année , & plus fouvciit , s'ils le jugent

à propos ; fans être tenus d'en donner aucun aver-

tiflcment.

L'Arrêt du 19 Avril 1720 , dont on vient de

parler, concernant la fupprilli^iii des billets de Ban-

que de dix mille livres , & la fabiication d'autres

billets de mille , de cent , &. de dix livres , pour leur

être fulillitués, porte: <^ue le Koi étant informé,

qui convient
,
pour lu futilité du commerce, d'aug-

menter
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jnenter le nombre 6ea billets de Banque de mille

,

de cent , 8c de dix livres; 6c de fuite rapurter ceux

de dix mille livres , pour être coupés , ordonne :

Qu'il fera fiiit pour quatre cens trente-huit millions

de billets de Banque > de mille , cent , Se dix livres:

fçavoir , trois cens Rdgidres de billets de mille li'

vres , contenant chaque Kcgiftre 8oo billets impri-

més I de mille livres chaque billet , numérotés de-
puis le No. aiaSoi > jufques ôc compris le f)o.

4fo8oo , faifunt la fomme de deux cens quarante

millions : Dix-huit cens dix Rcgiftres de billets de

cent livres , contenant chaque Régidre mille billets

imprimés , de cent livres chaque billet . numérotés

depuis le N». <58aooi , jufques & compris le No.

3493000 > faifant la femme de cent quatre-viiigt-un

millions : Et dix-fept cens Régiftres de billets de

dix livres chaque billet , numérotés depuis le No.

1200001 , jufques de compris le N». 29000OO 1 fai-

lànt la fomme de 17 millions , Se sn total celle de

4j8 millions ; laciuelle jointe à celle de fept cens

ioixante-deux millions en pareils billets de mille

,

cent , & dix livres , jufques-li fabriqués , forme en

total la fomme de 1200 millions. Sa Majcfté or-

donnant au furplus , que dans 3 mois , les billets de

dix mille livres feroient raportés aux Bureaux de la

Banque à Paris , Se dans les Provinces , pour être

coupés en billets de mille , cent , Se dix livres.

Le Pubhc , qui depuis l'établiflèment de la Bjii-

[ue, avoit toujours eu quelque peine à fe ci.: 'ijer

le billets , étant enfin revenu de fes craintes , c m-
mcnçott à leur donner faveur ; Se déjà à Paris , Se

dans les Provinces, les Marchands les plus accré-

dités les prétcroient aux payemens en efpèces ; Se

fl étoit commun de les voir gagner un & un Si de-

mi pour cent , lorfqu'il parut un Arrêt du Con-
feil d'Etat du 21 Mai 1720» qui ordonnoic la ré-

duftion des billets à la moitié , dans les termes por-

tés par le dit Arrêt, afin de les mettre au pair de

l'argent en efpèces , dont la diminution avoit été

aurfi ordonnée par un Arrêt précédent , & qui de-

voit fe faire dans tout le relie de la dite année 1720.
Bien que cette réduflion des billets eût femblé

abfolument nécelfaire ; que les motifs expliqués par

l'Arrêt firlTent prelfans , & bien fondés
J Se que l'ex(>

eution en eût été concertée Se ordonnée avec tou-

tes les précautions , Se les ménagemens les plus pro-

fires , pour empêcher le Public de reflentir toute

a charge de cette diminution ; néanmoins le Roi
ayant été informé, que contre fes intentions cette

réduction produifoit un dérangement général dans

le commerce ; & voulant favorifer la circulation

des billets de Banque à l'avantage des Particuliers,

Ïui les donneroient Se recevroient en payement. Sa
lajellé ordonna par un Arrêt du 27 des mêmes mois

£e an ; Que les billets de Banque auroient , Se

continucroient toujours d'avoir cours fur % même
pied, & pour la même valeur, qu'avant l'Arrêt du
81 , que Sa Majefté levoquoit.

Sa Ma), donna au mois de JuinenfuivantunEdit

Jiour la création de 2y millions de rente fur la Vil-

e de Paris , dont les capitaux fe payeroient en bil-

lets & récépifles , qui feroient bift'és. Elle indiqua &
étabht encore depuis d'autres débouchcmens aux dits

billets de Banque ; ce qui diminuant leur trop grand
nombre , Se les réduifant à la quantité nécellaire ,

pour foûtenir le crédit & le <ommerce de la Ban-
que, l'auroit mife fur le pied des Banques de Ve-
nife, de Londres, d'Amfterdam , & des autres Vil-

les de l'Europe , où il y en a d'établies , dont tou-

tes ces Nations reffentcnt depuis fi long-tems l'utili-

té Se la commodité.
La Supprefllon totale des Billets de la B:inque

Royale , ayant enfin été jugée nécelTaire à l'Etat ,

Sa Majefté étant informée que le Commerce ne pou-
voit plus fe palfer de la circulation des efpéces , à cau-

k des abus que les Ufuriers & Agioteurs avoienl in-

PiOiVt. <Er Omnurct. Tom, I,
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troduits dans le négoce des Billets de Banque , qui
les avoient prefque entièrement mis en itrt'dit,

ordonna cette fuppreflion par un Arrêt «W Um Con-
fcil d'Etat du 10 Oftobre 1720, ne Ks laillant plu*

dans le Commerce que jufques au i NovemI re rn-

fuivant ; mais acoordant jufqu'au dernier du dit

mois de Novembr» , à ceux qui s'en trouvcroicnc

chargés, les débouchcmens portés par le dit Arrêt,
qu'on va donner kx en entier à caufc de l'importan»

ce de la matière.

jirrlt du Confeil eFEnu du Roi, portunt fupprtjjim

des Billets de Banque, du 10 Ociobre 1720.

Le Roi s'étant fail repréfenter en fon Confeil l'é-

tat annexé à la minute du préfent Arict , de tous

les Billets de Banque , tant gravés , qu'imprimés »

qui ont été faits en vertu de diftcrens Arrêts (ur ce

rendus . Sa Majedé a reconnu
, que la totalité des

dits billets de toute efptVe a monté à la fomme de
'

deux milliards, ^^(î millions 400000 livres ; fur la-

quelle quantité des dits billets , il en a été converti

de ceux de 1000 Se. de loooo livres pour la fomme
de 200 millions, en b'Hets de 100, de yo, Se de
10 livres , par forme de divifion feulement , Se fans

aucune augmentation de la fomme totale j & ce ea
exécution des Arrêts des 26 Juin , 2 & 19 Septem-
bre derniers : Que de la dite fomme totale dev dits

Billets de Banque , il en a été brûlé en l'Hôtel de
Ville de Paris pour 70'3^illions 327460 livres, fui-

vant les procès verbttux qui en ont été drefies ,

tant par les Sieurs Commiffaires à ce députés par

Sa Majefté , que par les Sieurs Prévôt des Mar-
chands , Se Echevins de la dite Ville , en date des

38 Juin, I, p, 16, 23 Se 30 Juillet, 6, 20 Se 29
Aouft derniers ; outre laquelle quantité de billets

brûlés , il a été porté au Tréfor Royal , pour acqui-

fition de rentes perpétuelles ou viagères, plus de 530
millions j à la Caiflê de la Banque plus de 200
millions , pour avoir des comptes ouverts à la dite

Banque, fuivant l'Arrêt du 31 Juillet dernier ; &
pour environ 90 millionï dans les différentes Caiiïes

de la Compagnie des Indes , de la Banque , Se des

Hôtels des Monnoyes , par le payement qui en a été

fait en efpèces j tous lefquels billets feront inceflhm-

ment brûlés en l'Hôtel de Ville de Paris , à mefure

que les dits Sieurs Commiffaires du Roi en auront

achevé les procès verbaux ; cnforte qu'il ne refte

plus de billets de Banque dans le commerce , que
pour la fomme d'un milliard 169 millions 72540
livres : Pour retirer laquelle fomme , outre ce qui

reftera à confommer en billets du fonds des 2J mil-

lions de rentes créées par Edit du mois de Juin der-

nier, il en fera encore éteint 400 millions pour le

capital des 8 millions de rentes au denier jo , créées

par Edit du mois d'Aouft dernier fur les impolitions

des Provinces du Royaume ; Se 100 millions pour

le capital des 4 millions de rentes viagères au denier

ay , créées par Edit du mois d'Aouft dernier : Et ce

qui n'aura point été porté aux dits débouchemcns

,

pourra, ou être emploj^é en acquifition de dixièmes

d'Aftions , fuivant l'article 8 de l'Arrêt du 15 Sep-
tembre dernier , montant à 400 millions , ou être

porté aux Hôtels des Monnoyes, fuivant l'Edit du
même mois de Septembre, ou demeurerAftions rei>

tiéres avec la garantie du Roi. Et comme par tou-

tes ces difpofitions , Sa Majefté a donr.é sux billets

de Banque des débouchemeiis convenables^, aux tlit-

fèientes vues de fes Sujets , au-delà même de ce

qui eft nèceftîiire pour éteindre les dits bjllets ; Que
d'ailleurs ceux de loo, de jo & de 10 livas , tj'ii

ont encore cours dans le commerce, fuivant ks Ar-
rêts précédens , y font néanmoins tombés dans un
tel difcrédit, qu'ils n'y ont plus de valeur tomine ef-

pèces , Se qu'on ne les y confidèrc que par rapoit

aux emplois qu'on en peut taire ; cnforte ijiie le^.tu

de payemens ^ui fe fait encore avec k s dits lil;ct>,
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ne fcrt qu'.\ empifcher la circulation Ae l'urgent

,

à foûienir le Inut prix des deiuccs & marcliuiiclires,

& à introduire , ou à perpétuer uik intiiiité d'abus

dim le commerce , qui ne peuvent cclFer que par

le rrtaSiiirement des paycmens en efpècei j Sa Ma-
jedé a jugé à propos de l'ordonner dans un terme

convenable , en le chargeant elle-mêine , à com-
mencer du premier Janvier de la prcfente anncr

,

d'acquiter de cette manière les arrérages de toutes

les rentes qu'Elle doit : cnfciiible des pcnfions , ga-

ges , appnintcmens , charges & dépcnlcs, de quel-

aue nature qu'elles foicnt. A quoi étant nc'ceflàire

e pourvoir , OuïlcRaport, Sa MajksTl' k'tant
EN SON Conseil , de l'avis de Monlieur le Duc
d'Orléans Régent , a ordonné & ordonne ce qui

fuit.

I. Les billets de Banque ne pourront , à compter

du premier Novembre prochain , cire donnés , ni

reçus en payement, pour quelque caufe & prétexte

que ce foit , que de gré à gié ; à rclièt de quoi Sa

Maiellé a dérogé & déroge aux articles 111. & IV.

de l'Arrêt de (on Confeildu IJ Septembre dernier.

II. Veut néanmoins Sa Majcflé , qu'à compter

du )nur de la publication du prélciit Arrêt , il ne
foit reçu aucun billet de Banque dans les Bureaux
de Tes Recettes &. Fermes, même cour les droits

& impofitions dues antérieurement a la publication

du dit Arrêt: Et i]ue les dits droits & impoiltions,

de quelque forte & nature au'ils puillent être , foient

acquîtes en entier en efpeces, a l'exception néan-

moins des fommes dues , tant pour les dits droits
,

que pour les dites impofitions , ou autrement, avant

le premier Janvier dernier , Icfquelles pourront être

f)aj
ées jufqu'au premier Décembre pri chain en bil-

ets de Banque de loo livres, de jo & de loliv.

III. Veut aurti Sa Majeflé , que les rentes , pen-
fîons, appointemens , gages , & autres parties qui

leftent à payer par Sa Majefté fur les dépenfes de

la préfente année 1720 , foient acquitécs en efpe-

ces ; & que les fommes par Elle dûé's pour les an-

nées antérieures à la préfente , foient feulement

payée- en billets de Banque de lOO, de 50 & de

jo livres.

IV. Les dividendes dûs par la Compagnie des

Indes jufqu'au I. Janvier prochain, feront payés en

billets de Banque de ICO, de jo «S: de 10 livres :

Et à l'égard des arrérages, tant des allions rentiè-

res
,
que des rentes viagères ducs par la dite Com-

pagnie , Veut Sa Majeflé , qu'ils foient payés en cfpè-

ces , à commencer du i. Juillet dernier.

V. Permet Sa Majeflé aux Porteurs des billets

de Banque de 100 , de 3:0 & de 10 1. de les placer,

jufqu'au dernier Novembre prochain induAvement
dans les emplois par Elle indiqués ; paflé lequel

tems , ce qui reflera des dits billets ne pourra plus

ctre converti qu'en aftions rentières , ou en dixiè-

mes d'aftions mentionnées en l'Article VIII. de

l'Arrêt du Confeil du ij Septembre dernier. Et
fera le préfent Arrêt lu , publié & affiché par tout

où befoin fera; & feront pour l'exécution d'icelui-

toutes Lettres néceffaires expédiées. Fait au Con-
feil d'Etat du Roi , Sa Majeflé y étant , tenu à Pa-

ris le loc. jourd'Oftobre 1720. J;W, Phelipeaux.
Un des principaux , & des oerniers débouchc-

mens, & on peut dire le plus convenable au négo-

ce, & aux Négocians, a été fans doute l'établiflc-

ment des comptes ouverts , & des viremcns de par-

ties, ordonné par l'Arrêt du 13 Juillet de la mê-
me année 1720.

Dès la première éreftîon de la Banque générale,

on avoit penfé à cet établiflèrffent ; ai par les Ar-
ticles 16 & 17 des Lettres Patentes du 20 Mai
171(5, il avoit été permis à cette Banque, de fe

charger de la caifle des Particuliers , tant en recette

qu'en dépenfe. Si de faire le virement des parties;

•c qui lui fut pareilleoieut accordé ôi confirme par

E FRANCE. t,g
la Déclaration du Roi du 4 Décembre 1^18, par
laquelle Sa Majeflé voulut bien l'honorer du titre

de Banque Royale , Si ordonner qu'à l'avenir la ré-

gie s'en feroit en fon nom, Si fous fon autorité.

Il eft vrai que la Banque n'avoFt point encore
ufé de f()n Privilège ; Si que 11 quelques Particu-
liers avoient porte leurs fonds à fa ctt^(^e , c'étoit

plutôt en forme de dépôt , que pour y avoir des
ct«iptcs ouverts , & y faire des viremcni de parties:

en quoi il faut avouer , que la Banque Françoifc
étoit bien inférieure aux Banques étrangères

, qui
par les opérations de ces comptes , Si de ces vire-
mens , ont mis dans leur commerce , Si parmi leurs

Négocians , une facilité Si une fureté , dont il eft

étonnant qu'on ne fe lût point encore avifé eu
France , où

,
particulièrement depuis un fiéele, on

a fait tant d'établiflémens avantageux au négoce, ic

à ceux qui s'en mêlent.

C'eft donc tout enfemble , Si pour retirer jufqu'à

600 millions de billets de Banque , Si pour faire

joiiir les Négocians François des avantages que
les Etats voidns ont coutume de trouver dans leurs

comptes courans Si leurs viremens de parties, que
Sa Majeflé a ordonné par fon dit Arrêt du Con(i:il

du 13 Juillet 1720, qu'il en feroit ouvert des Li-

vres , tant à Paris , que dans les principales Villes

du Royaume , conformément à ce qui s'obferve

dans les Pais où pareils établiflemens ont été faits;

Si fuivant qu'il efl plus amplement expliqué par le«

18 Articles de cet Arrêt, dont on va donner ici

l'extrait, auflî-bien que de l'InflruAion drellèc en
conféquence , pour en faciliter l'exécution.

Le ir. Article de l'Arrêt ordonne, qu'il fera ou-
vert à l'Hôtel de la Banque à Paris , le 20 du mê-
me mois de Juillet , & le 20 du mois d'Aouft tn-

fuivant, dans toutes les Villes du Royaume , où il

y a des Hôtels des Monnoyes , & dans toutes celles

où il fera jugé nécellaire de faire de pareils établif-

femens , un Livre de comptes courans , & de vire-

mens de parties , dont le fonds ne pourra paifer 600
millions.

a*. Que lUr le dit fonds de 600 millions , il en
fera rclervé 300 millions pour les Villes de Prog
vinces.

3". Que le fonds de 300 millions pour Paris , fe-

ra fait en l'Hôtel de la Banque , en billets de Ban-
que de ICXX30 livres & de 1000 livres feulement,
qui feront reçus parle Tréforier de la Banque, pat

lui biflcs en préfence des Porteurs, Si enfuitc brû-

lés en la forme prefcrite par l'Arrêt du 11 Juin
précèdent ; Si qu'il fera donne crédit au Porteur,

du montant des dits billets.

4*. Que le fonds des 3C30 million» rèfervè pour
les Villes de Provinces , (cra fait en pareils billets

que ci-deflus , entre les mains des Direâeurs des

Hôtels ies Monnoyes des dites Villes, pour être

par eux biffés en préfence des Porteurs ,& après en-

voyés au Tréforier de la Banque de Paris , où ils

feront brûlés en la manière portée dans l'Article

précédent.

Jo- Que les 600 millions , qui compoferont le

fonds des dits comptes , & viremens de parties , fe-

ront flipulés en livres tournois j & ne pourront être

fujets à aucune variation , quelque diminution qui

furvienne dans le prix courant des cfpèces.

6: Que toutes Lettres de change & Billets de

commerce de jco livres , & au delfus j enfemble

les ventes des marchandifes en gros dans les Villes,

où les Livres des comptes courans, & viremens

de parties , feront établis , feront acquîtes en écri-

tures , à peine de nullité du payement, & de joo
livres d'amende au profit de la Banque, tant contre"

le Créancier
, que contre le Débiteur.

70. Que cciix f .' iront compte en Banque daiiS

quelques-unes d, . 'lits mentionnées au prémic'i

ArtiUe, & qui «ot virent; ^àirc des paycmens dan»

quelque»'
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fluelquf» autres Aen mi-mcs Villes , le pourront fai-

re par virement de parties Hc Ville en Ville.

go. Que les fonds des Sujets de Sa MajeAd , mis

en Banque , ne feront fujets à aucune faide > pas

même pour les propres deniers 6c affaires de Sa Ma-
jellé.

. ,

j'. Que les Etrangers pourront avoir de- comp-

tes couran» en Banque , qui ne pourront jpareille-

nient être fujets à aucune faille , ou confilcution ,

fuus prétexte de guerre , rcprefaillcs , Se d'uubai-

iie,non plus que de la pari de leurs Créanciers.

100. Que les écritures pourront être négociées

contre argent courant , à quelques fommcs quel"

les fe montent.

H». Que le Prévôt des Marchands de la Ville

de Paris , aflillé de l'ancien Echevin . tiré de l'ordre

des Marchands» aura l'infpeilion générale dcv écri-

tures > cotera de paraphera les Kégidrcs, &. fe les

fera repréfenter toutes les fois qu'il le jugera à

propos.

lao. Que la régie des dites écritures fe fera par

quatre Direéleurs , fous les ordres d'un Contrôleur

général) lefquels feront nommés pur Sa Majeflé , &
prêteront ferment entre les mains du dit Prévôt de.

Marchands.

1 j». Que le bilan général des Livres fera fait deux

fois l'année ; fçavoir , en Décembre , & en Juin i

i l'effet de quoi les Livres feront fermés di [niis le

flO des dits mois jufqu'à la fin ; pendant lequel t ;ms

il ne pourra être fait aucun proteft de Lettres ou

Billets de change : Sa Majeflé voulant , que lispro-

tefts faits dans les trois jours après l'ouverture des

Livres , ayent le même effet , que s'ils avo:cnt ''té

faits aux jours des échéances furvenucs dans le tems

E FRANCE. i»t

c]ue les Livres auront été fermés.

140. Que pour la fureté & confervation des écri-

tures, les Livres feront tenus doubles par les Te-

neurs de Livres , & leurs Contrôleurs , & qu'ils

feront dépofés en différens lieux.

I jo. Que ceux qui auront des payemens à faire en

Banque , porteront aux Teneurs de Livres un bil-

let figné d'eux ; ou , s'ils ne peuvent s'y tranfpor-

ter , ils l'envoyèrent par un Commis , ou autre char-

gé d'un pouvoir : Les dits Billet &. Pouvoir confor-

mes aux modèles fuivans.

Modèle de Billet.

les DireEleurs de U Banque payeront

U fomme de

jour dete

MeJJieurs

4 M.
valeur

4
mil fept cens

Modèle du Pouvoir.
Je fiujjigni donne pouvoir du Sieur

de porter pour moi aux Teneurs de Livres de la Ban-
que , les billets que je fournirai fur les fonds que j'au-

rai en compte courant, Ù d'en faire pajj'er écriture au
débit de mon compte , & au crédit de ceux auxquels

faurai affinié les fommes portées par les dits billets ;

comme aujji l'autorife à demander aux Teneurs de Li-

vres , quelles fommes auront été payées à mon crédit

par mes Débiteurs. Fait à le jour de

Mil fept cens

i(î". Que tous ceux qui auront compte ouvert
en Banque , feront tenus de figner à la marge du
folio où leur compte aura été ouvert.

170. Qu'en cas qu'il a. ive à quelque Négociant
de tirer fur la Banque au delà du crédit qu il y a

,

il fera tenu de payer par forme d'amende , la lom-
me de joo liv. au profit de la Banque.

l8«. Enfin
,
que s'il furvient quelques contefla-

tions en exécution du préfent Arrêt , elles feront

jugées par les Jugcs-Confuls, & par appel au Con-
fcu ; Sa Majeflé en interdifant la connoiflance à
toutes fes Cours & Juges.

Di3ion. de Commerce. Tora. L

L'Liflruftion fuiv.mtr drefTcc pour faciliter l'exé-
cution de l'Arrêt précédent, cft lonformc m partie
à ce qui fe pratique dans la l)an(|ue de Vcnift-

,

& d lis celles d'Amllerdam & de Hambourg, dont
on a parli ci-dc/Tus j Se en partie Ci)mpofée d'opé-
rations, (|ui ne font propris , & ic j:onvieniicnt
qu'à la Banque Royale de France.
Comme cette matière eft en quelque forte tou-»

te nouvelle pour les Négocians Frani^ois , particu-
lièrement pour ceux qui ne font pas le commerce
étranger , l'Auteur de l'Inflriiftion eft entré danj
un grand détail, mais fi néceUàirc <Sc fi infliuélif,
qu on a crû difhcile de l'abréger , fans en retrancher
quelque chofe d'^ jle. Ainfi on la donne ici en fon
entier , à la réferve du modèle de comptes cgurans,
& yiremeiis de parties , qui fe trouve a la fin, qu'il
n'eût cas été aif»'- de faire entrer dans les colonnes,
dont I édition de ce Diftionnaire efl compofée s ou-
tre qu'il efl aflez .'.-mblable aux comptes en parties
doubles , dont on parle à l'Artirle des Comptes ;
& defquels il n'y a guèrt.s de Marchands , Négo-
cians &. Banquier- un peu habiles, qui .l'ayent con*
noiffance.

InflriiClion fur h manière dont font ouverts les eomptet
coiirans en Banque, & comment fe font les

viremens de parties.

Il ne doit y avoir qu'un frul Livre pour let

comptes en Banque ; mais autant de parties qu'il efl

nécelfaire. Chaque partie ne doit toiitcuir qu'eiivi-
ron deux cens feuilles, lefquelles feront numéro-
tées ; fçavoir , la première partie depuis le Ne. i ,

jufqu'au No. 200 ; la féconde partie depuis le N».
201 , jufqu'au No. 400 , & ainfi de fuite.

Chaque Teneur de Livres ne doit avoir qu'envi*
ron deux cens comptes; c'efl aux Direfteurs à les

leur diflribucr ; ayant égard que les comptes , qui
demandent beaucoup d écritures , foient tellement
partagés entre les Teneurs de Livres , que l'un n'ait

pas plus de travail que l'autre j & cela autant que
faire fe pourra.

Chaque Teneur de Livres doit avoir fon Con-
trôleur; c'cfl-à-dire, que le Contrôleur doit avoir
la contre.partie du même Livre , que celui du Te-
neur de Livres, & les mêmes tolio; enfortc que
lorfque le Teneur de Livres couche une fomme
fur un compte , le Contrôleur couchera la même
fomme dans le même ordre , afin qu'ils foient tou-
jours d'accord l'un avec l'autre .• auffi tous les foirs

ils doivent, avant que de quiter , pointer les par-
ties qu'ils ont écrites, afin de prévenir toutes les

erreurs.

Tous les foirs , les Contrôleurs doivent portet
leurs Livres en un lieu féparé des auties Lisres,
qui leur fera alligné à cet ettit, afin de les garan-
tir des accidens , qui peuvent être caufés par le teu,
ou autrement.

Pour les billets, ou bulletins, il fera prépofé uit

Commis
,
qui tous les huit jours les retirera des Te-

neurs de Livres , pour les mettre , fuivant l'ordre

de leurs dates, en liaifes, & enfuite les dépoferen
lieu de fureté, afin qu'ils foient garantis du ièu , &
qu'on y puifTc avoir recours en cas de befoin.

Le Bureau de la Banque fera ouvert tous les

jours , excepté les Fêtes & Dimanches , depuis huit

heures du matin jufqu'à onze heures , & l'aprcs-mi-

di depuis trois heures «ufqu'à lix.

Ceux qui voudront aVoir compte en Banque , y
porteront leurs billets de Banque : le Tréforier, ou
celui qui fera prépolé pour cela, leur donnera foti

récépiflé, lequel ils remettront aux Direéleurs , qui
doivent leur faire ouvrir un compte , & leur don-
ner crédit du montant de la fomme portée par le

récépiffé , & cela en leur préfence.

Par exemple : Pierre veut avoir un crédit en Ban-

que de L. 12QO00, Jaques de L. 80000 , & Paul

N 3 de
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de L. foooo : ayant remis chacun la valeur en bil- té , ou à terme

kts de Banque au Treforier de la Banque , il leur

donnera par contre fon récépiffé, qu'ils remettront

aux Dircâeurs , qui en leur préfence leur fera ou-

vrir un compte , donner créait de cette fomme , &
fera débiter la caifle.

Fol. I. Compte de la Coiffe gin<r*U.

Fol. 2. Compte Jt Pierre.

Fol. 3. Compte de Jttquei.

Fol. 4. Cotnpte de Paul

i'ierre & les autres doivent prendre une note du

folio où leurs comptes font couchés , afin de met-

tre le même folio fur leurs billets, lorfqu'ils vou-

d'ont payer, ou faire écrire quelque partie en Ban-

que.

A l'égard des payemens , ou viremens de parties,

306

Voyez.

\

que les Particuliers veulent faire les uns aux autres,

1 opération fe fera comme il fuit.

Par exemple : Pierre doit payer à Jaques une

fomme de trois mille livres , pour valeur reçue en

marchandifes ; le jour qu'il doit faire ce payement,

il doit porter, ou envoyer au Tenetir de Livres ,

par celui qui eft chargé de fon pouvoir, un billet

en la forme fuivante.

Fol. a pour L. 3000.

Menteurs les DireQeurs de U Banque Rt^alepaye-

ront à Jaques trois mille livres , pour valeur refûë

en marchandifes. A Paris ce 20 Juillet 1720.

Pierre.

Le folio a indiquera au Teneur de Livres le

compte de Pierre , il le débitera de L. 3000. ; & par

le Régiftrc de l'alphabet , il trouvera le folio du
compte de Jaques , qu'il créditera de L, 3000.

{Fol. 2. Compte de Pierre.

Fol. 3. Compte de Jaques.

Le lendemain Jaques doit aller à la Banque , ou

envoyer celui qui fera Porteur de fon pouvoir, pour

demander fi la partie de Pierre lui a été écrite ; &
la demande fe fait ainfi : Par Jaques , fol. 3 de Pier-

re , froiV mille livres : Si le Teneur de Livres trouve

la partie écrite , il répond : Par Pierre , trois mille

livres.

Si Jaques veut payer ce jour quelque partie , il

remet au même tems fes billets au Teneur de Li-

vres , en la forme mentionnée ci-haut
, pour n'être

pas oblige ce jour de revenir, ou d'envoyer à la

Banque.
Toutes les Lettres de change de yoo livres, & au

deflus , tircci des Pais étrangers, feront payées en

Banque. Par exemple : Une Lettre de change de

2000 livres , tirée d'Amfterdam fur Paul à vûë,

dont Pierre eft Porteur , Pierre doit préfenter fa

Lettre à Paul
,
qui la trouvant bonne , & la vou-

lant payer , Pierrt- écrira au dos de la dite Lettre ,

Faye^ fur mon compte en Banque le contenu de fautre

part. A Paris ce

Le même jour Paul doit porter , ou envoyer par

celui qui a fon pouvoir, un Billet à la Banque; en

la forme fuivante :

Fol. 4 pour L. aooo.

Meffxeurs les Diretletirs de U Banque Royale paye-

ront a. Pierre deux mille livres
, pour valeur reçue en

une Lettre tirée fur moi d'AtnJlerdam. A Paris ce 20
Juillet 1720.

Paul.

Le lendemain Pierre doit aller à la Banque, pour

f(;avoir 6 Paul l'a payée ; au défaut de payement,
il fera (es diligences.

Si Pierre ne veut pas confier à Paul fa Lettre de

change acquitte , if peut la remettre au Teneur de

Livres, qui tient les comptes de Paul , pour la re-

Qiettre à Paul , après qu'il l'aura payée.

On agira de mcme pour les billets , foit à voloiv

portant promelTc de payer des
fommes.

Il en fera ufé de même des Lettres de change
à quelques jours de vûë , d'une ou plufieurs ufan-
ces , dont l'acceptation fe fera h l'ordinaire

; mais
le jour de l'échéance au matin , le Porteur d'icelle

doit envoyer à l'Accepteur les Lettres de change
endoflees : Payez fur mon compte en Banque j & l'on
opérera comme il a été dit pour les Lettres à vùë.

Les Villes des Provinces , où il y a Bureau de la
Banque , feront les mêmes opérations.

Toutes les Villes où il y a Bureau de Banque

,

doivent correfpondre les unes avec les autres
, pour

les payemens que les Négocians , & ceux qui ont
compte en Banque , voudront faire. Par exemple :

De Paris , Pierre veut remettre à Claude de Lion
fix mille Livres : Jaques veut remettre à Jean de
Lion quatre mille Livres , & d'autres de mêmes
l'opi ition fe fait aiiilî

Pierre portera, un billet à la Banque , qu'il remet-
tra au Direfteur , ou l'envoyera par celui qui a
fon pouvoir, en la forme fuivante:

Fol. 2 pour L. 6000.

Mejjieurs les Directeurs de la Banque Royale paye-
ront à Claude à Lion , fix mille livres

,
pour valeur en

compte. A Paris ce 20 Juillet 1720.

Pierre.
AinH agira Jaques , pour faire la rcmife de qua<

tre mille livres de Jean a Lion.
Les Teneurs de Livres , après avoir débité Pierre

Se Jacques des fommes mentionnées , 8c crédité le

Bureau de la Banque de la Ville de Lion , remet-
tront une note aux Direfleurs , pour qu'ils envoy»
ent Une feuille à Lion , afin qu il foit donné cré-

dit à Claude de L. 6000 , & à Jean de L. 4000. La
feuille fera conflruite dans la forme fuivante :

Fol. y pour L loooo.

Meffieurs les DireUeurs du Bureau de U
Royale à IJon , payeront aux furuant :

A Claude , valeur de Pierrt > L, (?0OO
A Jean > valeur de Jaques

,

4000

Banque

L. loooo
Pour lafomme de dix mille Ihfrts.

A Paris ce 20 Juillet 1720.
Vifé par un Iiifpefteur , figné par un Direfteur.

Les Direfteurs auront foin d'envoyer par le pre-

mier ordinaire à Lion , la feuille mentionnée ; Se

le Dircâeur du Bureau de la Banque de Lion en
réponfe, accufera la réception de cette feuille , en
faifant mention des fommes y contenues « Se qu'il

en a donné crédit aux dites perfonnes.

f Fol. 2. Compte de Pierre.

Voyez K Fol. 3. Compte de Jaques.

C Fol. j. Compte de Lion.

A Lion l'on agira de même pour les fomme» que
ceux qui ont compte en Banque voudront remettre

à Paris. Par exemple : Claude de Lion veut remet-

tre deux mille livres à Pierre à Paris , & Jean de
Lion trois mille livres à Jaques de Paris ; l'opéra-

tion fe fait comme fuit.

Claude porte au Bureau de la Banque à Lion fou

billet , pour que le Direfteur paye à Pierre à Paris,

deux mille livres.

Jean agit de même pour payer trois mille livres

à Jaques de Paris. Par le premier ordinaire, le Di-

refteur du Bureau de la Banque doit envoyer la

feuille aux Direftcurs de la Banque à Paris , en la

forme fuivante :

Fol. y pour L. yooo.

Meffieurs les Direileurs de la Banqu.- Royale à Pa-

ris , payeront aux fuivans :

À Pierre , valeur de Claude

.

L aooO
A Jaques , valeur de Jean

,

L 3000

L jooo
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Ttia U fomtm de cinq mille livres.

A Lia» ce ao Juillet 1720.

Vifé par un Infpeftcur. Signé par le Direfteur.

Le» Direfteurs doivent faire donner crédit des

fommes portées par la feuille de Lion , à Pierre &
à Jaques , & débiter le Bureau de Banque de Lion >

de la fomme totale.

C Fol. 2. Compte Je Pierri.

Vcya, < Fol. 3. Compte de Jéqutj.

C Fol. y. Compte de Lion.

Les DireAeurs de la Banque à Paris accuferont

aux Direâeurs de Lion , la réception de la feuille i

& feront auflî mention de la fomme y contenue >

Si qu'ils ont donné crédit à ceux qui y font men-

tionnés.

Comme la Banque agit aVec le Bureau de Banque

à Lion , & le Bureau de la Banque de Lion avec la

Banque de Paris • on doit opérer de même avec

toutes les Villes où il y a Bureau de la Banque.

Ainfi ceux qui ont compte en Banque , peuvent re>

mettre telle fomme qu'ils fouhaitent dans toutes les

ViÛes du Royaume où il y a Bureau de Banque

,

fans aucuns iraix , ni rifques
, pourvu toutefois que

cette fomme n'excède point la valeur du crédit de

leur compte.
^ . -

La même opération fe doit faire des Villes de Pro-

vinces à une autre Ville de Province , Où il y a

Bureau de Banque ; ôc Von doit agir , comme il a

été dit par l'exemple de Paris à Lion. Les Bureaux

doivent envoyer (èmblables feuilles par tout, où
les Particuliers > qui ont compte en Banque , veu-

lent faire des remifes.

Les Direâeurs en Provinces , où il y a Bureau

de Banque > feront également leur bilan dans le tcms

prefcrit par l'Arrêt du Confeil d'Etat ci-devant rap-

fiorté ; & en envoyèrent copie aux Direfteurs de

a Banque à Paris , fignée par les Infpeâeurs &
Contrôleurs.

Les Teneurs de lilvrts feront tehus d'envoyer tous

les foirs à ceux qui le fouîiaitent , une note de tou-

tes les parties qui Iciir auront été payées , ou écri-

tes , ou des remifes qui leur auront été faites des

Villes de Provinces. Pour cet effet il fera payé au

Teneur de Livres
,

par ceux qui auront fouhaité

cette note > yo livres toutes les années , fans que
ceux-ci puiflent en exiger davantage ; laquelle fom-

me doit être remife aux Direâeurs , qui la parta-

geront par égale portion entre les Teneurs de Li-

vres.

Quelque utile qu'eût paru d'abord l'établiflèmcnt

des comptes en Banque , le fucccs ne répondit p»s

à l'efpi'rance qu'on en avoit conçue ; au contraire

,

il caijfa beaucoup de trouble dans le commerce in-

térieur Si extérieur du Royaume. Le Public y prit

peu de confiance , à caufe de Timpodibilité de les

convertir en argent ; & craignit que les dits comp-
tes ne devinflcnt dans la fuite forcés pour le paye-

ment de toutes fortes de dettes.

Ces inconvéniens ayant paru plus grands , que les

avantages qu'on s'en étoit promis ; ôc une courte

,

mais (îîre expérience , ayant fait connoîtrc, que les

Négocians François ne s'accoûtumeroient qu'avec

peine à ce conmercc d'écritures , bien cjuc li utile à
leurs voilins , Sa Majeftc toujours attentive à la plus

grande commodité Se au plus grand bien de fes fu-

jets , trouva à propos de fupprimer les Comptes
en Banque par un Arrêt du 26 Décembre I720, in-

diquant en mêue tems des emplois 8i des débou-
cliemcns pour les fommes qui y avoicnt été portées.

L'exécution de cet Arrêt ayant fait naître quan-

tité de contcflations au fujet du payement des trai-

tes Se tranfaélions faites en écritures de banque avant

leur fuppredîon ; Sa Majeftc pour les arrêter & pré-

venir doiuia un fécond Arrêt le 31 Janvier 17:11 ,

par lequel aprùs avoir de nouveau confirmé la dite
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fuppreflîon des Comptes en banque , elle ordonne
cntr'autrcs chofes t

10. Qu'il ne feroit plus permis h l'avenir de don-
ner les dites écritures , en payement , même de gré
à çré; Sa Majefté déclarant m'iumoins valables les

oflres faites en juftice avant lu j>iil<li.-iition du pri-
cédent Arrêt, a». Que les Billets de coiiinu-nc,

&

autres payables en écritures en banque anciennes ou
nouvelles , ne feroient payés dans la fuite qu'en
erpèces. jo- Que l'évaluation des dites écritures fe

règleroit eu égard à ce que perdoient les Comptes
en Banque au tems de la tranfaflion des dits billets %

Si ce par rapport aux efpcces d'or & d'urgent du
cours d'alors.

Cet Arrêt a encore quelques autres dlfpofîiions «

mais moins importantes.

Enfin , pour terminer entièrement l'afïaire dei
comptes en Banque, le Roi, par un troifiéme Ar-
rêt du 14 Février 1721 , confirma les emplois des
dits comptes , déjà indiqués dans l'Arrêt du 26 Dé-
cembre 1720 ; fçavoir , en rentes viagères fur Ici

Aydcs Si Gabelles , en rentes fur les Tailles &aU'»
'

très impofîtions , créées par Edit du mois d'Aouft
précédent ; ou en aâions rentières fur la Compa-
gnie des Indes j & prefcrivit plus particulièrement
lii forme en laquelle les dits emplois. Si les certi-»

ficats des Direéfeurs des dits comptes en Banque «

pourroicnt être faits.

BANSUJE ROYALE D' yiNG LET ERR E,

t A l'Hôtel de« Epiciers
, qui eft dans le Poul"

try , on trouve la Banque d'Angleterre , qui flit éta-

blie fous Guillaume IlL pour fournir , pat prêt
d'argent, aux befoins de l'Etat, en pjiyant 8. put

cent d'intérêt : mais le principal ne devoit pas au
commencement excéder 1200 mille livres iierl. En
165)9. '*^ Crédit de la Banque ayant fort diminué

i

parce qu'il fut ordonné que tout l'argent frapè au
marteau feroit porté à la Monnoyc pour y être ré-

formé, on jugea à propos de rétablir fon crédit

par l'addition qu'on fit de Soooo. liv. à fon pre-
mier Capital , Si le terme qu'on lui' avoit d'abord
donné fut en môme tems prolongé, par Afte du
Parlement , jufqu'à l'an 171p. Le Capital ayant
ainfi augmenté par de nouvelles foufcriptions , Se

ces foulcriptions devant être acquitées par des tail-

lis , ou par des billets de Banque, la Bant,vie fe ré-

tablit promtement. De forte qu'en peu de tcms les

Billets de Banque qui ne portoient point d'intèiêt «

palFoient pour argent comptant , Si ceux qui por-
taient intérêt étoient crtimés plus que l'argent ; ci
ui changea bien-tôt la face des affaires ; Car le cré*

it fe rétablit d'abord , & l'argent i-ircula àdescon*
ditions raifonnable.s. Depuis ce ttms là on a en-
core augmenté le Crédit de la Banque , &: prolon-

gé fon terme. Cette Banque eft lous la direflioit

d'un Gouverneur , d'un Sous-Gouverneur, qui font

tous enfemble une communauté.
La Banque Royale d'Angleterre a les mêmes Of-

ficiers que l'Echiquier. (Voyez cet Article.) Le ?i\r\c-

ment en c(l gamnt i c'eif lui qui lui afllgne les fonds
nécelfaires pour les emprunts qu'elle fait pour l'Etat*

Ceux qui veulent mettre leur argent à la Èanquéi
en prennent des billets, dont les intéiêts leur font

payés jufqu'au jour du rembourfement , i\ ruifon dd
pour cent par an.

Les Officiers de la Banque Royale font publiet

de tems en tems les payemens qu'ils doivent faire t

Si pour lors ceux qui ont beloin de leur argent , le

viennent recevoir. Il cil cependant permis aux par-

ticuliers d'y lailfer leurs fonds , s'ils le jugent à pro-
pos, Si les intérêts leur en feit continués fur le

même pied de 6 pour cent par an.

Comme il n'y a pas toujours des fonds à la Ban-
que pour faire des payemens , ceux qui , dans le«

tems que la caiffe de la Banque eil tèimée , ont bc-
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foin de leur argent , négocient leurs billets h plus ou

moins de perte , fuivant le crcdit que ces papiers

ont dans le public ; ce qui arrive ordinairement iui-

vant les circonflances , & le bon ou mauvais fuccès

des affaires de l'Etat.

Banque. On cmpUiyc ce terme en diverfcs fi-

gnilications mercantillcs', dont on va raporter ici

celles qui font le plus en ufage.

Banque. On appelle en France, Bureaux delà

Banque Royale, les lieux où fe font les diverfcs

opérations de cette Banque , où fe tiennent fcs Li-

vre» , où fc font les payeniens , & où l'on tait les

viremens de parties , foit en débit , foit en crédit

,

pour ceux qui y ont des comptes ouverts. Les prin-

cipaux de ces Bureaux, après celui de Paris, qui e(l

le Bureau général , & comme le centre de tous les

autres , font , Tours , Rouen , Cacii , Lion , Poi-

tiers , la Rochelle , Limoges , Bourdcaux , Bayon-
nc, Touloufe , Montpellier , Riom, Dijon, Perpi-

gnan, Orléans , Rlieims , Nantes, Troyes, Amiens,

Bourges, Grenoble , Aix , Rennes, Metz, Straf-

bourg , Li/lc, Befançon , & Pau. H y en a enco-

re quelques-uns , mais moins coniidcrables.

Banque. Avoir un compte en Banque : c'cft y
avoir des fonds , & s'y faire créditer , ou débiter ,

félon qu'on veut faire des payemens à fcs Créan-
ciers , ou en recevoir de fes Débiteurs en argent de

Banque , c'ell-à-dirc , en billets , ou écritures de

Banque.
Avoir c.'édit en Banque : c'cfl être écrit fur les

Livres de l;i Banque, comme fon Créancier .• y avoir

débit, c'eft en être Débiteur.

Ouvrir un compte en Banque : c'cfl la première
' opération que font les Teneurs de Livres d'une

Banque , lorfquc les Particuliers y portent des fonds

pour la première fois.

Donner crédit en Banque : c'eft charger les Li-

vres de la Banque des fommes qu'on y .apporte ;

enforte qu'on fuit débiter fa cailFe ; c'efl-à-dire, qu'on

la rend débitrice à ceux qui y dépofent leurs fonds.

Ecrire une partie en Banque .• c'c(l faire enrégif-

trer dan* les Livres de la Banque, le tranfport mu-
tuel qui fe fait par les Créanciers & les Débiteurs,

des fommes, ou de portion des fommis qu'ils ont

en Banque : ce qu'on appelle Virement de parties.

Forez VlRtMUNT.
Créditer quelqu'un en Banque : c'eft le rendre

Créancier de la Banque : le débiter , c'eft l'en fai-

re Débiteur.

Ecritures de Banque ; ce font les diverfcs fom-
mes

, pour K'fquelles les Particuliers , Marchands ,

Négoeians , & autres , fe font fait écrire en Ban-
que. L'article 6 de l'Arrêt du ij Juillet 1720, rap-

porté ti-dellus , ordonne : Qije toutes Lettres de chan-

ge , Billets de commerce , Ùc. de joo livres , 6" au

dejfiis
, feront acquîtes en écritures, à peine de nulli~

ti, &c.

BANQUE'. Nom qu'on donne aux bâtimens
,

ou navires
, qui vont fur le grand banc de Terre-

neuve, à la pêche des morues. On dit ,
qu'uu na-

vire dl Banque ; pour dire , qu'il eft fur le grand

l>anc ; & qu'il eil Débanc^ué
,
pour fignifier

, qu'il

en eft dehors.

BANQUEREAU , petit banc de mer. Il fe dit

principalement des petits bancs (jui ne font pas éloi-

gnés du grand banc ou l'on pêche la morue.

Ces petits bancs fiMit, le B.mc au verd , le Banc
neuf , le petit banc , ou Banc Jaquet , & les

Banqucreaux proprement dits, (|ui font entre l'Isle

de fable & Terre-neuve, l^oyez l'Article du Commer-
ce , 011 il e(l parlé <li' celui de Terre-neuve.

BANQUEROUTE. Faillite, fuite, abandonne-

mc nt de biens , que fait un Banquier , un Marchand,
on un Négociant.

On fait pourtant différence entre la Banquerou-

te , & la faillite i parce que la Banqueroute eil vu-

BANQUEROUTE. j^^
lontnire & frauduleufe , quand le March«i>d fait pff.
dre malicieufement à fes Cu'anciers ce qu'il 'cuf
doit , & qu'il leur fait ceiVion & abandonnement de
fes biens, après en avoir mis à couvert, oucmp«ir-
té les meilleurs & les pluit liquides : & qu'au eoiw
traire, la faillite eft contrainte & nèeeftiùrc ,& tou-
jours eau fée par quelque accident.

On tient qu'un huinme a i^it faillite, dès qvi'ji

n'a pas p;iyé à rèchèance le* Lettres de change qu'il

a aeceotèes , ou qu'il n'a pas rendu l'argent à ceux
à qui il a fourni des Lettres , qui font revenues i
proteft , & qu'elles lui ont été dénoncées j ou qu'il

n'a pas payé les billets qu'il a faits dans les ten,j

de leurs échéances , foit à eaufe de l'impuilTance

dans laqiielle les difgraces qui lui font arrivm, l'om
réduit, foit à caufe que fes elleis ne font pas cxi-

gibles , Se (|u'il ne les peut retirer dons le tems qu'il

a demandé .^ fes Créanciers.

Cette faillite diminue à la vérité le crédit & U
réputation du Marchand . mais elle ne !e note pj^
d'infamie , comme lait la BiuiqtiertHitc frauduleu^
pourvu qu'il paye exaftemcnl fes Créanciers , aux
termes des contrats datermoyemeiu qu'il a paflé

avec eux.

Il y a encore une autre cfpècc de faillite , qui eft

différente de la Bannueroule frauduleufe . <i qui

néanmoins eft regardée comme plus infamante nue
la première : C'eft loil'qu'un Marchand ayant per-

du la plus grande partie do fon bien , par le nau-
frage, ou prife de fes vailleaux , ^\ir les Bjinque-

routes & faillites de fes Debiieurs , par rinfidéliic

de fes Aflociés , ou par d'autres femblables accidcns,

eft contraint de faiie perdre à fes Ciéancier» une
partie de ce (jvril leur doit , <& de leur demander
du tems piuir le relie.

Quand un Marchand difparoît, fans une raifon

légitime & appjuente , & qu'on ne le voit plus

fur la place du change , ou a la bourfe , cela fe

nomme Faillite de préfenct; & de crédit , d'où eil

venu le mot Faillite.

La Banqueroute, ou la faillite , eft réputée ou\Tr-
te du jour que le Dét<iteur s'cft retire , ou que le

fcellé a clé appofé fur les biens.

Ceux qui ont fait faillite , font oMigés de don-
ner à leurs Cn anciers , un état certifié d'eux , de
tout ce qu'ils jxillédent , iS; de tout ce qu'ils doivent,

& de leur rcprél'entcr tous leurs Livres & Régirtres
en bonne foi me ; autixmcnt ils f'cruicnt réputés Ban-
queroutiers frauduleux.

Si quelqu'un a aidé , ou favorifé une Banque->
route frauduleufe , en quelque manière que ce fiiit

,

il encourt la peine d'une amende de itcx) liv. Si

paye le double de ce qu'il peut avoir diverti , ou
trop demandé ; ce qui tourne au profit des Créan-
ciers , le tout conformément à 1 Ordonnance du
mois de Mars 1<Ç7J.

Il y a une Déclaration du Roi du i8 Novembre
1702, qui veut que toutes les cellîons& tranfports

fur les biens des Marchands .qui font faillite, (oient

nuL & de nulle valeur , s'ils ne font faits dix jours

•au moins avant la faillite publiquement connue :

Comme aull! que les ailes & obligaii«Mis qu'ils pjif-

feront par devant Notaires , au pMlit de quelques-
uns de leurs Crèsnciers ,ou pour contraéler de nou-
velles dettes ; enlemble les Sentences qui feront

rendues contr'eux , n'ucqucrrvint aucune hypothè-
que ni prèlérence fur les Créanciers chirographai-

res , fi Us dits aCles &. obligations ne font pallès

,

& fi les dites Sentences ne font vendues pareille-

ment dix jours au moins avant la faillite publique-

ment connue.

Par autre Dwlaration du ij Juin I71<Ç, tous

Marchands , Négoeians , Banquiers , ^ autres , qui

ont fait , ou feront faillite , font tenus de dépoter

un ét.it det.nllc , A ceilifié véritable , de tous leurs

etlets , meubles lik immeubles , comme aufti de leurs
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ilettcst enfemble tous leurs Livres & Kdgiflres, au

(jrcltc (le la Jurifdiâion Coiifulaire du lieu de leur

demeure , ou de la plus prochaine ; faute de quoi ,

ils ne pourront être reçûi à pafler avec leurs Cré-

anciers aucuns contrats d'atermoyeinent . concor-

dats , tranfaftions , &c. non plus que fe prévaloir

d'aucun Lut-conduit à eux accorde par leurs dits

Créanciers > & pourront être pourfuivis extraordi-

nairement , comme Banqueroutiers frauduleux , par

les Procureurs Généraux , ou leurs Subdituts ; mê-

me par uii feul de leurs Créanciers , fans le con-.

lentement des autres : Sa Majefté déclarant néan-

moins, qu'elle n'entend déroger en aucune manière

aux ufages & privilèges de la Jurifdiftion Confulai-

re de Lion , qui feront obfervés , comme aupara-

vant.

BANQUEROUTIER. Marchand, Banquier,

ou Négociant, qui fait banqueroute, qui fe dérobe

à fcs Créanciers , par la fuite, ou par l'abfence,

pour les fruflrer de ce qu'il leur doit.

On appelle proprement Banqueroutiers frau-

duleux , ceux qui par une malice afteflée dé-

tournent leurs effets , ou qui les mettent à cou-

vert fous des noms empruntes par des fauifes

vtntes, ou des tranfports fimulcs, ou qui font pa-

xoitre de faux Créanciers.

L Ordonnance de Henri IV. de l'an i5op, &
celle de Louis XIV. de l'an 1673 > veulent qu'ils

fuient pourfuivis extraordinairement , ôc punis de

mort.

Ces Ordonnances ne fauroient être trop exac-

tement obfervées , ni trop févérement exécutées ; é-

tant à craindre que l'indulgence pour ces fortes de
Ban'iueroutiers , ne foit caufe que les Négocians ne
tombent dans It defordre , par l'efpérance de l'im-

punité i ôc que le Commerce ne diminue , la bon-
ne toi ôc la fureté ceflànt de s'y trouver.

BANQUIER. Celui qui fait la banque ; c'eft-à-

dirc. Négociant, Commerçant , ou Trafiquant en
arffcnt ; qui fait des traites & remifes d'argent j

qui donne des Lettres de Change , pour faire te-

nir de place en place. C'eft proprement un Mar-
chand d argent, l^oyex. Banque , Billets , Chan-
ce . & Rechange.
Les Banquiers font réputés majeurs pour le fait

de leur Commerce ôc Banque , & ne peuvent être

reftitués pour caufe de minorité, ^rt. 6. du titre pré-

mier de l Ordonnance du mois de Murs i57J.
Il y avoit des efpèces de Banquiers chez les Ro-

maitis ; mais dont l'emploi & les fondions avoient

bien une autre étendue que celles des Banquiers
d'aujourd'hui. Ils étoient des Officiers publics

,

qui réunifibicnt , pour ainli dire, les offices d'A-
gens de Change , de Courtiers , de Commiflion-
naires , & de Notaires . faifant le change , fc

chargeant des dépôts, le mêlant des achats & des

ventes, & faifant tous les aftes & écritures nécef-
faires pour tant de diverfes fondions.

BANSE, Grande manne carrée , longue & pro-

fonde, faite de menus morceaux de bois cntrelaf-

fc's, ordinairement de chàtaigner, qui fert à tranf-

porter plufieurs forti-s de marchundifes
,
particuliè-

rement des chaudrons , & autres ouvrages de chau-
dronnerie.

BAN-VIN. Privilège, ou droit, qui donne pou-
voir aux Seigneurs de vendre le vin de leur crû ,

durant le tems porté par les Coutumes , ou par
leurs titres, à l'cxclufion de tous autres, dcmeurans
dans l'étendue de leurs fiefs & feigneurics.

M. Furetiér,' , dans fon Diûionnaire , prétend que
les titres de Ban-vni doivent être antérieurs au pre-
mier Avril ij6o ; «Si que le vin doit être vendu
dans la maifon feij;neuriale , & non ailleurs.

Ce droit en certains lieux s'étend non feulement
aux autres liqueurs , mais encore à ia chair des
fcœutN , vaciiv» , porvs , &, autres animaux nourrw

jorfE A P. BAQ BAR.
dan-: le<! hafles-cour.s des Seigneurs.

BAPTEME. Cérémonie qui fe fait d.nns les

voyages de long cours fur les vailleaux Marthands
,

à ceux qui paUent pour la première fois le Tropi-
que , ou la Ligne , & aux vailleaux mêmes , qui na
les ont point encore paffés.

Le Baptême des vailFcaux eft fimple, 6c fc fait en
le lavant par tout d'eau de mer. Pour celui despaf-
fagcrs , il fc fait avec plus de cérémonie âc de my-
{1ère, comme on le dira dans la fuite ; mais l'ua

ôc l'autre ne s'achève point, fans donner pour boi-'

rc à l'équipage ; les Matelots , à l'égard duBaptêmo
du vaifleau , (e croyant en droit d'en couper l'épe-

ron , fi le Capitaine ou le Maître ne le rachètent de
plufieurs bouteilles d'eau-de-vic , & de quelque ar*

gent. Ce préfent du Maître ne pafTc poii.t pour a-

varie ; & les Fréteurs n'eu font point tenus , mais
le Propriétaire du vaifleau.

Pour ce qui eft du Baptême des perfonncs , voici

comme il fe fait.

Le plus ancien des Matelots , qui ont déjà rafTé

la Ligne ou le Tropique , bizarrement éniiipè , le

vifage noirci , un bonnet grotefque en tête , un Rou-
tier, ou autre livre de Marine en main, & fuivi de
plufieurs autres Matelots mafqués comme lui , &
cha(;un quelque utencile de cuifine pour armes

,
vient , tambour battant , fc placer gravement fur

un fiége préparé pour lui fur le tillac au pied du
grand màft.

C'eft entre les mains de ce plaifant Magifirat,
que chaque Paffagcr , non encore initié à ce myftè-
re, va jurer de taire obferverla même cérémonie,
lorfqu'il fe trouvera dans le cas. Si le Paiiager don-
ne comptant quelque gratification , ou la promet ,

il en eit quitte pour fon préfent , & quelques goû-
tes d'eau : les autres au contraire , ainfi que le com-
mun des Matelots , font inondés de fceaux d'eau ,

qu'on tient prête dans des bayes, ou bacquets.

Pour les Moudès , on les met fous un panier , où
ils font mouillés à difcrétion ; & de plus , en mé-
moire d'une fi rare cérémonie , ils font obligés de
fe fouetter les uns les autres , à quoi ils ne s'épar-

gnent pas.

L'argent mis au badin , ou fe partage entre les

Matelots de l'équipage , ou fe rélerve pour leur ache-

ter des rafraîchiflemens au premier lieu commode oi
l'on aborde.

BAQUET. Voyez BACQUET.
BAQUIER. Coton de très médiocre qualité,"

dont il fe fait quelque négoce à Smirne, Il ne s'y

en débite année commune que 4 ou 5 quintaux
,

qui fe vendent depuis 8 jufqu'à 10 piaftrcs le quin-

tal. Il paye à Marfeille & au pont de Beauvoifin

le droit de 20 pour cent fur le pied de 4b livres le

quintal. Voyez Coton.
BAR. inflrument dont on fe fert pour tranfpor»

ter des fardeaux. C'efl; une efpèce de civière ren-

forcée. Le Bar eft compofé de deux longues & for-

tes pièces de bois équaries , à la réfervc des deux
extrémités de chaque piéte, qui font arrondies, pour

les mieux empoigner , Se qui ont des mantonnets

par delTous , pour arrêter les bretelles des Bardcurs,

Quatre , quelquefois 6 traverfes , moins fortes que
les 2 pièces , <Sc feulement longues de 2 pieds au
plus . y font emmorti>if(:t's , & les unifient enlémble.

Cet inflrument fe porte à 2, à 4, ou à 6, fui-

vant le poids des chofes qu'on veut tranfporter. Les
.deux Manœuvres, qui font entre lis branches, ont

des bretelles; les quatre autres, fi on porte à ùxf
n'en ont point , mais loùtienncnt le Bar dis iltux

Biains ; (Se s'appuyant deux à chaque côté de ceux

qui font dans les branches , marchent en les arc»

boutant épaules coiitic épaules. Souvent , quand le

.poids efl extraordinaire, deux Arbalêtiiiis i'oùiien-.

lient encore le Bar par le milieu , tu mettant îles

pinces de ter eu travers.

On
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On fe fert du Bar dans les atteliers de Maçon-

nerie, pour porter les pierres de tailles , & autres

matériaux pour le fervice des Maçons & Limofins.

Lorfquc ce font des pierres taillées, fur tout s il

y a de l'architeftare , on met une natte , ou des

rouleaux de paille fur le Bar , de crainte que les

arrêtes ne s'écornent. Ces nattes fe nomment des

Torches ; & l'on dit, qu'un Bar eft armé de fes tor-

ches , lorfque les nattes font placées deflus.

Bar. Les Ciriers qui fabriquent la bougie de ta-

ble dans les blanchiries des cires , fc fervent de bars,

mais plus légers que ceux de la maçonnerie , pour

porter les bougies achevées à l'herbcrie.

BARANCA. Les Efpagnois de la Caftille d'or

& de la Cartagcnc de l'Amérique ,
appellent BéTMn-

ta Je MaUmho , le Bureau de recette ,
qu'ils ont fur

la rivière de la Magdeleine, à fix lieues de la mer

du Nord , où fe déchargent toutes les marchandifes

de l'Europe deftinées pour la nouvelle Grenade. Ce
Bureau elt à trente licuës de Cartagéne , & à vingt

de Sainte-Marthe.

BARANDAGE, Sorte dt -che qui eft défen-

due par les Ordonnances. Kovri l'article X. du ti-

tre XXXI. de l'Ordonnance de 1669.

BARAS. Nom que plufieuis Ouvriers, qui fe

fervent du Borax, donnent à ce minéral, ycyez. BoRAX,

BARAT. Vieux mot François , & hors d'ufage,

qui figni'Ioit autrefois Tromperie, Fourbe, Men-

longe. C'eft de Barat que vient le terme de Bara-

terie , dont il y a un titre dans les Ordonnances de

Marine. Voyez ci-defous BaraTTERIE.
BARATTE.. Vaiiieau fait de douves , plus étroit

par le haut que par le bas , qui fert à battre le beur-

re, ou plutôt la crème dont il fe fait.

Au deilus de l'ouverture de la Baratte, eft une

febille trouée
, qui lui fert comme de couvercle

,

par le trou de laquelle pafle le bâton , ou manche

du bat-beurre.

On appelle Batbeurre , un cilindre de bois , peu

épais, percé rie plulieurs trous , & emmanché de

champ, c'eft-à-dire, de plat, au bout d'un bâton.

hes trous du cilindre font faits pour donner parta-

ge au lait de leurre, à mefure que le beurre s'a-

vance. K(»v«. Beurke.
BARATTEKIE. Malverfation , tromperie. Ce

terme ell tiié du vieux .mot François Barat , qui

iîgnitio t toutes fortes de tromperies. On difoit

aufli , Baratter ; pour dire , tromper.

BaraTTERIE de Patron , en terme de coi»-

inen.c de mer , veut dire , les larcins , les déguife-

mens , & altérations des marchandifes , que peuvent

caufer le Maître , & l'équipage d'un vaiffeau ; ôi

généralement toutes les fupercheries & malverfa-

tions , qu'ils mettent afléz fouvent en ufage , pour

tromper le Marchand Chargeur , & autres qui ont

intérêt au vailleau.

L'article a8 du titre 6 du Livre 3 de l'Ordonnar»-

ce de Marine du mois d'Aouft 1681
,
porte: Que

les Allureurs ne ferunt tenus de porter les pertes &
dommages arrivés aux vaifTcaux ic marchandifes

par la taute des Maîtres & Mariniers , fi par la

police ils ne font chargés de la Baratterie de Pa-

tron.

Les peines de la Baratterie font mentionnées dans

cette même Ordonnance , au titre premier du Li-

vre 2, dont les articles fuivent.

Art. 20. Le Maître qui a pris fans néceffîté de

l'argent fur le corps , aviftuaillcment , ou équipe-

ment du vaiflcau, vendu des marchandifes , engagé

des apparaux , ou employé dans fes mémoires 'les

avaries , & dépenfes uippofées , eft tenu de payer

en fou nom , déclaré indigne de la Maîtrifr , &
banni du Port de fa demeure ordinaire.

Art. 32. Il eft défendu à tous Maîtres de reven-

dre les viftuaille.s de leur vaiffeau , & de les diver-

tir, ou receler, à peine de punition corporelle.

J08
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Art. jf
.
Si le Maître fait fauflè route , comme'!

quelque larcm, fouffre qu'il en foit fait dans fon
bord

, ou donne frauduleufement lieu à l'altération
ou confîfcation des marchandifes , ou du vaiflèau'
il doit être puni corporellement.

'

Art. jtf. Le Maître , qui eft convaincu d'avoir
livré aux Ennemis , ou malicieufcment fait échoiier
ou périr un vaiffeau , doit être puni du dernier fut>I
plice. '^

BARBACOA. Efpèce de grand gril de bois
élevé dans le milieu d'un Boucan . fur lequel oiî
met la viande & le poiflbn , qu'on veut faire bou.
caner. Ce terme

, qui eft Caraïbe , a paftié dans U
langue Françoife, depuis que les François fe font
établis dans les Iflcs Antilles de l'Amérique, ^ov»

'

Boucan. -^

BARBARIE. Grande étendue de Pais dans l'A-
firique , aflîfe le long de la Méditerranée , où les
Marchands François , particulièrement les Provcij.
çaux , font un très jrand commerce. On donne 1«
nom de Barbes aux chevaux qu'on tire de cette par-
tie de l'Afrique. Voyez fArticle fuivant.
BARBE. Cheval qu'on tire de Barbarie.

_
Les chevaux Barbes font très eftimés pour leur

vigueur & leur viteflè , & peut-être encore plu»
pour leur rareté. Ils font ordinairement d'une tail-

le menue , & les jambes fort déchargées. On i'ea
fert également à la felle , & au carrofle j & on en
fait d'excellens étalons pour les haras. Pour les fai-

re reconnoître, on a coutume en France , panicu-
liérement à ceux de carrofte, de leur pendre au def-
fous de la gorge , une ^ efpèce de barbe de crin, or-
dinairement teinte en rouge.

Les Confuls François
, qui réfident dans les Vil-

les de Barbarie, font aftez fouvent des voitures de
chevaux Barbes , ou que de« gens de qualité leur

demandent, ou qu'ils envoyent en France pour
leur compte .• mais les ConnoifTeurs eftiment peu
ceux qui viennent par cette voye ; s'y en trouvant
toujours de rebut, à caufe que les Confuls, quel-

que bonnes intentions qu'ils ayent, fe connoiflènt
ordinairement beaucoup mieux en tout autre com-
iperce , qu'à celui des chevaux.

Quand le Roi veut des Barbes pour fes haras , ou
fes écuries , il en charge quelqu'un de fes Ecuyers

,

qui pour l'ordinaire palle pour Envoyé auprès des

Princes Africains ; mais qui pour cela n'en paye pai
moins les droits.

Ces droits ne font pas égaux par tout ; & foi^jrent

il fe fait de grandes avanies , avant que les chevaux
foient à bora; ces Barbares ne cherchant qu'à fur-

prendre les Européens , qui trafiquent avec eux. Au
Baftion de France on paye 13 piaftres pour les

droits de fortie de chaque cheval; fcavoir, 10 au
Gouverneur , 2 au Capitaine , & une au "Truche-

man. ^oy^i /* Commerce de Barbarie, et du
BASTION DE FRANCE. Voyex. atijjî l' ^'licle det

Chevaux.
BARBE DE RENARD , ou RAME DE

BOUC. Efpèce de gomme , qui vient du Levaii».,

On la connoit davantage fous le nom d'Adraganu
Voyet. Adragant.
BARBERIE. Nouveau mot, qui lignifie dans

les Statuts des Maîtres Chirurgiens Jurés de Paris,

& dans ceux des Maîtres Perruquiers , l'art de faire

& de rafer la barbe & les cheveux. V^ez Chirub^-
GiEN, ou Perruquier.
BARBES. Terme de monnoye. Ce font les

pointes , ou filets , qui font aux flaons , qu'on pré-

Îiare pour en fraper des efpèces , & qu'on ôtc et
es frottant dans un crible de fer. Voyet. MoNNoYE.
BARBET. Efpèce de chien à gros poil, long &

frifé. Le poil des Barbets entre quelquefois daiis le

feutrage des chapeaux. Voyez ChaF£au. Voyez aufi

Chien.

BARBIER. Celui qui fait la barbe. Jl y a à Fa-

ns
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ris deux fortes de Communautés, qui par leurs Sta'

tuts ont pcrmidloii de tenir boutique pour la façon

des barbes , & d'y mettre des badins en Enfeigne.

La première , cil celle des Maîtres Chirurgiens,

dont les badins de l'enfeigne doivent être jaunes:

l'autre , des Marchands Perruquiers-Etuvifles , def-

qucls les badins font blancs. Voyet. Us Articles de ces

deiix Communautés,

BAKBOriNE, ou SEMEN CONTRA, ( d

faut fous-entendre Verm-s. ) Graine qui fert à faire

mourir les vers , qui s'engendrent dans le corps hu-

main , auxcjuels fur tout les enfans font fort fu-

jcts.

On l'appelle encore ^emen S4n£lum , Semen Santo-

nicum , Semencine, Santoline , ou Xantoline ; en-

fin , Pouflre à vers.

La pimte oui produit cette graine , a les feuilles

Çi petites , qu à peine peut-on les didinguer de la

graine même. On prétend qu'il en croît en Xain-

tongc , d'où lui vient un de fes noms : mais celle

qi,e vendent les Marchands Droguiftes, vient de

Peife, & des confins de la Mofcovie ; & les Fran-

çois, Anglois & Hollandois la tirent d'Alep , par

Alexandrettc , & de Smirne.

Cette graine , pour être bonne , doit être bien

nourrie , verdàtre , d'une odeur agréable , & très-

verte , fur tout prendre garde qu'on ne l'ait point

verdie , ou qu'on ne lui fubilituë de la femence

d'Auronne.

Les Anglois & Hollandois fe fervent de cette

graine , pour en faire des dragées , comme ou en

fait d'anis.

La Barbotinc , ou Senien contra , paye en France

de droits d'entrée J livres du cent pefant, conformément

au Tarif de 166^; & encore 20 pour cent de fa va-

leur , fuivant l'Arrit du Confeil du ly. Août l68j i

comme Marchandife venant de Perfe & du Levant.

BARBOUDES. . . . Le cent pefant paye en Fran-

ce de droits cfentrée Jix livres , fuivMt le Tarif de

166-j , & Arrêt du 2J Avril 1690.

BARBOU.ILLER. Peindre grodîérement avec

une brodé , enduire quelque choie d'une feule cou-

leur. On dit plus ordinairement Imprimer. Voye'&

Imprimer.
BARBOUILLEUR. Celui qui peint, qui im-

prime quelque chofe de couleur , en huile , ou en

détrempe , avec une gioliè brode. Il ne fc dit gué-

res que par dérifion , & en parlant d'un mauvais

Peintre. Barboui.lagc fe dit de même en plaifan-

tant , lorfqu'on veut lignifier une mauvaife peinture.

Voyez, comme dej]its.

BARCALLAO. Mot Efpagnol, en François Bac-

cala ou Baca'iau. C'ell de ce dernier nom que les

Bafques appellent le poilloii que plus communément
nous appelions Moriië , 6c ils nomment ainfi l'Ile de

Terre neuve , Ile de Bacaliau ou de la Morue , à

caufe de la Morue cjui s'y pC-ciic & qui s'y apprê-

te. Il y a cependant à une lituc àrOueft de cette

grande Ile , une autre petite lie plus fpéciliquement

appelée Bacaliau.

Le Barcallao eft une efpèce de Morue tout-ù-fait

femblable à celle de Terre-neuve. Elle fe trouve

dans plulieurs endroits de la mer du Sud ; mais la

plus grande pêche s'en fait fur les côtes de l'Iile

de Jiian-FcMiaiido , à 80 licuës à l'Oùeft de Val-
parclR), fur la côte du Royaume de Chili.

Un nommé d'A/ircmont , François de Nation ,

qui avoit été (i.ndc du Corps du Roi de France
Louis XIV , fut le premier <]ui apprit aux Efpagnols
du Pérou , à pêcher , apprêter tk féchcr cette Mo-
rue, vers l'an 17 1 3. Voy.t MoRUE.
BARDE. Tranche de lard , large & mince , qu'on

met fur les chapons
, poulets , pigeons , & autres vo-

lailles , qi.',>ii veut rôtir & manger, fans être lardées.

Ia . Ra dis fe (ont du plus gras & ^u plus épais

des (Ittiit;) de lard. Ce font les Rùtiircurs & Cm»
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finiers , qui les taillent & coupent j mais ce font les

Chaircuitiers qui vendent le lard , dont ceux-ci les

font, yoyex. les Articles de ces trois Communautés.
BARDEAU. Petit ais, dont on fe fert au lieu de

tuiles , pour couvrir les maifons. C'eft une efpèce de
mairrain, débité en morceau carrés- longs , de lO
à 12 pouces de longueur , fur 6 à 7 de largeur. On
appelle aufli Bardeau , de vieilles douves de futailles,

coupées en morceaux , dont on fait des couvertures
aux batimens peu confidérables.

Les droits d'entrée à définie du Bardeau fe payent
à peu près fur le pied du Mairrain.

t Bardeau, ou Bardot, feditaudides petits

mulets , mules . ou ânes qui vont à la fuite d'un é-

quipagc de Mulets, Se qui portent ordinairement ou
le maître du dit équipage , ou fon bagage. Voyez.
Mulet û Haras.
BARDENOCHE, Efpèce d'étoffe, dont il eft

parlé dans le Tarif de la Douane de Lion. Les
Marchands de Paris ne la connoidcnt pas, tien que
le Tarif marque, qu'il s'en fabritiue dans le Royau-
me , aulfi bien que dans les Pais Etrangers. ^BARDEURS. Ouvriers qui travaillent dans \9
atteliers de M.içonnerie, paiticuliérement quand les

bâtimens fe condruifent avec de la pierre de taille.

Ils font employés à porter fur le bar , ou à traîner

fur les binards , les pierres, à mefure qu'elles for-

tent de la main du Tailleur de pierre. Voyez. Bar ,

infirument dont ils fe fervent , & qui les a fait nom-
mer Bardeurs. Voyez audi Binard.
BAREZ. Gros bourg de Poitou où on fait de

CCS fortes de ferges qu'on nomme Boulanger-camp.

Il efl; du département de l'InfpeéVeur des Maiiufaftu-

res de Poiiers. Voyez. l'Article général du Com-
merce de Poitou.

BARFOULS. Sorte d'étoffe qui fe fait dans le

Royaume de Cautor fitué fur les bords de la rivière

de Gambie. Les barfouls fervent d'habits aux Nè-
gres qui fe nomment des Pagues. Ils en font audî

un grand commerce avec les Européens avec qui ils

les échangent contre des barres de fer. Voyet l'Arti-

ticle général du Commerce où l'on traite de celui

d'Afrique.

BARGUIGNER. Marchander quelque chofe fol

à fol ; avoir peine à fe déterminer fur le choix , ou
le prix d'une marchandife.

Chez les Italiens on fe fert de ce mot
,
pour fîgni-<

fier, vendre à terme & à crédit.

En Anglois , Bargatn , qui vient de l'ancien mot
François , Bargagner , veut dire , une convention >

un marché.

BARGUIGNEUR. Celui qui barguigne
, qui

ed indéterminé & irréfolu , qui marchandé trop.

BARIGA DE MORE. Sorte de foyes que les

Hijllandois apportent des Indes Orientales fur les

vaifFeaux de la Compagnie. La meilleure Bariga vaut
environ 21 fols de gros la livre. Elle fe pefe au
poids d'Annas. La bariga commune fe vend 16 f. j
de gros. Voyez. Soves.

Barioa. Les Portu;,'ais qui font le commerce
des Soyes dans les Indes Orientales , nomment ain-

fi les foycs de la moindre qualité : les plus fines s'ap-

pellent Cabeça. Voyez, cet Article.

BARIL. Vaideau r<ind, plus long que large, fait

de bois, en f)rme de petit tonneau, qui fert à ren-

fermer divrrfes cfpètcs de matthandilés , tant liqui-

des que féches.

Il y a des Barils de pluficurs fortes de bois, com-
me de fapin , de chêne, de hê le ; & il s'en fait

déplus ou moins grands, fuivanl h quantité ou la

nature des mari, hiiulil'cs qu'on veut mettre dedans.

Les Barils rniJes pa\ent en Fraiice de droits de

finie, b /ô;,r Jit l.ilf
,
qui cjl de 12 Barils, <if 12

fols de droits deiiirée.

Baril, tu h ihen Barile. C'cd la féconde des

mcfurcs dont on fc icrt à rioiencc poyr les liquides.
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11 faut 3 barils pour faire un ftar , & 20 fiafques, ou

flaccoiis , pour le Baril. Fojvi Star.
Baril. Su dit auflî des marchaiidifcs contenues

dans un Baril , & fouvcnt il en dénote la qualité, ou

en fixe le nombre ou le poids. Ainli on dit , Un
Baril ou Caque de hareng , Un Baril de maquereau,

dont les 12 Barils font un laft } chaque Baril en

contenant plus ou moins , fuivant l'elpèce. l^oytt

Hareng, & Maquereau.
Un Baril de morue verte , un Baril de noiics ou

nos , autrement tripes de morue ; Un Baril de lan-

gues de morue ; Un Baril de rogues , ou œufs de

morue. ï^oyez Morue.
Un Baril de thon , d'cfturgcon , d'anchois. Foyet

les Articles de ces poijfoHs.

Six h imbourgs de iaumon font huit Barils. Voyet.

Hambourg.
. Un Baril ou cartenu de favon. Voye'i, Savok.
Un Baril de ter blanc , Un Baril "de fer noir. Foyet.

Fer en feuilles.
\J\\ Baril , ou caque de poudre pour les vaifleaux,

|£(l ordinairement le poids de cent livres." On dit encore, Un Baril de chair falce , Un Ba-
ril d'huile d'olive i Un Baril de câpres , d'olives, de
vinaigre , de verjus , de moutarde de Dijon , &c.
pour dire , Un Baril rempli de l'une de ces cho-
ies.

Baril a Lessive. On nomme atnfi dans les

Sucreries des Isles Antilles Fraiiçoifes , les vaif-

feaux où on prépare les différentes klfives qui fer-

vent .1 purifier & clarifier le fucre. Voyet. Sucre,
BARILLAGE. Se dit des petits Barils, qui tien-

nent environ la 8«. partie d'i.n muid , & dcITous.

En fait de commerce de faline, quand on parle

du Barillage . cela doit s'entendre de toutes fortes

de tonneaux, ou futailles; comme gonncs, ham-
bourgs , barils , demi-barils, quarts & dtmi-quarts

,

ou hbitiéiTies de barils, dans lefqucls font renfer-

mées les divcrfes fortes de poiffons falés j comme
faumon , morue, hareng , maquereau , thon , eftiir-

geon , anchois , &c. Il y a des Contrôleurs du Ba-
rillage de la faline.

L'Ordonnance des Aydcsdu mois de Juin l(î8o,

titre 4 des Entrepôts & du Barillage, art. J & 5,
défend expreilcmcnt de faire le B.irillage J t'ert-à-

dire, de faire arriver du vin en bouteilles , cruches,

ou barils, ni vaifleaux moindres que muids, demi-
muids

,
quarts , & huitièmes, à l'exception des vins

de li(]ueur, qui viennent en caiflè; comme aulli d'en

vendre en gros dans des vaifleaux moindres que de-

mi-muids , ou quarts de muids. Il n'eft pas même
permis aux Vendans vin en détail , d'avoir chez eux
du vin en bouteilles , cruches & barils,

BARILLE, Efpcce de foude qne l'on fait en Efpa-
gne avec des herbes brûlées ; on la nomme auflî

Foure'e, Voyez cet Article.

BARIQUAULT, Se dit quelquefois de certai-

nes petites futailles , ou tonneaux , dont les gran-

deurs ne font point réglées, Ainli on dit, un Ba-
riquault de fucre, un Bariquault de foufre, &c. pour
dire , un petit tonneau rempli de l'une de ces for-

tes de marcliandifes,

BARIQUE. Tonneau, ou futaille, qui fert à

mettre diverfes fortes de marchandifes , particuliè-

rement du vin & de l'eau de vie.

Les quatre Banques de vin font à Paris trois

muids; à Bordeaux, un tonneau, ou Ç\x tierçons;

& en Anjou , deux pipes. La Barique contient deux
cens dix pintes de Paris , ou 26.', feptiers ', ce qui

revient à 360 pintes de Hollande.
Quoique les eaux-de-vie fe mettent dans des fu-

tailles de diflérentes groflèurs , qu'on nomme Pipes,

Piétés , Bottes , &c. qui contiennent depuis 60 juf-

qu'à 90 verges , ou veltes ; cependant tes diverfes

nitailles , lors de la vente , fc réduifent toutes en

Banques j ^ cc« Ban^uCb fuut edimées contenir
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plus ou moins de verges , fuivant les lieux

A la Rochelle, Cognac, en l'Isle de Uhé , âc

dans tout le Pais d'Aunis , aufli-bien qu'à Embdeii
en Frife , la Barique eft de 27 verges.

A Nantes , & en divers lieux de Br.tagne Si

d'Anjou , de 29 verges.

A Bordeaux . & en pluficurs endroits de Guyen-
ne ; à Bayonne , & aux environs , de 32 verges.

A Amllerdam , & dans toute la Hollande , ainfi

qu'à Hambourg & à Lubeck , de 30 verges. Voyet.

Jauge, à Verge,
En Angleterre, la Barique de vin , ou d'eau- de-

vie , eft de 63 galons , chaque galon faifant ^ pjn,

tes , mefure de Paris ; en forte que la Barique de vin,

ou d'eau-de-vie , doit être en Angleterre de ajj
pintes de Paris. Voyei Galon.

L'huile de morue (é met en Banques, ou pièces;

& ces Bariques font ordinairement du poids de 4
à joo livres , même jufqu'à J20. Voyez Morue.

Les lardines , & l'huile qui en provient, fe met
auflî en Banques. Voyez Sardines , vers le milieu de
TAnic'e.

Les ranes , rogues , ou coques de maquereau^
dont il fe fait un grand négoce fur les côtes de Bre-

tagne , fe mettent pareillement en Bariques. Vcytz

Maquereau.
BAROQUE. Perles Baroques. Ce font les per-

les qui ne font pas rondes , mais d'une forme irrc-

guliere. Voyez Perle.
BARQUE. Bâtiment de mer, ou derivière.qui

fert à tranfporter diverfes fortes de marchandiies.

On appelle à Paris, Huîti es de Barque, les huî-

tres qui y /ont amenées en bateau, en remontant

la rivière : ce qui les diftingue des huîtres de cliaf-

fe , qu'apportent les Chafles-ma ée fur des chevaux.

Celles-ci faifant plus de diligence, & reilant moins

de tems en route, font toujours les plus fraîches, (Si

par conféquent les plus eftimées, & les meilleures.

Voyez Huître.
BARRA , qu'on appelle quelquefois BARRO.

Mefure des longueurs , dont on fe fert en Portugal,

p iur mefurer les corps étendus , comme draps , fer-

•ges , toiles , &c. Les (ix Barras font dix cabidos,

ou tavidos ; chaque cabidos faifant 4 d'aune de Pa-

ris. Voyez Cabidos.
Barra. Eft auflîi une mefure des longueurs, qui

fert en quelques endroits d'Efpagne , à mefurer les

étoffes. C'eft la même chofe que la verge de SeviU

le. Voyez Verge.
BARRACAN , ou, comme on le nomme à Lion,

BARRAGAN. Efpùcc d'étofle à gros grain , non

croifée. Voyez Bouracan.
BARRACANIER. Ouvrier qui travaille en

bouracan. Voyez Bouracanier.
BARRAGE. Sorte de linge ouvré, qui fe ma-

nufaflure à Cacn, & aux environs de cette Capi-

tale de la Baffe-Normandie, il y a du grand Barrii-

ge fin , du grand Barrage commun , &; du petit

Barrage. Voyez Linge.
Barrage. Droit établi pour la rcfeftion des

ponts & palfages ,
particulièrement du pavé. Ce droit

s'appelle ainfi, à caufe des barres, ou barrières, (;ii

traverfcnt le chemin, aux entrées des Villes, éc ,;i-

très lieux , où ce droit eft établi. Il ne fe paye giit-

res que par les Voituriers , pour leurs ehanots,

charcttcs , & chevaux de fomine. Il y a cependant

des lieux, où toutes les voitures en gèiiéial, même

les gens de pied , ont coutume de le payer. 11 eft

inégal , & plus ou moins foit , fuivant les lici:x. Les

Voituriers , qui fc chargc.it du tranfport des per-

fonncs , hardes , & marchandifes , fe chargent ordinai-

rement de CCS menus traix , fans augmentation de

prix.

Les barrages appartenons au Roi, cntr'autres ce-

lui de Pans, eompornieiit autrelois une Icrme parti-

culière : clic eft préiciuemciit unie à celle des Ay ics.



î»} BARRAGE.
Les droits de barrage fe payent à Paris fur tout ce

qui y entre & arrive.foit par terre, foit par eau. Avant

l'Arrêt du Confeil du Roi du pre'mier Février 1 640.

on diftinguoit ces droits en nouveaux & anciens bar-

rages
,
qui avoient été fixds par un Arrêt précédent

du ai Août i6i9.

L'exécution de celui-ci ayant fouffertde ladifft-

culcé , tant à caufe de cette diverfitc de droits
,
que

parce qu'ils navoient pas été aflez clairement expli-

qués dans le tarif qui en avoit été dreffé , on crut

plus convenable à l'intérêt du Roi & du public de

fuprimer tous les droits de barrages tant anciens

que nouveaux , Se d'en rétablir d'autres qui feront

payés fur un feul tarif plus clairement & plus exac-

tement exprimé.

En conléquence de cette réfolution , le Roi en

fon Confeil , fans s'arrêter aux taxes portées par

les premiers tarifs , ni à la manière de les percevoir.

Se ayant néanmoins aucunement égard au dit Ar-

rêt du 21 Août 1638 i ordonne que tous les dits

droits de barrage qui fc levoient aux portes de la

Ville & Fauxbourgs de Paris , & fur les chauffées

& grands chemins de Châtre fous Mont-lhery ,

Linois , Longjumeau , Bourg - la - Keine , Saint

Cloud , le RouUe , Chaunevannes , Pont de Cha-

tou > Saint Marcel & Coupeaux , Charenton , Saint

Maur, Ville-Juifve , Juvifi . Effonne , Corbcil

,

Ville-neuve Saint George , Le Tilloi , Verberie,

Louvres , Vaudrelan & Beaumont fur Oife ; en-

fcmblc les droits de chauflées dont jouïlToient les

Prévôt des Marchands & Echevins de Paris aux
portes de la dite ville , & (ïir les chemins de la

Chapelle, Saint Denis, & du Bourjet, feroicnt

& demeureroient unis Se incorporés aux dits nou-

veaux droits de barrages que Sa dite Majeftc avoit

ordonné être levés tant fur les marchandifes , den-

rées & autres chofes fujettes aux dits droits, entrant

par les portes de la dite Ville & Fauxbourgs de

Paris , qu'arrivant fur fes ports & quais , tant en

montant qu'en avalant , Se ce fuivant l'état Se ta-

rif drelfé au Confeil les même jour & an ; aux-

quels droits dûs par les Marchands à caufe des di-

tes marchandifes , les conducteurs Se voituriers fe-

roient contraints comme pour les affaires de Sa Ma-

i'eflé i lesquels à cet effet fe chargeront par leurs

ettres de voitures , du payement des dits droits

,

Sour s'en faire payer Se rembourfer par les dits

larchands , &c. . . Pour être les deniers d'iceux

droits employés ; fçavoir , à ce qui conviendra

pour l'entretien des pavés de la dite Ville & Faux-
bourgs , Se Banlieue , cnfemble des chauffées étant

aux avenues de la dite ville ; & le furplus , fi au-

cun y a, au nétoycment des boues à la décharge
des taxes payables pour cet effet par les Bourgeois.

Le tarif drellé au Confeil contient 61 articles ,

la plu* grands partie concernant les marchandifes &
denrées arrivant par terre , Se le refle pour celles

arrivant par eau. On n'a pas crû devoir le rappor-

ter ici , à caufe des changcmens qui y ont été faits,

te qu'on le peut trouver dans l'Ordonnance des

Aydes , à la Ferme defquelles le barrage a depuis

été uni.

Des droits de barrage, tant par terre que par

eau, font exceptés par le même Arrêt de 1640,
les voitures de fel , les munitions de guerre , les

bleds, farines, pains, les fruits cruds, y compris
les oranges , citrons , grenades Se marons ; foit que
les dits fruits foient entonnés ou non ; les herba-

ges , la cendre , le fablon , les blanchilTàges de lin-

ge , les pierres de tailles , les moilons , les plâtres

cruds Se cuits , la chaux & le pavé : cnfemble les

ferges Se draps rapportés de la teinture des Gobe-
lins , en juflifiant de l'acquit du payement fait pour
les dites ferges & draps à l'entrée , comme auffi ton-

te< les marchandifes palfant de bout ,Se fans qu'aueu-

DiSlm. dt Comment. Tom. I.
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nés marctianéifes foient tenues de rien payer à la fortie^

Par Ordonnance des Prcfidens iTrcforiers dé

France généraux des finances , 6e grands Voyeri
de la Généralité du 27 Oûobrc 1648, le préié^

dent tarif fut affiché aux portes
,
ports , Se quais dâ

la dite ville , avec défenfes aux Fermiers Se Com-
mis de prendre ni exiger des particuliers , autres ni

plus grands droits que ceux portés par icelui , ï,

peine de concuflîon Se de punition corporelle.

Les droits du domaine Se du barrage de la VilllS

de Paris qui fe payoient , les uns en exécution du
tarif de 16Ji , Se les autres conformément à celui

de 1Ô40 , ayant été unis pour ne plus faire qu'ua
feul Se même droit , il en fut dreflc un tarif com-«

tnun par Déclaration du Roi du 17 Setembre i6<)2i

mais les droits du pied fourché y ayanf été omis

,

quoi qu'ils fuflènt compris dans les dits tarif.s dé

1^40 & i6yi J Sa Majeflé, par une nouvelle Dé-
claration du j Mars 1693 , vérifiée en Parlement

le premier Avril de la même année , ordonne que
les droits du pied fourc.é feroient payés comme il$

l'avoient toujours été, quoi qu'ils eufîent été ou-

bliés dans la Déclaration du 17 Septembre 1692»

On parle de ces droits en un autre endroit, yoyei,

Pied fourche'.

BARRAGER. Commis établi aux barrières, pou;
faire payer Se recevoir les droits de barrage.

BARRAS. Gomme . ou réfine , qui découle des

pins , par les incifions qu'on y fait.

Il y a deux fortes de Barras , qui ne font guéres

connus fous ce nom ; mais qu'on nomme commune'
ment , l'un , Eticens blanc ; & l'autre , Encens mar"
hri , ou madré, comme difent les Provençaux.
La différence de ces deux Barras ne vient que

de leur couleur; Se la diverfîté de leur couleur, dé

ce qu'ils font recueillis plus ou moins proprement >

ou qu'ils coulent par un beau ou un mauvais tems^

Le Barras , ou encens marbre , quand il eft beau
6 bien net , fe vend quelquefois par les Colpor-
teurs

,
pour du benjoin , à qui véritablement il ref-

femble affez ; mais l'odeur leur fuffit , pour décou<
vrir la friponnerie.

Le Barras , ou Encens blanc , eff le véritable ga4
lipot. Voyeï. Galipot , Se Encens.
On ne dit rien ici des droits d'entrée que le Bar-

ras paye en France ; on les trouvera dam les dc!i:(

Articles indiqués.

BARRE. Mefure étendue dont on fe fert en
Efpagne pour mefurer les étoffes, ainfi qu'on fait

de l'aune en France. Il y a de trois fortes de Bar-,

res ; celle de Valence , celle de Caflille , Se celle

d'Arragon.

La Barre de Valence contient 2 pieds 9 pouces

7 lignes, qui font \^ de l'aune de Paris ; de ma-
nière que 13 Barres de Valence font to aunes dt
Paris,

La Barre de Caflille contient 2 pieds -7 pouces i
lignes & un peu plus , qui font i de l'aune de Pa-
ris ; enforte que 7 Barres de Caflille font 5 aunes
de Paris.

La Barre d'Arragon efl , à quelques lignes près*

femblable à celles de Valence Se de Caflille ; tn-
forte que 3 Barres d'Arragon font 2 aunes de Parisv

Pour réduire les Barres de Caflille en aunes dei

Paris, il faut fe fervir de la régie de trois , Se dire J

Si 7 Barres de Caflille font j aunes de Paris , com-
bien tant de Barres de Caflille feront-elles d'aunes
de Paris ? Et fi au contraire , on veut réduire les

aunes de Paris en Barres de Caflille , il feut dire :

Si y aunes de Paris font 7 Barres de Caflil'e, com-
bien tant d'aunes de Paris feront-elles de Barres d*
Caflille. Cette même régie doit fervir pour faire

les réductions des Barres de Valence en aunes def

Paris , Se des aunes de Paris en Barres de Valence.
Bakas. Se dit auffi des chofes mefurées avec 1»

O Barre/

I
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|tf BARRE.
Barre : Une Barre de ferge : Deux Barres de taf-

fetas.

Barub, Les Portugais de Goa, & avec eux quel-

ques Europiîens, qui négocient aux Indes , appel-

lent Barre, le poids qu'on nomme autrement Ba-
liar. f^oyct Bahar.

Barku. Se dit encore de certains morceaux ou
picccs de mctail étendus en longueur : IJnc Barre

d'argent : Une Barre de fer, Foyet Argent , ù
Fer.
Quand quelque marchandife eft rare , & de bon-

ne défaite , on dit , que c'eft de l'or en Barre.

Barke, Signifie quelquefois une menue & lon-

gue pièce de bois , ou de métail
,
qui fert à divers

Artisans & Ouvriers
,
pour affermir , foûtenir , &

appuyer leurs ouvrages , ou leurs outils.

Ce qu'on appelle Barres chez les Imprimeurs,
font deux trineles de bois , qui traverfent tout le

berceau dans fo longueur , où font attachées deux
fcandes de fer , fur Icfquelles roule le trau» de la

prefTe. FoytK. Imprimerie.
Barke , en terme de Carrier, efl ce qu'on ap-

pelle plus communément une Pince de fer chez les

Maçons , Charpentiers , Paveurs , & autres Ou-
vriers , qui ont de gros fardeaux à remuer. Les
Barres des Carriers font au nombre de neuf: Une
groflè

, qui fert à pofer la pierre , à la mettre fur

les boules , & à la pouffer au trou : celle-ci efl de
deux pouces de diamètre , de 7 pieds de long , &
du poids de 180 livres. Les 8 autres font beau-

coup plus petites , & fervent à décharger la pierre

de delfus les bui:; j 6 par en haut, & deux par en

bas. yoyez Carrier ù Carrière.
Barre, chez les Tourneurs. Eli un» longue

pièce de bois, que l'Ouvrier a devant lui, fur la-

quelle il appuve Ces outils en tournant. On l'appel-

le autrement Appui & Support, l^oyez Tour.
Barre. On appelle Barres , en termes de Cou-

vcrturier, ces deux rayes de laine bleue, qui font

aux deux bouts de la couverture, & qui n'y fervent

que d'ornement ; elles fe font fur le métier en mc-
nie tems que la couverture, au contraire <ies cou-

ronnes , qui font aux quatre coins
,
que le TifTèran-

Couvcrturier ne fait qu'après coup, & lorfcju'il a

levé la couverture de deflus le métier. Voyn. Cou-
verture.
Barre. Les Tonneliers appellent la Barre d'une

futaille , cette pièce de bois , qu'ils mettent à cha-

quî bout , & qu'ils y font tenir avec un grand nom-
bre de chevilles, une extrémité defquelles porte fur

cette traverfe, & l'autre entre dans des trous percés

avec le barroir, dans ce qu'on appelle le Peigne du
fable. La Barre fert h maintenir les douves des fonds

& à empêcher qu'elles ne fe déplacent de dedans

le jable.

Barre. On appelle ainfî un long morceau de bois,

qui traverfe les ponts, & autres pallages , où il fe

paye cjuelques droits
, qu'on tient fermée, jufqu'à

ce que le droit ait été acquité. On croit que c'efl

de ces Barres , que viennent les mots de Barrière

& de Barrage. Fmz ei-degits Barrage.
Barre. Ce terme a différentes fignifîcations

dans la Marine. Quelquefois il fignifie le timon du

gouvernail ; c'eft-à-dire, cette grande pièce de bois

avec laquelle le timonier fait agir le gouvernail du

vaifTeau. Au plurier on le dit de quatre pièces de

bois qui font faillies autour de chiique miifl, au def-

fous des hunes , pour les foûtenir.

On appelle Barres d'Ecoutillcs , les barres do fer

avec IclqucUis on les ferme ; l'on a dit ailleurs ce

que font les barres de Cabe/lan. Voyez, cet Article.

Les demi - barres de cabellun à l'Angloife font

des barres qui n'entrent que jufqu'à la moitié du

cabtftan. Enfin il y a les Barres ci'Arcafte, les Bar-

res de Coiitre-arcallcj mais leur lignification & leur

forme ne font guéres utiltk qu'à ceux qui fe mêlent

3i«BARRIERES.
des conflru6lions de bâtimens de mer.

BARREAU. Terme d'Imprimerie. C'efl la pièce
de fer , emmanchée de bois , qui fert à faire tourner
la vis de la Preflê , pour imprimer. Voyez Presse
d'Imprimerie.
BARRE-FORT. On nomme ainfi à Bourdeaux

les groflés pièces de bois qui fe tirent du pin
,

comme les poutres , les fablières , les folives , &.c.

Les autres bois qui fe font de ces arbres , font des
lattes , des feuilles & des tables.

BARRER une futaille. C'efl y mettre des barres.

On le dit audi des trous que l'on fait dan« ';3 pei-

gncs du jable avec le barroir.

Barrer des articles fur fon Livre. Signifie,

en termes de commerce , effacer & rayer les articles

portés en débit fur un Journal , ou autre Règiftre,
pour faire voir qu'on en a reçu le payement.
On barre aufli tout autre écrit, billet, obligation,

quand on le veut annullcr. On appelle cela Barrer

,

parce qu'on appelle Barres , les lignes, ou traits de
plume , dont on croife ce qu'on veut qui refle inu-
tile dans quelque Aéle , ou Règillre.

BARRIERES. On apelle ainfi dans les princi«

pales Villes de France , particulièrement à Paris

,

les lieux où font établis les Bureaux des Entrées,

& où les Commis en reçoivent les droits fuivant les

tarifs ou pancartes réglées au Confeil du Roi. On
leur a donné le nom de Barrières , parce que les

paffages par lesquels arrivent les voitures, & les

marchandifes fujettes aux droits , font traverfées par

une barre de bois qui roule fur un pivot , Si qui
s'ouvre ou fe ferme à la volonté du Commis.

11 y a à Paris 60 Barrières qui font toutes pla-

cées à la tùtc des Fauxbourgs. Dans 22 de ces bar-

rières qui font les principales, outre les Commis
du barrage , il y a des Commis pour la Doiiane
qui examinent les lettres de voiture , qui reçoivent
les principaux droits , & qui veillent aux intérêts

des Fermiers Généraux de Sa Majeflé. Les autres

barrières ne font pour ainfi dire que des barrières

fuccurfalcs , pour tenir plus libres celle-ci qui ne
manqueroient pas d'êtres toujours embarraflées s'il

n'y av&it qu'elles qui fuffent ouvertes pour intro-

duire dans cette Capitale du Royaume ce nombra
prefqu'infîni de Marchands , de voitures, & de
marchandifes qui y arrivent fans ccffe.

C'eft à ces 60 barrières que toutes les voitures

ic ceux qui font chargés de denrées comprifes dans
les tarifs , doivent s'arrêter , fouftrir la vifite , &
payer les entrées j les Commis ont même la per-

miflion de vifiter les carroffes , berlines , chaifes ,

& furtout des particuliers , pour voir s'il n'y a

point de contrebande cachée, ou de denrées fiijet-

tes aux droits ; ce qu'ils font pareillement dans les

fiorte-mantcaux , valifcs , Si coffres , dont on doit

eur reprcfenter les clefs ; faifilfant & arrêtant tout ce

qui n'a point été déclaré , qui conformément aux Or-
donnances refle confifquè aufli-bien que les voitu-

res qui s'en trouvent chargées , & les autres denrées,

bardes , & marchandifes avec lefquelles elles font

mêlées.

Pour la conduite & régie de toutes les barrières

où il y a des Commis pour la Doiiane , il y a un
Commis ambulant qui en parcourt continuellement

les Bureaux , & qui contrôle & vérifie les Régiftres

des Commis , dont il rend compte enfuite au Bureau
de la Ferme générale.

Comme l'on pourroie faire entrer en fraude diver-

fcs fortes de choft j , particulièrement des vins , des

eanx-dc-vie , des tniics peintes & autres femblables

qui font ou de contrebande, ou fujettes aux droits

,

en les cachant dans des charettes & chariots de pail-

le & de foin , ou dans ceux qui voiturent des balles

de coton , de laine , de chanvre & telles autres ma-
tières molles & de grand volume, les Commis ont

à la porte de leur Bureau des inflrujnens de fer em-

jnsncbcs
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manches de bois qu'ils nomment des Sondes ," qui

leur fervent cfFeftivement ù fonder toutes les jfpè-

ces de denrées dans Icfquelles ils peuvent foup. on-

ncr que font renfermées d'autres marchandifes g -nt

on veut cacher l'entrée au Bureau.

C'eft aux barrières que le payent les droits d'en-

trée pour le vin, le pied iourciié , les foins, les bois,

les charbons, les fruits, la viande dépecée , & pref-

quc tout ce qui efl dcAinc pour la confommation

de Paris.

Il e(l fi néceffaire aux voituriers qui arrivent dans

cette grande ville , & aux bourgeois ou Marchands
à qui appartiennent, ou à qui font adrelTées les mar-
chand'fes qu'on y amène , de favoir par quelles

barrières elles doivent entrer , pour y envoyer leurs

garçons & faéleurs pour les recevoir & en payer

les droits; qu'on a crû faire plaifir au lefteur d'en

donner ici un état exaft , dans lequel , pour plus
d'éclaircilfement, on marquera d'un aftérifquc * celles

où font établis les Commis de la Douane.

irATDES BARRIERES DE P^RIS.

* Barrières des Portes de
la Conférence.

* S. Honoré.
Du RouUe.
De la Ville l'Evêquc.

De la Madeleine.
* De la Porte Gai lion.

• De Richelieu.

* De laPorteMontmartre,
De Cnâteau Landon.
Des Porcherons.

De Paradis.

* De St«. Anne ou
Poifibnniére,

' De S. Denis.
' De S. Martin.

Des Recollets.

Des Marais.

Des Marais encore.

De S. Louis.

Du Temple.
Du Pont aux Choux.
De l'Annonciade.

De Pincourt.

De la Raquette.

De la Croix Faubin,

Des Boulets.

De Montreuil.

Des Picquepus.

Du Village des Pic-

quepus.

De Reiiilly.

De Rambouillet.

De S. Bernard ou des

Chantiers.

De S. Viftor.

Du Cloître S. Marcel.

De la Reine Blanche.

De S. Marcel.

Du Champ de l'Alou-

ette.

De Lourcinc'

Des Capucins.

De S. Jaques.

De la Bourde.
De S. Michel.
Des Carmes.
Des Laiflez - paflèr des

Carmes.
De Bagneux.
Du petit Vaugirard.
Des Incurables.

De la Traverfe.

Des Brodeurs.

De Varennc.
Des Recollettes.

Bertin le Rin.

De Grenelle.

De S. Dominique.'
Du Pré aux Clercs.

Du Pont rouge.

De la Voirie.

Port S. Paul.

Port S. Nicolas.

Porte S. Antoine.
Barrières. Germain.

De ce grand nombre de barrières il n'y en a que
quelques-unes par Icfquelles il foit permis aux Mar-
chands & Voituriers de faire entrer les vins & les

autres boiflbns , auflî-bien que le pied fourché.

L'Ordonnance des Aydes de i(î8o n'en marque
que vingt-trois , & déclare toutes les autres faux
{)aiTages pour ces fortes de marchandifes ; laiflant la

liberté pour toutes les autres de paifer par telles
Portes, Bureaux & Barrières qu'il plairoit aux voi-
turiers & conduftcurs.

Cette liberté de paifage pour toutes les marchan-
difes & denrées entrant dans Paris, a duré jufqu'en
172 J , que Sa Majefté informée que les particuliers
qui emmcnoient, voituroftit & conduifoient à la
Ville & Fauxbourgs de Paris , des marchandifes &
denrées fujettes aux droits du Domaine , barrages &
poids-le-Roi , & aux droits rétablis par la Déclara-
tion du ijMai i722,abufoient de cette permilfJon,
& afFeftoien: de fe détourner des grands chemins &
des r^ utes ordinaires

, & de palier plufieurs à la fois
Diaiofl. de Cynmerct, Tom. I.

?ar les barrières de renvois , dans rcfpérance do

rauder les dits droits , à caufc que tes barrière"

fuccurfale» n'ont point de Bureaux de lailli:z - padéf

qui leur fervent de contrôle , comme celles réfcr-.

vées par l'Ordonnance de i68o pour l'entrée de»
vins & du pied fourché ; Sa Maicdc pour arrêter

un défordrc fi préjudiciable à la perception , marqua
pareillement par un Arrêt de fon Conleil , autonfd

par des Lettres Patentes du a8 Janvier 1723 , cnré-

giflré au Parlement le 12 Février enfuivant , les bar-

rières par lefquelles entreroicr* à l'avenir les den-
rées Se marchandifes fujettes aux droits du Domaine*
du barrage & du poids-le-Roi, & à ceux rétablis

par la dite Déclaration du 15 Mai 1722.

Les Barrières, les Portes , les Bureaux & les Ports

dedinés pour l'entrée de ces marchandifes & den-
rées , Sa marqués par cet Arrêt du Confeil & Let-
tres Patentes , font à peu près les mêmes que l'Or-

donnance des Aydcs de 1680 a réglés pour l'entiée

de toute forte de poifibn & du pied fourché ; fça-

voir , par terre , les Portes & Bureaux de recette de
S. Viftor, S. Marcel , Lourcinc, S. Jaques, S. Mi-
chel , des Carmes, S. Germain, delà Conlérencc;
les Barrières de Chaillot , du RouUe , de la Ville-

l'Evêque , S. Denis , S. Martin , Montmartre, Ste.

Anne , du Temple, la Croix-Faubin , Picpus , Sc
Rambouillet ; & par eau , les Bureaux de la Rapèe,
du Port S. Paul , & Port S. Nicolas. Sa Majefté dé-
clarant faux pafTages toutes les autres Portes & Bar-
rières , à l'exception néanmoins de la Barrière des
Chantiers , pour les mêmes denrées qui font appor-
tées par les Coches d'eau de Corbeil & Ville-neuve
S. George feulement.

Sa Majefté défend en outre aux Commis dej dî-

tes Portes & Barrières , de les ouvrir à des heures
indues , ni d'y faciliter l'entrée des dites marchan-
difes, tant de jour que de nuit, à peine de répon-
dre des dommages & intérêts de joo livres d'amen-
de , d'être déclaré incapable de polféder aucun em-
ploi, & de punition corporelle , s'il y échoit.

BARRO , Mcfure des longueurs. Voyez. Bar-
ba.

BARROIR. Inftrumcnt , en forme de longue
terrière , dont la mèche eft fort étroite , & amor-
cée par le bout. Il fert à percer au deflus du jablc,

les trous où entrent les chevilles qui tiennent la

barre. On en fait ailleurs la defcription. Voyez
Tonnelier.
BARSES. Grandes boëtcs d'étain , dans lefquel-

les on apporte le thé de la Chine. Il y a des Bar-
fes qui contiennent depuis une livre jufqu'à dix li-

vres de cette herbe médicinale. Voyez The'.
BAR - SUR- AUBE. Ville de France dans le

Bailigny. Elle eft; du département de l'Infpefteur

des Manufaftures de Châlons & Troyes. Les fabri-

ques de Bar-fur-Aube , font des Serges , des Toi-
les & des ouvrages de Papeterie , de Verrerie , de
Bonneterie , de Tannerie Sc de Mègiftèrie. Voyez:

le détail de ce négoce , à l'Article général du Com-
merce . à l'endroit où l'on parle de celui de Cham-
pagne.

BARUTH. Mefure des Indes , qui contient 17
gantans , c'eft-à-dire

, jo à j6 livres de poivre ,

poids de Paris , dont la livre eft de 16 onces. Sur
ce pied-là le gantan doit tenir approchant de 3 livres

de poivre. Voyez. Gantan.
BARUTINES. Soycs Barutines. Ce font des

foyes que l'on tire de Perfe , par la voye de Seyde.
Elles fe péfent au damafquin de 600 dragmes , qui
reviennent à 4 livr. ji onc. de Marfeille. Vcytz.

SovEs DE Levant.
BAS , qu'on appciloit anciennement CHAUS-

SE. C'eft cette partie de l'iiabillement du pied& de
la jambe, qui fert à couvrir leur nudité , ou à les

garantir de la rigueur du Iroid.

Autrefois on ne fe fervoit communément en
O 2 France.
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Fnncc. que ^c Bas. ou chauffes de drap ,
ou de

quelque autre Jtoftc de Jaine drapde dont le trafic

?e hht ^ Pari» P»' «»" efpéccs d'Arufans
.
qui de

Ihfe nommoicnt Drapiers-Chauffetiers , & qui tor-

moient alors une Communauté particulière, quon

rdUmt enfuite au corps de la Draperie.

Depuis qu'on s'efl attaché à faire des Bas au tri-

cot , Se qu'on a trouvé la manière den fabriquer

le fleuret

le linou

la laine , le

filé, la mo-fur le métier avec la foye

coton , le poil . le chanvre

de des Bas d'étoffe s'cft prefqur entièrement per-

due ; enforte que préfentement on ne parle quali

plus que de Bm mu tricot , ou de Bas Mmiiitr.

Ces fortes de Bas, foit au métier ,
foit au tricot,

font des cfpèces de tiffus formes d'un nombre inh-

ni de petits nœuds , ou manières de bouclettes en-

trclaffées les unes dans les autres . qu'on nomme des

Mailtts } & ce font ces ouvrages ,
qui tout la prin.

cipale partie du nc'goce de la Bonneterie.

'tricot.

machine fut admirée , 6c l'Ouvrier magnifiquement
récompenfé.

Les Anglois devinrent fi jaloux de cette nouvel-
le invention , qu'il fut long-tems défendu fous pei-

ne de la vie , de tranfponer hors de leur laie , au-

cune machine, ni d'en donner aucun modelé aux
Etrangers : mais comme un François les avoit en-

richis de ce préfent , un François le rendit à fa

patrie ; & par un eflbrt de mémoire , & d'imagina-
.:— ^, j^ pjjfjj ^ gy retour d'un voyage de Lon-tion

.

Bat au

aufli BasLe» *-s au tricot ,
quon nomme

àl'aiguiUe, ou Bas broches . fc font avec de lon-

gues & menues aiguilles , ou petites broches de hl

de fer , ou de leton poli
,

qui en fe croifant les

unes fur les autres , entrelaifent les fils , & forment

les mailles dont les Bas font compofés ; ce qui s^ap-

pelle Tricoter , ou Brocher les Bas , ou les 1 ra-

vailler à l'aiguille.

Il feroit diificile de pouvoir precifcment dire , a

dres , le premier métier , fur lequel ont été faits tous

les autres , qui font en France, Se. même en Hollande.

La première Manutaélure de Bas au métier,

qui fe foit vue en France , fut établie en \6$6, dan»

le Château de Madrid , au Bois de Boulogne , près

de Paris , fous la direction du Sieur Jean HinJret.

Ce premier établifTement ayant eu un fuccès con-

fidérable,le S. Hindret forma en i666 , une Com-
pagnie , qui , fous la protefliun Royale

, porta la

JVlanufaâure des Bas au métier à un li haut degré de
perfeAion , que fix ans après ( en 1672 ) on érigea en
laveur des Ouvriers qui y travailloient , une Com-
munauté de Maîtres Ouvriers en Bas au métier. On
leur donna alors des Statuts , non feulement pour

les régler entr'eux , mais encore pour empêchei

qu'ils ne portaffent préjudice à la fabrique de:. Bas

au tricot
,
qu'on regarde toujours comme très né-

ceffaire pour l'entretien d'une partie confidérable du
menu peuple.

Les Articles de ces Status règlent la préparation

^. .V - r . • j I
* la qualité des foyes, qui doivent être employée»

qui l'on doit l'invention du tncot : cependant quel- ^^^ ^^^ ouvrages de la r -neterie au métier , le

ques-uns prétendent que ce foit aux Ecollois
,
ton-

^^^bre des brins dont ce. .o\
"

loyes doivent être com.<

pofces , la quantité de mailles vuides qu'il doit y
avoir aux lihéres , la quantité de mailles fur quoi (ii

doivent faire les entures , & le poids des Bas de

foye pour liommes & pour femmes.

Par ces mêmes Statuts , aucun ne peut être ad<

mis à la Maîcrife , qu'il n'ait fait apprcntifhge de

trois anr , & fervi les Maîtres deux autres années

en qualité de Compagnon ; qu'il ne fâche monter

fon métier de toutes les pièces, & le bien entrete-

nir 5 en forte qu'il n'y au aucunes coupures , fer-

rures, ouvertures , arrachemens , coups de preile, pot-

tes , & autre travail imparfait , & qu'il n'ait fait le

chef-d'œuvre.

Ce chef-d'oruvre , qui confïftc à faire un Bas de

foye façonné aux coins , & p«r derrière , & en tel-

le autre pièce ordonnée par les Jurés , fc hit dans

la Chambre de la Communauté , Si en préfence des

dits Jurés , Si de quatre Maîtres, tant anciens que

nouveaux.

Les Fils de Maîtres font exempts du chef-d'œu-

vre , Se feulement tenus de la fimple expérience.

Les Jurés au nombre de quatre , dont deux s'éli-

fent chaque année , vrillent à l'obfervation des Rc-

glemens , font tes vifites , Se font chargés des de-

niers , titres & papiers.

Enfin, la Fête de S. Louis , eft celle de la Com-
munauté, dont la Confréri*, gouvernée par des Ad-

minidrateurs , eft établie dans l'Eglife de S. Denis

du Pas. Foyei Bonneterie, Û Bonnetier.
Avant l'année 1684, les Ouvriers en Basaumé-

trè7 fîn7 quî^ fe manûfafturent par le moyen d'une tier , ne pouvoient travailler qu'en foye; mais pat

machine de fer poli , très ingènicufe, dont il n'eft Arrêt du Confeil du 12 Janvier de la dite année,

pretei:

3és fur ce que les premiers ouvrages au tricot ,
qui

fe font vus en France , venoient d'EcofTe ; & l'on

veut même , que c'eft ce qui a donné lieu au Corps

de la Bonneterie de Paris , & à la Communauté

des Maîtres Bonnetiers au tricot desFauxbourg»,

de prendre pour Patron S. Fiacre } parce que , fé-

lon quelques-uns , il etoit fils d'un Roi d'EcolFe.

Encore qu'il foit permis à tout le monde de fai-

re des Bas au tricot, il ne laifTe pas d'y avoir à Pa-

ris une Communauté affez confidérable d'Ouvriers

de ce métier , établis dans les Fauxbourgs , dont

les Statuts font du 16 Aouft 1J27.

Ce font ces Ouvriers ,
qu'on nomme Maîtres

Ouvriers en Bas , & autres ouvrages au tricot , ou

Maîtres Bonnetiers au tricot ,
pour les diftinguer

des Bonnetiers de la Ville , qu'on appelle Mar-

chands Bonnetiers-Aulmuiciers-Mitonniers ; & des

Maîtres Faifeurs de Bas , & autres ouvrages de

Bonneterie au métier. Cette Communauté des Faux-

bourgs ayant été réunie au Corps de la Bonneterie ,

depuis la mort de l'Auteur de ce DiftioiMiaire , on

a tait mention de cette rèiinion aux deux Articles

qui traitent des Marchands Bonnetiers de la Ville.

yoyex. Bonneterie, Û Bonnetier.

L'Article 19 des Statuts du Corpi de la Bonnete-

rie du mois de Juillet 1608 , défend de faire des Bas

au tricot en moins de trois fils.

B/ts au Métier.

Les Bas au métier , font des Bas ordinairement
•f

pas poflîble de bien décrire la conftruftion , à «aufc

de la diverfitc, & du nombre de fes parties ; & qu'on

ne comprend même que très difficilement, quand on

l'a devant les yeux.

Les Anglois fe vantent d'en être les Inventeurs j

mais c'eft en vain qu'ils en veulent ravir la gloire à

la France ; & tout le monde fçait préfentement ,

qu'un François ayant inventé une fi furprenante

& fi utile machine , & trouvant quelques difficultés

à obtenir un Privilège exclufif, qu'il demandoit

pour s'établir à Paris, pallk en Angleterre, où fa

il leur fiit permis de faire des Bas , Se autres ouvra-

![es de Bonneterie , de plufieurs autres matières, tcl-

es que font , la laine , le fil , le poil , & le coton ; à

la charge cependant, q^ chaque Maître feroit te*

nu d'occuper au moins " moitié de fes métiers aux

ouvrages de foye , & de n'en avoir aucun pour les

ouvrages des autres matières, que ceux propres à

travailler celles dont le filage feroit fin. Mais com-

me depuis cet Arrêt , les Ouvriers au métier s'étoient

relâchés d'une telle manière, qu'ils faifoient desou-

Viajjes groflters Si de bas prix , Si employoient des

matières

ù - .' ,. .,
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niaticrc» «ïes qualités les plus inférieures ; ce qui

portoit un prcjudice tr<îs coiifidcrablc h la niaiiu-

Mure du tricot ; il fut rendu un Arrct du Cim-

feil d'Etat , eu forme de Règlement , le 30 Mars

Par cet Arrêt Sa Majefté ordonne
,
que les Maî-

tres Faifeu.s de Bas, de autres ouvrages de f»vc ,

laine, fil. ou coton au métier, établis dans les Vil-

les de Paris , Dourdan , Rouen , Caén , Nantis

,

Oleron , Aix , Touloufc , Nifmes , Uzcs , Romans,

Lion , Mets , Bourges , Poitiers , Orléans , Amiens,

de Rheims, continueront d'y travailler, fuiyant les

ftatuts de l'année 1673. Se le préfent Règlement.

I. Fait Sa Majcflé dcfenfcs à tous Maîtres, Apren-

tifs , & Compagnons du dit métier , & a toutes au-

tres perfonnes, de faire aucun établifTement de la

dite Manufaélure de B»s , & autres ouvrages au mé-

tier , en d'autres Villes Si lieux de fon Royaume •

<jue ceux ci-delTus dénommes , fans une pcrmilîiori

exprcllé de Sa Majeflé , à peine de confilcation de

leurs métiers , outils , matières, ouvrages, iSc de mil-

le livres d'amende.

lÂ. Fait Sa Majcflé dcfenfcs à toutes perfonnes,

d'entreprendre des ouvrages du dit métier , ni d'y

faire travailler dans l'ctcnduë des dites Villes , Faux-

bourgs & Banlieue d'icelles , fans avoir été aupara-

vant reçus Maîtres, & avoir fatiifait à ce qui cfl

prcfcrit par les dits Statuts , pour parvenir à la Maî-

trife du dit métier.

III. Ordonne S. M. que les Bas, callcçons , ca-

mifolcs , & autres ouvrai;es de foye, qui fe liront

au métier , n^ pourront être faits que fur des mé-
tiers montés au moins en 32 plombs , portant clia-

cun 3 aiguilles dans la jauge de 3 pouces d'étendue.

IV. Les foyes préparées pour les dits ouvrages,

ne pourront être employées en moins de 8 brins.

V. Les foyes qui feront deftinées pour les dits

ouvrages , feront débouillies dans le favon , bien

teintes & deflechées, nettes & fans bourre, doublées

& fuffifamment adoucies , plattes & nerveufes i cn-

forte qu'elles rempliffent la maille.

VI. Fait Sa Majeflé défenfes à tous Ouvriers,

Ouvrières , Dévideufes, Doubleufcs, & autres, d'em-

ployer , ou faire employer de l'huile dans le travail

des dits ouvrages de foye , à peine d'être exclus

des dits travaux.

VII. Les ouvrages de pure foye, qui feront fa-

briqués, pour être mis & ufés en noir, ne pourront

être teints, qu'après (ju'ils auront été travaillés,

&

levés de defliis les métiers , à l'exception néanmoins
des ouvrages mêlés , & de ceux dans lefquels il en-
trera de l'or ou de l'argent, dont les foyes pourront
être teintes avant que d'être employées aux dits ou-
vrages.

VIII. Les ouvrages qui feront faits de foye, ou
poil mêlé avec de la laine, ne pourront être faits

que fur des métiers montés au moins en 18 plombs,
portant chacun 3 aiguilles dans chacune jauge; Se

n'y pourra être employé moins de 3 brins ; fçavoir,

deux de foye ou poil , Se un de laine j ou deux brins

de laine , & un brin de foye ou poil , fuivant la

qualité de la foye , du poil , ou de la laine.

IX. Les Bas , callcçons , camifoles , Se autres

ouvrages de laine , fil , coton , ou caflor
, qui fe

feront au inètier , ne pourront être faits que fur des
métiers iMntés au moins en aa plombs , portant

chacun deux aiguilles dans la jauge de 3 pouces d'é-

tendue.

X. Les laines, tant d'étain , dont fe font les Bas,

& autres ouvrages d'eftame , que de trême , dont fe

font les ouvrages drapés ; les fils , cotons , ou caf-

tors, préparés pour les dits ouvrages , ne pourront
être employés fur les métiers , en moins de trois

fils; Se ne pourront les Maîtres Se Ouvriers du dit

métier, employer, ni faire employer aucun fil d'ef-

Diilwn. d* Cçmmtrce, Tom. 1.
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tame ; ou d'étaîn tiré à feu , parmi les trois ti!s de
trême, dont doivent être compofés Us Ba.s,j( au-
tres ouvrage» drapés ; mais feulement du fil de trê-
me , dont la laine aura été bien & dilument cardé*
fans mélange.

XI. Il ne pourra être employé dans les dits Ou-
vrages

,
que des laines de bonne «lualitè ; coinma

•elles d'Angleterre , Irlande , Hollande , Efpagne ,

Languedoc , Bcrri , Auxois, Se du Coutantin , bien
nettes. Se fans bourre ; & ne pourront y être cm»
ployées des laines d'agnclins , peignons , pelades »

morilles, ni autres mauvaifes qualités de laines.

XII. Les dits ouvrages , iaiit de foye , que d«!

laine, fil , poil , coton , ou caflor, feront bien pro-
portionnés , & futfifamment JtolTés , de manière que
la maille foit remplie i Se feront les dits ouvrage!
faits d'une égale force Se bonté dans toute leur éten-
due, fans maille double , maille mordue, arracliu*

res , ferrures , ni ouvertures.

XIII. Les lifiéres feront bien faites , Se d'une éga-
le force , ayant au moins une maille vuide ; Se les cn-
tures fe feront doubles , & bien nettes,

XIV. Les enturcs feront au moins de cinq à fix

mailles , & les bords & talons remontés fur le métier.

XV. Les ouvrages qui fe feront fur le métier avec
de la laine , ne pourront être foulés qu'avec du f.i-

von blanc , ou verd , i bras , ou aux pieds .• Fait Sa
Maj. dolénfes d'employer dans le blanchillagc des
dits ouvrages, aucune craye ni blanc.

XVI. Fait Sa Maj. défenfes aux Fouleurs doj»

dits ouvrages , de fe fervir d'autres iiiftrumens , que
de râteliers de bois , ou à dents d'os ; & aux Fou-
lonnicrs de moulins à fouler draps Se étottés , de
recevoir dans leurs moulins des Bas, Se autres ou-
vrages faits au métier, pour les fouler.

aVII. Les dits Fouleurs donneront au moins
deux eaux vives aux dits ouvrages de laine , faits

fur le métier , après les avoir dégraiflcs.

XVIII. Fait encore Sa Maj. défenfes aUx Maî-
tres du dit métier , & aux Fouleurs Se Apprcteurs
des dits ouvrages, de fc fervir de pomelles & car-
des de fer, pour les apprêter, appareiller Se draper;
& de fe fervir d'autres thofes

,
pour faire les dits

apprêts , que de chardons fins ; comme aufli de ti-

rer au chardon les ouvrages d'eflame.

XIX. Tous les dits ouvrages , tant de foye, caf-
tor

, que de laine , fil , poil , coton , ou autres ma-
tières , avant que d'être cxpofès en vente ; & aufll-

tôt qu'ils feront tirés du métier , qu'ils auront été
coulus Se foulés , feront marqués par le Maître qui
les aura fabriqués , ou fait fabriquer , d'un petit
plomb , portant d'un côté le nom du dit Maure

,
àe de l'autre celui de la Ville en laquelle il fait fa

demeure.

XX. Pourront néanmoins les Particuliers, aux-
qiiels Sa Maj. a accordé des Privilèges , pour éta-

blir des Manufafture.s- des dits ouvrages , mettre une
fleur de lys au lieu de leur nom, avec la première
lettre de leur nom Se furnom , fur les plombs dont
ils marqueront leurs ouvrages.
XXI. Les Maîtres du dit métier, & les dits Pri-

vilégiés , porteront au Bureau de la Communauté
des dits Maîtres , chacun une empreinte de leur

marque , dont il fera fait un ou plufieurs tableaux

,

dans lefquels le nom de chacun Maître . ou Privilé-

gié , fera écrit au deflus de fa marque , pour y avoir
recours dans les occafions.

XXII. Seront les Articles ci-defl!us exécutés, à
peine de confifcation des métiers & ouvrages , qui
feront trouvés en contravention au préfent Règle-
ment , foit chez les Maîtres du dit métier , foit cne2
les Marchands qui font commerce des dits ouvra-
ges , Se de loo livres d'amende, tant contre les Mar-
chands , chez lefquels il fera trouvé des Bas , Se au-

tres ouvrages au métier , fans le plomb de la mar-
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<juc (lu Miiître qui les aura flik'ri'iut'i , ou fuit f ibri-

cjuiT , (|ue coniic les Maî(rcidu ilit iiiciiir , lis Fi>u-

h)imicr.s Hc n,«uliiis à muliT draps, & lis Fnulcur»

êc Apprctcur.H (les Hiis nuvraf^is , tjui coiitrevicn-

driiiit au coiitt-iui Hct dus Ainclcs.

XXIII. Lis M.iitris rlu dit mttier ne pourront

vendre, ni expoltr en vinte, autres ouvrujçts, <|uc

ceux (|u'ils auront faits, ou t'ait taire par leurs Aof
prentits, tSc par les Conip.i^mink reconnus pur lu

Cominunautc des ilits M<uires,

XXIV. Les Mntres du dit métier, Se les Par-

ticuliers privilégies pnur la <liie Maïuitafture , pour-

ront faire carder, peinner, Hier, mouliner & dou-

bler les foyes , laines i3c fil.i^is dont ils auront he-

foin i comme aulli fouler ,
prelUr , apprêter , tSc met-

tre leur ouvrage en état de pertedion.

XXXIL Fait Sa Maj. délenlis à tous Mi" ' aiids.

Ouvriers , & à toutes autres pcrlonne» , de tranl-

porter , ni faire fortir hors du Royaume, aucun mé-

tier , à peine de coiilifcutiuii, & de mille livrcn d'a-

mende.
XXXIII, Ne pourront le» Mairies Ouvriers du

dit métier întrepreiidre fur celui des Maîtres Ou-
vriers en Bas, iSc autres ouvrages au tricot; ni le»

Maîtres Ouvriers en Bas , iSc autres ouvrages au tri-

cot , fur ceux au métier, fous quelque prétexte (juc

ce puide être.

aXXIV. Veut & entend Sa M.-ij.
,
que les dits

Statuts de l'aniite 1(^72 , foitnt au uirplus exécutés

félon leur forme & teneur.

t On veria par VÂJJiiion, qui efl à la fin de

cet Article , un Mémoire fait en 17^8. fur le con-

tenu de cet Arrêt &. des fuivans , qu'il cft impor-

tant de confultcr.

Louis XIV. ayant créé au mois de Mars 1708

,

des Ciiarges d Iiirpei'Uurs , Coutiôlcurs, Viliteurs

,

& Marqueurs de toutes fortes de B.is , 'k autres ou-

vrages de Bonneterie au métier, avec attribution de

droits , conft)rniément à un Tarif attaché fous le

contie-fcel de l'Edit de leur création ; & ces Char-

ges n'ayant point été levées , la Communauté des

Marchands Fabriquans des dits ouvrages , fut obli-

Sée
d'en payer la linance j

pour le renibourfement

e laquelle les mêmes droits , mais avec quelque

nodération , leur furent lédés , & de nouveaux

Articles de Règlement ajoutés aux Statuts de 1672.

& au Règlement du jo Mars 1700 , rapportés

ci-devant. Tous ces articles néanmoins n'avoient

guércs de rapoit qu'à la perception des dits droits

,

& à .jnelques autres qui turent établis pour la récep-

tion à l'aprentinàge, pour celle à la Maîtrifc , pour

les vifites, & pour Us Maîtres fans qualité : aiiitî

cm ne les rapportera pas ici ; tous ces droits n'ayant

dû être perçus, que jufqu'à l'entier rembourfement

des fommcs empruntées par la Communauté , pour

acquiter la finance du prix des Charges qui lui a-

voicnt été réunies .• d'ailleurs , une partie a été ré-

duite, fupprimée, ou autrement réglée par la Décla-

ration dont on va parler.

L'exécution de ce dernier Règlement de 1708, fit

naître de grandes conteQations entre les Jurés de la

Communauté , chargés du recouvrement des droits,

& les Ouvriers prétendus privilégiés, tjui refufoient

de les payer. L'afJaire fut portée il diverfes Jurif-

diftions , caufa de grands fraix à la Communauté ,

& empêcha même que les Statuts de 1(^72, & le

Règlement de 1700, ne fuflént régulièrement exé-

cutés.

Louis XV. fut obligé, pour rétablir l'ordre, &
faire celTcr les troubles , de donner une Déclaration

du 18 Février 1720 . enrégillréc en Parlement le ^
Alars enfuivant , i|ui fixe

,
pour ainfi dire , pour toû-

i'iurs la police & la diftipline des Marchands Fa-

briquans des ouvrages de Bas au méiier, & qui pour

cela a fcmbic mériter d'être rapportée ici prefque en

Ibn entier.

BAS. î»4
Les articles de RégUmint ^oité» parctltc Diilu,

ration, font un nomlne de 28.

Par le I. Sa Ma|ifié iirdoiine, qu'au litu ,|i,

droit» ci-devant établis , il fcroit po) é par les Pru-

prictaires des métiers à faire fins , &. autres ouvra-
ges de Bonneterie , demeurnnt dans le Fauxlidurg

S. Antoine , le Temple , S, Jean de Lutran
, & au-

tres lieux p. étendus privilégiés , la Ibmme de 30
livres par métier , fous peine de confifcatiun des dut
métiers, •

Les Maîtres de la Communauté font tenus par le

II , de payer dans un mois, à compter du ](iur Hc

l'enrégillrement de la dite Déclaraii( n, la moitié de
ce (ju'ils pouvoieiit devoir par le patlé , & l'autre moi-

»ié deux mois après ; après leijuel terme, il ternit ;ip-

ofé fur les métiers des Maîtres , <]ui auioient tiiit les

tuts payemens , une marque ditlércnte de celle (jui

feroit mife fur les métiers appartenans aux Ouvrieij,

(jui n'ont pas été reçus Maîtres de la dite Commu-
nauté , & dont il tiroit drellé procès verbal ; lors

de la clôture duquel , les métiers appartenans aux dits

Maîtres , <jui ne les auraient pas tait marquer, & iic

rapporteroient pas une quitance finale du dit droit

,

feroient faifis & vendus , pour être le prix employé
par piélérencc au payement de ce dont les dits Maî-
tres fc trouveroicnt Débitcuis ; avec dèlénfes ù
tous Maures , de tranfporter leur métier dans aucuns
lieux prétendus privilégiés , a peine d'être déchus
de leur Maitrife, rayés de la Lilk- , & de 500 livres

d'amende , applicables un tiers à l'Hôpital Uénéial,
un tiers à Sa Ma)ellé , & l'autre tiers à la Commu-
nauté.

Le IlJt Article fixe le droit qui ftra paye pour
tt)us les niéfiers , qni «)nt été numérotés ou déclares

en exécution de 1 Edit du mois de Mars 1708 , 6c

([ui ont été depuis trantjportès hors la Ville & F'aux-

bourgs de Paris, à la fomme de 30 livres, pour la

fuppreirion & extindion des droits ci-devant ctablisj

à inoins tjue les Propriétaires ne juflitient que le

dit droit a été p; yé ]u((]u'au jour du tranfport qui au-

ra été tait des dits métiers, en conféquencc d'une

Déclaration au Bureau de la Communauté, de d'un

palle-;;vant délivré par les Jurés,

Le IVe Article augmente les années d'aptentiiragc;

& veut qu'à l'avenir les Brevets des Aprcntifs foient

de 5 années au lieu de 3 , & qu'il foit payé pour
l'cnrcgillriment de chaque Brevet, la foinmc de jo
livres , dont 24 feront employés à l'acquitement des

dettes de la Communauté, 20 fols poM le droit de
Confréiie ; & que du furplus, il en .oit payé 3 livres

aux Jurés, 20 l'ois à l'Huillicr , Si. 20 lois au Clerc.

Le droit du tranfport d'un Brevet d'aprentiHagc

eft réglé jjar le Ve Article, à la fomme de 35 livres,

dont 2y font pour l'acquitement des dettes , & les

6 livres rcflantcs dillribuées de même que dans l'Ai-

tidc précédent.

Le VI» Article ordonne, que le compagnonage
fera aulfi à l'avenir de y années j X que les Apren-
tifs, leur aprentillage iini, feront tenus de fe faire

cjirégidrcr au Bureau de la Communauté , en qua-
lité de Compagnons , pour lequel cnréginrement

ils payeront la fomme de 3 livres ; avec défenfes

aux Maîtres de quitancer les brevets de leurs Aprcn-
tifs , 8c de leur donner à travailler , en qualité de

Compagnons , que les dits Aprentifs ne fe foient

fait cnrègiilrcr , Se ayent payé la dite fomflb de 3 li-

vres, à peine contre les Maîtres , de déchéance de la

Maîtrite , & de joo livres d'amende, applicable com-
me delTus.

Le VII« Article veut
,
qu'après l'expiration des

10 années d'apientillàge Se de compagnonage, ceux

qui afpirent à la Maitrife , foient tenus de juP.ifier,

par un Extrait Baptitlaire , en bonne forme , qu'ils

font de la Religion Catholique , Apollolique , 8c

Romaine; de rapporter leurs brevets d'aprentiflage»

& un certificat de leur compagnonage , & de faire

le chcfT
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le clict-d'dcuvrc, qui fera marque' de leur nom 8c

furiioni.

Les fraix de réception à la Maîtrifc. y comprn

ceux (le lu Lettre de Maîtrife, font Cités par le VIIL
Article ù jjo iiv. dont 3Î0, y compris le droit de

bourfc commune , Se le droit Royal , feront em-

ployés au payement des arréragent & principaux des

rentes dîii par la Compagnie, la Iiv. pour le droit

de Confrérie, & les 188 Iiv. reliantes diflribuées pour

les droits de prdfençe , ou en la fabrique des jet-

ions d'argent ,
pour être les uns & les autres par-

tagés , anifi tiu il tft plus amplement expliqué par

le dit Article.

Le IX. Article exempte de la moitié des droits

ci-devant fixés , ceux qui époufcront les filles de

Alaitres , & régie 1 âge de la recepti<ni des Fils des

dits Maîtres à 17 ans j ne foumettant ceux-ci qu'à

la fimple expérience , & réduifant Ks droits qu'ils

doivent payer à JO Iiv. outre le droit Royal , &
le denifc-droit aux Jurés & Anciens; laquelle (oin-

ine de jo Iiv. fera employée à l'acquitemciit des det-

tes de la Communauté.
Le X. Article traite des Maîtres fan» qualité ;

permettant à la Communauté d'en recevoir jufqu'au

nombre de ^ . pendant le tcms ôc cfpace de 10 an-

nées , en faifant néanmoins le chef-d'œuvre en la

manière accoutumée , & en payant par chacun d'eux

la femme de 700 Iiv. dont joo feront pour le paye-

ment des dettes de la Communauté, Se \g furplus

diftribué , conformément à l'article VIIL p
L'Article XI. ordonne, qu'il fera payé la lomme

de JO Iiv. pour chacun des nouveaux métiers qui fe-

ront faits jufqu'en l'année 1730, en confidcration

de l'cxtinfiion des droits ci-dtvant établis; déclu-

rant fujets au payement du dit droit de 50 Iiv. tous

métiers faits depuis le premier Juillet 1711;. On peut

voir dan» le même Article , à quoi font tenus les

Maîtres qui font conftruire de nouveaux métiers, &
les Serruriers , Arquebuficrs , ôc autres qui les fabri-

quent & conllrulfent i & les peines Se amendes aux-

Suelles les uns & les autres font condamnés, faute

'avoir obfervé les formalités qui leur font enjointes.

Le XII. Article défend aux dits Serruriers , Ar-

quebufiers , ou autres , de faire , ou même de com-

mencer aucunes pièces des dits métiers pour autres

perfonnes , que pour les Maîtres de la Communau-
té, ou pour ceux établis dans les Villes & lieux où

la fabrique des Bas au métier efl permife , à peine

de 1000 Iiv. d'amende. Ordonnant au furplus , que

pour chaque métier qu'ils auront fait pour les Maî-

tres des autres Villes que Paris , ils payeront la fom-

me de jo Iiv. fans pourtant qu'ils les puilTent envoyer

aux lieux de leur dellination , qu'après avoir fuit

une déclaration au Bureau de la ciite Communauté,

y avoir préfente un certificat légalifé par les Juges

de la Ville pour laquelle ils font deilinés , ôc avoir

pris un palIe-avant au dit Bureau.

Le XIII. Article fait pareillement défenfes à tous

Ma* es , Aprentifs & Compagnons du dit métier, &
à toutes autres perfonnes , à peine de confifcation de

leurs métiers, outils, ouvrages, &c. Se de 1000
Iiv. d'amende , de faire aucun ctablifTement de la

dite Manufa^ure en d'autres Villes du Royaume , que
celles dénommées par le Règlement du 30 Mars
1700, & du 28 Mars 1708; fçavoir, Paris , Dour-
dan, Rouen , Cacn,01eron, Aix , Touloufe, Nif-

rncs, Uzès , Romans, Lion, Metz , Bourges , Poi-

tiers (Orléans, Amiens, & Rheims, s'ils n'en ont
obtenu un privilège fpécial de Sa Maj. enrégiflrc au
Parlement ; avec perraiflion néanmoins à ceux qui

auroient fait de pareils établiflèmens , de Ce retirer

dans les Villes clclignées pour cette fabrique, fous
les conditions expliquées plus au long dans le pré-
fent Article, & fur tout à l'cgarc^de la Ville de
Paris, conformément à l'Aftide 31 du Règlement
de 1700.

RAS. i%f
Le XIV. Article renouv.. î les Articles ay & 36

du dit Arrêt de Régirmei.t du 30 Mars 17&0 , ôC

cil ordonne l'exécution.

Le XV. Articiv émLilit un RégiOrc , qui fera tenu
par chacun des Mi. 'tsde la dite Communauté, pouf
infcrirc les nom' .<: d. meures des Ouvriers

,
qu'ils

feront travail !.:r hor. ^.e liez eux , dans les lieux
prétendus

f .vilégiéj ils feront mention des nia-

tières qu'ils leur aur( t livrées, & des p;iyemcn!i
(ju'ils leurs auront faits. Enjoignant parciHiment
aux Ouvriers de tenir Régillres de leur côté , du
nom «Se demeure des Maîtres pour ijui ils travaille-

ront, des matières à eux livrées, & des payenieni
qu'ils auront reçus i afin qu'en cas que les dits Ré-
giflres ne Ce trouvent pas conformes, les matière^
trouvées chez les dit» Ouvriers foient faifies , confif-

quécs & vendues . moitié au profit de h Commu-
nauté , & moitié au profit de l'Hôpital Général;
avec défenfes aux dits Ouvricrséc Compagnons, de
travailler pour d'autres que pour les Maîtres; ou de
les quiter , s'ils travaillent chez eux , qu'ils ne les

en ayent avertis un mois auparavant j ave; pareille

obligation pour les Maîtres qui voudront renvoyer
leurs Ouvriers, ou Compagnons , de les en avertir,

mais feulement quinze jours auparavant.
Les XVI. & XVII. Articles parlent des Com-

pagnons forains , dont ceux qui viendront pour tra-

vailler chez les Maîtres , après les trois mois depuis
la publication de la prèfciitc Déclaration accordée
aux Ouvriers fans qualité, pour Ce faire enrégirtrer
BU Bureau de la Communauté , feront tenus à pareil
enrègillrement

, pour lequel ils payeront 3 Iiv. pour
la première fois , & feulement 30 f. par chacune
année , jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordon-
né par Sa Majefté ; avec défenfes aux Maîtres de
donner à travailler aux dits Compagnons, qu'ils ne
leur ayent fait apparoître de leur ditenrégiftrement;

& aux Jurés de les eirrégiftrer , i ils n'ont juflifié

de leur brevet d'aprcntifl.ige
,

pafTè en forme avec
des Maîtres des lieux dtrtinés pour la dite fabrique.

Le XVIII. Article permet aux Ouvriers des lieux
prétendus privilégiés , d'apprendre leur «éticr à leurs
fils ieule.iic:<t , qui , après le décès de leurs Pères

,
ou lorfqu'ilï auront quité la maifon paternelle, fe-

ront tenus de Ce faire enrégiflrer , &. de payer les

3 Iiv. pour droit d'enrégilî rement , après quoi ils

feront cenfcs & réputés Compagnons forains j avec
défenfes aux dit:. Ouvriers

, qui travaillent dans les

dits lieux prétendus privilégiés , de faire aucun Al-
loué ; & aux Compagnons Se Aprentifs , fervans
aftuellement chez les Maîtres , de s'établir dans les

dits lieux : défendant pareillement aux premiers , d'a-

voir chez eux d'autres métiers , que ceux fur lefqucls
ils travaillent , Se leurs enfans.

Par le XIX. Article, le nombre des Jurés de la

Communauté eft règle à fix , au lieu de quatre , à
commencer du jour Se Fête de la S. Louis de l'an-

née 1720, & jufqu'à-ce qu'autrement il en ait été
ordonné par Sa Majefté ; à l'cflct de quoi il en fe-

roit èlû deux en la dite année 1720 ; & les deux
plus anciens aftuellement en Charge

, qui auroient
dû fortir, rcrteroient jufqu'à la Fête S. Louis 172 1 ;

outre lefauels fix grands Jurés , il feroit encore fait

éleftion de fix Maîtres , qui auroient la qualité de
petits Jurés ; lefquels néanmoins ne feroient tenus
de payer aucuns droits de Jurande, dont les deux
plus anciens fortiroient tous les ans au premier Oc-
tobre , pour être remplacés par deux autres.

Le XX. Article règle les fondions des fix petits

Jurés , dont les principales font : D'aller taire
,

fans l'aHîllance des grands Jurés, la vifite dans les

lieux prétendus privilégiés , Se autres lieux , où il

n'ell pas permis d'avoir des métiers , en fe faifant

afliftcr d'un Commiflàire au Châtclet, & de falfir

dans les rues de la Ville & Fauxbourgs , les Bas ,

& autres ouvrages de Bonneterie , qu'ils trouve-
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ront non ronformcs aux Ordonnances 3c Rcgle-

jnens , & es mains des pcrfonnes fans qualité , qui

en feraient commerce; a la charge néanmoins, en

cas de faifies faites par eux , de les rapporter au

Bureau , pour en faire pourfuivrc la confi&ation

par les Jurés en Charge.
Par le XXI article, les vifites d'obligation des

grands Jurés font fixées à fix par an ; pour chacu-

»<•-- descjuclles les Maîtres payeront à l'avenir ao
fols, au lieu de 10 fols qui fe payoient précédemmenti

de la moitié desquels droits le Juré comptable fera

oblige de fe charger dans la recette de fon compte,

pour être employée à l'acquitement des dettes de

la Compagnie ; au payement defquellcs feront pa-

reillement deftincs les ijo liv. que chacun des dits

grands Jurés fera tenu de donner immédiatement

après fon éleîbioii ; avec défenfes à ceux des Jures

& Maîtres , qui allîfleront , & feront déformais ap-

pelles aux dites éludions , d'exiger aucune chofe

,

fous prétexte de repas , ou autrement , à peine de

concuHion.

Le XXII. Article parle des comptes que les Ju-
rés comptables rendront tous les mois pardevant

huit Anciens, deux Modernes, & deux Jeunes ;&
t i compte général , qui fera rendu tous les ans au

premier Octobre , pardevunt le Lieutenant Général

de Police.

Il eft ordonné par le XXIII. qu'en cas que les

droits ci-defTus impofés ne foient pas fuffifans pour

payer les dettes de la Comp.ngnie , & qu'il ait été

ainlî vérifié pardevant le dit Sieur Lieutenant Gé-
néral de Police , les Jurés impoferont fur les Maî-
tres un fol pour livre de la capitation par eux pay-

ée à Sa Maj. , jufqu'à la concurrence des dites

rentes feuiement.

Le XXIV. Article défend aux Jurés d'employer

les dits droits dellinés à acquiter les dettes de la

Compagnie, à quelque autre ufage que ce puilTc

être , à peine d'en répondre en leur propre & pri-

vé nom ; <Sc même fous plus grande peine, fî le cas

y éciieoit.

Le XX^ veut, qu'" les Maîtres faflènt cnregif-

trer fur le Livre de la Communauté , les nouveaux
métiers qu'ils feront fabriquer, incellàmment après

que les Serruriers les leur auront délivré, à peine d"

confifcation , de 300. liv. d'amende , & d'être rayés

de la Lifte.

Le XXVI. défend aux Maîttr de vendre aucun
ouvrage du dit métier

,
qu'il ne foit apprête , par-

iait , & marqué , conformément au "^ églement de

1700 Se de 1708 , à peine d être . .hûs de leur

Maitrife , d'être rayés de la Lifle , & de looo liv.

d'amende.

Par le XXVII. défenfes font faites à tous Gra-
veurs , de faire , fans la permiflîon expreilê du Lit'u-

tenant de Police, aucuns poin<;ons .!e marque , pour
autres que pour les Maîtres, à peine de confifcation

des dits poinçons. Se de yoo liv. d'amende.

Enfin, le XXVIII. & dernier or4onne , que les

Edits , Arrêts & Réglemens concernant la dite Fa-
brique 1 régiflrés aux Cours de Parlement ; entr'au-

tres, l'Arrêt & Règlement du 30 Mars 1700, &
l'Edit du même mois de Mars 1708, feront au fur-

plus exécutés félon leur forme & teneur, en ce qui
n'eft point contraire à la préfente Déclaration.

Depuis le Reniement dr 1708 , il a été rendu di-

vers Arrêts du Confeil , concernant la fabrique des

Bas au métier , entr'autres ceux des 28. Août 1717,
32 Novembre 1720 , 3 Juillet, 28 Août , 6 & 30.
Septembre, 10 & 27 Novembre 172 1 , & 6. Sep-
tembre 1723. De CCS neuf Arrêts , cinq contien-
nent des Réglemens généraux pour tous les fabri-

quans du Royaume qui travaillent aux Bas au mé-
tier ; les quatre autres font pour les ouvriers de la

Ville de Caën, les fabriquans du Languedoc, &
le» entrepôts de Rouen «5c de flourdeaux ; ceux-ci

B A S. ji,
font les Arrêts du 20 Août 1717, a8 Août & m
Novembre 1721.
On va donner l'Extrait de ces neuf Arrêts , cn

commençant par ceux pour la Ville de Caè'n.
Les fiibriquans de Bas au métier de cette Capita-

le de la baffe Normandie , forment une Commu-
nauté très confidérable ; ils avoient été érigés en
forme de Jurande en ifîpi , & la même année ils
avoient reçu des Statuts autorifés par des Lettres pa-
tentes de Louis XIV. alors régnant. Par l'Article
xxy. de ces Statuts , ils avoient été autorifés à tra-
vailler en Bas d'eflame à deux fils, & avoient cou-
tinué à en faire de cette qualitJ, malgré le Régie"
trient général de 1700 , qui avoit ordonné qu'il ne
s'en feroit plus qu'à trois fils.

Cette contravention , quoique tacitement permi-
fe , donna lieu à l'Arrêt du 28 Août 1717 , p;,, ij.

quel , cn prenant un milieu entre l'interdidion tota-
le de la fabrique à deux fils, & la permillion de cou.
tinuer d'en faire de cette forte ; Sa Majellé permet
aux fabriquans de Caën d'en fabriquer encore peu-
dant trois années

, après Icfquelles ils rcutreroicit
dans la régie générale.

A l'expiration de ces trois années i] parut un Ar-
rêt du 3 Juillet 1721 , qui ordonnoit de nouveau
l'exécution du Règlement de 170x3, & qui en revo-
quant la permiflîon accordée par un autre Arrêt du
22 Novembre 1720, de faire des basa deux fils

faifoit déplus expreflès défenfes de -imais fabricmer
des Bps. foit au tricot, foit au métier, à moins de
trois fils.

Les fabriquans de Caën efpérant fe confervcr leur
ancienne liberté , & fe flatant qu'ils obticndroient
comme auparavant , au moins pour un tems , que
Fexécution de l'Arrêt du 3 Juillet fût fufpenduë à
l'égard de leur Communauté

, préfentérent leur re-
t^uéte au Confeil

,
par laquelle ils remontrèrent que,

silsétoient privés delà faculté de foire des Bas de
deux fils, ils feroient obligés d'abandonner joo iné-
tiers fur lef(iuels il fe faifoit plus de 8co paires de
Bas par jour. «Se de renvoyer plus de 5000 Ouvrier*
qu'ils occupoient aux divers ouvrages de leurs mu-
nufadures

; oflraiit
, pour éviter tout abus , de met-

tre aux Bas à deux (ils , une marque qui les diiliu-
guixt des Bas à ->iis fils.

C'efl fur cett. requête que fut rendu l'Arrêt du
10 Novembre 1721, par lequel Sa Maiedé. (ânsy
avoir égard, ordonne que les Arrêts des 30 Mais
1700 «S: 3 Juillet 1721, feroient exécutés félon leur
forme & teneur ; & en conféquence fait défeii: *

aux dits fabriquans de la Ville de Caën de taliri-

quer des Bas à deux fils. Si d'en vendre ni débi-
ter , fous les peines portées par les dits Arrêts.

REGLEMENS GENERAUX.
Le premier des cinq Arrêts, portant règlement g(

néral pour la fabrique des Bas au métier , eft celui
du 22 Novembre 1720. Le plus important des Ar-
ticles qui le compofent eft le 2 , par lequel Sa Ma
jeflé dérogeant .t l'Article x du Règlement de n>x
oui défend de fabrivjuer aucuns Bas d'eliame à moin'i
de trots fils, lève cette détenîè , & permet aux fj-

briquans d'en acheter d'eux, & de les envoyer tant
en Italie qu'en Efpagne «Se autres pais M' .idionaux.
avec néanmoins expielFes inhibitions d'en expofcr
en vente, ni en faire aucun débit dans le Royaume.

Cette permiflîon générale ayant caufé quantité d'a-

bus que la reftriaion qu'on y avoir ajoutée, n'étoit

,

pas fuflifantc d'arrêter, «Se Sa Majellé ayant été in-

formée, que fous le prétexte du tianfport des Bas à
deux fili , qu'on fuppofoit qu'on envuyoit à l'étran-

ger , il s'en faifoit un grand dèverfement dans les

Proviiices de intérieur du Royaume ; outre que
cette liberté de faire des Bas de cette qualité pou-
voit caufer du lelâîhement parmi ics fabriquans . «île

eue

' V 'î
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être préjudiciable à la pcrfeûioii à laquelle cette fa-

brique l'avoit porte jufqu'alors , comme l'avoient re-

connu les fabriiiuanç de Paris même, en renonçant

par une délibération générale du 3 Mai ijli , ù la

febrique & à 1 ufage des Bas à deux fils , comme
niauvais & pernicieux au Royaume.

Pour toutes ces raifons il tut rendu au Confeil

un Arrêt du 3 Juillet de la même année 1721 , par

lequel Sa Majeflé révoquant la permilïïon accordée

par l'Article 2 de l'Arrêt du 22 Novembre 1720 1

ordonne l'exécutionPde l'Arrêt du 30 Mai 1700 ;&
enconféquence, que les Bas & autres ouvrages d'ella-

me ne pourront être fabriquas furies métiers à moins

de trois fils , ni être expofés en vente , qu'ils ne

foient marqués par le Maître qui les aura fabriqués

ou fait fabriquer , d'un plomb portant d'un côté le

nom du dit Maître , & de l'autre , celui de la Ville

en laquelle il fait fa demeure : Faifant Sa Majefté

très exprelfes défenfes .'. tous fabriquans de ftùre des

Bas d'eftame à deux fils , & aux Marchands négo-

cians d'en acheter , d'en avoir dans leurs magalins,

ni d'en vendre tant en gros qu'en détail , fous pei-

ne en cas de contravention , ou de détaut de mar-

que , de JOO livres d'amende pour la première fois,

& de trois mille livres d'amende & de déchéance

de la maîtrife en cas de récidive; fe réfcrvant Sa Ma-
jefté do pourvoir par des Arrêts particuliers , s'il y
avoit lieu , à ce qui peut conferver la fabrique Se te

Commerce des bas ^ deux fils pour le pais étran-

ger.

C'eft en conféquence de cette dernière claufe du
précédent Arrêt , qu'ont été rendus celui du 28 Aouft

& les deux du 6 Septembre enfiiivant , par lefauels

il eft réglé ce qui concerne le Commerce des Bas à

deux fils dcftinés à l'Etranger, tant pour le Langue-

doc ,
que pour Rouen & Bourdeaux.

A l'égard de l'Arrêt pour le Languedoc ,
qui eft le g(

premier & le plus conlidérablc, les principaux mo- a

tifs fur lefquels il a été rendu, font, qu'il fe fiiit dans ei

cette Province, particulièrement dans les Dioccfes

deTouloufe, de Garcaffonne , de Cadres, de Bé-
liers , d'Agde , de Montpellier , de Nifmes , d'Uzès,

& d'Alaiii 7 quantité de fias à deux fils , dont la

deftinatioii eft pour l'étranger : Que dans la feule

Ville de Nifmes & les Diocéfes d'Uzès & d'Alais

,

-.1 y a environ 2yoo métiers où il fe fabrique de cette

forte de Bas (a) : Que jamais on n'avoit eu aucune

plainte fur la mauvaife qualité des dits Bas : Que
fi on en défendoit la fabrique , la Province du Lan-
guedoc fe trouveroii privée d'un de fes principaux

Commerces : Enfin qu'il fcroit facile (l'empêcher

qu'ils ne puiflent fe débiter dans le Royaume > ce

qui étoit le principal objet de la défenfe.

Sur ces repréfeiitations, & le Roi y avant égard,

permit aux Fabriquans de Languedoc, particulière-

ment des Diocéfes nommés ci-delfus, de fabriquer

des Bas à deux fils , & à tous Marchands d'en ache-

ter d'eux , pour les envoyer en Italie , en Efpagne

d: autres pais Méridionaux ; dérogeant à cet ctfct

aux défenfes portées par l'Arrêt du 3 Juillet ; avec

injoiiélion néanmoins, pour empêcher toutes fortes

d'abus, d'appofer furchtque paire de Bas un plomb,
où le nom de celui qui les aura fabriqués fera mar-

oué d'un côté , & de l'autre ces mots , Bus à Jeux

^li , ou Bas À trois fils , pour diftingucr ceux qui

peuvent être débités dans le Royaume , d'avec ceux

qui doivent être envoyés à l'étranger : faifant Sa
Aîa). défenfes exprelfes aux dits fabriquans & aux

Marchands de faire aucun débit dans le Roy.uime
des dits Bas à deux fils , à peine de confifcation , &
de nulle livres d'amende pour la première cjntra-

(rt ) Préfcntcmcnt (1740) on en compte autant dans
la foule Ville de Nifmej , outre 1000 mciieri en Bas de
fovc > preuve de raccroifT^ment de cette fabrique. On
calcule qu'il s'y fabrique par jour aooo paires do Bas de
foye , & poo de laiae ico>
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ventîon , de de 3000 livres d'amende à de déchéan-
ce de In maîtrife en cas de récidive.

Les deux Arrêts du 6 Septembre 1721 ordonnent
de nouveau l'exécution de celui du 3 Juillet précé-

dent : mais pour faciliter aux Marchands Bonnetiers

de la Ville de Rouen , & de celle de Bourdeaux , les

moyens de fe défaire & d'envoyer à l'étranger le»

Bas à deux fils q^u'ils avoicnt dans leurs boutiques

& magafins,au lieu du terme d'un mois qu'ils leur

avoit feulement accordés , ils établilfent dans cha-

cune de ces Villes , un magafin d'entrepôt où les

dites marchandifes deftinées a l'étranger, pourront

être dépofces , jufqu.\ ce qu'il fe foit trouvé des

occafions de les faire paflër hors du Royaume.
L'Arrêt du 30 Seotembre 1721 charge les Infpec-

teurs de la Draperie , de vifiter les Bas & autres ou-

vrages au métier ; & pour les autorifer dans cette

vifite, ordonne que, chacun dans leur département

,

dans les lieux où il ell permis de travailler en Bas
au métier, ils prendront également connoiffance

des dits ouvrages comme des Manufactures de la «
draperie & autres étoffes de laine , oc exerceront de

même leur fonftion pour parvenir à l'exécution ex

fte des différens Réglcmcns intervenus pour l'une

Se l'.-iutre fabrique. Sa Majeflé enjoignant aux fabri-

quar,;. des dits Bas & ouvrages , de fouffrir la vifi«

te des dits Infpefteurs , & de leur faire ouvonre
de leurs boutiques & ouvroirs , quand ils en feront

requis , comme les fabriquant de draps , ferges &
autres étoffes de laine , font tenus de recevoir la vi-

fite des dits Infpeftcurs, & fous les mêmes peines.

L'Arrêt du 27 Novembre de la même année 172I
porte défenfes aux fabriquans de Bas &, autres ouvra-

ges au tricot , comme auffi d'avoir chez eux des lai-

nes di^elis & Pelades , fous prétexte que ces for-

tes de raines n'étant défendues que po'u- les ouvra-

;es au métier, il leur étoit permis de les employer
ceux du tricot , auxqueLi ils prétcndoient être -

en droit de fiiire travailler.

La Communauté des Maîtres fabriquans de Bas au

métier de la Ville de Paris ayant depuis été réiinic

par Arrêt du 17 Avril 1723 au Corps des Marchands
Honnetiers de la même ville , on peut voir à l'ar-

ticle des Bonnetiers , ce en quoi il peut avoir été dé-

rogé au précédent Arrêt.

Le Règlement du mois de Mars de l'année 1700
avoit ornonné l'appolition d'un plomb à tous les

Bas & autres ouvrages au métier , avant que d'r're

expofés en vente , & aufli>tôt qu'ils auroicnt été

coufus & foules ; mais il n'avoit pas pourvu à l'in-

convénient qui arrive , lorfquc ces fortes d'ouvrages

ayant été achetés en blanc , les Marchands qui les

ont achetés font dans la fuite obligés d'en détacher

le plomb pour les mettre à la teinture , ou leur don-

ner quelque autre apprêt , crainte que le dit plomb,

ou n'y fi'ire des trous , ou ne tache les couleurs fi-

nes , parce qu'alors les dits ouvrages fe trouvant

fans le plomb de fabrique font fujets à la confifca-

tion , & les Marchands Foulonnicrs , Fouleurs

,

Teinturiers & Apprêtei'rs expofés à encourir l'amen-

de ordonnée par le dit Règlement.

C'efl pour y pourvoir , & en même tcms pour

aflurer l'exécution de* Réglemens, qu'a été rendu

l'Arrêt du 6 Septembre 1723.

Sa Majeflé ordonne par le dit Arrêt :

l^. Que les Marchands & Nigocians qui auront

acheté en bïunc des Bas & autre» ouvrages au mé-
tier , & qui voudront les faire teindre & apprêt' r

,

fctont tenus , avant que d'en détacher le plomb ,

d'en faire au Bureau des fabriquans des dits cuvra-

cs , ( ou , à leur défaut , au Bureau des Marchands

onneticrs établi dans la Ville où les dits Bas & au-

tres ouvrages :iu mét'cr feront teints & apprêtés . )

une détlarati.m contenant le nombre & la qualité

des dits ouvr.iges , qu'ils repréfcnteront aux Uardis

Jurés des dits fabriquans , ou Marchands Bonnetier: j

& c^uc

iji
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ic que les dits Gardes Jures c'criront la dite ddcla-

vitioii fur 1111 Régittre particulier qu'ils tiendront

y 'Ut cet eflct.

L». Sa Majeflc ordonne , qu'après que les dits ou-

v;\; es auront été teints & apprêtés , les dits Mar-

ri uùiHs les rapporteront au dit Bureau où il en icra

.iiit mention fur le Rcgiftre -. la marge de la dite

c'tcl.iraiion , & qu'il y fera attaché un nouveau plomb

Loiitenant d'un côté le nom de la Ville avec ces

mots , Nouvelle marque J & de l'autre côté , à Jeux

.,V/i ou à trois fils , fuivant la diftérente qualité des

<!lts ouvrages.

50. Pour chacun des dits ouvrages au métier fur

Ll^quels le dit nouveau plomb fera appofé , il doit

être payé fix deniers.

.\^. Enfin il efl ordonne que tous ceux des dits

ouvrages qui feront trouvés fans le plonib du fabri-

quant , ou le dit nouveau plomb , feront confifqués,

tV les fabriquans ou Marchands , chez Icfquels ils

l'crtiiit trouvés , condamnés aux amendes portées par

I les dits Kéglcmens.
Il avoit été fait défenfes par une des difpofirions

fin Règlement du 30 Mars 1700 pour les Bas & au-

tres ouvrages au métier , à tous Serruriers, Arque-
bullcrs , ii à toutes autres pcrfonnes , de fnire des

métiers pour autres que pour les Maîfes du dit mé-
tier, ou pour les particuliers privilégiés pour la dite

ManuCadure. Comme aufli il avoit été défendu à

tous Marchands , Ouvriers , & à toutes autres per-

/oiuics, de tranlporter iiifai/e fortir hors du Royau-
me aucun métier > à pei'".e de confifcation & de mille

livre:i d'amende! Sa Majeflc voulant alTûrer l'exécu-

tion des dites défenfes pour la confervation d'une

Manufaélure fi avantageufe à ks fujets , les a con-

m nouvea'

Avril

lirmées , expliquées & étendues par un nouveau Rè-
glement dreifé en fon Confeil d'~

I72J-. cS: donne à ce fujet.

Sept articles compofent ce Règlement.
Par le premier , il cft fait très exprcffes inhibitions

& défenfes à tous Maîtres Serruriers 8c autres qui

font en droit de fabriquer des métiers à faire Bas &
autres ouvrages de foye, laine, fil ou coton , com-
me au(Ti à tous Marchands fabriquans les dits ou-

vrages , de vendre des métiers à aucunes autres pcr-

fonnes qu'à des Marthands travaillans aux dits ou-

vrages , à peine de 500 livr'^s d'amende, qui ne
pourra être modérée pour quelque caufe & prétex-

te que ce foit.

2'. Il cft enjoint fous les mêmes peines aux dits

Serruriers «Se autres fabriquans des dits métiers , auffî-

bicji qu'aux Marchands fabriquans les dits Ras & au-

tres ouvrages , qui voudront vendre un ou plufieurs

métiers , d'en faire leur déclaration dans les 24 heu-

res, aux Sy les, ou Gardes Jurés des dits Mar-
ciiands fabri' uans de Bas de la Ville où les dits

métiers feront vendus , laquelle déclaration conte-

nant le nombre des dits métiers, avec les nom 3c

qualités du vendeur & de l'acheteur , fera infcrite

dans un régiftrc particulier , que Sa Majefté or-

donne aux dits Syndics ou Gardes de tenir à cet

effet , & qui fera ligné par le vendeur en cas qu'il

facile figncr , finoii en fera tait mention fur le dit

régiftre.

5*. Il cft ordonné que fur le même régiflre , le

M.irehand fabriquant qui aura acheté un ou plufieurs

métiers , s'il cft domicilié dans la même Ville, fera

tenu de s'en charger & de faire fa foumiffion de les

ropréfenter fur la première requifition qui lui en fe-

ra faite , à peine de mille livres d'amende , & de
confifcation des métiers.

4\ Si l'acheteur efl réùdent dans une autre Ville

dr la Province , on Généralité, en laquelle Ville la

tal rique dos dits Bas efl pcrmife ; il fera tenu fous

les mêmes peiiifs (]c faire par lui, ou par un Com-
null.iire , une pareille déclaration fur le régillre des

Syndics, ou Gardes Jurét delà Ville ou l'achat en

5
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aura été fiùt , d: d"y faire mention de la Ville en la-
quelle les dits métiers (cn>nt tranfportés, avec une
loumiflion de rapporter aux Syndics , ou Gardes Ju-
V<\&« ^ni«L^ llkï fl*«ltkh ^fe «• lk&l*kk ft^thllk ^fekmA »«^-X .k ..oui fera p«r eux fixé à propor-

des lieux ,un certificat des Juces

rés , dans un délai

tion de la diflancc nés neux ,un ceriincat des Juges
de Police pour juflifier de la rcmifc des dits métiers
au lieu de leur deftination.

j». Sa Majcllé veut Jt entend que le voiturier '

ou autre chargé du trantport des dits métiers , fojt*

à peine de confifcation des métiers , & de cent li-

vres d'amende , porteur d'une c«1pie des dites décla.
r.vion & foumilliou , uui lui krxtwt délivrées par k»
dits Syndics, ou Gardes Jurés, qui fera viféc par
les Juges de Police du lieu du départ , & qui Icra

repréfentée avec la lettre de voiture aux Juges cxer>
çant la Police dans le heu de leur deftinatiun , fur la

première requiiitiou que Sa Ma|ellé ordonne aux
dits Juges de l'aire aulli-tût apnis l'arrivée des dits

métiers.

60. En cas que les dits métiers foicnt tranfpos
lés dans une autre Province ou Généralité

, Sa Ma-
jeflé veut «Se entend que le dit tranfpurt ne puilfe
être fait qu'en confoquence d'une pcrmiiron par écrit

qui fera donnée par le Sieur Lieutenant Général de
Police, pour la Ville, Fauxbourgs & Banlifiie de
Paris ; & dans les Pre>vinces . p;»r le Sieur Intendant
ou Commillàirc dépaiti de celles des dites Proviii.

ces d'où les métiers fervnit enlevés , pour être remi-
fe au voiturier. c^* par lui repréfentée aux Juges de
Police dans la Ville pour laquelle ils fervmt delliiicj,

avec la copie des dites déclarations & foumirtîons î

de en cas d'inext'cution du contenu au dit Article, les

dits métiers fertMU conlifqués . d; facheteur fera con.
damné à mille livres d'amende , & le voiturier ii cent
livres : ce qui fera pareillement obfervé en cas que
les dits métiers foicnt tianfportés par mer dans les

pais étrangers , d: les Capitaines, Patrons d: Maîtres
des vaillèaux , barques , d: autres bàtiniens mariti-

mes, feront perfonnellcment condamnés ù la ditt

amende de loo livres , au payement de laquelle les

charrettes d: autres voitures , enfcmble les chevaux
d: bàtimens de mer , feront de demeureront atlèc"lés

,

faut leur recours des dits voituricrs par terre , te
des Capitaines Maîtres & Patrons , contre les pro-
priétaires des dits métiers , s'il y écheuit.

7*. Enfin S. M. <>fdonne en outre que les dits
Juges de Police ferwnt tenus de remettre dans le

mois de Janvier de chatpie année au dit Sieur Lieu-
tenant Général de Police de la Ville , Fauxbourgs
d: Banlieue de Pans , d: aux dits Sieurs Intcndans,
un état détaillé des dites diVlaration» , foumilFons

& permillions, d: du nombre des métiers étant dans
chaque Ville , où la fabrique des dits Bas d: autres
ouvrages ell pcrmife ; lequel état tèra par eux ii.

gné & certifié véritable , pour être enfuite envoyé
au Sieur Contrôleur Général des finances

, par ks
dits Sieurs Lieutenant Général de Police , de Inten.
dans de Province ; afin qu'il puillir être reconnu fi

le même nombre de métiers ell exillant dans cha-
cune des dites Villes, & pour quelle caufc il fera

augmenté ou diminué.

t On compte qu'il y a dans Paris environ ayoo.
Métiers de Bas, dans Lion ijoo. e^ dans la Ville

d: Jurande de Nifmes 4700, Cette dernière fabri-

que feule fiiit les } de la coiifoinmation des Soyes
originaires du Pais.

j1 D D I T I O N.

Extrait ttim Atnnoin fMriVMV & infinifliffnr les

Manufailures tirs Bas
, ftit C fùfrmt m VtHi f*)»-

nce 17 j8. PM Mr. l'allanet , St(ê(ni^i Je Ijon,

conirnant Jts fxflicaiioms t* «h/tiV4»i«u fur ÏÀirtt

Je 1700 i é'prfr occaim fur Us Antrn Atrhs qui y
font relatifs ; axrc rrltii in Vonfiii JEtM Jm Koi Jh
i^ Juin Je U viimf «WNtW I7jii.

Il elT
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Il eft à «marquer fur Uriicle lll de l'Arrêt de

,700 que les Anglois fe fervent avec utilité de

métiers montés en JJ plombs, portants aiguil-

les, dans la iauge de ? pouces d'étendue , ce qui

forme non feulement le même nombre de 66 ai-

cuilles & mailles , que ceux montes en 22 plombs

fur î aiguilles , mais encore que le Bas qui y elt

febriqué en eft plus uni; qu'ainfi il conviendroit en m-

ttrprétation d'admettre l'un & l'autre de ces métiers,

puifque c'eft la même jauge , & de laiOer le choix

à la volonté du fabriquant.

Sur tArticle IV. du même Arrêt de 170O, con-

firme par celui de 1717, qui ajoute néanmoins une

fixation de poids, fçavoir les Bas de foye pour hom-

me à 4 onces au moins, & ceux pour femme à ai

onces au moins. On obferve qu'il n'y a rien à

dire à l'égard des brins , puifqu'il eft incontcftable

nue les Bas fabriqués au delfous de 8 brins de (vye.

font d'une qualité vicieufe , & que par conféquent

cet Article doit être fuivi littéralement j mais la fi-

xation des poids eft d'une fi grande importance pour

le foutien de tçutes fortes de Manufaftures d'Etof-

fes de foye, & fingulicrement de celles de Bas de

foye ,
qu'elle mérite une difcuflion étendue, afin

qu'on ne fe détermine là-deftiis qu'avec connoiflan-

cc de caufe.
, „ . . ,

Il y a lieu de s'étonner que dans 1 Arrêt de 1717

on ait omis de faire mention du poids des Bas à

pand Page , autrement dits à la Bourgo^w , & de

ceux Vi petit Tage , autrement dits à Cadet. Ne feroit-

ce point parce que leur ufage n'a été introduit &
accueilli en France & ailleurs, qu'à la faveur de la

mode des culottes à l'Angloife ,
qui exempte de la

roulure , mode qui n'a commencé d'être reçue , que

peu d'années avant l'Arrêt de 1717. {a) enforte que

les Bas à Page & à Cad«t qui fe faifoicnt alors, étoient

d'un fi petit objet, qu'on ne daigna point en parler, ni

le comprendre dans renonciation des poids des autres

qualités. Quoiqu'il en foIt,ccs Bas forment aujourd'hui

un article des plus confidérables de la fabrication ; ce

qui prouve la néceflité qu'il y a de déterminer dans

un nouveau Règlement leur poids , tout comme les

Bas pour homme & pour femme.

On doit d'ailleurs confidérer , que la fabrique des

Bas «'eft améliorée & a été poufTce en ces derniers

tems à un point de perfeflion inconnu aux Fabri-

quans qui nous ont précédé : On auroit autreTois

regardé avec des yeux d'admiration un métier mon-

té en 30 plombs à 3 aiguilles : on a aujourd'hui in-

venté & monté des métiers qui vont 337, 38 &
iufqu'à 40 plombs à 3 aiguilles , tellement que la

jauge de j
pouces fur les métiers ordinaires, comme

par exemple un 22 ne comprend dans fon étendue

que le nombre de 66 mailles , tandis <jue fur ces

nouveaux montés fur un 40 , cette même étendue

comprend prefque le double plus de mailles , c'eft-

à-dire , 120.

Il eft aifé de juger par là à quel degré de finefTc

& de beauté on cil parvenu , & d'en inférer qu'un

fabriquant étant obligé de proportionner le degré

de fineftc de fes foyes au degré de finellc des nic-

liers , il V auroi; de lacontradifti.)n à exiger dans

un Règlement fur les B. s fins, fabriques fur des inc-

licrs fins , le même poids des Bas fabriques fur des

«ijctiers ordinaires.

De plus , fi dans un nouveau Règlement gêne-

rai , on prétrndoit fixer un certain poids pour les Bas

fins, tant pocir homme & pour femme , que pour

page, ce ne feroit pas ailèz de déterminer le poids

de chacune de ces qualités , il taudroit encore prc-

fcrire diftérens poids fuivant le degré de fiiiefte &
relativement aux différentes jauges des métiers fur

lefquels les Bas ferolcnt faits ; ce qui n'eft guéres

praticable ; & d'ailleurs cela occafionneroit une mul-

(a) rrérentemenr (1740) la mode de loulet lei

Bai commence ii piévaloir. >

B A & 5,4
tiplicité d'articles qui gêneroient l'induArie &
la liberté du fabriquant , Si feroit naître tous
les jours nombre de conteftations capables de le dé-
courager entièrement. Il faut donc néceffairement
diftinguer les Bas fins , & même les Bas mi-fins, de»
Bas ordinaires, & les mettre dans une cathcgorie
fupérieure, qui les affranchifle des limitations des
poids. En conféquence nous eftimerions , que les

Bas fabriqués au deflus de a8 , ou fi l'on veut de 30
plombs à 3 aiguilles , fuflènt réputés Bas fins , &:

ceux fabriqués depuii le 2J jufqu'au 28 fuflent repu-
tés Bas mi-fins , & tous les autres Bas au deftbus dé
ces jauges , regardés comme Bas ordinaires.

A l'égard du poids de ceux-ci , le plus bas poids

des Bas de foye pour homme étoit anciennement fi-

xé au moins a 3 onces & demi par l'Article 3». du
Règlement de 1672, & enfuite par l'Article I. dé
l'Arrêt dt 1717 étendu & fixé à 4 onces. Ce pre-

mier poids , à le regarder de bien près , eft plus

analogue à la jauge & au nombre des brins prefcritsj

car comme fur des métiers au dcffous de 22 plombs
à 3 aiguilles , on ne pourroit faire que des ouvra-

ges intérieurs éloignés de l'état de perfi:ftion de
chaque qualité qu'on recherche, on p<- pourroit dé
même, en employant des foyes au deflbus de â
brins, faire que de la marchandife légère.

.

A la vérité , il faut convenir de bonne foi , &
cela n'eft que trop fenfible, que les Bas ordinaires,

où il entre le plus de matière , font d'un meilleur

ufage que ceux où il en entre moins. C'eft pour

cette raifon que Mr. Brut té , Auteur d'un projet de

Règlement , voudroit augmenter le poids prefcritpar

l'Arrêt de 1717. Les Bpnnetiers de Paris font très

louables d'avoir fou^rnu leurs fabriques dans le boa
état où elle eft; mais qu'on daigne faire attention

que les autres Fabriques des Provinces , qui n'ont

point les avantages & les facilités d'une confomma-
tion dans la plus opulente Ville de l'Europe, & dont

la plus grande reflource eft la conformation inté-

rieure des Provinces , & principalement celle chez

l'Etranger, font néceflîtés de fe coniormer à cette

confommation établie ; vouloir les aflujettir à une
fabrication uniforme à celle de Paris, ce feroit un
plus grand mal qu'on ne penfe.

Nous croyons donc qu'il feroit convenable , pour

concilier & rèiinir fous un même point , les diflé-

rentes méthodes
confommation rcciproqt

poids des Bas. Sçavoir :

1°. Les Bas de foye pour homme ordinaires à 4
onces , & au deflus, au choix du Fabriquant . & non
au deft'oi'^ de 3 onces 18 deniers poids de marc.

2o. Les Bas de foye pour femme ordinaires à i
onces 8 deniers , & au delTus , au choix du Fabri-

quant, & non au delfous de 2 onces poids de marc.

3». Les Bas de foye à grand page , autrement dits

à la Bourgogne ordinaires , à 3 onc. 6 dcn. & au

delfus , au choix du Fabriquant , & non an deflous

de 3. onces poids de marc.

40. L^s lias de foye il petit page , autrement dits

à cadet, ordinaires , à 2 onc. i8dtn. 5: au deflus,

au choix du Fabriquant , & rion au deflous de 2.

onc. & demi poids de marc.

On infifte fur renonciation du poids de marc, eri

coiiformitc de l'Arrêt du i(5 Mars 1719.

Cette règle paroîtra peut-être du premier coup

d'a'il ambiguë à certaines gens, mais elle a fon uti-

lité & fon application , comme on le verra bien-

tôt. Nous ne prétendons pas, en la propofant , fuû-

tenir que les Bas de tel poids font d'une belle &
bonne qualité >, tiais feulement prefcrire des bornes

au delTous defquelles il y a une détérioration fen-

lihle , très préjudiciable à la manulafture. Les de-

niers de difl'èrence dans les poids propolès font, pour

ainfi dire , tout autant de deniers de remède , palfé

lefquels les contrevenant nç fjauroient reclamer , nî

i'eiccufei
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es du Royaume . relativement à leur

réciproque, d établir à l'avenir le
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s'excufer fur la difficulté de la précifion;

L'/inicU IL de l'Arrêt de 1717. qui pfrmet aux

Fabriquans , de fabriquer les Bas deftincs à être en-

voyés en Efpagne , & autres pais étrangers , en

moindres brins & de moindre poids, diminue & met

un grand obftacle au bien & au progrès de cette Ma-
nufacture : Il énerve toute la force du i. Article,

qui en détermine k poids. L'Expérience nous a

apris qu'à la faveur de cette permilfion arbitraire &
illimitée , il fe fabrique une quantité prodigieufe de

Bas trop légers , & remplis de toutes fortes de dé-

feéhiofités. Partie ne lailFe pas de fe débiter dans

l'intérieur du Royaume , & partie , en plus grande

Îuantité véritablement , fe débite dans l'étranger.

,c Fabriquant avide du gain préfent , fe met peu en

peine du dépériflement de laManufafture en géné-

ral . tandis que le Fabriquant honnête homme en

fouffre & en gémit.

Cette permidîon fut le fruit des repréfentutions

faites en ce tems-là par différens Corps & Com-
munautés ; mais dans les délibérations qu'ils tinrent ,

la voix des perfonnes éclairées & bien intention-

nées fut étouffée par la voix tumultueufe du plus

grand nombre des ignorans ; ainfi , fi en ne fe con-

tentant pas des raifons contenues dans leurs repré-

fcntations , or. avoit ordonné
,

par abondance de

précaution , aux Intendans & CommifTaires des Pro-

vinces, de nommer gens de probité, entendus &
éclairés dans la Fabrique , & de recevoir leur avis,

le Confeil auroit fans contredit rejette cette per-

mi/Iîon au lieu de l'accorder.

Nos voifîns , & particulièrement les Anglois , en-

tendent mieux , fur cette matière , leur véritable in-

térêt que nous.

Ils n'ont garde , dans la confommation qu'ils font

de leurs Bas en Allemagne , en Italie , en £fpagne,

en Amérique , & en France mjme , de donnsr leur

rebut h l'étranger. Leurs Réglemens n'admettent

point, comme les nôtres, des diflinftions entre les

Bas pour l'ufagc intérieur de leur Royaume, & les

Bas deftinés pour l'étranger ; ils fe font accommo-
dés pour le poids au goût des pais de leur confom-
mation , ou , pour mieux dire , ils ont reftifîé le

goût de ces pais , au poids de leurs Bas. Ils croi-

Toient faire tort aux étrangers , & s'en faire à eux-

mêmes , s'ils affbiblifToient infcnfîblement , comme
on a fait en France , ce poids , en le lailFant à l'ar-

bitre & à la cupidité du fabriquant. Leur confom-
mation eft auflî appuyée fur des fondemens folides

6 durables: & il eft à craindre, fi l'on n'y remé-
die , que la nôtre n'ait été que paflagére & de peu

d'années.

Les Bas de leur plus baffe qualité ne vont pas

au de/Tous des poids que nous avons bropofés ; n'ay-

ons point de honte d'imiter ce qu'ils ont de bon ,

& ne foions pas moins fcrupuleux qu'eux.

Nous ellimons donc , qu'en admettant fans aucu-

ne diflinôion , les poids de chaque qualité de Bas
ordinaires, fur le pied qui a été dit, en vûë de con-

cilier les différentes confommations au dedans & au

dehors du Royaume , on en vienne à la fuppref-

fion de l'Article II. de l'Arrêt de 1717.
L'Article V. de l'Arrêt 'c 1700. demande expli-

cation , & fournira la matière de plufieurs obferva-

tioiis.

i". „ Les foycs , porte cet Article , feront dé-

,, bouillies dans le favon, bien teintes & defféchées.,,

Sur quoi il efl ù remarquer , que bien que par l'Ar-

ticle JG*. du Règlement de 1612. S. M. ait accor-

dé aux Maîtres ouvriers & fabriquans en Bas la fa-

culté de teindre dans leurs maifoiis les foyes dont

ils fe fcrviroiit , il efl iièan.'noins très important

,

pour remédier aux abus qui fe font gliflès à l'abri

dr cette permiUion vague , de prendre l'cfprit du
Règlement , & de donner à cet Article une expli-

cation abfolument néceirùie. C'cfl-à-dirc
,
que com-

BAS.
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me l'efprit du Règlement ne peut jamais avoir hq
autre , fi ce n'tfl que les foyes dans leur cuiffon

& leur teinture , eufTent les conditions requifes &
portées par les Réglemens des Teinturiers, il faut en
conféquence que la teinture des dites foyes foit fai.

te conformément aux dits réglemens des Teinturiers
en ce où il n'y aura rien de contraire à la dite per'
miflion portée par le dit Article je», du Règlement
de 1572.

2°. Les foyes , ajoute cet Article , feront
pjjt.

tes & nerveufes.

On exige que les foycs foient plattes & en m^.
me tems nerveufes. Les connoifleurs ont toujours
tri,uvé ici de la contradiôion j plus une foye fera

platte, & moins elle fera nerveufe ; il n'en efl pas
de même d'une foye torfc ; la raifoneft aifée à com-
prendre.

Qu'on prenne d'une part une longueur de 100 au-
nes , de telle foye qu'on voudra , telle qu'elle aura
été filée , ce qu'on appelleyôjr Gr/t*j quonluilaif.
fe la plattitude de fon premier état , fans lui don-
ner aucun apprêt de tors au mouKn : D'un autre
côté , qu'on prenne 100 aunes de la même nature
de foye grèze , à laquelle on fera donner au mou-
lin le tors qu'on fouhaitera ; qu'on mefure enfujte

celle qui aura reçu l'apprêt , & l'on trouvera une
diminution de longueur plus ou moins grande, félon

le plus ou le moins de degrés de tors qu'elle aurs

reçu. Ce qu'elle a perdu en longueur, ellcl'aga.

gné en confiftance ; elle efl devenue nerveufe, dès
le moment qu'elle a ceffé d'être platte. Au furplus,

la foye platte fe pèlera , ce qui n'arrivera pas à la

foye torfe, à caufc des cntortillemens que celle-

ci reçoit a l'apprêt du moulin ; ce font ces pelures

faciles ù fe détacher ,
quand on ne donne point de

tors aux foyes , ou qu'on ne leur en donne pas alTcz,

qui forment cette efpèce de bourre & de coton aux

Bas fabriqués avec des foyes plattes.

Il faut donc que ce mot Ac planes, foit retran-

ché de cet article , & qu'on lui fubflituë celui de

pleines.

Il efl même à préfumer que l'un de ces termes a

été mis à la place de l'autre , par la faute d'un pre-

mier copiflc , ou de l'imprimeur ; en effet , unefnt
pleine remplit mieux la maille qu'une Joye pléite , Se

en «' l'exigeant telle on exclut néceffairement l'em-

ploi d'une foye fine grèze , à laquelle on ne

voudroit donner que 8 brins de préparation , félon

la lettre du Règlement , mais contre fon efprit;

Ceux qui dreflércnt cet article ont voulu dire qu'il

ne fuffîfoit pas d'accomplir le nombre des brins

prefcrits , mais qu'il faloit encore que les foyes dans

leurs qualités fullent pleines ôi nerveufes , enfortft

qu'elles remplifTcnt la maille.

30. A l'occafion de cet article V. de l'Arrêt de

1700, les Fabriquans de Paris font d'avis dans leur

mémoire de prclcrire les foyes qu'ils cfliment pro-

pres pour la fabrique des Bas.

„ Les foyes , difeiit-ils , dcflinècs pour les Bas &
„ autres ouvrages , ne pourront être que de poil d'A-

,ilais, poil d'Efpagne , dite Valence, & trames de

,, pais ; toutes autres fortes de foyes, n'étant pas

„ propres aux ufages ordinaires."

11 ignorent apparemment qa'ilya encore plus de

quinze fortes de foye dont on fe fert , aulli pro-

res que les fortes qu'ils nomment , dont on peut

eur donner , s'il efl nècelTaire , une démonftration

d'équivalence de leur emploi : Pourquoi donc n'ad-

mettre que î à 4. fortes de foycs , & donner l'ex-

clufion a tant d'autri's .' Il vaut mieux fe contenter

de profcrire la foye double , nommée doublons ou

doupioiis, & tout brin ^'.e fleuret & lilofellc
,

que

quelques fabriquans ont l'infidélité d'employer dans

une partie du Bas pour accomplir le poids prefcrit

par le Règlement. Il convient mieux aulîî
,

pour

évitvr la multiplicité des Articles , de /en tenir à la

le
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dcfeiifc d'employer d'autres foyes que celles qui font

nettes & fans bourre , en laiflant , fous cette dt'iio-

minatioii générale , au choix du Fabriquant , celle

de toutes Tes fortes de foyes propres , dont le prix

lui ell le plus avantageux.

A». Mais ces mêmes Fabriquans , non contens

de cette prétendue cxclufion , veulent de plus affu-

jettir toutes les Fabriques du Royaume à ne fe fer-

vir que des foyes ouvrées 8c montées en poil , &
des trames , & de ne les doubler qu'au rouet.

Dans tous les Réglemens qui ont été faits juf-

qu'à ce jour , on n'a jamais juge à propos de donner

aucune Loi fur la préparation des foyes : On a

lailfé à l'habileté du Fabriquant le foin d'accommo-

der fes foyes. L'intention du Confeil n'a jamais été

d'adopter une méthode au préjudice d'une autre , fur

tout quand il n'y a aucun vice à la méthode qu'on

veut profcrire. Nous n'avons garde de condamner

la métliode des Fabriquans de Paris , ce n'eft pas ce

dont il efl queflion ; mais ils ne diront pas qu'il n'y

a uniquement que la leur qui foit bonne , fans en

apporter aucune preuve , & fans nommer celles qui

méritent d'être condamnées.

Tous les Fabriquans du Languedoc , au lieu d'em-

ploier des poils , emploient les foyes toutes gré-

zes , les font dévider , doubler à la main , & mon-

ter au moulin de l'ovale. Cette métodc , moins

difpendieufe que celle des Fabriquans de Paris, outre

1» raifon d'œcononiie , en a une de confommation.

Les Bas dont la confommation eft la plus confidérable,

font les Bas en grifailles mélangées, qui forment diffé-

rens tigrages. Le point eflbntiel dans ces Bas mélangés

eft d'éviter les barres. Or la métode dont ils fe (er-

vent,réuflît mieux & coûte moins que toute autre. Les

Fabriquans de Paris n'en difconviendront pas , tan-

dis que la plupart d'entr'eux , tirent pour leurs Bas

en grifailles des foyes du Languedoc toutes teintes,

préparées & montées à l'ovale. Ce fait ne fera pas

contefté , puifque leurs propres Lettres , ôc leurs

Comptes avec les Marchands du Languedoc en four-

niflent les preuves les moins équivoques.

Nous ofons même avancer que les foyes grézes

font plus propres à éviter le défaut des barres, que

les poils : Et fans cette raifon , qui balance le dé-

faut de la bourre & du coton , que pouflènt cer-

tains Bas fabriqués avec des foyes grézes, il faudroit

donner la préférence aux foyes montées en poil ;

mais toute compenfation faite , nous ne croyons

?ioiut qu'on fut bien fondé d'interdire aux manu-

aftures de Bas du Languedoc , dans la préparation

de leurs foyes , une métode dont elles font & ont

toujours été cti poireffîon , & avec laquelle elles

font allées de progrès en progrès.

On remarque fur tArticle VI. que non feulement

l'on devroit exclure des manufactures de Bas ceux

qui emploient de l'huile dans cette fabrique , mais

que de plus il taudroit les punir févérement , & com-

me des voleurs , parce que la contravention eft vo-
lontaire , de la part des Ouvriers.

Quant à [Article VU. de l'Arrêt de 1700, & aux

///. Ù IV. de celui de 17 17. qui font les mêmes,
on obferve que la queftion touchant la fabrication

des Bas noirs, ell d'autant plus importante, qu'elle

divife toutes les fabriques, &. qu'elle a donné lieu

à plufieurs conteftations. Chacune en raifonne fui-

vant fon intérêt particulier , & prétend f;iire valoir

fes raifons, fans rendre jullice à celles de fon adver-

faire.

Les Fabriquait de Paris obfcrvent l'ancienne mé-
tode de ne teindre leurs Bas en noir qu'après qu'ils

ont été travaillés & levés de defliis les métiers.

Les Fabriquans de Lion ont obtenu fur leur Re-
préfentatioii, l'exception portée par l'Arrêt de 17 17,
vn vertu de laquelle ils tunt fane leurs Bas avec de
\i foyc auparavant teinte en noir.

Les Fabriquans du Languedoc fe font fervis âc fç

Di^ion, de Commerce, Tom. L
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fervent , depuis leurs prémisrs établiffemens , de cet-

te dernière métode , fondés , entr'autres raifons

,

fur le goût & la demande des étrangers.

Si les Bas pour être faits avec de la foye aupa-
ravant teinte en noir font défeflueux, pourquoi ac-

corder cette permiffion aux uns, & cette tolérance m\x
autres .' Si au contraire ils ne le font pas

,
quelle

raifon y auroit-il de les profcrire ?

La teinture du noir employée indiflinflement aux
deux métodes , & fuppofée conforme, comme elle

doit l'être, au Règlement des Teinturiers pour le

noir , ne les affeâera pas plus l'une que l'autre, l'im-

preflîon des Drogues produira le même effet.

On trouvera plutôt en faveur de la dernière mé-
tode , en fufpendant les aprêts , que les Bas en
font plus beaux , & le noir plus vit , & plus uni.

La qualité n'en fouffre pas non plus. L'on peut s'en

convaincre par des expériences aulli faciles que dé-
cifives , en faifant fabriquer des Bas de l'une & de
l'autre façon fur deux métiers d'une même jauge, &
avec la même nature des foyes aprêtées avec un égal
nombre de brins j mais en obfervant que ces expé-
riences foient faites refpeflivement par chacune de
ces Fabriques qui fe fervent des deux méthodes dif-

férentes. L'Auteur de ce Mémoire ofe foûtenir d'a-

vance qu'il ne s'en fuivra aucune défeftuollté ni
dans l'une , ni dans l'autre, & que les Bas noirs
faits avec de la foye auparavant teinte en noir , ne
pétlient ordinairement que quand la teinture eft in-

fidèle & furchargéc ; mais en ce cas c'eft fur cette

infidélité que doit tomber la févèrité du Règlement,
& non fur la métode.

Les Fabriquans du Languedoc juftifient encore
leur mt-ode , par la grande raifon de leur confom-
mation ; elle eft établie cette confommation, & s'eft

accrtë dans ce goût-là 5 biei plus , ils ont éprouvé
& éprouvent tous les jours que l'Etranger ne s'ac-

commodcroit pas de Bas fabriqués avec de la foye
blanche, & enfuite teinte en noir, ce qu'il appelle

Bas reteints, lefquels il apprécie 12 à ij pour cent
moins que les Bas fabriqués avec de la foye noire ,

dans la crainte , afltz bien fondée , que par cette

féconde teinture , on n'ait voulu cacher les défauts

fecrets de ces Bas, rebuts ordinaires du Magafin.
On a apporté des Certificats authentiques de ce

fait, d'Allemagne & d'Efpagne , ou cette confomma-
tion a lieu.

Toutes ces raifons ont paru d'un fi grand poids,

que le Confeil à l'occafion de deux faifies de Bas
fabriqués avec de la foye noire , faites à Lion con-
tre deux Marchands fabriquans de la Ville de Nif-
mes , en a ordonné récemment par un Arrêt du 149.

Juin 1758. la main levée, & a rendu commune à
la dite Ville de Nifmes l'exception portée en faveur
de la Ville de Lion par l'Arrêt de 1717. S. M.
leur permettant en conféquence , de fabriquer des
Bas & autres ouvrages de l'oye noire , avec des foyes
teintes en noir, avant qu'elles foient mifes en a-u-.

vre , à condition que , conformément au dit Ar-
rêt , la marque de la Ville de Nifmes, & de l'ou-

vrier qui les aura fabriqués
, y fera attachée , & que

la doublure du bord ou de l'entrée des Bas ainfi

fabriqués , fera de foye blanche.

Nous eftimons donc que l'^rf. Vlk. de l'Arrêt

de 17CO. & les Articles ///. & IV. de celui de 1717.
demandent d'être réformés dans un nouveau règle-

ment général , ôc qu'en biffant la liberté du choix
entre les deux mèiodes , on fe contente d'ufer de
fèvèritè , tant contie le Fabriquant que contre le

Teinturier , à l'égard des foyes & ouvrages rie foye

dont la teinture en noir fe trouvera lurchargt'e
,

& contraire aux Règltmens des Teinturieis pour le

noir.

Les Marchands Bonnetiers de Paris , dans leur

mémoire, ou Projet de Règlement cènéral , ri for-

ment entièrement \'Article VIII. de lAriîtde 1700.
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fans en alléguer aucune raifon valable « comme fi

la fabrication , conforme à cet Article ,
renfermoit

quelque vice dlenticl. Ils prétendent que les ou-

vrages faits de foye ou poil mêlé avec la laine , ne

puiflijnt à l'avenir être faits que fur des métiers

montes en 22 plombs à 3 aiguilles, & qu'on ne

puilTe y employer moins de J brins , favoir 4 brin»

de foye & un de laine , de coton , ou de fil , ou

3 brins de laine & 3 à 4 brins de fove , fuivant

la qualité de la foye , du poil , ou de la laine.

Leur intention de réformer & d'augmenter la jau-

ge & les brins prefcrits par cet Article, & de vou-

loir aiufi perfeâionncr cette qualité de Bas & ou-

vrages au métier , eft loiiablc ; mais ils doivent tai-

re réflexion que la fabrication, dans le goût qu'ils

la propofent, a fa confommation particulière, de

même que celle prefcrite par le Kéglement j en-

fort» qu'ils tombent dans le même inconvénient

que fi on vouloit aflujettir les Draps de Lodéve ,

& de Liinoux , au même degré de perfeftion que

les Draps d'Elbeuf , & d'Abbcville j cependant fi

l'on venoit à redrelfer cet Article du Règlement

,

il fcroit plus expédient de prendre un june milieu

entre l'ancienne jauge & brins prefcrits , & celle

qu'on voudroit introduire.

Mr. Briiité , Auteur d'un Projet de Règlement

préfenté à Mrs. les Députés du Commerce , femble

avoir embralTé ce parti ; il a de plus judicieufement

didingué, à l'occalion de cet Article , les Bas ap-

pelles poil des Indes , Trame de Perfe , poil de chèvre,

& les Bas & ouvrages au métier de pur coton , & de

pur fil, qui lui ont fourni la matière des Aiticles 4,

5, 6, 7 , & 8 de fon Projet. On cfl fur ces Articles

du même fentiment que lu; ; mais il a omis les Bas

de fleuret ou de filoftile , qui doivent être compris

dans un Règlement général , en conformité de l'Ar-

rêt du 6». Mars 17 19.

L'jlrticle IX. doit fubfifter en entier.

Par les conteftations furvcnucs en diAïrcns tems,

TArticle X. adonné lieu a plulleurs Arrêts du Con-
feil , rapportés ci-delfus , qui règlent la fabrication

des fias de laine iSc d'eflamc à deux fils , de laquel-

le les Languedociens jouïflTeiit , & en retirent les

fruits , par l'accroiflément progreflîf de cette partie

de leur commerce chez l'étranger.

Les Fabriquaiis de Paris , qui fe font toujours é-

levés , & s'élèvent encore aujourd'hui contre cette

fabrication , & dont les vues relatives à leur propre

întérêt , fe bornent à la fphère de leur confomma-
lion , combattent foiblcnicnt leurs adverfaircs. On
leur oppofe 10. Que les laines originaires du Roy-
aume , qu'on employé aux Bas à deux fils , font fi-

lées trop gros pour pouvoir en admettre trois brins

dans la jauge prefcrite. 2*. Que la confommation

étrangère, à l'égard de laquelle il faut confidércr,

qu'indépendamment du bas prix , qui les fait recher-

cher , l'ufage dans les pais chauds en efl préféré à

ceux de j fils. 30. L'exemple de nos Voilins , auffi

attentifs que les François au bien de leurs Manu-
faftures , s'ils voyoicnt que la fabrication des Bas

à 2 fils fut préjudiciable à telle à 3 fils , ne man-
queroient pas de l'interdire , ce qu'ils n'ont garde

de faire. 4». Les progrès & la profpérité aéluelle

de cette fabrique ,
puifque fi les abus & les préjudices

qu'on craignoit, avoient eu leur eflct , on auroit dû
s'attendre au déclin & au dépèriffement de cette Ma-
nufacture , au lieu qu'elle efl allée toujours en s'ac-

croifTant & fe multipliant.

Les perfonnes qui font au fait de ce Commerce
fi^avent que les Elpagnols

,
qui s'accommodent des

Bas à 2 fils, & qui en font des envois conlidéra-

bles aux Indes Occidentales , ne s'accommoderoicnt

DOS de ceux à 3 fils ; & qu'à défaut de la France

ils fc pourvoiroient ailleurs ; d'où l'on peut com-
prendre quel tort infini il réfulteroit de les fuppri-

mut. 5*. Quand on interdit il y a 40 ans les Bas
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à 2 fils , en ne permettant que ceux à j fils , l'Ar-
ticle Xi. du Règlement de 1700. n'eut en vûë que
de favorifcr le tricot ; aujourd'hui cette raifon ne
fubfifte plus.

On reformera donc fans doute cet Article, & on
voudra bien étendre à toutes les fabriques du Royau-
me , la permillioii particulière accordée aux Fabri-
quaiis du Languedoc de faire des Bas à 2 fils , de
ce en conformité des Réglemens du 12* Juillet 1717.
& 22i. Novemb. 1720. en y ajoutant que les Bas ne
puilfcnt être faits fur des métiers d'une jauge au defTus
de 22 plombs à 2 aiguilles , ni au deflbus de ig
plombs à 2 aiguilles ; & qu'à l'égard de« ouvrages
de Caflor il foit déflcndu d'employer du poil de
Lapin.

Lts Articles XI», au XHIl*. doivent être fuivis

littéralement.

L'examen de FArticle XIX*. cfl d'une grande im-
portance. M. Brutié a eu raifon , dans l'Article ajt.
de fon Projet de Règlement , de défendre fous de
rigoureufes peines les tauflës marques j mais il n'a pas
remédié à tous les inconvéniens ; c'eft-à-dire, que
s'il eft défendu , comme il l'entend , de marquer
aucun Bas de fabrique étrangère , & même du Roy.
aume , du plomb de Paris , il doit être également dé-
fendu de fouftraire les plombs de ces fabriques
étrangères ôt du Royaume

, pour y fubflituer celui

de Paris.

Sans parler des abus qui fe

égard, il faudroit y remédier,

l

commettent a cet

y remédier, en obligeant cha-
ue Fabriquant , de mettre au haut du Bas le nom
e fa Ville , en Lettres majufculcs , travaillées fur

le métier en mailles.

De cette façon le nom de la Ville devenant inu-
tile au plomb , il faut à fa place , fur tout à l'égard
des Bas de foye , mettre le poids de chaque paire
de Bas , & de l'autre côté le nom du Maître.

Par ce moyen , le public ÔC l'étranger ne fau-
roient être trompés, & le fabriquant honnête hom-
me en recevra plus d'utilité qu'on ne penfe.

Il efl encore à propos de ne lailfer point indéter-

miné , comme il 1 a été jufqu'à préfent , le poids
de ce petit plomb , que certains Fabriquans font plus
gros & plus pefant que de raifon ; ce qui va , ne
fut-ce que d'un gros de trop, à l'afl'oibliflement des
Bas ; à la favwur de cette rufe , ils éludent d'autant
la régie du poids.

On n'a rien obfervé fur les Anicles XX. à XXXI.
L'importance de la manutention de l'Article

XXXIlt. fe fait d'autant plus fentir d'elle-même ,

que c'efl par fa négligence que l'induflrieFrançoi-

fe a pallé chez l'Etranger. Cet Article mériteroit

d'être étendu ; & l'on doit , fans aucune rellritlion,

adopter ce qui efl ajouté & contenu à cet égard
dans l'Article 23 du Projet de Règlement des Gar-
des de la Bonneterie de Paris.

Les derniers Anicles n'exigent aucune remarque
particulière. Ici finit le Mémoire de M. Cajlanet.

f Indépendamment des Fabriques de Bas éta-

blies en France, en Angleterre , en Allemagne, en
Hollande, en Piémont & ailleurs, il y en a de très

bonnes à Genève , qui en fournit en divers endroits
de l'Europe.

On appelle Bas deftame , des Bas qui fc font a-
vec du fil fin de laine tors

,
qu'on nomme Fil

d'eflame, ou Fil d'cflain. Ces fortes de Bas font

fort ras , n'ayant point été tirés avec le ciurdon.

Des Bas drapés , ou foulés , font des Bas
, qui

ayant été fabriqués avec de la laine un peu lâche-

ment filée, qu'on appelle Fil de tréme , ont pallé

par la foule , & dont le poil a été enfuite tiré avec
le chardon j ce qui les a rendus fuperficicllement

femblables à cette étoffe , qu'on appelle Drap de
laine.

On nomme Bas à itritr , des Bas coupés par le

pied qui ne fervent qu'à couvrit la jambe» & non

F«»
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pis le picfl. Cette efpcce tic Bas n'e Te met que fous

un Bas à pied , piiur tenir la jambe plus rhaude.

Anciciiiicmcnt il fc faifoit une forte de Bas , qu'on

apptllait Ji.ts d'aiiache , parce qu'il s'attuthoit au haut

dis chaudes avec des rubans, ou des aiguillettes ; nuis

depuis (ju'on roule les Bas avec la culotc , l'uliige

des Bas dattaclic cft abColument perdu.

11 fe fait audi des Btis de chamois , teints en diffé-

rentes couleurs ; mais ces fortes de Bas ne regar-

dent point le négoce de la Bonneterie; ce font à

Paris les Marcliauds Peauciers , qui les taillent, qui

les coufent, & qui les vendent.

On fait encore des Bas Je toile jaune & grife

,

ordniairemcnt éciuë , qui fe liébitent par les Mar-

chandes Lingérts,ou par les Marchands Merciers.

Les B.is de foye payent en France de droits d'en-

trée , en lonfcqiicnce du Tarif de i66j , 2 liv. de la

ptiirc ; ceux dcftuvte Ù de laiiic 8 liv. par douzaine de

paires; (Sf ceux de colon Ù de jll .^ liv. anjji par dou-

zaine. Les uns Ù les autres , covforvicincnt .1 I Arrêt

du ly Jui'i i68y , 7ie peuvent entrer par mer dans le

Royaume , que par Rouen , Nantes , la Rochelle \J Bor-

dcaix.

Les droits de fortie des Bas de foye font de 12 fols

la livre pcfant ; Ù des Bas de laine feulement de 2

hv. pur cent pcfant , li quoi ces derniers ont été modérés

par l'arrêt dit j Juillet 1692.

Un dernier Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du

a Mai 1720, a encore ajouté de nouvelles précau-

tions pour l'entrée de la Bonneterie de laine de fa-

brique étrangère dans le Royaume ; & pour empê-

cher qu'elle n'y puille entrer en fraude, a ordonne

que les Bas, & tous autres tels ouvrages de Bon-
neterie , compofés de laine , ycnans des Pais Etran-

gers, n'entreront à l'avenir dans les Etats de Sa Maj.

que par les Ports de Calais & de S. Vallery , où les

droits d'entrée feront payes, conformément au dit

Tarif du 18 Avril 1667 ; &. les dits Bas ôi. ouvra-

ges marqués d'un plomb
,

portant d'un côté une

fleur de lys, & de l'autre , ce mot, Calais , ou ,V.

Vallery : Déclarant, Sa dite Majeflé, tous autres ports,

chemuis & partages , même la Ville de Sedan, voies

obliques & prohibées ; défendant à tous Marchands,

de faire entrer les dites marchandifes par d'autres

endroits, que pur les dits deux Ports , à peine de

confîfcation , & de 500 liv. d'amende.

Bas. Mettre Bas-. On dit qu'un Manufafturicr

de draps de laine , ou d'autres étofl'es , a mis Bas

une partie de ks métiers; pour dire , qu'il en a re-

tranché une certaine quantité , à caufe du peu de

confommation qui fc faifoit des marchandifes de fa

fabrique.

On dit abfolumcnt , qu'une manufacture , ou fli-

briquc , cft bas , ou à bas ; pour dire , qu'il n'y a

plus d'Ouvriers , que le tiavail en ell tout-à-tiiit

tcdé ; que les métiers font délabrés , ou démontés,

Bas. Les Al.irch.ands Oi lèvres nomment de l'or

bas , de l'argent bus , on de bas alloi , celui qui

e(i toible, &: reinpli d'alliage, (]ui n'tft pas au titre

du poinçon de Paris, on de celui au(|utl on bat les

monnoyes. L'argent d'Allemagne ell d'un titre très

bas. On appelle bas billon d'urgent , celui (jui eli

au dellous de j deniers ; & haut billon , celui qui

crt au dillus juùju'a dix. l'oyez. Ok , AlttiENf , &
Bii.i.on.

Bas. En fait de tapillerics , on dit, Haute & Baflè-

lilTc, ou Balîe - nvnclie , pnur exprimer la fai^on de

leur travail. Foyez B \siL-Lissi-. , o" ILvu l'i-LissE.

Bas a Ho.mmi. , Bas a I''rmme. Ce font des

noms qu'on (IciniR' à certanis papiers très communs,
qui Icvvent aux Marchand', Bminitiers , pour em-
patiucter leurs maichaiulifes. Il j a de ces papiers

qui liint collés , (5c d'autres ijui ne le font point.

Voyez Pai'U R.

[ BASAL TES. Eft une efpècc de marbre noir,

ou de pierre de touche très dure, relillaut il la li-

ViiJion, de Commerce, Tom, I.
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me , pefantc , unie , douce au toucher , fe poliflant

parfaitement, de couleur de fer ; elle naît en E'.hio-

pie , & en diflérens lieux de rÀllemagne : eheell

employée , comme les autres pieiiesde touche, pour

examiner l'or & l'aigent, ^ Lemery.

BASANE, que (juclques-uns écrivent auffî BA-
ZANNE. Peau de bélier , mouton, ou brebis , paf-

fée en tan , ou en redon.

Les Bafancs s'cniployent à divers ufages , fuivant

qu'elles font dilk'iemment apprêtées. On en couvre

des livres, des poitc-feu lies , des porte-céUules, des

miroirs de toilette , des bcëtes à poudre, des tau-

teuils , des chaifes & perroque's , des formes ou

banquettes , ÔC des tabourets. On en fait auifi des

tapis , des foutflets , des toureaux d'épées , des ta-

piileries de cuir doré , des talons de louliers & de

bottes , &c. La France ne tire point de Bafaiies

des Pais Etrangers ; au contraire , les Etrangers eu

tirent des François.

Les Bafancs le difiinguent en Bafanes tauées , ou

de couche; en Bafanes eoudrcVs, en Bafanes chip-

pèes , en Bafanes pullécs en mtlquis, & en Balancs

appellèes Aludes.

Les Bafanes tances , ou de couche , font celles

qui ont été étendues & couchées de plat dans la lol-

fe au tan, pour y être tanées, de même q c ics

peaux de veau , à l'exception qu'elles n'y oui pas

relié fi long-tems. Les Bafanes de cetic l'pèce vien-

nent pour l'ordiiurre de Nonancouit , de Veri.euil

au Perche, de Mortagne, &. deMonttieau , d'où

elles font envoyées en croûte , c'ell-à due , tclits

qu'elles font fortics des tanevie,''. Leur cn^ploi le plus

ordmaiie tft pour faire des tapilieries de cuir doré,

& des talons de fouliers. La confommation de cette

forte de Bafane elT: de beaucoup d.minuée , depuis

qu'on s'eit avilé de porter des talons de bois.

Les Bafanes coudrces , (ont dc,^ Bafai es qui n'ont

été que riugies dans l'eau chaude avec ;etan , après

avoir été pelées & plainées pir le moyen de lî chaux.

Celte forte de Balane s'cn.ployc aux mêmes u'ages

que celle de couche , <S; v.ent des mêmes endroits.

Voyez. Tankr ; la manière de rougir les cuirs , ou de

les mettre en coudrement y efl plus amplement expliquée.

Les Bafanes chippées , font des B.f.nes appre:ées

d'une certaine manière particulière , qui \a être ex-

pliquée.

Après que les peaux ont été un mois ou fix fe-

maines dans le plain , & qu'on en a fait tomber la

laine, on les jette dans une cuve remplie d'eau chau-

de, mêlée de tan, qui efl; une efpcce de coudre-

ment; & lorfqu'elles ont reflé quelque tems dans

cette cuve , on les en tire , pour les coudre tout au-

tour avec de la menue iicellc , la chair en dedans

,

en manière de facs , qu'on remplit de tan , &: de

l'eau de la cuve encore chaude , par le moyen d'un

entonnoir; & après que l'cntièe en a été leniiée ,

on les prend par les deux bouts, qu'on rcnuiè for-

tement , pour bien faire pè.étrcr le tan ; ce qui s'ap-

pelle Chippcr l:s peaux; d'où elles ont pris leur nom
de Bafanes chifpées. Après que les peaux ont été

ainli agitées pendant un certain tems, on le, rejette

d%(is la cuve , puis on les en tire, on les découd, <îc

on les met lécher :i l'air. De cette inar.ihe, tn moins

de deux mois, une Bafane peut être parlaitcintui ap-

prêtée. C'ell ;i Paris,;! N')iia:iconrt , 6c à Verneuil

au Perche, où il s'en tait le pui> de cciie tioilxnne

efpèce.

Les B.fanes pap.'s en 7/ie'q:iis , r)nt celles dans

l'apprêt de((]uclies les Taneurs ont e.iiployé leredoil

au lieu de tan. Les Liomu^is ôi 4es Li.u lins iont

ceux ([ui en f,il>ric]uent le pli.s : ils les euvoyeut dans

toutes les Villes du Royaume , & part:ciil;crement

;i Paris, toutes teintes en noir, en rouge, eu jau-

ne , efl bleu , en verd , «S: en violet.

Les B.iianes, qu'on nomme y.'liides, font pour l'or-

duiiiiic teintes «1 verd èc iri vu let, fort velues li'un

P 2 tôié.
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tôle'. Elles font appcr^ces Aludes, à caufe que dans

les ap|iiL'ts qu'on leur donne , on y employé de l'eau

d'alun. Cette forte de Bafanc, qui eft toute diffé-

rente des autres , ne s'employe ordinairement qu'à

faire des couvertures de livres, & des j- -ne-feuil-

Ics d'Ecoliers.

On nomme encore Bafanes , quoi qu'afTcz impi^o-

premcnt , les peaux de bciicr , mouton & brebis

,

palfécs en mcgic , nui fervent à faire des culottes,

des poches , des goullèts , des facs , Aes tabliers d'Ou-

vriers , &c. foit qu'elles foient amplement en blanc,

ou qu'elles ayent été mifcs en couleur par Us Pcau-

cicrs. Paris e(l la Ville du Royaume, où il s'.ipprê-

te le plus de ces fortes de Ralancs : il s'en tire néan-

moins alfcz confidérablcmcnt de Limoges , de Lion,

de Nantes , de Dijon ,& de Cliâlons fur Saône. Voyez.

Megie.
Les B,ifiines tanics payent en France de droits den-

tric y ^ di droits de Jortic , C> fols la douzaine , con-

formimcnt au Tarif de l (t6.\.

BASAKUCO. Petite monnoye des Indes, de

très bas alloi , n'étant fuite que de très mauvais

ctain. Il y en a de deux fortes ; les uns , qu'on ap-

pelle bons ; & les autres , mauvais. Ces derniers

font d'un fixiémc moindres que les bons. Il faut 3

Bafarucos pour 2 reis de Portugal, ij pourun vin-

tain , &; 37J pour un pardao-xcrafin : ce qui s'en-

tend des bons Bafarucos ; le nombre des mauvais

devant s'augmenter d'un (ixiémc à proportion.

BAS-BKETON. On appelle Fils Bas-Bretons,

des fils blancs , qui viennent de Morlaix ,
qu'on

nomme plus corrimunément Fils de Cologne. Voyez

Cor.OGNE, ou l'Article des Fii.s.

BASCULE. Les Miroitiers , qui mettent les

glaces au teint , appellent la Bafcule de la pierre à

e-tamcr , une forte pièce de bois , pofée fous le challis

de la pierre , qui les traverfe l'un & l'autre dans

toute leur longueur. Cette pièce cfl plate du côté

qu'elle eft attachée au chatlis , & arrondie de celui

qui touche la table, ou établi, fur laquelle cette

pierre & fon chaffis for.t pofés. On fe fert de la

Bafcule
,
pour donner de la pente à la pierre , quand

la glace a été pofée fur le vif-argent , afin que ce

minéral puifTe s'écouler. Voyez Glace,
Bascui.i;. Terme de Marchand en détail. On

appelle Bafcule de comptoir , la petite plaque de
fer carrée , qui liauilè & qui baille dans le milieu

d'un comptoir
,
par le trou de laquelle les Marchands

font tomber dans un tiroir fermant à clef, qui eft

au delfous, l'argent qu'ils rci-oivent journellement de
la vente de leurs marchandifes.

Basculk dk moli.in a vent. C'eft la pièce

de bois qui abat le frain du moulin , & qui Icrt à
l'arrêter. Voyez Moulin a vf.nt.

Bascolt. Se dit aullî d'une certaine efpèce de
fcrmature de Porte ; c'eft un contrepoids qui fert

à lever le pont-levis d'une Ville ou d'un Châ-
teau.

BASIN. Etoffe croi fée , qui doit être fabriquée

toute de fil de coton , tant en chaîne qu'en trc-

mc.
Il fe fait des Bafins de différentes qualités & %-

çons : de larges, d'étroits, de fins, de moyens,
de gros , d'unis avec du poil d'un côté ; d'autres à

petites rayes imperceptibles fans poil ; & d'autres à

grandes rayes ou barres , auilî fans poil. Il y en
a (]ucl(iues-uns , dans lefquels l'on fait entrer du fil

de chanvre , ou de hn, & quelquefois du fil d'è-

toupe ; mais ces fortes de matières font détendues

par les Réglcmens , en ce qui concerne la manu-
ïafture des Bafins.

On fabrique beaucoup de Bafins en France
,

paniculièremcnt à ïroyes , à Roiien , & à Lion,

où d'abord la fabrique en fut établie vers l'aifi 580.
Voyez l'Article des Fl'TAI.nes.

Les Bafins de Troyes font les plus eftimés. Il &'cn

BASIN.
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confomme quantité dans le Royaume ; Se il s'en fait
de grands envois dans les Pays Etrangers.

Cette Manufafture, qui fert de mode'à toutes
les autres de femblable efpèce , a ctc jugée fi cou
lidérable , qu'elle a donné lieu au Règlement dû
mois de Janvier 1701 , qui a été fait expreOcment
pour elle.

Il eft porté par ce Règlement, que les Bafins, ouBombalms larges, foit unis, foit à petites rayes , ou à
grandes rayes , auront demi-aune & un pouce de lar-
ge en peigne, & fur le métier: Qu'ils feront com-
pofés de 24 portées de 40 fils chacune ; & que la
pièce aura 24 aunes de longueur.
Que ceux à petites rayes auront 160 rayes dans

l'étendue de leur largeur.

Que les Bafins à jtî barres auront demi-aune
moins un pouce de large en peigne , Sc fur le mé-
tier ; & feront compofés de 22 portées de 40 fils

chacune; Que la pièce contiendra 24 aunes de long'
Qu'ils auront effeftivement 36 barres également
companées dans leur largeur .• Et que chaque barre
aura 3 rayes.

Que les BafTiis étroits , unis , ou à petites rayes,
ou à 25 barres , (Iront de demi - aune moins /, de
large en peigne , & fur le métier : Que la pièce
contiendra 22 aunes : Et qu'ils feront compofés.
fçavoir

, les unis , de 20 portées ; ceux à petites
rayes

, de 140 rayes j & ceux à 25' barres , cha-
que barre de 3 rayes.

Que les Bafins à la mode , ou de la nouvelle
façon, ne fe pourront faire que d'une demi-aune

Bafins étroits .• Et qu'ils feront compofés d'un nom-
bre de portées

, ou de rayes convenables à la lar-

geur qui leur fera donnée : Que le nombre des por-
tées & des fils en fera augmenté, à proportion de
leur degré de finefTe , & de leurs différentes quali-
tés , afin qu'ils puiffcnt fe trouver de l'une des lar-
geurs ci-devant marquées.
Que les chaînes des Bafins feront montées de

fils de coton , filés d'un égal degré de fineffe ; &
qu'elles feront également ferrées , tant du côté des
lifiéres , que dans le milieu , d'un bout de k pièce
à l'autre.

Que tous les Bafins feront fabriqués de pur co-
ton , fans aucun mélange d'étoupc , ou de fil de
chanvre , ou de lin : Que les barres & les rayes
feront de fil de coton retors : & les pièces fuffifam-

ment remplies de trême, & (râpées fur le métier^
afin de foûtenir Se conferver leur largeur.

Par ce même Règlement il eft encore porte,
que les lames & rots , dont les Maîtres "Tillerans

,

& leurs Ouvriers, fe ferviront pour faire les Bafins,
feront également compaffés ; cnforte que les dents
des peignes ne fiùent pas plus larges au milieu qu'aux
deux extrémités : Et il eft détendu à ces mêmes
Tifferans . de vendre , ni livrer aux Marchands

,

aucunes pièces de Bafins
,
quand mêmes elles au-

roient été par eux ordonnées
, qu'auparavant elles

n'aycnt été vues & vifitées dans le Bureau par les

Jurés de leur Communauté , & par eux marquées
d'un plomb , portant d'un côté ces mots , t'ahri-

qtie de Troyes , & de l'autre , les armes de la Ville,
au cas qu'elles foient trouvées de bonne qualité &
fabrique; pour les fraix de laquelle marque, il doit

être payé 8 deniers pour chacune pièce.
Quoicjue par ce Règlement, les longueurs des

pièces de Balin foient 1 sées à 22 & à 24 auiies

de long, on ne lailTè pas néanmoins, pour la faci-

lité du commerce , & fnivant un ancien ufage , de
couper les pièces en deux , après qu'elles ont été

fabriquées ; de manière qu'on les vend ordinai-

rement par demi -pièces d'onze &i douze aunes.

£ncor« qu'il y ait en Fiance de très bonnes Ma-
nufaâures
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nufaftures de Bafins , on ne laifTe pas cependant

rf-eii tirer dev Pays Etrangers ,
particulièrement de

Hollande , de Bruges , & des Indes Orientales j

foit parce qu'ils font, ou d'une plus grande finefle,

ou diine autre qualité & façon que ceux de Fran-

ce i
foit à caufe que la Nation Françoifc eft natu-

rellement portée a préférer ce qui vient des Pays

éloignes , a ce qui fc trouve chez elle.

Les Bafins qu'on tire de Hollande , font ordi*

nairement rayés. On en fait beaucoup d'eftime , à

eaufe de leur grande finelTc & bonté. Leur lar-

geur la plus ordinaire eft de
J
d'aune, âc leur

longueur d'environ 12 aunes, mcfure de France.

Ceux qui viennent de Bruges , font appelles Bom-

bafins ; & c'eft de là que les François ont pris le

terme de Bombafins dans leurs Manufaftures. Ils

(ont , ainfi que ceux de France , ou unis , ou à

poil , ou rayés à petites rayes imperceptibles , & à

grandes rayes ou barres de trois petites rayes cha-

cune. Les unis , ou à poil , font ordinairement de

^j de large , fur environ 12 aunes de long , mcfu-

re de Pans : Se les r.iyés , ou barrés , font de près

d'un pouce moins larges , & de
J
moins longs que

les unis.

Il fe fait à Bruges de quatre fortes de Bafins unis,

qui vont en diminuant de qualité , depuis la premiè-

re forte jufqu'à la dernière ; ce qui fe connoit à

certaines marques , lettres , hoches , ou c es d ^

cifeaux , qui (ont aux chefs des pièces.

La première forte, qui eft la plus eftimèe , eft

appellée Bufin double Lion, parce que les pièces

font marquées de deux lions rouges.

La deuxième forte eft nommée Bafin fimple Lion,

à caufe qu'il n'y a qu'un feul lion , qui foii mar-

qué en rouge fur la pièce.

La troifième forte eft appellée Bafin B, parce

que cette lettre fe trouve à la ttte de la pièce.

Et la quatrième forte fe nomme Bafin C , à cau-

fe de cette lettre , qui eft marquée au premier bout

de la pièce.

Il faut remarquer , qu'outre les marques qui font

aux deuxième, troifième & quatrième fortes de Bafins,

dont il vient d'être parlé , on y trouve encore au

chef, des hoches , ou coupes de cifeaux, qui dè-

fignent aulTi leur qualité. La deuxième forte a une

hoche , la troifième en a deux , & la quatrième

en a trois ; cnfortc que la première n'en a point

du tout.

Les Bafins de Bruges rayés font de deux fortes:

la première ,
qui eft la plus eftimèe , eft appellée

Bafin F. F. double Lion , à caufe de ces deux let-

tres , & de deux lions , qui font marqués en rouge

au chef & premier bout de la pièce. On ne trou-

ve point de hoche à cette première forte de Bafin

rayé.

La deuxième eft nommée Bafin F. fimple Lion ,

à caufe qu'il y a cette lettre & un feul lion mar-

qués en rouge au chef de la pièce. Outre ces mar-

ques , on y trouve encore une hoche.

Les Bafins, qui viennent des Indes Orientales,

font blancs, & fans poil. Il y en a de deux taçonsj

les uns croifés , ou (ergès , & les autres à carreaux,

Ou ouvrés. Les meilleurs font ceux qui fe fabri-

Ïuent à Bengale , à Pondichery , & à Bellafor.

iCs derniers font les plus eftimès.

Les longueurs , & les largeurs dt « Bafins des In-

des les plus ordinaires , font de |, & ', de large , fur

7, 9 & 10 aunes de long j&dej&^.mryj
aunes,& 9 aunes } de long.

Les Bafins s'employent à faire des camifoles, dès

jupons, descorfets, des courtepointes, & des tours

de lits d'été pour la campagne , des rideaux de fe-

nêtres • des veftts, &c. Ceux des Indes font les

plus propres pour faire de.-, rideaux.

BASINS. On nomme ainfi dans le commerce des

Peintres & Doreurs du Pont Motrc-Dame & du
Diliion. de Commerce. Tom. I,
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Quai de Gèvrcs à Paris , certaines fortes de bordu-
res , ordinairement de bois uni , qui fervent à en-
cadrer des eftampcs. Ce nom leur vient d'un nom-
mé liafm alTez habile Graveur , qui gravoit des fu«
jets de dévotion tous d'une même grandeur.

Les bafins portent neuf pouces quatre ligne» da
hauteur , fur fept pouces quatre lignes de largeur.

Les petits bafins qu'on nomme aufli des Peconis,
du nom d'un autre Graveur qui fit en petit les mc-
rnes fujets , ont 7 pouces 9 lignes , fur j pouces 6
lignes.

BASSE'E. Mefure dont on fe fert en quelques
lieux d'Italie , uour mefurer les liquides. La Baifèe

de Vérone eft la fixitme partie de la brcntc. Voye^
Brente.
BASSE -ETOFFE. Terme de Potier d'ètain.

C'cft une compofition faite en partie de plomb , &
en partie dctain. On l'appelle aulfi Petite étoffe ,

Claire étoffe , & Claire foudure. Vfyex. Etain.
BASSE-LISSE. Efpèce de tiftu , ou tapillcrio

faite de foye & de laine , quelquefois rehaudèc d'or

& d'argent , où font rcprèrcmècs divcrfcs figures

de perfonnages , d'animaux , de paifages , ou au-
tres femblables chofes , fuivant la famuilie de l'Ou-
vrier , ou ie goût de ceux qui les lui commun-
dent.

La Bafle-lifl!e eft ainfi nommée
,
par oppofition

à une autre efpèce de tai^iflerie , qu'on nomme
Haute-lilfe : non pas de la diftércnce de l'ouvrage

qui eft proprement le même , mais de la différence

de la fituatjon des métiers , fur iefquels on les tra«

Vaille ; celui de la Baire-lilie étant pofé à plat , &
parrallèle à l'horifon ; & au contraire , celui de la

naute-liffe étant dreflè perpendiculairement , & tout
de bout.

On appelle quelquefois Bujfe-marche parmi les

Ouvriers , ce que le Public ne connoit que fous le

nom de Baffe-lrjjc ; & ce nom de Manufacture lui

eft donné , à caufe des deux marches , que celui

jui les fabrique, a fous les pieds, pour faire hauf-

er & baifier les lilTes , auifi qu'on l'expliquera dans
la fuite , en expliquant la manière d'y travailler.

On fe rèfcrve à parler à l'Article de la Haute-lif-

fe , comme à l'endroit le plus convenable , de tout

ce qui concerne les Manutaftures de l'une & l'au-

tre forte de tapilTcrie j leur ètsbr.ftement en Fian-
ce , & dans les Puis Etrangers ; lis privilèges des
Haute-lifïïers , & de leurs Ouvriers & Compagnonsj
les règlemens qui doivent s'obferver entre Ks uns
& les autres

J les hauteurs ordinaires des tapilleries;

enfin , tout ce qui eft un peu , ou important , ou
curieux fur cette matière , par raport au commerce
qui s'en fait en France , ou dans les Pays Etran-
gers.

Fabrique de la Bàfe-lijfe.

Le métier fur lequel fc travaille la Bafte-lifTe , efl

aftèz femblable à celui des TifiTerans. Les principa-

les pièces font les Roines, les Eiifubles , ou rou-
leaux , la Camperche , le Cloud , le Wich, les Tré-
teaux , ou foùtiens , & les Arcs-boutans. Il y en a
encore quelques autres , mais qui ne compofent pas

le métier , & qui fervent feulement à y fabriquer

l'ouvrage , comme fiMit les Sautriaux , les Marches,

les Lames , les Lilfes , &c. On les expliquera

toutes.

Les Roines font deux fortes pièces de bois
,
qui

forment les deux côtés du chaflls , ou nittier , ôc

qui portent les enfubles. Pour donner plus de for-

ce à ces roines , elles font non feulement foûtenuës

par deflous avec d'autres fortes pièces de bois , en
forme de tréteaux ; mais afin de les mieux afftimir ,

elles font encore arcboutées au plancher , chacune

avec une efpèce de foliveau , qui les empêche d'a-

voir aucun mouvement , bien qu'il y ait quelque-

fois jufqu'à quatre ou cinq Ouvriers appuyés fur

P 3 lenfuble
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l'enlublc de devant, qui y travaillent à la foto. Ce

fout eet deux foliveâux ,
qu'on appelle les arcs-Dou-

Aux deux extrcmitc» des Rome» font les deux

rouleaux , ou enfubles , chacune avec ks deux tou-

rilioni,& fon wich. Pour tourner Ws rouleaux, on

fc fert du cU-ud, c'ett-à-dire , d'une grortc cheville

de fvT , longue environ de trois pieds.

Le Wich des rouleaux eft un long morreau, ou

plùtùt une perche de bois arrondie autour .de plu»

de deux pouces de diamètre , à peu prùs de toute

la longueur de chaque enfublc : une rainure ,
qui

eft creufée tout le long de l'un & 1 autre rouleau,

enferme le wich . qui la remplit cnticrcmeiit , & qui

y eft affrrmi & arrCté de dinancc en diflaiice par

des chevilles de bois. C'ell à ces deux wicli^ que

font arrêtées les deux extrémités de la chaîne ,
qvi on

Toule fur celui des rouleaux ,
qui cil oppofc au Baf-

fe-lilHer ; l'autre , fur lequel il s'appuyc en travail-

lant , fert à rouler l'ouvrage à melurc qu il s avaiico.

La Camperche eft une barre de bois., qui t'allc

tranfverfalcment d'une Roine à l'outre , prclque au

milieu du métier , & qui foûtient les fauirUiix, qui

font de petits morceaux de bois, à peu pris delà

forme de ce qu'on appelle le Fléau dans une Lalan-

«e. C'eft à ces fautriaux que font attachées les cor-

des , qui portent les lames avec Icfquelles l'Ouvrier,

par le moyen des deux marches qui font fous le mé-

tier , «Se fur lefcjuelles il a les pieds ,
donne du mou-

vement aux lillcs , & fait alternativement haulTer &
Laiflèr les fils de la chaîne. On n'expliquera pas ici

ce que c'eft que ces lames , ou ces lilît . ;
voyez

leurs propres Articles. Au refle , chaque métier a

plus ou moins de lames, & chaque lame plus ou

moins de liftes, fuivant que la tapillerie eft de plus

ou moins de fils.

Le dcOtin , ou tableau , que les Bafte-liffiers veu-

lent imiter, eft placé au dellbu.s de la chaîne , où il

eft foùteiiu de diftance en diftance par trois cordes

tranfverfales , ou même plus , s'il en eft befoin : les

extrémités de chacune aboutilfent, & font anachtes

des deux côtés aux roincs , à une mantonnitrc qui

en fait partie. Ce font ces cordes, qui font appro-

cher le delfein contre la chaîne.

Le métier étant monté, deux inflrumcns fervent

à y travailler : l'un eft le Feigne ; & l'autre , ce qu'en

termes de Baftc-lift'e , on nomme la Flûte.

Là Flûte tient lieu dans cette fabrique , de la na-

vette des Tiftérans. Elle eft faite d'un bois dur &
poli , de 3 ou 4 lignes d'épailTeur par les bouts , &
d'un peu moins par le milieu. Sa longueur eft de

3 ou 4 pouces. Les deux extrémités Ibnt aiguifées

en ponite , afin de palTcr plus aifémcnt entre les

fils de la chaîne. C'eft fur la Flûte que font dévi-

dées les laines , ou les autres matières . qu'on veut

employer à la tapilferie.

A l'égard du Peigne, qui a ordinairement des dents

des deux côtés, il eft ou de buis , ou d'yvoirc. Son

épailléur dans le milieu eft d'un uouce, qui va en di-

minuant des deux côtés jufqu'à l'extrémité des dents:

fa longueur eft de 6 ou 7 pouces. Il fert .i ferrer

les fils de la trcme les uns contre les autres , à me-

fure que l'ouvrier les a paflés & placés avec la flû-

te entre ceux de la chaîne.

Lorfque le BalTc-liïïîer veut travailler , ( ce qui

d)>it s'entendre auftî de plulicurs Ouvriers , fi la lar-

geur de la piété permet qu'il y en ait plulicurs qui

travaillent à la fois J il fe met au devant du métier,

afiis fur un banc de bois , le ventre appuyé fur l'cn-

fublc , un couftin ou oreiller entre deux i & en cet-

te pullure, réparant avtc les doigts les fils de la chaî-

ne , afin de voirie delfein; &. prenant la fiuteiliar-

gée de la couleur convenable , il la paffe entre ces

lih: , après les avoir hauftés ou baifTés par le moyeu
des lûmes & des lilFes, qui font mouvoir les iiiar-

clies fur Icfquelles il a les pieds; enfuite pour fer-
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rer la laine , on la foye
,

qu'il a placée , il la f,,,
pe avec le peigne à chaque pallec qu'il tait. On an"
pelle }'ape, l'aller & le venir de la flûte entre 1„
fils de la eiiaiiie.

Il faut tibfcrver, que chaque Ouvrier ne fait agir
qu'une lame féparec en deux demi-lames

; l'u,,,
devant

, l'autre derrière. Chaque demi-lame
, qui

ordinairement /^ d'aune, mefure de Pans, cftcom-
poféc de plu» ou moins de liftes , fuivant la fiucfli
de l'ouvrage , comme 011 l'a dé)a dit.

Ce qui n'eft pas le moins admirable dans le tra-
vail de laUalIè-lifTe , & qui lui eft commun avec la
haute-hlic, l'eft qu'il fe uh du côté de l'envers i en
forte que l'Ouvrier ne peut voir fa tapifterie du cô-
te de l'endroit

, qu'après que la pièce ell finie &
levée de deftus le métier. l^o\et. Haute-lisse

o 5A^I^:^'?^f^'^- 0"V"" M"' travaille à"
la

n A c^î'r-^.'L'''
'*",•"''' ''" Marchand qui en vend.

BAb.ShI JK un chapeau, ^eyez Batik.
BASSICOr. Machine faite'en forme d'une irrof-

fe cage de iliarpente, ouverte par en haut , %„,
laquelle on met les malles de pierre

, qui fe tirent
des^ardcilieres d'Anjou, ^oyez AkdoIsiere.
BASSIERE. ouBAISSIERE. Vin au bas, qui

eft ores- delà lie. ^eyez ViN.
BASSIN. Efpèce de très grand plat, qui a peu

de profondeur, & qui fert h laver les mains . i pa-
rer un buflet

, & à fervir fur table des pyramides
de viandes , ou de fruits.

Il y a plulicurs cliofcs dans le commerce , dont
le fervent divers Maîtres des Communautés des arts
& métiers

, qu'on appefte Ballïns , foit parce quel-
les leur relfemblcnt affëz , foit parce qu*elles y ont
un rapport au moins éloigné.

Bassin de balance, ou de trebuchet. On fe fert
de ce terme le plus ordinairement au pluriel

, parce
que chaque balance

, ou trebuchet. en a deux. Ces
Uallins font deux pièces de cuivre , ou de leton
en forme de plats creux , fans bords ; dans l'une def.
quelles on met le poids , & dans l'autre , les efpè-
CCS dor & d'argent, les marchandifes , drogues &
tleiirees

. dont on veut connoître la pefaiiteur, pour
en eftiinerle prix & la valeur. Chaque Baflin pend
des extrémités des branches de la balance , avec
trois cordes

, qui fe rèuniffent enfemblc dans une
elle, ou anneau. Fo^ez Balknce.

Bassin à Chi.-urgien
. & à Barbier. C'eft un Baf-

lin de niètuil , ou oc fiya.xf , alfez profond, avec
des bords étroits

, & une échancrure au milieu du
bord, dont les Chirurgiens & Barbiers fe fervent,
pour mettre l'eau avec laquelle ils lavent la batbe
de ceux h qui ils la font.

Depuis que les Barbiers ont été érigés en Corps
de Jurande, il leur a été permis par leurs Statuts,
& Lettres Patentes

, de mettre des Baflîns pour en-
eignes a leurs boutiques ; avec cette difTérence feu-
lement

, que ceux des Chirurgiens font reftés jau-

""„' ^ 'l"'^ «^eux des Barbiers doivent être blancs.
Bassin. Se dit chez les Chapeliers, d'une grande

plaque ronde
, ordinairement de fer , ou de fonte,

qui le met fur un fourneau
,
pour bâtir les ctoftes

dont les chapeaux font compofés.
Les Cluipeliers ont aufti des Baflîns à drefler les

bords des chapeaux. Ceux-ci ont au milieu une ou-
verture ronde

, d'un diamètre fuflifant , pour que
les lormes les plus larges y puillent entrer. Ils font
quelquefois de fonte , mais plus fouvent de plomb ,

avec deux mains par deftus , pour les pouvoir met-
tre fur les bords des chapeaux , ou Us en lever.
yoyej. Chapeau.

Bassin. Les Rôtiftèurs, Traiteurs & Cuifiniers.
appellent auflî Bafîîns , de grands plats de cuivre
jaune, où ils mettent leur gibier, volailles, & au-
tres viandes, lorfqu'ils les ont apprêtées , lardées &
piquées. Ils ont coutume d'en faire une des prin-

cipales montres do leurs boutiques.

Bassik*

::î.
.
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BassiKi ea terme de Maçonnerie &: Limofine-

rie Se Hit Aes lieux où le» MaïKfuvrcs & Aydes a

Muons (Se Limofins , éteignent In ciiaux , & cour-

rovent leur mortier, royrt Ma<,on , ti" LiMOSiN.

Bassin. Le» Miroitiers- Lunetiers fc fervent de

divers Badins de cuivre , de fer , ou de métail com-

pofc'i Ici uns grands, les autres plus petits ; ceux-

ci plus profonds, ceux-là moins, fuivant le foyer

des verres qu'ils y veulent travailler.

C'cfl dans des Badins que fe font les verres con-

vexes : les fphércs ,
qu'on nomme autrement des

Boules , fervent pour les verres concaves : Se le ron-

deau ,
pour les verres , dont la fnpcrficie doit être

plane & unie. On parle de ces deux derniers in-

ftrumens , ou outils , à leurs propres Articles.

On travaille les verres au Baflîn de deux manières.

Pour l'une , on attache le BalFiii à l'arbre d'un tour,

& l'on y ufe la piété , qui tient avec du ciment à

une molette de bois , en la prcfeiitant , & la tenant

ferme de la main droite dans la cavité du Badin ;

tandis qu'avec le pied on donne un mouvement

convenable au B»din. Pour l'autre , le Badin s'af-

fermit fur un billot , ou fur un établi ; n'y ayaiit

que la molette garnie de fon verre , qui foit mobi-

le. Les Badins pour le tour font fort petits , ne

padant guéres 6 à 7 pouces de diamètre: les autres

font très grands , y en ayant d'un diamètre de plus

de a pieds.

Pour dégroflîr les verres quon travaille au Baf-

(in , on fe fert de grès & de gros émeril. On les

adoucit avec les mêmes matières, mais plus fines &
tamifées. Le tripoli & la potée fervent à les polir.

Enfin, on en achève le poliment au papier, c'eft-

à-dire , fur un papier qu'on colle au fond du Badin.

Quelques-uns appellent les Badins, des moules , mais

improprement, yoyet. Miroitier , û Lunettes.
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On peut d'une manière fort fimple donner une

forme fphèrique aux badins tant convexes que con-

caves. Après avoir place vôtre badin fur le tour

de la Lunette , que je fuppofe moulé dans un mo-
dèle à peu près de la fphéricitc requife , ou à un

rayon pofitivcment du foyer , auquel on adapte

un outil convenable pour perfeftionner ce badin ;

au bout de ce rayon , eft attachée une pointe de fer

qui apuye contre une poupée de rencontre ; & pour

l'airujetiir contre la poupée , on a deux contrepoids

qui gravitent contre le centre de cet indrumcnt

,

qui portant au pic du badin , fur un fupport , le

touche en tous fes fcns , en faifant tourner le badin

fur le tour , & au moyen de cette opération on écarte

tout ce qui fe rencontre en obftacle pour arrêter

le burin ou autre outil; on continue ce travail juf-

qu'à ce que l'outil mordant également par tout lailfe

au badin un foyer pareil à la longueur du rayon

dont on fe fera fervi : on l'adoucit enfuite avec quel'

que pierre de grès ou d'émeril.

La manière de travailler les Verres dans les badins,

eft d'attacher le Verre fur une molette garnie au-

paravant de ciment fait avec de la poix noire <Sc

<ics cendres ledivces. On met enfuite du fable 6i de

l'eau dans le badin pour dégrodir ce Veire , le pro-

menant en tous fens dans le badin j quand on s'a-

perçoit qu'il a acquis la fphèricité du badin , ce qui

fe connoit aifcment , on prend un fable plus fin, (Se

on continue à travailler jufqu'i ce qu'on ait tellement

adouci le verre
,
qu'on n'y aper(,-oive même pas avec

la loupe aucun trait ni aucune concavité ; ôc pour y
parvenir (virement , on ne doit plus changer de fa-

ble , ni fe fervir , pour mener l(i verre à fa premiè-

re perfeftion , que de celui qui fc trouve fur lè baf-

fin ; ayant feulement foin , à rhcfure qu'il fe féche

trop, de l'humefter avec un peu d'eau. Par la

patience & l'exercice on viendra à bout de met-

tre ce verro en état d'être poli, Si c'eft ce qui s'a-

pelle fa dernière perfeftion. ^n nètoiipra enfuite

parfaitement le badin , de on colera drllus un papier
«le porte très uni ; quand il fera fec , on l'enduira de
tripoli calcinè.éc on le fervira pour cela d'un verre d'é-

preuve , qu'on promènera en tous fens fur le pa-
pier , comme on a (ait auparavant lors qu'il y avoit du
lable : quand on verra que le tripoli ne cr.-iquettë

plus , Se qu'il eft par conféquent bien uni au p.ipiert

on prendra le bon verre. Se on le travaillera fur ce
Îiapier garni dépotée ou de tripoli, iuf(|u'à ce qu'il

Dit parlaitement poli ; en obfcrvant de ne plus met-
tre de tripoli nouveau , mais feulement continuer it

travailler , jufqu'à-ce que le verre foit parfait. C'c(l

un de ces travaux, que l'expérience feule peut ap-

prendre ; dans lefquels même il (iilit être conduit
par quelque Maître de l'Art. Ceux qui feront cu-
rieux de s'y perfeâionner , fauront bien enlever

à quelque Lunetier la manière propre de travailler.

Celle Addition nom a iii communiquée.

Les Bassins dont fe fervent les SalPetrîehJ
font de deux fortes , les uns grands qu'on nomme
Badines , les autres plus petits qui confervent lé

nom de Badins. Les uns & les autres font de cuivre ;

les premiers plus profonds, les derniers avec moins
de profondeur. C'eft dans ceux-ci où l'on met la

cuite au fortir des recevoirs. Elle y demeure or-

dinairement quatre jours pour achever la criflallifa-

tion du falpctre.

Le falpêtre en roche fe fait dans les badines, où il

iie doit demeurer que 6 heures pour devenir eii

pierre ; il eft vrai qu'on hâte l'opération , en les

mettant fur des recettes pleines d'eau (roidc. Voyet.

Salpêtre.
Vente au Bassin. On nomme ainfi à Aniller-

dam les ventes publiques qui fe font par autorité

de Juftice Se où préfide un Ofllcicr commis par

les Bourgmeftres qu'on nomme Vendu- vieejler ;

c'eft-.n-dire , Maître de la vente. On appelle tette

vente. Vente au badin, parce qu'avant de délivrer

les lots ou cavclins au plus offrant Se dernier en-

cherilTeur , on frape ordinairement fur un badin

de cuivre , pour avertir qu'on va ajuger. Voyez

Vendu-Meester. Voyez aiijfi Afslagkr.
Bassins de cuivre. Il le fait à Amllerdam un

très grand commerce de toute forte d'utenciles de

cuivre , particulièrement de badins , de chaudrons >

de chaudières , de balTints , &c. Ils s'y vendent aii

poids d'Aix-la-ChapclIc dont les 106 livres tont les

100 livres d'Amllcrdam. Cent livres pefant de ces

Badins , poids d'Aix , c'eft-à-dire , environ 94 li-

vres , poids d'Amfterdam , coûtent 6S fl. Le^ dé-

duélions pour le bon poids & pour le prompt paye-

ment font chacune d'un pour cent.

BASSINE. Nom que les Marchands Conlifeurs j

& Apoticaires, donnent à une forte de p(<cle , or-

dinairement de cuivre rouge non ètanié , plate &
ronde , peu creufe ; ayant à chaque côté une main

f

ou petite ancc de fer , pour la pouvoir remuer , Se

tranfporter quand on veut. La Baliine fert à faire .'s

confitures & des opérations de pharmacie , en 1

mettant fur un fourneau.

Bassine. Se dit auffi chez les Marcliands Ciriers^

ou Cicrgicrs, de certaines poêles de cuivre, ètamc'es,-

dont l'ufage eft pour faire fondre les cires qu'ils veu-

lent employer.

Il y a de" deux fortes de Badines. La première

fert a fondre la cire deftinée à jetter avec la cuil-

lier fur les mèches des cierges , bougies & dam-
beaux. Elle eft très grande , ronde , (Se adcz creufe,

ayant l'entrée beaucoup plus large que le fond; c'eft-

à-dire
,

qu'elle va toujours en diminuant depuis le

haut jùrqu'cn bas.

La féconde Badine eft beaucoup plus petite que
ta première , de figure ovale , peu profonde ; ayant

néanmoins le fond plus étroit que l'entrée , avec

des bords élevés de 3 ou 4 doigts. Aux deux extré-

F 4 mités.
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mitcj. & juderreKt dun.s Ici bouts <!e l'ovale. f'>nl

clos cfpcccs de petites cinilillts.du cnclavures.tiu'oii

nomme Us Oii.llt!. Hc la Balliiic . dans lefquelks

on arrtte U filic're , par les trous de laciuillc ou

fait padirr la bouuir , à mcfure qu'on la file . cette

féconde Ballinc .. ell uroprc ou'à fondre la cire qui

doit être employée à hier les b»>ugies. Voyix BoU-

BASSINOIKE. Badin couvert , aire/ connu par

fon ufage , & qui fait partie du commerce des Chau-

dronniers. Voyei. CHAUDRONNltK.
BAST. Selle groHiùre , qu'on met fur le dos des

bètcs de foinmc. Les Bafts des mulets font extrê-

mement h.iuts & rembourrés ; ce qui les dilliiguc

de ceux des chevaux , & des bê(cs alines . qui 'ont

très bj«. Ils font partie des ouvragrs &i du négoce

des Selliers. Voset. Ski.i.f. , <!/ Si li.ier.

L*t Bajls pa\,m les Mous <{eiiiii\- (J de fortit fur

ItpifJ </<• ffllfs I t,mmunes ; l'ejtà dire, 6 fols de U piiie.

BASTES. On nuiume ainli dans la Flandre Au-

trichienne , les êtories d'tcorcc d'arbre qui viennent

des Lidis Orientales «Se de la Chine, yoytz EcoR-
ce-u'arbrfs.

BASTIDE D'ARMAGNAC. Petite Ville de

France dans le Comté d'Armagnac. Cette Ville c(l

dans le département de linfpedeur des Manutaftu-

res de Montauban. On la loniu-ît plus par Tes foi-

res & fes mariliés , nue par fcs fabriquïs. Il s'y (ait

cependant plulieurs fortes de petites étoffes de lai-

ne , & des tuirs de tanerie : on en parle ailleurs.

Voyez. l'.'Vrticie général du Commerce , & en parti-

culier celui de la Généralité de Mmitauban.

BASTIhR. Ouvrier qui tait & tjui vend des

bafts de mulets , & autres liètts de foinmc. Les Baf-

tiers de Paris font partie de la Communauté des

Maîtres Selliers. Voyci. Sia.LirR.

BASTION DE" FRANCE. Etabliffement que

les François ont fur la côte de Barbarie , prés des

fonds où fe fait la pcihe du corail. Ils y font aullî

un commerce conlidérable de cuirs, de cire, & de

grains. Voyez Corail. Voyez aiijji l'Ariiile dui'otn-

yiierce , oii il ell p.iilé de celui des Côtes de Bart.nie.

IJASTUDE. Terme de Manne. C'cll une efpccc

de filet , duquel on fe fert pour pcclier dans les é-

tangs falés. L'Ordonnance de i(58l fait délenfes

aux Pêcheurs , qui fe fervent d'engins , appelles Fi-

chures , de prendre les poiffons enfermés dans les

Baftudes , à peine de punition corporelle.

BAT. Ell la queue du poiffon , ainll nommée,
de ce qu'il s'en fert pour battre l'eau. Le grand poif-

fon de rivière & d'étang fe mifure entre ceil & Bat.

BATANOMES ou plutôt BATANONES.
Toiles qui fc vendent au Cire. Elles font longues

de 28 pics la pièce , & coû'cn' 20 medins.

BATARD. Safran hMisv\ Voyez Sairan.
Hataro. On appelle fjans le métier de Bou-

langer , particulièrement parmi ks Boulangers qui

font le bifcuit de mer , de la p.itc bât.nde , de la

pàtc qui n'efl ni trop molle ni trop forte. Voyez

BlSClMT I)F. MER.

BATARDE. Se dit chez les Maïuifa^uricrs de

draperies , pour (Ignifier , une faullc largeur d'étoffe ;

une largeur extraordinaire, ijui n'a nulle conformi-

té aux Réglemens. Les draps d'une aune & demi-

quart , fdiit d'une largeur bâtarde , 6c comme tels ,

lujets à coiifikation.

On appelle une Ecritljre Bâtarde, celle qui

tient de la Fran(;()ife & de l'Iialienne.

Batarit.. Laine B.itarde do Vigogne, qu'on

appelle encore Laine tariiieliiie. C'ell la féconde cfpè-

ce de laine , de celles qui fc ciui^nt de deffus la

peau du vigogne. Voyet. Vigogm-, , laine.

Bâtardes. Ce font auflî des laines communes
du Levant. Il y en u de Conflantinople, & d'autres

d'Alcp. Celles d'Alep font noires , & s'.ippellcnt Bâ-
tardes noires. Voyez Laine ui. Levant.

l
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BATEAU. Vailleau qui fert & naviwr fu, j^,^

riviéies, Us lacs, Si Us étang»; 3c fur lequel on
chirge Ici diverfes marchandiles & denrées, qu'on
veut tranlporter par eau, d'un lieu à un autre.

La conllruftion ÔC le nom des Bateaux font dif-

féreiis , ou félon les ufages pour lefquels ils font
dediiiés , ou fclon le» Provinces dans Icfquelles il)

font condruits.

Les Batc.iux de Seine, font de grands batimcns
longs & forts , avec le bordaçc afUz élevé

, qui
viennent de Roiicn , & de la rivière d'Oifc, Si uut
fervent ordinairement :\ (aire tic grandes voiturci
de bois .î brûler , Si d'épiceries. Ou les nomme
des Foncets.

Les Bateaux , qui viennent de la Loire , s'appej.

lent des Chalands, Ils font étroits , mrdiocreiiicjit
longs , Si. peu élevés . à caufe des canaux & des éclu-
fes, par UYquels il faut qu'ils palfent pour arrivera
Paris. Ils fervent à voiturer les vins, A: Ks autres
produflions & marchandifes des Provinces voilinçj
de la Loire & de l'Allier.

Les Bateaux de la rivière de Marne confervent
le nom de cette rivière , & font nommés Bateaux
Marne )is. Us font plats , Se dt' moyenne grandeur.
Leur charge confifte ordinairement en vins, en grains*

& en bois , de la Province de Champagne.
Les Bateaux-coches

, plus connus fous le nom
de Coches d'eau, font de grands Bateaux couverte
qui fervent, particulièrement fur la rivière de Sei-

ne, à la commodité des Voyageurs , & pour le

tranfport de toutes fortes de marchandifes. Les
principaux font , les Coches de Sens , d'Auxerre, rie

Moiitercau, & de Fontainebleau , ou Valviii. Voyti
COCHKS.
On appelle B„te.iii de foin , Bateau de fagon

,

Bateau de bois. Bateau de charbon, Bateau de bled

,

Bateau de vin , «Sec. les Bateaux qui fout chsrgcs

de ces fortes de marchandifes.

Les Bateaux des Maîtres PafTeurs d'eau de Paris,

s'appellent des Fkttes. L'Ordonnance de la Ville

de 1672 , leur en)oint de les tenir garnies de leurs

crocs & avirons, & d'en avoir un nombre fuffifaiit

aux endroits lilc paflages dèlignés par les Prévôt des

Marchands , & Eehevins. Voyez ci-après Batelier,
Ù Passel'rs u'i-.au.

Les Bateaux des Pêcheurs fur rivières , ne fe coii-

noilfent giières rjuc fous le nom de Bachot. Leur
équipage confine en deux avirons , un croc , uiie

affiche , un maH , & un cordeau. Voyez Fexplicuion

de ces termes à leurs Anides.

L'Ordonnance de Louis XIV. du mois de De-
cembre 1672 , citée ci-dcflus , contient quantité

d'Articles concernant les garres , t'efl-à-dire , les

lieux oii doivent s'arrêter les Bateaux chargés de
itiarchandifts . qui arrivent à Paris, lorfqu'il n'y a

point de place pour les recevoir dans les Ports. I|

y en a dantres pour le débaclagc des mêmes B.h
teaux , lorfqu'ils ont été vuidés & déchargés: &
d'autres encore pour les Bateaux naufragés, & cou-

lés à fond dans les dits P(jrts ; aulîi-bien (jue pour
l'enlcvement , marque & vente de leurs débris.

QueUiues Articles de cette Ordonnanie règlent

le rang des Bateaux en pleine rivière , foit en ava-

lant , foit en montant : quelques autres , ce qui doit

fe pratiquer aux palfigcs des ponts & pertuis ; &
quels font ceux qui (ont obligés de fc garrer.

Il y en a pour le tcms de l'entrée des Bateaux

dans les Ports , pour la déclaration de leur arriva-

ge , de la décharge des marchandifes qui y fout

contenues , & des hypothèques , ou recours , que

Us Marchands peuvent avoir fur les Bateaux , pour

mécompte , perte , ou autres accidens arrivés aux

dites marchandifes , par la faute des Condufleurs

,

Voituriers- & Maîtres des Bateaux ; & on y voit en

quel cas les Bateaux n'en font point refponfablci

,

ou quand le Maître en peut faire ccfGon.

Enfin,



)n BATEAU.
Enfin, il V a des articles qui inarnii»nt le ttms

(uic Iri Hitiaux fi.iivint tenir port, luivant l»(jua-

htc dc". inarcliuiielifcs (|ui font HelFuii.

On ptut lire lur ces matières du commerce par

MU, lisiliapttrcs I , a, J , 4 & i<î de la ditcOr-

doiiiiaric»' ; l'u bien If» Articles de ce Diilmnnaire,

dans lcl.|iiels il i(l parlé des Voitures ôc Voituricrs

par eau ; des pcrtuis , du ricbatlagc & IXhacIcursi

des M litres des pi)iu.s , des garrcs , dts Clublcurs ,

ries trains de Uaiiaux , & autre» femhlables , qu'on

trouvera d.iiis leur ordre alpiiatictiquc.

Batkaux Dr. Postf:. Ce (ont des Bateaux éta-

blis fur la rivii're de Loire pour la commodité du

Public. Ils font longs «Se étroits , & font une très

grande diligence. Il y en a aulîi fur le Rhône , qui

vont ordinairement de Lion à Avignon en 2.^ heu-

res. Vomi l'Jiiirlc dis Postks.

I |i, irAt;x i)i: IIdli.aniii;. Il y odes Ba-

teaux dans prcfquc toutes les fept Provinces-Uiiits

,

(lui fervent de voitures publiques , (lui partent tou-

tes les heures du jour de chaque V'illc , & traiifpor-

teiit les voyageurs très commodément d'un lieu dans

un autre, iSc à très peu de fraix : Ils font longs,

cirots,<5i couverts, & peuvent contenir près de (^o.

perf>iiiics ; il ne taut (]ue deux hommes pour les

condiiiie , Si un feul tiicval. Il y en a aulTi qui

parient à une certaine heure de la nuit ; on y a

des ciiainbre.s très conmodes , de manière qu'un

V''yageur (|ui a envie de fe tranfporter, par exem-

ple, d'Ainllerdain à la Haye, prend une piatedans

une de ces chambres , «Se même toute la chambre

s'il veut payer, s'enibar(|uc à 8. heures du foir, y
trouve f )n lit , «Sl il cft fur d'arriver le lendemain

à la Haye. li y a peu de Pais où l'on voyage plus

commodément qi.c dans celui-là. Nous aurons occa-

fion d'en parler plus particulié'emcnt à l'Article des

Chariots & Bateaux de Pone. On nous a communiqué

tit Article.

Bateaux des Selles. Ce font à Paris de grands

Bateaux plats «Se couverts , (lui ont le long de cha-

que bord , des bancs , ou efpèces de tables , fur lef-

quels les Blaïuhillèufes lavent leur linge , moyen-
nant un ccitain droit qu'cl'v'' payent aux Proprio-

taires des Bateaux. Ils o it ci Imairement deux pe-

tites roues à aîlcs , ijui tournant au cours de la ri-

vière, vuideiit l'eau dont ils fe remplillént. Ui\ bat-

toir de bois ell le ("cul inflrument dont les Rlaiichif-

feufes fe fervent. Foycz BaiTOIR. l^oyezai<£iBLMi-

CHlSSEUSi:.

Bateaux Maires. Terme de Gabelle. On ap-

pelle ainfi les principaux Bateaux dcflinés à la voi-

ture des fels. L'Ordonnance veut» (jue le péage du
fel foit feulement levé fur les Bateaux Mures , ÔC

non furies allèges , tirot,s ôc fous-tirots. yqycz. Sel,
ou Gabelle.
On appelle Aïs de Bateau, les bois qui viennent

de la démolition des vieux Bateaux , dont les Me-
nuifiers fe fervent dans pinlicurs de leurs ouvrages,

où il n'efl pas befoin de bois neuf Le commerce
de ces ais e(l très confidérable à Paris, f^oycz. Aïs.

Les Bateaux neufs payent in Fr.ince les droits <t en-

trée & de forlie fur le pied de '^o fols lu pièce.

Bateau, en termes de Sellicr-Carollîer. Signi-

fie l'alFcmblage de bois de menuiferie , qui fait le

corps d'un carolle , lur le(juel on cloue les garnitu-

res de cuir &L d'étolfe , tant par dedans
,
que par

dcliors. Voyez. Cakossi;.

BATELii'E. Ciiaige d'un bate.iu , ce qu'il con-

tient de march:,ndifes. On dit , Une lî.itelée de
cinquante muids de bled , de lix milliers de foin ;

pour dire
, qu'un bateau de bled, ou de foin, elt

cliargé de cette (jaantité de lune ou de l'autic mar-

chandifc.

BATELIER. Celui qui conduit un bateau. On
le dit plus ordinairement des Maîtres Palléurs d'eau

de Paris, Les autres Bateliers, qui font chargés de

BATF. tir. ïï ^u
Il conduite de* foncets , chalands , cochet d'enii » t^'

autres grandi bateaux dcflinés m trnnfpoit des mar>
chandifcs, s'appellent commimémcnt Mariniers , on
Compagnons de rivière. Voyer. VmiLRif.n pa*
h.K\i. Voytx. au0 CoMrACïNUNs de nivimi.
Les Maîtres BatelieM, ou Faifeurs d'eau de Pari»,

y ont toujours forme uneefpeccdc Corps fie Com-
munauté, iiui avoit fes Olficiers , (es Statuts , fa Ton-
frérie , frs Privilèges ôc (es Aprentits j n'étant pas
néanmoins du nombre des giandes Cimimunai.tés
des Arts iS: Métiers, & n'ayant point éic érigé» eu
corps de Jurande.

Les dépenfes des longues guerres, tiui ont durtî

prefquc autant que le Kégne de Louis XiV. ayant
obligé à chercher des fonds extraordinaires dans la

tréation de divers offices , il s'en fit une fur la fin

du 17e fiéclc , des Maîtres Bateliers de Paris , fous

le nom d'Otliciers Palléurs , qui furent réduits au
nombre de vingt.

Ces Otlices fmt héréditaires ; mais les PdfTeurs

prennent toujours leurs Lettres du P:év(ji des Mar-
chands i prêtent ferment entre les nians ; & font

tenus , comme auparavant , d'obfcrver & exécuter
les Ordonnances rfe la Ville.

Deux Syndics ont fiin des affaires de ce nouveau
Corps , ôc doivent fe trouver journelement , lui»

au Port S. Paul , & l'autre au Port S. Nicolas , pour
veiller à ce qne le Public foit bien fervi , tV; lis Or-
donnances , ou Siatuis, réguliéiemeut oblèrvés.

Les Veuves jouïTent des Otliees, Si des Privili'gcs

qui y font attat 11 's , ^^ ont part à la Bourle commu-
ne

; y ayant dans chacun des dits Ports , un Ma'i-

tre, & un Bureau étalili , pour faire la recette, 3c

rendre compte chaque )our des deiiie's re(,ûs.

Les principaux Statuts de cette C iimiunaiité , ( li

l'on peut ap'ellcr de la forte qudques artieies do
Règlement , qui leur ont été donnes par les F èvôt
des Manhands & Echcvins, à la junitbcli' n &. po-
lice de(i]uels ils fontfoumis) fimt eoiuenus dans les

quatre derniers articles du je ih.ipitre de rO'dcii-
nanee de la Ville de 1672 , donc on a pailé ci-

deffus.

Le I. de ces quatre articles , qui eft le 71 du chapi-

tre , ordonne : Qu'aucun ne fera te(|û au métier de
Maître Paffcur d'eau

,
qu'il n'ait fait aprent:|i,.ge clica

un Maître pendant deux ans, &, qu'il n'ait fait ix-

périence devant les Maîtres ; ce qui doit être attcftf^

par les dits M.iîtres , aux Prévôt des Marchands &
Eehcvins , lors de la réception de l'Apicntit à Maî-
trife.

Le 2» enjoint aux Maîtres PafTeurs , d'avoir des
flettcs garnies de leurs avirons Si crocs en nombre
fufli;iint, aux endroits délignes par les Prévôt des
Marchands & Eelievins , pour pafTer ceux qui fe

p:é entent depuis le folcil levant juftiu'au couchant;
avec détènfe.s de palfcr la lui't, à peine d'amende;
pour le payement de laquelle , leurs flottes feroiiC

îailies , & , s'il ell ordonné , vendues.

Le 3e ré,^Ie à j le nombre des paifagers , fufti-

fant , pour (jue les Bateliers les palfent, fans eu it-

ten Ire davaiitage ; leur dé.'endaiit d'exiger d'autres

droits, ou falaircs , que ceux qui leur font attribués"

par les Prévôt des Marchands & Echevins, à pei-

ne de concuilion.

Enfin, le dernier de ces 4 Articles déclare le»

Maîtres Bateliers , Palléurs d'eau , relpor.fibles de

toutes les pertes & exactions arrivées dans leurs lu-

teaux , conduits p;'.' leurs Compjgnonv & Gart^ous;

& les condamne li^ndaircmcnt avec eux , à la reili-

tution des chofes perdues , Si au payement d^s amen-
des encourues.

Outre ces Réglemens généraux, qui regardent le

fervicc du Public, le Corps des Biieiierseii a d'au-

tres particuliers, concernant la police qui doit s'ob-

ferver entr'eux ; pour l'oblervai ion delljucls ils ont

préfcntemcnt leurs Syndics. Us o"t auJii une Con-
frérie,
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firciie, dont le Patron cil S. Nicolas; & des Maî-

tres , ou Aflminiilratcurs
,
pour en avoir loin.

Ce font ces Bateliers Aluitrcs Otliciers Pallcurs-

d'eau ,
qui dans le.-, grniidcs rcjoiiiilaïues , comme

aux entrées Iblciiinclks des Koi:; î>: Reines dans la

Ville de Paris , à leur mariage , à la naillance des

Dauphins , & autres pareilles occalion^ , t'ont fur la

rivière de Seine , ordinairement devant les Galleries

du Château du Louvre, tes jourtcs & ces jeux de

l'oye, qui valent aux N'ainqueurs quelques privilc'-

ges
, que le Roi , s'il v ell préieiit , ou les Prévôt

<les Marchands t*C Etiicvins , en fon nom , ont

coutume de leur accorder.

I3ATIMEN r. Terme de Marine
,

qui lignifie

toutes fortes de vailicaux <Sc navires , depuis le plus

petit jufqu'au plus grand , qui ne font point arniés

en guerre. Beaucoup de Mari: s cependant l'attri-

buenr également aux vailleaux de guerre , & aux

navires Marcliands ; qnoi(]ue , félon d'autres , allez

improprement, l^owz Navikf. Mauchanu.
Bâti.M h.NT M lu iiamj. Signilie toutes efpèces

de navires ou vailicaux, grands ou petits, feivans

à tranfportcr des marchandiiés d'un lieu à un autre.

yu)\z Navihe , cj" Vaissi au.

"BATjR, ou BASSKTJR. Terme de Chape-

lier, qui ligiiitie apprêter i5c taçonner le feutre d'un

chapeau fur le baliin,pour en tonner les quatre ca-

fi les ; (k "ires qu'elles ont été bien marchées , &
bien feutrées, on les joint enfcmblc, pour en f,ir-

ncruiie tfpjccdc thaulfe à hypocras, dont, après

qu'elle a é;é ioulé-- , on dreile le chapeau fur une

torme avec l'avaloirc , la pièce, & le clioquc. yo}iZ

CllM'tAU , O" ClIAPKI.UR.

Bâtir. Terme de Tailleur , de Couturière , e^ rie

Tapillier. Il le dit de l'aliemblage que ces Ouvriers

& Ouvrières font des piè'ces d'un habit , ou tapillé-

rie , (ju'ils ont coupés , en lescotifant à grands points

avec de gros fil , avant de les coudiC à demeure a-

vtc delà .'"oye.

(">> nppellc le B.iti d'un h ibit , d'une robe de

cliambre, d'un meuble , le gros fil qui a fervi à les

bâtir, 6v joindre enfeiiUile , particulK'rement s'il s'a-

git de l'ètottc de deil'us , & de la doublure. Ainli

r.i dit, Otez le B.iti de ce ]ufle-au-corps , de cette

jupe ; pour dire, Olez le fil avec lequel ils ont été

iiilem'.ili's.

BATISTE. Nom qu'on donne à une forte de

t /'le de lin , très-fine, 6: très-blanche, qui fc fabri-

que à Valcncionnes . Camhray , Arras , Bapaumc ,

"Verviiis , Peronne, Saint-(^ueiitin , Noyon , Vau-
tres endroits des Provinces de Hainault , Cambre-

,

fis , Artois & Picardie.

11 y a de trois fortes de Batifles; les unes clai-

res , les autres moins claires , «Se les autres beaucoup

plus fortes, qu'on appelle Batillcs*Wo//.iHd'i'ii , parce

cju'clles approchent de la qualité des toiles de Hol-

Ijindc ; étant , ronime elles, très ferrées , iSé ircs unies.

Les deux premières tfpètcs fe tout pour l'ordi-

naire en Artoii , en Picardie, 6c dans le Cambre-

fis. Leurs largeurs acctiùtumées font de ] & de
\

£c demi. Les pKn claires fe mi tient ordinairL-ment

par demi - pièces de 6 aunes , ai les autres par de-

mi - pièces de 7 aunes.

A l'égard des Hollandtes , qui fe ma.iutafturcnt

pref|uii toutes à Valenciennci , & aux environs, el-

les font en pièces de \J. à 15 aunes de long, fur

j de large , le tout mef'ure de Paris.

Il faut < bftrver , que (juoique les Ouvriers taf-

fcnt les Batifles dairei , de 12 à ly aunes; néan-

inoins les Courtiers, qui les vendent iur les lieux,

font dans l'ufage de les réduire toute'- fur le pied

de 12 auncïj c'ell-i-dne , qu'ils coupent de chaque

pn'ee ce qui peut excéder les 12 aunes ; Je tes

pièces de 12 aunes font encore coupées le plus fou-

vent en deux , pour en fuire des -Icini-picceï de 6

auiK^.

BATI. B A T M.
3î<r

Quand les morceaux
, qui ont étc coupés de ics

pièces-, font de deux aunes lulle , on Us nonniif
Coupons , &, fc vendent ainfi par morceaux

; m^jj
lorfqu'ils ont moins de deux aunes, on les joint en.
femble bout à bout avec du til , & en cet état ils

font vendus fur le pied de l'aune courante.

Les Batifles font envoyées des lieux où ellei d.

fabrii]uent , en petits paquets carrés , couverts d'un
papier brun battu, liés d'une ticclle. Chacun de ic,

paquets ell , ou d'une pièce entière , ou de deux i\t:-

mi-pièces jointes enfemble ; enlorte néaniiioiiv m^
chaque demi-pièce ait fon envelopc particulière,

Les Coupons & les morceaux font ai<fli empaque.
tés , de même (jue les pièces (Se demi - pièces ; &; ecs

paquets ainli dilpofés , font renfermés dans des efpè-

ces do cùiflès de bois blanc, faites exprès, dont lf<

planches font réunies enfemble , par le moyen de
petites chevilles de bois , au lieu de clouds.

Les Batifles fervent à faire des fichus , ou mon.
choirsdecol, des garnituies de tète & d'auin'<

chofcs femblables pour les femmes. On en fan aiilii

des furplis , des rochets , des rabats , clcs manelut-
tes , des cravattes , &c. à l'ufage des Eccléliafliqucs

& des gens du monde.
Il y a une autre forte de toile de Batiflo écruc

,

à laquelle on donne le nom de Toile d'ortie. I o\i-:.

Toile, ù Cendroit où il ejl p,trU de cc'.lf de Fic.iidif,

Les tnili-s de Baiifte , ou J-t^on de tiMijte , de li.mj,

Camhr.iy ,
à' autres fcmblahles , p.tyitii eu France

, U
pitce de 1^ aunes, 8 /n». de droits d'entrée , Jun\int
l'Arrit du 22 Mars 1692 ; Ù ne peuvent entrer /.ir

mer , que p.ir le fort de Kcken ; Ù par terre
,
que p,ir

la Ville de Lion.

BATMAN,ou BATTEMANT. Poids de Tur-
quic.

Il y a de deux fortes de Batman. L'un cil corn-

pofè de 6 oeos , cha(|uc oco pelant 5 livres * de P,i.

ris, ou la livre efl de 16 onces j tnfortc que ce

premier Batmaii péfe 22 \ livres.

L'autre cil pareillement compofé de fix ocos ;

mais chacun de ces ocos ne pèle <]uc IJ onces, (jui

efl ] moins que le premier ; de manière que ce der-

nier Batman ne fait que y livres 10 onces.

Le quintal , cjui ell aiilli un poids de Turquie

,

péfe trente Batmans. ^oVii Qi'INTAL , C/Ciios,.

Vous trouverez, au dernier de ces Ariii. les , la wanttrt

de faire la ridunion de ces poids en livres de l'avis,

JBatman. Efl aulli un poids de Perlé, Il y en j

de deux foites, ainli qu'en Turquie : l'un , qui eil le

poi Is de Roi , fe nomme Batman de Chahi , ou Clic-

ray : & l'autre s'apoellc Batman de Tauris , du nom
d'une des principales Villes de Perfe.

Celui de Chahi fert à pefer , tant les choies nc-

ccffaires à la vie , quf les changes des Bètes de fom-

me. 11 péfe 12 livres & demie de Paris, où l.i livre

efl de feize onces ; enforte que deux de ces Batmans
font ay livics de Paris.

Celui de Tauris , qu'on ne met en ufage que pour

les marchandifes de négoce, pèle 6 livres \, (juiell

moitié moins que celui de 1 "halii ; de manière iju'il

en faut.j. pour faire 2y livres de Paris.

Pour réduire les Bat.uans de Tanris en livres do

Pars, il faut fe fërvir de la règle de trois, c^; dire:

Si (juatre Batmans de Tauns font 2y livres de Pa-

ris, combien tant de Batmans feront-ils de livies.

Et au contraire , pour ri'duire les livres de P.nis

en Bat', ms île Tauris, il f lut , en fe lérv.'nt de U
nicme régie, dire : Si 2y livres font 4 Batmans,
combien tant de livres teront-ellcs île B.itmans.

La mnue régie peut fervir pour faire l,i leduélioii

des Batmans de( hahi en livres de Paris , iSc des li-

vres de Paris <n Uati.ians de Chahi.

11 faut obfcrver , ijne la proportion qui fe ren-

contre entre les Batmans de Perl'e , & la livre de

Paris, doit être regaidée de mènic à l'égard de I.1

livre (l'Aiiiilcrdain , de Strasbourg , iSé delkl'ant,>>iii

y ajaiit

, ! I
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^^y B A T M. BATON.
V ayant de l't'galitc entre la livre de Puriy , & celle

floc«Vill«.
. , „

Le Clicvalicr Chardin ne fait pas les deux Bit-

maiis de Ferfc aulli forts que le Sirur Tttvfrnier, des

relations duiiucl on a tire une partie de ce qu'on en

vient de dire. Selon le premier , le Butman du pe-

tit poids, ou de Tauris, ne péfe que y livres 14

onces de Paris; Se leCiiahy, ou Chtray , c'ell-;t-

(lirc, le Datman de Roi , feulement 12 livres 12

Les divilions du Datman de Tauris , en ne le pre»

liant c]u';i y livres 14 onces , comme fuit le Cheva-

lier C/kiWw , font le ratel , qui en i(l la <>{.. pavtio,

(lui revient un peu moins qu'à une livre Paiifieiuic :

le derlicm , ou dragmo , (jui eft la j». partie d'u-

ne livre : le mefcal , qui tll le demi dtrhem : le

Jung, quieft le 6j. du mefcal , & vaut 6 grains,

poids de carat : enlin , le grain d'orge , qui ell la 4e.

prtic du dung.

Outre ces divifions , les Perfans ont encore le va-

kié ,
qui revient à une once de France ; & le fah-

clicray, qui vaut 11; ^ deriiem.

yATON. Morceau de bois rond , long & menu ,

oui icrt à s'appuyer en marchant , que tournent or-

dniaircmeiit les Tabletticrs , & qu ils font de plu-

iicurs bois rares & précieux , comme le Brefil , le

fainte-Lucie, le bois violet , le bois de calembac
,

& autres fcmblables.

BATTANT. BATTE. ^t
lUi'ON A Miriir. On nomme aiiili en terme tic

marine une incclu- qu'on entretient toûjourj allumée
(urle château d'avant d'un Navire.

IVM'ONNKR UN GANT. On dit aurtî, RK-
FOKMER UN GANT. Cell après quMed ache-

va , l'clargir fur le rcformoir avec des Hâtons faits

fxpri's, <ii''on nomme Bâtons à gauts, afin de leur

doinicr {tlus de forme.

BATl'ANT. Nom qu'on donne à certaines piu-

ccs de bois de fciage , pour l'ordinaire de chêne 1

dont le* Meiiuiliers fe fervent à faire les portes co-

chércs , & les Charpentiers dans pluiicurs de Icuri

ouvrages.

Ia,. Battans fc débitent de phificurs largeur» &
épailleurs : (i,avoir , de 4 pouces fur un côté, «S: de

8 fur l'autre ; ou de 4 & <;, de 4 & 10 , de y à 10,

iSc de j à la. Ce bois doit être fans roulure , &:

fans aubier, /'oyri. Chenb.
Baitant. ïiedituulli du volet d'un comptoir

do Marchand , ou de Banquier , qui fe lève , ou fo

baillé , pour entrer Si fortir dans les endroits ovt e''

la cailfe, &; les .narchandifes.

Battant. Lit encore la partie du métier dur»

Rubanier , où il y a des dents d'acier, a c quoi 011

travaille , & on bat le velouté.

Les Tillutiers-Kubaniers , qui fi , de ; tilTus &
galons d'or & d'argent , ont de même leu.' Battant,

inaiij dirtérent de celui des Rubaniers , qui font des

W
'!i

On appelle aulli Bâton chez ces Ouvriers, ce r,ui galons de livrée. Ce Battant, qui fert parci'lement

fcrt au même ufage, quoiqu'il ne foit pas de bois

Un Bâton d'yvoire : Un bâton d'écaillé de tortue.

Eaton , dans le détail de la marchandife des bois

à biûlcr. Se dit de qvielques bois menus, oui fer-

vent au chautiage : Un Bâton de coterct : IJn Bâ-

ton de fagot, yoyez Coteret , Û pAGoT.
Baton. Se dit auffi des chofes qui rellemblent à

un Bâton. Un Bâton de cire d'Efpagne. Foyez Ci-

re, &c.

Bato" rond. C'eft ainiî que les Ouvriers eu

gaze appc'tent un gios Bâton, qui e(i au bas de leur

métier , & qui le traverle dans fi largeur. Il fcrt .î

foncer, ou faire bailler la loye. f'ojft FoNCEK LA

SOVE.

Baton de Jauge, qu'on appelle audî fimplcment

Jauge. C'ert un inilrument qui fc. à jauger ou me-

furcr les tonneaux & futi'lles à liqueurs, pour con-

iioitre leur cciliftance & capacité, l^oyez Jauge.
Baton a Gant , autrement appelle Tovrne-

gant , ou Retournoir. C'efl: un Bâton fait en

iornie de long ful'cau , dont les Gantiers fe fervent

dans la fabrique d; leurs gants. Il font ordinaire-

ment duuMcs , ([uand on s'en fert. ro>'fî. TouRNE-
dANT, cj" Uast.
Batdn, ou Rouleau. Inflrument dont on fe

fcrt ciiez les Fondeurs t.: faolc & en terre , pour
ciirroycr ces deux matières , dans lolqucllcs ils ont

coutume de faire leurs moules. Cv- Bâton etl en
Ivirme de cylindre, long de deux pieds , <&; de deux
pontes de diamc'tie. Fowi. Fondu' r.

BatoN de (UoisuKE. C'cll un Baton rond, or-

dinairement de bois de faule. On en fait de dlver-

fiS longueurs , mais tous d'un pouce de diaiiiéirc.

Les l.mle-lillicrs s'en fervent pour croiler les lils de
Heurs chaincs. Tovic H.vu n-.-Lissr..

Baion a sAssi r. Signifie, en termes de Bou-
langer & de Patiilier,un Baton qu'on met fur une
liiulie , ou pétrin , le lanj^, du-iuel on conduit le fas ,

lorfcju'on veut tirer la turirie au lin. l'oyei. Sas,

ci" Sasser.

Baton de Casse. Terme de Pharm.icie c't «le

Droguille. l'oya. v.;asse.

Baton
Baion
Baton
Ba ion

\is .'Avii.i.oN. Voyez. Pavillon.
DE GIROUETTE. /oVrC G I ROU EX iU.
DE ILAME. (^oyil. I 1.AME.

i)i. .'acok. Voyii. Arham IL.

JÎAioM Dt VAi'tL. loyei. Gun'o>;.

aux rubans plians , ou façonnés , ell un chalfis de
bois de 18 ou 20 pouces de hauteur , & d'un pied

de lirge , au bas duquel e(l ce qu'on appelle le Pei-

gne. Il a fon bandoir pour le taire letourncr en
arriére , lorfque l'Ouvrier le lâche , après avoir ferré

»Sc frapé lit tréme. Vovcz T.ssutier-Rubanier.
Battant. Ceft aulFi ce qu'on appelle i-'itrcment

la Chulic dans les métiers d'Ouvriers en li 'e , en
laine, & en fil. Les Gaziers, ou Faifeurs de gaze,
ne fe fervent que du terme dr Battant, t'oyez. Gaze.
Bat LAN r. Métier Battant. Terme de Manufa-

fturc. C'ell un métier monté de la chaîne de l'étof-

fe qu'oi-. y doit faire , & fur lequel l'Ouvrier bat Sz

travaille afluellement; c'cll-à-dire , jette fa tréme

à travers des fils de cette chaine, & la bat, ou fer-

re avec la challé. On dit , (lu'un Maître Drapier dra-

pant a fix métiers B.ittans , quand il a fix métiers

montés & trav.iillans. t'oyc^ Chasse.
BATTE. IiiUrumcniavec lequel on bat. Plufieurs

ArtiCans ont des inilrumens auxquels ils donnent ce

nom,
La Batte des Plâtriers , & des Batteurs de ciment,

eft en forme de gros maillets de Bois , dont la maf-

fc ell ferrée de clouds , & entourée d'un cercle de ter.

La Batte des Jardinier-; , pour battre le gaïoii

,

n'-"l1 pas <litlérente d'mi battoir de Lavandière, hors

qi'elle cil plus étroite. Us i;i\ ,nt aufli pour battre

& applanir les allées des jardiiv; , qui ont de longs

manches pofés diagonalemcnt fur un pelant billo' de

bois, C'ell de ces Battes dont on fe Icrt pour appla-

nir l'aire des granges.

I;a Batt» des M.n;ons , pour battre leurs gravois ,

r.'ed <|i:'un long Baton en forme de petite maliuë.

Batte a Vannier. Les V;Miniers-Maiidriers

,

Vanniers-Clôtu.rrs , & Vanniers- Faillîcrs, «jui font

les trois fortes d'O'.ivriers
,
qui compilent le métier

de \ annerie , ont diverles l'Mtes de Bittes <ie ler ,

pour tallèr la marchandilc ; c'ell-à-dirc , pour Inittre

les ('tiers entrelallés entre les nunitaiis , iJc Us lair«

joindre kv, uns aux autres. Il n'y a néanmoins que
les Battes (Us Vanniers-Aiandritrs , ou F.(i(l!ers

,

qu'on nomme proprement lianes : celles des \ aii-

nicrs-Clôturiers s'appellant linii-!eiiieni Fers à clo-

re , (Se n'étant pas de la nu'ine tiguie , iSc di" la mê-
me Uircc , comme on le dira à leur propre Aiticls.

l'ov.t Fers a i i.ori .

Lu Balte des Vanniers, dont on paile ici, cft

toute

r»-';

'.Piî'îif,;;;]

• ' .«.:.

i^. Vu l'-Vt iSiliJ
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to'jtc de fer, longue environ d'an pied, ronde par

le bout , qui fert de manclie , avec un gros bou-

ton au/îi de fer, pour arrêter la main de 1 Ouvrier.

A l'égard du bout qui fert à talllr , & qui doit en-

trer entre les montans , il eft plat, d'un pouce 6c

demi de large , Si de trois lignes d'épaillëur. fq)fî.

Vannier.
Batte a Ta«^issier. Ce que les Tapiflîers ap-

pellent Batte, & dont ils fe fervent pour battre Se

echarpir la bourre de la laine dont ils rembourrent

diverfes fortes de meubles, ne font que deux cordes

médiocrement groflcs attachées à quelque dillance

1 une de l'autre , avec lefquelles ils battent fortement

fur la laine , ou fur la bourre , & la font fauter en

l'air. Ils nomment aulfi Battes, deux longues houf-

lines d'olier , qui leur fervent au même ufage. Les

Selliers, Bâtiers, & autres Artifans, qui eniploycnt

la bourre dans leurs ouvrages, fe fervent pareille-

ment de ces deux fortes de Battes.

Batti; a Carreleur. C'efl une régie longue

environ de 4 pieds, large de J pouces , & d'un

pouce & demi d'épailfcur , avec latiuelle ces Ou-
vriers battent & dreflt'nt la fuperficie de leur ouvra-

ge, à mcf'ire qu'ils ont place une rangée de car-

reaux. Fbyix Carreleur.
Batte a Potier de terre. Manière de bat-

toir de bois , de 7 pouces en quatre , dont l'Ouvrier

fe fert à battre la terre glaTe pétrie &. préparée dans

le moule à carreaux, y^oycz. Potier ue terre.

Batte ue Jeu de Paumi:. C'ell ce qu'on ap-

pelle plus communément Battoir, ou plutôt la par-

tic anicneure du battoir , qui frape la balle. ^'0)^1.

Paumier.
Batte a Beurre. Bâton rond de 3 à 4 pieds

de long, au bout duquel eft un cylindre de bois,

de j pouces de diamètre , & d'un pouce d'épaillëur,

percé CM plullcurs endroits. Son nom marque fon

ufage.

Batte. Les Blanchi (lèufes ôc Lavandières nom-
ment aulli une Batte , un banc à quatre pieds , «S:

quelquefois à deux d'un feul côte , fur lequel elles

bat'eni leur linge au bord de l'eau.

Batte. Eli aulli un inftrument de Foiider.r» en
fable , dont ils fe fervent pour battre ôc applaiir la

terre , dont ih remplillènt les doubles chailis , qui

compofent leurs moules.

Cttte Butte cfl de bois, longue en tout d'un pied

&: demi , compris le manche, qui elt rond, & a en-

viron
j pouces. Depuis ce manche le relie eft de

tijjure triangulaire , diiit l'angle du bout eft extrê-

me iticnt :gu : elle n'a guéres qu'un pouce d'épaif-

feur. l'oyez. Fondeur en terre et sable.

Batte a Boeui. Les Bouchers nomment ainfi

des bâtons longs de a pieds , & gros comme le

Lr.is, dont ils battent les bœufs , lorfqu'après les

avoir allijmmés , ils les brocluiu & les fouillent. Ou-
tre ijiic cette fa<,()n attendrit la viande, elle aide

encre le vent du foutllet h pénétrer, & h fe ré-

pandre plus cgalcm-nt entre lis chairs & la peau de

l'animal. Vn\it BroiHE DE BoUCHkRS, OU Bro-
tlIKR UN BolUl. t

BATTL'E. Terme de Ktlitur. Il fe dit de t-r-

tainc quantité de feuilles d'un livre , que les Relieurs

battent à la fois. Les Papetiers fc (erveat aulli de

ce terme , en parlant du papier battu, yoyez l.t-

LII.L'R , C^ Papitier.
BAI TEK IK DE CUISINE. Ce mot com-

pitnd tous les utencilci (jui peuvent fcrvir à lacui-

iine, foit qu'ils foiint de fer, de cuivre, de polin,

ou autres métaux & matiéies. Dans une lignifica-

tion moins éliiidiié , il s'entend feulement des

uieni.:les de cuivre, comme ciiaudrons , chaudières,

tuuriares , fontaines, ;iiarmites , cuilliéres grandes

<ni petites, ciKiueiiurs , poillonniers, & autres feiii-

11.Mes. C'eft en ce fens que le terme de batterie

ttl nus dans les Statuts de la Comniuiiautédcs Mai-

BATT. „,
très Chaudronniers de la Ville de Pans , qui y fom
nommés Maures Marchands du méiier de chaudron,
neric , batterie c^ «linanderie. Ce mot vient de celui

de Battre , purée (jvie tous ••-s oxivragcs font biitus

au marteau, l'oytt. Chai'i>konnur.
1 a Haiitrie «frfi fi,: ^ '.- r» ; rt pétyf tn France k,

droits dt finir fit< •• f^-'t J* % tf. te ttnt ptfant\ (;

ceux itentritt À fiiij», s-

Battïrik. '" ; .. ' c« ks Chapeliers le Ijeu

où l'oit
'' .aux , & où font éiallis U

fourneau , la cnaudiére , & les fouloirs. On dit, u,,^

Batterie ù a , à 4 , .\ 8 , &e. pour dire , une foule.

rie , où ce nombre de Compagnons peut travailler

à la fois. Foyet. Fovi.mu:, f'eveî. «»«j/i Chapeau,
Batterii". S'entend encore dans Us aitelicrs dcj

Mations & Charpentiers, tics hies, ou lonncttts,qui

fervent à enfoncer des pieux picfondément en ter-

re. Amli on dit ; Il faut qtiatre latieries, pour rj.

loter cette pille; pour lignifier, qu'il faut ce intn-

bre de machines
, pour en battre les pieux, f'd^,^

HiE, ù Sonnet iK.

On appelle aulli BATTKRtK dans les moulins p«
fc fabrique la poudre à caïun , la chute des pilons

dans les mortiers pour y battre Je broyer les trois

matières tiui entrent dans la compolition de cette

poudre. Arrêter la batterie , c'ell propremc.u iriè-

ter le imnilin. Inet Povuik k Canon.
B.'VÏTKUR. Celui qui .«a. Il fe dit dans If

commeico , >.\: parmi les Artifans ,de divers Ouvriers,

dont le métier ell de concilier diHèrenies matictts,

ou d'applatir queUnvs mét.uix.

BATikUR DK ^.«TiK. Ell ceUii qui bal la pier-

re ù platjc , a 1 \ 1^
• a cté cuite au four : Bat.

teur de C'K ; . aicr qui concallè ItMuil-

lots dont on le i,(i ; ht Uattkvr kn GRANct,
celui <jui , avcx- le tUau . ou fur le tonneau , icfj.

re le grain d'avec la paille.

Battur lA.R kr i>"ar(;knt. Ouvriers qui,

à force de battre l'or d; l'argent fur le marbre svk
un inarieau dans des moules de velin , & de bovaq

de ba'ul , le rêduifcnt en feuilles très légères
,'

à
très minces

, pvoprvs n «lorvr ou argeiUer le cuivre,

le fer , l'.icier, le bois, &c. f'ovrt Or en ikch.
LE ; xtus y ntuxtrti. U m4mttt de huttrt for ç
l'argent.

Les Tireurs d'or & d'argent s'appellent aulTi B«'-

teurr u'or «.^s: d'argent ; paice que ce font eux qui le

mêlent de battre ou èc.uher 1 or & l'argent tr,iii,

pour l'appl.itir, ou mettie en lame . par le imiycu

d'une elpèce de petite machine , qu'o 1 nomme Mou-
lin à battre, ou à i\acher, fV>*T Tireurs do»
ET U'ARGINT.
Battei'Rs i>k SoiPK. Se

travoillem clu;^ les Marchands 1
:

piler la feiuile avec un gros
, i!.

grand mortier de meiail, C'ell ui

que celui de Batteurs «le foude, ^'ovet >.o'.

Batteurs dEvain tN Hviti.k. Ce font à

Paris des Maities Miroitiers , qui ne s'appliquent uni-

quement iju'à batiie l'etain fur de grands blocs de

marine , pi>ur le lèduire en feuilles très minces, plus

ou moins grandes , oiopns à appliquer derrière les

glaces à miroirs parle moyen du vif-argeut. yc\n.

Il IM. l'oyez Mtfit liLAiV,

BA"'.'TEUKE. Terme de Doreur en détrempe.

C'ill iiiie elpe-ce de dorure, dont l'alliette le fait

avec du miel détrempe dan.>

vinaigre. On ne sVn li?^

des uliauts aux tableaux . vv

trempe, iSc à fiefque , o»1 e

appelle Or couffur dans les peintures ik huile. Oa
rappelle autieiiient Dotute à miel, & quelquefois

tiollc à miel. r»v« De^Hl'KK SN DkXBhftil'i . 4

la tilt de tAritde.
UA'l' JN. Fou» uu |o»vc d'Efijagne. f'oNfi

JcNC.

Lt

C>y vriers, qui

s
:
à battre ou

èr dans u:i

fi -, «lès rudf,

l'eau de colle , & du

res
, que pour ùir»

rs oxvrai'cs en de»

iicnt !,,udeccqiùm
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BATT.

f^s droits d'eiitrû que le BmiiU p.iye en France ,

font Je I. liv- $ M' 'f" ""' pcfant, O" les droits de

fortie de 1 liv. lo fols. ^. , , . , ,

BATTOIR. Iiillrument fait de bois , plat , Inrge

& quarré ,
qui a un manche , & qui fcrt à battre.

On fe fert de Battoirs dans les blaiicheries ,
pour

donner une des préparations nc'ccdiiires au blanchi-

ment des toiles. Tovet Blancheries , dr Blanchi-

ment. C'ell aulfi du Battoir , dont les Lavandières

& Blanchiffeufes fe fervent pour battre leur linge à

la rivière.

BATTORIE. Nom que les Villes Anfcatiques

donnent aux comptoirs ou magafins qu'elles ont

liors de chez elles. Les principales de ces Battories

font celles d'Arcliangel , de Novogorod, de Ber-

gen , de Lisbonne , de Venife & d'Anvers. Ils

en avoient auffi une à Londres ; mais il y a déjà du

tems qu'elles s'en font retirées , à caufe des groifes

impofitions qu'on mettoit fur leurs marchandifes.

BATTRE. Ce mot a dift'crentes significations dans

les Aanufaftures, & dans les Arts & Métiers. Quel-

quefois il fignific forger ; & c'eft dans ce fens que

les Serruriers , Maréchaux , Taillandiers , difent

,

Battre le fer , Battre à chaud , Battre à froid. Quel-

quefois il veut dire , Piler , Réduire en poudre. Ainfi

on dit , Battre de:; drogues , Battre du poivre. Battre

des épiceries; poui (ignifier , les pulvérifer.

Battre le Biurre. C'eft agiter tellement de

la crème dans une baratte avec la batte , qu'elle s'é-

paiflîlTe , & fe réd'jife m cette matière graffe & on-

flucufc , qu'on appelle Beurre. Voyei. Beukre , if

Bar Al TE.

Battre du Tan. C'eft le concaffcr , & le ré-

duire en poudre
,
propre à taiier les cuirs , en le

pilant dans un mortier , ou en le mettant dans un

moulin à tan. Voyez. Tan.
Battre tN grange. C'eft battre des gerbes de

§rain dans une grange , pour en féparcr le grain

'avec la paille.

Battre des pieux. Terme de Maçonnerie &
de Charpente. C'eft les faire entrer en terre avec

la machine à fomettes , qu'on nomme autrement

Mouton. Voyez Sonnettes , à Mouton.
Battre l'or et l'argent. Terme de Tireur

d'or. C'eft les réduire en lames. Voyez Escachfr
l'or et l'argent.
Battre l'or et l'argent. Terme de Batteur

d'or. C'eftle mettre en feuille. Voyez Or en feuille.

Battre. En termes de TilTcurs, Drapiers, Tif-

fcrans , Ferandiniers , Gaziers , Rubaniers , & autres

Ouvriers , qui travaillent de la navette. C'eft rabat-

tre la chaflè , ou battant , auquel eft attache le pei-

gne , afin de ferrer les fils de la tréme , après que la

navette a été lancée à travers de ceux de la chaîne.

Battre l'etain. Voyez Batteur d'etain en
lEUILLK.

Battre la chaude. Terme de monnoyc au

marteau. C'eft étendre fur l'enclume avec le mar-

teau, qu'on appelle une Maftë, les lames d'or , d'ar-

gent, ou de cuivre, après qu'au fortirdes moules,

on les a fait recuire au fourneau. Ko)'«. Monnoïa-
GE AU MARTEAU.
B""trk du PAPIER. Terme de Papetier. C'eft

le baitre fur la pierre avec un marteau pefant, dont
la tète eft large & unie, & le manche court, pour
le rendre plus égal , plus uni , & plus propre à l'é-

criture. Voyez Papetier.
Battue un Livre. Terme de Relieur. On bat

les Livres en blanc, quand ils ont été plies, avant
i;ue de les coudre. Voyez Relieurs.
BATTU. Terme de Manufafture. Il fe dit des

draps , & ètoftifs d'or tSc d'argent , où l'Ouvrier a

beaucoup employé de ces métaux , foit traits , foit

filés fur foye. On le dit aufti des tapiflcries
,
qui

font relevées d'or & d'argent. Ce brocard eft tout

biltud'or. Les tapifteries des Gobeli ns font batcuct

Jiiclim- de L'tmme/ce. Tom. I,
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d'or & d'argent ; mais c'eft leur inoindïO beauté.
Battu , en terme des Tireurs d'or. Se dit d'iiii

trait d'or , ou d'argent doré , qui tft écaché. .'oyez

Tireur d'or.

Du papier Battu , lavé , coupé & doré. Eft celui

qui a reçu du Papetier ces quatre façons. Voyez.
Papier, y Papetier.
Battu. Argent battu , ou ïlmplement du Bat-

tu : c'eft en terme de Tireur d'or , ce qu'on appel-
le autrement des Lames , c'efl-à-dire , du fil d'ar-
gent écrafé & applati entre deux roiies d'acier po-
li. Le Battu eft du nombre des marchandifes qu'il

eft défendu par la Déclaration de 1(^89. & l'Arrêt

du Confcil de 1691 , de faire entrer & apporter
en France des Pais Etrangers. Voyez Argent
Mn vu MF.' col, 17^
BATZ , ou BATS. Petite monnoye d'argent, qui

a cours dans plufieurs Villes d'Alleriiagne , particu-
lièrement à Nuremberg. Le Batz vaut 4crisutzers, à
raifon de 4. deniers, ou 8 phénings le creutzer'.

Batz. Il y a aufti des Batz en Suilfè, qui font
des monnoycs de billoh , c'eft-à-dire, d'argent & de
cuivre , qui y ort cours fur différens pieds , fuivatlt

le plus ou le moins d'alliage, dont ils font compo-
fés. A Zurich , le Reichsdaller , ou écu de 60 fols

de France, vaut 28 Batz 2 fchellings de cette Ville}

qui font plus hauts que le^ Batz de Suifle } ( c'eft

ainfi qu'on nomme ceux de Berne , Lucerne & Fri-
bourg) de forte qu'un Batz de Zurich vaut 2 fol*

& un denier de France.

Les Batz de Rile , de Schaffoufe , & de St. Gai
^

font les meilleurs de tous; & ceux de Berne, Lucer-
ne ôc Fribourg , les moins bons. On ne donne que
27 Batz des premiers pour le reichsdaller ; & il ert

faut tre"*edes derniers, qui pour cela font ncimmè»
communément des Batz courts.

Les bons Batz vplent 10 râpes , la rapc valant uA
peu plus d'un double de France , ou de deux denier*

tournois. Les mauvais Batz , ou Batz courts , valent

une rapc de moins que les bons.

BAU. Le Bau ou Barrot eft une des pièces de
bois qui étant miles par le travers d'un vaifteaii

d'un tianç_ à l'autre , aflermit le bordagc , & foû-
tient le tillac , comme une poutre foûtient le plan-
cher d'une maifon , & qui par fa longueur détermi-
ne la largeur du vallfcau , Se par fa iigurc arquéé
donne la tonture du pont. Le Bau qui eft dans lé

milieu à la plus grande largeur du vaiftean , s'appel-

le Maître-Bau , & celui cjui eft pofé fur l'extrémité

de la quille , fe nomme Bau-de-cof. Voyez Ancre;
BAUDET. Terme de Scieurs de long. Il fe dit

des tréteaux fur lefquels les Compagnons Charpen-
tiers mettent leurs bois

,
pour les fcier. Voyez

Scieurs de long.
BAUDROYER. Ancien terme , qui fignific ;

Courroycr , ou préparer les cuirs. 11 ne fe difoit

que des cuirs courroyés en couleur.

BAUDROYEUR. Artifanqui courroye les cuîrS

de couleur.

Les Baudroyeurs faifoient autrefois à Paris une
des quatre Communautés d'Artifans , qui travail-

lojcnt & prèparoiciil les cuirs au fortir de la tan-
nerie , & leur donnoient la dernière façon. Ils

font prèfeiitement unis h celle des Courroyeurs ,

oui , à caufe de cela , fe qualilient aufti Maîtres Bau-
tlroyeurs. Voyez Courrovf.ur.
BAUDRUCHE. Boyui de bœuf bien dégraiffé

Se préparé , dont les Batteurs d'or forment les deux
derniers moules, dans Icfquels ils battent l'or & l'ar-

gent
,
pour les étendre , & les réduire en feuilles

très minces , propres à la dorure.

Chaque moule de Baudruche tft compofè de cinq
cens feuilles. Le premier, qui tft le plus petit , s'a-

pelle Chaudret. On nomme le (ècond , Grand mou-
le à achever, l'oyez Batteur d'or.

BAVETTE, "Terme de plomberie. C'eft une ef-

Q pècc
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pùcc de platebande de plomb qui couvre les bords

& le., devans des chêneaux. Voyet. Chesneau.
Les bourfeaux qu'on met au faîte des grands bâti-

mens couverts d'ardoifcs
,
pour leur fervir d'ornc-

mens , ont auflî Ip'rs bavettes. Voyez. Enfaite-
MENT. y«yn. aiiffi i.^iScle de la Plomberie ; on y
donne le prix de ces ouvrages.

BAUGE. Droguer qui le fabrique en Bourgo-

gne , avec du fil file gros , & de la laine groilîcre.

Cette étoftc doit avoir une demi-aune de largeur

au fortir du foulon , & être montée fur des rots de

trois quarts, yoyez Drogukt , eii il ejl parle du
Jiéjrlemem </f 1718.

Bauge. E(l encore une forte de marchandifc

,

dont il ell fiut mention dans le Tarif de France de

1664, dont on n'a pu découvrir ni la nature, ni

l'ufage.

Ces Bauges payent les droits de fortie au Royau-

me fur le pied de AO f. du cent pcfaitt.

Le Tarif de la Douane de Liun les appelle Bau-
ges DE Chastillon. Elles y payent 10 / du qiiin-

tétl pour l'ancien droit .
6" 4 /• pour la nouvelle réa-

prcciation.

tt BAUME. Efpèc* de gomme de grande répu-

tation en Médecine & en Chirurgie, qu'on liquéfie

par le moyen de l'cfprit de vin , ou de l'huile , & qui

cil un remède fouverain pour la guérifun des pLiyes,

& -'e quantité de maladies. Les Dames en font audi

uii . f 'Ordinaire; parce que , mêlé avec un jau-

ne 1. 1 '* de l'efprit de vin , elles en compofent
un farc lent.

Il y a ..jn des fortes de Baumes, fi on met de

ce nombre tous les remèdes à qui les Empiriques,

ou n>»;me les Médecins & les Chirurgiens veulent

doiuicr ce nom : tels font les Baumes ApopleBique
,

Stomachique , Betoardique , Hiftérique , Vulnéraire
,

Magiflral, & tant d'autre.s. Mais les véritables Bau-
mes , c'efl-.î-dire , les Baumes naturels , fe réduifent

prefque au Baume du Levant , & au Baume du Pé-

rou , quoiqu'on mette encore en ce rang plulieurs

autres gommes, dont on parlera dans cet Article.

Le Baume pu Levant , qu'on tient pour le

plus excellent , bien que celui du Pérou naît peut-

être pas moins de vertu , coule de l'incilion qu'on

fait dans un arbre du même nom , qui croît en Egy-
pte , (a) &. en Judée ; & qui cil li précieux , qu'il

fuit partie du domaine particulier du Grand Sei-

gneur.

Cet arbre , qui ell de la hauteur d'un grenadier,

jette quantité de branches. Sa feuille . feniblable à

celle de la rué', ell toii jours verte. Ses fleurs font

blanches. Se. en forme d'étoiles , d'où fortent de
petites bayes pointues , dans lefquellcs il y a une
médiocre amande.

L'incilîon par où coule cette admirable gomme,
fe fait dans les jours caniculaires. Ce fuc , qui e(l

d'abord liquide, s'épaiflit en fuite , & devient tel

qu'on le voit en Europe. Peu de perfonnes peu-

vent fe vanter de l'avoir pur ; & fon prix efl caufe

au'on le fophiftique prefque au fortir de l'arbre d'où

diflille.

Les marques de fa pureté & de fon excellence,

font , à ce qu'on prétend , lorfque l'odeur en efl for-

te & pénétrante, qu'il ell frais, qu'il n'cfl point ai-

gre
,

qu'il cil aifé à dilToudre , aflringcnt , »5c piquant

ru goût; & lorfqu'il ne lailfe aucune tache fur le

drap de laine. Sa véritable couleur eft de jaune

doré, & fon odeur a qucl<]ue chofe du citron.

Balfamu}'! , c'ell le imm Latin de l'arbre d'où cou-

le le Baume; Opo-I'alf.iwum , c'ell le fuc qui en dif-

lille , c'eflà-dire , le Biume ; Carpo-halfimum , c'en

ell le fruit; ôc Xyh-balfumum ,<:ex\ efl le bois. Tous
CCS mots, <|uoiqiic d'une langue étrangère , font

palTés dans la langue Françoife ; & les Marchands

(a ) L'on verra ci-aprcj qu'il y a long-tcint que cet

aibiv ne vient plui en Egypte*

BAUME.
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DroguiHes s'en fervent dans le débit de ces marclian-
difcs.

Le Cirpo-lalfamum entre dans la compofition de
la thériaque , n'ayant guéres d'autre ufage dans 1^
Médecine. Il faut le choifir nouveau , d'un goût
aromatique, & d'une odeur agréable.

Le Xylo-halfamu7n , qui , aullî-bien que toutes Ic^

autres itiarcliandifcs qui fe tirc.it de l'arbre qui pro,
duit le Baume, ell apporté du Caire, parla voye de
Marfeille , en petits fagots , .Vell autic chofe
que la taille ou rognures de ces arbres précieux, ou
le bois de ceux qui meurent par accident. Son uf».
ge ell our les trochifques ^Hedycroum. Il faut qu'il

foit en petites verges noiieufes, l'écorcc rouge, le

bois blanc, rélineux , & aromatique.
Il y a encore le Baume de la Mecque

, qui
ell une gomme féche & blanche ; il relfemble aile/.

à de la coupcrofe blanche , fur tout quand il ell vieux,
Ce Baume eli ipp— ' de la fameufe Ville de la Mec-
que, parle retour des Caravanes des Pèlerins

, j_-

Marchands Mahométans , qui y vont révérer le lieu

de la naillance de leur faux Prophète. Il a toutes les

vertus du Baume de Judée; «Se il y a bien de l'ap-

parence que c'efl. le même qui s'ell durci , & qui a
changé de couleur.

\ C'ell une erreur de faire deux efpèce- différentes

des Baumes du Levant & de la Mecq-.ie , car c'ell

véritablement la même, qu'on amalle de la même
manière, & du même arbre. Si celui de la Mecque cft

plus épais , ou defléthé , c'ell qu'il fc rencontre plus

vieux & plus endurci par la chaleur; car il s'épaillit

beaucoup dans les Climats chauds , félon qu'il cil

expofé ou qu'on le confervc ; on peut l'y confei-

ver plus frais dans la cave , ou dans un lieu fouter.

rain. Celui du Levant & de Judée , qui efl ordi-

nairement le plus nouveau , ou le plus trais , & par
confé(]uent le plus liquide, paroit à ceux qui ne le

connoiflcnt pas bien, d'une efpèce différente , à eau-
fc qu'il cil plus blanc & plus coulant. Celui qui ell

vieux & épais efl plus jaune. Peut - être les Mar-
chands du Levant font-ils bien aifes qu'on le croie

alors de la Mecque , afin de le vendre plus cher. Le
tcms éclaircit bien la vérité des chofcs , que la rare-

té & l'éloignement rendent obfcures.

f On croiroit alfûrément qu'il vient encore du
Baume d'Egypte , puifquc Mr. Savary en parle,

comme on l'a vu ci-dellus ; mais c'efl une erreur à

détruire, au rapport de M. Maillet dans fa Defcrip.

lion de r Egypte. C'étoit , dit-il, dans le Jardin de

la Matarée ,
gros bourg, près du Caire, que croif.

foit le fameux Baume , qui entroit dans la compofi.
tion du Chrême , dont l'Eglife Copte fe fervoit

dans le Baptême des cnfans , Se dont l'efpèce ell

aujourd'hui abfolument perdue. Il n'y a cependant
pas 200 ans , qu'on en voyoit encore quelques ti-

ges dans un petit enclos de ce jardin , où un Bâ-
cha d'Egypte les avoit fait renfermer

, perfuadé que
ce précieux arbrifleau méritoit une attention parti-

culière. Ces tiges n'avoient pas alors plus d'un pitd

de hauteur , & ètoient à peu près de la groflciir du
pouce. Aullî dit-on que par tout ailleurs les Bau-
mes ne font jamais plus gros , & que leur hauteur

ne pall'e point 2 ou 3 coudées. De ce foible tronc

fortoient plufieurs petits rameaux fort grêles
, gar-

nis de feuilles d'un très beau verd , Se qui fur tlu-

que branche croilTcnt toujours en nombre impair.

Â l'égard du tronc , il étoit revêtu d'une double é-

corce. La première étoit d'une couleur rougeàtrc,

& en couvroit une féconde beaucoup plus mince

,

& parfaitement verte. Ces deux écorces fembloient

au goût tenir beaucoup de l'encens & de la téré-

binthe; broyées entre les doigts, elles avoient une

odeur prefque femblable à celle du Cardamome.
Le bois caché fous ces deux écv)rces étoit blanc,

& n'avoit non plus de goût ni d'odeur que celui

d'un arbre ordinaire. Ce que cet arbrilfeau ayoit de

particu-
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particulier , c'eft que tous les ans il faloit le tailler

comme la vigne. Peut-être ctoit-cc dans cette rai-

ion qu'on en recueilloit ce fuc pre'ctcux , qui autre-

fois a été fi célcbre. Au reftc M. Maillet ne croit

casque ce Baume fut femblable à celui delà Mec-

que : Ce dernier en eflet coule des arbres à la ma-

nière de toutes les rétines, au lieu que celui d'E-

gypte fe recueilloit d'une autre façon.

Un particulier ayant donné au public un mé-

moire fur la nature , Tufage & les vertus de ce bau-

j]ic , on a crû faire plaifir au leftcur d'en donner ici

un extrait.

Triparations du Baitme Je la Mecque , appelle com-

munément Baume blanc, fin uftge

Ù fes vertus.

Le Baume blanc cft la diftiUation d'un arbre qui

croît entre Medine & la Mecque. L'arbre qui ledi-

flille cft très rare , & c'cfl ce qui en fait le prix en

Europe. Cet arbre a quelque reftt;mblance avec le

Tlierebinthe , auflî la liqueur qui en fort a l'odeur

de la tlierebentine , mais beaucoup plus douce &
plus agréable. Celle qui coule des vieux arbres eft

plus cpaiffc que celle qui fort des jeunes ; mais leur

effet eft égal. Quand la liqueur n'eft pas claire &
iranfparentc , cVft fouvent la faute du vafe où elle

cft recueillie & apportée , & elle n'en eft pas moins

fconne.

On peut falfifier ce baume en plufîeurs manières)

mais il y a aulTî plufîeurs manières d'en reconnoî-

trelafalfifîcation : on n'en rapportera ici qu'une feule

qui eft la plus fimple & la plus fûre.

Pour cette épreuve on fait tomber une goûte ou

deux du Baume liquide dans un verre plein d'eau ;

il elle va au fond fans enfuite remonter à la fuper-

ficie , ou qu'elle refte en goûte , comme de l'huile,

le baume eft falfifié .- fi au contraire elle s'étend

fur l'eau comme une toile fubtile d'araignée à peine

vifible à l'oeil , & que s'étant congelée elle puifte

fe ramaftcr avec une épingle ou une paille , le Bau-

me eft pur & naturel.

Lorfque le Baume eft trop épais ,
pour le tirer de

la bouteille , on n'a qu'à l'approcher du feu , la

moindre chaleur le liquéfiant aifément ; on doit re-

marquer que les bouteilles ne foient pas entièrement

pleines, de peur qu'elles ne fe caftent; cette liqueur

étar.t facile à fe raréfier , & par conféquent à aug-

menter de volume , & de taire effort contre le

verre.

Les deux principaux ufages du Baume blanc font,

l'un pour la faute , & l'autre pour la beauté. C'efl

ce dernier qui proprement met le prix à cette li-

queur , à caufe des pommades & du lait virginal

qu'on en fait pour la confervation & l'embelliirc-^

ment du teint des Dames ; on ne parlera cependant

ici que du premier , & de la manière de préparer

!c Baume , foit pour l'appliquer au dehors pour la

gucrifon des playes , foit pour le prendre intérieu-

rement en potion ou en pilules pour divcrfes mala-

dies auxquelles on le croit propre. On peut avoir

recours au mémoire même
,
pour les diverfes pré-

parations de ce £aum«*pour la toilette des fem-
mes.

Les maladies pour lesquelles on l'cftime bon ,

pris par la bouche, font les maux d'eftomac , les

maux de reins , la coliijue , la foiblcfte de poitrine

& le défaut d'appétit. Pour tous ces maux on le

prend en efpéccsde pilules. Ces pilules fe font en jet-

tant quelques gtiutes de Baume dans du fucrc pul-

vérifé, plus ou moins fuivant que l'incommodité eft

grande , mais jamais plus de quatre : & les y rou-

lant jufqu'à ce qu'elles en foient toutes couvertes ;

dans cet état on les avale , & l'on fioit immédiate-
ment après un demi verre de vin blanc ou rouge ,

du caffé , du thé , ou un bouillon. On pourroit

mettre aufli le B:mme dans la liciucur qu'on boit,

Dklitii. de Commerce, Tom, i,
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mais comme il eft très tenace , il eft fujét à s'aita"

cher aux dents ou au palais.

A l'égard delaguérifon des playes , on l'applique

deftlis après qu'elles ont été préalablement lavées avec
du vin , en obfervant d'en bien rapprocher les lè-

vres afin de prévenir les cicatrices. Son effet eft pref-

aue immanquable & réiiflît ordinairement en moins
de 2.^ heures.

On eftime auftî que ce Baume eft fouverain pour
la furdité , & qu'il la guérit en en faiibnt couler une
goûte ou deux dans l'oreille.

Plufieurs expériences ont fait connoître qu'il étoit

pareillement bon aux ulcères > en les lavant avec du
vin chaud avant d'y mettre le Baume.

Il faut obferver de fe fervir toîijours du Baume
fans le mettre fur le feu.

Baume du Pérou. Il y en a de 3 fortes ; ou plu-
tôt c'eftun feul Baume, à qui l'on donne trois noms
diffèrens : ces noms font , le Baume dincijltn , le

Baume fec , & le Bitume de lotion , que produit un
même arbre , qui ne s'élève pas bien haut , & qui
a les feuiUes dentelées comm ; l'ortie.

Le Baume d'incifion eft une réfinc blanchâtre &
gluante

, qui coule par l'incifion qu'on fait à l'arbre,

& qui s'èpaiflît enfuite , & fe durcit.

Le Baume fec eft rougeâtre , & diftille par le bout
des branches qu'on coupe , auxquelles on attache de
petits vafes , appelles au Pérou Cochines , & Mar*-
cas

, pour recevoir cette liqueur, qui eft d'abord com-
me du lait , & qui ne rougit que parce qu'on l'ex-

pofe au foleil.

Enfin, le Baume de lotion tH noirj & il provient
de l'écorce , des petits rameaux , & des feuilles de
l'arbre hachées & bouillies enfemble.
Le Baume blanc du Pérou , eft fouverain pour les

playes nouvelles, pour la guéri fon defquelles on n'a
point encore employé d'autres onguens. Il faut le

choifir bien blanc, le plus approchant qu'il fe peut
de VOpo-balfamum , avec lequel il a de grands rap-
ports , fi l'on en excepte néanmoins l'odeur

, qui
feule les fait reconnoître.

Le baume du Pérou fe vend à Amftcrdam cr»

pots ou en bouteilles. La livre y coûte depuis 7
jufqu'à 8 florins. La dèduftion pour le prompt
payement eft d'un pour cent. On y tare les pots
de les bouteilles.

Le Baume fec, pour être parfait, doit être rou-

ge , odorant , & très fec , comme porte fon nom.
Son plus grand ufage eft pour faire du lait virginal,

beaucoyp meilleur que celui qu'on compofe avec le

benjoin , ôc le ftorax.

Le Baume de lotion fert auflî pour les playes, com-
me le blanc ; & à caufe de fon excellente odeur , il

eft aftèz eftimé des Parfumeurs. Il doit être épais ,

noirâtre , de bonne odeur , & point fophiftiquè avea
de l'huile d'amandes douces.

Quelques Auteurs veulent faire croire, que furies,

bords de la rivière des Amazones , il croît une plan-
te nommée Capayba ,qui donne un Baume , qui fur-

palfe de beaucoup , «Se celui du Levant , »S: celui d«
Pérou.

f C'eft le même que le Coptài dont on parle ci-aprcs^

car c'eft une erreur d'en taire deux Baumes diflè-

rens, ce qui ne vient que de la différente manier*
d'écrire de chaque langue.

Après ces deux Baumes , du Levant iS; du Pérou ,

qu'on doit regarder comme les feuls véritables , les

Marchands Epiciers-Droguiftes vendent encore du
Baume de Copdi , du Baume de Tolu , du Baume Li-

quid-ambar ; ai un quatrième , qu'ils appellent Baume
itouveau.

Le Baume de Copaîi , autrement Copaif, & Campai/,

ou Copahu, vient du Bièlil , & delà Guyane. Il

tft envoyé en France , de Portugal , dans dis bou-
teilles de terre pointues par le bout. On le trouve

en ubondançe chsz les Droguifles de Hollande , oik

Q a on
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on le nomme Copaivt. Il efl en huile , ou claire ;

ou cpsit^r la préiniL-re cfpcce eft claire & blaiiclie ,

d'une odeur de rcline : l'autre e(l un peu plus dorée.

C'cil un remède admirable pour les playes.

-j- Ce B.iumc cil bien meilleur que celui qu'on tire de

la côte de Caraquc : C'cft le même dans le fond ;

il eft m.îins fujct à être mélange avec des hui

Î<f8
BAU. BAY.

qu'on n'y connoît quafi que fon nom, Se qui ne
Ce trouve que chez quelques Droguiftes curieux
approche alFez du B4nme de Totu

,
pour l'odeur , si

pour la couleur. Ce Baume s'exprime de la même- ,< ,.!..... «*?""« ae la même
manière que 1 huile de laurier, & fe tire de petits
fruits rouges , qu'on trouve allez ord
dans risle de S. Domingue. Ils

inairement

y viennent en

les qui en augiDciueiit la quantité, & en diminuent grapes fur des arbres, dont les feuilles font trèg

p.ir conféquent la vertu. Les Indiens de Guyane &
du B -élil font apparemment plus honnêtes gens que

ceux de Cavaque. Aullî remarque-t-on quece der-

nier eft plus clair , moins chargé , moins odorant.

Cela peut venir de ce qu'il a été mélangé , ou de

ce qu'il a été tiré de l'arbre à force d'inciilons fai-

tes dans le tems de la fève ; au lieu que celui de

Guyane fans être vieux , ( ce qui le fait jaunir &
ëpaidîr ) efl naturellement plus chargé & i-lus colo-

ré. Son odeur eft plus aromatique , ôc les effets qu'il

produit font plus promis & plus fùrs. Ceci eft ex-

trait des Voy-t^eidii Chevalier Jcs Marchais en Gui~

enne , Tout. III. pai;. 247.

f Le même Baume a été en une grande réputation

d'abord, mjis il s'en faut beaucoup cju'il foit aufti ex-

cellent que celui de Levant. On l'a cru un fpécifi-

que pour les Goiiorrhces; mais il eft certain, fuivant

bien des Médecins ,
qu'il y faifoit plus de mal que

de bien par fa qualité cthérée & échaufante. Les

Aiiglois & les Hollandois commencent aullî à re-

veiiir beaucoup de l'abus qu'ils en ont fait. La plan-

te qui d >nne ce Baume peut croître fur la rivière

des Am.tzoiies, auifi-bien que dans le Brélil, puif-

que ces deux endroits font tout-à-tait voilins l'un

de l'antre. Criie obfervation , celle fur l'erreur des

diferens Jioms de ce Baume , Û celte fiir celui du Le-

vant & de la Mecque , fini de Mr. G.

Le Bjume de Tolu eft une réiine liquide, qui en

vieillillant , devient en conliflance , &. de la couleur

de la oie de Flandre nouvellement faite. Elle

coule aufli par incifion de quelques arbres qui croif-

fcnt dans, la nouvelle Efpagne , où les Habitans la

reçoivent dans de petits vafes de cire noire. Ce Bau-

me tft rare en France , mais on en peut taire venir

d'Angleterre. Le bon doit être nouveau, d'une odeur

agréable & pénétr.inte, approchant du Baume de

Judée. En vieilliirant, il prend la confiftance du

Baume f-'c.

Le Baume Liqi<:dar?ibdr , eft une réfine claire &
rougoaire,*que produifcnt certains arbres de la Nou-

velle Efpagne , nommés par les Originaires , Ojo^-o/.

L'écorce de ces arbres eft fort épaille , & leurs tcuil-

les font fcmblables à celles du lierre.

On appelle ce Baume LmH/</-<iw/'<»r , c'eft-à-dire,

Ambre liquide
,

parce qu il a beaucoup de raport

avec l'ambre gris , auquel le meilleur doit relTembler

pour l'odeur. Il faut outre cela qu'il foit clair , &
d'un blanc doré , quand il eft nouveau ; mais rou-

geàtrc ,
quand il eft vieux.

Le Baume nouveau eft liquide , & s'appelle Huile

de Liquid-ambar ; &. celui qui tft vieux , tft épais, &
fe nomme B.tume de Liquid - ambar. Ils viennent

l'un & l'autre d'Elpagnc , dans des barils. Il eft pré-

featermnt aufti rare en France , qu'il y étoit autre-

foii commun. Ce Baune tft fouvcrain pour lagué-

rifon des plaves ; fur tout on l'employé hcureufe-

ment pour les fillules à l'anus.

On fubftiiuc quelquefois à l'huile de Liquid-am-

har , celle de millepertuis , ou celle de camomille.

On parle de cette dernière à l'Article des Huiles.

Pour tille de millepertuis , qu'on peut appeller un

véritable Baume, quand ille eft vieille faite, elle

eft conipofée avec les fleurs de millepertuis, & l'hui-

le d'ohve , qu'on expofe au f>leil dans les grandes

chaleurs de la canicule. La meilleure eft celle où

l'on a|(ûte de la tliérébentine fine & du fatran.

yoyei. MiLLtPFRTUIS.
Le Baume nouveau , qui eft fi rare en France ,

larges & très longues , fort vertes defl^us , & fei le.

ment verdâtres dellous. On en dit des merveilles;
peut-être tft-ce la rareté qui lui donne cette repu*
tation. Voyez. Aspic.

f II y a un Baume minéral , trouvé dans une mine
d'Italie , fur lequel le P. Caftagna , Jéfuîte , a publie
fes Obfervations & Expériences , dans les Tranf^c-
tions Philofipbiqnet ({Angleterre, jin. i6ji. N. 79.
<irr. j. On peut voir aufli dans les mêmes Tranfl
a8. A. \666. N. 8. <irr. 4. une obfervation fur leBau»
me minéral trouvé en Al face.

t Mr. Geoffroy , de l'Académie Royale des Scien-
ces , ayant allumé des Baumes naturels , tels que
ceux de Copaii & de la Meccjue, a obfervé q[u'ils ré-
pandent dans l'air , après avoir brCUé , un parfum qui

,

affoibli à un certain point , devient doux , s'étend
loin , & dure aftez long-tems. Le Baume de Copaij
principalement a cette agréable propriété. Voyex. les

Mémoires de cette Académie de l'année 1726.
Le Baume , fuivant le Tarif de 166^, paye Je

droits d'entrée en France . 7 /. la livre.

Le Baume blanc eft du wmbre des marchandifes vf-
nant du Levant , Barbarie , & autres Pais Û Terres '

de la Domination du Grand Seigneur , du Roi de Per-

fe ,
é" dItalie , fur lefquelles il eft ordonné être levé

vingt pour cent de leur valeur , conformément i l'Ar-

rêt du Confeil du 1 j Aoufl 168 y.

Baume de Poix , ou Huile de Poix. Voyet
Poix noire.

BAVOCHER. Terme de Doreur en détrempe.

Il fe dit des taches, que le jaune, ouTufliettc, tait

en coulant fur le blanc
, qui doit ftrvir de tond à

la dorure. Voyez Dorure en détrempe.
Les Imprimeurs fe fervent du terme de Bavocheb,

pour faire entendre qu'une impreffion n'eft pas allez

nette , & qu'elle eft brouillée par de petites tathes,

oui paroiirent entre les lignes , & aux extrémités

des pages. Bavochcr & Papilloter, font termes fy-

iionymes.

BAVOIS . ou BAVOUER. Terme de monnoye.
On appelle ainfi la feuille de compte, où eft con-

tenue l'évaluation des droits de feigneuriage , foi-

blage , écharceté & bralTage , fuivant le prix courant

que l'Ordonnance attribue à l'or , argent & billon,

en œuvre , & hors oeuvre.

_ BAY. C'eft une des couleurs du poil des che-

vaux , tirant fur le rouge , & approchant de la cou-

leur d'une châtaigne. Le Bay a , pour aiiifi dire,

cinq nuances, qui font Bay châtaigne, Bay clair ,

Bay doré , Bay fanguin
,
qu'on nomme aufli Bay d'é-

carlate ; & Bay brun. On en parle ailleurs, aufll-bicn

que de la connoift'ance qu'on prétend que ces cou-

leurs peuvent donner des bonnes ÔC mauvaifes qua-

lités des chevaux. Foyer. CHEVAL.
BAYE. Les Anglois donnent ce nom à une étoffe

de laine , qu'on appelle en France , Bayette , ou

Baguette. Voyct. ci-après Bavette.
Baye. Se dit , en termes de marchandife de dro-

gues médicinales , des gouftirs & fruits de plulieuis

arbres.

Bave de Laurier. Efpèce de fruit, ou de grai-

ne , que produit le laurier franc , dont les Epiciers

font quelque négoce. Voyez Laurier.
Les Bayes de Laurier payent en France de droiit

ttentrée, 10 / du cent pefant.

BAYETTE , qu'on nomme aullî quelquefois

BAGUETTE. Eto#e de laine non croifée , tort

lâche , tiice à poil d'yn (,ôtc. C'eft une cffèce

der«*
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de revèthe , ou de flanelle trcs grofiiùre , & très

Il fe fabrique quantité de Baycttes à Glocefter,

en Angleterre, où elles font appclices Bayes. On

en fait auffi en Flandre aflèz confidcrablement , par-

ticulie'rement à Tournay, à Lifle , & à Ncuf-Egli-

fes , auxquelles ks Gens du Pays donnent le nom

de Baiqiits.
- i /-> • c

Depuis quelques années les Ouvriers trançois

fe font avifc's den manufaâurer ; & ils y ont par-

faitement bien re'ulTî , fingulicrement ceux de Beau-

vais , de Cadres , de Montpellier , & de Nifmes.

Les largeurs ordinaires des Bayettes font , i au-

ne , I aune & i , i aune i , & i aune | , fur 28 à

3 1 aunes de longueur , mefure de Paris.

Le débit en eft très grand en Efpagne & en

Portugal , où elles fe nomment Baetas. 11 s'en con-

forme au(Tî un alTez grand nombre en Italie. Les

Marchands de France commencent à y en envoyer

baucoup en blanc , en noir , & de toutes fortes de

couleurs , ainfi que font depuis long-tems les An-

glois & les Flamans. Celles d'une aune & demi

font les plus propres pour le commerce d'Efpagne.

Il fe fabrique auflî à Alby , & aux environs de

cette Ville , une forte dVtotfe de laine , qu'tm ap-

pelle Bayette , dont le prix eft des plus médiocres.

Elle n'a que 2 pans \ At large, mefure du Pays;

ce qui revient a demi-aune moins xgt mefure de

Paris. Cette largeur a été ainfi réglée par Arrêt du

Confeil du 15 Juillet ifîyj , nonobftant l'Article 30

du Règlement général des Manufafturcs , du mois

d'Aouft 1669 , qui porte , Qu'il ne fera fait nucu-

iies étoffes , de fi petit prix qu'elles puifleiit être ,

par les Drapans, ou Scrgers, & par qui que ce

foit ,
qu'elles n'aycnt une demie aune de large , me-

fure de Paris.

Les Bayettes payent les droits Je foriie du Royaii-

tne, Û des Provinces réputées Etrangères , fur le pied

de } liv, du cent pefant , comme draps petits ; Û pour

fentrée, à raifon, ffavoir, celles d"ytiigleterre , de 20

Hv. ta pièce de 2$ aunes ; Û les doubles de 60 liv. la

pièce de jo aunes , fuivant l'arrêt du 20 Décembre

l6Sj i avec défenfes d'entrer dans le Royaume par

d'autres Ports que ceux de Calais & S. Valéry.

Les Bayettes , ou Revèches de Flandres , Ù autres

[emblablcs , ne payent d'entrée que 4 liv. la pièce de 20

dtirus , conformément au Tarif de 1 664.

BAYLES. On appelle ainfi à Bourdeaux ces

Officiers , qui font à la tête des Communautés , qu'on

nomme ailleurs Jurés. Voyet. Jurf.'s.

BAYONNE. Ville de "France dans la Gafcognc.

Le commerce de cette Ville eft confidérable , & un

des plus riches qu'aucune Ville du Royaume enctr-

tienne avec les étrangers. Elle eft fituée à la jonc-

tion de l'Adour & de la Nive , ce qui lui forme un

port très fur & très commode , & lui facilite tou-

tes les diflcrentes pêches , qui font un des princi-

paux objets de fon négoce. Voycî. l'Article général

du Commerce , où il eft parlé de celui de France, &
en particulier de la Généralité de Guyenne.

BAYOQUE. Voye-L Bailloque.
BAZAC ou BAZA. Coton filé, très beau*

très fin
,
qui vient de Jeriifalem ; ce qui le fait aiidi

appcller Coton de Jérufalem. Le demi Buzac , &
le moyen B;i/ac , font des cotons qui viennent du

même endroit , mais d'une qualité beaucoup infé-

rieure. Voyez. Coton, Û cy-après Baeat.
BAZANNE. Cuir préparé , & paflé au tan , ou

en redon. Voyez. Basanne.
BAZAR , ou BAZARl , ouBAZAARD. Lieu

dediné au commerce parmi les Orientaux , particu-

lièrement chez les Perfans. Les uns font découverts,

comme les marchés d'Europe , & fervent aux mê-
mes ufages ; mais feulement pour y vendre les mar-
chandifes les moins précieufes, & de plus grand vo-

lume. Les autres font couverts de voûtes fort éle-

DiSlioii, de Commerce. Tom, I,
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vées , & percées par des efpcces de dômes , qui y
donnent du jour, C'cft dans ces derniers , où les

Marchands de pierreries , de riches étotlcs , d'orlc-

vrerie, & d'autres femblables marcliandifcs , ont leurs

boutiques. Quelquefois même les Efclavcs s'y ven-
dent

; quoique ce barbare commerce fe fàftè aulfi dans
les Bazars découverts. Fureiiére dit que ce terme eft

purement Arabe , & (ignific achat & échange de
marchandifes ; & fe dit par extenfion * des lieux où
fe fait le trafic.

t Ce nom eft d'ufage chez toutes les Nations de»
Indes Orientales, aufti bien que chez celles qui font

clans le Levant. Il défigne également dans tous ces

lieux-là un lieu commun où fe tient le marché, tant

pour les denrées que pour les marchandifes à ven-
dre. Ce lieu porte ce nom , foit que ce foit une place»

ou une rue un peu large , foit qu'il foit couvert, ou
qu'il ne le foit pas ; car il eff différent félon le»

lieux. Malacca a été anciennement le Bazar général
dans le Négoce des Indes, c'eft-à-dire , avant que
les Portugais euflént entrepris leur Navigation dans
«es Régions-là. Voyez Malacca.
Le Bazar ou Maidan d'ifpalian eft une des plus

belles places de toute la Perfe , & furpaflé même
toutes celles qu'on voit en Europe : mais nonob-
ftant fa grande magnificence , il faut avouer que le

Bazar de Tauris eft la place la plus vafte qu'on con-
noifle. On y a plufieurs fois rangé 30000 hommes
en bataille. Il contient plus de 15000 bouti-

ques , & pafle fans contredit pour le plus fuperbe

de la Perfe. On appelle dans cette dernière ville le

Bazar des Pierreries , /Cai/ÎTr/f , c'eft- à- dire, Marché
Royal. Voyez. Maidan.
BAZAS. Ville de France dans la haute Gafco=

gne. Elle n'a qu'une feule fiibrique , qui eft celle

des couvertures de laine , r"- "... elle eft confidéra-

ble. Il s'y vend aufiî quantité de draperie qui y
vient de dehors, n'y en ayant pas un fcul 11 tier

dans la Ville, ni aux environs. Elle eft du dep ite-

mcnt de l'Infpeflcur des Manufactures de Bour-
deaux. Voyez, a l'Article général du Commerce , ce

qu'on y dit des fabriques (ie ce département.

BAZAT, ou BAZA. Le coton Baza eft une
forte de coton qu'on tire de Seyde par la voye
de Marfeille. On en diftingue de trois efpèces ;

ff^avoir le Baza de la première forte, le Baza or-

dinaire, & le Baza moyen. La première forte

& l'ordi/iaire valent jufqu'à 99 liv. 4 fols . &c le

moyen feulement 73 liv. 12 fols. Voyez iJAZAC,

BAZGENDGE. Efpèce de noix de ^lle rou-

ge , dont les Turcs fe fervent pour faire 1 ecarlate.

Voyez Gai LE.

"BDELLIU:.! , BENDELEON , ou BEDE-
LIUM. Efpèce de gomme.
Ce nom eft très connu parmi les Gens de let-

tres, quoiqu'ils ne foient pas d'accord de ce qu'il

lignifie. L'Ecriture Sainte {Gen.c. 2. v. 12.) en

parle ; & Jqfeph , qui veut expliquer ce que c'eft ,

aflure que c'eft la gomme d'un arbre , qui relfemble

à l'olivier , qui a des feuilles comn-.e celles du chê-

ne ; & que la manne , dont Dieu nourrit fi long-

tems fon peuple dans le défert , rcifembloit à cette

drogue. Cependant bien des S(,avans ne convien-

nent point de cette explication; & Scaliger , fuivi

de plufieurs autres , avoue qu'on ne fi,ait point au

vrai ce que c'eft que le Bdellium de la Sainte Ecri-

ture,

Le Bdellium , que vendent les Marchands Epi-

ciers & Droguiftes , n'eft guéres plus connu que

celui des Anciens.

Quelques-uns difent qu'il coule d'un arbre épi-

neux , dont les feuilles font femblables à celles du
chêne , & le fruit à celui du figuier Ikivage ; ayant

néanmoins un aftèz bon goût: d'autres font reilem-

bler l'arbre d'où on le tire, à l'arbre qui produit Ip

mynhe. Les uns font croître ces arbres dans la
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ladriane: d'autres dans l'Arabie heureufe, près d'u-

I c Vi.lc iiommce Saraca ; ceux-ci en Afrique ,
fur

les bords de la rlvicre de Sénégal i <Sc ceux-là dans

les grandes Indes.

(^iiouiii'il en foit , cette gomme eft npportdc par

la v»ye de Marfeillc , ou par les vailleaux de la

CoiTipagnie d'Afrique.

O.Ucqui vient par Marfeillc, n'cfl autre chofc ,

à ce que difent les Connoiireurs , que la gomme nom-

mée y^/o»<)&/;& ils prétendent que le véritable Bdel-

hum cil celui du Sénégal.

Il faut le choifir en morceaux clairs 6c tranfpa-

len^, d'un gris rougciitre au delfu. , de couleur de

colle d'Angleterre en dedans ; & lorfqu'on palfe l.t

langue par dtli'us , il doit devenir |aune. Cette gom-

me entre dans la compofition du mithridatc , de

l'emplâtre divin, &c. yoye-L CAVEi.r.E blanche. •

Furie Tarifât \66-\ , le Bdelliinit paye en Fran-

ce de droits d'entrée 4 liv. du cent pefant ; mais par

r Arrêt du ly Aouft i68y , // paye 20 pour cent de

fa valeur , lorfjuil vient du Levant , de Barbarie, Ù
antres Terres (J Pmi de la Domination du Grand Sei-

jrneur , du Roi de l'erfe , Ù d'Italie.

BEAUCAIKE. Foire famcufe par toute l'Eu-

rope, & la plus célèbre déroutes celles qui fc tien-

nent en France. Elle fc tenoit autrefois dans l'en-

ceinte de la Ville de iîeaucuirc en Languedoc, d'où

elle a pris fon nom ; & l'on y voit encore plulieurs

arcades, qui traverfent les rués , où apparemment

les Marchands faifoient leurs étalages ; mai:: depuis

long-tems fa réputation , & le concours qui s'y fait,

fe lont tellement accrus , qu'on a été obligé de la

tenir en partie en pleine campagne , fous des ten-

tes qu'on élève dans une prairie voiùne de la Ville.

Cette foire commence le 22 Juillet, Fête de la

Magdeleine , & ne dure que trois jours. On y vient

de toutes les parties du monde ; & il n'y a point

de niarchindilcs
, quelques rares qu'elles fuient, qu'on

n'y puilii.' trouver. Aulfi , malgré le peu de tems

qu'elle dure , le commerce y e(l fi grand , (ju'il s'y

fait pour plus de (ix millions de livres d'athnres.

C'ell l'Infptdeur des Manufaftures de Nifnies, ai-

dé quelquefois de fes Confrères des Départemcns

voilins , (]ui avec les Juges de Police des Manuta-

ftu;es , Ac les M^itres & Gardes & Jurés , y va fai-

re la vilite (5m la marcjue des étotles foraines.

Les Dnedcurs des cinq grullés Fermes de quel-

ques Dcpartcmcns du voifinage , ont coutume de s y
alknil Itr ,

p(iur veiller aux intérêts de la Ferme.

La frar^infe de la foire de Beaucîi-'C eft un privi-

lège accordé aux habitans de cette Ville en 1217,
par Raimond Comte de Touloufe , tant à caufe de

iei:r conltaiite fidélité à fon (crvice , qu'en confidé-

rat;i"iii du commerce pour lequel cette Ville eft très

heureuli ment (ituée.

Cf privilège , depuis la réunion du Languedoc à

la Couronne, a été confirmé par pUifieurs de nos

Knis, particulièrement en i^Sj par Charles VIIL
<5c encore fous le règne de Louis Xll. 6i fous celui

de Louis Xllf.

La commodité du Rhône , fur lequel la Ville de

Be.iucaire cft lituée, tait venir à fa foire les iiiarchan-

di(es fie Bourgogne , du Lif)nnois , de Suille & d'.M-

lemagiie. La mer dont elle n'ell cloigiièt' que de

fept lieuës , lui apporte celles du Levant , d'JtalieiS:

d'Efpagne i & elle re»;oit parle Canal Royal tout

ce (jiii peut venir du haut Languedoc , de Bour-

dcaux , de BretaG;ne cS; de l'Océan.

Les marchands qui fréquentent davantage cette

foire font ceux de prcfciiie toute la F'rancc , foit par

eux mêmes, fiit par leurs Conimillionnaires. Les

ETpagiiols , les Itahtn.s , les Allcmaiis y viennent

îiiilli Cl) grand nombre , & il n'y a guère de nations

de l'Europe dont les nèc/icians ne s'y intérellcnt.

On V voit totijuLirs des Arméniens , fouvcnt des

Pcii'aiis,& quelquefois des Orientaux encore plus

reculé..
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Les principales marchandifej oui s'y vendent font

des épiceries , des drog' ries , oes merceries
, àti

étoffés de laine & de oyc , des laines d'Efpagne
d'autres de Barbarie , outre celles du crû du païj*
enfin de tout ce que fabrique & produit la France'
ou qui lui vient du dehors , allez fouvent mêmedeî
pierreries.

11 s'y fait aufîî un grand commerce d'argent par
le Change , & des remifcs dans toutes les parties
du monde.
Comme c'eft la feule foire véritablement franche

qui foit da-'s le Languedoc, c'ell proprement pour
jouir de fu franchife que les marchands fréquentent
les autres foires de la Province pour y ramaflerlej
marchandifès qu'ils veulent mener à celle de Beau,
caire ; & toutes célèbres que foient les foires de Pe-
zenas & de Montagnac , on peut dire qu'elles ne
fe font que pour préparer les affaires de la foire de
Beaucairc.

Avant l'année i6j2, lu franchife de cette foire

étoit entière ; mais depuis ce tems-là elle a reçu
quelque atteinte par l'établilTènient du droit de réà-

préciution
,
qui futimpolé fur toutes les marchandi-

fcs dont la Province de Languedoc , & dont celles

de la foire ne furent pas exemptes. Il eft vrai que
ce droit n'eft pas confidèrablc , puifque, année com-
munc, il ne rapporte au Roi que ajooo livres. On
y paye encore un autre petit droit de 12 fols par
balles de marchandifcs qui ne font point déballées

,

le Fermier prétendant qu'elles y doivent toutes l'ê-

tre. Ce droit s'appelle yibbonnemem , & ne produit
qu'environ yooo I. ; peut-être que fi la franchife to-

tale étoit rétablie , les marchands pourroient être

davantage animés à y augmenter leur commerce
BEAUCHAMP-LE-VJEL. Bourg de Picardie,

dans l'InfpeAion des Manufiidures dj\miens. Qn
y fait des tiretaines ou belinge. l'oyez l'Article gé-
néral du Commerce , à celui <le Picardie.

BEAUMONT DE LOMAGNE. Ville de Fran-
ce , dans cette partie de la Gafcogne qu'on appelle

Lomagnc. Ses fabriques d'étoffes de laine font très

conlidèrablcs, & la font regarder comme un des
meilleurs lieux du département de l'Infpefteur des

Manutaftures de Montauban. On y fait auffi des

chapeaux & des cuirs de taneric. Vo\ei ù l'Article

général du Commerce , où l'on parle de celui de
France , Si en particulier de celui de la Géncralitc
de Montauban.
BEAU VAIS. Ville de France , Capitale du Beau-

voilis, dans le Gouvernement de l'Ille de France.
On la compte toujours comme une des Villes de Pi-

cardie, quoiqu'elle en ait été féparéc : Elle ell If

chef-lieu du département d'un Infpedeur des Ma-
iiufadures , duquel dépendent Mouy , Meru

,

Tricot , Courcelles , Mery , Vaux , Fretoy, Tron-
quoy , Rollot , Altimilliers , Orviliers , Cocuvel,
llaliuin , Ricrmont , Pleuron , Envoille , Glati-

gny , Crevecoeur , Blicourt , Pucliy , Piffclieu &
Senlis.

U fc fait à Beauvais un commerce très grand d;

dr:iperics & étoffés de laine , d'épicerie , & de l é-

tail , particulièrement Je moutons
, qui fe condui-

fcnt à Paris.

Sa Sergetterie , c'eft-à-dire, fa Manufadiire de

fergcs & petites étoffés de laine pure ou mêlée, tll

très conlidérable. On parle ailleurs du Commerce
de cette Ville, &. en particulier de fu Sergetterie.

Voyci. l'Article général du Commerce, où il efl par-

lé des lieux de fabrique du département de l'InTpec-

teiir des inanufadurcs établies à Beauvuis, Voyez, auA
Sl.RGl.lltRIt.

BEHY. Sorte de toiles de coton , qui fc fabri-

quent à Alep, & aux environs. Voyei ToiLtk UE
Coton-.

BEC. Il y a plufieurs outils des Arts & Métierv,

ù qui un donne le nom de Dec, à caufu ûi quel-

que



57Î
BEC. B E C H.

que reflemblance qu'ils ont avec le Bec des oifeaux.

ytyei let Articles fuivMs.

Bec de Canne. Sorte de grands clou» à cro-

chet, qu'on nomme auflî Clous à pigeon. Le cro-

chet en c(l plat , iSc affcz femblablc au Bec d'une

canne. Ils (ervent à attacher dans les volets , des

paniers à pigeon. Vtyex. Clou.

Bec d'Ane. Efpéce de gros cifeau carré , avec un

manche de bois . dont le bout e(l abbattu en chan-

frain. Les Menuifiers , Charpentiers , & autres Ou-
vriers en bois , s'en fervent à évuider les mortoi-

fes , après les avoir dbauchces avac le cifeau.

Bec d'Ane. C'eft aurti un petit outil tout d'a-

cier, dont fe fervent les Arquebuficrs, qui n'cft gut^

res différent pour la figure du Dec-d'àne des Me-
nuifiers , & qui à proportion , fert fur le fer au mê-

me ufage que l'autre fur le bois.

Bec de Corbin. Efpéce de crochet de bois >

qui fait partie de l'arçon des Chapeliers, & qui par

un bout foûtient la corde à boyau , qui fert à faire

voguer l'étoffe. Voyez. Chapeau.

On nomme ainfi un Liftiument dont on fe fert

dans les Sucreries. Il ell de cuivre avec une poignce,

eu du même mctail, ou de fer. Il fert à prendre le fu-

crc au fortir des rafraîchidoirs pour le mettre dans

les formes. Voyez. Sucbe.

Parmi les inftrumens de la Chirurgie, il y en a

Sireillement quantité à qui l'on donne le nom de

ce; comme le Bec de grue coudé, le Bec de lé-

zard , le Bec de cigne , le Bec de perroquet , & le

Bec de canne. Voyet. Chikuïgie , Û Chirur-

gien.

BECARD. Nom qu'on donne à la femclif du

fauraon , à caufe qu'elle a le bec plus aigu : d'au-

tres néanmoins croyent qu'on ne doit appellcr ain-

fi que les faumons du printems , lorfqu'ils fe pè-

chent aux mois d'Aouft & de Septembre , tems de

toute l'année où ces fortes de poillons font les moins

bons. Voyez. Saumon.
BECCASSE. Inftrument dont fe fervent les

Vanniers-Clôturicrs ,
pour border les hottes de tlô-

lure , c'eft-à-dire , les hottes à vin , & les vans à

vanner les grains. Cet inftrument eft de fer , avec

un manche de bois. Son bec long & pointu , allez

femblable à celui d'une Beccafle , encore attaciié à

la tête , lui a fait donner le nom de cet oifcau. Il-

eft un peu recourbé en S , vers le manche , afin de

lui donner plus de force à ferrer les bouts d'ofier

fur le cercle de bois de ch.itaigner, qui fert de bord

à ces fortes d'ouvrages de vannerie. Le manche a

environ J pouces de long , &: le fer , jufqu'où il

commence à fe courber ,7a 8 : la partie courbe en

a 3 à .j. On fe fert d'un maillet de bois, pour bat-

tre & enfoncer la Beccaffe, qui de cet ufage s'ap-

pelle Maillet de BcccalTe. Voyez Vannier.
BECHE. Inflrumcnt qui fert au jardinage, & à

la culture f'es terres : c'eft le principal de ceux dont

fe ferve es Jardiniers. La Bêche eft compofée

d'un fei ' épais, plus long que large, & tran-

chant pu. le bout , d'environ 10 pouces de hauteur,

& 6 à 7 de largeur. Au milieu
, par le hjut , eft

une efpéce de tuyau, forgé du même fer, d'un pou-

ce & demi de diamètre, & de 4 à y de profontkur,

qu'on nomnu' une Douille , dans lequel s'emman-

che un morceau de bois rond , de 4 pieds de hni-

cueur , qui fert à pouffer & manier la Bêche. Quand
Touvrage tft difficile , on met le pied fur le haut

du fer , afin de faire plus d'effort en l'enfonçant dans

la te've.

Les Biches payent en Frunce les droits Centrée fur

h fiied de 6 f.
la doiitaine , & pour ceux de finie y f.

BECHER. Labourer la terre avec la bêche.

BECHET. On nomme ainfi une des trois ef-

pèccs de chameaux. Voyez Chamkau.
BECHU. Cheval qui marque toujours , & dont,

à caufe de cela , il eft difhcile de pouvoir reconnot-

BEC, BEL. s?+
tre aux dents l'âge qu'il peut avoir. On dit plui

ordinairement Baigu. Voyez. Baigu, tu l'Article dei

Chevaux.
BECULO. Plante médicinale. C'eft I'IpecAcuan-

HA. Voyez cet Article,

BEDELIN. Voyez. Beledin qui eft le véritable

nom.

BEDELIUM. Voyez BDELLTUM.
BE'E. On appclle'Futaille à gueule Bée , une fu»

taille ouverte , & défoncée par un bout. Voyez. Fu-
taille.

BEGU. Voyez BAIGU.
BEOUQUËLLA. Plante médicinale , dont h

racine eft (ouveraine pour la diftcnterie. Voyez. IPEr

cacuanha.
BEHEN. Racine médicinale. 1
Behen. Fruit dont ou tire de i Voyet BeK.

l'huile. S
tt BEID. Plante qui croît en Egypte , près dU

village de la Matarle. Les Egyptiens la nomment
Ojr'àr , d'où eft venu le nom qu'on donne à foit

fruit Beidelfar , en Arabe , Oeuf de Offur ; en La-»

tin Apacynum. Cette plante pouffe beaucoup de ra-

cines , d'où fortent plufieurs branches & rejettons

de y ou 6 pieds de haut. Ses feuilles , qui font i
à 2 , font larges , fort épaiffcs , & fe terminent en
ovale. Quand elles font encore tendres , il en fort

une cfpèce de lait , qui fe caille à la chaleur. SeS

fleurs , de couleur de fafran , tirant fur le rouge i

croiifent par faifceaux au bout des branches , où el-

les font attachées à de longues queues ; & où elles

forment une efpéce de couroinie tournée vers la ter-

re. Les abeilles recueillent fur ces ilcurs, de la ci-

re , & d'excellent miel. Une efpéce de coton , plus

doux que la foye, couvre fa femence & fon truitj

& fert à faire des matelas & des coulfins ; on l'.ip-

pelle Oiiaite ou 0:iette. 11 ne faut pas oublier
^

que le lait qui diftille des feuilles de cette admira-

ble plante , eff propre à courroyer les cuirs , & qu'il

a diverfes propriétés & ufages dans la Méilecine 3

comme de fervir de dépilatoire , pour laire tomber
le poil ; & de guéiir lu teigne, la galle, & autre»

petites tumeurs , qui fe forment fur la peau. Les
feuilles cuites dans l'eau, ou même crues , appli-

quées fur les humeurs froides , les diffipent par traiif-

piration. On a vu à Paris, dans quelques jardins

de Curieux, des plantes de Bcid; niais on n'en a

pu confcrver l'efpcce, la graine y germant , & y
tlcurilTant , mais fans y porter de fiuit. On fut

aufli en France quelque commerce de fon coton i

toutefois ce qu'on en apporte du Levant , n'eft pas

conlidérable, & eft plus pour la curiofité , que pour
Tufagc. Voyez Lemcry à l'Article Apocyiuan.

BEIGE. Serge Beige. C'eft le nom que les Poi-
tevins donnent a une lotte de ferge , noire , grife ,

ou tance , que d'auties appellent Serge de coukur
de brebis , ou Srrgc naturelle ; pavce tjue la laine ,

dont elle a été fabriquée , n'a reçu aucune teintu-

re , ayant été empU'yée, foit pour la chaîne, foit

pour la trênie , toute telle qu'elle a été levée dé
diffus le mouton , ou la brebis. Les Beiges diivciiii

être compofécs de 38 à 59 portées au moins, &
le:i portées cliacui'.e de 20 'ils. Vo\ez Sfkge.
BELAN DRE , ou PALAN DRE. Pc tit bâtimen*

de Hier , du port d'cnvircn 80 tonneaux , qui lért

au tranfport des marihandifes. C'eft une efpl'ce dé
heu, qui fe conduit par quatre ou cinq hommes feu-

lement , & qui a fon appareil de mâts & de voiles y
tout femblable à celui des heus.

BELCHITTE. Laine Bekhitte. C'eft une des

fortes de laines que les marchands de Bavonnc ti-

rent d'Efpagiw. Vo\ez l'Article géiiéi al flii Commer-
ce , où il eft parlé de celui de cette Ville. VoycZj

tiujji Laines d'Espagne.
BELEDIN. Nom qu'on donne à une efpêcc

decotoi» filé. Cette marclwi.dife eft de niérli(-cre

Q 4 qualitéj
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qualité ; ce qui U rend de peu de débit en France,

/'ovrt Coton.
, • e

HELELACS. Etoffes de foyc en manière de taf-

fetas
,

qui fe fabricmcnt à Bengale. Leur aunagc

efl de 40 cobrcs de long fur deux de large , a raifoii

de 17 pouces & i de Roi le cobrc. Les Anglois

qui font le négoce de Madras aux Manilles , y en

cnvovent beaucoup. .

t iELEMNITES, ou Piftrf àt linx ; en Latin ,

L4pis Lyncit , five D^aylui ideui. Ccft une pierre

longue & grolTe à peu près comme le doigt , quel-

quefois plus , & qufli|uefois moins ,
ronde ,

pointue,

ou en forme piramidale, rcpréfentant une (lèche: il

i'en trouve de différentes couleurs , tantôt blanches,

tantôt grifes , tantôt brunes : on la tire ordinaire-

ment de Candie , nfiis il en vient aulli d'Allema-

gne ; il s'en trouve même aux environs de Paris

dans les terres f.ibloneufes ; il y en a de deux cf-

pcces , une qui étant mifc fur le feu , rend une o-

deur de bitume , & l'autre n'y jette aucune odeur.

La première efl .-'pparemmcnt ce que les Anciens

appelloient I.ynctirmt , «Se qu'ils croioient faulltment

être une efpèce de Siiccitium , qui fc formoit de l'u-

rine de linx coagulée.

La Belemnite étant cafféc , on trouve dans fa

concavité , qui paroît de couleur de corne , un peu

de terre féche , grife , fans goût ni odeur.

Cette pierre eîî employée pour brifer la pierre du

rein , <5c pour la chalTer par les urines , étant prife

par la bouche : on s'en fert aurti extérieurement, pour

nettoier & delFéclier ks playes ; on la broyé fur le

porphire pour la réduire en poudre fubtilc. Le-

nury.

On voit par une longue lettre de If'ooJir.irJ , à

]a fin de fon Hijloirc natiirtlle Je U terre , l'origine

de la nature & de laVonflitution du Belenmiiei ; il

y prouve que c'cft un vrai foflilc & d'une efpèce mi-

nérale ; il réfute ceux qui croient qu'il a été formé

dans un coquillage ou dans un moule extérieur ,

car on le trouve toujours contigu à la maffe de
pierre, fans aucun vuide entr'eux deux. Il y en a

qui ont près de 2 pieds de long , & environ 2 pou-

ces (le diamètre dans l'endroit le plus gros. Il ré-

fute aufli ceux qui s'imaginoient que c'étoit une cor-

ne , ou une dent de quelque poilFon extraordinaire.

Il y en a effcdivcmciit de figure d'une corne , mais

cela n'cft pas généralement vrai , car il y en a de
toutes fortes de formes , entièrement différentes let

unes des autres.

Cttte pierre a une odeur particulière lors qu'on

la tire de la terre, mais celles d'Angleterre n'en ont
ordinairement point. On en trouve beaucoup dans
la crayc , & toutes celles que M. ft'oojir'arci a vues
n'en avoient aucune. Celles qui tn ont , ont féjour-

né parmi des matières falines , fulphureufes ou bitu-

mineufes, qui la leur communiquent.

Les Belevmhes font fort communs & fc trouvent
par tout. Ils conviennent en plufieurs chofes avec
quelques minéraux. Quelques-uns font à demi tranf-

parcns & jaunâtres , & qui rcllemblent afRz à l'am-

bre ordinaire , ce qui a fait que les Anciens don-
noient également à fambre & au belemnhes le nom
de lapis lyncurius.

Quant à la conflitution du belemnitcs, la fubflan-

cc n'en eft pas coriace & tenace, comme celle des
animaux , mais friable & cafTante , comme celle du
talc & des autres fofliles femblables. A la feule vùë
elle paroit minérale , &. tell une cliofe dont on eft

encore convaincu parles opérations tliiniiqucs , &
par toutes les épreuves aux(]uclles on la met. Ses fi-

bres couptiit diamétralement fon axe , comme celles

de divers minéraux. Ainfi M. Wooditard ne .dit

pas qu'on l'accufc de précipitation
, quand il dira

que les néicmnites font des lofliiei d'une nature tal-

queufc. Ils ont la même grivilè fpécifique que le

talc , &. font de lu même tiliutc &(. cunlUtution.

BEL. B E N.
,7^

Les curieux peuvent coiifulter ce favant Natuiali
fle fur cette matière , dont nous ne donn, us nuë
abrégé

, ne convenant pas d'en parler uJus »„
long ici.

'

Belette. Petit animai A quatre picdi
, cou-

vert de poil, qui a le mufeau étroit, la gorge blu„*
che

; &le relie du corps , particulièrement le dos'
tirant fur le rouge, U a beaucoup de raport au fu-
ret , foit pour la forme , foit pour lu vivacité.

Il y a de deux cfpèces de Belettes ; l'une trùs fau-
yage, que quelques-uns nomment AtouÛille, qui vit
a la campagne ; & l'autr,- moins fauvage

, qui habi-
te les granges & les grenu i.

Elles fe repaiircnt l'une & l'autre de taupes, de
rouri.s, de mulots , & d'œufs de toutes fortes d'oi-
féaux

; mais particulièrement de ceux des poules &
pigeons

, do[it elles font fort friandes. Elles man-
gent au(/i les poulets

, pigeonneaux, & petits oifeaux
qui ne font pas allez tons pour s'envoler de leurs'
nids.

La Belette, quoique fort petite, ne laifTe pas d'è-
tre très hardie ; & l'on prétend même qu'il s'en trou-

\^ d ant'z courageufes pour livrer combat aux chats

,
^i'"

f^'fpcns. Les Italiens la nomment ZJ9«Ko/<i,&
les Lfpagnols l'appellent ComaJrcja. On prétend qu'il
le trouve dans les Pais Septentrionaux , des Belcttct
toutes blanches

, dont la peau eft fort tftimce pour
les riches fourrures. Quoiqu'il en foit , cet animal
très commun en France , fournit pour le commtrtc
une forte de marehandife, qui eft la peau revêtue de
(on poil

; laquelle étant encore crue, fait partit de
Ix Pelleterie commune nommée Sauvagine , que les
Pelletiers apprêtent. & cmployent à diverfes fortes
lie fourrures.

BELIER
, qu'on nomme auiïi RAN. C'eft le

m.ile de la brebis. Quand il eft |tune . on le nom-
me Agneau

; & aprèk qu'il a été châtré . on l'ap-
pelle Mouton. Le Bélier fournit pour le commer-
ce les mêmes marchandifes que le mouton , à la ré-
lerve qu'il n'eft pus fi bon pour la boucherie. Foyet
Mouton.
BELINGE. On nomme ainfî en Picardie, par-

ticulièrement du tôté d'Amiens , une Tiretaine iil

& laine très grolïïerc, qui fe fabrique à Beauchamp-
le-VlcI. rovf!. TlRKTAlNF.
t BELLASOR. Les Portugais & les HoUan-

dois le prononcent ainfi , & le mettent de même fut
leurs Cartes , plutôt que Balalor. C'cft un gros
village dans le Royaume d'Orixa , près des confins
de Bengale

, fitué fur une belle Rivière , .i trois lieues
de la Mer

, entre le Cap , ou punto de los Palmaes,
& 1 embouchure du Gange. Les Anglois , les Hul-
landois & ks François y ont chacun une loge. 11

en vient une Etoffe (jui prend fon nom de Bellafot
où on la fabrique. Elle eft faite d'écorce d'arbre,
que les Anglois apportent en Europe. Les pièces
ont huit aunes de long fur trois quarts de large

,
aunagc de France. On y voit de beaux mouchoirs
de cette Etoffe, &. ftftî de belles toiles de Cotun.
Voyez.^ Basin col. 54^. Cet Article eji de Mr. G.
BELLEIUS.queles Indiens nomment GOTIN.

Efpèce de Myrabolans. Foyez Myraboi.anï.
BELOCULO. C'eft un des noms qu'on donne

à I'Ipecacuanha. Ployez cet Article.

BEN, ou BEHEN & BEEN. Il y a de deux
fortes de drogues bien diHérentes, qui portent ce
nom. L'une eft une racine médicinale, qu'on met
au nombre des cardiaques , <5c des contre-poifoiis

j

& l'autre , im fruit , dont ou tire une huile propre
aux Parlumeurs de gants.

h<: Ben racine fe divife encore en deux cfpèces;
f(,avoir, le Ben blanc, & le Ben rouge.
Le blanc eft une racine allez fembla'.iic a la pi-

rèthre, grisâtre au delfus , & un peu plus blanche
en dedans ; d'un goût prefque iniipide , qui laifte

pourtant une amertume allez défagréable , quand on
la gar-
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la garde quelque tems dans la bouche. Ses feuil-

let fuiic vertes & longues , Si ont cela de lingulier,

ii qui ne fc voit pcut-êire à aucune autre plante

,

qu'elles ont toutes 4 autres petites tcuilles attacht'es

à roppolite les unes des autres , prccifL'nient où les

rrandes feuilles foiu jointes à leur qucuë. Ses ti-

ges ,
qui font toutes garnies de quelques feuilles,

.lortent des boutons fermes par écailles, qui eu s'c-

paiiouilfant, font voir une petite fleur jaune.

Le Ben rouge a fa racine de la figure de nos gros

naveaux , fibreufe, brune à l'extcrirur, & rougeà-

tre dedans : de cette racine fortent quantité de lon-

gues feuilles vertes , qui y font toutes attachées ; &
du milieu des feuilles fortent audi des tiges garnies

des deux côtés d'un grand nombre de petites fleurs

rouges , faites comme des efpùces de grenades.

Les racines du Hen , tant blanc que rouge , font

apportées du mont Liban , & autres endroits de Sy-

Tie , en tronçons comme le jalap.

Il fitut les choifir nouvelles, féches , hautes en

couleur, d'un goût atomati(|ue & alUingent. Elles

fervent aux mêmes ufuges , &. fe fubdituent l'une à

l'autre.

Le Ben , lUnc & toug* » p^yf *n Frunee de droits

pennée, 2 liv. du cent pefant.

\ Le £fn, duquel on tire l'huile pour les Parfumeurs

de gants . eft un fruit gros comme une aveline, qui

croît fur un arbre femblable au tamaris. Les meil-

leures noix de Ben font celles qui font pleines , fraî-

ches , blanches , & aifées à peler. On en exprime

l'huile de la même manière qu'on l'exprime des aman-

des amères. Cette huile eil légère Se fubtile , n'a

point d'odeur d'elle-même , & jamais ne devient

jance , quelque vieille qu'elle foit. On fe fert auflî

de l'huile de Ben , pour enlever les taches ou lentil-

les du vifage.

Ben de Jude'e. C'efl un des noms que les

JVfarchands Epiciers- Droguiftes donnent à la dro-

gue , qu'on nomme autrement Benjoin, yoyex. Ben-
join.

BENDELEON. Le Tarif de la Doiiane de Lion

nomme aiiili cette efpèce de gomme
,
qu'on nomme

à Paris , & prefque pur tout ailleurs , BdcUium. V.
BnELLlUM.
BENEFICE. Signifie avantage, gain, profit. Ce

terme el^ fort en uluge parmi Ick Marchands, Ban-
quiers , ix Négoci.ins,

On dit , iju'un Marchand a eu un bénéfice confi-

dérable fur un marché , ou fur la vente qu'il a faite

èi quelque partie de marchaadife, lorfqu'ily a beau-

coup gagne.

Quand on dit , qu'un Banquier fait tenir de l'ar-

gent d'une place à l'autre avec bénéfice , cela doit

s'entendre , qu'au lieu de demander quelque chofe

pour l'échange, il donne du profit. Il y a tant

pour cent de bénéfice à tirer des Lettres de Paris fur

Anvers.

Quand le change eft au pair , il n'y a ni bénéfice

,

ni perte.

On nomme Bénéfice d'aunage , le profit qui fe

rencontre fur l'aunagc des étotlcs , des toiles , &c.
Il y a des endroits , où , quoique l'aune foit égale à

celle de Paris , on ne laillc pas de trouver un béné-
fice confidérable fur l'aunage. A Roiien , on don-
ne 24 aunes de toile pour 20 aunes ; ce qui eft 4
aunes de bon , ou de bénéfice fur chaque fois 20
aunes. Voyez Aunage.
BENEFICIER. Terme ufité parmi les Ouvriers

qui travaillent aux mines d'or , d'argent , & des au-
tres métaux. Il fe dit du plus ou du moins de fa-

•cjliié qu'on a à tirer le métail du minerai, ou pier-

re métallique. Cet or eft difficile à bénéficier, les

fraix en feront grands. Cette mine de cuivre fe bé-
néficie aifémeiu , le Propriétaire s'y eurichiia. Voyez.
Or, Argent, 6" /« autres vihaux,,

BENJANS. foy«BANiAWs.

BEN. B E R. )7i
BENJOIN, ou BENZOIN. Erp.>ce de gom-

me, que quelques-uns mettent uu i.uiiibit. des tu-
cens & des aromates.

L'arbre d'où coule le Benjoin , croît en quantité

dans la Cochinchine ; Si. il s'en trouvt aulli I euu-

coup dans les forêts du Royaume de La" , &. de Sum,
Cet arbre rellemble allez à l'amanditr i mais fvS

feuilles font plus longues , Si arrondies par le boi.t.

d'il par les incitions (ju'on fait à fon tum; , Si à

fes principales branches , cjue coule le Benjoin
; quoi-

que quelques Auteurs prétendent mal-à-propos, qu'il

le trouve dans des efpùces de gouifs , Si qu'il le

forme d'une huile épaitlie p.ir l'ardeur du lo.eil.

On vend chez les Marchands Epiciers Si Dro-

fuiftes , deux fortes de Benjoin j le Benjoin en
larmes , & le Benjoin en Sorte.

Le véritable Benjoin en larmes , qu'on trouve ra-

rement en France, & dont les Geis de li lune de
l'Ambalfadeurde Siam apportèrent alfcz grande quan-

tité , eft d'un jaune doié au dehors , blanc au dcduns,

rayé de petites veines claires , blanches & rouges

,

friable , «5c fans aucun goût i mais d'une odeur dou-
ce , Si fort aromatique ; bien ditlérent du Benjoin
en larmes , qui fe vend communément à Paris , qui

eft enmaftè, clair Si tranfparcnt , de couleur rou-

geâtre , & mêlé de larmes blanches , femblablcs à
des amandes ; ce qui lui fait donner le nom de Ben-
join Amygdaloide.

Ce dernier Benjoin doit être choifi avec les quali-

tés les plus approchant. . qu'on pourra du premier ,
fur tout qu'il foit fmis ordures ; ce qui eft allez rare.

Le Benjoin en Sorte eft lo plus commun de tous.

Si eft très fujet à être falfilié par pluficurs gommes
fondues enfemble. Pour être de bonne qualité , il

doit être bien net, de bonne odeur, fort rélineux,

chargé de beaucoup de larmes blanches. Il faut le-

jeiter abfolumcnt celui qui fera trop noir , i!Jc de
nulle odeur.

j" Le meilleur Benjoin vient dans l'Ifle de Suma-
tra , à un endroit qu'on appelle B^ros , fur la côie

Occidentale de cette Ile , un peu en deçà de la Li-
gne. Il appartient aux Hollandois , lelquels en en-
voyent beaucoup de là dans l'indoflan , car les

Gentils de cette contrée en confument quantité dans
leurs cérémonies de Religion.

Cette drogue a plulieur.s noms. On l'appelle Ajfa-

Aoiix , Ben de Judée , Benjoin de Beninas > en Lutin

Bemointim.

On tire du Benjoin des fleurs blanches propres

pour les afmatiques ; Si une huile, qui eft une cipèce

de baume pour les playes.

Le Benjoin de toutes fortes paye en France les droits

d'entrée fur le pied de 6 liv. le cent pefant ; mais

hrfqu'il a été entrepofé , & qu'il vient du Levant , de

Barbarie Û de Ferfe , & d'Italie , il eft du nombre des

marchandifcs , fur lefqiielles , conformément à l'yirrtt dit

Confeil du IJ jloiijl i68j , il doit are levé 20 pour

cent de leur valeur, & même fins ttre interpofé, quand
il entre par le Fort de Rouen.

BENNE. Petit vaifteau , qui fert à charger les

bêtes de fomme, pour porter des gr.iins , de la chaux,

& autres chofes. En quelques endroits on dit Ban-
ne , en d'autres Banneau; & il y en a où il ell une
des mefures de continence. Voyez Banne , & Ban-
NKAU.
BERAMS. Grofte toile, toute de fil de coton,"

qui vient des Indes Orientales, particulièrement de
Sur.ite. Il y a des Berams blancs unis , Se d'autres

rayés de couleur. Les blancs font de 9 aunes à la

pièce , fur | de large ; & les rayés font de iij au-

nes de long, fur \ de large.

BERCEAU. C'eft la partie antérieure de lapref-

fe des Imprimeurs , qui fert à foutenir le train fur

les barres , & lui donne le mouvement par les pou-
lie.s. Voyez Imprimerie.

fiiiRci^AV. F«ùt lit d'enfant , à quatre pieds , fait

uidiuoi-

ii>,IK

mm

. ait:
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orcliiiairrrrcnt H'clier fitai\c cntrilalli' ,
qui aunpf-

lit artian du tôtc iluclitvit , pour porter le riiU.iu

donc ou le couvre. Il t'ait ui)c pariic du commerce

& <lcN ouvrnjçcs des VaniiiirN,

Lei Ptrce^uv d'ofier p,i\i-nt tn Frtintf Us droits

demrh fur U pied </.• lo /! /.i ekarretiit , & pourtens

df foriii' , un fol de U iloiit.iine.

IIKRCLLI.E. tlpJce de petite piiicette , dont

lc^ E iiaillcur. ("c firveiit pour tirer i'ériiail à la lam-

pe. Klle ell d'un feul mon eau de tir replié en deux,

dont les deux hraiiclies font plattes , & un peu poin-

tuev. ro\ez Emaii,.

Hi R(H.i.r. CVll niirtî un petit inllrument d'Orfè-

vres , ordiiiaireineiit de liton , ([ui il'un tôtc a dis

pincettes, & de l'autre une efpète de pelle , ou de

cuillère. Ils s'en (erveiit à monter des pierreries, &
à <|ihI(|ucs autres ouvrages déiitats d'Oifévrerie.

ilLKCUKROCT , ou BEKKKWITS. Poids

dont on (e lirt ù ,Areimn,i!;el , & dans tous les Etats

du Czar de Mol'tovic, pour pcfer les Hiarchaiidifes

de faraude pei'anieur , ou de faraud viilumc , comme
e(l la poialle , (Sec. Le Bercheroft pel'e 400 I. Mofeo-
vitts , (|ui reiulent environ J2S I. poids de Paris.

liEK(i\ME. (irolle tapillerie , (lui fe t'ahri(|uc

avtt diltiientes fortes de niaiiéres liléts , comme
bourre de foye , laine , coton , tlianvre , poil de

ba'ut , de vatlic , ou de chèvre. C'ell proprement

un lillu de toutes cis fortes de fils, dont celui de

la cliaine ell ordinairement de chanvre, <|ui fe ma-
nutjiturc lur le métier, ù peu près comme la toile.

Qiielcjues-uns prétendent (jue le nom de Herjçame

lui a été donné, de ce que les Habitnns de Berga-

mc en Italie en vnt été les premiers inventeur/.

Rouen iS: ElLeuf , Villes de France, de la Pro-

vince de Norin.indie , fournillent une quantité con-

lidéruble de Berg.iines de toutes les couleurs tSc luian-

tes; Ks unes en iut^oix de point de Hongrie ; les au-

tres à glandes bancs chargées de tleurs li: d'oïkaux,

ou d'autres animaux ; d'autres à grandes (S: petites

lurrcs unies, fans aucune t ir;oii ; (Se d'autres
,
qu'on

«l'pelle Chine iSc Ecaille, p.irce (Ji/elles font rem-
plies de ta(,iuis qui imitent le point de la Chine, (&

les écailles de poillon. H j'en fait une forte parti-

culiéic à Isouen , (|u'on nomme Tottin , à caufe

qu'il y entre de la laine torfe. Il i'en fait aulli quel-

ques-unis à Touloufc.

Les hauteurs les plus ordinaires des Bcrgamcs
font I aune

^ , I aune \, 2 aunes, (Se 2 aunes Se

j. 11 s'en fait néanmnii.s (juelques-unes de 2 au-

ms
J

; mais cette deiiiièie hauteur ell peu commu-
ne, ne s en tailant guères que pour les Marchands
qui les (ieinandei.t de cette manière. Il y en a de

iines , de moyennes , de grnllès , ou communes.
Aiitretois d le faiioit ijuelques envois de Berga-

nies dans les Pais Etrangers , particulièrement du
côté du Nord ; mais à prélent la confommation ne

.s'en tait quafi plus «juc dans le Royaume , principa-

lement à Paris i y ayant peu d'Artifans , ou Gens
de LalFe condiiion de cette grande Ville

,
qui ne fe

lallc un point d'honneur , en s'ètablillant , d'avoir

dans fa chambre une tapillerie de Bcrgame.

On leur donne cncoie le nom de Tapillerie de la

riiè S. Denis , ou de la porte de Paris; parce qu'd

.s'en vend plus dans ce quartier -là, que dans tous

les autres de Paiis.

Ceux ([ui en font commerce , font les Marchands
Merciers, les Tapilllers , &C les Eiipiers i mais il

n'y a guères que les premiers qui le» tuent dirciîle-

ment des lieux ou elles fe tabricjuent.

il vient dcToumay une forte de Bergame à la Ro-
maine , ou Bergame de Flandre , qui fe la!'ri<)ue

par bandes ôi bordures, dont on tait des tapilieries

Vc lucinp pin, el'iiiiéts <|ue celles de Rouen & d'El-

btuf. Km-z. Tapissi hit.

-, , Dii.xOBLLAU, ou plùtû BERG-BLAW,

B E R G. n E R U. n
•e qu'oïl

df terre.

njot qui fîgnilie hlru de monia^Ht. f
nomme autrement (À'iidie verte , o

yoyr^ PlI^RKI. AKMtNIl.NNk.
BERGERAC. Ville de France dans le haut Pe,

rigord. F^lle cil du département de l'Lifperteur tic^

Manufaduics de Bourdeaux. Les vins, les eaux de
vie, le papier, le cuivio, de la draperie tout tout
fou comnuTce. Les qia'rc premières marc lundi le,,

font de fiui crû ; la draperie lui vient de dehors
Voya. à l'Article général du Commerce où i| ((^

traité de celui de France, (5c en particulier de la Ucii(<.

ralité «le Bourdeaux.

BEKIL, BERYLLUS. Pierre prdcicufc , feni-

blable au crytial. Elle vient dans des mines des In,
des. Il s'en trouve autli fur les bords d« l'Euphruif,

Il y a de pluiicurs fortes de Berils ; (5c ion tn
compte même )ut(|u'à dix efpèces. Les plus efti,

mées font le BinI , le Lhryfoeiril , & le Chryfipréfm'

Le /icV// tire un peu furie vcrd de mer; ce (mj

le tait appeller en Latin ylifua- r/nrina , en Fraii,

çois Ei\ue-niarine. ( On en parle tous le nom d'Aï-

GUE Makine.) Pour lui donner du téu , il (juj
le tailler en tacette i le poliment ne lui donnant au-
cun éclat , lie quelqut autre manière qu'il foit taille'.

Le Chr\fobinl ell plus pâle, &i un peu couleur d'or.

Le Chryfoprafm a le verd qui lui domine.
Quelques'uns croyent que le Biril ell Ir diamant

des Anciens. Ce qui efl certain , c'ell que des Jouail-

liers iiiodcrues trcs habiles s'y fout quelquefois troio-

pcs.

Il s'en trouve quelquefois de (i groflcs pièces

qu'elles peuvent fervir à former de très beaux valts.

On dit qu'il y en a quantité à Cambayc , à Marta-
ban, au Pegi: , (!«: dans l'itle de Ceilan.

Les propriétés du Béni étoieiit grandes dans l'o,

)phes d(

des eiiii

timides
, guérilloit le mj

ilomac. Piéléntement il ne
ae qu'on n'eft plus allez

.111 la vertu de le taire,

dans fa Dijlribiiiion méihodi-

que des h'ojjiles , qui ell à la tin de fon Hijioiif luiiii-

relle de la Terre , range le Béni dans la dalle des

Pierres , de la 2». cfpecc , 2". loite , &. la n. 1 1. p^r-

mi celles qui ont des couleurs Iines 6c tianlpaun-
tes. Ce célèbre (Se lavant Anglois dit, que le Bèiil

des Lapidaires efl une efpèce de cornaline fine, plus

traiifpaientc que la cornaline ordinaire, ôc d'iii» rou-

ge plus foncé ; celui des Anciens ctoit tout diffé-

rent, il étoit d'une couleur veite bleu.itre , Si c'cfl

probablement la même chofe (|ue nôtre ^Ipue inarint»

BERKEWITS. Torri BkKCHbRocT.
BERLINE. Fovft. Carossi..

BERLONG, oL BARLONG. Ce qui crt fait

ou tiré inégalement. On dit , en termes de manu-
fiifture de lainage, que les liziéres d'une étolfè font

bien évrées , rpinfées & berlonguces , quand elles

ne font point plus courtes que le corps de l'ctoHe,'

ou (jue les deux liziéres font d'une égale longueur.
Les Règlemens de 1661 pour la fcrgetterie de

Beauvais , condamnent à 20 fols d'amende pour cha-

que pièce de rcvèthes blanches , ta(,-on d'Angleter-
re, & de baguettes, dont les liziéres n'auront pas

été bien berlonguces , avant d'être envoyées au
moulin.

BERLUCHE. Sorte de droguct de laine fur fi'.

Vo\ez. Breluche.
BERTAUDER. Terme de Tondeur de draps,

qui ell en ufige dans les Manutaftures de Berrv.
On dit ailleurs Ebertauder. yoyct. Ebert/.udek. '

BERUSE. Sorte d'étoHe, dont il (e tait quel-

que commerce à Lion.

Par U Tarif de la Dcii-ine de cette Ville , les Bnu-
ffs p>tyeni timi fols de la pitce pour l'ttmien droit

"

pinion des Naturalillcs , Si des Phdofophes de l'an-

tiquité. Il tailôit éviter les embûches des ennemis,

excitoit le courage

des yeux 8c les nij

fait rien de tout 1

fimple de croire (|u

i M. ll'ooditard ,

ff)i 'i.^ '
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Ml fol fix ilfitieri p*iir U nouvelle riaprldaiiofl-

BESAIOUE. Outil tout <le fer, Icrvant aux Cliar-

penticrs , oour drefTer
,
planer & l'quanr les bois.

On s'en wrt aulT! pour achever les mortoifes & les

lenoiu , aprè» les avoir amortci de cummenccs au

cifeau. Les chevilles (e foiit aiiUi avec lu Bcfaigue.

Cet inflruniciit cfl (impie , conlillaiit feulement

en une barre d'un frr bien accrc , de 4 pieds ou en-

viron de longueur , & de a ou g ligne» d'cpalifeur.

Se» deux extrcinités font tranchantes , mais faites dit-

fc'remment i
l'une tftant plate ic carrée , de la forme

d'un grand cifeau , Se aftiitéc de même ; «Se l'autre ,

plui epailTe «Se moins large , relfcmblant allez à l'ou-

til que les Mcnuificrs appellent un Becd'Une. Au
milieu de l'outil efl un manche , fm o' ignée , nulTi

de fcfi qui eft ronde • maiscvidec en dedans, d'un

pouce Si demi de diam<!tre ,& de 7 à 8 de longueur.

BesaigUE. C'eft audi un < util de Vitrier , fait

comme une cfpèce de marteau, dont la panne ed

longue ,
pointue d'un côte , & tranchante de l'autre.

BESANCON. Capitale de la Franche-Comté.

Le poids de cette Ville eft égal à celui de Paris.

Sa mefurc pour les grains péfe 36 livres, poids

de marc , en forte que 20 de ces mefurcs font 3 fep-

liers de Paris.

Le pied géométrique y cft de 1 1 pouces 5 lignes,

pied cfe Roi.

BESISTAN, ou BEZELSTEIN. On nomme
ainfi à Confluntinople , à Andrinople & dans quel-

ques autres des principales Villes des Etats du Grand

Seigneur, les lieux où les marchands ont leurs bou-

tiques & étalent leurs marthandifes. Chaque forte

de marchand a le ficn ; ce oui s'entend audî des

ouvriers qui travaillent tous dans le même endroit.

Ce font ordinairement de grandes galleries voûtées,

dont les portes fc ferment tous les l'nirs. Quelque-

fois les Concierges & Gardiens- <\ ces Belillans

répondent des m.irchandifes pour un droit allez mo-

dique qu'on leur paye pour chaque boutique.

Il y a deux Befiftans dans Conllantinople , le

vieux & le nouveau.

Le vieux a été bâti en \/^6\ fous le Répne de Ma-
homet II. Il y a peu de marchandifes fines : on y
vend des armes & des harnoisde chevaux allez com-

muns , quoiqu'on y en trouve aulfi enrichis d'or, d'ar-

gent , & de pierreries.

Le Befiftan neuf eft deftinc pour toutes fortes de

marchandifes : on n'y voit guéres cependant que les

marchandifes les plus belles & les plus riches , com-

me de l'orfèvrerie , des fourrures , des vertes , des

tapis & des étoffes d'or , d'argent , de foyc & de

poil de chèvre : les pierres précieufes & la porcelai-

ne n'y manquent pas non plus.

Ce dernier , qu'on nomme auffi le grand Bcfif-

tan , efl bâti en rond tout de pierres de taille. Il a

quatre portes qui ne font ouvertes que pendant le

jour. On y enferme pendant la nuit desGardespour

la fureté des boutiques. Chaque corps de métier a

fa place aflîgnée , hors de laquelle pcrfonne ne peut

vendre, ni même expofer en vente les mènics fortes

de marchandifes. C eft dans ce Befiftan que les mar-

chands François , Anglois & Hollandois , ont leurs

boutiques de draperie.

Les marchandifes font en grande fiireté dans ces

lieux , & les portes en font fermées de bonne heu-

re. Les marchands Turcs qui y ont des boutiques

vont coucher chez eux dans la Ville. Pour les mar-

chands Chrétiens ou Juifs, il fc retirent au-delà de

l'eau, au bourg de Pera , <k reviennent le lendemain

malin. Voyez. Ba7.ar.

Les Betiflans d'Andrinople font très beaux , fur

tout celui où fe vendent lci> étoffes, & un autre où
font les boutiques des Cordonniers,

BESOARD. Voyez. Bezoard.
BESOGNE. Travail, occupation.ouvrage que font

(ci) Artifans & Ouvriers. Je vais porter ma Befogiie.

BES. BET. Mt
Tailler de la Bcfi'gne , c'eft couper & préparer \n

t.'uhe de chaque Ouvrier. Il (>- dit particulièrement
des TapilFiers, Tailleurs , Cordonniers , Savetiers»
Couturières , Lingéres , iJcc,

Bks()(;np. iauk. Terme de Manufufture dclai-

nc , qui eft en ufagc dans les fabriques de Poitou.

Il fe dit des ferges ,étaiMines , drap» , tirtaincs, iScc.

encore en toile , Se telles ([u'cllcs fortent du mé-
tier , avant cjue d'avoir rc<;fi aucun apprêt.

BESON. Mefurc des liquides, dont on fe fort

en iiucl(|ues lieux d'Allemagne,particulièrement dan*

la Ville d'Augsbourg. Douze Befons font le .lé >

& huit malles le Bcmn. Voyez. Jk'.

BESORCH. Monno\'e d'ctain , ou de métail

d'alliage, (|ui a cours à Ormus , à peu près fur là

pied des liards de France. Dix Beforchs valent I

pays, .) pays i foudis , 10 pays I cliay , qui vaut

f. de llollande ; 20 pay4 I. de llollande ; 20 pays i mamoucii , ou 8 f. (

deux mamoudis un abbafli, ou \6 f.; 25 pays un la-*

rin ; ? larins la réale , uu reichsdaller ; & 100 ma-*

moudis I toman.

On compte à Ormus par tomans , comme l'on fait

en Hollande par livres de gros.

BESTIAUX. Animaux à quatre pieds, qui font

le principal emmeublement d'une ferme. Voye*. ci"

après.

On appelle Marchands de Bcftiaux , ceux qui en
font Commerce, qui les amènent , & les vendent
dans les marchés , & dans les foires.

Vt.NmuKs DE Bestiaux. Officiers créés fur le

pied des Vendeurs de marée 3c de volaille, pour

avancer nux Marchands le priK des Beftiaux , qu'ils

venduient aux marchés de Poifty & de Seaux près

Paris , moyennant un petit droit , payable par le

Vendeur <X l'Acheteur pour l'iiulemnite de cette

avance. Ces charges avoient été créée;, fous le Ré-
gne de Loiiis XIV; mais le préjudice qu'on repré-

feiita (ju'elles apportoicnt au commerce des Bef*

tiaux , les fit fupprimer. Voyez. Vendeur.
FoiKES DE Bestiaux. Ce font des foires prin-»

cipatcnieiit deftiiiées pour la vente des Beftiaux. On
les appelle autrement Foires grafTes. Voyei. FoiRESi
BETAIL. Terme coUcftif ,qui fignifie les bè*

tes à quatre pieds qui fervent au labourage , ôC

à la nourriture de l'homme. Il fe diftinguc en
gros & menu BétaH. Le gros Bétail comprend
les taureaux , les bœufs , & même les veaux Si pc-«

tites génifles. Petit Bétail fe dit des béliers , bre-

bis , moutons, agneaux, boucs, chèvres, cabrils»

Si autres femblables.

BETE. Se dit en général de tous les animaux
privés de raifon.

Bete de so.mme. Se dit , en termes de commcr-»

ce, de tous les animaux à quatre pieds, qui Arvent

à porter & voiturer des fardeaux tS^ marchandiTcs

fur leur dos. On les appelle auffi Bêtes de charge,

& Bétes de portage ,
pour les diftingiier de celles

qu'on deftine au tirage. Voyez Portage, ù Tirage,
Les Betcs de fomme , dont on fe fert le plus or-

dinairement font les élephans , les dromadaires , les

chameaux , les chevaux , les mulets , les bêtes afines,

les vigognes, & les brebis du Mexique & du Pérou,

Il y a auffi quelques lieux des côtes d'Afrique, où
l'on fe fert de bœufs ; & il n'eft pas même jul'qu'aux

dogues, & gros chiens , qu'on n'employé à cet ufa-»

ge , comme on le voit en Flandre , & en quelques

autres endroits. On peut voir dans ce Dirtionnaio

rc les Articles où l'on parle de ces animaux par rap-"

port au commerce.

BETEL. Plante d'une grande réputation dans

tout l'Orient , particulièrement dans les Indes , où il

s'en fait une CQnfommation & un commerce incroya-

bles.

Cette plante , qui eft afTez femblable à l'arbrifTeau

qui porte le poivre , eft fi f'oible , qu'il lui faut un
appui pour la foûtenir , à mefure qu'elle croît. Ses

feuilles

i>,
'
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feuille; font comme celles du lierre, mais plus ten-

dres , & pleines d'un fiic ronge, qui, à ce que croy-

ent ks Orientaux , eft très bon pour fortifier le

cœur & les dcjits , <5c rendre l'haleine douce &
ugrc'able.

Ce font les feuilles de cette plante , dont les In-

<liens mangent continuellement avec cette efpèce de

noix , qu'ils i.ommept /4reca ; qui leur rend les lè-

vres li rouges , & les dents fi noires , couleur que ,

comme on f(;ait , ils préfèrent à la blancheur de cel-

les des Européens.

t Mr. Garcin alTûre qu'on fe trompe ici , le fuc

des feuilles de Bétel n'étant point rouge, n'y ayant

que l'Arcque feule qui caufc la rougeur de la falivc en
la mâchant.

Le commerce qui fc fait des feuilles de Bétel eft

trèr confidérablc. Quantité de gros Marchands s'en

inclent, & entretiennent plulieurs vaificaux pour en
faire le tranfport prefque dans tout l'Oriert , où il

eft d'un ufage fi commun , que les grands & le peu-
Îile , les riches & les pauvres ne font jamais fans

eur boéte de Betcl. Ils s'en préfentent les uns aux
autres , quand ils fc rencontrent : Se c'eft un céré-

monial établi aiiifi-bien parmi les homme, , que par-

mi les femmes , de s'en offrir dans les viitcs qu'ils

fe rendent , S: de regarder comme un aftri,'t , ou
cK; n'en pas être régales, ou de le rcfufer, quan»! on
en olfi-c. Ce qui rend ce négoce facile , c'eft la

propriété que les feuilles de Bctel ont de fe con-
ferver long-tems fans fe gâter. Foyez Akeca.
BETILLES. MoulTelines , ou toiles de coton

blanches
, qui fe fabriquent aux Indes Orientales ,

particulièrement à Pondiciicry. 11 y a de trois fortes

de Betilles.

La 18, appellée fimplement Betillc , eft un peu
grofïïére. Sa largeur ordinaire eft àe ^, & fa lon-

gueur de i6 & de 20 aunes la pièce.

La 2e forte , nommée Betillc Orjf<»n</y, a le grain

rond , iSc eft très fine. La pièce contient i."*,! aunes

de long , fur
I & ^ de large.

La 3e forte, qui t'appelle Betille Tar.Mane , eft

fort claire ; & a 12! avinés à ij aunes à la pièce,

fur
J de large. Fbv«. Moussei.ini;s.

BETiLr.Es. Ce font audî des toiles de coton blan-

ches , (jvi'on apportoit autr''fois en France , pour les

y peindre de diverfes couleurs. Les unes font de
16 aunes , & d'autres de 20.

Les Betilles rouges & blanches
,
qui viennent de

Bengale, portent à peu près le même uumge.
BKTIQUETS. ^oycz Aigris.

BEUGLE. On nomme ainfi dans quelques Pro-

vinces de France , cette efpèce de grolfe étoftè de
laine, qui s'appelle plus ordinairement Bure. Voyet.

Bu RE.

BEURRE. Subftancc grade &- ftucufe , qui fe

tire du lait , ou plutôt de la crème qui fe forme
fur le lait de vache, qui paroit condenfèc.

Le Beurre s'épailfit en battant long-tcms la crème
dans un vailîcau de bois, ou de terre cuite, qu'on

nomme communément Baratii'. Vc\ez ce mot.

La bar.itte eft compofèe de j pièces.

I*. De ce qui fe nomme proprement Baratte , qui

eft une efpèce de barillet de douves de mairrain de

a pieds de haut ;
plus étroit par le l-.aut , cjue par

le bas,

2*. D'une forte d'écuille, aufïï de bois , trouée

parle milieu, qui couvre la baratte.

J'. Enfin , d'un long b.itoii appelle la BaUi à

Beurre , .lU bout duquel eft un tranchoir , ou rond

de bois
,
perce en plulieurs endroits , (pii fert à agi-

ter 6c battre la crème, pour la réduire en cunfiltan-

te de Beurre.

Le Beurre ne fe fait ordinairement que de crème

de lait de vache, Quel<|ucs Auteurs remarquent que

ce foiit les Hollandois , qui en s'etablillant aux Indes

Orieiitak'» , y ont appris aux HabiCitiis U muiiicre de

Î84
faire le Beurre, qui leur avoit été inconnu jufijin*
lors. On ertime le Beu.re bon pour la guérifon des
ulcères ; & quel<)ues-uns s'en fervent comme d'un
cpiate excellent pour la confcrvation des dents •

mais chacun fçait que l'ufagc qu'on en fiiit , .^j^
nairement , eft d'être employé & mange de ùiAi"-
rentes manières.

On peut réduire le Beurre comme à trois efpè-
ces

; le Beurre fiais, le Beurre faU , & le Btùrr'.
fondu.

Il k fait un grand commerce des deux derniers
Beurres , tant dedans , que dehors le Royaume.
Pour le Beurre frais , on n'en parle ici que par
rapport au commerce «jui s'en fait a Paris.

Le Beurre (rais eft celui qui eft nouvellement
battu. Il eft apporté , ou en livres , ou en mottcv.
Le Beurre en livres vient des villages voifins de
Paris : il en vient auflî de S. Germain , & de la

petite Province de Uaftinois. Celui de Vanvrcs
qu'on forme dans de petits moules ronds , avec les

armes de France, eft le plus tflimé.

Les Beur.es en mottes font envoyés d'Ifigny, de
Gournay , de la Liouppe,&c. mais ceux d'Ifigny^

& d'autres lieux , qu' (ont un peu éloignés , ne font
le plus fouvent apportés que l'iiyver.

Le Beurre falé eft du Beurre Irai», qu'on o pétri
avec le fel , pour le conferver. L'expérience a ap-
pris que le fel blanc étoit moins propre que le gris
pour les falaifons , & qu'il rcndoit les Beurres plus
acres.

On tire les Beurres falés , ou des Provinces du
Royaume, ou des Pais étrangers.

Les Provinces qui foi-rnillent le plus de tes for-

tes de Beurres, font la Bretagne, la Normandie,
le Boulonnois , &c. Les Beurres étrangers vieil-

lient de Flandres, Je Hollande
, d'Angleterre , d'E-

coftc, & d'Irlande.

Des Beurres falés de Bretagne, ceux de la Pré-
valais font les plus trtimés. Ils viennent en petits

pots de grès d'un quarteron , & de demi livre. C'tll

plutôt un négoce du Mellàger de cette Province,
que des Marcliands Epiciers. Il u'tft pas de garde,

& fe graille aifément.

La Normandie fournil de deux fortes de Beurres
falés; les gros Beurres , & les Beurres lins , ou Beur-
res d'herbes. Les uns & les autres fc tirent d'il!-

gny , où fc tient le marché des Beurres falés du
Cotantin , & de toute la Bulfe Nonnandie.

Les Beurres fins , ou Beurres d'herbes , / ainfi ap-

pelles, parce qu'ils font faits dans le tcms (|ue lij

vaches font dans les pâturages , & avant ([u'elles le

nourrillént de fourage , ) font envoyés dans de pe-
tits pots de grès d'une demi livre , ou d'une livre.

Ces Beurres font en Normandie, ce (|ue ceux de
la Prévalais font en P'"tagnc. Ainli le plus grand
commerce des Beurres falés de Normandie , eft ce-

lui des gros Beurres. On les apporte en pots de
grès , ou en tinettes de bois. Les pots , qui font

nommés Tallevanne , font du poids depuis 6 jufqu'à

40 livres. Les tinettes pèfent depuis ao livres juf-

qu'à 200.

Les Beurres falés du Boulonnois viennent ordi-

nairement dans des tinettes , à peu près du poids

de celles des gros Beurres de Normandie.
A l'égard des Beurres falés étrangers , ceux de

Dixmude, petitu Ville des Pais- Bas Efpagnols , ont

la préférence. Les Marchands de Paris les nom-
ment quelquefois , par corruption , Beurres de Dixi-

mus. Les tinettes pèlent depuis 20 livres |ufqu'à 60.

Les Beurres laits d'Irlande entrent ordinairement

dans le Royaume par le Havre , ou par R.iucii.

Ils font dans des barils de 80 jufqu'à ajo livres.

Les meilleurs fe tirent de Dublin , Capitule <le ce

Royaume. Quoiqu'ils foieiit les moins ellimév de

tous les Beurrcv étrangers, il s'en conl'omme quaii-

tuè du cOïc de Buurdcitux « & aux environs de U
Garonne.
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Garonne. Le peu qu'il en vient à Paris ; s'enlève

prcfque toujours par les Marchands de la cumpagnc.

Il n'y a guércs de différence entre les Beurres

d'Angleterre , & ceux d'Irlande , foit pour la bon-
tt'.foitpour le poids des barils , dn.4 lefquels on
les envoyé. Ils entrent auflî par les mêmes Ports.

Il en c(l de même de ceux d'Écofle.

Les Beurres fale's de Hollande viennent pareille-

ment en barils. Ils font beaucoup meilleurs que

ceux d'Irlande & d'Angleterre; mais le commerce
n'eu c(l pas confiddrable ; les Hollandois employant

la plus grande partie de leurs laits à (iiire des froma-

ges, & réfervant pour eux prefque tout ce qu'ils

làlcnt de Beurres.

Les Beurres fou 'is viennent prcfque tous d'Ilî-

gny , & d'autres jndroits de Normandi "
: on en ti-

re néanmoins quelques-uns des autres Provinces, oii

les pâturages font abondans.

Ces Beurres fe fondent dans de grandes chaudiè-

res, afin d'en fcparer le lait, & les autres impure-

tés qui contribuent à les corrv>mpre , & pour les met-

tre en état de fe conferver plus long-tems ; les Beur-

res bien fondus , & bien empottcs dans des pots de

grès , pouvant fe maintenir bons deux ans entiers.

Ces fortes de Beurres font envoyés, ou en pots

depuis 6 jufau'à 40 livres , ou en tinettes depuis ao
jufqu'à 200 livres.

On appelle Beurre gras , celui qui s'eft graifTc

,

ou pour avoir été mal falé , ou pour woir éié mal

confervé dans les magalins depuis les falaifons.

Commerce des Beurres a ylmjlerdam.

Les principaux beurres dont on fait commerce à
Amfterdam , font ceux de Hollande , de Leydc, de
Frife , d'Irlande & de Bretagne.

Le beurre de Hollande fe vend à la tonne
,
pe-

faiit j20 livres avec le bois. Le prix cfl de 104
florins , & la déduftion pour le promt payement

,

d'un pour cent.

Le beurre de Leydc coûte lao florins ; la tonne

cfl: auin de j20 livres , mais fans bois ; même dc-
duâion que celui de Hollande.

Le beurre de Frife fe donne pour 66 florins la

tonne avec le bois ; la déduftion comme ci-delTus.

Le beurre d'Irlande fe vend 14 à ly florins les

100 livres. On donne ao pour cent de tare, & i

pour cent de déduftion pour le promt payement.
Le beurre de Bretagne quand il y en a , fe vend

par cent livres comme celui d'Irlande , & donne mê-
me tare & même dcduftion.

Les Beurres de Hollande tu payent en Frunct de

droits d'entrée, en vertu du Tarifdt 1664, confirmt

par la Déclaration de 1699 , ( Ù par la dernière du ai.

Dec. 1739. ) que 12 / du cent pefant , les autres

Beurres 6 liv. en confcquence de tArrtt du Confeil du
a8 Oaohre i6<)2.

Les droits de fortie pour toutes fortes dt Beurresfont
de 26 f. aiijfi du cent pcfant.

Les Beurres de France , qui fe tranj] ^irtent dans les

fais , Terres & Seigneuries de l'obit^fnce des Etats Oé-

néraiix , n'y payent les droits lientrec , q^e fur le pied

de 10 f. pare'''.ement du cent, conformément à la mê-
me Déclaraiion de 1699.
Beurre de Pierre. Voyez Kamine-Masla.
Un Pot a Beurre. Eft un pot de grès, dans

lequel on met du Beurre falé, pour le conferver, ou
pour le tranfporter. Les Beurres qui s'envoyent ;\

Paris , des Provinces de France , y viennent ordi-

nairement en pots. Les Beurres étrangers y arri-

vent en tinettes. C'eft de ces pots de grès , con-
calfés & réduits en poudre , & mêlés avec de la ter-

re glaife , que fe font les creufets & les fourneaux
pour h fonte des métaux , & les opérations do chy-
mie. Foyez l'article précédent, où il fjï iriMiè du corn-

vicicedfs Beukris. Voyez aujji ÏArtidtdes FoUR-
NALISTES.

lii^'i^, dt Coumerce, Tom, I,

B E U R. iu
Les Marchands Epiciers-Droguiftes » & Api à-

caires de Paris, vendent aulîî quantité de drogue»
médicinales , extraites par le moyen de la chymie

,

auxquelles les Artiftcs donnent le nom de Beur-
res , à caufe de leur reffemblance avec le Beurre de
vache: tels font les Beurres de Saturne, de Nitre,
de Salpêtre , ou de Fient Jean Faire , d'Antimot»
ne , de Cire , &c. dont quelaues-uns font ici expli-
que* , & les autres renvoyés a leurs Article».

Beurre de Saturne, Sorte d'onguent liqui-
de , oui fe fait Je vinaigre, & de plomb incorporé
dans l'huire rofat. Le Beurre de Saturne eft eUimé
très propre à la guérifon des danres.
Beurre de Nître , ou de SalpetRë. Efpè-

cc de drogue, qui fe tire du falpêtrc parle moyen
du tartre. La manière de le bien préparer , eft dé-
crite dans les oeuvres de chymie de l'excellent M4
ChéKras. Le Lefteur peut y avoir recours. Quel-
ques-uns appellent auliî le Beurre de Nitre , Beur-
re de Pierre Jean Fahre ; apparemment du nom de
l'Artifte, qui a trouvé le premier le fecret de le

faire.

Beurre de Salpêtre. Voyez. Beurre db
Nitre.
Beurre de Pierre-Jean Fabre. Vaytt. Beur-

re DE NiTKE.
Beurre d'^ktimoine. Voyez Antimoine.
Bevre ue CinE. ^o>rî. Cire.
BEURRIER. BEURKIERE. Marchand, ou

Marchande , cjui fait le commerce du Beurre. La
difll'rence qu'il y a entre le Beurrier & la Beuf.»

ricre , eft que le premier s'entend toujours d'un
Marchand en gros , & l'autre fe dit ordinairement
d'une Marchande en détail. On ne comprend pas
les Epiciers au nombre des Beurriers , quoiqu ils

falfeut le commerce des Beurres falés en gros. Quel-
quefois on nomme Coquetiers , les Marchands Beur-
riers , qui viennent apporter à Paris fur des che-
vaux , des Beurres frais en mottes. Voytx. Co«
quetiek.
BEURT-SCHEPEN ou BEURT-SCHUY-

TEN , en François , Navires ou Batteaux de Touu
On nomme anifi à Amfterdam des bâtimens de

mer ou de fimples bateaux de rivière , qui ont feuls

le privilège de charger en cueillette pour divcrfea

Villes , tant du dehors que du dedans des fept Pro-
vinces iniies. Ils font nommés delà firte, parte que
chacun eil obligé de partir & de charf;er à fon touf

pour l'endroit où il doit aller j ce qui eft réglé pat

les Supérieurs de la Communauté des Bateliers.

Les endroits privilégiés pour les bùtimens foaC

pour la France , Roiien & S. Vallery : pour l'An-
cletcrrc , Londres .• Hambourg & Bremen pourl AJ-
lemagne ; il y en a aufl^ pour Midelbourg en Zce«
lande

,
pour ia plupart des Villes de Brabant & de

Flandre , & prefque pour toutes les Villes des fept

Provinces « ce qui eft d'une très grande commodité
pour les marchands d'Amfterdam qui n'ont point af-

fcz de marchandifcs pour charger un navire ou ba-

teau en entier , & qui en payant le fret réglé pat

les Ordonnances , trouvent ians ces bâtimens k.".

quoi envoyer dans tous ces endroits en fi grande
ou fi petite quantité qu'ils veulent.

Chacun de ces bâtimens ou bateaux a fa place fi-

xe dans un des canaux de la Ville , ou fur le port,

& ne peut en partir qu'il ne foit ^lein & que l'on

tour ne foit venu.

Lorfqu'un marchand a aftcz de marchandifcs pouf
charger un ou plutieurs navires ou bateaux pour un
de ces lieux privilégiés , il lui eft permis de convenit
du fret fans fe conformer aux réglemens , & de
choilir tel qu'il veut des bâtimens & des maîtres i U
bateliers , quoiqu'ils ne ("oient point du tour ; ma 1

il doit auparavant fçavoir des Supérieurs de la Com-
munauté , n'iIs le voudront bien permettre , parie

c^u'cn cat ^uc le maître ou batelier ne liât pas Bour-
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gcois a'Amfterdîm , & au'il fe prcfentât un Bour-

geois pour charger , ce dernier a la prétt'rence.

La peimilTion étant obtenue , il faut outre cela

que le marchand qui veut charger en falle fa décla-

ration aux Commillàircs dans U forme fuivanic.

Mfjjieurs les Cotnmipires des NavigAttiirs hon du

Pays , }t vous prie Je permettre à M-iitre N. N.,..

de charger , ( pour Rouen par exemple ) à condition

qu'il nt prendra des marchandifes que pour moi feul.

A Amjlerd.tm , ce . . , . &c. /. P- R-^

On donne cette déclaration au maître ou au batc-

Ler qu'on a frété ou qu'on veut fréter , lequel la por-

te aux Commillàircs qui lui en font expédier la per-

miflîon. En cas de relus , ce qui arrive rarement

,

le feul remède cil de chercher un autre maître ou

batelier pour qui les Coiiimiflaires ayent plus d'in-

dulgence > n'étant pas fur de charger fans pcrr.iif-

lion } ces Melîîcurs étant très jaloux de leurs pri-

vilèges, outre qu'ils trouvent quelque intérêt perfon-

nel quand les marciundifes palllnt par leurs mains.

Pour donner une plus jutlc idée de ces bâtimens

& bateaux détour, on va ajouter ici un extrait de

celle des Ordonnances de Police, qui a été laite

p<iur les Beurt-Schepen qui font privilégiés pour

Kouen & po ir Londres.

Ordonnance pour les b.uimens qui pourront allerpar tour

pour Rouen Ù pour iMtdres.

Premièrement, aucun bâtiment qui cft en état de

voyager hors de ces pay.i , ne pourra charger pour

les ports fus mentionnés qu'à fon tour , & il faudra

que les bâtimens qui voudront voyager par tour ,

foicnt bien pourvus d'ancns , de cables , de voiles,

&c. afin que les m;ircliandilts,puillént être traiifpor-

tées féclics & bien conditionnées ; le tout .i la dif-

crétion des Supérieurs de la Communauté des navi-

gateurs hors du pais ou autres , qui pourront être

commis pour en prendre infpcflion.

20. Qu'on mettra toutes les deux femaincs deux

b.\timens en charge pour Londres, (Se tous les vingt

jours deux bâtimens pour Rouen.
5c. Ceux pour Londres fe mettront au quay le

lundi , l'un pour y rtfter jufqu'au famcdi fuivant ,

c'e(l-à-dire, 6 jours après ; & l'autre pour partir 7
jours après le départ du premier , c'eft-à-dirc 14
jours après qu'il aura été mis en tour.

40. Le premier de ceux pour Roiien partira du

quai , le foir du ic*. jour qu'il s'y fera mis , & le fé-

cond, dix jours après le premier, c'eft-à-dire , 20
jours après qu'il y fera entré.

y. Les dits bâtimens mettront à la voile le fécond

jour après être fortis du quai , & d'autres y rer.tre-

xo:it <,'ii leur place pour y obferver le même ordre
,

à peine de ay florins pour les maîtres qui feront en

tour & qui négligeront de s'y trouver.

6°. En hiver les bâtimens auront deux jours plus

pour charger qu'en été; t'eft-à-dire, ceux de Lon-
dres huit jours , & ceux de Rouen douze. L'été fe-

ra cenfc commencer au premier Mars, pour durer

iufqu'au premier Oiïtobre , iSc l'hiver depuis le pre-

mier Oâobre juf>|u'au premier Mars.

70. Les b.îtimens , après être fortis du quai ne

pourront charger aucune marchandife , à r ..le de

lix florins d'amende pour chaque paquet 'a pièce ,

St. d'être interdits du tour pendant un an pour la

préuiére fois, & fous pareille peine , & de correc-

tion arbitraire pour la féconde.

8«. Si les bâtimens ou l'un deux , ont leur entiè-

re charge avant le tems limité , ils feront obligés de

partir aufli-tôt du quai , & un autre fera mis inccf-

lamment en fa place , les jours de pl.mthe duquel

ne commenceront que du jour que devoit finir le

terme de celui à qui il fuccédc.

j;-. Il fera permis aux maîtres qui auront reflc en

chaige pendant le tems limité, & qui n'auront pu
«voù Icui entier chargement , d'4i:licte( des mar-
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chandifes pour leur compte . afin d'achever leur c ir
gailon. fans que cel.-\ puillc 1» anmoinscauleruucuù
retardement à leur départ. m de préjudice aux mar
chandiles des particuliers dé).-» chargées , ii peine de
ay florins dameiule. Ceux des maîtres qui auront
ainfi acheté des marxhandifes n'en payeront aucun
fret à leurs atlociés , s'ils en ont.

100. Deux Marchands ou Commiflîonnaires pour-
ront fréter ui b.iliiuent dans la Ville pour l'un des
ports fus mentionnés

, au prix dont ils pourront con-
venir avec le maître; mais le maître ne pourra clur-
ger d'autres marehandifes que exiles des dits Mar-
chands & Commiflionnairçs , îi peine comme deflus.

iio. Les maîtres qui liront de Mur feront oblii
gés de prendre fans aucune diiiinAion , toutes les
m.ychandifes qui fewnt portées à leur bord, quand
même ils auroient Jép promis d'en prendre d'au-
tres , les premières urnvtks devant êt^. les piéinié-
res chargées.

130. Les maîtres qui voyagent p r tour ne pour-
ront entreprendre aucun voy.ige m fervir d'allégrs
huit jours avant <|ue leur tour puillè arriver ; niais
feront obligés de mener leur b.itiment au tjuai, qua-
tre jours avant qu'ils doivent entrer cnehargi' ,& fe
mettre .luprès de celui dont il doit p-cndre la pli-
ce, afin de s'aider les uns aux autres, it peine de

SO
florins & d'interdidion du tour pendant un an.

iais fi , fans qu'il y ait de fa liiute , un maiire -lè

peut prendre fon tour , les auirt-s maitrc-s tireiont au
fort a qui remplira fa pl.ice , ce que celui fur qui
le fort tombera feia obligé «le l.iiie , à reine de 2%
florins d'amende , <5v; d'interdidion peml.uit un au.

I j". Les maîtres qui auront tait leur tour pour
Rouen , l'auront enfuite pour Londres ; ce qui s'en-
tend pareillement pour ceux de Londres qui chaige><

ront cnfuite pour Rouen.

i^o' Les deux inaiircs qui fe mettront en n.me
tems en charge pour Lontlixs

j artageror.t leur fret

en commun , ce que feront paieiUement entre eux
les deux p»>ur Rouen ; & faute de bon compte par
l'un d'eux , celui qui aura manqué . payera 50 flo-

rins d'.miende , & fera inierilit du tour pour j ans.

150, Aucun maître de b.itiment ne pourra voya-
ger p.ir tour , qu'il nuit été .j ans bourgeois de cet-
te Ville.

if'f Lts biitimeiu qui fe mettront enfemble en
charge , tireront au fort à qui des deux partira le

premier.

I7«. Les m,tîtres des bâtimens qui voyagent par

tour en Zélande , ù Anvers ou en d'auties endroits

en dedans des terres , ne pourront cnïrer en tour

pour aller .". Liuidrcs ou a Rouen , à moins qu'ils

ne quittent leur tour du dedans de terre , & qu'ils

n'y renoncent.

18°. Les maîtres des b.uimens qui vovagcni j>at

tour feront obligés de relier auprès de leurs bâti-

mens . depuis le matin jufqu'au foir , excepté vers

le midi tju'ils pourront aller .\ la bourfe ; & Ii (jucl-

qu'un , tandis qu'il ell en charge , ell trouvé taire

autrement , ou qu'il aille boire dans un c.ibaret ou
ailleurs , il payera j' llorins d'an\endc chaque f»>is

qu'il y fera furpns.

19'. Les Seigneurs de la .'uflice commettront
une pcrfonne pour av»Mr iiifpeflion (ur les quais ou
feront les bâtimens en tout pour Londies (Se pour

Rouen , & qui les teront partir dans leur tems.

30°. Toutes les amendes leiont appliquées un
tiers au Seigneur , un tiers aux pauvres , i^° un lieis

au délateur.

21^. Et afin que les marchands puillènt f(,avoir

fur quoi ils auront à fc régler p» ur le payeraent du
fret des b.uiim-ns qui voyagent par tour j Mes dits

Seigneurs ont ordonné par la prélifnte qu'il fera

p.iyé fiir le tant fuivant , dont les droits pourront

bien être diminués par les maîtres , mais non aug-
mentés , à peine de aj llorins d'amende, & <i'in-

tvrdidioii de leur tuur pour un au. a^*. )u

%\V
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220. Si l'on cliarge quelque marchandife pour

Rouen ou pour Londres .dont le fret ne foit pas ex-

primé dans le dit tarif, fi c'eft pour Rouen 6c que

le fret fe trouve dans le tarif de Londres , ou au

contraire fi c'eft pour Londres & qu'il fe trouve

dans le tarif de Rouen , on payera un tiers de plus.

Enfin les maîtres payeront à l'infpeéteur chaque

fois avant leur de'part , fçavoir , pour les bâtimens

au-deflus de 51 lalls, 3 florins; & pour ceux au dcf-

fous , 2 floruis ; fous peine de payer le double à

leur retour.

Arrêté le 19 Février 16 il.

Cette même Ordonnance contient aum un ordre,

fuivant lequel les maîtres des bâtimens qui voya-

ient en t)ur pour Londres & pour Rouen, doi-

vent fe régler par rapport à leur grandeur ou capa-

cité ,
pour partager le fret entr'eux.

Un bâtiment depuis 26 jufqu'à 3 1 lafts eft comp-

té pour 30 lads; depuis 31 jufqu'à jC) , pour 3J ;

depuis 36 jufqu'à 41 , pour .,0 ; & depuis 41 juf-

qu'à 46 & au deifus
,
pour 4J lads.

Il y a quantité d'autres feinblables Ordonnances

pour le fret des bâtimens qui vont à Hambourg ,

en Zelande , en Flandre & dans les Provinces-

unies , dont on trouve à Amfterdam le recueil en

HoUandois. Celle de Hambourg qui eft du 27

Avril 161 3, a cela de particulier, que fon tarif

fait diférènce du fret d'été & du fret d'hiver , & en-

core de celui qui fe paye d'Amfterdam à Hambourg,

d'avec celui de Hambourg à Amfterdam. On peut

voir ce tarif & ceux de Londres & de Rouen, dans

le Traité du Négoce SAmflerdam , donné au public

en 1722 par M. J. P. Ricard, & l'on fe contentera

d'ajouter ici à l'égard de ces trois tarifs , que dans

celui de Rouen les marchandifïs font tarifées en flo-

rins , fols & pennins ; dans celui de Londres en li-

vres, fols & deniers fterlings ; & dans celui de Ham-

bourg, pour ceux qui partent d'Amfterdam , en marcs

& fols lubs ; & pour ceux qui y reviennent , en

florins & en fols.

Les François fe font toujours plaints de ce Bcurt

pour Dunkcrque, S. Valéry & Rouen . & femblent

aftèz bien fondés ; En effet :

lo- S'il fe trouve un Franrois qui demande k

charger, on le fait attendre tiCinVi te que 3 vaif-

feaux HoUandois pailent avai 1 ; fur quoi il faut

remarquer que chaque Vailieau uil mt if jours cii

cueillette , le tour du François eft 6 femaines à

venir.

'a». Qu'il n'eft pas permis au marchand ., qui le

François eft adreflc , de le dépêcher lui-même ava: r

le temsqui lui eft prefcrit , quand même il lui dou-

neroit la moitié de fa charge , ne le pouvant faire

Îiu'en lui donnant fon chargement entier, ce qui ne

e rencontre jamais , attendu qu'on n'envoyé de

Hollande en Picardie & en Normandie que des

marchandifes fines, à la réferve pourtant des potaftes

Se vedaftes , fortes tle cendres qui viennent de la

mer noire ; ce qui oblige le plus fouvcnt les Fran-

çois de s'en retourner à vuidc , ou de prendre par-

ti pour un autre port.

3«, Les Direfteurs du Bcurt font fi bien à l'a-

vantage de leur nation , que dans l'intervalle des

quinze jours que le vaifteau François relie en cueil-

lette , il ne fe trouve qualî rien pour lui ; les mar-

chandifes à fret qui fe préfcntcnt, fc confervant tou-

jours pour le HoUandois qui lo doit fuivrc.

Un autre inconvénient très préjudiciable au com-
merce, que produit ce Deurt, c'til que taifant ainli

charger les navires à tour de r.*le , le fret des mar-

chandifes fc maintient toujours fur un haut pied.

Et en effet on remarque qu'une balle de poivre ou
d'autre marchandife

,
paye d'Amncnlain à Rouen

deux ou trois fois plus que d'Amllerdam à Bayon-
nc, & feulement à caufe qu'on charge à tour de
lôle pour Rouen , & non pas pour Bayonnc ; ce

Didim, de Commerce- Toni. \.

è E U. B E Z. è^d
<5ui np peut pas manquer d'enchérir à proportioit

les marchandifes venant de Hollande , qui entrent

dans le Royaume par la Picardie & la Normandie^
BEUVANTE. On nomme ainfi dans le com-

merce de mer, un droit qu'un maître de barque ou
de navire fe réferve lorfqu'il donne fon vailieau u
fret.

Ce droit fe régie fuivant la grancieur & le port

du vaiflèau.

Aux maîtres de barque on retient la place pouif

mettre deux ou trois banques de vin , & aux maî-
tres de navires quatre ou cinq banques.
Au lieu de ce droit de réferve , les marchandi

chargeurs donnent ordinairement aux maîtres de bar-

que ou de vaiflèau, une demi- barique ou une bari-

que entière de vin , pour empêcher que ni Uù ni fei

matelots ne boivent de celui du chargement.

On convient àufli quelquefois pour la Beuvantti

depuis j f jufqu'à 8 f. par tonneau.

BEUVEAU, ou BEVEAU. Inftrumeni, qui pA
«ne efpèce de fiuterelle , dont les deux régies , ôil

feulemenr une , font courbes en dehors , ou en de-

dans. On s'en fert pour tranfporter un angle ???;'.v-

tilime d'un lieu dans un autre. Voyez Sauterelle*
BEUVETTIER. Celui qui fait des beuvettes i

où l'on va boire.

Les Maîtres Vinaigriers-Moutardiers de la ViliS

de Paris , prennent la qualité de Beuvetticrs , par-

ce qu'il leur éft permis de donner à boire dans leurs

boutiques, des eaux-de-vie, qu'ils ont la faculté dé
difliller. Comme cette liqueur chaude & bnilantci

n'étoit pas autrefois à la mode en France , comrnè
elle y eft préfentement , & qu'on n'en faifoit j^s

de débauche , on apprUoit Beuvette , le peu qu'oit

en beuvoit le matin ; & Beuvettier , le Vinaigrier

chez qui les Beuvettes fe faifoient. Voyez Vi-
naigrier.

BEZANS. Toiles de coton qui fe tirent de Ben-
gale. Il y en a de blanches & de rayées de diver-*

ks couleurs. Voyez Toii.es de coton.
Bezestiv. Voyez Besistan.
BEZOARD.ou BEZOUARD. Pierre médici^

:iale
,
qu'on eftime un fouverain contre-poifon , (fC

im cardiaque excellent. On le donne aufli contre
les vertiges, l'épilepfie , la palpitation de coeur , là

jauniilé , la colique ; & un fi grand nombre d au-
tres maladies , qu • r. fera fans doute plutôt fait i

de dire que ctll tmc t fpècc de panacée , ou v re-

mède univcrfel , propre à tontes fortes de maux;
C'eft pevit-èirc autant là rareté , que fcs véritables

vertus, q ' lui ont acquis une fi grande réputation ;

à préfent 011 commence à le prifcr n'oins ; & h\t\t

d'habiles Médeci. s ne l'eftimeiit point du tout.

Il V a plufieu fortes de Bezoards , entr autres

rOrii ital , l'Occideiual, & celui d'Allemagne.

L Oriental paffe pour le meill^^ur : il y en a en af"

fez i;.ande (juantité dans divers endroits des Indes,'

fur tout dans les Royaumes de Golconde & de Ca-'

nanor. On l'y trouve mêlé dans la fiente d'un a-'

nimal nomn Paziin , dans le ventre duquîl cettv'^

pierre (1 ,ic. Les bourgeons d'un certain arbrif-

fcau (; .route , en font comme la fcmeiice ; Se.

le Be/iiard croit autour, ordinairement de h* gro(-

feiir d'un gland, ou dune noifette, & quelquefois

de telle d'un œuf de pigeon.

Cette pierre a plnfieurs envelopes , ou pelures

luifantes , de même que l'oignon , quelquefois cou-
leur de faiig, mais alTéz fouvent jaune pale, verd-bruii

ôc clair, aulfi-bien que couleur de miel.

Le nombre des Bczo;irds , que produit chacun dé
CCS anim.iux , n'eft pas certain

;
quel()ues-uns n'en

ont point du tout ; il y en a qui n'en portent qu'un y

& d'autres 2,3, c% jufqu à 6.

Plus la pierre de Bezoard efl groffe , S: plus el'ai

eft chère , nauflànt à proportion comme le diamaiiN

Celles d'une once fe vendent aux Indes environ ico
K a francn
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S9I BEZOARD.
francs ; & il s'y en eft vendu une de quatre onces

\ jllf<iu'à 2000 liv.

On fcroit peut-être bicn-aife de favoir comment
efl f;ùt l'animal , dans le ventre duquel fc forme le

Btzoard i & l'on auroit dû en cHct commencer cet

article par fa defcriptijn : mais plulîeurs Auteurs

,

qui fe vantent d'en avoir vu , «S: d'en avoir eu mê-

me en leur poirellion , en parlent fi divcrfement
,

qu'il eft diflîcile de prendre parti fur une chofe de

fait , & entre des gens qui donnent leurs pro-

pres yeux pour garants de ce qu'ils en rappor-

tent.

Ce qu'il (emble qu'on en peut dire de plus cer-

tain , parce que Ils uns «S: les autres en convien-

nent, c'eft que cet animal eft une efpi.~'ce de chèvre,

ou de bouc fauvagc , mais que les Indiens appri-

voifent comme les domcftiques, pour s'enrichir de

leur Bezoard.

Il faut choifir le Bezoard Oriental luifant, d'une

odeur tirant fur celle de l'ambre gris , doux à la

main, & en gros & beaux morceaux, l'our la figu-

re , elle eft indifférente , aulli-bien que la couleur ,

mais la plus ordinaire eft couleur d'olive.

Il eft facile de fophifiiquer le Bezoard ; il ne
l'eft pas moins de découvrir la tromperie. Voici plu-

fieurs manières de l'éprouver.

1*. Le laifler tremper trois ou quatre heures dans

de l'eau tiède : fi l'eau ne change point de couleur,

& que la pierre ne perde point de fon poids, le Be-
zoard cil fans mélange.

2*. Le fonder avec un fer pointu & chaud : lorf-

quc le fer entre , & que fa chaleur fait rilfoler le

Bezoard, il eft faclicc t^' compofè.
3V Enfin , fi en le pallànt fur un papier frotté de

terufe, il le fait devenir jaune, on doit être afliirè

de fa bonté.

Le Bezojrd Occidental , ou du Pérou , eft fort

diflérent de ce premier. Il fe trouve dans le ventre

de plufieurs anim.iux
,
qui font particuliers à cette

partie de rAmèri(|iiC. Dans les uns, le Bezoard eft

de la grolfcur d'une noifette ; dans les autres , de

celle d'une noix : il y en a même de la grollcur

tl'un o-uf de poule.

Il n'y a pas moins de différence dans leur figu-

re, que dans leur grollèur ; les uns font ovales,

d'autres ronds, & d'autres prefijue plats. Pour leur

couleur, elle eft, ou cendrée, ou obfcurc.

Ce Ri/.o.ird eft formé par écailles , comme l'O-

riental, mais beaucoup plus épaifles. Etant cafté,

l'on diroit cju'il a été fiiblimé , à caufe de quantité

de petites aiguilles luifantcs , dont il paroît compo-
fè : il eft d'ailleurs fort doux , & fort uni par def-

fus.

Les animaux, dans Icfqucis 1 forme cette pierre,

font le (juanacos, l'Iaihov, le \ luinas ou Vigogne,
& le Taragiia'-. On eft:me davantage le Reztiard

de te derniei ; & cet animal eft allez feiiiblablc à

celui qui porte le Bezoard Oriental , étant de la

grandeur d'une chèvre, & de la figure d'une brebis.

Le Bezoard d'.\llcin.igne , que linéiques- uns ap-

pellent Oeufs de vaclic, fe trouve dans le \entricu-

ïe de «luelijues vaches ; mais plus fiirement dans

celui des ClKiiiiois, ou Ifards. Il y a de ces pierres

qui péfeiit )ufqu'à 18 onces. Ce Bezoard ell peu

tftimé.

Outre ces truis forte> de Bt/dards, qui n font

pas fort rares en Frame , iS: ijii'cn trouve thez

fjrcftlue tous les Droguiftes è>. Apoticaires de Paris,

es Curieux en ont encore d.ms leurs cabini'., de

trois autres clpètes , cjue la ditlicultè d'en avoir a

nis à un prix excelîif

Ces Bezoardb font la Pierre de Porc , la l'icrre de

JVlalacca , ou de l'orc-Epic ; 6c la Pierre de Singe.

La pierre, on Bezoaid de porc , appellée par les

llollaiidois , Vedfo de lïico ; Se par les Portugais,

^ui les preinierk en ont apporté en Europe, J't'dro

BEZOARD. 3yj
de VajJ'.ir , fe trouve dans le fiel de quelques (lui-

glicrs des Indes. Sa groffeur ne palTe gui us ciiîe
d'une aveline raifonnable , à qui elle rei.cn, bie nlicz

pour la figure, quoique plus irrégulière. ATig^KJ
delà couleur, elle n'en a point de fixe j pour l'or-

dinaiie cependant elle apjtroche de celle du favi n
de Toulon , c'ell-à-dirc, d'un blanc un peu verdà,
tre ; enfin , elle eft comme liftée par deftus , & aitt.;^

douce au toucher.

Lorfiju'il arrive de ces Bezoards à Amflerdam
ce qui n'excède guc'res le nombre de j ou 6 dans
les plus riches cargaifons des navires qui revien-
nent des Indes Orientales , elles s'achètent jufqu'à

3 ou 400 livres pièce , & même davantage ; non
pas par des Marchands , pour les remettre dans le

commerce, & pour y gagner ; mais par les plus ri-

ciies Biiurgeois , foit pour en faire des préfeus à
des perlonnes de conlidératioii , foit pour les gar.
der du;"-' leur famille , & les y conferver comme un
très grand trèfor , qu'ils font enfuite pafler à leurs

enfans par une efpèce de fubllitution.

On ne peut croire combien les Indiens attribuent
de vertus à ce Bezoard , qu'ils nomment parmi eux
M'iflict de Soho : aulli ceux du Royaume de Ma-
lacca , oii il fc trouve le plus communément , 1 ef-

timent-ils davantage que le Bezoard Oriental ; moins
parce qu'ils le eroyeiit le meilleur préfervatif qu'il

y ait au momie contre toutes fortes de poifons
,

qu'a caufe (ju'il eft f )uverain pour la guérifon du
Mordoxi, elpèce de maladie, à laquelle ils font fu-

jets
j & (jui dans cette partie de l'Afie n'eft pas moins

dangereufe, que la pefle l'eft en Europe.
Les autres propriétés de la Pierre de Pore, que

les Indiens lui attribuent , font qu'elle eft admira-
ble dans toutes les fièvres malignes , auflî-bien que
contre la petite vérole; & encore dans la plùpjrt
des maladies des femmes ,

qui ne font pas encein-
tes. L'expérience a fait aullî connoître , qu'elle

provoque l'avorteinent aux femmes groffes, qui ont

l'indifcrètion de s'en fervir.

Pour ufer de ce Bezoard, il faut le laifter infu-

fer dans un verre d'eau , ou de vin, jufiju'à-ce qu il

ait communiciuè à ces liqueurs une petite amertu-
me

,
qui n'a rien de rlcfagréable ; & le prendre le

matin à jeun, ou même à toutes fortes d'heures,
lorfcjue le hefoin eft prt liant.

Pour faciliter cette infufion , & conferver une pier-

re fi précieuCe , la plupart de ceux qui en ont , h
font enchallér dans une boëte d'or, ronde, percée

de plufieurs trous , à laquelle eft attachée une peti-

te chaîne de même niètail , pour la fufpendre dans

la li(iucur, lorfqu'on en veut faire ufige.

Les Pierres, ou Bezoards de porc-èpics «Se de fin-

ges , ne font différentes de celles de porc
,
que par-

ce qu'elles fe trouvent dans le fiel de ces deux ani-

maux , comme l'autre dans Je fiel du fanglier ; à

moins iju'on ne veuille dire , avec le Sieur Taver-
nier , que ces deux pierres , qu'il appelle Pierres de

Malacca , ne fortcnt pas du fiel du porc-épic & du
fingi , mais de la tête de l'un & l'autre de ces ani-

maux ; lie (juc ce finit ces Bezoatv's que les Malavs
clliment tant, qu'ils n'en laillént jamais fortir de

chez eux , fi ce n'eft pour faire des préfens à des

Ainf)a(radeurs , ou même à quelques-uns des plui

grands Rois des Indes.

Quelriues-uns allurent que le Bezoard de Siaro

,

fi eilinie pour fes excellentes <5c rares qualités, til

une pierre de finge ; & qu'il s'en trouve dans ce

Rov.iume, aulTi-bien que dans celui de Malacca, à

qui (eul tous les Voyageurs l'avoicnt attribué, jiil-

qu'au vovagc du Chevalier de ('h.vwiont , Ainbalia-

deur de rrance à Siam en i68(5.

Au relie , les propriétés , la forme & la couleur

de ces Bezoards , font fi fcmblables, qu'on ne court

pas grand rif(]ue de les eonfinulre , & même de cruirs

(lue c'dl une feule pierre fous trois noms diflérens.

Ce
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Ce qu'on peut ujoûter en général au fujet Jés

pierres de Bezourd, eft qu'il n'y a ffuéres d'animaux,

dans Icv jnteftins defquels il ne s en forme , aux-

quelles on ne manque guércs d'ajouter des qualités

extraordinaires, qu'elles n'eurent peut-être jamais;

& qu'il y a bien de l'apparence que c'eft de cette

manière que s'eft établie la grande réputation de

tous ces Bezoards, tant anciens que nouveaux, dont

on a parlé dans cet Article.

On ne parlera point ici des Bczoards des Cliy-

milles ; & l'on fc contentera d'averttr
,
que ce qu'ils

appellent Bezoarduinimat , eft de la poudre de vipè-

re ; & que leur Bctoard jovial n'cft autre chofe que

la potée d'étain plufieurs lois calcinée. Sur quoi on

pmvoir fArticle de la ViPkKf. , & celui de I'Et.WJ.

BezoaRD de Boeuf, qu'on nomme autrsmcnt

Pierre de Fiel. C'e(l une pierre jaunâtre f qui

fe trouve dans la veficule du fiel de cet animal

,

dont les Médecins le fervent dans quelques'uns de

leurs remèdes ; & que les Peintres en imniature em-

ployciit dans plufieurs teintes du jaune, yoyet BoEUf.

Voyez anjji Fiel.

Les droits d'entrée de tous les Bezoards ne font réglés

m France, que fur le pied de Bezoards de Levant &
de Ponant; ffavoir, ly liv. la livre de poids dit Be-

zoard de Levant , & i liv. feulement pour celui dit

Ponant ; ks autres pajjant pour l'une ou l'autre efpè-

cc, à caiife de leur refemblance,

BIA. Les Siamois nomment ainfi ces petits co-

quillages lianes , qui viennent des Maldives, qu'on

nomme Coris prclque dans toutes les Indes Orienta-

les, & qui y ici vent de menue monnoye. A Siam

l'on doiiMC huit cens Bias pour un fouang , qui eft

le 8» d'un ti( ni ; en fJrte que 8 Bias , ou coris, n'y

valent pas tout- à-fait un denier. On parle ailleurs

amplement de cette menue monnoye des Indes, qui

a aulîi un grand tours fur plufieurs côtes d'Afrique.

Voyez. Coris.

BIAMBONNE'ES. Sortes d'étoffes des Indes

,

qui font toutes d'écorce. Voyez JicoRCE.

BIARIS. Efpècc de baleine qui a des dents. On
la nomme aullî Cach.tlot. C'ell de la cervelle de te

oifTon que fc fait cette drogue , qu'on vend fous

ie nom de Blanc de Baleine , autrement Sperma-ceti.

Voyez Baleine.
BIASSE. On appelle Soye de BialTe, ou Payafife,

une forte de foyc crue que les Hollandois tirent du

Levant. Elle fe vend à Amfterdam 24 fols de gros

la livre d'Anvers valant 6 f. courants l'un. Voyez.

l'Article des Soves.
BICHET. Quantité, ou mcfure de grains

,
qui

eft diflértiuc , fuivant les lieux où elle eft en ufage.

Le Bicht't n'ffl pas une mefure de bois, telle que

peut être ie niinut h l'an:; ; c'eft un compofé de

plufieurs autri's niraints nicfures.

A Tonuis le Ilitlit'i cil de i(S mefures , ou boif-

ftaux du Pais, qui ioiit ly boillcaux de Paris , un
peu plus.

Le Bitlict de Bcaunc , au'.fi-bien que celui de

Tornus , fe divife en \6 mefures, ou boiffcaux ,

mais ces i(î mefures ne rendent à Paris que 18 boif-

fcaux.

A Verdun le Biclict cfl compofé de 8 mefures

,

ou boillcaux du Pais , qui font à Paris
1
J boilleaux.

Le Bicliet de Ch.'ilons fiir Saonc contient S me-
fures , qui font 14 boillcaux de Paris , égaux au

quartal de BrcHé.

En quelques autres endroits de France , & parti-

culièrement à Lion , le Boillèau fe nomme Bichet,

quoique bien différent des autres Bichets dont il

a été parlé.

On fe fert audî du hichet en quelques lieux de
VAil'ace & des trois Evêthés. Voyez dans l'Article

des Mesures, /'«.If ^f celles du Dcpartement d'Alle-

magne.

Bii.HET. S'entend auffi d'une certaine aicfure dc
DiiUoiu de Commerce, loin. I.

l
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terre ; ([u'i s'ertime par celle d'un lîiehet de grain ,

qu'on y peut femcr, Voyet Arpfnt.
BICOQ, ou PIED DE CHEVRE- C'eft hi

troiliémc pied qu'on ajotite à l'engin , ou miahine,
que les Cliarpenticis &. Maisons appellent une Clié-

vre
,
quand il n'y a point de murailles pour l'a^'-*

puyer. Voyez CHevre.
BIDAliCT. Nom que les Teinturiers donnent

à la luye dc cheminée, dont ils fc fervti.t pour les

couleurs brimes , mufques , & autres femblables.

Les Teinturiers ne peuvent faire imprimet de Bi-

daUft aucunes toiles neuves , ou vieilles , ni fils do
lin, chanvre, ou coton, qu'ils ne l'ayent auparavanr.

engalk's de bonne galle. Statuts des Marchands Maî-
tres Teinturiers en foye , laine Û fil du mois d'AoïiJl

i66a, «j)7. 74. Voyez Suye.
BIDET. Cheval de petite taille. On dit , uli

double Bidet i lorfque la taille du cheval efl médio-
cre , & un peu au defius de celle du Bidet. Voyet
Cheval.
BIDON. Mefure des liquides

,
qui tient envi-

ron y pintes de Paris. Cette mefure n'ell guéres
d'ufage que parmi les équipages de Marine, on il

fert à mettre le vin , qu'on donne à chaque plat do
Matelots. C'eft une efpèce de broc de bois , relié da
cercles de fer plat, Vty^'ez Broc.
BIENS. Ce qui fait la ntheffe d'un particulief»

On dit qu'un Débiteur fait cf (lion de Eiens , lorf-"

qu'il abandonne à fcs Ciéanciers géi.éialement toilt

ce qu'il polfcJe en meubles, en ai t'eut , en pierie-

ries , en marcliandifes , en rentes, tn immeubles 1

& en fonds de terre, ^(lyfî. Cession'.

BIERE. Liqueur faite de graii.s , lont on fe fert

en Europe pour boilfon <.irdiiiaire , dans les lieuK

où il ne croît point de vignes, de ou le cidre efl

rare , & de peu d'uHtge.

Le Froment , l'orge, l'avoine , le feigle, & quel-
quefois l'yvroie , mais jamais feule, ni en grande
quantité, font les grains- dont on fe Icrt lepluscom-
niunéintnt , pour bralier la Bière. On y ajoute le

houblon, pour lui donner un goût de vin. C'tfl
la fleur de cette plante , qui la rend capiteufe , &
capable d'eiiyvrer.

Une partie du grain
,
qui fert à braffer la Bié:e,

doit être germé. On l'appelle Malt en Angletcne;
& c'eft un des meilleurs fonds pour aflurer les fubfi-<

des , que le Parlement de Londres accorde pour les

befoins de l'Etat , à caufe de la grande quantité de
Biére qui fc confume dans les trois Royaui^s',

La proportion du grain germé avec celui qui ne
l'eft pas , eft ordinairement d'un quart du germé fur

\ de l'autre. La germination du grain ne doit pas
être entière : on l'arrête à certain degré ci nnu par
les Brallèurs , en le faifant fccher , à caufe que le

grain tout -à -fait germé aigriroit , & gâteroit I3

Bière.

Quand les grains font préparés , & mêlés dans
quelque cuve, ou grand vailléau de bois, on y jet-

te d'abord de l'eau à demi-bouillante, & enfuitc de
l'eau froide ; & après avoir agité le tout , on lo

couvre pour le biffer 4 ou y jours en fermen-

tation.

La fermentation achevée , on fait la cuifTon dans

de grandes chaudières de cuivre , dans lesquel*

les on le bralTe avec des râteaux dc bois à longs

manches.

L'yvroie , quand on en mêle avec le grain , dont
on fait la Bière , tft pour lui ilnnner un goût plus

piquant ; mais , comme on l'a dit , il en faut peu
dans chaque chaudière.

Après que la Bière eft brafiéo , quci]uc;-uns y
ajoutent du lucre . dc la eanellc , dii clou de girofle j

& d'autres du miel «S; des èpiee.": , pour la rendre, ou
plus forte , ou plus agréuMe.

On fait croire en l'ranee, que les Anglois , pour

donner à lu Biére ,
qu'ils br^ilicnt clu;: eux , cette

K 3 force
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BIERE.

force qui la met , pour cette qualité , au deflus de

toutes 1rs autres Bicrcs de l'Europe , même de cel-

les do Mons & de Bremeii , y jettent, en la braf-

fant , quelque chien ccorchc , dont ils font confom-

mer toutes les cliairs par la cuillim : mais outre que

cette pratique n'cll guéres vraifcmblablc , il cil cer-

tain qu'aucun Anglois n'en tombe d'accord; & il

y a bien de l'apparence que la bonté de leur Biérc

ne vient que de la manière delà braller , du degré

de cuillon , ou des drogues qu'ils y mettent , incon-

nues au rcftc des Bralleurs.

On brafle de diverles fortes de Bicre ; de la rou-

ge , de la blanche , de la petite , de la torte , de la

double ; cette ditlércnce ne confiftant guéres que

dans la manière de les bralfer , ou de leur donner

plus ou moins de cuillbn ; & il en ell à peu près

comme du vin , qui cft blanc , païUet , rouge
, ou

couvert , luivant qu'on le laiile plus ou moins

cuver.

On appelle BralTeurs de Bière, ceux qui travail-

lent à préparer cette boilVon. Ils compofent à Pa-

ris une Communauté confidcrable , dont on parlera

ailleurs, ^oyez Buasslur.

Ce font les Bralleurs qui vendent à Pans la Biére

en gros , Se qui en font même un alkz grand dé-

tail ,
particulièrement ceux des Fauxbourgs de S.

Antoine & de S. Marcel. Les autres Dèiailleurs de

Bièie, font les Limon., liers , les Fayanciers , les

Chuidel.crs . les Fruitiers , & pluficurs Rcgratiers.

On iiralle de la Bière en toute forte de faifon ;

mais celle qui ell bralFèe d.ins le mois de Mars , efl

ertimèe plus excellente , & de meilleure garde.

Le commerce des B é.es de France ne s'étend

gUv'ris au delà du Royaume ; ma-s il s"en fait un

très conlidcra'ule à Pans, iS; dans quelques Provin-

ces ,
particulièrement dar.s la Flandre Flamingante,

la Flandre Franc^oife , c^c la Picardie.

f^s droits d^fortic fr puyetu en France fur le pied

de 2f)f. le tonneau de Biére , <îf ceux d'entrée à rai/on

de 12f. le hainhoiire; , ou Laril.

Ces droits font rijics par le tarif de \f)6^. A l'é-

gard des droits de l,t vente en eros Ù en de:ail
,
ceux du

huitième , de Caiigmcntation du quatrième , de la fib~

vention , du contrile , àc. ils le font par l'Ordonnance

des A\dcs de I(58o.

Par l'article I. du titre de cette Ordonnance , con-

cernant les droits fur la Btére , le droit de contrôle, qui

fe lève fur chaque muid de Biére , viefure de Paris

,

qui feJ^çonne dans toutes les brajferies du Royaume ,

ejl de y;/ 6 dcn. pour la Vdle Ù t'auxlourgs de l'a-

ris , à feulement de jof pour les autres Filles, Bourgs

Û Paroiffes.

1^ 6« article du ?nitne titre , refile le droit de gros ,

Mt 2C« du prix de la vente de quelque qualité que Joit

la Biére , ceft-d-dire , blanche , petite , ou double ; Ù
celui du 8« , à S f. par viuid , dans tous les endroits

cil le gros Ù le 8» du vin ont lieu ; à la réfcrvc de la

Ville Ù Fauxbourgs de Pari', qui en font déchargés

par le Ç» article , aiijji-bien -lue du droit réglé , Û de U
fiibvention Ù augmentai io,i pour la vente en détail.

Varie S' article , le droit réglé, qui fe paye pour la

vente en détail , à pot , ou à ajfirile , ejl fixé à j liv.

lO f.
par muid , pour être payé dans tous les lieux où

ce droit a lieu pour le vin.

Enfin, le IC artitle ordonne le payement du 4,pa-

rifii , du fol Ù fix deniers , Ù du droit de fiibvention

refilé .« I
J / 6 dcn. par muid ,

par tout aiijfi oti ces

droits fe payent fur le vin.

On appelle Levure de Bière , l'écume de la Biè-

re, qui (orf par le bondon. Cette levure fert aux

Putilliers , & Boulangers de petit pain, à faire le-

ver leur pâte. Lis Boulangers i'en fervent aufli pour

leurs croûtes légères ; &. elle efl pareillement de<|uel-

que ufige parmi les Teinturiers , &i les Dégraillcurs

éi Dètaiheurs d'iuabits. t'oyez Li.VÙRL.

BiEVKE. Aiiiiual amihibic, plus connu foui le

\
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nom de Cafior , dont la peau

,
garnie de fon poil

fert à faire de riches fourrures; & le poil féparéde'

la peau, s'cmployc à la fabrique des chapeaux, &
quelquefois à faire des étoftes & ouvrages de Bon-
neterie. Voyez Castok.
BIEZ. Canal qui renferme & conduit des eaux

dans quelque élévation , pour les faire tomber fur

la roué d'un moulin , & la faire tourner. Voyez
MOUMN A EAU.

BIGARADE. Sorte d'orange aigre, qui a fur

la peau diverfes excrefcenccs en pointes. Son prin-

cipal ufage efl d'être fervic fur le'» tables délicates,

pour manger avec diverfes fortes de mets , dont el-

le relève le goût. Ce font les Epiciers , les Frui-

tiers & Regratiers , qui en font à Paris le négoce.

Voyez Orange.
BIGORNE. Efpèce d'enclume, dont le milieu

efl large, ôc aboutit en pointe par un bout, & quel-

quefois par tous les deux. Ces pointes , ou becs

,

fervent à battre le fer à chaud , pour le tourner en
rond. Les grandes Bigornes fe font Si fe vendent
comrre les enclumes. Voyez Enclume.
BIGORNEAU , ou BIGORNE D'E'TABLY.

C'efl une petite Bigorne, cariée d'un bout , Jarge

au milieu , & pointue par l'.iutre bout. Elle a par

defTous un pivot, pour la faire tenir fur l'étably. Le
Bigorneau fert à arrondir les petites pièces. Ce
font les Quincailliers qui les vendent.

BIGORNER. Contourner & arrondir du fer fur

une bigorne.

BIGOT , en Italien Bigontia. Mefure pour les

liquides, dont on fe fert à Venife. Le Bigot cft la

4e partie de l'amphora , & la moitié de la botte. Il

tant 4 quartes , ou quartoni , pour le bigot , & 4
tifch.uifera pour la quarte.

BI'ON. Sorte de térébenthine, qui cft regardée

comme une efpèce de baume blanc. Ce baume cou-

le naturellement , & fans incilion , pendant les gran-

des chaleurs, des fapins, des pins , & des meléfes,

c]ui fc trouvent dans le bois de Pilâtre en Foreft.

Voyez Térébenthine de Venise.
IJIJOU. Se dit de toutes les petites curiofités,

qui ornent une chambre, ou un cabinet, même de

ccl'es dont les femmes fe fervent pour fc parer,

BIJOUTERIE. C'eft la profeflîon de ceux qui

font négoce de bijoux , & de pierres précieufts
;

mais en ce fcns , Bijouterie n'cû pas en ufage ; il

faut dire , Jouailleric i le terme de Bijouterie ne pou-

vant palier, qu'en lui donnant un fens plus gène'-

rai , ic plus étendu qu'à Jouaillcrie : Ainfi Bijoute-

rie fera le commerce de toutes fortes de petites cu-

rioiitès
, qui fervent à orner, ou les perfonnes.ou

les appartcmens.

BIJOUTIER. Celui qui fait commerce de tou-

tes fortes de bijoux & de curiofités. A Paris , ce

font les Merciers , & les Orfèvres , en qualité de

Marcliand» Jouailliers, qui font ce commerce.
BIIS. Poids tout enfemblc Se mefure, dont on

fc fert fur la côte de Coromandel, aux Indes Orien-

tales. C'eft la 8e. partie du man. Un Biis contient

y ceers , & un ccer 24 tols. Voyez Man.
BILAN. Livre dont les Marchands , Ncgocians,

& Banquiers , fe fervent pour écrire leurs dctics

aftives & pallives ; c'eft-à-dire , ce qui leur efl dii,

& ce qu'ils doivent.

Ce livre , qui eft du nombre de ceux qu'on ap-

pelle Livres d'aides , ou Livres auxiliaires , fe tiint

en débit & crédit , ainfi que le grand livre. On lui

donne divers autres noms : les uns le nomment Li-

vre des échéances j les autres , Livre dés mois, ou

des payemcns ; & d autres l'appellent Carnet. Voyer.

Livre des Echéances.
Autrefois les Marchands , Négocians , & Ban-

quiers de la Ville de Lion, portuient fur la plite

du Change , un petit livre, qu'ils appelloicnt Bi'„m

des acceptations , fur lequel ils écrivoient toutes les

Lettres

if
i,
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Lettres de change qui étoient tirées fur eux , à me-

iurc qu'cllfs leur etoient préfentée."'.

Leur acceptation n'ctoit autre cliofe, que démet-

tre une croix à côte de la Lettre qu'ils avaient en-

rtgiflrtc dans leur Bilan , qui fignifioit , yfccepié

i

Se s'ils vouioient délibérer fur l'acceptation, ils nict-

t('ieiit un V. qui voulr^it dire yùé > ôc s'ils ne vou-

ioient pas l'accepter, ils nettoient S. P. qui figiii-

iioit, Sous proteji; C'étoit à dire, que celui qui en

étoit le Porteur , la devoit faire proteflcr dans trois

jours après le payement échu , qui étoit le je. du
mois fuivant : mais à préfent les acceptations fc font

par écrit , fuivant l'Article 3 du Règlement de la

place du Change de Lion du 2 Juin 1661. Foycz.

Acceptation.
On appelle à Lion , l'Entrée & l'Ouverture du

Bilan , le 6». jour du mois des payemens , jufqu'au

dernier jour , duquel mois inclufivement , on fait le

virement des parties ; chaque Négociant écrivant

de fon côté fur fou Bilan les parties qui ont été vi-

rées; en forte que fi après le mois expire il fe tai-

foit quelques viremcns de parties , ils dcmeureroient

nuls, fuivant l'Article 4 du Règlement déjà rap-

porté.

Le Bilan , que les Négocians portent fur la place

du Change de Lion , pour le virement des parties,

eft un petit livre , qu'on appelle quelquefois Car-

net: il fe tient en débit & crédit.

Ceux qui veulent virer partie , ï'adrefTent à ceux

à qui ils doivent quelque fommc , & leur propofent

d'en faire virement , en leur donnant pour Débi-
teurs une ou plulleurs perfonnes qui leur doivent

femblable fomme ; la chofe réfoluë, ils en font men-
tion réciproquement fur leur Bilan ; & dans le mo-
ment les parties font cenfées virées , & demeurent

aux rifques de ceux qui les ont acceptées. C'eft de

cette manière que fe font les payemens ; & à la fin

du mois ceux qui doivent plus qu'il neleurefldû,

payent en argent comptant aux Porteurs de Lettres,

ce qu'ils doivent.

Si un Banquier, Marchand, ou Négociant, qui

efl: dans l'habitude de porter Bilan fur la place , ne
s'y trouvoit pas , ou autre pcrfonne pour lui , dans

les tems ordinaires des payemens , il fcroit rcputé

avoir fait faïUite : ainfi il eft de conféqucnce de ne

s'en pas difpenfer , à moins d'une raifon elléiitiellc

& connue.

Lorfqu'un Marchand , ou Négociant , a fait fail-

lite , & qu'il veut s'accommoder avec Tes Créanciers,

il doit leur préfenter fon Bilan , c'ell-à-dire , un
état au vrai de fes affaires.

Bilan. Eft encore la folde du grand livre , ou
d'un compte particulier , ou de la clôture d'un in-

ventaire ; mais en ce fcns , le terme de B.lau n'tft

pas fi propre que celui de Balance. Voyc^ Balance.
BILBOQUET. Petit inftrumcnt , dont ks Do-

reurs fe feivent
,
pour appliquer leur or. Il efl; long

de quelques pouces , plat par defious, & arrondi par
dcftus , pour le pouvoir tenir à la main. Le côté

qui eft plat, eft garni de quelque étofte de laine très

douce, fur laquelle fc met l'or qu'on a coupé, pour
le placer. Voyet. Dorure a l'huile, 6" en oe'-

TRl MPE.

Bilboquet. C'cft audî un petit morceau de bois,

ou de terre cuite , de figure cylindrique , un peu
moins gros au milieu qu'aux deux bouts, duquel les

Perruquiers fe fervent pour frifcr les cheveux , qui ne
le font pas naturellement. V<yz. Ciikveux.
BILLE. Ancien mot Franij-o's , qui fignifie un

bâton , dont quelques Ouvriers & Artifans'ont con-
fervé l'ufige, pour expiimer plulieurs fortes de bâ-
tons , nu'ils eniployent pour tiavaillcr à divers ou-
vrages de leurs arts &: métiers. Voyt-z. les Articles fui-
vani.

Bille. Les Chamoifcursét les Maroquiniers ap-
pellent Bille un morceau de ter , ou de bois , rond,

BILL. Î9IÏ

gros, 6z long à volonté, mais ordinairement d'un

pouce & demi de diamètre , & de 18. pouces de

longueur , qui leur fert à tordre les peaux , pour en

faire fortir toute l'eau, la graifté, ou la gtiminc ,

qui peuvent y être , & que ces Ouvriers cmploycnt
dans les préparations de leurs cuirs. Voycx. Chamois,

Bille. C'eft aufli un bâton rond, de 2 à j
pieds;

de long ; l'une des extrémités ducjuel a une tipècc

de pointe un peu arrondie, dont les Emballeurs le

fervent à ferrer les cordes de leurs baliej ix. ballots.

Voyez Emballer.
Bille. Eft encore le bâton , dont les Meffagcrs ,

Voituriers & Muletiers ferrent les charges de leurs

chevaux & mulets.

Bille. Se dit pareillement d'un petit morceau de

bois, en forme de longue cheville , dont ie:. Voitu-

riers par eau fe fervent pour attacher la corde de leurs

bateaux à l'anneau du palonnier, ou palonneau , com-

me d'autres l'appellent , où tiennent les traits de leurs

chevaux. Vcyez. Voiture , Û Voitukier par
EAU.

Bille. On appelle Bol en Bille, ou Brouillamini,

du Bol lavé, purifié, & réduit en pâte , dont on for-

me enfuite des bâtons plats , de la longueur & grof-

leur du doigt. Voye^ Bol, ô" Brouillamini.
Bille d Acier. Morceau d'acier quarré, qu'on

appelle ordinairement Acier Soret , Clamecy , (k Li-

moufin. Voyez. Acier.
Bille. Terme de boulanger, particulièrement

en ulage dans les Boulangeries où l'on tait le bif-

cuit de mer. C'eft ce qu'on appelle plus ordii.aire-

mcnt un Rouleau qui feri à a^platir la pâte : le n,\-

lieu de la bille eft plus gros que les extréraités, ce

qui en quelque forte le ditlèrencic du rouleau dont

la grollcur eft égale d'un bout à l'autre, ^oy^î. Bis-

cuit.

BiLLER LA PATE. C'eft l'applatir avec la Bille.

On bille aulli les galettes de bifcuit pour les ren-

dre pla'tcs. Voyez, comme dejjus.

BILLER. Serrer avec une bille la corde d'une bal-

le , ou d'un ballot , ou la charge d'un mulet ou
chev.il. Voyez Emballer.

Biller. Se dit auflLde la façon que les Cha-
moikurs & Maroquinieredonnent à leurs peaux, en
les tordant avec la bille. Voyez, Chamois.

BiLLER. Eft encore un terme de Voiturier par

eau, qui fignifie, attaiher avec la bille , à une cour-

be de chevaux , lu corde qui fert à tirer les bateaux

fur les rivières. Dcbiller, c'eft dèt.icher la corde,

ôter la bille qui l'arittc au palonneau. Voyez, ci-

deffus.

BILLET , en terme de Commerce. Signifie un
écrit fuccinft , fait fous fignature privée , par lequel

une perfonne s'oblige envers une autre à taire quel-

que payement dans un certain tenis, moyennant une
certaine valeur re(jùc.

Il y a de plulicurs efpèces de Billets, dont les

Marchands, i3aiiquicts , & Négocians, fe fervent

dans le commerce , lesquels opèrent divers eftèts.

Les uns font caufés pour valeur riçûë en Lettres

de change ; les autres portent prometîe d'en four-

nir i d'autres font conçus pour argent préié, & d'au-

tres pour marchandifis vendues; mais de ces diver-

fcs fortes de Billets , il n'y en a que doux qui foient

réputés Billets de chai ge , & tjui ayei.t les mêmes
privilèges que les Lettus dei.h.uigci les autres n'é-

tant regardés que comn-.e ^v liii^plcs fronielies, qut

cependant peuvent être règi'c tes , aii.li que les Lil»

lets de ch.inge , pourvu (ju'iU lo.ci.t payables à or-.

dre , ou au porteur.

C'ell l'utilité que les Négociai. s ont trouvée dans

le commerce des Lettres l'e change, qui a donné
lieu à toutes ces fortes de Biilcrs , pour ià fbcilué d es
payemens , & pour n'être pas obligés de ttiiVi- itur
argent en caille , fans mouvement , & faa»; ça ùitr
du profit.
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La premU'rc efpèce de Billets de change ,
font

ceux qui font caufés pour valeur reçue en Lettres

de ciMnge ; c'e(l-à-dire , lorfciuun Martliaiid ,
ou

Banquier , fournit à un autre NcRociant des Let-

tres de change pour les lieux dans lesquels il a

befoin d'argent , & que pour la valeur de tes Let-

tres , il donne fou Billet de payer pareille (ommc

au Tireur. Âii. 27. tit. J-
OrJ. de 1673.

Cette i« forte de Billets doit faire mention de

celui fur qui les Lettre» ont été tirées , & de celui

ui en aura payé la valeur ; & ii le payement a été

ait en deniers , ou marchandifes , ou autres effets,

à peine de nullité j c'ell-à-dire , que faute d'être

conçus dans ces termes , ils ne font plus regardés

comme Billets de change , mais feulement tomme
fimples Billets pour argent prêté , qui n'ont pas les

mêmes privilèges, Art.2%.tit. ^- Ord. de i6yj.

La 2* efpèce de Billets de change , font ceux

qui portent : rour lajueUe finime je promets fournir

Lettre de change fur une telle ydle. Ces Billets font

très utiles dai • le commerce ; en ce que par leur

moyen , un Négociant qui a de l'argent oiùf dans

fon colt're , c'ic qui n'en a hefoin que pour faire des

payemtns dans de certaines Villes, & dans di stems

qui i^nt encore éloignés , <lifpofe de fon argent avec

d'autres Banquiers , & Négocians , qui en ont dans

les mêmes Villes , & qui leur doit être payé dans les

mciiie ams. Art. 27. tit. J.
Ord. de 1673.

Il eft de l'ufage , que ceux au profit desquels

font faits ces fortes de Billets de change pour Let-

tres à fournir , ou ceux au profit di.-quels les or-

dres font paifés , puiifcnt contraindre les Débiteurs

à leur fournir ces Lettres , & au refus , leur faire

rendre l'argent (ju'ils ont rf<;ri , & leur faire payer

ce qu'il coùteroit pour avoir leur argent par Let-

tres de change dans les lieux défignés par leur

Billet.

Cette efpèce de Billet de change doit au fli faire

mention du lieu où les Lettres de change doivent

être tirées , fi la valeur en a été revue , & de quel-

les perfoimes , à peine de nullité. Cette peine de

nullité produit le même effet que dans les autres

Billets de change , en les convertifTant , comme il

a été dit , en limplcs Bil^s , ou promeffcs ; que

s'ils ne contiennent que valeur reçue purement &
Amplement , la valeur en fera réputée en argent

comptant. Art. 29. lit. y. (hd. de lôy^.

Les Billets de change payables à un Particulier

y nommé , ne font point réputés appartenir à au-

tre, encore qu'il y ait eu un tranfport fignifié, s'ils

ne font payables au ptirteur , ou ordre , & cela pour

abolir l'ufage des cellions & tranlports en matière

de billets de change , à caufe des fréquens incon-

vénicns qui s'en enfuivoient ; ces termes, FayMes
4M porteur , on ordre, tenant proprement lieu de

tranfports & ceflions. Art. lO.tit. ^. Ord-de 1673.
Les Billets, qu'on nommoit autrefois Billets en

blanc, c'cfl-à-dire , ou l'on laifToit e.; blanc le nom
de celui à qui ils dévoient être payés , pour être

remplis toutes fois &c quantes. & fous quel nom il

plairoit à celui au profit duquel ils ctoient faits. &
dont la caufe portoit fimplenient valeur reçue , fans

exprimer la valeur , non feulement ne font plus en

ufuge , mais font abfolumcnt défendus .• & en efict,

comme après avoir pafTé par plufieurs mains il n'é-

toit pas poflîble d'en découvrir l'origine , ilctoit ai-

fé de s'en fervir pour un commerce ufuraire.

On a tâché d'introduire dans le commerce d'au-

tres billets , qui ne font pas moins dangereux que
les precédens , pour couvrir l'ufure ; ce font ceux

payables au porteur , fans faire mention ni de qui

on a reçu la valeur , ni quelle forte de valeur a

étj reçue.

\xs plus fûrs de tous les Billets , dont on peut

fe fervir dans le commerce , & les moins fuftepti-

blcj d'ufur« t font ceux qui font f^its à une pcr-

B r L L E T.
^^^

fonne prdcîfe , ou à (on ordre
, pourvu qu'ils n

tent ces mots tlfentiels , vnh-itr reçlïé ifun tel Z
que la valeur y foit exprimée. Il ne fera pas iL
tile de donner un modèle de ces fortes de Billet,"
qui font tout-à-fait conformes ù l'Ordonnante a'.

1673.
'''•

M o D e'l E nu Billet.

Je paierai au 20 du mois prthain au Sieur Tin
re Doré, Marchand de cette Fil/e, ou à fon ordre ûfommc de 1200 livres, valeur repie de lui en deniers
cortiptam. Fait Ûc.

. ^,^"^ •«=

'tf/'-
'° '^^ '«;'•' î */' /- pre'miére partie

du larfait Négociant de M. Savary , ik-ft donné des
modèles de toutes lef, fortes de Billets , tant de chan-
ge

,
que payables à ordre , ou au porteur , pour tou.

tes fortes de valeurs. On y peut avoir recours
fion le juge à propos.

'

L'article i du titre 7 de l'Ordonnance de 1(^7,
jpecifie allez au long pour quels Billets ceux qui
les ont faits & foufcrits, font fujets à la contrainte
par corps.

Quoique par le dit Article premier du titre 7 de
la dite Ordonnance , il femble qu'il n'y ait que les
Marchands, & Nègocians . qui puifTent être con-
traints par corps pour les Billets qu'ils ont faits ou
foufcrits

. il y a néanmoins une Déclaration du Roi
du 26 Février 1592, qui ordonne, en expliquant
cet Article, que la contrainte par corps aura auHi
lieu contre les Receveurs , Trèforiers , Fermiers &
Sous-Fermiers des droits de SaMajeflé, Intérefrés,

& Gens chargés du recouvrement de fes deniers
& tous autres qui lui font comptaLks.
Le Porteur ci'un Billet négocie efl tenu de faire

fes diligences contre le Débiteur dans dix lours
s 11 elt pour valeur reçu;- en deniers , ou en Itères
de Change qui auront clé fournies , ou qui le Je-
vront être ; & dans trois mois , s'il eft pour mar-
chandifes , ou autres effets , & les délais doivent
être comptés du lendemain de l'écJiéance , icelui
compris. j4ri. 31. tit. j. Ord. de 1673.
Un Billet négocié eft celui qui a pafTé en main

tierce, au moyen de l'ordre qui a été mis au dos;
tout Billet payable au porteur eft aulE ccnfc Billet
négocié.

Les diligences au'on eft obligé de faire faute de
payement d'un Billet , font différentes de celles qui
fc font faute de payement des lettres de Change

,

n'étant pas befoin de proteft pour les Billets, mais
de fimples fommations , fuivant le Règlement du 26
Janvier 1664.

Les Billets de Change fe prefcrivent pour j ans,

à compter du lendemain de la dernière pourfuite;
le porteur a néanmoins la voye de faire affirmer le

débiteur. ^«.21. lit. y. Ord.de 1673.
Il eft d'ufage , ou pour mieux dire de règle , que

lorfquc le porteur d'un Billet de Change a négligé
de faire fes diligences dans les dix jours , celui à
qui il le négocie après les dix jours pafti's, n'eft

point chargé de l'événement du Billet , qui demeu-
re aux rifques du premier porteur.

Le Règlement de la Plate du Change de la vil-

le de Lion n'accorde que deux mois au porteur d'un
Billet .iégocié , pour faire fes diligences , & avoir

fes recours. Régi, du 2 Juin ^667 , art. 9.

Faute de payement d'un Billet de Change , le

porteur doit faire lignifier fes diligences à celui qui

a figné le Billet ou l'ordre. Art. 32 , tit. y . Ord,

de 1673.

L'article i^ du titre y de la même Ordonnance ex-

plique en détail les différens délais qu'on accorde
fuivant la diftruicc des lieux & des domiciles de
ceux qui ont tiré ou endoffé des lettres de Clian-

gej ce qui doit fervir de règle pour les Billets de

Chauge
g
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Cliaiige , & qui s'ctcnd même ;uf<]u'aux Billetj pour

valeur rc(,ûc en deniers compîaiis , marciiandifcs ,

nu autres edcti.

Les Jugcs-Confuls de laBourfe commune de Bour*

deaiK ayant remarque par une lonçruc expérience ,

qu'il lUilToit de grandes contellations au l'iijet des

avions en garantie pour certains Billets qui Ton: en

ufage parmi les Négocians de cette Ville > payables

cil deniers au porteur , fans autre reçu , & fans ùt •

lai afliirc , ont fait un Re'glemeni , qui enfuite a c'té

liiiniologuc par Arrêt du Parlement de la même
Ville du y Septembre i(î8y.

Par ce Règlement , ceux qui ont reçu en pre-

mier lieu ces fortes de Billets , c'eft-à-dirc ceux au

profit dcfqucls ils ont été faits , Sf. qui les ont en-

fuite négocies , en demeurent garants pendant 30
jours, à compter & y compris Te jour de la date &
de réclicaiicc; durant Jefquels les porteurs de ces

Billets font obligés de fommer par afte ceux qui

les ont faits de les payor , & faute de payement les

mêmes porteurs n'ont que 3
jours après les 30 pre-

miers pour fommer cegx qui les leur ont donix.'s de

les rcmbourfer ; & ainfi en remontant , en cas qu'ils

ayent palfc en plulieurs mains > fans néanmoins que

ceux qui ont fait originairement les Billets puiik'nt

prétendre jouir du délai des dits Uente jours ; &
faute par les porteurs fucccinvement d'avoir fait les

fomiiiations & autres diligences dans les trois jours

qui leur font à c!;acun d'eux, acco/dés, les dits Bil-

lets reftent fur le compte de celui qui a manque
aux dites formalités.

Ceux qui ont foufcrit ou endoffé des Billets de

Change ( ce qui doit même s'entendre des Billets

pour valeur reçue en deniers comptans, marchandi-

fcs &c. ) font tenus folidairemcnt avec ceux qui

ont fait les Billets. Il en e(l de même de ceux nui

y ont mis leur aval, encore qu'il n'en foit pas fait

mention dans l'aval, jln. JJ , tit. ^ , Ord. </* 1673.
Voyez Aval.

Quand on dit. Faire courir le Billet, cela veut

dire, Négocier un Billet, ou clierciierà emprunter

de l'argent par le moyen des Agens de Change , ou
autres perfomies.

L'Auteur de ce Diftionnaire , mort le 22 Avril

1716 , n'ayant pu faire mention dans cet Article, de
l'Edit concernar.t l'abolition des Lettres ou Billets

de Change, ou autres payables au porteur, donné
au mois de Mai de la même année , non plus que
de la Déclaration du 21 Janvier 1721, qui en rétablit

l'ufagc , on a crû qu'on Vroit plailir au Lefteur de
les mettre ici l'un & l'autre par extrait, afin de ftire

voir tout enfcmble , & co.:nne d'un coup d'oeil, d'un
côté les inconvcniens de ces Billets , quand on en
veut abufer j & de l'autre , les avantages qu'ils peu-
vent apporter dans le commerce , quand on en ufe

fuivant les régies de l'honneur & de la probité.

Edit du mois de Mai Iji6.

Les abus des Billets payables au porteur, prévus
par l'Auteur du l'arfait Ncgoci.fnt, & coiulainnés

par le Sieur .favMj Des-Britjlons fon fils , dans un
tiidroit de cet Arti.le, ayant été poulféstrop loin,

& leur ufagc ne oaroidànt propre qu'à troubler le

commerce en favonfant les Bau(]ueroutiers fraudu-
leux & les ufuricrs, donnèrent lieu à l'Edit de 1716,
&i lui fervirent de principal motif.

On y rapelle d'abt)rd les plaintes des Négocians
en 1604, les Arrêts & Réglemens du Parlement des
années 161 1, irtyo, &: 1660, & les Ordonnances
du Roi Louis XIV. de iC;<54 & i(Î7j.

Enluite on entre clans te détail des préjudices que
le mauvais ufage de ces Billets a apportés dans le

négoce , & l'on conclut enfin, que les Ordonnances
& Réglemens faits jufqu'à préfent,& qu'on pourroit
faire à l'.ivenir contre tous ces défordres , paroillànt
tout à fuit inutilcï , tant que le Conimcice des Lct-

BILLET. 40»
très & Billets de Change , & autres Billets payable*

•lu porteur, fera toléré. Sa Majellé croit plus à pro-

pos de les abolir entièrement , comme elle fait par

cet Edit ; défendant ù toutes perfomies, de quel-

aue qualité & condition qu'elles foicnt , de taire ou
ne recevoir à l'avenir aucunes des dites Lettres «Se

Billets payables au porteur ; déclarant ii'.I 1^' dd
nul effet tous ceux & celles qui ne feroi^r

|
.

1 i;.iis

au profit de perfomies certaines dénommées da;.i les

dits Billets , ou à leurs ordres ; lefquels ordres ne
pourront pareillement être mis fuccelTîvcment fur

les dites Lettres & Billets , qu'a'-, prolit dt pcrfon-

nés certaines & y deiiom»nécs, à peine de nullité

des dits ordres. Sa Majefté néanmoins , avant de
prononcer pour l'avenir l'entière abolition des Bil-

ifîts & Lettres de Change payables au porteur , ovoic

pris, par rapport au palfé, des précautions confor-

mes à i'équité, comme on le peut voir dans cet E-
dit (l'irégirtrc au Parlement le 23 Mai 1716.

liîi!-tratior. du 21. Janvier 1721.

L'Edit de 17KÎ ayant été exécuté pendant , u9

de 4 années , & l'expérience ayant fait connoître
que ies inconvéniens de i'ufage des Billets paya-
bles &u porteur , étoient moindres que It'' avanta-
ges qu'ils pouvoient apporter au commerce fur tout

dans un tems où il étoit également importa^ pour
le foûtien du négoce & pour ; eiui des finance. . de
ranimer la circulation de l'arg nt ; Sa M.iiellé , fuf

les repréfentations des pr'iicipaux Ktgocian-s du
Royaume & de ceux c^ui f nit iiiiéreflcs dans fes af-

faires , & pour fatisfaire au voeu commun des pcr-
fonnes les plus intelligentes da.is l'une & l'autre pro-

felfion , déclare & ordonne par cttte nouvelle Dé-
claration, qu'à l'avenir, en tous commerces die né-
gociations

, pour prêt d'argent , vente de marchan-
difcs, ou autrement , il fera loifible d'en llipuler par

Lettres ou Billets le payement au porteur , fans dc-

nominatinn de perfonnes certaines ; Sa diteMajeflé,

par fa préfente DéclaiatiDn , rétablilTant l'uiage de»
Lettres ou Billets de Change payables au porteur

,

révoquant à cet égard les défenfes portées par l'E-

dit du mois de Mai lyiC^ , & voulant que le premier

Article du titre 7 de .'Ordonnance de 1673 , en-

femble la Déclaration du 26 Janvier 1692, foient

exécutes; & qu'en conféquence tous Négocians &
Marchands , comme auifi tous ceux qui font char-

gés du recouvrement i<:s deniers royaux , qui au-

ront ligné des Billets payables au porteur pour va-
leur reçue comptant , ou en marchandiies , pour-
ront être contraints par corps au payement des dits

Billets; & que les demandes & contcflations for-

mées à cet égard ne pourront être portées que par

devant les Juges & Confuls des Marchands, aux-
quels Sa Majellé en attribue à cet eliet toute Cour,
Jurifdidion Si connoiflancc, fauf l'appil aux Cours
de Parlement.

Cette Déclaration donnée à Paris le 21 Janvier

Ï721 , fut enrégiflrée en Parlement le 2y enfuivant.

Billet. Se dit aufli de toute écriture privée ,

par laquelle on s'oblige au payement de quelque
fomme, ou à l'exécution de quelque chofe.

BiLLHTS. Les Marchands Perfans font leurs Bil-

lets & promelles en mettant leur fceau au bas , iS:

leur nom en haut : les témoins atteilciu le fceau du
contraftaiit , en y joignant le leur. Il n y a qu'en-

tre Marchands que ces fortes de Billets foient vala-

bles ,
quoique non laits en Jullice.

Billets de l'Epargne. Ce font d'anciens Bil-

lets, niandcmens , ou refcriptions , dont le paye-
ment avoit été autrefois alTîgné fur l'Epargne du Roi,
mais qui ayant été fuppriiiiés dans le commence-
ment du miniflère de Al. Colbert , font devenus de-
puis furannés & de nulle valeur dans le commerce.

Billets. Sont encore dis efpèccs de pafTeports

qu'on prcJid aux portes &i burricics des Villes oii il

y a
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4CJ BILLETS.
> a parragc , lorf(|iie l'on veut iaïti- palTcr debout

«es vins & des bcrtiaux à traverj des diiei Villes.

yoyeï. Passf.k-df.bout.

BiLi.trs Lombards. Ce Amt ^es Billets d'iiire

figure Se d'un iifagc extraordinaire , dont on fc fert

en Italie & en Flandre, & qui depuis l'année ljl6
fe font auffi ctalilis en France.

Les Billets Lombards d'Italie, qui font de parclie-

min couplé en angle aigu , de la largeur d'un pouce

ou environ par le haut , & fiinilâiit en pointe par

le bas, fervent principalement lorfque des particu-

liers veulent prendre nitéret à l'armement d'un vaif-

fcau chargé pour quelque voyage de long cours: ce

qui fe fait de la manière fuivante.

Celui qui veut s'intireller a la cargaifon du na-

vire > porte fon argent à la caifTc du Marthand nr-

matcur , qui cnrégillre fur (on livre de caille le nom
du préteur , & la fomme qu'il prête ; enfuitc il

ccrit fur un morceau de parciiemin de la largeur de

12 ou ly lignes, & de 7 ou 8 pouces de longueur,

le nom & la fomnie i)u'il a cnregirtréc ; & coupant

ce parchemin d'un angle :i l'autre en ligne diago-

nale, il en garde une moitié pour fon Bureau , ôc

délivre l'autre au prêteur , pour le rapporter à la

caille au retour du vailléau , «5c le confronter avec ce-

lui qui y e(l reflé, avant {]uc d'entrer en aucun paye-

ment , l'oit du prêt , foit des profits.

Il fe f;iit à peu près la même chofe en Flandre

par ceux qui piêtent fur gages. Ils écrivent fur un

pareil morte.ui de parchemin le nom de l'emprun-

teur , & la l'omnie (|u il a re<,ûe ; ôc l'ayant coupe

en deux , ils en donnent la moitié à rcmpriuitcur,&

coufent l'autre moitié fur les gages, afin de les lui

remettre en reikdaiit la fomme Ilipulée.

BiLi.F.Ts ni: LA Banqui. koyai.e. Il y a peu
de ditiércnce pour l'ufage entre les Billets Lombards
d'Italie, & les Billets de la Banque royale de Fran-
ce qui ont été faits fur leur modèle : mais il y en

quelqu'une pour la forme, ces Billets frani^ois n'é-

tant (jue de papier , & fe coupant du haut en bas en

deux parties égales , en forte néanmoins que la cou-

pure rcfle dentellée , ce qui ell une précaution furc

contre la friponnerie de ceux qui les voudroicnt con-

trefaire.

Deux autres différences confiflent , l'une en ce que
les moitiés de ces Billets qui demeurent aux Bu-
reaux de la Banque, font reliées en des régiflres;

& l'autre, qu'il y a au bas decha(|ue partie du Bil-

let qui fe délivre au porteur , l'empreinte d'une cfpè-

ce de fceau. On en parle ailleurs plus amplement.

yo\ez Banqui; hovale.
Billets de Monnoye. Ces Billets étoient in-

connus en France avant l'année 1700. La réforma-

lion de toLles les monnoyes du Royaume ordon-

née par une Déclaration de Louis XIV. duSJuin,

y donna heu.

La fabrique des efpùces de la nouvelle reforme

n'ayant pu le faire allez promtement , pour payer

comptant toutes les vieilles efpèces qui étoient ap-

portées à l'Hôtel des Monnoyes, ou aux Changes
de Paris , les Dire^eurs «S: les Changeurs en donnè-

rent leurs Billets particuliers. Ces Billets devinrent

enfuite dettes de l'Etat , & en 1705 il fut ordonné

qu'ils portcroient intérêts , qui furent réglés à 8

pour cent.

Tant que le nombre de ces Billets ne fut point

exceUif, l'Etat y trouva Ion avantage, & le com-
merce , bien loin d'en foi:tlrir,y trouvoit de f(jn

côté une commodité que fouvent n'a pas l'argent

comptant même , quelcjue nécellaire qu'il paroillé

être dans le négoce ; mais te p.ipier étant tombé
dans le détri par la trop grande quantité qui s'en

ré.jaiidit dans le puLht , 6c par le trafic ufuraire

qu'en firent let Agioteurs, on fut enfin obligé de

les fupprimer, après les avoir convertis pour la plu-

part c:i rente» fur lu VilJe , ou les avoir tirés du

m^:

\
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commerce par divers autres dtl tnichffnens.

BiLLi rs DE lEtat. Ces Billets ont cnmmen.
ce en France pnlque m même teins que le régne
de Loiiis XV. Les dettes immenfes de l'f^lut uiii-

frayées pendant ks longues guerres du régne pré.
cèdent , les firent naître.

Il ell vrai «ju'avant la mort de Loiiis XIV. ces
dettes avoieiit dé|a été diminuées de plus de .joo
millions, par la réduilion dts rentts fur lu ville de
Paris du flenier j au denier 4 , & par d'uutrts moy.
eus. Mais ce qu'il en refloit encore , (bit en pro-
mcHcs de la Caille des Emprunts , foit en Billetv

de l'Extraordinaiie des guerres , des Tréfoiicrs de
la marine, & de» Kectviurs généraux; foit enllii

en plufieurs autrts fortes de papiers, ét(iit limnn.
dérable , tjue le nouveau gouvernement pour par-

tager ces eh.irgis de l'Etat entre le Roi & l\.-^fn.

jets, fe vit ( bligé fie réduire toutes ces dettes liii-

vant leur iiaune & qualité , en A'rte qu'elles ne

(ormallént plus ()u'un capital de 2Jo millions, dont
Sa Maj. V(>ulut bien fe tlungir pour les aequitcr,

payer & rembourfer , conlonréiiiiiit aux Eriits iSc

Déclarations rendus il cet efiet , & en faite pour
ainfi dire fes Billets.

Ces nouveaux Billets furent appelles Billets de
l'Etat , parce qte le Roi en lit In dette , i^li: <[in|

promit de les payer fur les revenus de l'Etat ; un
lieu (ju'auparavaiit ce n'étoit que des Billets de par-
ticuliers , (luoiqiy: laits pour des fomraes fournies
pour les befoins de l'Etat.

La pKipart de ces Billets ont depuis été retiré':

foit en taxes fur les gens d'affaires , foit en atlions
de la Compagnie d'Occident, foit en rentes viagè-

res fur l'Hôtel de Ville de Paris, foit enfin parles
lotteries qui s'y tirent chaque mois.

Billets de l'Eschiquilk. royez Esi HUiuii.R.
Billets de la Banque koyale d'Anclk-

TLBKE. l'oyet. Banque hoyale d'Angletekke.
Billets noirs. Billets blancs, bons Bil-

LETs. Termes de Loticrie. Les Billets noirs font

ceux qui contiennent quelque lot ; les Billets blaiiis,

ceux qui n'en contiennent aucun ; les bons Billet*

font les mêmes que les Billets noirs. Aojri Lot-
teries.

Billets nr Sucre. On appelle ainfi aux Ifcs
Antilles , des Billets contenant oliligutlon Si prc mcf-
fc de payer au porteur aux tems marqués, une cer-

taine quantité de fucrc.

Billets de Proclamation. On nomme ainfi

en terme d'Eaux & F'orêts les Billets fur leliiueis le

font les publications pour l'adjudication des ventes
Par l'Article xvii. du titre XV. de l'Ordonran-

ce de irtrty fur le fait des EauxÂ: Forêts, le foin

de dreller & d'envoyer les billets de proclamation
aux lieux ordinaires , efl réfcrvé au Procureur du
Roi de chaque Maîtrife.

Ils doivent contenir le nombre d'arpens de l'ad-

judication , leur fituation , leur qualité , les réfervts,

le jour, le lieu , l'iieurc, & pardevant qui les ven-
tes (c doivent faire.

BILLKTTE, ou BILLOT. Petite enfcignc en
manière de barillet, ou morceau de bois rond , (|u'(>u

place ordinairement au bout d'une perche, aux «::-

droits ou il y a des droits de péages établis , pour
faire entendre aux Marchands & Voituriers , ( u'il

ne faut pas pader fans acquiter le droit dû ;iu Rtii,

ou aux Seigneurs qui font obligés d'entretenir ks
chemins, l'oyez. Coutume.

BiLLETTK. Ell auin en terme de Tondeur de
draps, un inflrument de bois fait en équierrr, ayant
une branche plus longue (jue l'autre

, qui ilf atta-

chée à celui des deux couteaux dt loree , qu'on ap-

pelle le couteau femelle. Lojfque l'ouvrier tond ion

drap , il tient la Billette de la main Hroitc, afin d'em-

pêcher que Iti forces n'aillent trop vite. ^«j^iToN-

BlLLSXTfi,
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Bir r.F.TTF. I/on nomme audî de la forte dans

|, D.iu.inc «le lîourdeaux, l'acijuit que le Commis

d.livrc aux marchands pour jiidihcr du payement des

,i,oits de fortie , ou , comme on y parle , des droit»

(l'illiic df J marrhandifes qinl veut faire embarquer

pi)ur envoyer à l'étranger. Ces billettesduroient au-

trefois un mois entier, après lequel mois il étoit per-

mis dtt les faire rcnouvciler II les marclmndifes n'a-

voicnt pu Otrc embarejueVs : prcfcntement le Com-
mis y ajoute pour l'ordinaire lu claufc -.nonvAUble

gpffs troii ioitrt.

Bit.LtTTLS. On nomme ainfi en terme de verre-

rie , le petit bois dont on fc fert à entretenir le feu

dans les fours à verre ; ce font des L'fpcces de cot-

tcttts. Les Fêtes & Dimanches quand on a marge

le tour ) on n'y met que du gros bois. Le meneur

de liillcttcs les conduit près des fours, ôc un lifeur

les )ctte dans les ouvertures des fourneaux.

BILLETTER. Attacher des ctiiiucttes , mettre

des billefs aux ctotles. C'efl; fur ces billets ciue les

Marchands, particulièrement ceux qui font le dé-

tail ,
mettent les numéro & les aunages des pièces

entières, fuivant les taflures des Commirtionnaires

qui leur en font les envois , & qu'ils écrivent cha-

que jour ce qui a été levé de celles qui font enta-

mées.

Les Marchands ont pareillement coutume de Bil-

letter leurs ètotics lorAjuils veulent travailler à drcf-

fer l'inventaire , que, fuivant l'Ordonnance , ils font

obligés de f lire to'.is les ans , ou du moins tous les

deux ans. Vo\ez Inventaire.
BILLETTIER. Commis qui expédie & délivre

les lullcttes. Il fe dit auffi à Bourdeaux des Com-
mis des Fermes du Roi qui ont la garde des portes.

Il y a à Bourdcaux jufqu'au nombre de 24 Bil-

letiers difpcrfès aux 14 portes de la Vdle
,
pour les

garder depuis 6 heures du matin jufqu'.i 6 heures

dufoir, après quoi ils fe retirent chez eux , l'en-

trée & garde des dites portes étant abandonnée à

la difcrètion des portiers , qui font aux gages de la

Ville.

Les fondions des Billeticrs font de prendre gar-

de à tout ce qui entre & fort , & de tenir des rè-

giflres, plus ou moins, fuivant l'importance & la qua-

lité v.c leurs poUcs.

Aux Portes du Chapeau rouge & d'Efpau, qui font

les plus confidèrablcs de toutes, parce que c'efl par

ces deux portes que palfe la plus grande partie des

marchandilès ijui font portées au magafin du grand

Bureau , les Billetiers tiennent trois règidres. Le
premier pour enrégiftrer les marchandifes (]ui entrent

pour ahev au magalin, jufqu'oùun des Billeticrs efl

tenu de les conduire. Le fécond règidre fert pour
l'enrègillrenient des Billcttes du grand Bureau

, pri-

fes au menu, pour les niarchandilcs qui fortent pour
aller hors de la Sèiiécliaullèc , & aulli pour celles qui

iont chargées pour l'étranger. Le troilième icgillre

efl pour enrègill...'r l'entrée de tous les fucres &
mofcoiiadcs qui font portées au Magafin , pour y è-

tre pcfées.

Porte de Caillau. Il ne s'y tient qu'un regiflrc

,

contenant deux chapitres , l'un pour l'entrée , l'autre

pour l'ilfuë.

Porte du Pont S. Jean. Les Billeteries y tiennent

trois regiftres , l'un pour l'entrée des marchandifes ,

l'autre pour l'ilfuë , & le troifièine pour tenir le comp-
te du poilfon fec qui ell pcfé à la nouvelle Halle. Ou
y cnrtgillre aulli le poillijn vcrd.

Porte Tannet. Il n'y a qu'un feul regiflrc, dont
moitié pour l'entrée , & moitié pour l'ifliii;.

Porte des Saliniers. Il s'y tient quatre regiflres ,

l'un pour l'entrée fies marchandifes confiftant en grof-

fes cfpèces ; le fécond pour l'illuë des marchandifes
dellinées pour la cargaifon , ou pour être portées
hors de la SènèchauHèc ; le ^e pour le fcl qui en-
tre dans la ville , après avoir été taille i & le .je pour
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les fels qui fortent de Bourdeaux pir petites parties

,

fur les Bitlettes du grand Bureau.
Porte de Oracc. Les rcgiftres s'y tiennent au nom-

bre de trois, dont l'un tll divifé en deux cliapities ,

d'entrée & de fortie ; l'autre fert pour l'iiitiée du
fel en ville, d: l'autre pour la fortie du fel hors de
la ville.

Porte Sainte Croix. Un régiftre furtit à cette por-
te i il cil partagé entre l'entrée & la fortie.

Les lix autre» portes, qui font les portes de terres,

ayant peu d'occupation, les Billetiers n'y ont qu'un
regiflre divifé en deux chapitres, comme celui ilc

Sainte Croix, Ces fix Portes font S. Julien, S. EuU-
lie , S. André , la Porte de Di|on , la Porte Dai.phi-
nc , Se celle de S. (jcrmain.

Il y a deux Commis qu'on nomme Contrôleurs
des Billetiers, dont les fondions fuit d'examiner le

travail de ces Commis , Si. voir s'ils font fédentaii ea

à leurs portes.

BILLON. Terme de monnoyc , qui fe dit de
toute matière d'or & d'argent , alliée ou mêlée d'u-

ne portion de cuivre plus forte ou plus conlitiéra-

ble , que celle réglée par les Ordoiinani.es rendues
touchant le titre des minnoyes.

Suivant M. Boiatcrcuc , le Bllon d'or tfl celui qui
efl .121 carats , Si. au-(it;llous ;

\' le llillon d'aigenr,

celui qui efl à lo deniers, & au-dellous ; ôc 11 di-

ftingue cette dernière efpcce de BiUon en haut Bil-

lon, qu'il met à 10 deniers de fin , & au-dellous ,

jufju'à 5 deniers ; & en bas Billon , qu'il met au-
delious de j deniers de fin.

Mais , lèlon l'opinion de beaucoup d'autre^ habi-

les gens en fiit de monnoycs , l'or Se l'aigcnt aii-

dellous du titre des elpèccs , içavoir , l'or lufiju'à

12 carats, & l'argent jufqu'à 6 deni'.'rs , do'vent
e're appelles or bas , ou argent ms , n'y ayant que
l'or au-dellous de 12 lara's, & l'.irirciit au-dillous

de 6 deniers, qui pi; lient être nommés Billon d'or,

ou B'ilon d'argent , parce que le ciiivie l'cmpoiie
fur ces autres uiétaux. C'ell entr'aulrcs le fentinunt
de M. Boifard dans l'on Ti ailé des Alonnoya, page
16 , imprimé à Paris en 171 1.

Il eft défendu à tous Alarchands Merciers, Bil-
lonneu!#, & autres per/onncs qui i.e lont pas du
corps des Marchands Orfèvres , d'acheter , ni de
vendre aucun or ni argent , à moins que ee ne foie

pour Billon.

On appelle aufli Billon , toute forte de monnoye
dont le cours efl défendu , de quelque alloi , 6c à
quelque titre qu'elle puilfe être. En ce fens ou
dit, i|h'iI faut porter la monnoye au B lion i ce
qui fignifie

,
qu'elle fera fondue pour en taire d'au-"

tre qui aura cours dans le commerce.
On nomi'ie encore Billon , la monnoye de cui-

vre mêlée d'un peu de fin , comme les fois marques,
les nèfles , &c. & la menue monnoye de cuivre
pur , comme les liards , doubles , deniers , & au-
tres.

On appelle auffi Billon , du bas argent qu'on
alTinc avec la calle d'Orfèvre, ainfi que l'autre ar-

gent , fans cependant fe fervir d'eau forte.

Le mot de Billon fe prend encore pour le lieu

où l'on doit porter la monnoye décriée , légère &
dèfeclueule, pour la mettre à la fonte, & en recevoir

la jullc valeur ; cominc font les bureaux de la Mon-
noye & du Change. En ce fens on du , envoyer
au Billon

,
porter au Billon.

Billon de Gakance. C'efl le nom qu'on don-
ne à une des efpèces f'e Garante , qui efl la moin-
dic de toutes, ycytz (jAKANCK.
BILLONNAGE. Négoce, trafic défendu & illi-

cite que fait celui qui biilonne. Le Biiionnage eft

regardé de inênic que le crime de faillie monnoye;
iSc celui qui en tfl convaincu , efl lujet à la même
punition, r'ovfî. BlLl.ONNlR.

BILLONNEMLNT. Signifie quelquefois la mè-
me tho-
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me chofe que billomiage , & qucliuefois il fit

prrnA pour l'aAioii du Billoiincur. Fayn Dlfc-

LONNKUR.
BIIXONNER. Terme de monnoye

,
qui fe-

Iim If» ciiconrtaiicci , ell pris ci» bouiie ÔC mauvai-

fc part.

Ou If prend en bonne part , qiund il fignific re-

cueillir Ici cfpccf s ddcriti» «Se envoycfs au bilton ;

ce qui itou autrcfoi» permis à certaines pcrfonnes

dfftuiëfs à cela : mais ordinairement il fe prtnden

mauvaife part , »Sc veut dire nc'gocicr , trafiquer de

monnoye de billun , mettre de mauvaifcs cfpcces en

place de» bonnes. Les Ordonnances de lyjj» , 1574 >

*y77' '578 "529, & l'Arrêt de la Cour des Jno^-

noyes du 13 Juin i5oo , en font un crime capi-

tal , qui Te peut commettre en neuf dilt'drentes ma-

nières.

I». Lorfqu'on acheté , ou qu'on change la mon-
noye pour moins qu'elle n'a cours , pour la remet-

Crc à plus haut prix . foit dans le même lieu , foit

dans une autre Province.

a». Quand ks Receveurs «Se les Collcfteurs re-

tieiment les bonnes crpùcf s d'or de d'argent qu'ils ont

rc<^ûès des contribuables , Se n'envoyent au Tréfor

Koyal que des efpôces de billon & de cuivre ; ou

bien retiennent les efpèces pefantcs , ÔC ne (ont leurs

payemens qu'en efpèces légères.

30. Lorfquc les Changeurs remettent dans le com-
merce Ifs clpècc!i dciie^eufes , étrangères & dc'crices

qu'ils ont changées.

^•. Quand on ne veut recevoir les efpècei qu'au

prix df l'Ordonnance , Si qu'on ne les veut expo-

fcr qu'au prix qu'elles ont par le furhaulFfment du
peuple.

5». L'orfqu'on trafique des monnoyes étrangères

& décriées , & qu'on leur donne cours dans le

Royaume.
6". Quand les Marchands fe tranfportent fur les

ports de mer
,
pour y acheter les efpcces à deniers

comptans plus qu'elles ne valent ; ou bien
, qu'ils

(lipulcnt que leurs marchandiCes leur feront payées

en CCS fortes d'efpiccs , afin de les pailèr enfuitf de

Ville en Ville fous la faveur du commerce ^ juf-

qu'aux Places frontières, Si les traiifporter ainfi dans
les Pays étrangers ; ou bien pour les vendre aux
Orfèvres du Royaume , parce qu'ils les achètent à
tel prix qu'on veut, pour employer en ouvrages,

à caufe qu'ils fe fauveiit fur les façons,

7". Lorfqu'on choifit les efpèces les plus pefan-

tes pour les fondre , ou les vendre aux Orfèvres

qui les fondent pour leurs ouvrages.

8°. Quand on change les efpèces qu'on a re-

çues , Se qu'on en achète d'autres pour faire les

payemens.

90. Enfin , lorfqu'on recherche des efpèces d'or

ou d'argent dans une Province , & qu'on en donne
quelque bénéfice , afin de les remettre à plus haut

prix dans une autre Province.

BILLONNEUR. Celui qui fe mêle de bil-

lonner.

Autrefois les Billonneurs ètoient en France des

gens prépofés de la part du Roi, pour recueillir

éc ralfembler les efpèces décriées , pour être mifcs

au billon ; & fous le règne de Charles VL vers

l'année ijSy, ces Billonneurs avoicnt encore leur

boutique dans la rue aux Feurres , du côte du ci-

metière des Innocens ; & cet endroit fe nommoit
le Billon.

Aujourd'hui l'on nomme Billonneur , celui qui

fait un négoce illicite d'or & d'argent , en profitant

fur la valeur des efpèces ou monnoyes. Les Or-
donnances prononcent des châtimens très rigoureux

contre les Billonneurs. Celles de lyyy & IJ77,
portent la peine de mo'* ; & celles de 1574, iy78,

& 1629 , veulent la confifcatiou du corps Si des

tiens.

l
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BILLOS. Droit d'Ayde qui fe lève fur !« vm

en quelques Provinces de France , & particulière,

ment en Bretagne. Il ne fe paye que par Itj ç^,
barctiers Se autres qui vendent des vins. On ne fe

fcrt guères de ce terme fans que celui d'impôt
le

jrèccde i aiiifi l'on dit, les impôts Se Billot. I| u
éve aulTi en quelques lieux , fur la bière , le cidre

Si les autres boiflons. Ce droit n'ell pas par-tuu|

un droit royal , & il y a des Seisneurs particulieig

Se des Ville» qui en jouilTent. Koyri VlN.
BILLOT. yoytZ BiLLETTE, Û COUTUMI.
Billot. Se dit mAli de ces perche» ou longi bà.

tons que les Marchands de chevaux mettent aux dcui
côtés des chevaux neufs qu'ils amènent , afin de
conduire plus facilement leur voiture. Foyei Cut.
VAL.

Billot. Groflè pièce de bois d'un ou de deux
pieds de haut , plus lonsue que large , fur laquelle

on frapc , l'on coupe , Ton tourne , ou l'on apprè.

te quelque chofc. Le» Traiteurs , Pâtilfieri , Cujfi.

niers , ont des Billots pour hacher leur viande
, ic

le» Serruriers en ont pour tourner leur fer en rond.

C'efl fur des Billots que les Infpeéleurs des M^
nufaélures, les Maîtres & Gardes de la Drapent
Se Bonneterie , Se les Commis qui appofent Ici

Êlombs de marque aux étoffes , toiles, ouvragetdt
lonnetiers &c. ont coutume d'appuyer Se de fra,

fier leur» coins ; Se c'efl parei'!' ment fur des Bil-

ots que les Jurés du Marteai marquent les cuiri

qui arrivent à la Halle, Se les vendeurs ceux qu'on
norte à leur Bureau.

Billot. Signifie aufli le coin qu'on pofe fou$

lin levier , quand on vcyt remuer ou lever quelque
fardeau. En terme de l'art on le nomme Oriuiil,

Voyez Orgueil.
Billot. Les Ciriers appellent Bougie en Bi|.

lot, une forte de bougie dont la mèche eft de fil

de Guibray , qu'ils vendent aux Tailleurs , Coutu-
rières , Si Tapiflîers , pour bougier la coupe dei
ètoflés. On la nomme Bougie Billot , à caufe

de la forme d'un petit Billot . l'ellr > eprèfente , ttaiit

pliée en carré. Voye^. Boucit n .££.

BIMAES. Sorte de bois de Brèfil , qui efl une des

deux efpèces de celui qu'on appelle Sapan , ou J».

poil. Voyet. Brésil.
BIMBLOT. Petit colifichet, ou joiiet d'enfant,

BIMBLOTERIE. Ce qui concerne la fabrique

des Bimblots. 11 fe dit également, Se du métier de

faiffur de Bimblots , Se du commerce qui s'en fait.

L'art de faire ces bagatelles, & le débit qui .s'en

peut faire, ne paroît pas d'abord un objet de com-
merce confidèrable : il l'eft cependant j & non-feu-

Icment la confommation en eft très grande à Pari»

& dans les Provinces, mais il s'en fait encore des

envois au dehors , & jufques dans l'Amérique Efpa-

enole , fur lefqueis il fe fait d'alTez grands profits

,

fur-tout de ce; belles poupées qu'on envoie toutes

cotffces , Sr richement habillées, dans les Cours

étrangères, pour y porter les modes françoifes des

habits , foit des Dames , foit des Cavaliers.

On peut diflinguer deux fortes de Bimbloterie,

dont l'une, qui faifoit autrefois un métier à part,

efl prèfentement du ncii.bre des ouvrages qu'il n'ap-

partient de faike qu'ai x Maîtres Miroitiers- Lunc-

tiers-Bimblotiers ; Se liutre , qui n'occupe pas les

Maîtres d'une Communauté particulière, mais qui

fe fait Se fe vend par des Marchands du Corps de

la Mercerie.

La Bimbloterie des Miroitiers ne peut être que

d'étain mêlé d'alloi; c'efl-à-dire , de plomb ou de

auelque minéral , dont ils font de petits ménages

'en fan», comme plats, alîiettes , aiguières, &c. ou

de petites vaiffellcs d'Eglife, comme croix, chan-

delier» , encenfoirs , &c. qui tous n'excèdent guéres

Îou y pouces de haut, & qui ont encore moins d«

iamétrc. Voya. MiAoïTua,
U



40t
Tur I, vit,

particulicrc-

F'"- Im Ci,.

' Ou ne fe

,
,f""pûe le

l>ll()i. Il fc

fc
. le cidre

^'•»ï par- tout

particule,,

VIN.

40? B T M. B T N.

r,M Bimbloteric dis Morcicr» condrte en toute*

nu'ii'ii' iinagiiiatidii i'écoiide âc iii^ônieurc peut in-

vciiicr (\t nouveau , pour rfivrrtir dci ,entan» '[ui

/nul encore réduits au jeu dr la poupée. Tels funt

Ici poupée» même , les chevaux de carte , les petits

cnrollifs , les Religieux fomiaiit leur cloche, les Pré-

dicateurs eu chaire , les Croclieteurs chargés de bom-
bons ; enfin tant d'inventions grotefques <3c ridicu-

les, propres ù amufer un âge incapable d'aucune

occupation plus férieufe.

Les plus fameux Bimblotiers de Pari» de cette

dernière efpèce , font ceux ([ui étalent dans les fai-

tes du Palais , ou nu foires de Saiiit-Oermaiii &
de Saint-Laurent. Il s'en fait aulli quelques petits

étalages en d'autres endroits ; mais c'ell peu de chofe.

Ld Bimbloierit paye de finie , comme Mercerie , j
liv. le (eut pffdnt , à moins ]»t ce ne fiit de ces riches

ftupiei ,
qu'on envoyé pour /. . modes , qui payent par

tjlimaiion.

BIMBLOTIKR. Celui qui fait , ou qui vend
des biinblots. Les Maîtres Miroitiers-Lunetiers de

Paris ajoutent à ces deux qualités , celle de Bimblo-

tiers, à caufc de la faculté qu'ils ont de faire des

liimblots d'étain allié de plomb. Voyez MrKOlTiKR.
BIMILLION. Ancien terme "d'Arithmétique,

dont l'ufage cil perdu. Il fîgnifie un certain nom-
bre, qu'on nomme aujourd'hui Milliard. ^o>riMiL-
LIARD.

BINARD. Chariot à quatre roues d'égale hau-

teur , fur lequel on tranfportc des htocs de mar-

bre , & des pierres de taille , foit au fortir de la car-

rière , foit après que les uns Se les autres ont été taillés.

11 y a deux fortes de Binards ; les uns extrêmement
tlfvésj faits de pièces de bois , fortes & malfivcs j

ceux-ct ont des limons , & fe tirent avec des che-

vaux : les autres font plus bas , & moins forts
,

avec un timon traverfé de dillancc en diflancc par

trois ou quatre leviers d'une grolléur raifoiinable.

Ce font des hommes qui tirent ces derniers , &
cjui s'y attellent avec des bretelles de fangle. Les
grands Binards ne fervent que pour amener de la car-

ricfe aux attelicrs , les pierres & les marbres d'u-

ne grandeur & d'un poids extraordinaires. Pour
les petits Binards , ils fervent dans les attelicrs mê-
me au tranfport des pierres taillées , & prêtes à met-
tre en place.

On nomme Bardeurs.Ies Manoeuvres qui les traî-

nent ; Ç(. Hallebardiers , ceux qui avec des leviers

aident à les charger , & à les conduire. Ceux-ci fc

fervent de pinces de fer , pour donner le tournant
aux roues. Quand

,
pour mener des pierres en

œuvre , on fe fert du petit Binard , on le couvre
d'une natte de paille , ou bien on met fous la pier-

re , des bouchons auHî de natte , qu'on nomme des
Torches. On dit , Un Binard armé de fes torches,
lorfque la natte ou les bouchons y font.

Quelques-uns donnent fimplenient le nom de cha-
riots , aux grands Binards à quatre roues , & refcr-

vcnt celui de Binard pour les petits , (jui n'en ont
que deux : d'autres au contraire n'appellent Binards

,

cjue les Binards à 4 rouè's ; & nomment Chariots
les autres. Ces derniers ne fervent qu'à voiturer
les pierres taillées , de l'attelier où on les taille

,

jufqu'à l'endroit où elles doivent être placées; & ce
font toujours des hommes qui les tirent.

BINDELY. Petit palFement foye & argent,
qui fe fabrique en plufieurs endroits d'Italie.

r»r le Tarif de la Douane de Lion les Bindelys pay-
ent ^

f. de la livre.

EINNELANDS-PAS. On nommeainfià Am-
fierd.im & dans le relie des villes de la domination
des Etats Généraux de Hollande, des efpèces dePaf-
^ports, ou , comme on les appelle en France, des
Paifavants

, qu'on cil obligé de prendre quand on
veut tranfporter une marchandife d'une ville à une
futre fans payer aucuns droits d'entrée (Se de fortic.

Di^lign, i* Commerce. Tom. I.

B T R. DIS. 4T0
Ce pafleport ne coûte que aj. fols ; mais il faut le

rapporter acquité au bout de 6 fcinaincs ; c'e(l-à*di-«

re , nvec un certificat des Commis , qte les marchan*
difcs font arrivées au lieu de leur diflinatinn , fiini

quoi elles paycroicnt comme fi elles éto eut fortici

Î)our être tranfportées dans les pais étrungcrsi V<^it
'Article des Droits d'Entrée flc de Sortie.

fiIRE. Engin à prendre du pmflon, C'eft une
efpcce de nallc. L'Ordonnance des Eaux & Forêt»
de \66^ défend de mettre des bircs ou nades d'oficf

au bout des dideaux dans le tcms de la truyc. foyet
Frave.
BIROTINES. Voyer. Barutines.
BIS. Ce terme eil abfoli.ment Latin, ii VCUt

dire en nôtre langue , Deux ftis.

On s'en fert fouvent parmi les Négocians , par*

ticuhérement lorfque par mégarde on a cotté uani

un livre deux feuillets du même nombre j en ce cas

on met Bit à côté du ciiifre , qui marque le nom-
bre de l'un des deux feuillets , pour faire coiuioitr*

qu'il cfl employé doublement.
La même chofe s'obfervc à l'égard des numéro

que l'on met fur les pièces d'étoHés , lorfqu'oa

en a mis deux fois un même. On a trouvé ce moy
en , pour n'être pas dans l'obligation de reformer
toL.e une fuite de cottes , ou de numéro.

Bis , qui efl entre le blanc 5c le noir. Terme da
Boulanger. Les pauvres mangent du pain bis. Il y
a aulT! du pain bis-blanc

,
qui ell un mitoyen entre

le pain blanc, «Se le pain bis. Voyet. Pain.
EISA , ou BIZÂ. Monnoye & poids des Indes.

Voyet. Bise.

BISAGE, ou REPARAGE. Signifie, en ter-

mes de teinture , la façon ijui fe donne à une étof-

fe , lorfijue le Teinturier la met dans une autre

couleur que c*llc où elle avoit été teinte la pre-

mière fois. Il eft permis aux Teinturiers du pe-
tit teint, de faire toutes fortes de Bifagcs & Re-
parages.

BISCUIT. Ce qui eft cuit deux fois. On le dit

particulièrement du pain qu'on prépare pour les voy-
ages de mer, fur tout ceux de long cours.

Ce Bifcuit doit avoir quatre cuillons ; on n'cti

donne que deux pour les autres.

Le bon Bifcuit doit être fait iix mois avant l'em-

barquement , de farine de ûruincnt épurée de ion j

& de pâte bien levée.

L'eau & le bifcuit font les viftuailles les plus nc-
cciliiires pour l'armement des vailleaux , & li l'un ou
l'autre fe perd ou fe gâte, les Equipages languillent

& fouvent périllcnt niiférablement , lur tout s'ils fe

trouvent engagés dans les voyages de long cours.

On peut voir .î l'Article de l'Eau , celle qui ell la

plus propre à être embarquée , les précautions qu'il

faut prendre pour la conferver ou pour l'empêcher
de couler , & même les diverfes expériences
qu'on a faites de tems en tems pour ôter la falu-

re à l'eau de mer & la rendre potable, s'il ellpoflî-

ble.

A l'égard du bifcuit, on va donner ici diverfes

obfervatlons pour en faire de bon, tirées d'un mé-
moire drcilè par le Sieur Savary de Ganche, un des
frères des Auteurs de ce Diftionnaire , pendant dix

années qu'il a été chargé de la direftion générale

des vivres de la marine , dans le département d*
Breil

Manière de faire le Bifcuit de mer.

Bled Froment.
Le froment eft le feul blé qu'il faut employer

pour le bifcuit. Il fautle choiiir d'un grain rouge &
glacé , & fur tout qu'il foit bien purgé de la nielle,

de l'yvroie & du blé faudrè & moucheté.
Le blé nouveau de 3 ou 4 mois eft le meilleur :

celui d'un an peut aulfi y être employé, s'il n'a point

ctc échaufle , & «'J a été gardé dans de* magaiins
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411 BISCUIT.
fecs & bien aires

, point trop élevé de pile ; c'eft-

à-dire, au plus de 2 pieds & demi , ÔC remué au
moins une tois tous les 15; jours.

Lorfqu'on tire le grain des bâtimens, il faut du
moins le f.iire rallcoir ly jours tSc le remuer avec

des pOles du rnonis 2 ou 3 tois. Quand il cft échauf-

fé , feulement dans fa fupc.^ficic , ce qu'on connoît
s'il ne font pas l'aigre , & li les grains ne s'attachent

pas l'un à l'autre en le prediint avec la main , il lui

faut un mois de magalin , 6c le remuer continuelle-

rncit jufqu'à ce qu'il foit bien remis.

Far N E.

Lorfqu'on employé des farines qui viennent du
dehors , fur tout ii clWs font épurées ; c'cU-à-di-

le, fcpaiées de leur fon, il u'efl pas fur d'en faire

du biltuit
,
pour peu qu'elles foient échautlées : il

cit vrai qu'on peut leur faire perdre leur mauvaife
odeur ù torte do les remuer «Se de les bluter , mais
jamais leur mauvais goût ; te qui dans la fuite cor-

rompt intailliblement le bifcuit «[u'oii en fait : on
peut pourtant en fane du pain frais, à caufe qu'il

n'ed p,is iiét».il.\iic de le garder long tems.

Jl efl mieux de ne fine venir les farines épurées
qu'avec leur fon

,
parce qu'elles font moins fujettes

à s'échauffer dans les barques , lorfqu'clles font bien
entachées , ou embarrillces ; c'e(l-à-dirc , bien fou-
lées Si bien prefféts.

La bonne t.irine ne doit avoir aucune odeur : fan
goût , 1 Jifqu'on la met fur la langue , doit fentir

la noifette; & au toucher, quaiul elle a été blu-
>éc , elle doit retrcmbler à du veloi,is : fi elle efl

falileufe , on le coannit en jettant une poignée dans
une écvielle pleine d'eau ; le fable va au fond lorf-

qu'il y en a.

La mouture doit être d'un fon plat & large , &
îl ne faut l'employer que IJ jours après qu'elle eft

venue du moulin , afin qu'elle perde l'humidité <Sc

la moiteur qu'elle y a contraclée , & qu'elle parte

mieux au bluteau , ce qui eft abfolument nécellaite

pour ia confedioii & la qualité du bon bif(:uit.

Levain.
Ce qu'on appelle le Chef d'une fournée de bif-

euit , etl proprement ce que les Boulangers ordi-

naires appellent le Levain. Pour le faire on prend
u\i morceau de pâte du poids d'e-wiron 20 livres,

tiré du levain de la dernière fournée
, quia été fai-

te entre II heures & midi.

A 4 heures après midi , le Boulanger met ce chef
clans le pétrain , & y verfe environ dix pots d'eau

bien nette & plus tjue tiède , mais plus chaude en
liivcr qu'en été J il la délaie enfiiitc avec la quanti-

té do farine néceflaire pour confommcr toute cette

eau : enforte qu'il, en réfulte une pâte bâtarde, c'ell-

à-dire , ni trop molle , ni trop forte. Cette nouvel-

le mafie péfc ordinairement cnvinjn 60 livres. Dans
cet état 011 la met dans un coin du pétrain , envi-

ronnée de toute part de farine pour la foùtcnir.

Quand elle y a levé j ou 6 heures , on recommen-
ce la même manœuvre, en y ajoutant de l'eau & de

la nouvelle farine qui augmentent la pâte d'environ

30 livres.

A une heure ou deux heures après minnit, qui efl

letcms ([ue le Boulanger veut pétrir, il augmente
«iKore la pâte de 30 livres , ce cjui fait en tout une

malle de I20 livres , de la(|uelle il tire la moitié

pour fcrvir de levain à la fiurnée luivaiite , &. pé-

trit en même tems fa première fournée fur les 60 li-

vres redaiiles dans le pétrain ; & pour les autres tour-

nées qu'il tait pendant la )ournée , il augmente en

une (eulc fois le livain de fîo livres, (ju'il met tou-

jours dans une baille pour continuer de même alter-

nativement, il la réferve de U dernière, dont il n'aug-

jiieiite le levain que de 20 livres, (|u'il relire jiour

cil f.iire le chef (|iii doit tervir à rcWJliicituter le iiie-

Sic ouvrage k luidcmaiu.

BISCUIT.
^,,

Il faut prendre garde que, par parefTe , le Buu-
langer ne pètrillé deux fournées fur un même levai,,.

ce qui féroit que le bifcuit feroit l'u)et n (c corrom*
pre. Il faut obferver qu'en hiver il y ait

J de levain
plus qu'en été. £n tout tems il faut le couvrir de
quelque étoflé , drap , frife , ou ratine , «Se jamais de
toile , afin qu'il ne s'y forme point de croûte.

Dans quelques endroits , particulièrement à Bref!
on obferve une autre méthode , mais qu'on n'cfl,!

me pas fi bonne. On fe fert du premier chef de 10
livres qu'on augmente aulli jufqu'a 60 , comme à la

première opération ; mais 6 heures après on l'aug.

mente jufqu'à 200 livres qu'on fépare en ^ parties

dont 2 font pofées aux extrémités du pétrain
, une

dans une baille , & un chef de 20 livres dans une
autre. Les deux parties du pétrain & celle de la

baille fervent pour pétrir les trois premières four-
nées; & le chef pour compofer 3 autres levains quj
font les 3 autres fournées, avec un levain de 20 ii-

vres (|u'oii garde pour recommencer le travail le lei,.

demain.

Pâte.
Le pctrilTeur prend do l'eau à la chaudière dont

il s'cfl fcrvi pour les levains , il en délaye celui im'il

veut employer jufqu'à la couverture, en eau blan-

châtre & epaitle , & y poulie enfuite fa fiirine à a
ou 3 reprifcs qu'il fraie en diligence & à force de
bras, & recommen«,'ant d'un bout à l'autre , il la cou-
trefrafe pour n'en faire plus qu'une feule niallè

; en,
fuite il lécoche à force de plats de la main, iV ladi-

vile en 4 parties, puis les rallemblant , il !'.s reçu-

che, tourne & manie à force de bras l'une après
l'autre; après quoi il les retourne encore l'une lur

l'autre , e^ .lyant nétoyc fon pétrain , il rejoint tou.

te la malfe qu'il tourne & remanie encore ; il la cou-
de nouv'au en 4; enfin les ayant rejoints pour

la dernière fois, il tire la pâte du péiruin & la met
fur une table où u- '!tre boulanger la dance l'efpa,

ce d'un quart d'''.. , en la retournant plulieuri

fois, jufqu'à ce qu'elle foit bien ferme & reirujèe.

G A L E r T ii s.

Si-tôt que la pâte e(l dans l'état qu'un vient d«
dire , il faut fur le champ la travailler en galettes.

La galette doit ctrecompofèe de 14 onces de pâ-

te pour rendre 8 onces cuite , ou tout uu plus a
onces.

On coupe la pâte en pièces pour faire ce pnidj

,

puis on la tourne 6c retourne fur la t.ible avec la

main en forme de boule , pour la rendre encore
plus dure; enfuite on l'applutit avec une bille ou
rouleau , dont le milieu clt plus gros que les deux
bouts , en obfervant néanmoins de bailler un peu
la galette dans le centre , en forte (]u'il y ait une
elpece de creux ; pour les bords , ils doivent être

égaux , & au plus d'un tiers de pouce d'épiiilltur.

La galette finie , on la marque ou en croix , ou
autrement , avec un inllrument (|u'on nomme tuie

Croifoire , ou quelquefois un Peigne ; après quoi
on la tourne de l'autre côté, en la coucImuii l'ur la

table , la mettant le plus près (ju'on peut des autres

galettes (]ui font déjà faites. Enfin un peu avant (uic

de la mettre au four, on la piijue de J ou tf couri
de pi(|uet, qui eft un inllrument de fera

3 pciiitiv.

Avjiit de piquer & d'enfourner les galettes, iJ

faut les laitier rcpofer demi- heure fur la table, t\:

même plus s'il eft nèctllaire ,pour leur doiimt |«

tems de le lever , ce (lue le Boulanger doit coimoî-
tie tSc gouverner: pendant qu'elles lèvent il faut les

couvrir <i une toile.

A r.ert on met la galette dans le four «l'ahord

qu'elle tli '.iilfèe & piquée, fans la laitier re^'olet

&. lever,
} .iic qu'on prétend qu'elle cft atlez noui-

lle de ];. v..ia ; en ce cas on ne la couvre pas.

Four.
A la ptc'.uitfre l'uurncc un doit commencer de

«l)autl«r

r '1
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chauffer le four , du moment qu'on bille , ou qu'on

haiife les galettes, & l'on connoît que le tour clt

chaud quand la voûte eft colorée d'un blanc cen-

j^,é
• mais aux fournc'es qui fuivent , on ne chauffe

le four que lorfqu'on a bille , un peu plutôt , ou

un peu P'"s •''''* • fu'va'" que le Boulanger le trou-

ve à propos, & que fa pâte le prefle : il faut moins

laiflcr blanchir le four.

Il faut obfcrver qu'à la prémiùrc fournde on çeut

chtuffer le four avec du bois qui ne foit pas Icc ,

parce qu'il a le tems de brûler ; mais aux autres ,

le plus fec «Il le meilleur , attendu que la pâte peut

prcflèr.

Construction du rouA,

Il ne doit avoir que deux pieds & demi de hau-

teur à tirer une ligne perpendiculaire de la clef

de la voûte au centre de la foie du four. La fuie

doit ctrc de brique bien cuite, de a pouces d'épaif-

fcur & de 8 en carre'. Dans les lieux où l'on trou-

ve de la pierre large qui rélifte au feu , on .s'en

fcrt prélcrablcment à la brique. La bouche du four

doit avoir 2 pieds de haut fur 2 pieds de bafc. La fo-

ie doit être de 9§ pieds de protondeur fur 9 «le lar-

geur. L'hoftil , 3 pieds de hauteur ; le feu , a pieds

de diftance à prendre de la hauteur de la bouche

du four ,
pour venir droit au manteau de cheminée ;

le manteau doit être élevé d'environ 8 pouces plus

que la hauteur de la bouche. Il faut que le tour

ioit couvert.?.

CUTSSON DE LA GaLETTE.

Apres avoir tiré la braife du four , & l'avoir cf-

covillonnc , le Boulanger pou(Ie les galettes au

four l'une après l'autre fur une pcle de ter ou de

bois , vil obfcrvant de les ranger adroitement , en

forte qu'il n'y ait point de vuide.

Il ferme enfuite le four bien joint & met quel-

ques pêletées de braife contre la porte. Un nuart

d'heure après il ouvre fon four & prend garde fi

fou bifcuita pris couleur: s'il en a pns fuftifanimcnt ;

il le laifle ouvert environ un demi (juart d'heure
,

pendant lequel il ôtc la braife do devant la porte,

enfuite il la referme; & après que le bifcuit y cil

encore reftc un bon gros quart d'iicure , il tire de

fon four quelques galettes des piémicres enfour-

nées , & les rompt pour f(,avoii' fl elles font cuites;

fi elles le font, les bords en doivent être roiillàtrcs en

dedcns,& le peu de mie qui rcdc au milieu, ffon-

gicux , mais Icc. On pofc la main fur cette mie , iTc

1» on y fent quelque moiteur , clic n'cll pas encore

cuite , & il faut encore laid'cr les i;alettes au tour

autant qu'on juge nu'il etl nécellaire pour en dclfcchcr

toute l'humidilé.

S o U T T E s.

Sitôt que le bifcuit eft tiré du four, on le porte

à la fouttc , qu'on a bien nétoyéc & chauttec l'efpa-

ce de quatre jours.

Les fouttes pour être bonnes doivent être fur les

fours , boifées hau' & bas & de tous côtés , & les

jointes des planches bien calfatées.

Lorfquc la fouttc eft pleine , on ne doit l'ou-

vrir que pour en délivrer le bifcuit.

Il faut un mois pour le rciruyer , & autant pour

le rendre raflls ;.vant de l'emliarquer.

Nottt. U eft d'ufage en Provence de mettre le

bifcuit dans de grands greniers aires , »n~i l'on cfti-

mv qu'il fe'reftiiie mieux & plus iiatureileinent,iiue

dans une foutte où il eft renfermé avec toute fa cha-

leur , & l'on obfervc de fermer les fenêtres de ce»

greniers dans les tems de pkiye iS: d'huiiiulité.

B o U 1. A N G i: R s.

Il fuffit de trois Poulanf^ers par four ; fi^nvoir »

un Gindre ou maître de pèle , & deux Ptuitlcur*

Diùim, dt Commerce, Tom. I<

fi I S C. B I S È; A\^
qui doivent pétrir chacun leurs trois fournées aller'

Hâtivement , & aider au refle du travail.

En Provence il n'y a que cinq Boulangers pouf
deux fours ; f<;avoir , un Maître de pêlc & quatre

Pétriflcurs.

A Breft , il eft d'ufage qu'un même Boiikngeî
pétriff"e les fix fournées d'un ]our , & l'autre Icj lîx

du lendemain , ce qui fait que la pâte des derniers

n'eft pas fi bien travaillée , à cauie que le pctrifs

fcur le lalTci

Oh/ervation fur rembarquement du Bifciiîl.

Il doit être embarqué dans un beau tems , fec \
dans des barques chalandes , ou des chaloupes , ci»

bon état , & qu'il n'y demeure bas long-tcms.
Les fouttes des vaitfeaux doivent être bien doUJ

blc'es & calfatée» , & chauffées pendant 6 jours Se

6 nuits avec du charbon, après quoi il faut les lai(i

fer repofer 3 ou 4 jours , alin que Vhumidité que lé

feu y aura attirée , foit confommée & évaporée.

Les fouttes doivent enfuite être nattées de bon=
ncs nattes haut & bas & de tous côtés : fur quoi
on a obfervé que les nattes de Provence étoient plus

propres à cet ufagc que celles du Ponant.

Lorfquc le bifcuit aura été mis dans les fouttes &
qu'elles auront été bien fermées , il ne les faut ou-
vrir que l'une après l'autre, & à mefure qu'on eri

aura hcfoin , & ne prendre le bifcuit qu'à l'entrée

de Icfcoutille.

Biscuit. Se dit auffî d'une pitiftèric fine & dé-

licate , qui fe fait avec de la farine , du fucrc , &
des ocuts. Le commerce des Bifcuits de Blois eft:

très coniidéruble ; & il s'en fiit une alTcz grande
confommation à Paris. ( Ceux de Genève font ex-
cellens , & on en envoie beaucoup dehors. )

Bisi:uiT. Terme de Teinturier. C'eft une fiuftb

teinture , défendue parles Réglemens. Les Maities

Teinturiers en foye , fil & laine , ne peuvent, fouS

peine d'amende, faire aucun Bifcuit, ou faux noir|

c'eft-à-dire, entre deux galles , vieille i.'s: neuve. Am
"ii de leurs Statuts du v:oh d'Aouft lùC)^.

BISE. Voyet. Biza.
Bisi:. Vf.nt pe Bisp. C'eft un vent fec & froid*

qui fouille allez fouvent dans le coeur de l'hiver entre;

l'Eil (S: le Septentrion. On l'appelle Vent du Nortl
fur rOcean , & Tramontana fur la Méditerranée, oîi

il eft fort dangereux. C'eft Un air froid & très pi-

quant qui gèle les vignes & féche les llcurs , quand
il arrive à contre-iems dans leur f.iifon.

BISEAU. Terme de Mannfaiftnre de glaces, &
de Miroitier. C'eil une certaine taille , autrefois fort

en ufagc pmir les glaces de miroirs , par laquelle

on abbailfoit tout autour les angles droits de la gla-

ce , & on en formoit l'es angles obtus ; ce ([u'oii

eftimoit alors propre à donner quelque grâce aujc

miroirs. Piéfentement on np fait plus de Bifeaux

«ju'aux moulures de ghie. Voyez MtiULURE.
BlsF.AUX, en terme d'Imprimerie. Ce tont les

morceaux de bois , ([ui font en forme de coins , &
qui fervent à entourer les pages. P'oyrx. iMruiMruiE.

BisK.AUx. On appelle, en terme do Menuilicr,

un Cifcau , ou un Fermoir à deux Hileaux , lor("t]u6

ces outils <int le tailKint en forme de coin. VoyiZi

Cisi \u , Ù Fi RMoiH.
HISK'K. Terme de Teinturier. On appelle UnÔ

Etoric lîilVe , une étolli.> (jui a été reteinic & re-

paliée. On dit auHi Etoile réparée.

BISKR UNE ETOFFE. La rcteindre. & U
rcpatlor.

BISETGLE , qu'on appelle nufti REGI.OlR
D. mille inlluiment de Vow.y , qui fert aux meiierS

do Coidiiiinier & do Savetier.

Le Bifeiglc eft long de 607 pouces , o^s: foulci

ment d'un pouce de di.imétrc , un peu cidbncé dani

le milieu pour l'empoigner. D'un bout , ijui t({

appluti Si arrondi > il porte deux raincures , d'où il

S a prend
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4IJ BISE. BISM.
Prcna le nom de Bifeigle ; & de l'autre , il a «ne

«fpèce de languette très platte , d'un pouce de lon-

gueur, auffî arrondie par l'extrcmité : c'cft cette par-

tie qu'on nomme Re'gloir , qui fert à lid'er le tour

des femelles , quand elles font redreffces , c'tfl-à-

dire , rognées ; avec l'autre côté on range les trc-

pointes renvcrfces.

Il y a audî de petits Bifeigles , & de petits rc-

gloirs , oui font faits de l'os de la jambe d'un che-

val , ou d'un mulet , coupe en deux , & râpé. Ce
font les Marchanda de crefpin , qui vendent les uns

Se les autres.

DISETTE. Sorte de petite dentelle de fil de lin

blanc , très balTc , & de peu de valeur
,
que font

les Payfannts poujjleur ufage, ou pour vendre.

Les Bifettcs feaûvaillent fur l'oreiller, de même
que les dentelles ," avec des fufeaux , & des épin-

gles , en fuivant une efpèce de dcllcin.

Il s'en fait de fines , de moyennes , & de grof

fes. Gifors , S. Denis en France , Montmorency ,

Villiers-le-Bel , & les environs de ces Leux , font

les endroits où il s'en fabrique le plus.

Quoique la Bifcttc foit une marchandife de peu

de confcquence, clic ne lailfc pas de faire une par-

tie du trafic des Merciers , & des Lingéres.

BISETTIEKE. Celle qui travaille à faire de la

Bifette.

BISEURS.ou REPAREURS. Qualité qu'on

donnoit autrefois aux Maîtres Teinturiers du petit

teint, parce qu'il n'appartenoit qu'à eux de faire le

Bifage & le Rcparage. On les appelloit .luflî Tein-

turiers de Georget , du nom d'un Teinturier des

Gobelins, qui s'appliqua le premier à taire cette

forte de féconde teinture , Se qui y excelloit. Pié-

fentement ii ne peut y avoir dans Paris , Si lis

Fauxbourgs, que douze Bifeurs & Repareurs. Ce
font eux qui compofent la Communauté du petit

Teint, ^oyiî. Teiktlkieh nu petit Teint.
BLSMUTH. Les Auteurs parlent fi diverfcinent

du Bi/i/iiith
,

qu'il tll difficile de liivoir bien pré-

cilcment ce que c'eil.

Les uns l'érigent en métail , Se prétendent qu'on

en a trouvé fur la fin du 17*. fiécle une mine en

Bohême ; d'autres fe contentent d'en faire un demi

métail ; quelques-uns le réduifent au rang des fim-

plcs minéraux} & d'autres enfin ne veulent pas qu'il

foit autre choie , qu'un mélange d'étain , de tartre

& de falpetre , ouvrage de l'art plutôt que de la

nature. ^
Parmi tant de coritriidiftions , il y a des gens qui

,

fans doute par une efpèce d'aicu.nnuidemcnt , ai-

ment mieux prendre un fentiment moyen ; & qui

croycnt (ju'il y a un Bifinutli naturel . & un Bif-

muth artiliciel. En attendant que la matière foit plus

cclaircie , t'cft le parti qu'un va fuivre dans cet Ar-
ticle.

Le Bifmutli naturel ert un corps minéral , t\' à de-

mi métallitjuc , à qui , pour être de véritable étain
,

il ne manque peut-être qu'un peu plus de codion

,

& de maturité : auiiî le croii-on au moins la inar-

callîte de ce métail.

Le Bifmuth a quehjuefois fa propre mine , s'il

efl vrai qu'on en ait découvert une en Bohême
,

comme on viont de le dire, & <ju'on le ht dans

M. ïiirdiéte , fous l'auturilé ri'un Alonfo Burh^ imMs
le pluï fouvent on le lriHi\L' dans les mines d'é-

taiii. Sa fubllance eil dure, pelante, aigre , & caf-

iante,d'un grain gros, p.'li, lime, iSc écUtant.

t Itoodirard langc le liifiiiuth dans la j«. Clalfe

dts EofliKs, & piiiiii les ini.iéraux n. y.

On lui donne le nom d'ijain Je gl.ue , parce

qu'étant brifé, il iait voir plulieuis petites parties

brillantes, iS; polies comme une glace.

Lis Potiers d'ét.iin s'en fervent au lieu de régu-
le d'antimoine. Parles préparations cliymiques, un
en lire dci ficurs , Si un inagillérc

,
qu'on appelle

BISM. BIST. .,,
Sfane Jt ptrh

, dont on ufc pour cntrctcn.V
pour iiujvnuntcr la beauté.

^"'««cntr ou

Le Ihimuth mtitîciel ell towt fcmblablc au na,..
rel fou p.n.r la (orme, foi, pour ks propriété &
I uiage. On le lait en rcduif!.ut de l'étain en

'

tits m.»rceaux ou lames très minces, & en le
•

mentant par «ne mixtion de tartre blanc, de filJ"'"
tre, & d'arUnte ttmm dans un ereufct i UT;
II en vient beaucoup d'Angleterre . mais qui Tlœil rou^eatre. à caulc du cuivre que les AndoU^ce quon dit ton, entrer dan., fa compi.i?,"^'

>laii.

.-.u. eu on ,.1, a rans. et plus blanc . & plus pil hiut le clioiUrcn belles écailles, lar/cs hï
chcs , & laeiles à callèr.

** '

droits J^fnir(< 4 In', du trm pff,vit.

BISNAGITe
, ou VISÏÏAUUE. Plante af

fez femblable au fenouil , dont les mouchets
c'cll"

a-d.rc
. les petites blanches qui en foùiienncnt

\tl
lleurs

, ou ombelles , Icrvent do curv-dents Cette
plante croit en quantité au Lcvan, , d'oi^ les M.,
chauds Droguiflcs & Epiciers de Pari» ont coùm'
me de la tirer.

"'

Il s'on trouve néanmoins dans quelques Proyi,,
CCS de Elance, i^ l'on en cultive dansle .lardin du"Roi; mais celle qui ell ainfi tranfplantée, perd, non
feulement une puitie de là bonne odeur, mais en
core la propriété que les Turcs lui croient, de cou"
ferver les dents.

Le Rifn.igue doit fe chtniîr einicr , le plus cto,& le plus blond qu'il 1c peu,. Ces curc-<lents ?aD
pointent par Us deux bouts. & fe vendent au mi|.
lier. On les p-élere à ceux de plume

, parce qu'iU
font moins hqets à Diquer la gencive. Ils font p.,r.
tie du négtHe dis Merciers, <|uand ils font t.MJJês
BISQUAINS. Peaux de mouton en laine, prc^

partes <.V pallies par les Megillîers. C'ell de u-s
i>caiix

. (luV.ii nomme communément Houlîes, dont
les Bourreliers le fervent pour (aire des couveriurts
aux colliers de-- chevaux de lurnois. y^yti. Mlgii
fur U lin dt l'.hinte.

' '

JilSSONNArA à faire frocs de Moines. Ef-
pèce de giolle étoile . ((^ni fcit à (aire les habille-
mens de quehiues Kilit^icux,

On Hi' A» tmiwit (;«.)«» .|wir daHt If Turif dt la
Jhii.nif de Iam, oM'tlt,' p.nt 17./ (î dfH. du fend
ou d<- 1.1 it.»ft . f^Mi» tMtÙH droit . CST j y: peur U
mirri.'.- i .'.y-ri .ct.um.

BIS 11. Petite monnoye de Porfc. Quel(]iies Ré-
Lition-. d'alKi! b.Kiiie niain , mettent le Billi au nom-
bre dis im>nno\es courantes d'argt-m, oui fc (abri-
quciit en Pi île. v^ le (on, valoir un fol, 4, ou 6
deniers de Eraïue. D'autres, peut-être plus croya-
bWs, ^; cntrVnx le Chevalier C>rfr./»«, ne donnent
le Birti que pour une monnove de compte. Il cil

vrai qu'ils l'apoellen. Dinar- llilli , (]u'ils font valoir
dix dinars liniples ; en forte que fur le pied de loooo
din.irs (impies , qu'il faut pour le toman , autre mon.
novo de compte , il n en (.lui (juc mille de ceux
qu'un furnonime Hilli.

BlSTORTE. Pl.inte médicin.ile , dont la racine
entre d.ms la compoiitiun de la thériaque. La Bil".

torte vient dans Us Alpis , dans les Pironées , iJ:

dans les montagnes d'.Àuvergne. Ses (éuilles (ont
aiiiz femblabUs à celles tIe la patience fauvagc, d'un
verd gii au ddliis , iK: d un \crd de mer au delious.
Ses lit urs . qui s'epanouillènt au mois de Mai , font
ti\\» beau CvHileur de chair , très petites. «5c entai-
fées en manièie d'épi , comme le font celles de
quilquis amarantes. Pour la racine , qui ef! Ja feu-
le paitie de la plante, dont les Du>guilles (allent

cuninuae, elle ell tortue , & roulée en (orme de
colonne loifc . ridée . A; par anneaux ; brune en de-
hors, couleur de chair eu dedans , aciompsignée de
fil'ies chi velues, i& d'un goût ullringent. On la

tient buiint.- p>.'ur k^ «.our» de ventre . Si dans les

benucs

,
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hernies ; mais fa principale vertu eft d'être fsuve-

raiiie pour les poifons.

Il faut la clioifir bien nourrie, nouvelle , brune

au dcffus , rougeâtre au dedans , & (ur tout qu'elle

vienne des Pais chauds.

BISTRE. C'eft de la fuye de chemince, la plus

recuite, & la plus brillante , qu'on pulvérife, & qu'on

pafTc au Hmis , pour en f:;ire de petits pains , après

l'avoir pc'trie dans un peu d'eau gommc'e.

Les Peintres & les Ingénieurs s'en fervent pour

laver, les uns leurs defleins , & les autres leurs plans.

On l'employé aulfi dans plufieurs teintes de la mi-

niature. Ce font les Epiciers , Marchands de cou-

leurs , qui pre'parent , Se qui vendent le Biftrc.

yoyez SuvE DE chemine'e.

"BITCHEMARE. Sorte de poifTon qui fe fale

& fe fc'che comme la morue. Il fe pêche fur quel-

ques endroits des côtes de la Cochinchinc , & fait

une partie du commerce des Cochinchinois avec la

Chine. Il paye les droits d'entre'e à Quanton , fur

le pied de 4 mas le pic , Se de fret 7 pour cent.

Les Holiaiidois en foumiflent aulïï beaucoup aux
Chinois. Il s'achète 2 pataquès le pic .à- Batavia,

Si fe revend 4 taè'ls à Quanton.
BITTOKD. Terme de Corderie. C'eft une me-

nue corde, faite feulement de deux fils tournés en
rciiet. Il y a aullî des Bittords de trois fils. Foyez
Corde.

tt BITUME. Matié.e inflammable , grafle &
onilueufe. On en tire de l'iuiile , & clic fe diflbut

dans l'eau ; cependant c'cft les matières huileufes,&

les fcls Alkali qui font les dillolv^ins naturels des

Bitumes.

Les Marchands Droguirtes diflîngucnt trois efpj-

cesde Bitume , qu'ils fubdivifent en pluiieurs autres;

les Bitumes durs , 'es Bitumes mois , & les Bitumes

liquides , ou huileux. Au nombre des Bitum.:; durs

ils mettent l'ambre )aunc ( peut-être y pour'-oient-

ils mettre plus juflement l'Ambre gris ) ie Geeft
,

ou Jayet ; l'Afphalte, ou Bitume de Judce, le Pif-

fafphaltus, le Charbon de terre, la Pierre noire, &
les fouphres. Les mois font le Maltha , le Bitume de

Colao, deSirnam, & le Bitume Copal. Enfin , le

Naphte d'Italie , & le Petréole, fe comptent par-

mi les Bitumes liquides.

De ces Bitumes , les uns font folfilcs , les autres

nagent fur la fuperficie des eaux de quelques lacs

& étangs j & d'autres fortcnt de terre prefque à la

manière des fon' incs.

Il y a des Bitumes fi durs
,
qu'on s'en fcrt dans les

forges , comme de charbon. Il y en a de fi lians ,

qu'ils peuvent tenir lieu de ciment dans les bâti.iiens.

C'efl de ceux-ci que les fameux murs de B.ibvlone

croient bâtis : Et il s'e[\ trouve de tellement liqui-

des, qu'on en brûle dans les lampes à la place d'Iiui-

le. On expliquera toutes les fortes de Bitumes à leur

article.

Le Bitume d'Auvergne eft une efpcce de poix
d'une affez mauvaifc odeur, qu'on trouve entre Cler-
mont, Montferrant & Riom, en un endroit appelle
le Puits de Pt'ge. Il y en a en fi grande quantité,
& il fort de terre en telle abondance , que les chemins
en (ont quelquefois impraticables.

^
C'eft cette drogue fcchée & durcie , que quelques

Colporteurs vendent pour le vrai Arplialte, ou Bi-
tume de Judée , aux Apoticaires & Kpiciers Dro-
guiftes,qui n'ont pas encore une paifaite connoif-
laiice des drogues : mais fa puanteur infiiportable

fullit feule , pour s'empêcher d'être trompé par ces
Artroiueurs.

ADDITION.
Mr. Ifoodn-zird , dans fa Di/hihilioit mélodique des

Mlles, 4e Clalfe , divife ainfi les Bitume.. Il y
en a , dit-il , de 2 fortes. Les uns font liquides ,

tels que le naphte, le petréole, & l'huile des Bar-
DitliçH. du Ctnufterce. Tom. I.

BIT. BLA. 4r8
bades j Ces autres font proprement ce qu'on .lo-

pelle Bitumes , Se, ont différentes confiftances. Eu
voici le» efpèces } 1. le Bitume proprement dit

.

ou l'afphaltc j 2. le Piftafphaltus , qu on tiouvoit ,

fuivant Diofcoride , dans les montagnes Ceraunien-,
nés, 3. l'Ambre , 4. k Jayet, 5. lampelite , 6. le

charbon de terre.

On voit par là, & par ce qu'on a dit ci-defTus,

quelle dittcrencc il y a entre la divifion des Bitumes
par les Marchands , & celle des Phyficiens.

On fait qu'il y a dans le Fer beaucoup de matiè-
re huileufe, de Bitume, qui eft même aflez mal liiS

avec les autres principes , ou plutôt qui eft en trop
grande quantité pour être par-tout étroitement lia

avec eux. C'eft ce Bitume qui doit êtic la bafe du
Bleu de Pruffe , dont nous parlons à fon Article.

Mais il eft trop compafte , t.: fa couleur bleue trop
envelopée. Il faut l'étendre & le divifer très fine-

ment, ce qui ni fe peut que par une dillôlution.

Le Bitume du Fer eft attaché à une terre métallique

jaune , mais on ne le cherche pas dans du Fer eu
fubftance , c'eft dans du Vitriol, où le Fer eft dcja
très atténué, très fubtilement diftbus, Se par con-,

féquent fon Bitume déjà fort étendu.

BIZA, ou BIZE. Monnoye de Pegu, qui y a
cours pour un demi ducat.

BiZA & PiZA. Eft aullî un poids, qui fert dans
le même Royaume à pefer les marchandifes. Il re-

vient à a livres j onces , poids de Veiiife , ou 3 liv.

9 onces du poids fubtil ou léger de la même Ville.

Chaque Biza péfe 100 tecalis.

Au deftbus de la Biza , le plus petit poids eft l'a-

bucco , qui ne pefe que 12 tecalis i. L'agito péfe 2
alincchis, iS: 2 agiti la demi Biza, c'eft-à-dire , jo
tecalis,

BIZERERE - RUBERE'. Nom que les Turcs
donnent à cette efpcce de drogue , propre pour la

teinture , qu'on appelle communément Tourntfol eu
drapeau. Foyez "Tournesol en Drapeau,
BLAFARD , ou BLAFARDE. Couleur palTée

Se effacée , qui tire fur le blanc.

II fe dit particulièrement des étoffes mal teintes ,

& décolorées. Les étoffés de couleur légère , & peu
foncée , font fujettes à devenir blafardes . quand ou
les garde trop long-tems dans le magafin , ou qu'el-

les lont mal envelopées.

BLAFFART. Petite monnoye qui a cours à
Cologne. Le Blaffart vaut 4 albu's , & l'albus y de-
niers ,»^ de France. Voyez Daalder.
BLAIREAU , que quelques-uns écrivent auflî

BLEREAU. Animal fauvage à 4 pieds , un peu
plus grand que le renard , auquel il a quelque ra-
port , Se qui tient aulfi quelque chofe du porc , & du
chien.

Le Blaireau , qu'on appelle aufti TESSON , ou
TAISSON, habite dans des terriers, & (c nourrit

de vermine, de charogne , & de fruit. Il fent mau-
vais , &. s'engraiffe en dormant comme le loir. Ou
connoît fon iige au nombre de trous qu'il a fous la

queue , lui en paroiflànt un nouveau toutes les an-

nées.

Quoiqu'il femble que cet animal ne foit pas d'une
grande utilité pour le commerce, on en t:re cepen-
dant trois fortes de marchandifes : fe peau , qni eft

du nombre des pelleteries communes , qu'on appel-
le Sauvagine : fa grailfe, que vendent les Mar-
chands Epiciers-Droguilles , qu'on tient bonne pniu'

les maux de reins, & les goûtes kiafuuies : & ton

poil , dont on tait des pinceaux pour les Peintres C<c

Doreurs.

BLANC , BLANCHE. Qui a de la blancheur.

Bois bhuie, c'eft du bois de fouieau, trenilJe, peu-
plier , i.\'c. royei. Bois ni.ANc.

Cire biaiiclie , cil de la cire jaune, qui a é'é puri-

fiée & blanchie au folcil «S: à la rofée. f ovrî, C^ire.

Fer blanc, elt de la taule b»tn ë , 6^ liule en icud-

i) 3 le»
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419 BLANC.
lîs carrée» , très minces , qu'on a enfuite blanchies a-

vec l'eau forte & l'ctain. Foyez. Fer blanc.

Toile blanche, eft de la toile de chanvre, ou de

lin , qu'on a fait blanchir à force de la Icfliver , &
de l'arrofer avec de l'eau fur le pré. Fo^ei Toit e ,

Û Blanchir.
Vin blanc, eft du vin de couleur claire & tranfpa-

rente , tirant fur le blanc. On lui domie le nom de

Blanc , pour le diflinguer des vins gris , clairets

,

rofcs , ou rouges , *c. Quoique les vins blancs

foient ordinairement tires des raifins blancs , on ne

lailfe pas d'en faire auffî avec certains raifins noirs.

Les vins de Mofeilc , du Rhin , & d'Anjou, dont

on fait tant de cas , font pour l'ordinaire tous blancs.

yoyfz Vin.
Poivre blanc, & du poivre noir, qu'on a blanchi,

en le dépouillant de fa première peau, l^qyez Poi-

vre.
Verre blanc , ainfi nommé , de ce qu'il eft plus

pur, plus clair, & plus tranfparent que le verre ordi-

naire , qu'on appelle Verre commun. Foyez Verre.
Papier blanc , eft du papier fur lequel il n'y a ni

écriture , ni impreffion , ni autre chofe femblable.

On le nomme encore Blanc
,
pour le diftingi cr des

papiers gris , bruns , brouillards , marbres , &c, Foyez,

Papier.
Sel blanc, eft du fel commun, ou marin

,
qu'on i

fait fcchcr & calciner au feu , en forte qu'il ne lui

refte plus d'humidité. Ce fcl eft appelle des Chy-
miftes , Sel décrépite. 11 y a du fel naturellement

blanc , & d'autre qu'on blanchit en le faifant fon-

dre & épurer dans l'eau claire , qu'on fait enfuite

évaporer , ou par le moyen du feu . ou par la force

du loleil. Fojfî. Sel.

Argent blanc , fc dit de toute la monnoye qui

eft abfolument de ce mctail , comme ccus , pièces

de îo fols , de ij fols, &c.
Gris blanc, eft une forte de gris pâle & blanchâ-

tre, qui approche beaucoup du blanc. Voyez. Gris.

Blanc i.'EsPACNE. ¥A\ une efpôce de blanc ,

dont les femmes fe fervent quelquefois pour blan-

chir leur vifage , & en cacher les défauts. 11 fe fait

avec de l'ctain de glace diftiius dans refprit de ni-

tre , & précipité en une poudre extrêmement blan-

che , par le fecours de l'eau falée.

Blanc de Baleine. Voyez. Baleine.
Blanc de Perle. Voyez. Bismuth.
Blanc de Plomb. C'cft du plomb diftbus avec

du vinaigre. Ce Blanc fc fait de deux manières dif-

férentes , ([u'on pourroit pourtant ne regarder que
comme la même. Quelques-uns réduifent du plomb
en lames trcs minces , & très déliées , qu'ils font

tremper dans de fort vinaigre ; tous les lo jours ils

enlèvent & raclent une tfpèce de crafTe , qui fe for-

me fur les lames , & recommencent jufqu'à ce que

le plomb foit entièrement difparu , & transformé en

cette crade , qui eft le Blanc de plomb , qu'on broyé,

& qu'on fait fécher. h<:ii autrer fe fervent auflî de

plomb battu en feuilles j mais ils roulent ces feuil-

les en forme cylindrique , de la manière dont on
Toulcroit une feuille de papier ; en forte toutefois

que le plomb ne fc touche point , & (jinl relie une
dillance entre chacun ti)ur que les feuilles forment.

Ces feuilles ainfi roulées fe fufpendent dans le milieu

de certains pots de terre , au fond dcfqucls il y a

d'excellent vinaigre, qu'un bouche enfuite txafte-

mcnt, & qu'on enterre dans du fumier ; au bout

de 30 jours l'opération eft faite , «5c n l'ouverture

Jes pots le plomb fe trouve comme calciné , & ré-

duit en ce qu'on appelle Blanc de plomb, qu'on bri-

fe en morceaux , & qu'on cxpofe à l'air , pour le fé-

cher.

Il n'v a guércs que les Peintres qui fe fervent

de ce Blanc, fuit à huile , foit avec l'eau gommée.
Il f.'.it une très belle & bonne couleur ; mais il eft

dangereux de ï'eu fervir , iSc fur tout de le broyer

420BLANC.
fans précaution , étant un poifon très fubtil.

Il faut choifir le Blanc de plomb , tendre , blanc
deflus & delTous , en belles écailles , le moins rem-
pli d'écaillés noirâtres , d'ordures , Se de menu qu'il
fe pourra.

Le Blanc de plomb eft la matière dont on fait la
cérufc , & par conféquent le fard dont les Dames fe

fervent, où la cèrufe entre. Voyez. Ceruse.
Le Blanc de plomb paye m France de droits dtn-

trie ly / du 100 pefant.

Blanc. Petite monnoye de cuivre, qui avoitau-
îfois c(

"

tournois.

trefois cours en France fur le pied

qui avon

de 5 deniers

Les pièces de trois Blancs ètoient de billon, c'eft-

à-dirc, de cuivre allié d'un peu d'argent, & valoient

ly deniers. Les vieilles tenoient de fin 6 deniers»
grains , & les nouvelles feulement 3 deniers ig
grains.

Les pièces de 6 Blancs , de la Valeur de 30 de-
niers, ont auflî été fabriquées, tantôt prenant plus
de fin , tantôt moins. Il en fut ordonné une fabri-

cation fous le Règne de Louis XIV. par un Edit
du mois d'Aouft lôyy, mais qui fiit révoquée par
des Lettres Patentes du mois de Novembre de la

même année.

Il en fut frapè en 1670 , fous le même Règne

,

au titre des vieilles pièces de trois Blancs , qu'oa
appella pièces de fix Blancs au cordonnet. Toutes
les autres ne prenoient de fin que 3 deniers 17 ou
18 grains.

Depuis, ces efpèces n'ont plus été une monnoye
courante , mais feulement comme une monnoye de
compte ; & l'on dit toujours trois Blancs , pour fî-

gnifier ly deniers; &. 6 Blancs , pour en lignifier

30 , ou 2 fols 6 deniers ; mais ce dernier eft bien

plus en ufage que le premier.

Blanc. C'eft ainfi que les Négocians nomment
les efpaces non écrits qui fe trouvent quelquefois fur

les livres journaux ; ce qui eft très dangereux par

rapport h l'abus qu'on en peut faire. Les livres des

marchands n'ont foi en Jufticc , que parce qu'on les

fuppofe écrits tout de fuite, dans des tems non fuf-

pcfts; mais fi tôt qu'il s'y rencontre quelque blanc,

c'eft-.vdire, quelque cfpace vuide , ne fût-il que de

deux lignes, comme il arrive quelquefois à la fin des

pages , le livre ne mérite plus qu'on y ajoute foi.

C'eft à quoi les Arbitres nommés par le Confulat

doivent bien prendre garde que les articles contcf.

tés ne fe trouvent pas écrits à la fin des pages , ce

qui paroit fort fufpcâ : &. dans le rapport qu'ils font

de l'état des livres qui leur font repréfentés, il doi-

vent toujours dire , s'ilj y ont trouvé du blanc ou
non , & s'il y a de l'apparence qu'on y ait laiflè des

blancs qu'on a pu remplir après coup.

Blanc-estoc. Voyez ci-après Blanc-etre.
Blanc-Etre. Terme d'exploitation & de com-

merce des bois. Quelques-uns difent Blanc-eftoc ;

mais le dernier Arrêt du Confeil du 19 Juillet 1723,
concernant la coupe des bois taillis & la rèferve des

baliveaux , femble déterminer Si. fixer l'ufage pour

Blanc-ctrc.

Faire une coupe de bois à Blanc-être, c'eft n'y

rien réfcrvcr, y abbattre tant les bois taillis que les

baliveaux Si autres arbres retenus.

La coupe à Blanc-être eft détendue par les Or-

donnances , n moins d'en avoir obtenu la pcrmilïïoii.

Voyez. Baliveaux.
BLANC SIGNE', ou BLANC-SEING. Eft

un papier fur lequel on n'a fimplement mis que fa

figiKiture. Les Blancs-fignès fe confient ordinaire-

ment .1 des Arbitres , ou à des Amis
,
pour les rem-

plir de ce qu'ils jugeront à propos , pour terminer

quelque contefta'-on , ou procès. 11 faut être bien

fur de la probité des fperfonnes, pour leur confier

fon Blanc-figné.

Une procuration en Blanc « eft celle où l'on a

laiffé
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laifll- du blanc, pour remplir le nom de celui qui

doit agir. jv .

En tait de Lettres de change, on dit, quunen-

dolTement eft en Blanc , pour faire entendre
,

qu'il

n'y a au dos d'une Lettre qu'une fimple fignature
,

au deffus de laquelle il y a de l'efpace fuffifamment

pour écrire un ordre , ou pour mettre un reçu, ou

quitaiicc. Voyez Endossement.

Parmi les Marchands Se. Négoeîans , on appelle

Billets en Blanc , ceux dans le corps defquels on a

laillc du blanc, pour remplir , quand on le jugera

à propos, les noms des perfonnes auxquelles on

voudra les rendre payables, Foyez. Billet.

Les Matchands Libraires appellent Livres en

Blanc , ceux qui font en feuilles , fans être reliés.

On dit que des étoffes de laine, des chapeaux,

^s bas , & autres femblables marchandifes , (ont en

BlaiK ,
pour dire , qu'elles n'ont point encore paffé

par la teinture.

Il n'eft pa"! permis aux Teinturrers , de teindre

Ducunes étoHès de laine direftement de Blanc en

noir; il faut qu'elles fuient auparavant guédées , ou

mifes en bleu. Règlement du 7>ioii dAouH i66^.

On dit en commun proverbe , qu'un Marchand

eft réduit au Blanc ; pour dire
,
qu il eft devenu fi

pauvre, qu'il ne peut plus foûtenir fon commerce.

On dit encore proverbialement ,
qu'un Négociant

ell forti de fon négoce le bâton blanc à la main ;

pour faire entendre, qu'il en eft forti tout-à-fait

BLANCARDS. Nom que l'on donne a cer-

taines fortes de toiles de lin , ainfi appellces , de ce

que le fil , qui fert à les fabriquer, a été à demi blan-

chi , avant que d'étte mis en œuvre.

Les toiles Blancards fe manufaélurent toutes en

Normandie ,
particulièrement dans les villages &

lieux dépendans des Eleftions de Pont - Aude-

mer , de Bernay , & Lifieux. Elles ne font ni grof-

ies , ni fines. Leur chaîne eft ordinairement com-

pofce de 2000 fil'. Leur largeur en écru eft de

}J , pour revenir en blanc à
J.

Elles font^ en piè-

ces (fc 6oà (5(î aunes, pliées par petits plis d'un quar-

tier , & fe vendent au lOO d'aunes courantes , le tout

mefure de Paris.

Ces efpèces de toiles , qui font deftinées pour

les Indes Efpagnoles , où ceux qui travaillent aux

mines s'en fervent à faire des chemifes , fe blan-

chiffcnt dans les blancheries des environs de Rouen,

& dans celles qui font établies le long de la riviè-

re de Ri/le.

Les toiles Blancards , avant que d'être mifes au

blanchiffage ; c'cft-à-dire , étant encore en écru ,

doivent paifer par la Halle aux toiles de Rouen ,

pour y être vifitéts & marquées. Cette marque ,

qui s'applique aux deux bouts des pièces avec du

noir détrempé dans de l'huile , qu'on nomme Pon-

ce , repréfente un mouton tenant une croix , qui

font les armes de la Ville de Rouen. Apres que

ces toiles ont été ainfi vifitées & marquées , les Ou-
vriers les portent au marché du Bourg de S. Geor-
ge , où ils les vendent aux Marchands de Rouen,
Commiflîonnaires i & autres , qui les font enfuite

blanchir dans les lieux ci-delTus marques.

Autrefois on choififtbit parmi les toiles Blancards,

les plus fines , & les meilleures , auxquelles on
donnoit le nom de Fleureti : mais il y a longtems
qu'il ne s'en vend plus fous ce titre , n'étant fait

mention à préfent que des toiles Blancards.

BLANCHATRE. Couleur claire & pâle, qui

approche un peu du blanc. Voyet. Couleur.
BLANCHER. Taneur qui apprête les petits

cuirs. Ce terme n'eft en ufage que dans le Langue-
doc

, particulièrement à Touloufe.

BLANCHERIE. Lieu où l'on blanchit les toi-

les. Fb>«. Blanchisserie.
Bl\^ch&hik de Cuik. Le Tarif de la Doua-

B L A N C H. 4t»
ne de Lion nomme ainfi les peaux de moutons «

agneaux , chèvres , chevreaux , & autres , pafTès en
blanc. On leur donne le même nom à Touloufe &
dans quelques autres endroits du Languedoc. Voyez.

Cuir.
La halle de Blancherie de cuir paye à Lion 7/ <tan-

cien droit , Ù i.J. de la nouvelle réapréciation.

Blancherie de Cuivre. L'on appelle ain(î

dans quelques Provinces de France , & particuliè-

rement à Lion , ce qu'on nomme à Pans , & ail-

leurs , Batterie de cuifine de cuivre ; c'eft-à-dire >

tous les utcnciles qui fervent à la cuifine , qui font

faits de ce mctail , comme chaudrons , marmites ^
poêlons , ècumoircs , fie plufieurs autres femblables.

Voyez Batterie.
La Blancherie de cuivre paye à la Douane de Lion

8/ du quintal pour tancien droit , 6" 22. f.pour le nou-_

veau droit , ou réapréciation.

BLANCHES , qu'on nomme aufli BLAN-
CHETS. Terme d'Imprimerie. Ce font des pièce»

de molleton , ou de ratine blanche , d'où elles ont
pris leur nom , qu'on enferme entre les deux tim-
pans , pour empêcher que les caraftères de la forme
ne s'écrafent par l'effort de la preflè. Voyet. Im-
primerie,

IIANCHEUR. Qualité qui rèfulte de la cou-
leur blanche , qui eft répandue fur les corps , oa
plutôt qui rèfulte de la lumière que ces corps rè-
flèchinèiit. On dit, que de la toile, de la cire, &
autres chofes femblables , qu'on met au blanchi-

ment , font d'une grande blancheur , quand elles

font d'un beau blanc , d'un blanc éclatant.

BLANCHI, Ce qui a reçu une couleur blanche,

ou approchant du blanc. Du plomb blanchi , er»

termes de Plomberie, eft du plomb ètamè au feu.

Voyez ci-Après Blanchir le Plomb. Voyez aujji

Plomb blanchi.
BLANCHIMENT. Se dit de l'art, ou manière

de blanchir.

Le Blanchiment du fer blanc fe fait avec l'eau for-

te & l'étain. Voyez Fer blanc.
Le Blanchiment des étoiles de laine fe fait ou aa

faYon , ou à la craye , ou au foufie. Le plus beau
Blanchiment des étoffes de laine fe fait à Paris.

Voyez Blanchir.
Le Blanchiment des foyes fe fait avec le favon

& le foufre. Voyez Blanchir.
Le Blanchiment des toiles fe fait par des leflîves *

& des arrofemens fur le pré. Les plus beaux Blan-
chimens des toiles font ceux qui fe font en Hollan-
de ,

particulièrement du côté de Harlem , & d'Alc-

maër. Le Blanchiment de Picardie , pour le» toi-

les fines , finguliérement celui des environs de S.

Quentin, eft aufli très eftimé. Voyez Blanchir.
Le Blanchiment ou Blanchiffage de la cire fe fait

au foleil , & à la rofée. Celui de Château-Goii-
tier eft le plus beau , & le plus recherche. Voyez
Cire.

Les Marchands Orfèvres difent
,

qu'il faut met-
tre la befogne dans le Blanchiment ; pour dire ,

qu'il faut mettre la vaiffelle d'argent dans un bac-

quet , pour la faire blanchir , par le moyen de l'eau

forte mêlée avec de l'eau commune.
Blanchiment. Se dit, en termes de Monnoyes,

de cette façon qu'on donne aux flaons , avant de
les moimoyer , pour les rendre de cet éclat , & de

ce brillant , que les efpèces ont au fortir du Ba-
lancier. On donne auÂî le Blanchiment aux ouvr;:-

ges d'Orfèvrerie , qu'on veut qui rcftcnt tout niat-

tes , ou dont on ne veut feulement que brunir de

certains endroits.

Le Blanchiment , comme on le donne prt'fcnte-

ment , fe tait en mettant recuire les flaons , ou piè-

ces d'Orfèvrerie , dans une cfpèce de poc-lc carrée

,

fans manche , faite du taulo , & leur donnant un Il'u

de bois, eu manière de réverbère; c'eft-à-dirc, ea

S ^ fct^

|i,'"''i'l

r.1

'^v

m

'.'?

hi';fl

••';ri:



H:!;.

ïf'!'

:i5'fl

4ij BLANCHIMENT.
forte que h flamme parte par delTus la poêle. Les

pièces fiifliCamment recuites , & enfuitcs refroidies

,

fe mettent fuccellivcment bouillir dans deux autres

poêles fcmblablcs , qui font de cuivre , qu'on nom-

me Bouilloirs , dans lesquelles il y a de l'eau , du

fcl commun , & du tartre de Montpellier , ou gra-

vclles. Enfin , quand elles ont été elforces de cette

première eau dans un crible de cuivre , on jette

delfus du fabloii , & de l'eau fraîche , après quoi

on les ertuye avec des torchons ,
quand elles Ibnt

bien féches.

L'autre méthode de donner le Blanchiment, con-

fifle à mettre les flaons , & les pièces d'Orfèvrerie,

après qu'elles ont été recuites , H-iis un grand vaif-

feau rempli d'eau commune , & de quelques onces

d'eau forte ; mais avec ditfcrentcs proportions pour

l'or , Se pour l'argent. Pour l'or , il faut 8 onces

d'eau forte , & pour l'argent , feulement 6 onces ,

par chaque feau d'eau. On ne fe fert plus guércs

de ce Blanchiment , parce que les fraix en font plus

erands , & que 1 eau forte diminue quelque chofe

du poids de l'argent. Les Ouvriers l'appellent Ti-

re-poil , à caufe qu'il fembic tirer au dehors ce

que les métaux ont de plus vif. Foye^. Mon-
NOYAGE.

Blanlhiment. Se dit auffi derattelieroùftMan-

chirtent les flaons dans les Hôtels des Monnoyes, ÔC

l'orfèvrerie chez les Orfèvres.

BLANCHIR. Faire d«vcnir blanche , nu rendre

blaiicJK' une chofe qui ne l'étoit pas parfaitement , ou
qui ne l'étoit point du tout. Ainfi l'on dit , Blan-

chir de la toile , de la cire , du fer en feuille , de

laC foyc , des étoffes de laine , &c. pour dire , leur

donner le blanc , leur faire prendre le blanc.

Les diflt'rentes manières de blanchir la cire , &
le fer en feuille , font expliquées aux Articles de ci-

re , & de fer blanc. A l'égard de la façon de blan-

chir les foyes , les toiles, & les ètofl'es de Linc
,

elles feront expliquées en cet article; n'y ayant point

d'endroit dans ce Diflionnairc , où l'on puifl'e le tai-

re plus commodément.

Manière de blanchir lafoye.

La foyc encore toute écruc eft mife dans une po-

che , ou fac de toile claire , qu'on jette dans une
chaudière, remplie d'eau de rivière bouillante, dans

laquelle on a fait fondre de bon favoii de Gencs ,

ou de Toulon.

Après qu'on a fait bouillir la foye dans cette eau
l'efpace de 2 à j heures , & que le fac , où elle a

été renfermée , y a été retourné , &. remue plusieurs

fois , on la retire pour la battre , & la laver dans

l'eau froide ; & quand elle a été ainfi bien lavée &
battue , on la tord légèrement , puis on la rejette

une féconde fois dans la chaudière pleine d'eau froi-

de , mêlée de favon , & d'un peu d'indigo.

C'eft cet indigo qui donne l'ail bleuâtre qu'on

remarque ordinairement dans les foyes blanches.

Après que la foyc a été tirée de cette féconde
liaudiére , on la tord bien fort avec une cheville

de bois , pour en exprimer toute l'eau & le favon
;

enfuite on la fecouc pour la détordre , & en fèpa-

JCT les brins i & on la met fufpendué en l'air dans

une efpéce d'étuve faite exprès , qu'on appelle un
Soufroir, à caufe du foufre qu'on y brûle.

C'eft la vapeur de ce minéral , qui achève de don-
ner le dernier degré de blancheur à la foye.

Maniire de blanchir let étoffes de laine.

'' Il y a trois façons de blanchir les étoffes de
laine

La première fe fait avec l'eau & le favon ; la

féconde , avec la vapeur du foufre ; & la troi-

fiéme
, yv«e la crayc > l'indigo , & la vapeur du

f[uutre.

BLANCHIR.
Blanchiment an favon if à Seau.

4«4

Après q«c les étoffes font forties du moulin à
foulon, on les met dans de l'eau de favon un peu c<ïau-

de , dans laquelle on les foule de nouveau à torce

de bras, fur une fouloire de bois ; ce qui achevé
de leur donner le blanchiment, que le moulin à
foulon n'avoit fait que commencer.

Quand les étoft'es ont été fuffifammcnt foulées à
bras dans cette eau de favon , on les lave dans l'eau

claire , & on les fait féchcr.

Cette façon de blanchir les étoffes de laine, çft

celle qu'on appelle la naturelle.

Blanchiment au foufre.

On commence par bien laver <Sc dégorger le,

étotfes dans l'eau de rivière, puis on les met léiher

fur des perches ; & lorfqu'elles font à demi fèdiet

on les étend dans u... ...»,.;;:" d'étuve bien fermée

dans laquelle on tiiit brûler du foufre , dont la va-

peur venant à s'étendre, s'attache petit à petit fur

toute l'ètofl'e j ce qui lui donne ce beau blaiiclii-

ment , qu'on appelle communément Blanchiment à
fleur , ou Blanchiment de Paris ; parce que c'tll j
Paris où il s'en fait le plus de cette forte.

Blanchiment avec lacraye , l'indigo, Û le foufre,

Lorfque les étoflts ont été bien lavées , & àigor-

gées dans l'eau claire , on les jette dans un bacciuet

rempli d'eau froide , dans laquelle on a fait dèiiem-

per de la craye avec un peu d'indigo j & après que
ces étoiles ont été bien maniéesk^ agitées dans cet-

te eau , on les en retire , pour les laver de nouveau
d.ins une eau pure & claire , au fortir de laquelle

on les fait fèclier à demi fur les perches
,

puis on
les mit dans l'étuve

,
pour leur taire prendre la va-

peur du foufre j ce qui achevé de les blanthir par-

faitement.

Ce blanchiment
,
qui n'eft pas le meilleur , quoi-

qu'alfcz agréable à la vûë , fe nomme Blanchiment

de Beauvais
; parce que ce font les Beauvaifins

, qui

les premiers ont trouvé cette manière de blanchit

les étoffes de laine.

Il faut remarquer , que quand une étoffe de lai-

ne a une fois reçu la vapeur du foufre , il eft très

difficile de pouvoir lui faire prendre une belle tein-

ture , à moins qiie ce ne foit le noir, ou le bleu.

Les Marchands Teinturiers en laine peuvent blan-

chir toutes fortes de toiles de lin , coton , chanvre,

fils, camelots, ferges, ratines, étamines neuves &
vieilles , même les bas d'cftame. Règlement du viois

d'Aouft i66^ , art. jj.

Manière de blanchir les toiles de lin fines ; Û lafti-

çon de les apprêter , fiiivant qu'ilfe pratique en Piciir-

die , particulièrement du cote de Saint-Quentin.

Après que les toiles ont été levées de deffus le

métier , étant encore toutes ccruës , on les met

tremper dans l'eau claire l'efpace d'un jour ; & après

qu'elles y ont été bien lavées , & nettoyées de tou-

tes leurs ordures , on les en retire , pour les jettcr

dans un cuvier rempli d'une leflive froide , qui a

déjà fervi.

Au fortir de cette leflive , on les lave de nou-

veau dans l'eau claire, puis on les étend fur un pré ,

où elles font arrofées de tems en teros avec de l'eau

claire , qui eft dans de petits canaux le long du pré,

par le moyen des efcopes , ou pèles de bois , crcu-

fes , à longs manches , que les HoUandois , qu'on

prétend en être les Inventeurs , nomment Gicler.

Après que les toiles ont relié fur le pré un cer-

tain tems , on les fait paffer par une leflive neuve

,

qu'on fait couler toute chaude , de même que let

leflives ordinaires ; & cette leflive eft compofée dit-

fiîrcir
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fcreiTinicnt , fuivaiit l'état dans lequel fe trouvent

les toiles.

Au fortir de cette deuxième leffivc , on les lave

encore bien dans l'eau claire , puis on les remet fur

le prcj Se toutes ces cliofes fe réitcreiu jufqu'à ce

qu'on s'aperçoive que les toiles ayent acquis le

degré de blancheur qu'on délire.

Ënfuite on leur donne une leflive douce Se légè-

re, pour les difpofer à reprendre la douceur, que

les autres lelTivcs plus acres, & plus fortes , avoient

pu leur ôter ; puis on les lave bien dans l'eau

claire.

Au fortir de cette eau , on les met au frotagc j

c'eft-à-dire , qu'on les fait favonner avec du favon

noir; ce qui commence un peu à les dégraiffer, &
achève de blanchir les lific'res , qui ne pourroient

devenir parfaitement blanches, fans le lecours du

favon.

Après que les toiles ont été bien égayées dans

l'eau claire , & qu'elles font entièrement nettes de

favon , on les met tremper dans du lait de vache

,

dont on a ôté la crème ; ce qui achevé de les blan-

chir , Se de les dcgraiffer , leur redonne toute leur

douceur , & leur tiiit jetter un petit coton. Au for-

tir du lait , on les relave encore dans l'eau claire

pour la dernière fois.

Quand les toiles ont eu toutes ces différentes fa-

çons , on leur donne leur premier bleu ; c'efl-à-di-

rc, qu'on les fait pafler dans une eau , où l'on a

fait détremper quelque peu d'amidon avec de l'é-

mail , ou azur de Hollande , dont le plus gras &
&. le plus pâle efl le meilleur ; car il ne faut pas que

les toiles ayent un bleu trop apparent.

Après que les toiles ont été blanchies de la ma-
nière qu'il vient d'être dit , les BlanchilTeurs les

remettent entre les mains des Marchands à qui el-

les appartiennent ; & c'efl: pour lors qu'ils leur font

donner les apprêts convenables.

Ces apprêts font différens , fuivant les qualités

différentes des toiles ; car il y en a auxquelles on
doit conferver de la force , <Sc d'autres auxquel-

les on la doit diminuer
,

pour les rendre plus

claires.

L'apprêt pour les Batifles fe donne avec l'ami-

don , Si l'émail p.ile détrempé dans l'eau claire ; on

y ajoute quelques autres drogues , dont la qualité

Se la quantité dépend de la connoifTancc Se capa-

cité de l'Apprêteur.

Les Batiltes ayant reçu leur apprêt , on les atta-

che avec des cordes à des perches fichées en terre

de diftance en diflance ; & lorfqu'cUcs font féches

aux trois quarts Se demi , ojj les détache des per-

ches pour les mailler; c'eil-à-dire, pour les battre

avec des maillets de bois fort unis , fur des blocs,

ou pierres de marbre ; ce qui fe fait pour en abat-

tre le grain , Se leur donner un œil plus fin.

Apres qu'elles ont été maillées comme il faut

,

on les plie en petites pièces carrées , cjue l'on met
fous la preflé ; Se au fortir de cette prcfle , les Mar-
chands y mettent leurs numeri) fur de petits mor-
ceaux de parchemin , attachés à la lifiérc de la toi-

le , du côté du chef, avec de la foye de couleur dif-

férente , fuivant l'inclination des Marchands , qui ;ip-

pcllent cette foye leur Livrée; chaque Marchand
ayant fa couleur particulière, qu'il ne change peint.

Enfuite on les envelope proprement dans du pa-

pier brun de Rouen, bien maillé , ou battu, qu un
lie avec la petite ficelle , qu'on tire oi-dinaircmtnt

de Hollande ; & pour lors les toiles font en état d'ê-

tre vendues , encaillées , & envoyées dans les lieux

ou elles doivent être confommées.
Toutes les toiles claires de Picardie, telles que font

les linons rayés, à mouches, Se unis , ou cl.iirs,

font apprêtées de la même manière que les batifles
,

à l'exception néanmoins que les batifles font mail-
lées , Si que le« autres ne le font point.
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Il faut remarquer, que plus le tems cft beau , &

plus les toiles font faciles à blanchir. Par un beau
tems leur blanchiment fe peut faire en un mois ;

mais lorfqu'il fait vilain , fouvent fix femaincs , mê-
me davantage, n'y fuflifent pas.

On doit encore obferver , que toutes les toiles
,

de quelque efpèce qu'elles foient , qui fc blanchif-
fent en Hollande , Flandre , & Picardie , font tou-
tes pafTées par le lait de vache écràmé ; étant cer-
tain que c'efl cette liqueur blanche , qui leur don-
ne ce beau blanchiment , qu'on admire dans les toi-

les qui viennent de ces différons Pa'is.

Il efl de l'ufage parmi les Marchands , qui en-
voyent des toiles dans les blanchiffcries de Flan-
di: Se de Picardie, de les marquer aux deux bouts*
d'une , ou de plufieurs lettres de leur nom avec du
fil d'Epinay , broché à l'aiguille , Se d'attacher à
l'endroit de ces marques certaines petites cordelet-

tes auflî de fil d'Epinay, qu'ils appellent Cordeaux,
Icfquels ont un certain nombre de nœuds de diflan-

cc en diflance; chaque nœud ayant fa valeur parti-

culière, fuivant que chacun le juge à propos. Les
marques fe mettent pour connoître à qui appartien-

nent les toiles ; Se les cordeaux , pour fc reffouve-

nir de leur prix.

Manière de blanchir les toiles ordinaires , fuivant qu'il

fe pratique en Anjou,

Lorfque les toiles ont été levées de deffus le mé-
tier, on les porte tout écruës chez les BlanchifTeurs»

qui les mettent d'abord dans des efpèces d'auges ,ou
caiffes de bois, remplies d'une eau froide Se pure ,

où par le moyen des marteaux , ou maillets de bois,

à qui un moulin à eau donne le mouvement, elles

font battues Se agitées d'une telle manière, qn'in-

fenfiblement elles fe lavent , Se fe dégorgent de leurs

ordures & faletès.

Au fortir du moulin , on les étend fur le pré, oit

la rofée qu'elles y reçoivent pendant huit jours, ôte

une partie de leur cru.

Enfuite on les met dans des fortes de cuviers de
bois

,
qu'on appelle vulgairement Pannes ; & l'on

jette par deffus une leifive ordinaire , toute chau-

de , qu'on fait couler de même que les leflives bour-

geoifes.

Quand les toiles ont été ainfi ledivèes , on les re-

tire des pannes, pour les remettre encore dégorger
au mouhn ; puis on les remet de nouveau fur le pré;

Se après qu'elles y ont reftè une huitaine de jours ,

on les fait encore palier par une nouvelle lellive j
Se toutes ces chofes fe réitèrent jufqu'à ce qu'el-

les ayent acquis leur parfait degré de blancheur ;

après quoi on les plie d'une manière convenable à
leur efpèce. Se aux lieux pour lefqucls elles font
dcflinées.

Blanchir le petit lait. Ce terme
, qui n'eft

guéres en ufuge, que parmi ceux qui travaillent à
la fabrique des fromages de Gruyères & de Berne, fi-

gnifie jetter une certaine quantité de lait , tel qu'il

a été tiré du pis de la vache , dans le petit lait

,

dont on veut compofcr le fécond fromage. Voyez
Fkomage , à l'endroit cii il efl fait mention de lu ma-
nière de fabriquer ceux de Gruyieres.

Blanchiu, en termes de Monnoyeur Se d'Or-
fèvre. C'efl donner le blarchiment à l'or 6e à l'ar-

gent. On dit plus communément, Donner couleur,

quand il s'agit de l'or. Voyez Blanchiment.
Blanchik le Plomb. C'efl l'ètamer au feu ; c'eft-

à-dire , le couvrir de feuilles d'étain. Les Plom-
biers étant obligés par un Article de leurs Statuts,

à blanchir dans les bâtimens neufs, tous les plombs
qui font en vùé , ont chez eux un fourneau .î éta-

rier , fur le foyer ou aire duquel, chaigé de hraife

allumée, deux Compagnons chauffent. Se tiennent

élevées les tables de plomb , tandis qu'un troifième

Ouvrier y étend des feuilles d'étain battu, qu'il frot-

te avec
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te avec tîcs étoupes , & de la poix réfine , à mcru-

rc que l'ctain (c fond. Foyct Plomb , û Plom-

bier.

BLANXHIRIE. Foyei Blanchissfrie.

BLANCHISSAGE. C'c(l le travail du Blan-

chifleur. Ainfi lorfqu'on dit ,
que des toiles , des

bas , des ctoft'cs de laine , des foyes , de la cire, &
d'autres femblables marchandifcs , font au Blanchif-

fage, cela doit s'entendre, qu'elles font aftuellement

entre les mains des Ouvriers qui les doivent blan-

chir. On ne peut fc fervir de chaux dans le Blan-

chiffage des toiles. Reniement Je Rouen, 2^ Décem-

bre 1701 , Art. 49.
Il eft détendu d'employer dans le BlanchilTngc

des bas, & autres ouvrages de Bonneterie de lai-

ne, qui fe font au métier , aucune crayc, ni blanc.

Règlement du jo Murs 1700, Art. IJ.

En quelques Provinces de France ,
particulière-

ment en Normandie , un dit , Mettre l.-\ toile au

curage ; pour dire , la mettre au Blanchillage. Il

n'efl pas permis aux Ouvriers , non plus qu'aux

Auneurs (le toiles , de mettre en cur.ige aucune toi-

le pour leur compte particulier. Reniement pour U
Normandie-, 14 yioii/i i6-j6 , Art. 9. Voyn. Blan-
chir, où ton explique les bUnchimens des foyes , étof-

fes de laine , Ù toiles.

Blanchissage. Se dit audî des falaircs qu'on

donne aux Ouvriers, qui blanclnlfent les diHtren-

tes fortes de niarchandifes.

Blanc HissAct; des Cires. C'eft le terme le

plus en ufage à Paris, au J\Ians , à Rouen, dedans

quelques autres des principales ManufaiJtures de el-

le blanche, hlmchiment ne fe dit qu'en Province, &
non pas même par tout.

BLANCHISSERIE , BLANCHIRIE , ou

BLANCHERIE. Ce font les divers noms qu'on

donne à certains lieux delliiiés pour faire le blan-

chiment des toiles.

En quelques Provinces de France , particulière-

ment en Normandie , on dit Curanderie , qui a la

niimo lignification.

Il y a des BlanthilTeries en Hollande, en Flan-

dre , en Picardie , en An|ou , en Normandie , en

Champagne , 6c dans prefque tous les lieux où la

manuiadurc & le cunimerce des toiles efl coiifi-

dcrable. Les Jilanthillerics de Hollande font les

plus importantes de toutes , particulièrement celles

cjui font établies depuis Harlem jufqu'à Alcmacr

,

le long des Dunes. Voy^ Blanchir.
BLANCHissr.RiE. Se dit aulli des lieux {où l'on

hlanciiit les fils. Les Blanchilleries d'Anvers pour

les fils , font les mieux établies.

Bi.ANCHissr.iui.. Se dit encore des cndroirs où

l'on blantliit la cire. Les principaux lieux de Fran-

ce , où il y a des Blanchilleries établies pour le

blanciiiment de la cire, font Cliàtcau-Gonticr , An-
gers, le Mans, Amboifo , Clianmont près Troyes,

& Rouen. Il y en a auili plufieurs en HuUande.
VoM-z. Cire.

BLANCHISSEUR. Ouvrier qui blanchit les

toiles, la cire, les fils , &.<:. En Normandie, & en

quelques autres Provinces de F'rance, ceux qui tra-

vaillent au blanchiment des toiles , font appelles

Curandiers.

Les BlanchifTeurs , ou Curnndiers de l'étendue

des Généralités de Ro'.ien & d'Aienc,i'n , ne peu-

vent recevoir dans leurs bluuiiillcrie.'. , ou curan-

derie"-", aucunes pièces de toiles , fans la mar()ue de

la Ville de Rouen. Il kiircft aulli réfendu de fe

firvir f!e chaux dans le blanchiliii^e des toiles, qui

leur font données à blanchir. Ktylevnrni des toiles

pour la Normandie , 24 Décembre 1701, An. 46,

47 ^^ 49-
BLANQUE. Sorte de jeu de liazard

, que quel-

ques-uns qualifient du nom de Commerce.

Le Jeu de la Blainjiie u été apporte en France

BLANQUE. ^jg
par les Italiens qui y fuivirent la Reine Catherine
de Mcdicis.

Ce jeu, tel qu'on le jouoit alors . & dont Etienne
Pafjuier nous a lailfé la defcription dans le cha-
pitre 49 du livre 8 de fes Recherches , n etoit autre
cluife que ce qu'on appelle aujourd'hui une Utte-
rie ,

dont depuis un demi fiècle l'ufage eft devenu
fi ordinaire en France, aufli-bicn qu'ailleurs, l^oyez.
TArtidedes LoTTERiES. "^

Prcfentement la Blanque n'a rien de commun a-
vec la Lotterie , que le Jiazard qui diftribué les lots
de l'une & de l'autre.

Chaque particulier y peut éprouver fa bonne ou
mauvaife fortune. Sans attendre compagnie, &, s'il

lui plaît
, il peut en réitérer l'épreuve fur le champ

avec la feule obligation de payer pour chaque coup
qu'il tire , la foniiiie à laquelle'le Maître les a taxés.
Le fond de la Blanque confiile ordinairement

en petits bijoux de diverfes cfpèces , en tableaux,
en liardes, «n marchandifes , en meubles & en co.!
lifichcts , le tout de peu de conféqucnce

, quon
étale dans quelque boutique pour tenter les palians.
Comme ce n'cll prefque toujours qu'aux foires

de villages
, que fc tiennent les Blanques , il n'y

a guère auili que le peuple & le paifan qui y met-
tent la prelFe Se qui s'en faffent un divertiflcment
fans prendre garde ou il n'y en a guère qui ne doi-
vent être fufpefles d'infidélité , quoiqu'elles nepuif-
fein s'établir qu'avec la permiiïïon des Otficiers des
Seigneurs des lieux où fe tiennent les foires.

On tire à la Blanque de deux manières ; l'une

,

avec un livre ou regiflre ; & l'autre avec une ma-
chine qui approclie un peu de ces portiques ou
l'on a jolie ii gros jeu à la Cour fous le Régne de
Louis XIV.

Pour tirer à la Blanque de cette dernière ma-
nière , on jette une boule d'yvoire ou une balle de
plomb dans un entonnoir fufpendu au-deiTus dune
table partagée en quantité de ronds un peu en-
foncés

, <5c celui de ces ronds où la boule s'arrête

fixe le fort du tireur qui fait blanque , c'eft-à-dire,

qui n'a aucun lot, fi fon rond efl blanc; Se qui â
le lot indiqué par le chillre dont chaque rond noir
eft numéroté, ii la boule demeure dans un rond de
cette couleur.

Il n'y a point ou peu de ces fortes de Blanques
qui foient fidèles , &. les pentes que celui qui la tient

a coutume de donner aux ronds qui font blancs
, y

attirent fi bien la boule , que fes nipes lui reflent

toujours, au grand étonnemcnt du budaut qui y amis
fon argent.

A 1 égard de la Blanque qui fc tire au livre , il y
en a véritablement de fùres , & où le hazard n'ell

point déterminé par l'adrellb : mais le mieux eft de
s'en délier comme des autres, à caufe des fripon-

neries qu'on y peut faire.

Lorliiu'on veut tenir une de ces Blanques, on nu-
mérote tous les lots qui doivent la compofer. Ces nu-
méros font enfuite diftribués dans les feuillets d'un
gros livre de papier blanc , en prenant néanmoins la

précaution que les petits lots foient mêlés avec les

gros , afin de donner plus de lieu au hazard. Lorf-
que ce livre, ou les feuillets blancs .excédent quel-
quefois les noirs de plus de cent fur un , le Blan-
quier après avoir rec^ù fon droit, préfcntc au tireur

une grande aiguille de kton , que celui-ci fiche dans

quel endroit (ju'il lui plaît du livre, que l'autre tient

Se lui préfente. Si le feuillet qu'il ouvre eft blanc

,

il fait blanque & n'a rien : fi au contraire le feuillet

a un chillre, on lui délivre le lot déligné parle nu-

mero.

Il paroîtroit, à ce qu'on vient de diie,que la Blan-

que au livre dcvroit être exempte de tout foupçon ;

cependant il n"eft pas diHîcile d'y tromper , & la ma-

nière dont ce livre fe préfente au tireur, celle dont

il s'ouvre après qu'on a tiré , ii'eft pas un des moin-

dres

îil
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drcs tours (i'aHrcflc , que les teneurs de B'anq M ,

qui liiiit fripons , ont foin d'apprîndrc des joueurs

de gohelcu ,
pour faire que les feuillets tirés le trou-

vent toujours blancs , ou du moins qu'il n'y ait ciue

qiiel<iuc très petit lot , pour encourager le fpcita-

tcur à rifqucr fortune.

BLAN^^UETTE. Efpèce de bie're très foihle.

En Maiidrc , & en Hollande, on l'appelle de la Mol-

le i)u Mol. yoyez BlERE.

Blanquette. Eli audi une forte de vin blanc

,

qui vient de Uafcognc.. l^oyez. VlN.

BLANQUILLË. Petite monnoye d'argent va-

lant 2 fols 6 deniers , qui a cours à Maroc , & fur

cette côte de Barbarie.

BLAKE. Petite monnoye de cuivre, avec le mé-

lange, ou alliage d'un peu d'argent, qui fe fabrique

à Berne en Suilie. Elle e(l à peu près au même titre,

Èc de li même valeur que les ratzes doSoleurre , de

ï'ribourg, & de quelques autres Villes de Suifle.

fovfi Katze.
BLAS-TIER. Marchand qui va acheter des blcs

dans les greniers de la campagne ,
pour Icstranfpor-

ter & les revendre dans les marches des Villes &
gros Bourgs.

Les Reglemens faits fur le Commerce des blés ,

font détenles aux Blalliers d'amener & d'expofer en

vente aucuns blés coupés , ni mélangés ; m d'avoir

des (acs pour fervir de ir.ontre , dont le deffus foit

de beau blé ôi bien conditionné, & le fond le plus

fouvent d'une qualité beaucoup moindre ; à peine

de coniîfcation , & d'amende.

La Sentence du Lieutenant Général de Police de U
Ville de Paris du 22. Décembre 1702, rendue con-

tre deux Blaftiers de Belly Cf dE^ouilie , les condam-

ne foliddiremem à ^o livres damende , poi'r avoir cott-

treveim à ces Reglemens.

BLATA-BIZANTIA, qu'or, nomme aulTî UN-
GUIS ODORATUS. Ea le deffus du coquillage

que les Latins appellent Conchilium.

Il y en a de différentes grandeurs j mais toutes

eut la figure d'une griffé , ou ongle d'un animal fé-

roce; ce qui lui a donné le fécond nom fous lequel

il cft connu ; ayant le premier , parce qu'il vient

plus ordinairement de Conftantinoplc , qu'on nom-

moit autrefois Bizance.

Le Blaia- Bizantia eft fort mince, de couleur bru-

ne, facile à brûler, & de mauvaife odeur, quand

on le brûle. On s'en fert au même ufage que le

Caftoreum ; c'cfl-à-dire , pour les vapeurs.

Quelques Auteurs font fort embarraffés de de-

viner pourquoi on nomme ce coquillage Unguis

edoratus , Ongle odorant, puifqu'au contraire il etl

d'une puanteur très grande : mais outre que Dios-

toride
,
qui en parle alfez amplement , affure que le

parfum qu'il exhale , quand on le brûle , efl très-

agréable , ce qui feroit croire que le Blata-Bizan-

tia des Modernes n'elt pas le même que celui des

Anciens ; ne pourroit-on pas dire , qu'il cil nommé
Odorant par antiphrafe , comme difent les Latins

,

oi( par ironie , comme parlent nos François , parce

qu'en effet il efl très puant ; cette manière d'expri-

mer les chofes par leur contraire étant affez ordi-

naire dans les langues , fur tout en Latin.

Le Blaia-Biz.aniia étant affez rare à Paris , les

Apoticaires y fubllituent quelquefois le Xolen , qui

eft une autre forte de coquillage , mais moins fou--

vcrain pour les maladies où l'on employé le Bla-

U-Biiuntia. l^oycz SoLEN.
Le Blata-Bizantia paye en France les droits d'en-

trîc fur le pied de î liv. lO. / le cent pefant.

BLAYE. Ville de France dans le Bourdelois fi-

tucc fur la Gironde à 8 lieues au dcffous de Bour-
tlcaux. Son commerce, qui fe fait prcfciue tout a-

vcc les étrangers, confirteen vins, en eau de vie &
en bleds, dont les felliers des uns & les magalins

«les autres font prcfquc tuus dans la luute ville.

• BLAYE. 43e
On parle ailleurs affez amplement du négoce <1«

Blayc. Tqyrt l'Article général du Commerce , oti
l'on parle de celui de France , & en particuher de
Bourdcaux & de fa Généralité.

Blayc eft encore confidérable par un Bureau de»
Fermes du Roi , qui efl d'autant plus important qu'il
fcrt comme de Contrôle aux Bureaux de Bourdeaux ,
de Langon , de Bourg &. de Libourne , pour les

maicliandifcs qui montent Se defccndent les rivières
de Garonne & Dordogne. Il eft vrai que la recet-
te n'y cft grande, qu'à caufc des vins , caux-de-vie ,

& grains, dont il fe charge quantité à Blayc : le»

autres marchandifes y entrant & fortant en moin-
dre abondance.

Il y a pour la régie de ce Bureau jufqu'à 7y Em-
ployés , dont les appointemens , joints çux fraix de
Bureau , peuvent aller à près de 27000 iiv.

Ce* Commis & Employés , font , un Receveur, un
Contrôleur , un Scribe , doux Vifiteurs , trois Gardes
de Terre , le Capitaine , & le Lieutenant de la Pa-
tache, cinq Comir.andans pour cinq chaloupes, dont
l'une s'appelle la Chaloupe de Vifite ; cinq Mate-
lots , & un Maître

,
pour le fervice de chacune des

dites chaloupes ; un Maître, un Contre-maître, un
Charpentier, un Canonier , Se un Garçon de bord
pour la patache.

Outre la Patache de Blaye, il y en a encore deux
autres pour le fervice du même Bureau , l'une qu'oit
nomme la Patachp de Pouillac , &. l'autre la Patache
de Verdon , du nom des lieux ou elles font pof-
tées.

La Patache de Pouillac qui efi: à deux lieues au
defl'ous de Blaye en defcenduit la rivière , efl com-
maïuiée par un Capitaine qui a pour fon fervice une;

chaloupe montée d'un Soldat Commandant , d'un
Maître & de y Matelots. La Patache a auilî un
Maître & un Ganjon de bord.

Les Employés pour la féconde Patache font les

mêmes qu'à la première , fois pour la qualité , foie

pour le nombre.
Cette Patache eft à 12 lieues au dcffous de Blayc ,

prcfqu'à l'embouchure de la Gironde. Ses fondions
font d'empêcher tous les verfemens des bâtimens do
montée & de defcente qui mouillent ordinairement
.1 Verdon, & de faire payer les droits fur les den-
rées qui fe chargent à la cô<e de Medoc pour la

Xaintongc , ou qui viennent de la Xaintonge er«

Medoc.
Enfin il y a la Brigade à cheval de Soulac, com-

pofèe de 4 Cavaliers & commandée par un Capitai-

ne & un Lieutenant.

Il fe tient au Bureau de Blaye douze régiftrcs ; le

I pour les Déclarations, que tient le Scribe du Bu-
reau. Le 2 pour la recette des cargaifons , aux con-
vois , tant en gros qu'en menu , que tiennent le Re-
ceveur èc le Contrôleur, Le 5e, tenu par les mê-
mes pour la recette des yo f. par ton.ieau. Le 4.

pour tnrégiftrer les droits des fels venant de Poi-
tou. Le 58 pour la recette des droits de Comptablie,
Le (5e pour les nouveaux droits. Le 7» pour les

droits de Courtage. Le 8« pour lei droits d'Acquit»

& Emolumens. Le ()* pour l'enrègifirement des bar-

ques de fel de montée. Ces fix derniers font pa-
reillement tenus par le Receveur &. le Contrôleur.
Le io« que tient le Scribe, pour enrègiftrer les

acquits à caution , que font obligés de prendre à
Blaye , les cochers , iiieflàgers & autres voituriers

qui vont parterre à Bourdeaux. Le il» aullî tenu
par le Scribe , pour fervir de Contrôle à tous les bâ-

timens étrangers qui chargent à Bourdeaux & à Li-

bourne , & encore pour les Jo f. par tonneau, qui
fe lèvent fur les dits vaiifeaux. Enlin le 12e pour ies

Sailles ; c'cft encore le Scribe qui le tient.

Les fondions des deux Viliteurs du Bureau rie

Blaye font femblables à celles iks Villteiirs d'ilfuë

de Bourdeaux. Voyez ViiixiibK diïïL'c.

Les
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431 BL A YE. BLK'.
Le? fondions de la Brigifle à cheval de Soulae

,'

fi)iit dVmpccher les t'auironagts qui peuvent Ce taire

d MIS les marain faiuiis de Soiilac , & pointe de Sou-

lae ; lelqucls marais font au nombre de <jrt ou en-

viron. Le Capitaine de cette Brigade tient trois r^-

gillri's : un, pour enrcgidrer tous les fcls qui s'enlè-

vent de CCS marais pour être tranfport^s à Bour-

deuux Si a Libourne , & ceux que U- Fermier ac-

corde aux hiibitans de la Sircrie de Lcipave. L'au-

tre , pour fervir de journal de la martlic de fa Bri-

gade ; Se le troilicmc
,
pour enregillrcr les faili«s

qu'il fait.

Les droits qui '; perçoivent au Bureau de Blaye,

font fcinblabks à ceux de Bourdcaux , Se conlillent

en droits de Convoi , de ComptBblic Sc de Courtage.

yosrt BouKUEAirx.
Il faut cependant remarquer que les vins du crû

de Biaye ne doivent en tout au convoi que 1 1 livres

par tonneau , & à la Comptabiie i liv. a f. a d. Pour

le Court .gc , ils n'en payent point au Fermier , mais

à un Seigneur particulier , ( M. de S. Simon) eu

conféquence d'une tranfaftion de 1662.

Quoi qu'on ait dit ci-dellus , il v a pourtant t]uel-

que dittércnce entre les droits de Comptabiie de

Biaye Sc de Uourdeaux ; ceux-ci ne montant , pour la

graiiilc & pciitc Coutume ([u'à 3I pour § à l'entrce,

& 2j à l'illuë ; Si ceux de Blaye étant de y pour ?,

ta.it à l'entice qu'à rilllic.

Il fe levé aulti au Courtage dans le Bureau de

Blave , le premier tonneau de fret de tous les vins

de Medoc 3c de Bourg qui s'y chargent , duquel

droit les vins de Biaye (ont exempts. Lca autres

droits font, le droit de branche de Cvprès , le droit

d'ac(]uits & cxpt'ditions , le droit ' fiiliage , celui

de vilitc , celui d'expédition à 1.. .tache que ne

pjycnt pas les bàtimens charges de bois à brûler,

d'o i; ions & dt- poterie , Se <|uelqueï autres.

BLE' I ou BLED. Plante qui produit un grain

pr'ipe à la nourriture de l'h imme. Il lignifie auf-

ii le ^rain que cette plante porte , battu &. féparc

de l'épi.

Djiis le commerce des Blés, on n'en diflinguc

qu" de trois fiertés : le Blé propriment dit
,
qu'on

nomme autrement Froment : le Seigle, cjui ell une

efpc'ie bien diftércnte , & d'une (ju^Lté tort au dcf-

foLis : (S: un troiliénie Blé , tjui réfulte du mélange
des deux autres, qu'on appelle Blé méteil. A l'é-

gard (ks Labtmreurs , ils mettent encore au nom-
bre des Blés

,
plutieurs de ces grainj qu'on fémc

au mois de Mars , comme l'orge > l'avoine , les pois,

les vellés , àc. miis pour les dillinguer , ils les qua-

lif.ciit de peiits Blés.

Le mays & le farafin font encore des grains, aux-

quels on loiine Je nom de Blé ; l'un s'appcUant

Blé de Turquie , & Blé d'Inde ; & l'autre Blé

Hoir.

Quand on dit fimplemcnt du Blé , on l'entend

toû|ourb du tnimcnt : (jnclques-uns néanmoins y
ajoutent fon nom fpécifique , ôc difent du Blé fro-

ment.

Il n'y a que l'Europe , mais non pas par tout ,

l'Egypte , Sc quelques autres cantons de l'Afrique,

le long des cotes de Barbarie, & peu d'endroits

de l'Amérique , défrichés & cultivés par les Euro-
péens , comme dans la nouvelle France , la nou-
velle Angleterre , Se l'Acadie , qui pruduifcnt

du Blé.

Les autres parties du monde ont en leur place

le tn.iys , 6.: le ris ; & même en quehiues lieux des

lle.s , Si du grand continent de l'Amérique , de /im-

pies racines , telles que f mt les patates ôc le ma-
ni ic. C'cll de ce dernier qu'on tait ce qui s'appel-

le le la Ciliave. On parle ailleurs de ces grains , &
de L .'S rscines. Fayez Maïs , Ris . Mamioc , &
Pat\tfs.

L'L^yptc palToit autrefois poiur le Fais le plus

fertile en Blé de tous coux où il en croît. On frait
par l'Hilloire fainte , en quelle réputation elle (.^(^\^

là-dcllus dès les premiers tems j & l'on apprend par
l'Hiltoirc profane , (ju'elle en fournilloit ù une par,
tic des peuples fournis à l'Empire Romain ; Si qu'el-
le étoit nommée la Mère nourrice de Rome &
de l'Italie.

La France Sc la Pologne femblent avoir pri» |j
place de l'Egypte. C'ell dans ces deux Royaumes
qu'on tait le plus grand commerce de Blés

; g^
c'ell de leur abondanee , & '• leur fuperflu

, qm
la plupart des autres Nations de l'Europe fublif,

tcnt : à quoi l'on peut ajouter les côtes de Bar.
barie , dont les Blés font trunfportés ordiruiretncnc
en Italie.

A l'égard des Blés du Canada , ils font en pgf,
tie confommés par les Habitans , & en partie en-
voyés à celles des Iles Antilles , qui font uccupt'es

par les François. Les Anglois font la même chofe
des Blés oui eroilTent dans leurs colonies du con-
tinent de l Amérique. Ils les tranfportent de mè-
me, lorfqu'il leur en refte, à la Barbade, & dans
leurs autres Iles.

En France, les Blés du cru du Royaume font re-

gardés comme une marchandife de contrebande
; &

Fon n'en peut tranfporter au dchrfrs , quelque aboii-

dante qu'en foit la récolte , fans permitïïon , ou gé-
nérale , ou particulière , contcrmémcnt aux an-
ciennes & nouvelles Ordonnances pour le commer-
ce des Blés , entr'autres celles de i J77 & de ifioo,

à peine de contifcation , & de jcxi livres d'amen-
de ; comme il eft auflî fpécialcmeiit porté par l'ar-

ticle 6 du titre 8 de l'Ordonnance der cinq grollés

Fermes du mois de F'évrier 1687.
Les permillions générales pour le tranfport Jfs

Blés s'attordent oïdinairement par des Arrêts du
Coiifîil d'Etat j tels , par .mple

, que les Arrêts

des dernier Février 1671 , 14 May 1686 ; y Avrit
ly .luillct Si 22 Novembre 1687 i 17 Février, &
10 Avril 1688 ; enfin , 30 Septembre 1702, j
Septembre 1718, & 18 Février 1719. qui pcrmcN
{oient la fortie des blés , fromens , fe'gles , Sc mi-
tcils , hors du Royaume, par tous les Ports, Bu-
reaux i padagcs , fans payer aucuns droits de for-

tic , pendant un certain tems marqué par les dits

Arrêts. Les deux derniers Arrêts ne font que pour

6 mois chacun.

Il y a enore une autre forte de permiflîons géné-

rales , qui s'accordent pareillement par des Arrêts

du Confeil , mais qui ne regardent que le dedans

du R' aumej c'efl lorfque le Roi permet de tranf-

porter, foit feulement Us Blés, foit uutfl les meiiui

lif:

grains , d'une Province à l'autre dans toute l'éten-

due du Royaume, même par mer, fans payer au-

cuns droits ; mais en fourniflant aux Intendans, des

déclarations des lieux de leur deflination àtnvoi,
& des certificats de leur arrivée 6i décharge ans dits

lieux ; cimime étoient les Arrêts du2i Aoull
170J,

22 Septembre 1708 , & ceux cites ci-dellus de

1718 & 1719.
Enfin , il s'accorde auHî dans \cs tems de famine

& de difettc , comme dans celle qui arriva en Fran-

ce en 1709 , d'autres permillions encore plus gci.é-

raies pour le dedans du Royaume ; telles que fu-

rent celles portées par les Arrêts du ay Aoull &
21 Septembre de la même année, qui déclaroicnt

libre Si permis tout commerce & tranfport de tou-

tes fortes de grains , même des farines & légumes,

tant de ville en ville , Si de marché en marché, que

d'une Province ou (lenéralité dans une autre, dans

toute l'étendue du Royaume , fans qu'il tût nécef-

faire d'en donner avis , ni d'obfervcr aucune des for-

malités ordinairement prcftrites.

A l'égard des permillions particulières , ce font

des palleports lignés par un Secrétaire d'Etat
,
por-

tant le nom des perfonues à qui les palleports font

accot-
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tccotiéi 5 la (ltiantit«' de qualité rfis Wt \ les Ports

ic Bureaux par lesquels ils tloiveiit palFcr, cm éire

tmbaniués ; les lieux de leur tlertuiation , & autres

circonftances f-îmblablcs.

Il y a en France quantité d'Ordonnances & de

DJclarations des Rois
,
qui fervent de KéglenRiij

concernant le commerce d'-s Blés
, qui le tait dans

J'iiilcrieur du Royaume, & la qualité des perfon-

iics qui le peuvent exercer.

Les plus connues Se les plus importantes de ces

Dctiarations <Sc Ordonnances , font celles de Cliar-

les IX. de Tannée 1J67, d'Henri III. en IJ77,

4 de Louis XIV. en i(îyy ; à quoi l'on peut ajou-

ter ce grand nombre d'autres Déclarations, Arrêts

du Conlcil d'Etat, & du Parlement, & Sentences

du Licutenanc Général de Police de Paris, prefque

tous lionnes en 1709 , cette année ii fatale à la

France par la perte univcrfellc de tous fes blés, que

toute la prudence , Se les foins des Magiftrats , ne

purent qu'à peine reparer par tant de fages Régle-

mens qui fe puhlioient prcfqne chaque )our.

Les trois Ordonnances géiiérales pour le com-

nierce de blés , dont on vient de rappcrter les da-

tes, n'étant guéres différentes que dan,>, les exprcf-

iions, Se celle de Louis XIV. en particPÎ.er n'é-

tant qu'un abrégé des deux autres , il fuffira d'ex-

traire ici de cette dernière , ce qu'il eft néceflaire

que n'ignorent pas les pf-rfonnes qui veulent fe mê-

ler du commerce des Blés.

Cette Ordonnance donnée à Verfailles le dernier

Aoud 1699. tnniifte en onze articles.

Le I, le i<>3i le J»
font très cxprelfes inhibitions

& défenfts à toutes perfonnes , d'entreprendre à

l'avenir le trafic & mardi. 1 idife de Blé, (eigle, avoi-

ne, & autres graine .
pour les acheter , vendre &

revendre dans le Royaume , qu'après en avoir de-

mandé & obtenu la pernnlfion des Officiers des

Judices Royales , dans l'étendue desquelles ils réfi-

dent , avoir prêté ferment entre leurs mains , & en

avoir fait enregirtrer les Aftes aux Greffes des mê-

mes Juftices , comme auffi aux Greffes des Jurif'ic-

tions de Police des lieux de leur rélidence , s'il

y en a.

Le 4» article veut , que les trois premiers foient

exécutés , fans préjudice des déclarations que les

Marchands de grains de Paris font obligés de faire

à l'Hôtel de Ville ; ni aux Statuts , Réglemcns

& Ufagci particuliers des autres Villes du Roy-
aume.

Par le J« il eft défendu à tous Laboureurs, Gen-
tilshommes , Officiers , foit des .Tuftices Royales

,

foit des Huuts-Julliciers , & des Villes du Royaume
;

& h tous Receveurs, Fermiers, Commis des droits

du Roi , ou Intcieflés aux Fermes de Sa Majefté

,

de i'imniifcer dircftement , ou indireftement , à fai-

re le trafic de marchandife de Blé, même fous pré-

texte de fociétés, ou autrement, à peine de 2000
liv. d'amende , & de punition coiÇorellc , s'il y
écheoit.

Le 6* régie les droits des .Tngcs & Greffiers , pour
la preftation de ferment , «S: l'enrégiftrement des aftco,

les uns à 30 f. & les autres à 20 f.

Le 70 exempte des pcrmirtîons 3c enrégirtremens

portés par les premiers Articles , les Négiicians du
Koyaumc , Se autres , qui veulent y faire venir des

grains des Pais Etrangers ; & ceux qui en tcms d'a-

bondance en font fortir en vertu des permiffîons gé-

nérales , ou particulières.

Le H' article interdit toutes fortes de fociétés

entre Marchands do grains pour le fait du dit com-
merce , foit qu'ils fallcut réridencc dans la même Vil-

le , foit qu'ils demeurent daiis différentes Villes , à

peine de aoc» liv. d'amende , Se d'être déclarés iii-

capablrs de faire à l'avenir le trafic des Blés.

Il eft néanmoins permis par le 9e Article aux Mar-
chands de Blé , de faire de telles focictcs , tant gc-

DiQm. de Comtneue. Tom. I.

BLE. i|,4

nérales que particulières , avec d'autrej que Mir
chauds ; mais à la charge d'en palier les aéles pa'
écrit , Se de les faire cnrégiilrcr aux Greffes déli-
gnés par le premier Article.

Eiilin, le loe défend aux Marchands, Se à tou-
tes autres pciloimcs, d'enarrhcr, m adittcr les blés,
Se autres grains en verd , fur pied , «3c avant la ré-
colte , à peine de 3000 liv. d'anieiuie , & de puni-
tion corporelle, s il y écheoit ; le i le article dé-
clarant nuls tous tels marchés Je enarrlumeiis do
grains , même ceux faits 6 mois avu.it la date de la

déclaration.

Outre ces Déclarations générales , qui font pour
tout le Royaume, la Ville de Paris a des Régle-
mcns particuliers concernant Us Blés qui arrivent
par eau dans les Ports , Se pour les touftions des
Officiers , qu'on nomme Jurés MeCuieurs Se Por-
teurs de Blés; furlefquels les Piévôt des Marchands,
Se Echevins, ont toute infpeétion Se junldiélion ;
n'.iyant rien néanmoins à voir fur Us Blés qui font
apportés par terre dans les marchés de et tte capita-
le , dont la connoilfancc appartient au Lieutenant
Général de Police.

Ces Réglemens de la Ville de Paris pour les BlésJ
font contenus dans les chapitres 6 & 7 de l'Ordon-
nance de Louis XIV. du mois de Décembre 1672,
concernant la Jurifdidion des Prévôt des Marchands,
Si Echevins.

Par le 1 article du chapitre <5, il efl fait défen«
feu à tous Marchands, trafi<)uans par la rivière, pour
la provifion de Paris, d'acheter des Blés en verd ,

& avant la récolte , à peine contre le Vendeur, de
confifcation ; Se d'amende contre l'Acheteur.

Le 2e article régie , que les Marchands ne pour-
ront acheter des grains, ni des tarincs , dans 1 éten-
due de dix lieuës aux enviions de la Ville.

Par le 3» les Marchands , leurs Commiffîonnai-
res , ou les Voituriers, font obligés auffi-tôt après
l'arrivée des marchandifes de grains, ou farines, d'al-

ler repréfenter leur lettre de voiture aux Jurés Me-
fureurs de grains , qui en doivent tenir bons & fi-

dèles régiflres ; defquels les dits Mefureurs font te-

nus d'apporter des extraits tous les lundis au Greffe
de la Ville.

Le 4e article marque en quel cas les marchan-
difes de grains pourront être defccnduës à terre, ou
mifes en greniers j ordonnant que hors les dits cas,

elles demeureront dans les bateaux où elles font ar-
rivées , jufqu'i'i ce qu'elles foient entièrement ven-
dues. Les principaux de ces cas particuliers pour la

defcente des marchandifes de grains , font , li la mar-
chandife eft mouillée, ou échauffée, ou fi le bateau
eff en péril ; fur quoi les Marchands doivent fe

(loiirvoir pardevant les Picvôt cltf Marchand» , Se
Echevins.

Le je permet aux Bourgeois de Paris , cie mettre
en greniers les marchaïuiifcs de grains & farines

de leur crû , ou qu'ils font venir pour leur pro-
vifion.

Le 6e parle de la qualité de la marchandife de
grains

,
qui doit être bonne , loyale, & marchande ;

fans mélange , telle deifous que dclTus , bien nette ,

Se bien vannée.

Le 7e défend aux Meuniers , Boulangers , Pa-
tiflîers , BrafTeurs , Maîtres Grainiers , & Rcgrat-
tiers , d'aller au devant des Marchands Se Labou-
reurs , pour acheter leurs grains.

Les 8» Se oe articles traitent des Rcgrattiers , de
la quantité de grains qu'ils peuvent acheter , &
des mefures dont ils doivent fe fervir, Foytz. Re-
GKATTIER.
Le io« régie aufli la quantité de grains & de fa-

rines , que les Patifficrs & Boulangers peuvent en-

lever chaque jour de deflus les Ports. Voyez Bou-
LANtjER, cr Pâtissier.

Par le n» il eft ordonné oue, pour empêcher

T. Ja
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'a furvente «lei grains , lei Jurés Mefureur^ tirn-

droiir Ke^filln- et.id Hu prix ouiluel , ù l'ouvertu-

re de cliaqiic hatc.ui , les vciitci des ffraint auront

commence ) le(|iitrl prix ne pourra être augmente.

Enlîn , le ia« article attribue aux Prévôt de» Mar-
chiiiids & Ëclicvin<i , en cai de dil'ctte de Bld , le

pouvoir de ("e Iranfporter dai»i le» lieux ailis fur les

rivières , où il y aura abondance de grains ; d'y

faire ouverture des greiiicrii ; & de vendre U» dus

grains aux Marchaiids de Paris , au prix drs doux

marchés prcccdcns ; en liillant ncanmoins les du»
lieux fuUiliiinmcnt pourvfis : ordonnant au furplus

,

que dans le dit tcnis de difette , les Marcliands (|ui

«dicteront des IJlcs , pour itrc conduits par cm à

Paris , en icronc leur déclaration aux UreHes des

lieux d'oii ils enlèveront les ilits Blés , avec fou-

miflion de rapporter de» ccrtilicati des Prévôt des

Marchands de £cheviiis , que les grains y auront

été conduits.

On ne dira rien ici du chapitre 7» de cei.cmême
Ordonnance de la Ville, (jut traite des Jurés Mc-
furcurs Se Porteurs de grains , & de leurs lonc-

tioiis , remettant à en parler à leurs propres arti-

cles. Vayn. Mksorkurc/ Porteur de Bi.t

.

Le Koi ayant été intormé (|uei contre Ic.^ Kégle-

mcns & les Ordonnances de Police , la plupart des

grains , au '•
1 d'être portés aux halles Si marchés

publics , étoient vendus dans les magalins Si grenier»

des particuliers i ce qui donnant occalion aux mo-
nopoles, caufoit fouvent la dilétte de cette (ortc de

marciiandifc , au milieu même des récoltes les plus a-

bondantes : Sa Majt fié ,
pour remédier à cet a^-us ,

a ordonné par fa Uiclaration du 19 Avril 172}, cii-

rcgiftréeau Parlement le 4 Mai fuivant, que cloiifena-

vant les blés, farines , or^^cs, avoines, & autres grains,

ne pourroient être vendus , aciictés, ni mtfurés, ail-

leurs que dans les halle» Si marché' , ou fur les ports

ordinaires des Villes, IJourgs Si lieux du Koyauiiie

où il y en a d'établis. Failant de très exprelles in-

hibitions Si déténfcs à tous Marchands , Laboureurs,

Fermiers , Boulangers , Patilfiers , Bralfeur» de biè-

re. Meuniers , Urainiers & toutes autres perfonnes

généralement , de vendre ni d'acheter ailleurs que

dans les ports , halles Si marchés publics , aucuns

blés , farines , Si autres grains , ni d'y en envoyer au-

cune montre ou étliantillons , pour las vendre en-

fuite fur le tas , dans des greniers ,
granges , mai-

fons ou magafins particuliers , à peine de confifca-

tion des chofes vendues ou achetées hors des dits

Ports , Halles & Martliés , Si de mille livres d'amen-

de contre chacun des vendeurs Si acheteurs , dont le

tiers appartiendra au Dénonciateur , fans que cette

peine puilFe être ve;)utée comminatoire , ni modérée

par aucun Juge fous quelque prétexte que ce foit.

Au furplus, il efi ordonné que tous les Kdits &
Déclarations rendus, concernant le Trafic & Com-
merce des Blés , & la Police des Marchés, feront

exécutés félon leur forme Si teneur.

1^ Ble froment Ù mcieil , le niiiiJ contcnnnt 2 ton-

tte.tux, c'ejl-à-ilire , 12feplieri , mefure de lUris.pAye

tn France de droits de fortie 22 liv. Juvoir 40 /
four fancien droit , C" 20 liv, pour U traite do-

maniale.

Lefcigle, 16 liv. 10 fols , dont 30 fols font pour

tAncien droit , IJ livres aujji pour U traite do-

maniale.

Ces droits de fortie réglés par les Tarifs , aug-

mentent fouvent, fuivant les eirconftances ou la ra-

reté des Blés. En 1720 ils furent triplés ; Si Sa

Majcflé ( Louis XV. ) pour en conferver l'abon-

dance dans le Royaume , ordonna par un Arrêt

de fon Coiifeil du ij Mai , qu'à commencer du

jour de la publication du dit Arrêt, jufqu'à-cc

qu'il en fût autrement ordonné, il feroit payé pour
' Blé qui fortiroit du Royaume , le triple des droits

V blis par les Tarifs, Arrêts & Réglcmens, fous

B I. E'. i)t
peine des aineudes Se conflfcationi ordinaires & ac-
U lUtumees.

A l'égard des droits d'entrée , il n'en cfl point
fait mention dans les Tarifs , li ce n'efl pour Us
Blés eiitrans par les Provinces d'Anjou , le 1^,,
ne. Je ThoUar» , qui payent 2 liv. 10 fols le muid
mcfure de Paris , pour le froment Si le méteil

, Jc'

40 f. pour le feigle.

Ceux des Etrangers , avec lesnuels la France fait

le plus grand commerce de ces Blés , font , les Au-
glois , les EcolTois , les Irlandois , Si les Hollun-
dois , ijui les viennent enlever à Nantes , à la Ro-
chelle , Si dans quelques autres Ports du Royaume.

Les Efpagnols , à qui les Nantois portent ceux
de leur cru , Si qui en tirent quautité de Bourgogne,

Plufieurs Etats d'Italie, qui s'eti fournilTcnt auflî

dans cette dernière Province,

ft Les Suilfes & les Genevois , qui achètent ctui
de Franche-Comté, aurti bien (juc de la Savoie, quoi
qu'ils en recueillent une très grande quantité fur leur

Territoire , maia qui ne peut futhre à nourrir leurj

habitans ; C'cft ce qui a réveillé l'attention dei
Magillrats de Genève , à pourvoir par une despjui
belles économies aux accidcns qui pourroient arri-

ver en cas de difette de grains. Jl feroit à fouhai-

ter , qu'.î leur imit.ition , ceux qui n'en ont pas fuj.

vident leur exemple , en établiliànt comme en cet-

te Ville, une Chambre qu'on nomme des Bleds, qui
a foin de remplir de grands Magatins de cette pré-

cieufe denrée, de manière qu'on ne feroit que foi.

blement foulé quand une ou deux récoltes vieu.

droient à manquer.

Enfin , les Hamandt
,
qui font venir ceux dont

ils ont befoin , de la Champagne , Si du Soif-

fonnois.

Quoique toutes ces Nations enlèvent beaucoup de
Bléi de France , la plupart en tirent cependant tnco-

re en plus grande quantité du Nord, Si de la Mer
Baltique; particulièrement lorf(|ue. les récoltes n'ont

pas été abonddnies dans le Royaume , ou que la

guerre en interrompt le commerce.
Hambourg, Bremen fur le Wefer, Riga, Re-

vel , Nerva , Pcriiau . Libaw en Curlande , Kùiiigf.

bcrg dans la Prulle Ducale , Stettin Capitale de h
Pomeranic Polonoife^mais fur tout Dantzick , cette

Ville fi célèbre pour fon commerce , & l'Ainller-

dam du Nord, font les Ports où il s'en charge

davantage.

Les magafins de Dantzick font fi vafles , de toûi

jours fi bien remplis, qu'en certaines années on en-

lève de cette feule Ville jufqu'à 800000 ton-

neaux de Blé : aufl! les Marchands de Dantzick out-

ils un privilège exdulif pour tous les Blés de Po-

logne qui entrent dans leur Ville , n'y ayant

qu'eux qui les puilfent acheter : mais pour rendre

la cliofc à peu près égale entre le Vendeur & l'A-

cheteur , les Dantzickois font tenus de prendre tous

les Blés
,
qui .-^rivent chez eux , à quelque quan-

tité qu'ils puilléni monter, fuivant le prix fixé par

le Tarif du Magiflrat.

C'eft auflî dans ce Port fi fameux , que les Fran-

çois vont, dans les tems de difette, chercher, ainfi

que les autres Nations , les Blés qui leur manquent,

& dont , dans l'abondance , ils ont coîitumc de fe-

courir leurs voifins.

f Les Magafins d'Amflerdam ne font pas moins

COnfidèrables c|ue ceux de Dantzick ; il y a peu de

Ville où il fe falfe un plus grand commerce de grains,

y ayant même une bourie féparéc , où s'afTemblcnt

tous les jours plufieurs milliers de marchands , qui

ne négocient qu'en grains ; cette bourfe n'a rien de

commun avec la bourfe générale , dont elle eft éloi-

gnée d'un quart de lieue.

On peut voir au pijet des Blés du Nord , ee tju'on en

dit ù FArticle général du Covimcrce , à l'endroit oit il

eji parle de ttlui de Dantt.i(k , Û de la Mer Baltique.

Ce
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Ce fjnt I" Provençaux . qui hnt le plJI grana

commerce dei Blc» de Barbarie, qu'il» portent en-

fle dan, pluficur.1 Ports d'Italie , & particulicre-

mtnt à Gènes; d'où aprù» il» fc rrpandent a Rome,

& San, le» principale, Ville, de ^Eut Eccleï.afti-

Tue. du Royaume de Naples. & mcme du Duché

e Milan.
, i /^ n

Le Baftion de Franc» , & le» Port» de la Callc ,

du Cap de Rofe , de Bonne , & de Col
,

qui en

aépendent , font lei lieux d'où l'on tire la plus gran-

de quantité de Blé, i le» Maure, Auleddalis ,
gcni

laborieux, qui habitent afTcz avant dan» les terres,

le, conduifant jufqu à la mer , pour les vendre aux

François.
.. , ,

La mefure . dont ils fe fervent pour ce c immer-

ce , s'appelle Gauitt, Se contient environ trente boif-

feaux. Le prix des Bli's fc fait avec eux au com-

mencement de la récolte ; & cliaque mefure s'aciic-

te depuis une piaftre jufqu'à deux ,
qui fe revend

à Gène» depuis 2 piailres \ , jufqu'à 3 piaflres i

au moin,; mais à la mefure Uenoife , qui ett dun

cinquicme plus petite que celle des Maures ; cnfor-

te que c'eft encore un bcncficc de 20 pour cent

pour le Vendeur.
. n «• 1

On peut traiter avec les Maures du liaUion de

France, & de fes dépendances, environ jo mille

mefures de froment , & beaucoup plus d'orge , &
d'autres grains ; outre ce qu'on en peut tirer des

autres Ports de cette Côte.

L'Auteur du Par/Mit Négociant , qui parle de ce

négoce des Blés de Barbarie , dans le Chapitre 9 du

Livre y de la féconde Partie de fin Ouvrage , y a]où-

te quelques maximes . ou obfervations , tant fur le

commerce des Blés en général , que fur celui qui

&'en fait au Baftion de France par les Provençaux,

dont le Lefteur ne fera pas fàclié de trouver ici un

extrait.

Il fait d'abord remarquer le rifque qu il y a de

fe charger de cette m-.rchandife ,
qui ne pouvant

guéres appo.^er de profits confidérables , que dans

de, tems de difette , Se n'arrivant que trop fouyent

tard dans le, Port, •, pour lefquels on a chargé , à

caufe des fortune» c'a mer, qui peuvent retarder le

voyage, quand même on éviteroit celles des Cor-

faires , eft plus propre à ruiner un Marchand qu'à

l'enrichir. 11 croit néanmoins , qu'en obfervant quel-

ques principales maximes , & faifant ce commerce

avec prudence, il peut Téiiflîr, & n'être pas infruc-

tueux.

Il veut I*. Qu'on ait une parfaite connoillanre

de la qualité des Blés , des lieux où ils cro.iicnt

,

& de ceux d'où on les tire ; les uns étant ('.e meil-

leure garde que les autres , & donnant plu.; de fa-

rine.

2». Qu'on fâche toutes les différences & k ^ pro-

portions des mefures auxquelles on les achète , d'a-

vec celles auxquelles on les doit vendre, pour ta-

cher d'y trouver quelque bénéfice.

30. Qu'on ait des lieux propres & bien fccs pour

la garde des Blés qu'on a achetés , à caufe de la né-

cefîitc où l'on eft fouvcnt de les garder plufieurs an-

nées ; n'y ayant pas grand profit , à moins que ce

ne foit dans des occafions rares & extraordinaires,

«k le» vendre, comme on dit, d'une main à l'autre.

4». Si ce font des Jlés du Bail ion de France ,

de les acheter au commencement de la récolte , &
lorfqu'elle eft abondante ; étant toujours coiifiJéra-

blenient à meilleur marché dans ces tems là.

JO. D'avoir des Correfpondans fûrs & attentifs à

Gènes , h Rome , & dans les principales Villes d'Ita-

lie , où particulièrement fc fait la confommation des

Blés de cette Echelle , pour être averti à tems de

la rareté & du prix des Blés , afin de n'y en en-

voyer qu'à propos.

6°. Enfin
, que pour le tranfport de ces Blés , on

les place avec grand foin dans les cndroitii les plus

Jiii}$fn4 de Commerce. Tom, 1.
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feci des'vaiffeaux , âc le» moiii, expofé, à l'eau A»
la mer, pour éviter qu'il, ne foicnt rmmariné», o»i

iju'il, ne germent ; ce qui caufp de, déchet, confi-

dcrable» , ic même quelquefois la perle entière dé
la cargaifun d'un vailfeau.

L'on trouvera dam l'Article général det mefurel »

Ù dam lei Àriiclti pariiculitri de ce Diiliennaire.oh

fint expliqués lei rapport 1 qu elles ont lei >i"ei aux au-
tres , de quoi ne rien ignorer de ce qi M. Savary
demande dam /i féconde Olfervation ; Ù l'on peut
voir lei cinq autres , plui au long expliqué! , >t l'rndrtit

cité defonPdthit Négociant.

Commerce des Ulét à Amfierdam.

Il fe fait à Amrterdam un très grand commerce tic

toutes fortes de Blés , particulièrement de froment »

de fcigle & de blé faralni. On ne parlera ici que du
négoce du blé farafin, renvoyant les deux autres à
leur, article, fuivant l'ordre alphabétique, yoyei.

Froment û Seigle.
Il fe vend à Amflcrdam diverfes fortes de Sarafin»

entre autres ceux du haut pais , ceux d'Amcrsfort ,

ceux du Uoyland , ceux du Brabant Si ceux de
Flandre.

Tous ces Blés farafins fe vendent au lafl : le prix

du faralin du haut païs,cfl depuis 14 jufqu'à IJ 1. dtf

gros le lafl : la dédu^ion pour le prompt payement
ell d'un pour cent.

Le prix du (àrafin d'Amcrsfort & du Goyland e(l

depuis 14 jufqu'à ij liv. de gros : même déduction
que le précédent.

Le prix de celui de Brabant & de Flandre , eft d«

14 jufqu'à 16 hv. de gros : déduftion comme les au-
tres.

Voyez. VArticle des Grains.
Ble' de Turquie

,
qu'on nomme autrement

Mays. Eft une plante , dont le grain eft rond , &
de la grolFeur d'un pois. On l'appelle Blé de Tur*
quie

, parce que plufieurs endroits des Etats du
Grand-Seigneur, en produifcnt en quantité. Voycf,

Mavs.
Ble' Noir , ou Ble' Sarasin. Plante , dont

les fleurs font rouges , & la graine noire. Quelques-
uns diftinguent ces deux Blés. Voyci, Sarasin.
On appelle Petits Ble's , les grams qu'on fé-

me en France au mois de Mars , comme l'oif^e , l'a-»

voine, les pois, les veiles , &c. Voyez, ces AriicUs.

Ble' Meteil. C'eft un mélange de plufieurs lor-

tes de Blés , particuliéremeni de troment & de fci-

gle. Voyez. Meteil.
Ble' Barbu, en Latin Mclica. Efpèct de mil.»

let, dont les tiges s'élèvent à la hauteur de huit à
neuf pieds. Voyez. Millet.

Ble' Locular , autrement Fk^ment Locar;
Froment Rouge , & plus communément Speau-
tre. Efpèce d'orge, dont le grain eft menu, &
d'un rouge-brun. Voyez. Locular.

Ble' Seigle. Il dirfére du frumcnt, en ce que!

fes fieuilles font plus étroites, fcs épies plus longs*
plus fermes , & plus applatis. Voyez. Seigle.
BLECOUR. Village de France dans le Beauvoifîs.

Il s'y fait une très grande quantité de Serges des mê-
mes qualités t'e cell s de Crevccanir , pour lefquelles

les Marchands ont coutume de les vendre. Il eft du
département de l'Infpefteur des Manut'aftures éta-

blies à Hcauvais. Voytz. Creviu;oiiur.
BLEREAU. Animal fauvage. Payez. BLAlREAUi
BLEU. Ce qui eft de couleur bkuë, c'tfl-à-di-

re , de couleur d'azur.

Le Bleu eft une des cinq couleurs fimples , & ma-
trices , dont les Teinturiers ie fervent pour lacora-
polition des autres.

Le Bleu des Teinturiers fe fait avec le paftcl

,

qui croît dans le haut Languedoc ; le voiiede , ou
petit paftel, qui vient de Normandie j (k i'mdigo ,

qu'on apporte des Indes.

T i D»
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459 BLEU.
De ce.i! trois drogues , le pallel cft la meilleure

,

& la plus iiccelïïiire à la teinture. Le voiiedc, quoi-

ç|uc ni<\iidre en qualité, en iorcc, iSc en l'ubilance,

fait aulli une allez bonne couleur : mais l'indigo ne

fait qu'une faulFe couleur , qu'on peut nc„.imoin,^

employer, ii on n'en mêle pas au-delà de 6 livres

fur chaque grodê balle de pallcl , & fi on ne l'em-

plove , qu'après être apprêté dans la bonne cuve, 5c

dans les deux premiers réchaux : aulli cft-il détendu

de l'employer autrement qu'avec le paftel , & fans

être apprêté avec la cendre gravelée.

Le voiiede , qui a fort peu de fubflance , ne

peut être employé feul , ni corriger le défaut de l'in-

digo , à moins qu'il ne f)it aidé du pallel ; mais ft

on l'employé feul avec l'indigo , il ne faut guéres

plus d'une livre d'indigo fur un cent pcfant de Voiie-

de.

Quelques Teinturiers
, pour ai:gincnter l.i couleur

du Bleu , fe fervent du b<iis d'Inde, Brelil , &" Or-
fcille 5 mais rOrdoiuiancc de i66'j , art. J , leur a

détendu de s'en fervir, ni d'en avoir clicz eux.

Le Bleu Ce pru: aviver , en palfant l'étoftc , après

être teinte & bien lavée , fur de l'eau tiédc ; & il

i'avive encore beauciuip mieux , en failaiit fouler l'é-

tort'e teinte avec du favon fondu , & la faifant enfui-

te bien dégorr^er.

Les Bleus Turquins, & au dcffus , s'avivent, en

les palfant fur lU' o-iuilion , tV enluitc fur un cothe-

nillage ; mais ies JJIeus ccleftes , & au de(l<His , gri-

feroient , & perdvoient leurs couleurs , fi ou Us y
pifUiit.

Les nuances du Bleu font , Bleu Blanc, Bleu Naif-

faiit , Bleu P.ile , Bleu Mourant , Bleu Mignon
,

Bleu Célcrte , Bleu i\eine , Bleu Tur<]uin , liLu de

Koi , Fleur de Guéde, Bleu Pers , Aldego , & Bleu

d'Enfer.

Lts étoffes qu'on teint en Bleu, fe font de blanc

en Bleu , fans autre préparation (jue celle qu'elles

rcrciveat du fuilon.

Afin de fc^avoir fi le fonds , ou pied de Bleu a été

efteftiveiucnt donné aux étoiles , h". Teinturiers foi.t

tenus de laillcr au bout de chaque pièce , une rofe

M'.ué de la grandeur d'un écu d'argent. Règlement

de i66(j , art. 34.
^ ,' chet-d'œuvre des Teinturiers du bon teint

,

coniille ù tirer la teinture f)leLié du paAel , depuis la

nuance la plus brune juiqu'à la plus claire, e*v: l'ap-

pliquer fur les étories de draperie. Riglement d^ ï66'j,

an. 50.

Le Bleu ne manque jamais, Il la couleur en tfl

bonne. yo\ez CoULi.L'U.

Le Bleu de . Peintres ert difiércnt , fuivant les dif-

férente') efpeces de peinture, oii l'on veut tr.ivailler.

L'i.i.itremcr , les cendres bleues & l'émail s'employent

également en huile à frefijue , en détrempe , & en

miniature. Ces trois fortes de Bleus, dont on traite

à leur .Article particulier, font naturellev , li l'on en

excepte l'émail , qui tiem preAjue autant de l'art que

de la nature, il y a aufli un outremer
,
qui tfl tout

fadicc , dont on donne la recette à fou Anide. Liii-

de , nu indigo préparé , ift encore une couleur bleue,

dont on fe fert en huile, iSc en miniature, (''oyez

Inpk , ou Im)I<..o.

O font les Marchands Droguiflcs-Epicicrs , qui

vendent ces firtes de couleurs, (iiit en poudre ,

foit broyée., à I liu'le.

Le Bleu des Piiiitres-Ema'lleurs , & des Peintres

fin verre , fe prép.ire par ceux niemts (jui le. em-
ploveiit, chaiiin avant fa manière de le f lire, /'ovic

VlINTKl ,U Pi IML'KK St'll EiM.\II. tr SUR V( -

Kl .

On api'/elie A/ur de Holl.,nde , l'émail qui fe pié

pare à .Aiiiflerdam , & en quel(|ues autres endroits

des ProviiieesUiiie'. 11 e!!. plus pri'pre pour le

linge, (|ue pour la peinture.

Bi.LL Lii TuLK.SKSDL. C'cfl un Bleu propre ù

. • BLEU.
,^^^

peindre furie bois, qui fe fait avec la graii.c '.
cette plante. On employé quatre onces de touti'^>-
fol , qu'on fhit bouillir pendant une hcuic dan.sfroj"
chopines d'eau

, oii l'on a aupnravant éteint de \l
chaux vive, /'oyri ToURSi soL.

Bi.KU nu Fi.ANDKE. C'ell un Bleu tirant furie
verd

,
qu'on n'employé guéres que dan.s les paif,.

ges. On l'appelle autrement ChiJre verte, io^r-
Cenoue. "^

Bi.Ei;. Les Curandiers , ou RlanchilTeurs de toi-
les fines, difent

, Donner le Bleu à une toile; pour
Jignifier , la (iiire palier dans une eau , où iK ont
fait dilloiidre un peu d'amidon, avec de l'émail, nu
a/ur de Hollande. On donne ordinairement d'eux
Bleus aux baptifles ; l'un , qui ell le Bleu du blan-
clumcnt, par les Curandiers; c^ l'autic, le Bleu de
l'apprêt, par les Marchands. Foy.z Bi.ani iiin ;oi
il cft f>arlê Je la manière de l!,i)ichir les toiles de lut

fines .1 S. (Jiieniin , Û mitres lieux de Pii.irdie.

Bi.Eu. L'on fe fert aulli de Bleu dans le blan.
cliimcnt des foyes , pour leur donner cet tril bleii,i.

tre
, nii en relevé la blancheur i^ l'éclat. Le Rlcu

des foye.s fe donne à froid dans une cuve d'eau
claire, où l'on a détrempe un peu de f.ivon & d'in.
dig(\ yoyei^ Blanchir , <,« fou tr.,ite dti lUitd,.
vient des fo\es.

t Le Blii' vr Prissi, ou de Berlin , pr-ffe, fé-
lon quelques-un;,, pour aulli bon qiierOutrciiier,d,iiis
la Peinture, foit en huile , li'it m detumpc, Li
cimpditioii de ce Bleu a été tenue fecreite, jufiiu','»

ce (jue le célèbre Mr. ^Md //W/r .ij-./l'a décuver-
te & rendue publique dans les Tr.u'.f.iUiois 1%.
hfo;hi<ities de l.i Sociité Royale de Londres , J.rrMtt
Ù Février 172.}.. h. jSl. La préparation de le lilai

fe fait, avec une Itdive de fang de Bouf , nui. <lif.

folution d'.Alun , & une dilloliition de Vitriol, elù.
cune dans une (juantiié re<iuife. On mêle ces trois

liqueurs enllnible , qui d'abord fernfiitent conlide-
rablcmcnt. Après avoir été fuffifammeit .l'^itées dans
des vafes, on e.nile le mélange qui cft //(.iMoA
de la couleur de verd de niontague. Il lefle fur

le linjrc p,ir K (jiicl il a filtré , ui;e Fécule veiti.'i-

tre ([uon amaffe pour la mettre dans uni petiti tei-

riiie neuve, puis on verfe dcllus de bon ifprit (!e

fel
, 1,1 quantité qt;'il enfuit , & fur le ch.imp l.i

matière fe change en un très l>eau Bleu ; le(iuel il

f.lut bien remuer en plein air, pour en augmenter
la vivacité. On laille repofer cette m.itiére une mut
pour la même r.iifon , puis on l,i l.ivc pliilieuis lois

avec beaucoup d'eau de pluie, en laillaut repolir
chaque fois l.i Féeule qui t.mil e au fond de î'e.ai,

»Sc on fép.nrc celle-ci
, en la verfant par inclination.

Ces lotions fe n itèrent, jufiju'à ce <|ue l'e.iu relie

inlipide, & Il Fécule fins aucune acniiionie. Puis

on la fait fécher , e^ on la garde pour l'iifage.

La klfive de fang de Rœuf fe !..it , i*. en le met-
tant fèclier pour le réduire en poudre , £». en le

calcinant avec autant de fel Alkali fixe, fait de p;,f

ties èg.iles , de Tartre cm & de Salpêtre ; Ctttt
calciiution fe f.iit dans un creufet <lont le tiers de
miiire vu;de , & .'1 grand (eu, iju'on continue luf-

qu'.'i ce (]u'il ne forte prefque plus «le llaiiimc l'c

la nialière. Kn fuite on en t;iit w\v lellivc avec <\-

l'eiu bouill.iiKe
, pour fervir à faire le bleu de l.i

manière cju'il \ient d'eue <lit. La quan'ile des 111-

gri dieiis ell de .} oiu'sde poudre de ùuf, de Biiul,
.iUtaiit de m alkali fixe, une once de Vitriol d'Aï;-
gleterre un peu calcine & dillims dans (5 onces d'e.ui

de pluie, iS: puis filtré, & 8 «nues d'alun irillal

lin tondu dan;, deux pintes d'eau bouillante. Le iiié-

Imgedcces trois liiiiieiirs fert , comme il a êle

dit
,
a f.iirc le bleu. L'ef'prit de fel ell de la (ju.iii

litè de 2 à j onces. AL,is pour r( uflir .'t la pre

paiati.in (le cette belle couleur . il fuit être acioi,

luiiié à une méthode Cliimiiiue. Toutes ces matir

rcs donnent un peu plus Uuiic onte de matii le bleue.

\
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A cette mctlinde rie prt'parcr le Bleu de PmlTir , fies Meuniers a un mouvement , que lui cotnmuiu

«mon peut voir plus au long dans les Tr^ftHinns

rhilofoj hiqt(fs , en y j(5ignant ce qu'on dit Mr. (icof-

fiO\ 1 .une , dans /'////?. de l'Académie Royale des Xcicu-

cci A. i72y. ajoutons que ce Uleu coûte l>e,iu-

ciHip moins que l'A/.nr , (oit l'Outremer
,
qu'il sVn

fait prjfcntenicnt en Angleterre qui cil aulli beau

que celui de Pruflé ; que par les découvertes de Mr.

Gtojfroy le fîmple charbon de bois prend avec fuccès

1.1 p!:itt du fung de bofut' , avec cette circonllant'e

avantageufc, que par ce procédé on a prefque deux

fo,, autant de Bleu, ôi on l'a plus foncé : il change

encore le procédé Àngluiv : il ne laille pas refroidir

qucnt les roués du moulin ; en forte que la farine

cil blutée en même tcnis qu'elle cû moulue.

Le Bluicau cil compofé de deux principales p.ir-

tics, du Bluteau proprement dit, & de la caille, ou
cotfrc du Bluteau. La caifTe eft un grand balui de
bois , long de 7 im 8 pieds , & de 18 ou 20 pou-
ces en carré , élevé fur <| ou 6 foûtiens , aulii de
bois, en forme de pieds. A un dos bouts- du cou-
vercle, efl un trou pour donner entrée au grain

moulu, dans le Bluteau; &. àT.utre extrémité tle

la caiiie , efl un autre trou
,
pour que le fou en

puidc fortir : enfin, fur le dcvaiw font deux, 01»

le mélange calciné du fel Alkali & du fang ou du plulieurs guichets , qui fc ferment avec des tergci-

ciiarl>on: il expofc limplement la fécule à l'air, en

la remuant de teins en tcms ; & n'a pas bcfoin d'ef-

prit de Tel : il fuflit que le degré de caleination du

fc! Alkali & du charbon foit bien jnilc.

BLf^UA'TRE. Couleur qui tire fur le bleu.

BLEUIR. Terme de Doreur fur métail. C'eft

cli-uiiter le métail, fur leciuel on veut appliquer l'or,

ou l'argent en feuilles . juf|u'à ce qu'il prenne une

cfpèa- de couleur bleue, rqvfî. Ddkl'RI" AU lia'.

BLOC. Se dit ordinairement du m.nrbrc , & li-

gnifie un morceau de marbre , tel ((u'on le tire de

la carrière. On s'en fert i.iii^ en même lignification

pour la pierre, f'ovfi Maiw ui-.. rçvf- .i"//i P" KRi:.

Bi.oc, , en terme de Commerce. Se prend pour

plulieurs pièces , ou fortes de marchandifes , conli-

di'rées & eflimées toutes enfemble. Ainfi Tondit,

Ce Marchand a acheté toutes les nnrchandjfes de

cette bouti(iue , de ce magafin , en Bloc.

On dit aullî, Faire un marclié en Bloc & en t.i-

che , lorfquc , fans entrer dans le détail de ce que

chaque ciMfe doit cjiitcren particulier , on convient

d'un certain prix pour un ouvrage , ou pour une

fntreprife. .l'ai fait marché en Bhic&cn t.icheavcc

ce Voiiurier ,
pour m'amener mes marchandifes f ran-

ciies de tous droits.

Bi.oc. Les Orfèvres & Cifeleurs appellent Bloc,

une efpcce de billot de plomb , plat , & tout rond,

haut de trois pouces , & de dix-huit de circonté-

nnce, fur Ki]uel ils pofent leurs ouvrages, lorf-

qu'ils veulent graver & cifeler en creux. Plulieurs

autrc^ Ouvriers , & Artil.ms , fe fervent aulli du

Bloc de pKmib; entr'autres les Chaudronniers .Ser-

ruriers , Ointuricrs , &e.

Bi oc. Terme de Sucrerie. On appelle ainli aux

Illes FrainnnCes de l'Amérique un morceau ou tronc

de boisde
2.J.

poutcs de duimétre , foiitenu fur j ou

4 pieds aulli de bois , haut , les pieds compris , de ,'

pieds. Ccll fur ce Bloc que les rafincurs cercleiU ou

cappent leurs formes, l'oyez. FoRMi s.

BLOCAGE. On donne quelquefois co nom au

moéiU)!! , «[ui fe mefure , & ([ui le vend ;i latoi-

fe. Proprement ce n'ell que le garni dont on rem-

plit les vuides entre le gros moellon , ou les pier-

res de taille , cjui fervent de parement, l^oyez Moi.i.-

LON.

BLOQUER. Terme d'Imprimerie. Il fe dit
,

quand le Ciimpoliteur ii'.iyant pi'int aile/ de quel-

que forte de lettres , en met d'auties renverUes à la

place de celles qui lui m inquiiit , en attendant ([ue

quelque forme ait eie dillribuce , pour en fournir.

l'oyez Impuimiuii.

BLUETIE DU RHIN. F.fpèce de laine, ([ui

vient d'Allemagne, l-'oyci. Laine d' .•iilem.ignc , if

du Nord.

BLUTEAU. Nom qu'on donne à une forte d'e-

tamiiie, ainli nommée, r.irce qu'entre autres ufa-

ges, on s'en fcrt puur bluter l.i Lirine. /o^lxEIA-
wr^i", vers l.i tin de l'Ai iule.

Bi.u 11 Ai;. Iiillrumeut . dinit les Meuniers & les

Boiil.ingers ("c fervent pour fcparer le l'on de la fa-

rine ; .ivec cette dilicreiice, que le Biute.ui des B.iu-

Luigers fc luiirne .ivce une iii.inivelle , (iik que cclui

Viciton. de (.mm'rct. l'oin, i.

tes , qu'on ouvre , pour en urer les divcrfes fortes

de farine , fiui ont été blutées.

A l'égarti du Bluteau proprement dit, c'efl un long

& gros cvlindrc , compofé de plulieurs cerceaux,

couverts d'une étamine très claire , quelquefois de
foye, quelquefois de laine, & fouvent de l'une &
de r.iutrc enfemble , à travers de laquelle palle le

plus fin du grain moulu.
Ce cylindre d'ètamine a ordinairement 5 ou 4 di->

vilions de diilérente fineflè , à commencer par les

plus fines ; ce ()ui fait 5 ou 4 degrés de farine , cjuc

quelques-uns nomment fimplement première , fé-

conde , troilicme Farine, & Uruau ; & d'.uitrcs

,

lin»' lleur de Farine, Farine blanche, Farine, &
Gruau.

Comme le Bluteau efl couché un peu en panchant

dans fa caille , Se qu'il efl fans celle agité par la

manivelle, ou pur le mouvement du moulm , le

grain moulu
,
qui y timibe , roulant fucceflivcment

par cha<]ue divilion du cylindre , lailfe fous chacune
la farine convenable à la tinelle de l'eiamine par

ou elle a pallé ; en forte que le plus gros , qu'on

nomme le Son, n'en trouvant point par où il puilic

s'échaper , tombe au bout du Bluteau , par le trou

de la caille , ménagé , comme on l'a dit , à l'cxtié-

mité. l'oyez Farini'..

Bi.urtAU. c'ell aufli, parmi les Courroyeurs, un
paquet de laine, lait de quelque vieux basd'cllame,

dont on le fert pour elluycr les cuirs , tant de chair,

que de tieur , quand on les a chargés de bière ai-

gre. Fo\Ct CoLKROVtUK.
BLU FER. Séparer l,i farine d'avec le fon , par

le moyen d'un bluteau. On ippcUe farine blutée,

la farine qui a p.'.llc par le bluteau.

i BOA-ATI. Ce nom cil Mal.iye , tt fignifie

un fruit ()ui a la forme d'un corur. Ccll un trait

lèc qui vient d'un Arbre qui ne le trouve que dans

quelques lies des Mohicques , & entr'autres ilans

celle de Tcrnate ; il cil n.iturellcment médiocre dans

fa grandeur. Li -^ Naturels du P.iis l'apellent .\oii-

lumoii , les Ilollandois écrivent .Soc/i<»«(»i' ; ce qui fait

le même fon , d.ins leur prononci.iiion , car cette

dipiitongue (. oe ) efl la même dans leur bouche

(jue la dipiitmigue ( oti ) dans la notre ; .le fais

lette remarque , parce que nos François qui voja-

gcut , ou autres, font louvcnt des équivoques fur

les noms , ou mots étrangers , en ne les prononr.mt

pas ccuiimc eux ; nous eu avons donné un exemple

ou <lcux , d.ins Us Artiiles , B.tnijnn , & f>.tiiim\

Il convient d'autant mieux de lavoir ceci, (ju'uu

aprendra à prononcer les noms qui le trmiNent ré-

pandus on quelques endroits tle cet Ouvrage ,

& iiue les Hollaiidois ont donné à diveries Àl.ir-

eii.indifes qui viennent des Indes ch.iquc an-
née , avec la llotte de leur Compagnie , dont el-

le tait diflril>uer des Lilles imprimées par tonte

l'Euiiipe. l^uou|u il en fut , le fii,,t do cet Aihro

Soel.iHioe ou Xoiihmoii des Molucques , eli en une
gi.inde clliine pour la Aiédei.i,ie d.iiis toute la p.ir-

lu Orn niale des Indes, c'efl à dire, d.ins la Pref-

qu'Ile del.. le (Jange , (inques dans la t.lune , iSc

toute» les lies de la Soude «."v: des Molut>jiics où

T j ioi»
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445 BOA. BOB.
l'on y en fait un Commerce , à caulé de fcs excel-

lentes vertus contre h lièvre , les maux d'cftumac ,

les coli(iiies , &c. Quantité de gens de ces l\ii.s-là

regardent ce remède comme utile à bien des maux.

Il ell étonnant ([uc les Hollandois, qui s'en fervent

fi fouvent dans ces lies, ne l'ayent pastait palier e.»

Europe. Ses vertus font dieii au delliis , à ce (ju'on

prétend, de celles de la té„edi-Xt. /^»wc<', qui vient

dans les mîmes endroits, iS: que les .leluites Efpa-

gaois des Minillcs, nous ont lait connoitre. /-ovrî.

fo)i Arlicle,
^

Le Boa-Ali , eft un fruit aplati des deux cotes,

prefquc rond & marginé fur fcJ bords , un peu

épais dans ("on milieu , & de la Riaiideur de l'on-

gle du pouce, ou ([iielquefois davantage, éihaiicré

d'un côté & un peu pointu de l'autre ; te qui le

fait rciremblcr à un cœur ; auHi c'ell ce qui lui a

fait donner Ion nom en Malaye. Car Boa veut di-

re fruit, & Ali cœur. Sa couleur eft leuille mor-

te ; à le rog.ndcr de bien près , (luouiue fec , on re-

connoit cjùe c'ell proprement une Caplule à deux

cavités , tiiaïunc defiiiciles renferme une femence

très petite. Enlin fon |!;out eft exlicmement amer,

fans être pourtant dégoûtant. La dofe ell ordinai-

rement une capfiile entière , mais dans des cas gra-

ves, on en donne jufqu'à 3 ou 4. Mr. Kiimphiiis,

dont on imprime actuellement (i740).i Amllerdam

YHilhiredcs rLi/iics tirs Moluojiifs .l'ufpftle Kcx A-

m.iroris, c'ell à dire, le Roi des Amas. Les Indiens

des Molucques & de 1.» S.ndc font un grand ul.i-

ge des Amers dans la .Médecine. Cet ulage prend

aliez de cours depuis un certain lems en Euii>pe,

par le confeil des nuilKurs Médecins ; Mais li y

a des Ameis plus tlUcaCes les uns que les autres ,

comme on le voit dans le Quinquina. Si le Bo.t-

Ali étoit une fois connu en Kur..pe , la Compa-

gnie ILdlandoile de. Indes Oiicntales retirer.. it

fans dnite de cette Dicgue de i'.ivantage dans Ion

C'mnierLe , puilqu eiie polléde lelile le Pais où

elle croit , comme de l.nt ('e celuLdes Epieeiies.

Il ne convenuit pas mal de la l.un^connoitre ici ,

po.ir t':iire naître l'occ.lion d'en av> ir un )our en

Europe. Il v a mille remèdes dans !ts P.ns chauds

que 1.1 IV,turc v produit, qu'on découvre toujours

tr<i_

api'rte

voir.

tard. en fane ul.ige

liailej au CDurs qu'ils dcvroient a-

Sii.iviiu 1 ig.ii'raiice

ROni'.LIN. .'\nciennr cliaulfurc , dont ft fer-

voit le coîivnii'i du peupK'. Les Savetiers de Ki-

ris , qui ont cinleivé parmi Kiiis titres la qu.ililè

fk lîol.elineurs , avc-imt , exclulivuiunt aux Cor-

«i.viiiieis . Il permillion i\c faire des lî •! elins.

UOHELINKUKS , Eaifeurs de Bobclins. Ce

font ceux qu'on appelle prcCtiUenient Savetiers ,

ainfi nommés dans kuis anciens Statuts , ilu nom
d'une efpèce de f luliers, de forme antique

,
qu'il leur

étoit permis de faire, /-ovfi Savi.1 IKK.

HOhlNK. Petit mnrie.tu de bois tourné en for-

me de cylindre , qui a un reboni à chatiiic bout

,

percé pour être tr.iverfé d'une menue broche , ou

pivot de fer ; qui feit ;i liler au muet ,
nu à dévi-

der flu fil , de la laine , du poil , du totoii , île la

fove, <(e I' r , de l'arj.ent.

Il y a des H.'bin. s de diHirentis gr.>llei)is& lon-

gueurs, fuivant les lii.itkres qu on Veut liler, ou

dévider.

A .\mienv, on fe l< rt ordii leitt ilu tirme de

Buhot , au lu II de Bobine. 11 > a ai.lli des elpèies

d(Hc,biiis, qu'on appelle Roeliels, ou Roquets.

/-i,\,v Firilol , C U'ii Hl r.

UOIUM-.K. Siini'fe dévider fur la bobine , du

til , de la la'ie , du poil , du toton , de la loye , <k

1 or. de r ri'i-nl , après qu'ils nnl el. Iii< s,

lîOllINLL'ShS. Nom (|ue l'on d.nhi , iI,iin I. s

Ma u' •ft'ti .
,
p.iitu ulu KTi lit d iiis cilles di I iiii •-

ge., a certaiiici Ihijuk-. , «lont liniploi ordinaitc cil

B O C. Bon. B O K. ^
de dévitler fur des lo^bines , ou lodiets , le fil dellnu;
pour ourdir les chaiiies des itoltvs.

liOCVlil-:. Nom .[u'oiMlonne en général à tnu
tes les clpixes de linge ouvre, qiu (e (ont en iMllê
Norm.mdie

. paniculn^rcmcnt aux environs de Ci-,,
/ovcJ l.lNiJk;.

•

m h:AL
, en Italien IKXT M.E. Alefure des

hquides. cnuLi^eà Konie. Le Uocal ell propn
ment ce ipion appelle en Krunce une bouteille 11
contient un peu plus que la ptute de Paris. || "fn,.

7; Uocals pour l.i rnbbc. ou »«M/< ; & ijj rul.hes
pour 1.1 btente, qui ainli contient .;<^ Hocal.s.

HOCKlNti ou W.,*».wç On nomme en Hollande
fii>«r/-//..ii.iç. ce qu'v.njppclle eu France Jfji,„
pmt ou fi, fi. La nouvelle Lille ou Tant de Uolla,„K
de I7aç

, en dillingue de tn.is fortes ; f<;avoir les
Bocki.igs en gcneial , ceux pèches les i

^ jeiirs après
la Chandeleur

, tV. iciu île Mars , ((u'on iioininc aulli
Myhokkoiii^. lies tiois loues de harengs font francs
d cntiecj a fegartl de la fiutie ils eu puyeiii les droits
diveilement , l^avoir :

La première foite, à railoii d'un florin dix fnK jg
laft de i,\\\j ou ao paillis. La fce.nide forte i cf.
du même lall. Et 1 1 dernière lorte , feulement j loU
/o^.^ eettehile ouTaut à l'Aniclc I.isrr.
BOUINK. On nomme auili dans quelques tu-

droits la tiuille d'un vailleati,

IIODINKRIE. Efpèv» de Contr.it qui ell en ufa-
ge kir L's voicn de Novmandie. llill une forte 4c
prêt à la ' irolic Avantuic . qui eft alligiu fur 1,, Q^U
le ou Hixliiedu vailieau. & ou l'on hvpoteque non
feulement L corps ilu vailieau , mais encore l^^ mar-
chandifes tjui y fv>nt cha.gees. /'..yrt, C»Rosst .\-
V.\N11KK.

I a llodincrie dillére du C.<ntr.« d'Alfurance , en
ce iiu'on ne paye point de prime. Cy qu'il n'ell rmi
du en cas de n,iuiiag<- , pile d'.AiiiMteurs , Pirates
Corl.iires, niais feuleiiient quanti il ,,nive hei reiile-
nunt ,'i bon pou , on p.i\e la lomiiie pvumpalc 4\cc
l'interèt ou prolit maniime ftipule dans .< dit Contr.ir.

II ell eiuoie dllbient du l ontr.rt d Allùraiitc
pour 1,1 iieg.itive ou eoutiftation. fit ce i^iie l'ell ,iu

<.a\aiKier de prvuiver dev.nu les h^\ de i Aiu r.ai-

te , que le Navire el! airiVv. à bon ^,,ri , pm.r d^ela-
ler l'obligation de Bodn.erie eXm^imc , & uaMir
(on droit de lavaiiee ; ve >|ui n'eft p.is d.uis Us P.,-
lites d'^liùianec. ou c'ell .1 lAlii.u <!e |i.ftilier la

perte . prile ou naufr.ige du dit Navire pt^i ion uni-
boni lenu lit i?e li elioiè .iiiiiue.

H(M)Kl'(. m;, /-..v.o B\ii>Kt>iti.
1U)E.S.S| .qu'on iiiMUme aulli liR Ml'F BOES-

SL.. Inllmiiunt de pluliints lilsde leton
, loinl.s en-

leiiil le en lormc de broik- ronde, avec lequel vi\

ebaib.
, dins les Hotels des M..nn«ives, les l.imcï

«l'or, d'.ugent, e\ de cuivre.au lortir des motdiv,
pour les iiiettie en elal d'elle pallees .lu digrolll ^^-

uu laminoir. / pv<*i Monni>\ m.i. ai' Mol I. in.
Les Sculpteurs ont ,,ulli des B. iiles , ou (iratfe-

boelles , pour .idouur lems ouvr.igis lorf(,u'i|.s tri-

vailient fur Us iiuMux ; Ok c'ell encore un outil de
Ctlileur. /ini-i (jR \ 1 11 nm ssi..

BOISSKR. out.R AI H liOESSER. Eb.irK.r
les l.nnes Jes niit.iuv qui Ici vent .lu moniioyagi . > u
iiiltoyer .ivec la boelie les ouvrages de f.idpti.u.
et de cililure . >|ui fe tont de bron/e . i.\ de ploniU
yo\i'i. lomtiif ./f/'nj.

BOKTK. Petit vailU.iu , qui terme .nvec un cou-
Viul. ,\ qui leit à leuleiiiitr diveifes frti^ de iii.ir-

tliandife». ou milles ili.les que l'on veut lonlervir.
coiiimeiubaiis.eonliiiires, liuiis lèvs , ilrjg, cs.Oyc.

Il y a des Boeies de pluliiuis iiuiuris , gr.ui-
di.iin,\ loiiKcs , di boi> , di i.iiion , de luir , .\c.
de petitts, de moyennes, lie gr.mdcs , de lonmus
«Il ((luiries, «le loniles (d'oVales . de i mile-, de | l.,t.

Il Al
.
di' garnie» , de Icricc» . de pcimos

, tic . on
peinte» , (Iv,..

T. ui.



44» B O E TE.
Toutes CCS fortes de Boëtes payent en Fi'arce

les droits d'cntrcc & de fortie, fuivant leurs dittû-

rciues qualités , & façons.

D K o I T s f. Sort I E.

Les Bo'cies ferrées , le cent pefant , 26 fols.

Lts Boëies de fipin , de toncine , Ù autres lieux ,

le ch.tr , 40 fols.

Les lioeies de f.ipiit peintes , Ù cabinets dÂlIcma-

çnc , yUitdre , Ù autres lieux , de peu de valeur , com-

me mercerie , 3 liv.

Les Boëtes non peintes , le cent pefant , 30 Jols.

E N T K t' E s.

Les Boëtes de fapin , venant de Foneinc Ù d'ail-

leurs, le ckir , 16 fols.

Les Boëtes blanches, à mettre con^tures , & autres

lion peintes , le cent pefant , 16 fols , p.tr le Tarif de

Et les Boëtes ferrées , malles , Ù bougettes , anfft-

iien que les Boëtes d.' fapin peintes , 10 liv. pareille-

meiii du cent pefant , fuivant l'Arrêt du Confeil du 3

Jmi'lel 16^2.

Bor rk , ou Poche de NAVi-rrF.. Terme de

Maiiutaft«KC. C'clt la partie creufe qui ert dans le

milieu (if' li navette, dans laquelle on r«nf<wme l'ef-

poule , qui cft une portion du fil de la trcm* d'une

ctortc , ou d'une toile , dévidée fur un petit mor-

cciu d, rofcau. Foyez Navf.ttk.

Boi ri:. Les Vitriers app«;llent Boëte à poix-ré-

iiiie, uncefpècedc petite gourde à long col, percce

parle bout, dans laquelle ils mettent la poix-rt'pnc

cil poudre , dont ils fe fervent pour faire t.'iiir h
foudure des plomlis de leurs panneaux , & des l.eiis.

BoF.TF. Se dit andi de plulieurs f.^rtc, d'outils &
d'inftrumens, dont divers Ouvrier; ôc Artifans (c

fervent pour la fabrique de leurs ouvrages.

Boute de Montke. Terme d'Horloger. C'ed

une petite Boete de mt'tail , ou de cuir, dans laquelle

on met une montre de poche. On appelle aulli Bi ë-

Je, ie> elcaheloiis fur lef|Uels on met les horloges

à poids, pour enfermer les cordes & les poids (jui

leur donnent le m'^ivement. La Boèie d'une pen-

dule de el;;iinhre, e(l cette petite caille, <irdiiKure-

meiit de marqueterie , avec divers ornemens de dron-

ze. dans laquelle fc place le voui,i;e de la pendule.

Bt)ErE. En terme de monnoyc , fe dit du petit

cofirc ou l'on cntcrmc les divcifes efpèccs de ii;on-

noyes qui ont été ellàyécs & pelées, l'oyez. MoN-
XuV^GE.

Il fc dit audi , en (ermc de balancier de médailles ,

de l'endroit où l'on met le carré des médailles
, quand

on les frape. royez. Balancii^h.

BoF.TK A Koui T'--. On appelle ainli chez Ics

Serruriers,& autres Ouvriers (jui fe ferveiit de fo-

rets pour forer lîi: pe.eer les métaux, un cylnidie de

bois, en forme de liol me, dms le niihcu duquel

p;ilie la queue du foret. C/ell (iir cette Boéte '|u'on

Tiift la corde de l'archet, quand on veut forer, Foyez.

FolU T.

Bol ri;. Krt encore cette part -.e du villcbrequin

l'U on attache la méelie. l'oyez. Vii.i.i luu.eiui.v.

Boi.Tt. Se dit pareillement , en terme de Tour-
neur, d'une pièce de bois de 2 ou

3
pouces de h ng,

qui s'a|,)iite à vis au mandrin , ou à r;-'.rbic à'ui)

1 iir , Il rlqii'on veut tourner t|uelquc ouvrage en

l.iir, ou lui faire des vis iS; de, éiT.Hié-., tant en de-

<ii!s, qu'en tlehors. Cdie pié>.e ell de fgiire cy-

lindri nie, arrondie par l'i xlrriiilté qui louche far-

ine on le mandrin , «ic (;' i •e par l'autre : le c<")lé ar-

rondi a un écrouc , pour recevoir la vis de l'une ou
1 autre de ces deux piéci ; , & i>n attae.Iie fur le cô-

té plat, ou avec du maflie, ou avec quelques peti-

te, pointes qui y fuit préparées pour cet uf.if^e , le

morceau Je b'JJs, de corne , dvvoue, ou d'autre
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nvitiérc qi.'on veut tourner. La Roéte cfl toiijours

au dciiors fie la lunette. Voyez. 'l'ouR.

En général , on appelle Boete chez le» Artifans,

les .aïs qui fervent à revêtir d'autres pièces de bois,

comme poutres , ou folives ; ou les trous où en-

trent d'autres pièces. Dans ce fcns , ks Charrons
appellent la Boëte d'une roue , l'ouverture où tourne

l'eifleu. Les Imprimeurs nomment aulïï Btcte, la

pièce de bois trouée, où entre l'arbre delà P.elfe.

Vosez. Imprimerie, à PArticle de la defcription de

laPreffe.

Les Imprimeurs en Taille-douce nomment auflî

BoETES , quatre morceaux de bois faits en demi-cer-

cle & couverts d'uno tôle en delfous , qui f)nt ait

delfus & au deiîous des tenons des rouleaux de leur

prelTe. Voyez. Imprimeurs en Taille-douce.
Boete a la feuille, ou Boete -ieuille.

Efpèce de petite Boëte de fapin , longue d'environ

3Î pouces, fur i\ de haut, & 2 pouces de large,

dont le couvercle eft à couliiTe , qui renferme or-

dinairement 6 petites feuilles quarrèes de cuivre bat-

tu très mince, qu'on appelle paillons, roulées fépa-

rémcnt , & nouées par le milieu d'un petit brin

de fil.

Ces fortes de feuilles , ou paillons , qui font co-
lorées d'un côté , de rouge , de verd , de bleu , de
jaune , de gris de lin , ou de quelqu'autre fembla-
ble couleur , très vive & très brillante , fervent à
mettre par petits morceaux dans le fond des cha-
tons Acs pierres précieufes ou criflaux , pour en re-

lever la couleur, ou pour leur en donner une par-i

ticulière qu'elles n'ont pas.

Les Boëtes à feuilles fe tirent d'Allemagne, par-

ticulièrement de Nuremberg , & font partie du né-
goce des Marchands Mcreiers-Quinquailliers.

Il fe fait auin à Paris des paillons de toutes les

couleurs, mais en petite quantité, 'dont les Ouvriers
font une ellime toute particulière , les prèiérant ;i

ceux fl'Ailemagfie.

BOETIER. Efpèce de petite jB te, ordinai-
rement de chagrin ou de maroquin, i'y>ijblée de ve-
lours , dans laquelle les Marchands .loiiailliers met-
tent leurs bagnes & leurs bijoux. Il fe dit auflî d'u-
ne petite Boëte ovale , d'argeiit , ou de fer blanc ,

féparée en plulieurs petites cellules, dans laquelle

le, Maîtres Chirurg.eMs mettent plulieiirs fortes d'on-
g;:ens, les plus d'iifige, pour les porter ilir eux, Sc

les avoir à la m.iin (!ans les oecaùons, Voyci. JouAIL-
Lii u , ù Chiruiu.ii N'.

BOETE, BOK'iTE. l'oyez. Boitte.
BOEUF. Taureau qu'on a châtré , pour l'cn-

graillèr, ou pour le rendre plus docile à porter le

joug pour le labourage, ou pour Iccharroy, Voyez.

Tau u EAU.

(Quoique le Ba'uf, fi utile à l'Iiomme , fiit a(Tîiz

connu dans te utes les parties du monde, & fur-tout

en Europe, pour ne pas s'arrêter à en faire la dcf-

enption, on .t eiû rf pciiilant à propos de ne pas*

l'oubl'cr dans un DicV.onnaire de Commerce, ii eaii-

fc de la quantité de divcrfes marcliar.d.ifes qti'on en
tire, & doi;t il fe lait un très grand i;égoce.

Il y a en France de. Marchands fort rieiies, (]ul

ne font d'autre commetef. que tle lîanifs , foit pour
le tirage, ft)it pour la boucherie. Les prèiiv! • 1,

achète it tout jeunes , & les ventlent au-: i,a!;ou-

rcurs t^ aux Voiturier^. Les autres le, vont cher-

cher fl.ms les Proviiu is , ou ils font {i;gruilfés, pour
les f.iire eoiu'nire enfnlle ''ans les foires i^ maillés
des Villes t^ Bourgs du Royaume, ou ils les viii-

dent aux Bouchers, qui les tuent, pour cii (!r:u-

tir la cluiir ,'i la livre , ou à la main , ('.l's ic.rs

étalix paitieulicrs, ou dans !i s ! o; l'.eries pel ' (jin -..

Avant ()ue de prilt'r ans nivi ri'i * niarthani, lï

qu'on tire du Rc lut , on vadoniitrui (]ia' ,ni' avis,

d Mt le- Miivlinnds d,- Buuiy 1-i.iiVLiit avoir ! .f i'i

pour !^ui' coina-.eue.
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Lns B.ïats ne vivent ordinairement que jufqu'à

14. ans. A 5 , ils font propres à tirer; &à 10, il

faut les retirer du chariot, ou de la ciiarue, pour

les mettre à l'engrais.

L'âge des B-rufs , aulTi bien que l'âge des clie-

vaux , fc connoît aux dents. A 10 mois, 'î jettent

leurs premières dents de devant , & en pouflènt

d'autres plus larges, & moins blanches. A '8 mois,

une autre partie de leurs dents de lait tomt^e enco-

re, & le rcfte dans les 18 mois qui fuivent; en for-

te qu'à 3 ans toutes leurs dents font égales , & qu'ils

ne marquent plus. Quelques-uns croycnt qu'on peut

voir auflî l'âge du Biruf fur fes cornes, & que cha-

que anneau qui fe forme n leur extrémité , indique

chacune de leurs années ; mais bien des Marchands

de Boeufs très habiles , elliment cette connoilfance

moins fure que celle des dents , & ne s'y fient guéres.

Les Boeufs dcllinés au tirage, doivent être faci-

les à manier , d'une taille médiocre , Si raifonna-

blemcnt chargés de graille.

Quoiqu'il y ait des Bœufs cxcellens de tout poil,

kr. Marchands y doivent néanmoins faire atten-

tion.

Le poil doux , luifant & épais eft une bonne mar-

que : le poil rare, mal-uni & rude , en tft au con-

traire une mauvaife.

Ëe Boeuf, (ous poil tout noir , eft lourd & non-

chal.int; mais c'cft un (igné de vigueur, s'il a quel-

que blancheur aux pieds ou à la tête.

Le poil rouge eft le meilleur j cette couleur dé-

notant du feu & de l'ardeur . on ellime le bay à

peu pics de même : du blanc aux extrémités ne gâ-

te rien ni à l'une, ni à l'autre couleur.

Les Boeufs , fous poil brun , font médiocres, leur

ardeur ne durant pas long-tcms; le poil mouche-

té eft encore moins bon ; le blaiiC & le gris ne va-

lent rioi ; Cl) rtcnmpcnfe , ce font les meilleurs

pour eiigrailliîr , à la réllrvc du poil gris, (jui ne

réudît pas mime à l'engrais.

f Les Bœufs d'Kgypie font d'une grande beauté,

& il v en a de tels que le pinceau ne f(,auroit re-

préfenter rien de plus llateur. Toutes les mêmes
marquetures qui fe voyent d'un côté , fe trouvent

également de l'autre. La chair de cet animal eft ad-

mirable, fur-tout dans la verdure. Elle ne le cède

pas en bonté à celle des Bœufs de Hongrie, ni à

aucune autre. Elle a même cela de plus excellent,

<)u'tlle ell extreniemenl nourrillànte. C'eft ce qu'en

dit Mr. Mailla dans fa Defcripiion de l'J.^iypie.

Entrais des Boeufs.

On met ordinairement à l'engrais les Bœufs qui

ont fervi au tirage , d'où on ks lire communément
à l'âge de 10 ans: on en eiigraitie néanmoins (jucl-

quefois de beaucoup plus )eui'.es , foit de ceux qui

fe ruinent de bonne heure au liarnois , foit de ceux

qui n'y ont jamais été propres. Les vieux ne s'en-

grailfent jamais bien.

Tant que les Bœufs font à l'engrais , on ne doit

aucunement les (aire travailler , &; l'on ne peut en

prendre un trop grand foin , foit pour les envoyer

aux pâturages pendant l'été , foit pour leur nourritu-

re pendant l'hiver.

En (juclque tems qu'on veuille engrailfer les

B(i'iifs , il laut , les huit premiers jours, leur donner,

fuir Si matin, un feau d'eau , échaullee an fileil, ou
liédie fur le feu , dans laquelle on aura jette trois

piiotins de farine d'orgi , fins avoir été lilutée , &
qu'on aura laillJ repofer (lueKiue teiiis ; ohlervani de

ne leur donner d'abord ijue l'eau blanche ,& de leur

réfeiver le refte pour le foir.

En été , l'tll-à-dire , depuis le mois de Mai juf-

qu'à la Saint-Mirtin , il fiut les envoyer aux (».m>-

Tams après que la lolee e(l tombée ; les raJiuaii .t

l'ét:;ble peidant la l'iande chaleur, & e'ifuite I'. s re-

mettre *ux herbage:) jul^u'au k<v . 11c leur épii.'gnuiit
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pendant la nuît , ni la litière , ni les herbes nouvelle-
ment cueillies.

En hiver , ce qui s'entend depuis la Saiiit-Manin

jufqu'au mois de Mai , il faut les renfermer dans
i'étable , les y tenir chaudement , leur donner du foin

autant qu'ils en veulent, pendant le jour <Sc la nuit •

& le foir, leur faire des pelotes de farine de feigle,

d'orge , ou d'avoine , pétrie avec de l'eau ticHe dz

du lel. Dans le tems des raves , on peut leur eu
donner de fraîches ; & dans la faifoii des vendan-
ges , du marc de raiiins , mêlé avec trois picotins de
fon , le tout dans de l'eau chaude.

Marchandifcs propres au commerce cjiie l'on tire </«

Bceiif.

La chair de Bœuf fe fale , pour la pouvoir tranf-

portcr plus facilement, fans fe corrompre, dans les

pays ou elle peut être vendue avec avantage.

Les Marchands des ditlérens ports du Ri yaume,
particulièrement ceux de Saint-Malo & de Nantes
en Bretagne , en font des cargaifons confidérables,

pour la Martinique , & autres Illes Fran(;oifes de
l'Amérique ; ils la tirent prefque toute d'Irlande

,

d'où elle leur eft envoyée par barils , ordinairement
du poids de 200 livres.

Les peaux de Bœufs , qu'on appelle autrement
cuirs, fe vendent en poil ; c'eft-à-dire, ou verds, ou
falés ; ou fecs , & fans poil ; ce qui comprend les

cuirs tanés , ceux apprêtés à la fa(,on de Hongrie,
& ceux paftés en huile , à la manière des Bufles.

Outre les cuirs de Ba'uf qui font du cru de France,

on en apporte de feci^, en poil , de prefque tous les

lieux où les Frani;ois vont négocier , tant dans l'O-

rient que dans l'Occident , fur-tout des Lides , du
Pérou , de Barbarie , de Madagafcar , du Cap vert,
du Sénégal , de Mofcovie , & d'Irlande.

Les Marchands de Rouen , entr'autres , (ont un
grand négoce de ceux de Barbarie, & de Saint-Do-
mingue , qui leur font apportés par les vailfeaux Fran-
çois qui reviennent des Indes Occidentales.

Il fe fait aufli un grand négoce de ptaux de Ba'ufs

à Coii(iantinople , d'où les Frani,"ois , Anglois , «Si

Hollandois en tirent , année commune , jufqu'à

yoooo. PJlles font de trois fortes. Les unes , qui

lont les meilleures , s'appellent les premiers Cj;wV.(«.v;

ce font celles des abb.itis qui fe font depuis Juin juf-

qu'à Novembre. Les fécondes font les r,uremc>is ,

qu'on lève de dcftus les bctes en Novembre & Dé-
cembre. Les troiliémes fe nomment Acremens , qui

viennent de la Aier noire , <k qui , pour la Loiuc,

approciient des premiers Couteaux. Voyez leurs Ar-
ticles , û celui des Cuirs.

Les os de Bœufs s'employent par les Tourneurs,
Tabletiers , Couteliers, <Sc P^itenoftriers , dans kurs

dirtércns oyjvrages. On les brûle aufli, pour faire

ce qu'on appelle du noir d'os , (jui fert à la peintu-

re , & à taire l'encre pour imprimer en taille-duu-

ce. l'oyez Os, ù Noir d'os,

Des rognures des peaux , des cartilages , des

pieds, & des nerfs bien bouillis , & dilloiis dans

l'eau , fe lait la colle forte , foit celle qu'on tabri(|iie

en France, foit celle d'Aiigleleiie , ou de Flandre.

Voyez Coi.i.t loRii.

Le poil de leur ijueuii , le plus long, après avoir

été cordé (Se bouilli , Tour le Iriftr , fournit une par-

tie du eim cjue les 1 apilliers Si autres Oi.viieis

employent ; & du poil lourt , on en fait de la lu ur-

re , dont on lembouic plufieurs meubles de [itu de

coiiféiiuciKe , des filles poiii monter à thcval , des

balN de mulets «Sec. 11 le confomme aulli beaiai up

de poi! de Bœuf à Rouen, & à Klbcuf en Noriiiuii-

die. pour les Manntatlures <le Tapilliriis qu'où

nomme Bcrgamc. ['o\iz ClUN , C^ But'RRE,

tt L» corne de Bœuf, foit de la léte , foit des

picd'v , '/amollit par le Icii , & fc prépare pour quan-

tité d'ouvragci ^ tomme peigne)» , tabatiçies , li"-

It'iuci t

P*'^ii -. i«.
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ternes , écritoires de poche , ctuis à cure-dents ;

elle eft encore d'un ufagc ahfolu pour la trempe de

divers outils ; on en parlera en fon lieu. Voyez

Corne. , . , , - •
i j o™ <

Le nerf qui fe tire de la partie génitale du Bœut,

étant fec Se préparé en manière de filafle ,
s'em-

ploye par les Selliers , & Faifeurs de battoirs de jou

de paume , qui l'acluttent des Marchands Quin-

qualllicrs. Voyez Nerf de Boeuf.

Les boyaux de Bœuf bien dégraifTcs & prépares,

s'appellent Baudruche ; ils fervent à faire des mou-

les pour battre l'or & l'argent ,
pour le réduire en

feuilles propres à la dorure. Voyez. Baudruche.

On tire auffi des grailles du Boeuf, un fuif alTez

bon pour faire de la cliandeilc , ou pour préparer

ccrtauis cuirs. Le meilleur eft celui qu'on nous ap-

porte d'Irlande. Voyez. Suir.

Enfin, jufqucs dans le coeur, Se dans la vefïïe des

Bœufs , ou plutôt dans la vcficule de leur fiel , on

trouve quelque chofe d'utile au commerce. Le cœur

fournit un cartilage affez fcmblable à celui qu'on ti-

re du coeur de cerf: on l'appelle , Os de cœur de

Bœuf, &"n lefubflituë quelquefois à celui du cerf,

quoique peut-être mal à propos.

Le fiel même du Bœuf fert aux Détacheurs , &
à plufieurs autres Artifans , qui s'en fervent à di-

vers ufages.

Pour la vcflîe , ou véficule du fiel , elle renferme

très fouvent une pierre, de la groffcur & de la fi-

gure d'un jaune d'œuf, molhifle, & par écailles ,

comme le bézoard ; aullî en portc-t-clle quelquefois

le nom , mais plus ordinairement celui de Pierre de

fiel. Voyez. Fif.l Ô Bezoard.

Lei Bœufs , gras ou maipcs , venant en France ,

des pays étrangns ,
payent de droits d'entrée 3 liv. la

pièce ; t* ceux de m.me qualité , venant des Provinces

dit Royaume où les Aydes n'ont point de cours , fcule-

weni 20 fols.

Les Bœufs Ù langues falées , de toutes fortes ,
payent

^Ofols du cent pefant de droits d'entrée.

Les droits de fortie pour toutes fortes de Bœufs gras,

petits , ou maigres , font de 2 liv. 10 f. la pièce.

On lit" met point ici les droits d'entrée ou de

fortie que payent les cuirs , & autres marcli.inHi-

fes qui proviennent du Bœuf, ou Taureau. On les

peut voir dans les divers Articles qui ont été in-

diqués.

Commerce du Bœuf faU ù Aniflerdam.

Le Bœuf falé fe vend à Anirtcrdam par barils ;

le baril fe vend depuis 10 (ufqu'à 12 florins : ladé-

duftion pour le prompt payement eft d'un pour cent.

Boeuf sale" d'Irlande.

Par Arrêt du 2<^ .îuin 1688 , il flit établi un droit

de J liv. par cent pefant , fur les bœufs falés venant

d'Irlande : mais par un fécond Arrêt du 7 Décem-

bre de la même année , & un autre du 20 Mai 1704

,

la dite marchandife entrant dans le Royaume par les

ports du Havre , de Nantes, de Saint Malo , de la

Rochelle, de Bouidcaux & de Breft, & qui y eft

déclarée pour les lies Françoifes de l'Amérique, efl

I
déchargée du dit droit , en obfervant néanmoins les

' précautions ordonnées parles dits Arrêts.

On peut voir ces deux Arrêts à l'article des Iles

Antilles.
HoFiii' MARIN. On le nomme plus ordinairement

(Jlicva| marin. Voyez, cet Art'tclc.

HOHE'E. On appelle Thé bol^e , ou ioe , qui

ff prononce hou » une des meilleures efpècti de
llié de la Chine. Il y en a de trois fonts : la

première s'achète à Quantiin 80 lauls le pic ; la

féconde, <j.j ; & la troiliéme 25;. Les Hollundois

les revendent l'une 180 pataquès ; l'autre 120 ; &
lu dernière 7J. Fovi m Tuk'.

BOIE. Efpèie de revêche , qui fe fabrique par

les Sayctteurs-Drapans d'Amiens. Il \ en a de j
largeurs.- KsUv^v's, qui ont [ de large , fur 20 as-

BOIE. BOIS, 4îo
nés î de long : les moyennes

,
qui ont moins de \

fur la même longueur : & les petites , qui n'ont

que demi - aune , fur 20 aunes de long. Vtyez, Sa-
\etteur-Drappant, é" Revécue.
BOILIAMINI. Les Lionnois nomment ainfî

ces efpèces de Bols que les Marchands Epiciers-

Droguiftes de Paris appellent Brouiltai7iini. Voyez.

Brouillamini. [Cm noms viennent fans doute par
corruption du Latin Boli Armeni. Vàye^. Bol d'AR-
MENIE. ]

BOIQUETEAU , ou BOQUETEAU. Terme
d'exploitation & de marchandife de bois. C'eft uit

petit canton de bois plante en futaye ou en taillis*

qui n'excède pas la quantité de jo arpens. Le boi-

qucteau eft moindre que le buiflon , comme le buif-

lon eft moindre que la forêt.

BOIRE. Donner pour boire aux Ouvriers, c'eft

leur donner quelque gracieufefé pai-defTus leur fa-

laire , ou le prix dont on eft convenu pour leur ou-

vrage.

Boire le vin du marché. C'eft quand le vendeur
& l'acheteur boivent enfemble en confidération du
marché qu'ils ont fait. Ce terme & cette coutume
ne font guéres d'ufage que parmi les petites gens ,

& le peuple de la campagne.
Boire. On dit , en terme de couture, Mener

boire une étoffe , Mener boire de la toile ; lorfque

de deux lifiéres , de toile ou d'étoffe , qu'on joint

enfemble avec l'aiguille , il y en a une coufuë plus

lâche que l'autre , cnforte qu'elle plilTe un peu.

BoiKE. Les Papetiers, «S: les Maîtres Ecrivains

difent , que du papier boit , lorfque fiute d'être fulK-

famment colè, l'encre s'y étend, ou pénètre à tra-

vers. Voyez Papier.
BOIS. C'eft ainfi qu'on nomme en Géorgie <Sc

en Arménie cette plante jropre à la teinture , qu'on
connoît en Fiance fous le nom de Garance. Il s'en

trouve quantité aux environs de Teflis
,

qui s'en-

voye partie à Erzerom capitale d'Arménie , & par-

tic dans les Etats du Mogol. Voyez. Géorgie.
Bois. Subftance folide , qui forme la tige & les

branches des arbres
;
qui reçoit fa nourriture , èc

prend fon accioidement de l'humide radical , ou fuc

de la terre.

Les nouveaux Phyficiens, aidés de leurs microf-

copes, f efpèce de luiiCttes inconnues aux Anciens)
ont remarqué que le Bois, malgré cette folidité qu'il

femble avoir , n'cft cependant qu'un amas infini de
filamens , ou plutôt de canaux creux , dont les uns
montent , S<. fe difpofcnten manirrcd'un cercle prcf-

que parlait, & les autres paflcnt de la circtnifercn-

ce au centre, en forte (ju'ilv fe croifent , en s'cn-

trclaliant les uns dans ks autres; ce qui fert à fa-

ciliter la nutrition des arbres, & à faire monter, &
redcfcendre , par une cfpèce de circulation, la févc

dcfliuée à les nourrir, & .à les faire croître.

U y a une infinité d'eTpèces de Bois , dillinguécs

par leur nature, leurs qualités, leurs propriétés , Se

leurs vertus ; p.uili bien que par leurs iifagcs , leurs

défauts, leurs tailles, leurs fav;ons , leurs mefurcs,

leurs voitures. Mais dans un Didionnaire de Com-
merce , il liirtira de parler de ceux qui y ont rap-

port , & dont quclvjucs Marchands font un négoce
confidérable.

La plupart dvs Bois tirent leurs noms , des ar-

bres même , ou des lieux d'oii ils viennent, ou dc'*

thofi's ,'i (pioi ils iicn\('i\| être propres ; & ils fe

thftuinuinl eniove fuiVunt l'état auquel ils fe trou-

vent naturellement dans les bois \ foins. La pluï

grande paitie en va être ici expliquée dans un or-

dre alphabétique , \ l'on pourra trouver l'autre dans

les €k'nvois qui y feront indiqués.

Bois Abougris. Vo^ez. Bois Rauulgris.
Bois d'Aigle. Voyez, .\loes, Û Aspalahu.
Bois d'Alisier. Vo\iZ Alisieu.

Bois u'Aloes. Voyc Aloes.
^
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4ît BOIS.
Bois d'Andfxle. Voyez Bois A BnutER;

Bois Animra. Voyet. Andira.
Bois d'Anis , ou d'Anil. Voyez. Anis p. 385.

Bois Arsins. Terme d'Eaux <Sc Forêts, qui fe

dit des Bois où le feu a e'tc, foit quil y ait pris

par cas fortuit , ou qu'il y ait été mis exprès par

méchanceté. Ce mot vient du Latin , Ardere.

Bois d'Aspalathe , ou Aspalatom. Voyez Ai-

PALATHE, é" Rose-bois.

Bois d'Aulne. Voyez Aulne.
Bois Avorte's. Voyez Bois Rabougris.

Bois a Baril. Voyez Maikrain.
Bois a bâtir. Voyez Bois QuarRe'.

Bois Blanc. Se dit des Bois légers & peu fo-

lidcs , comme Bouleau , Tremble , Peuplier, & au-

tres femblables. Voyez Bois a brûler.

Bois BoMbe'. Terme de Marchand de Bois quar-

te , Se de Charpentier j qui fe dit des Bois qui font

naturellement un peu courbes.

Bois de Bouis. Voyez Bouis.

Bois de Bresillet. Voyez Brisil.

Bois de Brin. Voyez Bois Qlarre'.
Bois Brgute's. Voyez Bois Rabougris.
Bois a brûler ,

qu'on nomme auffi Bois de
chauffage. C'eft du Bois qui fe débite , ou fe

coupe dans les forêts, d'une certaine manière, qui

le rend propre à faire du feu, & à être commodé-
ment bniledans des fours, fourneaux, cheminées, &c.

l,es meilleurs Bois à brûler font le Hêtre , le

Charme, & le Chêne: les Bois blancs , légers, &
peu folides , comme le Bouleau , le Tremble, le Peu-

plier , &c. étant fi peu cflimés , qu'il cft délendu à

Paris d'en mettre dans les membrures au-delà d'un

tiers.

Les endroits qui fournifTeiit le plus de Bois à

brûler , pour la provifion de Paris , font la Lorrai-

ne , la Champagne , la Bourgogne , la Brie , la Pi-

cardie, & la Normandie.

Les Bois à brûler fe diflinguent en Bois neuf,

en Bois flotté , & en Bois demi-flotli. Les uns & les

autres doivent avoir 3 pieds ! de longueur, com-
pris la taille.

Le Bois neuf , efl celui qui vient dans des ba-

teaux , ou par charroi , fans avoir trempé dans l'eau.

Les Marchands qui font arriver des Bois neufs de

diriérciites qualités dans un même bateau , font te-

nus de le'< y fasire mettre par piles ftparées.

Le Rm- tiotié , eft du Bois qu'on amène en trains,

& lié avec des perches, & des roûcttcs fur les rivières.

Il y en a une forte, qu'on nomme Bois Je tra-

verfc , qui ell tout de hêtre , fans ècorcc , dont la

dellination eft pour les Boulangers , &i Pàtillicrs

,

qui s'en fervent à chauflcr leur four.

Il efl enjoint aux Marchands de Bois flotté de Pa-

ri» , de faire triquer leurs Bois , & de les faire em-
piler dans leurs chantiers , fèparément , félon leurs

différentes qualités ; & chaque pile doit être mife

à telle diftance ,
qu'elle puiife être entièrement vue

& vifitéc par les Officiers 3 ce prèpiifès.

Le Bois demi-flotté . qu'on appelle auflî Bois de

gravier, parce qu'il croit dans des endroits grave-

leux Se pierreux , efl du Bois qui a relié la moitié

moins d.iiis l'eau, que les autres Bois flottés.

L'invention de fiutter le Bo:s , & d'en compofer

des trains , n'ell pas extrêmement ancienne. Jean

Kouvet , Bourgeois & Marchand de Paris , commen-

ça le premier à s'en fervir en 1
J-|-y ,

pour faire def-

ctndre dans cette Ville, par la rivièie de Seine, les

Bois du Morvaiis , petite Province, qui fait partie

de cellis de Bourgogne , & du Nivernois. ^
Jean Toiimoiicr , &. Nicolas Goielin en firent au-

tant , 12 ou ij ans après , pour la rivière de Mar-
ne , en rendant flottuMcs & commodes pour la con-

duite des trains , Id petites rivières d'Orne dSc de

BOIS. ,„,
Saulx , & les ruilTeaux de Lifle & de Loupy

, po„,
conduire les Bois de Lorraine , Barrois , & Cham-
pagne. Enfin on a encore depuis eux , rendu flot'
tables quelques autres petites rivières & ruifTcaux

"

pour les Bois de la forêt de Compiégne. Ceux-
*

ne font que demi flottés , n'arrivant pas à flot iùf'
qu'à Paris , mais étant débardés à Conflans-Saintel
Honorine

, pour être chargés fur des bateaux &
conduits au Port de l'Ecole.

'

Lorfque les Bois ne font pas éloignés des rivié-
res flottables

, on les y voiture fur des charrettes &
des bêtes de fomme ; & l'on en compofe des trains
qu'on met enfuite à l'eau. Mais s'il n'y a que dé
petits ruifTeaux , on les y jette à Bois perdu , cha-
que Marchand marquant les huches aux deux bouts"
qui n'ont point de taille , mais qui font unis & cou!
pés à la fcie.

A mefure que le Bois arrive à l'emboncluire des
ruillèaux

, d.'uis les rivières de flot, où il efl arrêté
par des perches , ou des cordages , on le retire de
l'eau

, & l'un en fait le triage fuivant les marques
qu'on y trouve ; après quoi , lorfqu'il y en a afiez
d'amaflé, on en forme des trains de divcrfe force
profondeur, ou grandeur. Voyez Train.

Toutes les fortes de Bois à brûler fe diflinguent
encore en Bois de ?noiile, 8c en Bois de corde.

Le Bois de Moule , qu'on nomme autrement, Bois
de compte , fe mefure avec un anneau , ou moule
chaque voye devant être compofèc de 3 anneaux

'

& de 4 mori-eaux au-delà de ce que peut contenir
chaque anneau. La grolléur de chaque bûche ou
morceau de ce Bois , doit être au moins de 18 pou-
ces. Voyez Anneau.

Il y a de deux fortes de Bois de corde , l'un ap-
pelle , Bois de quartier , qui doit avoir au moins i8
pouces de grofîéur , ainii que celui de moule j & l'au-

tre nommé Boisiaillis, ordinairement en rondins, qui
n'en doit av.jir que 6 auflî au moins.

L'un & l'autre de ces Bois de corde fe vendent
& fe mefurent , dans les forêts , à la corde ; & dans
les chantiers & fur les ports de Paris , à la membru-
re , qui eft une demi-corde, faifant une voye. Voyez
CoRDi:.

11 y a encore une 3» efpèce de Bois de corde
qui eft du jeune chêncau , menu & rond , auquel
on donne le nom de Bois felurd , parce qu'il a
été pelé , ou que l'ècorce en a été ôtée pour faire

du tan : il fe vend , & fe mefure de même que les

<leux autres. Il eft défendu aux Marchands de
peler les Bois de leurs ventes , étant debout & fur

pied.

11 y a enfin une dernière forte de Bois à brûler
extraordinaire , & bien différent des autres par fa

beauté , fa bonté , & longueur ; on le nomme Bois
à'Andelle , du nom d'une petite rivière du Vexin-
Normand , aux environs de laquelle il s'en façon-
ne une très grande quantité. Ce Bois eft une efpè-

ce de Buis de compte , ou de moule , très droit

Se fans noeuds , ordinairement tous de hêtre &
quelquefois mêlé d'un peu de charme. Sa longueur
ordinaire eft de 2 pieds , 4 pouces ; fa groffeur u'eft

pas déterminée , y en ayant de gros , de moyen

,

& de plus menu : il fc mefure à l'anneau , ainfi que
le Bois de compte ordinaire. Les 4 anneaux , & 4
morceaux fur ciiaque anneau , compofent une voye
de Pans.

Les cctterets & les f,w>ts font auflî du nombre des

Boisa brûler. Voyez Coiterets, er Fagots.
Les Marchands de Bois à brûler, de Paris, font

obligés , auffi-tôt après l'arrivée de leurs Bois , d'al-

ler aux Bure.mx des .lurès Mouleurs de Bois , pour

leur reprèfenter leurs lettres de \oiture , dont il doit

être tenu regiftre.

Ils font aulli tenus , avant que de les mettre en

vente , de fiiire porter au Bureau de la Ville des

nionlrcs de chaque efpèce , pour y «tre mis prix p.it

les
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les Prc'vôt des Marchands , & Echevins j çtaiit ex-

paliémeiit détendu à tous Marchands de Bois de

les vendre au-delà de la taxe , qui doit être mar-

niicc lur une banderole appoiée à chaque pile , ou

bateau de Bois.

Tout ce i|ui cft dit dans cet Article des Bois à

brûler , cft conforme à rOrdoniianec des Eaux &
Forêts du ij Août 1669, à celle de la ville de Pa-

ris (lu mois de Dcccnibie 1672 , & à l'ufage.

On appelle, à Pans, Mouleurs de ^o/'j, certains

OlJiciers de Ville , ou Commis établis pour mouler

& TO^furcr les Bois à brûler. Voyet Mouleurs

DE Bois.

Arrêt du ConfeildEmt du Roi du 2 y Janvier 1724 ,

port..:tt Règlement pour la Police fur les Ports Û
ihhiis , & dam les Chantiers de la Ville de Paris,

four la vente Ù débit du bois à brûler.

Le bon ordre dans la vente & débit des bois de

chaufage , a toujours été un des principaux objets

de II Police, comme ou l'a pu voir par les Ordon-

nances des Eaux & Forets , & dans telles de la

Ville de Pans, dont on a extrait tant d'articles rap-

portés daiik divers endroits de ce Diélionnairc.

La rareté & la cherté de ces bois , desquels le

prix s'éioit augmenté d'outre moitié depuis le tom-

meiicemcnt du 18 liécle, ayant
,
pour ainfi dire, ré-

veillé l'attention des Magillrats , on uvoit non feu-

lement ajouté quantité de nouveaux Kcgleinens aux

anciens , m.us on avoit auflî établi des Inf^etteurs

pour veiller à cette Police. M.iis le Roi ayant éic

informé ,
qu'au mépris de tous ces R'-glcmens , «Se

nonobllant l'attention des d.t>- liif|.c<ïleurs, il s'étoit

introduit fur les Ports & Quais , & dans les Chan-

tiers de la Ville de Paris, quantité d'aius dans la

vente du bois de corde & de compte, des coterets,

des fagots , & autres bois à brûler , foit de la part

des Marchands de bois & de leurs l'actcurs , foit

de celle des Gagne-deniers & Chartiers, d'intelligcn-

ce avec les dits Marchands ; en forte que le Public

clou trompé pour la ((ualité , mefurc & quantité des

dits bois : Que d'ailleurs les Chartiers voituroieiit

des bois hors de la Ville , pour par les Marchands

faire des entrepôts des dits bois &. les vendre , dans

la vue de n'ctn; point allu)cttis à la t.ixe : Eiilin eeux

qui font coiiiniis au moulage des diis bois, négli-

gea. it de remplir leurs fondions , ils. ne le trouvant

point aux lieux qui leur font inditiués , aux heures

prefcrites pour la vente des dits bois ; Si. tous tes

defordres ne tendant qu'à entretenir le prix déjà

cxtcdîf; Sa Mnjelté, pour y remédier, a non feu-

lement ordonné l'exécution des anciens Réglemtns,

mais y a ajouté fept nouveaux Articles pour facili-

ter la vente des dus bois , & alUirer la Police des

Ports , Quai . & Chantiers de la Ville de Paris où
s'en fait la diflrdiution.

Ce font CCS fept Articles qui compofest l'Arre't

du 2J Janvier 1724., & dont on va donner ici

l'Extrait.

10. Il cfl fait défenfts a tous Marehand-. de bois

à brûler pour l'approvifionnement delà Villcde Pa-
ris, à leurs Fadeurs & à tous Gagnf;-deniers Se

Cluirtier-, , de ne mettre ni faire iiieiiic dans leurs

places & chantiers , le bois dans les membrures &
charrettes , <]u'aux heures de la vente ; & aux dits

Chartiers de lortir le. bois des Ports A Chantiers

dans d'autics tenus, & fans être accompagnés de
l'atlicteur : comme auHi de le traiifporter hors de
Paris fans pcrmillion & d'aller au devant de- Bour-
geois, à peine contre les Marchand., de joo livres

d'amende ; t*k; contre les ]'\.deurs, (iagnc-ileiuers &
Chartiers , de prifon ; ic en cas de récidive de Lt

part des dits Chaitiers , de faille & coiihlcation de
leurs chevaux.

2». Il cfl tait parcillemeni délénfcs à tous M.ir-

(haiids de touc d6buidi:x du buis de corde pour jc

BOIS. 4.V4

me'ler avec du bois de compte ; ou de triqucr ([en

bois tortillarts blancs ou de menuifc , pour Içs mêler

avec les dits bois de corde & de compte,

i*. 11 cfl ordonné aux Marchands de bois neuf da
triquer leur bois, ou de les charger léparcmciit dans
leurs bateaux , fuivant leurs différentes qualités ; &
aux Marchands de bois flottes , lorfqu'ils les tirent

pour les mettre dans leurs Chantiers , d'empiler fé-

parément les bois de compte & de menuife confor-
mément à l'Ordonnance de 1672 , fans qu'ils puif-

fent mêler les dites qualités de bois en les vendant,
& de mettre dans la membrure plus d'un tiers do
bois blanc .• le tout à peine de I0CX30 livres d'amen»
de contre les Marchands pour la première fois , &
de plus grande s'il y écheoit ; & de Jo livres d'a-

mende pour la première fois, contre les Chaitiers
aui favorifcnt ce mélange ; & en cas de récidive,

de confifcation de leurs charrettes , harnois & che-
vaux , Si d'être chalTés des Ports.

4°. Il cfl fait défenfes à tous Marchands, Fac-
teurs , Gagne-deniers & Chartiers , de délier ks fa-

gots & coterets,iS: d'en tirer les paiemens, Si de re-

rufcr les quatre au cent , ni de rien exiger au delà

de la taxe , fous qiiek|uc prétexte que ce puifie être ,

à peine de mille livres d'amende pot la première
fois contre les Marchands , «S: d'interdidion du
Commerce en cas de récidive ; Si contre les Fac-
teurs , Gagne-deniers & Chartiers, de cent livics

d'amende auffi pour la première fois ; & en cas de ré»

cidive , deprifo.i & d'être chaffés des Ports.

y°. Il cfl ordonné que les Plàtiiers ne pourront
prendre d'autre bois fur les Ports que des bois de
décliir.ige de bateaux , de bois blanc , de menuifc
& de rebut , à peine de 300 livres d'amende,

60. Il efl fait détemes en outre aux Marchands qui
auront rait arriver des trains depuis la rèlerve faite

d'un Chantier pour les Boulangers , de vendre les

dits bois nouvellement arrivés, à moins qu'ils n'a vent
été empilés ou reiruyès , à peine de confifcation des
bois qu'ils auront fait charger en charrette , Si d'a-

mende arbitraire.

7°. Enfîii il efl enjoint aux Infpcdeurs fur les

Ports , Quais & Chantiers , de tenir la main à
l'exécution de tout ce <jue dcfTus, Si à l'ufage des
feuilles imprimées pour la dillribution & vente du
dit bois ; Si aux Mouleurs par comniillion d'y veil-

ler exadement , & d'être aliidus à kuis tondions &
aux heures de la vente j aux Gardes de jour Si de
nuit, de prêter iiiaiii forte aux dits Iiifptdeurs

, à
peine de révocation ; comme auiTî aux Sergeiis des

Gardes Fraiicjoifes de donner pareillement main for-

te aux dits lurpedeurs lorfqu'ils eu feront par eux
requis

, pour eii.priionner les foldats qui fe trouve-

ront en contravention aux Rè^lemens rendus pouf
la Police fur les Ports & Quais , & dans les Chan-
tiers de la duc Ville de Pans.

le bois à brûler étant devenu très rare & très cher

à Pans Si aux environs , veis l'année 1715', cV Sa
Wajcilé ayant été inforinée que cette rareté pro\c-

noit en partie , de ce que depuis quelque teins , il

s'étoit établi en difièreiites Provinces du R. yjuine
des fourneaux, des forges , des martinets & dc^-er-

reries , Si qu'd s'en établilloit encore journelle-

ment fans perm llion j en forte qu'une grande quan-
tité des bois qui ètoient dcllinés au chaufage du l'u-

blie , ètoient eonfommcs partes nouveaux ètafhfle-

mens, qui finvant les Régieir.tiis ne dévoient êtie 11. is'

en u(ai;e que |3'>ur la coulommation dis b ns (jni i.e

font pas à portée des rivières navigibks cv des \ d-

les , iSc (lui par leur Utuation ne ptiivent fcivir ni

aux cu.iftnidions , ni au chauf.gc : Sa dlcAIaief--

tè pour prévenir les fuites duni^Litulcs de ti t ,1 i,s,

a tait de très exprefies inhibituius & détenîc:, v>„r

un Anxt de fon Coulèildnp Août 1725 , àioin.-g

perfoiines de quelque qualité iSi ti'i.''iH.,. (,;i'i,lis

iuicut , d'etabiir à l'avenir amuus toerncaux , 1. ,-
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gfs , martinets & verreries , ni même augmentation

de feu & de marteau dans celles de'ja établies , fi-

noii en vertu de Lettres Patentes bien «Se dûënient

vérifiées , à peine de trois mille livrts d'amende ,

de démolition des dits fourneaux, forges, martinetj

& verreries , & de confifcation des bois, charbons,

mines & utcncilos fervant à leur ufage.

Bois de Buksin. Bois dont il cil parlé dans le

Tarif de la Douane de Lion.

Bois de Calembac ou Calambouc. Voyez

Al.OKS.

Bois DE Calambourg. Voyet. Calambourc.
Bois DE Campeche. yoycz Inde-Bois.

Bois Canards. Ce font les Bois qui relient dans

le fond de l'eau , ou qui s'arrêtent le long des ri-

vières , ruiifeaux , ou canaux , où les Marchands ont

feit jcttcr un flot de Bois , à Bois perdu. Veryez

Bois perdu.
Les Marchands font en droit de faire pêcher du-

rant 40 jours , aprùs que leur flot a palTé , les Bois

qui ont été au fond de l'eau i & fi pendant ces 40
jours , d'autres Marchands viennent à jetter un au-

tre flot , les 40 jours ne doivent commencer à cou-

rir, pour les premiers Marchands, que du jour que

le dernier Ilot aura entièrement pafFé.

Les Seigneurs des rivières & ruiffcaux , ne peu-

vent fe faire payer aucune chofe , fous prc'texte de

dédommagement de la pêche , ou autrement , des

Bois canards. Cependant lorfqueles Marchands né-

fligeiu de les faire pêcher durant les 40 jours , les

figiieurs , & autres ayant droit fur les rivic'res , le

peuvent faire, après les 43 jours, à la ch.irge tou-

tefois de laider les Bois fur les bords des rivières j

pour les fraix de laiiuelle pêche , & occupation des

terres , leur doit être paye , par les Marchands à

qui le Bois appartient, ce qui aura été arbitré par

gens à ce coni-.oilTans , dont les parties auront con-

venu ; étant défendu aux Seigneurs , & autres , de

faire porter dans leurs Châteaux & maifons , aucuns

Bois canards , fous peine d'être déchus de tout rem-

bourfemcnt de pêche, & de reflitution du qu.adru-

plc du prix des Bois qu'ils ont enlevés , dont les

Marchands peuvent faire faire recherche. Ord. deU

Ville de Farts , du mois de Décembre 1672 , ch. 17,

Mrt. 9 ,
é" 10.

Bois de Canelle. Voyet. Sassafras.

Bois-Carie'. Foyet. Bois Mouline'.

Bois de Cedbe. Voyez CtDRE.

Bois-Chabms , Caable' ou Bois Verse'. Ter-

me d Eaux & Forêts , qui lignifie toutes fortes

de Bois rompus , abbatus , ou renverfés par la for-

ce des vents , foit par le pied , foit ailleurs , au

corps , ou aux branches ; ou déracinés. On com-

prend aufli parmi les Bois chablis , les arbres de

condamnation pour délit , ou forfiiiture.

Bois DE Chandelle. Voyez Citron Bois.

Bois EN Chantier. EU du Bois en pile &cn
magalin.

Bois DE Charme. Voyez Charme.

Bms Charmes. Sont des Bois auxquels on a

fait quelque malice, pour les faire tomber, ou mourir.

Bois DE Charpente, rqyrt. les Articles Pou-

TRFS & Planches. Voyez aujji Bois quarke'.

Bois de Charronage, Eft celui dont les Ch.v-

rons fe fervent .à faire des roues , des trains de car-

rolfes , des brancards de chaifes roulantes , des cha-

fiots , charrettes , haqucts , &c. Les Bois les plus

propres pour le charronage, font l'orme , le ciic-

iie , le charme , <5c le frêne. L'orme eft le plus cili-

mé.
Bois
Bois
Bols
Bois

LA1U&I

DE Chataigner. Tovet Chataigner.

DE Chene. Voyez Chêne.
DE LA Chine." Voyez Letter-hoitt.

D£ CUYP&£. Voyez RoSï-BOU, Ù hitÂr

BOIS. "
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Bois j)e Citron. Voytt. Citron-bois.
Bois de Compte. Voyez Bois a Brûler.
Bois de Corde. Voyez Bois a Brûler.
Bois de Cormier. Voyez Cormier.
Bois de Coult, Voyez Néphrétique.
Bois a Couvrir. Voyez Bardeau.

Bois a Dibitïr. On appelle ainfi une forte
de Bois de Charronage , qui s'envoye en grume.
Voyez Orme.

Bois de Dechirage. Vvyn. Dechirage.
Bois en Deffends. Terme d'Eaux & Ftvéts

qui fe dit des Bois d'une belle venue , qu'on a déî
fendu de couper en quelque triage, pour les con-
ferver, ôi les laifler croître jufqu^ ce qu'on en ait

befoin.

Bois Demi-flotte' Voyez Bois a Brûler.
Bois Déverse', ou Boi.v Gauche. Se dit du

Bois quarré qui n'eil pas droit ,
par rapport à fei

côtés, & à (es angles.

Bois DouviN. Voyez Mairrain.

Bois d'Ebene. Voyez Ebene.
Bois d'Echantillon. Ce font des Bois à

brûler , dont les groflèurs & longueurs font réglée»

par les Ordonnances. Celle de la Ville de Paris , du
mois de Décembre 1672, art. i, chap. 17, ^{f(nd
aux Marchands de Bois de fairefaçonner , pour la prth

vifion de Paris , aucuns Bois qui ne foient des tchm-
tillons réeUs. Voyez Bois a Brûler.

Bois ÏchapÈ's. Se dit des Bois flottés, quis'é-

chapent dans les terres & prés , par les crues d'eau,

& inondations.

Bois Encroue'. Signifie un arbre, qui enl'ab-

batant, eft tombé fur un arbre de réfcrve, qui ne
doit point être coupé , en forte que leurs branches
font embarraflces les unes dans les autres. L'Ordon-

nance des Eaux & Forêts , du i^ Août 1 669 , art. 4?,
dit titre de l'ajfiette , balivage, martelage , Ù vente des

Bois , défend aux Marchands de Bois de faire abh*-
tre les arbres fur lefquels les autres fe trouveront en-

croués , fans la permijjion du Grand-Mahre , ou des

Officiers.

Bois d'Enfoncjures. Voyez Mairrain.
Bois d'Entre'e. Se dit dans les Eaux & Fo-

rêts , du Bois entre verd & fec , dont les arbres,

ou les houppicrs , ou quelques branches , font fé-

ches , & d'autres vertes. La coupe en eft défendue
aux Ufagers.

Bois u'Equarrissage. Voyez Bois Quabre".
Bois d'Erable. Voyez Erable.
Bois en Etant. Signifie tout Bois debout,

&

fur pied, vivant, & prenant fon accroiilèment fur

la terre.

Bois de Pau. Voyez Hêtre.
Bois a Faucillon. Voyez Bois Taillis, à

la fin de F .Article.

Bois DE Fente. Voyez Bois de Refend.
Bois de Fernambouc. Voyez Brésil.
Bols de Fièvre, Voyez Quinquina.
Bois Flacheux. EU celui qui a des flaches.

Voyez Boir. Quarre".
Bois Flotte'. Voyez Bois a Brûler.
Bois a Fourreaux d'Epe'k. Voyez Fourreau

d'Epe'e.

Bois de Fouteau. Voyez Hetrb.
Bois de Frêne. Voyez Frêne.
Bois de Futave. Se dit en général de tous

les Bois qui ne fe vendent point par coupes réglées,

comme les taillis, & qu'on laiflc croître au-delà de

40 ans , jufqu'à 200. Les Bois de Futaye, dont l'â-

ge excède 200 ans, fe nomment Boisjur le retour.

Voyez Futave.
Bois de Fustei. Voyez Fustel.
£ou Dt FutxOK. Voyez Fusxok.

Boit
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Bois Gaucwe. Feyet, Bois DeverIe*.

Bois de Gayac. l^et Gavac.

Bois Gelif. EU <q||3ois qui a des fentes t]ue

la gelée a caufe'es.

Bois Gissant. Signifie du Bois coupé , ou ab-

lattu & couché fur terre dans les forêts.

Bois EN Gourme, ycyez Bois en Gbume.
Bois de Gravier, l^oyet. Bois a Brûler.

Bois de Grenadille. Voyez. EbeNe.

Bois en Grume. Se dit cle tous les Bois qui

6'aménent fans être équarris , qui font encore avec

leur écorcc, 6c tels qu'ils étoient fur pied, comnn;

font les pilotis , & quelques Bois d'ouvrages & de

charronage. Les Charrons , par corruption , les

nomment Bois en Gourme.

Le Sieur C*ron , Arpenteur . dans fon Tr*iii det

Boh , imprime à Paris en 1676, tome i, f/ag. 71,

^ fuivantes, donne des régies excellentes pour ré-»

duire les Bois en grume) auquarréj c'eft-à-dire ,

pour connoître comb'çr. un nrbre fur pied , de tant

de circonférence , peut fournir de pieds de Bois c-

quarri : il donne en même tcms les moyens de dé-

couvrir ce que les branchages de ces mêmes arbres

peuvent fournir de cordes de Bois. Les Marchands

de Bois qui ne font pas fuffifamment indruits fur ces

fortes de matières , peuvent y avoir recours , pour

s'empêcher d'être trompes dans les achats qu'ils fe-

ront des Bois fur pied.

Bois DE Haut-revenu. Se dit des Bois de 40
ans jufqu'à 60 ,

qu'on nomme ordinairement Demi-

Futaye. Voyez Futaye.
Bois DE Hêtre. Voyez Hêtre.'

Bois de la Jama'i'que. Voyez Inde-bois.

Bois Jaune. Voyez Fustok.

Bois d'Inde. Voyez Inde-bo/s.

Bois Indien. Voyez Gayac.

Bois Madré'. Voyez Bois Rusticiuf.

Bois Mairrain. C'eft du Bois de chêne re-

fendu en petites planches , dont on fe fert à faire

des douves de tonneaux ; on l'appelle aufli Bois a
Pipes, Bois a Baril , Bois dEnion(;ures

, ta"

Bois DouviN. Il y a une autre forte de Bois Mair-

rain ,
que les Mcnuifiers employent à faire des pan-

neaux. Voyez M AI KR AIN.

Bois Malandkeux. Qui a des malandres. Voyez
Bois Quarre',

Bois Marbre'. Voyez Rose-bois.

Bois Marmenteaux.ou Bois de Touche. Se
dit , tant des Bois de haute-fuiaye , que taillis, qui

font plantés autour des Châteaux & maifons de cam-
pagne , pour leur fervir d'ornement , auxqiiels on
ne touche point. 11 n'eft pas permis aux Ufufrui-

tiers de couper les Bois Mttrmthieaux.

Bois Medecinaux. Sont ceux qui fervent en
Médecine , comme le G<«v.if , le Néphrétique , le Sitn-

tal, \'Afpalathe y le Saflafras , &c. qui fc trouvent
tous expliqués à leur ordre.

Bois df Menuise. Voyez Menuise.
Bois Méplat. Eft Ju Bois beaucoup plus large

qu'épais , comme les membrures , qui s'cmployent en
menuiferie.

Bois DE MicAcouLiER. Voyez Alisier.
Bois de Miroir. Voyez Miroir.
Bois Mort , Se Mort-Bois. Le* Bois morts

font ceux qui ont féchc iur pied , v'k qui 'ont plus

ni fève , ni vie ; & les Morts-Bois , font ceux qui vi-

vent, mais ne portent pas de fmit. La Chartre Nor-
mande , accordée par Louis X. en 1313, admet de

5 efpèces de Mort-Bois, qui font les .S'aiix , Mar-
faux , Epines , Puines , ylidnes , Genêts , Genièvres

,

Jlonces , & le Seur , ou Sureau.

François I , par fon Ordonnance fur le fait J,

(.i'ajjes y art. yy, déclare que, pour ôter toute
Didion. de Commerce, Tom. I.

fIcuW fur ce qu'on doit appellcr Beis-ikort i Se Mort-

hois , il veut qu'on fuive 1 interprétation , & la ref-

triftion contenue en la Chartre aux Normands du
Roi Louis X. Les Ordonnances faites depuis, font

conformes à celle de François I.

Bois de Moule. Voyez Bois K Brûler.
Bois Mouline', ou Bois Carie'. Se dit de»

Bois pourris , corrompus , & où il y a des malan-*

dres & des vers.

Bots de Nefflier. Voyez NeI-flier.

Bois Néphrétique. Voyez Nephretwuev
Bois Neuf. Voyez Bois a Brûler.
Bois Noailleux. Voyez Bois Rustique*
Bois de Noyer. Voyez Noyeri

Bois d'Olivier. Voyer. Olivier:
Bois d'Orme. Voyez Orme.
Bois d'Ouvrage. Eft du Bois qui fe ti-availlé

aux environs des forêts , dont on fait des focqucs ^

ôc des fandales pour les Religieux ; des formes , 6e

des talons pour les Cordonniers j des fabots pour la

chaufllire aes Pai'Cins ; des pèles , des cuilliércs , des
fahéres , des féaux , des fuleaux , des quenouilles »

& des rouets pour filer j des Bois de raquettes , de
piques , & de hallebardes ; des baguettes de mouf-
quets , fuiils , Se pillolets ; des écliires , ou ferches 5

pour les Boifteliers ; des lattes , tant quarrées , que
volices

; des cercles , ou cerceaux , pour les Ton-
neliers , Sec.

L'Ordonnance des Eaux Û Fort'ts.dit 19 Août l^tfpj

*rf. 2J, du tii. de la Police, & Confervation des fo-»

rets , Veut que les Ouvriers qui fabriquent toutes ces

fortes de marchandifes , ne puisent tenir atteliers qu'à

demi-lieuë det foras du Roi , a peine de confifcation^

Û de cent livres d'amende.

Bols Ouvre'. Se dit de tous les Bois qui ont
été façonnés par les mains des Ouvriers.

Bois non Ouvre'. Signifie ceux qui ne font

point ouvrés , mais qui font en état de le pouvoir
être.

Bois d'Oxicedre. Voye^ Oxicedre.

Bois de Palile. Voyez Sanc de Dragon
j

vers la fin de l'Article.

Bois de Palixandre. Voyez Palixandre.
Bois de Pavame. Voyez Sassafras.
Bois Pelard. Voyez Bois a Brûler.
Bois Perdu. Eft du Bois qu'on jette dans le»

petites rivières , ruilléaux , ou canaux , qui i\v. Conf:

pas fuffifamment fournies d'eau pour pouvoir porter

des trains , ni des batteaux j & qu'on va recueillir j

& mettre en trains dans les endroits où ils en peu-
vent porter.

Chaque Marchand qui jette à Bois perdu , fait

marquer fon Bois d'une maTOue particulière , ^.our

le pouvoir recoiuioître quand il s'agit de le mettre
en trains. Voyez Bois Canard, Ù Bois Flotte';

Les Marchands de Bois flotté peuvent jetter leur

Bois à Bois perdu , fur toutes les rivières , ou niif-

feaux , en avertiifant les Seigneurs & propriétaires

qui y ont intérêt , par des publications , qui doivent
être faites dix jours avant que d« jetter les Bois ,

aux Prônes des Mellës des ParoiiTes lituées depuis
le lieu où ils font jettes, jufqu'à celui où ils doi-

vent s'arrêter.

Il leur efl aufll permis de faire de nouveaux ca-

naux , & de fe fervir des eaux de.i étangs & fc ffési

des Gentilshommes , & autres, pour faire flotter leurs

Bois ; le tout en dédommageant les propriétaires i

des dégradations qui auront pu être faites. Ord. de
la Ville de Paris, du mois de Dtccmhc 1672, chapj

ij , art. $ , 6 , Û S.

Bois de Peuple, ou Bois de Peuplier. Fq>'«
Peuplier.

Bois a Pipes. Voyez Mairrain.

V Bois
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Bois oe Poirier, Tçvi't PoirieB.

Bois a Poison. Foyti. Poison.

Bois fn Pueil. Ccft un terme de coutume,

qui fc Hit particulièrement en Auvergne , des Bois

nouvellement coupes , qui n'ont pas encore atteint

l'ûgc de trois ans.

Bois Quarre» , ou Bois n'EdUAnRissAGK.

C'cft ainli qu'on appelle tous les Bois ^quarris

des 4 faces , qui font deftinds à hâtir , Se particu-

lièrement ceux de brin au-dcfliis de 6 pouces ; car

pour les autres au-de(Ious ,
quoique quarrés , font

nommes Boii de Sciage. Voyez Bois de Sciage.

Suivant que les Bois quarrés font dcbitifs , chaque

grolFeur porte fon nom particulier ; on leur donne

aufli en général le nom de Bois de Charpente , par-

ce que ce font les Charpentiers qui les employent

ordinairement dans la conftruftion des bâtimens.

La Lorraine, la Champagne , la Bourgogne , la

Brie, la Picardie, & la Normandie font les Provin-

ces d'où Paris tire le plus de gros Bois quarré.

Dans le négoce du Bois de charpente , lorfque

l'on parle d'un cent de Bois , cela doit s'entendre de

JOO fois 72 pouces de Bois en longueur , ou une

pièce qui a 12 pieds de long, fur 6 pouces dcpaif-

leur & de largeur ; de manière qu'une feule poutre

eft fouvent comptée pour i y ou 20 pièces.

Tout le Bois de charpente fe réduit fur le pied

de cette inefure , foit pour la vente , foit pour la

voiture , foit pour le toifé.

Il eft taillé en longueur de 6. pi 12, ly, 18,

ai , 2,j, 27, & JO pieds, & ainfi en augmentant

Jcs pièces de 3 pieds en 3 pieds. Cependant il ne

.s'en fait que rarement au delfus de 4toifes, de mé-

me qu'il n'y en a point qui foit de longueur moin-

dre de 6 pieds.

Lorfqu'unc pièce de Bois quarré a 2 grofteurs

ditrèrentes, c'eflà-dire , qu'elle eft plus grofle par

un bout que par l'autre , on dit , qu'elle a un re-

dent ; & ce redent provient de ce que l'arbre , dont

la pièce a été formée , avoit plufieurs branches au

haut de fa tige , dont la plus convenable a été laif-

fèc ; en forte que la pièce ayant été èquarrie , elle

fc trouve de deux groUeurs , la branche qui eft rcflèe

étant plus menue que la tige de l'arbre. C'eft à ce-

lui qui toife les Bois quarrés, à bien prendre gar-

de aux redents , afin que ni l'acheteur , ni le ven-

deur ne puilfent être trompés.

Quand on dit , que des Bois quarrés font malan-

dreux, cela doit s'entendre, qu'ils ont des endroits

gâtés & pourris, qu'on nomme ordinairement Afti-

Lndrfs , lefquels ne peuvent fervir à aucuns ouvra-

ges. Dans les comptes , ou toifés qui fe font des

Buis quarrés, les malandrcs doivent être rabatuës.

Du Bois quarré flacheux, eft celui qui a des fla-

chcs , & ces flaches font des endroits nwl équarris ,

y ayant de l'aubier le long des quarrés, ou arrêtes,

qu'on auroit dû ôter en T'èquarriflant. Lorfqu'on

inefure les Bois quarrés , on doit diminuer de leur

groffeur à proportion des flaches qui s'y rencontrent.

Le (leur Qiroit Arpenteur , dans fon Traiii des

Boit, ci-devant cité, donne des moyens faciles pour

faire le compte & le toifé des Bois quarrés ; on y
peut avoir recours.

Un brin de Bois , ou du Bois de brin , fe dit

des morceaux de Bcis de belle venue , longs &
droits

,
qui n'ont d'autre fa<,on que celle de l'éejuar-

rift^ige , ôc qui font rie toute la grufTcur des arbres.

Bois DE Qt'AKTiEK. l^oyez Bois a Brulek.

Bois Rabolgris, ou Abougris, Broute's
,

ou Avorti's. Terme d'Eaux & Forets , ôc de
Marchands de Bois , (jui fc dit des Bois taillis ,

qui font de mauvaife venue ; c'eft-à-dire , tortus
,

mal faits , qui ne peuvent s'élever , ne croilfant qu'à

la manière des pommiers. Ces fortet de Buis aoi-

vcut être rccipès.

n o I S.

Bois ne Raqdette. C'eft ce tour de Bois „,,;
a Uu manche de médiocre longueur, dont on com
pofe les Raquettes, pour^k;r à la paume, & ,,1
volan. ^ "

Les Bois de Raquettes font faits de branches dt
Frêne, fendues en deux. Us (e vendent par paquet,
d une grofle , ou d'une demi grofti;. Il s'en fn„ J
diffèrcns endroits de Picardie & de Normandie •

mais ceux des environs de Beauvais font les mieux
faits, & les plus eftimès. Ce qui s'en voit à Pari.

y eft amené par les Ouvriers mêmes, qui lesfabr,
quent. Ils les- font décharger dans leurs Hôtcllei
ries, où les Jurés Paumiers les \ont vifîter, &lotiI
entre les Maîtres de leur Communauté , qui fe trou-
vent en avoir befoin. Fojri Raquette, (&• Frêne'

Bois de Refend , que quelques-uns appellent
B01S de Kefenie.im Bois de Fente. C'eft du Bois de
fil refendu par éclats. Il fc dit plus particulièrement
du mairrain . des lattes , & des cchalas. ^«n „,
termes.

'

Bois sur le Retour, Se dit des Bois de liau-
te futaye , dont l'âge eft au-delà de 200 ans. Vo\ti.
Futave. ^

Bois de Rhode. Voyet. Rose-Bois.
Bois en Rondins. Voyei. Bois a brûler
Bois de Rose. Voyez. Kose-Bois.
Bois Roule' , en termes d'Eaux & Forêts, &

de Marchands de Bois. Se dit des Bois qui ont
été extraordinairement battus & fatigués des vents
dans le tems de leur fève ; de manière que les crues
de chaque année n'ont pu faire corps l'une avec
l'autre, étant rcflè de leur épaificur fans aucune liai-
fon. Ces fortes de Bois ne font propres tout au
plus, que pour les petits ouvrages; ne pouvant être
débités

, m en fente , ni en autre marchandife.
Bois Rustique, & Nouailleux, qu'on appel-

le aufli Bois Madré'. Eft du Bois qui a cru tiaiu
une terre graveleufe, & expofèe au foleil du midi.
Cette nature de Bois eft difficile à fendre, fi ce n'efï
vers le tronc. Il fe dit aufli des racines de Noyer.
d'Obvier, & d'autres pareils Bois, remplies de ^w
nés, dont fe fervent les Tourneurs , le» Ebeniltes,
& autres Ouvriers.

Bois Sain & Net. Se dit des Bois qui n'ont
ni gale ,ni fiflulcs , ni nœuds vicieux, ni autre* fcm-
blables défauts.

Bois Saint. ;><-«, Gayac.
Bois DE Sainte-Lucie. Efpèce de Bois, qm

vien de Lorraine. Son odeur agréable, & la faci

litè de l'employer à plufieurs ouvrages de Sculptu-
re , de Tour, & de Marqueterie , dont les Curieux,
& fur tout les Dames , ornent leurs cabinets , &
leurs toilettes, rendent ce Bois d'un aftez grand dé-
bit. Il eft d'un gris un peu rougeâtre , dur , moyen-
nement lourd, couvert d'une écorcc mince ii bru-
ne , femblable à celle du cerificr ; & a cela de fin-

gulier
, qu'il n'a jamais d'aubiir ; de que plus il vieil-

lit , & plus fon odeur augmente. Il faut le choffir

bien compafle , & fans noeuds.

Bois de Sandal, ou Santal. To^rt Santal.
Bois DE Sapan. Voye^ Brésil.
Bois de Sapin. Voyet. Sapin.
Bois de Sassafras. Voyez. Sassafras.
Bois DH Sciage. Se dit de tous les Bois cou^

pe's en longueur avec la fcie , & fuivant la manière
dont ils font débités. Chaque pièce a fon nom par-

ticulier; comme Solive , Contrelatte , Membrure, l't-

teaii
I Limon, Battan, Gouttière , &c. Ces termes

font expliqués chacun à leur Article.

Les longueurs ordinaires des Bois de fciage, def

tinés pour la Menuiferie , font de 6 , 9 & 12 pieds:

il s'en fait néanmoins de IJ pieds, mais très rare-

ment.

Il faut remarquer, que tous les Bois quarrés,

dont la grofteur eft au deflbus de 6 pouces , font

mis



,^
BOTS

mis âu f»"g flesBoijdc fcinge. Kuvrt. Hou <i'' **Re .

Bon TaM-lU. Se «lit de» Bois qui fe mettent eu

roupcs. "u vente , ortlinaires , ou rcgidts. dont l'ii-

„f n'fxcdde pas 40 ans ; car lorfqu'iU font au dellus

rie cet .ifif , on les nomme Fiiuyii fur uillit-

L'O'' inance des E.iux iSc Forets du ij Août

166'} , veut : îiiif If' Bois tMillii ne pniflem tir* coû-

ta qui de dix m dix s.u au moins , avec riferve de

ftiu biUvta.ix par drpent , de îige d.t Buis , outre &
nrJ'-Jm les snciem Û modernes.

1,1 iHÙme Ordonnance veut encore , S^ie ht Boit

mlii' /<">'« «»"/"' ^ Mâttus d.i>fs le ly Avril, avec

la toime , à (Ifur de terre , /aos les imiter ni tcUter;

enforieque les brins dépèces riexcidc , pAs U fupertnie

j'-U terre, s'il efi peftbl* ; Û que tout tes annens

ntuds recouverts , à caiifés par let précédentes coupes.

„r ùAroipiit aucunement.
,,/• r •

Les Hnis Taillis appartiennent aux Ufufruitiers.

Ils fe vendent ordinairement à l'arpent , & fe débi-

tent en Bois de lorde, qui doit avoir au moins 6

pouces de grolTcur , & 3 pieds i de longueur, com-

pris la taille.

On en fait aufli des cotterets, des fagots , du char-

bon (5c d'autres marchandifes & ouvrages. Voyez

Bois' ABRULERi Cotterets, Fagots, & Char-

bon. ... 1 Tl •

On appelle Bois à Faucillon , les menus Bois

Taillis ,
qui fe peuvent couper facilemem avec un

Inllrument tranchiot , fait en forme de petite faucil-

le , qu'on nomme communément F.iiieillon. Ces for-

tes de bois ne font guéres propres ijue pour le fa-

gotage.

Bois de Tamaris. Fwi Tamaris.

Bois de Tambac. Voye*. Vloe's.

Bois de Teinture. Ce lont tous les Bois, dont

ton peut tirer quelque couleur ,
propre pour les étof-

fes , lesfoyes, les laines, les fils, «Sec. comme le

Fufle! , ( ou Fufîet ) l'Inde , le Fujîok , le Breiit, ou

Brejillet , & autres femblables , qui font expliques

chacun à fou Article.

Bois DB Tillot. Voyet. TiLf.EUt.

Bois I>KTl.^PAI.l vpATLY. Foyet. Néphrétique.

Boii FoRTILIAl 1 . rov.tToRTir.i.ART.

Bois DR Touche. Foytt. Bois Marmenteaux.
Boi": rKANCllF.'. Se dit des Bois qi. ont le fil

dctrâvc qvii au lieu de fuivre le long -'e l'arhre,

palTe triMi rfalement 1' a côte à l'autre rf l'écor-

ce. Cette >. fèce de B.n le calTe aifcment , ce qui

fait qu'on n- peut l'employer , ni en mairrai , ai

en lattes, ni en autre mna luudifi de fente.

Bois DK Travers,. Suc' de Bois Hotte , pro-

pre aux PàtilTiers , &. Boulai gers. Voyez Bois A
BRUL! •

Bois DE Tremble. Voyez Trembl»,

Bois Di Verne. Voyez Aulne.
Bois Vkk .1.' , ouC^ vnr.E'. Voyez Bois Chablj»,

Bois vif, en termis d'Eaux & Ft^rcts. S'gni-

fîe celui qui vit ,
qui prend nourriture , ou aui por-

te du fruit : qui poulTe des branches Se des ffuilles;

comme chêne, I)étre, chàtaigiier , & autns qui

ne font point compris dans les Morts-bois. Voye2
BoiS-MORT, Ù MoRT-BOlS.

Bois Violet. Voyez Palixandrp:.

Bois Volans. C'eft ainfi que les Marchandsde

Bois flotté appellent les Bois qui viennent par le

flot des rivières , droit au Port où ils doivent être

recueillis.

En Hollande , lé négoce des Bois , qui fe tirent

du Nord par la mer Baltique , efl un des- plus im-

portans. On ne lera peut-être pa<i fâché de trouver

ici ce qui en cfl rapporté par l'Auteur Anonyme
du Livre intitulé , Le Grand Trcjor Hiftoriqiie Ù
foHiiqiie du llorif.mt Commerce des HolhtnJois , im-

frimr à Rc'iien en 1712 (<i). Voici comme ilenpar-

PiUwH. (lu Çontmettc. Tum, I,

BOTS. 4t%
le dans let pages 7T & 78 de ce Livre.

„ Le trafic des B<iis ill un des plus confi'léra-

„ blet , après celui des grains ) car outre qur leur

„ Marine en confomme beaucoup , ils en employent
„ une trèi grande quantité à faire des totitieaux ,

„ des fwvs, des barils, & autres futailleii ; fan»

„ conipv<rr celui qu'ils confommeiit en bùtimcns ,

„ cdifites , bateaux , digues , eflatides & lortifi-

„ cation», tant de mer que de terre. Ils on ven-«

„ dent auffi pour de groiles fouîmes , tant aux Fran-

„ çois
, & Italiens .qu'Efpagnol!,. Tout cela n'égale

„ pas la quantité prodigieule qu'ils en employent à
„ la conflruftion dcv vailfeaux , navire» , & autrei

„ pareils batimens , qui leur fervent coiirmuellcmenc

„ il la navigation , (fjit pour leur ul'age , foit pour
„ celui des autres Nations, Le Bois blanc & de
„ fapin fe tire principalement de Norwege , & de
,> Suéde. La Mer Baltique fournit encore <le beaux
„ chênes, Se du bourdilluii de chêne, dont on l'ait

,, des tonneaux. Les mâts de vailfeaux viennent de
„ Norwege, de Mofcovie , de Riga, de Nerva. de
„ Kevcl , & de Dantzick. Les i^inllandois tirent

,, encore une grande (juantité de Bois par les ii-

„ viéres (ie.l'ElIie, du Wcler, & du Klnn j eiifor-

,, te >,ue ce commerce doit être conlideré comme
„ un des plus impurt.uis (Se ncxellàires à l'Etat d*
„ celte République.

Commerce des Bois à Amjlerdum.

Il fe fait à Amftcrdam , comme ou vient de fe voir ,
un très grand com merce de toute forte de bois , nuis
particulièrement de ceux qui font propies à la tein-

ture , à la marqueterie & à la tabletene. Leurs prix

font diftérens , Se l'on donne diverfes tares & dé-
duirions , peur le bon poids (Se pour le promt paye'»

ment fuivant leurs diverle» qualités.

Le bois de Bimas le paye en argent de banque*
Les 100 livres fe vendent 8 fl. i jufqu'à 8 fl. J : la

dédudion pour le promt payement cil dun pout
cei)t.

Le bois de Caliatour fe vend 29 à 30 fl. les lod
lîv. aulïï argent de banque : déduélion comme le

piécédent.

Le bois de Campêche fe vend les loo liv. 6. fî.

J: les déduflions pt)ur le bon poids ùc le promt
payement , lont chacune d'un pour cent.

Le bois de Pernambouc fe vend en argent de
banque 22. fl. les ico. liv. La dédurtion pour le bon
poids & ie promt payement eftd'un pour cent.

Le boisde Gcrulic le vend lo 1. lalivrc. Ondon»
ne dix pour cent de tare, deux pour cent pour la

déduihon pour le bon poids , (Se autant pour celle

pour promt payement.

Le prix du bois jaune e(t de 4 fl. les 100 I. Les
déduetions font chacune d'un pour cent pour le bou
poids (Se pour le promt payement.

Le prix du bois de S. Marthe eft de j J à fi fl.

les 100 liv. Les dcdudions comme au précédent,

T.e bois de Sapan de Siam fe vend 9. fl. les 100
liv argent de banque : la déduction pour le promt
payement eftd'un pour cent.

Le bois de Bouis , qu'on nomme Bouis en bà«
tons , fe vend 10 à 12 fl. les ico bâtons fuivant

leur grolfeur : on déduit pour le promt payement
un pour cent.

Le bois de Bouis ros bois fe Tend les 100 liv.

depuis ^ jufqu'à 10 11 '^)n déduit un pour cent de
bon poids. Se autant ,.iur le prompt payement.

Voyez tArticle du Commerce, où tl efl parlé d»
celui qui fe fait da/u le ^ J , par les Frtmçois , HoU
landais, Angkis , & auiii '<Mions.

On nomme Louppes de to: certains gros nœuds»
ou bolics , qui parc niant tlcvc > fur l'écorce des vieux
arbres. Voyez LoUPPJi» de Bol

Va Oiv

(a) Voyez l'Arti.l* du Commit» df HolUndt 4
U fin.
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4^ii BOIS.
On appelle Bois quifi tourmente i le Bois qui n'é-

tant pas fec , lorfqu'il eft employé , ne manque ja-

mais de fe dcjetter.

On nomme \'Age du Bois , çu l'Eflcncc du Bois,

le tems écoulé depuis la dernière coupe.

L'Ufatire des Bois fe dit de leur exploitation.

Une Coupe de Bois rétlîe , eft le partage qui fe fait

d'un crand Bois en piulieurs portions, afin qu'on

en puilfe couper ciiaque année une certaine quan-

tité , fans dégrader le Bois , ni en diminuer le

revenu.

Op. appelle M*rchand de Bois , celui qui fait le

commerce des Bois. A Paris , il y en a de deux for-

tes pour les Bois de cliaulKigc , les uns , qu'on ap-

pelle Marchands Forains ; & les autres , Marcliands

Bourgeois ; avec cette différence , que pour les Bois

qui viennent du Pays d'amont , qui cft le grand com-

merce , à caufe du tlotage , & du cours de la riviè-

re , il y a plus de Marchands Bourgeois , que de

Forains ; «Se qu'au contraire , du Pays d'aval , il y
a plus de Forains que de Bourgeois. Foyez Mar-
chand DE Bois.

J'arif des droits d'entrée Û de finie , de tous Us

Bois dont il eft fait ci-deffus metuion.

,'1-. •

E N T R r' E s.

Bois réputés Drogues.

Bois& écorcede Gayac, i^.f.ductntpefant.

Bois d'Efchine, (ou Efquine) lo liv. du cent pefiini.

Bois Néphrétique , le cent pefani J liv. i J./

Bois pour la Teinture.

Bois de Brefil , ou gros Bois de Lamon de Fer-

nambouc, le cent pefam 20fi

Bois de Brelil , de Laval & Campcche ; Bois

jaune & violet ; Bois de Brefillet , d'Inde & Ja-

pon , & autres Bois fervans à teintures , /* centpc-

fant 12/ '

Bois de Marqueterie.

Boisd'Ebéne, le cent pefint ly/
Bois de Cèdre, d'Olivier, & de Jaraconda, de tou-

tes fortes , 20 /
Bois Rouge , & Bois Rofart , 10/
Bois de Fulle ,8/
Bois d'If, 10/

Bois communs.

Sois de Chêne, U pièce de 2J à ^0 pieds en Ion-

tueur , Û 6 pouces en qutirri , Ù au dejfus , 6fils.

Bois a faire fommiers, de 2y à ^o pieds de longueur,

plus ou moins à proportion , l. iiv.

Bais à bâtir , U longue pièce à l'équipolent dufom-

vier.

Bois ouvré à bâtir , le char 12 f.

Bois fciés en barreaux & planches , le cent en nom-

Ire 16 fi

Bois n baril, le millier en nombre IJ-/

Bois de Mairraig, de toutes fortes , fervans à muids

& tonne«ux , le millier en nombre IJ./-

Bois de Buis , & Bois en copeaux à faire pei-

gnes ilecent prfint 10fi.

Bois à brûler, ehargi un chariot 6 f. Ù chargé une

charrette ^ f.

Bois à taire foureaux d'épéts & étuis , le paquet

contenant JO ou 60 fiuillets , 3 /
Sortie.

Bois de Brcfil , & tous autres Bois à faire teintu-

res , lif- le cent pefint.

Bois d'Ebént , le cent pefant 16 f.

Buis de niirvir» faits de Bois blanc, le cent pefant

,13 M-

B O I & 4^4
Bois de Chêne , chaque pièce de ay à ^opieds de

long, Ù 6 pouces en quarré , 7 fi.

Bois à faire fommiers , U pièce de 25 à 30 pieds

,

26 fols.

Bois à biitir, la longue pièce à l'équipolent du font-
mier.

Bois Mairrain à faire poinçons, lemi'l.er ennoin'
bre de long Bois, Ù 500 d'enfonfure , S iiv.

Bois à bâtir , le char 22 /
Bois fciés , tant en barreaux qu'en planches

, U
cent en nombre 3. liv.

Bois à barils , le millier en nombre de long Bois , (j

yoo denfonçure , 3 liv.

Bois à douvain & pipes, le millier en nombre de
long bois , & yoo d'enfonfure , y liv.

Sois de Buis, le cent pefant 10
fi.

Bois à brûler , chargé un chariot ^fi. Ù chargé une
charrette 2.

fi.

Bois à brûler, le millier de fagots 1. liv. 10f
Bois à faire foureaux d'épées & étuis, le paquet

contenant to à 60 fiuillets , ^fi
Bois , dans le Commerce , Se dans les Arts &

Métiers. Se dit encore de piulieurs chofes expli-

quées dans les \rticles fuivans.

Bois , en t e d'Imprimerie. Sont des pièces

ou petits mor; x de Bois , de diverfes longueurs,

& d un ''.jmi-pouce environ d'èpaifléur, dont le Com-
politeur fe fcrt pour garnir & ferrer la forme dans
ion chaflîs. Il y en a de plufieurs fgrtes j entr'au-

tres , les Bois de fond , les Bois de tête , les Bifeaux,

les Coins , &c. Tous ces Bois enfcirble fe nomment
la Garniture dune forme. Voyez Imprimerie.

Bois. Le Bois d'un éventail , cR ce qui fert à
l'ouvrir , & à le tenir à la main. Ce terme eft gè»
nérique , & lignifie toutes fortes de matières , qui

fervent à la monture des éventails , quoique ce ne
foit pas du Bois, & que fouvent ils foient montés
d'ècaille de tortue , d'yvoire , de baleine , &c. Lorf-

que pour exprimer le Bois d'un éventail , on fe fert

du terme de Monture , qui fignifie la même chofc

,

on ajoute ordinairement l'efpèce dont il eft monté.
Ainfi on dit , Une monture de canne , Une mon-
ture de baleine; autrement on dit feulement. Le
Bois. Remettez-moi un Bois à cet éventail. Foyez
Eventail.

Bois. Se dit auflî de la corne de l'anima!, qu'on

appelle Cerf Voyez Cerf.
Bois. On appelle, en ternes de Menuiferie,

Meubles de Bois , les tables , bancs & bancelles,

que font les Mcnuiiiers ; & Bois de lits , les cou-

chettes avec leur garniture de Bois , foit qu'elles

foient à piliers, ou non.

Bois Rustiques. Les Menuilers , qui travail-

lent de placage , appellent de la forte les Bois de

racine qu'ils employent dans les ouvrages de ra-

port. Voyez Menuiserie dk Placage.
Bois de Piques , d'Esponton , de Halle-

barde, (Sec. Signifie le manche dont ces armes

font montées , qui eft ordinairement de Bois de frê-

ne. Ces Bois fe vendent par les Marchands Mer-
ciers-Quinquailliers.

Bois en Chantier. C'eft du Bois mis en pile,

& arrangé dans un chantier , oU magafln. Voyez

Chantier.
Bois de gros Echantillons. On appelle ainfi

dans le commerce de Bois de Charpente , les plus

grolfc pièces , qu'on fa(;onne dans les forêts de hau-

te futaye , comme font les poutres , les arbres de

Î)re(lo.rs , le:, couillards , les relions , les jumel-

és , 6: autres telles pièces d'une force extraordi-

naire.

P jis-A-BOis. Terme d'aunage, & d'Auneurs. Au-
r.r} une étottt , ou une toile Bois-à-bois , c'eft l'au-

iicr Julie , fans faire aucune bonne mefure. Voyez

Aune, c^ Auner.
Conduire une ctuife Bois-à-tois , c'eft la condui'

r«
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Bois de Ciiarpente , les plus

(^onne dans les forêts de hau-

t les poutres , les arbres de

ds , les relions , les jumel-
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: Bois-à-tois , c'efl la condui'

r<

ges de Menuiferie.

BOISSEAU. Mefure ionde rie bois , ordinaire-

ment ceintrée par le haut d'un cercle de fer , ap-

pliqué en dehors, bord à boid du fufl.

Le Boifleau fert à mefurer les corps , ou chofes

féches , comme les grains , qui font le froment , le

fcigle , l'orge , l'avoine , &c. les légumes, qui font les

pois, les féves, les lentilles, &c. les graines, qui

font le chenevis, le millet , la navc ce , &c. les fruits

fecs , qui font les châtaignes , les noix , &c. la fa-

rine , les navets , les oignons , le fon , la cendre , &c.

Le Boifleau eft très différent en France , & chan-

ge prefque dans toutes les Jurifdiélions.

En plufieurs endroits , & particulièrement à Lion

,

il eft appelle Bicbet.

A Paris , le Boiflèaa
,
qui fert à mefurer toutes

les chofes ci-dellùs exprimées , fe divife en deux di-

mi-Boiffeaux , le demi-Boiffeau en deux quarts , le

quart en deux demi-quarts , le demi-quart en 2 li-

trons , & le litron en deux demi-litrons ; en forte

que le Boiffeau eft compofé de 32 demi-litrons , ou

16 litrons, ou huit demi-quarts , ou quatre quarts
,

ou deux demi-Boifteaux.

Suivant une Sentence des Prévôt des Marchands

& Echevins de la Ville de Paris , du 29 Décembre

1670, inférée dans l'Ordonnance générale de la mê-

me Ville, du mois de Décembre 1672, chap. 24,
]e Boifleau doit avoir 8 pouces 2 lignes & demie de

iiauf > fur 10 pouces de diamètre , ou de large : le

demi-Boiflèau, 6 pouces j lignes de haut, & 8 pou-

ces de diamètre : le quart
, 4 pouces 9 lignes ds haut,

êc 6 pouces 9 lignes de large : le demi-quart , 4 pou-

ces î lignes de haut , & j pouces de diamètre : le li-

tron
,
3I pouces de haut , & 3 pouces 10 lignes de

diamètre : & le demi-litron , 2 pouces 10 lignes de

haut, fur 3 pouces une ligne de large.

Il faut remarquer, que fuivant la Sentence ci-de-

vant rapportée , la largeur, ou diamètre du Boillèau,

& de fes diminutions, doit être prifc d'un fuft à l'au-

tre , à le prendre en dedans de l:i mefure j & que

toutes ces mefures peuvent être ceintrèes par le haut

,

& en dehors d'un cercle de fer , de tôle forte , bord

à bord de leur fuft.

Les 3 BoilTeaux font i minot , 6 Boiflcaux font

une mine , 12 BoilTeaux font i feptier, & 144 Boif-

feaux font un muid.

Il y a plufieurs Villes de France , comme Amboi-
fe , Blois , Tours , la Rochelle , Bourdea.ix , Avi-

gnon &c. qui fe fervent du Boiffeau pour l'ellinia-

tion ou réduftion des mefures de leurs grains , de la

même manière qu'à Paris on fc fert du feptier. On
a crû utile de mettre ici les proportions du Boif-

feau de ces Villes avec le feptier de Paris : 14J Hoif-

fcaux d'Amboife font le feptier de Paris : 20 Boif-

feauK d'Avignon font 3 fcptiers. 20 BoiUéaux djc

Blois ne font qu'un feptier. Il faut 2 Boifltaux de

Bourdeaux pour i feptier de Paris; 32 Boilfeaux de
la Rochelle pour 19 fepticrs de Paris ; & 14; Boif-

fi'aux de Tours , comme on l'a dit d'Amboife, pour
le feptier de Paris.

4 Uoiflcaux de Rouen font la mine , & 2 mines
le feptier.

Les 8 boilTeaux de Roanc font un feptier de Paris

ou une mudde j d'Amfterdam.

Cinq boiifeaux d'Avignon font 4 muddes ^ d'Am-
fterdam.

Les 38 boiifeaux de Bourdeaux font un laft

d'Amfterdam , DU 19 feptiers Je Paris. Quand le blé

eft bon , le boilTeau de Bourdeaux doit peler 122
à 124 liv. poids de marc.

Cinq boiilèaux & \ du Havre-de-Grace, fontune
mudde ', d'Amfterdam.

ViiUo)!. de Cmniffcc, Tpm, J,

BOISSEAU. 4<î«

Le boifleau du Havre , mefure de la halle ,
péfe »

favoir pour le froment yjHv. poids de marc; pour
le mp":;l y3 liy. & pour le feigle 51. liv.

•Il y a au Havre une autre mefure qu'on appellfr

mefure du Quay , qui eft compofée de trois boiifeaux.

Voyez Mesure du Quay.
Quatorze boiilèaux d'Amboife font pareillamenc

une mudde & demi d'Amfterdam.
Les 14 boiifeaux de Tours, les 20 boiflèaux de

Blois , les y boiflèaux d'Aubeterre , de Barbefieux

& de Perigueux , & les 4 boiifeaux d'Auvray , fonfl

aulîi une mudde J d'Amfterdam.
A Arnay-Ie-Duc, 4 boiflèaux font égaux à J

boiflèaux de Paris ; ainfi 9 boiflèaux | font un fep-»

tier de Paris.

A Aubetcrre , le boifleau péfe yo livres poids
de marc ; de forte que 2 de ces boiflèaux font égaux
à y de Paris.

A Blois , le boifleau péfe la livres poids de marc,

20 de ces boiflèaux font un feptier de Paris.

A Brcft, le h lifléau péfe 11o liv. Se 2oboilTeaux
compofent le tonneau tlu poids de 2200 , le ton-

neau rend 9 feptiers 2 boiilèaux de Paris. Sur ce pied

72 tonneaux fle Breft font y y muids de Paris.

A Fribourg , le boilfeau de froment péfe 27 li-

vres poids de marc .• celui de méteil 2y , & celui

de feigle ay.

A Fefcamp le boifltau de méteil péfe y 5 liv. poids
de marc.

A Seez en Normandie , le boifleau de fromeot pé-
fe S4 liv. , & celui de méteil 80 liv. poids de marc.

L'avoine fe mefure au double des autres grains*

en forte qu'il faut 24 Boiflèaux d'Avoine pour faire

un feptier , & 288 Boiflèaux pour faire le muid. Le
Boifleau d'avoine fe divife en 4 picotins ; le pico-

tin en 2 demi-quarts , ou 4 litrons; le demi-quart en
•a litrons.

L'efpalemcnt & l'eflalonage du boilfeau , Se de tou-
tes les diminutions , même du minot, fe font à l'Hôtel
de Ville de Paris, par les Jurés Mefurcurs de fel ,

Eft.-'.lonneurs de mefures de bois, qui font les Dèpo-
litaires des cllalons de cuivre , ou mefures matrices

& originales , qui doivent fervir de règle à toutes

les autres-.

Les grains , les légumes , Se les graines , fe doi-

vent mefurer à boilIeau ras , fans laiifcr grains fur

bord ; c'cft-à-dire , que le boifleau étant rempli par

dcllùs le bord , il doit être exaftement rade , ou
rafé avec la radoire , inftrument de bois fait exprès
pour cela.

La farine , les ch.îtaigncs , les noix , & le fon , fe

mefurent aulli à boifleau ras ; avec cette différence

néaiinioins , (jne les noix , les châtaignes Se le fon
fe rafent fimplenîent avec la main.

A l'égard des oignons , des navets , & de la cen-
dre , la mefure s'en fait à boilfeau comble.

Les Rcgrattiers à petites mefures ne doivent point

fe fervir
,
pour vendre leurs grains

, graines & lé-

gumes, de picotins ni de mefures d'olicr; mais feu-

lement du boifleau , «Se de fes diminutions jufqu'aii

demi litron.

On fe fert aullî du boifleau pour mefurer le fel ;

^ il a fes divifions' plus éttndiiès que pour le blé.

Suivant l'art, admit. 9 de I Ordonnance des Ga-
belles du mois de Mai 1680. le boilicau de fel fe

doit divifer en demi-boilieau, quart de boillèau, de-
mi-quart de boillèau , litron , demi-litron , quart de
litron , demi-quart de litron , & mtfurettc ; de ma-
nière que le boilfeau de fel eft compofé de deux de-
mi-boilfeaux , ou 4 quarts de boilfeau , ou huit demi-
quarts de boilfeau, ou 16 litrons, ou 32 demi-li-

trons, ou (^4 quarts de litron, ou 128 demi-quarts

de litron, ou 2j6 mefurettcs.

Les 4 boiifeaux de fel font un minot, Se 16 boii-

feaux font un feptier ; enfortc qu'il faut 192 boif-

feaux pour faire ua muid.
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Le fcl fe mefure ras , ainfi que les grains.

Le charbon de bois fe mefure pareillement au

boilleau , & le boifTeau fc divifc , ou en deux demi-

boiflèaux , ou en 4 quarts de boifTeau , ou en huit

demi- quarts de boiffeau. Il faut 8 boifleaux pour

faire un minot , 16 boilTeaux pour faire une mine ;

les 20 mines , ou 40 minots faifant un muid : ainfi

il faut 320 boifleaux pour faire le muid.

Le charbon de bois ,
qui fe vend par les Regrat-

liers , au boifleau , demi - boifTeau , quart de boif-

feau , & demi - quart de boifTeau , doit être mefure

comble , fuivant l'Arrêt du Parlement de Paris du

24 Juillet 1671, dont il efl fait mention dans l'Or-

donnance de la dite Ville du mois de Décembre

11672 , chap. 24 ) dont il a déjactc parlé.

Le charbon de terre , qui fc mefure comble , fe

vend aullî au boifleau J & le boifleau fe partage en

quatre quarts. Il faut 3 boifTcaux pour faire un de-

mi -minot, les 30 demi-minots faifant la voye i en-

forte qu'il faut 90 boifleaux , pour faire une voye

de charbon de terre.

Le plâtre fe mefure encore au boifleau. Il y a

une Ordonnance de Police , qui régie le fac de plâ-

tre à 2 boifleaux rades. Il faut 72 boifleaux , ou

36 facs , pour faire un muid de plâtre.

La chaux eft pareillement mefurée iju boifTeau

,

lequel fe divife en quatre quarts, chaque quart con-

tenant 4 litrons. Il faut 3 boiflisaux de chaux pour

ftiireun minot, les 48 minots faifant le muid ; de

manière qu'il faut 144 boifTeaux, pour faire un

muid de chaux.

Quand on dit , Un boifleau de blé , un boifleau

d'avoine , Un boifleau de fel , Un boilTeau de char-

bon , «Sec. cela doit s'entendre , un boifleau plein de

l'une de ces fartes de marchandifes.

Boisseau. C'eft aufli une efpèce d'inflrument de

bois, long & mince, en forme de cylindre, creu»

en dedans , que les Papmetiiieu-Boutmniers mettent

fur leurs genoux, pour fabriquer à la main ,
avec

des fufeaux , les lacets ,
ganccs , cordons ronds , &

autres femblables ouvrages de leur métier.

Boisseau , en terme de Foiicr de terre. Signi-

fie un gros cylindre de terre cuite, fait en forme de

boifleau fans fond , plus étroit par en bas que par

en haut, avec un petit rebord, ou "urlet, à un

pouce près de l'extrémité la moins large. Ces boif-

leaux de poterie fervent à faire ce qu'on appelle la

Chauflë, ou conduit d'une alfance , en les emboî-

tant l'un dans l'autre ; enforte que celui de delTus

entre jufqu'à l'ourlet dans celui de deflous.

BOISSELE'E. Ce qui eft contenu dans un boif-

feau. Une boifli:lée de froment, d'orge, de pois,

de fèves, &c.
Boissele'e. Efl aufli une certaine mefure de ter-

re, dont on fe fert en plufleurs Provinces de Fran-

ce. Cette mefure confifte en autant de terre qu'il

en faut pour contenir la femence du grain , dont un

boifTeau eft rempli. Huit boifTelées font un arpent

de Paris , ou environ.

BOISSELIER. Artifan qui vend des boifleaux,

des litrons , des féaux , des ptîcs , & autres ou-

vrages de bois.

BOISSON. Ce qui eft propre à boire ; com-

me l'eau , le vin , la bière , le cidre ,
&c.

Boisson, qu'en quelques lieux on nomme Boite.

Signifie aulTi un mélange d'eau avec quelque refte

de vin de prefTurage ,
qu'on fait à la campagne pour

les V; !cts & Donitrtiqucs. Il fe dit aufli du vin de

prunelles. Ces fortes d'' vins , ou de boifToiis , ne

font point fuiets aux droits des Aydes. Voyft. Vin.

BOITE. Tems, faifon ou le vin eft bon à boi-

re. Voyez. Vin.

BoiiE. Signifie aufli ce qu'on appelle plus com-

munément Boiffon, qui eft une efpèce de vin très

foiNc. Voyeî. ci-dehis Boisson,

BOITTE , «utrtmuit BOETE , à BOETTE.

B O K. BOL. 4SI
C'eft l'appât dont les Pêcheurs de morues fe fer-

vent pour amorcer leurs hameçons. Les François

,

qui font la pêche au Cap Breton , y mettent ordi-

nairement des harengs , & du maquereau , que la

morue aime beaucoup , & «lui donnent en quanti-

té autour de l'Ifle. Verrez Morue. Voyex. aujfi le

Commerce du Cap Breton.

BOKAS. Toiles de coton qu'on tire de Surate :

il y en a de blanches & d'autres bleues, l^cyez Toi-
lEs DE Coton.
BOL. Se dit en général de diverfes fortes de

terres, qui entrent dans les préparations Galéni-

5ues , ou dont fc fervent les Peintres , & quelques

Lrtifans.

Bol d'Arménie. Sorte de terre propre à la Me'-

decine , qui vient d'Arménie. Les Médecins l'appel-

lent /{«ir/M i'/«op«V4 , & les Apoticaires, Bohu Ar-
mena; les uns, de la Ville deSinope, où ils fup-

pofent qu'on le trouve; les autres, de l'Arménie,

où ils difent qu'cft fituée la Ville de Sinope.

Ce Bol, dont la couleur tire fur le rouge-pâle,

tient beaucoup de la nature de la pierre ; mais il

eft mol, friable, & facile à fe pulvèrifer.

On le croit defficatif ; & cette qualité le fait em-
ployer pour plufleurs maux intérieurs & extérieurs.

Le Bol d'Arménie fe falflfie aifémcnt.

t II eft parlé d'un Bol de Hongrie , qui a la même
veriu que celui d'Arménie, dans les Iranf. Fkilof.

de la Soc. Royale de Londres , j4. 166^. n. 1. art. 8.

Bol fin du Levant, C'eft une terre médici-

nale, qu'on apporte du Levant, à peu près de la

même nature & avec les mêmes qualités que le Bol

d'Arménie.

Le Sieur Pomet , dans fon Hi/ioire générale det

Drogues, prétend qu'on ne fait à Paris ce que c'eft

que le véritable Bol d'A'ménic , non plus que le

Bol du Levant ; & que toutes les fortes de Bols

qu'on y vend, fcnt tirés des Provinces du Royau-
me , & même de quelques lieux des env'rons de la

Ville de Paris.

On devroit prefque en croire un fi habile Dro-
guiftç ; mais ce qui peut néanmoins faire un peu

Iléfiter , c'eft qu'on trouve ces deux fortes de Bols

dans les plus nouveaux Tarifs des droits d'entrée

dans le Royaume ; d'où l'on peut juger qu'il vient

en France du vrai Bol d'Arménie , & du Levant,

En tout cas ,
pour ne rien oublier de ce qui pour-

roit être utile au Ledeur , voici un Extrait de h-
met.

» Les Bols, dit-il , dont on fe fert à Paris , vien-

» nent de Blois , de Saumur, & de Bourgogne.

» Il y en a de plufleurs couleurs, fur tout de gris,

» de rouge , & de jaune. Ce dernier eft le plus e(li

" mé, & le plus d'ufage parmi les Doreurs. Le Bol

» qu'on tire de Bâville , & dautres endroits d'au-

»> tour de Paris , coûte moins , & fur ce pied eft

" d'un plus grand débit. Tous ces Bols , pour être

M de bonne qualité, doivent être doux, luifans &
n aftringens ; c'eft-à-dire , que mis furies lèvres,

» ou fur la langue , ils ayent peine h. s'en fcparcr.

Il y a une autre forte de Bol
,
qu'on nomme Bol

en bille , ou Brouillamini ; c'eft un Bol lavé au for-

tir des carrières, pour en féparer le gravier, & ré-

duit en pâte, dont on forme des billes , ou mor-

ceaux plats , de la grofTeur , & longueur du doigt.

On s'en fert extérieurement.

f Ce qu'on appelle Bol Blanc eft de la marne,

qui eft aflringente , maik elle ne produit pas un aulTi

bon cfict que le Bol.

Le Bol d'Arménie, Ù le Bol fin du Levant t

payent en France de flroits ifentrée , par le 'tarif de

166^, le premier 10 f. , Û l'autre 30/. le cent pefant;

tt par tArrêt du ly Aoufl l68j, ilsfont mis au nom-

bre des marchandifes du Levant , de Barbarie , de l'er-

fe , Ûc, fur leftjuellei il tji ordonné de lever vingt pm
cent de leur valeur.
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Bol , ou Bolus, Terme de Médecine. Ceft

un médicament préparé d'une telle épaifteur ou con-

(iftance qu'on le peut avaler en un ou plufieurs mor-

ceaux, ou furla pointe d'un couteau; à quoi quel-

ques malades ont moins de répugnance. On lui a

^onné de la caflè en bol.

BOLLOS On nomme ainfi dans les mines du

potofi, & du rçftc du Pérou , les lingots, ou bar-

res, qui 'c font de l'argent qu'on tire du minéral

,

par l'opération du feu fouvent répétée , ou par le

moyen des eaux fortes. Voyez. Argent.
BOLZAS. Efpèce de coutil , fait de fil de co-

ton , qui vient des Indes. Il y en a de tout bBncs,

& d'autres 'ayés de jaune , dont les rayes fe font

avec du fi! de c^n écru. Vi^ez. Coutil , vers U
fin de VArticle. •
BOMBASIN. Etoffe de foye , qui fe fabrique à

Milan , d'où la Manufacture en a été apportée en
quelques Provinces de France.

Les Bombafins de foye payettt à la Douane de Lion

6 liv. par balle pour l'ancien droit ,
6' 3 Uv. pour

la nouvelle réapréciation.

BoMBAsiN. C'eft auflî une étoffe croifée , faite de

fil de coton. Voyez Basin.

Les Bombafins de toutes fines payent en France les

droits 4e fortie fur le pied de Mercerie ; c'ejl-à-dire

,

5 liv du cent pefant ; & de droits d^emrée I liv.

10 f. la pièce de 12 aunes.

BOMBE. Efpèce de groflè grenade , dont on fc

fert à la guerre , & qu'on tire avec un mortier.

Les Bombes font du nombre des marchandifes de

contrebande, dont la fortie ejl défendue par l'Ordon-

nance de 1687.
BOMERIE. Terme de Commerce de mer, par-

ticulièrement en ufage fur les côtes de Normandie.
C'eft une efpèce de contrat , ou de prêt à la groflc

avanture, aflîgnéfur la quille du vaiflèau ; différent

de l'affurancc , en ce qu'il n'eft rien dû en vertu de
ce contrat , en cas de naufrage , mais feulement

quand le navire arrive à bon poit. Voyez Grosse
Avanture. ,
BoMERiE. Se dit aufti quelquefois de l'argent pré-

té à gros intérêt. Vtryez. Usure.
BON. Terme d'honneur dont on fc fert dans le

Commerce pour dénoter un Marchand riche Ôc fol-

vable. Vous pouvez hardiment confier votre mrr-
chandife à Monfieur un tel , je vous garantis qu'il

eft bon.

BON-D'AUNAGE. Voyez Aunage.
BON-BANC. Sorte de pierre de taille, molle ,

6 facile à fe mouliner, lorfqu'elle eft expofée à l'air,

& à l'humidité. Le Bon-banc a ordinairement depuis

ly pouces jufqu'à 24 de hauteur. Le meilleur fe ti-

re des carrières des environs de Paris. ^oy«, Pierre.
BONNE-MESURE. Ce qu'on donne au delà

de la mefure. Voyez Aunage.
BON-NOIR. Voyez Noir des Teinturiers.
BON-OUVRIER. On appelle Fil blanc-bon-

ouvrier, une forte de fil qu'on tire de Lille en
Flandre , & qui eft plus connu à Paris fous le nom
de fil dEpinay. Voyez FiL.

BON-TEINT. C'eft la même chofe que Grand-
teint. Voyez Grand-teint.
BONDON. Tampon, ou cheville de ';ois, groflè

& courte , dont on fe fert à boucher un trou , qu'on
laifle au dcfFus des futailles Si tonneaux , pour les

emphr.

On appelle auftî Bondon , le trou même qui en
eft bouché. On le laifle quelque tems ouvert , quand
ce font des vins , ou cidres nouveaux , qui ont été

entonnés ; afin que lorfquc les liqueurs viennent à
iiouillir, l'écume & les immondices en puillènt for-

tir, & que les cerceaux , dont les pièces font reliées,

r- courent pas rifque d'être rompus , par la trop for-

te fermentation des vins & des cidres.

On laifle pourtant quelquefois fermenter des vins,
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/ans leur donner de l'air par le bondon , afin de leur

donner plus d'efprit & de vigueur ; mais alors 011

cercle les tonneaux de - , & l'on prend des pré-

cautions , pour que le bondon ne puiffe être emporté;

f Obfervez qu'il fiiut fe fcrvir de bondons faits

autour, & d'un bois dur, & non de ceux qu'on a

communément, qui ne font faits qu'à la gâche

j

& de bois léger « poreux ; de cette précaution dé«
pend fouvent la perte entière du vin.

BONDONNER untonneaUi Signifie quelque-
fois y percer avec la bondonniére , le trou où fé

met le bondon : quelquefois il veut dire feulement
boucher cette ouverture avec la cheville > qu'on ap«
pelle Bondon.
BONBONNIERE. Inftniment en forme de ters

riére, ou tarriére, de figure conique, dont le bout^
qui fe termine en pointe > eft amorcé & tourné en
vis. Il fert au Tonnelier à percer dans une des dou-
ves des futailles, ou tonneaux , le trou où fe met
le bondon. Voyez Tonnelier.
BONIFICIER une baleine. C'eft la dépcceir ;'

en fondre les lards , & en tirer tout ce qu'il y a d'u-.

tile pour le commerce. Voyez Baleine.
BONJON. Terme de Manufaélure de toiles;

Veyez LAize de Bonjon.

t BONITE. Poiflon que l'on trouve en abondan-
ce vers les Illes Salvages , au Sud-Sud-Eft de Ma-
dère, & à 80 ou 100 lieues aux environs de l'Ar-

chipel, que compofent les Ifles de Canarie & d);

Madère. Dès que les Bonites ont paffé ces bornés ^

elles retournent fur leurs pas, elles quittent les Navi-
res qu'elles avoient accompagnés , on ne les voit

plus. Les Matelots en mangent à toute faufTe , & ils

font bien de s'en pourvoir pendant qu'ils font dans

les parages où ils font maîtres d'en prendre fans

peine autant qu'on veut.

,Bien des Auteurs confondent la Bonite avec lé

Thon J Gefner , Rotidelet , Amman , Ruyfih & plu-

fieurs autres afliirent que le Thon , la Pelamide «Se

la Bonite font la même chofe , & qu'elles ne diffè-

rent qu'en grandeur. Ils ont oublié de dire une
différence eirentielle qui fc rencontre entre ces Poif-

fons , qui eft que la Bonite eft infiniment plus dé-

licate que la Pelamide , &. par une fuite néceflaire i

que le Thon. La Pelamide eft peut-être un jeune

"Thon , qui n'eft point encore entré dans la Méditer*

ranée , & la Bonite eft peut-être auflî une efpèce de
Thon ou de Pelamide , mais plus petite & qui n'arri-

ve jamais à la grandeur & grolléur des Pelamides

qu'on prend à Cadix ; beaucoup moins à celle des

"Thons , quoique pour la figure ce foit prefque ab-
folument la même chofe. Il eft rare de trouver des

Bonites qui ayent plus de 3 pieds de longueur. Leur
corps eft long & épais , elles font ventrues, ont les

ouïes grandes, aufli bien que les yeux qui paroif-

fent argentés. Elles font couvertes d'une peau afTez

épaifle , gralFe & de bon goût , qui n'a qu une fuite

d'écaillés dorées, qui font une ligne d'un demi pou-
ce de largeur , qui prennent au milieu des ouïes , Se

continuant jiiiqu à la queue, partagent les cotés en i
parties égales ; ces écailles font de 2. efpéces , les u-

nes font petites & les autres plus grandes : elles font

entremêlées de manière , que la ligne compofée des

grandes, coupe en plufieurs endroits celle qui eft

faite de petites
,
qui eft la plus large. Toute la chair

de ce poiflon eft blanche , tendre , Se d'un très bon
goût , à quelque faulTe qu'on la mette. Il va toujours

en troupe ; il fait du bruit en nageant ; il eft facile

à prendre, foit à la ligne, foit au harpon. On peut

le faler ou le mariner comme le Thon. On le coupe
pour cet effet en rouelles , & après l'avoir fait rôtir

fur le gril, ou frire à la poêle, ou cuire à l'eau Se

au fel, il faut le mettre dans des vaiflisaux de terré

ou de bois , faupoudrer chaque couche de fel , de

poivre , de feuilles de laurier , ou de bois d'Inde fec

Si mis eu poudre avec du gerotie , & remplir le vaif-
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47t BONNET.
fcau de bonne huile. Il fe confcrvc tant qu'on veut,

& on le mange en letiiant du vaifTeau, avec un filet de

vinaigre ou du jus de citron. * To)^^" </« Chevalier

des MarchMt en Guinée > Tom. I.p- S"'
, ,

BONNET. Habillement de tcte , qui fert a la

couvrir.
, , , ,,„ .

Deux des fix Corps des Marchands de la Ville de

Paris , font le commerce des Bonnets. Les uns, qui

de ce négoce ont pris le nom de Bonnetiers, tont

& vendent des Bonnets de foyc , de laine ,
de co-

ton , & de fil , tricotes à l'aiguille , & faits fur le

Dyticr; & encore des Bonnets carres de drap, pour

l'ufage des Gens d'Eglifc & de Robe. Les autres,

qui font les Merciers
,
particulièrement ceux qu'on

nomme Marchands du Palais , font & vendent tou-

tes autres fortes de Bonnets à l'Angloifc , à la Po-

lonoile; de brocard, de velours, de taffetas, de toi-

le , & avec fourrure, f^oycz les Articles de ces deux

Corps,

Bonnet a la Bearnotsf. C'eft une for-

te de grand bonnet fait ordinairement de baracan

,

qui cft propre pour la pluie. Ses bords qui fc ra-

tachent avec des boutonnières , forment , lorfqu'ils

font abbalus , une efpèce de cafquc qui auroit la

vifiérc levée : en cet état ils couvrent les épaules

& le dos. Ces bonnets ont pris le nom de la Pro-

vince de Bcarn où ils ont été inventés & où ils fe

fabriquent. Les meilleurs fe font dans un Village

qui ell à une grande lieuë delà Ville de Nay, dont

les Marchands en font le commerce qui elt alfez

confidérable , la plupart des païfans de Guyenne

& des Provinces voifines ayant coutume d'en porter.

B0NN1.TS UE Marseille. Ce font des bonnets

de laine fabriques à Marfeille , à Toulon Si dans

quelques autres lieux de Provence , que les Mar-

chands Provençaux tnvovcnt au Levant, particu-

lièrement .1 Smyrne ; ils' fervent à faire cet habil-

lement de tête que les Turcs nomment des Tur-

bans. Il y en a de fins & de communs; iUs'cnvoy-

ent en cailTes à tant de douzaines par cailFe
,
que

les Marchands du pais vendent enfuite en détail.

C'efi fur ces bonnets que s'arrangent les toiles de

mouffelines qui fervent comme de bords aux tur-

bans. Voyez, ci-après au Commerce de Smyrne , où

il ell parlé amplement du négoce que les François

en font.

Les droits d'entrée des Bonnets de laine de tomes

fortes, fe payent en France, conformément au Tarif de

lC6j, à raifon de 20 liv. le cent pefani ; Û pour

droits de fortic , fuivant le Tarif de 1664 , 3 liv. com-

me Mercerie.

Bonnet Vert. Marque d'infamie, dont on pu-

nit les Marchands , & autres ,
qui font cedîon ju-

diciaire de leurs biens à leurs Créanciers , qu'ils ne

font pas en état de fatisfaire. Voyez Cession.

BONNETERIE. On appelle Ouvrage de Bon-
neterie , ou Marchandife de Bonneterie , les bon-

net.- , les bas , & autres marchandifes & ouvrages

de cette nature , que les Marchands Bonnetiers ont

la faculté de vendre , & de faire fabriquer.

Bonneterie. .Se dit aullî du Corps des Mar-
chands Bdnnetiers , (]ui ell le cinquième des (ix

Corps des Marcliands de Paris ; leijucl a droit de

vendre toutes fortes de bonnets de drap, ou de lai-

ne , tant qnirrès qu'autres ; bas , gants , cliaulfons ,

camifoles , caleçons , &: autrev femblables ouvrages

faits au métier, au tricot ou à l'aiguille, foit avec

de la foye, de k laine , du (il dt tlianvre & de lin,

du poil de ciiameau & de caflor, du colon, & d'au-

tres pareilles matières.

Les derniers Statuts du Corps de la Bonneterie

font de l'année 1608 , fous le Régne de Henri IV.

Par ces Statuts , les Marchands Bonnetiers font

appelles Aulmulciers-Mitonniers. On prétend qu'ils

ont été ainfi nommés , parce qu'anciennement ils

vcndoient , ou fuifoicnt certaine» cfpèces de domi-

BONNETERIE.
^ ^

nos, ou camails d'étoffé, qu'on appclloit Aulmucr
qui fervoient à couvrir la tête . quand on alloir^
la campagne

j & qu'ils vtndoicnt auffi des mitai,
,'!

detoffi:, qui étoient des manières de gants, nui,/,
voient qu'un pouce . & point de doigts, à peu nr?.]
kmblables aux mitaines .ricotces

, qu'ils vendent en
core aujourd'hui.

Suivant les art. 3 , 14 & 17 de ces mêmes Sti
tuts, aucun ne peut être reçil dans le Corps de lî
Bonneterie, s'il n'a au moins ay ansj s'il n'a ferm-
es Marchands Bonnetiers pendant y années en an

,

lité d'Apprentif, & y autres années après l'apprcn'
tillafe, en qualité de Garçon, ce qui fait en tout
10 années ; & s'il n'a fait chef-d'œuvre. Vo\c- An
TRENTir , Ù Chef.d'oEUVRE.^ ^ ^- .^i •.

Le Corps de la Bonneterie a m Armoiries parti
culiéres , qui font d'azur à la toifon d'argent , fur-
montée de cinq navires auflî d'argent, trois en duf
& deux en pointe. 11 a auflî fa Confrérie établie
en l'Eghfe S. .Tacques de la Boucherie

, & prend
pour Patron S. Fiacre. On veut qu'il ait pris ce
Saint pour Patrf 1 , parce qu'il étoit fils d'un Roi
d'Ecoffe , & que c'eft de ce Pais-là que font vei.ii,

à Pans les premiers ouvages faits au tricot , ou ii

l'aiguille.

11 y a à la tête du Corps de la Bonneterie fix Maî-
tres & Gardes , dont les fondions font de prendre
loin de la police , & de veiller aux affaires du Corps
Trois font appelles Anciens Gardes , au plus ancien
defquels , qui efl le premier , on donne le nom de
premier Garde, ou de Grand Garde ; & les trois
autres font appelles Nouveaux Gardes. On ne peut
être èlû premier Garde, qu'auparavant l'on n'ait été
nouveau Garde.

Tous les ans , l'un des jours d'après la S. Mi-
chel, fe fait dans le Bureau de la Bonneterie , eji

préfeiice du Procureur du Roi du Chàtelet , & d'un
Greffier , une Aifcmblée générale , où ont été man-
dés tous les anciens Marchands du Corps

, qui ont
palfé par les charges , & tous les autres qui ont (ix

années d'établilfenient.,

C'eil dans cette Afiémblèeque fe fait l'éleôion de
deux Gardes ; fçavoir , d'un ancien pour la fécon-
de fois, Si d'un nouveau pour la première : en for-

te (ju'il en fort deux
,
qui font le premier des an-

ciens Gardes, c'e(l-à-dire, le Grand Garde , & le

plus ancien des trois nouveaux Gardes , celui qui
étoit le fécond des trois anciens, devenant le pre-
mier, & celui qui étoit le deuxième des trois nou-
veaux , devenant auffi le premier des trois nouveaux;
& ainli fucceflivement d'année en année : ce qui t'ait

que chaque Garde demeure 3 années en charge.
Cette éleftion fc fait à la pluralité des voix, fur

l'appel que fait l'Huiflier du Bureau , des noms de
ceux qui ont été mandés , & cela fuivant l'ordre du
tableau ; & c'cft le Grertier qui recueille les voix.

Les fix Gardes en Charge portent dans les céré-

monies , qui regardent le Corps , la robe de drap
noir, à collet &. à manches pendantes , parementècs
& bordées de velours noir

,
qui efl proprement I»

robe ciinfulaire.

Lorfqu'il efl néccfliiire de faire rendre compte aux
Gardes , qui fortent de Charge , on convoque ujtc

Allemblée d'Anciens , dans laquelle on nomme à h
pluralité des voix , pour en être les Auditeurs, ou
Examinateurs , fix Anciens , qui ont paflé par les

Charges , & deux .Teunes , (jui n'y ont point enco-
re padé ; & l'arrêté des comptes fe fait par ces huit

noniniés
, fans la p.irticipatioii d'aucun Magiifrat: ce

'Jui a été ainli réglé par un Arrêt du Parlement.
(^uand un Marchand du Corps de la Bonnete-

rie , (jui a été Garde , vient à décéder , les quatre
derniers Gardes aftuellemcnt en Charge

,
qui font

le dernier des anciens , & les trois nouveaux , font

tenus d'affifler au convoi & enterrement du défunt,

en robe , & de tenir chacun un des eûtes du poêle,

qui
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OUI eft fourni par le Bureau , avec fix fl-mbeaux de

poing de cire blanche , auxquels font at».-.chtcs les

armoiries du Corps de la Bonneterie. Voyet Corps,

(f
Bonnetier.

Ce cinquième Corps des Marchands de Pans , a

été augmenté en 17161, de la Communauté des Maî-

tres Bonnetier.T Ouvriers au tricot des Fauxbourgs,

rc'iiiiis aux Maichands Bonnetiers de la Ville , par

^rrét du Confeil du Roi du } Février de la même

année. On parle plus au long de cette réunion dans

l'Article fuivant, Foyez BonnetieA.

11 avoit été ordonné par un Arrêt du Confeil du

premier Août 1713. que toutes les marchandife»

de Bonneterie venant du dehors , fcroient portées

à la Douane de Paris ,
pour y être yifitécs par le

Sieur Savary Auteur de ce Diilionnaire , commis

à cet effet.

En 17KÎ un autre Arrêt du 8 Janvier, avoit en-

joint à tous les Voituricrs , Maîtres de Coches &
Mellàgeries , de déclarer aux Commis des portes

Se des barrières , toutes les marchandifes de Bon-

neterie dont ils feroient chargés , enfemblc les

noms des Marchands à qui elles feroient adreflées

,

avec obligation de picndre des pafliivants des dits

Commis pour la Douane, qui feroient yifés par le

dit Sieur Savary , & rendus aux dits Voituriers 5 le

tout à peine de confifcation.

L'inexécution de ces deux Arrêts avoit donné

lieu à un troifiéme Arrêt rendu le ao N*ovembre

1717, fuivant lequel toutes les marchandifes de

Bonneterie fans diftinftion , tant à l'aiguille qu'au

métier , dévoient être portées à la dite Douane.

Mais ces trois Arrêts continuant d'être également

mal exécutés ,
particulièrement du côté des Commis

des portes & barrières , qui négligeoient d'envoyer

à la Douane les dits Voituriers & leurs marchandifes

de Bonneterie, fous prétexte qu'ils n'étoient pas payés

pour cette nouvelle fonftion ; & que d'ailleurs il

leur étoit défendu de prendre les intérêts d'aucunes

des Communautés de Paris ;

Sa Majefté pour lever tous ces prétextes , & pour

afTurer de plus en plus la vifité des marchandifes d<!

Bonneterie à la Doiiane de Paris , d'où dépend en

partie la pertéftioii des fabriques foit au métier , foit

ï l'aiguille , ordonna par un dernier Arrêt du 28

Août 172 1 , l'exécution des trois autres , & en con-

féquence:

Premièrement ; Que les Commis des portes & bar-

rières de Paris , feroient tenus fous peine d'interdic-

tion pendant un mois , & de révocation & amende

en cas de récidive, d'envoyer au Bureau général

de la Douane tous les Marchands Forains , Voi-

turiers 1 Condufteurs de Coches , & Meifagers, qu'ils

trouveront être chargés de paquets , caifles ou bal-

lots de marchandifes de Bonneterie , tant au métier

ou'à l'aiguille , de leur délivrer des envois , de leur

faire laifler des gages proportionnés à la quantité

de marchandifes dont ils feront chargés ; & même'

de les faire conduire à la dite Doiiane lorfqu'il y
aura apparence de fraude.

En lecond lieu : Qu'en cas qu'il fc trouvât deS

Voituriers, Marchands Forains ou autres, qui vou-

luffent faire entrer les dites marchandifes fans les

déclarer ; les dits Commis feroient tenus d'en dref-

fer leur procès verbal qu'ils remcttroient avec les

dites marchandifes dans les a-j hgjrcs , à l'Infpec-

teur ou à fon Ajoint ; lequel après les avoir vifi-

tèes , en feroit fon rapport au Lieutenant Général

de Police , pour fur icclui # ordonner ce qu'il ap-

partiendra.

Enfin : Que pour dédommager les Commis de

leurs peines , Sa Majeflé ordonne qu'il leur appar-

tiendra le tiers des marchandifes qui entreront en

fraude , & dont ils auront procuré lu confifcation.

BONNETIER. Celui qui vend , ou qui fabri-

que ôi apprête des bonnets ^ des bas, & autres ou-

BONNETIER; 474
vragC!» de Bonneterie.

^

Il y avoit autrefois à Paris deux fortes de Bon-
netiers : Les premiers, appelles par leurs Statuts;

Marchands Bonnetiers- Auimuitic"-- Mitonniers ;

compofoient le J» des fix Corps des Marchands , ôi

ne tenoient boutique que dans la Ville. Les féconds

étoicnt les Maîtres Bonnetiers au tricot , ou Maî-
tres Ouvriers en bas, & autres ouvrages au tricot;

qui n'habitoient , Se ne travailloient que dans les

Fauxbourgs ; & qui ètoient ainfi iiumiiiés , parce

que leur métier étoit de travailler feulement, ou fai-

re travailler à tricoter, ou brochera l'aiguille ^ des
bas, des bonnets , des camifoles, &c. On les ap-

pelloit encore Maîtres Bonnetiers Appréteurs, Fou-
loniiiers, & Appareilleurs, à caufe que c'étoiteux

qui fc mêloient ordinairement d'apprêter , fouler &
appareiller toutes fortes de bas , & autres ouvrage^
de Bonneterie. On parle ailleurs des Bonnetiers-

Aulmulciers-Mitonniers. Foyez. Bonneterie.
Les Maîtres Bonnetiers au tricot , qui , comme

on vient de dire , n'étoient établis que dans le,4

Fauxbourgs , particulièrement dans celui de S. Mar-
cel , vulgairement appelle S. Marceau , qui a don-
né fon nom à certains bas au tricot fort cftimés i

formoient alors une Communauté particulière d'Ou-
vriers, ou Artifans, qui avoit des Jurés prcpofési

pour en maintenir les privilèges. Leurs Statuts

,

qui ont été abrogés depuis leur réiinion avec le*

Bonnetiers de la Ville , dont on parlera dans la fui-

te de cet Article, ètoient du 26 Aouft 1527, don-
nés par le Bailly de S. Marcel , & renouvelles le 7
Janvier 1619 par celui de Sainte Geneviève.

Suivant ces Statuts , aucun iie pouvoit être reçu
Maître dans la Communauté , s'il n'avoit fait un ap7

prentiffage de ^ ans , fervi les Maîtres en qualité

de Compagnon pendant 2 autres années , & fait

chef-d'œuvre , qui conflftoit à brocher , ou tricoter

à l'aiguille , deux bonnets , ( anciennement gom-
més Cremyolles ) à l'ufage d'homme , en trois fils dé
mère laine fine; & un bas d'eftame, façon d'Angler
terre, en 4 ou j fils, de fine laine d'eftame j & à
les fouler Se appareiller.

Par ces mêmes Statuts , les Fils de Maîtres ètoient

exempts de chet-d'œuvrej &c il leur fuflifoit d'avoir

travaillé chez les Maîtres.

On ne parle point ici d'une troifiéme Communau-
té d'Ouvriers en Bonneterie

,
pareillement établie

à Paris , Si dans fes Fauxbourgs , aulTî-bien que danS
quantité des plus confidérables Villes de France >

qui eil celle des Maîtres Ouvriers Faifeurs de bas

au métier
;

parce qu'on a trouvé plus convenable
d'en traiter à l'artitle des bas au métier , où l'on a
déjà été obligé d'en dire pUilieurs chofes , dont on
auroit fait ici une répétition allez inutile, yoyez Bas
AU me'tier.

Les fréquentes conteflations , qui fe formoient
entre ces trois diiférens Corps & Communautés de
Marchands , & d'Ouvriers . fur le fait du commer-
ce , fabrique, apprêt, & vifite des marchandifes de
Bonneterie , tant du tricot , que du métier , ont
donné lieu à un Arrêt du Confeil d'Etat du Roi

^
en forme de Règlement, rendu le 17 Mai 1701 ;

dont voici l'extrait :

Le Roi étant en fon Confeil , faifant droit fur

le tout , Se interprétant , en tant que befoin , l'Ar-
rêt du Confeil du 30 Mars 1700 ,

portant règle-

ment pour la fabrique des bas , & autres ouvrages
au métier, a ordonné & ordonne ce qui enfuit,

1°. Pourront les Maîtres Bonnetiers au tricot des
Fauxbourgs de Paris , continuer , fuivant la pollefr

fion & ufage où ils font , de vendre & débiter des

bas , & autres ouvrages de Bonneterie au métier ,

faits par des Maîtres de la Communauté des Maî-
tres Faifeurs de bas au métier de Paris , ou par des
Particuliers ayant permifiion exprelle , &; Lettres de
Privilège de S. M. pour faire des bas , Si wtres mar-

chait-

^11
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cliancUros de niiniictcric au mi'ticr , «lans Paris ; &
marijucs fie la marque particulière des dits Maîtres

Faifeurs de bas au mt'tier, ou des dits Particulicrj

privilc/^ics.

a". Ne pourront les dits Maîtres Bonnetiers au

tricot des Faiixbourgs de Paris , faire faire dircfte-

ment , ni indiredcmciit, des bas, & autres ouvra-

ges de Bonneterie au métier , par drs Ouvriers non

Maîtres , ou n'ayant point de Privilège de Sa Ma-
jeflc , foit qu'ils travaillent dans les lieux privilé-

giés de Pans , ou ailleurs , ni par des Maîtres des

antres Villes & lieux du Royaume, à peine decon-

fifcation , & de 300 liv. d'aincnde.

30. Ne pourront auffi les dits Maîtres Bonnetier»

au tricot achcer, ni (aire venir des bas , & autres

ouvrages au métier , des autres Villes & !iv ix du

Royaume, non plus que des Pays étrangers, à

BONNETIER:
47*

travention aupréfent Arrât, de aux dits Réglemensj
& en pourfuivrc le jugement , fuivant iccux

, pjf.
devant le Sieur Lieutenant Général de Police.

10*. Pourront encore les dits Maîtres & Garde»
des Marchands Bonnetiers , faire fculs des vifites

extraordinaires chez les Marchands de leur Corps
chez les dits Maîtres Bonnetiers des Fauxbourgs, ^
chei les Maîtres Ouvriers non Maîtres , Faifeurs de
bas au métier , fur les avis qui leur feront donnés
des contraventions qui pourroient fe commettre con-
tre le préfent Arrêt , « contre les dits Réglemens •

après néanmoins avoir obtenu permifllon du Sieur

Lieutenant Général de Police
,
pour faire les ditci

vilites extraordinaires.

iio. Ne pourront les Jurés dé la Communauté
des Maîtres Faifeurs de bas au métier , faire feulj

__-^ , ^ „_ ,.- --- - -j
aucune vifite chez les Maîtres Bonnetiers au tricot

peine de confifcation des marchandifes de Bonne- des Fauxbourgs; & feront tenus de requérir un de<!
f • .. ^ _ : t. .__ .1. r...» M.» o. rP^i . 1l«^_-L- I T«^ J 1 .*
tcric au métier , qui fc trouveront chez eux , fans

la marque d'un Miîfrc , ou d'un Privilégié Faifcur

de ba"! au métier , de Paris j à peine aulli de 300
liv. d'amende , & de tenir leurs bouti(iues ferrées

pendant trois mois.

4e. Ne pourront les dits Maîtres Bonnetiers au

tricot avoit chez eux des bas, & autres marchandi-

fes de Bonneterie faites au métier , marquées d'une

autre marque , que de celle des Maîtres , ou Privi-

légiés de Paris, fous les peines ci-delfus, à moins

que les dites marchandifes n'appartinllcnt à des Mar-
chands Bonnetiers , & n'euflcnt été par eux don-

nées à fouler (<. apprêter aux Bonnetiers des Faux-

bourgs ; & que ces msrchandiles, enfemble les noms

des Àlarthandj , ou autres , qui les auront donné à

fouler & appiètcr, ne foient écrits fur leRegiftre,

que les dits Maîtres Bonnetiers des Fauxbourgs doi-

vent tenir , fuivant la Sentence du Sieur Lieutenant

Général de Police du 10 Janvier 1658.

<^m. Les Marchands Bonnetiers de Paris pourront

apprêter chez eux, & faire apprêter par des Mar-

chands de leur Corps & Communauté , les bas , &
autres marchandifes de Bonneterie de leur com-
merce.

60. Les Maîtres Faifeurs de bas au métier, pour-

ront apprêter chez eux , & faire apprêter par des

Maurcv de leur Communauté, les bas, & autres

ouvrages de leur fabriciue,

7». Les Maîtres Bonnetiers au tricot des Faux-

bourgs ,
pourront fouler <Sc apprêter les bas , & au-

tres martliandifes de Bonneterie de leur commerce,

& les bas, & autres marchandifes de Bonneterie,

ui leur feront donnés à apprêter par les Marchands

nnnetiers , & par les Maîtres Faifeurs de bas au

métier , ou autres , dont ils tiendront Regiflrc , fui-

vant la dite Sentence du 10 Janvier i6y8 , au fur &
à niefure que les dites marchandifes de Bonneterie

leur feront données à apprêter.

80. Et feront au furplus le dit Arrêt du Confeil

du jo Mars 1700 ,
portant Règlement pour la fa-

brique des marchandifes de Bonneterie au métier ;

enfemble l'Arrêt du Parlement de Paris du 7 Août

1674, portant Règlement pour le commerce dans.

Paris , des march:.ndifes de Bonneterie au tricot

,

exécutes félon leur forme & teneur.

(^o. Les Maîtres & Gardes des Marchands Bon-

netiers , feront quatre vifites au moins par an chez

les Maîtres Bonnetiers au tricot des Fauxbourgs,

& chez les Maîtres Faifeurs de bas au métier ; en.

femble chez les Ouvriers Faifeurs de bas au métier,

non Maîtres, travaillant dans les lieux privilégiés,

affiftès d'un Juré de la Communauté des Maîtres

Bonnetiers au tricot & d'un Juré de la Commu-
nauté des Maîtres Faifeurs de bas ru métier , qu'ils

manderont à cet effet , pour y faire faifir & arrêter

les marchandifes de Bonneterie , tant au tricot, qu'au

métier, les métiers, & les inftrumens fervant à l'ap-

prêt (Se foulage de« bas , qu'il» trouveront on con-

Maîtres & Gardes Marchands Bonnetiers , de lej

accompagner dans ces vifites j après avoir obtenu
permiiiion du Sieur Lieutenant Général de Police

de faire des vifites chez les Maîtres Bonnetiers au
tricot.

Dix ans après ce Règlement , de nouveaux trou-

bles agitèrent le Corps des Marchands Bonnetiers
de la Ville de Paris , & celui des Bonnetiers Ou-
vriers au tricot des Fauxbourgs.

Louis. XIV. avoit ordonné par fon Edit du moii
de Décembre 1678, la réunion de tous les Corps

& Communautés des arts & métiers des Fauxbotirgs,

avec les Corps & Communautés delà Ville, demê-
me qualité. Le Règlement de 1701 montré aflèz

,

que julqu'alors les Ouvriers au tricot n'avoient point

Îienlé à fc réiinir ; & les Marchands Bonnetiers de

eur part n'avoient pas crû être dans le cas de la

réunion ; leur qualité de Marchand , & la fimple

qualité d'Ouvrier , des autres , ne leur laifTant pas

même lieu de foupçonner
, que ces derniers puflent

former cette prétention.

Cependant les Bonneîiers des Fauxbourgs s'étant

pourvus au Parlement pour cette réunion , & ceux

de la Ville la reHifant , il intervint un Arrêt du ij

Février 1714, portant renvoi de l'inflance au Confcil

du Roi , afin qu'il plût à Sa Majefté déclarer fou in-

tention fur l'exécution de l'Edit de 1678 , pat rap-

port à la rèiinion demandée & conteftéc.

C'ffl en conféquence de cet Arrêt de Renvoi , &
fur les Requêtes rcfpeéi.ves des Parties

,
qu'a été

rendu le 23 Février I7l5, un Arrêt du Confeil,

qui ordonne cette réunion , & en règle les condi-

tions j qui cependant ^ à caufe des difficultés furve-

nuës pour l'exécution , ne l'a eue pleine & entiéie,

qu'au commencement de l'année 1718, que la plu?

grande partie des Maîtres des Fauxbourgs ont été

reçus maîtres de la Ville j ou plutôt que les dcut

Communautés ont été réunies , pour né plus faire

déformais qu'un feul Corps de Marchands Bonne-

tiers.

Les conditions de céttc(réunlon, en forme dé Rè-

glement , font ;

1'. Que conformément à l'Edit de 1<Î78 , la Com-
munauté des Bonnetiers des Fauxbourgs fera étein-

te & fupprimée , & demeurera unie au Corps del

Marchands Bonnetiers de Paris.

20. Que les Maîtres deJ Fauxbourgs , reçiu

avant l'Arrêt du Parlement de 1714 1 feront ccnfâ

& réputés Marchands Bonnetiers de Paris , avec fa-

culté d'y tenir boufiq^' > & qu'ils jouiront , eux

,

leurs veuves , & enrans , de tous les droits qui

appartiennent aux Marchands Bonnetiers de la Ville.

30. Que les Enfans des dits Maîtres dont la ré-

ception eft antérieure à la date du dit Arrêt , fe-

ront reçus Marchands , fans autre expérience , ni

plus grandit droits , que les Enfans de ceux de la

Ville.

1». Que

1.1

1'''
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ta. Que les Apprentifs de Compagnons ', (Jui ont

? leur aDorentilliiKe aux Fauxbourgs avant le dit
to leur apprentiirage .- „ l j

lems I
feront admis dans le Corps des Marchands

,

aux mêmes conditions que les Apprentifs de ces

r*. Que les Maîtres des Fauxbourgs de la qua-

lité
ci-defTus , payeront néanmoins aux Gardes du

Corps des Marchands Bonnetiers , la fommc de jo

livres en s"y faifant réunir.

(jo. Qu'au moyen de cette réiinion , les préten-

dus Statuts de la Communauté des Fauxbourgs

,

demeureront abrogés , & tous les procès aflToupis en-

tre les deux Corps , fans pouvoir être pourfuivis

,

fous quelque prétexte que ce foit.

70. Que les Maîtres des Fauxbourgs n'auront

rang avec les Marchands de la Ville , que du jour

du nouveau ferment qu'ils prêteront en conféquence

de la dite «^""ion.
. ^ . , ,

80. Que les Maîtres des Fauxbourgs , après le

ferment prête lors de leur réiinion , pourront être

^lûs Gardes , ainfi que les autres Marchands.

00. Que les Maîtres des Fauxbourgs , ainfi reçus

,

feront tenus > pour leur part & portion , de toutes

les dettes du Corps des Marchands Bonnetiers de la

Ville ; & réciproquement le dit Corps, de toutes cel-

les de la Communauté des Fauxbourgs.

10*. Que tous les efFttsaflifs de cette Communau-

té appartiendront au Corps des Marchands , auquel

elle cft rélinie ; & qu'en conféquence tous les meu-

bles ,
argenterie , & ornemens de fa Confrérie , fe-

ront remis entre les mains du Garde comptable

dcï dits Marchands , après un inventaire préalable-

ment fait.

Il», Que les Maîtres Bonnetiers des Fauxbourgs,

reçus depuis le IJ Février, date de l'Arrêt du Par-

lement , ne pourront être admis dans le Corps des

Marchands Bonnetiers , qu'en payant au Garde en

Charge , les fommes que les Apprentifs du Corps

doivent payer ; déduftion faite néanmoins de ce

qu'il leur en aura coûté pour la Maîtrife des Faux-

bourgs.

120. Enfin, il eft feulement permis à ceux des

dits Maîtres , reçus depuis l'Arrêt , qui ne voudront

pas fournir la dite fomme , comme il eft dit en l'ar-

ticle précédent , de continuer de tenir boutique , foit

dans '.a Ville , s'ils y font établis , foit dans les

Fauxbourgs , s'ils y demeurent aftuelleraent , fans

pouvoir transférer leur boutique , ou magafin, dans

la Ville ; ni les uns& les autres former aucune Com-
munauté , élire aucun Syndic , ou Juré ; faire aucun

Apprentif, ni recevoir aucun Maître; mais feule-

ment continuer de vendre & débiter les ouvrages

de leur fabrique , fur lesquels les Maîtres & Gar-

des du Corps ^s Marchands Bonnetiers , auroient

néanmoins tout droit de vifite & d'infpeftion;

Le corps des Marchands Bonnetiers de la Ville

de Paris , qui avoit été confidérablement augmente

en lyitf ,
par l'union de la Communauté des Bon-

netiers au tricot des Fauxbourgs, le fût encore beau-

coup plus en 172J par la réiinion de la Commu-
nauté des Maîtres fabriquans de Bas & autres ou-

vrages au métier.

Le Roi ayant été informé qu'il arrivoit journel-

lement des conteftations entre ces deux corps , qui

troubloient également l'un & l'autre, & apportoient

un préjudice confidérable au Public , en négligeant

la perfeûion des ouvrages de Bonneterie, Sa Ma-
jefté jugea que le mo^cn le plus propre pour y re-

médier , étoit d'en faire la réiinion de la même ma-
nière que fept ans auparavant elle avoit ordonné

celle des Maîtres Bonnetiers au tricot des Fauxbourgs,

& des Marchands Bonnetiers de la Ville.

Pour y parvenir , il fut d'abord furcis par un Ar-

rêt du 18 Août 1722, à la réception des Maîtres &
à l'éleftion des Jurés de la Communauté des fabri-

quant au métier : enluite de quoi les uns & les au-

très ayant fourni leurs Mémoires refpeélifs pardevanl
les Commiflaires du Confeil pour les atiaires dik

Commerce } la dit,e réunion Ait ordonnée par uit

Arrêt du Confeil d'fetat du Roi du 12 Avril 172} \

contenant huit articles de Règlement pour aHûrer St
fixer l'état dr j nouveaux réunis.

Par le i le ces huit articles , Sa Majellé ord6h«
ne que les Maîtres fabriquans des bas au métier dé
la Ville & Fauxbourgs de Paris , feront de demeure-
ront unis aux Marchands Bonnetiers de la dite Vil-
le . pour ne faire à l'avenir qu'un feul de même corps)

au moyen dequoi la Cortimunauté des Maîtres fa-

briquans demeureroit éteinte pour toujours.

Le a* article permet en conféquence de la dite

uiiion, aux Marchands Bonnetiers de fabriquer de
faire fabriquer toutes fortes d'ouvrages de Bonne-
terie au métier ^ ainfi de de même que les fabriquanst

lesquels de leur part , fans être tenus de prêter au-
cun nouveau ferment, pourront tenir boutiques i

magazins , de faire le commerce de la Bonneterie
^

comme étant Marciiands Bonnetiers , avec la facul-

té aux uns de aux autres de faire des apprentifs d; en-
tretenir des compagnons fans aucune didinflion |

tant pour le négoce que pour la fabrique;

Le jj accordr aux veuves de enfans des MaîtréS
fabriquans, tous les droits qui appartiennent aux veu-
ves de enfans des Marchands Bonnetiers , dont ceuX'

ci feront reçus Marchands fans faire plus grande ex
périence , ni payer plus grands droits que les fils des
Marchands : ce qui aura pareillement lieu à l'égard

des compagnons.
Le 4* règle le rang de la féance des Mdrciiahds

Bonnetiers de des Maîtres Fabriquans réiinis , auill-

bien que l'éleftion des Gardes pour l'avrnir i lef-

3uels Gardes, y compris le Grand-Garde, feront

eformais au nombre de fept, dont celui-ci , ainfi que
les deux Gardes anciens , feront toujours pris dit

nombre de ceux qui auront été Gardes j de que pen-^

dant dix ans feulement les quatre jeunes Gardes fe-

ront choifis ; favoir , deux d'entre les jeunes Mar-
chands originaires, & deux entre les anciens Fabri^
quans réiinis;

Le j, traite des dettes des deux Corps de Coftiiiiiii

nautés , de ordonne que les Fabriquans réiinis feroné

tenus pour leur part de portion des dettes du Corps
des Marchands Bonnetiers ; de réciproquement les

Marchands Bonnetiers , des dettes de la Communau-
té des Maîtres fabriquans , dont les effets aftifs ap-
partiendront au Corps des Marchands Bonnetiers.

Le 5» ordonne que tous les meubles , argenterie

de ornemens de la confrérie de la dite Communauté;
feront remis par inventaire entre les mains du Gardé
comptable du Corps des Marchands Bonnetiers.

Le 7» au moyen de cette union , abroge les Sta-
tuts des Maîtres fabriquans , mais quant a la Régie
feulement , qui fera exercée à l'avenir fuivant ceux
des Marchands Bonnetiers , de en ce qui concerné
la fabrication de toutes fortes d'ouvrages de Bonne-
terie au mérier , les dits Statuts de autres Réglemens
continueront d'être obfervcs Sa exécutés fuivant leur

forme de teneur, jufqu'à ce qu'il plaife à Sa Majeflé
d'accorder de nouveaux Statuts, qui renferment dans
un feul de même Règlement les loix du négoce de dé
la fabrique.

Enfin phr le 8, & dernier article, tous les procès'

d'entre les Corps des Marchands de la Communauté
des Fabriquans , demeurent éteints & afibupis , fans

qu'ils puiflent être pourfuivis ou renouvelles en quel-

que manière de fous quelque prétexte que ce foit.

Bonnetier. On appelle Chardon à Bonnetier^

ou à Drapier , une forte de chardon , propre à ti-

rer le poil, ou la laine de delTiis les bonnets, les

bas , de autres ouvrages de bonneterie , qu'on veut

draper. Il eft défendu de fe fervir de chardon pour

les ouvrages d'eftame. Voyei. Chardon.
Lti CharJons à Drapier font du nombrt dei m»r-

11'^
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thmidifes ie contrrbande , an'il tfl difctxJu itfttiu for-

tir du Royaume , fatu pdjjieptri du Roi, fiiivjni l'Ar-

rît du premier Mars 1 689 ; & en c4s de pajj'epori

,

ili DMyeiit les dfoiij defortiejUr U ptedd* 10. tiv. p4r

bAiks du ptids de 1 (O liv.

Les droits d'entrée font dt ao fah U belle du mi-

me poids.

BONTANS. Sorte dVtoffe» ou de couvertures

de coton rayées de rouge . qui fe fabriquent à Can-
tor , Royaume fitué fur le haut de la rivière de Gam-
bie. Les Fran(;ois , les Anglois Si les Hullaiidois eu

enlèvent quantité , qui leur fervent dans le ni'goce

«ju'ils font avec d'autres peuples des côtes d'Afrique.

Poye^ l'Article général du Commerce , où il cft parié

de celui d'Afrique.

BOQUELLE. C'eft ainfi que le peuple nomme
en Egypte , l'ccu , ou daller de Hollande , que dans

le commerce , & parmi les Marchands , on appelle

communément Abukesb. Voytx. cet Article,

BORAX. Sel Minéral qui fcrt à fouder & brafcr

l'or , & les autres métaux.

Les Anciens l'ont connu fous le nom de Cbryfo-

tolle , en Latin ChryJocolU. Pline > liv. 33 ,
i-h. 5, de

fon HiJ}. Nat. en parle amplement ; ma qu'il

en dit , n'cft pas entièrement conforme u que

l'expérience a fait découvrir depuis.

Cet Auteur divife le Borax, en Borax ntttu

Borax artificiel. Le Borax naturel n'efl, fclon ,

qu'une humeur limoneufe, qui coule dans les minc^

d'or, d'argent, de cuivre, Si même de plomb; &
qui étant congelée & durcie par le froid de l'hi-

ver, prend la çonllflancc de la pierre-ponce.

A l'égard du Borax artificiel , il prétend qu'il fe

fait en faifant couler de l'eau dans les veines de la

mine, tout le long de l'hiver, jufqu'au moib de

Juin i Si en laiffant fécher la mine pendant 3 moirr

de forte que , félon lui , le Borax n'eft autre chofc

que la mine putréfiée & corrompue.

Le même Auteur en diftingue de noir.deverd,

de blanc , & de jaune , qui prennent ces couleurs,

auflî-bicn que leur prix , des mines d'où on les ti-

re. Lo naturel, félon lui, efl beaucoup plus dur que
le faftice.

Les Modernes connoifTcnt auflî de deux fortes

de Borax ; le naturel , qu'on appelle Borax brute

,

ou Borax gras j & l'Artificiel, qui cfl le même pu-

rifié & raffiné.

Le Borax naturel eft un fel minéral , de la figu-

re du fel gemme ordinaire. Il fe tire des entrailles

de la terre , en plufieurs endroits de la Perfc ; & l'on

en trouve aulTi dans le fond d'un torrent, qui cou-

le dans les montagnes de Purbeth, qui font dans

les terres de Radziaribron , qui vont jufqu'aux con-

fins de la Tartarie blanche.

Lorfqa'on a tiré ce minerai de la terre , on

l'expofc à l'air , où il acquiert une efpcce de graifle

Tougcâtre , qui lui fert de nourriture , Si qui empê-

che qu'il ne fe calcine.

Le Borax étant dans fa perfeflion, les Marchands

Perfans l'cnvoycnt ordinairement à Amedabad , vil-

le de l'Empire du Grand- Mogol , don lesFran(,oiï,

Aiiglois, Hollandois, & autres Nations le tirent
,

& l'apportent en Europe.

On voit une autre efpùcc de Borax naturel , qui

cfl plus fec , dont la couleur efl grife , & qui eft aflez

femblable à de la couperoff d'Angleterre qui a de-

meuré long-tems à l'air ; mais au fond , il n'eft dif-

férent du premier , que parce qu'étant refté davan-

tage expofc ù l'jir, il s'eft defléché , & a perdu cet-

te graillé rouge dont il ctoit chargé. Ceux qui font

commerce de ces fortes de Borax bruts, doivent

prendre garde qu'ils ne foient pas fophiftiqués , ou
remplis de pierres , & d'autres corps étrangers.

Les Vénitiens font les premiers qui ont fait le

Borax artificiel , ou plutôt qui ont trouvé l'art de

purifier Si raffiner le Borax naturel. lis le purifient.

II''
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BORAX.
^j^

en le foifant difloudre dans de l'eau , en le filtrantA en le cryflallifant cnfuite ; fe fervant pour le ré!
duire en cryfiaux , de mèches de coton , fur Icfquel-
les le Borax fe cryftallife comme le fucre candi"
Si le verd de gris fur le bois.

•

D'autres fe font avifés , après avoir raffiné le Bo-
rax , de le réduire en petites pierres , de la formé
d'un fer d'aiguillette ; mais parce qu'il avoir un ceil
trop vcrdiitre , les Hollandois

, qui y ont aulRira.
vaille , l'ont mis en plus gros morceaux , ce qui ij
donne un oeil plus blanc , & le rend de meilleur
débit. C'eft cette dernière efpéce de Borax qui f.
vend préfentement chez les Epiciers & Dro^uif^
tes de Paris.

*

Le Borax raffiné, foit de Venifc, foit de Hollan-
de, doit, pour être bon, être clair & tranfparem,^
d'un ût prefque infipide; il faut fur-tout qu'il n'y

> mélange d'alun d'Angleterre , ce qui elt
cile de reconnoître à la vue

, quoique le
i eft fophiftiqué, ne foit jamais fi blanc
r que celui gui eft pur ; mais l'ufage ne'
rop tôt connoitre la friponnerie , l'alun n'c-
t propre à brafer les métaux, & lorfqu'il

lur du charbon allumé , ne bouffant
, & „ç

t pas tant que le Borax.

IJorax eft de quelque ufage dans la Médecine
entre dans la compofition de l'onguent citrin'

l'employé aufli pour faire de certains fards pour
lis femmes.

jlgricoU dit
,
qu'il y a du nitre fodïle

, qui n'a
pas moins de dureté qu'une pierre , dont les Véni-
tiens font le Borax. 11 a railîin en cela , & ce ni'
trc n'eft autre chofe que le Borax de Perfc , dont
on vient de parler. Mais ce qu'il ajoute , félon que
le rapporte Fureiitre , que le Borax de Venife fe
fait avec de l'urine de jeunes garçons beuvans vin
qu'on bat avec un pilon , dans un mortier de brou-'
ze, jufqu'à confiftance d'onguent, & où l'onajoû-
te de la rouille d'airain , & quelquefois du nitre
non feulement n'eft pas véritable , mais n'eft qu'uiî
endroit corrompu du Chapitre de fline ci-deflus ci-
te , où il n'eft aucunement parlé du vin qu'on fait

boire aux jeunes enfans , de l'urine defquels -Agricol»
prétend qu'on fe fert.

Commerce du Borax à Amfterdam.

Le Borax rafiné fe vend à Amfterdam atf fols la li-

vre. On tare les caiffons , & on donne un pour cent
de déduftion pour le bon poids , Si autant pour le

prompt payement.

ADDITION.
Le Borax eft de tous les fels minéraux celui dont

la compolition naturelle eft la moins connue. Dp
peut le ranger dans la Claflè des felS alkalis, & par-

mi les abforbans.

Par l'analyfi' de ce fel, en le poufTiint par un feu

gradué dans une cornue, l,i matière fe gonfle , &
ne rend qu'une eau claire, infipide, & fans odeur,
<jui ne fait point partie du fel , & qui lu i (1 |i bien

étrangère , que le Borax , malgré cette perte , &
malgré l'augmentation d'un feu très violent , demeu»-

re toujours fous fa forme faline ordinaire ; toute l'al-

tération qu'il reçoit par l'aftion du fi:u , c'eft qu'il

fe réduit au fond de la cornue en une maffe tranf-

parente & comme vitrifiée , qui, quoiqu'elle reflèm-

ble à du verre par fa tranfparence , en diffère en ce

qu'elle eft toujours dilToluble dans l'eau ; à cela près,

c'eft une cfpèce de verre , auffi beau & prefque aullî

dur que le criflal , ce qui n'eft pas étonnant
,
par-

ce que ce fel acquiert aifément la tranfparence du
verre , & hâte même la vitrification de certaines ma-
tières avec lefquelles on le mêle. L'efprit de nitre

verfé fur ce verre de Borax , y excite une chaleur

que le Borax ordinaire n'acquiert pas. Cependant
nialgrv cette altération , le verre de Borax diffuus

diuis
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^aiij l'eau cliaiitle, «Se iridallifi' iiifuitc, rcpri-nH fa

forme première , Je ckvicnt un bipu Unrax rafiné ;

ce qui niarquc bien que l'aftioii du feu , par ce pro-

cédé. "< ddtruit point It fond de ce fel.

Voilà le précis des expériences de Mr. Liintri

f,„ la nature de ce fel , tiré de fini Mémoire dans

fHi/loire de IJenJ. dei Sciences de fjiH. nu'il a cdii.

iJMué dans celle de 1729. & 173 a. pour faire fcrvir

CCI opéricnccs , par de juflcs iuduftions , à l'intel-

ligence , non feulniient des vertus médicinales du

Horax , mais encore de la maniùrc dont il opère

dans la fulion des métaux où on l'employé; on peut

y avoir recours , parccquc te ncft pas ici leur

place*

Nous ajouterons feulement l'obfervation d'une per-

fonnc très cxpcrimentt'e , fur la manière de fe fer-

vir du Borax.

Il faut , dit-on, le calciner à divcrfes reprifes avant

fjuc de l'employer pour fouder, afni d'en faire for-

tir toutes les parties humides , & l'empêtlier par là

de bouillonner Si de faire manquer fouvont fon tra-

vail , ce qui cft très important dans des pièces de

prix. On le calcine à petit feu , & quand il ne sV-

fcve plus , on le pile proprement ; on le remet cal-

ciner une féconde fois, «S: on le repile cnfuite,

pour l'employer dans le bcfoin.

Le Borax gras fuye en France les droits cTciurce

,

à raifin de 4 liv. le cent pefunt; & le Bor«x raffiné ,

fur le pied de"] liv. \o fols ; tun Û fautre confonné-

ment au Tarif de \6().\,

Borax. C'ell aufli une efpècc de bézoard de cra-

paud; c'eli-à-dire, une forte de pierre qui fe trou-

ve dans la tète du crapaud , à laquelle on attribue de

grandes vertus. Quelques Naturalises veulent que

ce foit efteftivemcnt un os de fa tète qui fc pétri-

fie; d'autres en doutent, & nient même qu'il y ait

de ces fortes de pierres. On en voit cependant dans

quelques droguiers de Curieux , mais les plus (in-

céres ne répondent ni de leur vérité , ni de leurs

prétendues propriétés contie les poifons & le mau-

vais air. Il y a aufli des Auteurs qui croyent que

cette pierre i à qui ils donnent le nom de Crapau-

dine, fe trouve dans la tète du crapaud marin , &
non du crapaud tcrreflre ; & ils la mettent au

nombre des pierres précicufes. Voyez. Ckapau-
DINE.

BORD. Ce qui termine, ce qui e(l aux extré-

mités <le quelque chofe.

Bord. Kuban , galon , ou dentelle
,
qu'on met

aux extrémités des chapeaux , des- jupes , & fur les

coutures , ou ouvertures des habits , &c. Il fe fa-

brique des Bords plus ou moins larges , & de dif-

férentes matières , d'or, d'argent, de foye, de fleu-

ret, de laine , de fil, &c.

A Amiens , il fe manufafturc quantité de Bords

de laine ; & fuivant les Statuts de la vSayéttrie de

cette Ville , du mois d'Août i66f>, on en compte

de trois fortes ; l'une , qu'on appelle petite Bordu-

re , dont la chaîne doit être conipufte de 27 fils

,

& la pièce doit avoir 24 aunes de l'ing; l'autre, qu'on

nomme Bord Ù demi, dont la chaîne doit être fai-

te de 3J fils, & la pièce doit avoir pareillement 24
aunes de longueur ; & la troifiénic forte , (jui s'ap-

pelle Bord à dentelle, dont la chaîne doit être de ^6
îiis, & la pièce de 36 aunes de long. Cette derniè-

re cfpèce de Bord n'eft prefque plus en ufage ; c'efl

pourouoi il ne s'eii fabrique que très peu
,
pour ne

pas dire point du tout. Outre ces Bords de laine ,

il fe fabrique encore à Amiens quantité de galons ,

rubans , ou rouleaux de laine , qui font expliqués

chacun à fon Article. Voyez Ualon , Ù Ru-
ban.

Bord de Manchon de Fouine. Fourrure qu'on

fait de la peau de cet animal, pour border des man-

chons. Voyez. Fouine.
/^fj Bords de manchons de fouine , teints , paytnt

paiion. de Citntnçrce. Tom.
J[,
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en France les droits dentré* fur le pied de 13 fuis là

pièce.

Bord. En terme de commerce de mer, fignifie

navire, vailFeau , bâtiment. (^)uaii(l on dit, .]uc tics

msrciniiidifes font à lîtnd «iun navire , cil.i <i<>it

s'eiirendre, qu'elles font chargéis lur ce navire:

& lorfqu'on dit , qu'elles fi;)nt hors du Bord , ce-

la veut dire qu'elles ont ttè déchargées & iiiifes il

terre.

On appelle VaifTeau de Haut-Boriï, un grand
b.itiment à voiles, à la différence dis patachts, &
des petits b.itimens ,

qu'on luiinnie de Biis«I3ord.

On appelle Bas-bord , le côte gauche du navire )

& Stribord, Dixtribord , ou Tienbord , le côté droitj

eu égard à la main du Patron, qui efl à la poupe.
BORDAT. Petite ctoflic , ou tifTu étroit, (]ui fe

fabrique eh quelques lieux d'Egypte , particulière-

ment au Caire , à Alexandrie, & à Damiettc. •

Les Bordats du dire valent 18 mt<lnis la piif-

ce , ceux d'Alexandrie 24 ; & ceux de Oaiinetté

2j à 26.

BORDEMENT. Terme de peintune en émail. Il

fe dit de la manière d'cmpK>ytT les cmaux clairs, en
les couchant à plat , bordés du r-tme métail , fur

lequel on les applique. Les ouvrages fans Bordc-
ment font ceux qui font tout en champ d'émail;

Vo\ei. Peinture en imaii,.

ÏORDER. Terme de Marint, C'efl fnivrc un
vailicau de cote pour l'oliferver & le reconnoître :

c'ell aulf quelquefois venir ù l'abordage.

BO'iDEREAU. Mémoire, ou note des ifpè-

ce.<; , 01 itionnoyes
, qu'on donne en payement ,

ou qu'on reçoit , ou qu'on a dans fa caillé. On dit

en ce fens , un Bordereau d'efpèces , un Bordereau

de c»ine.

On appelle Bordereau décompte, l'extrait d'un

compte , dans lequel (Jii comprend toutes les fom-
mc.î tirées hors lignes, foit delà recette, foit de là

dépcnfc , afin de tonnoîire le total de l'une & de
l'autre

,
pour f(;avoir b'il efl dû par le Comptable i

ou fi on lui doit.

Les Marchands Négocians & Banquiers oiit Un
livre de caiilè & de Bordereaux , fur lequel ils por-

tent toutes les fommes qu'ils re<;oivent , & qu'ils

payent journellement. Ce livre efl du nombre de
ceux qu'on appelle Livres d'aides , ou Livres auxi-

liaires. Voyez. Livre de Caisse , Ù dk Borde-
keaux.
On nomme aufli Bordereau , un petit livret , que

les Commis , Fafleurs , G.irçons, &; Portiuis d'ar-

gent énii Marchands , Négocians , & Banquiers ,

<]ui vont à la recette par Li Ville, portent dans leurs

poches , (Se (ur lequel ils écrivent , à inefurc qu'on

iiur fuit quelcjne payement , les dates des jours qu'ils

ont re(;u , les noms de ceux qui ont payé , les (om-

ines qui leur ont été payées , <Sc en quelles efpècesi

ou nionnoycs.

On appelle, Table du Bordereau d'auna^^e ,\\ncti-

ble compofée des divcrfes fraflions de l'aune , fui-

vant qu'elle efl différemment divifée , comparées aux
parties de la livre tournois de 20 fol*.

Cette table, & la manière de s'en fervir, qui fé

voyent dans /.f Gendre , ont paru d'une fi grande

utilité pour ceux qui voudront entreprendre le né-

goce des marchandifes fujettes à l'aunage, qu'on a

cru ne pouvoir fc difpenfer de les rapporter, telles

qu'elles fe trouvent dans les ouvrages de ce fumeux:

Arithniécicicii.
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Addition par le Bordereau SAunage.

Pour faire voir l'ufagc & la pratique de la Ta-

ble ci-dellus , on donnera l'exemple d'addition d'au-

nage fuivunt.

Exemple.
Un Marth.\nd a aciietc iix pièces d'étoffes, com-

me ci-dclK>u,s. Ou demande combien il y a d'aunes

en tout & parties d'aune.

22 aunes \ . . . ou . . . 10 fols . deniers

il ... î . . . . ou . . . 13 ... 4 • . .

33 • • • i •
ou . . . IJ . . . . . . .

42 . . . i . . . . ou . . . 16 . . . 8 . . .

ja. . . i .. ou
• • • 3 • • • 4 . . . .

17. .. i . . . . ou . . . . y ... . . .

166 aunes ^ . . . ;-u ^ liv. j ri>is . 4 deniers

ExplieMion de l'Addition cidejj'us.

Ayant difpofé les (Ix pic'ccs d'étoiles comme il fe

voit, on p>)le au-devant de chaque fraftion de l'au-

ne , les parties de la livre qui lui corrcfpondcnt.

Comme au devant de la première fraftion , qui cft

J , l'ai pofé 10 fols ; au devant de la féconde frac-

tion , qui eft î , j'ai pofé 13 fols, 4 deniers , &c ;

& ayant ainfi transformé les parties de l'aune , en
parties de la livre , exprimées par fols & deniers

,

on a'Hitionne fuivant î'ufaee ordinaire de l'addi-

lion , des livres , fols , Si deniers , & l'on trouve

3 livres
, j fols , 4 deniers , pour la fomme des fols

& deniers ; lesciucllcs 3 livres font prifes pour
triiis aunes entières , (ju'on joint aux aunes , dont
la f>mmc fe monte à 1(56 aunes. Pour les 3 fols,

4 deniers , on voit à la taMe du Bordereau d'auna-

gc , que c'efl g d'aune , tellement que les 6 pièces

CnfemUe contiennent l6C) aunes '.

BORDKiUI'i. Kfpate rctranclié de rofca'.ix , ou
de cannes , (iir le bord de la mer , pour prendre du
poilli^n. Les Hordigucs font ordinairement conrtrui-

les fur les canaux (jui cominuiiiciucut de la mer aux

étangs , s , pour prendre le poillon dans le paffa-

ge de 1 1. Il- à 1 autre , à mer montante. Foyez. Parcs,

C P^S(:n^RIIs.

nORDILLK. On nomme uind à la Roclicllc ce

Îu'j Paris 5c ailleurs 011 iu)mme une Poêle à frire.

A". BordilU-s font dn nombre des marchandifes qui

/ont apportées it la Kocliellc par les HoUaiiduis.

BORDOYER. Terme de peinture en ,fn,„|

C'efl le mauvais eftirt que font les émaux clair», lorfl

au'ètant employés fur le tas or , ils plumlicnt &
evienneiit louches ; en forte au'une efpéce de noirdevienneiit louches ; en forte au'une efpé(.c ne unir
comme une fumée , obfcurcit la couleur de l'émail'
lui ôte fa vivqcité , de la bordoye , en fe rangeant
tout autour , comme fi c'étoit du plomb noir. ^«,,j
Peinture en Email.

^

BORDURE. Ce qui foûtient , ce qui termine
ou ce qui orne les bords de quelque cliofe.

'

Bordure iie Miroir. Voyez Miroir.
Bordure pe Tableai;. Ployez Doreur.
BuRnuRt. Sorte de tiifu , ou fangle , de chan-

vre , large d'environ un pouce de Roi , qui fe fj.

brique par les Cordicrs , & dont les Tapiffiers fe

fervent à border les tentes de campagne , & les ta-

pilFcries. Foyez Sangle.
Bordure. Terme de Boiflciier. C'efl un bord

en forme de cerceau , de la largeur de a ou
3 pouces

qu'on met par en haut , Se par en bas d'un fcau, pour
le renforcer. Lorfque les féaux font grands , & qu'on
vent davantage les fortifier , les Bordures font de 6
à 7 pouces ; ce qui s'appelle doubler un feau. yoytz
BoiSSELIER.

Bordure. En terme de Paveur, fignifie les deux
rangs de libage , ou de pierre dure ôc ruflique qui
retiennent les dernières morces , ou rangs de pa-
vé , & qui font les bords des grands chemins

, Se

des chauirécs.

Bordure. Les Relieurs-Doreurs de livres appel-
lent des Bordures , les ornemens qui font au haut

& au bas d'un livre , immédiatement après les fikts

du premier & du dernier bouquet. Ils nomment auffi

Bordure , le filet , ou petite dentelle d'or qui efl fur

les bords de la couverture , du côté de la tranche.

Foyez Reliecr-Doreur , ou Dorure sur tran-
che.

BORGNE. Se dit en terme de pêcherie, d'une

efpèce de panier ,
qu'on met à l'ouverture des Imu-

chots , du côté de la mer. ^ovrt. Bouchot.
BOSSE DE CHARDON, autrement TETE

DE CHARDON. Petit globule lon^nict & épi-

neux , que produit une plante
, qui cit une efpeie

de chardon.

On fe fert des Boflès , ou têtes de chardon, dan?

les Manufaélures de lainages , pour laner , ou tirer

la laine du fonds des étoffes , afin de les couvrir de

poil. Voyez Chardon.
Bosse. Signifie encore, en terme de Vénerie

,

le verre qu'on a foutflé avec la felle , pour en faire

un plat de verre , avant qu'il ait été ouvert.

Cette Bofle efl alfez femblable à un gros bocal,

ou plutôt à une calcbaffe de 18 ou 20 pouces de

diamètre. Elle fe coupe au col de la felle , & fe

reprend de l'autre bout , avec une baguette de fer

trempée dans du verre en fufion ; & après qu'elle

a été branchée , elle fe porte , & s'ouvre au grand

ouvreau. Voyez Verre en plat.

BOSSETIER. Quahté que fe donnent les Fon-
deurs de Paris , dans leurs Statuts , où ils font ap-

pelles Maîtres Fondeurs , Mouleurs en terre & en

iable, BolTetiers, Sonnetiers , &c. Ce nom leur vient,

de ce qu'ils font des ouvrages de rond de bofle , Se

de ce qu'il leur e(l permis de faire des boffcttes de

cuivre , pour mettre au mors des chevaux. Voyez

Fondeurs.
BossETiER. Il fe dit auflî dans les Verreries, &

du Gentilhomme qui fouffle la BofTe , & de l'ouvrier

qui l'ouvre après qu'elle eft foufflèe : ce dernier s'ap-

pelle aulll Ouvrier & Ouvreur. Voyez l'Article de la

Bosse & celui du Verre.
BOSSU. C'efl ainfi qu'en Touraine , on appel-

le cette monnoye de billon qu'on nomme à Paris

Sou-marqué. P'^oyez Sou.
BOTTAGE. Eft un droit que l'Abbaye de Saint

Denis en France lève fur toiir, ..« râteaux & mar-

chandife:
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(hîiiiilif*:* qui pafl'ciit (wr la rivière de Seine , a corn*

ptcr Hii )<>ur de vSaiiit Denit ^) Oftobre, jufqucs à

ului Ae Saint AnHrt! 30 Novembre.

Ce droit e(l alFez conlidérable , pour que les Mar-

{li.inHs prennent Icutii mel'ures de bonne heure pour

IVviii'f •''''' *" prévenant l'ouverture de ce droit pour

le pa'liige ^ \cuTi marchandifes , foit eu ditfcrant

lufiiues apràs fa clAture ; furtout li ces marchandifes

(ont de gros volume.

BOTTANNE. Sorte d'ctoffe.qui fc fabrique dan»

ks V^y étrangers , & dont il fe tait un alkz grand

iit'^iwc à Lion.

/',ir le Tarif Je la Douane de cette ville , les Bot"

tMinfi payent, p.tr pièce, ^ fils d'ancien droit ,Û 10

fols de nouvelle ri.tpréci,iiion.

BOTTE. Se dit d'un certain tonneau , ou vaif-

feau de bois .n mettre du vin , ou autre liqueur. Une

Bi)tte de vin d'Efpagnc , une Hotte d'huile.

La Boite pour Us huiles elt à peu près fcmbla-

bles à un muid ; celles pour les vins font plus lar-

ges par le milieu que par ks extrémités # allant toû-

lours en diminuant di'puis le bondoii ,
jufqu'au

Le terme de Botte efl ufité particulièrement dans

les Provinces de France qui approchent de l'Italie,

où l'on appelle Bottait) , un Toniielien II cli aufli

en ufjge chez les Efpagnols , où la Botte contient

joarobe?, chaque arobe pefant 2y livres,

En Bretagne , on jauge Us Bottes par veltes >

chaque vclte eftimée 4 pots ^ c'eft-à-dirc , 8 pintes,

mcfure de Paris. Les Bottes de Portugal jaugent

6j à (58 veltes. Celles d'Kfpagnè ne font pas fi

grandes.

Les Bottes d'huile d'Elpagne Se de Portugal pc-

fent environ un millier. En Bretagne, on les vend

au pouls, tSc l'on diminue 16 pour cent pour la ta-

re. Il y a aufli des demi - bottes d'huile ,
qui ptîfent

à proportion.

La Botte de Venife eft la moitié de l'amphora ,

& contient a bigots , ou bigonti ; le bigot
, 4 quar-

tes ; la quarte, 4tifchauHeras. La Botte Vénitien-

ne fe divifc auin en muRaches , dunt il en faut j6
pour l'amphora.

La Botte de Lisbonne n'eft pas f grande que

celle d'Efpagne , la première ne rendant à Amfler-

dam ,
que 2$ à 26 fleckans , & l'autre ^6 à 37.

Voyez Boute.
Botte. Efpcce de fagot de pluficurs chofcs de

même genre , lices enfcmhle. Une Botte d'éciialas,

de lattes , de perches , d'olier.

Il fe dit aulli des foyesnon ouvrées, & des fils à

coudre. Une Botte de foyc , une Botte dclil.

Les fils (le chanvre , qui viennent de Troyes, font

ordinairement en Bottes d'une ou deux livres. Cel-

les d'une livre font appellces , Fil en Botte , par

petit détail , parce que les échcveaux en font très

petits.

On appelle auflî Bottes , certains petits rouleaux

d'environ un pied de long , couverts d'étoifes , de

ruban, ou de papier, de diverfes couleurs, que
quelques Marchands , particulièrement les Merciers,

lont'pendrc à leurs boutiques, pour leur fervir d'é-

talage , & de montre.

Botte de Pahc;hemin. C'cft une certaine quan-
tité de peaux , ou de cayers de parchemin liés en-
femble en forme de paquet.

La Botte de parchemin en cofle , de même que
celle de parcliemin raturé , foit qu'il foit équarrié

,

ou non , ell compofée de 36 peaux. '' e Parchemin
raturé, en cayers , fe vend aulfi par Bottes de 18
cayers chacune , le cayer compofé de 4 feuilles ; ce

qui fait en tout 72 feuilles. Voyez Parchemin.
Botte de Cordes de Bovau, C'ell un petit

paquet de cordes de boyau plié en fept ou huit plis.

yqyez Cordes de Boyau.
Botte, ou Javelle d'Echalas. C'eftuncer-

Diiinii, 4f Çmmrtf^ Toœ» I.

taîn nombre d'échalas lié» cnfemble , plut ou moins»

fuivant leur iongucur. Voyez E« sialas.^

Botte de Mouchoirs. Les mouchoirs de» In-

des , qui fe vendent au Cuire , s'achètent à la Bot-

te. La Botte des Hns , 5c de ceux nu deflous , cil

compofée de 18 mouchoirs , & la Botte des com-
mu'is feulement de JU.

D0TTE1. Soycs en Bottes. Ce font des organ*

cins , qui au fortir de la teinture font mis en Ûottc*

par les Pllcurs de foyes. Les fjycs plate» s'y met-
tent auffi, après qu'elles ont été tcii.tc».

Ce pliage eft carré , long environ d'un pied , fuif

deux pouces d'èpailfeur , de tout fen» j & chaque-

Botte pèfe une livre de ij onces. Il y a des Mar-
chands qui ne font que le nèg- ce de ces fortes de
foye ; d'où on les appelle , Marchands de foyc ei»

Bottes. Voyez Soves.
Bottes. On donne auflî le nom Je Bottes , 4

de gros paquets de Chanvre, du poids de 1^0 li-

vres, que les Marchands de fer ^c Paris tirent d*
Bourgogne & de Champagne. Voyez Chanvre.
Bot i ES. Signifie encore une chnuirure de cuir>

dont on fe fert pour monter à .Levai.
,

.

Les Bottes neuves , de tou.es fortes , payent en Fr4n^

ce , de drc :s d'entrée , 6 liv. de U douzaine > Û } livi

10fils de fortir.

Botte. Terme de Sellier. C'eft une efpèce à6
petit marche-pied , attaché au brancard des berlines»

a Tt-ndroit ou s'ouvrent les portières > fur lequel on
appuie le pied pour monter. Voyez Carrosse.

Bottes. On nomme ainli dans les Manufaftures

de laiiiagcs dt'la Province de Champagne , une forte

de Forces ([ui fervent à tondre les drogucts en der-

nier. Le Règlement du ij Août 1724 » ordonne,
article \ I. (|ue les drogucts qui fe font a Kheims ,

feront tondus deux fois à l'endroit } & que la der-

nière tonte fe fera avec des Forces appcllées Bottes.

BOTTINES. Bottes légères. V'tyez Bottes.
BOTUAouBUTUA. Plante médicinale, plus coir-

nuë fous le nom de Farcira Brava. Voyez cet Articlei.

BOUAR. Terme de inonnoyage. Grolfe m.nfiei

ou marteau , du poids de i<î livres , aflèz fcmblablc

à celui que les Monnoyeurs appellent Flattoir, hors

qu'il étoit plus gros & plus racourci ; on s'en fcrvoit

à boUer les monnoyes , quand on les travailloit aa
marteau. Voyez Bouer.
BOU-AKUUHS. Les Provençaux nomment ain(î

ce (ju'on appelle plus communément Boiitargue ; c'eft-

à-dire , les œuis l'ecs & fumés du t/iuge , ou miijoni

Voyez Bout A ROUE.
BOUC. Le malc de la chèvre. Quand il e(l en-

core très jeune , on l'appelle Chevreau.

On tire du Bouc quantité de marchandifes, qui

entren*: dans le commerce. Les principales font le»

fuivaiitcs
,
qui font toutes expliquées à leur Article

,

qu'on pourra confuher.

Le Lapdanum naturel , ou en barbf ; le Lapda-
num liquide , ou baume noir ; le Lapdanum en tor-

tis ; le fling de Bouc ; le fuif de Bouc ; les peaux
de Bouc, loit pallèes en maro(iuin , en chamois,

ou en Biègie , foit en poil , qu'on nomme Outre ,

ou fimplemeia Bouc ; & quelques autres moins im*

portantes.
*

Les Boucs vivans payent en France ks droits d'en-*

tréc fur le pied de 3 fols la pièce , G" pour ceux defir-*

tie , J fols.

Itcs peaux de Boucs non apprêtées , payent de droite

de finie y fuivant le Tarif de i66j , 12 fils la dou'

iaiiie ; Û de droits d'entrée , venant tant d'EcoJj'e , que

d'ailleurs , 8 fols.

Bouc-EsTAlN ,
qu'on écrit auflî , & qu'on pro-

nonce Bouaueiin. C'eft un Bouc fauvage , de la

grandeur d un Bouc ordinaire, mais dont les cor-

nes font d'une longueur dèmefurce , fi on les com-
pare à la petitefte de l'animal , y en ayant de 4 cou-

ioccs de long .• fou poil eft court , ftmblable à ce-
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4ïV BOUCAN.
lui du cerf ; il porte une longue barbe noire ; &
Une raye de même couleur le partage en deux , de

la tête à la queue. Ce Boik eft très commun dans

rilc de Candie ; il s'en trouve auflî dans les mon-
tagnes de SuifTe. Les Habitans de ces montagnes

les pourfuivent à la chalFe ,
pour fe nourrir de leur

chair , qui eft très bonne ; mais encore plus pour

leur fang, qu'on eftime davantage que celui du Bouc
domeftique ; & qu'ils croyent louverain pour bri-

fcr la pierre da- s la veflîe , fuppofant que dans les

xociiers où ils i\. nouriflënt , ils ne vivent que d'her-

be qu'on nomme SartifrAge. Voyez Sang de Bouc.
Bouc, autrement Outre. C eft une peau de Bouc

où le poil tient encore, dont on fc fert comme de

vaifleau pour mettre du vin, de l'huile , & autres li-

queurs qu'on veut tranfporter. Voyn. Outre Ù
'ii.K\i\ DE Boucs.
Les Peuples d'Orient , & fur-tout le« Arabes

,

paflènt les plus rapides rivières fur ces peaux de

Boucs enfle'es& remplies de vent. On en fait aufli des

radeaux pour porter les marchandifes , & les Voya-
geurs, fur l'Euphratc, & autres fleuves, dont la na-

vigation eft interrompue par des fauts & chutes d'eau,

& ofa les barques feroient moins commodes , & cour-

roient plus de rifque.

BOUCAN. Lieu dans lequel on fait fumer, ou
boucaner delà viande & du ^ûiflbn à la manière des

Sauvages.

Le Boucan eft une loge d'environ 2J ou 30 pieds

dccirconfiîrence, toute entourée. & toute coîlverte

de ces queues de palmiers ,
qu'aux Illes Antilles oj»

appelle des taches.

Au milieu de cette loge , qui n'a d'autre ouverture

que la porte , eft une elpèce de grand gril, fait de

perches de bois grolfes comme le poignet, & lon-

gues de 7 à 8 pieds . qui en fe travcrlant , forment

comme des mailles d'un demi-pied en quatre.

De gros pieux fourchus , de 2 pieds de haut , fou-

tienncnt le gril dediftance en diilancc , & l'e'L'vent

déterre, aflez pour qu'on puiftë allumer deftbus un

feu de bois, ou d'autres matières qui produifent plus

de fumée que de chaleur. C'eft fur cette machine,

que les Indiens nomment Barbécoa , qu'on place les

chairs & les poillbns qu'on veut boucaner. Voyez les

Guides fiiivans.

BOUC ANER. Faire fumer de la viande, ou la

faire cuire à la manière des Sauvages. On boucane

àuffi du poilFon.

Les Caraïbes de-; ifles Antilles, ainfiqueplufieurs

autres Lidiens aiuliropopliages , du Continent de

l'Amérique , de qui les Européens ont appris à bou-

caner les viandes & les poiflons qu'ils veulent con-

ferver , ont la cruelle coutume de boucaner les hom-
mes , îiuïlî bien que les animaux J & c'eft a*nfi qu'ils

font fumer 8c rôtir les membres coupés des prifon-

nicrs qu'ils ont faits fur leurs tmicmis, dont ils font

cnfuite ces aflreux repas, qu'on ne peut lire fans hor-

reur dans tant deKélations anciennes ic modernes,

qu'on a de la découverte de l'Amérique , & des cou-

tumes de fes Habitans.

On donnera dans l'Article fuivant , la manière de

boucaner , c'eft-à-dire , de^ fumer les viandes à l'In-

diennc.

BOUCANIER. Celui,qui fait boucaner de la

viande , ou du poiffon. On le dit principaicment de

ceux des Habitans Frant^ois de l'Ile de Saint-Do-

mingue, qui ne s'occupent qu'à la ciialfe des taureaux,

ou des fuiglicrs , pour faire commerce de la peau des

uns , & de la chair des autres.

On cMieud auffi (luekiucfois par le nom de Bou-
caniers , CCS fjmeux Avaiituriers de toutes les nations

d'Europe, qi'i s'uniiiciit pour faire la guerre aux Ef-

pagfi jIs de l'Amérique ; & c'eft fous ce titre que

nous avons leurs Hifîoircs, données au Public en

1(585 ,
par Àlrs.inJre Olivier Ocxrmelin. Mais on ne

parlera ici que dea Boucaniers de Saint-Domingue

,

BOUCANIER. 4j,
Se prefque feulement par rapport à leur négoce.

Det Boucttniers Frunfois de Sdint- Domingue.

Les Boucaniers François , établis dans l'Ile Je
Saint-Domingue , font de deux fortes ; les Bouca-
niers chaftèurs de bœufs, ou plutôt de taureaux &
de vaches , qui font les vrais Boucaniers ; & les Bou-
caniers chaftèurs de fangliers , qu'on nomme fimple-
ment Chafleurs j bien qu'il fcmblc pourtant que ce
nom appartienne bien moins aux premiers , qu'aux
fimples Chalfeurs ; ceux-ci faiiànt boucaner la chair
des fangliers qu'ils tuent i Se ceux-là ne préparant
que des peaux , où ils n'employent point le boucan.
Comme les uns & les autres ont les mêmes armes

les mêmes habillemens, les mêmes équipages, les

mêmes meutes de chiens, & font entr'eux les mêmes
fociétés, on ne parlera d'eux féparément, qu'après
avoir rapporté ici -c qui leur convi<;nt en commun.
Le principal de 1 équipage des Boucaniers , eft une

meute de 2 j à 30 chiens , entre lefquels il y a un ou
deux limiers, pour éventer la bête, qu'ils appellent

VfUeurs. Le prix de ces chiens , lorfque les Bouca-
niers les vendent entr'eux, eft de 6 écus, ou 18
flancs la pièce.

Leurs armes & leurs munitions de guerre ôc de
chaftè ( devant toi^jours être préparés à l'une autant
qu'à l'autre , à caufe du voifinage des Efpagno's , leurs
ennemis fans quartier,) font un fufil de 4 pieds de
canori , & d'un calibre propre pour des balles de iS
à la livre i ij ou 20 livres de poudre, enfermée
dans des calebalfès bouchées avec de la cire ; du
plomb à proportion ; & deux couteaux dans un é-

tui, pour achever la béte quand elle eft abbatuë,
l'habiller, & dépéter. Ils font venir leurs fulils' de
Dieppe, & de Nantes, <Sc leur poudre de Cherbourg
en balfe Normandie.

Tout leur habillement confifteen deux chemifes

,

un haut de chauffe , & une efpèce de cafaque de gref-
fe toile , avec un bonnet ou de drap , ou d'un cul de
chapeau , qui n'a de bord que par-devant : pour les

foulicrs , ils en ont de peaux de porc , ou de bceut;

dont ils font eux-mêmes les Cordonniers pour les

faire , & les Taneurs pour les palier.

Enfin une des principales parties de l'équipage
des Boucaniers, qu'ils n'oublientjamais ,& qui leur
eft peut-être la plus néceflaire , eft une petite tente,

de toile très fine, qu'on appelle en France ««f Cok-
jtniére , fous laquelle ils çalient les nuits à couvert
des Moufquites , ou Coulins , qu'on peut regarder
comme une des playes particulières à l'Amérique
méridionale , tant ils y font en grande quantité , Se

tant leur pitqueure tft incommode Si infuportablc.
La toile de ces coufiniéres eft fi fine , qu'après les

avoir comme tordues , ils les arrêtent fur une épau-
le , d'où elle pend à leur côté en forme de ban-
doliére.

Chaque Boucanier a fon matelot , c'eft-à-dire

,

un camarade , avec qui il eft en communauté de
tout, de chiens, A'ett/agés , de valets, & de mar-
chandifes. Mais outre cette fociété , qui eft , pour
ainfi dire , à vie , ils en font encore de plus gran-
des à chaque chalfe qu'ils entreprennent, s'allociaiit

10 ou 12 enfcmble, non pas pour le profit, chacim
challant pour foi , mais afin d'être en état de fe dé-

lendre contre les Efpagnols, lorfqu'ils craignent d'en

être attaqués.

Ce qu'on a dit jufqu'ici , convient également aux

Boucaniers Challëurs de bœufs , & aux Boucaniers
Chaliëurs de fangliers. Voici préfentement ce qui eft

propre à chacun d'eux en particulier.

Boucttniers Chapurs de bœufs,

Lorfque les Boucaniers aftbciés pour la chaftedcs

taureaux , font arrivés fur le lieu où ils font conve-

nus de la faire , s'ils doivent y refter quelque teros

,

ils bàtirtënt de ces petites loges de taches , ou queues

de palmiers , que les Indiens apcllent Jjoupas , Se y
tout
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font tendre leurs pavillons. A la pointe du joui- ,

rhacun quite fa loge , & s'en va vers l'endroit tiui

lui plaît, mais dont néanmoins ils fe donnent avis les

|,ns aux autres , pour fe pouvoir rejoindre en cas

d'allarme , ou d'ataque Impl-évûë.

Dans cette marche de chafle , le rtaitre va devant,

les valets , & tous les chiens le fuivant à la file . ex-

cepte le venteur, c'eft-à-dire , le brac, qui va à la

ouéte du taureau , & qui eft à la tête de tout. Si-

tôt que la bête eft découverte j le venteur 1 annon-

ce par trois ou quatre abbois , qui animent les au-

tres chiens, lefqucls auflî-tôt courent, & fontfui-

vi, du maître & des valets, qui égalent fouvent les

chiens à la courfe.

A l'approche de lanimal, ils fe couvrent tous,

s'ils le peuvent , de quelque gros arbre , pour fe

mettre à couvert de la fureur dutaureau , en cas que

le maître, qui tire le premier, ne l'eut pas jette

bas n'y ayant rien de fi terrible que ces animaux

blefles. S'il tombe," le plus proche court lui couper

le jarret , de peur qu'il ne fe relevé ; enfuite de quoi

le maître tire & calTe les quatre gros os , dont il

fuce la moelle toute chaude , ce qui lui fert de dé-

jeuné ; il donne aullî un morceau de viande à fon

venteur ; mais il empêche les autres chiens de man-

ger, jufqu'à la dernière bête qu'ils tuent, crainte

de d'iminuer leur ardeur pour la chafle.

Un valet relie pour achever d'écorcher 1 animal

flu'on a mis bas , dont il porte la peau à la loge , ou

a quelque autre endroit' que le maître lui a marqucj

fe chargeant aufli quelquefois de viande , fi c'eft une

vache qui a été tuée ,
particulièrement des tettines,

qu'ils eftiment pour leur délicatefle , & que le valet

qui part le premier , a foin de faire cuire pour le re-

tour de chafle, qui ne finit ordinairement, que

lorfque ciiacun , & les maîtres même , font char-

gés de leur cuir , & fouvent de deux , s'ils ne font

pas forts.
, . .

Quand en revenant ils rencontrent quelque bcte

,

ils jettent leur charge ; & s'ils la tuent , ils l'écor-

cheut, & en attachent la peau à un arbre, pour em-

pêcher les chiens fauvages de la gâter , & pour pou-

voir enfuitc l'envoyer quérir par un valet.

A leur arrivée au boucan , ou à leur loge , cha-

cun va brocheter fiir un cuir , c'eft-à-dire . l'étendre

à terre , & l'y "attacher avec <>4 chevilles de bois

,

le dedans de la peau en haut
,
qu'en cet état on

frotte de fel & de cendre , bien battus enfcmble ,

afin de la faire fécher plutôt ; ce qui arrive ordi-

nairement en très peu de jours.

L'ouvrage fait , on mange ce que le premier va-

let a préparé, une tache fervant de plat & d'aflîet-

te , & un morceau de bois pointu , de fourchette :

ils ajoutent à leur viande, pour aiguiler leur appé-

tit, do'it néanmoins ils ne manquent guércs, une

faulfe , qu'ils appellent Pimentade , qui eft faite de

la graille qu'on lève de delfus la marmite, aflaifon-

iiée de jus de limon , & d'un peu de cette cfpècede

poivre, qu'on appelle Fiment,

C'ell cette chaile des Boucaniers , cjui recommen-

ce chaque jour , & qui dure toute l'aimée
,
qui four-

;:-t à la France les plus beaux cuirs qu'on y apporte

des Indes OccidentaJe*.

Les Boucaniers , dans 'c commerce de leurs cuirs,

en font des paquets , qu'ils appellent Charges ,
qu'ils

JTiêlent partie de cuirs de taureaux , partie de bou-

vatts , c'eft-à-dire , de petits taureaux j & partie de

V.iches.

Ces charges font compofées chacune de a tau-

reaux , ou de cuirs équivalens , c'cft-à-dire de 2

tiurcaux cftcdifs ; ou d'un taureau , Se 2 vaches j

ou de 4 vaches ; ou de ^ bouvarts ; 3 bouvarts allant

pour 2 taureaux , & 2 vaches pour 1 taureau
,
que

communément on nomme bœuf, quoique ces ani-

maux , que tuent les Boucaniers , ne foient pat

châtres. •

JJi^itjt. de Comnurce, Toin. I.

fe O U C A N I E K; 4^
Ils plient leurs cuirs en banette , aifin qu'ils ert

foient moins incommodés lorfqu'ils marchent dans
les bois, pour les apporter dans leurs habitations, ou
fur les rades où les Marchands les viennent em-
barquer.

Chaque charge , ou banette fe vend ordinairement
6 pièces de 8 réaux , qui font ùes monnoyes Efpa-
gnoles , les monnoyes Françoifes y ayant peu « oifc

point de cours:

Boucaniers Chaleurs de SAtigUert.

Ces Boucaniers chaflent aux Sangliers , de la mê-
me manière que ceux dont on vient de parler chaf-

fent aux taureaux ; &. ont , comme on l'a dit , mémo
équipage , mêmes chiens , mêmes armes, mêmes bar-

des , & mêmes valets ; toute la différence confiftanc

dans les animaux qui font l'objet de leur chafle v
dans la manière de préparer la chair des fangliera

qu'ils tuent , & dans le commerce qu'ils en font.

Au retour de la chafle , chacun porte fon fangliér

à la loge j où après l'avoir écorché , & en avoir ôté
tous les os , en forte qu'il n'y refte que la viande ,

on dépèce cette viande en longues aiguillettes d'unfe

brafTe, ou plus, fuivant la grandeur de la bête i ou
les endroits qu'on coupe en morceaux.
La viande ainfi coupée , & arrangée fut: l'es tacheis)

fe faupoudre avec du fel fort menu j & après qu'el-

le a pris fel , & qu'elle a icttc fa fauinure , ce qbî nfe

demande que lO ou 12 heures , on la porte au bou-
can , où on la fume de la manière dont on l'a eif"-

pliqué ci-defliis. Ils fe fervent ordinairement des-

oflcmens des bêtes qu'ils ont tuées , non feulement

pour augmenter la fumée, mais encore à caufe qu'ort

a remarqué que cette fumée ( pour les fels volatils

qui fe Hétaclient des offemens ) rendoit la viande
plus belle , & d'un goût bien autrement relevé , que
tout ce tju'on pouvoit employer pour enfumer lé

boucan. Voyet BoucAN,
Cette viande , au fortir du boucan , plaît égale-

ment aux yeux & au goût , exhalant une odeur irèi

agréable , & étant d'une couleur vermeille & appé-
tiifante ; en forte que bien des gens la mangent
fans la faire cuire ,& y trouvent pliis de faveur , que
lorfqu'on la prépare autrement. Il eft vrai que Id

viande boucanée ne dure guéres en cet état de per-

fsftion & de bonté ; & que même au bout de fix

mois, elle fe féche tellement, que de quelque ma-
nière qu'on la mange , elle n'a plus alors qu'un goûf
acre , ik. qui ne fent que le fel.

Cette viande fe vend au Paquet , ou Ballot , ordi-

nairement du poids de Co livres , à raifon dé 6 piè-

ces (ie 8 réaux le Paquet. Les taches , ou queues de
palmier, fervent d'emballage ; mais leur pefanteur

fe diminue , en forte que chaque ballot doit être de
60 livres de viande nette.

Ces Boucaniers font aufli un grand commerce dii

fain-doux , ou graillé fondue de porc
,
qu'ils amaflent

dans de grands pots , qu'ils nomment des Potiches:

Cette graiflë
,

qu'ils appellent de la MMtegue , fe

vend aulli 8 pièces de 8 le pot.

Il fe fait un grand dèbir , & une grande confoiti-

mation de l'une & de l'autre marchandifc dans les

Habitations Françoifcs de l'Ile de S. Dominguc i

& de la Tortue ; mais outre cela , il s'en fait de
grands envois aux Iles Antilles , & jufqu'au Conti-

nent de l'Amérique Françoife , & l'on en vend aurtî

beaucoup pour la fubfiftance des Equipages des vaif-

feaux, ou qui viennent de France pour le commer-
ce, ou que les Flibuflicrs & Avanturiers arment à
la Tortue, pour faire des courfcs fur les Efpagnols;

Boucaniers Efpagnols.

Les Efpagnols, qui ont de grands ètablifTemensi

dans l'Ile de Saint-Domingue , y ont aufli leurs Bou-
caniers

,
qu'ils appellent Matadores , ou Monteras;

Leur chafle a quelque vhofe de noble , Si qui fe ref-

X J fe.ic

i:

il "MlM

H

il:

\: :U\,

'''ly

M

A '



)

' v?-

It

:;};

4»! ' BOUC.
fent de la fierté Efpagnole ; le Chaflèur à cheval fe

fervaut de la lance pour attaquer le taureau , Si te-

nant indigne de fon courage de le tirer de loin avec

le fufil.

Lorfque les valets , à pied , ont découvert la bête

,

& qu'avec leurs chiens ils l'ont dctourne'c , & pouf-

fée vers quelque favanas , ou prairie , dans laquelle

leur maître les attend à cheval , & armé de deux

lances ; le Mata''ore court lui couper le jarret avec la

préniérc lance , dont le fer formé en croiffant , eft

très afiléi & enfuite la tue avec la féconde lance ,

qui eft une lance à l'ordiraire.

Cette chafTe eft très plaifante , ( le ChafTeur faifant

ordinairement pour attaquer le taureau, les mêmes
tours & les mêmes cérémonies qui s'obfervent dans

ces fêtes fi célèbres en Efpagne , où les plus grands

Seigneurs fe donnent quelquefois en fpeftacle au peu-

ple , pour faire admirer leur intrépidité & leur adref-

le dans l'attaque de ces animaux furieux ) mais auflî

elle eft très périlleufe , y ayant fouvent des taureaux

qui dans leur fureur portent droit au ChalTeur , qui

eft bien heureux s'il ne lui en coûte que fon cheval,

& fi lui-même n'y eft pas blelIé mortellement.

Les Efpagnols préparent leurs cuirs comme les

François , qui l'ont appris d'eux ; Se ce font ces cuirs,

qui étant portés à la Havane , Port fameux de l'Ile

de Cuba , font une partie du négoce de cette Ville

célèbre ; la flotte 3c les galiions i^e manquant ja-

mais d'y toucher, au revour de la Vera-crux, & de
Porto-BcUo, «Se de les y embarquer pour être tranf-

portcs en Efpagne , où ils font vendus comme cuirs

oe la Havane , les plus eftimés de ceux qui pafTent

de rAmériqueen Europe.

BOUCASSIN. C'eft le nom qu'on donnoit au-

trefois à certaines efpéces de toiles gommées, calen-

drécs , & teintes en différentes couleurs. Ce n'étoit

autre chofe qu'une cfpèce de bougran , ou gros
treillis, royez Treillis, Ù Bougran.

Les BoiicaJJiitsfervent à doubler , pttyent en France,

de droits d'entrée , I $folt de U pièce de douie aunes

,

Ù de droits de fortie , 2 livres du cent pefant , tom-
7ne mercerie, fuivMnt fArrêt du^ Juillet i6^2.

Bducaisin te Smvrne. Ce font des toiles de
coton apprêtées & empefées avec de la colle de fari-

ne ; on les fait à Tiria Si dans quelques autres villa-

ges des environs.

Ces Boucaflins qui font affez fins , fe peignent en
Indicivies pour être plus dç débit ; Si c'elt ce que
font ordinairement les Provençaux. Vcyex. ce qu'oa
en dit .1 l'Article de Smvrne.
BOUCASSINE'E. Une toile Boucaflinée, eft

celle qui a été apprêtée , Si mife en boucaflîn.

BOUCAU T. Moyen tonneau , ou vaifTeau de
bois , qui fcrt à renfermer diverfes fortes de mar-

chandifes
,
particulièrement du girofle, de lamufca-

de , de la morue , &c.
On fe fert aulli des Boucauts pour le vin Se autret

liqueurs.

Quelquefois Boucaut fe prend pour la chofe mê-
me qui eft contenue ; & ainfi on dit , un Boucaut
de girolle, un Boucaut de vin ; pour dire , un Bou-
caut rempli de ces fortes de liqueurs, ou de raar-

chandifes.

BOUCHARDE. Outil tout de fer bien acéré

,

fi de bon acier par le b.is , taillé en pointes de
diamapt , fortes & pointues de court. Les Scul-

pteurs , & les Marbriers s'en fervent pour faire des

trous d'égale groficur
,
qui ne fc pourruient pas fai-

re avec des outils tranchans. La Bnucharde fe

frapc avec la maffc , Si réduit le marbre en poudre,

en le mcurtrilTant piiiiôt qu'en l'incifant. Pour em-
pêcher que cet outil ne s'cchaufté , ce qui le dfitrcm-

pcroit , & pour faire foriir la poudre du trou , on

y jette de l'eau à mcfure qu'il s'avance.

BOUCHE. Dans le fcns figuré , eft le nom qu'on

donne à 1 ouverture qui fert d'entrée à diftcrcutei

BOUCHER: 4,,
chofes; Se en ce fcns, on dit, la bouche d'un ca-
non

, la bouche d'un four, &c. Voyet. pour fun, tAr-
ticle des Fondeurs de Camoh ; ^ peur ttiutrt

tyiriicle du FouR. . *

BOUCHER. Marchand qui prépcre , qui ha«
bille , qui coupe, & qui vend la viande à labou.
chérie.

La Communauté des Marchands Bouchers eil
une des plus anciennes , Se des plus confidérablct

de celles qui font établies en Corps de Jurande à
Paris.

Pour peu de connoifTance qu'on ait de l'Hidoi-
rede France, & des troubles de Paris, dans le com-
mencement du quinzième fiécle , fous le régne da
Charles VI , on fait à quel point de puifl^ànce, ou
plutôt d'audace & de fureur , le Duc de BourgO"
gne porta les Bouchers de cette grande Ville

, pour
le maintenir contre les Armagnacs , nom de parti

,

Î|ui diftinguoit d'avec les Bourguignons ceux qui
oûtenoient le Duc d'Orléans.

Depuis ces tems fi malheureux
,
qui virent naître

les cruelles guerres qui ont fi long-tems duré entre
la France Se l'Angleterre , les deux grandes bou-
cheries de Paris , qui font celles de l'Apport , ou U
Porte de Paris , & du Cimetière Saint-Jean , ctoient

reftées en propriété à de certaines familles de ces
premiers Bouchers.

Ces familles qui s'étoient enrichies , Si dont la
plupart avoicnt quitté le négoce de la viande pour
entrer dans les Charges , ayant loiic les étaux qui
leur appartenoient dans ces deux boucheries , à plu..

fieurs nouveaux Bouchers de Paris , ces derniers

s'aperçurent de quantité d'abus qui fe commettoient
dans le commerce de la viande , tant parmi eux, que
parmi les Bouchers établis dans les boucheries des
autres quartiers de la Ville ; & drefTèrent 16 ani-

cles de nouveaux Statuts , qui fur le vu des Offi-

ciers du Châtelet , à qui ils avoient été renvoyés,
furent approuvés , confirmés , Si homologués au
mois de Février 1 587 , par Lettres patentes d'Hen-
ri III. données à Paris.

Les Propriétaires des étaux s'étant oppofés à la

vérification , publication , Si exécution des nouveaux
Statuts, pour plufieurs griefs qu'ils prétendoient qu'ils

contenoient, contraires à leurs droits, tant dans les

qualités
, que dans les articles j il intervint Arrêt

du Parlement, du 22 Décembre 1J89 ,
qui en or-

donna l'cnregiftrement , pour être gardés & o'ufer-

vés par les Maîtres Bouchers de la ville de Paris, fé-

lon leur forme & teneur j à la charge néanmoins
qu'ils ne pourroient s'attribuer, ni prendre la qua-

lité de Maîtres Bouchers en la grande boucherie de
l'Apport de Paris , Si Cimetière Saint-Jean , mais

feulement Maîtres Bouchers en la Ville de Paris:

Si aulli fans que les Propriétaires pufTent bailler à

loyer leurs étaux des dites boucheries , à d'autres

qu'aux Maîtres de Ja Communauté ; defquels étaux

le bail continuëroit de fe faire pardevant le Lieute-

nant Civil , pour le tems , le prix , & en la forme

portés par les Arrêts de la Cour.
Les nouveaux Kéglemens ayant été cnrégiflrcs

au Parlement en conféquence de cet Arrêt , Se enfui-

te auChfitelet, par Sentence du la Janvier ijjjo,

furent encore confirmés en 1594 par Henri IV, n'y

ayant eu depuis aucun changement , que celui que
les Maîtres demandèrent eux-mêmes y être faits en

ifijo, dont on parlera à la fuite de l'extrait qu'on va

donner des Statuts.

Les quatre Jurés qui gouvernent la Communauté,
font élus de 2 ans en 2 ans , dans l'aflèmbléc des

Maîtres , & en préfcnce du Procureur du Roi.

Ils font tenus en leur propre & privé nom, de

bien & duëment vifiter les betes qui font amenées

,

tuées, & expofées aux boucheries ; en forte qu'au-

cune bête morte ou malade, ne foit vendue ou dé-

bitée au peuple
f à peine de pareille amende que

payera
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payera le Maître Boucher qui fera trouvé en cortra-

C'eft pareillement aux Jurés à faire la vifite depuis

Pâques jufqu'à la Saint-Remy , des viandes qui ref-

tent du jeudi au famedi , pour empêcher qu'elles ne

foient mifes en vente, fi elles font gâtées i & cela

fous les mêmes peines contre les Jurés , & les con-

trevenans. ^ ^

Nul ne peut afpirer à la Maîtnfe , & y être reçu,

s'il n'eft fils de Maître , ou s'il n'cft aprcntif de Pa-

ru ; ceux-ci feulement à l'âge de 24 ans, & ceux-là

dès l'âge de 18. m
Les fils de Maîtres ne font tenus a aucun chef-

d'œuvre , ni même à la fimple expérience j il faut

néanmoins qu'avant d'être reçus , ils ayent fervi leurs

père & mère pendant j ou 4 ans , foit à acheter les

bétes.foit à habiller ou vendre les chairs ; ce qui

s'entend aufli de ceux qui doivent être reçus avant

le décès de leurs dits père Se mère , n'ayant pas en-

core fini leur fervice, qu'ils font obligés de conti-

nuer en exerçant l'état de Boucher jufquà l'entier ac-

compliflement des dites 3 années.

L aprentiflàgc des étrangers eft de 3 ans en qualité

d'aprentifs , & de 3 autres années fuivantes & confé-

cutives de . fervice chez les Maîtres , foit en l'achat

,

foit en l'habillage , vente & débit des chairs. Après

ces 6 années , rafpirant peut être reçu au chef-d'oeu-

vre, aux conditions dont pn parlera dans la fuite.

Se qui ont été ajoutées à ce 61 article.

Le chef-d'œuvre confifte à habiller un bœuf, un

mouton , un veau, & un porc
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on délibérera fi l'on donnera chef d'œuvre à l'Afpi-

Qu'à la délibération feront préfens , tant lesrant
:

Jurés en Charge, que les Jurés modernes, & dou-
ze anciens Maîtres Jurés , nommés par la Com-
munauté : Que tous les autres Maîtres y pourront
affîfter , fi bon leur femble. Enfin , que toute récep-
tion où il manquera ouelqu'une de ces conditions >

demeurera nulle ; & les Jurés , qui y auront con-
trevenu , condamnés chacun à joo livres tournois «

applicables moitié à l'Hôtel-Dieu de Paris , Se moitié
aux Incurables.

Les inftrumens & outils , dont les Marchandt
Bouchers fe fervent pour abbatre , couper , dépecer
Se débiter leur viande , font ; Un ais , ou établi
avec fo.i cfcouvette , plufieurs couperets & couteaux
de différentes force Se pefanteur , des fentoirs , un
fufil à fufiller les couteaux , des balances avec leurs

poids , un pefon pour les grofles ventes , des allon*

ges , des chevilles , une tringle garnie de clouds à
crochet Se de fa napc à boucherie ; des pattes do
bois Se de fer , pour pendre la viande ; des traverfint

Se des brochettes , des chaudières pour les fraifes Se
les pieds de veau , un couteau à bouton , une bro-
che d'os d'éclanche, pour bouffer les rognons de
veau ; une autre broche de fer, pour préparer le

bœuf .^ être foufflé ; un étou , une mafle de fer pour
abbattrc les bœufs , Se une de bois pour les veaux j

l'anneau à tuer , & le trait à bœuf, pour y attacher
la bête qu'on veut affommer ; le tinet avec fa pou-
lie , fon cable Se fon moulinet ; des battes à bœuf,
un foufflet pour fouiller le bœuf; une table enfin

Nul ne peut faire étal ( ou ét4u ) de Maître Bcu- à ôtcr les ratis. Tous ces inllrumens font expliqués

cher, ni tenir étal pour vendre chairs, s'il n'eft Maî- à leur Article.
,

tre de Paris, à l'exception des veuves de Maîtres, Bouchek n'oR MOULU. Terme de Doreur en

tant qu'elles demeureront en viduité.
^

détrempe. C'eft finir un ouvrage , en mettant de
Les Compagnons ne peuvent quiter les Maîtres oîi l'or en coquille aux petites gerkires, qui peuvent y

jlsfe font engagés, fans leurconfentement; ni d'au- êtr^ reftçes en l'achevant, i^oyez Ramander.
très Maîtres les recevoir à leur fervice , fans qu'il

leur apparoifle par écrit de cette permidion. Cet ar-

ticle, qui eft le 5*. a été confirmé & expliqué par

Sentence du Châtelet du 28 Janvier 1653 , rendue

fur l'avis du Procureur du Roi.

La Sentence prononce une amende de 80 livres

parifis contre les Maîtres qui prendront les Com-
pagnons Bouchers des autres , fans le confentement

& certificat par écrit du Maître de ciiez qui il» fe-

ront fortis; Se de 32 livres au/fi parifis, d'amende

contre les Garçons Se Serviteurs qui quiteront leurs

Maîtres avant que l'année foit finie.

Enfin il eft défendu aux Maîtres Bouchers de

tuer, ni expofer en vente aucune chair qui ait le fi,

ou aucun porc qui ait été nourri es maifons" d'Hui-

liers, Barbiers, ou raaladeries, à peine de loécus

d'amende.

Les conditions ajofttées au 6» article , concernant

la réception des Afpirans à la maîtrife , dont on s'eft

engagé de parler ici , furent confenties à la pluralité

des voix dans une alfemblée générale des Maîtres

de la Communauté , tenue le 2';r Mars i6jO ; & le

réfultat Se délibérations qui y furent faites , approu-

vées & homologuées par Arrêt du Parlement du ay

Janvier 165:3 , fur les conclufions du Procureur Gé-

néral du Roi.

Ce réfultat porte : Qu'il ne fera plus reçu de

Maîtres
,
qu'ils ne foient Apprentifs de Maîtres

de Ville , Se aftuellement demeurans chez les Maî-

tres : Que l'Afpirant fera préfenté à la Chambre

,

ou par fon Maître, ou par l'ancien des Jurés : Que
lors de fa préfentation il donnera fon Brevet Se fes

Certificats d'apprentiflhge, qui feront tranfcrits. Se

mis fur le Regillre de la Communauté , fignés de

l'Afpirant , de celui qui l'aura préfenté , des Jurés,

& des Aiïiftans qui fauront figner : Que les Bre-

vets Se Certificats feront paraphés , ne vdrittur , Se

mis dans le coffre , afin d y avoir recours , en cas de

dol ou fuuflcté : Que 3 mois après la préfentation

,

être

BOUCHERIE. Lieu où s'expofe & fe vend la

viande que tuent Se débitent les Marchands Bouchers.

. Il y a à Paris plufieurs Boucheries publiques ,

entr'autres , la Boucherie de l'Apport de Paris, com-
munément de la Porte de Paris ; celle de Beauvais,
relie du Cimetière S. Jean, celle de la rue Mont-
martre , (S:c. Il y a outre ces Boucheries , renfcr-

mi/es dans des enceintes communes , des quartier»

Se des riù-s, qiTi ne font prefque occupées que d'é-

taux de Boucher? : tels font la rue des Boucheries,
au Fauxbourg S. Germain , le bout de la rue S.

Martin , vers S. Nicolas des Champs ; & la monta-
gne fainto Geneviève , aufli-bien qu'une partie de
la place Maubert.

On appelle Viande de Boucherie, la groflc vian-

de , qui comprend le bœuf, le veau , & le mouton.
Les Boutiques des Marchand^ Bouchers fe nom-

ment des Eiaux. Elles ont fur le devant de gran-

des tables , pour débiter S: couper leurs chairs ; SC

au-delà des tables , un étalage de figiue cylindri-

que , aufli long que les tables mêmes , fur lequel ils

arrangent la viande' dépecée , pour l'expofer au<
yeux du Chaland. li- en pendent aullî une partia

à des crochets attachés à des nerfs de bœuf, qu'ils

paflent à des chevilles difpofées au haut de la bou-
tique.

Les Marchands Bouckcrs , du nom de ces étaux»

s'appelloient autrefois Etaliers-Bouchers : mais le ti-

tre d'Etalier a paflé à leurs Garçons & Compagnons!
Se il n'y a pus qu'eux qui le portent.

On ne peut s'empêcher de parler ici de cette ef-

pèce de fubftitution établie parmi les quaue plus

anciennes familles des Marchands Bouchers de Pa-

ris , depuis plus de trois fiéclcs. Ces lamilles font

celles des Saim-Yon , des Dcludehors , des Tiherti

ou Thiterts , ( & non Tibtre ) & des Dauvergne ( a )

X 4 qui

( a ) La famille dit Dnuvirgnt c^i vtiinte dtpuis l^ai»

i66o. Voyvt le Muteii dant les aiiicks de Saint-Yuii

Ce Tibett. __ ,

il

;| >(:

w.

'«;
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' qui prcfque toutes ont quité ce comBierce de-

Suis plus de lyo ans, & font depuis entrdcs dans

es Charges conlîdcrablcs de Judicature , âc de

Finance ; ou bien exercent avec réputation les

profcflîons très honorables de la Mc'decine, du Droit,

& du plus riche Commerce.

Les étaux fujets à cette fubflitution . font ceux

des deux anciennes Boucheries de Paris, qui font,

l'une, celle de l'Apport de Paris, qu'on appelle la

grande Boucherie ; Se l'autre , la Boucherie du Ci-

metière S. Jean. Comme les revenus en font iné-

gaux , le loyer de quelques-uns n'allant gucres qu'à

J2O0 livres par an , <5c celui de quelques autres au-

delà de 2000 livres ; afin que chacun puiflè y avoir

part , ils fe pofledcnt comme par indivis j les Inté-

Xfffî-s à ces fubftitutions fe fucccdant néanmoins les

*jns aux autres, quand il y arrive ouverture par la

jnort , & paflànt à un plus riche étal , à mefure qu'il

y en a de vacant.

Ce fut à l'occafion de ces étaux fubftitucs , qu'in-

tervint en 1589 l'Arrêt du Parlement , & encore

depuis celui du 22 Décembre 1 J99 , qui ont depuis

fervi de Règlement entre les quatre familles proprié-

taires de ces étaux , & les Marchands Bouchers qui

Jes occupent , & les louent d'elles. On peut voir

ce qui en a été dit ci-devant à l'occafion des Sta-

tuts des Bouchers,

Les Propriétaires de ces étaux ayant payd au Roi

en Juillet 1637, une fomme de 90000 liv. pour être

confirmés dans leur pofTeflîon , obtinrent , fous ce

prétexte, fans que les Ofticicrs du Châtelet, ni les

Maîtres Bouchers, eulTent été entendus , des Let-

tres Patentes, dans lefquelles ils firent inférer, qu'il

leur fcroit permis de loiier leurs ^taux à tel prix

qu'ils jugercient à propos, fans pouvoir être aftreints

à l'obfervation des Réglemens de Police, faits ou à

faire fur la rcduftion des loj-ers j en quoi ils furent

encore maintenus par Arrêt contradiftoire de la

Cour de Parlement du ij Mai 1718, qui leur don-

iie la liberté de difpofer de leurs dits étaux librement,

& au profit de tels des Bouchers qu'ils avjferoient

fcon être. Mais Sa Majcftc étant informée , que fi

les dits Propriétaires avoient la faculté de loiier leurs

ttuux à ceux des Maîtres Bouchers qui leur en

donneroient le plus , non feulement cela cauferoit

de grands troubles parmi les dits Boucliers , qui par

jalonfie , ou par animofité, les cnchériroicnt les uns

fur les autres ; mais encore que le Public en fouffri-

joit , par l'augmentation du prix de la viande , qui

feroit une fuite néccffairc de cette liberté laifTée aux

Propriétaires ; Sa dite Majeflé ordonna par une Dé-
claration donnée à Paris le ij Mars 1719, enré-

giflrée au Parlement le ju Janvier 1720 : Que, fans

s'arrêter à la claufe portée dans les Lettres Paten-

tes du mois de Juillet 1637, ni à tout ce qui s'en

ctoit cnfuivi ,
qu'elle avoit révoqué & revoquoit

;

les Ordonnances & Règlement de Police, fulfent

exécutés félon leur forme & teneur, faufaux Pro-

priétaires des dits étaux à fe retirer pardevant Elle

pour leur indemnité , s'il y échéoit.

BOUCHET. Efpèce d'hypocras d'eau , qui fe

fait avec de l'eau , du fucrc , & de la canelle, bouil-

lies enfcmble , & mêlées dans certaine proportion.

Lliypocra^ d'eau elt bon pour l'eilomac , à qui il

communique une chaleur raifonnable. Foycz. Hvpo-
CRAS.

BOUCHON. Sorte de laine d'Angleterre , ainfi

nommée , de ce qu'elle efl tournée ôc pliée en des

cfpèces de paquets , ou Bouchons , aifez femblables

à ceux qui fervent à bouchonner les chevaux, yoyez

Laine d'An'uletfkre.

L'article 10 des Réglemens de la Sayctterie d'A-

miens , ordoiuie que les laines-meres , que les lloup-

piers auront apprêtées , feront phées en Bouchon à

l'ordinaire ; & les pelures, en forme de Bouchons

de liuiic d'AngltUrie, Foya. JlvWfrit*.

lî O U C H. BOUEE.
4»t

Bouc;hon dk Cabaret , Bouchon' de Ta
VERNE. C'eft un figne qu'on met à une maifon'
ou à une cave , pour indiquer aux palTans

, qu>oi,'

y vend du vin en détail. Il eft fait ordinairement
de lierre , de houx , de cyprès , ou de quelque autre
arbre , qui conferve fa verdure j quelquefois fimple-
ment d'un chou.

L'Ordonnance du Roi pour les Aides de ifigo
& celle de la Ville de Paris de KÎ72, obligent

les*

Cabaretiers , Tayerniers , Hôteliers , & autres vea-
dans vin en détail, de mettre des en feignesàBouI
thons , aux caves & ^eux où fe fait le débit de Icurï
vins, Il eft dû un droit de Bouchon au Voyer, &
aux .Sciers de Police de la Ville de Pans

, par
tous ceux qui font tenus d'en mettre.
Bouchon. Ce qui bouche quelque chofe H fg

dit plus communément de ce qui bouche les bou-
teilles & autres femblables vafes de verre ou de ter-
re, où l'on conferve des liqueurs, particulièrement
des vins.

Ces bouchons font de deux fortes ; les uns de fi-

lafie Se les autres de liège : on employé à ceux-ci
le meilleur liège ; la plus mauvaife filalTe eft bon-
ne pour les autres, frayez. Filasse, ymtz aulh
Liège.

Il fe fait à Paris une très grande confommatiou
de bouchons de liège , fur tout depuis qu'on s'y eft

accoutumé à tirer prefque tous les vins en bouteilles
de gros verre , dans lesquelles l'expérience a ap-
pris qu'ils fe confervoient mieux que dans les futail-

les mêmes.
Ce font les Maîtres Fayanciers qui en font le né-

goce
, & qui ordinairement s'en tourniflent chez

quelques pauvres Maîtres de leur Communauté
,

qui lubfiftent aflez commodément de ce feul trafic,

la fabrique de ces bouchons qu'ils façonnent avec
des tranchets , faifant leur unique occupation,

BOUCHOT. Parc , ou pêcherie , qu'on conflruit

fur les grèves , ou bords de la mer
,
pour prendre du

poiflbn. Voyez. Parc.
BOUDELLE , ou BOUT-D'AILES. Plumes

tirées du bout de l'aile des oyes , dont on fe fert

pour écrire. Voyez. Oye. Voyez aujfi Plume a
ECRIRE.

BOUDIN. Boyau de porc, empli de fon fang

& de fa graifle, alfaifoiuiés d'épices , d'oignon , &
d'herbes fines. Ce Boudin s'appelle Boudin noir. II

fe fait & fe vend par les Chaircuiticrs , qui dc-là
font appelles dans leurs nouveaux Statuts , Maîtres
Boudiniers. V(yyet. Chaircuitier.
On fait auilî des Boudins blancs, avec du blanc

de chapon , du lait , & autres ingrédiens. Ceux qui
les font , font du métier des Maîtres Cuifiniers-Trai-
teurs. Voyez. Traiteur.
BouDiN , ou Boudiné. C'eft auflî cette partie

élevée au milieu de ce que les Verriers & Vitriers

appellent un Plat de verre , qui a fervi à le foûtenir,

quand on l'a mit .lu grand ouvreau du fourneau à ver-

re , pour l'ouvrir. Voyez. Oeil de Boeu^,
BOUDINIER. Celui qui fait , on qui vend des

boudins. C'eft une des qualités que prennent ks
Maîtres Chaircuiticrs de la Ville & Fauxbourgs de
Paris. Voyez. Chaircuitier.
BOUDINIERE. Plfpèce de petit entonnoir de

cuivre , ou de fer blanc , dont les Chaircuiticrs fe

fervent pour remplir leurs boudins ; c'eO-à-dire

,

pour faire entrer dans les boyaux de port , qui leur

'"'."rvent d'envelope , ou comme on dit en termes
du niètier , de Cofte , le fang , la graiife , & les au-

tres ingrédiens , qu'on employé à faire le boudin,
Voyez. Chaircuitier.
BOUE'E. Terme de Marine, qui a du raport au

commerce. C'eft un morceau de bois , ou de liè-

ge ; quelquefois un baril vuide , & bien clos, qui

flotte fur l'eau , attaché à un petit cable , retenu au

fuiid de la mer , pour («ire counoître , Si, indiquer

MX.
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sax Pilotes 6c Mariniers , les endroits où les ancres

font mouillas dans les Forts , ou ceux qui ont été

lailTés dans les rades , pour ne les avoir pu retirer j

les pieux • * 1^* ^"^ ^^ vaiiFeaujc qui font enfon-

cés dans la mer, & autres chofes fcmblables, qui

peuvent nuire à la navigation.

Toutes ces Bouées fc diftinguent par les matières

dont elles font faites. La Bouée de mât eft faite d'un

tout de m.ît , ou à fon défaut , d'une (impie pièce

de bois. La Bouée de baril eft de douves , foncée

& reliée comme un baril ; & la Bouée de liège eft

compofce de plufieurs morceaux de liège , attachés

enfemble avec de la corde.

Un vaiffcau Marchand, mouillé dans un havre,

doit avoir une Bouée à fon ancre; faute de quoi,

s'il en arrive quelque défordre , ou perte , le Maî-

tre doit payer la moitié du dommage.

La Bouée s'appelle aullî Banneau , jiloigne , Ho-

fin , ou Gaviteau. Ce dernier terme ii'eft' en ufage

que fur les côtes de Provence.

Quelquefois le mot de Bouée fe prend pour Ton-

ne, ou Balife; & alors la Bouée fert pour marquer

les paifages difficiles & dangereux.

Lorfqu'il y a des droits à payer pour les Bouées,

ce font les Maîtres des navires , qui font tenus de

les acquiterj d'autant qu'ils ne font point du nom-

bre des avaries. Voyez Tonne , Û Balise.

BOUER. Terme de monnoyage au marteau.

C'eû la façon qu'on donne aux flaons , en les fra-

pant plufieurs enfemble , placés les uns fur les au-

tres , avec le marteau nommé Bouar , afin de les

joindre, coupler , & toucher d'allîette, pour les fai-

re couler plus aifément au compte , & à la main.

L'Ordonnance enjoint de bouer trois fois les fla-

ons; les deux premières, après les avoir fait recui-

re & réckaufter; & latroifiéme, fans recuire. Lorf-

que les flaons ont été boues , on les met entre les

mains du Maître , pour les blanchir. Voyez Mon-
NOVAGE AU MARTEAU.
BOUFFER un rognon de veau. Terme de bou-

cherie. C'eft le fouffler avec une petite broche , ou

tuyau fait de l'os d'une éclanche de mouton , afin

d'en faire enfler les graiffes , & lui donner meilleu-

re grâce. Voyez Broche a bouffer.

BOUGE. Efpèce d'étaminc fine, blanche & clai-

re, dont on fait les chemifes de la plupart des Reli-

gieux , qui n'ufent point de chemifes de toile.

Le Tarif de Lion les appelle Bouges pour faire

chemifes à Chartreux. Voyez Examine.
Elles payent dans cette Ville 2 j fols pour Tancien

droit ,
6"

y fols de nouvelle réaprcciation.

Bouge. Eft encore une efpèce de grand fac a

mettre de la vaiflelle , dont on fe fervoit pour la

porter en campagne , avant qu'on eût inventé les cof-

fres garnis de revcche , & féparés en forme d'étuis

,

pour chaque pièce d'argenterie. Il y avoit aufli des

Bouges plus petits , pour mettre de l'argent mon-
noyé. On les appelle préfentement Boiigettes. Les
Statuts des Coffrcticrs-Malleticrs portent

,
que l'une

& l'autre forte de Bouges feront faites de bon cuir dé

vache , garnies & renforcées du bon cuir de bœuf,
coufus à deux chefs avec des loquets, platines &
chaînes bien ferrées & bien rivées. Voyez Coffre-
TIKR.

Bouge. Se dit auflî de l'enflure qui paroît dans

le milieu de la longueur des pipes , bariques, & au-

xres femblablcs vanfeaux, qui fervent à contenir des

liqueurs. On dit , qu'une futaille eft bien bougeuc

,

lorfque cette enflure eft confidérable. Le Bouge
,

quand on fait le jaugeage , donne de l'excédent de

jauge ; & c'eft à quoliffiiut prendre garde en jau-

gciint les tonneaux. Voyez Jauge.
Bouge. Les Potiers d'étain nomment le Bouge

d'une aflîette , ce demi-cercle qui en fait l'enfonce-

ment , & qui eft un peu plus profond dans le milieu

que vers les bord>,

fi ô u ô I E. 4,r
BotrCB, Efoècc de petit coquillage. ^'oyACoRis*
BOUGETtE. Petit bouge , ou fac, dont on fe-

fervoit autrefois pourmetued* l'argent, & que les

femmes portoient pendus à leur côte. La Bougette-
avoit plufieur* féparations , pour mettre les diverfea
cfpèces de raonnoye. Vnex ti-dejfus BouQE.
BOUGIE. Mèche m coton , ou de lin , molle-

ment filé , couverte de cire en forme do cylindre j
qui étant allumée , fert à éclairer au lieu de chandel-
le , ou de lampe. Quelques-uns prétendent que c«
terme eft venu de la Ville de Bugie en A&iquc, d'oi»
l'on tire quantité de cire.

La Bougie fait une des principales parties du négo-
ce des Marchands Epiciers-Ciriers, qui la diftinguent
ordinairement en Bougie de table, & en Bougie
filée.

Bougie de table.

La Bougie de table , ainfi nommée , de ce que l'on
s en fert communément fur les tables des Grands Sei-
gneurs, & des Gensdediftindion, & de djftèrente»

longueurs & grofliîurs , mais toutes propres à mettre
dans les bobèches des flambeaux , Si des chandeliers,

La mèche de cette Bougie eft compofèe de plu-
fieurs fils de coton , lâchement filés , & tortillés en-
femble, La cire blanche , qui la couvre , fe travaille

a la cuillier, <Sc fe roule fur une table , avec un inf-
trumcnt de bois long d'environ un pied , fur demi-
pied de large, appelle Rouloir, ou Platine, ainft
que la cire des cierges ; avec cette difterencc néan-
moins, que les cierges font percés par le bout oppo-
fé au colet , ou lumignon , & qu'ils vont en augmen-
tant de grofléur , depuis le haut jufqu'cn bas ; au
lieu que la Bougie de table eft de figure cylindrique;

c'eft-à-dire
, qu'elle eft parfaitement ronde , <Sc d'une

égale groffeur d'un bout à l'autre , fans être percée.

Voyez Cierge.
La Bougie de table fe vend par paquets d'une livre

de i5 onces : Chaque paquet contient un certain

nombre de Bougies, fuivant qu'elle eft plus ou moins
longue & grolTe. 11 s'en fait de 4, de 5 , de 6 , de 8

,

de 10, de 12, & de 16 à la livre ; dont les lon-

gueurs font , favoi.-, celle de 4, de 13 pouces j

celle de J , de 1 1 ^ pouces ; celle de (î & de 16, de
II pouces J 6c celle de 8, de 10 & de la , de 10
pouces ; le tout fans y comprendre le colct , ou bout
de mèche, par où on commence à l'allumer.

Bougie filée.

La Bougie filée fe fait , ou de cire blanche , ou
de cire jaune, ou de cire citronc'e. La mèche eft de
fil de Cologne , ou de fil d'ctoupc de lin blanc, qu'on

nomme Fil de Mofche , ou Fil de Guibray ; parce

qu'il fe tire de la Chapelle Mofche, ou de Guibray
en Normandie.

On l'appelle Bougie filée , parce qu'efFedivement

elle fe file à peu près comme le fil d'archal , par

le moyen de deux gros rouleaux , ou cylindres de

bois, qu'on nomme Tours, qui font placés de tra-

vers ûir des pieds folides . Si qu'on i'.it tourner avec

des manivelles ; ce qui fait palFer, en allant & ve-

nant plufieurs fois de fuite , la mèche dans de la

cire fondue, qui eft oans une baffine , ou poêle de

cuivre , & en même tcms par les trous d'une filière

aufli de cuivre , attachée à l'un des bouts de la ballî-

ne ; enforte que petit à petit on donne à la Bou-
gie telle grofléur qu'on veut, fuivant les diftèrena

trous de filière, par Icfquels on l'a fait pafTer.

Il s'en peut filer de cette manière tout d'une fui-

te , jufqu'à 4 & joo aunes de longueur.

Cette manière de filer la Bougie fut inventée dan»

le milieu du 17' fiècle par les Vénitiens, qvii ont aufli

les premiers travaillé au blanchillage des Cires. Cet-

te invention fut apportée de Vtiiife parle nommé
Pierre Blefimare , Marchand Cirier à Paris, l'un de»

plus hubik's de fa profefllon. Avant ce teni«, toute
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la Bougie <]u'oa voyoit , de quelque efpècc qu'elle

fût , ctoit fabriquée à la cuillicr , & fe rouloit fur

une table , rlc même qu'on fait encore aujourd'hui

la BiiugiL de taie , & les cierges.

Les Marchands Epiciers-Ciriers diflinguent la

Bougie filée , en Bougie de Vciiife , Bougie de Cave,

Bougie à Lampe , Bougie en Billot , Bougie à Bou-
gicr,& Bougie Commune, ou Ordinaire.

la Bougie de Venife , ainfi nommée feulement

pour 1» différencier des autres fortes de Bougies ,

S|ui
lui font inférieures en beauté & en qualité , e(l

aite de cire la plus blanche, ôc de fil de Cologne
très fin,

La Bougie de Cave > appellée de la forte , parce

Su'elle fert ordinairement à éclairer les Commis des

lydes
,
qui vont faire leur exercice dans les caves

des Marchands de vin , eft la plus grolfe de toutes

les fortes de Bougies fik'es. I-a cire en cfl pour l'or-

dinaire jaune, & la mèche de fil de Guibray moyen-
nement gros.

La Bougie à Lampe e(l la plus menue de toutes

les Bougies filées. Sa méclie,qui eft très fine , efl

pour l'ordinaire de fil de Cologne , & ne pafle qu'u-

ne ou deux fois par la cire fondue, & par deux
des p!us petits trous de la filière. On lui donne le

nom de Bougie à Lampe , parce que fon ufage eft

pour mettre dans les Lampes d'Ëglife , ou dans les

petites Lampes de chambre.

La Bougie à IJuugicr eft une forte de Bougie
Llanche , un peu plus grofle que la Bougie à lam-

pe , dont la méciie efl de fil de Guibray fin. C'eft de

cette Bougie , dont les Tailleurs , les Couturières ,

& les Tapiiïïers , fe fervent à bougier la coupe des

étoffes fujettes à s'ifhlcr. On lui donne aulfi quel-

quefois le nom de Bougie en billot, parce qu'elle

eft tortillée en forme de petit billot.

Les Bougies ordinaires fe font de cire blanche,

jaune, ou citronnée, de plufieurs groflèurs, & tou-

tes avec de la mèche de fil de Guibray.

Il fc fait encore une manière de Bougie quarréc ,

qu'on nomme ordniairement Flambeau de table. Se

quelquefois Flambeau de chambre. Foyei Flam-
beau DE TABLE.
On appelle un Pain de Bougie , de la Bougie fi-

lée , plit'e en quarrè , ou tournée en rond , pour la

pouvoir porter à la main , ou dans la poche , ou
pour la nuttre dan:>un bougeoir avec plus de facilité.

Les p:iius de Bougie de Venife fe font de diver-

fcs groifeurs , ordinairement quarrès en forme de

livre , & fc peignent fuperficielicment de figures
,

& de Ikurs de divcrfcs couleurs, & façons très agréa-

bles. Ce font de CCS pains de Bougie , dont l'on

fait des préfens pour les étreines au commencement
de l'aimée.

Ce n'cft pas feulement la bougie appellée Bougie

de Vemfe , qui fe plie en pain , & qu'on embellit

de d. .ers ornemens de peintures .• toute forte de bou-
gie filée y eft propre , pourvu qu'elle foit bien fiji-

te i: bien blanche : & en eflet celle qu'on nomme
Bougie de Venife , s'y employé moins ordinairement

que les autres. Elle eft ainfi nommée , non qu'elle

vienne efleftivcmcnt de Venife , mais pardiftin^ion

& comme pour conferver la mémoire de fon origi-

ne , étant la plus grolie & la plus belle de toutes

les efpèces de bougies filées , dont , ainfi qu'on l'a

dit , l'invention nous vient de Veinle.

On dit , Filer la Boupie; pour dire, la faire paf-

fcr par la cire fondue , ik. par les trous ronds d'u-

ne filière
,
pour la mettre à fon pciint de groficur,

fuivaut qu'il eft nècellaire par raport à fon efpècc

& qualité.

On appelle encore Bougie , une forte de très me-
nue- chandelle, ou cierge de cire blanche , longue

de 6 ou 7 pouces, dont le menu peuple fe fert à
faire des offrandes dans les Eglifes. Leur prix lùft

ordinairement que d'un e^u deux liurds.

fooBOUGRAN. BOUT.
On faifoit autrefois une forte de Bougie noire

dont la mèche n'étoit imbibée que de poix noire: la
fumt« de laquelle fcrvoit à noircir les fouliers : mais
cette efpèce de Bougie n'cft plus en ufage , depui,
qu'on a trouvé le fecret de faire une compofition de
<ire jaune , de fuif, & de noir de fumée , fondus &
mêlés enfemble , qui eft beaucoup meilleure, & pjyj
commode à noircir les fouliers.

BOUGIER unt: étoffe. Terme de Tailleurs, Ta-
piflîers , & Couturières. C'eft pan"er légèrement une
bougie allumée fur la coupe d une étoffe aifee à s'ef.
filer , afin d'en arrêter les fils , en attendant qu'on
la coufe. La bougie dont cui fe fert à bougier, s'ap-
pelle chez les Ciriers , Bougie en billot. Elle efl
du nombre des bougies filées. Voyex. l'Article pré-
cédent au §, j.

bOUGRAN. Sorte de grofle toile de chanvre
gommée , calendrèe iSc teinte en différentes couleurs'
qu'on met dans les endroits des doublures

, qu'oiî
veut qui fe foûtienncnt , & tjui confervent toujours
leur toime. Il en entre aulli dans les corps de ro-
be des femmes ; & l'on s'en fert fouvent à faire des
toilettes, pour couvrira enveloper les draps, les
fcrges , ôc autres femblables marchandifes, pour les

conferver , & empêcher que leur couleur ne fe per-
de , ou que la poulliérc ii; les gâte.'

Les Bougrans fe vendent en gros, par douzaines
de petites pièces , ou coupons d'environ quatre au-
nes de long chacun , larges à proportion des toiles
dont ils ont été faits. On employé quelquelbisdes
toiles neuves

,
pour faire des Bougrans j mais plus

ordinairement des vieux draps de lit, & des vieux
morceaux de voiles de vaifTeaux. Il s'en fait bcau-
co. à Paris; Se il en vient aufli quantité de Nor-
mandie, particulièrement de Caën , de Rouen , &
d'Alençon.

J^.< Bougrans payent en France de droits denirie,

4 liv. lo fols du cent pcfant ; Û defortie , tant ziaix
que neufs

, 4 liv.
; favoir , ^O fols pour l'ancien droit,

f yo fols pour la Traite domaniale.

BOUGRANE'E. On appelle une toile Bougra-
née , celle qui a été apprêtée , & mifc en bougran.
BOUILLE. Droit qui fc paye en Rouffillon,

pour la marque des draps , & autres étoffes de laine.

BtiLfiLLE. Se dit aufii de l'empreinte, ou mar-
que . qui fc met par les Commis à chaque pièce de
drap , ou outre étoffe de laine, déclarée au Bureau
des Fermes du Roi.

Bouille. Eft encore un inftrument de Pêcheurs,
dont ils fe fervent à remuer la vafe des rivières

,

ou des eaux dormantes ; afin qu'en la brouillant , le

poiflbn donne plus facilement dans leurs filets. La
Bouille eft faite en forme de ces rabots , que le?

Limofins employcnt à éteindre de la chaux , & à

courroyer du mortier.

BOUILLE-COTONIS, BOUILLE-CHAR-
MAY. Ce font deui} efpèces de ces fatins des

Indes , qu'on nomme en général des Attlas. Voytx.

Attlas.
• BOUILLER une étoffe. C'eft la marquer de la

manière réglée parles Arrêts t^ Déclarations du Roi.

L'article 299 du Bail des Gabelles , & autres droits

réunis , ponent , <jue dans le Rouflillon , tous les

Marchands , Ouvriers , & Faéleurs de draps , & au-

tres étoffes de laine du dit Pais, feront tenus d'en

faire leurs déclarations aux plus prochains Bureaux ,

& de les faire Bouillcr , ou marquA de la marque de

l'Adjudicataire , conformément au Règlement de
I(5y8, & fous les peines y portées.

BouiLLEK. Signifie auliî, fe fervir de la Bouille

pour pêcher. L'Ordonnance des Eaux & Forêts

défend aux Pêcheurs de bouiller ; c'efl-à-dire , de

fe fervir de bouilles , ou de rabots dans leur pêche.

Voyez. Pescheuk.
BOUILLIE. Les Papetiers & Cartonniers nom-

ment quelquefois de la forte, les drilles, ou dra-

peaux,
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BOUT.
rcaux, qu'ils ont réduits en une confidance liqui-

de & iemblable à cette première nourriture , ap-

pelicc Bouillie des cnfans. C'eft avec cette Bouil-

lie de drapeaux , que fe font le papier & le carton.

ymti Papier-
30UlLLITylRE. C'eft proprement ce qu'on

appelle Blanchiment des flaons , en terme de Mon-

noyes- ^'"^ ' ï^"""" '* Bouillitoire
, c'eft donner

la couleur à l'or , Se blanchir l'argent. On l'appel-

le Bouillitoire , du mot de Bouilloir , qui eft un

grand vaiflêau , ou pocle de cuivre , dans lequel fc

Fait le blanchiment. Fayez Blanchiment.
BOUILLOIR. Terme de Monnoyage. C'eft un

rand vaifteau de cuivre , dans lequel on fait bouillir

„'S ilaons ,
pour leur donner le blanchiment. Les Or-

fèvres fe fervent auftî du Bouilloir pour les ouvrages

d'Orfèvrerie ; & les Fondeurs , pour faire fécher

leur fable. Vo;^ez Monnovage , om Blanchiment.
BOUILLON. Effervefcence que caufe le feu aux

liqueurs , lorfqu'on les fait bouillir. Ce terme a di-

verfes lignifications dans le commerce. Se dans les

arts & métiers.

Bouillon. Terme de teinture , qui fc dit des eaux

qu'on a mifes dans des cuves, ou chaudières , & qu'on

a préparées avec quelques acides , & drogues non

colorantes, dans lefquelles on fait bouillir les étof-

fes , les foyes , les laines , &c. afin de les difpofer à

prendre & retenir plus facilement la couleur, qu'on

doit leur donner, en les faifant pafler par les autres cu-

ves,ou chaudiéres.où l'on a mis les drogues colorantes.

Quand les foyes ont une fois pafié par les bouil-

lons , cSc par la teinture , on les appelle Soyes cuites,

B O U I. 5oà

Maître d'aVoir des Aprentifs , s'il n'a fervi le Roi
dans l'Office du Boujon , ou s'il n'y eft entré. Voy-^

*z l'Article des Régicmenr.

BOUJONNEURS. Efpèce de Maîtres Se Gari
des , ou Jurés du Corps de la Draperie & Sergette-

rie de Beauvais , à qui il appartient de faire les vi-

fîtes par les maifonsj & ouvroirs des Drapiers. &
Sergers , aux bateaux Se moulins , Se chez les Ou-
vriers Se. Foiilons.

Les Boujonneurs font au nombre dt dix ; cinq dii

corps des Drapiers Se Sergers , trois TilTerans , Se
deux Laneurs. Chaque année les cinq plus anciens îbr-

tent de charge , & cinq autres font élus en leur place.

C'eft aufli par les Boujonneurs , Se Efgards en
charge , que le fait la marque des étoffes , en y .ip-

pofant le plomb ordonne par le Règlement de 1667.
Foyei Sergetterie.
BOUIS , ou BUIS. Arbre trop connu, pour

qu'il foit nécefTairc d'en faire la dcfcription.

t 11 y en a de pluficurs efpéces ; lec deux prin-

cipales (ont , le B:ixiis vtilgaris , ou Siix..s arbore/-'

cens , qui vient à la hauteur d'un petit arbre ; & la

féconde efpèce eft le Biixns hiimilis , ou Bois à par-

terre
,
qui ne croît qu'à la hauteur de 2 ou 3 pieds ,

mais fc répand beaucoup au large.

On fc contentera de parler de fon bois
j par

raport à fa nature , à fon ufage , Se au négoce
qu'on en fait.

Le bois de Bouis eft jaunâtre , dur , folide , égal|

très pefant , & prend aifément le poli.

Lorfqiie ce bois eft en morceaux de grofleur &
longueur raifonnable, il eft de bonne vente; s'cm-

pour les différencier de celles qui n'ont point encore ployant à faire des ouvrages de fculpture , Se des in

eu d'apprêt ,& qu'on nomme S(<yes crues. ftrumens T. ,1 apprêt
., .

, ^
Bouillon. Se dit aulTi d'une façon que les Bou-

racaniers donnent à leurs bouracans ,& qui leur tient

lieu du foulon. Cette façon , qui fe donne au fortir

du métier, confiftc à faire bouillir l'étoffé deux ou
trois fois dans de l'eau claire ; ce qui s'apelle les fai-

re paflér par le Bouillon. J^oyez Bouracan.
Bouillon. Sel de Bouillon. C'eft le fel blanc

de Normandie. On l'appelle ainfî, parccqu'il fe fait

,

en faifant bouillir de l'eau marine dans des efpèces

de chaudières de plomb.

On appelle Droit de Quart-bouillon, le droit qui

fe paye au Roiifur cette forte de fel. Il eft du quatriè-

me du prix qu'il eft vendu. Voy. Skl deNormandie.
Bouillon. C'eft auflt de la canetille platte & lui-

fantc, que les Paffementiers font entrer dans la fa-

brique des crefpincs Se des broderies
,
pour en re-

lever l'éclat. Foyez Canetille.
Bouillon. C'eft encore le nom d'une efpèce d'é-

tamine. f^oyez Etamine, vert U fin de VArticle.

Bouillon de Vif-argent. Voyez Vif-argent.
Bouillon. Ce terme eft aulfi d'ufage dans la

pèche du haieng , pour fignifîer une grande abon-
dance de ce poilfon. On dit en ce fens que le ha-

reng pafTe par bouillon dans l'endroit de la Manche
où cftlituè Boulogne fur Mer. Voyez Hareng.
Bouillon. Terme de de Balancier. Voyez Con-

tre-Pois.

BOUJON. Terme de Manufacture de laine , en

ufacc dans les Draperies Se Sergetteries de Roiien,

de Beauvais , & de quelques autres lieux. Il figni-

fic la même chofe que .Jurande. On s'en fert pour

diflinguer les Jurés des Drapiers-Drapans , d'avec

ceux dt-'s Drapiers-Teinturiers. L'article 9 du Rè-
glement de 1670 , pour la Sergetterie de Beauv.i)s,

porte
,
Que les vifitcs des laines fe feront par le plus

ancien Garde de la Draperie , deux Drapiers-Dra-

pans du Boujon , & deux Maîtres Efrards Sergers.

On appelle à Rouen , la Maifon du Boujon , le

lieu dcîîiné pour faire la viiitc Se marque des draps,

& autres étoffes de laine. Et par les anciens Statuts

de la Draperie de cette Ville , de 1408 , qui ne con-

fiftcnt qu'«n cinq avtides , il n'eft permis à aucun

de mufique à vent ; tels que font les haut-

bois , flûtes, flageolets, mufcttes,&c.

Le Bouis de moindre qualité fert à faire de me-
nus ouvrages ; comme peignes, boules de mail , tou-

pies , cuiliiéres , fourchettes , manches de couteau i

caflc-noix, étuis à curedents , boctes, tabatières*

poulies , &c.

Le plus fin de la fcieure , ou rapure du Bouis j

fert à mettre fur l'écriture nouvelle , pour la fécher

promptement. Les Papetiers & les Peigniers en font

un commerce confidèrable.

La Champagne & la Franche-Comté fourniffent

beaucoup de Bouis, qu'on eftime très bon; mais

le meilleur vient d'Efpagne , & de Smirne. Celui-

ci arrive à Rouen , on les Hollandois l'apportent

par le retour de leurs vailleaux du Levant.

C'eft de cette efpèce de Bouis
,
que font faits

prefque tous les peignes qui fe fabriquent à Paris;

11 fe vend au cent pefant. Se eft en groflès 6e me-
nues bûches de quatre pieds de long pour l'ordinai-

re. Ce font les Peigniers qui le débitent eux-mê-
mes , &: qui en font ce qu'ils appellent des Cope.iux

^

qui font des morceaux de bois cariés , de différen-

tes longueurs & épaiflèurs , fuivant les peignes qu'orl

en veut faire.

La grande quantité qu'il en arrive à Rouen , fait

qu'il s'y fabrique beaucoup de peignes , qui s'en-

voycnt à Paris , dans les Provinces du Royaume , &
même dans les Pais Etrangers. Voy(Z Peigne.

On tire du Bouis , par le moyen de la cornue j

un cfprit , & une huile, qui fe peut reftifîer de mê-
me (juc celle de Gayac. Les Marchands Drrguifles

de Paris , & ceux de quelques autres bonnes Villes

du Royaume , font un aflcz bon négoce de cette

huile, qu'on croit fouveraine à plulleurs maux, mais

qu'il eft facile de fophiftiqucr.

Le bois de Bbtiis , foit en biiche , foit en copeaux j

paye en France de droits d'entrée , i o fols le cent pe~

faut , Û autant pour lafortie.

Bouis. C'eft chez les Cordonniers & Savetiers,'

un inflrumcnt fait de Bouis , long de 7 ou 8 pou-

ces , qui a une efpète de tète ronde par un bout , Sc

gne forte de trauchatit émouflé par l'autre;

Ces
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Ces Artifans fe fervent de la tîte, poiif polir le*

talons ('.es finilicrs qu'ils fabriquent ; & fia bout traii-

ciiant, pour cnuciicr & npplatir l'empeigne, quand
ils l'ont coufuc. Les Maîtres Vergcttiers ont droit

par leurs Statuts , de vendre des flouis de Cordon-
jiiers. Les Quincailliers en vendent aulll quelques-

uns; mais ce font les Marchands de crcfpiii , qui en
font le plus grand lu'goce.

Bouis. Terme de Chapellerie. Donner le bouis

îi un chapeau , c'eft le nettoyer & le lullrcr. Il ne

fe dit que des vieux ciiapcaux ; c'efl la même chofe

que rcbouifer. Voyez cet Article.

BOUL. On nomme ainli à Smyrmc un poinrjon

ou cachet dont on fe ftrt pour manjuer les toiles

qu'on donne à peindre en indiennes aux Armé-
niens ou aux Grecs , pour empêcher qu'ils ne les puif-

fent changer , ces Ouvriers étant tous de grands fri-

pons. L'empreinte du Boul fe fait avec du noir de

fumée & de l'huile de lin , qui rend la marque inef-

façable.

f On marque aulTî d'un Boul Rouge les foyes Tri-

polines.à la tète de chaque malle ou liotte.

BOULANCJER ; quelques-uns l'écrivent BOU-
LENGER. Celui qui péirit, foit , & cuit le pain.

Il y a à Paris une Communauté de Boulangers,

qui prennent la qualité de Marchands Talmelliers-

JVlaîtres Boulangers.

Cette Communauté, qui cft une des plus ancien-

nes , qui aycnt été établies dans cette Ville en corps

de Jurande, a long-tems joui du privilège d'avoir

une Jurifdiflion , ijui lui étoit propre, à laquelle

toutes les artaircs concernant fa difcipline, & l'exé-

cution de fcs Statuts, étoient portées, privative-

ulent à celle du Ciuitelet, & du Lieutenant de Poli-

ce , qui connoillent de celles de toutes les autres

Communautés.
Un Lieutenant Général, un Procureur du Roi,

un Greffier , Se divers Huiffiers , compofoient cette

.Turifdiftion , dont le Grand Pannetier de France

etoit le Clief & le Protcfteur. C'étoit au nom de

ce grand Oïlicicr rie la Couronne, tjue les Statuts

& l<.A 'vJgieinens étoient donnés, qu'on étoit rtt^ù

à l'apprentiliage & à la maîtrifc , & cjilre les mains

de (jui fe prétoit le ferment : aulli étoit-cc à lui

qu'appartenoient tous les droits de réception ; ce qui

rejidoit lu Junfdiftion de la Panneterie audi profi-

table qu'honorable à ceux qui étoient revêtus de

cette Charge , une des plus anciennes de la Mo-
narchie.

Cette .Turifdiftion du Grand Pannetier ayant été

fupprimée fous le Régne de Louis XIV. par un Edlt

fin mois d'A(jût 1711 , la Communauté des Boulan-

gers de la Ville & Fauxbourgs de Paris , eit ren-

trée dans le droit commun des autres Communautés;
& comme elles , ainli qu'on le dira dans la fuite, eft

foumife à la .Turifdiflion du Prévôt de Paris, & de

fon Lieutenant Général de Police.

Les Maitres Boulangers de P.iris fe vantent d'a-

voir eu leurs premiers Statuts durant la Régence de

la Reine Blanche , Mcrc de S. Louis , Hugue d'A-

thies étant grand Pannetier : néanmoins ceux dont

ils fe fervoicnt lors de la fiippreflion des Charges

de Lieutenant (jùicral , Se dts autres Ofliciers delà

Panneterie, n'ctoicnt (]ue de IJ(jO , première année

du Régne de Charles IX. (juoiqu'à la vérité il y pa-

reille (ju'ils en avoicnt eu des 'celui de Charles Vl.

Les nouveaux Statuts
,
qui leur nvoient été pro-

mis par i'Kdit du mois d'Août 1711 , pour la réii-

nioii des Maitres des Fauxbourgs avec ceux de la

Ville , pour ne plus taire qu'une feule Communau-
té , ayant fouftert diverfes oppofitions , foit de la

pa'tdu Duc de BrilTàc Grand Pannetier, pour l'in-

demnité qui lui avoit été accordée , f(<it de telle de

plulieurs Maitres particuliers , ou autres perfonncs

jntérelfées à cette réunion ; & n'ayant point enco-

re leur parfaite c.MCutivu ^cii i']''J i) cette Comrau:

BOULANGER.
,^^

naut^ de Maîtres réunis a toîi|ours continué de fe
gouverner, partie fuivant fon ancienne police &
partie conformément à leurs nouvelles Lettres pj.
tentes.

Cette police
, pour ainfi dire , interlocutoire, cou-Me particulièrement dans le iMjmbrc des .lurés, dans

les années de l'apprentilTage & du compagnonage
& dans les droits fixés par les deriiitirs Lettres Pa!
tentes pour les réceptions des Appreiitits >S: des Maî-
tres , & pour les viiiies.

Les Jurés font au nombre de 6 , dont trois font
élus chaque année ; ce qui pourtant ne fut pas db.
feryc en 1718 & 1719J le Lieutenant Général de
Police ayant ordonne , que jufqu'à la fin des con-
tedations il ne fe feroit point de nouvelle éieftion

Les Appreiitifs font tenus de fervir j années con-
fécutives ; & après leur apprentilliige , de travaijlir
encore 4 autres années chez les Maîtres , en quali-
té- de Compagnons , avant que d'être rcrîis à chef,
d'œuvre i duquel chef-d'œuvre font neanmoms
exempts les Fils de Maîtres.

L'ancien chef-d'œuvre étoit de pain broyé
, qu'on

nomme communément Pain de Chapitre. Le nou-
veau chef-d'œuvre efl de pain mollet , & de pain
blanc.

A l'égard des droits, qui ont été de beaucoup
augmentés , à caufe de l'incorporation à cette Com-
munauté des Maîtres Boulangers réunis , detouslts
Offices créés pour les Arts àc Métiers depuis i6yi
jufqu'en en I7oy, qui n'avoit pu être fiiite )iil"i;ii'cn

1711, en conie(|ucnce des oppofitions & renioi,-

trances du Gr;uid Pannetier ; ces droits , dis-jc , ne
doivent fubliller fur le pied qu'ils font préfentcinent,

que jufqu'à l'entier rembourfement des fommes em-
pruntées pour payer la finance de ces Offices.

La réunion dt.s Maitres Boulangers de la Ville
,

Se des Fauxbourgs, tentée dès l'an 1^78, en con-
féqucnce de l'Edit général de Louis XIV. du mois
de Décembre de la même année , pour la réunion
de toutes les Maîtrifcs des Fauxf)ourgs à celles de
la Ville , des mêmes Arts & Métiers , n'a pu s'exé-

cuter , csimnie on l'a dit ci-delius.

L'Edit de cette réunion porte : Que tous les Bou-
langers étatilis dans les p'auxbourgs de Paris , à |j

réfirve de celui de S. Antoine , & autres lieux pri-

vilégiés . ou prétendus tels , feroieni réunis à ceux
de la Ville, pour ne compofer à l'avenir qu'une mê-
me & feule Communauté , fous la .Turifdiélion du
Lieutenant Général de Police, pour être régie fui-

vant les Statuts qui lui feroient donnés , fi befbiii

en étoit.

Qu'en confé |ucnce de cette rciinion , les Bou-
langers des Fauxf)ourgs S. Germain , S. Michel

,

S. .Facqucs , S. Marcel , S. Vider , iic. qui jufli-

fieroient de leurs Lettres de Maîtrife dans les Faux-
bourgs , payeroicnt 220 liv. ; les Compagnons & A-
prentits , qui juflifieroient pareillement de leurs

Brevets , & de leur tems , foit chez les Maîtres de la

Ville , foit chez ceux des Fauxbourgs
, 330 liv. ; &

ceux <iui voudroieiit être reçus Maîtres fans qualité,

440 liv. ; fans préjudice néanmoins des droits partim-

liers attribués par les Edits de l6çï , i6<j<^, l'joi,

1704, 1706 (Se 1709, aux Offices de Jurés, d'Au-

diteurs des Comptes, de Iréforiers, Contrôleurs

des poids & mel'ures , des Greffiers des Enregillrc-

niens , Contrôleurs des paraphes des Regillrts , &
Gardes-Archives. Ce font ces Offices , (|u'on l' dit

ci-dellus, (jui avoient été depuis incorpores à la Com-
munauté des Boulangers réunis.

Le même P^dit fupprime & éteint les Offices de

Lieutenant Général , de Procureur du Roi , de

Greffier, & d'iluilliers Audienciers de la Panneterie;

avec periiiifiion néanmoins aux Huiffiers aduelltmeiit

en Charge , d'exploiter , leur vie durant , comme ils

faifoient auparavant : ordonnant qu'à l'avenir tous

les Maîtres Boulangers , foit de la Ville , foit des

Fiiii*:
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Fauxbourgs, feroiciit reçus par le ProciiiturHn Rni

au CliAtelet , ainfi qu'il fejiratique pour les rcccptiuiis

Jfs Maîtres des autres Communautés.

Enfin , il eft pourvu à l'indemnitc Au Duc de

Brilliic. Grand Pannetier de France, :i lufe de lu

rupprelfion de fa Jurifdiftion ,
qui lui tailoit pqrdre

les ciroi"» qui lui avoient été attribués de toute an-

cienneté ,
pour la réception des Maîtres, & de leurs

Apprentifs.
, -, , „

C'eft cette indemnité du Grand Pannetier , cjui

monte à plus de looooo liv. dont la Communauté a

néanmoins payé déjà plus des deux tiers, qui plus

que toute autre cho(e retarde l'enrégidremcnt &
l'exécution des Lettres Patentes accordées aux Com-

munautés réunies.
, „ .

Par les anciens & nouveaux Statuts des Maîtres

Boulangers de la Ville & Fauxbourgs de Paris , il

n'appartient qu'à eux de s'y établir , tenir boutique,

& y vendre du pain , tant mollet & blanc , que bis-

blanc , & autres , à peine de coiififcation . & de

(5oo liv. d'amende ; ce oui néanmoins ne prcjudicie

point à la liberté accordée de tout tems aux Bou-

ïaneers forains, & de la campagne ; comme ceux de

Goneflc, Corbeil . Charenton, &c. d'apporter &
de voiturer , foit par terre , foit par eau , du pain pour

la provifion de la Ville , les jours de marchés , <5c de

Jes expofer en vente dans les places publiques.

Les jours, qu'on appelle Jours de marchés , font

à Paris le mecredi & le famcdi. A l'égard des jpla-

ces pubhques , où l'expofition & vente du pain font

permifcs aux Boulangers de dehors , elles n'avoient

cté jufqu'en l'année 1709 ,
qu'au nombre de 7 ou 8

qui étoient les plus célèbres marchés de Paris , tels

que font les Halles , la Place Maubert , le Marché-

Neuf, le Cimetière S. Jean, &c. Mais dans cette

année , marquée par une des plus grandes chertés

de bleds , & d'autres grains , qui ait peut-être jamais

affligé la France , les Ofticicrs de Police trouvèrent

à propos d'en ajouter «quantité d'autres ; enforte qu'il

y a préfentemeiit à Pans prefque autant de places, où

6vxpofe le pain de la campagne ,
qu'il y a de lieux un

peu vafles dans tous les quartiers de cette grande

Ville- r. j 1 n 1

Les différentes efpèces de pain , que les Boulan-

gers de Paris ont permiiTion de faire & débiter , font,

fe pain mollet-, ie pain bis , le pain bis-blanc ,
le piin

chaland , & le pain de chapitre. Sous le nom de Pain

mollet , font compris toutes les fortes de pains déli-

cats, qu'on fait avec du lait , du beurre . de la crème,

des levures de bière , &c. comme font le pain à la

Reine, le pain à la Segovie , le pain à la Montau-

ron , le pain de Gcntilly , le pain de Condition , le

pain Cornu , & quelques autres.

Il ell néanmoins arrivé quelquefois , fur tout dans

les tems de cherté , que le Parlement , ou les Offi-

ciers de Police , ont réduit le pain des Boulangers de

Paris à deux fortes. On en a des exemples de 143^

& 1437 . & depuis encore de 1709 ,
année déjà re-

marquée ;
pendant laquelle , fur la requifition &. les

condufions du Procureur Général, la Cour de Par-

lement renouvella ce Règlement . dont heureufe-

ment Paris n'avoit pas eu befoin depuis près de trois

liécles.
, . . , r ' a

L'Arrêt , qui réduiut le pain a deux ejpeces , elt

du7 Juin de la même année I70<;. Il y elt ordonné:

Que les Boulangers de la Ville & Fauxbourgs, audî-

bien que ceux des autres lieux de la Prévôté , Vi-

comte & Préfidial du Chitelet de Paris , ne cuiroient,

& n'expoferoient en vente dans leurs boutiques , &
dans les marchés , que deux fortes de pam j l'un

bis-blanc , & l'autre bis.

Que le bis-blanc feroit compofé de la pure fleur

de farine , de moitié de la farine blanche après la

fleur , & de la moitié de fin gruau.

Et que le bis feroit d<. moitié de la farine blanche

«J'après la fleur , Je moitié de fins gruaux , Si <Jc tous

Oiifim- àc Ctmiuïcf. Tom. ï,

fc
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lïs gri' lUX avec les recoupettcs ; le tout à pcinr d<î

coiilif ition . de looo liv. d'amende , d'iiitcrdi^ioii

de la j 'aîtrifc & protelfion , même de plus grande
peine, 1 I y échéoit.

L'article lo du chapitre 6 de l'Ordonnance de h
Ville de Paris de 1612, concernant la marchandife
des grains , défend aux Boulangers de gros & de pe-
tit pain , d'enlever de dellus les Ports par chaque
jijur plus grande quantité (|uc deux muids de bled»
& un niuid de farine. Et par la Déclaration du Roi
du premier Septembre l(îyy, il leur efl pareillement
fait défciife d^achelcr des bleds , ni des farines , dans
l'étendue de huit lieues de Paris , fi cen'ell aux Portj

& Halles de cette Capitale , & au marché de Li-
inours ; avec perniilhon néanmoins d'en acheter au*
delà des huit lieues , en rapportant des certificats dc4
Mefureurs des lieux , ou ils auront fait leurs achats,

contenant la quantité des blés Si firmes qu'ils au-
ront achetés , à peine de coiififcation , & de JOO
liv. d'amende.

Les Boulangers font tenus par leurs Statuts , di5

marquer leurs pains , du nombre de livres qu'ils pè-
fent 5 & le poids doit répondre à la marque , à pei-

ne de confifcatioii , & d amende.
On parlcfa ailleurs des diliérens grains , dont loi

Boulangers tirent des farines , pour faire du pain $
des diverfes efpèces de fiirines qu'ils y employent %
des levains & levures qu'ils mettent dans leur pâte %

pour la faire fermenter , ou , comme il« difciu ..le-

ver. Vo^et, Pain.
Les inflrumens , utenciles & machines ^ dont feS

fervent les Boulangers , font , les moulins à bras >

les bluteaux , les facs , le pétrin , les gâtons à falfer,

la chaudière , le trépied , ou fourneau
, pour mettre

la chaudière j le pot à pétrir , de cuivre ; la ratiffoi-

rc , le coupe-pâte , les balances , les febilles , les pa-
niers , ou corbeilles ; le tour , ou table à ' tourner Id

pain ; la couche , ou table à coucher le pain , avec
fa banne & fa couverture ; le fourgon , ourablej l'ef-

couvillon , ou patrouille ; des pèles à enfourner )
un étouffbir ; des hottes & paniers à claire voye «

pour porter le pain ; des tailles , pour marquer ce.»

lui qu'ils fourniilént à crédit ; des couteaux à cou-
per & débiter le pain , & à le chapler j des minots ;
des boiifcaux , & leurs diminutions ; une montre do
fe'

,
garnie de treillis de fil d'archal ; enfin , des mar*

qucs pour marquer le poids de leur pain.

On peut voir au fujetdeces marques, & du poils

du pain , ce qui efl dit ailleurs du poids que la p.iie

doit avoir , en la mettant au four , pour être rédui-

te , étant cuite , à fa jufle pefantcur , par rapport

à chaque forte de pain. Voyez. Pate. Voyti aujji

Pain.

Boulanger. Pétrir la farine , & en faire du pain.

Boulanger de Camp. On nomme ainfi des
Serges drapées de demi - aune de large , qui fe

fabriquent dans quelques endroits du Poitou
,
par-

ticulièrement à Brcuil & à Bares. On les nomme
Boulanger , du nom de l'Ouvrier qui en a le premier

établi la fabrique ; Se de Camp , parce qu'elles font

toutes de laines Efpagnoles de Campo. Voyn, Ser-
ges.

BOULANGERIE. L'art de faire du pain. Le
métier de Boulanger. 11 fe dit auflî du lieu où l'on

fait le pain. Quelques-uns l'appellent Fourny , oit

Fournil.
BOULE. Terme de Carrier. C'eft ce qu'on ap-

pelle dans d'autres profeflîons , un Rouleau , fur le-

quel on conduit les marbres , les pierres , les pou-

tres , & autres matériaux pefans. les Cnrriers en
ont depuis 5 pouces jufqu à 10 p'/uces de diamè-

tre, & depuis 3 pieds jufqu'à j -e longueur. On
dit , Mettre la pierre fur les Boules ; pour dire , la

charger fur les rouleaux , pour la poulfer au trou

par où on U doit tirer de la carrière. Voyez Car-

¥ BOULK.
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Houle. Eft audî un corp» iplicrique, ou tournd

i-u roiul. Il y a des Boules de liniple bois ; dautitsi

de boiji» ; d'autrrs de fer j Se l'on en peut faiie de

toutes flirtes de maïk'res.

On donne aulfi le nom de Boules , à quelques ou-

tils 6i inftruMiens des arts & mcuirs , à taufc de la

reflcmblancc qu'ils ont avec des Boules.

Boule , ou Sfheke. Inftrumvnt de Miroitttr-

Lunttier. C'eft un morceau de cuivre , de ter , ou

«le mctail compofc , coupé en demi-fpli •re , mon-

té avec du martic fur un manche de bois , avec le-

quel ces Ouvriers font les verres concaves , (jui fer-

vent aux lunettes à longue vue, aux lorgnettes, aux

microfcopcs , <Sc autre» nillrumeiis.

Il y a des Bnules de diverfcs K'^'^'^curs , fuivant

le rayon du foyer , (]u'on veut donner aux verres.

L'on fc fert de ces Boules pour le verre concave , en

les appuyant &i tournant (ur le verre , qui cil cou-

ché à plat fur l'établi; au contraire du verre conve-

xe, qui le travaille dans le ba.'Iîn. A cette ditleren-

ee prc^s , les mêmes manières fervent au dcgroffi , à

radoucilFement , & au y '< de l'un & l'autre ouvra-

ge. On monte aulli des Boules fur le tour, ainfi

qu'on fait des baflîns. yoytz Basmn.

Boule. C'efl auflî un inllrument de Fourbiffeur,

qu'on nomme autrement Chaflé-pommeau ,
parce qu'il

lert à placer le pommeau d'une tpce fur la foye de la

lame, l^oytz. Cjiasse-pommsau.

Boule ,
qu'on appelle aulfi Enclume Ronde.

C'cft, en termes de Chaudronnier, l'inftrument fur

lequel on fait la quarrs des chaudrons, poêlons,

marmites, Se autres ouvrages de Chaudronnerie,

qui ont des eafoncures.

Cette enclume elt d'acier , ou de fer acéré. Sa hau-

teur efi d'environ 3
pieds, y compris un billot de bois,

qui lui fert de bafe. Sa grolFeur cil inégale; ayant

3 à 4 pouces de diamètre par en haut , <Sc fîniffant en

pointe par en bas, pour pouvoir entrer dans le billot.

L'extrémité d'en haut , qui efl proprement ce

qu'on appelle la Boule , efl de figure fphérique.

C'eft fur cet endroit qu'on tourne l'ouvrage, lorf-

qu'on en fait la quarre; c'efl-à-dire , lorfqu'oii en ar-

rondit le fond avec le maillet de bouis.

Boule de Mail. C'cfl une Boule ordinairement

àe bouis , avec laautlle on joue à ce leu fî connu

,

qu'on nomipe Jeu de mail , ainfi appelle du maillet

avec lequel fe poulfe la Boule.

I^s Boules de Mail {urgent en FrAttce les droits de

fortie fur le pied de ^ofils ducentpe/Mt , Ù pour ceux

efentrée feulement I J fols.

Les Boules de Terre, ( Ce font des efpè-

ces de bols , ) payent fo fols de droits defortie suffi

ie cent oefani.

tt BOULEAU , en Latin Bctula. C'eft un Ar-

bre de médiocre hauteur , dont les rameaux font me-

nus , flexibles , courbésj l'écorce extérieure de fon

tronc eft grofTe , rude, blanche, crevafTée ; mais fa

féconde écorce eft mince, lilFe, unie , & polie com-

me du parchemin ; les Anciens s'en fervoient de pa-

pier : fon bois efl Liane , fts feuilles font médiocre-

ment larges , pointues , dentelées en leurs bords

,

TefTemblantes à celles du Peuplier noir, vertes , ten-

dres, liflès, d'un goût amer ; fcs fleurs font des

chatons longs comme le poivre long , à pluficurs

feuilles en écailles attachées à un nerf ; ces chatons

ne hilTent aucun fruit après' eux , les fruits naiffent

fur le même pied de bouleau , mais dans des endroits

diftérens, ils commencent par de petits épis à pluiieurs

écailles
,
qui deviennent des fruits cylindriques , dont

les écailles qui font le plus fouvent coupées en l'éfle,

couvrent chacune une femence bordée de deux ailes

ou feuillets membraneux. Cet arbre croît dans les

bois aux lieux rudes , humides. De l'extrémité des

branches on en fait des balais. Son bois , qui eft lé-

ger , eft propre au(Tî à faire des paniers , des corbeil-

Icij Si du cerceau. Voyex. fiAjLàl à CsfiC£AV.

B O U L. B O U Q. ,01

POULET DE CANON. Balle de fer, dni,t„r»

rhaijit le c:irn'ii. l.i.s Boulets font du nombre dd
maniuiiulilts, dont la fortie eft défendue en Fran-

ce par 1 Ordonnance de 1687. Voyt^ Cont»£.
BANDE.

Les Biulrts de Canon fe vendent à Amflerdam
ou ftliippont de 300 1. Le prix du fchippont cil de

10 tlornis ; la dcdudion pour le promt payement
tft d'un pour cent.

BOUM. Pot à préparer le thé. Il y en a de cui-

vre étamc , & cr.iutrts de tene. rouge. Les Boulis

de cuivre viennent du Japon j ceux de tene, de
Siam. i'oycr Tut.'.

BOULIER. Filet fait comme une feine , dont

les Pêclieurs iks côtes de la Méditerranée fe fer-

vent , pour pécher aux embouchures des étangs (a-

lés. yo\ei. ^ILET.
BOULIN. Le.i Maqons appellent ainfi les mor-

ceaux de bois , qu'ils mettent dans les trous des mu-
railles , pour échatliiuder. Ils domicnt aufli ce nom
aux trous mêmes , dans lefqucis font pofé« ces

bois.

BOULINIS, ou BOULIGNIS. Monnoyede
cuivre

, qui fe fabrique à Boulogne en Italie. Elle

y tient lieu de fols ; & dans les achats & ventes

,

on y marchande par Boulinis, comme l'on fait en
France par fols.

Les Boulinis valent 4 quadrins ; c'efl-à-dirc
, la

bayoque de Rome , qui y a cours en concurrence

avec eux , à caufe que Boulogne eft Terre Papale.

Leur nom , comme on le juge affez , vient de la Vil.

le où ils font frapés. Kcvrt Bavoque.
BOULOGNE , ou IlOLOGNE SUR MER.

Ville de France dans la Bafle Picardie , Capitale

de cette petite Province que de là on nomme Boulo-
noii. Ses Marchés Si fa Foire franche y entretien-

nent un allez grand commerce , particulièrement de

toileries fines , dont il fe fabrique quantité dans la

Ville Se aux environs ; elle eft auffi célèbre pour fon

négoce de poifFon frais & falé. Voyei le détail

de fon commerce tant au dehors qu'au dedans , à
l'article du Commerce de Picardie.

BOULON. GrolFe cheville de fer , avec une tè-

te ronde ù un bout , & uu trou à l'autre, pour y met-

tre une clavette.

Les Boulons font d'un grand ufage dans la Mc-
chaniquc, pour joindre des pièces, Se pour foûte-

nir les cylindres des poulies. Ces derniers fe nom-
ment plus ordinairement EJJieux , à caufe que la pou-
lie tourne autour, comme la roue d'un carrofIe,ou

d'une charrette , fur fon eflîeu.

C'eft aufli avec un Boulon que s'attachent les

f.^aux , ou barres tournantes des grandes portes.

Boulon. C'eft encore une pièce de fer , ou de

cuivre , ronde & longue, qui fert de noyau au mou-
le, dans lequel les Plombiers fondent les tuyaux
qu'ils veulent faire fans foudurc. Foyez Moule des
Plombiers.
Boulon. On nomme aufli Boulon, un morceau

de fer , dont la tête eft ronde , Se ordinairement de

cuivre , qui fert à tenir les mains des refforts des car-

rolles. il y a lédeccs Boulons à un carrofTe.

BOUQU AIN , ou BOUQUIN , en Latin Hir-

culus. EfpL'cc de iiard bâtard. Voytt. Spica-Nardi.
BOUQUIN. Vieux livre fripé, peu connu, ou

peu efttmè. Voyex. Livre.
BOUQUET. Aflemblage de fleurs naturelles

,

arrangées Se liées par leurs queues. On fait aufli des

Bouquets de fleurs artificielles ; les uns , de papier ;

d'autres, de cocons de vers à foye; & d'autres en-

core , de plumes de divers oifeaux. Ces ouvrages in-

génieux fc font la plupart par des Religieufes ; mais

ce font les Marchands Merciers , particulièrement

ceux établis fous le Quai de Gévres a Paris , qui en

font le commerce.

Bou(;u£T p'EjtAiL. Ce font des fleurs artificiel-

1»
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Ici, que le:> Kniaillems finit avrc dvj émaux de di'

verfcN couleurs, Voytx. EM\tr.r,r.UK.

BouQUbT Dr. pi.UMe. On apjjollc aiiifi des plu-

iiicj d'Autruche de divcrfi» couleurs arraiigtcs à plii-

ffeurs ciagei furie liord d'un chapeau, pour y fcrvir

d'oriicincDt ; ce qui le.s diltiiiguc des plumeCfi, qui

lie foxt compofc's que d'une ftulc plume , couchée

fur le bord du chupcau. Les B(>u(|ut'iH de plumes ne

fervent plus giieici (gu'nux Princes i i5c Cjrandi Sei-

gneurs, dans des céiémonies extraordinaires , ou

aux Comédiens fur le théâtre. Ceux-ci s'appellent

quelquefois des Capelines , fur tout quand ce (ont les

Âftrices qui s'en fervent.

On appelle aulli Bouquets de plumes, ces afTemhla-

ges de plumes arrangées autour d'une aigrette ,
qu'on

met aux 4 coins d'un dais ; ou fur les lits, qu'on met

dans les principaux appartcmens des Palais , 8c des

grandes Muifons. Ce font les Plumaflîers qui font,

Se qui vendent les uns & les autres ; d'où ils ont

pris dans leurs Statuts, la (jualitc de Plunialliers-Duu-

quetiers. ^q>'*«. Pi-Umassiek,

Bouquet, en srme de Kelieur-Doreur. Se dit

du fer , ou poini,cn , dont on fe fert pour pofcr au

dos d'un livre, ces petits ornemcns, qui (ont en forme

de Bouquets.

Bouquet. Signifîe aufll dans le commerce des

chevaux , la paille qu'on met à leur queue , pour fai-

re coniioître qu'ils font à vendre. Voyez Cheval.
BOUQUETIER. Celui cjui fait , ou qui vend des

Bouquets. Les Boutjuetiers à Paris ne compofent

point une Communauté particulière , mais font du
Corps des Marchands Merciers ; & ne font appelles

Bouquctiers, que parce qu'ils font principalement le

commerce des Boui]uetx , ou des fleurs artificielles ,

dont on les compofe. Le négoce des fleurs artifi-

titlles efl conlidérahle , non feulement par les grands

envois dans les Pais Étraiif^ers , mais encore par la

confommution qui s'en fait en France ; & particu-

lièrement à Paris , foit pour l'ornement des Autels

,

foit pour la parure des femmes
, qui employent les

plus belles , ou dans les Bouquets qu'elles mettent

devant elles , ou dans leur coërfure , ou même dans

leur habillement , fur tout fur leurs paiatiiies & fichus.

BouQUETiER. Les Maîtres Plumailiers de Paris ,

fe qualilîent audl dans leurs Statuts , Marchands Maî-
tres Plumalfiers, Panachcrs, Bouquetiers, & Enjoli-

veurs ; parce que par le 6« article de ces mûmes
Statuts, il leur cfl permis

, privativenient à tous au-

tres Marchands , ou Ouvriers , de faire toutes fortes

de Bouquets de plumes peintes , ou naturelles, mê-
me enrichies & enjolivées d'or «Se d'argent , pour les

Autels des Eglifes, & les bufléts des niaifons, Voyet.

Plumassier.

BOUQUETIERE. Celle qui fait des bouquef;.
On appelle ainfi ;i Paris, ces femmes établies dans les

halles & marchés de la Ville , ou aux portes des prin-

cipales Eglifes, qui agencent, font Se vendent des bou-
quets de fleurs naturelles pour la parure des Dames.

Ces Bouquetières font du nombre des petites Com-
munautés de Paris, qui , fans être érigées en Corps
de .lurande , & fans avoir de .lurés , ni de Statuts , ne
lailfent pas d'obfervcr des efpéces de Réglemeiis,
fous l'autorité & jurifdidion du Prévôt de Paris , ou
de fon Lieutenant Général de Police.

On ne met pas néanmoins de ce nombre les Bou-
quetières anibuluntcs

,
qui vont par les rues pièfeii-

tcr aux paflans quelques fleurs, pour exciter leur cha-
rité , & en obtenir quelque aumône ; celles-ci cou-
vrant leur mendicité fous cette efpèce de petit tra(ic

;

& les autres faifant un commerce réglé de leurs fleurs,

& de leurs bouquets , où elles trouvent un gain con-
iidérable. Voyej. Fleurs, é" U négoce qui s'en fait.
Voyez aujji .Fardinier FtruRisTE.
BOUQUETIN , Voyez Bouc-Estain.
BOURA. Sorte d'étorté foye & laine. Voyez MoN-

CAHIARD.
DiGim, Je Ctmmerce. Tom. I.
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BOURACAN, ou BARRACAN. Etoffe fio.i

croifée, qui efl w\c tfpece de camelot d'un ^^raui

beaucoup plus gros que l'ordinuirp. Oii s'en (i rt a tai-

re des manteaux , des furtoiits , lit iiutics fcmblublv 1

vètemeiis
, pour fe garantir de la [;luye.

Les Houracans (e tiflent , Je fe triviulK nt (ur un
métier à deux marches , avec la navette, de mémo
que les camelots & les toiles. Le fil de la trcine ua

eft fimplc, retors , & fin filé ; & celui de la chaiiic

en eft <lout>le , ou triple ; c'c(l-à-dire, que chaquu

brin de chaîne c(l conipolé de deux ou trois fils bien

torsenfcmble. La matière la plu^ ordinaire, dont ou
fe fert pour les fuliri()ucr , cil la laine i quelquetoi:)

on y fait entrer du chanvre.

Il y a des Bouracans , dont la laine e(l teinte a-

vant que d'être travaillée fur le métier : ce font

ceux-là qu'on nomme Bouracans, teints en laine, il

y en a d'autres qui fe fabriquent en blanc , & qu'on

teint enfuitc en rouge, noir , bleu, brun , iSic. Ccj

derniers font appelles Bouracans teints en piétt i

parce qu'ils n'ont été teints, ciu'aprcs que les pièces

ont été levées de dtlfus le métier.

Les Bouracans ne fe foulent point ; on les (ait

feulement bouillir a ou 3 fois dans l'eau claire , au

fortir du métier, pour cnipci.liçr qu'ils ne got'ent

,

ou ne gripeiit j ce qui s'jjellc , les luiie p;ilier p.ir le

bouillon : enfuite on les met Cous la calandre , pour

les bien unir ; puis on en forme des nr.iiiii.'ii.j do

rouleaux appjatis ,
qu'un empointe par les deux bouts,

avec de la menue ficelle. Ce font tes rouleaux, qu'o.i

nomme Héces de Boiir,utins.

Les bonnes qualités du Uouracan fojit, d'être bien

uni ,d'uii grain rond, & fi ferré, que l'eau ne talii;

que couler deflus , fans pouvoir palier à travers.

Les Villes ou il fc fiibriciuc le plus de Bmiiacans ,

font Valencieiuies , Lille, Abbeville, Aiuaiii, ic

Rouen.
Ceux de Valenciennes font les plus cftimés : ils

font compofés tout de laine , tant en chaîne
,
qu'eu

tréme. Leur largeur ordinaire ert de j d'aune ; iSc

la pièce a 33 aunes de longueur , mefure de Paris.

Ceux de Lille font aulli fabiiqués tout de lair.e

,

Se ont la même longueur & largeur que ceux de

Valenciennes ; mais ils leur font iiiféricuis en qualité.

Ceux d'Abbevillc font à peu près femblahlcs à

ceux de Valenciennes , (oit pour la matière dont ih

font conipofés , foit pour leur largeur & longueur ;

aufli les apptlle-t-on ordinairement, Bouracans ta-

i;oii de Valenciennes , quoiqu'ils ne foient 111 li fiiij,

ni fi bons.

Ceux qui fe fabriquent h Amiens , font p.ireiilc-

mcnt tout de laine , lii: font de deux largeurs \ lon-

gueurs.

Les premiers ,
qui font appelles étroits , n'ont que

demi-aune de large , & 21 aunes de longueur. Ceux-
là ont du rapport à de gros camelots, te <]ui les lait

nommer qu-'hiuefois camelots til retors , ou camelots

à gros grains.

Les féconds , qui font nommés larges , ont À de

largeur, & la pièce 23 aunes de long. La plumait

des Baracans d'Amiens fe font en blanc, (!i Ion:

enfuite teints en diverles couleurs. Ceux de dtiiii-

aune fe dégorgent ordinairement dans l'eau avec les

pieds, avant que de les faire palier par le bouillon,

& par la teinture.

Les Bouracans de la Manufacture de Rouen font

les moindres de tous. Il s'en tait de deux lortis ;

les uns tout de laine, tant en chaîne qu'en tréiiie j

& les autres dont la chaîne tfl de chanvre , iS: la

trème de laine; la largeur des uns & des autres elt

de
f i 6c la longueur des pièces , de 23 aune.*.

L'article 19 du Régleiiicnt général des Manula-
ftures , du mois d'Août i66y, & l'Arrêt du Cou-
feil du 19 Février 1671 , eut ié;^lè les longueurs 6c

largeurs des Bouracans. Quoiqu'il paroifie par cv >

Règlcmciis, que les longueurs des pièce» de IJouia-
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eaiiH n'ayfnt M fixrfciqu'ù 31. 5c aj nunfj.n^an-
moim le» Ouvriers (ont thns l'ufaRc H'cii fabriquer

drpiiii ai auiivs
, juf'iu'à 43. Kayrt tÂriifl* dtt

Rtflt'MrHt,

lioUKACANt TF.rNTS EN LAINE. Cc font Ics BoU-

racaii.i dont la luinc e([ teinte avant de la travailler

fur le nu'iitr. roytt éu tommtnctment de t Aritcle.

BnURACANS ThlNlS KN iMcCii. Ce fiMlt crux
qu'on no met à U teinture ciu'au fortir du mcfticr.

Ir'oyei. (ommt dfffiit.

Koui.kAU i)K UoirRACAN. C'cfl unc pitfcc de

Bduracan qui a tous l'es aprèti , Si qui cH ruul(!c 6c.

einpi)iniée.

t^s Jroiit itiurii" ifui fit péyrnt m France pour Ur
hoiiratJHi , font diffiiens fiiivuni les lieux d'où ils vien-

ntni , Û ceux qut les font entrer.

Lei BourMCMU
, fiibri>iue de KolUnd* , puyent J liv.

U pifif de 21 Munes, Ù n* peuvent entrer ^ue parC/t-

Uis C/ S.iint-^'Mlfry , fuivaniUs Arrêts des 8 Soirm-
hre l<5S7, ci^ ^ Juillet 1(5^3. { (t qui eft confirmépur

U T.inf du al. Dec. 1759 )•

/^i éutrei BouracMns éir.ingert , U pièce de 22 nu-

Hcs . payent jo pour cent dt leur vdieur , C doivent

entrer p.ir les Pons ci-dijfus.

Les Bo'irAcuns d<' /.ihtijuc Fr.in-oife , feulement j

liv. U piùe, tfilli de 33 ,tunes , en raportAni ceriiHcat

m l'onne Ù dut forme, du lieu oit ils eturom êic fahri-

ÎfMi-'i. Otte dernière fixation ejl liiie du Ttirifde 1667,

es deux Autres du T.vif de l'îyj.

lîOUUACAMi.R. <ni BARRACANIER. Ar-

lifa" t|ui la)><i^iiic des bouracaiis.

Il cil dcIciiHii à tous Maîtres Bi)uracanicrs 'le

toii|)cr aucune piéi c do bnuracan , iSc de la Itvcr de

delliis le nictior, qu'clio n'ait c'tc auparavant vilitt'e

par les Efgnrds <hi Jures de leur C.ominunautc , &
que le pKiinl) n'y uit eié par eux appli<iué & mar-

i|ué fur l'i tille, jirt. 18 C i<j des .\tuiiits Je lu Ma-
HiifaHure <tAlheville , homologués au Confeil le 30 OJo-
he \f>to. .

B()UR\CHER. C'ert le nom qu'on donne à

Amiens aux Ouvriers <]iii travaillent à certaines ctot-

fes , comme raz «le Gciies . &c. La Communauté
des Bouracliers cil jointe à celle des Hautelilléurs ,

& ont leurs Kfgards &. Jures particuliers, yoyet.

Hai'tki.issU'rs.

UOURDA IG N K. Efpèce de paHcl bâtard, qu'on

nomme autrement faflel- Hoiirg. Voyez V\si hi,.

DOURDAINE. Sorte de "petit bois avec lequel

on tait le ciiarbon ()ui entre dans la compolitioii de
la poudre a caïui!.

Ce bois qui ne fc trouve guère que dans les tail-

lis, dure à peine j ou 6 ans, & ne devient jamais

plus içro.': que Ot ponces. On l'appelle quelquefois

luort-l'ois ;'• caufc de fon peu de vie, mais impropre-

ment , n'étant pas du nombre de ceux que l'Ordon-
nance met parmi les m )rt-i)ois. Son charbon eft ex-

trêmement léger & fec ; cette dernière qualité le fait

prélérc r dans la fabrique de la poudre à celui de clic-

iievotu qui ell plus lef^er , mais aullî plus humide.

yoyrt. l'Article delà Foudrk A Canon.
11 avoit été détcjulu par l'Ordonnance de 16^0,

fur le fait des Eaux &: Furets, article XIII. du Ti-

tre de la Police des Bois , de faire aucune délivran-

ce de bois verd ou fcc aux Poudriers & Salpêtricrs,

fois prétexte d'cr. faire du charbon propre ;i la fabri-

que de la poudre à canon.

(Atte détenfe avoit depuis été levée par Arrêt du

Il Janvier 1689, i!v: Sa Majeflé avoit accordé pcr-

inilllon nu Coiiumllane Général des Poudres & ù

fe.s Commis feulement , de faire féparer dans les

ventt s qui auroient été adJMgées aux Marchands , le

bois de Bourdaine d'avec toute autre efpèce de bois;

lequel leur feroit délivré en payant le prix du dit

bois , fur le prix de la valeur des autres bois , avec

une au(>,mei.tation de 3 (ois pour livre , qui feroit

p.iyi'e aux Adjudicataires ; & qu'au furplus l'Ordoii-

iiancc de 166^ feroit exécutée.

B O U R D. 5,,

Mail comme les Ofliciers des Eou« Se Forêts ne
vouloient pas fouffrir que U délivrance de eu bois lu

(it autrement que dans le lems des coupes, ijui ne
fc tiiilànt qu'à l'âge de 10, de ao. Se de jo ans

, rcn-

doit abfolument mutile la pcrniiilion necordée im%
Poudriers Se Snlpètriers , attendu que la Bourdaine
ii'ed bonne q 'c dans fa jcuneirc , Se, lorfqu'cllc n'a

«lue o ou 10 lignes de diamètre ; Sa Maje lié par

un dernier Arrêt du 3] A«iût 1701 , ordonna «ju'il

feroit permis au Commillàire Uénéral de« Poudrcj

& ù fes Commis, de prendre i3c couper avec des ffr-

pettei , tant dans les Bois de Sa Maieflc , que ceux

appartenans aux Ecclclialli(|ues Si Communautés , U
quantité de buis de Bourdaine de l'àgit de ) à 4 ans

«loin ils auro'»- it befoin, après eu avoir obtenu la

permillioii de. OlKcicrs des Eaux Se F'orêts , à U
chars'" que le ' jardcs feroient prcfens pour drelfer

des procès verbaux de la quantité des bourées qu'ils

y prendront ; lesquelle.s feroient payées fur le pied

des bourées marchandes , ou à Sa diite Majeflé, ou
aux dites Communautés ; enfemble les falaires des

dits Uaides: avec dèleiifes aux Poudriers Se Salpê-

triers de fe fervir d'autres outils Se ferremens que des

ferpettcs, ni de (aire de nouvelles routes, à peine

de confifcition des outils & de joo liv. d'amende
pour la première fois , & du double en récidive.

BOURDALOUE. Efpèce de linge ouvré, qui

fe fabrique en balle Normandie , particulièrement à
Caën , Ci aux environs. Voyet Linge.
BOURDE. Sorte de foude qui ell très mauvai-

fe. Vovez Soudk,
BOUKDEAUX. Ville de France, Capit.ile de

la Guyenne. C'eft une des plus belles , des plus

marchandes Si des plus florillantes du Royaume. La
commodité , la beauté Se la fùretc de fon Port , y
attirent des vailléaux de toutes les nations de l'Eu-

rope , particulièrement des Anglois «Se des Hollan-

dois, qui viennent enlever une fi prodigieufc quan-

tité de Vins , d'Eau-de-vie Se de toutes fortes d'au-

tres marchandifcs , particulièrement dans le tems de

fes Foires , que le Leéleur n'en pourra voir le pro-

duit dans plulieurs Articles de ce Diélionnaire fans

une efpèce d'incrédulité. On n'entrera ici dans au-

cun détail de ce furprenant négoce. Se on fe conten-

tera de renvoyer à l'Article général du Commerce
dans l'une Se dans l'autre , où il ell parlé de celui de

la France , & en particulier de la Ville de Bour-
deaux & de fa Généralité.

On remarquera feulement ce qui a été omis ail-

leurs , que cette Ville ell le Chef-lieu du départ -

ment d'un des Infpc^eurs des Manufaflures ; Se que

ce département a pour lieux rellortiffans Cadillac , la

Rcolle , Marmande , Agcn , Condom , Nerac, Ba-

zas , le Mont de Marfan , Dax , Pcrigueux , Libour-

nc , Villeneuve- d'Agenois. JoufTac, Pont, Sain-

tes , Cognac , Bagniercs , Tarbe , Ortaix , Pau
,

Oleron , Nay , le Mas d'Agenois , Saint-Joy , Me-
zin & Nerai. On verra le commerce de toutes ces

Villes dans leur ordre alphabéti(|ue.

U n'y a aucune fabrique de Draperie dans Bour-

deaux ; il s'y en fait pourtant un négoce coufidéra-

ble de celles qui y umt apportées du dehors. Ses

cuirs tanès Se fes couvertures font affez cilimés ;

quoique celles-ci foicnt grofliéres. Foy^t comme ou

1 a dit au commencement de cet Article.

BOURDELAGK. Droit <iui fe paye au Seieneur

dans quelque Coutume. Ce droit le paye «juelque-

fois en argent, mais plus ordinairement en bled,

en plume , «Se volaille. Dans (]uelques lieux le droit

de Bourdelage efl de même nature «Se quahtè que ce-

lui de la taille réelle.

BOURDELIER. Il fe dit également , & «le ce-

lui qui doit le droit de bourdelage , iSc de l'héritage

qui en efl chargé.

BOURDILLON. Bois de chêne refendu, pro-

pre à faire des tonneaux & futailles. Fo)e*. Maik-
AAIN,
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lAiN 1 & l'Article (tu (nmintrcr df l.ivanif.

BOURDON. Ttrnir (1 Iinpiitiicur. C.Vft la lau-

tc que commet le CmniiDliiciir ,lorfquc daiu lacom-

politi"" rfe •» fv>rmc il omet un ou plulieun mou
ou ilfÇ'"' "^ '^'''*- ''*^" l.MnUMFKIK.

BOUK(ï. Pallel bâtard, ({u'on luimmc audî Bour-

d.ii(?"f- ^'•V'i l'Asrii..

BoUi«^ Ville de France en Guyenne. Cette

Ville a un petit Port fur l.i DordojçMc , à un quart

de licuc au defTu-t du lier d'Ambaye. il y vient

(uniques vaillcaux & allez bon nombre de barcjuesi

,

(lui y enlèvent le» vins de» Bourgeois, <\\i\ fontaf-

Icz bons , niais de moindre (|ualitcque les vinsBor-

delois. 11 y en a de Mines Se de rouges. A^ovrt à

l'Article général du ('onniierce , oii l'un parle de ce-

lui de la (Jéncraliic de Bourdeaux.

BOUR'jEOIS. Généralement parlant , fe dit de

tout Citoyen qui habite une Ville. Il .s'entend plus

particulièrement de ceux des Citoyens qui ne (ont

ni du nomk.« des Ecdélialliques , ni de celui des

Nobles i & tncore plus précifément de ceux <|ui

ii'excri,'ant , à la venté , aucune des grandes Cliar-

Bti de Magidrature , ou n'ét.int point dillingués

par des fondions d'éclat , font néanmoins, parleurs

fcienk ,
par leurs ricliellés , par les emplois hojtora-

blts dont ils font revêtus , ôc par leur commerce ,

fort au dellus des Artifans & tic ce qu'on appelle le

peuple. Et c'cll en ce fcns qu'on dit d'un homme
ilu'on veut louer , qu'il ell un bon Bourgeois.

BouROFOls. En terme de marine. C'ell le pro-

Îiriétairc d'un vaiffeau , foit qu'il l'ait lait conllruirc

ui-même , foit qu'il lui appartienne par achat. Com-
me il peut y avoir in\ l'cul Bourgeois de plulicurs

vuifTeaux , plulieurs perfonnes peuvent être aulli les

Co-bourgeois d'un même iiaviie. Ce font les Bour-

geois des vailfeaux qui les éijuipent , qui les frètent,

& qui font avec ceux à qui ils les louent , cette efpè-

<c oc traité , ciu'en terme <le marine on appelle Clur-

le-partie. yoyfz. CHAHTK-PARriE.

On croit communément que le terme de Bour-

geois ne s'eft introduit dans la Marine , (lue parl'u-

Uge où l'on a été de tout tems dans les Villes Han-
fcatiqucs , de ne permettre qu'aux Bourgeois d'avoir

& de faire conftruire des navires ; ce qui peut-être

u été emprunté de ce cuii fe prati(iuoit dans les meil-

leurs teins de la République Romaine , pendant les-

3ucls les Patrices ou Sénateurs, ne pouvoient pollé-

cr ni tenir en propre aucun bâtiment de mer de

conféqucnce , mais feulement des barques ; n'étant

permis qu'aux fimples Citoyens d'armer de grands

vaillêaux. Celle remarque éjl de Furetiére dans fon

Diélionnaire.

Bourgeois. Se dit aulTî parmi les Artifans , de

ceux qui les font travailler, Se dont ils ont la pratir|ue.

Bourgeois. On appelle Vin Bourgeois, le vin

que les Bourgeois de la ville de Paris recueillent de

leur crû , «Se qu'ils ont droit de vendre à pot chez

eux. On le nomme ainfi , pour le didinguer du via

«le Cabaret , qui a ordinairement la réputation d'être

accommodé (5c fr-latc. Voyez. Vin.
Bourgeois. K}n nomme à Rhcims Eflaminicrs

Bourgeois , des cfpêccs d'Eflaminiers privilégiés ,

cjui ne font pas du corps des Ellaminiers Fafturiers.

Voyet. EstaMiniers.
BOURGETEURS. On appelle ainfi à Lille en

Flandre , les Ouvriers qui travaillent aux ManuKic-
lures de Draperie , & autres efpèces de laiiicrie.

Ce nom leur vient de la ville de Bourges , Capita-

le du Berry , une des Provinces de France, d'où les

premiers Ouvriers d'étotles de laine avoicnt été ap-

pelles à Lille, pour y en établir les fabriques.

BOURGK. Marchandifc (jui fe tire du Levant
par Marfcillc : elle s'envoye à Smyrne , de Tiria ,

clc Manaica &. dt Satalie; elle fc trouve dans le

Tarif de la Douane de Smy.-nc, & y paye les droits

de fortie fur le pied d'une demi -piaftre la piçcc.

DiilioH. du Çommtrct, Tom. i.
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BOURI, On n(»mme ainli en Egypte le Muf.e •

des ucuts de la lemelle du(|ucl on lait la *" itarguc.

Vcyit. à l'Article général du Comm- rce , ou >on par-

le de celui du Caire & de l'Egypte. y$yiz 4uJJt

BoUTAHGUE.
BOURIQUET , ou BOURHIOUET. Inftru-

ment dont on fe feri dans le» "Utii'-is de Mu(;on-

nerie , pour élever avec des curf '" it •'-'grues , di-

vers matériaux necenaires ux Mav ',. jC Limofins

qui travaillent au haut dis bàtimcu.. On s'en fert

principalement pour le plâtre en Tacs , le moilon , le

mortier en baquet , &c, C'ell une efpècc de civiè-

re fans branches , avec 4 mentonncts du bois mènic,

aux 4 coins , ou 4 crochets de ter : 2 cordages avec

des boucles ou anneaux aux extrémités , s'attachent

à ces mentonncts , & fe réunilfent par le haut dans
une elle de fer , qui pend du cable de l'engin , ou
de la grue.

BOURLET. Faux pli (]ui fe fait aux pièces de
drap l(^rf(|u'on les foule. Voyet. Li/.ieke.

BouRi.BT pour les enfaiis. C'cll un petit rou-
leau d'environ un pouce ou uh pouce & demi de
diamètre , rempli de bourre. Us font couverts com-
munément de velours noir & plies en forme do
cercle. On les met autour de la tête des entans

quand ils commencent à marcher, pour les empê-
cher de fe blelftr en tombant. On les vend chez
les Marchands au Palais à Paris.

HOURME , ou BOURMIO. Ce font les foyej

légis de Perfc , (jui ne font pas de la meilleure c|ua-

lité ; elles ne font (jue la féconde efpècc. Voycc Le-
GIS. Voyei aiiffi Suïe.

BOURNAL. Miel encore contenu Se renfermé

dans fa cire. C'eil ce qu'on appelle un Rayon de miel.

Il cfl prr((iae hors d'uliige., Voyet Miel.
BOURRAS. On appelloit autrefois de ce nom

une forte de grolTe étoffe de laine , qui ne fervoit

que pour liabiller les Pauvres Se Ivs Payfans. Ce
terme n'ift plus eiiufuge, & il y a apparence qu'on

lui a fubllitué celui de Bure , qui fignifie préfei te-

ment la même chofe. Voyez Buhe.
BOUKRt. Poil de plufieurs animaux, comme

taureaux , bœufs , vaches , veaux , buflcs , chevaux,

cerfs &c. qu'on (.étaclie par le moyen de la chauxi

ou qu'on rafe avec un couteau de dellus leurs peaux

ou cuiis, lorftju'on les prépare dans les Taneries,

ou chez les Méuifficrs , Chamoifeurs, «Se Hongrieurs-,

La Bourre fert a garnir des felles , des bfits , des chai-

fes , d(;s tabourets , des banquettes , ou formes &c.

A Paris , ce font les Marchands de fer , qui font

du Corps de la Mercerie
,
qui font prefque tout le

négoce de cette forte de Bourre , quoiqu'il foit aufli

permis aux Marchands Epiciers de le taire. Ceux
qui en font commerce, l'achètent en gros des Ou-
vriers qui préparent les cuirs , (Scia revendent en fui-

te en détail aux Artifans qui en ont befoin.

Bourre - Lanisse , ou Bourre - Nai.isse.

Eft la laine que les Laineurs , ou Eplaigncurs

tirent de detlùs les draps , ratines , & autres étoiles

«le laine , lorfqu'ils les préparent fur la perche avec

le chardon , pour les mettre en état d'être tondues.

On s'en fert principalement à faire des matelas , Sc

à rembourcr des bats de mulets. Cette forte de mar-

chaiidife fait auflî partie du commerce des Marchands
de fer.

Bourre - ToNTissE , autrement Tonture de
Draps. Efl celle <.\u\ fe tire des draps & étoiles

de laine , (|ui palfent par les mains des Tondeurs.
C'eft la moins eflimée de toutes les fortes de Bour-
res

,
parce qu'elle ell extrêmement courte ; aulli eft-

il défendu aux Tapifliers d'en mettre dans les ma-
telas entre deux tutaincs.

Celle qui efl de la plus belle couleur , t^- la mieux
conditionnée , s'employe à faire des tapitliries , des

pavois pour les vailteaux , ôi d'autres feniblables ou-

vrages de diilcreiii Uvllsùis & nuances , en la fe-

Y 3 ni»tiit.
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jiî BOURRE.
mant , par le moyen d'un tamis , fur des toiles prc-

Î)arc'cs , & peintes auparavant avec des couleurs à

luilc. yoyez Tapisserie.

Les Bôiirrfs-Toniijfes ccarlates & couleur de feu ,

fervent encore , entes faifant bouillir avec quelques

drogues , à en tirer un allez beau rouge , qu'on em-

ployé ordinairement pour mettre en couleur les crins

dont on ftiit des aigrettes aux chevaux decarrolFe 5

& l'yvoire ou os qu'on employé en tabati'.'res
,
pom-

mes de cannes , p-itenôtres , ou chapelets , & autres

fcmblablc's menus ^ouvrages. On en peint auffi les

fleurs artificielles /dont on fait des bouquets d'E-

glife j & les Dames même en ufcnt quelquefois au

lieu de r<.uge d'Efpagne.

Le rebut de ces fortes de Bourres , Hc quelque

couleur (ju'elles [uiflentétrc , s'cmploye à rcmhou-

Ter des bourrelets pour mettre fur des baifins decom-

modité
,
que vendent les Potiers d'étain.

Bourre ue Laine. Se dit aufli de ce qui tom-

be fous la claye , lorfqu'on y bat la laine. Foyct

Laine.
Bourre de Sove , qu'on appelle aufli Filojelle,

ou Fleuret. Ceft de la foye de rebut & impar-

faite , qu'on (ire avec la carde ou le peigne, après

qu'on ad-, idé la fine foye de defliis les cocons, yoyct

Sove,
La Bourre de foye fe file , & fe met en échevaux,

de même que la bonne foye, & entre dans lacom-

pofition de plufieurs fortes d'étofles ; elle s'employe

aufli à fabriijucr des bas, des gants, des padoues,

des ceintures , des aiginllettes , des lacets , du cor-

donnet, & autres femblablcs ouvrages.

Les Bourres , fuivant leur nature Cf qualité, payent

dijfèretmiient les droits d'entrée (3 defonte en France.

La Bourre, ou Capiton de Joye ,
paye d'entrée feule-

ment 1 liv. 10fols du cent pefant, Û J liv.de foriie.

La Bourre chiquctte , ou Bourre dt toutes fortes , lû

foL du cent pour l'entrée , O' 1 8 fols pour lafortie.

La Bourrc'la'iijje, 20 fols d'entrée.

Jm Bourre rou^e , V Bourreàfairj lit , t^foh d'en-

trée , Û 2 liv. 10fols de foriie. Cequ s entend loùjouri

du cent pefant.

BouR!'.E HE Marseii.lf.. Nom qu'on donne

à une forte détotfc motéree , dont la chaîne tll

toute de foye, & la tréme entièrement de Bourre de

foye. Elle a pris fon nom de l.i ville de Marfeille

,

ou l'on en a d'abord fabrique. On en fait prt'.nte

«ne.it à Montnçjlier, à Nifmes , à Avignon, à Lion,

& même à Paris.

Les Bourres de Marfeille font de j largeurs ; i.

demi - aune jufle , de demi - aune moins ,'g , ou /^,

& d'un quartier & demi, ou
J.

Ces f>ries d'étofles

font partie du i-cgoce des Marchands Merciers.

La fabrique des Bourres vient du Levant ; Se cel-

les de Marfeille, de Nifmes & des autres Ville., de

France , n'en font qu'une imitation. Depuis que cet-

te Manufafture a e'tc établie dans le Royaume, les

Bourres étrangères ont été dcltndués.

Bourre. Le Tarif de la Douane de Lion di-

flingue les Bourres ^n Boums de cert , Bourre à

Bâtier , Bourre à Bouclier, Bourre de cliévre . Bour-

re de foye cardée , Bourre de foye lilée , ai Bourre

de foye de Vicence, Luqiics , Utiles , & autres lieux;

ce (jui revient aux diverfes fortes de Bourre dont on

a parlé dans les Articles préccdeiis.

Hourrk. Cillez les Teinturiers , fc dit du poil de

chèvre le plus court , apprêté avec de la garance ,

dans liKjuelle on l'a (ait bouillir plulieurs lois.

Quand cette Bourre a été bien préparée , elle fe

fond dans la cuve à teindre , d'une manière ù n'en

retrouver aucune cliofe ; <Sc cette fonte fe fait par

le moyen de ciuelques acides qu'on mêleavec , com-

me cendre gravélée, urine, <kc.

Cette Bourre, ou poil, ainli apprêtée, efl mifc

au nomlire des drogues colorantes ; aufli s'en (ert-

•011 à tciiidic fH iwii>^c , qu'où appelle Rouge de

UG

I :

B O IT R.

Bourre, ou Nacarat de Bourre, qui efl un H s
fept bons rouges admis par les Teinturiers. yo\
Rouge. ' ^'^

Bourre. En parlant des couleurs des Teinturiers
fe prend quelquefois abfolument pour une couleu'
rouge. On ne fe fert guéres ne'anmoins de ce ter!
me , en fait de teinture , qu'on ne dife , Rouge de
Bourre

.
ou Nacarat de Bourre. Foyn. FArticlepré-

cèdent. '

Bourre, C'ell auflî un terme de Courroyeur
qui fignifie la tanée, ou vieux tan qui efl reitc des
peaux de moutons au fortir de la Tanerie. On ébour-
rc ces peaux avec une eftire de fer , ou de cuivre

"

fuivant qu'on veut les mettre en noir , ou en cou'
Llir. K<>)ift CoURROYER.
BOURRE'E. Petit fagot fait de fort menu bois

qui prend feu promtement , & qui dure peu, 0,|
le dit quelquefois de ce qu'on appelle l'Ame d'un
fagot. Voyez. Bois.

BOURRELET. Signifioit autrefois cette forte
de liarnois de chevaux de charrette

, qu'on nonmie
aujourd'hui plus communément Collier ; & c'eft àt
là que les Ouvriers qui travaillent à ces iiamois ont
été appelles Bourreliers.

BOURRELIER. Celui qui fait des bourrelets
ou harnois de chevaux de carrolTe & de charrette
Les Bourreliers font de la Communauté des Sel-
liers-Lormiers , & font Corps avec eux. Voyez. S •

lier.

BOURRIER. Ce qui efl fait de bourre. On ap-
pelle Bures-Bourriéres , les bures qui fe fabriquent à
Thibivilliers dans le Vexin Normand, parce qu'el-
les font faites en partie de bourre-tontifle

; pour les

diflinguer de celles de Dreux , ^ 'on nomme Bures-
loyales , parce qu'il n'y entre que Je bonne mére-
laine. Voyez Buke.
BOURRIQUE. Petite machine faite dais, dont

fe fervent les Couvreurs en ardoife en travaillant

fur les couvertures. Ils l'accrochent aux lattes , &
mettent l'ardoife deflùs , pour l'employer à mefurc
qu'ils en ont bcfoin. A'ovfî. Couvreur.

BouKRiciUE. Voyez Ane.
BOURRIQUET. Voyez Boluiquet.
BOUF. 'J. On appelle *'j,»i;o«rn<, du vin qu'on

a empêche de bouillir , 5: qui a encore toute fa dou-
ceur, Voyez Vin.
LOURSAULT. Voyez ci-après Bourseau.
BOURSE. Efpèce de petit (ùc, qui s'ouvre & fe

fe.-me avec des cordons, ou avec un reflort
; qui

fert à mettre de 1 argent , desjettoiis, ou autres clio-

fes qu'on ne veut pas qui s'égarent. On fait des
Bourfes de velours , de cuirs , de tilfu , de rcfcau

d'or , d'argent , ou de foye , & d'étiiail. On en fa:f

defimplcs, de brodées d'or d: d'argent, au métier

à l'aiguille; enfin de tant d'autres fa(,ons & d'étuf-

fes, qu'il e(l difficile de les dire toutes. C'eft du mot
de Bourfe qu'a pris fon nom la Communauté des
Maîtres Bourliers de Paris. Voyez BoUrsii.k.

Les Bourfes payent en France les droits d'entrée Ù
de foriie fur différent pieds , fuivant leur qualité, (;Us
divers Tarifs.

Droits de Sortie.

Par le Tarif de 16^4. , les Bourfes en broderies , ér

ftarnies d'or Ù d!argent fin , payent 1 liv. lo f U
livre pefmi.

Les Bourfes en broderies de foye , eu garnies defoye,
18 fols aujji la livre.

Et les Bourfes de toutes autres fortes , fans or , ar-

gent , ni foye, comme mercerie. 5 liv, du cent pefint,

Il moins que ce ne fou pour pajjer aux l'ays étrangers ,

que ces dernières ne payent que 2 liv. comme merce-

rie, telles en broderie d'or Ù chargent , i j fols de U
livre ; Ù celles en broderie de foye , feulement 8 fols

aujji de la lixjc , (onfonntmem ii l'Arrêt du j Juil-

let lâya,
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Droits d'Entrl'e.

far le même Tarif de i(î(Î4 1 les Bourfts en bro-

Jffie ttor & d'argent fin , payent 2 liv. de la livre.

Us Bourfes en broderie defoye , & garnies defoye ,

If fo^''

Et pdf l'Edit du j Juillet 1692 , les Bourfes de cuir

(f laine, fans or. argent, nifoye, 10 liv. du cent pe-

lant , comme mercerie.

Bourse. On appelle Bourfe des Marchands , ou

Bourfe commune des Marchands , ou Bourfe & Con-

vention des Marchands , des Jurifdiftions établies

fil France dans plufieurs Villes de commerce , pour

connoître en première InftancC) des procès & diftc'-

rcnds qui naiircnt «5: arrivent entre les Marchands ,

Négocians , & Banquiers, pour fait de commerce ,

marchandifes , billets , & lettres de Change , dont les

appellations des Jugemens & Sentences vont direc-

tement au Parlement. C'eft proprement une Jurifdic-

tion Confulaire , femblablc à celle de Paris ; auffî

ceux qui compofent ces fortes de .Turifdiftions , nom-

me'es Bourfes, font-ils appelles Prieurs , & Confuls.

La Bourfe des Marchands de Touloufe fut établie

pat Henri II. en lannée i J49 , ad inflar des Juges

Confervateurs des privilèges des foires de Lion.

L'Edit de cette éreflion , confirmé depuis par des

Lettres Patentes du même Roi, du 21 Mai IJÎI,

permet aux Marchands de cette Ville d'élire , & fai-

re chaque année un Prieur , & deux Confuls d'entre

eux, pour connoître & décider en première Inftan-

ce de tous & chacun les procôs & ditiéreiids qui

,

pour raifon de marchandifes, changes, adlirances

,

compta, & autres telles clu >fes, feroient mus & in-

tentés entre Marchands & Trafiquans à Touloufe ;

& par appel d'eux , en la Cour de Parlement de la

dite Ville de Touloufe immédiatement : au Juge-

ment defquels procès , les dits Prieur & Confuls pour-

roieiit appeller tels perfonnagcs qu'ils vcrroicnt être

à faire ; leur permettant en outre d'acheter ouconf-

truire un bâtiment , pour y tenir la Jurifdiftion &
Icsaflemblées de ladite Bourfe commune.

A l'égard des Lettres Patentes , outre qu'elles

confirment l'Edit , elles règlent & expliquent en dé-

tail , en 10 articles , la compétence de la Bourfe com-

mune, fur laquelle il ètoit furvenu quantité de coii-

teftations entre cette Jurifdiâion , & les Ofliciers

des Jurifdiftions ordinaires.

La plupart de ces articles font conformes au Rè-

glement des Jugcs-Confuls de Paris , Si. des Juges-

Confirvateurs de Lion ; .à la réfcrve du dixième , par

lequel 1 eft donné aux Prieur & Confuls de Tou-

loufe toute infpetftion fur les marchandifes qui (<: re-

cueillent fîans le Languedoc & le Lauragais , «k qui

s'y apprêtent, telles ([ue font, entre autres , le pafitl

& le guefdc ; avec pouvoir de nommer des Com-
mis & Lifperteurs pour les voir & vifiter , & fur leur

rapport , ordonner ce que de raifon , fuivant la quali-

té lie la contravention , ou m-ivaife qualité & ap-

prêt des dites denrées & marchandifes.

Lcn Marchands qu'il ell permis aux Prieur & Con-

fuls de choillr & de s'allbcier ,
pour alliller aux Juge-

mens de la Bourfe, s'appellent Juges-Confeillcrs de

la Retenue, & font au nombre de foixante. On en

parle ailleurs. Voyez JuGBs m-. i..\ ketinue.

L'cledion des Prieur & Confuls , & des Jugcs-

ConfeiUers, aufli bien que les préfèaiices difputèes

entre tous ces Ofliciers de la Bourfe, ayant long-

tcms caufè des conteftations , que ni un Arrêt du

P.-irlemcnt du 27 Juillet \Ci')1 > ni un Arrêt du Con-

feil d'Etat du 26 Juin 1700 , n'avoient pu alloupir ,

il fut ei.tin fait en 1701 , un Règlement gènèr.il , par

une délibération du Corps de la dite Bourfe, qui a

depuis été ixaftemeut obfervé.

Ce Règlement , qui a remis la paix dans la Bourfe

«le Toulcnifc, eft rédigé en quarante-fept articles,

qui entrent dans un grand détail, nou feulement dcï

BOURSE. îi8
tieftions & du droit de préfèaiice ; mais encore des
fonftions du Greffier ; du Sindic ; de la forme de
procéder dans les Jugemens qui fe rendent à la Bour-
fe ; des protefts des lettres de Change ; & de quan-
tité d'autres matières de cofnmercc , dont l'obferva-
tion eft fans doute bien capable de le faire fleurir dans
cette capitale du Languedoc , & dans tout le relia

de la Province.

La Bourfe de Rouen, ou comme on l'appelle au-
trement, la Convention de Rouen , eft de quelque^
années plus moderne que celle de Touloufe , n'étant

que de l'année i')66 , fous k règne de Charles IX.
Pour le refte , elle lui eft à peu près femblable.

La plus nouvelle de toutes les Bourfes Confulai-»

res , eft celle de Montpellier , Le is XIV. en ayant
érigé une en 1691 pour les Marchands de cette Vil-
le , dont la Jiirifdidion s'étend dans les Diocéfes de
Montpellier, Nifmes, Uzès, Viviers, le Puy , Men-
de, Lodêve, Agde, Beziers, Narbonne , & Saint-
Ponts.

Cette Bourfe, comme celle de Touloufe , eft ce n»
pofèe d'un Prieur , de deux Jugcs-Confuls, d'un Syn-
dic, ôc d'un certain nombre de Bourgeois & Mar-
chands , annuellement .lommès par les Prieur & Ju-
ges-Confuls, pour alliflcr conjointement avec eux aux
Jugemens qu'ils font obligés de rendre.

A Bordeaux, les Confuls font appelles Juges-Con-<
fuis de 'a Bourfe commune des Marchands. Voyeij

Consuls, ù Consulat.
BouKsF. Se dit encore d'un lieu ou place publi-

que, établie dans plulieurs Villes de commerce de
l'Europe , où s'allèinblent & fe trouvent i certains

jours de la femaine , les Marchands , Nègocians

,

Banquiers, Courtiers, Coinmiflionnaires , Intcrpré-'

tes des Langues , & autres perfonnes qui fe mêlent
de commerce , pour traiter de toutes fortes d'aftiiires

qui regardent le Négoce des lettres & billeti de
Change

, groftës-avantures , aifurances , afFretenicns,

ou noliilémens, & autres négociations mercantilles,

tant de terre que de mer. Ailleurs on dit , Place du
Change , comme à Lion ; ou Collège des Mar*
chands, comme dans les Villes Hanféatiqucs.

On prétend que l'origine du mot de Bourfe, qu'on
donne aux places où s'alfemblent les Marchands pour
les affaires & négociations de commerce, vient de
la Ville de Bruges en Flandre , où ces aflémblèes fc

tenoient prés de i'Hôtcl des Bourfes , ainfi nommé
d'un Seigneur de l'aïKicnne & noble Maifon des
Bourfes, qui l'avoit taitbafir, & qui en avoit orné
le trontilpiee, de l'ècullon de fts armes, charcT de
trois bourfes, qu'on allure qu'on voit encore auiHit'»

d'iiui fur ce bâtiment cjui a i'ubfillè jufqu'à prcfent.

Les priiitlpales Villes de France ou l'on «Écruio

le nom de Bourfe au lieu où fe trouvent les Mar-
chands pour leurs aftaircs communes , font Rouen ,

Nantes, & Tojloufe ; & dans les Pays étrangers,
Londres , Bruges, Anvers , Amilerdam , Roterdam ,

Veiiife , (.'\:c.

Les alTtnililècs des Marchands dans les Bourfes j

font tenues avec tant d'cxaditude, & les Nègocians
font li abfolument obligés de s'y trouver, que ii ([ueU

qu'un y manquoit , cela le fcroit foup(,onner de ban-
queroute , ou de faillite j c'eft pourquoi quand oit

n'y auroit aucunes aflaircs , il ne faut pas laiilcr d'y
aller pour s'y taire voir, afin de conferver fou cré-

dit.

On dit que les Anglois font fi prévenus pour re

mot de Bourle , que la Reine Elifabeth ayant voulu
par w\ Edit (aire changer le nom de la Bourfe do
Londres, en celui de Change Royal , les Marchands
ne purent jamais s'y accoutumer, & (ju'ils ont t< ù-
jours voulu conferver ie nom di' Rourlé , à leur Pla-

ie de Commerce; au)oiird'Iiiii leptiuiaiu on l'apellp

communément le Cluingii Royal , Royal Exchjii'

ge.

La Bourfe d'Amfterdam eft regardée par tous le«
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Ncgocians , comme la plus confidérable de toutes.

Celle d'Anvers étoit auilî très importante avant que
le Port de cette Ville eût ctc rendu prefque impra-

ticable par les Hollandois, pour attirer tout le com-
merce chez eux, particulièrement à Amfterdam.

Dès le tems des anciens Romains , il y a eu dans

les Villes les plus marchandes de l'Empire , des

lieux dedincs pour les affemble'es des Marchands.

Celui qui fut bâti à Rome l'an 2J9 de fa fonda-

tion , 492 ans avant la naiUhnce de Jefus-Chrift

,

fous le Confulat d'Appius Claudius, & de Publius

Serviltus, fut nommé le Collège des Marchands ; &
il Cl rcfte encore quelques vcftiges , que les Ro-
mains modernes appellent la Loge , Lo^in. C'eft

ce qu'on nomme aujourd'hui la Place Sanu-George.
Ces deux noms de Collège Se de Loge > l'un ancien

& l'autre nouveau , ont depuis été , pour ainfi dire
,

partagés entre les Frani^ois & les Allemands ; ceux-
ci o'étant approprié le nom de Collège, dont , coin-

Pic on l'a déjà remarqué , fc fervent toutes les Villes

Hanfcatiques , pour fignifiejr la Bourfe ; & quclnucs-

Uns de ceux-là , entr'uutres les Lionnois iSc les Mar-
feillois , ayant donné à la place ou maifon de leurs

Négocians , le nom de Loge du Change , ou de Lo-
ge des Marchands.

Bourfe de la Ville de Paris.

ilufqu'en l'année 1724 , le lieu d'aflem'oléc où les

Marchands , Banquiers , Négocians ic Agens de

Change de la Ville de Paris , fc trouvoicnt poUB
traiter des aftajrcs de leur Commerce , étoit appelle

la Place dit Change. Ce lieu étoit litué dans la

Grande Cour du Palais , au-delious de la Galerie

Dauphine ,du côté de la Conciergerie.

La fituation incommode de cette Place , fon obf-

curité , fon peu d'étendue , &: particulièrement l'em-

barras continuel des carroiles qui en occupoient tous

les environs , en ayant dégt)utè tous les Marchands,
il y avoit plus de 2J années <]ii'ds l'avoient entière-

ment abandonnée, lorfqu'on fongea à leur procurer

une nouvelle Place , qui par fon air , fa valle éten-

due , la commodité de fes portiques , & tous les au-

tres avantages dont on prendroit foin de l'accompa-

gner
,
pût les engager à y tenir leurs allemblécs de

commerce , & .i y faire les différentes néf,ociations

«le Lettres de Change , de Papiers commerçables

,

de marchandifcs & autres effets , qui font fleurir le

négoce dans cette Capitale du Royaume.
Il eft vrai que quelques années auparavant ( 1720 )

on avoit voulu établir une efpèce de Place dans le

Jardin de l'Hôtel de Soiifons , pour le commerce
des Avions de la Compagnie des Indes , afin de le

tirer de la rue Quinquer jix , où le caprice du Peu-
ple l'avoit établi & long- tems foûtenu , malgré les

«léfentcs réitérées delà Cour & des Officiers de Po-
lice ; mais les Adions étant alors tombées dans le

difcrédit , la nouvelle Place fut aulli fermée fans qu'on

y eût fait aucunes négociations. On peut voir ce

qu'on en dit à l'Article de la Poi.icK.

Les chofes ètoient en cet état , lurfcjuc le Roi s'é-

lant fait rendre compte de la manière dont fc fai-

foitnf à Paris les négOLiittions des Lettres de Chan-
ge , Billets au porteur ou .à ordre , & autres Papiers

tommerrafilis , & des marcliandiCes & effets , Sa Ma-
jcllé jugea qu'il feri)it non feulement avantageux au
Commerce, mais encore très nécelliiire pour y main-

tenir la bonne foi & la fiireté convenable, d'établir

dans la Ville de Paris une Place ou les Négocians
pulfent s'aficmbler tous les )i>urs à certaine heure

,

rour y traiter des affaires de Commerce , tant de
intérieur que de l'extérieur du Royaume ; & où

les négociations de toutts Lettres de change de pla-

ce en place , & fur les Pais Etrangers , Billets au por-

teur ou à ordre , & au'res cffetu coinmercables , com-
rnc auHi (les mauUwdifc!) ,& effets, pudciit étte foi-
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tes à l'exclufion de tous autres lieux , entre genscon-
ni^, ou parle miniflére de perfonnesqucSaMajtfté
commettroit à cet effet.

Pour l'exécution d'un projet fi utile, on commença
par le choix du lieu où s établiroit cette Place, & l'on

crût que l'Hôtel de Nevers
,
qui fait partie du Palais

Mazarin , qui appanient à la Compagnie des Indes

,

& où elle tient les Aflcmblées , feroit d'autant plus'

convenable , qu'il eft dans un des plus beaux quar-
tiersde la Ville , & qu'on y aborde de tous côtés par
de larges & belles rues , particulièrement par la rue

Vivienne, où l'on deftinoit d'en faire la principale

entrée.

Ce choix eut à peine été fixé, qu'on vit s'élever

autour de la principale cour de cet Hôtel , de magni-
fiques portiques de pierres détaille , & s'y établir des

Bureaux commodes ; ceux-ci où les Marchands &
Agens de Banque pouvoient faire les Ecritures de
leurs négociations ; & ceux-là où à l'abri des iniu-

res du tems ils pouvoient convenir de leurs traités &
de leurs marchés.

Cette Place eft un grand carré long , qui pour fon
étendue, fa magnificence & fes commodités, ne le

cède pas même à la Bourfe d'Amfterdam
, qui eft tlli-

mée une des plus belles de l'Europe. I^oytî. ce qu'on
en dit au paragraphe fuivant.

Les bâtimeiis finis avec une dèpenfe ro'i.ile , & fout

étant difpofè pour y recevoir les Marchands, Sa iMa-

jeflé ordonna par un Arrêt de fon Confeil du 24. Sep-
tembre 1724, rètablillèment d'une Bourfe dans la

Ville de Paris, pour y traiter des affaires de Commer-
ce, tantdel'intéritur quedel'extèrieur du Royaume,

Cet Arrêt qui eft en forme de Règlement, ta«it pour
la Police qui doit s'obferver dans la nouvelle Bourfe,

que pour les fondions des Agens de Change par

Comniillion que Sa Majcfté y établit , eft compofé
de XLI Articles, les XVI premiers concernant la

dite Police, fit les XXV autres uniquement pour
les (lits Agens.
On neraportcra ici que les Articles de Police , les

autres qui regardent les Agens ayant été employés
ailleurs. P'oyeî. Agent de Change.

Akticle Premier.
Il fera incelfamment établi dans la Ville de Paris

une Place appellée la Bourfe , dont l'entrée principale

fera rue Vivienne , & dont l'ouverture fera indiquée

& faite par le Lieutenant Général de Police , que Sa
Ma)efté a commis & commet pour avoir jurifdiflioii

fur la Poli' e d'icelle , & dont les Jugemens feront

exécutés provifinrement, nonobftant oppolition ou
appellation quelconques.

II. La Bourfe fera (juverte tous les jours , excepté

les jours de Dimanche & Fêtes , depuis 10 heu-

res du matin
,
jufqu'à 1 heure après midi J après la-

quelle heure l'entrée en fera refufée à ceux qui

s'y urèfcnteront , de quelque état & condition qu'ils

puifient être.

III. Il fera établi à la porte de la Bourfe une

Garde commandée par un Exempt, & compofée du
nombre d'Archers , que le Sieur Lieutenant Gé-
néral de Police jugera à propos pour empêcher
les défoidres.

IV. L'entrée de la Bourfe fera permife aux Né-
gocians , Marchands , Banquiers , Financiers , A-
gens de Banciue & de Commerce , Bourgeois i:

autres perfonncs connues & domiciliées dans la Vil-

le de Paris ; comme aufli aux Forains & Etrangcri,

pourvu que ces derniers foient connus d'un Négo-
ciant , Marchand , ou Agent de Change & de Com-
merce , domiciliés à Pans.

V. Pour empêcher qu'il ne s'introduife à la Bour-

fe d'autres pcrfonius que celles qui auront droit

d'y entrer, veut Sa Majefté qu'il foit dtftribuéparle

Sieur Lieutenant Général de Police, ou celui qu'il

commettra à cet effet , une marque à chacun de

ceux qui feront im* le cas de l'article précédent

,
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& fur la requîfition qu'ils en feront; lefquelies dcfeiifeis portées par les deux piéccflens articl'" , !ei

niaraues feront reprcfentées à l'entrée de la Bouift

,

traitéti ou négociations pour m;irchantiife,s feule iv.iiiti

r,}tfe obligé de les laiffcr, par celui au nom du- qui outre la Bourl'e , pourront continuer de le mi-

nucl elles auront été délivrée", & non autrement : rc dans les Foires, HalU s ou Marciiés à ce dedints".

Et fi aucune des dites marques éloit repréfcntée par & fïiis néanmoins qu'il y puilie être fait aucune né-

uii autre , elle fera arrêtée ainfi que celui qui en fe- goeiation d'autres eticts.

ra porteur.

VI. Ceux qui feront porteurs des dites mar-

fliics, les ayant perdues, en avertiront celui qui

fera prépofé pour cette diftribution par le Sieur

Lieutenant Général de Police , & il leur en fera

délivré de nouvelles. Et à l'égard de ceux qui cef-

fciout de vouloir faire ufagc de celles qui leur au-

ront été dillribuées, ils feront tenus de les rappor-

ter au dit prépofé ; & dans l'un & dans l'autre cas,

il en fera tait mention fur le Kôle de didribution

des dites marques.

Vil. Il ne fera délivré des marques aux Forains

& Etrangers, pour avoir entrée à la Bourfc , que fur

le certificat d'un Négociant, Marcfiand, Banquier,

ou Agent de Change Ôc de Commerce , domici-

liés à Paris.

Vlil. Si d'autres particuliers trouvent moyen

d'entrer à la Bourfc fans avoir repréfenté une mar-

que à leur nom , veut Sa Majeflé , qu'ils foicnt arrê-

lés& eu foisnt mis li ors pour la première fois , avec

dél'enfes de s'y repiéfenter , & en cas de récidive , à

peine de piilon 6i de mille livres d'amende au pro-

fit de l'Hôpital général , & payable avant que d'ê-

•re élargi. ....
IX. Si un particulier fe fert du nom quj fera inf-

crit fur le billet dont il fera porteur , pour entrer à

la Bourfe , & qu'il y foit arrêté pour contravention à

aucun des articles du prélcnt Règlement , ordonne

Sa Majeflé que, où il y aura preuve du prêt du dit

Billet, celui qui l'aura prêté fera coudaniué en ijoo

XV. Afin d'établir l'ordre & la tranquillité à la

Bourfe, & que chacun y puilie traiter de fcs attai-

res fans être interrompu , Sa Majeflé défend d'y

annoncer le prix d'aucun cttet à voix haute, & de
faire aucun fignal ou autre manoeuvit pour en fai»

re haullèr ou bailler le prix , à peine contre les cn-
trcvcnans d'être privés d'entrer pour toujours a la

Bourfe, & condamnés par corps à fix mille livres

d'amende , applicable , moitié au Dénonciateur , Sc

l'autre moitié à l'Hôpital général.

XVI. S'il arrive à la buurlê des conteftations

entre les particuliers , fuivits de menaces & de voit »

de fait, celui qui aura levé la main pour trapcr,

fera furie champ arrêté & cohflitué pnl'onnier,
i
(«ur

être jugé fuivant les Ordonnances; & pour s'allùicr

des coupables , on fonnera une cloche au préi. ler

avertidement qui en fera donné , & les portes le-

ront ,\ l'inllant feimécs, fans que qui que ce loii

puilie exiger qu'elles foient ouvertes, à peine (.ou-

tre ceux qui par violence ou autrement voudro-mt
faire ouvrir les dites portes , d'être traités comme
complices du defordre.

Bourfe d'Amftt'rdam.

La Bourfe d'Amfterdam uù fc fait la plus grande

partie du Commerce d'une Ville fi ct.ébrf par celui

qu'elle entretient dans touf s les parties du monde,
cil un grand bâtiment de briciue 6c de p.erres de tail-

le. Autour de ce b.îtinient, qui a 230 pieds de long

fur 150 de large, régne un pénflile, au deiius du-

quel elt une galerie de 20 pieds de largeur. Les pi-

livres d'amende payable par corps, & applicable à liers du periffile f'onf au nombre de .ji5 , tous nume-

J'Hôpital général , fans que cette peine puilie êt.e le- rotes depuis i julqu'à 46 , pour dillinguer les Pla-

mile ou modérée , & il ne pourra rentrer à la Bourfe ---• > -•' >

où fon nom fera infcrit.

X. Si l'Exemt ou les Gardes à la porte de la Bour-

fe y font entrer quelqu'un fans marque , ils feront

dollitués de leurs emplois ; & feront en outre les

Gardes condamnés à un mois de prilon.

XI. Les femmes ne pourront entrer à la Bourfe

pour quelque caufe ou prétexte que ce foit.

XII. Toutes les négociations de Lettres de Chan-

ge, Billets au Porteur ou à ordre, marchandifes ,

papiers commer(;ables tSc autres efftts , fe feront à la

Bourfe, de la manière & aiiili qu'il Itra ci-après ex-

pliqué. Défend Sa Majeilé à tous particuliers , de

quelque état <Sc condition cju'ils foient , de faire au-

cune aliemblée , & de tenir aucun Bureau pour y
traiter de négociations, foit en mail'ons bourgeoifes,

hôtels garnis , chambres garnies , Calés , Limona-

diers, Cabaretieis, éc par tout ailleurs, à pcme de

piiûin iSc de 6000 livres d'amende contre les con-

trevcnans , payable avant de pouvoir ê(re élargis,

& applicable , moitié an Dénonciateur & m >iné à

l'Hôpital général; & feront tenus les proprié .mes ,

en cas qu'ils occupent leurs inaifois, & les princi-

paux locataires , aulFi-lôt (ju'ils auront connoiilaiice

de l'ufi.jjc qui en fera fiit en contravention au pré-

feiit article, d'en faire déclaration au Comniillaire

du quartier, cV d'en r^(]nerir acte, faute clc(;u<ii ils

feront coiulamnés par corps en pareille amende de

fix mille livres , applicable comme ci-delKis.

XIII. Détend très expreliéinent Sa Maiillé all-

ées où fe tiennent les Marchands , & aider à les

trouver aux pcrfonnes qui ont à traiier avec eux.

C'ert dans cette Bourfe , qui peut contenir e.A'i-

ron 4JOO perfonnes , que fe trouvent chaque jour

tous les Négocians (jui ont qui hjues allaites , aulli-

bien que les Courtiers qui font ciiargés de quelijuc

traité. EUeell ouverte tous les jours ouvrables de-

puis midi jufqu'ù une heure & demi ou deii.s heu-
res. On en annonce l'ouverture par le Ion d'une

cloche. A midi iS: deni' on en ferme les portes ;

on y peut néanmoins entrer jufqu'à une heure, en
payant un certain droit que reçoit un Commis éta-

bli pour le recevoir.

Chaqi:c marchand (S: chaque forte de négoce a fa

place aïkcléedans la Bourfc, fans quoi il leroit im-
pollifle de fe pouvoir trouver les uns les autres ,

tant la foule y efl toujours grande, à la léfervc né-

anmoins du Samedi, à caufe que les Juils ii'yvien-

neiit pas ce jour-là.

O.i tient qu'il y a environ mille Cinirticrs à Am-
flenlam, tant de ceux qu'on appelle Courtiers ,1i:vés,

que des autres qui travaillent fans commillion du
Boiirgueiiiellre, 11 n'y a guère des ui.s ou des au-
tres ijui manque de le trouver à la Bourfc. l'oyiX.

AciNS 1)1. ClIANtiK , col. Jj.
Il) a vucore une aut e Bourfe à Amllcrdam qu'on

appt lie 1,1 n Hirfe ou Marché aux gr.iins. Elle fe t;enr

tous les I.iikIis
, niecrcdis l'y: vchdiedis , depuis dix

heuies iln matin

("etti Bourfe
qu a inuli.

un

epii

y. Bi.i.'.coi. .^56. § f.

cuns attroupenicns dans les rués aux environs de la tenu de 0|iiantité de pil

grai

Bourfc"c , & dans toutes les autres rués de la V
liais aulii (le bois , ou fe tv

me vent tc'us 's marchaiK is de

& Fauxbourgs de Paris, pour y faire auci

cotiatioiis , (X Unis quelque eai.le «X plé & pri texte

du
f,

Ch aque marchaiu

tant (le l.\ N'ille

l a fon fatlcur ,

qui a loin dy porter les monties des grains qu ils

loit : Enjoint Sa Majeflé au Sieur Lieutenant Gé- veulent vendre. Ces montrer font dans (i

s, en piuvent contenir une ou deux livresL'ral de Police , de 'aire arrêter les contrevei

& de les faire coiillituer prifoniiicrs.

XIV. N'entend Sa Ma)cllé comprendre par les poids que fur feur boniic

lacs qui

Comme le poix des grains fe réj^le autant furKur

on mauvailè cjualité , il >

a fur
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5«î Bourse.
a fur le derrière de la Bourfe diverfes petites ba-

lances par lefcjuelles en pefant trois ou quatre poi-

gnées de grains qu'on marchande , on connoit la pe-

îanteur du fac ou du laft. Foyez Ble'.

BounsE. Se dit auflî de ceux qui ont beaucoup

d'argent comptant, qu'ils font valoir fur la place , en

efcomptant des lettres & billets de Change. Aiiill

on dit : Cet homme , ce Marchand ell une des meil-

leures Bourfes de Paris : Cet Agent de Change
fait les meilleures affaires ; il connoit les meilleures

Bourfes.

Lorfque le tems eft malheureux , & que l'argent

eft rare fur la placé , Se parmi les Negocians , on dit,

que les Bourfes font ternîtes.

Quand un Arbitre ou un amiable Compofiteur ,

condamne quelqu'un à donner quelque chofe à fa

Î»artie adverfe , au-delà de ce qu'il pourroit devoir à

a rigueur , pour établir la paix & la concorde en-

tre eux , on dit , qu'il a coupé la Bourfe à celui

qu'il a condamne.
Bourse Commune. Eft proprement une focic-

tc qui fe fait entre deux ou plufieurs peffonnes de

même profcflion ou négoce , pour partager par égale

portion les profits, & iupportsr de même les pertes

qui peuvent arriver dans leur trafic.

Les Marchands & Negocians qui font en fociété

,

font ordinairement Bourfe commune ; d'où l'on dit

quelquefois. Tenir la Bourfe j au lieu de, Tenir la

caille ; en parlant de celui qui eft chargé de taire

la recepte & dépenle des Allociés pour fait de

négoce, marchmdil'c , ou banque.

Bourse Commune. S'entend aullî de ce qui pro-

vient des droits de réception , foit à l'aprentillage
,

foit à la maîtrife , dans les Corps des Marcliands,&

les Communautés des arts iSc métiers ; ce qui compo-
fe un fond qui ne peut être employé que pour les

befoiiisiSt les afeires communes. Les Maîtres & Gar-

des , & les Jurés font ordinairement les Receveurs

de ces fortes de deniers communs , dont ils font ob-

ligés de rendre compte au fortir de Charge j quel-

quefois néanmoins il y a des Receveurs particuliers,

comme dans la Communauté des Courroyeurs, ou
le Receveur ell élu fuivant l'ordre du tableau. C'eft

le premier graHe pour entrer dans les Charges.

Bourse. Se dit encore de l'argent, ou du bien de

quelqu'un. Avoir la Bourfe , Manier la Bourfe ; c'eft-

à-dire , être maître de faire la dépenfe. Mettre la

main à la Bourfe ; c'eft dcpenfer , employer de l'ar-

gent. On dit aulfi ; Faire une aftaire fans Bourfe

délier ; quand on fait un troc de marchandife , un

accommodement but à but , & fans ([u'on foit obligé

de donner de l'argent départ ni d'autre.

Bourse. Kft auHi une manière de compter, ou

fi l'on veut , une efpèce de monnoye de compte
,

fort en ufage dans les Etats du Grand-Seigneur ,

particulièrement à Conflantinople. La Bourfe eft

tojnp.ifée de I yoo liv. monnoye de France. On l'ap-

pelle Bourlé
,
parce que toutes les efpèces , foit d'(jr,

foit d'urgent, qui entrent dans le tréfor du Serrail
,

font enfermées dans des facs , ou Bourfes de cuir
,

& ne palient laiiiais yoo écus.

La B.iurfe d'or c(l de ly mille fequins , ou de 30
mille étus. O.i ic fe ftrt guéres de ce compte,

que pour les préfens que le Grand- Seigneur fait quel-

qiiifi)is à fes Favoris , on a (t.s Suit,mes les plus tlié-

rif.. Ainli quind on dit lliiipleniciu une Hoiirfe, dans

le Levant , on l'entend tmiji-iurs de 2yo Seijuiiis ,

qui (ont yoo éeus , nu I yco livres de France.

f Cnr.ime on évalue ici le Sequin 2 écus de

France de j livres fur l'ancien pied , il faut obfer-

ver qu'an|ourd'hui ( 174-j) le Sequin vaut envi-

ron 1 1 livres de Franie.

BOURSEAU ROND. Liflrument de bois, rond

d'un ti'ité , «îs' plat de l'autre, dont les Plombiers fe

fervent pour battre & airmidir les tables de plnmb

(ui les Tondins. Le manche du Buuxfeau eft aita-

BOURSIER.
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ché le long du côté qu'il a plat , n'y ayant que ce-
lui qui e(l arrondi qui fervc à battre.

BouRSEAU , ou BouRSAULT. Gros membre
rond fait de plomb qui régne dms les gros b,T<i.

mens, au haut des toits couverts d'ardoife. C'e/l b
principale pièce de l'enfétement. Au deffous du
bourfeau eft la bavette , & au bas de la bavette le

membron. Tous ces .ouvrages de plomb fe payent
à tant le cent pefant » mis en œuvre & placé, ^oy^.
Plomberie,
BOURSIER. Ouvrier qui fait & vend des Bour.

fês.

Les Maîtres de la Communauté dos Bourfiers He
Paris fe qualifient Maîtres Bourfiers , Colletiers

, Po-
chettiers, Cal(,-onnicrs , Faifeurs de Brayers, Gibe-
cières, Mafearines , & Efcarcelles de draps d'or ;Sc

d'argeiK ; Bufle, Maromiin , Cuir noir & blanc,
& autres étoffes généralement quelconque»

, de Ij

Ville , Fauxbourgs , Banlieue , Prévôté, & Vicom-
te de Paris.

Ce titre fi étendu, qu'on lit à la tête de leurs
Statuts , contient une partie des ouvrages qu'il

leur eft permis de faire & de vendre. Les aiitrcv

font, des Sacs de velours, de cuir, de moquette
de ferge , foit pour mettre des papiers, foit pour
mettre des livres d'Eglife , bréviaires , Sec. ou poiic
porter à la campagne des bardes & btfognes de
nuit ; des Etuis , ou à livre , ou à peigne ; ilfs

Liafiès
, des Porte-lettres , des Camifoles , des Chauf-

fons de chamois , & autres tels ouvrages qui fout
de cuir, ou qui en font doublés.

Philippe de Valois eft le premier qui leur a don-
né des Statuts. Ils font de 1342 , confirmes fuccelli.

vement par Charles VI en 1414 , par Louis XII
en iyi4 , & par Charles IX en iy74. Ces pre-

miers Statuts ayant eu befoin d'interprétation
, He

réformation , & d'augmentation , foit pour la dif-

cipline, foit pour les ouvrages dont les modes è-

toient changées , foit auffi pour le ftile trop ancien,

& peu intelligible ; il en fut dreflé de nouveaux en
i6y9, contenant -^9 articles, qui furent approuvés
& confirmés , aufli bien que quelques articles des
anciens Réglemens , où il n'avoir rien été innové,
par Lettres Patentes du Roi Louis XIV du mois
de Décembre de la même année.

Les Maitres & Gardes de la Mercerie de Paris,

les Jurés des Maîtres Doreurs fur cuir, ceux des
Maîtres Peauflîcrs, & enfin les Jurés Taillcurs-Pour-
pointiers de la même Ville , ayant formé cppoli-
tion à la vérification de ces Lettres , elles ne
purent être vérifiées qu'au mois d'Avril 1664, par
Arrêt du 8 Avril de la même année ; à la ihargt
néanmoins de la réformation de quelcjucs artiiles,

& de quelques qualités cxplicjiiées parle même Ar-
rêt. Enfin la Déclaration du Roi du mois de Juil-

let i6yi , portant union & incorporation à la Com-
munauté des Bourfiers, des Charges de Jurés , créées
en titre d'Ollices au mois de Mars précèdent, ap-
porta encore quelque changement à ces Statuts de

ï<55y, moins a la vérité, en ce qui regarde la dif-

cipline, que pour ce qui concerne lesdioits d'aprcn-
tillage & de maîtrife , qui furent conlidérablement
augmentés.

La Communauté des Bourfiers eft gouvernée par

trois .lurés , dont le plus ancien fort cha(]ue annce

,

Se un autre eft élu en fa place le 1 1 du mois d'Août;
en forte que chaque Juré eft en Charge 2 ans.

Ce font ces .Uirès qui expédient les lettres d'a-

prentiliage Se de maîtrife ; qui donnent le chef-d'(ru-

vrc
; chez qui fe fait la légère expérience des Fils

de Maîtres ; & qui font les vifites , réglées par les

Statuts à une de J mois en 3 mois.

L'Aprentif ne peut être obligé pour moins de 4
ans , A: chaque Maître n'en peut avoir qu'un feul a

la fois, ù ce ii'eft qu'il n'en prenne un fécond . après

j ans 6 mois expires de raprenijll;.ge du premier.

L'.'\pieii-
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L'Apreiitif, outre fon appremifTagei doit fervir 3

ans je Compagnon chez les Maîtres.

Tout Afpiraiiteft tenuau chct-d'oeuvrc,à moins

qu'il lie foit Fils . ou qu'il n'ait époufc une Fille de

jdaîtrc ; dans ces deux cas . il eft reçu à la légè-

re expcrience.

L'Aprentif étranger doit , pour parvenir à la mai-

trife» î ans de fervice en qualité de Compagnon,

dont il faut qu'il paffe les j premières chez un feul

& même Maître , & les 2 autres à fa volonté.

Le chef d'œuvrc confiflc en J pièces j fçavoir i*.

Une Bourfe ronde à quarre de cuir. a*. Une autre

Bourfe de velours , brodée d'or & d'argent , avec

les crépines & boutons de même. 3'. Une Gi-

becière de maroquin, à fer, garnie de fon reflort,

avec des courans & boutons de cuir. 4'. Une autre

Gibecière, aulli de maroquin , à fer cambré, pareil-

Jcment avec reflbrt. Et enfin un Maroquin à ufage

d'homme ; c'eft-à-dire , un fac de maroqu-n dont

les hommes fe fervent à mettre fous leurs genoux.

Les Veuves de Maîtres peuvent tenir boutiques,

& jouifTent des privilèges de leurs défunts maris ,

à la réfervc de l'Aprcntif qu'elles ne peuvent obli-

ger , mais feulement continutr.

Enfin il n'eft pas permis aux Maîtres d'aller en

marcliandifes, ni de s'avancer au devant des Mar-

chands ,
qu'au delà de 20 licuës de diftance de

Paris.

Les Patrons de la Communauté font Sanit Bri-

ce , ou Brieux, & Notre-Dame delà Fontaine.

BOURSILLER. Contribuer chacun de quelque

fommc pour achever un payement : Faire de nou-

velles avances pour une entreprife où plufieurs Af-

fociès ont part. Il ne fe dit guéres que lorfque

les femmes qu'on paye de nouveau font peu con-

lidèrables. _
BOURSIN , ou plutôt BOUSIN. Terme de

Carriers , & de Tailleurs de pierre. Voyez. Bou-

SIN.

BOURSON, ou BOURSERON. Petit fac de

cuir attaché à la ceinture du haut-de-chauffe , entre

l'étofFe & la doublure ; ainfi nommé de te qu'on y
ferre ordinairement fa bourfe , ou plutôt de ce <iu'il

tient heu de bourfe , & qu'on y met fon argent.

Les Bourficrs-Pochetiers , & les Peaufliers ont

long-tems difputé la faculté de faire des Bourfons

& des poches de cuir } & il a falu un Arrêt de la

Cour de Parlement pour la leur adjuger en com-

mun. Voyez les Articles de ces deux Comminautis.

BOUSILLAGE. Terme de Limofinerie. C'eft une

conftruftion faite avec de la terre ou de la boue. Le
meilleur Boufillage fe fait avec de la paille hachée

& courroyèe avec la terre.

BousiLLAùE. Se dit parmi les Artifans , d'un ou-

vrage mal feçoiiné , & mal fait.

BOUSILLER. Faire un ouvrage de Limofine-

rie. avec de la terre détrempée ou de la boue.

Bousiller. Signifie aufli gâter une befogiie,ou

h faire mal proprement.

BOUSILLEUR. Celui qui travaille eu bou-

fillage.

BousiLLEUR. Eft encore un mauvais Ouvrier

3ui fait mal fon métier, & qui travaille avec peu

'adrefie & de propreté.

BOUSIN. Les Carriers , & Tailleurs de pierre

appellent Boufin, une fubftance molle, & pourain-

fi dire, mal formée & pétrifiée , qui couvre le dclliis

des pierres au fortir de la carrière, & qui leur tient

lieu de ce que l'aubier eft au bois. Le Boufin eft

une efpèce de fouchet qui ne vaut rien , & qu'on

doit entièrement abbatre en èquariliant les pierres.

Voyez Pierre de Taille, é Souchet.
BOUSSOf^E , qu'on nomme autremt-nt COM-

PAS DE ROUTE , ou CADRAN DE MER.
C'eft une m.uhine dont fe fervent les Pilotes pour
pointer & allurer la route de leurs vailleaux»

B O U S. B O U T. jxtf

La principale pièce dont la Bouftble eft compo-
fèe, & fans laquelle elle feroit abfolument inutile ,

eft l'aiguille aimantée, qui fe tournant naturellement

& furement vers les pôles , quoiqu'à la vérité avec
diverfes variations & dèclinailons, dirige le Pilote,

& lui fait connoître de quel côté il doit entretenir

ou redrefter fa route.

Cette aiguille, qu'anime l'aimant , & à laquelle il

donne une efpèce de vie , eft ordinairement faite avec
le fil de fer . qu'on nomme vulgairement Fil d'Ar-
chal , ou de Richard >

plié Si dilpofè en lozangc. Ce
fil eft comme enchalFè dans l'épailfcur d'un cartoa
taillé en rond, qui porte fur fa futface extérieure plu-

fieurs cercles , dont l'un eft divifè en 360 degrés

,

& un autre en 32 parties, qui marquent autant de
diffèrens aires de vents, L'un des angles aigus du
Jozange eft frotté d'un aimant le plus vit & le plus
généreux qu'on puifle avoir; ce qui fe fait avec
quelque précaution , étant , comme on l'eftime , ab-
folument nècelTairc que lors du frottement la pierre

foit tenue du côté du Nord par rapport à l'aiguille.

Dans cette fituation , on la pafle doucement depuis
le milieu, t'eft-à-dire , depuis un des angles obtus
de l'aiguille, jufqu'à l'angle aigu qu'on veut qui fe

tourne vers le ÏNord j & après l'avoir levée , on re-

vient la palier de la même manière depuis l'autre an-
gle obtus , jufqu'au même angle aigu , en prenant
garde de ne la point faire retourner par-deilus l'ai-

guille déjà touchée , & ne la point non plus ar«

rcter au bout , lorfqu'elle y eft arrivée.

t On peut voir la manière dont le fer & l'acier

s'aimantent , même fans toucher l'aimant , par des ex-
périences de Mr. de Riaumur , dans l'Hift. Ù les Mi'
7/ioires de l'Acad, Royale des Sciences an. 1723.
Au miheu du rond de carton où eft engagée l'ai-

guille , ce que l'on appelle la rofe de la Boulicic ,

eft un petit cône de leton , un peu concave
, qui lert

à le pofcr fur un pivot de même mètail , attaché au
fond d'une boête de bois ouverte par-deflus , &
couverte d'un verre , à travers duquel il eft facile de
voir les divers mouvemens de l'aiguille.

Enfin cette première boête, qui eft proprement
la Bouftble, eft dans une autre plus grande, où
elle eftfoutenuë par plufieurs cercles de cuivre, qu'on
appelle Balanciers, & qui fervent à tenir la Bouf-
folc toujours en équilibre, & pofée hoiifontale-

ment. On ne s'cft arrêté ici qu'à la defcription Je
la Boulfole marine, de fi grand ufage dans le com-
merce , fur-tout pour les voyages de long cours ;

& l'on n'a pas crû non plus nèceftaire d'y rè^-^èter

ce qu'on a dit ailleurs des Inventeurs, &. de l'utilité

de cette admirable machine. Voyez Aimant.

f Confultez un Mémoire de Mr. Buache pour la

conftruftion d'une nouvelle Boujfole , dans les Mémoir.
de fAcad. des Scienc. M. 1733.
BOUT. Ce qui termine une chofe , ce qui en

eft l'extrémité.

Bout. Chez les Tireurs d'or fignifie un morceau
d'argent doré , ou d'argent que l'on paife par !a

première filière, pour le réduire en fil d'or ou d'ar-

gent. Voyez Tireur d'or
Bout. Signifie aufîî quelquefois chez les Mar-

chands une petite portion de quelque marchandife.
Il ne me faut qu'un bout de ruban.

Bout- d'ailes. Plumes qu'on tire du Bout
des ailes des oyes & des lignes

, qui fervent à écri-

re. Voyez BouDELLEs & Plumes a écrire.
Bout de quievre. Voyez Bouteux.
Bout d'estamine, qu'on nomme auftî Brut

d'estamine. Etottè faijOnnèe à la manière des
cftanies , dont il fe faii un aifez bon négoce
à Lyon. Voyez Brut d'esT aminé, ou Estami-
NE.
BOUTAN ES. Toiles de coton qu'on fabrique

dans l'ille de Chypre, & qui font une partie du
négoce que l«s François & autres Nations chrè-

tiennts
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tiennes font dans cette échelle , on les appelle Di-

mites. f<>v« Toile de coton.
•j |- BÔUTARGUE , que les Provençaux appel-

lent BoH'*rgues , c(l fuite avec les œufs de muge ,

ou de mujun
,
gros poiflbn afTez commun dans la

Aléditerrant'e. Il eft alfez long & étroit , de la lar-

geur à peu près de nôtre Brochet ; on ouvre ce

poiiTon, & on en tire les oeufs , dont on fait la fiou-

targue
,
qu'on tranfportc enfuite de tous côtés. On

trouve principalement ce poiflbn dans un petit bras

de mer , près d'Alexandrie , quand on vient de Ro-
fcttc.

La meilleure Boutarguc vient de Tunis en Bar-

barie ; il s'en fait aufli à nuit lieues de Marfcille, dans

un lieu nomme MArtegue. Les Provençaux en man-
gent beaucoup. Il ne s'en fait pas un grand com-
merce à Paris ; cependant les gros Marchands Epi-

ciers en ont ordinairement , fur-tout vers le Carê-
me . étant un mets propre pour ce faint tems. On
inange la Boutargue avec l'Iiuilc d'olive, & le ci-

tron ; il fijut la choifir féche & rougeatre. On la

coupe par tranches comme le Caviar, & elle pafle

pour un mets délicat, comme il l'ell en eifct. Quand
on veut la garder, on met chaque morceau à part

l'envelopant dans des efpèces de feuilles de cire,

& l'on peut la porter par tout avec foi , autre-

ment les mites s'y engendrent. On la fale &
on la féchc au Soleil comme le Caviar. Voyez .«
jlriiilf.

Il fe fait auHI quantité de Boutargue dans divers

endroits de l'Egypte, particulièrement du côté d'A-

lexandrie. On ouvre le mujon aufli-tôt qu'il eft

pris , & on en prépare les œufs à peu près comme
on fait ceux de l'efturgeon pour le Caviar. Il fe fait

dans tout le Levant une grande confommation de

la Boutargue d'Alexandrie.

BOUTE. Efpèce de grand vaifleau propre à

tranfporter les vins dans les pais de montagnes. Il

eft fait de peau de bœuf fans poil , paflee & prépa-

rée de manière qu'elle eft fouple & maniable ; ce

qui la rend plus commode pour la charge des mu-
lets & autres bêtes de fommc , que ne feroient les

barils.

Le vin ne fc garde pas long-tcms dans les Bou-
tes ; & il faut aullî-tôt qu'il eft arrivé dans les lieux

pour lefquels on le deftine , le furvuider dans des

tonneaux de bois , fi l'on a delfein de le conferver.

Boute. Se dit encore des grandes tonnes ouha-
riques qu'on embarque fur les vaifleaux , pour met-
tre la provifion d'eau douce pour les Equipages. Ces
Boutes doivent être cerclées de fer. C'eft aufti des

moitiés de futailles , en manière de baquets , où l'on

met le breuvage qu'on diftribuë chacjuc jour aux

Matelots, royez Botte , & Navikf. marchand.

BOUTEILLE. VailTcau propre à contenir des

liqueurs. Il y a des Bouteilles de cuir-bou'Ui , que
ft)nt & vendent les Guainitrs ; des Bouteille» de

verre fin , qu'on couvre d'olicr ; Se d'autres de gros

verre , qui ne fiiit point couvertes. Ces deux for-

tes de Bouteilles fe fibriqueut dans les Verreries,

& fe couvrent & fe vendent par les Verriers-

Fayaiicicrs , Couvreurs de Bouteilles & flacons.

Autrefois elles tenoicnt toutes une pinte de Paris

jufte , & les diminutions à proportioni mais depuis

que les Cabaretiers vendtiu dans le détail la plii-

part de lours vins en Bouttilles , contre les Ordon-
nances de la Ville , qui portent qu'ils ne le vendront

que dans des pots Si niefures d'étain marejutes «Se éta-

lonnées , on diroit ijulIcs Verriers , comme d'accord

avec eux , n'obfcrvent plus de les réduire à la pinte,

n'y en ayant point qui ne foient diminuées , même
quelquefois allez tonfulérablemeiit. Outre les Bou-
teilles de cuir bt>uilli èi. de verre , il y a encore des

Boutcillck de grès de diverfes fortes , que finit les

Potiers de teiic , & que débitent en détail les Chaii-

BOUT.
Ut

dcliers
, & autres Régratiers. Foyez Guainier

Verrier
, Fa yancieu , Chandelier, é-Ponr.'

DE TERRE. ^*-

Les droits demrie que les Bouteilles , foit doubles
fou /impies

, payent en France, font de lo liv. le ceni
pcfant . fuivant f^rrft dul^Mt 16885 Ûceu^pJ,
les Bouteilles de terre

, conformément au Tarifde igiî^
ayô// la doia.aine. *

Les droits de fortie font de 2 fols U doux.aine p,ur
celles de verre, Ù feulement i fil pour les Bouteilk,
de terre.

Bouteille. Mcfure des liquides, dont on fe fcrt
à Amflerdam. Elle n'eft point dirierciite du mincie
y(nn. Mingle. °

Bouteille. Se dit aufll de la liqueur qui y ,a
contenue. Une Bouteille de vin , une Bouteille Ho
cidre.

"'•

BOUTEROLLE. Outil en forme de poinçon
rond, dont les Lapidaires fe fervent à graver lespimes dures, ^oyez Lapidaire

, if Graveur
BouTEKoLLE. Les Faifeurs de boutons de nié-

tail appellent aufli Bouterolle, un gros poinçon de
fer acere

, plat par un bout , convexe par 1 autre
dout ils fe fervent pour emboutir les lames de métaiî
quils ont coupées avec l'emporte-pièce

, & pour les
fraper dans la matrice , ou, comme ils difent, dans
e tas

,
où elles doivent prendre leur empreinte &

leur forme.

Ces poinçons ont ordinairement quatre à cinn
pouces de long ; pour la grolfeur , elle eft propor-
tionnée a celle du moule du bouton que l'Ouvrier
veut fabri(]ucr. Voyez. Emboutir.
Bouterolle. C'eft aufli la garniture qu'on met

au bout du fourreau d'une épée
,
pour empêcher

quelle ne le perce, ^ov.-t Fourbisseur.
BOUTEUX , ou BOUT DE QUIEVRE. Pe-

tit filet attaché à un bâton fourchu
, que les Pêcheurs

pouffent devant eux fur les fables, & dont l'on fe
iert fur les côtes de l'Océan.
BOUTIQUE. Lieu où les Marchands expofent

leurs marchandifes en vente , qui eft ouverte fur la
rue

, & au res de chaufice. On l'appelloit autrefois
temtre, Si Ouvroir ; & l'on trouve plus communé-
ment ces deux mots dans les anciens Statuts des
Communautés des Arts & Métiers, que celui de
Boutique.

On dit
; Lever, ouvrir Boutique; tenir Routi-

que ; garder
, conduire la Boutique ; fe mettre en

Boutique
; Garçon de Boutique, Fille de Boutique-

Ce Marchand a ouvert fa Boutique.
'

Les Merciers de Paris , fuivant leurs Statuts , ne
peuvent avoir plus d'une Boutique ouverte à la
fois.

Les Ordonnances de Police veulent que les Bou-
ti<iucs foicnt fermées les Dimanches & les Fêtes , Se
pendant les réionïfFances publiques, ou quand il y»
une maladie contagicufc.

11 y a aufli des Boutiques dans les Foires, daiisles
Sales du Palais , &c.
On appelle pareillement Boutiques , certains étaux

portatifs, à l'abri desquels fe mettent les petits Mar-
chands , qui vont aux foires de campagne pour yvendre dis jouets d'enfan^ , de la quinquaillerie , ou
menue mercerie.

Les Savetiers & Rav.iudeufes de Paris n'avoient
autrefois que de ces fortes de Boutiques , compo-
fies d'un auvent , pour les garentir de l'injure Hu
tems , & d'une efpète de cailfc carrée pofée devant
eux, pour ferrer leurs marchandifes & leurs ouvra-
ges. On en voit encore beaucoup de cette forte au
coin des rues ; mais plus de Ravaudeufcs que de Sa-
vetiers.

Ces Boutiques font fujcttes à un droit de Voyc-
rie

; & l'on ne peut les établir fans permiflion. Voy.
Etal, oh E-ail. Voyet. au£i SavïTIBK, Û RÀ-
VAU'OtUSf.
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On donne encore le nom H»: Boutique , a fie? ma-

nettes , boctcs , ou layettes qui ("ont portées au col

& fur le dos
,
par (|uflques petits Merciers qui cou-

rent la campagne , & auxquels ou donne le nom de

rerit-balt.

ABitiEHF-BouTiQtJE. Voyet. cet Article p. 201.

GARnE-BouTlciUE. Se dit d'une vieille étoile ,

ou marchandife (jui n'eft plus de demande , pour n'ê-

tre pas à la mode , ou pour Otre déiertucufe.

BoUiiQUE. Se dit audi du tonds d'un Marchand.

Il a vendu , il a lailTé fa Boutique à fon Allocié , à

fon Garc;on ; pour dire , qu'il lui a abandonr.é les

marcliandifes , fon fonds.

On appelle les Garçons Marchands , Courtaiits

de Boutique ; ce tjui ne fe dit guéres que par mé-

pris , &. par dérifion.

On nomme encore Boutique , les bateaux dont fe

fervent les Marchands de poilfon
,
pour faite voitu-

,er leurpoillon, &. le nourrir, en attendant cju'ils

nuifTent en faire la vente. Ces bateaux font percés

(ic diveri trous au deflous du niveau de la rivière ;

^ ne font foûtenus fur l'eau , qu'à caufe du vuide

qui crt à l'avant & ù l'arriére.

Il y a à Paris quantité de ces Boutiques à poiffon.

Les Ordonnances de la Ville leur alignent les pla-

ces qu'elles doivent occuper dans les Ports. Celles

<lu Port Saint-Paul font les plus conlldérables , &
font placées à la defcente du Pont Marie. Ce font

les Prévôt des Marchands & Eclievins, qui con-

noiiFent des contellations & délits fur le fait des di-

tes Boutiques. Fovfî. Poisson d'eau doi;ce.

BOUTIQUIER. Se dit des Marclrnids qui ven-

dent en Boutique. Foyez Marchands Bouti-
Q.UIERS.

BOUTOIR. Inrtrumcnt d'acier , garni d'un man-

che de bois , dont les Maréchaux fe fervent pour

parer le pied d'un cheval avant de le ferrer ; ou pour

en couper la corne fuperflue qui empêche d'y appli-

quer le fer , & de le faire porter également. Le Bou-
toir eft recourbé vers le manche, pour lui donner

f)lus
de force & d'ailance; & fon tranchant, qui cil

arge de 4 doigts, & carré, efl de la forme d'une

petite pèle à feu. Voyez Marfchal.
Boutoir. C'efl audi un inllrument avec lequel

les Courroyeurs boutent les peaux de veaux (ju'ils

veulent courroyer. Le Boutoir cft une efpêcc de

couteau emmanché des deux bouts, à peu près com-

me la plane , ou doloirc des Tonneliers , à la réfer-

ve que les manches n'en font pas recourbés.

Il y a deux fortes de Boutoirs ; les uns dont le tran-

chant elt émoullé , qu'on appelle pour cela aulii (,'o«-

tej'i fourd ; les autres au contraire «jui ont le tran-

chant (ort affilé, f^oycz leurs différens ufuges à. ïArticle

du CoUlîKOVEUR.
BOUTER un cuir de veau. C'efl enlever avec

le boutoir ce c|ui peut être encore reflé de la ch or

de l'anima! , attaché à la peau , apiès être fortie de
la taneric. Voyez comme de[jus.

BOUTON. Efpèce de petite boule , ou attache

ronde , applatic par delTous , qui fert à joindre les

deux côtés d'un julle-au-corps , ou de (juehju'autre

vêtement , qu'on veut attacher , félon qu'on en a

befoiii.

Il fc fait des Boutons de pluficurs grofTcurs , fa-

çons & matières ; d'orfèvrerie , d'étain , He Icton ,

d'acier, de métail , d'or &i d'argent lilé , de fove ,

de poil de chèvre , de iil de lin , ou de chanvre ; de
crin, de jayet , ou jais; & de pierres précieufes ,

comme diatnans , agates , &c. On fait aulli des
Boutons à queue.

On faifoit autrefois des Boutons , dont les mou-
les de bois étoient couverts de drap , nu de (juel-

qu'autre étoffe , ou tiiVu fait au métier , (jui étoient
d'un grand ufage ; mais comme cela portoit un pré-
judice confidérable au commerce des foyes , & à la

Viïlion. de Commerce. Tom. I,

BOUTON. 530
profcflîon des Maîtres Pallemcntiers-Boutonniers de

Paris , & des autres Villes du Royaume , le Roi
Louis XIV. par fa Déclaration du ij Septembre
Kîy^, & par Arrêt de fon Confeil d'Etat du 14
Juin 1695, fit des défenfes très expreffes , fous pei-

ne d'amende, aux Tailleurs d'habits, & à toutes au-"

très perfonnes, défaire, «Se mettre , ni porter fur les

habits, aucuns Boutons de drap, tifTu de ruban, ni

d'aucunes autres étolFes de foye , d'or & d'argent,
faites au métier.

Depuis ces défenfes , il s'ctoit encore introduit

une mode de Boutons de corne , qui fe jettoient

en moule , & auxquels on donnoit toutes fortes d'im-

prelfions , fans que la main, ni l'aiguille
, y euiïënc

aucune part : & comme l'ufage de ces fortes de Bou-
tons ne fe trouvoit pas moins contraire au négoce
des foyes , qu'à l'intérêt des Maîtres PalFementicrs-

Boutonniers , le même Roi, par autre Arrêt de fon
Confeil d'Etat du 16 .Taiivier 171 2 , défendit aux
Tailleurs d'habits , & à tout autre , de fliire , & met-
tre, ni porter fur les habits, des boutons de corne,

fous peine d'amende.

On appelle Boutons à juUe-au-corps , Boutons à
vedes , Boutons à foutanes , à fontanelles, à robes

de Palais ; Boutons à chcmifes & à camifoles , &c.
des Boutons qui font d'une grollèur & façon coa-
veniible à ces fortes de vctemens.

Les Boutons en forme d'olive , étoient autrefois

à la mode , «Se l'on en portoit coiiimunément fur les

habits ; mais cette mode étant paliée en peu d'an-

nées , ils ne font reliés d'ufage , «[ue pour retenir

des pentes de lit , «Se attacher des rideaux. Les Da-
mes en ont pourtant renouvelle l'ufage; «Se elles eix

ornent le devant de leurs innocentes ; c'ed-à-dire ,

de ces robes de ch.imbre longues & abbatues , «jui

depuis peu d'années ( 1715J ) leur tiennent prelcjue

lieu de toutes autres fortes d'iiabillemens. Voyez l'Ar-

ticle de Passementier ; vous y trouverez les dijfé-

rentes efpèces de boutons , que cet Ouvrier ejl en droit

défaire. Les Paje'/ieiitiers Ù les Boutonniers ne for

-

Tuent préfentement qu'une feule & mime Communauté.
Quoiqu'il fe fabricjuc à Paris une très grande quan-

tité de Boutons de toutes les fortes, &i des plus

beaux , on ne lailFe pus cependant d'en tirer de plu-

ficurs endroits du Royaume , même des Pays étran-

gers.

Ceux de Rouen font , ou de crin , ou de fil blanc;

ceux de Oifors, de (il blanc ; ceux d'Apremont , &
de Montatcre près Chantilly , de foye , «Se de poil

de chèvre; ceux d'Auvergne «Se du Limolin , de

crin ; ceux de Flandres , de fil blanc , très beaux <Sc

très fins ; ceux de Hollande font de crin , & très

edimés : ceux de Liège font audi de crin, mais
moins beaux que ceux de Hollande. Toutes fortes

de Boutons fe vendent «Se fe débitent ordinairement

à la grodè , ou à la douzaine; 6: ibnt une portion

du négoce des Marchands Merciers.

Il ert déièndu aux Boutonniers , par leurs anciens

Règleinens, d'cnlermer dans leurs Boutons, aucun
os , ni bois de g.iy:ic , à Caufe «le leur pefanteur.

On appelle le Moule d'un Bouton, ce petit mor-
ceau de bois à demi rond , percé par le milieu , qui

(e trouve rcnteriné fous le fil d'or, d'argent, de

foye, de poil, &ic. dont le Bouton e(t compofé.

En Fr.ince , les Boutons dor & dargent fin payent

de droits d'entrée , 30/. de la livre pefunt.

Les Boutons defo\e, 16 fols.

Les Boulons dor & dars^ent faux , IJ fols , confor-

7/iément au Tarif de 1664.

Les Boulons de fil , de laine , de verre , Ù de rocail-

le , le cent
f
efant , 15 liv.

Et les Boutons de crin, itujji le cent pefunt , 10 liv.

fuiviint l'Arrt't du 5 Juillet 1 692.

A l'é^.ird des droits de fortie , les Boutons dor &
dtiri^cnt lin , compris les bots Ù canon , payent 20fols
la livre vefant.

Z Les
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Î3I BOUTON.
Let Boutons tfor Ù ttATftnt faux , Ù Boulons de

foye, comprit le loti à carton, la fols ttulJnU U li-

vre,

Us Boutons de crin , verre Û rocaille , tomme mer-

terie , 3 liv. i & s'ils font Jellinis pour aller aux Pays

étrangers , feulement 2 liv. du cent pefant , fuivant le

mime Arrtt du 3 Juillet I(îy2.

Bouton ue metaii. en lame. Outre les Bou-

lons de divers métaux , <]ui fe fondtiit dans des mou-

les , il s'en fait aufli quantité en France , & fur tout

à Paris , avec des lames , ou feuilles très minces ,

d'or, d'argent, ou de cuivre ; mais particulièrement

de ces deux derniers métaux. L'invention de ces

Boutons , qui efl très ingéniciil'e , mais d'un adèz

mauvais ufagc, n'cft pas ancienne, & n'a guéres

commencé qu'avec le i8« ficelé , ou fur la fui du 17e.

Après que le métail ,
qu'on veut employer , a été

réduit en lames , ou en iiuillfs d'une épatlleur con-

venable ; foit par l'Offévrc . fi c'cfl de l'or , ou de

l'argent; foit par les Fondeurs , & Ouvriers (lui bat-

tent & applalilicnt le cuivre, li c'tft du letiin ; on

le taille en petites pièces rondes , d'un diamètre pro-

portionné au moule de bois (jui doit remplir le

bouton de métail. Pour débiter tes lames , on fe fert

d'un emporte-pièce d'ucier très tranchant , avec le-

quel on les coupe fur une table de plomb , ijui ne

réfiftaiit que m illcment au coup , empêche que le fil

de l'outil ne fe gâte.

Chaque pièce de métail ainfi coupée , & enlevée

delà feuille, tflenfuite emboutie avec la bouterol-

ie ; t'efl-à-dire , d\ réduite de la figure du delFus

d'un Bouton , en la frapant futccllivemcnt avec cet

outil dans diverfes cavités fphcrii]ues , qui s'appro-

fondiilent par degrés, & en commençant par les

moins profondes, jufqu'àceque la lame ait tout le

relief dont elle a bcfoiii : Si afin de ménager le peu

d'épailleur de la lame , non feulement on en embou-^

lit jufqu'à 10 ou 12 à la fois, mais encore on les

recuit , pour les rendre plus duftiles , & plus mal-

léables.

La bouterole efl un morceau de fer rond, en for-

me de gros poinçon , convexe par le bout
,
qui fert

à emboutir; & plat par l'autre, pour la pouvoir

frapcr plus fonciiient , & plus fùrement.

Quand les lames font embouties , on les travail-

le fur le tas avec la même boutcrolle ; mais avec cet-

te différence , qu'alors on met du plomb entre la

bouterolle & la lame.

On appelle le Tas , un morceau d'acier , de la

forme des carrés
,
qui fervent à la fabrication des

monnoyes , gravé en creux pardeliiis, & avec une

efpèce de queue pointue par délions , pour l'atfèr-

mir fur un billot , ou fur un établi.

La cavité du tas , ou doit fe faire l'empreinte ,

a une profondeur Si un diamètre convenables à la

forte de Bouton qu'on y veut traper ; cha(]ue forte

ayant f ifoiii d'un tas particulier. Le plomb, (ju'on

met i arc la bouterolle & la lame emboutie, lorf-

qu'on la veut travailler fur le tas , fert à lui en fai-

re prendre tnus les traits; ce métail cédant facile-

ment aux parties gravées de rihef, & s'infinuant

îiVic la même facilité dans les timtt)urs de la gravu-

re en creux. Cette façon s'appelle, Evdoiittr fur

le tas.

La lame ainfi emboutie fur le tas , fert à faire la

partie fupérieurc du lioiiton , & s'appelle la Coquil-

le : Km\: autre l.imc aullî emboutie , mai'' plus plate,

& fans empreinte, en luit la pirtie inférieure. C'ell

à cette dernière ([u'ell fouHée une petite queue

d'un fil de même mttail ,
pour arrêter & coudre le

Bouton. On joint l'une Si l'autre lame , en les fni-

daiit enfemble, après y avoir enfermé auparavant

un moule de bois , couvert de cire , ou d'une efpèce

de malhc , pour le rendre plus folide. La cire qui

entre dans tous les eaux du relief de la feuille de

)

BOUTON.
,j,

métail, le foûtient, l'empèchc de s'applatir ,
'

]„:

conlervc fa boflc & foii deflcin. Qiirlsjucfois &
même le plus fouvent , on fe contente de couvrir
le moule de bois , de lu coquille de métail , en en
rabbatant les bords par delTous ; & pour coudre le
Bouton , on fe fert alors d'une petite corde à boyau
qui traveriè en croix le milieu du moule. " '

Cette nouvelle f.ibriquc de Boutons fait partie
du négoce de l'Orfèvrerie , de la Mercerie , des Do-
reurs fur métail , & des Maîtres Boutonniers.

Ces derniers, Si les Orfèvres, ont eu de longues
contedations au fujct de cette nouvelle fabrique •

les uns prétend.mt être en droit de faire des bou-
tons d'argent, «S: les autres non feulement les re-
vendiquant , comme faifant partie de l'Orfèvrerie •

mais voulant auili en faire des autres métaux doics*
d or moulu Si en (tuille , ou argentés.

L'Arrêt de 1717, (jui a réglé ces conteflations

& qui a conferve aux Orfèvres les Boutons d'ar-
gent , Si aux Boutonniers ceux de cuivre doré, n'a
piï empêcher que les uns & les autres n'ayciit con-
tinué leurs rnutuelles cntreprifes ; les Orfèvics, qu'on
appelle de-là Orlévres-Boulonniers , en faifant tviii-

jours de cuivre doré, ou argenté, & les Bouton-
niers n'ayant point difcontinuè la fabrique des Bou-
tons d'argent.

Jl faut remarquer, par rapport à ces derniers Bon.
tons, que la coijuillc n'étant pas allez forte, pour
foiitenir la marque du poinçon , les Commis de la
Ferme les martjucnt de deux cachets, quand ils ont
été mis par douzaines fur les cartons par l'Ouvrier.
Bouton , en terme d'Efliiyeur d'or & d'argent!

C'eft cette petite paitic de ces métaux , fur laquelle
on en fait l'ellai. Cha(ine Bouton d ellai pèfc ordi-
nairement 18 grains, & efl de la grofliur Si de la

forme à peu jnès d'un médiocre Bouton, dont il a
pris fon nom. Voyez. Essaveur, Ù Essai.
Bouton. On le dit auili chez les mêmes ElTay-

eurs , du morceau d'or ou d'argent de la grolitur
d'un petit pois

, qui fc forme au fond des coupel-
les , à mefurc qu'elles lefroidilfcnt. Voyez tomme
dcflus.

Bouton. C'efl encore un inflrumcnt de fer, ar-

rondi par un bout , en forme de Bouton , dont les

M,ire'ih.inx fe fervent pour mettre le feu à q-jclques

maladies des chevaux. lia un manche de bois pour
le tenir ; ou s'il n'a point de manche , on le prend
avec dt s mouikttes, comme les Fondeurs Si les

Vitriers font leurs lers à fonder, ^oyfi Mou rLETTE.
Bout ON. Les Mailles j4rqiiehujlers appellent W-

Bouton d'une arme à Icu , un petit morceau de fer

rond (ju'ils mettent au bout du canon, pour fervir de
mire. / ovcî, Arquebush k.

BoU ION , en terme de Serrurier. Signifie ce mor-
ceau de fer aiiondi, qui dans les ferrures de cham-
bre fert à faire mouvoir le pefne; & aux vcrrouils,

tergcttes & efpagnolettes , à ks ouvrir Si fermer. On
le dit aulIi de tes poignées de fer

,
qu'on attache

aux portes intérieures des appartcmcns
,
pour les ti-

rer, & qui fe placent à l'endroit, où aux portes de
dciiors on met les heurtoirs.

Les loquets ont aufli leurs Boutons. Voyez SeR-
RUKILR.

KOUTONNERIE. Marchandife de boutons. Il

fe dit aufli de la proledion de ceux qui en (dut le

négoce. Les Boutonniers - Pallementiers fabriquent

la plupart de la Boutonnerie de foye, de fil, de

poil , de crin , &c. mais ce font les Marchands Mli-
ciers , pour tjui tes Ouvriers travaillent , cjui en font

le conuncrcc le plus conlidérable.

BOUTONNIER. Ouvrier qui fait <Ks boutons.

Les Boutcjiniiers ne font que rarement le conimir-

ce des boutons en détail ; mais p(;ur l'ordinaire ili

les vendent en gros aux Marchands Merciers , aux

Tailleurs, aux Tapilliers, &c. A Paris les Maîtres

Boutu;-.-
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Hoiitiinnicrs tout partie de la Commuiiaiitc At^ Maî-

tres PatTemcnticrs. Ils prennent dans leurs Statuts

Il qu.Jitcdi' Maîtres Pallctncnticrs-Boutoniiicrs-Eii-

ioliVClir>. Kojfï. PASSF.Mf.NTIF.R.

BotroNNiER. On appelle Orfcvrcs-Boutonniers,

ceux du corps de l'Orlévrerie
, qui ne s'occupent

qu'à f-it'riiuer & à vendre des boutons d'argent.

foyez cidi-Jjiis Bouton de metail , à /.» fin de

tÀriicle.

BouTONNiF.R en émail , verre & criflallin. Arti-

fan qui fait des boutons à la lampe avec ces foitcs

de m.;ticrcs. Les M. litres Bontonnicrs en cmiiii font

une des Comniunaulc's de; Arts & Métiers de la

Ville Si Fauxhourgs de Paris. Ils ont été réunis en

l-jod avec Us Maîtres Verriers-Couvreurs de fla-

cons & Iniuteilles en oficr. Cxux-ci font plus con-

nus fous le nom de Fayanciers. Les autres fe nom-

ment communément Emailleurs. Voyez.V,yiMlA.i.\3V..

BOUTROU. P"ort fur h côte de Guinée, qui ap-

partient aux Hollandois quiy ont établi leur princi-

pal cnmptoir pour la traite des Nègres de cette côte.

Vo\t'i l'Article général du Commerce, où il cft par-

lé de celui de Guinée.

BOUTTES. Efpcce de grands tonneaux dans

lefquels o^^ enferme en Guyenne les feuilles de ta-

bac , après qu'elles ont fué. Chaque boutte contient

environ 7 quintaux de feuilles. Ce qui n'efV pas tou-

jours égal , cela dépendant du plus ou du moins de

foin qu'on prend de les preffer : plus les feuilles

font prcKécs dans la bouue
,

plus elles fe confer-

vcnt. Voyez Tabac.
Bout j r. On nomme aullî de la forte les bariques

dans lefquellcs on met le caviac , ou œufs d'efturgcon

& de moutonne, qui viennent de la mer noire, La
boute de caviac pcfc yi quintaux.

j- On donne encore le nom de Boute h d'autres for-

tes de tonneaux. VoyiZ BouTK.
BOUTURE. Terme de Monnoyage. C'efl une

lelîivc compofée de lie devin féchc bien battue,

de fel,& de quelques autres ingrédiens, qui fert au
blanchiment des flaons. Fovfî. Monnoyage.
BouTUUE. Les Orfèvres fc fervoient aullî autre-

fois d'une lellive pour blanchir leurs ouvrages, à la-

quelle ils donnoient le nom de Bouture, ( ([nelques-

uns difoient B)ulurc
) qui fe faifoit avec le fel de

tartre : mais depuis ()i;'on blanchit au feu , la Bou-
ture de fel detnitrc n'cfl plus guéres en ufage.

BOU VAR'l. Les Boucaniers de l'iJle de S. Do-
mingue appellent Bouvarts , ou Demi - taureaux,

des taureaux qui font encore jeunes, & qui n'ont

pas toute leur grandeur. Dans le commerce des cuirs

de cette partie de l'Amérique, trois Bouvarts vont
pour deux borufs , & deux vaches pour un bœuf ;

ce (]ui doit s'entendre des peaux de ces animaux.

Voyez Bocc.ANirR.

BOUVKMENT. I.flrumcnt de Menuilicr. C'eft

une efpèce de rabot, dont le fiifl cfl étroit, & le

fer taillé comme en onde, il Ait à poulfcr lur les

ouvrage s de Mcnuifeiie, ce qu'on appelle une Dou-
cine. Voyez Rarot.
BOU Vi:R1E._ Terme de Marchand debeOiaux.

Se de Bull l'cr. C'td proprement une étable à bœufs.
BOUVET. Sorte do rabot, qui a comme deux

fufls, & deux fers. Il fcrt, fui vaut (]uc ces fers font

placés, (S; les fufls difpoiVs , pour taire des rainures,

ou des languettes, (inaiid on veut einbocter& allèm-

Llcr des ais. Voyez Rabot.
BOUVIER. Celui (jui conduit , iSc a foin des

bœufs iSc (lu labourage.

BOUVILLON. Jeune bœuf. On a vu ci-dcfïïis,

que les Biiucaiiiers de S. Donnngue l'appclloient un
Bouvart. Voyez BoKUr.

t BOUZA. Breuvage des Egyptiens
,
qu'on

appelloit anciennement Liihus. lleiiivre cOinnie le

vin. Il ell lait avec de la farine d'orge détrempée
dans de iVau ; «îc on y mêle cjnelque droj^ue qui

Ditlfon. de, Qimmeiee, Tom. 1,
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entête. Cette boillbn cft fort en ufage parmi le peu-

ple. C'cft ce que les Efpagnoh appellent Celi*, oa

Ceria. Mr. Maillet, Dcl'cript. de l' Egypte.

BOYAU, Conduit difpofé dans l'animal . pouf

jetter au dehors les excrémens vjui proviennent d»
la nourriture. Il y a des Boyaux de quelques ani-

maux , qui font utiles au commerce , après avoir été

préparés par des Ouvriers , qu'on nomme à Pari»

Boyaudicrs , qui y compofcnt une des Communau-
tés des Arts & Métiers. Voyez Boyaudieh.
Boyau. On appelle CoRurs de Boyau, certai-

nes cordes faites de Boyaux de mouton ,ou d'agneau,

dont il fe fait un allez grand négoce à Rome , à
Touloufc , à Lyon , à Marfeilk , & a Pans. Voyet.

CoRPF.s DF. Boyau.
Boyau. On nomme , en terme de Pêcheur , Ver-

veux en Boyau, un vervcux cjui n'clf point monté,

& qui n'a ni fes enlarmcs , ni (on archelet ; enfin ,

qui e(l tel qu'il fort de la main du Pécheur, qui

en ,1 fait les mailles. Voyez Verveux.
BOYAUDIKR. M." Euretiérc dit , BOYAU-

TIKR : mais le Kûle du Conlcil de \Cnji fe fert du
premier ; &. c'efl le nom que ces Ouvriers fe don-

nent eux-mêmes , & (lu'ils ont par leurs Statuts.

Les Boyaudiers font des Artilaiis , qui préparent

&: filent les cordes à Boyau, qi.i :irvrnt pour les in-

flr eus de mufique, les raquettes, <Sc quantité d'au-

tri ouvrages.

Ces M.iitrcscompofent une des Commun;nités des

Arts (k Métiers de h Ville & Fauxbourgs rie Pans.

BOYE. Terme de Marine. C'cll une marque, ou
enfeignemcnt

,
qu'on met dans le,' ports fie mer, ou

dans les rades, aux endroits dangereux. On s'en

fert aulli pour marquer les lieux où les vaille, li.x ont

jette leurs ancres, & les ancres qu'on n'a pu lever,

C'ed la même chofc que Bouée, ^'ovfi Boul'e.

BOYER. Efpèce de bateau, ou chaloepc Fla-

mande , <|ui fert à tranfportcr les maicl'andiles , pour
charger les vaifTiaux en rade. On s'en fert plus

conimunémcni fur les rivières , les canaux , & au»

très eaux intcnirs , que pour h mer.

BRABANTES, ou PRLXILLAS-CRUDOS.
Sortes de toiles d'étoupcs de lin , qui fe tahri(|uent

aux environs de Gand , Bruges , Courtray , & Y près.

Voyez Toir-E , à rendrait de l'Article où il cjl parlé

des toiles de Flandres,

BRACELET. Ornement qu'on met autour dv»

poignet. On en fait de rubans , de tilfus de che-

veux , de crin, de perles , «Se de pierreries ; & c'eft

aufTi au Bracelet
,
qu'on attache les petits portraits de

miniature, qu'on Dorte au bras.

Les Bracelets font également en ufiige parmi les

Peuples les plus policés , & les Nations les plus bar-

bares. Les Habitans de Madagafcar en font de me-
nilles de métad , qui font en forme de carcan. Ceux
des Sauvages de l'Amérique font de raffade c^ de
verotcrie. Les Noirs des Côtes de Guinée en ont de
CCS coquillages , qu'on i;ommc Cauris ( ou Coris ) ç\\

Aiic , & Bouges en Afrique ; & c'efl pour avoir

de ces vains orncincns , qu'ils donnent les uns (Se les

autres, leurs plus ricb.es marehandifcs , & même
quelquefois la liberté de leurs peros , de leurs fem-

mes. & de leurs enf.tns. T'byfi ivlF.Nir.LE , Rassa-
de , BouoEs , tf. Voyez anjji le Commerce des
CÔTES d'Aihiqi'e.

Bracelet. C'efl aufli un inflrumcnt de cuir rem-
bourré (l'ètotic, dont fe fervent les Doreurs fur mé-

tail, pour fe couvrir le bras gauche au delius du poi-,

gnet , afin de ne fe point blefler , lorfque pour po-

lir , ou brunir leur ouvrage, ils s'appuyent forte-

ment fur i'étau. Voy.'z Doklke au ieu.

BK.AILLER. Terme de falaifon de hareng. C'eft

après (lu'on a mis le fel au poill'ii, le remuer avec

des pèles , (ju'on appelle Brailles
,
pour qu'il pren-

ne mieux la ialeurc. Cette ta(;e>n ne le dt>nne au ha-

reng , que lorfqu'on le laïc à terre. Quand il s'en-

Z 4 caquv.-.
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caqiu- » bord , on le tient fur des paniers pl.its ; fc

en le plai,.int clans la caque , on le faupoudre de (ci

à cliaiiuc ran(!;re ([u'oii en tait. Il y a des eiulroifi

,

où pour lui mieux Kiirc prendre le M , on le CaHc

dans de f;rands j-„iiiers à anfcs , en le fecouant ,

& le taifant fauter à plufidirn reprifes. Foyez Ha-
RKNC.
BRAISE. Boii, ou charbon très alliimé. 8c qui

ne rend plus de fumée. On appelle aufli Braife , ce
charbon que les Boulangers & Patrlliers tirent de
leurs tours , après qu'ils les ont fufHfamment chauffés,

& qu'ds éteignent dans ce qu'ils appellent l'Etouf-
foir. Le négoce de cette Braife «itcnitc efl tn-s con-
iidcrable ; beaucoup de Gens , qui craignent les mau-
vais etféis du cliarbon noir , s'en fervant à plulieurs

ufages. Elle fc vend au boiffcau ras.

BRANCARD. Longue pièce de bois de charon-
nage , mince

, pliante & étroite , pour l'ordinaire

d'orme ; qui fuit partie du train d'un carolle, ou d'u-

ne cliailc roulante. Il faut deux Brancards à chacu-
ne de ces voitures , à qui il» tiennent lieu de la flè-

che, fovfi Orme.
Brancard. C'eft aulli un grand chartîs , ou ef-

pèce de cage faite de bois d'allemblage , ouverte par
en haut , dans laquelle o.\ met les moilons , & a'.i-

trcs matériaux , pour les monter avec l'engin , ou la

grue , au haut des bâtimens.

Il y a auiïi des Brancards d'une forte charpente ,

pour tnnfporter des colonnes , ou autres grands mor-
ceaux de marbre, ou de pierre , tous taillés , & qu'on

a peur , ou qu'ils ne s'écornent > ou qu'ils ne fe ca(-

fent.

La fameufe machine , inventée pour mouler les

deux pierres du Fronton du Louvre , longues de
plus de jo pieds chacune , fur une alfcz médiocre
épailTeur , & dc-l.î très faciles à fe brifer , n'étoit

qu'une efpèce de long Brancard de charpente , dans

lequel elles étoicnt enfermées.

Les Brancards ordinaires , dont on fe fert dans

les atielicrs , ont quatre hoches , ou mentonnets
,

aux quatre coins de l'alfemblige d'en bas , où l'on at-

tache les bouts des deux cordages , (]ui doivent fcr-

vir à les tirer. Une forte elle de fer , qui rairemble

ces deux cordages par le milieu , fert aulfi à les atta-

cher au cable de l'engin.

BRANCHE, ou VERGE, de la balance Ro-
maine. Fovt•^ Balance , col. 25 J. §. }.

Bkanchk. Terme de Nattiers. Ces Artifans ap-

pellent les Branches d'un cordon de natte, les brins

de paille féparés en trois , dont les cordons doivent

être compofés. Chaque Branche a depuis 4 brins

jufqu'à 12 , & davantage, fuivant l'épailleur & la for-

ce qu'on veut qu'ait la natte. Foyez Natte.
Branche , en terme de Verrerie. E(l un inftru-

ment de ter , long d'un pied & demi , ou environ ,

avec lequel on élargit la boll'e du côté qu'elle a été

féparée de la felle
,
qui a fervi à la foutfler ; ce qui

repliant un peu le verre , c\u\m a auparavant chauf-

fé , fert à former cet ourlet
,
qui eft autour des plats

de verre , que les Vitriers cinploycnt aux vitres.

/"OVfi VlKRE EN PLAT.
Branciif. On appelle les Branches d'un cari ofTe,

les deux pièces de bois, (juifontau derrière du tram

du carrofle , vis-à-vis les moutons , & <jui en foûtien-

neiit les arcs-boutans. C'tfl fur ces Branches que les

Laquais fe tiennent debout , lorfque la Livrée e(l

nonibrcufc.

Branchf. Terme de Manufacture d'étoffes de
laine , en nfage dans quelques endroits de Picardie ,

parmi les Sergers (5c Baracaiiicrs , particulièrement à

Abhev'llc. La branche eil une portée de fils dont

font compofées les portées qui font la largeur de la

chaine d'une étoHe.

L'article VI. des Réglemens de 1670 pour la Com-
munauté des Sergers & Baracaniers d'Abbeville

,

porte que les ferges ia(,on de Londres , auront 60

BRAN. BRAS. U6
portées à 20 fils chaque branche, c'ert-à-dir«, à jo
tils chaque demi portée. Foyez l'Article des RégU-
mens. Foyez suffi PoRTf.'i.

BiiAN( iir DE Cvprh's. Ccft une efpèce de
droit de Halife qui fe paye au Bureau des Fermes du
Roi, établi à Blayc. Ce droit ell de <j f, dd. par cha-

âue vailléaii venant de Bourdeaux , Libouriie Se
ourg. Le tiers de ce droit montant à i fol 6 rf,

.Tppartient au Fermier, les deux autres tiers font au
Duc de Duras

,
par conceffion de Sa Majenè.

BRANCHER LA BOSSE, C'eft tourner en rond
l'inflrument , nue les Verriers appellent Branche,
au dedans de l ouverture qu'on a faite à la bolle

, en
rincifant avec de l'eau , pour la féparer du col de
la felle.

BRANDFRIE, On nomme ainfi en Hollande,
Se particulièrement à Amflcrdam , les lieux où l'on

fait les eaux-de-vie de grain, ^oycz l'Article de I'Eau-
UK-VlE.

BRAN- DE-VIN. C'eft ce qu'on nomme autre-

raent Fati-devie.

Ce terme n'ell guéres d'ufage que parmi le peu-
ple & le foldat. A Paris , où les petits Marcliaiuk
en débiteiu à petites mefurcs , depuis 4 deniers juf-

qu'à un fol ; & dans les armées , où les Vivandiers,
qui en font le négoce en détail , difent plus ordinai-

rement Bran-de-vin , qu'cau-de-vie. Ailleurs on ne
dit qu'eau-de-vic, à moins que ce ne foit en phulàn-
tant. Voyez Eal-he-vik.
BRAN-DE-SON. C'eft le plus gros fon de;

giaii's 'jn'on a fait moudre
,
qu'on en tire par le blu-

tean. Voyez Son.

BKAND - HARING, ou HARENG DE
BRAND. Sorte de hareng qui fe pêihe par les Ibl-
landois. Cette forte de hareng efl traiic à l'entrée

, &
paye à lu fortie 2 11. 10 f. du liift de 12 tonnes , fuivant

la nouvelle lifle ou tarif de Hollande de 172J.
Il y a encore quelques fortes de hareng qui fe nom.

ment BranJ , comme , J.tcobi-Brand , Burthekmi ou
Kriti^s-Brand dos , ou RoH^nurtche-Brand. Ces der-
niers payent 4 tl. du même lai* de 12 tonnes. Voyez
la nouvelle lille ou tarif ci-devant citée, à l'Article

LiSTK.

BRANLE. Terme de marine. C'ert une forte toi-

le longue de 7 ù 8 pieds, qu'on fufpend dans un
vailFeau par les cjuatre coins , pour faire ccuclier un
homme delFus. C'ell une dillindion dans un vuifleau

marchand ordinaire, que de pouvoir avoir un bruile;

il n'y en a point dans les htijs, ni dans les Larquts,
encore moins dans les tartanes.

BRANLER ; fe dit d'un Marchand ou d'un Ban-
quier qui fait préfenler fes billets par tout pour avoir

de l'argent , & qui donne par là à connoître qu'd cft

prêt à taire faillite. On entendra bien-tôt parki de
plusieurs niauvalfes atïaires : Je connois deux ou trois

gros marchands qui branlent.

BRANLOIRE. Chaine de fer. qui fert à faire

mouvoir les foufilcts des Forgerons , comme Tail-

landiers , Serruriers , Maréchaux , Eperonniers

,

Couteliers, & riutres. /'ojci SouMLET DE Forge.

t BRANTE. Mefure des liquides en ufage à
Rome. Voyez BocAL & Bkentk.
BRAS. Se dit de plufieurs chofes , qui pour leur

ufage , ou leur figure , ont quelque reireitiblance

avec Icï bras
,

qui font une des principales parties

du corps humain.

Bras de Flambeaux. C'eft ainfi que les Mar-
chands-Epiciers-Ciricrs appellent ces quatre gros &
longs morceaux de mèche, qu'ils couvrent de tire,

pour former leurs flambeaux. Voyez Flambeau de
J'OINd".

Bras. On appelle les Bras d'uiie fcie , les deux

pièces de bois , aux(iuelles la feuille de la fcie ell at-

tachée. Ces deux pièces font jointes par le milieu

avec une traverfe à tenons , & encore par en haut

par une double corde , qu'on peut ferrer, oulaclier,

pw
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BRAS.
ar le moyen d'une cheville . dont le bout le plus

onR s'arrête fur la travcrfe. Voytx. Sr;iK.

Bras , en termes de Tourneur. Signifient les deux

p\(cts de bois , qui travcrfi-nt les ppupici un peu au

dt'llous d"> pointes , & qui fervent à fiiûtenir la bar-

re , ou fupport , fur lequel l'Ouvrier appuyc les ou-

tils avec Icfqueis il tiavaille. Ces Bras s'avancint

,

i( fe reculent , fuivant que l'Ouvrier le trouve plus

commode , ou que l'ouvrage le dcniaude. Ko>«t

"Tou R.

Bras. Ce que les Charpeniiers appellent les BiiAs

d'une cliévre , font les deux longues pièces de bois,

qui f« joignent par en haut ; & qui j'tloignant par

«11 bas, forment un triangle. Ce font ces Bras qui

portent le treuil , fur lequel le cable fe roule , quand

ouclcve quelque fardeau. Voyt^ CHtVRE.

Bras. Les Brasd'un bar, d'une civière, ou autres

engins propres à porter les matériaux , font lesqua-

ire extrémités des deux principales & plus longues

pièces de l'engin, où les Porteurs arrêtent leurs bre-

telles , <Sc où ils pofcnt les mains pour le porter.

yoyft. Bar , Civière , ùi-.

Bras. Ou appelle les Bras d'une grue , ( machi-

ne .propre à élever des fardeaux ) les 8 pièces de

bois, ou liens, ou contrefiches , oui appuyeiit l'ar-

bre d'un bout , & qui font pofées de l'iiutre à tenons

& à inortoife fur les 8 racinaux de l'cmpitement.

Voyti. Grue.
Bras. Sont encore, dans les engins, autres ma-

chines qui fervent au même ufnge que les grues ,

deux grandes pièces de bois
,
qui en foûtiennent &

arcboutcnt le poinçon ; & qui forrotiit avec l'efthe-

lier, qui l'appuyé de l'autre, une efpcce de pirumide

triangulaire. Vtytï. Engin.
Bras. On appelle les Bras d'une baleine, ce que

dans les autres poilTons on nomme des Nageoires.

V(ritx. Baleine.
Bras. Les Bras d'un ancre font les deux portions

de la pièce de bois
,
qui le traverfent par en haut ;

chaque Bras faifant la moitié de la croifce. On dit

aum, les Branches d'un ancre. Voyez. Ancre.
BRASER. Terme de Serrurier , & d'autres Ou-

vriers en fer. C'ell fouder deux morceaux de fer en-

femble avec de petites lames de leton
,
qu'on fait fou-

dre entre les pièces qu'on veut joindre. Si l'ouvra-

e e(l délicat , comme quand on brafe des feuilles

c fcies rompues , on le couvre de borax en pou-

dre , qu'on mouille avec de l'eau ,
pour qu'il fafTe

corps avec la poudre de leton , qu'on y ajoute ; &
l'on met la pièce fur le feu , fans qu'elle touche au

charbon , l'èchauHànt jufqu'à ce qu'on voye couler

le leton. Enfin , pour brafer encore avec plus de

dclicatellé , on fe fert , ou d'une foudure faite de le-

ton , & de la dixième partie d'étain fin ; ou d'une

autre , d'un tiers de léton , & des deux autres tiers

d'argent, qu'on employé avec le borax & la poix

réiine ;
prenant garde dans toutes ces manières de

brafer , que le:, pièces foient bien jointes par tout,

la foudure ne prenant qu'aux endroits qui fe tou-

chent.

Braser, Signifie auflî joindre enfcmble deux piè-

ces de fer, en les battant à chaud l'une deifus l'autre;

ce qui fe fait aux gros ouvrages. Ou dit plus ordi-

nairement , Souder.

ADDITION.
II faut dirtingucr entre brafer Se fonder. Brafer ne

fe dit jamais que quand un Ouvrier veut joindre

deux morceaux de fer enfemble, comme par exem-
ple brafer une clé , brafer un filet «Sec... & pour

ces fortes d'ouvrages grofliers on fc fcrt toujours

fie cuivre & non dt leton , qui n'efi; employé à bra-

fer que pour des ouvrages délicats , & qui ne peu-
vent foutenir un feu Niolent ; le leton fe fondant

^ très petit feu , au lieu que le cuivre dccg&adc une
PiclioO' de Commerce. Tom. I,

î

BRAS. un
chaleur plus confidérable : mais auflî la brafure tinte

avec le cuivre tA beaucoup plus folide que celle

faite avec le leton. Il y a beaucoup de Pais où uit

Ouvrier fernit mis à l'amende s'il brafoit des pièces,

qui peuvent fe fouder, fins aucune addition do mè-
tail étranger. En Angleterre piefque toui leur« ou-
vragen font brafès , ÔC non pas en France.

On n'emploie point de poix rèfinc pour ces for-<

tes d'ouvragts, mais on le fert déterre à fouder,
ou à brafer.

Souder fe dit proprement quand on joint enfcm*
ble différentes pièce* , l'or , l'argent , le cuivre , le

leton ; & pour cela un emploie diHcreiites forte* do
foudures.

L'or fe foude avec un or d'un titre plus foible,

où l'on a joint du cuivre ou du leton.

L'argent fe foude avec l'argent même , où l'on a

joint une partie de leton.

Le cuivre fe foude avec lui-même , en y joignant
une partie de leton & 2 parties de zinc ou zinck.

Le leton fc foude avec, lui-même , en y joignant

3 ou 4 parties de zinc , & pour que les ouvrages
foient délicats , oi; emploie la foudure faite avec une
partie de leton & deux d'argent. Jamais on n'a em<
ploie poix réfine pour fouder ces Métaux , mais bien
le Borax , dont on foupoudre la foudure placée fuf

l'endroit à fouder. Le Borax (ert à garantir la (où-

dure de l'aflion trop violente du ttu , &. à la taire

courir dans toutes les parties néceiraircs ; & ce

,

moiennant qu'on ait eu foin de» faire joindre au-
tant qu'il eu polTiblc les endroits qu'on veut fou-»

der , & que le tout foit parfaitement nétoié avec la

lime, ou avec le gratoir ; l'huile , graillé, ou toute

autre chofe qui n'ell pas mètail, empêche la jondioii

des parties qu'on veut joindre.

On n'emploie guère la poix réfine que pour fou-

der le fer blanc , le plomb ôc l'ètain ; Se pour cela

on fc fert d'une foudure faite avec une partie de
plomb & deux d'étain . en variant ces dofes fuivant

que les matières qu'on a à fouder font ou plus oa
moins dures : par exemple il faut une foudure beau-
coup plui' chargée de plomb pour fouder le plomb
inêinc que pour fouder l'ètain. L'expérience aprend
ces fortes d'ouvrages.

On fe fert encore de la poix rèfine pour étamer
les utenciles de leton , cuivre ; mais toujours faut-

il auparavant avoir parfaitement nèioié fon ouvra-
ge , autrement la foudure ne prendroit pas. Voici
comme on opère. Si on veut, par exemple , étamer
une pièce de cuivre , je la fupofe nétoiée , ce qui

fe fait en l'ècurant avec du lablc un peu fin & de
l'eau , on la lailfe fécher, on la chauffe fur des char-

bons , on la frotte avec de la poix lédne , & l'on y
jette de l'ètain pur , qui un moment après fentaiit

la chaleur cft bien-tôt fondu ; on prend à la main
une petite poignée d'étoupes avec quoi l'on promè-
ne 1 ètain fondu dans tous les endroits de la pièce

qu'on veut étamer j en mettant de tems en tems un
peu de poix rèfinc pour faire courir l'ètain , qui ayant
couvert vôtre pièce, eu enfuite uni, en continuant

delà ciiaufîér légèrement, & la froter de mêmea-
vec l'ètoupe.

BRASSAGE. Terme de Monnoye. C'eft le droit

accordé par le Prince aux Maîtres des Monuoyes ,

pour les fraix de la fiibrication des efpèces.

Ce droit appelle dans la baile Latinité Brafcaviiim,

du mot François , Brajjèr , n'a commencé de le pa-
yer en France , que fous la troifième Race ; la mon-
noye s'y fabriquant auparavant aux dépens du Pu-
blic ; ce qui la rendoit d'un même prix en œuvre ,

Si hors d'oeuvre.

Le droit de Brafifage n'a pas toujours été égal ; il

fut même aboh en 167^ par Louis XIVi mais ayant
été rétabli dix ans après, il s'eft depuis payé fur l'an-

cien pied de 3 livres par marc d'or, & 18 fols pat

marc d'argent,
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JJ9 BRASSE.
BrassaOI., Se dit fncorc (ianx la fabrique des

inoitnn\C4, de divtrfes fuirons ((u'on donne aux mé-

lauk , liiit uvont de le» nicuic en tuiUc Toit lurf-

^u'ili font fondui.

Le flralLigc des mvtaux fc fait de la manière

(u'i<iircx^|u|iii ùl'Article DHA^stn. Voyti. Muffictlni

f U MONNOVF.
BRASSE. Mcfiire (|ui contient ce qui ell com-

pris de l'cxtréniité d'une inuin à l'autre , lorfque lei

deux bras font c'tendu^i ; ic qui fait environ la toife

de France , ou la longueur de 6 pieds de Roi.

C'cd à la BrafFc que fc mcfure la profondeur des

rivières , des mers , des mines, des carrières , & des

puits.

On y roefurc audî la longueur des cables
,
qui fer-

vent ù tenir les ancres des vailFcaux i iJc alors il y
en a de j fortes.

La grande . qui eH la BraiTe des vuifTeaux de guer-

re, ell de 6 pied».

La moyenne , qui n'a que j pieds <Sc ',» fert aux

vailièuux Morcliands.

£t la petite , qui n'cll que de f pieds, eft celle

des Patrons de Bûche; c'elt-à-dire . des petits bâ-

timeiis, tels que ceux qui fervent à la péclie du

hareng.

Les ILillandois fc fervent nulli de la grande Braf-

fc , pour l'armement des vailfeaux que la Compagnie

envoyé aux Indes Orientales.

Bk ASM . Ell aulli une elpcce d'aune , ou de mcfu-

re de longueur , qui fert à mefurcr les corps éten-

dus ; comme draps de foyc . de laine, fcrges , toiles,

& autres marclundifes de pareille nature.

La Bralle cil en ulage prelcjuc dans toute l'Italie,

quoiqu'elle foit de dittércnte longueur . fuivanc les

lieux.

A Venife, lu Braffc contient i pied, ii pouces,

3 lignes , qui font ,V d'aune de Paris > de manière

ijue ij Brades de Venife font 8 aunes de Paris.

La Brade de Boulogne, Modcne, & Mantoue ,

cft fcmblable à celle de Venife.

A Luques , la Brolle eft conforme au rat de Pic-

mont : clic contient 1 pied. <) pouces , lo lignes ;

« qui fuit une demi-aune de Pari'). Aboyés. Ras.

A Florence , la Brade contient i pied , <) pouces,

4 lignes
,
qui font ,Ya d'aune de Pans ; ce qui cft

peu moins d'une dcmi-auiic : de manière ({ue loo

Bralfes de Florence font 49 aunes de Paris.

A Milan , la Brade dont on fc fert pour mefurer

les draps de foye , contient 1 pied . 7 pouce*
, 4 li-

gnes) ce qui fuit
J
d'aune de Paris : de fac^on que les

^ Brades dv Milan , pour les draps de foye , tout 4
aunes de Paris.

Dans la même Ville , la Brade dedinée jjur me-

furcr les draps de laine, cd fcmblable à l'ai ne de

Hollande . Jc contient 2 pieds , 1 1 lignes , ^ui font

j d'aune de Pans J en forte que 7 Bradés de Milan,

pour les draps de laine , lont 4 aunes de Paris.

Enfin, à Berganie, la Bralle contient i pied
, 7

pouces, 6 lignes , qui font \ d'aune de Paris : de ma-

nière que •; Bralfes de Bcrgamc font 5 aunes de

Paris.

Pour réduire les Braffcs de Bi.rgamc en aunes de

Pans, il f'Ut fe fervir de la réj^'.e do trois, & di-

ic .• Si y Brades de Bergamc tout y aune* de Pa-

ris , combien tant de Brullcs de Bergame ftront-

fllii d'uu.ies de Paris? Et au toi. traire, pour lé-

«liiirf lis aunes de Pans en Bialles de Jîcrgame ,

jl taut dfc: Si J
aunes de Pans font y Bralfes de

IK-rganie , comliien tant d'aunes de Paris Icroiit-el-

lis de Brade:, de Bergame .'

t.iite injiiifre de réduire les Braffcs de Bergame

en a.iiu^ de Paris , A: les aunes de Paris tu Brades

de lki>;.imc, peut fervir pour toutes les autres ré-

du^hlil^.

lUiAisE. Se dit audi de b chofe mefurée avec la

I.'r.ilj. L'.n. Brade de vcluurs : UnciJralk de drap.

BRASSE R. MO
Brasse. Term' de Boulanger. On dit, Un pam

de Br.ide , pour figniticr, un tri^s gros pain, |,„
pains de Brade pèlent ordinairement depuis jr mf.
qu'.i 30 livres.

BRASSER. Remuer, agiter une chofe à ficc
de bras,

BRAssLit LU Cuir», Terme de Tunrur. C'cft
les remuer & retourner pendant un certain icms
dans une cuve remplie de tan 6c d'eau chaude

, a-
fin de les rougir. On dit aulTi , Coudrer Iti ciiin

& Meurt les euirt en toudrement , <lans lu même
fignificaiion. yoyei. Tanfr les Cuins.

Bhasseh l'Ok , l'Argent , i.r Billon
, ^

LE Cuivre. Termes de Monnoyage. Ce(l remuer
ces métaux , lorfqu'ils font en bain dans les creu-
fets, & qu'on fc prépare à les jetter dans les mou-
les , pour les réduire en lames. Cette fiiçon fe

donne avec des indrumcns , (ju'on appelle Brjf-
foirs , qui font des cannes de terre cuite, pour l'or,

crainte de l'aigrir ; & de fer pour les autres mé-
taux.

On bradi; aind les matières drflinèes à être em-
ployée» en monnoyc, afin de les rendre d'un égal
turc par tout, en partageant , pour ainli dirc,& ic-

pandant dans tout le mètail fondu, l'alliage qu'un

y met.

Bkajser. Signifie encore, en termes de Mon-
noyage, remuer dans des facs , l'or, l'argent, ou
le billon, lorfqu'on les a réduits en grenailles, atin

<lc les mêler , avant de les mettre à la fonte, l'oyc:.

M0NN0VAOE.

Brasser la Bikre. C'cft .igitcr & remuer for-

tement les grains, le houblon, & les autres drogues
& ingrèdiens, dont on coiiipofe cette boidiiii

, pour
les laire cuire cnfemble dans la grande chaudiéie

de cuivre remplie d'eau , où on les met au fortir de la

cuve où ils ont tèrmentc pendant 4 uu j jours.

C'ell de ce Bradiigc, qui fe fait avec des braf-

foirs de bois , en forme de râteaux , ou de rabots

que dépend la bonté de la bière ; & c'cft audi de lui

,

que les Ouvriers qui la fa(,onnent , l'ont appelles

nradiîur.s, & le lieu ou ils travaillent. Braderie.

Voyez ci-deffui Biere, <&" ci-apret Bbasslur,

Brassek. Eft audî un terme de Pécheur , «jui li.

gnifie agiter , & troubler l'eau avec rindriiiiitut

qu'on appelle Bouloir , atin que le poidoii donne
plus facilement dans les tilcts qu'on lui a tendus.

BRASSERIE. Aitclicr où l'on façonne la biè-

re} ce qui comprend non feulement les lieux où font

les fourneaux , Jc les chaudières dans lefquellcs la biè-

re fc bralfe , & fe ruit ; mais aufll ceux ou l'on pré-

pare les grains , en les faifant germer ; en les fècliant,

quaiid la germination a été poulfèc jufqu'àun certain

point; & en les laillant fermenter, autant qu'il ed
neccdaire , pour les porter à la chaudière. Voyn.

BlERE
, ou toutes ees f/réparjiioits font explitjuées.

BR.\SSEUR. Celui qui fait, ou qui vend la biè-

re en gros.

La toinmunuiité des Maîtres BrafTeurs de la Vil-

le & F"auxl)ourgs de Paris , efl très ancienne , &
une des premières qui ait été érigée en Corps de

Jurande , & à qui le Prévôt de Paris ait doiun.' des

Statuts.

Les Statuts de 1268 , drcffés ou .ipprouvès par

Etioine KoileMi , qui alors étoit revêtu de cette Char-

ge , ont fervi de modèle à tous les autres : & quoi-

qu'il y ait quelque différente pour le nombre des Ju-

rés ,& poui les années d'aprentidàge, ils font néan-

nioins dans le fond les mêmes ; n'y ayant guércJ de

changement, que celui que la diverlitè des tems, du

langage, & des ufagcs, ont coutume d'apporter dans

ces fortes de Règlemens.
Ces premiers Statuts, où les Maîtres de la Com-

munauté font appelles Crt-ro//?<rj, du mot CJrrtoi/^. qui

cil le nom qu'on doimuic alors à la bière, ne cunfif-

Ituieiit
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(loicDt (lu'eii huit trticWs , dont od ne rapnrtera que

lefccona, pour c'viicr de lesi rrpéicr , lorAïu'tm par-

lera de ceux doimct par Louiii Xl I [. dclquclv laCuni-

munautd fc fert encore préfciiteineiit,

Nul Cervoifier ne don faire cervoife , fors de yn-

ve( houblon ) «Se de grain jc'eft à Tt^aVoir, d'ordre,

de mt'teiiil ôi de Angté ( mélange d'orge , de fcigle,

te d'avoine ; ) & fc il y inettoit autre choie pour

CI) faire ; c'ell à favoir , baye , ( fruit de laurier franc )

piment 1 (
poivre long^ de poix réfine , il ame.ideroit

au Koi de 3ofols parilisi & C\ feroit tous h brallins,

<iui (eroit fait de tiex chofei , donnas pour Dieu.

Jacijues Dejloiville , aufll Prévôt de Pari» , drefli

pour la Communauté des ^Cervoilîcrs , de Fuifeuri

de biérc. de nouveaux Statuts le 6 Oâobre 14U9.

Ili font compofésde i^ articles j len abus quicom-

inen(,'oient à fe glifTcr dans la rabri()uc des bic-

ics.uvjMt demandé plus de précaution que par

le pallc.

CVll par ces Statuts que commença à s'éta-

Mir & à fe hxer l'aprentidapc, & le thcf-d'oeuvrc

du mvlivr, defquelii il ii'ctou point parle dans les

autres.

De troifiémes SiatutSi mais confirmés & homolo-

gués par Lettres Patentes , furent donnes au mois de

Alai 1^14 par Louis XII. Ils contiennent 17 arti-

cles ,
peu différens de ceux de ^89.

Les Maîtres Bralfeurs en obtinrent la confirma-

lion fous les Régnes fui vans en 1556. I5<57, 15SÛ,

& 1608.

Enfin , fout le Ré^ne de Louis XI IF. furent dref-

fén les Statuts (dont fe fert aujourd'liui cette Com-
niunautc ; qui , après avoir ete renvoyés aux OtK-

ciers du Châtelet , furent , fur leur vu , approuves

,

ratifiés , & homologués par Lettres Patentes du mois

de Février i6jo.

Quatre ans auparavant il avoit été donné par le

même Roi , un Edit en forme de Règlement , pour

la compofition , vente «S: débit des bières par toutes

les Villes & BourR» du Royaume ; mais les din

articles de ce Règlement regardoient plutôt la

nouvelle création des Vifiteurs-Contrôleurs des biè-

res, faite en Kîay, que la diftioline de).. Commu-
nauté; aullî ne furent-ils point rappelles ni ( '(tés dans

les Lettres Patentes actoidèes pour ia confirmation

des Statuts de ï6jO,

Par ces derniers Statuts, rédigés en 18 articles,

l« Jurés fo.it établis au nombre de trois . dont deux

duiveiufc changer tous les 2 aas.ôc deux autres ê-

trc élus à la pluralité des voix , le lendemain de lu

Fête de S. t.eonard , Patron de la Communauté,
pour par eux être faites les vifitations chez les Maî-

tres, & les Regratiers, audî-bien que des houblons

& levures dures apportées par les Marchands Fo-

rains; veiller à la confervation des Privilèges & M
l'obfcrvation des dits Statuts; recevoir les Aprentifs;

donner le chef-d'œuvre aux Afpirans; recevoir les

Maîtres
;
prendre foin des fonds &i des atiaircs de

la Communauté.
Le tems de l'aprentifTage eft fixé à j années en-

tières & conftcutivfs ; & le fcrvice chez les Maî-
tres, après l'aprentifliige, à 3 ans: enfuite de quoi

le Compagnon peut être rc(;ù Maître , en faifant le

chef-d'truvrc.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un feul aprcntif

à la fois pendant les y années: permis néanmoins à

lui d'en prendre un fécond, quand la
J,.

anncedu

premier Aprcntif eft commencée.
Aucun ne peut tranfporter fon Aprentif à un au-

tre, fi ce n'eft pour caufe raifonnable , & après en

avoir averti les Jurés, & eu avoir obtenu la pei"-

iniflîon.

Nul . s'il n'cft Fils de Maître , n'eft exempt de
l'aprentiilàge ; mais fe Fils de Maître eft tenu du
ihef-d'œuvre , & des droits de la Confrérie , aullî-

t)icn que l'Aprcntif étranger.

BRASSEUR. 141
Le^hef d'œuvre, qui doit fe faire en préfence

des Jurè»,& d'un nombre de Bacheliers appelles,

conlide à tccnminiiiler
,
germer , &. faire un bnfiiii

de fix feptiers de grain au moins, iSc même de plus ,

li l'Afpirant le veut.

Il elt défendu à tous Maîtres de fouHraire les

Aprentits Se ferviteurs d'autrui ; comme aulTi de fc

frrvir des Compagnons , <iui fortent de chez les

Maîtres avant leur terme échu , à moins que ceux-
ci n'y tonfentcnt.

Pateilles défenfes font faites de «'afTocier pour le

métier de Bralleur , aucun s'il n'eft Maître.

Chaque Maître cft tenu d'avoir une marque qirt

lui foit propre, pour marquer le» caques, barils, &
autres tonneaux , dans lelquels il met fa bière ; Se

d'en lailFer une empreinte fur la table de plomb.qui
ell dans la Chambre du Procureur du Roi au Châte-
let , afin , en tas de contravention au Règlement , Se

de manvaife façon, de pouvoir rccunnoitre de quel-
le bralferie ell la bière.

Il eft ordonné , que la biéru ne fera faite que de
bons grains , bien germes Se bninnés , fans y mettre

y vraie & faralin, ni aatre mauvailc matière.

Il n'eft permis à clu(|ue Maître , iiue de faire un
feul brafliu de bière par )0ur, & feulement de i J fep-

tiers de farine au plus; avec défenfes d'avoir de»
braflèries , ni d'y tenir des chaudières & cuves plu»

grandes, que pour contenir les dits IJ feptiers; tant

parce que la bière gardée eft moins bonne , que
pour laillèr à chacun de quoi s'Occuper , & gagner
fa vie dans le dit métier.

Les Veuves de^ Maîtres , reftant en viduité

,

peuvent tenir braflerie , Se avoir Compag s,

mais non Aprentifs, fi ce n'eft celui comn.encè
par leur défunt mari.

La propreté étant fur tout requife , pour faire de
tonne bière , il e(l défendu de tenir d:ins les l ralle-

ries, bœufs, vaches
,
porcs, cannes , oifons , Se antns

tels animaux, qui ont coutume de cauferderinfettion.

Tout colportage de bière , & levures de bière ,

cft interdit , tant à ceux qui le font pas Maîtres ,

qu'aux Maîtres mêmes : ceux ci ne pouvant les ven-
dre que dans leurs bralfenes ^- maifons. Se encore

les levures feulement aux Patiilicrs Se Boulangers,
qui s'en fervent dans leurs ouvrt.;, s.

Enfin, les levures dures & fo.kU>, apportées par

les Marchands Forains, ne pourruiii Otre par eux
expofécs en vente , autre part qu'» 1 1 Halle , ni

vendues à d'autres qu'aux dits Patilliei .
& Boulan-

gers; & feulement aprcs avoir été vûci & vifitèes

par les Jurés.

Ces Statuts furent confirmés fous le Régne de

Louis XIV. au mois de Septembre 1686, parles Let-

tres Patentes, cnrègiftrées au Parlement le 3 Mai 1687.

PItilieurs Offices Jle nouvelle création , entr'au-

tres ceux de Jurés, de Greffiers, d'Auditeurs des

Comptes; de Contrôleurs , pour parapher les Regif-

tres des Marchands Se Communautés ; de Gardes

Se Dèpolitaires des Archives , &: autres fcmblahks,

ayant été réunis depuis 1691 jufqu'en 17 14, à la

Communauté des Maîtres Bralîeurs de bière , moy-
ennant plufieurs finances [payées aux coffres du Roi,

cette Communauté obtint une nouvelle confirma-

tion de fes Statuts , & dix nouveaux articles de Rè-
glement , pour être ajoutés aux anciens , par des Let-

tres Patentes du 39 Mai 17 14, enrègiftrèes au Par-

lement le 18 Juin enfuivant.

Par le i de ces articles, il eft ordonné pour pré-

venir les fraudes quife pourroient commettre pu les

Marchands Forains de houblon, arrivant à r'iis,

que les dits Forains n'y en feront point entre: à
l'avenir , fans une déclaration exafle des dits hou-

blons , faite aux Jurés Bralîeurs , à peine de confif-

cation de la marchandife non dèclatèe , & non com-

prifc dans leur déclaration.

Le 2 déUud à tous Maîtres Bralfeurs, & Veu-
Z i ves

ir
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vcs de Brani'iirs.dc s'anbcier avec d'autres , qu'nvec

des Maîtres de la dite Communauté; ni de leur prê-

ter Jour num dirtftemciit , ni indiiedement, à peine

de joo liv. d'amende, d'interdiflion delà Maîtrifc,

contre les Maîtres & Veuves; &dc coufif^atioii des

utcnciles, houblons. & autres matières fervaiit à la

brafTerie, contre les Etrangers aflociés.

Le Je. permet aux Jures, de faire, oui.e les

quatre viiîtcs ordinaires & accoutumées , telles autres

vifitcsqulls jugeront à propos, tant chez les Maî-
tres Brafleurs, que chez les Privilégiés, & Détail-

leurs de hiére , pour empêcher les fraudes , & parti-

culièrement l'uiàge des melaflès dans la confeftion

de cette boinbn j attribuant la fommc de lo fols par an

pour toutes les vifites , qui feront faites au nombre
de quatre chez les Vendeurs de bière , qui ne font

pas en Communauté.
Le ^ '(^gle les droits des Afpirans à la Maîtrife

,

ayant les qualités rcquifes par les Statuts, à mille

livres : ceux qui fe préfenteront fans 'Qualité , ou des

Apprentifs qui n'auront p^s fini le tcms de leur ajj-

prentidàge, à 2000 livres.- 6c ceux des Fils de Maî-
tres, nés avant la Maîtrife de leurs pères, à 400
francs .• Ordonnant en outre , qu'il foit payé à la

Communauté 150 liv. pour droit de brevet, & 20
liv. pour i'ou"( ture de boutique , ou l'excrcite de la

profeflîon ; dont la moi'.ic appartiendra à la dite Com-
munauté , Se l'autre moitié aux Jurés ; fan., que per-

fonne puilTe s'établir , avant de l'avoir déclaré aux

Jurés : Sa MajeAè déclarant néanmoins , que cette

a"^iiicntat)on de droit ne fubfiflera que jufqu'à l'en-

«ier payement des fommes & arrci^iges, empruntées

& dues , taut en conféqut.~<:e 4es dits Edits , que
des pr^cédens ; après quoi les dits droits feront ré-

duits, comme avant l'Edit du mois de Mars Kî^i.

Le j« article tait défenfes aux Privilégies Ven-
cleurs de bière , d'avoir chez eux aucun Compagnon
«Se Apprentif . conformément à l'Arrêt du Parlement
de Paris du 2j Août 16^1 , & la Déclaration du 30
Juin 170; , rendue en faveur des Tiffcrans , à peine

de 300 liv. d'amende.

Le 6' défe'.d pareillement aux Dètailleurs de biè-

re , de vendre aux Tonneliers , ni à d'autres , les

futailles que les ^rafTeurs leur ont prêtées ; ôc leur

enjoint de ^s leur rendre auflitôt quelles fe trouve-

ront vuides , \ peine de 200 hv. d'amende , tant con-

Ve l'Acheteur , que contre le Vendeur.
Le 7, accorde aux .Maîtres BrafTeurs de la Ville

& Fauxbourgs de Paris , de pouvoir s'établir en

quelques lieux & Villes du Royaume
,
que bon leur

lemblera , fans rien payer , pour être reçus dans les

Communautés de la même profeflîon , eu repréfen-

zant feulement leurs Lettres de Maîtrife.

Enfin, il efl ordonné par le dernier artich , que
ceux des Jurés , Anciens & Maîtres , qji fans caufe

légitime n'afiïfleront pas aux Affembléc; convoquées
en la manière ordinaire , feront tenus de payer ciia-

cun la fomme de 12 liv. au profit des prèfens , 5c que
ïout ce qui aura été délibéré jjar ceux qui fc trouve-
ront aux dites Alfeinblées , pourvu qu'ils foient au
nombre de dix , vaudra , comme li tous les Maî'rcs
l'avoient fignè.

il y avoit été aufli créé au mois de Février 1698 ,

quarante Offices d'Effayeurs de bière pour la ville de
Puris ; mais ces Offices furent fuppiinics au mois de
Alurs de la même année, fans que l'Adjudicataire en
eût vendu aucun.

Outre tous les articles de Règlement contenus
dans les anciens & nouveaux Statuti dts Brafleurs

de bière, il s'en trouve encore quelques-uns da.JS

l'Ordonnance des Aydesdei6Sû, qu'ils font obli-

gés d'obfervcr , à peine d'encourir les amendes por-
tées contre les contrevenans.

Ces articles font les iï, jt, ^e & j« du th're des

Droits fur la bière.

BRAS. B R A Y.
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Parle i de ces 4 articles, les BrafTeurs ne peuvent
fe fervir de cuves, chaudières, & bacs, quel'erpal-
lemcnt n'en ait été fait aveclc Fermier, ou Commis-
& que le dit Fermier n'y ait appofé fa marque •

à
peine de confifcation des vaiflèaux non jaugés 'ni
inarquès ; de la bière qui s'y trouvera , & de loo
livres d'amende.

Par le2«, ils font tenus à chaque braflin, d'aver-
tir par écrit les Commis, du jour <Sc de l'heure qu'ils
mettent le feu fous les chaudières ; & de n'entonner
leur bière que de jour ; favoir, depuis le i. Avril
jufcju'au I. Oôobre , depuis j heures du matin juf-
au'a 8 du foir ; & depuis le i. Oftobre jufqu'au i.
Avril , depuis 7 heures du matin jufqu'à 7 du foir;

& feulement en préfencc des Commis, ou eux dùë-
mcnt appelles, fous pareilles peines.

Par le 3c
, il cfl ordonné , que les tonneaux feront

marqués , à niefure qu'ils feront remplis ; du nom-
bre & de la continence defquels il fera tenu Réeif-
tre par les Commis ; avec défenfes aux Brafleurs
d'en fouffrir l'enlèvement

, qu'ils n'ayent été démar-
qués par les Coirmis , à peine de confifcation, Si
de yoo livres d'amende.

Enfin
, par le 4» , il efl lai/Té au choix du Fermier

de fe faire payer des droits , ou fur le nombre &
la continence des vailTèaux dans lefquels la bière
aura été entonnée , luiis aucune dèduâion ; ou fur
le pied de l'cfpallement des chaudières , à la diminu-
tion du quart , tant pour celles où il y a des gantes
guc pour celles où il n'y en a point j & ne peuvent
être les gantes que de 4 pouces de hauteur.

BRASSIN. Grand vaiffcau , dont les Brafleurs fe
fervent pour façonner leur bière.

Brassin Se dit aufli de chaque chaudière, ou cui-
te de bière , qui fc fait dans une brallérie. Foyti
Brasseur.
BRASSOIR . ou BRASSOIRE. Inftrument

dont on fe fert pour agiter , remuer & mêler des ma-
tières liquides.

Brassoir. Terme de Monnoyage. Voyei Bras-
ser l'or , &c.

Brassoir. C'eft aulfi line perche de 6 ou 7 pieds
de longueur, avec un morceau de bois, ou une dou-
ve au bout , dont les BrafTeurs de bière fe fervent

,

pour «-eiTiuer dans leurs cuves, ou dans leurs chau-
dières pleines d'eau , le grain, le houblon , & les au-
tres drogues qu'ils font fermenter , ou cuire enfem-
ble, pour préparer, ou faire leur bière. On les ap-
pelle plus ordinairement des Vaguis.
BRAULS. Toiles des Indt rayées de bleu & de

blanc. On les nomme autrement des Turbans
, par-

ce qu'elles fervent à couvrir cette forte d'habille-

ment de tête , particulièrement fur les côtes d'Afri-
que. Voyez Turban.

^ BR.-'lY. Il y a de deux fortes Ac Bray ; du Bray
fcc , & du Bray liquide.

Le Bray fec efl l'arcançon. Voyn. Arcançon.
Le Bray liquide, qu'on nomme auflî T?.rc , efl le

go'idron. ^oyez. Goltdkon.
Brav. Efl aufli une compofition de gomme, de

réfine , «Se d'autres matières gluantes
,

qui fo'.n un
corps dur , f:c , & noirâtre ; ou bien de la poix li-

quide mêlée fimplement avec de l'huile de poifl'on.

L'un «3c l'autre lervent aux calfats des bàtimeus de
m':r.

C(m.mfrct du Bray à Amfltri»m.

Le Bray de Bayonne fc vend à Amflerdam 40 fl.

les mille livres. On oonne 120 livres de tare par ba-

riquc , & on déduit un pour cent pour le bon puids
& autant pour le promt payement.

Le prix du Bray de Bourdeaux «Se fes déduftions
font femblables à celui de Bayonne ; à l'égard delà

lare , elle n'eft que de QO livres par barique.

Uf l((ity lui vitnt *n frume dtt Fays »r»ng*Ts ,

min i^yJi r;î'
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puye de «trous denirte 8 liv. le lajl , compofé Je donze

hêtiU ordinéires,

Jje Bray vemint Jet Provincet du Royaume oh les

'Jydts n'ont pas cours , paye 20 fols élu lâfl ,
6" les plus

tro! <« proportion.

[jes droits définie du Bray fi payent comme goudron;

f'ejl-i-dire , $2 fols du laft , de 12 barils.

BRAYE. Ou appelle Brayes , dans la conftruc-

tion des moulins à vent , les pidces de bois qu'on

met fur ce qu'on nomme le Paillier du moulin
,
pour

fouiagerles meules, yoyet. MouLiM a vent.
BRAYER. Bandage fait d'acier , couvert ordinai-

rement de cuir parte en chamois , & quelquefois de

velours, & autres étoffes. Ilfertaux pcrfonnes qui

ont des hernies ôc defcentes
,

pour contenir les in-

teftins , «Se les empêcher de tomber dans le firotum

,

ou dans les aînés.

Les Faifeurs de Brayers font du Corps des Maî-

tres Bourlîcrs de la ville de Paris, qui en prennent

la qualité dans leurs Statuts ,
; qui ont été mp.inie-

nus, par Arrêt du Parlement du mois de Septembre

l6]6 , confirme par l'article 36 de leurs Statuts de

1(5 J9,
dans la faculté exclufive de faire ces fortes de

bandages. Les Muîtrcs qui s'appliquent à cette fa-

brique, font reçus à Saint-Cofme. Il leur eft néan-

moins défendu de prendre la qualité de Chirurgiens,

mais feulement celle d'Experts en bandage pour les

hernies. Voyez les Articles de Chirurgiens, & de

Boursiers.
Braver. C'eft audî une efpècc de bandage de

gros cuir, avec une boucle Se (on ardillon, qui

lert à foûtenir le battant d'une cloche. Voyez Clo-
che , Ù Fondeur de cloches.

Bp'.VER , en terme de maçonnerie. Se dit encore

des cordages qui fervent à élever le bar , ou bouri-

quet avec lequel on porte le moilon Se le mortier au

haut des bâtimens par le moyen de l'engin , ou de

la grue. Voyez Bo (riquet.

Braver. Employerlebray à calfater les «iffeaux,

& autres bâtimens de mer. Voyez Urav.
BRAYOIRE. V(y)iez Brie.

BRAYON. Terme d'Imprimeur. Voyez Broyon.
Bravon. Les Peintres , Se les Epiciers nt auffi

des Brayons pour broyer & préparer les couleurs ,

que ceux-là employcnt dans leurs ouvrages , ou que
ceux-ci leur vendent tontes broyées.

BREAUNE , Efpèce de toile , Voyez Brionne.
BREBIS, que quelques-uns écrivent aufli BRE-

BI. Animal à 4 pieds, couvert de laine; !a témel-

le du bélier , & qui porte les agneaux. Elle fournit

pour le -jmmerce les mêmes marchandifes que le

relier & le mouton ; & outre celaj^ fon lait, dont

on fait du fromage
,
particuliéreni-nt celui qu'on ap-

pelle de Rocfort. Voyez Mouton , & Fromage ,

a Fendrait où il cft parlé de celui du Languedoc.

Les Brehrs payent en France les droits defiitie , com-

me moutons , quatre fils de la pièce.

Les Pecos du Pérou , qui font des efpc-ces de Bre-

bis grandes & fortes , dont on fe fcrt comme de bê-

tes de charpje, •% qui peuvent porter jufc|u'à cent li-

vres pefanf , fi..t couvertes d'une laine trjs longue,
& très fii'.e , dont on fait diverfcs fortes d'ouvrages

de laine'.ie, qui font extrêmement eflimév. Les Hi-
floriens du Petou en difent bien des chofes extraor-

dinaires fur les divers ufages où on les employé ;

mais comme elles ont peu de rapport au com-
merce , on, peut avoir recours aux Originaux, &
particulièrement à VHiJîoire de la découverte de ce

vaftc & riche Royaume, traduit de rEfpagnol A'.4u-

guftm de Zrfr<ire. On p.Jt voir auUi dans et Dirtion-

naire l'article du Pecos, concernant leurs dittércntes

«fpéces , <Sc les diverfes étoffes qu'on fabrique de
leurs laines,

BREF, Ce qui a peu d'étendue , ou qui n'eft pas

long.

On appelle Bref état Je compte , un compte en

Bref, b r je S. y\i
abrégé. & qui n'eft pas dreiïc , ni rtjndu en fjrn;ï%
Voyez Compte,

Bref
, en terme de marine. Signifie en Breta-»

gne , Congé , ou Permiflion de naviger.

11 y en a de trois fortes. Bref <\cfauvcté, Ërcfdé
conduite. Se Bref dt viÛuaiiles. Le premier fe donné
pour être exempt du droit de bris; le fécond, pour
être conduit hors des dangers de lu côti ; & le trui-
lieme

, pour avoir liberté d'achetr' des vivres.
On les appelle audî Kr«f«* , & dans le langage

ordinaire, on dit : Parler aux HébrieuH ; pour direi
obtenir ces B--fsk

BREFVE. ferme de Monnoyagc. Voyei. BueVei'

_
BREGIN. Erpùcc de filet en ufage "fur la Mé-

diterranée , dont les mailles font fort étroites. II
eft attaché à l'arriére d'un petit bateau , & traîné
fur le fable.

BRELLE. C'eft le nom que les Mar '.ands dé
bois quarré doivient à une certaine quantité de pièces
de bois liées enfemble , en forme de petit radeau, \\
tant quatre Brelles pour faire un train complet. Voye^
Train.
BRELUCHE , ou BERLUCHE. Drogue' "1

& laine. On appelle auffï Br^luches les tirtait j
Poitou

,
qui font pareillement fil & laine, /qyc s

Droguet ,
ë" Tirtatne,

BREMES. Petite Ville de Champag.'e : on y fait

quantité de toiles , des chapeaux Se des cuirs de mé-
giflérie. Ce lieu eft du département de l'Infpefteuc
des Manutaclures de Reims, Voyez à l'Article géné-
ral du Commerce , où l'on parle de celui de Cham-
pagne.

BRENNE. Sorte d'étoffe légère, dont il eft parlé
dans le Tarif de la Douane delà Ville de Lion. 11

y en a d'unies , & d'autres qui font rayées de foye
Ces dernières payent j fols de la livre pour l'ancic»

droit , & z fols pour le nouveau , qu'on nomme au-
trement ré.rpréciation.

BRENTE, en italien Brenia. Mefure des li~

quides dont on fe fert à Rome. La Brente eft de od
bocals , ou de ij J rubes. Voyez Rube.
La Brente de Vérone eft de 16 baftées.K Basse'E;'
BREQUIN. Inftrument de Menuifier , & dé

Charpentier , qui fcrt à faire des trous. On l'appelle

plus ordinairement Vilbrequin , ou VJrebrequim
Voyez Vilbrequin,
"BRESICATE. Efpècc de revêche, dont ilfe fait

quelque commerce avec les Nègres , qui font au de-
la de la rivière de Gambie, jufqu'à celle de Serre-
Lionne. Les meilleures pour ce négoce , font les

bleues Se les rouges.

ft BRESIL. Bois atiifi nommé , à caufe qu'il e(t

d'abord venu du Brefil, Province de l'Amérique Mé-
ridionale.

On le fu lomme diffiî'remment , fuivan" les divers
lieux d'où on le tire, Ainfi il y a le Frrjil d.^ Per-
tiambouc , le Brefil du Japon , It Brefil de Lanion , le

Brefil de Sainte-Marthe , Se enfin le Brefillet , qu\e{i.

le moindre de tous. Ce dernier s'apporte des Illcs

Antilles.

Le Brefil du Japon fe nomme autrement Sapam
Il y en a de gros , & de petit ; le gros s'appelle

liniplement Sapan ; & le p-nit , Supun Bima'is.

L'arbre J. ' Brelil croît ordinairement dans des
lieux fecs & arides , Se au riilieu des rochers. Il de-
vient fort gros & fort grand , & poulie de longues
branches, dont les rameaux font rliargès de quantitd

de petites feuilles , à demi rondes , d'un très beau
verd luifant , & femblables à celles du Bouls , mais
plus longues, dures, féches & caftantes. Sori tronc

eft rarement droit , mais tortu & raboteux , & plein

de nœuds , à peu près comme l'épine blanche. Deux
fois l'année il fort de l'extrémité des branches &
desaiftcUes des feuilles, de petits bouquets de fleurs

longuettes, femblables au muguet , d'un rouge écla-

tant , d'une odcui ugréable , aromatique , & très a-
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mie du cervf.iii, qu'elle fortifie ; ftunquelles fucc(>

dent des fruits pLits & rouges qui renferment des

fcmenccs plates & plus petites , cSc d'un rouRc fort

vit. Ces leniences ;ont deux cfpèces d'amandes, de
la forme de la graine des citrouilles de France.

Quoi(]uc cet .-irbre foit très gros, il ell couvert

d'un auiucr fi épais , que lorft^ue les Sauvages l'ont

enlevé de deffns le vit du bois , li le tronc étoit de

la groifcur dun homme,» peine rcllc-t-il une huche
de Bielil (io la grc llcur de la jambe.

Le bois de Br'.lil ell trè^ pefant , fort fcc, fort durj

il pétille bc l'xoup dans le leu , où il ne Ihit prefque

point do fumée,;! caufe de fa grande fécherelîe.

Tomes CCS dili icitcs fortes de Jirelil n'ont point

de moelle , îi la relerve de celui du Japon. Le plus

cftiméeftleB élil de Pernambouc.
Pour bien ciioiiir ic dernier , il faut qu'il foit en

bûches lourdes, compart, bien fain ;c"cil;-;i-dirc , fans

aubier , & fans pourriture ; ({u'aprcs avoir ctc éclaté

,

de paie qu'il eil il devienne rougciitie ; iSc qu'étant

macliJ , il ait un g'uit fucié.

Le bois de IJrclil ell prtiprc pour 1rs ouvrages

de tour , (k prend bien îe poli ; mais fon principal

ufage ell pour la teinture, où il fcrt à tciudic en
rouge.

il ell cependant dé.endu par les KéglctT'?ns , aux
Tt .ntiincrs du grand teint, de s'en fcrvir , parce que
c'tft une faille corlcur oui s'évapore ailénient, 6c

qu'on ne peut empl .yer fans l'alun & le tartre. Ou
foullrc pourtant que les Teinturiers du petit teint

s'en fervent , ((uoiqu'il y ait auili de grands incoiive-

nicns à craindie.

Du bois de Brcfil de Pernambouc , on tire une
efpèce de carmin , par le moyen des acides ; on en
fait aufli de la lacque licjuide pour la niiriature. Et
avec une teinture de ce bois plulieurs fo's réitérée ,

on en compofe cette c» JVt* rorfrc'itn- , qu'on appelle

Roffite , qui n'cll autre cliofe (juc du blanc de Kuucn,
à (jui le Brclil donne une couleur d'aïuarante.

On prétend que la décotflion de te bois, c'e(l-à-

dire du ccrurjtll bonne pour les maux d'iflomach,

<iu'tlle le fortifie, & même qu'on s'en fcrt avec fuccJs

dans certaines iiévf'.s. Les Nègres le vendent bon
marché, fovec les Aov.(_çrj du Chevalier des M.n-
ch.i:s, •om. l. p. 5I.

Les droits lïeiuric que le Ilrefd, ou t^ror hois de

Lamon t" de Pefiunihoiic, paye en France , font de 20
fols U cent pefant ; Ù les autres Brefds , comme ceux de

Juv.t & (impifkeyfeule-'ient 12. fols.

Les droits de fortie pour tous ces bois font de 13

fols du cent.

BKKSILLER. Terme de teinture, qui veut dire.

Teindre avec du bois de Brelil. On ne doit Breiiller

aucunes toiles , ni tils à marquer , qu'ils ne foicnt

teints en bonne cuve.

BKKSILLET. Bois de Brcfil qui vieiit des I-

les Antilles , dans Us Indes Occidentales. C'efl le

moindre de tou'. les bois qu'on appelle Bois de Brc-

fil. Voyi-z. BitisiL.

I^ Hrefûlet p,i\f en France 12 fols d!entrce,Ù ij

de fortie du cent pefant.

BKEi>[,AU , Capitale de la Silelle , fituée fur l'O-

der , &i célèbre par (^jw commerce avec Amllerdam
,

Hambourg, Berlin , &i quantité d'autres Villes du
Nord & (Il la mer Baltique. Les marchandifis (]ui y
arrrivent fe déchargent »Sc fe débitent fous trois gran-

des halles couvertes qui renferment plulieurs maga-
fins pour le gros, iSc quantité de boutiques pour le

«litail. C'ert là principalenient que fe fait le com.ner-

ce des toiles de Silelie , fi connues dans les 4 parties

du Monde, ou les m irthands d'Europe, fur tout les

lloll.mdois, les dillnbuent.

Les moniioyes qui y ont cours font les mêmesqu'â
Franclort. fevr;. l'Article de cette dernière Ville.

Les écritures s'y tiennent de deux manière., ; (a-

Vi/ir, p-ii rixdttles de jofilvcrgrus, uudeyo creu-
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jrins

,

-utzets

ufnge chez
"S de laine;

TONUKE,

tzéfî courans , qui valent un écu de France de Co f
tournois ; par filvergros , ou gros d'argent . de 2. C
tournois, & par fenins.dont 12 font le ,i, -os & 2
deniers. Eu 1740. la rixdale vaut - ivif^", y, '

jg
de France, & fes parties à prof : 'i-.

L'autre manière de tenir les liVi

creutzers, & fenins, qu'on év^''"*
;

au florin , & 8 fenins an —^v
Les négocians de Fiann. .,... i/iita remettre ou ti-

rer des Lettres de Change fur Breflau , fç fervent de
leurs correfpondans de Hollande.

La mefure pour les corps étendus , s'appelle Auiie.

Elle a de longueur i pied 8 pouces j, de ligne, pied
de Roi.

Les 100 aunes de Breflau , font 4J aunes ^ c^e

Paris.

Les belles toiles de Silcfie fe vendent par fchoe'w

de 60 aunes de Breflau, faifant un peu moins de 27
unes j de Paris,

Le fclioé efl compofé de 4 ou de j pièces , mais les

toiles au fchoè de cinq pièces font bien plus bîlks
qu'à quatre pièces.

La livre pèfe 12 onces | poids de marc. Sur ce

pied 100 livres de Paris font lay livres de Breflau.

BRETAUNES. On nomme ainfi des toiles qui fe

fabriquent dai;s cette Province de France : ei'esfont

dilFéicntes des crès ou crues qui fe font à Morlaix &
dans d'autres endroits de Bretagne. Elles font bonnes
pour le commerce des Iles Canaries.

BRETAUDLR. Ancien tcvire ei

les Tondeurs de draps, & r..'tr(s -<

qui iignilioit, tondre inégale. a' * ^

© Tosni UR.

BREi ELLES. Les Tillutiers-Rubaniers , qui

fabriquent des tilFus & galons d'or & d'argent, fe

fervent de deux Bretelles faites de lifiéres de drap,

pour les l'oùtenir en travaillant. Elles font attachées

d'un bout, à la traverfe d'en liaut du devant de leur

métier, & de l'autre , à la traverfe quon appelle la

Poitiiniéie. Payez TissuriER-RunANiER.
BuF.ri r.r^ES. Ce font aufli des cfpèces de hottes,

qui ne font plus guéres en ufage ; mais le nom de

Bretelles efl paflc aux fangles qui fervent à porter

1" hottes d'à-préfent.

On appelle auili B -relies , les fangles avec lefqueU

les les Barreurs portent les bars ou traînent les

brouettes & binards. l'oyez, ces trois Articles.

Brf.iei.i.f-.s. Signifient encore, dans le Tarif de

la Douane de L'on , ce qu'on nomme à Pans , ,!ej

Ch.irges ou Paniers de verre. La Bretelle de rc.-;. ,

fi elle e/l médiocre , pa\e par ce Tarif j fols 6 de -y

pour l'ancien droit, Ù 2 fols pour le nouve.ui'yC
,

r v

ell grande
, 7 fols pour l'une, & -ifols pour ''<.

Fo\eZ P.\NII R I>F. VhRRE.
Bri. ri i.i.ks. S'entend auffi, dans quelques Pro-

vinces, de la charge de verres à boire, & autres

verreries que portent fur leur dos , dans de grandes

hottes , ou paniers à claire-voyc , les Marchands

Verriers ((ui courent la campagne. Foxez. Vfrki:.

BRtTFLLKS. Deux bandes de rui an de cuir ou

de fuigle , jointes enfemflc p.ir le nioyei de deux

travcrfes, à une dillance r.nfonnablc pour palier par

deflùs la f're , en forte rjn elles portent fur les épau-

les. Ces bandes fontpMicLiues par devant & par der-

rière , au bout defquelleson aier'iche la cr^'i'ire de

la culotte pour la foîiteiiir. Les Porteurs de 'i. . ap-

pellent ainli les bandes de cuir dont ils fe fe' 1 .m KUk'

foûteiiir lacliaifc , &. fmlager leurs bras.

BRETTE', ou RKRTELE'. Il fe dit de cer-

tains outils ordinairement de fer , qui ont des deiitï.

Les Mâchons ont (!i;s truelles brettèes , pour dreller

les enduits de pl.itre. Les Tailleur.i de pierre ont des

marteaux brettès.pout commencer 6c ébaucher les

parcmens des pierres. l,es Sculpteurs ont auili des

ébauchoirs de bois brcttés, pour faire des brettu-

rcs auK ouvrages de cirç Si de terre.

BRETî

ïïMMà
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BRETTER, ou BERTELER. Se fcrvir d'un

ipf^iurnent bretté. Les Sculpteurs fe fervent ordinai-

Tcmciit de ce terme pour figiiifîer une certaine manic-

re (te travailler leurs ouvrages de cire & de terre avec

u„ cbaudioir à dents.

BRETTURE. Dentelure qui cft aux cxtrcmitc's

Hf ululieurs outils d'Artifans , comme truelles , mar-

teaux, &C'
, ,

Brktture. Se dit aufli des traits que le Sculpteur

laillè fur un ouvrage qu'il dcgrortit avec un outil

hrctté.

BREVE , ou BREFVE. Terme de monnoya-

ec. Il (ignifie le poids des flaons, que le Maître de

fa Monnoye donne nu Prévôt des Ouvriers pour a-

iufler ; ainii nommé de ce que le Prévôt & le Maî-

tre doivent faire un Brefétat fur leur Régiftre ; l'un,

(lu poidï des tlaons qu'il donne ; & l'autre , de celui

qu'il rctjoit ; le Prévôt étant obligé de les rendre

poids pour poids, tant ceux qui ont la pefanteur rc-

ciiiife, que ceux c.ii ont été rebutés comme foiblcs ,

avec les limailles i ce qui s'appelle Rendre la Brève ;

ainli qu'on dit , Donner la Drive, quand le Maître

met les flaons dans les mains du Prévôt. Le Maître

paye dans la fuite au Prévôt 2 fols pour marc d'or ,

& un fol pour marc d'argent , fur le pied de ce qui

eft palTé de net en délivrance , pour erre diftribué à

ceux qui ont ajufléla Brève, «efl-à-dire, les flaons,

à proportion de leur travail. Voyfi. Monnovage.
Brève. Se dit aulTi du nombre des flaons que les

Ouvriers Monnoyeurs font tenus d'aller quérir dans

l'attclier où ils ont été marqués fur tranche ; dont,

taiit les dits Ouvriers , que 1 Entrepreneur ou Mar-

queur fur tranche , doivent tenir Rcgiftre par Bref

tint. Ce qui s'appelle , comme on l'a dit du Prévôt

des Ouvriers A)ufteurs , Donner la Brève , quand

les Ouvriers Monnoyeurs recjoivent les flaons ; &
Rendre la Brève , lorfqu'ils les rapportent.

BREVET. Se dit de plufieurs aftcs qui fe palTent

pardevant Notaires , ou qui s'expédient par les Com-
mis des Douanes , ou les Maîtres & Gardes & Jurés

des Corps & Communautés.

Brevet iîe Controlle. C'eft une efpèce de

ïccépillc ou d'atteflation , que donnent les Commis

des Bureaux des Doiiancs , traites foraines, &c. à la

fortiedu Royaume, à la place de l'acquit de paye-

ment des droits ,
que les Conduftcurs «Se Voituners

des marchandifes leur remettent entre les mains.

Ce Brevet ,
qui eft fur du papier timbré , & impri-

mé , fc donne fans fraix ; étant défendu aux Com-
mis, fous peine de copcuflion , d'en prendre aucune

ciiofe, non pas même le prix du timbre. Il fert de

certificat , que les raarchandife/ contenues dans les

acquits ont été vilitéés & recenfées ; & que ce font

Ici mêmes , & en même quantité, que celles pour

lefuuclles les droits exprimés dans les acquits ont

été payés.

Quoique ce foit ordinairement au dernier Bureau

que fe doivent délivrer, par les Commis, ces Bre-

vets de contrôle, il eft néanmoins loifibleaux Com-
mis des Bureaux qui fe trouvent fur la route des voi-

luriers , de fe faire repréfentcr 1 acquit de payement ;

même d«»lc rcten! !i bon leur fcmble, en donnant en

iaplace undecesllrevets. Voyei. Ai:iiL'iT de tave-

MEKT À p. 19. ou l'article 18 du titre 2 de I Or-

donnance des cinq greffes Fermes, du mois de Fé-

vrier 1687.

Brevet n'ArrRENT-csAcr. Aftc qui fe délivre

à un Apprentif après qu'il a fervi le tems porté par

les Statuts de fa Communauté, ou celui dont il tft

convenu pardevant Notaire, -^vec un Maître, oui

pourtant ne peut être moindre que celui réglé parles

Statuts. On appelle aufli Brevet .l'obligé de l'Apren-

tif; qui doit être cnrégiftré par les .lurés , ii qu'il

doit rapporter , aufli bien que les certificats de fou

apremilligc , & de fon fervice en qualité de Compa-

gnoii , avant de pouvuir être rc^û ù la maîtrife , &

13 R E. BRI. jj6
admis au chef-d'œuvre. Foyet ApRF.NTir , «Ô" A-
TKENTIs's^tJE.

Brevlt. On nomme auflî quelquefois Brevet de
maîtrife, l'afte de réception à la maîtrife; maisc'eit
improprement: on dit, Lettres.

Brevet, en terme de marine. Eft ce qu'on ap-
pelle ConnoiffemeM, fur l'Océan j & Police de char-
gement, fur la Méditerranée: t'ell-à-dire , un écrit
lous feing privé, par lequel le Maître d'un vaillcau
reconnoïc avoir chargé telles & telles marchandifeS
dans fon bord, lefquellcs il s'oblige de porter au
lieu , & pour le prix dont on eft convenu, fauflc*
lifques de la mer. yoyez. Connoissement , O" Pii-
LICE DE CHARGEMENT.
BREUIL. Lieu de fabrique de draperie dans le dé-

partement de rinfpefteur des manulaftures de Poi-
tiers. Les étott'esqui s'y font & qui font trèseftimées;
font dis fergcs , vulgairement appellées Boulanger de
camp. Voyci cet Article, & celui du Commerce , où
l'on traite de celui de Poitiers & de fa Généralité.

BREUILLES. Ce font les entrailles du hareng;'

que les Pêdaurs arrachent avant que de le faler, ùc
de l'encaqucr. ^oyci. Hareng.
BRIARE, Petite ville du Gaftinois, itrès peu con-

sidérable par elle-même , & très peu connue dans le

commerce; mais devenue célèbre depuis cju'on s'en
tll fervi pour commencer le merveilleux Canal qui
porte fon nom. ^oyci. Canal de Briare,
BRICOTEAUX. Pièces de bois longues & étroi-

tes , en tai;on de tringles
,

qui font placées fur le

devant du métier des Ouvriers qui travaillent avec
la navette. Elles fervent à haullcr \ts lillés. 11 y
en a trois dans le métier des Gr.zicrs. Fovf^GAZI•:.
BRIDE A Chbvl. Allortidemens de bandes dé

cuir & pièces de fer |ointes enfemble, propres à te-
nir la tête du cheval fujette & obéïliànte. La bridé
ell compoféede deux rênes, d'une têtière , & d'ui»

mords. Ce font les Marchands Epcronni^s qui Ici

vendent.

BRIDER. C'eft mettre labrideà un cheval ou $
une autre bête de voiture.

Brider une pierre. Terme de Carrier. C'elî
l'attacher avec le bout du cable de la grande roiie;

où tient le crochet , pour la tirer en haut. On bri-

de la pierre , en l'entourant du cable à 4 ou j pou-
ces d'une de fes extrémiiès , à la prendre dans Ci

longueur; enforte que lorfqu'on la monte , elle pen-
de perpendiculairement vers le fond de h carrière;

On bride aufli les libagcs j mais alors on en met y
ou 6 enfemble, plus on moins, fuivant leiu' gran-
deur & leur poids. On dit , Débrider ; pour dire j

Otcr la pierre , ou les libages de dedans le cable:

Voyez Carrier.

t On dit aufli Brider une pièce de bois, matrè
une bride à un limon de chariot

, qui ell prêt à fe fen-
dre , brider une fente de roué, Se mille autres cho-
fes : C'eft une plaque de fer mince , percée des deux:
bouts, avec laquelle on cmbralîe la pièce (jue l'oit

veut brider, & l'on pallc un clou proportiouiu' aj
travers des deux trous , qu'on retroufie cnfuite eit

taifant approcher les deux extrémités de la bride à
lé^is cmips de marteau.

BRIE. On nomme Brie en Normandie, ce qu'on
nomme ailleurs Brayoire ; cell-à-diie , cet iiiftru-

ment qui fert à donner au chanvre la première fa-

çon , & à commencer ù en féparer la filalfc de Ix

cheiievotte. Voyez Chanvre.
BRIEI'S. Terme de commerce de mer , enufagé

dans toute la Bretagne. Il lignifie la même chofe que
Briemt < c'eft-à-dire, un écrit ou congé que les M.iî-

tres , Patrons & Capitaines de vailleaux font obligit

de prendre des Commis des Fermes du Roi dans quel-

ques Ports de cette Province.

Le mot de Bricfs eit l'ancien & véritable terme j

dont par corruption on a fait Brieiix.

Le tarif de ij6j enrégifl.ré en la Chambre Aei

Comç»
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551 BRIE.
Comptes de Brctapne , & tous les tarif? |>rccédens

mettent toujours Brief' & j.iniais Biicux. On dilbit

Brief"; c'cllà-dirc , Brcfctrit. Foy,^ Brifux.
BRIENNE. Petite Ville de Champagne (lu dcpar-

tement de rinfptdçiir des Manuf .''ures de Clialims

& Troyes. On y fait desdrcguets es bouges , des

toiles, des bas & des chapeaux. Foyn.\e détail de ce

Jicgoce à l'Article gênerai du Commerce , où l'on

traite de celui de Champagne.
BRIEUX. Terme dont on Ce fert en Bretagne,

pour fignifier les congés de l'An .rai , ou de l'Ami-

rautc. On les appelle aufli Brefs. Foyez Bref.

Brieiis qiiifc payent à Nantes & dunsfd Prévôté.

Suivant la pancarte de cette Prévôté , chaque vaif-

feau portant ciiarge de iix tonneaux , & au dclfous

paye bricux d'année ; c'cll-à-dire , 7 fols 6 deniers.

Chaque vaiflcau depuis 6 tonneaux jufqu'à 10 paye

17 fols 6 deniers.

Chaque vailfeau depuis 10 tonneaux jufqu'à ly,

doit brieux de conduite &: viduaillcs , qui montent
à yj fols.

Tout navire, barque ou vaifTeau allant à la mer,
de l(j tonneaux & au-dclfus, doit Us trois bricux j

fçavoir , de fauveté , de conduite & de viftuailles ,

montant enfemblc à 1 10 (ois, l'aut les vailléaux char-

chés de bicd & autres m.irehandifes qui ne fe peu-
vent fauvcr à i t. t , qui ne doivent aucun brieux

de fauveté.

Pareillement It'-- : & vaifleaux qui chargent

des marchandifcs po ner au dedans du Comté
Nantois , ne doivent aucuns bricux ; Si s'ils en ont

pris dans quelques havres de Bretagne, ils leur valent

autant d'acquits à la Prévôté, & ne font point tenus

d'en prendre d'autres pour parfaire leur voyage & s'en

retourner.

Si les dits vaiiïeaux viennent vuides pour charger

des marcHandifes au port de Nantes , & qu'ils ayeiit

plus grand brieux que de viftiiailles , le Receveur de
la Prévôté n'cll tenu de le recevoir , & le peut con-
traindre à payer le fnrplus de leur droit de brieux ,

Aiivant la charge de la marchandife, qu'ils prennent

au dit port ; mais s'ils s'en ritouriieiit vuides , ils ne
peuvent être contraints à prendre d'autres brieux que
ceux qu'ils ont apportés,

Brieux pour le fel.

Les fels chargés en Poitou & hors la Comte &
Evéché de Nantes , comme Broungc & autres lieux

des environs de la Rochelle , venant au port de la di-

te ville , doivent ; fçavoir :

Chaque vaidi^au portant |ufqu'à 6 muids de fel, me-
fure Nantoife , & au-delious , doit brieux d'année ,

c'efl-à-dire
, 7 fols 6 deniers.

S'il porte depuis 6 muids jufqu'à 10 de la même
mcfure, il doit brieux de vifluaiUes, qui montent à

17 fols 6 deniers.

Il ii'ert dû aucuns brieux de fauveté pour les vaif-

feaux chargés de fel , de «lucUiue nombre & quantité

que puilfe être leur charge.

Brieux de Guerr>i>tJi- Û des attires Bureaux de <
territoire.

Si le fel chargé à Guerrande iS; dans fou territoire

doit être mené au dehors, ceux qui le chargent fur

leurs vailîéaux & navires, doivent le droit de brieux

fuivant leur charge.

Si les dits navires fortent vuides du territoire de
Guerrande pour aller charger dis maicl'.andifcs hors

le Comté Nantois , ils doivent les brieux de vifluail-

!e? , s'ils font du port de plus lic 6 tonneaux ; c\:

ï'ils font de moindre port , feulement le bricux d'an-

née.

Les navires qui nrrivtnt au Croifil chargés devins
& autres niarchandifes, doivent les devoirs de Brieux,

fclon leur charge , encore qu'ils ne déchargent les dits

Vins & marchandifcs au dit lieu.

B R I F, BR I Q, jj,
BRIFIER. 'Terme de Plomberie. Ce a une ban-

de de plon-.b qui fait partie des enfaîtemens des bâ-
timens couverts d'ardoife. yo\ez ENfAni-MtNT
BRIN DE BOIS. Terme de Marchand de bois

quarié, & de Charpentier, dont ils fe fervent pour
oiftiiiguer le bois de Brin d'avec le bois de Scinirç
Ils appellent bois de Brin , les pièces dont on a fcu^
lement ôté l'aubier pour les équarrir, & d.'iis Ici:
quelles fe trouve en entier le ccrur du bois, en qm,^
coiififlefa principale force. Ils appellent au contrai-
re Bois de Sciage , les pièces qui ont été refendue*
parles fcieurs de long, & auxquelles il ne fe trouve
qu'une petite partie du ca jr du bois , non pas au
milieii de la pièce , mais à un de fes angles. Le bois-
de brin eft incomparablement meilleur & plus fort
que le bois de fciage. Il ell facile à diftinguer par le
bout de la pièce nouvellement fcic. Foyez Bois
UUAKKl.'.

Une perfonnetrès intelii-; .le oans le commerce
des bois

, met au nombre des caufes du dèpérilicment
des forétscn France, la trop grande coiifommation
qui s'y tait de bois de brin , depuis environ un demi-
iiéde

; c'cft-à-dire , depuis que les Archinaes ont
inventé les plafonds dans les bàtimens

, qui font à la
vérité d'un grand ornement , mais qui exigeant des
bois de l'âge d'environ 40 ans , au lieu qu'auparavant
les planchers de folives ne fe faifoient feulement que
de bois de fciage , font caufe qu'on a recours aux
plus beaux baliveaux de j & 4 âges , qui fans cela
ic conferveroient

, & parviendroient comme autre-
fois à l'âge parfait des arbres de iiaute fntaye ; ce qui
ell le but des Ordonnances , dans l'milituti'on des ba-
liveaux ôc autres arbres retenus.

Bkin. On nomme ainfi en marchandife de clian-
vre iSc en fabrique de toile , le chanvre le plus long ,5;

le meilleur ; cell-à-dire , celui qu'on tire dé la prin-
cipale tige de la plante.

Le Règlement du premier Février 1724-, pour je?
toiles à voiU'

,
qui le fabriquent dans l'Evéchc de

Rennes en Bretagne, diUuigue dans plufîeurs des
XVI. articles dont il e(t coinpofé , celles de ces toile'i

dont la cliaiiîc ou la teflure doit être de pur brin
,
^-

eelles auxtjuelles il cil permis de les taire de chanvre
dont le brin cil tiré. Vayncc Règlement à l'Article
des Règlemens pour les triles.

BRINS. Efpeccs de toiles de chanvre qui fe fa-

Lrujuent en Champagne. / oyez Toiles dl Cha.M-
pa(;nk.

BRIONNE, qu'on nomme quelquefois BREAU-
NE. Ell une foite de tode ^ lin, blanche, 6i :i(Iiz

claire, qui fe fabrique en Ni>rmandie
, paiticulièie-

nient à Beaumont , à Bernay
j & à Briunnc, C'tft

de ce dernier endroit iju'clle a pris fon nom.
Les Brionnes fe vendent à l'aune courante

, A
font de .2 tiers, ou de trois quarts & demi de lar-

ge ; les pièces contenant depuis 100, jufqu'à 12.{

aunes , melure de Paris.

Il y en a de dirièrentes qualités, les unes fines,

les autres moyennes, &. les autres plus grollcs
, qui

s'cmployent t>rdniairement à faire des ri'dcaux de tc-

iiêtre ; on ne hnllc pai cependant de s'en fervir quel-

quefois à (aire des themifes, (5c d'autres rfortcs de
lingeiie,

Bkionnf. C'eft audi une plante qu'on nomme
communéinint en France, Com/i-:»y>, 6c ijue les Bo-
taiiiHes appellent i igne blatuhe , ou t'igne notre,

luivant lefpèce,

(^Juelques Dioguifles fubdituent la racine de la

Brionne blanche , à celles du .Falap (Se du Ateilida-

caii , ou du moins les mêlent enfemblej ce qui pour-

tant n'cll pas ditlicile à connoitre. l'oyez ihl.\V ,Û
Mfchoaca.v.
BmoNNt de l'Amérique. Vo\ez Mklhoa'.\n.
BRIQUE. Carreau de terre gralle & rouge.iirc,

qu'on fait d'aliord fécher au (oleil , (Se enfuite cuire

«u fuur, après ï'asou bien pécric «Se tourroyéeavec

dc:>



j„
BRIQUÉ.

des rabots , ou avec les pieds. Les Briques Te dref-

fent dans des moules de bois de divers cchaiitil-

lonsj c'eft-à-dire, plus ou moins épais, fuivant les

ouvrages auxquels on doit les employer.

+ On féche la Brique à l'ombre & non au So-

leil , Se c'eft à cet ufage que font conftruits les grands

(ouverts des Tuiliéres , qui font tous remplis d e-

uecres pour entrcpofer les briques après qu'elle' ont

reçu leur forme ; on doit même tenir ces couvas

bas, autant qu'il eft pofllble , afin d'en bannir ic So-

leil ,
qui en frapant fur les ouvrages de terre , en

enicveroit avec trop de violence les parties humides,

opération qui ne doit fe faire qu'avec lenteur & par

le feul agent de l'air ; & encore arrive-t-il fouvent

qu'il fe lait des crevalTcs ou fentes aux ouvrages, à

quoi il faut remédier à mefure qu'ils féchcnt.

Les échantillons dont on fc fert le plus ordinai-

rement en France , font la Brique entière
,
qui a 8

pouces de long , fur 4 de large 5 & la Brique de

cliantignolc , ou d'échantillon , qu'on nomme aufG

demi-Brique , qui n'a qu'un pouce d'épairtèur , fur

la mfmej^randeur de la Brique entière. La Brique

entière lert au dedans des murs qui doivent être

revêtus de pierres ou de marbre , ou au dehors de

ceux dont elle fait le parement des panneaux. La
demi-Brique s'employe à faire des atres , & des con-

ire-copurs de cheminées j & à paver entre des bor-

dures de pierres.

Dans les principales Villes de Hollande , le pavé

des rues , qu'on appelle Pavé de Bourguemeflres
,

qui fert aux gens de pied , eft fait de Briques d'é-

chantillon , pofées de champ , c'eft-à-dire , fur le

cote.

)• On y employé auflî la Brique à prefque tous les

ouvrages de maçonnerie ; les maifons, les Forti-

fications de toute la Hollande , & de la Flandre mê-

me , ne font faites qu'avec de la brique. Il y a de-

puis Bruxelles à Anvers un chemin très beau , &
où plufieurs CarrolTcs peuvent palfer de front , qui

ii'eft pavé que de briques. Cette manière de paver

eft peut-être une des meilleures , mais elle eft fort

difpendieufc.

Briqde crue. C'eft une Brique qui n'a été fé-

chée qu'au Soleil , & qui n'a pas été mife au four.

On s'en fert beaucoup dans les Pais chauds , & où

il pleut rarement , particulièrement dans toute l'E-

On appelle auflî Brique crue , une forte de Bri-

que qui fe fait avec de la terre blanchâtre , & qu'on

laiffe fécher J ou 6 années avant que de s'en fervir.

} La Brique crue fert ordinairement à conftruire

divers fourneaux , comme ceux à cuire la brique mc-
ine , tuiles

,
potterie , fourneaux à fondre toutes for-

tes de métaux; & l'on préfère pour cela celle qui n'eft

pas cuite , parce quelle fe cuit affez , & quelquefois

même trop , en opérant fon travail. On en compo-
fe de diverfes matières fuivant les ufages auxquels

elles font dcftinées. La Brique ordinaire fe fait avec

des terres grades ; mais cette terre ne peut foutenir

un feu violent, elle fe vitrifie; il faut une toute au-

tre nature de terre , q'
'

> doit même pas être nom-
mée ainfi, puifqu'elle >.'ft

,
refque toute compofcede

fable ou de grès pilé. Four taire des briques à ré-

Jiftcrau feu le plus violent , prenez fable ou pier-

re de erùï , pilé très fin, liez-le avec terre franche,

mais nen mettez qu'autant qu'il en faut feulement

pour donner du corps au grès pilé ; faite, en des bri-

ques, que vous lailferez Iccher jconftruifez avec ces

briques quel fourneau que ce foit , auquel vous pou-

vez donner des feux continués plufieurs mois, fans

craindre aucune vitrification ; mais fur tout n'em-

ployez des terres graftes que le moins qu'il foit pof-

llble. On peut fe lervir de cette compofition déter-

re détrempée en eau pour enduire les Fourneaux

,

^ont nous parlerons en fon lieu.

Jin France , les droits deturée de U Brique j 4«Jî-
Dil}ito, d* Commerce, Tom. I«

BRÎQUË t. ÔRf S. îf*
hien que cetilc de fortie , fe p»yem an millier ennûn^
hre, fcavoir S fols d'entrée, Û ^Jeh defortie; le Vtil*

lier èftimé à dix francs.

Brique, On appelle de l'étainett Brique, une for-»

te d'étain qui vient d'Allemagne , en petits mor-*

ceaux , ou lingots de 8 à 10 hvres , qui ont la figu-

re d'une Brique. Voyez Etain , vers le commence-
ment de l'Article. _

Brique. Se dit encore de cerrains pains , ou mOr*
ceaux de favon fec & jafpé , du poids d'une livre et

demi, jufqu'à 3 livres. Voyez Savon.
BRIQUET. Ouvrage de Serrurerie. C'eft untt

erpèce de couplet qui ne s'ouvre qu'à moitié ; il ferl

à joindre les ouvrages de Menuiferie qui n'ont pas

befoin de s'ouvrir entièrement , comme les tables à
manger, &c. Voyez. Couplet.

t Briquet, fe dit auflî d'un petit ouvrage de SeN,
rurerie qui fert à battre le feu.

Briquet. Sorte de petit tabac dont le filage n'a

guère plus de cinq lignes de diamètre. Il s'en fai*

îoit autrefois un commerce très confidèrablc à Diep*
pc , & il a été long-tems la bafe de celui que les mar^»

chauds de cette ville & quelques autres Normands*;
faifoient dans le Nord.
BRIQUETERIE. Lieu où l'on feit la Brique.

BRIQUETIER. Celui qui fait , ou qui vend la

Brique.

BRIS. Rupture faite avec violence. Il fe dit dani
le commerce de mer, & dans 'is Jurifdiftions des A-
mirautcs, des vailfeaux qui fe brifent & fe rompent
par quelque fortune de mer.

Les Ordonnances de la Marine du mois d'Août
1681, & du mois de Janvier 1685, enjoignent à
tous ceux qui auront tire du fond de la mer , ou
trouvé fur les flots, & fur les grèves & rivages >

des eft'ets procédans du Jet , Bris , ou Naufrage , de
les mettre en Arrêté > & d'en faire leur déclaration 24
heures après , au plus tard ; pour les dits eftéts être

proclamés aux Prônes des Paroifles du Port de la

Ville maritime la plus prochaine , «S: être rendus aux
Propriétaires qui les reclameront dans le jour & an
de la publication qui en aura été faite, en payant les

fraix faits pour les fauver ; & en juftifiantj parles

dits Propriétaires , de leur droit & qualité , par con-

noiflèment , police de chargement , faftures , & au-

tres pièces fuflîfantes. Et en cas que les efl^ets pro-

veiians du Bris ne fullént point réclamés , les mêmes
Ordonnances veulent qu'ils foicnt partagés entre Sa
Majeftc , ou les Seigneurs à qui elle aura cédé fon

droit ,& le Grand Amiral de France, ou le Gou-
verneur de la Province , fi c'eft c;i Bretagne ; les

fraix du fauvcment & de Jufticc préalablement pris

fur le tout.

Il faut néanmoins obferver, que fi les effets nau-

fragés ont été trouvés en pleine mer , ou tirés db
fon fond , la tro'fième partie en doit être délivrée

inceftiimment & fans fraix , en efpèces , ou en de*

niers, à ceux qui les ont fauves ; & les deux autres

tiers être mis en dépôt , pour en être difpolé com-<

me il eft dit ci-dclTus.

Le titre 5e de l'Ordonnance fur le fait des cin<j

grollés Fermes , du mois de Février 1687, '''•'^'^

auflî plufieurs chofes concernant les mariHiandiies

provenantes du Bris des vailléaux & fauvées du nau-

frage ; cntr'autres, qu'elles ne fercmt fujettes à au-

cuns droits d'entrée & de fortie, fi elles (ont ré-

clamées dans l'an & jour , pourvu néanmoins qu'el-

les foient tranfportées hors de France dans 3 mois

du jour de la réclamation jugée : à la réfcrve pour-
tant de ce qui en aura été vendu , comme fujet à dé-

périlTcmcnt, & de la je partie des tllrts naufragés <

délivrée à ceux qui les ont (auvci fur les flots , ou
tirés du fond de la mer, pour lefquels les droits doi-

vent être pavés.

BRISEURS DE SEL. Petits OiTiciers de Ga-
belle , établis fui les Ports & dans Ws Greniers à fel «

A a pou».
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pour brifer le fel trop fec , & le mettre en état d'être

porte 011 nicfurc. Ils font de plus obligés de four-

nir les pêlcs pour mettre le fcldansla trémie , & de

faire le chemin aux Maîtres Mefureuts & Porteurs.

VOVCI. GaBELT-E.
, . X r

"BRIVES, Ville de France dans le bas Limolin.

Son marcliéqui fe tient tous les femaincs , eft aflez

/:j.<..i.i_ . „'.rt „(j Ce débitent fes revéches , qui

BROCHE.
îjtf

lee Je fil Je fiye, à il fols 6 Jeniers pour la primiére
utxe, Û à 2 fols 6 Jeniers pour U rtApriciation. Vofcx.
l'Article fuivant.

BROCATELLE. Petite étoffe faite de coton
i de groire foye, à l'imitation du Brocard. Il l

confidérablc ; c'eft oi

font les feules fabriques qui y foient établies, Elle

eft du département de l'Infpefteur des Manufactures

de Limoges. Vmet. à l'Article général du Commer-

ce , où l^in parie de celui de la France , & en parti-

culier de la Généralité de Limoges.

BROC. Mefure des liquides , qui contient envi-

Ton deux pintes de Paris. On l'appelle en quelques

endroits une Quarte, & en d'autres un Pot. Voyez

ces deux Articles.

Bkoc. Signifie auflî chez les Tavernicrs & Mar-

chands de vm en détail, un gros vaiHèau portatif,

relié de fer, avec une pance fort large, & un col af-

fez étroit , dont ils fe fervent pour aller tirer du vin

à la cave, & enfuite le débiter par petites mefures.

Ces Brocs n'ont point de continence certaine , &
font plus grands ou plus petits, fuivant que l'or-

donne le Marchand de vin qui en a bcfoin , ou le

Tonnelier qui les fabrique.

BROCANTER. Ce terme, qui n'eft guéres en

ufage que dans Paris , «5c particulièrement chez les

Curieux & les Peintres , ou parmi quelques Mar-

chands Merciers, fignifie, acheter, revendre, ou

troquer des tableaux, des cabinets, des bureaux,

des bronzes , des tables & figures de marbre , des por-

celaines, des pendules, des tapilTeries.des paravens,&

autres femblahles marchandifcs, meubles, ou curiofités.

BROCANTEUR. Celui qui fe mêle de bro-

canter.

BROCARD , BROCART , & BROCAT. E-

tctfc ou drap d'or, d'argent ou de foye , releve'e de

fleurs , de feuillages, ou d'autres ornemens, fuivant

le caprice des Marchands , ou des Ouvriers qui in-

ventent les modes.

Autrefois
,
par ce terme , on entendoit feulement

une étoffe tilluë toute d'or, tant en chaîne qu'en

trémc ; ou d'argent , ou des deux enfemble .• enfuite

il a paffé aux étoffes où l'on mêloit de la foye , pour

relever & profiler les fleurs d'or & d'argent. Mais

prérentement toute étoffe de pure foye , foit qu'el-

fe foit Gros de Tours & de Naples, fatin, & mê-

me fimple taffetas, lorfqu'ellc cil enrichie & ou-

vragée de quelques fleurs , ou autres figures , fe nom-

me BrocarJ.

T-e Rfocard d'or ou d'argent, eft du nombre des

quatre draps fur l'un defqucls ceux qui veulent fe fai-

re recevoir Marchands , & Maîtres Ouvriers en

draps d'or, d'argent, & de foye en la ville de Pa-

ns , doivent faire leur chef- d œuvre. Art. 2J. Ré-

gi. Je 166"], fait fur la ManufaÛure Je cet for-

tes Je Jraps.

Les articles 49 & 50 du même Règlement , &
l'article 16 de celui de Lion delà même année , en-

joignent de faire les chaînes ôc poils des Brocards,

d'organcin filé & tordu ; & les trémes doublées &
montées au moulin , dans un peigne de li d'aune en-

tre ks deux lizicres, & de pure & fine foye cuite,

fans y mêler aucune foye teinte fur cru , à peine de

60 livres d'amende , & de confifcation contre les

contrcvcuaiis , pour la première fois , 3c. de plus gran.

de , s'il y échcoit.

Les Jroits J'enirée Û Je fortie fe payentfur le piej

Jes draps d'or & argent , Û Jes Jraps Je foye. Voyez

Draps o'or Û u'arglnt.

BROCARDEL. Eipèce d'étoffe propre à faire

des tupideries, & autres cmmcublcmens. C'etl ce

qu'on ojipelle communément Bracatelle.

Le Ijrif Je la Douane Je Lion , oit on lui Jonne le

nom Je BrocarJel , en fixe les Jroitt , lorfuuelle ejl mi-

fin a aulfi de tout foye, & de tout laine. La Bro-
catclle qui fe fait à V enife , a toujours été la plus
efliméc.

On donne encore le nom de Brocatelle à uneau-
tre efpcce de petite étoffe , qu'on nomme autrement
Ligature , ou Mezeline. Voyez Ligaturk.
On appelle auffi Brocatelle, une certaine efpùce

de marbre.

BROCHE. Ce terme eft extrêmement ufité dans
les Arts «5c Métiers, où on le dit ordinairement des
outils & inftrumens, foit de cuivre, de fer, ou de
bois, qui fiînt longs & menus. Quelquefois on dit

Broche au fingulier , & quelquefois Broches au plu-
riel , fuivant que le veut l'ulage.

Broche, Petit inftrument dont fe fervent les Haii-
te-liflîers. Elle leur tient lieu de la navette, qu'oa
employé dans la fabrique des étofltîs & é^'s toiles.

Cette Broche efl ordinairement de buis , ou de quel-
que autre bois dur ; longue en tout de 7 à 8 pou-
ces ,y -ompris le manche ; & de 7 ou 8 lignes de
groftéur dans fon plus grand diamètre : elle fe ter-

mine en pointe, pour paffer plus facilement entre
les fils de la chaîne, C'eft fur la Broche que font dé-
vidés l'or, l'argent , les foyes Se les laines qui en-
trent dans la fabrique des hauteliflis. Voyez. Hau-
te-lisse.

Broche , en terme de Cordonnier & de Save-
tier. Eft un gros poiiK^on de fer , de 4. ou y pouces
de long, avec un manche de bois fort & dur, ca-
pable de réfifter aux coups de marteau. On s'en fert

pour cheviller les talons de cuir. Ce font les Mar-
chands de Crépin qui vendent cette forte de poin-
çons.

Broche. C'eft auffî un outil de Serrurier. Il y
en a de rondes «Se de carrées. Les rondes fervent à
faire les noeuds des couplets & des fiches , Se à tour-

ner plufieurs pièces à chaud «Se à froid ; les carrées

fervent à plier du fer plat carrément. On appelle

pareillement la Broche d'une fiche, d'un couplet , le

morceau de fer rond qui les unit , & fur lequel el-

les roulent en s'ouvrant. C'eft encore cette pièce

d'une ferrure qui entre dans la clé, lorfqu'elle eft

force.

Bruche. Les Arquebufiers ont auflî deux fortes

de Broches ; l'une
,
qu'ils appellent Broche à huit

pans ; & l'autre , qu'ils nomment Broche à quatre;
toutes deux prenant leur nom du plus ou du moins
de faces qu'elles ont , & toutes deux d'un acier bien

trempé. La Broche à huit pans fert à arrondir les

trous ; & celle à quatre , à dreffer carrément ceux
qui doivent avoir cette figure. On appelle Porte-

Broches , les manches qui fervent à tenir ces Bro-

ches, & qui étant mobiles , peuvent fervir à plu-

fieurs fucceflîvement.

Broche. Les Maîtres Etaliers - Bouchers fe fer-

vent aufli de Broches , pour apprêter & parer leurs

viandes , april-s qu'ils ont ouvert & éventré les bê-

tes de leurs abbatis.

Ils en ont de deux fortes ; l'une de fer , & l'au-

tre d'un os de mouton.
La Broche de fer eft longue de 2^ pieds , ronde,

& grollè comme le pouce , avec un anneau à un des

bouts , qui lui fert comme de manche, C'eft avec

cette Broche qu'ils brochent leurs bœufs avant que

de le» foutfler ; c'eft-à-dire qu'ils font des ouvertu-

res entre la peau & la chair , afin que le vent qu'ils

excitent avec leur foufllet , entrant & fe répandant

plus facilement dans toutes les parties de l'animal

.

l'enfle, le bourfouffle. Se leur donne plus de facih»

té pour l'écorcher , le parer , & le dépecer.

La Broche d'os de mouton eft fiiite du tibia de cet

animal.
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U7 BROCHE.
animal , viiidc île fa moelle , & creufc en forme rie

petit tuyau , dont un des bouts cfl coupé en chan-

frein. Kllc fert à bouffer les rognons de veau ; c'cft-

à-dirt", à les foulHer avec la bouche , pour doiuicr

plus fie grâce à la longe.

Broche. C'eft encore un uteiicile decuifine, qui

fert à faire rot ir la viande; & un des principaux in-

flrumeiLs des Maîtres RotilTcurs , Cuiliniers , &
Traiteurs. Elle ell de ftr , lojiguc & menue à dif-

crc'tion ,
pointue par un bout, pour percer la viande

qu'on vt: t embrocher , & avec une poulie , ou une

manivcilc de l'autre, félon ([u'on veut la tournera

la main , uu qu'elle tourne par le inoyen d'un Tour-

nc-Hroclie. l^oyrz. Tourne-Broche.
Bl'.ocilB. Les Kegratiers appellent ainfi une lon-

gue & meiiue baguette , où ils enflant & fufpjndent

les harengs qu'ils ont fait delfaler, afin qu'ils puiflént

mieux s'égoutcr.

Les Ciriers & Cliandt'lier'! ont auffi de pareilles

Bruches ,
pour drellcr & fufpendre les mèches de

coton qu'ils veulent couvrir de cire ou de fuif J les

uns, en les plongeant dans leur balilne ; «Se les au-

tres dans leur abiinc. Les Broi.hcs , ou baguettes

de Chanikliers ont ordniairernent 2 pieds j de lon-

gueur , & peuvent contenir 2 livres de chandéles de

5 à la livre , ou 1 livre J de 12. f^oycz ci-après

Broche'e. Fqyez. aiijfi Cirier , Ù Chande-
lier.

La Broche des Tonneliers, & Marchands de

vin,fe dit tantôt d'une tiieville d<jnt ils bouchent le

trou qu'ils ont fait à un tonneau avec la vrille , ou

foret
,
pour goûter le vin ; & tantôt de la fontaine de

cuivre qu'on met aux tonneaux , cjuand on veut les

mettre en perce.

Broche. Vendre du vin à la Brociie , c'cft le ven-

dre en détail.

Broche, lignifie auiïî dans les Manufactures des

Maîtres Sergcrs Baracanicrs d'Ablevillc , les dents

dont font comporés les peignes ou rots à travers def-

queispaifent les fils de la chaîne des pièces qui font

montées fur un cflileou métier.

L'article ix. des Statuts pour les Manufafturiers

6 Fabriquans de cette Ville de l'année l6-jo , porte

que les rots des efliles pour les Baracans , ta(,'on de
Valcucicnncs , feront de 468 broches. Voyez. l'Arti-

cle des Réglemens.
Bkocme. Les Blanchiireurs de cire ont divers in-

(Iruiiieiis qu'ils nomment des Broches. Les unes font

de lioi.s de ditlérentcs grollcurs. Celles-là fervent à
bouclier &; à ouvrir Icscanelles des cuves par où l'on

tire la cire. Les autres font de fer ; on les appelle

plus ordinairement Aiguille;:. Elles fervent à détou-
cher les trous de la gielouoire. Fojcî. l'Aniclc des

CiUEs, où il efl parié de la Manufadure d'Antony iSc

de fa Fondene.

BROCHE', E'E. Terme de M mufaiflure. Il fe

dit d'une étoHe , d'un ruban , d'une gaze , ikc. où il

y a de la Biochure.

Dans les gazes à fleurs , la Brochure n'excède

point la fupeificie, ou le fond de 1 étoffe , mais ilt

toute enfermée entre les fuycs de la chaîne , & cel-

les de la tréme. Dans le brocard, au contraire, la

Brochure des tlours s'élévc au-dellùs du fond. Voyez
Gazi, , ù Broc A Kl).

BROCllK'E. Ce qui peut tenir de viande , ou
d'autres choies le long d'une brocliC, ou brocliette.

Broche'e de Chandu.es. C'cft , en terme de
Cliandeiier , la quantité de chandéles qu'on pei:t

fane a la fuis, en les plongeant dans le moule ou
abîme rempli de fuif liiinidi'. On l'appelle une lîro-

cliée, à cau(e que les iiiécl'ts qu'on veut couvrir de
fuif ,

font arrangées le long d'une baguette de 2
pieds î de longueur, i)u'en iciiiic du mér.er on nom-
me Broche. Chaque Brochée de chaiulélts en con-
tient plus ou moins, fuivant que la cliandc'le ell plus

ou m lins grolfe. Aux chandéles de S à la livre, la

Diciion. dt Coi/witree. Tu m. I.
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Brochée efl de 16 ; à celles de 12, oti en met juf-

qu'à 18 à la Brochée.

On dit auffi une Brochée de méchei, pour fignifier

le nombre de mèches qu'on met fur chaque baguette

pour les plonger dans le fuif : mais on s'en fert rare-

ment en ce feus J Se plus communément , une Brc
cliée de mèches veut dire une baguette, ou broche à
chandéles , remplie , autant qu'elle en peut contenir,

de mèches coupées de longueur, très ferrées les unes

contre les autres ; ce qui peut aller, fuivant le nom-
bre des fils dont chaque mèche efl compofcc , depuis

ij
,
jufqu'à i8 douzaines. Voyez. Chandele.

BROCHER. C'efl faire la brochure d'une étoflfe;

c'ell-à-dire , pafier de l'or , de l'argent , de la foye en-

tre des broches , ou aiguilles , ou avec une cfpcce de

navette, qu'on appelle cfpoulin, pour fabriquer cer-

taines étoffes , telles que peuvent être les brocards ',

les rubans fiK;onnés, les gazes, &c.

Brocher. Efl aulli un terme de Bonneterie, qui

fignifie tricoter, ou travailler avec des broches, ou
aiguilles, des bas, des camifoles, &c. Voyez Tri-
coter.
Brocher. Se dit quelquefois au fubftantif. Pour

lors il s'entend des faisons qui ont été brochées fur u-

ne étoffe. On dit en ce fens, que le fimblot fert au
Brocher d'une gaze ; & que le Brocher d'un bro-

card efl bien fait. On fe fert aufli du terme de bro-

chure. Voyez Gaze, cr Brochure.
B"ocHER LE Boeuf. Terme de Boucherie , qui

fignifie la façon que les Bouchers donnent à cet ani-

mal après Kavoir mis bas, & égorgé ,
pour le prépa-

rer à être foulHè. tlettc façon eft ainfi nommée . de

la broche, ou verge de fer dont ils fe fer':..t pour

la donner. Voyez ci-ele(fus Broche des Bouchers.
Brocher un Livre, royfi Brochure, c^

Reliure.
BROCHES. Terme de Bonnetier. Ce font de

menus morceaux de fer, ou de letcni poli, plus ou
moins longs, ((u'on appelle auffi aiguilles ; qui fer-

vent à tricoter , ou brocher des bas , des camifoles ,

& autres femblablcs marchandifes de Bonneterie.

Les Broches font pareillement en ufagc dans les Ma-
nufadures de rubans , de brocard'. , &. d'autres pa-

reilles étoflcs. 11 le fait des rubans & des brocards

à double broche. Vo\ez Tricot, Ù Bonnetier.
Broches. Se dit aulli de trois cipéces de clous,

ou pivots de fer , ronds , qui paflent au travers de la

verge de la balance Romaine, ou pefon , pour fer-

vir il foûtenir la garde du crochet , la garde forte , &
la garde foiblc. Voyez Ror.'MNE.

Broches. Sont encore de petits morceaux de buis

poli , en forme de cône très pointu , avec Icfquels

les Marchands Ciriers percent les gros l outs de leurs

cierges, afin qu'ils puificnt entrer dans les fiches des

chandeliers. Voyez Cirier.

BROCHE 1. Pi'iilon d'eau douce, cytrOmcment

vorace, qui a des dents, «5c qui dévore les autres

poiilons ; ce qui fait qu'on n'en mec jamais dans les

étangs qu'on veut cmpoifronner.

On appelle Eroclrt Carreau , un gros Brochet,

qui a au moins 18 pouces entre œil «Se bat; «Se Bro-

cheion , celui qui cil de petite, ou de moyenne taille.

Les Broiheis p,i\eiit en Vrar.ce les droits d'entrée

de fort ic , fur le pied dit cent en no7/ihre
;
/(uroir IJ

fols du cent pour l'entrée , G" 3 5^ fils pour la foriie.

Brochet de mer, Les Habitans des Ifles An-
tilles appellent ainfi une efp^ce de petit lézard am-
phibie, qui fe nomme en p^gypte Siine vntrin. Ou
fait entrer la chair de cet animal dans la compi. li-

tioil du niinid.ite. Vc\ez Stinc MARIN.

BROCHKTrE , qu'on nomme aulfi ECHEL-
LE CA.V.PANAIRE. Eu une cffece de règle,

ou d'inflrumeiu , dont fe fervent Its tondeurs de

chu lies
,
pour leur donner la hiuleur , i'ouvenure,

6i l'èpaiiHur ciiiiveinMcs au ton qu'on veut i|u'tlics

ayeni. Voyez Fondlur de Ci.ocmls.
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Brochette , en terme A'in^timer'ie. Se dit des

fiches (]ui tiennent la frifquette fur le grand timpan,

Foyez Imprimerie, & Presse d'Imprimerie.

Brochette. C'cll auili un petit morceau de bois

long & gros à volonté, appointe d'un bout, dont

fe fervent les Bouchers pour courmancher les «f-

paules de mouton ; c'eft-à-dire , en rapprocher le

manche du gros de l'épaule , pour leur donner meil-

leure grâce.

Les RotifTeurs & Cuifiniers fe fervent auflî de

Brochettes pour préparer & habiller leurs viandes;

& c'tft le premier emploi de leurs Aprentifs, que
d'apprendre à les bien faire. Lorfque la volaille , ou
le gibier qu'on habille , eft petit & délicat, on fe

fert de plumes de grollés volailles , au lieu de

flrochettes.

BROCHETTER UN CUIR. Terme en ufage

parmi les Boucaniers de l'Ille de Saint - Domin-
gue. C'eft l'étendre fur la terre, avec plufieurs che-

villes , ou Brochettes de bois, pour le fécher, &
le mettre en état d'être embarqué fans fe gâter. Un
cuir, pour être bien Bro<-hetté , doit avoir jufqu'à

fbixante-qiiatre chevilles, l^oyez Boucanier.
Brochetter. C'efl aulfi un terme de marine ,

qni fignifie •.ncfiircr , toifer.

BROCHEUR , BROCHEUSE. Celui. ou cel-

le ([ui f'rabrifiue des bas, des camifoles, & autres ou-

vraj^cs de Bonneterie , avec des brociics ou aiguilles.

O.i du plus ordinairement Tricoteur, & Tricoteufe.

Voxft Tricot.
BROCHURE. Terme de Manufafture d'étoffes

de fove. Ce font les fa(;ons que l'on fait fur le fond

d'une étoffe,

A quel jucs étoffes, comme aux gazes, la Bro-

chure fe fait avec i'efpoulin ; à d'autres , comme au

brocard , elle fe fait avec des efpcces de broches ,

ou d'aiguilles. O'- dit aulTî , le Brocher d'une étotfi:;

pour dire, h Brochure, yoyel. Gaze .o* Brocard.»
BrocHL'RE. Sfgnific aiirtî, parmi les Marchands Li-

braires & Relieurs , un livre en blanc , qui n'eft que
plié & coufu légt'remcnt avec du fil , fans nervure, ni

couverture , à moins que ce ne foit de papier marbré,

ou de couleur, ^oyez Rf.lieure.

BROCHOIR. t.rpèce de marteau qui fert aux

Maréchaux à terrer les chevaux. C'eft celui qu'ils

portent toujours attaché à leur côté , dont ils fra-

pciit les clous dans la corne du pied du cheval

,

aprcs ([u'ils l'ont parée avec le boutoir, l^oyei. M' •

be<:h.\l.

BRODER. Faire fur quelque étoffe divers ouvra-

ges à l'aiguille, pour l'enrichir & l'orner. On Bro-

de avec de l'or, de l'argent, de la foye , du jays

,

de la laine , du fil , des thenilles , du cordonuet , des

nœuds , quelquefois même avec des perles
,
pour les

ouvrages précieux.

Les dclleiiis qu'on peut Broder, dépendent du goût,

& font infinis. 11 en e(l de même des ch:)fes <ju'on

BruHe; mais le plus fou vent, ce font des ornemen'»

d'Eglife, des iiahits , des meubles, des couvertures

de mulets, des guiHons, des étendarts , des tapis de

timbales & de trompettes, des houlles de ciievaux ,

&c. On Brode aulIi des mouirelincs , & des point»,

ou dentelles.

r.ROUERIE. Enrichiffement que l'on fait fur

uiif étorte avec l'aigiiille. 11 y a diverfcs fortes de
Broderies, entr'autres des Broderies à deux endroits,

c'cfl-.î-dire , qui paroideiit des deux côtés. Elles ne fe

peuvent taire que fur des étolfts légères, & qui

n'ont point fl'envcrs , comme les tatleias , les gazes ,

les moutleliiK'S , & les rul ans : Des B.odenes em-
bouties; celles-ci font d'un ouvrage fort élevé,

qu'on f ûtient avec de la liir.e, du coton , du crin,

du drap, ôc autres ch'iiVi feinblables : Des Brode-

ries plates; ce font <\.-llcs (lui font couchées à plat

fur l'éti lie , fans v.\,,r de garniture entre deux .• En-
fui , Ica découpure» d'étulies , les liferages de cor-

BRODEUR.
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donnet, de chenilles & de nœuds, } s chaînettes, Se
ces repréfentations de figures dcilinées , & nuées' au
naturel , dont les Chafubliers enrichifTent les orfrois
des chapes, chafubles , tuniques, auflî-bien que les
paremens , les retables , & les devants d'autel , font
autant d'efpèces de Broderies , qui , ainfi que les au-
tres , ne font permifes (ju'aux Maîtres Brodeurs de
Paris, yoyez fArticlefuivani.

BROÛEUR. Ouvrier qui travaille en broderie.

Les Maîtres Brodeur; Je Paris prennent la quai
lité de Maîtres Brodeurs- Chafubliers , à caufe que
les chafubles , vctemens dont les Prêtres fe fervent
pour célébrer la Mellè , font , aufli-bien que les au-
tres ornemens d'Eglife", du nombre des ouvra-
ges qu'il leur eft permis de tailler , de faire , &
de broder.

Les Statuts de leur Communauté ont été dreffés

en 1648. Ils font compofés de j8 articles , dont 30
contiennent toute la difcipline qui doit être ob-
fervée pour les éleftionx des Jurés , les vifites , les

redditions de compte, les réceptions à l'aprentiffa-

;e, & à la maîtrife. Les autres 38 articles traitent

es ditférens ouvrages que les Maîtres cmu droit de
faire des matières qui doivent y entrer, & de la

manière de le* travailler , pour qu'ils foient de U
qualité requife.

La Communauté ne doit être compofée que de
deux cens Maîtres.

Quatre Jurés, dont deux font élus tous les ans
le 3 Février , & qui doivent avoir au moins 10 ans
de réception, veillent à l'obfervation des Réglemens

,

font les vifites, donnent le chef-d'œuvre aux Afpi«
rans , ôc les re(;oivent à la Maîtrife.

Nul Maître ne peut obliger plus d'uti Apreiitif

à la fois, ni pour moins de tix ans.

Ceux qui font rei,iis à l'aprentilTage, ne peuvent
être autres que Fils de Maîtres , ou de Compagnons.
Tout Afpirant , avant de demander chef-d'œuvre,

doit avoir (ervi J ans chez les Maîtres, après l'a-

prentilliige accompli ; & n'eft point reçu à la Maî-
trife avant l'àgc de ao ans.

Les Fils de Maîtres, & ceux qui ont époufé

leurs filles , ou veuves , ne font tenus que du petit

chef-d'œuvre ; tous les autres font obligés au grand.

Les premiers le rachètent pour 30 liv. payées à la

bourfe commune ; en faifant néanmoins une courfe

chez les Maîtres : les féconds doivent payer 100
liv. & ly liv. à la Confrérie , pour n'être tenus que
du petit chef-d'œuvre. Le grand chef-d'œuvre dure

3 mois , & le fécond 8 jours.

Les Veuves rcftant en viduité, jouïftent de tous

les ^Privilèges , hors de faire des Aprentifs.

L'aprentit étranger, c'eft-à-dire, des autres Villes

où il y a Maîtrife, n'eft reçu à travailler chez les

Maîtres , que pour deux mois.

Aucun Maître ne peut s'affocier un Compagnon.
Les Maîtres font niftinguésen Jeunes , Modernes,

& Anciens. Les Anciens font ceux qui ont 30 ans

de réception, les Modernes 20, & les Jeunes 10.

Il en doitallifter 10 de chaque clalfe avec les Ju-

rés
, quand on donne le chcf-da'uvre à l'Afpirant.

Enfin , nulle AlJemblée n'eft légitime, ni fufïifan-

te pour régler & décider les affaires , qu'il n'y ait 30
Maîtres , outre les Jurés ; les autres néanmoins préa-

lablement avertis par le Clerc de la Communauté.
Les Fêtes de la Communauté , font celles de la

Puiification de la Sainte Vierge, & celles de S. Clair.

BRODEUSf;. Outre les filles qui travaillent chez

les Maures Brodeurs , il y a de certaines Ouvrières ,

qu'on nomme particulièrement Brodeufcs de gazes

,

que les Marchands Merciers occupent à travailler en

(iiverfes fortes de broderie , ouvrages & embcllifie-

meiis fur les gazes , dont on fait les coéffes & les

écharpes. Elles partent pour filles de boutique des

Merciers , à (jui il cil permis d'enjoliver les marclian-

difcs qu'ils vendert j & en cette qualité ne font

point
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point Ajjrttcs aux Statuts, ni aux vifites des Maîtres

Brodeurs.

BRONZE. Mctail faftice , & compofe' du tnt'lin-

„( rie plulieurs métaux.

La miitccft uiieefpèce de Bronze, qui ne diffè-

re Hu véritable . que par le plus ou le muiiis d'aliiuge

qu'on y mtle.

Pour les belles ftatuës de bronze , l'alliaee fe fait

rie moitié de cuivre rouge , & de moitié de letoi; ,

ou cuivre jaune. Les Egyptiens
,
que quelques-uns

croycnt les Inventeurs de cet art, mettoicnt les deux

tiers de leton , Se l'autre tiers de cuivre rouge. Le

cuivre rouge en rofette eft moins propre pour la

fonte des (tatuës ,
que celui qui eft battu.

Dans le Bronze ordinaire , l'alliage fe fait avec de

l'ctain , & même avec du plomb , quand on va à l'é-

purgne. On peut voir la proportion de l'alliage de

ce métail , quand il eft delliné pour être employé à

ries pièces d'artillerie, ou à des cloches, à 1 Article

où il en eft parle, rovrt Fonte.

il y a un autre cuivre ci )mporé, qu'on appelle fim-

plement Métail ; mais c'eft véritablement du Bron-

ze, avec la feule diHércnce de la quantité qu'on y
mêle d'étain. La proportion de l'alliage pour le mé-

tail, eft de 12 jufqu'à 2 J pour cent.

Le Bronze fournit quelques remèdes à la Méde-

cine. Sa lie, ou plutôt fou marc, qu'on appelle

D'phryzei , y eft de quelque ufage.

La Heur de Bronze , eft la vapeur qui s'élève ,

Îmand on jette de l'eau fur ce métail fondu , & qui

e forme en petits grains , en manière de millet ,

lorfqu'elle fe congèle, en s'attachant à une platine de

fer qu'on met audefl'us.

Ecailles de Bronze, Ce font ces petites par-

tics à demi brûlées ,«qui tombent
,
quand on bat l'ai-

rain , & qu'on le mf t en oeuvre.

Le Bronze fert à fiiire des flatues , des médail-

les , des vafes , des mortiers , des canons , des do-

clie« , &c.

Bronze. C'eft auflî une couleur préparée par les

Marchands Epiciers Vendeurs de couleurs, pour y
imiter le Bronze.

Il s'en fait de deux fortes ; le Bronze rouge, de

le Bronze jaune , ou doré. Ce dernier eft fait de

fimple limaille de cuivre , la plus fine & la plus bril-

lante qu'il fe peut : dans l'autre il entre quelque por-

tion d'ocre rouge bien pulvérifé. L'un & l'autre

s'employe avec le vernis. Pour faire un beau Bron-

ze , & (^ui ne prenne point le verd-de-gris , il faut

le fccher avec un réchaud de feu , au!li-iôt qu'il eft

appliqué.

f La plus belle couleur de bronze fc fait avec de

la bronze en poudre , qu'on tire d'Allemagne , dé-

trempée en vernis, fait Se employé de cette maniè-

re : Le vernis eft compofé d une liv. 4 onc. efpnt de

vin , 2 onc. gomme laque , 2 onc. fanrlarac : On pul-

vérifé toutes ces drogues féparèment ; après quoi

on les met didoudrc dans l'efprit de vin , en ayant

foin de n'emplir la bouteille qu'à moitié , autrement

tlle fautcroit ; dans toutes les opérations , où l'on

fait agir par le feu , l'efprit de vin , il faut obferver

que les vafes foicnt exaélement bouchés avec de la

vcffie de porc , & feulement pleins jufqu'à la moitié.

Le vernis fait , on en mêle la quantité qu'on fou-

haite avec la bronze pulvérifée , & l'on en enduit

avec le pinceau , ce cju'on veut bronzer ; mais il

n'en faut pas défaire beaucoup à la fois , parceque le

vernis étant fort fécatif on courrfiit rifque de n avoir

pas le tems de ''employer affez promtement ; il

vaut mieux y venir à plulieurs reprifcs. On bronze

de cette manière les figures de pLître ou autres cho-

fi's , qui font un aufti bel effet que ii elles étoient jet-

tèes en fonte réelle.

BKONZEK. Donner à un ouvrage la couleur de
Bronze. Voyez. l'Article prccédrnt.

Bronzer. Se dit aullï chez les Courroyeurs-
Di^ion. ie Commtrce. Tom. I.
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Peaufticrs-Chamoifeurs , & les Cordonniers , d «ne
fa(;on qu'on donne aux peaux de maroquin & He

mouton , lorf')u'au lieu d en former le grain , on y
élève fur la fupcrficie un velouté , ou efpèce de
bourre, fcmblable à celle qu'on voit fur les bafancs

velues. Le Bronzé fe fait toûjo\irs en noir ; & c'cfl

de quoi l'on fait les fouliers «Se les gants de grand
dciitl , fuivant la qualité des peaux bronzées. Voyez
Basane, col. ^1^2.

On appelle Souliers bronzés^ Gants bronzés , le*

fouliers Si les gants qui font faits de cette forte dé
cuir.

BROQUETTE. C'eft la plus petite forte de tous

les clous. Il yen a depuis 4 onces jufqu'à 2 livres

le millier. Cette dernière fe nomme Broquette ef-

tempée, ou à tête emboutie. Il y a aufli une grolfe

Broquette eftempée, de 2 J livres & de 3 livres au
millier , qui s'achète au cent. Toutes les autres Bro-
quettes s'achètent à la fomme > qui eft de 12 milliers;

Voyez Clou.
BROSSE. Éfpèce de vcrgette, qui fert'aux ma-

rnes ufagcs que les vergettes mêmes , & qui font fai-

tes de même matière. Voyez. Vergette.
Brosse. La Brolfe des Tondeurs de draps eft faii

te de poil de fanglier. Ils s'en fervent pour coucher
la laine des étoffes , qu'ils ont tondues en dernier ,

& fur Icfquelles ils ont fait pafTer ce qu'ils appel-

lent le Cardinal, ^qyfi Tondeur. Voyez. auJjiCKn-
DINAL.

Broscf. Eftauffîun gros pinceau de poil de co-
chon , médiocrement fin , avec un alfcz long manche
de bois , dont les Peintres fe fervent

, pour imprimer
les grands ouvrages en huile & en détrempe. Voyez
Peintre, 6" Peinture.
BROSSIER. Celui qui fait des brolTes, II y a i

Paris une Communauté de Maîtres Vergeiticrs, Ra-
qucttiers , Broftîcrs , &c. Vo^'ez Vergettier.
BROSSURE. On^ appelle fimple Brofture , eii

termes de Peaulliers-T einturiers en cuir j la couleur

que ces Artifans donnent aux peaux , en les impri-

mant fimplement .;vec la brofte. La BrofTure eft la

moindre des teintures , qui leur font permifes par

leurs Statuts. Voyez Teinture.
BROTTES. On nomme ainfi à Lion , & aux

environs, les cuiliières debouis, ou de fimple bois^

qui fervent à table.

Les Broites , par le TarifJe la Douane de Lion,
payent 4 / du millier poiir^ tancien droit ,& 2.f. pour

la nouvelle rfapréciation.

BROU , BROUT, ou BRU. Ecorce , coque
^

ou écaille verte , qui couvrent les noix , & dont il

eft permis aux Teinturiers de ;e fervir pour quel-

ques teintures , & qui leur eft détendue pour d'au-

tres.

Les Tourneurs , Menuifiers , & Tablétticrs , fé

fervent aulîi du Brou de noix , pour donner à di-

verfcs fortes de bois, la couleur de bois de Noyer,
Toute la préparation confifte à faire bouillir le Brou
dans de l'eau plus ou moins , fuivc;nt qu'on veut que
la couleur foit plus brune , ou plu^ claire. Voyez.

Noix, Noyer, & Teinturier.
BROUETTE. Petite machine, en forme de char-

rette , qui n'a qu'une roue , & que c« lui qui s'eil

fert, pouffe devant foi, par le moyen de deux efpè-

ccs de limons , foûtenus d'un côté par l'efïïeu , & de
l'autre

,
par les mains & les bretelles du Brouetteur;(

qui fe met au milieu.

Il y a deux fortes de Brouettes; l'une, à daire-

voye; & l'autre , en forme de petit tombereau. LeS
Carriers, les Terraflîers, & les Limofins , fe fervent

de celle-ci , pour vuider les terres ; & ces derniers

encore , pour faire le fervice dans les attcliers de
Maçonnerie, & voiturer du mortier & du moilon^
L'autre Brouette fert aux Vinaigriers à rouler dans
les rues de Paris, & même à la campagne, leur pe-

tite boutique, chargée du vinaigre, Si de la mou-
A a 3 tarde j

.
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tsrdc , qu'ils vendent en clctail , Se à petite mernre.

HKOUF.TTE. Les Rrouettes qui fervent flms If.

blaiicliiireries (le cire, ne font point dillererilcs dcv

brouettes ordinaires. Pilles fervent à tranfporter à

J'herhcrie lis cires grelnuéts & les cires blanilits en

pain, les premières dans des mannes, «Se les autres

fans mannes, /'ovrt l'Article de la CiRi où il e(l par-

le de la Manutadnre d'Antony.

BROUILLAMINI. r»vrt BOILIAMINL
DROUlLLAKD.ou BROUILLON. C'tdain-

fi qu'on nomme ()uelqiief()is un Livre , dont le fer-

vent les Népocians , Alarchands & Banquiers , pour
les affaires de leur ctmnnercc. On l'appelle fouvent

Brouillon; mais fon nom Je plus en ufagc, Se le plus

ordinaire , cft Mémorial. C'ell propriitieiit un Livre
journal , qui n'ell pas tout-à-tait au net. Voyez. Li-
VKE.

Brol/ILLAHIi. Eft aulTi le nom qu'on donne .î une
forte do papier j^ris, qui s'appelle autrement Papier à

Damoifelle. Vo\t-t. Paimi R, vers I. milieu Je l'Article.

BROUILLEMENT. Terme de Teinture. Voyet.

FjîUTREMENr.
BROUILLON. Voyez BROUILLARD.
BROUT. Voyex. BROU.
Brou r dk Coi;os. C'ill une efp«}ce de bourre

,

nui couvre la coque, ou ccorce ligneufc do la noix

de cocos, qu'on file dans pluiicurs endroits de l'O-

rient , comme on fait le chanvre & le lin en Europe.

BROYE, qu'on nomme auffi BROYOIRE
, &

BRYE. Inllrument dont on fe fert à la campagne,
pour rompre le chanvre, après qu'il eft roui, & le

filer plus aiféroent. Voyez Chanvre.
BROYEMENT. Laftion avec laquelle on rompt

le chanvre, en fe fervant de la Broyé , ou ce qui en

refaite.

Brovf.ment. Se dit aufîî des couleurs , foit qu'il

s'entende de leur rédudion en poudre impalpable

dans le mortier , foit qu'oji le di(c du mélange que
l'Ouvrier en fait avec de l'Imile , ou de l'eau gom-
itit'e , fur le marbre avec la molette. Voye'i. ci-uprès

Broïer.
BROYER. Réduire quelque chofe en poudre.

On le dit particulièrement des couleurs qui fervent

à la peinture ; Icfciuellcs, après avoir été pulveri-

fces dans le mortier , fe mettent fur le marbre, pour

y recevoir la dernière fa(,'on avec la molette. Quel-
quefois on les broyé à fec fur le marbre, ou lim-

plement en les humedant avec un peu d'eau gom-
mée", ou collée, fuivant qu'elles doivent fervirà la

détrempe , ou à la miniature ; «Se quelquefois avec
de l'huile , ou de lin , ou de noix

, quand c'efl pour
penidrc , ou pour imprimer à l'huile. Les Marchands
Epiciers , qui font le négoce des couleurs , ont foin

aulTf de les faire broyer. Voyct. Couleur.
Brover le Chanvre. C'ell le rompre avec la

broyc.

BROYEUR. Celui qui broyé les couleurs.

BROYOIRE. Inllrument pour commencer à

féparer le chanvre, ou le lin, de la chenevotte. Ce
mot efl Picard. En Normandie on dit Brye ; & dans

d'autres endroits , une Bro\e. Voyez Chanvre.
BROYON. C'ell une" tfpècc de molette, avec

laquelle les Imprimeurs broyent le vernis & le noir,

dont ils comp(<fent leur encre. Voyez Imprimerie.
BRU. Voyez BROU.
BRUGNÔLES , ou BRIGNOLES. Efpèces de

prunes féchcs , «ju'on envoyé de Provence dans de

petites caillés , ou dans dis boétes à confitures. Les
meilleures doivent ctreftches, blondes & charnues,

f-lles viennent ordinaiit iiunt de Digne , d'Auha-

gnc , & de Brugnolc. Cette dernière , de laquelle

cis prunes ont pris leur nom , efl une petite Ville

près de S. Maximin.

BRUIERE à faire vcrgettes. C'ell un arbre qui

jttti force branches, & qm produit des grains rou-

ges comme le genièvre. Les plus foiblcs bouts j ou

BRUT. BRUN.
Î«f4

rameaux qu'il poulfe , font extrêmement roupies &
iji.il.ks i & on en fait en France des vergeties. En
Tofianc, où l'on en fait des balais, l'arbre fc nom-
me SeopA ; t'e(l-à-dire , uw balay.

Lis Hruitrei ù faire vergettes payent en France ao
/ ilu trnt pefant de droits aentrée , Ù \6 f. de fort te.

f Bruhri.. Plante fauvage , qui croit dans les

terres incultes ; on s'en fert pour faire monter Ict

vers .n foye , & y former leurs cocons : on en par-
lera plus particulièrement à l'Article des Vers a
SOYE.

Bruu RE. C'ell aulli une forte de 'linc d'Aile-

magne. 11 y en a de plulieurs efpèces j comme de
la Bruit'ie du Rhin , de la Bruiére de Wifmar.&c.
Voyez Laine d'Allemagne ù dti Nord.

BRUN. Se dit , en termes de manufaflures & de
teintures, des étoffes, iX; des foyes ou laines, dont
la couleur efl obfcure , & comme fombre. Du drap
brun : De la foye rouge-brun : Une étoffe gris-

brun : De la laine vcrd-brun , &c.
Bav-brun. Se dit des chevaux qui font de cou-

leur de cluitaigne fort obfcure. Voyez Bav. Voycx.

aiiffi Cheval.
BRUNES. Ce font des toiles qui fe fabriquent à

Rouen , Se aux environs. Elles font , avec les blan-

cards & les tlturcts , les trois efpèces de toiles, au
fujet dcf(|uellcs ont été donnés les Kéglemciis de
idyrt , irtS'{, 1684, & 1716. Voyez ces Ré/Jemens.

Voyez aijli l'Article général des Toiles , où il ejl n^xH
de celles de Normandie,

BRUNIR. Terme d'Orfèvre & de Doreur. C'cft

polir l'or . ou l'argent , pour le rendre brillant & écla-

tant. Les ouvrages d'orfèvrerie , ou l'or appliqué

au feu fur les métaux , fe bruniirent avec un inflru-

ment de fer , (|u'on appelle BrOniiloir. On ne fe fert

que d'une dent de loup , ou de oiiieii , ou de la pier-

re de fanguine , pour brunir l'or en déireiiipc.

Voyez Dorure au feu , Ù Dorure en uu-
TRi.MPE,

Brunir , en terme d'Ouvriers en fer , comme
Serruriers, Eperonniers , Couteliers, &c. C'cfl po-

lir le fer avec le brunilfoir.

BRUNISSEUR. Celui qui brunit. Il ne fe dit

guéres que chez les Orfèvres , de l'Artifan , ou Com-
pagnon , qui brunit la vaillelle, & les autres ouvra-

ges d'Orfèvrerie.

tt BRUNISSOIR, qu'on appelle auflî PO-
LISSOIR. Inllrument avec lequel on brunit. Il cil

fabriqué avec de l'acier le plus fin. Il a diflérentes

figures fuivant ce qu'on veut brunir; il doit être bien

adouci à la lime , & enfuite poli à la roue, avec éine-

ril & potée, jufqu'à ce qu'il foit aufli brillant qu'une

glace de miroir. On le trempe cnfuitc de toute fa

force ; plus il fera dur & poli , & mieux il fervira à

fes ufages. Pour brunir l'or , l'argent , les autres

métaux, & la dorure au feu , le Brunilloir efl d'acier

pur , arrondi , quelquefois avec deux poignées, quel-

quefois avec une feule ; & alors il efl attailiè de l'au-

tre bout avec un anneau mobile à l'ctably > fur lequel

le Brunilleur travaille.

Le BruinlFiiir pour la dorure en détrempe , efl fuit

d'une dent de loup, ou de chien, ou d'un morceau

de pierre de fanguine , enchallé & emmanché dans

du bois. Voyez PoLissoiR.

Brunissoir. On appelle aulîi BrunifToir , un ou-

til d'acier d'environ 6 pouces de long , qui a d'un

côté la figure d'un cœur , dont la pointe efl allongée,

ronde, pcuèpaillc, & point tranchante. C'ell le Bru-

nilloir des Graveurs en taille-douce. A l'autre extré-

mité il y a une efpècc de fer de dard à trois angles ,

tranch.'Mit des trois côtes. On l'appelle Grattoir. Voyez

Graveur in tailll-uouce.
Brunissoir. Les Serruriers ont de trois fortesde

de Bruwilfoirs ; de droits, pour polir le fer; de cro-

chus, pour polir les anneaux des clefs; & de demi-

ronds
,
pour ctamer. Les autres Ouvriers

,
qui tra-

vaillent

Mr^;-
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vaillent & PoIinTcnt If fer, comme k's ArmabulTers,

Ifs Fourbim-urs , Sic. ontaufll pluiiciirbi poliiriiii-.s; ks

uns fcmblables à ceux des Serruriers , Se le.s autreai

pareils à ceux des Graveurs ; & quelques-uns ciui

leur font propres , mais peu ditlcrens des autres,

BRUNISSURE. Terme de Teinture. Cell la

fa(;oii qu'on donne aux t'totleii qu'o.i teint, po'ir di-

minuer Se brunir leurs teintes, afin de mieux ullnrtir

les nuances des couleurs.

Il eft permis aux Teinturiers du grand teint , d'a-

voir chez eux delà noix de galle , & de s'en fervir

pour de lége'res Brunilliires.

BKHT , ou BKUTE. Ce qui n'eft pas poli , tra-

vaillé, fini, aclievé, peri'eftionné. Du fuirc Drut

,

t'eft celui i|ui n'cll pas atiiné. On appelle des dia-

maiis Bruts , ceux qui n'ont point encore été travail-

lés , iSc qui font tels qu'on les a trouvés dans les fa-

bles , ou dans les fentes des rochers. On en dit de

même des émeraudes , & des autres pierres pré-

cieufes , quand elles n'ont point été taillées , ni fa-

1^0nnées.

Brut , ou Out. Se doit entendre du poids de

la marchandife , quand clic eft pefée avec fon em-

ballage. On dit en ce fcns : Cette balle de poivre

pèle Brut ou Ort 600 livres ; pour marquer que rem-

ballage > Se le poivre qui eft dedans, péfent enfem-

blc 600 livres. Il y a des marchandifes qui payent

les droits d'entrée & de fortie du Royaume , net
;

& d'autres , Brut ou Ort. On fe fert aullîdu mot Erit-

to ,
qui fignifie la même cliofc ; mais il eft étranger, Se

n'a que très peu d'ufage en France.

On appelle chez les Plumartiers , Marchandifcs

brutes , Plumes brutes , les plumes qui font encore

en paquets ; ou, comme ilsdifent. en fagots j c'cft-

à-(lire , telles qu'on les a de la première main. Le
jO« article de leurs Statuts défend à tout Maître , ou
Compagnon du métier , d'aller relier ou fagoter les

.•narchandifes & plumes brutes dans les maiions des

Marchands des autres Corps Se Communautés. Et

par le 31«, il eft fait pareille inhibition aux Mar-
chands torams , ou autres , d'acheter des plumes bru-

tes en la Ville de Paris , pour les relier & fàgoier

,

& enfuitc les revendre aux Maîtres de la même Vil-

le. Voyez. Autruche.
Brut, ou Bout d'Etamine. Sorte d'étotfe af-

fez femblable à l'étamuie qui fc fabrique en queliiues

lieux de France , Se dont il fc fait uu aiTez grand né-

goce .î Lion. p'o\ez. Etamine.
Le Tarif de U Dàt.ine de cette Ville en fixe les

droits li 8 / du qtiintitl pour l'tiHcienne taxe ,Ùà2f.
pour U nouvelle réttpriiiation.

BUANDERIE , (lu'on nomme auflî BLAN-
CHIRIE . BL.\NCHISSERIE , & CURANDE-
RIE. Lieu ou l'on blanchit les toiles. On le dit par-

ticulièrement des fallcs , ouatteliers, dans lefquels on
fuit la lelfive des toiles écrues , avant que de les

mettre fur le pré. Voyn. Blanchir , Blanchiment,
ù Blanchisserie.
BUANDIER. Celui qui fait le blanchiment des

toiles , ou qui veille fur les Buandiéres ; c'eft-à-di-

re, fur les femmes qui font couler les leilivcs dans

les blanchilferics. Ces mots viennent de Buée, ([ui

dans quelques Provinces (îgniiie lellive. Voyct. com-
me de^us,

fBUCCINUM. C'cft un coquillage de mer tour-

né en fpirale, en forme de limai^on , dont l'animal

qui eft dedans , donne la couleur de pourpre , qu'on

croit avoir éfé celle des Anciens. On connoit mê-
me déjà 3 efpèces de ce genre de coquillage qui don-

ne cette couleur, La ic a été découverte par un An-
glois peu avant i685. dont les .Tournauxon fait men-
tion. Elle fe trouve fur les côtes d'Angleterre. La
2e efpèce raportce par le P. Lahat fe trouve fur les

rives de la mer aux Iles Antilles. C'eft en \6<j'j.

que ce Père apritù connoître cette cfpècc de coquil-

B U C, B U F. ',«tf

Inge. La 3* fut découverte par M. de hiffu-ii , & M. <<f

Khuniur t il fuit mention dans les Mémoires de l'/L.tdi-

Mif Royale des Sciences , ji. 1711. On la trouve af-
fez conumiiiémeiit furies côtfs de Puiinu.

BUCHE, (ju'on écrit aull! lîUSCHE , Se que
i)uelques.uns appellent BUZE , ou FLIBOT. C'eft
une efpète de petite tiùte , ou b.'itiineiit de mer, clont

les Hollandois fe fervent pour la pêche du hareng.
Ils lui donnent le nom de Buis, H.trittf^-Euis, Ces
fortes de b.itiniens font pour rordinaiie du port de-
puis <j8 |ufqu'à 60 tonneaux, (luelquefois plus. Ils

ont deux petites couvertes , ou iliiiiibrcs; l'inie h
l'avant ; & l'autre à l'arriére : celle de l'avant eft dcf-
tinéc pour la cuiline.

Chaque Bûche a fon Maître ou Patron , un Aide,
un Contremaître, Se des Matelots à proputtion do
fa j/randeur. C'eft le Maître qui la commande en cl;tf,

(ans l'ordre exprès duquel, les filets ne peuvent être
jettes à la mer, ni en être retirés. L'Aydc a le com-
mandement après lui ; enfuite le Contremaître , dont
le foin eft de faire agir les Matelots . qui virent à
bord les aulliétes , ou funes ; ceux qui font employés
à failir les filets j & les Caqucurs , qui font ceux qui
égorgent les harengs, «Se ([ui les vuulent de leurs

brcuillcs
, ou entrailles , à mcfurc (ju'on les pcJie.

Les Matelots fe louent communément pour tout un
voyage en gros.

Les viduailles , qu'on embarque dnns les Bûches,
ne confiftent pour l'ordinaite qu'en bifcuit , gruuu ,

& poilion fec ou falé i l'équipage le contentant pour
le furplus , du poillbn frais qu'il pêche. Voyn Ha-
RKNc;,

BucHE, Gros morceau de bois propre à fe chauf-
fer, dont plufieurs mis enfemble compofeiit la tor-
de de bois à brûler. Il y a des Bûches de divers

échantillons, c'eft-à-dire , de difîérentes longueurs,
depuis

J pieds 6 pouces , jufqu'à^ pieds 2 pouces,&
quelquetuis jufiju'à 4 pieds 4 pouces , qui eft une lon-
gueur extraordinaire.

Les Bûches , fuivant leur grofléur , fe cordent
ou fe vendent au compte. Voytt, Bois ,i BiCi'er.

BucHE. On appelle Coiitiùlturs de la Buclie , de
petits Officiers établis fur les Ports de la Ville de Pa-
ris , pour veiller a ce que les bois foient de la lon-

gueur & groftcur réglées parles Ordonnances, fui-

vant leur forte & qualité. Voyez. Mouleur de:

Bois.

BUCHER. Abbattredu bois dans les forêts, pour
en taire des bûches.

ButHKK. Lieu où l'on ferre le bois de chaufage.

BUCHERON , ou BUSCHERON , & BO-
CHERON. Ouvrier, ou luimme de journée, qui
abbat le bois , & qui le débite fuivant fa qualité

,

foit pour la charpente , foit pour le chauf'age.

BUCIOCHE. Sorte de draps de Provence, Sc
de Languedoc, que les vaiifeaux Frani^ois portent

à Alexandrie, Se au Caire, où ils valent ordinaire-

ment 60 médius le pic.

BUE'E. Voyez. Buanderie, ù Buandier.
BUENOS-AYRES. Ville de l'Amérique Efpa-

gnole , Se Capitale du Paraguay , c'eft une des meil-

leures colonies que cette nation y ait : elle eft lituée

à l'embouchure de la rivière de la Plata du côté du
Midi ; l'autre côté apartcnant aux Portugais.

C'étoit dans cette ville que la Compagnie Fran-
çoife de l'Aftiente pour la fourniture des Nègres
avoir fon principal Bureau ; & c'eft aulli où la Com-
pagnie de l'Aflientc Aiigloife a établi le fien.

On parle amplement de Buenos - Avres à l'Arti-

cle général du Commerce où il eft parle de celui de
l'Amérique Efpagnole.

BUFFETER. Boire autonneau. llfeditdes Voi-
turiers, tant par terre que par eau, qui mènent des
vins, & qui per<;ant les pic-ces, dout la conduite

leur eft confiée , en boivent à difcrétioa. Se les rem-

A a ^ pliftent

f,4n .
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^liHrnt dVau ; A: quriqucfois de fable , pour ne lei

pat rriiHre en vui'Iange.

On a coutume , <|iiaiir1 le» vins fe voiturent par

eau , de donner un ciriain iiomlirc de pii'ce» pour

Jn boidun dti Voituriers & Baitliers, pour lestm-

pcclirr dcbnffftcr.

UUFFETEUR. Voiturier qui conduit dei vin» ,

& qui perce le* tonneaux ,
pour en hoirc en che-

min. Les Ordonnance» enioinnent au« Juges
, de

punir des gaWrcs les Voiiuricrs fluficteurs. f^eyet.

Voiturier.

tt BUFFLE, en Latin Biih»Uif. Animai fauvage,

Tefleroblant au bauf, (i ce nVll (ji.'il cil plus long &
plui haut. Il alacoriK-fort noire; fon corps cil très

gros , & fii peau iros diirt-. 11 a le poil court & noir,

& n'en .1 prcfque point à la 'lueuc, mais beaucoup fur

le devant de ta tctc , tjn'il a très petite en comparai-

fon du rerte du corps. Ses cornes (ont fort larges ,

fon col gros& long, fa «lucuc petite . & fts cuidcs

grodès <^ courtes. Cell pioprcmcnt un bcruf fauva-

ge , qui s'apprivoiTe , & <]ii'on fait travailler en Ita-

lie , & en plulieurs autres Pays, comme on fait les

bœufï en France. Sa femelle appelée Biifftîa a du

lait comme la vache.

Les Buffles font très communs dan» 1c Levant ,

particuli(frcment aux environs de ronflantinople &
Ac Smirne. II.

s

'en voit aufli beaucoup en AfrKjue,

& fur tout dans le Royaume de Congo. Il y en a

encore (luantin* en Egypte , mais ils n'ont pas la ïé-

Tocité de ceux d'Euiopc. Les mai chandifes qu'on en

tire pour le coiiiv.erce , font les cornes, la peau ou
cuir, tSc le pi<'il.

Des cornes on fait divers ouvr.igcs de tnur , par-

ticuhcreineni ries patenùtres de chapelets , & des ta-

batières, (ju'oneflinie.

De la peau pallèc en huile , Se préparée comme il

faut , on en tait des efpèics de julle-au- corps , ap-

pelles des Outilcs , (ju'on donne à la Cavalerie, & à

la (iendarmerie. On en fait aulli des bandolicrcs, des

ceinturons , des gilieciéres , des gants , &c.

Les peaux de Huillcs féchesen po:l , f )nt une por-

tion du négoce que les Frani,'ois , Italiens , Aiiglois,

&. Hollandois , iont à Conllantinople, à Sinirne ,

& fur les eôies d'Atricjue. Ils les y achètent en re-

tour des mariliandifts qu'ils y portent de leur Pays.

Voyet Ifs ck.ipiirfs ^ Ù 6 du livre $ de U fécondep.ir-

tif du Parfait Négociant </<• M. Sava'y. yousyirou-

vercx. des inftriidwns très utiles, toiul.ant le lommer-

tt qui Ce /.lit de cesfortes de peaux , fait à Sinirne , fait

à tonftantincple.

(^uand les peaux d'élans, ou d'orignaux, de bœufs,

de va(.hcs , & d'autres femblables animaux , ont été

Ëilféf s en hui!c , & apprêtées , ainfi que celles des

ullles , nu leur donne atilH le nom de Bi.ftlesi &
elles s'cmployent aux même» ufages. Celles des

hœuls (.^ des vaches font les moins cnimées; leur

cmpliM le plus ordinaire n'étant <;ue pour faire des ban-

doliéres , des ceinturons , & des gibecières.

Il y a en France plulieurs Manutaâures deflinées

pour l'apprêt de ces fortes de peaux ; comme a Cor-
bcil prjs Paris , à Niort , à Lion , il Rouen , à Eiam-
Çes , à Cône, &c. Cille t!e Cor! cil cfl la plus con-

lidérable i & les peaux qui s'y apprêtent font elii-

niées les meilleures. On en doit le premier éiabblfe-

nent au Sieur Jabac natif de Cologne, qui les avoit

poiilièes a la dernier!" pcrtcftion.

Les peaux de Buliles , d'élans, de boeufs , de va-

ches, &c. padécstn huile, tout une partie du négo-
ce des Marchands du Corjrs de la Mercerie. Voyez
Chamois ; vous y trouverez la mantire de pajfer les

pcAux en huile.

(in pmie plus hits des droits que toutes ces peaux

fA\ent lAnt X fenitéc qu'A lafortle de h'raitce.

Le puil (le Rullie, après avoir été levé de dcfliis

la prau
, par le moyen de la chaux , avant fjue d t—

trc paticc en liuile, cil une forte de bourre, qui

lî U F. BUT.
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(?tant mêlée avec celle de boptif , de vache, ou d'au-
tres femblables animaux

, fert à rembourrer des mcu*
l)ies de peu d'importame , de» friles pour les che-
vaux , des baflsde mulets , &c. Voyei Boukrf
BUFFLETIN. On ledit également, & du Buf.

fle, quaid il cil encore jeune, & de la peau des
jeunes IJuflles apprêtée, & palfée en liuile. r«vc'
l'Âniile fiécédi-m, •'

*"

Les llifjHe<
, l-:Uiis Ù Cerfs , pajjés en Buffles , ^uji;.

bien que les collets Û collet ins de litiges, payent en Frtn-
ce les droits d'entrée fur dijferens pieds.

Ceux qui y fout apportés, foit par les Sujets du Roi
foil par les Etrangers , autres que Us Hollandais

'

payent 40 /;-.'. du cent pefaiu , conformément au Ta-
rif de 1667.

Et ceux que let Hollandais y apportent , ne payent
que 26 lit: airlfl du cent pefint , fuivant la rewif, aui
leur a é.t accordée par l.t Dé.laraiion du ay Atai 1609,
Û par celle du 21 Dec. 17, y.

Â réiyrd des droits de fortie , les liuffles apprlii't
,

payent la pièce, l'un ponant l'autre, 24/ Û les Hujjle'.

lins I2f.
Les Huffies Û Bu/Jletins du luxant , dont ily a de

trois fortes ;favoir , les Buffles d'Alexandrie, les liuffts

de Conflantinople , Û ceux quon nomme Buffles Efcars
font du nomire des marchandifes qui viennent des Ter-
res O* Vays de la Domination du Grand-Seigneur

, du
Roi de Peife , Û d'Italie. Hlles payent 20 pour cent
de leur valeur, conformément à l j4rrèt du le /^o/Jj

1(^8 y, lorfiju'ils ont été emrrpofés dans les l'ays étran-
gers ; & même Jans avoir été tntrrpofés , quand ils en-
trent i\ir le Port de Rouen.

BLlGLOSt SAUVAGR. Plante dont lar.icinecft

colorante, &: <)ui fert à la Teinture. On l'appelle

autrement Orcaiieiie. Voyez Orcanettf.
BUIIOT. Terme en ufage dan» les Maiiufaflures

d'AmTii.s , qui lignifie un petit - 'non, ou tuyau,
fait de rofeau , en manière dr te bobine fans

bords, qui fe met dans la pot 'a navette, Se

fur lequel on dévide une pot fil dertiné à
former la trénie d'une étoffe ; c'eft ce qu'on appelle

communément EfpouHe. On donne encore à A-
mieiis le nom de Huhot aux véritables bobines.

Voyez Bobine, Espoui.r.E . Û Navette.
BuHoT. Ce terme efl anfli en ufage à Abbevilie,

pour (igniCiTune partie de la chaîne dont les étoffei

ibnt compof'cs.

Le Règlement de 1^70 pour la Communauté des

Maîtres Sergtrs Baraeaniers de cette Ville , orHoii-

11e que les îjerges drapées qui feront fijiies de laine

d'Angleterre , ou de laine fine de France , aumiit

4J portées & 19 fils à chaque buhot. Le buliot lait

une demi-portée ; en forte que dans la fabrique de ce»

ferges, la portée entière efl de j8 fils.

On fe fert aufJi de ce terme pour les b.nracans &
pour les bclinges qui fe fabriquent dans cette Maiiu-
rafture; ainfi la chaîne des baracans doit être en comp-
te de y buhots & de ya portées , de 18 fils chaque
portée ; & la chaîne des telinges de laine filée au

grand rouet , de 28 portées à 20 fils chaque demi-por-

tée ou buhot. p'oyez l'Article des Réglemens.
RuHoT. Se dit auffi chez les Marchands Plumaf-

fiers.des plumes d'oye , teintes de diverfcs couleurs,

qu'ils mettent à leurs Boutiques, pour y fervir d'é-

talage & de montre.

BUIS. vo\ez nouis.
Buis, Haring-Buis, Voytz'&vcHz. Voyezaujji

Hakkng.
BUISSLRIE. Efpèce de mairrain propre à fai-

re des muids , & autres ouvrages de Tonnellerie.

Voyez Maikrain.
BUISSON. Terme d'exploitation & fie marchan-

difes de bois. On nomme ainfi dans les Enux & Fo-

rêts , un canton rlc bois planté, foit en futaye, fiiteu

taillis, qui n'a pas aficz d'étendue pour être réputé

Foiêt. il y a dans la Généralité de Paris , des buif-

fons
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JOO & 20OO arpeivv de boit. Len boquc^

ttaui liMU moindres que le.s huilions , Se n'ont gudreu

ciuc Hrpuis 30 lufqu'à jo urpens.

DULDE. ou BULBA, (ju'on nomme plus orrli-

naifcinent FORLE. Petite monnoye de cuivre . qui

a cciurscn Egypte. F^lle vaut un peu moins ({uc le

liard d« France, yoyez. Fdri.e.

BULE, ou (jKOS DON. Terme de Papeterie.

C'cft la patc commune , compofce dit vieux chittons,

ou drapeaux de toile de lin , ou de chanvre
, pour-

ris dans des cuves , Se pilci Se battus au mou-
lin ,

qu'on rcfcrvc pour la fabrique du gros papier.

yoytx. Papuh.
BULLETIN, ou BULTIN. Billet qu'on dnn-

ne, pour fervir de ccrtilicat , qu'on a paye- les

droite d'entrée & de fortie. Il cil ditfcrcnt de

l'acquit.

Bulletin. C'eft aulfi le nom, que l'Inflruftion

drellte en exécution de l'Arrêt du Coiifeil du Ij

Juilltt 17201 pour les comptes courans en Banque,
& les viremcns de parties , donne aux billets

,
que

ceux qui ont des comptes ouverts dans les Livres

de U Banque Royale , doivent porter ou envoyer

aux Teneurs de Livres , pour ^'y faire , ou crédi-

ter, ou débiter. L'inllruttion porte
j ^ic pour les

Billtts , ou Bulletins , il ftr» pripofi un Commit
,

tui loiis les huit jours les retirer* des Teneurs de Li-

vres. Voyez Banque Royale de Fkancf.
BUNIAS. Ou nomme ainfi la graine ou femence

du navet fauvage. Elle eft du nombre de telles dont

Jes marchands Epiturs iJroguiftes font commerce ;

mais comme l'on unique ufage efl pour lacompofition

de la Thériaque , il n'y a que les plus curieux qui

s'en chargent, les autres en connoillànt à peine I-

nom. On lui fubllituë quelquefois la graine du 1
-

vet des jardins,» laquelle celle du bunias refTemblc

beaucoup. On peut néanmoins en connoître la dif-

férence au goût , la femence du bunias étant plus pi-

quante.

BURA , ou BURAT , qu'on nomme auffî quel-

quefois BOURA. Etoffe, partie foye, partie lai-

ne , qui eft plus connue fous le nom de Moncahiard.
Vayex. Moncahiard.
BURAIL, qu'on nomme plus ordinairement

FERRANDINE. Voye^ Ferranimne.
BuRAiL A CONTRE -roiL. Cette étoffe fe fait

par les Haute -lilléurs de la Sayettetie d'Amiens.
Elle doit fe monter en 28 buliots jo portées, & a-

voir un pied Se demi de Roi entre deux gardes. Sa
longueur , au fortir de l'eftille , doit être de 21 aunes

J , pour revenir, après l'apprct , à 20 ^ aunes , ou
20 aunes ^

.

BuRAiL nE Zurich. Efpèce de crépon
,
qui fe

fabrique à Zuricii en Saille. Voyex. Crepon.
Ily a encore diverfes fortes de Burail

, qui fe fa-

briquent tant en France «jue dans les Pays étran-

gers j comme les Bur.-iils lis , les Burails croifés , les

Burails fimples , les Burails d'étoupes , & les Bu-
rails de Flandre.

Les burails , ou Crêpons de Zurich , payent de

droits d'entrée en France p pour cent de leur valeur,

fuivani le Tarif de 166J , Û ru peuvent entrer que

par Lion , ou par Àuxonnc , confcrmcmcnt 4 l'Arrêt

du 24 Janvier i6<^0.

Les Burails croifés payent 1(5 liv. la picce de 2 y au-

;u^ , fuivani l'Arrêt du 20 Décembre 1687 , Ù ne peu-

vent entrer que par Calais Ù S. Valéry , en coné -

ijuence des Arrêts des 8 Novembre 1687 , & 3
Juillet 1692.

.Et les Burails fimples , ou de Flandre , aujfi la pié-

té de 2J aunes , 8 liv. fuivant le Tarif de i66y ; &
ne peuvent entrer que par les dits Ports de Calais &
S. Valéry , conformément aux mêmes Arrêts de 1 687
Û 1692.

A l'égard des droits defortie , les Burails lis Ù troi-
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fés , ou Moneahiars de toute forte , payent , cotnn't Ca-

meloti ,i eau , J liv. du cent pefani ; Ù les Burails d'é-

toupes j. liv. commt Merterie , aujji du cent pefani, fui-

vant le Tarif de 1664.

Outre tous les Burails , dont on a parlé ci-deHiis,

le Tarif de la Vill« de Lion en contient encore

plulieurt autres; comme les Burails de Reims , les

Burails de Bergame, les Burails de foye de Milan,
ceux de (iéiies,& ceux de Naples.

BURATE, que dans qucl(|ues Manufactures on
appelle BURAT. Petite étoffe toute de laine*, ua
peu plus forte (jue telles qu'on nomme Etamincs à

xoilcs , dont pourtant elles font une elpècc.

Les Etats de In Province de Languedoc , obtin-

rent en 1(573 > "" Arrêt du Confeil d'Etat du Roi,

portant permiflîon aux Teinturiers de cette Pro-

vince , (5c .1 ceux d'Auvergne, de teindre les Cadis

Se Burates en Brefil , pour le rouge , noaobftant le

Règlement de 1661;.

A y a eu aulTi depuis deux Réglemcns , par deux
autres Arrêts du Confeil d'Etat des 7 .tuin & j
Août 1718 ; le premier concernant le pliage. Se

l'autre pour les portées & largeurs des étamines , ou
Burates, (|ui (e fabriquent à Langogne , Se autres

lieux du Gevaudan , aulli-bicn que pour la qualité

des laines (|ui doivent y être employées.

BURATE'E. Etamine Buratée. C'eft une é-

tamine, dont la fabrique eft .i peu près femblable

à celle des burattes. Elle eft ordinairement de laine

brune & blanche. Vofy.i. Etamine.

BURATINE, ou BURATIN. Efpèce de pa-

peline , dont la chaîne eft de foye fort déliée, Se la

tréme de groffe luinc ; on la pafle fous la calan-

dre.

Il faut que ce terme , ainfi rapporté par Furetié-

re , foit antitii, hors d'ufage , ou étranger, n'en

étant point parlé dans le Tarif de 1664., pour les

droits d'entrée & de fortie de toutes fortes de mar-

chandifesi ;ii dans 1rs Statuts & Réglemens qui ont

été faits en v^C-j , touchant la fabrique des draps,

or , argent Se foye , & autre étofî'es mélangées , qui

fe font à Paris, à Lion, & à Tours; Se encore

moins dans le Règlement général des Manufafturas

du mois d'Août i66y ; outre que les Marchands,

Manufaéluriers , Se Ouvriers , n'en ont aucune coii-

noilfancc.

BURBAS. Petite monnoyc, qui fe frape à Al-

ger , & (|ui porte des deux côtés les armes ou cn-

feignes du Dey. Six Burbas valoient autrefois un

afpre : préfcntement ils n'en valent plus guéres que

la moitié. Il s'en fait auifi à Tunis , qui font re-

çus fur le pied de ceux d'Alger.

BURE. Etoffe de laine, très brute & très grof-

fiére , ayant un vilain poil long ,
point troifée , de

fort petit prix , qui fe fabrique fur un métier à deux

marches , avec la navette , ainll que les draps

,

& autres pareillos étoffes , qui n'ont point de croi-

fure.

La Bure a une aune de large. Son ufage le plus

ordinaire eft pour habiller ks pauvres gens. Il y a

de l'apparence que fon nom dérive du mot de Bour--

re ;
parce que fouvent l'on fait entrer dans le filage

des laines qui la compofent , «ne portion de bour-

re-tontife , qui eft cette forte de laine très courte ,

qui provient du lainage & de la tonture des draps ,

ratines , Se autres fcmblabics étoffes de laine.

Les lieux du Royaume où il fe fabrique le plus de

Bures , font Gifors , & Thibivilliers dans le Vcxin

Normand. 11 s'en faifoit autrefois beaucoup à Dreux,

& à S. Lubin, fitués en l'Illc de France ; mais cet-

te Manufacture eft tombée. Les Bures de Dreux fe

nommoient Bures loyales , parce qu'elles étoicnt fai-

tes tout de bonne mere-laine; Se celles de Thibi-

villiers étoicnt appelltts Bmcs Bourriéies , parce

qu'on
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qu'on y faifoit entrer de la Bourre tontifle , qu'on

hit-loit avec la bonne laine , en la filant. Il faut que

la lime ait été jugée de bien peu de confcv|uence ,

puifqu'il nVn cil aucunement parle dans les Régle-

mens des Maiiufaftures,

Par le Tarit de Kîd^, la Bure eft aufli appellée

BiigU , ou Beugle ; Et Us droits en doivent être payés

à raifon de 4 liv. du cent pefam pour lafouie; Ù pour

remrie fur le pied de ^ f. la pièce de 12 aunes.

Quelques-uns donnent le nom de Bure à une for-

te de grolFe tirctaine, fil & laine, qui fe fabrique à

Beauchamps-le-Vieil en Picardie ; laquelle n'a qu'une

demi-aune de large. Voyex. TireTaINE.
BUREAU. Groflè ctofiè de laine non croifée,

qui n'eft autre chofe qu'une Bure renforce'e. Voyez

ci- devant Bu Ri:.

Bl'rkau. On appelle le Bureau de la Ville, la

Ju.-ll.iClion du Prévôt des Marciiands iSc Echevms.
BuRFAU. Se dit aulli du lieu où les Marchands

s'allcmbltnt pour traiter & céliLcrer fur les attàires

qui regardent kur Corps. Cliacun des fix Corps

des Marchands de i'aris a fon Bureau particulier.

C'tfl dr.ns celui de la Draperie , comme le premier

Corps , que fe font les Alfcmblécs générales des fix

Corps,

Bureau. Se dit encore d'un endroit établi pour

la vîi.tc J; le débit de certaines marcliandifcs de Ma-
iiufaiîlurc particulière. Le Bureau des Cuirs de Hon-

frie: Le Burc;ai des Maroquins: Le Buieau des

lambeaux : Le Bureau des Chandéles , <S:c,

Les Marchands, Négocians,& Banquiers, appel-

lent aulli Bureau , une grande table , fur laquelle ils

mettent leurs livres & papiers, pour travailler à fai-

re leurs écritures.

Bureau. Se dit encore des lieux dcflinés pour

la perception des droits établis fur les marchandifes,

pour l'entrée & la fortie du Royaume , & des Pro-

vince réputées étrangères. Le Bureau de la Doua-
ne de Paris : Le Bureau des Traites d'Liçrande :

Le Bureau de la Rom:\ine de Rouen : Le Bureau de

la Connétablie de Bourdeaux , &c. ^1 y a des Bu-

reaux généraux , des Bureaux particuliers , des Bu-
reaux de Recette , & des Bureaux de Confcrve.

Petit Bureau. C'eftainfi que parmi les Cour-

Toycurs , Taneurs , Mégilïîers , & Cordonniers , on
appelle le Bureau des Vendeurs de cuirs. Voyei. Ven-
deurs DE Cuir.
Bureau de i.a Banque Royale, C'étoit le

nom qu'on doniioit en France à tous les lieux dans

lefquels fe faifoiciu en 1719 & 1720 , les diverfes

opérations de cette Banque. Outre le Bureau '.<; Pa-

ris
,
qui étoit le principal de tous, & qui occupoit

le Palais Mazarin , l'Hôtel de Nevers , &c. cette

Banque avoit encore fes Bureaux dans toutes les

Villes de Prcjvince, oii il y a des Hôtels des Mon-
iiovcs. Voyet. Banque Royale de France, p. 2S7,

Bureau de Commerce. C'cfl un Bureau ou
aflemblée compofée de huit perfonnes choilies par

Sa Majerté , parmi ceux de fon Confeil qui ont

le plus d expéril ace en lait de Commerce, il a été

établi par Arrêt du 22 Juin 172 J , en place du Con-
ftil de Commerce.

C'cfl à ce Bureau que font difcutées & examinées

foutes les propofitions Si. mémoires qui y font prcfen-

tés : enfemble les atiaircs & diliicullés qui furvicii-

iient concernant le commerce , tant de terre que de

nier, au dedans (5c au dehors du Royaume, & ce qui

regarde ksFabnoues & Manutadurcs. Voyez. Con-
seil DE CloMMERCE.
Bureau des {\)Ncje's. Voyet. Congé'.

Burkau des Chartrons. Voyez Ckartrons.
Bureau dk Kcnc-ontre. C'ed un Bureau éta-

bli à Pans ou chacun peut donner ou recevoir avis

drs choiéï dont il a bcfoin , ou dont il veut fe dé-

far e.

Le premier établincinent de ce Bureau t'cft fuit fous

BUREAU.
Î7»

le Règne d'Henri IV. en conféquence des Lettres
Patentes de ce Prince. 11 fut d'abord appelle Bureau
d'Adrefie & de Rencontre , mais le premier nom cil
demeuré au Bureau où fe débite la gazette de Fran-
ce, aux Galleries du Louvre, & l'autre n'a gardé
que celui de Bureau de Rencontre.

Les Intérellés à c; nouveau Bureau ayant eu peine
à le b- -n foûtenir , il fut interrompu pendant plufieurs
années , & ce fut même inutilement qu'on tâcha de le

faire revivre fous le Régne de Louis XIII. quoi-
qu'on eiit obtenu pour cela divers nouveaux Brevets,
Arrêts du Confeil, Déclarations, Privilèges ,& mê-
me fait rendre en conféquence quelques Sentence)
au Châteict, & un Arrêt du Parlement.

Enfir. on lit une troifiéme tentative en 1703, fous
le Régne de Louis XIV. qui a été plus hcureufe que
les deux autres.

Ce Bureau de 1703 fut d'abord établi au bout du
Pont n»uf ; il a depuis été transféré dans la rué S.

Sauveur près la rue S. Denis.

Pour le bon ordre Se la police du Bureau, on y
tiv'it un Regiilre dans lequel, non-feulement ceux
qui c nt des avis à donner, mais aufli ceux qui veu-
Liit en recevoir, fe font cnrégiftrer moyennant une
étribution médiocre & arbitraire. Si les avis vien-
nent des Provinces ou des Pays étrangers, les ports
des lettres doivent être affranchis.

Tous les I j jours il fe délivre au public un petit

livre qui ne coûte que 2 f. 6 d. qui contient tous les

avis qui ont été envoyés au Bureau pendant la quin-
zaine.

Ceux qui ont des chofes à acheter ou à vendre,

&

qui ne veulent pas être connus, peuvent donner leur

adrelTe au Bureau où on leur garde tout le fccret pof-

iible.

Lorfque les chofes, faute d'avoir été vendues, fe

remettent de nouveau dans le livre d'avis , on n'eft

obligé qu'à la moitié du droit ; de forte que fi l'on

a donné ly fols pour la première fois , on ne donne
que 7 J

fols pour la féconde.

Non-feulement on peut faire cnrcgifirer au Bu-
reau toutes les chofes qui entrent dans le commerce,
foitpour la vente, foit pour l'achat, comme terres,

maiions, places à bâtir. Charges , rentes , livres,

tableaux, bijoux, meubles, h.ibits , carollès, vins,

&t. mais encore on y peut indiquer tout ce qui peut

fe donner ou fe prendre à loyer ou à ferme , la pê*chc

des étangs, les Manutaftures & les ouvrages qu'on

y fabrique , l'arrivée des vailFeaux Marchands dans

les ports de France ou du dehors, les machines & le»

nouvelles découvertes utiles au public , les cabinets

des curieux , «5i;e. De plus , les ï/iaitres y trouvent

des Domeiliques ; & les Domefliques , des Maitrci
;

les Ecoliers , des Penfions ; & ceux qui tiennent les

Penfions, des Ecoliers ; en un mot le Bureau de

Rencontre ell une rellburcc univcrftile où l'on peut

faire argent de tout , âc où ceux qui en ont ne man-
quent point de moyen pour le dépenfer.

Ce bureau, quoiqu'un peu dittérent de ce qu'il

étoit dans fon premier étabhllement , fubfirtoit tou-

jours avec faccès fous la dircdion du Sieur Prieur

Marchand .louaillicr fuivant la Cour, lorfqu'en 172},
il reparut dans le public fous le nouveau nom de

Maf^afin général , qui lui avoit été donné l'année

précédente- par un privilège royal du 30 Juin de

cette année , accordé au Sit.ir Hulert FloitJar , Mar-
chand Mercier, l'un des Officiers de la (jarderobe de

Sa Majeflé,pour duur pendant 20 années entières

Se confècutives, foi: s les conditions qui y finit ex-

pliquées. Il cil prelentemciit établi rue neuve Saint

Mery à l'Hôtel de Jabac , fous la direâion de Mtf-

fieurs de Croiii \ Gcrurd. Voyez l'Article de Ma-
gasin f;:.NKUAi. : on y trouvera tout ce «jui cmi-

cen.'. ce privilège , «5c l'état prèfciit où fe trouve ce

Mai^ali 1.

lU'Ki'J TE. Nom que le Tarif de 1664 donne

ùune
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à une forte d'étoffe de laine ,
qui n'eft à pr^fent

connue de perfonne. Il paroît que Burette e(i un

diminutif de Burei comme qui diroit , une pet'r^

Bure , ou une Bure moins forte Si moins large que

la Bure ordinaire.

Suivant ce Tarif, les Burettes doivent payera liv. du

cent pefttnt à U finie, & ^6 f. de U pièce de doute

éunes à l'entrée.

BURGALESES. Laines Burgalefes. Ce font

des laines d'Efpagne qui fe tirent de la Ville de Bur-

gos.dans la vieille Caflille, & de fes enviions.

Il s'en fait un grand négoce à Bayonne. Voyez l'Ar-

ticle général du Commerce , où 1 eft parlé de celui

de cette Ville.

BURGAN DE TEINT JRE. On nomme ainfi

dans les Ifles Antilles Françoifes.un poiflbn teftacée

oui produit une efpècc d'ccarlate ou de pourpre.

ro>«. Pourpre.

ff BURIN. Outil d'acier très fin , ui^n corroyé,

Se trempé de toute fa force , dont la pointe eft tou-

jours taillée en Iczange , autrement il ne fe nomme-

roit plus burin. Il y en a de grands & de petits
,

depuis demi-ligne
,
jufques à un pouce & plus ; ils

font emmanchés fuivant leur groileur , & fuivaiit

les ufages auxquels ils font dcftinés ; ce manche

eft de bouis au d'autre bois , tourné au tour, qui fc

cache entièrement dans la main de l'ouvrier , quand

il s'en fert.

Le Burin eft propre à graver fur les métaux , par-

ticulièrement fur les planches de cuivre , pour faire

ce qu'on appelle des Tailles-douces. On s'en fert auflî

à tourner tant en bois qu'en métail. C'eft un des

outils les plus néceflàires pour les Arts.

Les Serruriers fe fervent pareillement de divers

burins pour leurs ouvrages ; de plats , pour fendre

les pannetons des clés j de coulans , de carrés

,

& en lozange , pour graver divers ornemens.

D'autres Sfent qu'ils ne font nullement proçres à

tailler ou fendre les panetons des clés , qu'on fe

fert pour cet effet d'une lime à fendre, & que quand

il eft queftion de former une pleine croix , on l'em-

porte avec un petit cizeau iwmmé hec-dar,'', à bi-

B tJ R. te U 2. HH
ieali très court ; on dreflé enfuite toutes CCS cuver-»

tures avec des lime» proportionnées aux mêmes ou-
vertures : Rien n'eft égal à l'ouvrage des Anglois

j
non feulement dans ce genre , mais eu tout autre^

Nous renvoyons à l'Article de la Serrurerie d'in^

diquer les moyens de perfeélionner cet Art.
Les Tailleurs des monnoyes , les Graveurs fu^

métaux, les Orfèvres, les Arquebufiers , Fourbif-
feurs Armuriers , Eperonnicrs , & autres Ouvrier»
qui travaillent en cifelure Se damafquinerie , en onfc

aulli pour tailler , reparer , rechercher leur gravure^
foit en creux , foit en relief.

Il faut cependant remarquer qu'on fe fert des bU'
tins plutôt pour graver que pour cifeler > lea

grands maîtres imitant plutôt les Sculpteurs que les

Graveurs. Il y en u qui à coups de maillets font
des ouvrages admirés des connoilTeurs > Ils ne fé

fervent des Burins que pour les perfcftionner Se leà

nettoyer. Les Tailleurs de Limes ne fe fervent poinÉ

de Burins pour piquer les râpes ; l'outil néceftairé

pour ce travail eft nommé graitt dorge.

Ce font les Maîtres Aiguilliers qui font & Ven-{

dent les Burins. Voyez AiGUiLLiER, fô/. (5j.

BURINER. Graver fur les métaux avec le burin»^

BUSCHE. Voyez Bûche.
BUSCHERON. Foy^r ^u 'ERotJ.

BUSSARD , ou BUSSF C'eft une des ntuf es-

pèces de vaifteaux , ou futailles régulières , dont oit

îe fert en France
,
particulièrement en Anjou , & eit

Poitou
,
pour mettre les vins , Se autres liqueurs.

Le BulTard eft la moitié d'une Pipe. Voyez ceÉ

Article §. 1. oii l'on indique encore ce qu'il contienti

BUSTES. Boëtes de fapin , légères , Se ovales^

dans lefquelles on apporte les raifins de Damas. Voyexi

Raisins de Damas.
BUVEAU, ou BEVEAU. Efpèce de faulTé

équerre , dont fe fervent les Maçons. Il y en a dé
deux fortes ; l'un , dont la branche mobile eft un peil

ceintrce en dedans ; l'autre au contraire , dont ceité

branche vi^infenfiblement en s'arrondiûant jufqu'à

l'extrémité. Voyez Equekre.
BUZE. Voyez BUCHE.

k;'i?i

i''jï
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Troifiéme Lettre de l'Alpha-

bet. Cette Lettre, ou feu-

le , ou fuivie , ou précédée

de quelques autres , fert

aux Marchands, Négocians,

Banquiers , & Teneurs de

Livres, pour abréger cer-

tains termes ,
qu'ils font obli-

gés de repéter fouvent dans

les écritures qu'ils portent

fur leurs Journaux , ou R^'giftres, C. fignifie Comp-

te : C. O. Compte Ouvert : C. C. Compte Cou-

rant : M. C. Mon Compte : S. C. Son Compte :

L. C. Leur Compte : N. C. Nôtre Compte.

CAABLE'. Terme de commerce de bois, frayez

Bois Chabliï , col. 45;.

t CAACHIRA. ou Codchari. C'eft le nom que

les Brafilicns donnent à la Plante de I'Indigo.

Voyez cet Article.

CABALISTE. Terme de commerce, qui eften

ufage à Touloufe , & dans toute la Province de Lan-

guedoc.

C'eft un Marchand qui ne fait jsas le commerce

fous fon nom , mais qui ell Jntcreflc dans le négoce

d'un Marchand en chef.

L'article 24. du Règlement général de la Bourfe

commune de Touloufe de l'année 1701 , pourl'élec-

lion du Prieur & des Confuls de la dite Bourfe, por-

te : Que tout Marchand, ou P'ils de Marchand , fai-

faiit aduellement la marchandife , fera obligé d'accep-

ter la Charge de Bailc , ou Adminiftrateur de la

Confrérie , s'il y cft nommé ; & que les Cabaliftcs
,

&:. intercirés au commerce d'un Marchand en chef,

pourront aufiï être choifis , & nommés à la dite ad-

ininiftration.

CABALLEROS. Soiriesde Caballeros , oxx Ca-

vallcros. Ce font des laines d'Efpagnc, dont il fe

fait un allez grand négoce à Bajonne. Voye^. l'Ar-

ticle général du Commerce , où il ell parle de celui

de cette Ville.

CABANES. Ce font de petit bateaux, couverts

de planches de fapin , fous Icfquelles un liomme fe

peut tenir debout & .i couvert. On les fabrique à

Roanne fur la rivière de Loire , ou elle commence à

porter bateau , & defcendent de là jufquev à Nantes,

en prenant fur la route toutes les marchandifcs & paf-

fagers qu'elles rencontrent , comme à Nevers , la Cha-

rité , Saiiccre , Cofnc , Briare , Gien , Orléans , Tours

& autres. Ces cabanes arrivées une fois à Nantes

,

font à leur dernier gite , :i caufe de la difficulté de

remonter l.i Loire.

CAB\RET. Lieu où l'on vend du vin en détai'.

On ne pouvoit autrefois vendre au Cabaret que

du vin à pot ; ou , comme parlent les Ordonnances

de la Ville, & celles des Aydcs, à huis coupé , &
pot renverfé; c'eft-à-dire , en le détiitant par un trou

coupé &: ménage dans les treillis, qui fervoient an-

ciennement d'huis , ou de portes aux Cabarets, com-

me on en voit encore a quei<iues-uns ; & en rcnver-

fant le pot, ou mcfure, dans quoi on le dcbitoit , fi-

lot que le vin avt)it été livré aux Bourgeois.

C étoit alors la principale différence qu'il y avoit

piitrc le Cabvet & lu Taverne , uù le détail fe f^i-

CABARET.
foit à raflîette j c'cft-àdirc , oii il ctoit permis de
donner à manger .1 ceux qui y venoient boire. Pré-
fentemcnt on ne far plus cette diftinftion ; & les

Marciiands de vin ei. détail le débitent , ou à pot

,

ou à artîettc, fuivant qu'ils en payent les droits. Voyt
farticle des ViNS , oit l'on parle de U vente en diia.

Vin de Cabaret. C'eft du vin qui fe vend chez
les Cabaretiers. On le dit ordinairement par oppo-
fition à vin bourgeois , qui eft celui que les Bour-
geois ont dans leurs caves pour leur provifion , ou
qu'ils vendent à pot , comme de leur crû. En ce
fens, quand on dit. Vin de Cabaret, on l'entend
du vin inixtionné , frelaté , ou coupé , ÔC qui n'eft pas
naturel comme celui des Bourgeois.
Cabaret. On nomme aulli de la forte, cesefpc-

ces de tables , foit avec des pieds , foit fans pieds

,

fur lesquelles on préfente le thé , le cafté , & les au-
tres liqueurs chaudes , qui ont paffé du Levant & de
l'Amérique dans l'Europe.

Les plus beaux de ces fortes de Cabarets viennent
de la Cliine , & du Japon , & font enduits de ces ver-
nis atlmirables , que les Européens n'ont jamais pft

bien imiter. Ils font apportés en France par les vaif-

feaux de la Compagnie des Indes Orientales , aufli-

bien que les foucoupes , les taftes , & les pots à fucre

de porcelaine, dont on a coutume de les garnir, &
font une partie du négoce de ces Marchands Mer-
ciers , qui étalent au Palais , & aux foires de S. Ger-
main & de S. Laurent ; & de ceux qu'on appelle

quelquefois Brocanteurs , dont il y en a de fi riclie»

à Paris.

A l'égard des Cabarets qu'on imite , ce font les

Ebeniftes, & Ouvriers de Marquetteric
, qui les

font & qui les vendent.

t II le fabrique aujourd'hui de très beaux Caba-
rets en Europe ; s'ils n'égalent pas ceux de la Chine
par la beauté des vernis , c'eft qu'on ne veut pas fe

donner la peine de les imiter , car rien n'eft plus con-
nu que les vernis de lacque , l'unique gomme em-
-iloiéc à la Chine , pour leur vernis ; ceux qui fefa-

jriquent en Europe l'emportent de beaucoup pour la

beauté des dcrtéins ; On donnera à l'Article Vernis
la manière de le faire pour les Cabarets &c.
Cabaret. C'eft encore le nom que le Vulgaire

donne ordinairement à la racine d'^t<ir«OT, ounard
fauvage. ^oyer. Azarum.
CABARÊTIER. Celui qui tient cabaret, qui y

vend du vin en détail.

Jvcs Cabaretiers font à Paris du Corps des Mar-
chands de vin , en ont la qualité & les privilèges, &
ne diftérent d'eux , que parce qu'ils ont fait , les uns,

l'option du commerce de vin en gros ; & les au-
tres , de celui du vin en détail. Fcyez Makchano
UE VIN.

Les Marchands de vin an détail ont bien les mê-
mes Statuts, que ceux «jui en font le commerce en
gros , qu'on peut voir à l'Article cité ci-dediis ; mais

outre cela, ils font encore tenus d'obferver divers

anides de Réglemens contenus dans l'Ordonnance
de la Ville de Paris de 1672, 6i dans l'Ordonnance
dis Aydes de 1680.

Entre les articles de l'Ordonnance de la Ville , les

l

plus importais font ceux-ci.

Les

m>
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• Les vins encavés , pour être vendus en détail , hé

peuvent être vendus en gros.

Les Hôteliers & Cabaretiers ne peuvent aller ache-

ter , ni faire acheter par perfonnes intcrpofécs aucuns

vins» f"it dans l'e'tendue des 20 lieues, foit au de-

là; mais font tenus de fe fournir fur les ports &
étapes.

Ils ne peuvent fermer leur cave, ni difcontinuer

la vente de leurs vins , jufqu'à-ce qu'ils fuient en-

tièrement vendus.

Il leur eft fait dcfcnfes de mixtionner , ni couper

leurs vins.

Ils font tenus de ne l»s vendre , ni diftribuer qu'en

pots d'étain , & en prîtes étalonnées, & non en

bouteilles.

Enfin , à » 5US les lieux où les vins fe vendent

en détail, u doit être mis tnfcigncs , ou du moins

bouchons.

11 y a auflî dans cette Ordonnance quatre articles,

concernant la vente en détail des vins étrangers ,

vulgairement appelles Vins de liqueur ; mais il en fera

parlé ailleurs. Voyei Vins de liqueur.

La plupart de ces articles de l'Ordonnance de la

Ville, qui fervent de Règlement aux Marchands de

vin Cabaretiers, fe touvant auflî dans l'Ordonnan-

ce des Aydes , prefqu'cn mêmes termes , on fe con-

tentera d'ajouter ici les plus importans de ceux qui

font particuliers à cette dernière Ordonnance.

1*. Les Cabaretiers , Taverniers , & autres ven-

dans vin en détail , ne pourront fe fervir de râpés

de copeaux, mais de raiiin , & encore de ceux -ci

feulement, d'un demi-uiuid , par 20 muids qu'ils au-

ront dans leur cave.

2*. Ils ne pourront les tenir dans d'autres caves-,

que celle de la maifon où ils demeurent , ni mettre

les vins deHlis, qu'en préfence du Commis, ou ite-

lui dûémeiit appelle. Voye^ Râpe'.

jo. Ils ne pourront difpofer des vins de leur

cave , réputés gâtés , qu'ils n'ayent été reconnus tels

par le Commis ; & en conféquence démarqués , &
même mêlés de quehjues pintes de vinaigre, fi

le cas y échoit , & que le dit Commis le trouve

à propos.

40. Toutes les baiffiéres du vin vendu St démnr-

qué, feront furvuidées dans un même & i ton-

neau; & le tonneau quand il eft plein, traitfporté

chez les Vinaigriers.

jg. Ils ne pourront tenir chez eux aucun attelier

de chaudières à eau-de-vie , ni en faire , à peint de

confifcation des utenciles , & de l'eau-de-vie, & de

icwliv. d'amende. Vofei. [Article des Vins, où il eft

parlé de la vente en détail.

Les Statuts des Cabaretiers Marchands de vins en

détail de la Ville <Sc Fauxbourgs de Paris, ordonnent

entr'autres Articles de Police , qu'il ne leur fera pas

permis de faire la vente de leurs vins les jours de Di-
manches & Fêtes, pendant le Service Divin , noii

plus que les autres jours , après 8 heures du fuir en

hiver , & 10 heures en été. On a plulieurs Sen-

tences des Officiers du Châtelet qui confirment une

fi fage difcipline , & le Parlement n'a pas crû qu'il

ft'it au deftbus de fa dignité de l'autorifer fouvent par

fes Arrêts. Cette Police a même été confirmée plu-

fieurs foit par le Confcil d'Etat du Roi, & c'ed de

lui que font entr'autres émanés les derniers Régle-

mens qui ont été donnés à ce fujet , l'un du 12 Jan-

vier 173^ , & l'autre du 4 du même mois 1724. Sa
Majeflé étant également attentive à faciliter le com-
merce de fes Sujets , particulièrement dans la vente

des vins , & à empêcher les abus qu'une trop grande

liberté pourroit y introduire , fi on ne lui donnoit

des bornes.

C'eft dans ce juQe tempérament qu'avoit été drefie

le premier de ces Arrêts, & S. M. y pcrmcttoit aux

Hôteliers, Cabaretiers & autres vendant vins iSt boif-

foiis , de les débiter à toutes heures , même les Fc>
DiClion. de Ctmmerce. Tom. I.

CABAS. C A B E. j?»

tes & Dimanches , excepté les heures du Service Di-
vin. Mais S. M. ayant été informée que cette ex«
preflîon générale donnoit occafion à quelques-unt

d'infinuer qu'elle avoit dérogé par là aux Ordonnant
ces concernant la Police, & aux Arrêts de Règlement
rendus par fes Cours de Parlement , & autorifer la

fréquentation des Cabarets à toutes heures de la nuit t

Sa dite Majeftè pour y pourvoir & ôter tout prétexte
d'abufer de ce premier Arrêt , a déclaré par le fécond
du 4 Janvier 1724, qu'il permet bien à tous Taver-
niers, Cabaretiers & autres vendant vins & boinbns»
d'en faire la vente à toutes heures du jour , excep-
té les Fêtes &. Dimanches pendant le tems du Service
Divin ; mais qu'il leur fait dèfenfe de tenir les Caba-
rets ouverts, d'y donner à boire & à manger , & d'y
recevoir !<ucunes perfonnes après 8 heures du foir ea
hiver , & 10 heures du foir en été } à peine d'être
punis fuivant la rigueur des Ordonnances : Sa Ma-»
jefté enjoignant aux Sieurs Intendans des Provinces»
& à tous Juges & Officiers , même à ceux des Sei-
gneurs, de tenir la mair i l'exécution du préfent Ar-
rêt ; conformément aux Ordonnances , Arrêts élC

Rcgiemens des Cours de Parlement.

CABAS , ou CABAT. Panier fait de jonc , oit
de feuilles de palmier. C'eft dans ces fortes de pa-
niers que l'on met les figues de Provence , après
qu'on le!, a fait fècher. Il y en a de grands & de pe-
tits ; les uns pour la marchandife d'élite, & les autres
pour la eommune. On les couvre également avec une
toile ordinairement bleue, ou violette. Voyez. Figue.'

Les Cubais de Jonc , ^ autres , payent à la Doim*
ne de Lion, par le Tarif de lô'^u pour la dite Douanr't

^ f. de la balle pour l'ancien droit y Û 2. f, pour lé
nouvelle réapréciaiion.

Cabat. Se dit auflî dans quelques Provinces de
France , d'une mefurc à mefurer les grains , particu-
lièrement le blé.

CABEÇA , ou CABESSE. Les Portugais qui
font le commerce des Soyes dans les Indes Orienta-
les , les diftinguent par les mots de Cabcça & de Ba-'
riga ; c'cft-.î-dire , tête & ventre. Les foycs Cabei^jl
(ont les plus fines ; les Bariga font moindres de 1 •
à 20 pour cent, Les ouvriers Indiens tâchent de les
faire pafiijr l'une avec l'autre, & il n'y a guère de bal-
les de Cabeca qui ne foient fources de beaucoup de
bariga ; aufli les plus habiles des En-opéens qui font
ce ncgiHi;, ont-ils coutume de i s ouvrir & d'exami-
ner lis èchcveaux les uns aprè^ les autres. Fbv^. l'Ar-
tiiit acs SoYKS, où il c!l parlé de celles des Indes.

Les 1^'llandois qui 1 font un grand commerce
,

en diftinj;uent de deux fortes ; favoir , la cabelle de
more, & la cabeilc ordinaire. Ti première fe vend à
Amfterdam 2li fols de gros 1,; ;vrc ,& l'autre i8 J.

t Remarques. I <s Anciens Portugais (|ui avoient
étendu leur Coirmerce dans les Indes Ori#nt»lcs,
introduilirent ch(. les Marchands de ces Pays \h t
favoir, les Banians, & les Chinois, la dillinftioit

des meilleures & des moindres Marcliandifes , paf
les noms comparatifs de & de ventre. Car com-
me ils regardoicnt I.. • ,. de l'homme comme la
plus noble, & le vm pour fa moindre partie , lU
font de même fur Us Marchandifes, (peut-être pouf
fe faire mieux entendre des Marchands Indiens , )
appellant la tête la meilleure, & le ventre celle de la

même cfpèce, ou genre, qui étoit la moindre. Cet
ufagc crt refté jufqu'à aujourd'hui aux Indes ; Se les
nations Européennes qui y font , fe fervent de cette
coutume de diftingucr les Marchandife*, dans leurs
achats & dans leurs ventes , pour (e faire entendre
des Chinois & des Banians. Voyez. Barica,
CADFKR, Monnoyede compte dont on fc fert à

Mocha. Fflvil l'Article des Monnoyes où il eft par-
lé de celles de Mocha.
CABESAS. Efpèce de laines, qui viennent d'Ef-

tramudure. Voyet Lainl n'Esi-AONE.

CABESTAN , que quelques-uns écrivent CA-
Bb PESTAN,

m
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PESTAN, & qu'on nomme ordinairement VIN-
DAS cliez les Charpentiers. Eli une machine com-

pofJc d'un treuil , ou cylindre drellë perpendiculai-

rement à l'horifon , & foûtcnu par un biity de gref-

fes pièces de bois- de charpente. Ce Cabeilan, par

le moicn d'un cable qui cft tourne fur le cylindre,

& de deux leviers , ou barrés , (jui en traverfent la

tète , & qui font poulies par des hommes , tire & en-

lève les plus gros fardeaux , (jui font attachés au

bout du cable.

I,e principal ufage des Cabeftans, qu? font fur les

vailfcaux , e(l de ks touer, & de lever l'ancre.

On s'en fert encore fur les grands bateaux , ou

fonceib de la rivière de Seine , à les faire remonter

amont, en ntlaciuiiit un bout du cable aux anneaux

de fer, qui font ordinairement aux ponts. C'cft auifi

avec le Cabe.lan ,
qui pour lors eft appelle Vind4s

,

qu'on de'chargc de dellus les bateaux les blocs de
marbre & de pierre de taille. On les traîne avec le

jiKine fecours jiil"i)u'aux atteliers où ils doivent être

employés, lorqu'ils font d'uii volume & d'une pe-

fintcur rri'p conlidérablcs , pour être mis fur des bi-

nard,-,. Vo\ct. Vi.NnAS.

CABIDOS, ou ÇA VI DOS. Sorte de mefurc

étendue , dont on fe fert en Portugal, à Goa

,

& dans les autres plates des Indes qui appartien-

nent aux Portugais , pour" mefurer les ctolfcs , les

toiles, &c.
Le Cabidns , ainlT que l'aune de Hollande , nu de

Niirembeii», , contient 2 pieds II lignes, (lui font *

d'amie de Fans; i&l'iUMede Paris tait un Cabidos

& \ : de forte que 7 Cahid'is font jaunes de Paris.

Pour faire la réilnd-lion dis Cabidos en aunes de
Paris, il taut , en fc llivant de la tcgie de trois,

dire ; Si 7 Cabidos font 4 uunes de Paiis , com-
bien tant de Cabidos feront - ils d'aunes de Paris?

Et au contraire, pi'ur ré(lu:re les aunes de Pans en

Cabidos , il faut dire : Si 4 aunes de Paris font 7
Cabidos , combien tant d'aunes de Paris feront- el-

les de Cabidiis ?

CABILLAUD, ou CABILLAN. Efpèce de
morue. yo\n. Morur.
CABINET. Ouvrage de Mcnuiferie , ou d'E-

benilU'iic.

C'crt une efpéce d'armoire , ou de builet à plu-

fieurs volets &i tiroirs, dcflinc à y enfernar les clio-

fes les ^alus préeieufes , ou à fervir limp'.ement

d'ornement dans les chambres, galleries , ou au-

tres aparietitiis.

Il y a dfs Cabinets communs de chêie, ou de
noyer ; des (>abinets vermlié'. de U (^'iinec< du Ja-

pon; des Cabinets de p erres de rap irt ; d'.iufrcs de
inari|ucferic ; d'autres d'ébcne , ou autres biis rares

& précieux.

Les Cabinets d'Allemagne étoier.t autref is en
grande réputation en Pranee ; & on les y cliiiiioit,

à caufe de diverfes raretés >S. curiolités de niécli i-

nique, aifcz ingénieufemcnt imagniées , dontils é-

toient remplis en dedans. Ils tonkrvent t(iû|ours

leur prix dans les Pays Etrangers; & les Holhn-
dois en portent encore dans l'Orient: mais l'ufagc

en e(I prefquc tombé pirmi les Fra;i<;ois , aulli-

tien que telui des Cabinets d é; éne , qui venoicnt

de Venife.

Les Cubiiuts de la Chine , de nt.ir.jurierii- , de pier-

re! de r.ipori , de bois d'é! oie , ou autres hois précieux,

enrichis de broni.e Ù cuivre doré, ou non enrichis,

payent en France les droits denirte Û de fortie à Ce(îi-

niation , i raifon de 6 pour cent de leur valeur.

Les (.'ahinets d'autres quahits , & de hais de peu de

Valeur , payent comme mercerie ; fcavoir , 10 liv. d'en-

trée du cent pefant. Ù 5 hv. de fortie , cmformément À

fArrêt du ? Juillet iC'ji
, qui même a réduit les droits

de fort ie à 2 liv. lorfqiie cette inerceric ejl defttnée Ù
déclarée pour les Ftiis h.tr.m^ert.

CABLE, qu'on tttit , (^ quon prononce quel-

CABLE.
,,^

quefois CHABLE. G roffe & longue corde, ordi-»
nairement de chanvre , qui fert à tenir les navires à
l'ancre, ou à remonter les foncets, & grands ba-
teaux dans les rivières. Il fe dit auflî des cordages
qm fervent à élever de pefans fardeaux, par le moy.
en de* grues , des chèvres , des roues à carriers

, &
autres tels engins.

On ne nomme ordinairement Cables
, que les cor-

des qui ont jufqu'à
î pouces de circontérence;

aiî"

dedous, on les appelle cordages , & cordes.
Chaque Cable, de quelque groffeur (juil foit,ell

compolé de 3 hanfières , thatiue hanfiére de 3 tou-
rons , le touron de j cordons , & le cordon de plus
ou de moins de fils , fuivant que le cable e(l plus ou
moins gros. Les termes de Hanfiére ^ de Touron

, &
de Cordon , font expliqués à leurs Articles.

Pour faire un Cable , après que les tourons font
formés de la manière qu'on l'explique à l'Article de
la Corderie, on fe leti de bâtons, qu'on pallè d'a-
bord entre les tourons dont on failles hanfières, &
cnfuite entre les hanlléres dont fc compofe le cable
afin que les uns & les autres tournent mieux (St

s'entreladent plus régulièrement enfemblejcS: pour
empêcher qu'ils ne fc tortillent au filage, on fufpei.d
au bout de chaque hanliére

, & de chaque touron,un
poids de plomb , ou de pierre.

Quand le Cable cil; fini, & tors comme il faut
on en détord trois ou quatre tours , afin que le rcdc
demeure mieux en état,

1 "S Cables trop retors , crèvent aifément. Quand
ils font filés mous, c'efl-à-dirc , qu'ils ne font pas
allez retors, ils fe rompent. Voyei. Cordiek, çy
Corderie.
Le nombre des fils dont chaque efpèce de Cable

doit être compofée, ell toujours proportionné à fa
longueur & grofitur; & t'tfl au(h par le nombredes
fils qui y entrent, & qui font fon diamètre, & fa
circonférence , qu'on peut juger de fa pefanteur

, &;
en faire l'èvatuation.

Un Cable de
j pouces de circonférence , ce qui

revient à un pouce de diamètre , ell de 4ii fils ordi-
naires ; & t'cfl fur te pied là que font fupputées leg

deux tables que le Sr. Aibin a rapportées dans Un\
Diclionnaire de Marine , pour faire l'une & l'autre

opération , & (lu'on a crii nécetlàire d'inférer dans
ctlui-ci , avec l'inUruftion pour s'en fervir ; afin de
ne rien laitier à délirer au Lecteur dans une matière
qiii ne doit point être ignoièe de ceux qui le mêlent
du commerce de mer, <jui arment pour eux , ou (jiii

frettent pour autrui dtk vailieaux martliaiids
, qui

font des polices d'aKurance, ou donnent leur argent
à la groile avanture.

T.ihle de la quantité de pU dont les Cibles doivent

être compofés , par rapport k leur circonjîreme
, depuis

trois pouces , jiifiu'à vin^t , U depuis 48 fils , jufiniX

Pouces.
3

4

6

7
8

9
10

II

12

ij

»4

«y
i(î

n
18

'y

20

F I r. s.

48

11
121

'74
a,

8

4«y

Jy8

821

yj2
loyj

1244
1404

'574

«7J4
IV4Ï

Pour
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Pour trouver par cette table le poids que doit avoir

un Cable de certaine longueur doiuiée , par exem-

ple de iio à I20 brafTes de loup, il faut mefurer l'é-

painièur du Cable- par fa circontt'rence , & voir dans

la table , combien , par rapport à cette circonféren-

ce , il doit avoit de fils ; & enfuite multiplier par 4
le nombre des fils , chaque fil de la longueur qu'il

faut pour filer le Cable de l'étendue propofce , de-

vant pefer environ 4 livres ; & le produit de la mul-

tiplication donnera à peu près le poids du Cable.

Aiiili un Cable de 20 pouces de circonférence , qui

fuivant la table, doit avoir 154? fils , pefera7772 li-

vres ; ce qui doit s'entendre d'un Cable neuf» &
qui n'a pas encore été goudronné.

Table pour évaluer le poids cfun Cable parfé circonfé-

rence.

Pouces,

m
y
6

1
8

9
10

II

12

'4

\l

'7
18

•9

ao

Poids ou Livhes.

308

484

952
!

1244 i

137a

1940
2392
27y(S

3284
3808

4372
497(î
j6i5
6296
7016
7772

Par les deux tables précédentes , on peut aufficon-

noîtrc combien il faut de fils pour chaque touron ,

fuivant l'épaifTeur qu'on lui veut donner. Par exem-

ple, pour un Cable compofé de trois tourons, à quJ

l'on veut donner 18 pouces de circonférence , on
mettra jyo fils pour chaque touron , & aiiili des au-

tres ; en remarquant néanmoins que fi l'on veut fai-

re le Cable un peu plus ferré qu'à l'ordinaire , il fe-

ra plus court Se plus mince ; & que li au contraire

on le veut faire plus lâche , il fera plus long, & plus

gros.

// femble que dans Texemple r«porté ci-deffus pur le

fleur Aubin , il faudrait fiib/liluer le mot de iiânfiérc

.1 celui de touron
, piiifqite les Cables étant compops ,

comme il l'a expliqué auparavant , de 3 hanfiéres , &
chaque hanfiére de 3 tourons , c'ejl 9 tourons pour cha-

que Cable ; Ù que fur ce pied le nombre des fils ne con-

vient plus aux tourons , mais aux hanfiéres ; ces der-

nières étant véritablement cowpofées de 5 yo fils , ou en-

viron chacune; Û les tourons , en les mettuni à <) par

Cable, n'en pouvant avoir chacun au À Peu près i8j.

Il n'y a point de vailicau Miarcliand , li foi!)ie qu'il

foit , qui n'ait au moins trois Cables ; favoir , le

maître Cable , ou Cable de la maîtreflc ancre ; le

Cable ordinaire ; & le Cable d'affourché , qu'on

nomme aufTi Greslin , qui eft le plus petit. La lon-

gueur de ces Cables la plus ordinaire cft de uo,
ou 120 bralfes.

Les Cables payent en France les droits ientrée Û de

foriie, fur le pied de cordages ; favoir , pour ceux de

foriie , 2 liv. du cent pefant , Ù pour ceux d'entrée,feu-

lement I y fols.

Cable. Se prend aufTi , en terme de Marine,
pour une mefure de i2obrafrcs, à caufe que «.'tll la

longueur ordinaire de toutes fortes de Cables : ainfi

lorfqu't)!! dit, ()u'on eft mouillé à deux ou trois Ca-
bles de terra , on doit entendre qu'on en eft à 240
ou à j5o brafll's.

CABLEAU. Petit cable dont on fe fcrt ordinal*

Diilitn. de Commuée. Tom. I.
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îCtfient à amarrer la chaloupe d'un vaiffeau. On ap-
pelle aufiî Cableau , ou Cincenelle , cette longue cor^
de dont les Bateliers fe fervent à tirer leurs bateauk
en remontant les rivières. Voyez. Cincenelle.
Cableau. Les Carriers nomment auffi Cableau «

le gros cordage , ou petit cable dont ils fe fervent
pour tirer avec le moulinet , les terres & vuidanges
du trou qu'ils font quand ils ouvrent une carrière.

Ce Cableau a un crochet de fer à un des bouts , pour
accrocher les longes , ou cordages dont ils font les

anfes des mânes d'olier dans lesquelles ils tirent ces
terres & vuidanges. Voyet Carrier.
CABLER. iTerme de Paifementier-Boutonniefi

C'eft affcmbler plufieurs petits cordons, ou fils, par
le moyen d'un outil appelle Sabot, & les tortillcl:

avec un rouet , pour en faire un plus gros cordoili

Voyez. Sabot.
Câbler. Se dit auflî à peu près dans la même

fignification parmi les Maîtres Cordiers. Voyez. Cor-
de.

CAËLEUR, qu'on prononce, & qu'on écrit

plus ordinairement CHABLEUR. Voyez. Cha-
BLEUR.
CABOCHE. Terme de Clouticr. On nommfe

ainfi les clous qu'on appelle vulgairement r/o/a riyô«-

liers , parce que le peuple , & les gens de peine ont
coutume d'en clouer le dellous de leurs fouliers ,

lîour en conferver plus longtems les femelles, &
les bouts. Jl y a de deux fortes de Caboches ; les

unes
,
qu'on nomme Caboches à deux têtes ; &

les autres , Caboches à tête de diamant. Voyet
Clou,

CaisOCHe. Se dit aufTi des vieux clous , particu-

lièrement de ceux qu'on tire des bateaux qu'on dé^
péce. Ils font une partie du négoce des Marchands
de vieille ferraille

, qui les vendent à la livre , aux
Maçons , & autres Artifans.

Les Caboches , Ô vieux clous payent en France 5
fols le cent pefant , pour droits de fortie , Û 6 fols pouf
droits dentrée.

CABOCHON. Terme de Jouaillerie. C'eft en
général toute pierre précicufe qui a feulement reçu
le poliment , & à laquelle on n'a donné , par la

taille, aucune forme régulière, ni fait aucunes fa-

cettes, lui ayant confcrvé la figure qu'elle avoit na-
turellement, & au fortir delà mine. Il va des Ca-
bochons de diverfes foririt»; entr'autres de ronds j

d'i>valts , & de bolTus. Ce terme eft plus en ufage
pour les rubis , que pour toutes les autres pierres

préciculés. Voycr. Rubis.

Les Dames de Paris nomment aulTi Cabochon, ce
qu'clks appelloient autrefois un Rond , qu'elles met-
tent fur leur tête, pour attacher leurs coefFures. Ce
font ks Coeffèufes qui les font , & les vendent.
CABOTAGE. C'eft proprement la connoifTancé

des mouillages, ancr iges, bancs, courans, marées; enfin

de la fituation de toutes les parties des côtes d'une men
Il fe dit aufïï du Commerce qui k fait de proche

en proche, & de port en port , le long des côtes , (ans

perdre la terre prefque de viie.

CABOTER. Terme de Marine, & decommerce
de mer. Voyez. l'Article du Commerce ,

6" le précé-

dent.

CABOTTIERE. Bateau plat, long & étroit, d'en-

viron 3
pieds de profondeur , avec un gouvernail

très long fait en forme de rame. Cette forte de

bateaux ne ftrt guéres qu'au commerce qui fe fait

par la rivière d'Eure , qui vient du côté de Char-
tres

,
pallo à Dieux, & fe jette dans la Seine à un

quart de lieuë au-delfus du pont de l'Arche.

CABRE. Etpèce d'engin allez (émbhible à relui

que les Charpentiers & M:'i;ons appellent une Chè-
vre ; mais plus groirèrement fait , i^' compofè feu-

lement de deux fortes & longues perches. Elles font

liées par le haut ; les bouts d'en bas s'éloignent à

difcrétion , & font foùtenus par trois cordages atta-
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fhcs dan» l'endroit où les perches fe joignent. Ces

cordages font difpofcs en triangle , & tirent l'un

contre l'autre. Entre les deux perches
,
pend une

poulie. On fc lert du Cabre de lu même mànicrc

que de la chèvre
, pour élever de gros fardeaux.

Il y aulîî des Cabres compofés de 3
perches; mais

alors il ne faut point de cordages pour les foûte-

nir. Les Carriers fe fervent de ces derniers pour ti-

jrer les vuidangcs des puits qu'ils foiit pour commen-
cer à ouvrir les carrières , <5c c'eil aulii de ces Ca-

fcres qu'on voit le plus ordinairement aux puits des

Jardinicrs-Maraifchers. Les Cabres à deux perches

ne font guéres d'ufage que dans la Marine.

CABRIL. On nomme ainli quelejucfois le petit

de la ciiévre , qii'on appelle plus ordinairement Ciie-

vreau. Foyci. Chevreau.
CABRON. Peau de jeune chèvre, ou cabril.

yoyez Chevrk.
"CABROUET. Sorte de charrette dont on fe fert

au Illcs Antilles , particulièrement pour le fervice

des Sucreries.

Les Cubroucts font ordinairement tirés par des

birufs. Il en fuLit huit pour chacun , dont quatre tra-

vaillent le matin, & quatre raprès-dnié.

Un Cabrouitier ou Chartier conduit le Cabrouet,

& un jeune enfant de 12 a 13 ans marche à la tète des

bœufs. Trois Cabrouets peuvent fuffire pour le fervi-

ce d'un moulin il l'eau ; mais on yendelhiic prelque

toujours <iuatre pour aider les autres dans les occafions

prelldiiles i?c imiirèviits.

CABROUkriER. Celui qui conduit un ca-

broiat. Fo\fZ l'Anitle prccè>!ent.

C.-\UUiA. Ei'jicce de chanvre, qui croît aux

Iiidts Occideiuali-s , dans la Province de Panama.

La plante qui le produit , a dev fcuilks fL-riibla-

bks à celles du chardon, ou de l'iris, (juoique plus

larges , plus èpailles , & plus vertes. Lorfqu'elle eft

incure , on la fait rouir comme le chanvre d'Europe ;

& après l'avoir fait fèclier , on la bat avec des efpc-

ces de maillets de bois , jufqu'à ce qu'il n'y relie plus

que la til.iiie , que les Indiens filent enfuite, «S; dont

ils font du fikt excellent , «X: de très bonnes cordes.

Ce filet efl fi l.cn , & li dur
,
qu'on s'en fert comme

de fcic , pour fcicr le fer, en le montant (ur un ar-

chet, (î<: en mettant par-dellus un peu de fable très

fin, à mefure que l'ouvrage s'avance. AljviiCllANVKE.

-f-[
CACAO , Ciitioyer , ou Cuauticr , & tU-

cao\cre ; e'cd ainli qu'on écrit le nom du fruit,

celui de l'arbre , <5c celui du lieu ou on le cul-

tive ; mais on prononce fur les lieux (',uo , Ca-

(oyrr ou C.notier , & Cicoyâe. On appelle même
l'arbre tantôt Cacuo , 6i tantôt Cicioyer , plus fou-

vent même le premier que le dernier ; en Efpa-

gnol CjC'iotttl , <5c eiiAiexKiuain rHf;/ii;/^^H(ii'«if/. Le
Cacaoyer e(l un arbre d'une grandeur & d'une grof-

feur mè<liocres. Son bt)is eil poreux & fort kger
;

fiin écorce eflalkz unie, & de couleur de candie,

plus ou moins foncée, fuivant l'âge de l.iilire.

Comme fci feuilles netoiiibent que fiacellivemfnt,

& à mefure que d'autres les remplacent , l'arbre ne

paroit jamais dèpnuillé : Il fleurit en tout teins, mais

plus abondamment vers lei deux folilices, ijuc dans

les autres laifons.

Ses fleurs cjui font régulières & en rofes , mais f)rt

petites <Sc fans odeur, fortent par bouciuets des aif-

felles des anciennes feuilles, dont on apper(;oit en-

core ,
pour ainli dire, les cicatrices aux endroits où

l,"brc s'en étoit autrefois dépouillé. Une grande

qv aiilité de ces fleurs coulent , & à peine de mille

y en a-t-il dix qui nouent ; en forte que la terre qui

fil au delTous paroît toute couverte de ces faulies

fleurs.

Chaque fleur efl attachée à l'arbre par un pédicu-

le délié & l"ng de y à 6 lignes j plus elle efl peiite

par rapport à l'arbre & au fruit , plus elle paroïC ù'i-

guliérc ôc digne d'attention.

CACAO,
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Lorfque le bouton vient à s'épanou'ir, on peut
confidcrcr le calice , le feuillage , & le cœur de U
fleur; mais il ii'eft pas iiéceflaire d'en faire ici lu
defcription.

Le Cacaoyer porte prefque toute l'année des fruits
qui meuriliirnt fucccllivemcnt , & ne viennent point
au bout des petites branches , comme nos fruits eu
Europe ; mais le long de la tige fie des mères bran-
ches , ce qui n'ell pas rare en ces païs-là , où plu-
fieurs arbres ont la même propriété ; tels font les Co-
cotiers , les Abricotiers , les Calebaflîers , les Papa-
yers , &c.

Le fruit du Cacao efl contenu dans une cofTe , ou
plutôt goulTe , qui d'une extrême petiteffe parvient
en ^ mois .1 la grolfeur & à la figure d'un concom-
bre qui feroit pointu par le bas , & dont la furface
feroit taillée en côtes de melon.

Cette coliè dans les premiers mois efl , ou rouge,
ou blanche , ou mêlée de rouge & de jauii*; & cet-

te variété de couleurs fait 3 fortes d'arbres ae Cacao
qui n'ont cntr'eux que cette feule différence

, qui
ii'ed pas fuffi faute pour établir 3 efpèces de Cacao :

aufli Mr. de Toiiniefort , après le P. riiimier, n'en re-
connoit qu'une, (|uoique les Auteurs Efpagnols en
comptent .} au Mexicjue , finis aucun fondement

;

M. Sut\tri en établilloit deux , & ajoutoit tiue les

Marchands de Paris en vendent de quatre ; mais il

vaut mieux s'en tenir a l'Auteur que nous fuivons.

La i« efl d'un rouge vineux & foncé , principa-
lement fur les côtes, lequel devient plus clair & plus
p.ile en meuriffant.

La 2», qui efl la blanche , efl au commencement
d'un vcrd fi clair , qu'il en paroît blanc

; peu .à peu
elle prend la coukur de citron , & fe colorant tcû-

jours de plus en plus , elle devient enfin tout-à-tait

jaune dans fa maturité.

La j«, tient un milieu entre ces 2 premières, car

en meuriiliint , la rouge p.îlit , & la jaune fe ren-
force.

Toute la diflinélion qu'on peut donner des fortes

de Cacao , c'cfl qu'il en vient de trois endroits, fa-

voir de Caraque, de Maragnan & des Iles Françoifts;

le premier eil le plus eflimé.

Les colfes blanches font plus trapues que les autres,

fur tout du lôtè qu'elles tiennent à l'arbre ; les C:i-

caoyers de cette forte en rapportent communément
davantage.

Si l'on fend une de ces coffes fuivant la longueur,

on trouve qu'elle a environ 4 lignes d'épaifleur , &
que fa capacité ill pleine d'amandes de Cacao , dont
les intervalles font remplis, avant leur maturité,

d'une fubllaiice blanche & ferme, mais qui fe chan-

ge enfin en une efpècc de mucilage d'une acidité

charmante ; c'efl pourquoi on fe donne fouvent le

plailir de mettre de ces amandes de Cacao avec leurs

cnvelopes dans la bouche , pour la raffraichir agréa-

blement , & pour étancher la foif ; mais on fe gar-

de bien d'y apuier la dent
,
parce qu'en pendant la

peau du Cacao on fentiroit une amertume extrême.

Lorfqu'on examine avec attention la flrudure in-

térieure de ces ct)flès , fie ([u'on enanatomife, pour

ainfi dire , toutes les parties , on trouve que les fibres

de la queue du fruit paffaiit à travers la collé fe par-

tagent en j branches, cjue chacune de ces brandies

fe divife en plulieurs filamcns , qui fe termiiiiiit

chacun au gros bout d'une des amandes, & que le

tout enfemblc forme comme une efpêce de grpppc

de 20 , 2y ,
^O .\

3 J grains à l'ordinaire , rangé &i

appli(|iiés l'un contre l'autre dans la collé , avec un

ordre merveilleux.

Lorlqu'on ôie la peau à quelqu'une des graines de

Cacao , on dèc(iuvre la fubllaiice de l'amande , (jui

puroit tendre, lille , un peu violette, & comme di-

viféi- en plulieurs lobes , quoi(|ue dans la vérité el-

le i. en ait (|ue deux, mais fort irréguliers, &i furt

cnit aiT.aiés l'un duju l'autre.

Eiitlii
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Enfin coupant l'amande en deux , fuivatit la Ion-

ciieur , un trouve à rextrémitc du gros bout , une

cfpc'cc de grain cylindric|uc , de 2 lignes df l'uiiç
,

fur ui^e demi-ligne de diamètre, qui eft le vrai j>er-

nic de la plante.

Le Cacaoyer croît naturellement dans plufieurs con-

trées de la Zone torride de rAmcriquc,niais particuliè-

rement au Mexique, dans les Provinces de Guatiniala.

& de Nicaragua , comme aurti le long des bords de la

rivière des Amazones ; (ur la cote de Caraque, c'cll-à-

dire, depuis Comana.ou Cordouc, jufqu'à Cartajçtne ,

& à l'Ile d'or. C'ell une Compagnie Elp;ignule, ctablie

fur cette côte
,
qui en fait le Commerce. Il y a long-

tenis qu'on n'en rcijoit que très peu de la Martniiquc,

qu'on appelloit communément d'Amérique, les Plan-

tations en ayant été prefque toutes détruites , en par-

tie par des ouragans, & en partie parce qu'on a mieux

aimé leur fubilituer des Cannes de fucre , qu'on trou-

ve être de meilleur rapport, de même que du Catlc. Il

vient aulli beaucoup de Cacao de Maragnan ,

dans la partie Septentrionale du Brefil , par la voye de

Lisboiuie , qui ne vaut pour l'ordinaire que la moitié

de celui de Caraquc, étant plus petit & moins mûr, ce

qui le rend plus âpre; enforteque fi l'on faifoit le Cho-

colat avec celui de Maragnan , il feroit trop âpre &
iropfcc ; comme en le faifanttout de Caraquc, il ell

trop gras , & moins de garde ; mais le faifant moitié

d'un, moitié d'autre, on u un très bon Chocolat, pour

la durée , & qui revient à meilleur compte.

Il vient encore du Cacao des Iles de la Magdelci-

ne , dans le Golfe de St. Laurent, au Canada, qui

approche aifez de celui de Caraque , de même que cC'
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te jufqu'à fa livraifon ; & peut-être même de tous les

trois enfemble.

Le Cacao de Caraque cft un neu plat , & rtffem-

blc iilfez par fon volume & fa ^ure à une de nol
grodl's fèves ; celui de S. Dominguc , de la Jamaï-

que , & de l'Ile de Cuba , ell généralement plus

gros que celui des Antilles.

Plus le Cacao efl: gros & bien nourri, & moins ily

a de déchet, après l'avoir rôti & mondé, ce qui eft une
conlidèration à faire en faveur du Cacao de Caraqud
6c de Caycnne.
Le bon Cacao doit avoir la peau fort brune 6c

nficz unie. & quand 011 l'a ôtée, l'amande dnt fô

montrer pleine, bien nourrie, & liflc ; de ci.ulcur

de noifette , fort obfcurc au dehors, un peu plus

rougeâtre en dedans ; d'un goût un peu amer , Se

allringent , fans fentir le verd , ni le p-oili ; ce goût
lui venant ou d'avoir été mis en lieu hvmide, r.u d'a-

voir été mouillé d'eau de mer dans l;i traverlée ; ert

un mot fans odeur 6c fans être pi jiic Jes vers.

Le Cacao efl le fruit le plus huileux qui' la natu-

re produife ; il a cette prércjgative admirable , de né

jamais rancir, quelque vieux qu'il foit , coihnie tout

tous les autres fruits qui lui font anah'gucs tn cjua-

litéj tels que les noix , les amandes, les pigi:uiiS)

les piflaches, les olives &c.

On apporte audi de l'Amérique du Cacao réduit

en pains cilindriques d'environ une livre chacuii; &
comme cette préparation e(l la première &. la prin-

cipale qu'on lui donne pour taire le Chocolat , il

efl à propos d'ajouter ici la manière de la iaire.

Les Indiens, dont on l'a tirée, n'y fiifoient pas

:<n

lui de rifle de Cayenne , qui furpaile celui des autres grande façon ; ils faifoicnt rôtir leur Cacao dans
ii-_ '. l:_ __: I. _..: r. j .r. i>.- ...; 1 i_ _..:.. i>_ i- j„ r. r.
Iles, étant bien nourri, & qui fe vend prefque l'èqui

valant à Marfeillc.

Les Efpagnols & les Portugais ont été les premiers

à qui les Indiens ont donné la connoiffance du C.i-

cao ; ils en ont long-tems ufé fans le communiquer

aux autres nations , & efteftivemcnt elles en ètoient

H peu indruites dans ce tems là, que les Corfaires

Hollandois , ignorant la valeur des prifcs qu'ils en

faifûient, jettoient de dépit toute cette manhaudife

dans la Mer, l'apcllant par dérifioii , 6c en allez mau-

vais Efpagnol, f<«n(r4 decarncro, des croies de brebis.

En 164»; on ne connoiflbit encore aux lies du Vent,

qu'un fcui arbre de Caca<i, planté par curiofitè dans le

jardin d'un Anglois habitant de l'Ile de Ste Croix. En
I(j J J

les Caraïbes, Sauvages des Antilles, montrèrent

à Mr. du r.irqiiet le Cacaoyer, dans les bois de l'Ile de

la|Martinique, dont il étoit Seigneur; Cette découverte

donna lieu à plufieurs autres de même efpèce, dans les

mêmes bois de la Capeflerre de cette Ile; & c'ell appa-

remment aux graines qu'on en tira, que les Cacaoyères

?u'on y a depuis pluntces doivent leur origine : Un
uif nommé Benja/nin y planta la pi émière , vers l'an-

née 1660 ; mais ce ne fut cjuc 20, ou 2 y ans après que

les habitans de la Martinique commentèrent à s'appli-

quer à la culture du Cacao, & à planter des Cacaoyè-

res : mais on a vu ci-!reirus de quelle manière elles ont

été détruites.

Le Cacao qui vient de la côte de Caraque , cft plus

onftueux & moins amer que celui de Maragnan, & on
le préfère en Efpagne & en France à ce dernier ; mais

en Allemagne & dans le Nord , on efl d'un goût tout

oppofc. Dans le fond la différence des Cacaos n'ell pas

fort confidérablc, puifqu'cUe n'oblige qu'à augnienteH'

ou diminuer la dofe du fucre uourtempèrcr le plus ou

le moins d'amertume de ce fruit. Car il faut conlidèrer,

comme nous l'avons déjà dit, qu'il n'y a qu'une tf-

pèce de Cacao,

A l'égard des différences extérieures qu'on y re-

marciue , elles ne fiuroient provenir que du plus ou

des pots de terre, puis l'ayant mondé de fa peau , 6c

bien ècrafé & broyé entre deux pierre.; , ilsenfor-

moicnt des maflés avec leurs maiii';,

Les Efpagnols plus induHrieux 'iiic lcsS;irv,'i,;es j

& aujourdilui les autres Nations à lein exemple, I. .it

choix du meilleur Cacao ,& du plus rèceiit : Ils ci»

mettent environ 2. liv. dans une grai de ptele <'.é

fer , fur un feu clair , & ils les renniei.t & les retour-

nent continuelleinent avec une grande fpatulc , juf-

qu'à-ceque les amandes foient allez rôties pour être

facilement dépouillées de leur peau , ce qu'il laut fai-

re une aune, <Sc les mettre à part, en prenant un
foin extrême de rejetter les grains cariés , le riioilîs^

& toute la dépouille des f>ons ; cir ces ptilaules

refiées parmi le Cacao ne fe dilfolvent jamais dans

aucune liqueur , pas même dans i'elloni ich , & le

précipitent au fond des tal'es de Chocolat dont le

Cacao n'a pas été bien mondé.
Si on pèle le Cacao apu'i qu'il a été rôti & mon-

dé , on y trouvera environ ^ de dèd'cr, un peu plus;

un peu moins, félon la nature & les qualités du C'acaOi

Tout le Cacao étant ainlï rôti Se mon;lé à diver-

fes reprifes , on le met encore une fois rôtir dans

la même poêle de fer, mais avec un feu moins vio-

lent; on remue fans celfe les amandes avec la fpa-

tule , jufqu'à-ce qu'elles foient rôties également , 6c

au point qu'il faut; ce qu'on connoit au goût favou-

reux , & à la couleur brune , fans être noire : c'ell

une erreur de croire qu'il faille qu'elles ayent le goût
de brûlé , & qu'elles foient de couleur noire.

Lorfque le Cacao efl rôti à propos , 6c bien iuo;i->

dé , on le pile dans un grand mortier pour le ré-

duire en maife groflïére , qu'on pafTe enfin fur la

pierre
,
jufqu'à-ce qu'elle foit <rune extrême finclle.

Quand la pâte ell autant broyée qu'on le juge nè-
cellaire, on la met toute chaude dans des moules de
1er blanc, oii elle fe fige, 6c fe rend folide en très

peu de tems ; la forme de ces moules eil arbitraire;

les cilindriques qui peuvent contenir 2 à ^ livres

du moins de fécondité des terroirs, du plus ou du de matière, font les plus convenables, parce '<iue

moins de foin donné à la culture des arbres , du plus les pains les plus gros fe conlervent plus long-tems
ou du moins d'indullric & d'application de ceux qui dans leur bonté, & font plus commodes pour le

le préparent Se qui le travaillent , depuis fa cucillet- jnauiemcut, & quand il s'agit de les râper. On doit

piBion. de Commerce. Tom. I, Bb eonCer
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587 CACAO.
conferver «s billes cnvelopées tic papier , dan» un

lieu fec , & obfcrvcr quelles font tort fufiepti-

bles des bonnes & Àes mauvaifcs odeurs , & qu'il eft

bon de les garder ^ou 6 mois avant que d'en ufer.

Autrefois on ctoit tort prévenu contre les effets

du Cacao : aujourd'hui l'expcricncc journalière de fes

bonnes qualités , l'empêche de fuccomber fous la ca-

lomnie. En eflèt le Cacao, qui eft une fubllance a-

mére, alkaline, & fort tempérée , cft un aliment

doux, bénin, & incapable de nuire i facile à digérer
,

fort propre à réparer les efprits diflipcs & les forces

épuilées ; enfin fort convenable pour conferver la

fanté & prolonger la vie des vieillards. Preuve de

cet éloge du Catao , c'tft que les Habitans naturels

de ta nouvelle Erpagnc, & d'une bonne partie de la

Zone torride de l'Amérique , en ont toujours fait

leurs délices ; & qu'aujourd'hui toutes les Colonies

Européennes établies en tes contrées en font unecon-

ibmmation étonnante ; ces peuples en ufent à toute

heure , & en toute faifon , -imme d'une nourriture

journalière, fans diftinflion d'âge , de tempérament,

de fexe , ni de condition , fans que pas un fe foit

jamais plaint d'en avoir reçu la moindre incommodité.

Les ufages ordinaires du Cacao fc peuvent rédui-

re à trois ; on le met en Confitures , comme on le

verra ci-delfous ; on l'employé en Chocolat , dont on

parlera à fon Article ; ou bien l'on en tire Vhuile, à

laquelle on donne auili le nom de beurre ; cette huile

eft aufli douce que celle d'amande , & fe fait de mê-
me ; elle eft merveilleufe pour la briilure. Quelques

Créoles de l'Amérique s'en fervent comme d'un

fard ,
pour fe rendre le teint frais & uni.

Il y a quelques endroits de l'Amérique où les

rains de Cacao fervent de menue monnoye, mais

!éulement parmi les Indiens; on en donne douze

ou quartorze grains pour une réale d'Efpagne.

Le Cécao paye en France de droits dentrée , outre

Û par-dejjus les anciens droits , I J fols la liv. poids

de marc , conformhnent à fArrêt du Confcil du Roy

du 12 Mai 1693.

Il eft néanmoins permis de l'entrepofer à Dun-
kerque , Dieppe , Rouen , S, Malo , Nantes , la

Rochelle , Bourdeaux , & Bayonne , fans payer au-

cuns droits , fi à l'arrivée il eft déclaré au Commis,
pour être envoyé aux Pays étrangers; auquel cas,

il doit être mis, jufqu'au tranfport , dans un ma«

gafin à deux ferrures.

Commerce du Cacao à Amjlerdam.

Le Cacao de Caraque , comme on l'appelle en

France, ou le Cacao de Caracas, comme on dit en

Hollande , fe vend à Amftcrdam 8 f. 1 la livre plus

ou moins: lorfqu'il cft en futailles, on le tare; mais

lorfqu'il eft en balles , la tare cft fuivant le poids.

Depuis 100. 1. jufqu'à 239 1. la tare eft de deux li-

vres : depuis 230 jufqu'à 2.^9, trois livres; & de-

puis 2JO & au dclliis, 4 livres. Les ferons pefant

jufqu'.î 99 1. donnent 8 1. de tare par feron, & ceuï

de 100 1. & au-dcftus, dix pour cent.

Celui de la Martinique eft ordinairement en fu-

tailles , qu'on tare au poids ; s'il eft en fac , ils don-

nent la même tare que ceux de Caraque.

Cacao confit. Il fe fait dans les Illes Antil-

les , il cft excellent & furpafté même les meilleures

confitures d'Europe.

Le Cacao qu'on veut confire doit être cueilli Quel-

que tcms avant qu'il foit mur , & la maturité (le ce

fruit fe connoît quand les coifes qui le renferment

commentent à jaunir; on les clioilit quelques jours

avant qu'elles ayent pris le javine.

Les amandes qui en cet état font tendres & déli-

cates , fe mettent tremper dans de l'eau douce &
très claire , que l'on cliange foir & malin pendant y

ou 6 jours; enfuite on les larde d'éccilfesde citron

& de canelle très minces; puis on fait un fîrop du

plus beau fucre , mais très clair , où on les laifTe

pendant 24 heures, aufli- tôt qu'il cil hors du feu.

v^ A Ij A \Jt * n A

& qu'il cft fufïifammcnt clarifié. Après être retirée»
de ce premier lirop t\- bien égniuirs , on en (ait un
autre un peu plus fort de fucre où clltf, leftciit encore
un jour entier ; enfin lorfqu'elles ont paflé ainfi fuc-
ccflivcment dans j ou 6 fircpx, on en foit undepluj
grande coiifillante , où l'on mêle du mufc & de l'am-
bre, ou d'autres parfums, fuivant qu'on les aime
où elles reftent pour fcrvir au bcfoin.

*

Pour les mettre ,iu fec on les ôte du firop ; & aprè&
les avoir bien fait égoutcr , on les plonge dans une
badine pleine d'un autre firop bien clarifié & (oit de
fucre , «5c fur le champ on les met dans une ituve
où elles prennent le candi. Voyt^ l'HiJi. naiiir. du Ca-
cao , p. 94.

ttCACAOYKRE,ou CACAOTIKRE. Lieu
où fc plante & cultive le Cacao. C'cft une efpèce de
verger d'arbres de Cacao plantés au cordeau.

Culture Ù récolte du Cucao dans les Ijles Francoifts
de l'Amérique.

La terre propre à faire une tacaoyére, doit être une
terre vierge , c'cf!-.à-dirc , qui n'ait jamais fervi ; l'ar-

bre qui porte l'anninde de cacao ayant befoin, àcau-
fe de fa délicateire , de tout le fuc & de toute la graif-
fe d'un terrain nouvellement défriché ; l'expénenCe
ayant fait connoître que quand on le plante dans une
terre qui n'ell pas neuve, quoiqu'on l'ait laiflé repo-
fer , ou il ne vient point , ou s'il vient , il dure
très peu , & ne rapporte jamais de beau fruit ni
en abondance.

La terre qu'on lui de ftine doit être très profonde,

farce que , contre l'ordinair»' des autres arbres dis
flcs, il jette beaucoup de racines , ôc poufté enter-

re fans interruption , fans qu'il celfe néanmoins de
croître aux dehors , & de produire des fleurs & des
fruits. Ce n'cft cependant que les rochers & les pier-
res qui lui foiit contraires , s'accommodant aiTez bien
ou d'un terrain fahloneux, ou même de terre glaife,

s'il ne s'en trouve qu'.î j ou 6 pieds au-deflbus de'

la bonne terre.

Une autre précaution cft de placer , autant qu'on

fieut , une cacaoyt're dans un terrain frais & dans des
icux bas, voifins d'une rivière, ou coupés par quel-
ques petits ruilléaux ; fur tout prenant garde qu'elle
ne foil point trop expolée au grand air, à la cha-
leur , ou au vent.

L'étendue qu'on doit lui donner eft de 200 pas
en quatre , mefurc des Isics ; c'cll-à-dire , de 100 toi-

fes ou environ ; & fi le terrain qu'on y diflineert
plus grand , il vaut mieux le féparer en plufieursquar-
rés de cette grandeur , & le couvrir de bonnes hayc<;,

que de l'expofer aux inconvéniens qu'on vient de di-

re, s'il rertoit tropvailcoc trop découvert.

Lacacaoyérc doit avoir de fortes liziércsdc grands
arbres qui l'enviroiincnt , ou du moins qui la tnu-
vrent du côté qui eft expofé aux vents réglés : com-
me néanmoins il peut arriver de fréquens accidens
par la chute de ces arbres , à caufe des ouragans, quel-
ques-uns aiment mieux faire c^ liziéres , de doubles
ou triples orangers, de corofaliers, ou de bois im-
mortel, qui par leur fouplefle réliftcnt mieux aux
vents , ou dont la chiite au pis aller ne peut pas être

bien préjudiciable aux arbres de cacao qui feroicnt à

côté d'eux.

Il faut de plus obferver de couvrir les liziéres mê-
mes de quelques ra igs de bananiers & de figuiers du
pays.

Si le terrain cft tel qu'on vient de le dire , on le

doit d'abord labourer à la houe , le plus protlindc-

ment qu'il eft poffible , foit parce qu'une terre égale-

ment labourée eft en état de recevoir la pluye avec

plus d'égalité , foit parce qu'étant plus unie , on y tra-

ce avec plus de facilité les divers compartimens que
le plan demande qu'on y fafTe.

On fe fert pour tracer le icrrain , d'un cordeau de

la longueur de tout l'efpace qu'on veut planter , di-

vifé par des noeuds de 8 en 8 pieds ; à chaque divi-

fion
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fi„i, on met un piquet de 2 à j
pieds de long J ce qui

^;,3„t tiifuite rcpcté à 8 pieds des premiers piquets ,

iiiiqu'à ce que t"ut le terrain en foit plein , tonne un

quinconce parfait ; en forte qu'un efpacc de loo

toifes , ou de 200 pas en quatre , peut contenir j(j8î

pieds d'arbres.
> , . ,

Quelques-uns mettent leurs arbres a 6 pieds les

uns des autres, & même feulement à y pieds ; mais

il cft certain que la trop grande proximité les empêciie

de croître & de produire de gros fruits, fe dérobant,

pourainfi dire, les uns aux autres une partie du fuc

Se de la nourriture dont ils ont befoin , outre qu'il

leur faut un terrain raifonnablc pour étendre leurs

branches fans qu'elles fe puilTent nuire.

Cette diflance de 8 pieds n'eft ainfi réglée que con-

formément à la nature des terres des Antilles ; car

aux grandes lies & à la Terre ferme , où les terres

font plus profondes & plus grades, on doit leur don-

ner jufqu à 10 & 12 pieds , afin que les arbres , qui

y font ordinairement plus grands & plus gros, ayeiit

tout le terrain qui leur eft néccflaire.

A la côte de Caraque , on plante les Cacaoyers

à 12 & ij pieds d'intervalle, & fon pratique des

ligolles pour les arrofer de tems en tems , dans les

grandes fcchcrefles ; on en fit une heurcufe expé-

rience à la Martinique.

Il faut que les allées qui forment les plants , foient

les plus droites qu'il c(l poffible , non feulement pour

l'agrément, mais encore pour voir avec plus de faci-

lite le travail des efclaves , ou pour faire plus aifé-

ment la récolte des amandes.

Le plant doit fe faire dans le dernier quartier de la

|une,& lorfque le tems eft pluvieux, ou du moins

fombre & difpofé à donner de la pluye. On prend

des cofles de cacao , qui font en état d être cueillies ;

on les ouvre , on en tire les amandes à raefure qu'on

en a befoin, & fur le champ on les plante une à une,

de peur qu'elles ne fe féchent , ce qui les empêche-

toit de lever.

Tout le Cacao fc plante de graine , le bois de cet

arbre ne prenant point de bouture, il faut

obfcrver de ne planter que de groflcs amandes ; car

puifque dans les plus belles colfes il fe trouve des

graines avortées, il y auroit de l'imprudence de les

employer. Il faut aulli planter le gros bout des grai-

nes en bas,parceque fi on plantoit le petit bout en bas,

lepicdvieiidroittortu,& ne réuHîroit point; mais (i

en plantoit la graine de plat , le pied ne laifferoit pas

de venir aifez bien.

On met ordinairement j amanàcs autour de cha-

que piquet , à 3
pouces les unes des autres , & à 3

ou 4 pouces de profondeur ; ce qui fe fait aifément

fi la terre eft nouvellement labourée ; finon on fe

fert d'une manière de houlette de Jardinier , pour

labourer légèrement la terre où on les veut planter.

On voit .liiez qu'on ne plante jufqu'à 3 amandes, que

pour remplacer celles qui peuvent manquer ; auffî

quand elles ont toutes pouffé , & que la poufte a 18

pouces , ou 2 pieds de haut , on conferve celle qui

eft de plus belle venue , tSc on lève les autres pour

fervir à remplir les places où il m manque, ou pour

les planter en d'autres endroits.

On peut faire des pépinières de cacaotiers, mais

rarement les arbres qu'on en tire rcuftillént-ils , à

caufe que ce plant étant très délicat, il eft difficile de

le traiifplantcr fans en blcllèr les racines, ce qui

l'empêche de profiter : auflî la plupart des cacaotiers

fe plantent d'abord en amandes ; & même les plus

turicux & les plus habiles habitans des Ifles, ont

CDutumc de remettre de nouvelles amandes à la place

de celles qui n'ont pas levé , plutôt que d'y fuppléer

par le plant des pépinières.

L'ardeur du foleil étant très contraire aux cacao-

tiers qui commencent à lever, à caufe de leur extrê-

me délicatefle, on ne manque jamais de planter deux

rangs de manioc au milieu des allées, en même

C A C A O Y E R E. jso
tems qu'on met les amandes en terre ; & jufqu'à-c*

que le manioc fuit aftèz grand pour étoutler le»

mauvaifes herbes qui croillcnt natuiellenient dan*
les terris neuves , il faut avoir foin de farder faiiS

tcrt' , n'y ayant rien de ii contraire à cet arbre naif-

fant
, que ces herbes qui confomment la meilleure

partie de fa nourriture.

Après qu'on a fait la première récolte du maiiioci

qui eft au bout de i y mois , il en faut replanter d'au-»

tre, mais en moindre quantité; c'eft-à-dire, feuli'-

ment un rang au milieu de chaqie allée , en y ajoû*

tant lu'-aninoins des deux côtés, dtj mcions d'euu«

de,« melon,) ordinaires , des concombres, des citrouiU

les , des gir.uimons , des ignames & des patates, par-*

ce que les feuilles de ces plantes qui font larges , cou->

vrant la terre J'empécheiit de produire aucunes her-
bes. (^uelques-ui,N plantent le manioc un mois avanÉ
les amandes , ce nui fait un allez bon eftet , parcâ

qu'il eft plutôt en ctat de mettre le cacao <î couvert

OIS ardeurs du foleil,& déiuuiter les mauvaifes hcr-'

bes,

Quand les Cacaoyers font parvenus à couvrir

leur terre, on eft contr.iiiit d'arracher tout, car rien nd
peut plus profiter au deflbus.

Les graines de Cacao font pour l'ordinaire 7 ou
8 ou 12 jours en terre, avant de pouffer au dehors}
félon que le tems plus ou moins propre a 'ance 01*

recule la végétation: ly ou 20 jours aprts qu'il a
commencé à Ibrtir , il a y ou 6 pouces de hauteur & /^

ou 6 feuilles , lefquelles poullént toûjoui s à double. A
10 ou 12 mois l'arbre a près de 2 pieds dv hauteur, 6c

12 ou 14 feuilles , mémt jufqu'.i lu. A ao mois oïl

à 24, il arrive à la hauteur de 3 pieds ^, & qucl->

quehiis de 4, & pour lors le bouton
, qui jurqi:es-ià

avoit toujours paru au centre des deux dernières

feuilles, s'ouvre & fe partage en y branches, rare-»

ment en 6)& prefque jamais en 7.

Le grain cilindriquc du germe venant à fe gon^
flcr , poufte en bas la radii.uk ,

qui devient enfuitc Id

pivot de l'arbre ; & en haut la plume qui eft un ra-»

courci de la tige & des branches.

Lorfque l'arbre eft parvenu h cette hauteur , leâ

feuilles ceffcnt de venir fur le tronc. Se croiffcnt fur

les maîtrellès branches, qui en s'élevant & groffiffanf

en produifent d'autres plus petites , tanilis que le

tronc croît & grollit aulu à proportion.

Le cacaotier commence à fleurir à deux ans Se de-

mi. Il eft bon doter fes piéiniércs fleurs, afin qud
l'arbre puilîe fe fortifier. A 3 ans on en lailTe quel-

ques-unes, parce qu'il porte déjà de très beau fruit j

& lorfqu'il a 4 ans on n'y touche plus
, paice qu'il

eft aftez fort pour porter du fruit, fans que cela

l'empêche de croître ; enfin à 6 ans il eft propremenÉ
dans fa force.

Depuis la chute des (leurs jufqu'à la parfaite matu-»

rite du fruit, il fe pafie environ 4 mi^i.s. On recon-
noît qu'il eft mûr lorfque l'ci.tre - deux des côtes*

qui partagent les colles , commence à changer de
couleur & à devenir jaune ; & c'eft en cet état qu'il

eft bon à être cueilli. Il faut même que toute la

coffe change de couleur , & qu'il n'y ait que le petit

bouton d'en bas qui foit demeuré verd.

Pour faire cette récolte on difpofe les Nègres
qu'on deftine à cet ouvrage , un à un à chaque ran-

gée d'arbres. Chaque Nègre a fon panier ,& fuivant

la file qu'on lui a marquée , il cueille tous les fruits

qui font murs, fans torcher à ceux qui ont encore be-»

foin de quelque tems pour le devenir, non plus qu'aux;

fleurs.

On n'employé aucun inftrument de fer pour cela j

& l'on ne fccoue pas l'atbre ; on rompt ieulement la

queue qui attache le fruit , en la tordant un peu avec
une petite fourchette de bois , ou en l'arrachant. A
mefure que les Nègres ont rempli leurs paniers , ils

les portent à un bout de la cacaoyére , où ils font des
piUs de tout ce qu'ils en ont cueilli.
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Quand tout cil ramalFé Se misfnr'lf • f" tire Ici

iimuudcs des colFcs ci lc« ccnipatit d'ubord avec un

CDLittMU par le milieu de tmitc leur loufçueur, & en

les brifant enfuiff ou avec une pierre, ou avec un

morceau de bois dur, Se aprivs que les amandes font

groflie'rement débarrallécs du pulpe, ou mucil.ifjc

dont elles font environiu'es , «m les porte à lu niailon.

Il nVft pas iiécellairc de vuider les colfes aiillitôt

qu'elles font cueillies , & l'un peut les laïUcr en pile

a ou J jours, fans crainte qu'elles fe gâtent. Si les-

graines reftoient dans les colles plus de ^jnurs , el-

les ne manqucroiciit pas de germer & de 'é gâter
,

& il eft nécellàire de les ccaler dès le matin du j».

jour , nu plus tard.

Aufli-tot que les amandes font arrivées à la mai-

fon , on les met dans des canaux ou j^andes auges de
bois , ou dans un quarré de planches un peu élevé de
terre où on les couvre de cuilles de balilier & de
3uel<jues nattes , avec des plunclies & des pierres par

ediis p(>ur les tenir bien (crrées & bien prellées.

On les Lùlfe en cet état 4 ou y jours
, prenant ce-

pendant le foin de les retourner tous les matins. C'efl

alors qu'elles tifrmentcnf , & que perdant lu couleur

blanchâtre qu'elles hvoicnt en lortant de la colfc , el-

les deviennent d'un rouge obfcur.

On prétend que fans cette fermentation elles ne fe

confe.veroient pas
,
qu'elles moifiroient, & que même

elles pourroient germer <i on les niettoit dans un lieu

humide ; mais à l'égard de ce dernier accident , il eft

peu à craindre , puifqu'il cl\ certain que pour peu

qu'on tardât à les mettre en terre au fortir de leur

colle , elles ne gernicroient jamais.

Tout ce qu'opère cette fermentation , c'efl ()u'elle

les décharge d'une humidité funcrlluë doni elles (ont

imbibées, de forte qu'il ne leur relie plus (|u'une

huile qui les eonferve , en quoi conliile la meilleure

partie de leur bonté.

Lorfqu'on a retiré les amandes ou graines de Ca-
cao du lieu ou elles ont fermenté , ou pour parler le

langage des llles, ou elles ont rellué , on les étend

fur des claycs , ou dans des cailles plates dont le

lond efl à )our , & on les expofe au foleil pour les

faire fecher, ayant foin de les remuer & de les retour-

ner de tems en teins , & de les mettre à couvert pen-

dant la nuit , & loifjue le tems ell humide ou qu'il

pleut , l'eau 6i l'humidité leur étant très préjudicia-

bles.

Trois jours de foleil & de vent fuffifent pour les

fecher entièrement , après quoi on les met dans des

futailles , dans des lacs , ou en grenier , jufqu'à-ce

qu'un trouve l'otcalion de s'en dèioire.

On peut garder les amandes de Cacao aurti long-

tems qu'on veut, fans crainte qu'elles fe gâtent
, pour-

Vi'i que le lieu ou on les met fiiit fec , & qu'on les ex-

pofe au foleil a ou } fois l'année ; il eil vrai que
vieillilliiiit , elles perdent leur huile, & que celles qui

font trop fétlies n'ont plus la même vertu qu'elles u-

voient auparavant.

Ceux (|ui veulent acquérir la réputation de livrer

de belle marchandife , le donnent le foin , avant que
d'tniutailler leur Cacao , de tirer & de mettre à part

les grains trop petits , mal nourris & plats , qu: font

feulement moins beaux à la vue , & rendent un peu
moins de Chocolat.

Cert de cette manière que les graines ou amandes
de Cacao fcchèes ;iu foleil , iu)us (ont aponécs en
Kurope , & vendues chez les Kpicicrs , qui les dif-

tinguent fans raifon en gros & petit Caraquc, & en
gros & petit C^acao des Iles : i;ir fur les IiluxiI n'eft

point fait meiitiop. de cette diverlltc , Se il faut appa-

remment <)ue les March.inds qui en tout commerce
ayent trouvé leur compte h foire ce triage J puifque

ii.turcllcment tout Cuiao provenu du même arbre

6. de la nièmc colle , n'ell jamais de la même grof-

leur.

Les cuilLs contieiiiient règlement 25 amandes j&

C A C II. ,„
4CO amnndc» fèches font le poids d'une livre, ce
qui doit s'entendre de celles des Aiililles, leC'a-
cao d'- S, Domiiiguc étant plus gns. Seize codes
pri>dui(ent une livre d'amandes (éches ; i| n'eu
faut ([ue 8 pour une livre d'amandes vertes j ce qui
c(l un déchet de moitié.

Les hatiitaiis ne comptent leur récolte que fur \f
pied d'une livre, ou une livre & demie par pied
d'arbre à la récolte de Noël; & d'une livre, à cel-
le de S, Jeaiif lorfque leurs aibres ont depuis t

ans iuf(|u'à 8: mais .nprès cela ils en peuvent tfpé-

rer d.iv.nitage, fur tout à la recohc de Noël , (jni e(l

toujours meilleure que celle de la S. .lean , à taufe
de la faifon des pluycs (jui dure alors , & ijui i(t

plus fivorable aux tacaoyèrcs que celle de la (é-

thercllc.

Il faut obferver fjiie pour entretenir en bon état

ces lortcs d'arbres, il faut avoir foin de leur donner
deux tarons tous les ans , fans lefquelles il eft dilh-

cilc qu'ils puilleiU durir Icmg tem.s ; fi,avoir , de lis

rcchauller alin rl'empètlicr (|ue leurs petites raiiiiïsne

f>rennent l'air & ne fèclient i & de tailler le bout He
eurs branches pour les renouveller ; la négligence
fur l'une ou l'autre de ces cultures étant capable de
faire périr peu à peu les plus belles cacaoyères.

Le rapport d'une cacaoyèrc eft très-confuléraLIc

& la dèpcnfe en ell allez petite; vingt Ncgrci fuf-

fifent pour entretenir jo mille pieds de cacaotiers

qui peuvent rapporter année commune, loooco li-

vres pefant d'amandes, Icfciuelles a 7 fols 6dciiiirs
la livre, qui eft le plus bas prix qu'on les Vende,
produifent 375:00 livres , monnoye de France.

Tout cet Aiticle a été revîi & augmenté d'après

l'Hiftoire naturelle i!ii Vucao Ù dit Sucre , faite par
un Voyageur qui a demeuré IJ ans dans les llcj

de l'AmerKjue , & tjui a oblervé tout ce qu'il avance.

Ce Livre a été imprimé à Paris , en l-juj. iJc Jc

Journal des Savans de 1720. en a parlé fort avaiitu-

geu(iment,& einiiiie d'un Traité le plus exafl fur

cette matière. Ce qu'en a dit le P. Lab>it ne l'ell pas

autant.

CACAR. Sorte de drogue dont il eft parlé dans

le Tarif de i6Ci^.

Le Citdtr paye jo fols le cent pefant de droits dcn-
trée dans le Roy.iiime.

CACAS. C'ell ainfi qu'on nomme à la Rocliclle

ce qu'on appelle ailleurs Cacao. / oyet cet Arlait.

Suivant i'ellimation lègléeentie les iiiarrhaïuls ,&
le Fermier du Roi à la Rochille, le Cacas vaut 4
francs la livre , dont il paye les droits à j pour ico,

CAC^HALOT. Sorte rie baleine quia des dents.

roye:. Haleine ,iol. 2ya.

Corneille le Briiyn dans fcs l'oyiiges aux IiiJesO-

rientales impriniés en 1718 , pailede cette elpètedc
baleine &: des marclunidiles qu'on en tire ; mais cer-

tainement fur des mémoires très- peu lins, patiictlic-

rement fur ce qu'il dit de la drogue qu'on noniirc

communément Spervi.t Cii ou H,im de baleine , qu'il

prend pour un (Il «jui (e trouve lur le derrière du cul

de ce monllrucux poilîon , dont on peut recueillir

fur chacun fept à huit tonneaux
, quoiqu'il foit cer-

tain (juc ce Iperme n'eft autre cho(c cjuc la ceivdle

du taehalot. Peut-être cet Auteur efl -il mieux iii-

flruit lorlqu'il donne aux dents de le poifion envi-

ron cinq pouces de long. On fe ferl de ces dents

dans les ouvrages détour & de tabletterie.

CACHATIN. Gomme lacque caihatin ; c'cflure

des fortes de l.icqnes (jue les maichauHs Chrétiens

Eoiteiit à Smyrne. Kllcy paye les dmitsu'entrte à la

>ouane fur le pied de <j. alpes l'ociiue.

CACTIE , tiu'on nomme à la Chue, (ayas, k
en pliifieurs endroits des Indes, Cis , Cajjc, Cijîe

,

& C,///ic Menue monnoye de cuivre
,
qui vaut un

peu plus (]u'un denier de F'rance. yoycz Cj4rticle fi-

nirai des Monnayes , ou il ejl parlé de celles de la Chi-

ne , C/ des Indes.

CACHE-
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TACHERON. Kfyccc de lictllc grofllérc qui Ce

tire
d'Abbfviilc. Koy.t Ficklli:.

+ j- CACHOU , Urof^iic incdiciiulc Se aromati-

flue, nu'"'^ ""^' "^ notiibre tii'ji partums,

Tiiiit ce qu'on a dtt jufqu'n prtffeiit fur la com-

p(i(itiiiii Se l'origine de cette drogue des Indes ,

n'ell ([uc piif tiiblc. Voici des cciaircillimens «jui

ftrnnt connoîtrc d'alTcz près , ce que les Dro-

cuilles Si les Médecins en veulent favoir. f.c C'a-

tluHi cft certainement tiré d'un Arhrc appelle d.uis

k- pais où il croît , Ctilt. C'tft une Province du Mo-
L'ol, ou Indouftan , qu'on nomme Bclur , dont Pj/na

fil la Ville capitale , qui nous donne cette drogue.

Cette Province qui e(l traverféc par la fameufe Ri-

vière du Gange, etl à 100 lieues plus haut (|uc U
Kovmnie de Bengale. Le Cachou n'ell propre-

mc,, qu'un extrait tait par décoilion Se macération

des parties de cet arbre , & rendu (olidc par l'évapo-

ratii'ii. Il y a de deux fortes de Cachuu limplcs, fa-

voir le brut , & le purifié ou ralliné , lef|utl ell un

compofc fait rlu Cachou purifié , mêlé avec des

Aromatiques , & réduit en forme de Tablettes de

dittl'rentes grandeurs , dont les plus grandes font

comme un écu : Celui-ci ell fait pour l'ufage des

Indiens (]ui le mâchent, ou feul , ou mêlé avec le

fiit.iiig, ou Ari'jiie. Ce Cachou brut cil donc une
Murchaiidife qu'on fait defcendre fur le Uaiige ,

avec beaucoup d'autres fortes, jufqucs à Bengale,

pour être de là dillribuée , par la voie du Commerce,
dans toutes les Indes, oii il s'en confume quantité,

& aux Européens, qui en envoyent en Europe, le

plus fouvent purifié , car on ne i'e fert jamais du

brut, ni aux Indes ni ailleurs. Il y a plulicurs de-

grés de purification dn Cachou , félon l'ufage que les

Indiens en veulent taire. Il paroit que le purifié

qui vient en Europe ne l'cfl ([ue du premier degré.

Le prix ordinaire du Cachou brut à Bengale ell

de j Roupies le Man, qui fait 68 livres pelaiit. La
Roupie fait environ 3 livres nionnoie de Fiance:

On l'y vend toû|ours en gros morceaux ou malles.

Le mot de C.uhoii, cft un abrégé de celui de C.t-

ttdoti ou Caiéclm , félon la proiu)nciation «5c la ma-
nière d'écrire des Portugais ; car dans leur Langue
Vu a le même ..,n que nôtre diphtongue ou ; ainli

Cicl.oii efl l'"ran<;ois, & OiiéJju eft Portugais

,

& ont tons deux la même prononciation par confé-

qucnt. On voit clairement parées oiilervations, cjue

ce mot (Uihliou , vient de deux dirtions du Pais ou
croit l'Arbre du Cichoit , fivcjir , de C'j.c , qui efl le

noiii de cet Arbre , 6: de Chou ou Chu , qui veut dire

le fuc , ou l'extrait tiré de la même plante.

L'illiifiie Mr. de Jii[lifu,tk l'Académie Royale des

Sciences , & ProtiliLuren Botanniue au Jardin Royal
de Paris, a donné une Ilidoiredu ('.;i/jo;(, dans les Mé-
moires de l.i même Académie, aiiiice 1720. dans le

dclfein de le taire coiinoiire au Public comme il faut.

Il c(l dit dans foii llilloire , (|ue le Cachou n'cft

autre cluife (ju'uii txir.nt d'^/of , ou Arcque. Ou
aprend plus loin, dans ceit'.' llilloiie , «pie les ob-

fcrvations (pii y font rapurtées (ur le (^.chou , font

dues la plus grande partie à Mr. .-/'/-irr , Chirurgien

Ma)or établi à Pondiehcri ,fur la Côte de Coroman-
del , (\\ e(l mort environ l'an 172J.) Icfciuellcs fe

raportoient au fentiment (VHclhi'jiiis , cité par Da-
le , & à celui de CU-yt-r, Il ell i..cheux , ([ue ce
(.liirurgien , fur qui o\\ devoir compter , comme a

fait Mr. de Jiijfwu , ait li mal obfervé une chofc qui

adonné heu à cette Hilloirc. Il ell vrai (juc dans
quelques endroits des Côtes Maritimes oii croit l'A-

réquier, des Indiens ont imairmé de faire une efpê-

ce d'extrait d'Areque qui imitât le Cachou, d'au-
tant plus , qu'il a la mè:iie qualité alliingente, ou h
peu près. Cependant on y en fait très peu , foit

parce que le goût cil fort difiérent , foit parce qu'il

ell plus noir Si. qu'il ne rend pas beaucoup de ma-
tière fohJc, ce qui le re^id aulii tlitr que le vrai
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Cachou ; d'ailleurs ce faux Cachou ne fe donne ja-

mais en vente. 11 efl vrai encore , que dans les

lieux Maritimes , il y a des gens (|ui purifient le

Caillou brut , avec une infulion ou une le'gére dé-

coftion de V/irtqui- ; ce qui le lait croire meilleur

<)ue celui qu'on purifie eu le dillolvant dans l'eau

commune. La dillolutiou du Cachou étant faite «

on la palIc à travers des toiles, & on lui redonne
la conlilhince folide dont il a befoiii , par l'évapora-

tlon. C'ell dans cette dllfolution lojs ([u'oii le vend,

qu'on a|oute des Aromates de ditlérentes efpèccs ,

fiiivant le goût , pour le tendre plus coinpoCé & plus

odorant. Toutes ces chofes peuvent en avoir iin-

poCé à Mr. Albert.

Pour démontrer clairement que le Cachou n'efl

pas fait de l'Aréque, il n'y a <lu'à fiire attention

aux remarques fuivantes. l". Que dans les Pays de

l'Aréquier, qui font tous Maritimes, on n'y fait peint

du vrai Cachou , mais qu'on le tait venir d'ailleurs,

a". Qu'à Bengale , quoiiiu'afléz près de la Mer,
d'où on le fait venir par des vailfeaux , il n'y croît

point d'Areque, parce que ce Pais efl trop lepteu-

trional , l'Aretjuier ne pouvant guère venir au delfus

delà latitude de ly degrés, à caufc qu'il craint la

féchcrclli. & le froid. ^^, Que l'Aréque qu'on por-

te à Bengale par Mer, pour en faire commerce, s'y

vend plus cher que ie Cachou brut ; & il efl rare

d'y trouver l'un & l'autre h un égal prix , favoir de

J ou 6 Roupies le Man. <je. Enfin (jue le Pais qui

donne l'Arbre du Cachou , tft au 28 , 29 à 3c» de-

gré (le latitude , de (ortc qu'il croît plus au fep-

tentrioii que l'Aréquier , de -joo lieues. C'efl pour-

tant de la qu'on te tire, de même que l'Amphiom,
pour l'ufage de toutes les C!ôtes & de toutes les lie»

des Indes ; Pais (jui en confuiiicnt extrêmement , iSc

oii l'on tfl pallionné de mâcher des matières aflrin-

gentes rie difléreiUes efpèces & aromatilces , Sc

(ur tout avec le riii.iirj;. Peut-être tjue l'Arbre d'où
on tire le Cachou, ell une efpèce A'Acacia. Gar-
zius l'a pris pour une efpèce de Lyciuni. On a crû
ci-devant que le Caclmu, étoit une terre du Japoni

niais Mr. BouIJuc de. l'Académie de Paris , fit voir

en lyoy par fon analyfe , cjue c'étoit une matière

emicrement véi^Jtale, fans aucune Terre. On voit

par ces obfervations , qu'on tient de Mr. (iarcin

,

(jue d'un Pais éloigné, la vérité des chofes a bien

de la peine à parvenir jufques à nous , & c]uil faut

des fiécles pour la dévtloper.

Le Cachiu f:i\ fort cfliuié en Médecine, Entr'au-

trcs etlets qu'on lui attribue, on croit ^\u'^\ arrête la

toux, iSc qu'il Ibrtitie l'elloinac ; fans compter qu'il

adoucit S: rend l'haleine d<iuce , quand après avoir

été réduit en poudre impalpable , & mêlé avec de
l'ambre gris , & des mucilages de gomme adragant ,

on s'en fert en paflilles. Il faut cluiilir le Cachait

d'un rouge tané au delllis, d'un rouge clair au de-

dans, [.oint biûlé, (S: très luifant.

Kitmpjfr dit qu'on préparc à Odowara , le Ca-
téchu parfumé, dont on fait des pilules, de petites

idoles , des Ikurs, «S: plufieurs autres figures qu'on met
dans de jolies petites boëtes pour les vendre. I es

femmes l'aiment beaucoup Si en (ont un grand ula-

gc , parce cju'il ailcrmit les dents &c. Ce |us épaif-

(i efl porté au Japon parlts llollai.dois & les Chi-
nois ; Si après qu'on 1';. prépaie à Micao ,ou à Odo-
vcara , mêlé avec de l'ambie, du Camphre de Bor-
néo , <5^ d'autres chofes , ils le rachètent pour le trauf-

porter ailleurs.

Le (.'.ici.ou paye en Fr.ince les droits d'eiitrce fur le

pied de j //f. le cent pcf.int.

CADy\MOMY, ou araine dcjierro:]uet. Drogue
dont il eli tait mention dans le Tarif de la Douane
de Lion.

Le Cad.tniomy paye 8 /o'.t 8 deniers d'.tncien droit ;

fiins aitcuiw nouvelle rcaprhiation.

CADASTRE. K'egidre public ,
qui fert à l'afiié-
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It (les taille' (liiis II'!, lieux (lii ^.lll^ (ont nVlIcJ , cnm-
nic III PiovcMcc , ou en Daiiplmu'. Li> M.itt.li3i.''«

de ces Proviiiics fioiuient nuifi <|i.iiiliieti>i!( le imm
de Cudjflre au |»iirnal , ou rcgillrc fur lci)uel il.i

«fcrivcnt ch.Kjur jour les atlàiiescoiicertiaiu leur com-
merce , & le ditail «le la ili'peiife i\e leur mailoii.

Fcytt. Journal , ou l'Ariult drt Livra dts Mur-

CADENAS. Serrure mobile & portative, pro-

pre ik trfnier tks malles , des maiics , & toflrcs de

campafjiie , dci s.iiiics , & des porte-inantcaux. On
fe (vrt atiHi de f^tos Cadeiias aux portes des cham-
bres, des caves , & autres lieux i|u'<iii veut (jui foiciit

pin» fùremeiit fermés ; auffî-hii'ii (|u'aux cofl'res toris

dont le fervent ks Marchands & Banquiers pour liv-

rer leur argent comptant, âc leur» autres plus prc-

eieux erfct'».

Les principales pièces des petits Cadenas , c'ert-

à-dire , de ceux qui ne font (lu'à dtmi-tour , (ont, lu

virole, l'anfe , les oreilles, la broche, la banc, la

gâchette , ou pefne , & le relfort.

Les gros Cadenas , c'tll-à-dirc , à tour Si demi ,

& à deux tours , ont outre cela des paladres, des râ-

teaux , des criiiipiinets , une doifon , des ellociui-

ux, le veruuil, l'auberon , le fer à ruuet , & les

rivets.

Il y « des Cadenas ronds, en coeur, en triangle,

en éculVon ; de cariés, de plats, en tivatc , en tijr-

mc de gland, en balullre , & de plulieurs autres tu-

ions.

/x-j (.'jJetfiis Je toutes faisons , payent en France les

droits Jcnirce V de forlie lomme ^liiicttillerie de fer ;

févoir , pont U finit , 20 fols du cent pefuni , (sf pour

l'entrée, I livre \2fuls. Voytz. SfcUKUKt, Ù Quin-
CAII.I.I KIK.

CADKNE. CVfl une des fortes de tapis que les

Européens tirent du Levant ,
pur la voye de Smyr-

lie. Ils font ks moindres de tous, & (c vendent à la

pièce , depuis une jufqu'à a piallres le tapis.

Lis fra'X d'une balle de cent Tapis-Cadenes . à

I piallic & ) la pièce , reviennent à 18 piallres , 62
afpres ; favoir

,

Foui le caravanfera , 8c port au magafin , I piaf-

Ire , .}o al'pres ; pour le canevas, corde, fil, & fa-

çon d'emballage, 2 piallres j pour le Oardc-marinc,

10 afpres; pour le droit d'cnnin , 13 piallres; pour

le droit dore , 72 afpres
;
pour la cenferie, à demi

{>our cent , 60 ufpres. Ei'fiii pour le droit de Con-
ulat , I piaflre , 40 afpres.

CADICL'E, ou CADISE'. Sorte de droguet

qui (c fabrique en Poitou. Voyet. CaijIsE .

CADILLAC. Ville de France en Guyenne.
Elle ell du département de l'Infpefleur des Manu-
fa^urts de Rourdiaux. Il s'y tait un allez grand
négoie de Bonneterie. A^oyei à l'Article général du
eCommerce , où l'on traite de celui de France , «Se eu
patticiilicr de Hourdeaux & de fa Géiiéralité.

CADIS. îiorie de petite étoffé de laine croifée ,

qui n'ifl autre cliofe qu'une fergette très étroite <5c

légère , qui n'a que deux pans de large , mefure de
Languedoc ; ce qui revient à demi-aune moins ,',

de Paris. Les pièces de Cadis ont pour l'ordinai-

TC jû à j I aunes de longueur , anfli mefure de Paris.

Ils s'en fabrujue beaucoup en (Jcvaiidan , dans les

Cevennes , vers le Puy en Velay , & en quehjues au-

tres contrées qui avoilinent la Province du Langue-
doc ; dont il fe fait des envois conlidérables dans les

P.iys étrangers. Ce font les Liomiois ([ui en font

le plus grand commerce ; & pref(jue tous les Cadis

qui viennent a. Pans, ( où il s'en faifoit autrefois

une tonfommaiion conlidcrable en meubles ) y font

envoyés par eux.

Qiioi<|ue par les Réglemens généraux des Alanu-

fidnres du mois d'Ai>ùt l65y , il loit défendu de

Ittbnijuer aucune ctoHc de laine , de fi petit prix

C A D î. C A D R. „,
qu'elle puiile être , <)u'elle n'ait au moins une demi,
uuiit (Il large , melùre de Paris , même de les tcindt»
en roii^e avec le brélil, au lieu de garance; ceptii-
dant les Cadis , par rapport à leur peu de valeur ont
été difpenfis de la rigueur de ces Réglemens, par
Arrêt du Confeil du 14 Oflobre i6-}^ , (|ui fixe leur
largeur à deux pans tîe large, & qui permet de lis
teindre en brifil.

Il ell bon de faire remarquer encore qu'il a été rei).

du un autre Arrêt du Confeil le n Octobre itfnj

cjui exemtc celte (iirte d'étoffé de (a vilite & marqué
des (iardes .liircs des Marchands de draps.

On a jugé à propos de rapporter ici ces Rj.
glemens & Arrêts

,
pour l'inflrudion des Marchands

^ Négoiians , paiiiculiérement de ceux qui fum
chargés île la viliie & m.ir<iue des étoffes de lanic .

afin qu'ils ne puillent faire aucune mauvaife diflicu|!

té aux Ouvriers qui les fabriquent , & à ceux qui en
font négoce. On peut Its voir plus au long à f ArticU
des Rcjjmiens.

Cadis. On appelle encore Cadis, une outre ef-

péce d'éioHé de laine fine , croifée & drapée
, d'y,

ne demi-aune de large ; dont les pièces contieimcnt
depuis j8 )ufi|u'à 4a aunes, mefure de Paris,

Ces fortes de Cadis , qui fe fabriquent en Langue-
doc, rarticuliérement aux environs de Montaubaii
font (le difléreiites (jualiiès ; les uns plus fin ,

, 1^,^

autres plus lins. Les plus fins ont lu croil.i;(, ir^.^

déliée , & font peu chargés de poil; ce qui les fait

appeller C'4^/m ras. Le peu qui s'en voit à Paris
, y

ell envoyé ou en blanc, ou en noir. Les forts s'cm-

ployent en culotcs , &i les fins fervent à faire des ha-
bits pour les Religieux , 6c, Gens d'Eglife.

Les l.'ajis payent en France les droits de fortie fur
le pied des ferres , c'ejl-à-dire , 4 liv, du cent pefant

CADISE. Efi^éee de droguet croifé & drape
dont il fe fibrique plufieurs fortes en divers lieux

de Poitou. Leurs cliaines doivent être montées de

48 portées , de 16 fils au moins chacune; & il, '.nj.

vent avoir , tout apprêtes , une demi-aune 'e lar
,

& 40 aunisde long, t^oyet. Dhoo'UET.
CADMIE, ou PIERRE CALAMINAIRE.

Foyil CAl.AMINk.

CADRAN. Terme de Jouaillier & de Lapidaire.

C'ell une elpêce d'étau à main , ou de main de ter

ou de bois , dont les Jouailliers fe fervent à tenir

les diamans & antres pierres précieufes , lorfqu'cn

les taillant , ils veulent changer la lituation , luivaiic

les diverfes fiicettes (ju'ils délirent leur donner. Les
Cadrans pour les diamans font de ferj ceux pour les

autres pierreries font de bois.

I-es pierreries taillées au Cadran , font les plus cf-

timèes.

Cadran, ou Compas de Mer. Foya Bous-
soi.t.

Caiîran , ou QuADRAW. C'eft la pièce d'un

horloge ou d'un ; montre , fur laquelle les heures

font mar(|uées.

-f
Cadran d'Email. On en fait pour les

Montres & Pk/ndules. A l'égard de ces derniers,

on croyoit il n'y a pas long-tems , que la chofe é-

toit impofli|)ie ; mais le Roi ayant coiiimaii()é une

Pendulf , fouliaita (jue le Cadran lut tout d'une piè-

ce en Email , & de 14. pouces de diamètre. Celui

qui rc(,ût ordre de la taire , ne pût répondre que de

la tentative à l'égard du Cadran , & non de la réuf-

fite. Le Sr. M.niiniére , Emailleur à Paris , l'en-

treprit , &i réulCt fi bien à tous égards, qu'il eut

l'honneur de le préfeiiter lui même à S. M. qui en fut

agréablement furprife, enfortc qu'il va faire de nou-

velles études pour aller autîl loin dans fon art qu'il

foit pollitile. Il fe propofe donc de faire des Cadrans

de Pendule de 15 à 1(5 pouces de diamètre, & des

Cadrans pour des Horloges d'Eglife compofés de

ditiércntes pièces, qui ne paruitront que d'une feule >

de
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CADRAN.

,1e leur piint de vCie ; 6i autre» Uiivragc».

'^„ yW,-,ï«..J* fr-m', Avr.li7j|0.

On "• beaucoup de Cadrans d hmail pour Mon-

„j,j a (iencvc, (jue l'on prclere à ceux de Pans.

'cÀiHUN Sdi.aihi. Invenii.ni nigéiueule «Se trc»

ancienne, aile/ toniiuc de timt le monde , p .iir la-

voir iiieuie du ]0ur,<iuaiid le Colcil luit. C'cil une

dt'Iiii^Jfi"" "" tfaccii*-'"' '"" "" P''"' "" ""^' '""'^''-

Ic , de certaines lignes qui murquent l'heure par le

moyen de l'ombre d'un (lilc qui ell élevé au milieu.

Il y en a de portatifs qui font comniuiidmcnt de eni-

vre ou d'ar>;eiit. Ce font les Fabricateurs des inllru-

^iciisdc Mathématuiue ijui les vendent: ils demcu-

rintprefiiuctous fur le (juai de 'Toriogcdu Palan

à Paris. Ils font du corps des Fondeurs , & nuel-

n, Il nus prennent la qualité d In>réincurs du Uoi.

l'tu M. BiillerfieU étoit très elliiué pour la jullelle

Hi' (es cidraiis , tomnic aulli pour la luinté tSc l'exadi-

tudc de tous les inllrumcns de MallKiuatique qu il

Il y a plufieurs cfpcces de Cadrans ;
pour le folcil,

Il lune, les étoiles, &c. mais ceci appaitient pluiùc

àun Dirtiomiairede Mathématique qu'à un Didioa-

luiiedi' Commerce. Foyet. Fondiojks.

C.Al'FA. Toiles de oton peintes dediverfes cou-

leurs, lis; dcdilléiens delleins. Elles fe f.ihiniucnt aux

Iiukio.ent.iles, ou on les achète à Bengale. L'au-

iiaiît en e(l n légal.

CAFFAKO. On appelle D.twas C^fMrds , ^lver-

ctolies , iloiit i)uiliiues-uncs ont la chai-

ou de llcuret , & latiéme de fil ; d'autres

font tout de fil , tan', en tiéiiiC qu'en iluiine J &
d'.iiitres encore qui font tout de laine. I^ayet. Da-

mas CaII AKU.
.

Caiiard l'i- Village. On nomme amli une

éiortc allez grolliére , f.nte tout de laine, ou de fd

& liiiie , fans aucun mcl.iiiRe de foyc.

La CifjiJs Je vilUii^e payent c» trame les droits Je

fis (ortts (

ne lie foye ,

qui

Jort'ic furie piej Je Mercerie ; c'e/ldJnc , i liv.Jucem

pefint , ([iiMiJ t 'ejl pour rentrer en h'rance même , &
feiiâ-ment 2 liv. qiiiiiJ ils font Jijliiiés pour les Pays

éirainers , à quot ils ont été réduits par l'arrêt Ju j

Juillet lrty2.

ylfé,uirJJes droits Jentrée, ils fe payent u raifon Je

AOfolslaliéce Je dix aunes.

\\ C.\FFL'. L'Arl.rc qui le produit en Arabie,

& qu'on appelle L'ajjier , s'élève depuis 6 lulques à

12 pieds de hauteur ; fa groiieur cil de lo , 12 , &
tut iiRA à 1 y

pouces de eircontérencc. Quand il a at-

teint fnn étut de perfedioii , il rcllemble pour la li-

gure à un de nos pommiers ,de 8 ou lo années. Le.»

lirantlus inférieures le courbent ordinairement, quii'id

cet arbre cil un peu .igé, & en mcmc tems elles s'é-

tendent en roiiii , tonnant une manière de poïalol.

Le bois en cil tendre (5c pliant. L'éeorcc ell blan-

cli.itrc , (Se un peuraboteufe; fi feuille appi'jche fort

de celle du citronnier , (ju uqu'elle no ll'it pas tout

ell auf-à-fait 11 pointue , m ti épaille: la couivurcnt

fi d'un verd un peu plus toiué. Cet ar'orc cl', toujours

vcrd (Se ne fe dépouille jamais déboutes fes feuilles à

la fois ; elles font rangées des t'.eux c(")tés des ra-

meaux, à une médiocre dillanec , &i prefiue à l'op-

pofite l'une de l'autre. Ses tieu'.ilis tombent quand il

eft cultivé à une plus grande latitude.

Cet arbre n'cll point dél'.cat , il fe cultive très ai-

fément ; les terrains 'maii^^res , dont on ne peut plus

rien tirer , lui font bons. 11 y germe , il y pouHè ,

& produit un arbre v.c>> beau.

lia été alTèz loi.g-tems inconnu , pendant qu'on

faifoit tifagc de fu fenieiicc en boillon , à la manière

des Orientaux , qui l'appellent Caouhé ou Cahoitah

en Arabe , 6c la fenience huun. Les Turcs l'apel-

lent Cahlirh.

M. De 7«/7i<>« de l'Académie des Sciences , Se Pro-

feflêur au .lardiii Koyal des Plantes à Paris , en a

r A F F F. f9S
«loiiné une excellente defcription en itt^. qui ff trou*

vc dans Icn Mémoires de celte lilullrc Académie
pour celte année-là. Il en a aulli donné l'hifloireeu

abrégé, (]ui écLiircit ti^s bien ce (|ut avoit été 11

long-tcmi coche fous le.s fables qu'on avoit dcbii<'c.i,

iuf(|u'à (es obfcrvatioiis , fur ce genre de Plante.

il a trouvé (juij c'ell une efpi'ce de Jafmin, t|iir cil

naturel en Ar.ibic. On avoit crû |iifqiies-lh que c'é-

toit une Plante léguiiiineulé , (lui donnoit une efpc-

cc de levé , entérinée dans une gouilb ou filiquc {

mais 1,1 choie s'cll trouvée tout-à tait lautle.

Le fruit que produit le Cathir, tfl de la forme d'u-

ne ('erife , <|ii'oii appelle Bii^arreau ,
qui étant jeune

ell d'abord d'un ver(l clair , eiituite d'une couleur rou-
geatie , puis d'un beau rouge, & enfin rouge ol f-

cur dans fa parfaite maturité. Mais au lieu d'un

noyau , il renterinc deux pépins arrondis en dehors

& aplatis en dedans , du coté où ils le touchent , ôi

«ni il y a à chacun une réiiure qui la traverfe en lon-

gueur , Luiuelle a été formée par le cordon uiubili-

cal qui nour'illolt les deux pépins dans le truit. Ce
fruit (lui ell charnu <& plein de fuc C(mimf la cerile,

«fil fade Si nullement bon à manger. On appelle Caf-

fèen compte, ce fruit dcllcchc tout entier, <Sc Ci/// mon-
dé , fes femences dépouillées de leurs envelopes pro-

pres (Se communes ; lesquelles femences font gris

blanc ou légèrement jauiKitres.

La llcur (pli précède ce tinilt cfl toute tl'une pièce,

comme celle du .lafmin, dcoupée de même en y
pointes , au dellus de foii tuiau ; mais elle cfl plus

grande , ou h peu près égale à celh du .lufmiii

d'Erpagiic.

On ne dit plus la f/ve de Caffé , depuis qu'on a re-

connu que ce n'en cfl pas une ; aulli on voit cette

erreur corrigée dans lu dernière édition du DiUlon-

naire de Richelet.

Comme cet Arbre efl chargé tout à la fois de fleurs,

de truit.s imparfaits , (Se. de fruits mûrs , la récolte fe

fait aulli en trois tems diftéiens ; mais ces tems ne

font pas bien fixes & réguliers, de forte que les Ara-

bes ne rconnoiirtnt de récolte proprement dite,

(jue celle du mois de Mai, parce vjue c'cft la plus

grande de toute l'année. Dans les lies de l'Ameri-

(]ue on la fait uulli le même mois , & dans celui do

Novembre.
Cinq livres de Caffé par arbre à chaque récolte,

doivent contenter ceux qui en ont
,
parce qu'il coû-

te tort peu d'entretien.

Quand on veut cueillir le Cnffé , ç\\\ ''tend des

pièces de toile fous les arbres , cju'on fecouc cnfuite,

6e tout le cattc qui fe trouve mûr , tombe facilcp-.CTiîi

on le met cnfuite dans des facs pour le trauiporter ,

(Se le mettre en monceau fur des nattes , afui qu'il

féche au foleil pendant quelijue tems , (Se que les

goullo» (]ui contiennent la graine , puilUnt cnfuite

s'ouvrir par le moyen des gros roulans de pierre ou
de bois tort pefans , (ju'on pullc par dellu.'-.

Lorf jue par ce travail le Catléefl forti de (i:i ècor-

ces (Se leparé en deux moitiés , il ell de nouveau mis

à fèclier au foleil, parce qu'il ell allez verd, (Se que
le catté trop frais , (Se qui ii'eft pas bien fec , court

rifquc de.fe gitcr fur la mer.

La Plante de Catté vient également par femence Se

par bouture.

h\

Les Hollandois font les premiers qui l'ont tranf-

plantée de l'Arabie dans les lieux de leur dépen-
dance aux I les Orientales. La curiolltc d'abord

leur fit faire lefliiidela planter dans leurs .Fardins à

Batavia, il y a environ yo ans , ( ceci ell écrit en

ly.fo) (Se elle y réullît. Peut-être que fans un trem-

blement de terre arrive cil i6i)i dans l'Ile de .lava
,'

& qui fit périr la plupart des Jardins , ils auroienC

muliipl'.é plutôt à leur avantage cet Arbre de Carte ;

dans la fuite cependant leurs .TarJins étant cii biiii

état, ils virent quelques rejcttons de Cafticr qui

pouf-

<* '
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poufToicnt à merveille . enforte qu'en 170^ plufieurs

Jardins , & celui du Gouverneur General , en fu-

rent aflez garnis. Cependai-t la Compagnie Hollau-

doife »'avifa bien tard à mettre à profit cette dccou-

verte : elle ne conimenija qu'en 1719 à faire culti-

ver le Caffier dans des champs. Conini- il y réu/fit

bien, on l'a beaucoup multiplie depuis dans les Iles

de Java & de Ceylan , où il croit à la hauteur de

ao à 30 pieds . & même quelques-uns jufques à 40 ;

au lieu qu'en Arabie, comme on l'a vu ci-deffus , il

ne s'cicve que de 6 à la pieds.

Cet événement a bien fait voir que ce qu'on avoit

public avant cela , que les Arabes ,
pour cmpccher

[u'on ne le tranfplantât , faifoient périr le germe

es Pépins de Cafté , ou par le moyen du four , ou

par celui de l'eau bouillante , n'étoit qu'un conte.

Cette erreur n'eft venue , que parce que les grains

de Catfiî , mis en terre , quoi qu'allez nouveaux , ne

produifent rien. On ignoroit alors, que les Pépins

de ce fruit font d'une nature à ne fc pouvoir point

conferver pour lenfemencer. Ils ne peuvent produi-

re que lorfqu'ils ont été mis en terre au fortir

de l'arbre. On eft enfin préfeiitement defabufc de

lous les contes qu'on avoit faits là-delfus. Les Jar-

dins de Médecine de l'Europe en font munis , pour

fatisfaire les Botaniftes & les Curieux. Les Iles Hol-

landoifes de l'Amérique ,
principalement Surinam ,

font pourvues pareillement de cette marchandife, par

la cuiiure. C'cft en Hollande & dans le Nord nue

les Hollaiidoi!. en font la débite. Mais ce C.nff'é 11 eft

pas 11 b-i> que celui de Java , aulTi ils le vundent un

peu moins.

Les Fian(;ois en ont à préfent abondamment d'af-

fcz bon dans l'Ile de Bourbon, vis à vis de celle de

Wadagafcar , en Afrique. Ils l'ont tranfplanté il y a

quelques années, en en aportant des pieds tout vi-

vans de l'Arabie. Une fingularité fort curieufe qui

arriva à cette occafion.'t'cil qu'ils furent bien éton-

nés, quand les naturels de cette Ile , qui virent arri-

ver plulieurs pieds de Cartier tout vtrds, les recon-

nurent , & (ju'ils en envoyèrent chercher l'ur une de

Jturs montagnes des branches (jui étoient toutes

femblablcs, & dont la comparaifon convainquit les

Fran(,-ois que le Caffier croilFoit à cet endroit natu-

lellement , aufli bien (ju'à Mocha. C'cil aufti la rai-

fon ^lourquoi le Cafté de cette Ile n'étoit pas bon

dans les commencemens; il venoit en partie de ces

plantes fauvagcs & naturelles ; mais auilîtôt qu'on

s'eft mis à le cultiver , il eft devenu beaucoup meil-

leur. Ceft depuis 1726. qu'il en eft venu en Fraii-

«e par les Vailleaux de la Compagnie.

On cultive encore à Cayenne, Ile & Colonie

Françoife de l'Amérique, depuis 1722, l'arbre du

Cartier. Cette Colonie en a l'obligation à Mr. De
la Molle tigron , Lieutenant de Roi de cette lie.

Cet Ofticlcr ayant été envoyé à Surinam, qui cft

à 80. lieues de Cayenne, trouva moyen d'avoir une

liivrc de Cafté en colfes, qu'il fit femer dans fon ha-

bitation & chez plusieurs iiabitans. Ces graines le-

vèrent à merveille. En moins de trois ans les Ar-

Lies ruppurtcrent du fruit; de forte qu'en 1727. il

y en avoit plus de fîo mille pieds portans , & on

.1 plante tous les jours. On ne garantit point ce

tait raporté p:ir le Chevalier Des Munhais , quoi-

qu'il ajoute que les Hollandois de cette Colonie dé-

fendent «lue l'on en vende un feul grain aux étran-

gers, avant d'avoir été p.illé au fnur ; quoiqu'il en

^iit, les obTervatioiis qu'on a vues ci delTus, fon-

dées fur des évenciiicn'. , doivent détruire ce préjugé.

Enfin le Calfior vient très bien encore à la Martini-

que , à S. Domingiie , à la Guadalupe, f'ilt aux Iles

Antilles & aux Iki du Vent, d'oii l'on en tire beau-

coup.

Ix: Caflï après qu'il a été rôti & pulvérifé, fert

Ù faire ce breuvage noir, amer, & agréable .qu'on

iionime C-iji , dont Tufigc depuis iJj ou même loo

CA-F F E.
ans , a pafTé d'Orient , où il étoit établi depuis le
milieu du XV. fiécle , dans toute l'Europe; il j,,

vint à Marfeille en 1544.
Les Turcs & autres Mahometans, à qui le vin

eft défendu , en boivent fréquemment , & lui croient
des vertus & des qualités extraordinaires. Les Fraii-
«jois & les Anglois, qui les ont imité, & pem,
être furpaflé, dans la grande confommation

qu'jjj

en font , n'ont pas même voulu leur céder dans les

effets furprenans & prcfquc miraculeux qu'ils lui aj,
tribucnt ; & il n'y a guéres de maux à quoi ils pg
le prétendent propre; fur-tout on le trouve fouvc-
rain pour réveiller les efprits , & tenir gai.

Le Caffc à U Sultane fe fait avec l'écorce ou en.
que du Cafté parfaitement mûr; on la brife,onla
met dans une petite poêle ou terrine , fur un feu de
charbon , tn tournant toujours , en forte qu'elle ne fe

brûle pas comme le Cafté, mais feulement qu'elle pren-
ne .un peu de couleur. En même tcms on fait bouil-

lir de l'eau dans une cafetière , & quand l'écorce cft

prête , on la jette dedans avec un quart de la pelli-

cule qui couvre immédiatement le Cafté , en laillànt

bouillir le tout comme le Caffé ordinaire. La cou-
leur de cette boiffon eft femblable à celle de la meil-
leure bière d'Angleterre. Au refle cette forte de
Cafté ne peut fe taire avec fuccès que fur les lieux

;

car il faut que cette écorce foit fraîche & f;xlie

'

l'humidité de la nier lui donneroit un mauvais goût.

Le Commerce qu'on fait du Ci^fté eft très confi-

dérablc ; on l'apporte du Caire & d'Alexandrie
;

& même dans le commencement de ce liécle , Ici

François fe font bazardés d'aller le quérir en droi-

ture Se de la première main , jufqu'à Mocha, Port

fameux de l'Arabie litureufe , ou fe charge une bon-

ne partie de celui qui fe voit en Europe.
Dans la ville de Betelfaguy, éloignée d'environ

3 j heuës de Mocha , en tirant vers le fond de la Mer
rouge, il y a un grand bazar ou marché au Cafié,

qui occupe deux grandes cours avec des galeries cou
vertes. C'efl là que les Arabes de la campagne vien-

nent apporter leur Cafté dans de grands facs de nat-

te ; ils en mettent deux fur chaque Chameau. Les
Marchands qui en veulent acheter , le font par l'tii-

tremife des Banians. Les Officiers de la Douane
tiennent rtgilire du poids qui fe fait en leur prclcii-

ce, &. du prix de t'iut le Cafté qui eft vendu, pour

en faire payer les oioits au Roi. Les pefeurs lé fer-

vent de grandes balances , & pour poids de grolics

pierres envelopées dans de la toile.

Pour tout droit de vente fur le Cafté , le vendeur
feul paye la valeur d'un fol par piaftre du prix qu'il

e(l acheté j & il faut toujours payer ces act;,'tï

comptant , les villageois Arabes ne fiifant aucun cré-

dit: On paye en piaftres Mexicams , celles du Pé-

rou & les Stvillanes n'ayant prefqiie pas de ccurs

depuis (|ue les Portugais leur en niêlérent , difent-

ils , de taulles de cette cfpèce. Ils reçoivent aufli l'or

en Aquins.

On porte journellement du Caffé à Betelfaguy de

la montagne qui n'en cft qu'à trois lieues de dilian-

ce ; le marché s'y tient tous les jours , à l'exceptuin

du vendredi. Les paifans ont l'adrcfle de n'appor-

ter guéres de Cafté , quand le prix n'en cft pas tel

qu'ils peuvent le fouhaiter.

C'eft à Ketellaguy que fc font les achats de Cafié

pour toute la Turquie ; les Marcli^ids d'Egjpte Si

ceux de Turcjuie y viennent pour ce fujct , & en

ch:irgent une grande quantité fur des Chameaux ,

qui en portent chacun deux balles, pefant chacune

environ 270 livre.s , jufqu'à un petit port de la Mer
rouge , qui c(l à peu près '-. la hauteur de cette Ville ,

à 10 lieues d'éloignement. Là ils le chargent fur He

petits bàtimens, qui le tranlportent environ i jo licués

plus avant dans le Golfe, à un autre port plus coa-

iidéral/le , nommé Gioddah ou Ziedi 11 , ijui eft pro-

prement le port de la Mecque dont il cfl éloigne de

^0. milles. De

tff d r^
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Delà le CafFû cft encore recharge fur des vaif-

feaux Turcs , qui le portent jufqu'à Sues , dernier

port du tond de la Mer rouge
, qui appailicnt au

Grand Seigneur ; d'où étant encore charge fur des

Cliamcaux, il eft tranfportc au Caire, & dans les

autres Provinces de l'Empire Turc , par les difliîrcn-

tes Caravanes. , ou par la Mer Mcditerrance ; «Se

c'trt enfin do l'Egypte que tout le Cafte qui s'eft

confommé en France , a été tiré , jufqu'au tems qu'on

a entrepris le voyage de l'Arabie.

La grande confommation du CpfTé en a bien fait

augmenter le prix , puifque vers l'an Kîyo , l'on avoit

pour loou 12 piaflres le boliar de Betclfaguy
,
qui

eft un poids de yjo livres de France, lequel coûtoit

2C ans après jufqu'à 1

1

J piaflres , & davantage.

Le Caflë de la meilleure qualité, qu'on appelle

Epiv.oche, & auffi Faqui ( l'inférieure .s'apcUe Chéidii )

doit être rlioifi nouveau , verdiitre , ne fciitant point

le moifi , de moyeiuie grofleur , le moins rempli qu'il

fe peut de grains fecs & arides, ou couverts de leur

coque ; en un mot qu'il foit parfaitement mondé
,

& féclié.

Il faut remarquer quand on l'achète en balles
,
que

le fond des balles n'ait point été mouille, l'eau cor-

rompant aifément le Cafté qui s'y trouve , dont la

corruption fe communique enfuite très prompte-

mciit au rcfle.

Le Carie le plus eflimc efl celui de l'Arabie , lors

qu'il cl bien pur , &. point mélangé avec celui des

Iles ,
qui n'eft pas encore parvenu à cette perfcdion.

11 fcroit bien à fouhaiter que cl'.aquc forte de Cafté

fût toujours féparée l'une de l'autre ; dans le fond

ne les vend-on pas à proportion de leur bonté ?

On obfervei.. que cei Article , jufques ici , eft bien

différent de celui de M. Savary , & bien plus inllruc-

tif; car ce qu'il en difoit, & ce qu'il en raportuit d'a-

prcj le P. Iiabiit , n'étoit ni jufle ni cxatl , &: n'cfl

plus de faifon. Il eft donc compofé fur Its Mémoires
de M. Garcin , fur celui touchant le Cafté qui efl à la

iin du Foya^ de l'Arabie heiireiifc en lycS. 1709 Ik

1710. par M. La Koiiiie, & fur les Voyages du Cheva-
lier lies Marchais, de même que fur les avis de diver-

fes porfonnes éclairées, enforte que de tels cclaircif-

fcmcns font autant de preuves de ce (ju'on avance fur

un fiijet fi intérelfant. On a néanmoins fuivi M. Sa-

1 ry ei< ce qu'il en a dit de jufle.

Commerce du Qtjé en France.

.lufquesau mois de Novembre J72J ,1e commerce
du Calté avoit été libre en Fiance , & il y faifoit une
des plus confidérables parties du négoce des Epi-

ciers , foit en gros , foit en détail.

Cette liberté a été ôtée par un Arrêt du 3 1 Août,
& une Déclaration du 10 Oi^lobre de la même an-
née, qui accordent h la Compagnie des Indes le

Privilège exctufif de la vente de cette marchandife
dans toute l'étendue du Royaume , à commencer du
premier du dit mois de Novembre.
La Déclaration coiifirmative de l'Arrêr, & qui en

ordonne l'exécution , contient en XXX VU arti-

cles, la manière dont doit fe faire l'exploitatiim du
Privilège accorde à la Compagnie.

Ces XXXVII article^ font , pour ainfi dire, par-

figès en 4 clallis. La première concerne le com-
merce du Cafté dans l'intérieur du Royaume ; la fé-

conde efl pour le Cafté étranger, particulièrement ce-

lui i|ui arrive du Levant par Marfcille : Latroilième
Tci;ar.!e lis Commis de la vente exclufivc du Catlé,
lairs fondions t'v: leur privilèi;es : Et enfin la der-
nière traite des Juges devant lef juels doivent être

portées les conteftations au fujet de ce Privilège &
lie fon Exploitation.

On va parcourir les articles de ces 4 clalfes
,

ne s'arrètant néanmoins qu'au plus important de cha-
cune, (Se fc , contentant feulement d'indiquer les

autres.

Di[li<nf. dt Covmierct. Tom. I,
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TREMIERE CLASSE.
De la vente du Café dans fintérieur du Royaume.

Cette clafléeil compofée de douze articles qui font

difperfés dans tout le corps de la Déclaration,& qu'on

a jugé à propos de réduire fous un feul titre pour la

commodité du lefteur.

Par le I de ces articles , il efl ordonné que l'Ar-

rêt du 31 Août, fera exécuté félon fa forme &
teneur, & en conféquence, que la Compagnie fera

feule , à l'exclulion de tous autres , entrer , vendre &
débiter le Cafté en gros & en détail dans toute l'c-

tendue du Royaume , Pais, Terres & Seigneuries de

l'obéifrance du Roi, à commencer au i. Novem-
bre fuivant.

Le II article fait défenfes à toutes perfonnes , au-

tres que la Compagnie, de faire le dit commerce , &
d'en faire entrer dans le Royaume, foit par terre,

foit par mer, à peine de conlifcation tant des Ca liés

que des vaifléaux , barques , chevaux , charrettes, &c.

qui auront fervi au dit tranfport , & de mille livres

d'amende folidaire , tant contre les proprie'taires des

Cartes , que contre les Voituriers & autres compli-

ces de la frauile.

Le III article fixe à 100 fols la livre de 16 onces ,

poids de marc , le prix du Cafïé qui fera vendu par

la Compagnie ; &: ordonne que la dite vente fera

faite dans fes magafins <Sc Bureaux, dans des facs

des livres, 1 livre, & demi-livre , cachetés de fes

cachets.

Le IV. article fait défenfes à toutes perfonnes

d'iiimer àc contrefaire les dits cachets, à peine de

faux contre ceux qui les auront fabriqués ou tait fa-

briquer, ou qui s'en feront fcrvis : de confifcatioii des

Cafiès qui en auront été cachetés, & de 3000 livres

d'amende ; Et pour pouvoir avoir recours aux vérita-

bles cachets en cas de befoin , il efc enjoint d'en dé-

poter les empreintes en plomb ou en cire , aux Gref-

fes des Eleftions; ik où il n'y en a point, aux Gref-

fes des Jurifdiftions des traites ou des ports , & au-

tres qui connoillcnt des droits des Fermes de Sa
Maieflé. -^

Il eft ordonné par le XII à tous Nègocians,
Marchands , Epiciers , Limonadiers & autres , qui

auront des Cafics en leur dil'polition au dit jour pre-

mier Novembre, d'en faire leur déclaration aux Bu-
reaux de la Compagnie dans la quinzaine ; après la-

quelle quinzaine il leur efl accorde trois mois pour les

envoyer à l'Etranger , s'ils n'ont pu s'accorder de
prix avec la Compagnie.

Par le XVI il ell permis à la Compagiie de re-

tenir la quantité de Cafté ([u'cUe croira iiéciliairi.' pour
le fourmllement de fes magazins , au même prix que
les particuliers s'en lèront rendus adjudicataires , à
condition de le payer comptant, pourvu qu'elle ou
fes prèpofès pour elle, ayci.t fait leur déclaration pat

écrit qu'ils le veulent retenir p nir le prix de l'achat.

Le XXIII fait inhibition à toutes perfonnes, da-
cheter aucun Cirii! en fraude, à peine de confifca-

tion (S; de mille livres d'amende ; Sa Majeflé décla-

rant Caftes en fraude, tous Caftes qui ne fe trouve-

ront pas marqués des plombs ou cachets de la Com-
pagnie , dont l'empreinte aura été dépofée comme
on l'a dit ci-delliis;

Le XXIV ordonne les mêmes peines , «S: enco-

re la contifcation des charrettes & équipages contre

ceux qui fe trouveront failis ou vendant les dits Caf-
tes en fraude. Il paile aullides autres peines auxquel-

les pourront être condamnés chacun de ceux , félon

leur qualité , qui ne feront pas en état de paver les

dites amendes. Ces peines font les galères .. le touct,

le bannillinient t\' la llètriiluie.

Le XXV. détend à tous Us Sujets de Sa Majeflé,

de retirer dans leurs iiiailons les porteurs & Voitu-
riers de Caftes en tr.iude , ni de l'outirir que les Caftés

y foient ciurepulés, à peine du complicité.

Ce Le
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Le XXXIV article adjuge au proft cîe la Com-
pagnie, tuiiu-s k.v toiifircatioiis & an;cni!ts (jui fe-

ront proiioiKtes eu vertu <Ui préfeiit Régleaieiit , &
fait dcfcnfes à tpiitcs Cours ou .luges , de les rédui-

re , modérer, ni appliquer à d'autres u'agcs, fous

quelque prétexte que ce foit.

Le XXXVl article difpenfe la Compagnie de fc

fervir de papier timl.ié , tai.t pour les Kégillre» de

recette & de contrôle, les Regillres des Entrepôts ,

de Déclaratio:is, l'erm liions, Lettres de voiture, &
autres Eîfpcditions généralement quelconques , qui

lui feront néicllàircs pour la régie &i exploitation du

Privilège de la vente du Calié.

Enlin le XXXVl I & dernier artitie ordonne que

les Edits, DédaratiMii^, Ordonnances (S; Régleniens,

concernant l'oploitation du Privilège de la vente ex-

clulive du Tabac , ayent lieu & foicnt ol'fervés dans

J'txploitation du dit Privilège de la vente cxclulive

du Carié , en i.e <;ui ne fera point contraire à la pré-

fente Déclaration.

SECONDE CLASSE.
Des Caffi's qui arrivait du dehors, pariiculiérement de

celui du LiV'Vtt entrant par M.irfeille.

Huit articles compofent cette clafTe ; fi;avoir le

VII. le VlII.le IX, le X . le XI, le XIII , le

XIV, &i le XV.
Par le I de ces articles , il efl défendu en géné-

ral à tous Manliands Frani^ois & étrangers, de fai-

re entrer par raer ou par terre aucuns Catiés dans l'é-

tendue du Riiyaume.

Le II permet néanmoins l'entrée du CafFc venant

diredcment du Levant par des vailieaux François

dans le Port de MarfeiUe, à condition qu'en arri-

vant il foit mis en entrepôt dans des magafins choi-

lis à cet eHèt.

Le m atC(Hde aux Négocians qui auront fait ve-

nir les dus C attts , la liberté de pouv<iir à leur choix,

ou le tranfporter à l'Etranger , ou le vendre à la

Cinipagnie , fur le pied qu'il vaudra en Hollande

lors de la vente.

Par le IV, il ert enjoint aux Maîtres des B.'iti-

niens abordans à Marfeille , de faire leur déclaration

dans les 24 heures de leur arrivée , au Bureau de la

Compagnie, des fiuantités de Catlé dont ils feront

chargés , avec défenfe d'en décharger aucuns avant

la due déclaration , à peine de confiftation des Caf-

fés & de mille livres d amende.

Le V ordonne (jue tous les Caflés décharges à

Alarfeille , ne pourront être tranfportés hors du

Riiyaumc, cjiic cians les mêmes balles ou autres de

pareille contenance , dans lestiuellcs ils feront ar-

rivés ; ni cmbarciuév ou cluirgis qu'en préfence du

Commis de la Compagnie , <]ni en délivrera permif-

lioii , fur la foûmillion des Maichands de rapporter

dans le tcms convenu un certificat de leur arrivée au

lieu de leur dellination , dans les formes ordonnées

par K dit article , à peine de coiitlfcation & de trois

mille livres <!'aiiieiule.

Les trois derniers articles de cette clafTe, concer-

nent lis Cariés chargés lur des vailieaux , qui par cas

f'irtuits font obligés de relâcher dans les Ports du

Rovaume , \ les Cafiés pris en mer par des vailieaux

de gi.erre.

Il cil ordonné à l'égard de ces derniers, qu'ils fe-

ront dépofés dans des m ig.izms pour y être vendus,

à la charge p.ir K s arljudiialaires , de les envoyer à

l'Etranger, avec les précautions ptclcritespar l'arlicle

XI de II Déclaration.

Um.^ i'aulre cas les Maitres ou Capitaines de Vaif-

fcaux cli.irgcs de (i.ittcs, outre la dcilaratioii <)n'ils

feront dans les 2.\ heures, après être rel.'ichés dans

les dits Ports, (iront encore tenus de julliiier nar

Icuts hvics de bords, que les dus Caifés étoient def-

tmcj pour il'auties pays étrangers . à peine de ton-
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fifcation des CafTcs , vailieaux c'y: niarchandifes

, (5< fjç

trois mille livres d'amende : Et ti les dits (^qntaincg
font obligés de mettre à terre les dits Cafiés , ils ne
le pourront faire qu'en préfence des dits Commis

, &
feulement pour être enfermés dans des magafins à
deux clés, dont l'une reflcra au Commis, & l'au-

tre aux Capitaines.

TROISIEME CLASSE.
Des Coniniis , de leurs fondions & de leurs rrhilêae].

Cette clalfc eft la plus grande des «juatrc , quoi-
qu'elle ne contienne qu'onze articles,' c.iufc qu'on
y entre dans un grand détail de tout ce qui ren„r-
de les prépofés h la vente exclufivc du Cafîé. On va
l'abréger autant qu'il fera pollible , mais fans rien en
retrancher d'ellcntiel.

lo. Il eft défendu aux Commis & autres qui font
prépofé.i pour la vente des Cafiés , d'en vendre au-
cuns qui ne foient en paquets cachetés des cachets
de la Compagnie , à peine de punition corporelle.

2o. Il ell permis à la Comp;ignie d'établir pour
l'exploitation de fou Privilège, des M.igulins, Bu-
reaux & Entrepôts, «Se d'y mettre des Receveurs
Garde- magallns, I^ntrepofeurs, Débitans, Cominii
c^ Gardts, en tel nombre, & dans telles Villes (S:

lieux qu'elle jugera nécellàire.

3°. Les dits Commis aiiili établis, pourront aller

iSc reliera bord des vailieaux chargés de eaf:és, peur
<iu il n'en puille être décharf^è aucuns , qu'après (ju'i'is

auront fiit leur viflte , & les Capitaines , Ofliiicrs

,

&c. ne feront tenus de les y recevoir & fouHrir, à
peint de trois mille livres d'amende.

40. Les Conuiiis prépofés pour la Régie du Pri-

vilège du Tabac, pourront l'être en r.iênie tems
pour l'exploitation de celui du Cafl^'è , fans être obli-

gés de prendre de nouvelles comniillions ni de pa-
ter de nouveaux ftrmens ; à la charge néanmoins
d'oblerver dans le dit cas les formalités ordonnées
par les XIX & XX artiiles fie la Déclaration.

Je. Les C(iminis du CiJié pourront, en quelques
lieux qu'ils fe trouvent , même hors la .hirifdietioii

où ils auront prêté ferment, failir les Catiès qui ib

trouveront en fraude, enfemble les petits balinieiis,

bateaux, chevaux, charrettes, &e. même arrêter les

Voituriers , L^' conduire le tout au plus proehain Bu-
reau ou entrepôt de la Compagnie , iS. en drelltr les

procès verb.iux de (aille.

6f). Il cil acci>r(le aux Commis & autres emphycs
de la Compagnie, les niêmes privilc'ges & exeir.-

ptioiis dont )ouilIbiit ceux des Ferni(.!,-uiiics rie Sa

Alajeliè, conformément à l'article XI. du titre com-
mun de rOrdoniiance de l'année 16S1.

7-. Il ell enj0i.1t aux Commis du Catté, de veil-

ler a la conlerv.itKui des droits des Fernics-unies
;

c^ rèciprocjueiiient aux Commis des dites l'eriius,

de prendre loin des droits concernant le dit Privi-

lège.

8,. Les procès verbaux faits & (ignés p.ir plii-

(ieuis Commis, feront valables lorlqu'ils feront atlir-

iiiés par deux des Commis qui les auront taits.

<,o. Un levd C'ommis ou Uirde de la Comp.igiiic,

aflillè d'un Huilhcr , Sergent Royal ou Arcl.er de

la Marèchanifèe , pourra laire toutes fi (les iK: captu-

res rie C^utlè e;i fraude, & arrêter les Fraudeurs ;e\;

leurs procès verbaux feront ree;ûs en Juflice , coiniiic

s'ils avoient été faits & dreliés par deux Coiiiiiiis oU

(j'ardes.

10*. Enfin il efl permis aux dits Commis «Se G.tr-

des , au nombre de deux au moins, de faire toutes

vilitcs, per(]uilii:oiis & recherches, dans les iiiaj;a-

lins, boutiques, hôtelleries 6c maifoiis des Négocians

<5c Marchands , même dans les places, Châteaux e*c

maifons Royales de Sa Majené ; comme aufli dans

celles des Princes & Seigneurs, Cunvens , Coni-

Jiiunautcs & autres lieux prétendus pnvilégic'6 ; cV

cil
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en cas de refus d'ouverture de portes , de les faire

ouvrir par un Serrurier ou autre Ouvrier , en pré-

fence du premier Juge fur ce requis ; avec injonc-

lioii aux Gouverneurs, Capitaines, Concierges &
autres Officiers des dites places & maifons, d'en fai-

re faire ouverture aufli-tôt qu'ils en feront requis, à

peint de défobéïlfance , &c. Se les procès verbaux

qui feront drcffés en ces cas, feront affirmes en la

manière accoutumée , pardevant les Juges des Fcr-

jncs ou autres , conformément à l'article III. de la

Pédaration de 1717.

^U A T R 1 E M E CLASSE.
Des Juges & des Jugemens.

Cette clafTe n'eft compolée que de fix articles
,
qui

font le XVIII, le XXIX, le XXX, le XXXI. le

XXXIV, & le XXXV.
Le I de ces fix articles attribue la connoillance

de toutes les conteftations , qui pourront furvenir

dans l'exploitation du Privilège de la ventecxclufive

du Carte , tant pour le Civil que pour le Criminel en

première infiance , aux Offickrs des Eleftioiis , & à

ceux des Jurifdiftions des 1 raites & des Ports où

il n'y a point d'Elcftion : & par appel , aux Cours

des Ayoes ou autres Cours Supérieures, auxquelles

XciiortilTeiit les dites Jurifdiélions.

Le II ordonne, que ceux qui auront été condam-

nés par dev Sentences , à des amendes, ou à des pei-

nes allliflivcs , ne pourront être re<;ûs appellans

qu'ils n'ayent configné dans le mois de h prononcia-

tion ou lignification d'icclles , la Comme de 300 liv.

entre les mains des Receveurs , Commis ou Prépo-

ft's de la Compagnie ; & faute par les Parties con-

damnées, d'avoir fait la dite confignation dans le dé-

lai ci-defTus, elles ne feront pl"s reçues à la faire, ni à

interjetter appel.

Le III veut, que l'Appel des Ordonnances ou

Sentences interlocutoires , ne pourra fufpendre ni

empêcher l'Inftruftion & le Jugement des Infiances

civiles ou criminelles concernant le dit Privilège
;

& défend à toutes Cours Supérieures , de donner

aucunes fuiféances & défenfes de procéder.

Il ell ordonné par le IV, que tout ce qui efl por-

té par la Déclaration du 14. Avril 1699, & autres

Kéglemens intervenus depuis, au fujet des Infcrip-

tions de faux contre les procès verbaux des Commis

des Fermes , fera exécuté à l'égard des Infcriptions

de taux contre les procès .rbaux des Commis du

Cafté.

Le V porte
,
que les Etrangers ou autres pcr-

foniies non domiciliées dans le Royaume , (jui au-

ront été condamnées à des amendes & confif^-ations;

ou qui reclameront des Caftes, vaiflêaux, navires &
autres voitures confifquées par Sentences , ne pour-

ront être reçus Appellans , ni les rcclamateurs Par-

ties intervenantes, qu'ils n'ayent donné caution l'ol-

vable &i reçue avec la Compagnie , pour révenemcnt

des dits appels ou réclamations.

Ei\iM il ell dit par le VI de ces Articles, que le

icnis prefcrit par l'OrdonnaMce du mois de Juillet

1681, au titre commun articles XLVII& XLVIII,
pour relever les appels dos Sentences concernant le

payement des droits des Fermes de Sa Majeflé , fe-

ra aufli obfervé dans les attaires concernant le Privi-

lège exclulit du C.ifté.

L'Enrégirtrement de cette Déclaration à la Cour

des Aydes de Paris , cfl du 27 Otlobre 1723.

Coimnerce du Caffc à AniftcrJ.tm.

Le Cafté du Levant fe vend à Amlli rdam 31 f.

plus ou moins la livre. On tare les ballots ou les

tonneaux au poids , 6c on l'èvente pour en faire for-

tir la poullîère. Si l'on en livre plufieurs balles à la

fois, on convient fouvcnt pour la tire lorfqu'on en

a pefé <|Uelques balles ; iS: l'on déduit deux pour

i)iilm. de Lemiiune. Tom, I.
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cent pour la pouffîére, ce qu'on ne fait pas (î rtn l'é-

venté. La déduftion pour le bon poids eft de drus

pour cent, & celle pour le promt payement duii

pour cent.

Le Cafte de la Compagnie des Indes fc vend 3)
f. 1 plus ou moins, la livre. On l'achète auflî bien

fouvent aux conditions de la Compagnie , & olora

c'eft en argent de Banque. La tare ell fur le ton-

neau : les déduftions pour le bon poids & pour le

promt payement, font chacune d'un pour cent.

Cm FE marine'. C'eft du Cafte qui a été mouil-

lé de l'eau marine, foii par naufrage, jet en mer,
ou autres tels accidens , &. puis féché. On cftime

peu cette forte de Cafte , à caufe de l'acreté que lui

donne l'eau marine, que ne lui ôte pas même la torre-

faftion, & qu'il conferve dans la boiflon qu'on en fait.

Le Caffé paye en France pour droits d'entrée 20
pour cent de fa valeur , confor-iément à l'Arrà dit

Confeildu IJ Août l68j , Û encore lO fols la livre

pcfant , outre & par dejjiis ce premier droit , fttivant

fArrêt du 12 Mai 1693 » "*' pouvant entrer ^uâ

par le Port de Marfcille , oit il jouit néanmoins d* la

faculté de l'entrepôt
, fans payer aucuns droits , s'il

efl à l'arrivée déclaré aux Commis pour tire eni'oyi

aux Pays étrangers j .î la charge pourti-nt ctètre en-

fermé jiifi^Hau tranfport dans un tnagajin fermé à
deux clés.

Came'. Se dit auflî des lieux, ou cabarets, dans
lefquels on donne à boire du Cafté.

t Le premier Cafte connu en Europe s'établit à
Marfcille en 1^71.

Les Catïès de Paris font pour la plupart des ré-

duits magnifiquement parés de tables de marbre , de
miroirs, & de lufires de criftal, où quantité d'hon-

nêtes gens de la Ville s'allemblent, autant pour lo

plaifir de la converfation , Se pour apprendre des

nouvelles , que pour y boire de cette boilion , qui

n'y e(t jamais fi bien préparée , que lorfqu'on la

fait préparer chez foi. Les Marchands de Caflc ett

envoyent auffi par la Ville avec un cabaret portatifs

& même les Dames de la première qualité font

très fouvent arrêter leur carrolle aux boutiques des
Caftes les plus fameux , où on leur en fert .à la por-

tière fur des foucoupes d'argent.

t II y a préfentemeiu peu de Villes tn Europe
où il n'y ait de ces fortes de Caftes publics.

Les Marchands de Cafté font partie de la Commu-;
nauté des Maîtres Limonadiers ; & en cette quali-

té , vendent , ou peuvent vendre toutes fortes de li-

monades, forbets, orgcades , eaux de fruits, ou de
fleurs ; aufli-bien que toutes fortes de ratafias , d'eauK
de vie préparées , de rollolis , & autres liqueurs, ou
de Montpellier , ou des Pays étrangers.

Cabaret à Cajfé , ce font de petites tables à pieds*
ou fans pieds , fur lesquelles on met les tailis & fou-

coupes de porcelaine à prendre du Catlè. l'oyet. Ca-
baret.

CAFFETIERE. Efpècc de coqucmard à préparer

le Cattè.

CAFFILA. Troupe de Marchands , ou de Voya-
geurs ; ou plutôt, troupe qu\ eftconipofèe des uns ^
des autres, qui s'allemblent pour tiaverlêr avec plus

de fureté les vafles EiMs du Mogol, & autres en-
droits de la terre ferme des liules;.

il y a aulli de femhlabks Caftihis qui traverfent une
partie des deferts d'Afruiue

,
paiticulièrement ce

«[u'on appelle la Merde fi' le, (]ui cil entre Maroc,
les Royaumes de Tombut & de ti;it;o. Ce voyage,
qui ell de 400 lieues , dure 2 mois pour aller , & au-
tant pour le retour , la CaHila ne marchant que l:i

nuit, à caufe des excellivi-, chaleurs du pavs. £,eji

principales marchandifes (]u'elle rapporte, confiilfnt

tn poudre d'or, qu'ils lUiiiinient Atii.ir , Si les Eu-
ropéens Tibir. Fovi'i Atibar.

L.iCallila ill proprement ce <]u'on appelle Cur.iv.ine

dans l'Empile du Ciroud Seigneur, dans celui du Ivn
Cw i da
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de Perfe,& autres lieux de l'Orient. Voy. CARAVANE,

t II y a quelque différence entre une CaffiUSc

une Car4V»ne , du moins en Perfe. La Caffila

,

ou Caffile, apartient ordinairement à quelque Sou-

verain , ou Seigneur, ou à quelque Compagnie puif-

fante de l'Europe , par laquelle on tranlporte des

effets , ou Murchandifes , d'un endroit à un autre,

dans une grande diftance de Pais , par le moyen des

chameaux, chevaux , mulets , ou ânes qui vont en-

femble & de file, l'un après l'autre; Elle efl tou-

jours menée par un Officier qui efl à la tête , ( de

même qu'aux Caravanes , ) fous lequel il y a des

Cameliers , des Muletiers &c. & quelques gens de

Guerre , tous bien armes , qui efcortent la Caffile

comme un Tréfor ; le tout apartenant à un Maître;

Au lieu qu'une Caravane efl un aflemblagc de Mar-

chands particuliers
,
qui ont chacun un certain nom-

bre de bêtes décharge, pour leur compte, & font

enfemble la marche, auffi fous les loix d'un Chef,

qu'ils doivent enfemble recompenfer. Toutes les

Caravanes peuvent être nommées des Caffiies,mais

toutes les Caffiles ne peuvent fe dire des Caravanes ,

parce que ce nom cil propre à celle qui n'apartient

âu'à un feu! Maître. A Gammcron , autrement

ender - AbafS , Ville & Port fur le Golfe Perfique,

les Anglois & les Hollandois y ont chacun leur

Caffila , plus ou moins grandes félon leur bef'in ,

lefquelles vont Se viennent à Ifpahan , qui efl une

traite de 170 licuës ou environ; C'cfl par leurs Caf-

files que ces Compagnies cnvoyent des Marchan-

difes des Indes à la Capitale de Perfe , où ils ont

aulTi des Magaiins , chacun fous un Chef; & c'efl

de là auffi que chaque Caffile , toujours fcparce , &
en diftérens tems , raporte des Marchandifes de Per-

fe pour les Indes
,

par la voyc des VaifTeaux, qui eu

traverfent toutes les Mers.

Cai FILA. Se dit aufli dans les différens Ports que

les Portugais occupent encore fur les côtes du Royau-

me de Guzarate , des petites flottes marchandes qui

vont de ces Ports .î Surate , ou qui y reviennent de

Surate fous l'efcorte d'un vailTeau de guerre que le

Roi de Portugal y entretient à cet effet.

CAFFIS. Mtfure de continence dont on fe fert

pour les grhins à Alicante. Le Caffis revient .1 une

charge & demi de Marfeille . & contient fix quillots

de Conflantiiiople.

CAGE. Petite logctte faite de menus bâtons, ou

de fil de fer , & de leton , dans laquelle on nourrit

des oifcaux. Ce font les Maîtres Oifeliers delà vil-

le & fauxbourgs de Paris qui font ces fortes de Ca-
ges , particulièrement celles de leton & de fil de fer;

étant néanmoins loifible aux Maîtres Vanniers d'en

faire d'olier, en forme de paniers, où l'on nourrit

ordinairement des merles & des fanfonnets ; & d'au-

tres plus plattes , & fans fond , où l'on enferme les

poulets (]u'oii veut engraiffer.

Il efl permis aux Maîtres Oifeliers de fondre en
plomb les augets des Cages ([u'ils fabriquent. Voyex.

OiStLII R.

Les Statuts des Oifeliers de 1600 , diffinguent dans

le commerce des Oifeaux deux fortes de cages , fça-

voir les Cages hautes & chanterelles , & les cages baf-

fes & muettes; ces dernières fe nomment auilî des

Egrai noires.

Ceux (jui cxpofent des oifeaux en vente , pour n'en

point impofcr au Public, en vendant des femelles

pour des miles , font tenus de mettre tcux-ci dans les

chanttrcfles, & les autres dans les égrainoires ; &
lordju'ils en ont quantité enfemble , & qu'ils font

obligés de fe (ervir de cages balfes & muettes pour
les uns ôt. les autres , ils doivent les y tenir fl'paré-

ment : «Se (iir celles des teniellc. .ijiùter un écriteau

qui martiuc ()u'ellcs fout de ce genre & qualité.

Ç.KUi. Les Horlogers appellent Cage dunemon-
trc , les deux platines )ointes par quatre piliers, qui

tnterment les rou-.'s & les reilurts de cette ingc-

C A G. C A H C A T. ^^g
nicufe machine. Voytt. Montre, il Horloger.
Cage

, en terme de Charpentier. Signifie un ou-
vrage extérieur de charpente

,
qui en enferme uiî

autre au dedans : La Cageyd'un efcalier : La Cage
d un moulin à vent.

^

CAGOSANGA. C'efl la plante fi fouveraine
pour la dyflenterie, qu'on nomme autrement. Ipe-
CACUANHA. Voyet. fin Article.

CAHAUCON. Drogue médicinale que les Chi-
nois portent à Siam. Voyex. l'Article général du
Commerce, où il eft parlé du Commerce de Quan-
ton à Siam.

CAHOANNE. Sorte de tortue
, qu'on appelle

aufli kac'ùanne. Voyez Tortue.
CAHORS. Ville de France, capitale du Quercy.

Elle efl du département de l'Infpedeur des Manufac-
tures de Montauban. Il fe fait un affez grand com-
riierce à fes Foires, particulièrement de petites étof-
fes de laine , ou fabriquées dans la Ville , ou qui yfont apportées du voifinage. Voyez, un plus grand
détail de fon négoce à l'Article général du Commer-
ce , où il efl parlé de celui de France , & en particu-
lier de la Généralité de Montauban. Ses Vins font
aufi? un affez grand objet de trafic tant avec fes voi-
fins qu'avec les étrangers.

CAHOUE'. Les Orientaux nomment ainfi ce
qu'on appelle Caffc , en Occident. Voyez CArn'
CAHYS (ou CAHIZ. ) Mefure des grains dont

on fe fert en quelques endroits d'Efpagne, particuliè-

rement à Seville & à Cadix : 4 Cahys tont le faiiega,

& 50 fanegas font le lafl d'Amflerdam. Il faut ^aue-
gras pour un cahys , qui revient à 4 boiflcaux.

CA.IANTES , qu'on nomme aufïï PLUMET-
TES. Voyez Plumlites.

Sortes d'étoffirs qui fe fabriquent à Lille & dans
quehiues autres endroits des Pays-Bas. La largeur

de celles de Lille efl de ^ à J d'aune, & leur lon-

gueur de 20 aunes ou de 40. Les autres Cajantes
ont les mêmes longueurs fur i aune à J de large. Il

s'en débite beaucoup en Hollande , où elles payent
le» droits d'entrée fur le pied général des Manufac-
tures, fuivaiit la nouvelle Lille ou Tarif de Hollan-
de de 172J. Voyez cette Lille à fon Article.

Quelques-uns les appellent autrement Gros-Grains,
Flemates ou Calandres.

CAILLE. Petit oifeau de pafTage , d'un plumage
grivelé, qui s'eiigraifle aifément, & qui efl excel-

lent à manger.

En France , tes Cailles
, grades ou maigres , payent

les droits de fortie fur le pied de 2 fils lu douzaine.

CAILLOTIS. Sorte de foude , dont les pierres

font de médiocre groffeur , & fort femblables à des
cailloux, d'où elle a pris fon nom: cette foude e(l

fort eflimée par ceux qui en font commerce. Voyez
SouuF.
CAILLOU. Petite pierre dure, quelquefois po-

lie & luifante. La mode des tabatières de Caillou a

commencé en France avec ce fiécle. Les Cailloux

dont on les fait , viennent d'Allemagne , &c parti-

culièrement du coté de Strasbourg. La diverfité des

couleurs , & le beau poli que prennent ces Cailloux,

les a fait mettre au nombre des pierres précieufes
;

& ils l'emportent fur l'agate & l'onix. On s'en étoit

néan.moinv toujours fervi dans les ouvrages de pier-

res de rapport; mais les Cailloux qu'on y cmployoit,

n'étoient ni fi grands , ni fi beaux ([ue ceux des ta-

batières.

t II y a des Cailloux qui ont des veines de Criflal.

Mr. de Kéanwur en a trouve auprès de Pans (lu'il

allure mériter autant d'être travaillés cjue dau«
très qui viennent de loin.

j- On fe fert des Cailloux à des ufages bien plus

utiles (ju'à faire des Tabatières , fans parler de ceux

pour les pavés & la ma(;onnerie. Nous renvoyons

à l'Ariitle de la Chaux, pour parler de ceux ((u'on y
employé. Voyez aiijjt celui des Pieukes.

La

\V,^ .(!,



" c;!

rfO?
C A I L. CAISSE,

LfS Cailloux en tabatières , payent en France les

jl,giii(tentrée fur le pied de Bijouterie, à raifon de J

pour cent de Leur valeur.

Cmllov. Les Peintres fur verre fe fervent auflî

(]es petits Cailloux de rivière les plus tranfparens ,

pour quelques-unes de leurs couleurs , particulière-

ment pour le blanc, f^oyez Peinture sur verre.

CAdJWACANlS. Sorte de toile fine dont il fe

fait un grand commerce à Smyrne : elles font du

nombre des cambrcfines de Bengale, yoyez. Cam-
BBASINES.

CAJOU. Foyex. Acajou.
CAISSE. Èfpèce de vaifleau, ou coffre fait de

menues planches de fapin , ou autre bois léger (join-

tes enfemble par des clous , ou des chevilles de bois,

dans lequel on met diverfes fortes de marchandifcs

,

pour les pouvoir tranfporter plus facilement fans fe

gâter, m fe corrompre. Une CailTe d'étoffes de
fiiye , une Caille de batille , une Caiffe de toile de

Hollande, une Caille dccorce de citron , une Caifl'e

d'oranges , une Caiffe de liqueurs , &c. eft une
Caifle remplie de l'une de ces fortes de marchan-

difcs.

Une Caifle emballée , efl une Caifle pleine de
marcliandiffs, qu'on a entourée de paille, Recou-

verte d'une ferpillicre, ou groflé toile qu'on a cou-

fuë à gros points avec de la ficelle, & garrotée ou
lice extérieurement en plulieurs endroits avec de la

corde.

Une Caifle cordée, efl; une Caifle qui n'a point

d'emballage , n'étant feulement que liée par delTus

avec de la corde, de diftance en diftance
, pour em-

pêcher que les planches ne puiflfent s écarter les unes
des autres.

Les Marchands & Négocions , qui envoycnt des

marchandifcs au dehors , doivent s"apliquer à les

bienraiieer dans les Caiffcs, & faire en forte que
ces Cailles foient emballées & cordées comme il

faut ; fans quoi ils courent rifque de faire des per-

tes confidérables.

Quand on dit, qu'une CaiflTe a été ficelée & plom-
bée, cela doit s entendre, que les Commis de la

Douane 1 ont fait emballer & corder en leur pré-

fence, après avoir fait payer les droits des marchan-
difcs qui y (ont renfermées ; & qu ils ont fait nouer
une ficelle autour du nii-ud de la corde, (]ui u eft

?|ue d une pièce , dans laquelle ficelle ils ont fait paf-

er le plomb <)u'ils ont marqué delfus & delFous avec
les coins du Bureau.

Les Cailles ficelées & plombées dans les Doua-
nes, ne peuvent être ouvertes qu au dernier Bureau
de la route, fuivaiit l'Ordoiinuiice de 1687.

On appelle Raijins en Caife , ou Raifins de Caiffe,

certains railins fecs en grapes
,
qu'on appelle autre-

ment Kji/mj aux Juins, qui viennent de Provence
dans des Caifles ordinairement de fapin, de divers

poids & grandeurs , (|ui ont chacun leur nom par-

ticulier, yoyei. Raisin, ù ci-après Caissbtin.
Caissl. Signifie auHi une efpèce de coffre fort

tout (le fer, ou de bois de tl'ène , garni de bt)nnes

barres de fer , iS»; dune ou plufieurs ferrures, qui

ordinairement ont des relUnts <iui ne font connus
que de ceux à (|ui la Caille apartieiit. (>'cfldans

ces fortes (le Cailles que les Marchands , Négocians
& Banquiers entérinent leur argent comptant

,

& leurs principaux effets de petit volume, comme
lettres eV billets de Change ,

promellcs , lingots

d'or , t);ii"resd\tri!;ent , pierreries, &c.
On entend aulli par le mut deCailfe, le cabinet

du Caillier où eft la Caifle , ou cotlre fort , & où il

fait la recette iSc les payemeiis.

On appelle Lixredc Cu^e , une forte de livre qui

contient en débit & crédit, tout ce qui entre d ar-

gent dans la Caille , iSc tout ce qui en fort. Le li-

vre de Cailfe eft le plus important de tous les livres

auxiliaires, ou d aide , dont les Marchands, Nego-
DuImi. de Commerce, Toni, i.

CAISSE. iffio

cians , & Banquiers fe puiflent fervir. P'oyet, Lr
VRFS.

Caisse. Se dit encore de tout l'argent qu'un Mar-
chand, Négociant , ou Banquier peut avoir a. (a. dif-

pofition pour négocier. Ainfi l'on dit .• La Caifle

de ce Banquier eft de cent mille livres , de deux
cens raille écus, &c.

Mr. Savary , dans fon Parfait Négociant ,Liv, T.

Chap. IK de la féconde Partie , fait connoître que le

gouvernement de la Caifle d'une fociété , eft tout

ce qu'il y a de plus de conféquence pour la fiiire

bien réulfir. Comme il donne fiir cette matière d ex-

cellentes maximes , on a jugé à propos de les rappor-

ter ici , telles quelles fe trouvent en ce Chapitre,
étant très difficile d en pouvoir donner de plus ju-

dicieufes. Voici comme il s'explique.

„ Les Affociés doivent partager entr'eux les cho-
„fesàquoi ils doivent être employés, tant en l'a-

„ chat , qu'en la vente des marchandifes , à tenir la

„ Caiffe, & le livre de raifon ; & regarder à quoi

„ l'un & 1 autre feront plus propres. Celui qui efl:

„ dune humei-.r aftive , eft plus propre à l'achat & à

„ la vente , & non pas celui qui l'eft moins , & qui

„ aime le repos. C'eft pourquoi le plus aûif des

„ deux Aiiociés doit être emploie à l'achat & à la

,, vente des marchandifes ; iS: l'autre à tenir le grand

„ livre de raifon , & la Caiffe : parce qu'ayant moins
„ de feu , il efl plus f'ge & modéré en la conduite

„ des aftaircs fédentaires
, que s'il avoit plus d'afti-

„ vite.

„ Et en efT'ct , c'eft de la conduite & du bon or-

„ dre de celui qui tient la Caille & les livres, que

„ dépend tout le bonheur de la fociété ; A; cet or-

„dreconfifte à ter.ir des livres fans confufion , de

„ fçavoir en un moment ce qui eft dû , & ce qu'on
„doit, & à faire bien Iblliciter fes dettes.

„ Le plus important de tout, eft le gouvernement
„ de la Caiffe

, parce que tout dépend de là. Cet
„ ordre ne conliftc feulement pas à recevoir , &
„ payer ; cela eft bien aifé : mais celui qui la gouvcr-

„ ne , doit avoir bien d'autres foins ; d'où réfulte

„ tout le bonheur ou le malheur de la fociété. C'eft

„ pourquoi il doit veiller particulièrement à deux

„ choies. La première , qu il y ait toujours fufîi-

„ famnient d'argent en Caifle pour payer les lettres

„ de Change que leurs Correfpondans & Manutac-
„turiers tirent fur eux, & les billets qu'ils auront

„ faits pour les lettres qu on aura fournies ; ou s ils

„ tiennent des Manufadures
,
pour argent prêté ,

„ifiii d'acheter les matières qui V font propres, pour

„ ne pas iaire ccflér le travail de» Ouvriers , où l'ar-

„ gent ne doit jamais manquer.

„Secondement, de faire folliciter les débiteurs,

„ parce quel! largcnt de la Caille s eft écoulé par

„ les paycmens ijui ont été faits pour l'aciiat des nuir-

„ chandiics , il faut qu'il revienne , & qu elle le rcm-

„pliflepar le moyen de la vente qui ;, en lait ; l'ai-

„ gent étant un mouvement perpétuel d'écoulement

„(Sc de retour.

„ Enfin, celui qui rient la Caiffe, eft comme un

„ bon Pilote
, qui doit prévoir tons les orages qui

,, peuvent furvenir pendant le cnur- delà fociété;

„ particulièrement quand l'on tient desManutaduies

,, de marcluindifes fujettes à la iiiode , comme des

„ ètoftes taeoniu'es , qui font au capiice du monde,
„dont le débit ne fe fait pas toujours en tout tems.

„ Par exemple , ceux qui font commerce de draps

„ d'or , d'argent iJ: foye , fa(;onnés , A: des points de

..France, s'il furvient des deuils caukspar la mort

„ des Princes & des Kois , éprouvent que la vente

„ ceffe ; il ne faut pas laiffer de payer ce qu'on doit,

„ & d'entretenir les Manufadures , (jui ne doivent

„ pas celier pour cela.

„ C'eft un tems bien fâcheux pour ces fortes de

„ Négocians, car les marchandifes drmeurcnt fans

„ iDOUvemcnt daas k magalin ; les Débiteurs ,
qui
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„ font Marcliands eu détail , ne peuvent payer ce

..qu'ils Ifur du vent
,
parce que leur commerce a

„ aufll et ilc ; leurs Créanciers veulent être fatisfaits,

„ ainfi la Caille demeure ftcrile 6c fans fonds.

. „ Quand cei tcnii là arrivent , c'ell à celui qui

„ tient la Caille d avoir des rcffources pour trouver

„ de largcnt.

„ Il y en a de trois fortes. La première , ceux

., qui doivent à la fociétc ; la féconde , la place ; &
,,la troiùéme, les amis particuliers.

„ 11 ne faut pas faire beaucoup d état des Débi-

„ leurs , parce qu'ils ne peuvent payer, par la niêmc

„ raifon de ceffation de leur commerce ; c'el; v.i tems

„ où ils doivent être traites doucement , pour ne les

„ pas réduire à faire faillite.

„ Le crédit de la place eil incertain , parce qu'il

„ dépend du caprice des hommes j ainli il ne faut

), pas tout à fait s'y attendre.

„ La plus grande relTource eft celle des amis

), particuliers, qui font puiflans en argent, qui n'en

„refufent pas quand ils y trouvent leur fureté.

„ Toutes les eoniidérations ci-deifus repréfentécs,

1, que doit avoir un CailTIer pour la manutention du
I, commerce, l'obligent de pourvoir de bonne heure

>, à toutes chofes, pour n être pas furpris ; & pour
„cela , l'ordre qu'il doit tenir , eft d'avoir toujours

„ devant les yeux un carnet , ou bilan des Débiteurs

,1 & Créditeurs de la fociété , à l'eftct de connoître

„ 1 état des affaires, foit pour folliciter les dettes ac-

„tives , ou rcnouveller les billets des paflîves, lorf-

„que le tems du payement efl échu. Et en cas que
j, le fonds manque , il faut être diligent dans l'un Se

., d.»ns lautre, & prendre foigneufement garde , li

„ ceux à qui on prête les marchandifes, font ponc-
„tuels au payement, & s ils foiit faites & prudens

>, dans leur négoce
,
pour ne pas s'engager impru-

y, demment k leur trop prêter ; car il eft important

„ de connoitrc le fujct fur lequel l'on agit.

,, Celui des Aflocic's qui a la cailfe, doit favoir,

,,que sileft négligent en la foUicitation des dettes

„ adives , il fait deux notables préjudices à la fociété,

„qui ne fe peuvent réparer : Le premier, qu'un

„ Marchand eft bon aujourd hui , & ne le fera peut-
„être pas demain, & qu'il peut faire faillite parquel-
„quedifgrace imprévue, qui emporte une partie du
„ profit que peut avoir fait la Compagnie . Le fe-

„cond, ijue n ayant point d'argent en caille, sil m
„faut emprunter, les gros intérêts que la Compa-
„ gnie paye, achèvent d'abforbcr tout le profit, &
„ bien fouvcnt le fonds capital.

„Jeme fuis un peu étendu (c'eft toujours l'Au-
teur du Par/ait Nt^ocUnt ) fur les foins ôc Tordre
„que doit avoir un Cailîier ; mais comme ceft la

„bou(lole& le gouvernail dune foiiété, pour la

..nianutention du commerce, j'ai crû qu'il étoit très

„ imi:u,rtant d en donner les préceptes tjue j'ai mar-
„qués ci-de(Uis, afin que les jeunes gens puilfent

, apprendre a fc bien conduire dans le gouverne-
,. ment île l.i Caille.

Caisse dks Emprunts. Onnommoit ainfi en
France, une Cailfe publique, établie à Paris dans
Iflolel des Fermes-Unies du Roi , ou tontes fortes

deperfi.nnei
, de quelque qualité & condition (ju'el-

lestullent, tant l'rain,ois qu'Etrangers, etoient re-
mues à porter leur argent , pour le taire valoir ; &
d'où ils le [iiuivoient retirer à lécliéaiKC des pro-
melTes fi.lidaires, que les Fermiers Généraux de Sa
Majclié leur en lournilioient , lignées des {juatre de
la Compagnie, prcpofcs à cet elfct.

Ces lortes de promellts, dont le nom de celui qui
en avoit payé la valeur, reltoit en blanc, étoicpt
faites payables au porteur dans un an ; & les inté-
rêts qui y étoieiit compris pour lannée , ne fe

payoient qii à leur étliéaiice , foit en les renouvcl-
lant

, foit en retirant fon capital.

Cette cailfe avoit été établie, non feulement pour
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faciliter la régie des Fermes de Sa Majefté, mais en-
core pour donner au public le moyen de placer fes
deniers avec quelque profit , en attendant qu'il fftt

daas le deffein de les employer en acquifittons de
xnaifuns , terres , offices , rentes , ou autrement.

Le premier établilTcment de la CailTe desEmprunts
fe fit au mois d'Oftobre 1673. fous le Régne de Louis
XIV., M. Colbert étant Contrôleur Géiiéra||des Fi-
nances : mais après avoir fubfifté plulleurs années a-
vec une égale utilité pour l'Etat, & pour lespanicu-
liers; lun y ayant trouve de promtes reffourcesdans

les guerres que la France avoit eu à foûtenir depuis
1672 ; & les autres un emploi promt , & un inté-

rêr fur de leur argent ; elle fut fupprimée fur la fin

du 17' liécle , & les fonds rembourfcs à ceux qui les

y avoicnt dépofés , & tous les intérêts payés.

La commodité de cette Caillé, éprouvée fi long.

tems, jointe aux dépenfés immenfes où l'Etat fe \^t

de nouveau engagé au commenc ;..; i-:. !8' lirVl»

pour foûtenir l'acceptation du Teflament de Charles
II. Roi d Efpagne, en faveur du Duc d'Anjou

, fit

penfer aux Miniftres à la remettre fur, pied
, quoi-

qu'avec quelque différence pour les intérêts des fem-
mes dépofées ,

qui fiirent payés fur un pied plus haut
dans la nouvelle Caiffe des Emprunts , qu'ils ne l'a-

voient été dans l'ancienne.

Ce fécond établillement fut fait en 1702, en cou.
féquence d une Déclaration du Roi du i X Mars de la

même année.

Par cette Déclaration, les intérêts furent réglés fur

le pied de 8 pour cent par an. Ils furent enfuite aug-
mentés jufqu'à 10 pour cent , par une nouvelle Dé-
claration du 2^ Mars 170J ; mais ils furent depuis
diminués , & réduits à 6 pour cent, par une troificme

Déclaration du 14 Odobre 1710; ce qui fubfifta

jufqu'en l'année 1715, quils baillèrent encoreà4
pour cent, comme on le dira dans la fuite.

Les promelles de la Caiffe étant montées à des

fommes immenfes, par le malheur des tems , le Roi
penfaen 17 13 à acquiter, tant les principaux qu'in-

térêtï ; ceux-ci n'ayant pas été payés régulièrement

depuis quelques années , & n'ayant pas été libre aux

particuliers de retirer les autres , fuivant l'inftitution

de cette Caille.

Les preii.iprs rembourfemens de ces fonds furent

ordonnés par une Déclaration du Roi du } Odobie
de la même année 171 î , à raifon de ^1 mijiions par

an, qui feroient payés p.-r mois à ceux à qui ils e-

clieoiroient par fort i>. dont les proniefles feroient

tirées au hazard dai„v la forme iSi. de la manière pref-

crites par la Déclaiation.

Cette forme de rembourfenicin fut cli.nii^ée au

bout d'un an ; & par une nouvelle Déclaration du

I J Décembre 1714, les rembourfemens furmt fixes

à 55 par an ; enforteque dans le terme de 20 aiiiRr*,

tous les capitaux , & les intérêts des promelles de la

Caille des Emprunts , feroient (.ntiércnuiit acquitta.

Six mois après , une troilicmc Déelar.ilKni du 7
Mai 1715, apporta encore dn cliangeniciit, non-feu-

lement dans la Kiaiiière de rembc lurler et s pr( mielk',,

mais encore dans les intérêts; ceux-ci ayant été ré-

duits à 4 pour cent ; e^ ayant été ordonne, que les

autres (eroient tirées au fort de ([uartur en ()u.iitu r
,

cnprélence de deux Coiminllaires de ,Sa IVla)Ll!e,

jnfqu à un certain nombre , pour être p ivees iÎm reni-

bourfées en leur entier, intérêts (îv priiicij lUX, Uir les

fonds établis par la Déclaration.

Cette Déeliration n avoit incore toinmencé d'ê-

tre exécutée ([uc j^nair le q'i.irtier de .luillit, iurlijuil

parut un Edit du mots d' A' nu de la même année, por-

tant 1 entière & totale fnpprellion de la Claille des

Emprunts , & de les promilles ; & m même tcni:;

création de ^ millions de rentes annuelles & perpé-

tuelles fur l'Ilotel de Ville de Paris, au denier 25,

pour llrvir de rembourfeiiient aux dites piomelb .;

IcfqucUes feroient rcmbourfées, les unes en leur eu-

tia.
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lier, & 1" «utfes feulement à moite, fuivant qu el-

les auroient l'tc négociées , ou non négociées ; ce

qui Teroit réglé Si liquidé par des Commillaircs du

Confeil.

La mort de Louis XIV. étant furvenuë au com-
mencement du mois de Septembre fuivant ; & le

nouveau Gouvernement ayant pris de nouvelles mc-

fures pour acquiter les dettes de l'Etat , Louis XV.
fous la régence de Philippe Duc d Orléans, donna

une Déclaration le y' Décembre de la même année,

pour convertir tous le» billets & papiers royaux, de

quelque nature qu'ils fiiflent, ( au nombre defquels

par conféquent les promeffes de la Caifl'e des Em-
prunts furent mifes J en billets de l'Etat , dont Sa

Majellc fe rendit j^arante ; promettant d'en payer

régulièrement les intérêts à 4 pour cent , en atten-

dant qu'elle en pût fucceflîvement éteindre les ca-

uit,iux par les voyes les plus convenables.

Cette Déclaration , qui n'étoit que préparatoire,

fut expliquée par une autre du premier Avril 1716,

qui tixa la converfion de tous les billets Royaux à

2Ç0 millions de billets de l'Etat , Se qui régla les

dittérens pieds fur lesquels cliaque cfpèce de papiers

devoit être liquidée par les Commiffaires du Con-
léil.

Dans cette réduftion les promeffes de la Caiffe

di'sEmpfunts fe trouvèrent employées en troisclaffes.

La I'. qui tut de celles dont la valeur avoit été

originairement fournie en argent comptant, ou par-

tie en argent , & partie en papier , fut réduite aux

trois quarts.

La 2'. qui contenoit les promeffes dont il n'avoit

été fourni aucune valeur réelle , mais qui avoient

été Apédiées il y avoit quelques années, pour être

négociées à des pertes coiifidérables, fut réduite aux

deux cinquièmes.

£t enfin, la j' & dernière claffe, où étoient com-
prifes toutes celles, qui de notoriété publique avoient

été négociées dans les derniers tems du précédent

Régne, avec perte de plus de 80 pour cent, fut ré-

duite à un cinquième.

Depuis cette Déclaration il n'a plus été mention

en France, ni dans le commerce, ni autrement, de

promeffes de la Caiffe des Emprunts ; Se fous le num
général de Billets de l'Etat , elles ont cté confom-

mées par les divers dèboucliemens ordonnés depuis

par Sa Majcfté pour ces foites de billets ; defquels

dèboucliemens on a parlé ci-devant à l'Article des

différentes efpéces de Billets, qui ont encore, ou
qui ont LU ci-dcvant cours dans le Commerce, tant

clc I intérieur du Royaume , qu'avec les Etrangers.

loyrt Billets ok lEtat, col. 404.
Caisse de Cnrmr. C'efl une Caiffe établie en

faveur des Marcliands Forains qui amènent à Pa-

rii des Vins & autres boillons.

Le premier ttablilUim nt de cette caille efl du rawis

de Septembre 171$'. L'Edit porte que les Marchands

Forains & autres, pourront y recevoir iur le champ
le prix de leurs vins & boitions, &: y prendre crédit,

miiyennaiit (ix deniers pour livre de rcniile, lans

néanmoins (lue ceux qui 11 y prcndroient point de

crédit, pulfeiit être tenus de payer aucune cliufe

de la dite rcniife.

La nouvelle Caille trouvant peu de faveur parmi

'les Marchands de vins, dans l'cipèrance de r.inimcr

fini crédit , il tut donne un Airét du Conleil le 4
Avril 1722, Si eiifuite des Lettres Patentes fur ice-

lui le 28 Juin , enrègillrèes à la Coût îles Aydes le

14 Août de la iiièiiie année ; mais tout cela n'étani

pas encore fuliifant, il parut enfin un fécond Arrêt

du Ccnl'eil du 27 Septembre 172 j, qui explique

dans un grand détail les avantages que les Marchands
de Vins y peuvent trouver , 6c la Police qui doit y
être obfervte.

Sa Majellè déclare d'abord, que le fonds de cette

oaillc fera pris furies dcniti s proveuans des droits
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rétablis par les Arrêts des 20 & 22 Mars lyaa, &
parla Déclaration du ly Mai fuivant.

Dans cette Caiffe tous Marchands Forains ôc au-

tres généralement quelconques, ont la liberté d'aller

prendre le crédit dont il ont befoiii , qui pourtant
ne peut excédei la valeur de moitié des vins de boif-

fons qu'ils ont amenés à Paris , foit par eau, foit par

terre.

La remife qu'on paye pour y prendre crédit , ell

de fix deniers pour livre, fans néanmoins que ceux
qui n'en prennent point, puiffent être tenus de la di-

te remife.

Le crédit des Vins s'établit purement & fimple-

ment,parun Afte de reconnoiffance & de foûmif-

fion , fous feing p'ivé, fur un Régiftre expreflèment
tenu à cet effet, en grand papier timbré, & paraphe
par le Prévôt des Marchands.

Après le rembourfement du premier crédit , qui
doit être pris par préférence à toute autre dette,

fur les deniers qui proviendront des premières ven-
tes des Vins , il peut être encore accorde aux Mar-
chands un fécond crédit, & enfuite un troifiéme ; mê-
me encore d'autres, qui fc feront à la même remife

de fix deniers par livre , mais toujours jufqu'à la

concurrence de la moitié de la valeur des Vins qui

refieront.

Pour fureté des crédits, tous les Vins des Mar-
chands pour lesquels ils ont été pris, font rouannes
d'une rouanne particulière , Si mis ou àlaFIalle au
Vin, ou à lelliipe aux folles de l'Hôtel de Ville, ou
aux caves du mont Saint Gervais ; auxquels lieux les

ventes en gros peuvent être faites à l'ordinaire à
la volonté des Propriétaires, Si fans aucune con-
trainte.

Lors du rembourfement des premiers crédits , les

Vins qui ont été rouannes de la rouanne de la Caif-

fe , feront démarqués d'une raie en barre , échan-

crèe fur l'empreinte de la dite rouanne , <Sc rouannes

de nouveau autant de fois qu'on prendra de nouveaux
crédits.

Les Marchands de Vins, leurs Affociés, Payeurs
ou Commillîonnaires , demeurent toujours dans la

liberté de gouverner leurs Vins de crédit , comme
ceux poui lesquels ils n'en ont point pris, excepté

les délivrances après les ventes qu'ils en auront fai-

tes j auxquels le Giilfier créditeur doit être appelle

pour retirer fon crédit fur le prix des Vins.

Après les rembourfemens des crédits en entier, la

foûmillioii que le Marchand adonnée fur le Régiftre

doit être déchargée, Si. il doit lui être délivré un cer-

tificat du Caiflier, portant que les deniers de la ven-

te lui ont été remis : mais li les dus rembourfemens
ne font faits qu'en partie , on doit faire feulement

une note, tant fur le certificat du Caillier, que fur le

Règillre de la Caille, des fommes qui ont été reloues

à eoniptc.

Les Vins de crédit qui fortcnt des lieux de dépôts-,

après (|ue le prix en a été mis entre les main» du Caif-

lier, doivent être démarqués p,ir les Infpcfteurs gar-

diens des dits dépôts, & dèpolitaircs des rouannes

de la Caiffe , & non autres : Sa Majelle défendant

expreffèmeiit à tous Marchands, Fadeurs, Com-
miilionnaires, Tonneliers, Si auiri : prépofès à la

direftioii des Vins dans les dits lieux , de démarquer

eux-mêmes aucun Vin do crédit , à peine de eonfif-

catioii iSc de cent livres d amende pour chaque pièce

de Vin.

S'il fe trouve des vaiffeaux de Vin de crédit en

mauvais état, 6c qui ne puilleiu être réparés, le tranf-

vafemeiit s'en doit taire dans un autre, en prèfcnce

tl'un des Commis de la Caillé; lequel nouveau ton-

neau doit être par lui rouanne. Si la douve de l'an-

cien tonneau ou étoit l'empreinte de la première

rouanne, rompue , pareillement en fa prelence.

F^niin, Sa Majellè ordonne que le rembourfement

des crédits que la Caiffe aura donnés fur les Vins, (e-
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ra privilt'gié & prcférable à toutes autres dettes Si

créances , de telle nature qu'ellis piiifFcnt Otrc ; &
qu'en cas de faille des dits Vins, aucune vente n'en

pourra être faite ni ordonnée , qu'à la charge cxprei-

îe & non autrement , du dit rembourfement par pri-

vilège & préférence, même à tous traix de Jullice,

de laifics & mifes d'exécution.

Caissi; a PAsstR i.E Vesou. Inftrumcnt dont
on fe fcrt dans les Sucreries. Cette Caille, qui ell de

bois, eft alTe-. femblable à celle que les Bt)ulanf;ers

appellent un pétratn, à la réferve qu'elle n'a point de
pieds, mais deux fortes perches par dellous, pour la

Î)orter en manière de civière. Son fond <Sc fes côtés

ont percés de divers trous de tarières, fur lesquels

eft étendu un blancliet. C'eil par ces trous & à tra-

vers du blanchet , que filtre & fe purifie le fucre li-

quide qu'on appelle Vcfou. yiyei. 1 Article du Su-
cre.

CAISSES. L'on nomme ainfi dans le commer-
ce de la (Quincaillerie , certaines efpcces de boëtes

de bois de fapin extrêmement léger , longues envi-

ron d'un pied fur deux ou trois doigts de large
,

dans lefquelles on envoyé la foye de fanglier , l'ont

fe fervent les Bourreliers, Selliers, Cordonniers, Sa-
vetiers , & autres Ouvriers (]ui travaillent en cuir,

& (jui le coulent, l'oyez SoYE UE Porc:, ou Soye
VM Sancmek.
CAISSETINS. Petites cailTes de fapin, plus lon-

gues que larges, dans lefquelles on envoyé de Pro-

vence cette forte de railiiis en grapcs , fèchès au
folcil, qu'un appelle Kailins aux .lubis. {''oyez Rai-
sins AUX Jucis, C/ f/-</f|/«f Caisse f»/. 6o'j.

CAISSIER. Celui qui tient la caille, qui garde
l'argent, qui crt chargé de recevoir, & de payer.

C elt de la conduite du Caillier , que dépend tout
le bonheur ou le malheur d'une focietè. ^yrt ci-

devant Caisse ; vous y trouverez ele très bonnes um-
xtmes , pour fe conduire comme ilfMt dans le mume-
ment dune cAiJfe.

CAISSON. Diminutif de caiffc. Petite cailFe,

dans laquelle on envoyé des roarchandifes. I^oycz
Caisse.

CAIVAVA. Les Efpagnolsappc'lcntainfi cette
cfpèce de tortue, que les Fraii(,ois nomment KaouMn-
ne, ou Cahoanne l^oyez ToRïUE.
CALADARIS. Toile de coton rayée, ou de

rouge, ou de noir, qu'on apporte des Indes Orien-
tales

, particulièrement de Bengale , dont la pièce a
d'ordinaire 8 aunes de long, fur \ de large.

CALAIS. Ville de Picardie dans le Comtéd'Ove.
entre (iravelines & Boulogne. C'ell un des deux dJ-
parteniens des Infpeftcurs des Manufadures étran-

gères, &. un des deux Ports de France, dellinés pour
l'entrée de certaines fortes d'étoffes l< marcliandfes
du cru, ou de la fabrique d'Angleterre & de HcjI-
laiide. royci 1 Article général du Commerce, ou il

cfl parlé de celui de la Uénéralité de Picardie , tS:

partituliérement des Villes de Saint Vallery, de Ca-
lais & de Boulogne.
CAI AISON. On nomme ainfi dans les Ports de

la Province <le Guyenne, particulièrement .1 Bour-
deaux, la profondeur d un vaiifeau depuis le premier
pont julqu'au fund de cale. Ainli dans la jauge
quon fait d( s vailimux pour en coiiiiuitre le pirt,

on dit, .iMifii-r 1.1 C.il.iifon, pour dire, en jauger la

profondeur. Ou voit allez que te mot vient dejrnd
de (.'.lie, ijLii lij'iiilic la plus balle partie du iiaVire.

CAI.AMANDK, CALAMANDKE, on CAL-
MANDRL, Divirv noms d'une étoffe, qui le ma-
nulaffiire en 1 landre tk tn Biabant. A'oyfi CaI.-
WANDKl.
CALAMHOUR. Bois odoriférant, do, it la c 111-

Icur tire un peu fur le verd. Il elt différent du Ca-
leinbac. Il Vient de., Indes en grolles 6c longues oii-

clies. On en tait des tliapelets, & plulicurs ouvra-
ges de Tour, de Marquetttric <ic de iabktterie. Les
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Barbiers & Etuvilles en font audl quelquefois bouil-
lir dans l'eau qui leur fert à faire la barbe, ou avec
laquelle ils préparent leurs bains, pour lui donner
une odeur agréable.

ti CALAMINE, qu'on nomme aurtî CADMIF
ou PIERRE CALAMINAIKE

, & quelquefoiî
CALAMITE. Elle elt médiocrement dure. C td i,„

minéral , ou terre foUile , qui a quelque ufage dans
la Médecine , mais qui s'employe ordinairement par
les Fondeurs , pour teindre le cuivre rouge en jauiu'

foit pour la compolition du Leton. Voyez cet
Article.

Il y a deux fortes de Calamine , de !a frife , ^
de Ih route: la grifé s'apporte d'Allemagne

, d'An-
gleterre , iSc du Pais de Liège; elle fe trouve proche
des mines de plomb Sf. de cuivre : la rouge efl par-
femée de veines blnnches ; elle fe trouve en Berry
près de Bourges, & en Anjou près de Saumur , où il

y en a des carrières toutes remplies. Outre ces deux
Calamines naturelles, il y en a d'artificielle, dont
la meilleure eft celle qu'on appelle fompholix.

Voyez PoMPHOLIx.
La Calamine , foit la grife , foit la rouge , ne de-

vient jaune , que qtiaiid on la fait recuire à la ma-
nière des briques ; & ce n'eft qu'après cette cuifTon

qu on s'en fert pour jaunir & augmenter la rofette

ou cuivre rouge.

L4 CMéimine pMye en France les droits denirtefnr
le pied de 10 f. le cent pefant,

ADDITION.
Aux confins du Duché de Limbourg , c(l un

Pais d'environ 20 lieues à la ronde, connu fous le

nom de Calmine , au lieu de Calamine. Ilya'dans
ce lieu une mine de cuivre, d où l'on tire une gran-

de quantité de cette pierre calaminaire, de couleur

grife ou blanchâtre, qui contient beaucoup de cui-

vre.

Quand la Pierre Calaminaire a été tirée de lami-

ne , on la lave pour en féparcr la terre ; puis étant

fécliée, on la met calciner pendant 8 jours, à peu

près comme l'on calcine la pierie à chaux ; il en

fort une grofle fumée fulphureufc. Cette pierre cal-

cinée étant refroidie, on la met dans un magaziii,ou

les marchands de plulicurs Villes, comme de Namur,

d'Aix-la-Chapelle &c. viennent l'acheter, & la fint

porter dans les fouderies pour l'y faire fondre pir

un grand feu ; ils y ajoutent alors un peu de cuivre,

afin d'exciter luiiion des parties. Il elt à remanjuii

qu'il y a dans la fonderie de gros marteaux qui,i-

gilleiit par la force de l'ean , la(|uelle tait touriuru-

ne rouëoour étendre l'airain, i<. lemettre par plj-

ques ,' afin dêtre employé plus facilement par lis

C^liaudroniers.

On dit <jue cette calamine calcinée produit un

quart dairam.

On (e firt de la pierre c.ilannnaire rouge.'itre, dans

les onguens , & dans les empl.itre.s. Elle ell allrin-

gente,(k bonne pour del!èclur<}>: tiiatrilèr Ks playcs.

* Extr.iit de I cmny, Dii'tion. des Dro^ies.

CAl.AMINQUK.' Oa nomme ainli m Hollan-

de, partRulurenient .1 Amiterdum , cette forte dc-

fotle, (ju'oii appelle en France de la ('almaiidrc.

l'oyez cet Artii le.

CALA Ml I V.. C'i II cette pierre miiiér.de, qu'on'

appelle plu, onluiaiicnieiit Amiaiit. /'ovi'c. Ai.MASr.

CAI.AMirK. C'ell aulli une des huit fortes de (J.i-

lamine, ou Cfldinie .iriilitielle , & la innilciire de

toutes, l.lle le prend .autour des pereiies , ou bral-

foirs de ter, avec lefquels on bralFe & rermié le

bronze, lorf(|ii il efl en fulion dans le; tournailcs.

On l'apelle Calamité , du mot Latin Cuhlmus , i|ui

lignifie Rofciu; parce (jue lorlciuelle ell fuen It

-

couèe , ill( repréleiite la forme d'une canne, eu

roleau fmdu par le milieu.

C'ell tous le nom de Calamité , que les droits de

la



»I7 CALA.
|j Calamine font fixés danj le Tarif de la Douane

Je Lion Je i6j2.

La Calamité p»ye par ce Tarif , 29 fils 9 Jett. du

quintal pour l'ancien droit , & un fil 9 den. pour la

nouvelle riapriciation; O encore '\ofih pour les an-

titns quatre pour cent , Ù J fils pour la nouvelle ria-

ùféciation du dit dernier droit.
'^ CALAMUS VERUS, qu'on appelle auffî C1/4-

nut Amarus. C'eft une efpèce de roftau , de la grof-

feur d'une plume d'oyc , de deux ou trois pieds de

haut I
divifc par nœuds , d'où fortent des feuilles

vertes , & au bout duquel font des ombelles char-

gées de fleurs jaunes. Son principal, &prefqu« uni-

que ufage , eft pour la thénaque.

Ce rofeau croît dans le Levant , d'où il eft ap-

porté à Marfeille ; auelquefois entier , mais le plus

Couvent par bottes d'environ un d«mi pied de l(!ng.

Il faut le choifir gros, nouveau, mondé de fa ra-

cine & de fes branches , & en bottes. 11 doit être

rougeâtre en dehors , blanchâtre en dedans j
/•_ "I- /•-:• Li u_ „..;! r. .^..,r.. .-o..

ris .

„ que fa~^moële foit blanche , qu'il fe rompe par

éclats , & qu'au goût il foit d'une amertume infup-

nortable.

J-
Lemery ne dit pas qu'il vienne du Levant, mais

des Indes Orientales ; & que ce Calamus étant rare

on lui fubftituë dans la Thériaque & ailleurs , l'A-

torus verut , qu'on appelle vulgairement Calamus

aromaticus.

Le Calamus Verus , fius tel nom q» il vienne , & de

quelque fine qu'il fiit, paye en trame les droits den-

tréefur le pied de 10 J. du cent pefant , par le Tarif

de 1664; 6" par le Tarif de la Douane de Lion de

1632, où il eft taxé fous le nom de Calami Aromati-

ci , 11/8 (Un. du quintal pour Tancien droit , & i f.

A. den. pour la nouvelle réapréciation ; & encore pour

Its anciens quatre pour cent
, 4 / , ta" 11/ pour l'aug-

mentation , ou réapréciation au dit dernier droit.

CALANDEUR. On nomme ainfi dans les Ma-

nufaftures de Lainerie de la Ville d'Amiens , l'Ou-

vrier qui met fous la calandre les camelots, bara-

cans , iSc autres telles étoffes qui ont befoin d'être

calandrées. Ces Ouvriers ne font point de Comrnu-

nauté , étant loifible à chacun de faire ce métier.

Fv^ez les articles fuivans.

CALANDRE. Machine dont on fe fert dans

les Manufaftures
,
pour preffer certaines étoffes de

foye, ou de laine, même des toiles , pour leur don-

ner le luftre , les rendre polies , unies , Se liffes ; ou

pour y faire venir des ondes , telles qu'on les voit

fur les moires , & fur les tabis.

La Calandre eft compofce de deux gros cylindres,

ou rouleaux de bois dur & poli, que quelques-uns,

particulièrement les Manufacturiers d'Amiens , ap-

)ellent Corroys , autour defquels on roule uniment

es pièces d'étoffes à qui on veut donner la Calan-

dre.

Ces rouleaux font mis de travers entre deux ma-

driers , ou pièces de bois , auflî très polies , plus lon-

gues oue larges , & fort épailles , qu'on nomme
ordinairement Tables.

La table de deftbus , qui fert de bafe à toute la

machine , eft arrêtée , & pofée de niveau fur un fond

folide de maçonnerie. Celle de deffus
,
quoique char-

gée de pluiîeurs groftiïs pierres jointes & maftiquces

cnfemble , dont le poids va quelquefois jufqucs à

vingt milliers , eft mobile.

Un cable roulé fur l'arbre, ou axo d'une grande

roue , femblable à celle des grues à élever des pier-

res , & attaché avec de forts aiuieaux aux deux ex-

trémités de cette table fupéricure , lui donne le mou-
vement , tantôt d'un côté , tantôt de l'autre , fuivant

que les hommes , qui marchent dans la roue , la font

mouvoir ; & c'eft ce mouvement alternatif , & l'ex-

traordinaire pefanteur de cette table fupéricure de la

Calandre , oui luftrent , & qui uniflent les étoftés,

ou qui leur donnent des ondes , en faifant rouler avec

l

CALA. C A L C. fftg

force fur la table de dcffous , les rouleaux fur kf-
quels on les a mifes.

C'aque fois qu'on veut ôter un rouleau de dcf>

fous Vi Calandre , pour y en remettre un autre , on
fait incliner par un des bouts la table de dellits ; c0

qui s'appelle, lui faire faire la bafcule.

Donner une voyc de Calandre à une étoffe, c'eft

la faire paffer huit fois fous la Calandre. Ciiacuno
des fois qu'elle y pallé fe nomme , Un tour dw Ca-
landre.

L'apprêt feul , & le grand nombre de tours de Ca«
landre qu'on donne aux éioités , Se aux toiles , leur

fait venir des ondes. C'eft une erreur de croire,

( comme quelques-uns l'ont avancé ) qu'on fe ferve

pour cela de rouleaux gravés.

Il y a à Paris une Calandre extraordinaire, qu'on
appelle par excellence , Calandre Royale , qui a été

conftruitc par les ordres de feu M. ColKcrt , Miiii-

ftre & Secrétaire d'Etat, Sur-Intendant des Arts-cSc

Manufaftures.

La table inférieure de cette Calandre eft d'un bloc

de marbre bien uni , & la fupéricure ell garnie par

deffous d'une plaque de cuivre tout d'une pièce , Si

très polie; ce qui fait fa différence d'avec les autres

Calandres, dont les tables ne font ordinairement

que de bois.

Il y a quelques Calandres fans roués, qu'on fait

aller par le moyen d'un cheval attelle à ui.e barro

de bois , qui fait tourner tantôt à droit , & tantôt à
gauche , un grand arbre placé debout ; au haut du-

quel , fur une efpcce de tambour , ou lanterne , eft

tortillé un cable , dont les deux bouts attaches aux
deux extrémités de la table lupéritute de la Calan-

dre , lui donrent le mouvement.
On eftime la Calandre à cheval moins bonne

que celle k roue; cette dernière ayant un mouve-
ment plus égal & plus certain.

11 n'y a à Paris que les Maîtres Teinturiers du
bon teint , qui puificnt tenir chez eux des Calandres :

A Amiens , & ailleurs , il ell loifible à toutes per»

fonnes d'en avoir.

Calandre. Se dit ["ufti d'un petit infefttiioir,

qui fe fourre dans le blé, & qui le mange, enlor-

te qu'il n'en lailfe que l'écorcc. Outre le déchet (jue

les Calandres caufent au blé où elles fe mettent, el-

les communiquent aiiffi un très mauvais goût à la ta-

rine qu'on en tire. Ces infetles s'appellent encore

Charençons 8c Pates-peUiès.

Le Di^ionnaireOeconomiqucenfcignt divers moyens
& recettes , pour en garantir les blés , ou pour le»

en détranger , comme difent les Laboureurs , lorf-

qu'ils y font attachés. Voyez. Bi.t'.

On appelle Blé calandre , du blé qui a été mange
des Calandres , & enfuite criblé pour le mettre en

vente. Ce blé eft peu cilimé , 6c d'un médiocre dé-

bit.

CALANDRE'E. Se dit auffi des ttotïés & des

toiles. Une étoHe , une toile calandrèc , eft celle qui

a pallé fous la calandre.

CALANDRER. Aftion par laquelle on calandre

une étofle , ou une toile ,
pour la prellér & l'unir ,

ou pour la tabifer.

CALANDREUR. Nom de l'Ouvrier qui con-

duit la calandre, qui met deftbus les étoftes & les

toiles, après les avoir étendues & roulées fur les

rouleaux. A Amiens on dit par corruption , Calan-

deur. Voyez Calandre.
CALCANTHUM. C'eft le vitriol rubifié. Quel-

ques-uns prétendent que le Calcanihum , & le CoUo-

tar , ne font que la même ch(jlé ; ce qui eft contrai-

re au fentiment du Sieur Fomet , ce fameux Dro-

guifte , qui prétend que le mot de Calcanthum ne li-

gnifie autre chofe que Vitriol. Voyez ViTRiOL, 6"

C^H AI ClTIS

CALCEDOINE , qu'on nomme auffi CALCI-
DOINE. Pierre précieufe, fort femblable à l'agate

com-

I

'm il

^j 1.1, .IL' v,*i
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commune , & qui en cft une efpècc. ycyet ACATE,
Û DlNI'KVlFS.
CALCINAT ION. Aftion par laquelle on cal-

cine nudijuc matière ; c'tH à-Hirc
,
qu on la rdduit

en chaux , ôc en poudre trcs fubtilc , ou même feu-

lement en cendre.

Les Orkvres, le» Fondeurs , A les Chimifle» ,

diflinguent deux fortes de Calcinution ; l'une, qu'ili

iMmmfnt ÀUuelle , & l'autre , à laquelle ils don-

nent le nom de Vountii-lle.

La C^aitination aduclle fc fuit par le feu aftuel &
cir.inaire, entretenu avec du bois , du charbon, ou

autres matii'rcs combuflibles , poulie à un certain

degré , fuivant la fubflaiice qu'on veut caltmer.

La Caltination potentielle eft vClle qui k procu-

re par un feu potentiel; t'cft-à-dire, par des eaux
,

& des drogues , «jui ont ,
pour .iiiili dire , la puillaa-

cc du feu ; telles que font les eaux fortes , & les

efjiiits cftrrofifs.

La Calciiiation de l'or fc fait au feu de réverbè-

re avec le mercure , & le fcl armoniac : de l'argent,

avec le ftl commun , & le fd alkuli : du cuivre
,

avec le ftl , ic le foufre : du fer, av(c le fcl armo-
niac, \ le vinaigre: de l'étam , avec l'antinioiiie ,

le plomb , &. le (oufrc : du mercure , avec l'eau forte.

Ce deiincr fe calcine audi mut (cul au feu. Preftjue

tous les autre', minéraux fc calcinent au fiu fans ,id-

duiiin d'auc'.ne drogue, yosez. tous Us diffhens Ar-
ticles (les wéuiix , (j des minéraux.

CALCINER. Réduire les métaux, ou les mi-

néraux , en chaux , ou poudre très fubtilc , par le

moyen du feu aftucl, ou potentiel. Voyex. l'Article

fret rJent.

CALCUL. Supputation de plufieurs fommcs ajoû-

le'es , ou fourtraites, ou inultipliét s, ou divifétv.

On dit . qu'erreur de Calcul n'cll ptis coin,

pour faire entendre, qu'on doit faire jufiice des.

reurs qui fe trouvent dans les comptes , lorfqu'clles

proviennent du défaut de Calcul.

On dit aufli, qu'un Négociant s'cft trompé dans

fon Calcul , quand il a pris de faulfcs mefures , &
que fcs cntreprifcs n'ont pas réuHi , fuivant qu'il fe

létoit imaginé.

L'erreur de Calcul dans un compte ne /e couvre

jamais, non pas iicme par Arrêts, par Tranfaftions,

ou autres Aâes.
Le Calcul d'un compte fc fait , après que tous les

articles en ont été arrêtés; (k c'til par la comparai-

foii du Calcul de la recette , & de la dépenfe , que

»'cn fait la balance, ou bilan. Voyez, ces deux Articles,

CALCULATEUR. Celui "qui calcule. Ilnefe

dit guércs de ceux qui fjiit des calculs mercanti-

les , mais allez ordinuirtmeit des Allronomes , qui

calculent deséphcWneridcs, ou ijui lont d'autres fup-

putations allronomiiiucs.

CALCULE'. Un Cl.mpte calculé, efl un comp-
te, dont les fommes «le tous les articles palfés ou

alloués, font mifes & additionnées eiifembie, pour

en faire un total. VoMi. Compte.
CALCULER. Compter , fupputcr. Les Mar-

chands Négocians doivent fouvent calculer leurs li-

vres, pour connoitre le fuiid de leurs artaires. Voyct,

Co.Ml'TF , Û Co.MPTKR.

C.'VLE. On appelle Fond de Cale dans un vaif-

feau , la partie la plus profonde du bâtiment. C'eft

proprement le niagalin d'un navire Marchand
, &

le lieu ou l'on ferre & empile les marcliandifes du

plus grand volume.

On tient le fund de Cale plus large pour les vaiC-

feaux ([u'on delline à clurger à cueillette, ou au

quintal
,
que dans les autres ; parce cjue la diverfe

manière des paciiiets , des tonneaux , des cailles , &
de toutes les aut 'Js cliofci qu'on y place , fait qu'il efl

plus dithtiledelis bien arrime', lii qu'on ne peut cm-

péther (]u'ils ne tiennent beaucoup d'efpacc. l'oyez.

AA&lMtK; AftUtMAttit. Voyt*. illtjjl CltlX.L£i'l£.

CALEBASSE. «m
Le lieu du fond de Cale , qu'on dcrtinCauxmar

chandifes dans un navire Marchand, fe nomme R«v»,*
( mot Hollandois qui lignifie efpacc , ) d'où e(l venu*
le mot d'.^rriw«i^,

, qui fignifîe l'arrangement dei
marchandifes dans le fond de Cale.
Cale. Se dit aulFi parmi les Pêcheurs de moruif'

du plomb ([u'ils attachent à leurs lignes
, pour faire

enfoncer l'hamceon plus bas dani l'eau.

Cale. Les "Tailleurs de pierre , Carriers , Ch.ir-
pentiers

, Matjons , & autres Artifaiis
, qui remuent

de gros fardeaux , appellent Cales , les coins de bois
ou lej morceaux de moilon , qu'ils mettent p,iuî
caler & foùtenir leurs ouvrages , afin de les ;niuer
plus aifément , ou pour les ferrer & prelfer."

CALEBASSE. VailTeau léger fait d'une coure.
vuidéc & fccliée. Les Calebaffes fervent Ix mettre
diverfes marchandifes , dont les Marchands Epicicri
Droguiflcs font négoce, entr'autres. delà poix oii
arcaii<,on. Voyez. Poix.

Cell auflî dans des Calebaffes
, que les Indien»

de quelques endroits de l'Amérique . foit fur la mer
du Nord

, foit fur celle du Sud , mettent les pcrlci
Qu'ils pèchent j & les Nègres dt quelques Côtes
d Afrique, leur coudre d'or: les petites Calebaffes
^•rvant le plus l()uvent aux uns & aux autres de ces
Barbares, de rnelures , auxquelles ils détaillent &
vendent aux Européens ces précieufes marchaudi-
fts. VoyeL l'Article des Mefures de continence.
On fè fert pareillement de Cale baffes , pour

mettre des liqueurs ; & ce font ks bouteilles & les
flacons les plus ordinaires des Pèlerins & des SolHatt.

i Calebasse. C'eft une forte de grande Buu-
leille de verre, couverte de Rotting des Indes en pla-
ce d'olier pour la garantir de danger ; elle contient
environ lo ou ly pots. On s'en fert à Gammeron
en Perfe

,
pour y mettre du vin de Chiras à l'ufage

des vaifl'eaux , ou pour être tranfportc à différcns
lieux des Indes, foit pour le commerce, foit autre-
ment. Ce vin efl rouge & bon , mais le plus fort
qu'il ftiit au monde. Les Calebaffes fc font à Clii.
ras , ou elles portent le nom de Carab*. C'efl de
là que les Européens fans doute difent CarnbaBh,
ou CaleLtlJes

tt CALEBASSIER, ou CU.IETE'. Arbrequi
croit dans les Iles Fri'iiçoifes de l'Amérique, qui pro-
duit des calebaffes. r. vient en Guinée, d ou l'on en a
porté la femencc à la Martinique il y a une trentaine
d'années.

Cet arbre , dont le fruit efl d'un très grand ufage
dans les familles des Sauvages & des Nègres , pour
les divers utenciles de ménage qu'ils en "font , de-
vient fort grand, d'i'nc forme pyramidale & fort braii-

cliu. Il porte des fil 's & des fruits toute l'année:
fes feuilles font affez épiiffcs & d'un beau verd ; vi-

les croiflént plufieurs unies enfembleen iouflé;lc bout
d'enhaut e(l toujours terminé en pointe. Sa fleur cft

monopérale irréguliérc , bien ouverte par cnhaut,
ou elle ell découpée en y parties , frangées & rabat-

tues ; elle ell emboitéc dans un fimple Calice; fa cou-
leur foncière efl jaune , pâle ou verdàtre , avec une
légère teinture de violet , ou de rouge vernifc, fui-

vant la defcription du P. Plumier
, plus ex.aéle que

celle (lu P. Lahat, que M. Savary avoit copié.

Pour le fruit , il efl de différente figure , ordi-

nairement longue ou ronde. Son écorce quoique
très mince, ell forte, & prend au dehors un très

beau poli; elle efl veloutée ; on connoît qu'il efl

mûr quand la queue noircit & fe flétrit.

Les calebafles longues fervent de bouteilles , les

rondes pour des couis, qui font des efpèccs de febil-

Ics. On en parle ailleurs. Voyct. C^ouis.

Quand on en veut faire des bouteilles , on fait un
trou d'une grandeur convenable auprès delaquiué,
par laquelle on fait entrer de l'eau ihaude pour nia^.

ccrer plus promptenient le pulpe dont la caleballe ell

remplie, A'iW que celte cfpèse de moelle efl bien

dciienv*
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dctren'r''*' '
"" X ''"' entrer un petit bâton pour la

romprï futicri'nii'nt & l;i faire fnrtir. Eiifuitc en y
met future fil l'iMu tliaiidc avec 'il' griis fahlc, pour

atlii'Vff «le la lU'ttovcr & pour la polir iii rlcHaivs ; iSc

niund elle f't aiiin prépari'e, on y peut mettre du

vin & toutes autres fi>rtc> de li(|iiciir.s , fan-s (ju'cllcii

t'y c.itcnt ou ureimtnt de mauvais goi.t.

CAI'EÇON, Vctemi'Mt intciit'iir , qui couvre les

cuilItN . & (|u'on met entre la chair & les ili.iullts ,

ou culottes. On fait des (;alr(;ons de toile, & qiiel-

{inctois de chamois. C'enx de chamois ont donné le

luim à une Communauté de Paris.

CAl.K(;ONNIKU. Ouvrier qui fait des Cale-

çons. On le dit plus particulièrement de celui qui

?aitdes Calii.oMsdc chamois ; rroù les Maîtres Bour-

\wf, fe qualifient dans leurs Statuts, Maitres Rour-

liers , CoHcticrs , Pochetticis , Cule(;unnierb, l^oytt.

lUo'JRSlF.R.

Les Maîtres Peau/Iiers-Teinturiers en cuir , pren-

nent aiilli la qualité de Cale(;oniiiers, à caufe de la

ficulté que leur donnent leurs Statuts, de palier les

cuirs propret à faire des Calerons , qu'ils peuvent

niilll taire fabric)ucr & vendre dans leurs bouticiues.

l'o\n Pi:a' ssiKR. l^qyrt mijji BouksieR. Vous y

trowarri. l'Arrêt qui a rcfflé les contejtaiiom des M,iî-

tres des deux ComviinuiiiKs.

CALEMBAC. Bois précieux ,
qui s'apporte de ia

Chine. C'tft le vcritatilc lioisd'Alocs. Vosei. Ai.ocs.

CALENt'ARDS. Toiles peintes (|iii viennent

(lis Indes & de Perfc. Ce font les plus ellimées

de toutes les Indiennes; aulli leur nom lignifie-t-il

f.iiies avec lu plume , pour les diflingucr de celles qui

ne font ijuc iimplement imprimées. Jl s'en tait un

grand négoce à Smyrne.
-j- On fabrique à Genève des f Miennes en Calan-

ca, mi-Calanca , & en toutes forte* d'autres la(,'ons
,

fur des Toiles ([ui viennent en hlanc des Indes. Tel-

les font fort ellimées, «Se furpalient en beauté d'ou-

vrage celles qui fe fabriquent m Hollande & en
Suillé. Il s'en fait une grande tonfoniniation en Pié-

mont & en Italie. Celles d'Aiigkterre aprochent

beaucoup de celles des Inde*-.

CALENDRIER. Almanach qui contient l'ordre

dcd |ours, des femaiius , des mois, <Sc des fêtes qui

arrivent pendant toute rannic.

On appelle Calendrier Grégorien , celui (]ui a été

reformé par le Pape Grégoire XIIL par une Bulle

du mois de Décembre I jSi , mais qui n'a eu fou ef-

fet qu'au mois d'Ortobre Ij82, par la foullradion

ou rttrancliemi nt de dix |ours eiuiers tout à la fois;

de forte que le lendcniaiii après le i\ d'Octobre n'éioit

plus le y, mais le ly d'Odobre i &. ainfi de fuite

toû)ours depuis.

C'eft de ce Calendrier que les Catholiques fe font

fervis depuis fa rétormation , &; auiiucl les Protef-

tans, qui l'avoient tofi]ours refufè , pour fuivre l'an-

cien ufage , commencent à fe conte iiiier ; la plupart

des Primes de leur Religion ayant ordonné fur la

fin du 17» fiécle , qu'il auroit cours dansleuis Etats,

comme plus commode & plus fur.

Les Aiiglois cependant continuent toujours à

Compter les jours de lei is années (ur l'ancien Ca-
lendrier ; ce qui tait la ditlérence des dix jouis , (|ui

fe trouvent entre l'ancien & le nouveau Ityle , «jue

les Marchands , Banquiers , & Nég<'cians , cjui trafi-

quent avec eux , »S: avec ceux des Proteflans , <|in ne
Iniit pis encore qiiitè , ne doivent pas ignoier.à cau-

fe de l'échéance des Lettres de Change, «S. des jours

dt faveur. Depuis <|nelquc tims cette ditlennce tft

de oii?e lours. Voyez. A.Ni ii.N ù NouVh \u Sïïl k.

CALER. Terme de Menuilier. Mettre une cale

fins quel(|ue ouvrage de Meiuiilerie , pour le tenir

ferme. Caler Us pieds d'une table , &:c.

CALESCHE. Tovft CARROSSE.
CALEVILLE. Sorte de pomme, douce & rouge,

qui tait partie du coniineac des Eruiticri-Oiai)^er:>.

C: A L F. C A L I B R^E. «fzi

CAE.FAS, ort'ClALEAT. Enduit de fuif. de

bray , 6c de goudron , dont on boiuhc les trous d'un

bâtiment de fité > pour empêcher (juil ne fané eau.

On ne met le CÀilfis , qu'après avoir rempli les troul

d'une étoupc faite de vieux cordages , «lu'on y poulie

avec force , aufli-bicn (|u'entre les planches du navire,

(a'ttc étoupe fe nomme aulli CUlfas.

Cai.ias, ouCaliat. Se dit aulU des infirumens

de fer, faits m cifeaiix, dont on fe fcrt pour poullér

l'étoupe dans les fentes des planches du vaillcau. Il

yen a de larges , de ronds , Se. à rainure.

Il fe dit paieillement de l'Ouvrier qui employé le

Calfas, & de l'ouvrage qu'il fait. Voyiï Bhaï , C/

Goudron.
CALFATER UN NAVIRE. Le radouber, en

Loucher les voycs d'eau avec du Calfas & du Bray.

CALI' ATtUR. Celui qui donne le calfas à un
vaiireaii.

CALEATIN. Le MoulTc qui fert de Valet au

Caltateur,

C;ALEEUTRER. Boucher des fentes avec de la

colle, du papier ou quelque autre cliofe. On dit, Cal-

feutrer un navire. Voyn. Caj-Ias.

CALIBRE. Inihument dont fe fervent les Me-
nuiliers , les Charpentiers, & les Ma(;ons

,
pour voir

li leur bois , ou ma(;onnerie , efl bien drelié d'èijuer-

re. Il elt (impie ; & ce n'eft qu'un bout d'uis entail-

lé en triangle dans le milieu.

Cai.ihri:. Les Serruriers donnent aufTi ce nom à
un petit inllrument defer, dont ils fe fervent, pour

voir li Us forets vont drcjit, lorfqu'ils forent les ti-

ges des clefs, ou qu'ils les veulent arrondir. Ils onC

aulli des Calibres , pour prendre la groiléur des ver-

roux <les tergcttes.

CALiBKt. C'efl encore une forte de grofli; filière ,

dont on (è fert pour tirer à l'argue. Voyez. Argue,
& Fii.iERi;.

Cai.ibhk. Les Arquebuficrs fe fervent de diverfes

fortes d'outils , à qui ils donnent le nom de Calibres,

dont les uns font de bois, &. les utres d'acier.

Li Calibres de bois (ont proprement les modèle;-,

d'après lefqueU ils font débiter, ou débitent eux-mê-
mes , les pièces de bois de noyer , de frêne , ou d'é-

rable , dont ils font les fulls lur lefijucls ils montent

les canons & les platim . des armes qu'ils fabriquent.

Ce ne font que de fimples planches très minces, tail-

lées de la figure du full qu'on veut faire ; de forte

iju'il y en a autant que de ditlèrentesefpéecs d'armes;

comme des Calibres de tulil, de moufquet , de pifto-

let , & ainfi du refle.

Les Calibres d'acier pour l'arquebuferic font de
deux (ortes ; les uns diiubUs , & les autres (impies.

Les limple^ l'iudis efpèces de limes fans manche ni

queue, ptuèts de diflaiice en diflaniL par do trous

de ditlèrens diamètres. Ils fervent .1 drefler «S; lliiur le

défions des vis. Les Cilibres doubles ne font dillé-

rens des limples , (lue parce qu'il» font compofés de
deux limes pofèes l'une fur l'autre, & jointes par deux
vis , qui font aux deux bouts , avec lefquelles on les

éloigne & on les rapproche à difcrètion, La lime de
delTous a iW plus un manche aiifli d'acier, un peu re-

courbé en dedans. Ces derniers Calibres fervent à
roder , c'efl-.n-dire , a tourner comme au tour les

noix des platines qu'on met entre ('eux.

Calmke , en lernie d'Hurlogcr. Efl l'efpace qu'on
ménage entre les deux platines d'une montre

,
qui en

font la cage, afin d'y placer les roués & les pièces ,

en tille difpofition qu'elles ne le luiilent point dans

leur mouvement , & qu'elles tiennent le moindieef-
pace qu'il efl pofllble.

Calibre. Terme d'Archiie^ure. Etendue d'u-

ne chofe en grandeur & grolkur. On dit de deux

coUinnes de même grolUur qu'elles font de même
calibre.

Calibre. Les Marins appellent Cahl ve , le mo-
dèle qu'on fait pour h caiUliutliya d',n vailfeau ,

c^ fur
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& fur Ieq\iel oti prend U ImiRi oir . fi I ir^rur &
toutes fil pruporuoiii, t'.'dl la iiKti.c iliod' ijUiGa

CAF.ICE. Vafc ftciain, Hc ruivrc , li'.ifgrnt ou

«Vor , dont fc ftrvtiit ki Frotrcs pour iilclucr la

Mcdo. Cela r.ut partie du coinmcrtf di.% Potitrj d't'-

laiiiiSc des OrtcvrcN.

C*i.u:e. Trrme de Jardiriicr-Flcuriflc. Ce mot
fc ilit en parlant des Tiilipp»*. CVll le liant de la

/leur dont les feinllts forment tomme iii.c elpètc de

calice. Il fe dit .iu(?i de qucl<iiies autres fleurs. On
dit , NarcilFe hiaiic à caliee oranjrc : Joiuiuillc <im-

plc à grand calice. Ces lleurs tout partie du coiiiincr-

ce des Jardiniers Fleiirillcs.

It CALIN. I fpèic de ni(!tail pln^ beau que le

plonil) , mais iiiftriciir à letain. Il cil tort comiiuin

dans la Cliinc , la Cuttiiiiiliine , le Japon , Si.im , \c.

On .s'en fert toniniunt'inent dans les Indes , pour

couvrir les maifoius, de même qu'on fait en Frame,
de pU)ml> ; on en Jait encore divirs uteniilcs. Les
toétes à thé > fjiii vimncnt de la Chine , ('dju faites

de C'..liii. On en fait aulTi des Catictiercs, qu'on ap-

porte même en Fumpe.
Ne feroit-ce point tin mélange d'étain & de plomb,

plutôt qu'un inctail d'une el'pète nouvelle ?

\ CALLAIS. C'ell le nom que les anciens Na-
turalifles ont donné aux os & aux dents (|ii'on trou-

ve dans la terre , ou ils font devenus l.liijatrcs , &
3u'on iiomint maintenant iiirquoifes. Le P. lUr-
oniii , duiis fes notts fur rime, doute de ce ()u'on

vient de dire, mais .Saiiithiifc &. .h:ot île /.-icr, plus

liahiles ()ue lui cii ces foitisi de mattcies , font de ce

fentniient ; en ([uoi M. H ûoih .ird , ('ans fa Lettre

fur les folliles, écrite a Mr. .h.tn Hoskxns , ell ptr-

fuailé c|u'ils ont raifoii. La de(ciiplH>n ([u'en lait

i'/i/w, convient parfaitement à la turquoife ; ii on
trouve le ('•tIL.is dans le inénie endroit.

CALLK'K. Cuirs de Callée , font des cuirs de
Barbarie , (jui s'aihéleiit il Bonne. Ils font cxtellcns;

ïwx.s il ell diltitile d'en avoir, parce ()ue les ragrains

& les Andaloux les achètent, & les acconiiiiodtnt

pour l'uC.ige du P.ivs.

CALLOTS. On nomme ainfi les malTès de pier-

re , <.\\\\\\\ tire brutes des ardoifiéres
, pour les fendre,

& lailkr en ardoifes. Voye;. Al'.Doist , U ArdoI-
4imr.
CALMANDK, CALAMANDE, ou CAL.A-

ALANDUIO. Itcrie (JUI a du raport à ce (lu'on ap-

tulloit kulnlois R.is dLirechi, (jui fe fabrique dans

le Brabanl , tSs dans la Flandre, paiticuliéiement à

Anvers, à Lille , Tournay , TurtiPin , Koubaix , &
Laiinoy. Il fe fuit des Cialmandes de dirtérentes lar-

geurs ; les unes de ,'^ , les autris de \ , le* autres de
,"., , lis autres lie \ , & d'autres de ,'^ , le tout aunage
de Paris. Pour ce (jui cil de la longueur des piè-

ces , il n'y a ritn de réglé ; les Ouvriers les faifant

plus ou mon. s l(>iigues , fuivant cjii'ils le jugent à

propiis, ou qu'elles leur l'ont ordonnées par les Mar-
cliiiids. Cette élotfc ift tri» lullrée , & troiléc en
chiine ; ce qui (.ut (jue la croilure ne pareil <juc d'un

ci>lé, (jui efl celui (le l'endroit. Flic le f.:brii)uc or-

dinurcmcnt tout dt laine. Il s'en tait luanmoins
qi.( lijucs-uncs , dont la cli.iine cfl mêlée de f(>ye

,

(i d'autres ou il entre du poil de chèvre. Il y en a

cU" toute» les couleurs iSc fa(;. ins ; les unes pleines

& Unies ; les autres à baiidci chargées de Heurs
;

d'.iutres à bande.s fan» liiiirs , o'autres rayées, (Se

tlanlics ondées. On en eonl( nin.e beaucoup dans
lo.^ic la Flan'iie (Si; Il lîraKant , e\; même en FraïKe

;

&. il s'iii ciivoye ijuai.tité dans les Pavs étrangers
,

pariieuliéreiiient en Elpagne. La Caliiiande ell pro-

pre à t.i'.rc des habits, des r(-bes de thaiiibre, des

jupons, ''-..s iiicubles , eVe.

C \L.MF. (clli'ion de vent fur la mer. Le calme

ii'rll iiin.iis li tjrand fur l'Otcan que fur la Méditcr-

lance, parce <|ue le l!ux ik reflux de rUctaii .igitcat

CAL. C A M. «14
tmVours IVau . lor* même qu'il n'y a point fin ii ut
de vent ; mais tomme la Méditerranée n'a ni l'u»

, ,|j

rtlliu, leedir.eyell (|ucl(jutlois tel, qn'uiit gl.ne
de miroir n'ell pas li ir.infpaieiite (jue l.i mer. Au fur.

plu< le calme ell un préfagc preA|ue allure d'une pro-
thaiiie tempête.

CALMI. vSorte de toiles peintes qui fe fabriquent
dans les Etals du Ciraiid M(<gol ; le ntVoce en td
interdit en France. Voy*^ l'Article des Toiles pciu-
tes.

CALOTTE. Petite coétTurc dr tricot, He feu.

tre , de tuir , de f.itin , ou d'autre étoile, qui ne cou,
vre (|uc le haut de la tète, dont fc (ervent Ks (jfnj

d'Eglile, pour fc garantir du troid , ou même pour
.s'en l.iirc une ifpece de parure. La Calotte r(]!im.

c(l une marijue de dignité ; & il n'y a tjue icux (mj

font (.levés au (Cardinalat, qui la puilleiit porter.

Les Calottes de cuir ii"ir, qui four pref(]ue
Ji^j

'"
"les dont on fe fervc piéfeiittnudit dans le Clcreé

(étulier (le France, ( le tllergé régulier s'éiant coni-

me réfervé les Calottes tricotées , ou celles de tiutrc

6(. d'it( Hc.) furent inventées en l'année l6.}y par N,
le Maître , (jui les lit d'abord de cuir de vieilles f.ut.

tes de iiiaruquii), qui étoieiit ulurs fort à la mode à
Pans.

Cette tirconflancc , & l'attentat des Anglois
, qui

cette même année firent mourir leur Km, donnè-

rent cours à une faulle centurie
,
qu'on attriln^é

encore auiourd'liiii à Ao/'r^/iiwi/r , (luoiqu'ellc ne fc

tiouve dans aiituii de les Uicueils ; (Se (jui n'iR ['„s

tertaiiidutnt inic de celles (jui donne le moins du
réput.ition à ce ramas informe de prédirions , àqui
l'on tait toujours dire ce qu'on veut.

Voiti letjuatr.iin, (ju'on a cm devoir rapporter ici,

peur délai udr ceux (un auroieiit pu fe lailler fiir-

piendre par la lerlitiiflc de révenemtiit tragique lic

tameux (jui y ifl prédit.

I.or^jiir (i.iloife Niiiion De l-clle Aiir4 tcte cLuif^/t,

P.tr irfiil.iirr irahifon , Srtti hiititejêle tiihitijiéi:

tiALO'ITJEK, Celui qui tait, ou (jui vend des

caloiiev.

Les Maîtres Calotticrs de la Ville & Fauxbourgs
de P,iiis,iie font point entore érigés en Corps r!e

Jurande, (iuoi(]u'oii ait déj.i tenté plufieurs fuis de

le tanc; tV: lufiiu'iti la fabrique des calottes revcn-

di(]uéc par trois Corps (^ Communautés, Kur ill

reliée en commun. Les M.iiltes Caicttiers fe loiit

tomme volontainmcnl partagés entr'elUs trois; les

un' étant Marthands Miiticrs • les autres , Martli.inds

Bonnctiirsiik (]uelques-uiis , Manh.mfls Peaull.eri.

CAL(^UItKS. Les Atlas CaUjuiers font dis

fatins des Indes. l^o\iZ A ILAS. Il y a aulli des

tattetas dis Indes, qui portent ce nom. FoViiTai-
1K1.\S DKS iNDhS.

CAMAJI'.U. Pierre , oîi par un jeu de la nature

il fe trouve (jueUlucs figuics repréfentées. /7;»c par-

le d'une agi.tc, ou fe vovmt Apollon la lyre a la

m.iin au milieu des neuf Alules , /ans que la nature

tût été aidée de la main de I Ouvrier.

Ca.maiku. Se dit aulII de toutes efpèccs de pier-

res piétieufe.s, tomme Oiiix, .\aiJoiites, /If^.itts , fui

lelcjuelles on peut graver dis figures, ou en iilici,

ou en tnux. Les AI ai 1res Liipidairts de Paris font

appelles dans leurs Statuts , TailUurs de Camaïeux,

Graveurs , &i Cryllalliers ouvrans. yoyci. Lapi-

dai kk.

CAMA.MILLE. Voytz Camomille.
CAMAKONtS {lus) Kiviéie d'Afrique, qui

s'embouche dans la mer du Gidph.e de (.iuméc , à (ept

ou huit lieues des lies d'Amboile. l'oyeT. l'Aiticle

gi nér.d (iu Commerce , où il ell parlé (le celui d'A-

trii|ue.

Les Hollaiidois traitent quantité d'Efilaves dans

cit'.e Kivi( re. C'ell au village de Movaniba fur un

riiilleau de même nom , qu'eil le foit de leur Coin-

iiierce , in. uu ell le rciidt;:-V(jus des Marthands. Il

y a



<5»î C A M A. C A M B.

Jl y 3 pf" <!'' «'ei'"' il'Elcpli.ins , mais bcaiicoiit

tlav". On y ttDUVC aufli (if l'Acon nu Cora

l

l

iifi f!T,f-

'ail Mcil ,

3111
fc pècl)c (iciiuis Kio-dvIKc |ufi|ucii à lu Kividre

(M Cumaroiics.

Les marcliaiidifM que le» HollaiMoi^ y partent ,

finit de» iKlUgc» cui cauri» , (\e petites harres de tui-

vrc, des pot.i «le même nu't.iil , des cliaudroiis bat-

tue au marteau , des prellmrs pour exprimer le )us

desorange»VSiL des limons , de la lavande, des cornes

de vadies , & des tours à dévider.

Les rafraii liillemens (ju'oii y trouve , & f]wy font

à très bon ti>mpte, font des Injame.s , des Ilinaiias,

du vin de Polma , & d'un autre vin nomme Hcrdou

qui cil moins bon mic l'autre.

CAMBAYKS. Toiles de coton , quifc font à Ben-

aie , à Madras iSc en ijuchiucs autres lieux de lu côte

t Coromandel.

La Iarj;eur & la longueur des unes & des autres

,

particulièrement des coniimines , ell de iç cnbris fur

diux , le cobre évalue ù 17 )
pouces de Roi, Elles

font propres pour le commerce des Manilles ou les

Aiiglois de Madras en envoyciit beaucoup. Il en

vient nombre de pièces en llullande par les Vailleaux

delà Comp.nRiiie des Indes Orientales,

C.AMBIO. Terme Italien , qui lignifie Chatije,

On s'en feit allez commuiir.iicnt en Provence ; &
ucl(]ues Nations, enti'auires la llollandoife, fe le

ont audi approprié. Voyez Change.
CAMBISTE. Nom (lu'on donne à ceux qui fc

jfiêlcnt du négoce des Lettres & Billets de cliange;

ui vont régulièrement fur la place, ou furlalmur-

e, pour s'inltruire du cours de l'argeii' , & fur quel

pied il eft , par r.iport au change dis difti'ientes pla-

ces étrangères, afin de pouvoir faire à propos dis

traites Se remifex , ou des négociations d argent, ou

de Lettres & Billets de change.

Le mot de Cambiale , (|uoi que vieux , nelailTe pas

d'être de quelque ul'age parmi les M irihand» , Nc'go-

cians , & Banquiers. Quelques-uns le font dériver

du mot Latin Camhium ,
qui (igiiiHc le change, ou

la place publique où fe fait le co niiierce du change:

d'autres le tirent de Cniihio ,
qui ell audi un mot

Italien , qui veut dite, Je rhanj^i-; &i dont on fc fcrt

quelquefois dans le négoce, pour lignifier C'/»<;»pe.

CAMBKASINES. loiUs fines d'Egypte , di-nt

il fe tait un allez grand commerce au Caiie , à Ale-

xandrie , & à Rofctte. Leur prix ill de y piaflresla

pièce. Elles font nommées Cambralnies , par leur

tcileniblanc* avec les toiles de Cambrny.

Il y a aufïï des Caml rafines que nos Provenraux
lireiit de Smyrnc ; elles font de deux fortes ; celles

qui viennent de Perfe , & celles qu'on apporte de

la Mecque. Les premières confervent leur nom de

Cambrafines ; & les autres fe nomment ManiouHis :

tclles-ci font jaunâtres , mais plus douces & plus fines

que les autres : elles tirent d'ordinaire \6 pics de

longueur qui font 12 cannes de MarfeiUe , & ont

quatre pans de large. E211e fc vendent depuis .j piaf-

trcs
I
jufqu'à 4 J.

Outre ces Cambrafines de Perfe ôi de la Mecque,
il y a encore plus de trente fortes de c]ualités de toi-

les auxquelles on donne ce nom , particulièrement à

celles qui viennent de Bengale , & 'iit toutes diffé-

rentes longueurs & largeurs. De ces dernières il y
en a de deux ou trois efpèces qui fe diflinguent

par des noms particuliers , comme les Fers à che-

val , les Turbans & Us Caimancanis. Voyci. ces trois

Articles.

CAMBRAY , ou CAMBRESINE. CAft ainfi

qu'on nomme une forte de toile blanche, claire &
fine , faite de lin ; laciuelle a ciuelciue rapport pour
la qualité aux (|uintins clairs & fins de Bretagne ,

quoique d'une qualité qui leur eft de beaucoup fu-

périeure.

Ces fortes de toiles ont pris leur nom de la peti-

te Province de Cambrefis, & de la Ville de Cum-
Diilion. de Commtrce. Tora, I,

t A M B. C A M It. tiw
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, qui en « fl la Capitale , ou elles fe fabrlquoient

toutes autrefois, & ou il ne t'en lait qtie très peu
préfcntcnicnt ; la plupart c'e celles «lu'on voit au»

jourd'luii, fous les im-ij de Cambray , & de Cam-
breline , fe manulaiUnant à Pcruinic, dc aux ciivi»

rons de cette Ville de l'i. irdie.

Les toiles de Cambr.iy , q .i ont pour l'ordinaire
*

de Urge , fe vendent par petiti» picies de l] aiinc ,

mefure de Paris. I,ciir ufagc !• [lus ordinaire eft

pour faire des garnitures de téie pour les temmei»
& des rabais & manchettes pour Us homines,

H faut remarquer, que de toutes Us toiles ()ui fé

i>nt en Picardie, il n'y a (|ue le;* Cainbruys (|ui ftJ

vendent en pièces de Ij aunes. IfoyiL ToIl.U , à
fendroit de l'Jrticle, oit il efi f^it mtmiOH de cellei

de Breiit^ne,

Lrs toiles de Canihay , fines , unies , ou ouvrier t

fait ûriiës
, j,iiiiies , bl^ncL-s , ou iuelles , tant fines «

moyennes , <jtie g'ofes , pnyeiit en t'r.ince les droits

denircf fur le pifd de 8 /. la pihe de 15 urnes , t^,

ne piuveni entrer que par Rouen df iJon.

Ia-s droits de forlie fe p<t\enl à r^tifin de 10 //î'»

le cent pefutit ( f.ivo'r i liv. pour l'ancien droit , c/

7- liv. pour lu truite domuniule.

Le Tarif de la Douane de Lion de 1(5} 2 > f.i.v^

les wt'r/ies toiles il 12 f. f> den. la pièce pour fancien

droit , Ù il 2 folt 6 den. pour la nouvelle rtapricici'.

tion.-

CAMBRESINE. J'oyex l'Article précédent.

CAMEADE. Efpccc de poivre f;'uvage , dont
le grain tfl (i'.ibord verd , puis rouge, & enfin noir »

(|iiaiid il cil l'cc. On l'appelle tiuelcjuelois Ilois gen-
til , cV l'nirre des vioniurncs. Voyez PolVKi:.

CAMEIJN . ou (. AMKLOriNE. Petite c-
totfc en manière dt cuinelut, qui fe tait à Amieus't

Voyri. fArticle fuivunt.

CAMELO T. Etoffé non croifée , eompofée d'u->

ne chaîne, & d'une tréme, qui fe fabrique avec U
navette fur un métier à deux marches , de même
que l:i toile , ou l'ètamine.

Les Camelots font plus ou moins larges , & les

pièces plus ou moins longues, fuiv.uit leurs dillèi en-

tes efpeics & qualités , l^ Us lieux ou ils fe flibri-

(lueni. 11 s'en fait de toutes fortes de couleurs ; le»

uns de poil de chèvre , tant en cliainc qu'en tréme )

les autres, dont la tréme efl de poil, &; la chaîne

moitié poil, & moitié r>ve ; d'auucs, dont la chaî-

ne & la tréme font entiéiement de laine ; &; enfin

d'ae'r^o, dont la tréme ell de laine, & la chaîne de
fil

Il y en a de teints en fil ; c'eft-à-dire , dont \6

fl. , tant de la tréme que de la chaîne , a été teint a-

va.it (jue d'être tifïïi, ou travaillé fur le métier : d'au-

tres »eints en pièces ; d'auties )afpès , ou inclangés }

d'autre: rayés, d'autres ondes, & d'autres gautiu'-s.

Les C!amelofs fint propres à divers ufagt s , l'ui-

vant leuis <'itlèrentes efcèces c^: qualités. Lis uns
s'cflipl vent à taire des h.il'ts , t int pour hommes
que pour femmes ; lis autres lervi-nt à taire des t<iuri

de lits, c^ autre meubles ; & d'autres fuit dclVuus

pour faire des chalubles , pareniens d'autels, & auties

femblables orneiiiens d'Lglife.

Les endroits du Rin'autiiC , où il fe fabrique le plus

de Camelots , finit Lille en Flandres , Arras en Ar-
tois, Amiens en Picardie, la Neuville près Lion, &
queU]ues lieux d'Auvergne. En teiits de paix il s'en

tire ai'llî dis Pays étrangers
,

particulièrement de

Bruxelles, de Hollande, (S»; d'Angleterre ,
qui font

fort ertimés.

Il en vient auffi de Bude , d'Anducnne , & de plu-

fieurs endroits du Levant. Ce. derniers entrent or-

tlinaircment par Marfeille , & pavent les droits fiir

un pied différent des autres Camelots, comme on
le dira à la fin de cet .article.

Enfin , il y a des Camelots de fi\ve de divcrfes

couleurs ; ciiti'autres de rouges criuiioifis, d'incar-
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(17 Camelot.
iiats crnrnoills , & tic vii^kts, qui fi- falriqucnt à Ve-

iiifc, Florence, Milan, Niipks, & Liiaiiics ; mais

t]iii ne font proprcmti.t cjuc ik's tabis , & fies tatie-

»as ticgu ft'i louv le nom de Camelots, yqyez Ta-
ÏIS , Cr TaUI TAS.

Lr '^.iniLli'ts ondes de Vérone ,
qu'on nomme

suffi apis de Vérone , font aulli des cfpùces de

tabis.

Lille fournit quantité de Camelots , les uns tout

«le poil, & les autres tout de laine, tant en chaîne

qu'il! trémc, dont les largeurs les plus ordinaires

tont , demi-aiinc , & demt-uiine moins un feizc, ou

Vo ; chaque pièce contenant 21 à 22 aunes, mcfure

tic Paris. Ces Camelots fe teignent en diHéi entes

couleurs, après avoir élt' fabricjuc's en blanc ; & font

t'nfuitc pallts fous la prelle à cii.uid , pour les ren-

dre plus unis, «Se leur donner ce cati , ou lullre,

cju'on y rcmar<|uc.

il fe nianutaclure encore à Lifle , &: ci- quelques

autres endroits de la Flandre FraïKjoii'c, une (juaii-

tité prodigieufe de petits Camelotins très étroits, &
très légers , la plupart dcifinés pour l'Elpagne ; aux-

quels les Flamands donnent divers noms allez bizar-

res , dont voici les principaux • J^'^mparillas , ou

Nowpareille : Pûliwitie , Polciiit , o\x Polowitte : PUoi-

te , ou Giiciife: (Miinettc , < u (iiiig^ncttc , & (^h.ingeunt.

Toutes ces d'rti.rentes fortes de C-aniclots fc trou-

Vent expliijuées chacune à fon Article , fuivant leur

nom particulier.

Les Cainelots d'Arras font pour l'ordinaire très

grollicrs , avant le grain fort tond , tirant plus fur

celui du tiouracan ,
que fur celui des Camelots or-

dinaires. Ils fe niaiiutaélurent pour la plupart en

blanc, & font cnfuitc teints en ditiérentes couleurs,

puis calandres. Il y en a de demi-aune , & de trois

quarts «^ l'emi de largi' , rlont les pièces contiennent

environ 20 auiKS de longueur, mefure de Paris.

Il fe fait à Amiens une très grande quantité de

Camelots, dont les noms ai les qualités lont dirté-

rtns.

Les prémic"; , qui font les plus cflimés detous

,

font appelles i ..viclotsj^con de Brii\cllt' ; parce qu'ils

imitent en 'jutitiue manière les \éntabli s IJnixilles,

foit pour Ifur tiliurc , leur longueur , kur largeur,

eu l.i inat:ére dont ils (ont compulés.

Les féconds lont des efpèces de petits bouracans

étroits tort fie laine, qui fe iioiiimiiit quekjuefois

Cimclots Jil retors, ou C>imrlols a gros grain. Voyez
BoL'RACA.N , à l'endroit ou il e/l p^ilé de (eux qui fe

Jiilrijutiit u ^hiiiens.

Les troifiémes lont nommés Canielols Quineiies ,

dont le fil de la tréme n'cll formé (jiie d'un leul ni

très lors. La matière en ell toute de lame, la iar-

giur de (kmi-aunv, 6c la longueur des pièces de 21

aunes. Ils lont puur l'ordinaire manuf,iduré> en blanc,

puis teiius en ditférentes couleurs, <5c prcllés ouca-

ti.s à chaud.

Lis quatrièmes s'appellent /!(•/ (Vf ( amelnls rayés,

parce (]u'ils ont des rayes de itivnfes couleurs , (|ui

vont tn longueur depuis le cliel de la piéte jufeju'à

la ijufLC. Leur largeur efl de denii-aunc ; & la lon-

gueur des piéies, (!e 21 à 22 annes , mclure cle Pa-

ns, ils palleiit aulii par l.i firclle a chaud, de mc-
inc ijue les Camilots (^uiiuitcs.

il le fabrique mcore a Amiens quelques petits

Canehits fil à; lame , d'une deniiaunc de large;

ma's il s'en fut peu de cette dirineie (jualité.

Les Camelots 'l'Amiens, dont la chaîne eft de

poil <5c five , w\: la tréme tout p'uli p<irteiit deux

tiers de large lur yz aunes { , (5c jS aunes | de lon-

gueur.

Il v en a aulli dont la chaîne ell de laine & foye

tnrfes enlenil le, ai. la tréme de laine. Ilsont paiei'

lenieiit deux tiirs de large.

Par iri .Aiiêt du Confeil d'F'".lat f!u Roi du 17

JVlars J717, portant Kèglemcnt pour les Manutadu-

CAMELOT.
6i,

re." -l'Amiens , dont les Fabriquans n'ont point ('

Statuts particuliers , il cil ordonné :

i. Que les Camelots de grains tout laine, faço„
de Bruxelles , qui fe fabriquent à Amiens, auront
la chaîne de .p portées , de 20 fils ou buhots ihatu.
ne : Qu'ils auront demi-aune demi (|uart de larctur
entre les gardes ou lifiéres , & 36 aunes de Ion
gueur.

II. Que les Camelots enrichis de fleux fij, ,)(,

foye
, tai,on de Hollande , auront <i ' portées de 26

à 28 fîls, eu buhots; demi-aune demi quart de lar-
geur

, & 56 à 40 aunes de longueur.
III. Que ks Camelots fupcrfins , faconde Bru-

xelles, auront la chaîne de pi^il de clievre filé, au-
trement dit Poil de du-imeau , c^ de deux lils delV.xe"
de 42 portées de 32 à 36 fils ou buhots chacuni. •

la tréiiie double de lil de turcoin , ou depoil r|ç t|„:,'
vie filé, autrement dit de chameau, de mciiie lon-
gueur & largeur (|ue ceux ci-dellu'î.

IV. Les Camelots rayés & unis changeons tout
lame, auront la chaîne de 33 portées de 12 fi'ls (,u
buhots chacune

, de demi-aune de Kirgeur entre duix
lilières, & de 21 aunes & demi de longueur en toi-
le

, pour revenir à 21 aunes, fuivant les Kégkniciis
de 1661).

Autrcibis Amiens flurnifToit une autre forte de Ca-
melot extraordinaire , luiquel on donnoit le nom dé
li.tiirwers. Il ètoit fa(;onnc en carreaux, ou en on-
des, & fe taifon fur un métier à huit (.u dix mar-
ches. La cliaine t^ la tréme en étoicnt de laine, &
les ligures de fil d èpiiiay blanc. Il .s'en faifoit i„,e
allez grande confomniation en France, & des en-
vois conlidérablcs dans les Pa'i» f^traiigers

, particu-
lièrement en Portugal : mais à préfent il nes'm fi.
brique prefque plus; la mode en étant ablolunoit
perdue.

Les Camelots de la Neuville font à peu près fcm-
blahks a teux de Rruxellcs , & piif(|ue .aitai.t cl!i-
Hiès

; aulli ks m mme-t-on communément
, Came-

lots i.i(;,,i, de Bruxelles. Leur largeur la plus fPH'i-

naire ell de dcmi-aune demi quart , & ks okic^ con-
tiennent ,'y à 40 aiinrs , nu Lire de Paris. C'i-|l :'.ux

Sieuis (l.iiide &. Jofrph l'erdmi frères, (lu'on a l'obli-
gatioii Hi- lètablilleiiHiit de cute Manuiaélnre.

Les Camelots <l'Auv(rgnc fmt alkz fembla'lcs
aux petits ( amelois r.i\és . & aux Camelots Quii,et-
tis d'.Amiins, (juoicjue plus grofliers, 6c intérieurs
en qualité.

Cell l'article 18 du Kégkirdif général des AJi-
luifiéhires Au mois d'Août l66ij , 6. les Aiuis du
Coiileil des ly Février 1(^71 , & Il Mars l673,qui
ont fixe les longueurs & largeurs des didéienie> ef-
pèces d<> Cantldts

, (]ui fc manut.iâuient en Fraiiie.
Les Camelots de Bruxillc.s font, i^u jafpés , ou

unis
,
lans rayes ni f.K^oi s. Leurs loi, gi.eurs ordinai-

res font de dein-auoe demi quart, &. de deux tiers-

ks pièces contenant depuis 3 y aunes JLlqu'à Co
mcfcire de Paiis. Il y en a rie tout poil, tant eu
chaîne qu'en tréme ; & d'autris dont la tréme t(| de

P<||| , i^ la chaîne moitié poil de la couleur de la

tiéme li: moitié foye d'une autre couleur ; ci qui
tu lait la (alpure ; l'cll-à-dire , (jue « luKiue til de
ch.,ii,e ell formé de rkux fils, l'un de poil , & l'.ai-

tre de foye, lien lors cnfcmfile. Les Ciamelots de
Bruxelles font ordinairement calandres , & fupériturs
en (lualité & in beauté à tous ceux qui le fibri-

quent en France, même en Hollande & en Angle-
terre ; i|iioi(jue ces derniers kur fuient alkz fcnibla-

blcs , (Se fort eliimés.

On appelle Catiielofs Gaiifrcs , cert.-iins CameMts
d'une feule couleur, <|u'on a ta(,onnés, ou imprimés
de divcrks fleurs , ramages , ou figures

, par le moyen
de certains lers ch.iuds , (|ui font di efpèc< s de mou-
les

, (iii'oii lait palier tn même teiiis ijue l'etotfe fous

une prelle. Les Camelots (iauttiés ne viennent gue-
res (juc d'Amiens , (Se de i'Iandio. Le négoce m

etuit
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étoit autrefois aflèz conlîdérable ; mais à préfent il

ne s'en voit que très peu , qui s'cmployent ordinai-

rement en ornemens d'Eglife , & quelquefois eu

meubles.

Ce qu'on nomme Camelots Ondes , font des Ca-

melots auxquels on a fait prendre des ondes , de

même qu'aux tabis , par la force de la calandre > ious

laquelle on la fait pafler plufieurs fois.

On appelle Camelot j Eau, ceux qui aprcs être

fabriqués, ont rci;i'l un certain apprêt d'eau, & qu'on

a enfuitc mis fous la prefle à chaud ; ce qui les u

rendus catis & luflrt's.

Ceux tjui fabriquent des Camelots , & les Mar-

chands qui en font le débit , doivent bien prendre

carde à ne pas leur laiilifr prcrrlre de faux ou mau-

vais plis ; étant très difficile de les ôter de cette

ctoflè, quand une fois elle en a pris quelqu'un : c'eft

ce qui a donné lieu au proverbe, qui dit. Qu'une

per(oi-'ie redemble au camelot, qu'il a pris fou pli;

pour faire entendre, qu'il a contraflé une mauvaife

habitude , qu'il ell impollible de lui faire quiter.

Quelques-uns dérivent le terme de Camelot , de

l'Italien Ciambellotio. M. Méiuige , ce fameux Kty-

mologille , veut qu'il foit tiré de Zaïiibelot, qui efl un

mot Levantin
,
qui fe dit des étotlr- ' ibri juées d'u-

ne forte de poil délie , qui provient li ..ertaines chè-

vres
,
qui naiffent en quelques lieux de Turquie ; d'où

vient qu'on a dit , Camelot de liirijiiie : & M. Bo-

chart , qui fe pique aufli de favoir l'origine des

mots, prétend, que celui de Z.nnbelot efl corrompu

de l'Arabe Giiiiiral , qui veut dire un chamcin :aiilii

a-t-on appelle proprement Camelot, les étoifes qui

ft font du poli <ie l'animal qui pone ce nom. On
hillc aux gens d'érudition à décider fur le parti <iu'il

y a à- prendre touchant ces dittérentes étymoli>i;ics.

Les Camelots de toutes fortes payent en France les

droits d'entrée fur le pied de ï2. liv. la picn de 20.

aunes ,fiitvant CAnêt du 20. Déiemhre 1687; .t U
réfervc néanmoins des Canielois a ondes Ù demi - fo\e ,

G de toutes autres fortes , de fabrique de }loUanJc ,

dont les droits ont été modéréi en faveur des Hollan-

dais , .1 8 liv. ht pièce, pur le Tarif de iGi-).). confir-

me le 21. Dec. 17^9.
Tous les Canulots étrangers , même ceux de

Hollande , ne pt uvent entrer <]ue par les Ports de

Calais & de S. Vallery , conrorm(;meiit aux Ar-

rêts des S Décembre 1(^87, &; j Kiillet lrty2.

A l'égard des droits définie, ils fe payent fur deux

pieds dijfércns ; favoir , les Cimelols .1 eau , (j fans

eau , famis , ou familis , & oflades ; Camelots d on-

de' , ii fans ondes , Ù autres de même qualité , de lai-

ne Ù poil, 7 liv. du cent pcfint ; C les Camelots

dAmiens , et autres de laine feulement , (j fans poil,

j liv. aujji du cent pefaiit.

Les Camelots du Levant font taxés fur un autre pied

<]ne ceux d'Europe ; Û par l Arrêt dui^ Août K'iSj,

/// font compris dans le nombre des marchandifes , drf-

<]Utlles il e/l ordonné de payer les droits d'entrée à rai-

fon de 20 pour cent de leur valeur.

CAMELOTE', CAMELOTK'E. Ouvrage.ou
étotlc tiliiië & travaillée à la mainôre des lame-

lots. Il y a des Etainines Camelotées à gros gr:,in,

& d'autres Camelotées à petit grain, l'oyez hi'A-

MINE.

CAMELOTIP^R. C'eflainfi (ju'on appelle une

forte de papier très commun, l'oyez Paimi K.

CAMELOTIEKS. Les Lionnois appi lient Ca-
melotiers , ceux ()ui f>nt la contrebande. On dit

ailleurs , C'ontrebandiers. yoyez Contiu.bandk ,

ou CoN TKl handiir.
CAMELOTJN. Se dit quelquefois des petits

camelots étroits , légers, & de peu de valeur , <jui

ne peuvent être de l«in' ufé : Ce n'ell qu'un Came-
lotni , le n'en viux point.

CAMELOTINK. Petite étoffé mêlée de poil

ôc de tlinret, laite .1 la manière des camelota. Ce
Didion, de Commerce. Toin. 1.

C A M E. C A M I. (îjo

terme , ou plutôt cette étoffe , ne fc trouve plus

que dans les Réglemens pour les Maniifafluics de

foye de 1669 J les Manutafturicrs ne fabriquant au-

cune étortë qui porte ce nom , & les Marchands
n'en vendant point.

La Cameiotine fe peut faire de trois largeurs j fa-

voir, de demi-aune moins un fcize, de demi - au-

ne entière, & de demi- aune & un fcize.

CAMINI, enEfpagnol, YERVA-CAMINL
Eft une herbe qui fc recueille dans le Paraguay ,

Province de l'Amérique méridionale. Elle n ell

dirtérente de l'herbe qu'on appelle Paraguay, oii K r-

va - con -
palos , en François , Herbe avec du foi.,

ou bâtons , ou herbe ligneufe , que parce (ju'cllt e(l

mieux choifie, qu'elle en eft l'élite, & qu'il n'y a
aucun de ces petits mqrceaux de bois , dont le Pa-
raguay eft tout rempli, foy^?, Paraguay,
CAMIONS, ou RONDELLES. Nom qu'on

donne aux plus petites bollés , ou têtes de ces cliar-

dons dont on fe fert dans les Manufafturts de lùi-

nerie. On les appelle aulli , Têtes de linottes. Voyex,

Rondelles, (&• Chardon.
Camions, f^pinglcs très déliées, & très fines,

qui feivent communément à attacher les ci^èlfures,

tours de gorge , & autres toiles eu dentelles trjs

fines qui font à l'ufage des femmes.

Camions. Ce font encore de petits haqiiets , ou
charrettes, à un timon, ou à deux timons , (ju'uii

(éul homme , ou deux au plus , ont coutume de ti-

rer. On s'en fert dans les Douanes , & particul.é-

renient dans celle de Paris, à tranCporter chez le»

Marchands les ballots , callfcs , & marchandifes qui
leur arrivent par les Rouliers & Voituriers , ap;ès
que la vifite en a été faite par les Viiiteurs &. In-
fpedcurs ; ou pour conduire à la Douane celles que
les Marchands veulent faire viiiter & plomber avant
que d'en faire les envois.

Les Camions des Doiianes ont un timon ; ceux
des petits Marchands de balais, & autres denrées
<]ui le vendent dans les rués, font à deux timons j
ceux-ci avec des ridelles, comme les charrettes , 8c
les autres fans ridelles , comme les baquets. Voyez.

Haquet.

t
CAMIRI. L/Arbre appelle de ce nom par les

Malayes , qui croît dans les Iles Moluci|uts , don-
ne un fruit comme une petite pêche, dans lequel il

y a un ou deux gros Pépins , dont les naturels ti-

rent une efpèce de Suif qui fert à faire des petits

tlaiiilicaux , ou chancléics. Pour cet etîet , ils pi-

lent de ces Pépins , jufqu'à ce (ju'ils foient réduits

en p.ite, puis ils mêlent dans cette pâte ou fuit, un
peu de coton cudé, & pétriller.t le tout enfemble ,

enl'uite ils en roulent des morceaux , en guifc de
chaiidéics ou (lambeaux ; il rcliemblent ,î des pe-
tits bâtons qui brûlent, &.' qui éclairent allez bien.

Les Indiens tont aiilli une hu^le de ces Pepms
par la codion , pour s'en fervir à frire dans leur

nuinger , iS; aulii pi>ur briller dans leurs Lampes.
CAMISKITES. On nomme ainli dans le Tarif

de la Douane de Lion de lrtj2, les camifoles tri-

cotées or & foye, qui fe font à Naples. Voyei.

l'Article fuivant.

CAMISOLE, ou CHEMISETTE
, que les

Lioniu)is appellent C.imifeite. Petit vêtement qu'on

nut la nuit, & fouver.t le jour, entre la ehcmife

cV lavede, pour le garantir du froid. On eu fiiit:

de toile, de balin , de futaine , de molleton, de
ll.inelle , de ratine, c*»; .mitres étoffes ; même (jut 1-

(juclois de chamois : enfin d'(nivrage au tricot , de
Il ye, de fil, ou de c<'ton. Les Ci.imifoles au tri-

cot (è font par les Maîtres du Corps de la Bonne-
terie ; celles de Ch iiiiois , par Ifs Peaudiers ; les

autres font le partage des Tailleurs , & Coutu-
rières.

Par le 'tarif de Lion , les C.imifoles , ou Camifettes

de foye, qut fe fabriquent à Naples , Û dans d'autres

Dd 9 lieu.'i
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//>»* tflruHe , P.iycnt les droits fur différent pieds ,

fiiivant Itiir riehcfi Cf hcuiic.

Lfs C'imifoles Je foye , avec </<• l'or aux hûrds ,

pAyeiit 2S fols la pièce d'ancien droit , C ii fais dt

nouvelle ré.iprccitition.

Celles piquées avec tafiian , ou fitins > jjfols d'an-

cienne taxe, Cf 2 fols de ré.ipréiiiiiion.

Et les Cimifolcs piqnéti couvertes de cotonine ou bot-

tane , J fols d'ancien droit , & 2 fols de nouvelle ré-

apréciation.

tt CAMOMILLE , en Latin , Ch-tmamehim.

Plante qui a Icv ratinis librcuris , les tiges & les

branches velues, minces , & ioiiiilcs ; cluirgtes «le

quantité de feuilles , Hecoupécs trùs menu ; à la ci-

me des tiges & des brantlics viennent des lleurs

aiîez grandes, raditis & attacli es par de longues

queues; le difijue , ou milieu de ces lîeurs , cil un

iilleiiiblage de petits tu' ux ,a;'eHe^ lleunnis, de cou-

leur jaunâtre, qui vi'i't tu el..igiii.iiit vcis le haut:

la couronne, ouïe tour , e(l coiiipolee de dmii-lku-

rons blancs &i oblongs. Cette plante , avilli-bieii

cjue l'huile qui l'était de fes tleurs, font du iRuiibie

des drogues propres à la Médecine , dont les Mar-

chands Épiciers - Droguiiles (ont commerce, l'oyez.

les efpècïs de Caiiioiiiille & leurs variétés , dans

les Mémoires de l'AcaJéiitit Royale des icieiucs , An,

1720.
L'huile de C.wiomille p.tye en France les droits de

foriie fur le pied de 20 fols le cent pefanl. l'oyci.

lIuiLt DE Camomu.i.k.

CAMl'. Les Siamois , & (]ueliiuc>^ autres peuples

des Lidcs Orientales , appclieiit des Camps , les

«juartiers cju'ils alilgnent aux Nations étrangères qui

viennent t.iire coii'.mercc chez eux. C'ell dans ces

Camps, ou chaque Nation torme comme une ville

particulière, vjue le lait tout leur negoie ; & c'ell

i.i , où non (culement ils ont leurs magalins & leurs

1 outiques , mais .lulfî ou ils demeurent avec leurs la

milles ic leurs i'aCtturs & Comiiiiliionnaire'. Les

Européens font exemts à Siani , & prediue par tout

ailleurs, de cette fn|eltiin ; c^ il leur ell hbie d'iia-

l'iier dans li b villes , ou dans leurs tausbourgs ,

funaiit (ju'iK le trousent plus coniiiiode pour leur

tommeiiC.

CAMP.VNE- Manière de crépine , ou de fran-

ge, l.iite de lil d'or, il'.irge^.t, ou de foye ,
qui fe

termine par en bas en peines houpes qui relicm-

Mcnt à de pentes cloches; auflî ce ternie u-t-il été

tiré du Latin Cuiiip.tna , qui lignifie Cloil'e.

Il ii'tH permis à P.iris , qu'aux Iculs Maîtres Paf-

fcmenliers - Boutonniefs de fiiire des houpi s &. Cim-
paiies coulantes, ou arrêtées, montées fur moules

& bouriilcts, nouées, & à l'.uguille, pour garnir

toutes fc>rtes d'ouvrages , f'itpour orncmens d'E-

glifé , ou pour emniciiblemens. An. 2j. de leurs

Slilluis du mois d Avril l6<i ].

(^11 ique ces Ouvriers (oient en droit de vendre

les Cimpiices qu'ils tabruiueat , ou tout lab:i'iuer,

Jcs Marchands Meiciers ne Luirent pas' cependant

d'en taire une portion de leur commerce.

Cami'AM'.. Eli uulli une ifiH'ce de petite den-

telle balle , lég re «Se (lue , ordinairement de lil de

iiii blanc , ou de love de divciles couleurs, (jui le

fait fur l'oriiller avec des fule.iux i5c de* épingles,

«le iiiéme que les autres dentelles. Celles de Jll le

C'iiilvnt à de plus h.iutcs dentelles de nieiiic m.iliere,

foit pour en augnienter la ii.i .leur , (oit pour les

orner, ou pour en lé'.iblii le picot ufé. Lis tem-

nics eu liiiiic.it ..uni à leurs iii,..il;ts , comcltcs,

Jll luis , «ic uutics II itibl.iLles .ijulleiueiis , au lieu

d'atitres denttllc'.

Piur ce ijui cil de ulUs de f •) e , illes s'appli-

quent ordin.i.iciiKi.t a lU'

a d'avilres p„te;llis hardis cli

11, .iwlics 11 !it di' la ilcpintluut ilii r.t;V'iv' <'.es

AlaJthuud» Mireieij. Les Lingeies tu vciuIcmI

(cil irpcs , à (Il s liilius, &
femmes. Les unes «Je

,1..

CAMP.
«^3»

aiifïïj mai.s ce ne font que de celles de fil dt (

CAMPANINI. Marbre d'Italie , qui fc „re
des montagnes de Carrare , à Pietra fanta. Q,, \^
noiniiie ainli , :i caule qu'il rélbnne en le travaillant

& qu'il imite en quelque forte le fon d'une cloche'
Cette ioite de maibre tfl très duie , mais aulli iort
facile ,î s'éclater. l'o\iz. Mardue.
CAMI'ECllE. IJois <iui vient do l'Amérique

,

propre à la leintu'c , &ù la murquetterie , ou ta-
bletterie. Voyez, 1m)i;-b»is.

CAMl'KKt HE. Terme des Baiïc-liffitrs. Voyez.
Bassi -Lissi. , (oh ,4.7.

CAMPhS. Soi us de dn-'guet.s croifés & dr;ij-ts

qui fe fabriquent à la ( hallcigneriiye , S. Pierre
du Cl'.eiiiin , ai. autres lieux du Poitou. Ils doivtut
avoir tout appuies (Vtin-aiine de large, «Si 40 .m-
ncs de loiij';. Voyez. DKuciUfr,

t CAMPHOKAIA, ou Campiiki.'e
, crt une

Plaine ainli iiomniéc , à caulé de iiueliiue petite odtur
de C!aiiiphre ; elle vient le long des chemins d.uis

le Languedoc , & fur tout aux environs de Moîit-
pellier & près de rroiiiignaii. 11 n'y a point de
manière plus lùre de donner la Camphorata qu'eu
Ptifanne ; on la prend aiilfi en guile de Thé. Elh-

c!l d'autant meilleure iiu'elle cil plus verte & p. us

nouvelle; elle fe conterve cependant d'une année
à r.iutre, c's j^arde toujours une odeur un peu aïo
matiijuc. On peut apprendre l'es vertus p ir le mé-
moire de M. Uiirltl d.ms l' !hi:oire de l'Aiudîmie

Royjle des Aeunees , de l année 17ÛJ.
"j 'j CAAi|-HUE, en latin Cipnphora, ou Cwl^iu.i,

C'ell un corps é'viw nature particulière «Se (|iii \a\

ifl pro;irc
,

qui i/t(l ni léliiic , ni Ici voLit;!, ni

hi:ili , ni fuc , ni bitume, 111 gomme; mais un
iiiixti- l'ec , blme, tranrpjreiit , f.a.;ne, d'une or'i'nr

leurs foiie Os: pénétrante, qui le dillipe aifément à l'.iir

pour peu qu'il l'oit ch lud ; il s'enlîamine faciltmenr

& s'iteint diliic 'enieiit , brùl.int même dans l'c.ui tV

dans la iui;;i-. Le t" iinpiire i il coinpolé pour la \
,;

grande [atr^e d'un prnu q e mi! uiuiiaLle ia:(i..
,

joint ;'i qnci'iues p.irticuiis :.i'ueules , à: à ui;e ter-

re tri s ;;tlini ée \ tiès (il l,lc.

Le ( amplue (e peut vraiiein!-!::] lemcr.t t;'<-r r";

toutes les pl.iiite^ (' iiioilie deeillis d'i-urope
, qi.i

abomient en huile eiitiifel ; il difiéieroil nainnoini
par l'odeur , a\.ii.t toU|ouKS celle de ll.i.iic ''<

i.i

plaiiS* rl''U ou il- liicioit. Les Racines de (...'. •

ga lie rli- Zé'io.e.re en lonriiilitnt d'i,iie boia.i i!, i,

dans Icsiiides, lorlqu'elies ("ni Iv.iiclies. On leL:

voir dans les Tr-inf.iclions I'h:.'o.'lp'.:.j!ieS Co,ii;i;i:;t

Mr. Ci.ifj.tr \,:ir/:etii léicl'rc Chymuîe de Etilui m
a tiré du l hyi/i.

Le C'aiiiphre ("edivifc en naturel i<fi[lue; '.t ,:,t-

lurel vient de deux lai;oiis : cii en trouve d<»<.s li . L
le de B irnco cN; de S'.nii.itra , dans ceir.uie l'.nf i.>

de 1 limée , entie le L 'is , &; prineip.ucmeiit v;ts

l'ecoue d'un arbie ; îv; ce Cainphte lelkinlle .:l:e/ i

du lil ; c'id le plus exccl'.i ut , iS. le plus pi:i m.x

de loi.s , ér.iiit comme d:l!illé p ir l.i el'...l( nr du .S -

dit

.1: il ,1;:!.

LH' ''.!S à

. e des autres ilp^v. s , en n
i air : on alluit 01. 'un ;ii! te I

.ives de 1^0 1

U-

;ii'l

1..S

1 u

à piii.eiiiie once, audi vaut

que le f.ifllce du J..poii , (>< li u'in iort qui

f'omr <lu P. lis. Lalcio.idc efpc e de Ciniphri i,'u-

e par les inedions (jn'oii iaii ,.ii tio n â< :.iix pr.a-

lipales br.iiuliis d'un .irl rc tics gius
,

qui en r i:i

plulieuis endroits (!ts I" 'i\s ()rient. lis , 1:... i piai-

lip.ileinent dans llle dt lim . .

Le CaiHj'hie l^chce tlliilui du

le donne s'appille d.ins le P '. C
gr.iiid & gros arbre ih.Uj^é i •. I . l'i . t, 1 .,

qui élanl ( irmées titi iit inli nlibu " i i t i:.i

|ir'ii : ellfs ont ll;ie odeur n 'iili.'ér.ib'i

plue, \ pniillpaU iimit le iojil. t' lib.i

elle un ù un , ou deux a dvuv ,
a niu 1 .1,;

lis , 1:

,on :
1'

;ui

ii.il'ii!

• \. It; ,

\i\ 1 t. ai

,'e Ci-
lll ,.!t



g,, C A M P M R E.

Sj couleur cft d'un verH clair : il cft rond , court

,

à peu près df la figure d'un jjland de nos Pais, cn-

touré d'une coque d'un verd foncé. Cet arbre croît

en abondance dans la partie Occidentale du Japon ,

favoir dans la Province de Satzuina , & les lies de

Gotlio ; il vient quelquefois d'une telle grodèur que

deux pcrfonnes auroient peine à l'cmbrailér. Les

Japonnois font d'une partie des racines de cet arbre,

cm ils favent couper artillement , de petites tables

fort jolies. Ils coupent, pour en tirer le Camphre,

le relie de la racine, & les rameaux les plus tendres

par petits morceaux de la grolkur d'une des articu-

lations du doigt , qu'ils cuifent dans l'eau , pen-

dant 48 heures dans des chaudières de flr ou de cui-

vre ; ds couvrent en même tems ces chaudières de

couvercles, en façon d'Alembics , creux, à long

col, & «!"' ft-Tventà retenir le Camphre ijui ^'élùve

avec la vapeur par le moyen du tcu. Quand le

tout cft refroidi , ils rainallent ce Camphre , & le

confervent : comme ce travail cil l'ouvrage des Paï-

faiis au Japon , cette drogue y étant d'ailleurs li peu

ellimc'e, qu'ils n'en préparent guéres , à moins que

les Marchands HoUandois ne leur en ayent deman-

dé l'année précédente , il n'ell pa'- furprenant (juc

cette opération (e («(feafTez groflléri ment , £i (]u'il

s'y mêle fouvent quirlques parties de l arbre , ce (jui

obligf le» Hollan<^i .is à le rafincr, pour tn réf>.irtr

ces branches, foit -^ -ur ôter , à la féconde cfptM', la

terre qui s'y eft milée quand il eft tombé de l'.irbre,

ou c« qu'on y a ajouté pour en augmenter le poids.

Les Hojlandois , dit Mr. Garcin ,
>• if des lieux fur

la côte Otcidentalc de Sumatra , qui leur fournillent

beaucoup de Campj-.ro , t't le meilleur qui foit aux

Indes, fur tout celui qui croît à Baros, A\n\ vient

aulfi le meilleur benjoin : Quoiqu'il y en ait beau-

coup au Japon, les Japonnois elliment cepend:int fi

fort celui àe B.iros que les HoUandois leur porte'it,

qu'ils l'achètent fort dur de ces derniers , car celui

du Japon ne vaut p.is grand cliofe en comriaraifin

de "autre: comme celui-ci eft bon marché , les Hol-

landois en achètent & le mêlent avec celui de Suma-

tra, lequel étant mélangé fe trouve allez beau. La

dirfêiencefl<- ces deux Clauipinrs n'eft peut-être pas

fi grande qu'(ui s'imagine, lorlqu'ils font bruts. Les

HoUandois entendent parlaitement à purilicr, à

laffiner , & a donner la tonne (jn'ils veulent au C"am-

phre, ce que les Japonnois ignorent entièrement.

C'eft ce qui fait , que ce'ux -ci , d.uis le bcfoin qu ds

ont d'en avoir de boi & bien pur, le reclicrclunt

des HoUandois à grand prix, & que les HoUandois

à leur tour recherchent celui des Japonnois , à ciufe

de fon vil prix ,
pour en f.iirc du bon, en quoi ils

trouvent bien leur compte, Foyn aufli à l'Anale

de Canki-le.

En Europe les Marchands appellent Camphrf l-iiit,

celui qui eft apporté des Indes en petits pains . tels

qu'ils fe forment , & fe trouve nt au pied des arbres

qui ont été incifès. Le Camphre en cet état , doit

être choifi en morceaux faciles à rompre , blanc , net,

fec , de bonne odeur ; & il faut qu'étant égrené , il

relTemble au fcl blanc ordinaire.

Le Sieur Pomrt , dans fon I lijloire ginciMc des Dto-

tufs , reproche aux Artiftes Fraïu.ois de ne p.is v.ni-

Joir , ou peut - être de ne pas favoir ratluicr le Cam-

phre brut , & d'aimer mieux avoir recours aux Hol-

laiidois, que d'en faire eux-inTiiics la fublimation ,

qui ne paroît pas bien ditlicile , fuivant la maniè-

re qu'en enfeigne cet Auteur. C'eft cependant feu-

lement du Camphre ainfi purifié, ou ratliné , dont

ou fe fcrt , foit dans la Médecine , foit dans les

feux d'artifice, où il s'en fait la p'us gr.mde con-

fommation. C'étoit un des princ.paux ingrèdiens

qu'on faifoit entrer dans le feu grégeois , dont on

laifoit autrefois tant d'ufage. On eu n\èle aulli

dans qucbiue compolition de Vernis,

DiiUoïi, de Commenc Tom. I.

CAMP. CANAB. «H
Manière de raviner le C/imphre , donnée par Pomet

f

& par Lemery , dans les Mémoires de l'Acadi-

mie , A. lyoy.

On raffine le Camphre brut , afin de le purilîeif

d'un peu de terre qui s'y cft mêlée quand il eft tom-
bé de l'arbre ; on le met pour cet effet dans des m.v
tras , ou autres vaifTcaux fublimatoires , bien pilé, i.^

bien concaflé. Lorfque le vaifteau en cft rempli à
moitié, on le bouche légèrement, & on le met fur
un feu médiocre , qui pouffe d'abord eu haut le plu*
fubtil du Camphre

,
qui fe fublime enfin entière-

ment, à la réibrve d'une tête morte de nulle valeur
qui fe trouve au fond du vaifteau. Lorfque la fub-
limation cft achevée, on a un Camphre ratliné, blanc»

tranfparcnt, & aufli beau que celui que pripaient
les HoUandois , & en morceaux plus ou moins épais,

fuivant la quantité de Camphre brut qu'on a em-
ployé. On le liqiiéfie après la fublimation par una
diiuce chaleur , & on le jette dans des moules, pouf
lui donner la forme qu'on veut.

Parmi le Cainpiire ratliné de cette manière, il eit

relie ordinairement une petite partie extrêmement
blanc , & en petits grains , qui eft celui qui n'a pil

prendre corps avec l'autre j mais qui néanmoins ell

de bonne qualité.

Le Cairpiire raffiné doit être choifi le plus blanc,

^ plus clair, Je moins taché , net, léger, friable,

d'une odeur lurte, pénétrante, dèfagièable, brûlant
tout cntiércnicnt fans laitier aucun lèiidu, & le

moins brifé qu'il (è poun.i , (juoique néanmoins!
pour l'ufage , le C.aniphrc i n pet:is morceaux ne foit

pas moins fioii que celui qui ell plus entier.

Il n'eft pas polliflc de f;iUiiier cette drogue; mai>«

ce cjui peut faire quelque ditlèiciice pour la bonté,
c'eft le plus iiulemoii'.s qu'elle a été purifiée, &
ratlinèc.

Pour conferver lo Camplire , & empêcher qu'il

ne s'évapore , 'il faut le mettre dans du fon , ou oau!»

de la graine de lin , afin que cette fcmence par fj

vifcoliié ritienne les parties du Camphre , &li> cn-
pêclie de fe dilliper li aifément ; car les MarLiiaiM<j

s'aperi;oivcnt (jue cette drogue diminué étant gardte.

On ratlinc encore le Camphre en Angleterre, mais
on n'y rèullit pas fi bien (jucn Hollande , celui-ci

cft inicuv fnblinié.

On tire du Camphre , par le fecours de l'efprit

de nitre , une forte d'huile couleur d'ambre , foit

elliniJe pour la guérifon de la cane des os. Si le

Ledeur eft curieux de favoir (]ueKiue chofe de plus,

touchant cette efpccc d'huile , il peut ,ivoir recour'»

à l'oiivragc de M. Lerimy ; l'on prétend que t'efl

l'un dectiix ()ui en ont k- mieux traité.

Lt' C.iMf'hf , f',n le 'l'.iïif <!<• iC>6j^ , pétycen Fun
ce les droits d'tnirce f:ir le pied dv IJ liv- le eent

pif.nu.

Kl p.if le Tiinf de !,t DU me de Lie», ^ Ur, ij

fols , 6 deniers pour l'.tncuii ,!ro:i; (j ^1 fols , (> de-

niers pour il rMirelle ré.iprt.i.it.c; ; Ù eiUore l6 fait

pour les 4 pour cent d .iniier.ne impajuija.

Commerce du Camphre ,i Amficrddm.

Le Campl'.re rafiné fe vend à Aiiftcrdum 4J f. I;i

livre, C)n le larc^aii poids : les dèciudious font do
deux pour cent pour le bon pold^ , & d'un poui- cent

pour le pr. riiipt pavement.

CAMPO, ou FKTIT CAMPO. Laine d Kf-

pagne, qui vient de S^ ville cV de Malaga. ^'.(Vil

Lai M , („y /'o;f it,iiic de iel!e< if T/'f .l'ite-

CANAIJASSKTE. r.t.^tic d>'.nt il eft f it men-
tion dans le Tant de la Dou .ne de Lion de »fi{i.

Il y en a de ikiis lories ; le, une laii - fove, & les

autres rayées de (ove.

Les C.i)i.il'.if;eies r.nres Je !i.\e . p.\e>ii \o foh par

pièiC pour l'.iUiieii dieu . c ; iah pour l,i >0".rl!e

li.tp.cctMteii ; C /») Ctù.d .1 lù-.f ,'.'.,/> foyc , .\ <o'.y .
Ci
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r3î CANAL.
p'. nirrs tic la pièce , énciemumrnt laxts , & J fol 6

iienuri de >:.ii réci.itiott.

C;ANAD0R. Mclure Hcs liquides de Ponugal,

/'UVCI. jMiNGLE, & At-MONDE,
CANAL. Conduit artificiel, qu'on creufe dans

les terres , pour faire communiquer des mers ou des

rivières les unes aux autres . & par là faciliter le

commerce Se abréger le tranfport des marchandifes.

La France a plùlicuis de ces Canaux , entr'nutres

le Canal de Mo::targis, le Canal de Briarc , le Ca-

nal (1 Orléans, &. k Canal de Languedoc : ces t.ois

derniers font leu plus célèbres «Se feront les feuls dont

on parlera ici , à la rtferve néanmoins du nouveau

Canal de Picardie propofé dis 1724 ,
pour la jonc-

tion des rivières de Somme & d'Oife , dont nous

dotnierons ci- après le projet & la route.

Monlicur le Comte Je JumtUc a encore propofé un

autre Canal , qu'on nomme CmhI de Paris ; on en

pai le aulli ci-après.

CANAL DE B k I A R E.

Ce Canal a été entrepris pour communiquer de la

Rivière de Loire à la Rivière de Seine par le moyen
du Loing , dans le Gaflinois.

Il avoit été commencé fous le règne d'Henri IV.

& fut achevé fous celui de Louis XIII. par les foins

du Cardinal de Richelieu. 11 a onze grandes lieues

de longueur, à le prendre depuis Briare jufqu'à Mon-
targis. C'eil au dellous de Briare qu'il entre dans la

Loire, de-là il remonte vers le Nord par Ouzouer ,

côtoiant la rivière de Trozce ou Trczèe ; il con-

tinue enfuife par Rogny , par Ch.'itillon &parMon-
targis , & finit dans la rivière du Loing à Efpoy ou

Ccpoi , par le moyen de laquelle les bateaux fe

rendent dans la rivière de Seine , demi-lieue au def-

fous de Morct où le Loing fe décharge.

Les eaux du Canal font (iiùteiiucs par quarante-

deux éclufes : c'eil par le moyen de ces èclufes que

les trains de bois , ou les bateaux montent & defcen-

dent dans le Canal avec une (ùrctc & une facilite ex-

traordinaires.

Les bateaux & les trains qui vont de Loire en Sei-

ne ou de Seine en Loire , font d'une largeur 6i d'une

longueur proportionnées aux éclufes , dans lesquelles

ils doivent entrer pour monter ou defcendre. Ce Ca-

nal ell d'une grande commodité pour la communica-

tion des Provinces fituécs fur la Loire , avec Paris &
les Provinces voifnies de la Seine ; & l'on ne peut

dire comfacn de marchandifes y patient fans celfc.

Quand les chaleurs font g!-andes , il n'eft pas na-

vigable détruis la fin de Juillet jufqu'à la Touflaints.

Pour l'entretien du Canal & de fos éclufes , aulli-

bicn que pour le rembourfcment des Propriétaires qui

en ont fùit les avances , ou plutôt de leurs héritiers,

il y a un droit de péage qui s'acquite à chaque éclu-

fe fuivantla pancarte nui eft attachée au Bureau <'ù

fe p.>ye ce droit. Lorfqûe pour les befoins de l'E-

tat 011 double ou l'on tierce les péages , cette aug-

mentation ;ipparticnt au Roi
,
qui ortlinairement les

donne h ferme.

CANAL DE LANGUEDOC. |

CANAL.
<f3tf

CANAL DES DEUX MERS.

Ce Canal avoit été propofé fous François I. La
propolilion en fut Ht^ink rcnouvelht fous Henri

JV. & fous Louis XIII. II ais il ne fut entrepris âc

achevé que fous le régne de Louis X4V.
L'utilité en tfl coulidcr.,l>le pour tout le Royau-

me , & principalciticnt peur deux île fes plus ferti-

les l'rovinces , la Guyenne (3c le Languedoc , 'jui

eiivoyent nujourd hiii U urs marchandilis & Iturs

denrées par une V' le courte (Je fiVe; au lieu qn'au-

l'iravant il taloii preiidri uu détour de 8 o^") lieues

,

UMv t'jus Us rif(]u«,» (|u'''ii a coutume de courir

fur mrr , foit du côté des vents, foit du côté dcg
Corfaircs,

Cette communication commence per un réfervojr

de 40CO pas de circonférence , Se de 80 pieds de
profondeur , qui re(;oit les eaux de la Montagne
^oire. Elles defcendent à Nauroufe dans un baf-

lin de 200 toifes de longueur & de lyo d« largeur

tout revêtu de pierres de taille. Là eft le point de
j/jrtage pour diftribuer les eaux à droite & à gauche
dans un canal de 64 lieues de Ions , où fe jettent

plufieurs petites rivières foûtenuës dfefpace en efpa-

ce de 104 éclufes. Celles qui font le plus bel

eflét , font les 8 qu'on voit près de Beziers, qui
font comme une cafcade d'éclufes de 156 toifes de
longueur fur 1 1 toifes de pente.

Ce Canal en quelques endroits eft conduit fur des
aqueducs S: fur des ponts d'une hauteur incroyable

qu'on a fait exprès , pour donner pailàge par delfoug

à d'autres rivières. Mais ce tju'il y a de plus étonnant,

c'efl qu'en d'autres endroits on l'a taillé tantôt à dé-
couvert & tant<*)t en voûte, plus de milla pas dans le

roc. D'un bout il fc joint à fa Garonne près de Tou-
ioufe, (S. de l'autre bout ttaverfant deux fois l'Aude,
il palié entre Agdc Se Beziers , 8c va finir au grand
Lac de Tau qui s'étend jufqu'au port de Sette.

Cet ouviige , comparable à tout ce que les Ro-
mains ont fait de plus grand , fut commencé en 1666
par M. Riquet , qui eut l'avantage de le finir avant fi

mort , qui arriva au commencement d'Oftobre i6io.
Ses enfàiis Meilleurs dé Bon-repos Maître des Re-
quêtes , Si Car;iman Capitaine aux Gardes; & fes

deux gendres Meilleurs de Grammont Baron de
Lanta, (5c Cc^mbrenil Treforicr de France à Tou-
loufe , y donnèrent la dernière main.

U en a coûté treize millions pour achever cet ad-

mirable Canal, dont le Roi a donné fix millions

02c8i8 livres, (Se la Province de Languedoc fix mil-

lions 7<;o82 livres
, y compris la dépcnfe du port de

Sette, montant à deux millions.

Ce qu'on a dit ci-dellus des péages du Canal de
Briarc , doit s'appliquer à proportion à celui de Lan-
guedoc : il faut feule.Tient obilerver que te droit cft

de quatre deniers par lieue pour chaque quintal p nds

de marc , fur quelque efpète de marchandifes que ce

foit; (.V pour éviter toute tontcflation , il y a des ta-

rifs (]ui fixent le nombre des lieues qu'il y a d'un

port à l'autre par eau.

Les droits (|ui fe perçoivent fur le Canal, furent

donnés par le Roi à M. Riquet i (5c fa famille en jouit

préfentement. Pendant la paix on les eftime année
commune, foixante mille livres; mais pendant les

longues guerres du régne de Louis XlV. il y a eu
des années que la recette a monté jufqu'à cinquante

mille ècus , à taufe des armées que nous avions ea
Catalogne.

La commodité de ce Canal en avoit fait propofer

un autre pour la communication de la mer de Pro-

vence vers les côtes de Normandie , ce qu'on préten-

doit faire en )iiignai<t la rivière d'Ouche avec celle

d'Armaiifon vers Gros-bois, où elles ne font éloi-

nèes (]uede trois lieues ; en forte que par cette feu-

e jonflioii , on pourroit travcrfer toute la France

ar le Rliône , la Saonc , l'Ouche , l'Armaifun ,

Yoirie & la Seine.

Depuis (|ue le Canal des deux mets eut été ache-

vé , comme on vient de le dire , l'on propofa de faire

un fécond réfervoir d'eau plus grand que celui de

Feriol
, d'élargir le Canal , Se d'agrandjr toutes les

éclufes ; en forte que les Galères y pulfent entrer , &
palier ainli plus conimodénicnt delà Mer du Levant

i\.\n\ celle du Ponant , félon qu'il feroit néctllairc

pour le fervice du Koi ; mais l'entrepiifc ayant paru

trop gr.inde & d'une trop grande dépenlè ,
on a crû

plus .1 pf^Nsdc laifFer le Canal dans l'état où il fc

trouve prcieutcincnt.

CANAL
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Quoique ce Canal ne paflc point à Orléan» , il

en a cependant pris fon nom , parce qu'il n'en eft pas

éloigné j & qu'il commence au Bourg de Combleux

(jui n'en eft qu'à une petite lieue.

Il a été entrepris vers l'année Kjyj , pour faire paf-

ferles bateaux & les marchandifes de Seine en Loi-

re , & de Loire en Seine. Ce qui avoit auflî été le

defTein de celui de Briare dont on a parle ; mais

celui d'Orléans ell plus court , & dans un ter-

C A N A t: <?3»

le Privilège d'exécuter le Projet , ft de faire Un Ca-
nal en Picardie, par lu ji'nflion des rivières deSom'
me & d'Oife , & de rcnd:e ces deux rivières naviga-

bles aux endroits qui feroiii jugés néceUaires. Les In-

génieurs nommés pour l'oLtution des ouvrages de
ce Canal > ont eflimé qu'il convtuoit d'inivrir n na-

vigation par Chaulny, où la rivière d'Oifc cuiiimen-

ce à être navigable, pour remonter à Tugny fitué

entre Ham & S. Quentin , où eft la rivière de Som-
me

, y faire un bras de Canal qui conduira à S,

Quentin , & depuis Tugny fuivre la navigation en

rain plus uni : Par compenfation on a éprouve que paffant par Ham , Perone , Bray , Corbie & Amiens

dans les années fèchcs, les eaux étoient plusabon- -•' '- ------ '- ^ <"- ;_-li- ;..r_..>5.

dantes dans le Canal de Briare que dans celui d'Or-

léans.

Ce dernier remonte de Combleux au Pont-aux-

Moines , & traverfe la Foret d'Orléans par les villa-

ges de Fay. Vitry , Surcy aux Bois, Beauchamps

& Chailly, d'où il fe rend, comme le Canal de Briare,

dans le Loing au village de l'Efpoy , laquelle riviè-

re de Loing fe décharge dans la Seine au defTous de

Moret.

Il y a vingt éclufes dans le Canal d'Orléans , où

l'on lève à peu près les mêmes droits que fur celui

de Briare.' Le palTage par l'un ou l'autre Canal fem-

ble être plus ou moins frtquenté fuivant les tems de

guerre ou de paix , la paix augmentant celui de Bria-

re, & la guerre celui d'Orléans; ce qui peut aller

pour les droits environ à un tiers en fus.

Pour la communication des Paroilfes, par lesquel-

les le Canal d'Orléans a fon cours , il y a divers

ponts de bois où l'on ne prend aucun péage , S. A.

k. Monfieur frère unique de Louis XIV. qui l'a

fait continuer & prefque achever, en ayant déchar-

gé le Public.

Ce Canal avoit d'abord été entrepris & commen-

cé par une Compagnie de particuliers , qui en avoient

obtenu des Lettres Patentes ; mais cette Compagnie

céda dans la fuite fc"; droits à Sa dite A. R. à la char-

ge de le pouffer à fa pcrfcftion , (5c de leur en accor-

3«r la jourflaiice pendant dix ans, du jour qu'il feroit

fini , & de leur payer après les dix années cent mille

ccus comptant.

C'eft Philippe d'Orléans Régent de France , fous

la minorité de Louis W. qui a fait achever ce

Canal.

CANAL DE PICARDIE.
Le defTein d'établir une navigation en Picardie par

la jonftion des Rivières de Somme &: d'Oife , qui

font Ici feules propres pour cette opération , n'cft pas

nouveau. IJ a été formé fous les Miniftèrcs des Car-

dinaux de Richelieu «Je de Mazarin , & du tems de

W. Colbcrl. Ces habiles Minières en ont connu l'u-

lilité; &cetub)et n'a pas été perdu de vue pendant

tout le Régne de Louis XIV. Mais les longues guer-

res , dont le Régne de ce Prince a été rempli , en

ont arrêté l'exécution.

Après fa mort , Monfcigneur le Duc d'Orléans

Régent du Royaume en fit faire le Projet en 1717 &
1718, par le célèbre Père Sébaflini. Mais il n'eut

pas fon exécution , parceque le Gouvernement fut

occupé du Syftènie ,
qui empocha de fonger à au-

cun autre établillemcnt de Commerce. \

En 1720 le Sieiii de Marcy Doyen des Confeillcrs

du Bailliage de S. Quentin, fit un autre Projet dit-

fôrcnt de celui du Père Stbajlien. 11 tut propofé au

Confeil df Sa Matcllé, qui oidonna à Mellicurs les

Intendans d'Amiens ik de Soilfilns , 8c aux Commil-

faires nommés pour en faire les nivellcmcns , den

faire leur rapport & en donner leur avis i ce qui a

été exécuté.

En 172-t, Monfiem h IMetier Des Forfj avant ré-

digé l'Avis St fait fon rapport , le Roi par Kdit du

mois lie Septembre \Ti-{ > légiftu" »n Parlement le

7 Septembre I7»j , aacïv)rd« à Moniaut <<* Mauy

où la rivière de Somme fe trouve navigable, jufqu'à

S. Vallery qu'elle fe perd dans la mer.

Les Provinces à portée de cette rivière font le Poh-"

thieu , le Vimeu». , le Boulonnois, le pays conquis»

la Flandre, l'Arcois, le Cambrefis, Is Hainault &
la Picardie. Tout le commerce de ces Provinces fe

fait par les difFèrens Canaux qui répondent aux ri--

viéres de la Marcque , do la Scarpc , la Lis, la Deu-
le > & l'Efcaut qui pail'c à Cambray diftant feulement

de fept lieues de S. Quentin.

La rivière d'Oife, dont la fource eft en Tieri-
chcj paflé par Guife, la Ferc , Chauny, Noyon »

Compiegne où elle reçoit la rivicic d'Aifne , Creil,

Baumont, Pontoifc, & fe décharge dans Ig Seine au
delFus de Conflans Ste Honoriiie. Ces rivières ar-«

rofent la Picardie, la Tiérache , le SoilTonnois »

une partie de la Champagre it de l'Ile dt- France.

La rivière de Seine , en la prenant àrenciiit oui

l'Oife fe joint à elle ( c'efl-à- dire à Conilans Sw Ho-
norine , h cinq lieues de Pans ) palle au travers* de
Paris, & re(;oit au dedous de Charenton la rivicrd

de Marne ; & en l.i remontant toujours , on trouve

à Moret le Canal de Loing qui fait fa commi:nica-

tion avec la rivière de L'urc
,
p.iv les Canaux de Bna-

re & d'Orléans , & à Montrtau elle reçoit auliî la

rivière d'Yonne.

Ce font ces rivières Se ces Canaux qui abbreuvent
le Soiifonnois , l'Ile de France, le Parifis , la Cham-
pagne ,la Brie , la Bourgogne , l'Orleanois , l'Anjou «

la Bretagne , le Berry, le Nivcrnois , le Bourbonnois ,

l'Auvergne, le Lionnois, le Forêt, la Provence, le

Dauphiné, & généralement toutes les Provinces qui

font à portée de la Seine , de l'Allier & du Rhônet
n'y ayant que douze lieues de Lion à Rouanne , oti

fe font les embarquemens fur la rivière de Loire des

marchandifes qui viennent des Provinces ci-deilùs ,

Si. de la Méditerranée , pour être tranfponèes à Pa-

ris , & de là par le Canal de Picardie conduites d.ina

toute la Picardie & dans les pais du Nord par S.

Vallery.

La jonftion de la Somme & de l'Oife qui fedè-»

charge dans la Seine , lait«la (.ommunication de tou-

tes ces rivières & prefque des (icux mers ,
&' taeilitc

le commence de toutes les villes & provinces ai*

dellus & au deilbus , qui fera plus abonnant & à

moins de fraix , au moyen du paife-t'e-bout par la

ville de Paris, (ans (ayer aucuns .droits p^ui le»

vins & eaux de vie , iju'il a plù au Roi d'ac«.orikï

par le dit Edit.

Les avantages qu'on attend le cette entreprile nû

font pas peu confidèia! les , jniifiue par l'immcntité de

fon étendue , elle feia C'>miiiereer jar les rivieies &
les canaux qui la conuMifcnt & qui fe lonimiinique-'

ront, lipaitu' dnnoHliivci la méndlon île , la Man-
che avec la MediUifaiièe , \ qui lUlta pour centra

^e fon commerce la ville d-: Pans.

On travaille depuis l'année 1728 à ce Canal dont

la depcnfe pourra monter aux environs de lix mil-

lions. Les droits qui y font attribués , font fixés pM
un Tant arrêté au Coi.feil.

Le Sieur di Marcy a cédé fon Privilège à Mef-

fleurs Cioïdf, Commandeur des Ordn s du Roi,

Co»iMV Secrétaire du Roi , Durant Jt Belguife auf-

ii Sctrctairc du Roi

,
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«3> CANAL; CANAL:
f Ifs difficultés furvenucsaparenitiientparlechin-

gcmfnt de route d'une partie ne ce Canal , ayant re-

•

tai de la publication des Lettres patentes & du Tarif

& autres pièces concernant ce Canal, l'Auteur du

Siipplonient ne pût les rapporter.

CANAL DE LA RIVIERE D'OISE,

Autrement

CANAL DE BOURBON.
Ce Canalaétc propofé pour communiquerde la ri-

vière d'Oife en la prenant à Stor au deflous del'Ille

Adam , jufqu'au fauxbourg Saint Martin à Paris. Il

doit être exécuté par le Sieur DsiiJet de Nifmes,
Ingénieur Géographe du Roi

,
qui en a fait les def-

feins , levé les plans & nivelle les terres, & aux dé-

Îiens du Sieùr Je^n NicoUs le Roy de Jumelles & de
b Compagnie , fuivant les claufcs & conditions con-

tenues dans les Lettres Patentes qui en ont été ac-

cordées au dit Sicur de Jumelles.

La commodité do ce nouveau Canal confifte lo.eii

ce qu'il abrège de beaucoup les grands contours de
la rivière de Seine & d'Oife depuis l'ille Adam juf-

ques à Paris,

2o. ^ue les fraix des voitures ne coûteront pas

tant, & ne reviendront guère qu'à la moitié j foit

à caufc qu'on reflcra moins de jours en chemin, foit

parce qu'il ne faudra pas tant de chevaux pour tirer

les bateaux , (jui pourront faire en un jour ce qu'ils

lie peuvent achever en huit ou dix quand ils font

obligés de remonter la Stine.

jp. Pour le dtbit des bois de diverfes Forêts ,

entr'aïKres celle des Ardenncs , celle de Coucy ,

celle de l'Aigle , celle de Conipiegne & celle d'Ha-
latte , qui fe tranfporteront pluv aifr'incnt à Paris.

40. Pour la f.cihté de voiturer les bois des Fo-
rêis de Saint-Germain & de Marly

,
qui prenant le

Canal à Saint-Denis
,
gagneront trois eu quatre

jours qu'us cmployent à remonter la Seine.

Jo. A taufc du commerce des Provinces Septen-
trionales de France , qui pourront commuiii'|uer de
la S imiuc à l'Oife, par le Canal qu'on a déjà pro-

posé de Saint- Quentin à laFere, & qui eft accordé,

& delà à Pans.

60. Pi'ur la commodité des voyageurs & Mar-
chands, purticulit'rement de ceux qui viei)dr»)iit de
Flai.dre & de Picardie , qui prenant la vi ie du Ca-
lul èi. des Cotlies d'eau qui y feront établis , épar-

gneront leur tcms & leur dépenfe.

70. A caufe de quatre Pt)rts confidérablc.s qu'on

ét-Llira à l'occafinn de ce Canal; fiavoir à l'Ab-

baye du Val , à MoilTelles , à Sarcelles & à Saint-

Denis.

8». Parce que ce Canal étant conduit autour d'u-

ne partie des remparts & des fauxbourgs de Paris ,

oui (ont éloignés de la rivière de Seine, donnera
cfc l'eau en af.ondancc dans tous ces quartiers , ou
l'on en a difficilement, qu'il ôtera la néceffité des

cgoùts de la Vijle , qui y cauicnt une inteftion in-

fupportable & inévitable ; il' qu'il tacilitera à Paris

le commerce de toutes fortes de denrées & de pru-

Vilions qui la fait fublifter )ournclltmciU , partiiulié-

Tement de celles (jui viennent de Gonelie , d'An-

fiiien , de Saint-Denis ; même de tous les côtés de
Oife , de l'Aifne , de la Velle & des autres rivières

atiluai.tes dans l'Oifc.

9*. Que les autres marcliandifcs
,
particulièrement

les bo;^ à brûler , que les habitans de ces tauxbourgs

font obligés d'aller quérir à grands Iraix , aux deux
extrèiniti s de la Ville , fe trouveront plus à la main
dans le Port de ce Canal , qu'on établira entre le

lauxb'urg Saint Martin & celui du Temple.

10. Qu'au moyen de ce Canal on pourra don-
ner de l'eau dans la Place Royale , dans celles des

Vidoires & de Louis le Grand, & dans les autre*

cjuvtier» ou l'on croira nécellaire d'en conduire.

(,'40.

110. Enfin ce Canal tiendra lieu à Paris dp l'exé-

cution du dcllcin qu'on avoit eu de faire pfler ^
Seine ou la Marne autour de cette Ville , ce qu n'tût

pu fe faire cju'en diminuant beaucoup le» catx de
ces deux rivières , qui font fi baflés en Eté , & cm
feront épargnées par le Canal projette.

L'exécution du projet paroît facile, non feulement
parce que la pente depuis Stor fur Oife jufqu'àPa-
ris , s'eft trouvée de plus de vingt toifes par le ni-
vellement qu'on en a fait , ce qui fuffiroit pour un
Canal encore de plus grande étendue ; mais de plus
parce que les eaux de la rivière d'Oife n'en feront

prcfquc pas diminuées , & que ce qu'on en prendra
n'empêchera pas qu'elle ne foit navigable comme au^
paravant , pour les bateaux qui voudront continuer
de prendre cette route , fe trouvant allez de petites

rivières, de ruiffeaux & d'autres eaux perdues furie
chemin du Canal , pour le tenir toujours plein, mê-
me dans les faifoni les plus chaudes & les plus fé-

ches.

Les eaux qu'on lui deftine , font principalement
celles de l'Abbaye du Val , d'Ellanville , de Chau-
foiirs, de Coupin , de Sercelles, d'Ermenonville
d'Ellain , du Bourget, & même de la rivière de Crcu
plus connue fous le nom de rivière de 'Gonel'e
dont néanmoins à l'égard de cette dernière ,1e cours
ordinaire fera confervè, les Entrepreneurs ne vou-
lant fe fervir de fcs eaux qu'au dellous de Garges
& feulement pour entretenir celles du Canal fcloa

les faifons.

Une autre facilité pour l'entreprife de ce Canal
confîfle en ce qu'il ne paHèra guère que par des plai-

nes , de-; vallons , des bois & des marais , n'y ayant
que deux feules hauteurs un peu conlidérables à cou-
pe r; fiavoir cille de Bùillct qui forme le point de
partage, qui iiVft que de 32 ou 34 toifes au dellus

de la Aiperficie des e.iux de la rivière d'Oife, & cel-

le de Munt-fiucon près Paris
, qui ii'cfl que de 18

à 20 toifes au-dtllus de l'égoût , par ou fc vuidciit

les immondices de cette Ville de ce côté-là.

Ce Canal, après avoir palle par la plupart des lieux

qu'on a nommés ci-de(rus,& par plulieurs autres qui
n'ont pas tant de réputation , & ((u'il ne manquera
as d'enrichir, doit le divifer en deux au delfousde
a butte de Mont-faucon , auprès de l'Hôpital Saint

Louis, pour par fa branche gauche fe jetter dans
la Seine au dellous du baltion de l'Arcenal , & par

fa droite au dclfous de la porte de la Conférence,
devant ks Thuilltries , ou fi on l'aime mieux, au
dellous de Chaillotoii efl préfentcment le lit de l'é-

goût.

Outre la commodité de la navigation fi confidi-

rablement abrégée par ce Canal , depuis l'Oilc juf-

qu'à Pans , l'extcutioii de ce projet ajoutera à cette

Ville un grand ornement , particulièrement par la

partie qui traverfera la plaine de Saint- Denis , où
ce Canal fera parallèle au chemin royal achevé de-

puis peu , depuis cette Capitale jufqu'à la Ville de
Saint- Denis.

On illime que le tems nècenàire pour la conftru-

élion de ce Canal, ne paiferoit pas deux anmes, au
plus trois , & même encore moins , fi Sa Majellé

vouloit permettre que fes troupes y fufTent employées.

Les conditions propofées par le Sieur le Hoy de
Jumelles , font : Qu'il plaife au Roi de lui accorder

un Privilège exclufif & à perpétuité , pour conftrui-

re & faire conllruirc le dit Canal à (es dépens ou
d'une Compagnie ; d'y avoir coches , diligences ic

autres gâteaux pour tn jouir en fon propre ; & de
tous autres droits, rentes & revenus du produit du
dit Canal, furie pied & en la manière ordinaire,

avec pouvoir de vendre , loiier , céder, concéder fes

droits & prétentions à qui bon lui femb'er.. , tcu-

tes fois «Se quantcs il le trouvera à propos , com-
me un bien à lui appartenant , à condition ncan-

inoins de dédommager les particuliers auxqueU il fc-
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nécefTiire de prendre une partie de leurs terres

,

jjjfiiages ou maifons , fur le pied crtimc fur les lieux

par les Experts nommt's à cet eftct, fans préjudice

des droits de paifagcs dûs aux Seigneurs, dans les

terres defquels pairera le dit Canal.

CANAL DE PARIS.
Le projev de ce Canal à été inventé en 1722. par

Mcllire N'coUs Le Roy de Jumelle , Chevalier Comte

<lc .Tumclle , ancien Officier de la Marine du Koi

,

dont la famille efl originairement de Picardie & d'une

noblelfc très didingucc, tant par fon antiquité, que

par les grands Emplois qu'elle a remplis.

Le Sieur de Jumelle ayant penfé que les caun de la

rivière de Crouc qui arrofent la Ville de S. Denis ,

fout fupérieures à celles de la rivière de Seine, qui

palfe au dcfTus de l'Arcenal à Paris , a fait tiiirc à fes

iVaix plufieurs nivellemens , «Se particulièrement pur

M. de Seyne de l'Académie des Sciences, en veitu

d'un ordre du Roi , pour rcconnoîire la poffiuiliié

d'un Canal, en paflant dans les folles de l'Arcenal &
de la Forte S. Antoine, jufcju'au delà du Pont-aux-

clioux, &c enfuitc entre IHopital S. Lt)uis & les Ke-

collcts, à travers la Plaine S. Denis
, jufques à la

dite rivière de Crouë , an dcllus du Moulin Balfet
,

& defccndre par derrière S. Denis , à la rivière de

Sciiie ; en forte ([ue lei eaux de la rivière de Crouë
& celles qu'on y peut joindre , puilfcut fervir de point

départage, & pour le fervice des Eclufes des deux

extrénntès ; dans la vue d'abréger le cours de la na-

vigation , & de faciliter l'arrivée des provilions de

Paris, & le commerce des Provinces, étant au dcllus

& au dcffous de cette Capitale.

Après les nivellemens ai autres opérations qui ont

jette le Sieur de Jumelle dans des dépends conlidéia-

l.les , il a propolé l'exécution He ce projet au Con-
fdl de Sa Majcdé , «Se demandé le privilège nèciilài-

re à cet elfct. L'examen de la propolition a été d'a-

bord renvoyé au Condil de Commerce, où l'on a

pris l'avis de toutes les perfoinies capablci de juger

de l'utilité de cette cntrcprife : il y a TiKiiie un 1 a-

rit arrêté par M. Lambert lors Prévôt des Mar-
cliandb de la Ville de Paris , en préiencc de t<HKs lis

Corps des Marcliands iiitèrellés en la dite naviga-

tion ; en forte que les Lettres patentes demandées
par le dit Sieur de Jumelle lui auroicnt été félon Us
apparences accordées, li les cluingciiieni des Ainn-

ilies n'avuicnt retartlé la décilion de cette grande
artaue.

L'ulibté de ce Canal pour celui qui fe fait afluel-

lenieiit en Picardie entre les rivières d'Oife & de
Soiiiiiie, a porté M. le Duc de Cliaulnes a taiie vé-

rifier le Prcjet du Sieur de Jumelle pai le Sicur O.v-

dMt-, Ingéniiur employé au (]anal de Picardie. Voi-
ci l'extrait de l'Inflrurlion que le Sieur Oud.irt a

dreilée en 1721; . pour la piMitioii du dit Canal , apr.'s

avoir tait le nivellement iS; le piofil des terres des

lieux par ou le dit Canal doit palFer.

Le Canal propi>fé commencera dans le folfè à l'an-

gle ilamiué du bailicm de l'Arcenal de Paiis; il fui

vra le dit folJé , pallera fous le pont de la Porte S.

Antoine, fous celui appelle le Pont-aux-ilioux , à 50
toiles duquel il fortira des foliés pour muer dans

les marais ou jardinages |ufqu'à la rue de la Ciiur-

tille qu'il traverfera dans un efpacc vuide de mai-

fons , à jo toifes de diilance de la barrière , luv.iiit

toiiiours ces marais qui font au dellous & vis-, 1 vis

l'Hôpital de S. Li>uis : il tonnera un loude derriè-

re !e clos des Recidlets, & côtoyant Ks iiiailons du
fauxbii.rg Clin regaident Moitfaucon & la Voirie,

il ecHiptrJ de biais la cliaullée de la Viilctte & la

dernière m.nloii détaillée de celles du lauxbcîurg S.

Martin : de là il paiiera à l'angle du clos derrière

S'o Perinne , & continuera en \\^<\k droite de abca
toiles judju'au dellus du mindin Ballet , (Ui fe trou-

ve la rivière de Cioué . qui fervna de iiourrkuic au

C A N A L. <4»

Canal , & en même tems de point de partage.

Le Canal defc«endra enfuite dans la prairie , & ren-

trera dans le lit de la rigole S. Louis , au dcllous de

S. Denis , vis-à-vis le Moulin de la Truie ; il pafle-

ra fous le pont S. Ladre , à cent toifes duquel il for-

tira du lit de la rigole S. Louis pour tomber en li-

gne droite dans la Seine, entre la Briche & l'em-

bouchure de la Croue.

Le Canal aura huit toifes de largeur dans le fond

,

fix pieds de hauteur d'eau , onze toifes de largeur à

la (uperiicie , les édufes 24 pieds de paflage entre

les bajoyers & lesfas, 24 toifes entre les portes.

Le dit Canal fera divifc en deux parties par un
point de partage , lituc , comme il a été dit, au def-

fus du moulin Baflét. Ce ruoulin cft à -j'yo toife,-- au

defliis de S. Denis. Les eaux qui le tout tourner

ferviront fie nourriture au dit Canal. Elles font amc-
nées de la rivière de Crouë pur une grande rigole

de 18 à 20 pieds de largeur, foûteiuié le long du
rideau de la rivière de Crouë. La dite rigole a été

conltruite fous le régne de S. Louis, pour arrofer

l'Abbaye & la Ville de S. Denis, dans laquelle elle

fait tourner trois moulins.

Cette rigole commence au moulin de Digny à

une petite lieuë de ditlaiice , au defTus de S. De-
nis ; mais cette rigole a beaucoup plus cVétendi.J

,

parce qu'il a falu fuivre le contour de la colline,

pour foûtenir les eaux & Us amener dans la Ville

qui cft beaucoup plus élevée que l'ancien lit de la

Cioiië.

La dite rivière ayant pafle entièrement fous la roue

du moulin de Dugny , fe divilë au delFous en deux

parties : la plus grande quantité des eaux fuit la ri-

gole de S. Louis, & le ntle pallc par une ouver-

ture ou décharge faite en pierre de taille, pour tom-

ber dans l'ancien lit de la Crouë. Les eaux e,ui p..f-

fent par cette ouverture font plus ou moins alion-

dantes , fuivant les différentes faifms. il s'en éciu-

loit lors de la vilite, le 2J Mars 1729, 16 pouces

de hauteitf fur ly de largeur, 6c lailoicnt tourner à

20 toifis de dillance un moulin al.ez toi! liment

,

malj,ré la hauteur de fa roue & celle de la chute.

A JO toiles au delious de la dite euvertiire , fui-

vain le lit de la rigole S. Louis , on a conilruit un
point d'eau , félon le terme des n'euniii s , lequel a

été fait pour fixer la quantité d'eau qui doit entrer

dans la rigole. Cet ouvrage efl de niveau, pavé ne

dalle , & les bords revêtus de pierre de taille. Sa lon-

gueur efl de trois toiles, ainli qi'C la largeuriiir les

diiiienlions,*& fix pouces de hau.eur d'cuu , qui y
palioit le 25 Mars.

On a obfervé qu'en 17 fécondes ou environ , il

palloit la (luaiititè de 162 pieds ci.l es d'eau , ijui tout

en une heure 3430J piieds , 10 pouces cubes d'eau , &
en 12 heures 4.1 1670 pieds. 11 pafle par la c'êthai-

ge , dont nous avons parlé ci-dei]us, la quantité de

110S80 pieds cubes d'eau en 12 heures ; de Irrie

que toute la riviéie fournit 522550 pieds cubes d^ns

les 12 heures. L'i.e èclulé de 10 pieds de ih.:te con-

tiendra 3S8S0 pieds ii.bes d'eau ;
par confêquent l.i

ditcrivieit doni'eraij èclufèes ! en 12 heures, fiippole

qu'il ne le perdit point d'eau par les portes on par

tranlpiration. Un piid de hauteur d'eau de plus dans

le Canal doiineroit 50 èclufèes, comme celle ci-def-

fus.

11 faut obfervcr (jue la rivière diminue dans les

tems fies, mais aulli qu'clie augmente ci, 1 lidèrable-

ment d.nis les tems de 1.1 lii'quenie iiuvigjoon.

Suivant le liveileuu nt il v a dt^uis la lupcrfiiie

de la rigole de S. Louis prilif au dellus du ni lIiii

Ballet , )uli|u'j laiupeiiicit d« iariviéie de Seine vis-

a-vis le bartiiMi de i'Aicenal de Pans, 10 pjtd.> . ^

poutes , 8 hgiies de pente, qu'on fautera pur une é-

clule ; & fiepuis k riieme luperfiiie dis eiAiX au dif-

fus du dit mouhn B.tlet . |Vilqu'à la Itipciticie de la

Sciuc au defioiii ce S. Denis , il y a 27 pieds , 8
pouces.
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pouces, 9 lignes de pente , (jii'on franchira par trois

cclufcs, dont les deux premières qui feront iitiites

proche le moulin Ballet , feront acLoUtes & auront

enfembic 14. pieds, 8 pouces ,6 lignes de chute, au

moyen de quoi on gagnera la prairie , & le Canal

lonibera dans la rivière S. Louis au delTous de S.

Denis, dans laquelle on fera entrer la petite riviè-

re d'Ouille qui fcrvira de nouriituie à la troiliénie

éclufe de 13 pieds j lignes de chute , par rapport

à la hauteur ordinaire de la Seine. Le bout du Ca-

nal qui entrera dans la Seine au delTous de la fus

dite éclufe , fera creufé de 6 pieds au delhnis de la

fuperfîcie de la Seine, qui n'a pas plus de protondeur

dans le paflbge des bateaux vis-à-vis l'Ile S. Denis

& à la Maifon de Seine. La dite rivière monte en

cet endroit dans le tcnis des inondations , 14 ou

1 j
pieds au deiUis de l:i fiipcrficic prèfente , & di-

minue de trois pieds ;iu delliius de la même fuper-

fîcie. Il fera nèccllaire que les portes de l'ètlufe d^

Ij pieds, 3 lignes de chute , en aycnt au moins

ai .de hauteur; autrement elles fcroicnt couverces

des groiles eaux
,

puifqu'elles monteront deux pieds

dans le Canal au dcllus de l'èclufe.

Principaux aT'tniages du dit Canal,

Les fofli's de l'Arcenal & de la Ville feront un

port où l'on pourra mettre les bateaux à couvert des

inondations & des glaces, lorfqu'il y aura du péril ;

de même qu'en dèbarrallant par ce moyen les quais

de Paris, cela empêchera le goiiilemcnt de la riviè-

re qui caufc fouvcnt des dèlcirdrcs aux bateaux &
le long des quais. Ce Canal recevra une partie des

eaux de la Seine ,
quand elles feront enllèes , &. em-

pêchera les inondations au travers de Paris.

Ce Canal fera un embellilTement remarquable pour

les environs de cette ViHc.

Les eaux de la rivière de Crouc font claires, el-

les ont un Cours rapide , & ne gèlent point en hi-

ver à caufe de la chaleur de leur fource (jui ell peu

éloignée. Elles ferviront pour l'Hôpital de S. Louis

qui maiique abfolumcnt d'eau . & dont on (ait peu

d'ufagc par ce défaut ; au lieu qu'à ce moyen il ("cr-

viruit à dibarrailer conlidéraMtincnt l'Hotil-Dicu.

Elles font enctirt alfe/ abon'l;ii.tcs pour lailicr un

écoulement de } pieds du côlé des marais qui font

au dellous de Mcintinartre , afin de nettoyer le ruif-

f(.au inftclè, ou fe déchargent tous les ègoùts , qui

répand de mauvaifis odeurs dans tous les endroits

ou il pallè , &; même dans les chemins du bois de

Boulogne ô: de X'crfailles.
*

C'cs eaux pures feront d'une très grande commo-
dité pour une partie du fauxbourg S. Antoine

,

pour les jardiniers dans les matais , & pour les bour-

geois qui occupent les maifons lituécs dans les dif-

térens fauxbourgs , qui les traverfent ou qui y font

contigus.

Cette affaire s'examine aduellement ( lyai; ) au

Confiil de Sa Majcrté dont on attend la détilion.

Si les Lettres patentes font accordées avant la di-

flribution de ce Dictionnaire , on les trouvera in-

férées à la fin.

CANAN. Mcfurc des liquides , dont on fe fert

dans 11' Royaume de Siam. Les Portugais l'appel-

lent Choup. Elle tient environ un pot, cju deux pin-

tes de Paris. Le (juart ûu Canan s'appelle Leiiiffi

c'ell notre ihopiiif. Au dtflous du leing , font les

cocos; il y tn a icpcndant qui peuvent contenir

une pinte entière de liqueur. ^ oyez Cocos w<///rr.

( ANAl'D. yo\ez Isi is Canaku , lol. 45^.
CANAKIE. On appelle Sereins deCanarie, de

petits oiieaux otrèn.eirt nt tllimés pour leur chant,

& pour la rareté (S. la diverfité de leur plumage.

Les H.ibita.is des lies Canaries, d'où ces oifeaux

ont pus leur ivin , en font un grand comnieree ,

aullibien (jue le'- Su:l'es , qui tous les ans en uppor-

Itwt quantité en I'ra:KC , ou iié.mmoins Oii en fait
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auflî couver beaucoup de ceux qui font panachés

Lrs Sfreins de Canarie de tentes fortes , tant nuVes
que femelles , payent en France de droits dentrée lo
liv. du cent en nombre.

t CANASl EK. Ce mot qui éd. en ufage f„
Hollande , vient du Portugais , Canaflra , qui eft
aiilli tort en ufage aux Indes, d'où les Hollandoii
l'ont tiré, ti'ell une efpêcede Mancqiiin ou Panier
fait exprès pour le tranfport de plulieurs fortes de
Marchandifes. Il y en a de deux fortes, l'une pour
le The , & l'autre pour le Sucre. Elles font de
forme ronde ou cilindrique , & de hauteur au dou-
ble de leur diamètre , foit grandes , foit petites.

Celles pour le Thé , font faites de Roiiinjr , f„it

joncs , & doublées de feuilles de plomb fondées par
tout , afin que ni l'air , ni rinimiditè n'y entrent.

Celles pour le fuere , font faites de Samtou
, fans

être doublées , & dans lesquelles on met le fucre

Brut. Les C'hinois & quelques autres Indiens font

ces fortes de Canaflers. Il faut prononcer CanaJIrcs.

Ce mot ell féminin.

Les grolFes Canadres à Thé contiennent chacune
60 à rtj liv. de Thé, &; l.i tare efl de 1 5: à 17 liv. Les
Canailles à fucre, contiennent 2yo à 320 liv. de
fucre Ilrut.

Canastre. C'cftaufTi une forte de "^abac file fort

.menu. Foycz Tabac.
CANCAMUM. Efpèce de gomme laque

, qui
fert a la Médecine. f''oyez Laque.
CANCANIAS. Attlas, ou latin qu'on tire des

Indes Oiientales. r'ovrî. Arri.AS.

CANCELLATK)N. Terme en ufage à Bour-
deaux dans le Bureau du Courtage & de la Foraine.

Il h'gintie la déihargc que le Commis donne aux
Marehaiuls , rie la d ùmillion qu'ils ont faite de payer
le (juadruple des droits , taute de rapporter dans un
tems liinite mi certificat de l'arrivée de leurs marchan-
difes dans les lieux de leur deliination.

La CaiitellatK)!! (était en barrant & déchargeant
l'Acle de foùmilfion qu'a fait un Marchand. Voyti
Patknik VF. Langufdoi:.
CANCELLES , qu'on nomme autrement SOL-

DA r. f^lpcce de crabbe dont on tire une huile médi-
cinale. Knvrs, SoI.HAT,

t CANCRE, efpèce d'Ecrcviffe dcMer, & aulli

d'eau douce, dont le corps efl orbiculaire , i5c cou-

vert d'une grotfe écaille, (ans queue. On en trouve

aux Indes de pétrifiés qui fervent d.ins la Medceii.e.

yoyez C.KAïutK.

CANDI. Voyez Canpo.
CanoI. On appelle Siure Cindi , du fucre qu'.'n

a fondu c^ recuit à diverfes lois, pour le rendre tranl-

parcnt , & plus dur. Il y a du Sucre-Candi bla.ic,

Se du Sucre-Candi rouge. Aqyet Su Le. t. , fur lu fin

CAn'd'iIL, ou CANDH.E. Mefure dont on
fe (ert aux Indes, à Cambaye , & à Bengale

, pour
veiidre le ris, & les autres grains; elle contient 1.1

boilfeaux , & péfe environ 5(0 livres.

C'cit fur le pied du Candiil qu'on cniinc , iS: qu'on

jauge les navires , comme l'on fait en Europe au

trnneau. Ainli lorhju'un dit, qu'un bâtiment cil

du port de 400 Candiils , cela doit s'entendre
, qu'il

peut porter 200 milliers pefaiit , qui font 100 ton-

neaux , le tonneau piis furie pied de 2 milliers.

Canuiil. E(l aulli un p( ids dont on fc lert daui

la Chine, & à G.ihmga.
Il ell de deux (ortes ; l'un, qu'on nommr K pe-

tit, «Il de itînians; l'.iutmiui cfi p!i:s (on , en i!c

20 mans. L< Candiil de irt mans , lait 3 ehintals

bien forts; t^ teini de 20 mans, 3 ehintals , oc
j

rubis. Le ruf<is l.iit 32 lotolis.

C!AND1S. E(jièces de cni.limrfs fJd.rs , couver-
tes de fucre-candi , cV Irillii 1. Il in vient beau-

coup de (ienes , & d'Italie. On en faiuiulficn Fra.i-

ve. ro_)f«, CoMiruRKs.
CAN-

*



^'

*4^ t A N î>. C A N È L.

CANDO, CANDI, ou CONDI. Mcfurp, 6u

BUiie, flont on Ce fert dans pluiicurs cantons des In-

des, & particulic'remcnt à Goa, capitale des places

que li"> Portugais y occupent encore.

Le Cando de Goa cfl de 17 aunes de Hollande,

de J
par cent plus grand que les aunes de Babel

,

& de Baflcira ; & de 6 & 1 plus que le varre , ou

aune d'Ormus.

Les étoffes de foye, & celles de laine, fe mefu-

icnt au varre ; & les toiles au Cando. Le Cando ,

ou Condi , dont on fc fert dans le Royaume de Pe-

;u, eft pareil à l'aune de Venife. Voyet AuNE^é"

CANEFAS. Voya. Canevas.
CANEFICE. Voyet. Caniiice.

CANELLA, CANELAS , ou CANELAT.
Sorte de dragée , compofée d'un petit morceau de

caiielle, couvert de futre blanc & dur. Le r.cil-

leiir Cancllacfl celui de Milan." Vo\(t Dracîk'e.

ft CANELLE.ou CANNELLE, (|.ic le Ta-

rif de France appelle au(fi Cinnamoiiir. Elpôce d'é-

picerie très connue en Europe , qui vient de l'Ile

de Ceylan. Voyez. Commi.R(.e de Ceylan.
LaCanellctfl l'écorcc d'un arbre, que les Infu-

laircs appellent CoroitJa Gaiihah. Il ne .s'élcve pas

fort haut : fon bois n'a point d'odeur ; il cfl

blanc & n'cft pas plus dur que le fapin. Les Hu-

bitans s'en fervent à toutes fortes d'ufages , & ne

l'épargnent pas plus que les autres bois. .

Il y a 9 différentes cfpèccs de Canelle. La i« eft

celle que les Naturels de l'Ile de Ctvlan appellent

Haffe Coronde , c'eft - à - dire , Caneltc piquante &
Joiice. C'cft la meilleure ; elle ell particulière à

l'Ile de Ceylan , & y croît abondamment. C'ed

la feule que la Compagnie Hollandoife des Indes

Orientales faffe tranfporter en Hollande , ayant dé-

fendu fous de très févéres peines
,
qu'on y en mêlât

aucune autre efpècc.

La 2'. efpèce s'appelle Cihatte Coronde , c'ed - à-

dire , Canelle nmtre a/lrins^entr. L'écorce de cet

arbre fe détache aiféinent , & a une odeur fdrt agréa-

ble, lorftiu'elle eft encore fraiche, mais elle eft amé-

re au goût. Cette efpèce n'cft pas tort abondante ,

ce qui eft un avantage , parce qu'on p(;urroit ai-

fcment la prendre pour la nuilleure , & en géné-

ral il faut beaucoup d'expérience & d'attention pour

ue pas confi>ndre les dirfércntcs cfpèccs; la ratine

de celle - ci donne de très bon Ctmphre.

On nomme la je. efpèce Capperoe ('oronde, c'cft-

à-dirc, Canelle (.'at/iphi ce ,
parce qu'elle a l'cxleur

& le goût de Camphre : elle croît abond,inimei\t

dans l'Ile de Ceylan , mais non pas vers la partie

Orientale du Païsj & quoiqu'il foit détendu de la

tranfporter ailleurs , on trouve moyen d'en vendre

fecrcttement aux Danois & aux Anglots , qui vont

trafiquer fur la côte de Coromandel. Il y a une

efpèce de Canelle, (jui croit dans le Continent des

Indes vers Goa , & dont l'arbre reilemblc beau-

coup à celui dont nous venons de parler, quoiqu'il

ii'ait rien de la véritable Canelle. La CmelLi MaIu-

barica Sykrjiris , efpèce de Canelle Jaiiva^e , qui

croît fur les côtes de Malabar , relfcmble aufli beau-

coup à la Canelle camphrée , & à la meilleure efpè-

ce , foit par raport à la forme de l'arbre , (o\\. par

raport à l'écorce & aux feuilles; de lortc qu'il eft

ditticile de les diftmguer autrement que par l'odeur

& le goût.

La 4e. efpèce eft la Ctincllefal'!onneiife,,\wC\ npm-

mée
,

parce qu'en la mâchant , il femble qu'on

ait du (ablc fous la dent , quoiqu'en eti'et elle n'ait

rien de véritatilement fablonncux. L'écorce de cet

artire de Canelle fe détache allez aifément , mais on

ne peut pas facilement la rouler
,

parce (ju'elle eft

fujette .à éclater, ou à fe dérouler d'elle-même ; elle

a un goût rude & amer , &: fa racine ne donne qu'u-

ne très petite quantité de Camphre.
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La yé, efpèce eft la ntucil.igineiift' ou glutinetif' •'

elle fe durcit conlidérablcment en féchant , n'a que
peu dégoût, & eft d'une odeur défa'^rralile ; mai»

ta couleur eft très belle. Les naturels du Pais la

mêlent avec la meilleure efpèce , leur couleur étant

à peu près la même , excepté que dans la bonne
efpèce , il y a quelques taches jaunâtres vers les ex-

trémités.

Les Hahitans de Ceylan nomment la /T«. clpècii

Nieke Coronde
,
parce (jue l'arbre en reftèmble bcau-

icoup à un autre, qu'ils nomment A'icke G.is , Sc

dont le fruit s'apellc Nieke. L'écorce de cette (î'i

efpèce n'a ni goût, ni odeur, lorfqu'on l'a enlevée
de l'arbre, & les Habitaiis ne l'cmploycnt que dan»
la Médecine ; en la rôtiffant ils en tirent une eau &
une huile , dont ils s'oignent le corps , croyant
prévenir par là les mauvais ettcts d'un air corrompu,
ou des vapeurs nuifiblesj ils expriment auili un jii'i

des feuilles de cet arbre , & prétendent qu'en fè

frotant la tête avec ce jus , on rafraîchit & fortifia

le cerveau.

La 7«. efpèce s'apcUe Daipel Coronde, Canelle aè
T,i7iiboiir , parce que lorfque le bois de cet arbre eft:

fuUifainment durci , il eft léger & pliable , de forte

que les naturels du Pais en font des vailTeaux ôc
des tambours

, qu'ils nomment Dairel. On en en-»

lève l'écorce pendant que l'Arbre croît encore; elle

eft d'une couleur
]

ilc , & les Infulaires i'employ-
eiit aux mêmes u( i;;t.s qu<; la tixiéme efpèce.

La 8e. efpèce ell la Canelle épineiife & piijiiMté i

anili nommée , parce que ci t arbre a beaucoup li'é-

pines. L'écorce en relleinble en quelque forte à \A

Canelle, mais elle n'en a ni K' goût, ni l'odeur, &
les tfuilies en font très ditlérentes de celles de la

bonne Canelle, Les naturels du Kiis font des Cn-
taplames de la racnie , de l'écorce cV' des Icni'ies de
cet arbre j ils mettent ces Cataplànics fur Icituiv.eurs

Se les enliurcs caufées par un lang corrompu , &
prétendent qu'elles gtiériilènt en peu de tems.
La 5«. efpèce s'appelle Miel Coronde, ou Canelle

Jleurijlante , parce que l'arbre eft toujours en fleurs?

ces tieurs font fort (cniblables à celles de la meil-

leure Canelle , mais ne donnent pomt de fruits com-
me cclks-ci. La tige de cette Canelle fleuriHantd

ne devient jamais li tolide , li pefante , ni fi grolie^

que celle des autres efpèces , dont nous avons par-
lé , qui ont quelquefois jnftiu'à 8,9, ou lo pieds

de circonlérente. Lorf(|u'on coupe cet arbre , ou
quoi) y perce un trou , il en tort une eau claire^

comiiu' il en fort du Bouliau Europée.i ; mais cette

• au n'eft d'aucun nfagc, non plus que les feuilles ni

l'écorce de cet arbre.

Les Habitans de l'Ile difent, qu'il v a encore

une autre efpèce de Canelle , ([u'ils appellent Tou-
pitt Coronde, Canelle à trois feuilles; comme elle né

croît pas dans les lieux polléclés par la Compagnie*
& (]ue l'Auteur du Mémoite (ur la Canelle ne l'a ja-

mais vue, on n'en peut rien dire.

Au reftc, il i.iut (|ue l'arbre de Canelle ( on pariis

ici printipaienieiit de la première efpèce) croiftè un
certain nombre d'années, avant que l'écorce foit pro-

pre à en être enlevée : ce <]ui varie (èlon les diffé-

rentes efpèces , & félon le terroir dans lequel elles

croillènt, comme aulfi félon leur iituation. Les ar-

bres (]ui font dans des Vallées , dont le terroir eft:

un fible fin ôc blanchâtre, parviennent en y ans à
leur état de maturité. 11 en faut 7 ou S pour ceux:

qui font dans un terroir gras & humide. Les plus

tardifs font ceux (]ui croilient à l'ombre de grands
arbres, qui les privent du Soleil ; de là vient, (]ué

l'écorce de ces derniers n'a point ce goût di ux &
agréable , fju'on trouve dans l'écorce de ceux qui

croilîènt dans un terroir fablonneux , où ayant peu
d'humidité, ils font expofés à toute l'ardeur du So-
leil. L'écorce des autres a quelque cliofe d'amer &
d'ullringent , & a l'odeur du Camphre. Loriqu'oi»

met

w^ lii
l!|-,;.^::
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met l ccorce avi Soleil ,
pour l;i (tihcr Se rouler ,

i'huilc «!!{ li'utc lu duuteur de l.i nninlirane inicfrieu-

rc fe rci'.uul par toute l'écorit { dont un a prémié-

rcmc.it Ole la peau verte qui l'eiivel-poit ) êc lui

dou.c cette agréililc odeur, & ce goût exciui.s, qui

la ('lit li lor' rechercher pir tout.

Loi (que l'ulue de Cuiille eft parvenu à fou point

de iiiaturi;é , il peut fcKMifcrvir i j, irt, ou 17 ansi

fans que l'icorcc perde rien de fon prix , de (orte

qu'en (jutlque teins ciu'on l'culéve , duiant ce période,

clic fera lionne mais après ce tcms là elle devient

plus épailie, perd peu à peu fon orleur & fon goût,

(St prend telui de Camphre. D'ailleurs , lorfciucré-

cone ell devenue trop é|ia)lié , elle ne fe retire, ni

ne fc roule plus au S ilcil . mais demeure pl.itte.

C'cll (jutliiue ihofe de furprciuint , ([ue vu la (pian-

tité prodij;Ru(e de Canellc , (]u'oi\ tire eontinuelic-

riicnt de Civlan , ttite denrée ne s'y épuife point,

(^iielques-uns de ceux qui ont donné la defcription

de ceue Ile, ont prétendu, que lo.fqu'on a enle-

vé IccoiCe de l'arlirc de C'anelle , elle croît de nou-

veau en ^ ou j ans de tems : Mais l'Auteur nui

nous fournil tout ceci , allùte que ce fait ell entière-

ment f.iux ; l'y; il ne croit pas iju'il y ait aucun ar-

bre d.iiis le monde, qui put vivre , li on j'avoit en-

tièrement dépouillé de Ion écorce ; mais li l'arlirc

cfl coupé , la racine peut pouller de nouveaux jets , &
c'ell ce «lui arrive à l'arlire de Canelle : lorf(|u'oii

en a enlevé l'éeorce , 01» coupe le tronc )ufiju'à la

ratine ,(]ui enfuitc poulie de nouveau, de forte i|u'au

bout de y , 6 . 7 > ou 8 ans , plus ou iiuuns , ou peut

encore en eiilcver l'éeorce : c'ell donc la racine de

cet arbre, qui efl une des caulcs de rabondaiicc de

la C'anelle ; m lii te n'en eft pas l'unicpic caufe ; le

fruit de cet arhie contribue auHi conlidéraMement

à en multiplier rtfpèce. 11 y a des Tourterelles

fauvagcs , c]ui fe nournlient de ce fiuit , & qui le

po.tent à leurs petits, ce qu'elles ne peuvent faire,

l'ans e.i lailler toml.er quantité (,à & là ; d'où vient

qu'on Volt le long des elitrnms , un fi grand nom-
bre de tes arbres , qu'ils fenibient former de pttits

bii'. Les feullcs de cet arbre fo it aulli grandes

que celles des luiritots d'Italie , (S; de couleur lileiie.

On exprime une luiilc du fruit de Canelle, «Se on

en tire aulii en t.ulaiit bouillir te fruit ; cette iiuile

cil blantlii- (Se d'une allez grande confillancc. La
Compagnie des Lides l'a pelle dire de Canelle , parte

que le Koi de C.tndca en fait faire des bougies; elles

ont une odeur tort agréable , mais il ii'tll permis

d'en biiiltr ([u'à la Cour de ce Prince; il permet à

fi . Sujits d'exprimer le fut d'un autre fruit, qui ne

ditlerc pa> be.iutoup de celui du Iruit de Canellc,

mais (jui étant trop l;qui<le , ne piut (uvir (ju'a brû-

ler d.uis des lampes. Les Indiens cmployeiit la

Cire de Canclie dans la Médecine.

Les feuilles donnent aulli une huile , d'un goiit

un peu amer, tel (]ue celui de cKiu de Girolle,

mêlée avec un peu de bonne huile de Canelle : on
l'appelle Oleuvi M,ibl:iihii ; t'cll une huile Aroma-
tique qui pille pour un excellent remède contre les

maux dw tête , Its maux d'eltoin.ic , &. autres maladies.

L'Huile de la ratine de l'arbre de Canelle ell

prop eiiieiit / Ah/.V </<• CMmjhre> lar cette r.iciiie don-

ne beaucoup de Camphre. I^irfqu'on dillille cette

huile dan\ des v.nlli.uix de vcirc, on en tire cette

tlpècc '\i: C.'.mj hie Biioi , ou Cumphie df Boritvo, (jiii

6'attaclie aux parois du verre , en Ciillaux lins tSc

tranlpartns , formant une agréable divtrlité debran-

cIks , à peu près tomme on en voit (ur les v:tics ,

dans une forte gelée. Cette ifpèct de Camphre cfl

d'un grand ufagc <lans la Médecine, aulli fiieii fiue

l'huile (ju'on tire de la racine ; t'ell un excellent Cor-

did, qui efl carmiiiatit, & qui fortifie l'cllomar ;

On a auli! trouvé par expérience, <]iie cette huile t(t

tr s utile dans les doiiliuis de Kl.unuitifme tV de

(i ijte. O 1 aliure auill que le Camphre couiitiun

i
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fournit un remède fouvcrain pour toutes fortes do
brûlures.

Cet Article cfl tire d'un Mii'i' 'ire cnvnyt à M,
Alh. Sel<4 , très habile Pharmafien à Amllitdun
par une perloiiiie prèpiifèe par la Compagnie H ,|.

landoife pour prèlider à la recolle de laCantlIt Huns
l'Ile de Ceylaii. Le Mémoire fe trouve i i(Unt
d'Allemand m Latin , avec les figures desdifiéin-
tes feuilles, dans les Àlis de fAcadémie des (jinrux
dAIttiiiafne y Vol. I. On le peut voir ai.lli traduit

en Anglois par M. Scheiichter dans les Tranfadtont
Philof. n. ^oy. Mai Û Juin 1729.
A ces lav.intcs obfervations ijc recherches ciiricu-

fes fur la Canelle , nous allons ajouter «elles (uie

M. 6'<»rf;« nous a commiini<iuècs ; quoitju'elles aytut
allez de rapport , il y a cependant qucl(]ues ditié-

rciices ; les unes t^ les autres plairont cg,i|em< 1 r.

11 y a , dit-il , jo efpèces de Canelici , qui
ne (e dillinguent que par leurs feuilles, M.iij ||

n'y en a cjue 2 fortes, qui donnent de la Canelle
;

lune plus douce, & l'autre plus acre & riflringeiite.

Les Infulaires nomment la pièmiére /?.f]/V (Xroiidé

,

& 1 autre Cahelli Coroiidé. L'une & l'autre cepen-
dant donnent également de la Canelle acre & allrin-

gente ; c'ell-à-dirc , que la première e Ipècc , eu don-
ne , loi (i|ii'('ii la lire (les vieillis branches (lu'ellc

porte. Ciar la C^anelle flouce,qui tfl la plus agréa-

ble t^: la plus i filmée, (é tire de fes jcuncs j;.ts
, qui

ne font proprement que ce que nos .Jardiniers apptU
lent dans lii arbres à fruits , Iraïuhci ^miriiiay.dts.

Cl 11 pour cela
, que la fine Canelle ell en baloi ?

unis , flroits, longs , ineiius, &:c. Les autres efpè-

ces de Caiielicrs dont on ne tire point de la Caniilr,

ont moins d'odeur & de faveur dans leur écorce;
c'eft ce (|ui les fait rcjctter comme des pieds f.iuva-

'i^ts. 11 ci( it .ibtz de ceux-ci dans les Bois de Ciy-
an & de Malabar. Les feuilles de toutes ces eipi;-

ces ont ti'ûjc'urs chacune trois filets nerveux , re-

levés en cotes fur le rivcrs de l.i feuille , (|ui la tri-

virle en longueur. Leur ditlèreiite conllfle dans la

forme. Les unes font grandes, les autus petites,

les unes èp^illes, les autres minus, les unes poin-

tues , Ici autres ovales t^ obtules , Sic. Celles de
1.1 f'onne eipètc ft)nt d'une médiocre grandeur,
épailles , & obtufes. On h s coirpate mal (luaiitl

on les fait lellembler à cell lu laurier, f'arteilts-

ci lont plus étroites, plus 1, ces, plus pointi.ès
,

& d'une (Irudure dans la nervure, toute (littéreiilc.

Le Canelier dont on fe fert a dtux ècorces , une
extèriiure tjui eft brune t^ fans odeur , & une in-

térieure ([ui ell verd I I uithe.itre ; celle-ci ell la vé-

ritable Canelle, cependant elle n'a de l'odeur ai:e

quand elle ell féparée du bois & bien dellétiièe à

l'air. La raifon en vient , de ce que les parties acjueu-

(es de la fève , rjuand l'éeorce ell verte . eiivclo-

pent par fubmerfion les parties luiileulfs de tctte

étorte , dans Itfquclles feultment conliflc lorfiur

& la faveur aromatique ; Ces parties aqueufes étant

évaporées, ou foriics de l'éeorce par lu fétherille
,

les partiis huileufes y demeurent fixées & s'y font

fcntir fortement par l'odorat & le goût. Il y a

des voi.igeurs qui nous diicnt bonnement dans leurs

Relations , que les Bois de lu Canelle qui font dans'

l'Ile de Ciylan , ixh.ilent avec force une li bonne

odeur, qu'ils la ftntoient de dcflus leurs vailliaux;

à 4 ou
J lieues de cette Ile , à la faveur du verit.

M.iis <'ii doit être perfuadé, qu'on ne fent pus la

moindre <ideur de C'ancl'c en fè promenant parmi

les Cantliers , ni même en les coupant. S'il eft vrai

(jue ces voiageurs aient fenti réellement l'odeiir de

Canellc, voici de quoi les concilie! avec la \éiité;

On aura en ce fems-là, remué apartmmtnt des liallcs

ou faifieaux de b.'itons de Canelie fèibée , dans

les Mag.izins de Cola/iho , ou de l'iinio de Cale ; 1 a

bien brulè la Canelle grolliére , <jui rillt en bonne

quaniuè, après le triage qu'on a Lut delà boni.e,

pour

..<i:i4^
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pour la charge des vainbaux de la Compagnie.

Car telle cjui cft de rehut , cfl toujours brûlée ; &
lèvent peut en emporter l'odeur bien loin.

La CaJJia Lignes n'cft autre chofe (|ii'iiii8 cfpùce

de Caiiillc. Il y a apparence ijuo c'cft lu nicmc (jue

les Portugais appel' \t , CunelU Jo Mmio , eit h'ran-

çois Cunelte de Àluu , laquelle vient partout, com-
me l'ai dit, dans les bois ; Elle a beaucoup mmus
d'odeur de de goftt , & 1Vcorcc en eft fort épatllc

Il y a pliilicurs tfpc-ces de Canelicrs, qui don-

nent de la Cijf- lij^nfiifi , <l)iu la plupart crollicnt

dans l'Ile de C.eilaii'dc de Malabar : On trouve aufli u-

ne efpècedeCauelier dans les Iles delà Sonde. Aiiflî

les Anciens rcconnoilloiciit <î ou 7 fortes dr Ciijlia

Lij^nea, comme on le peut voir dans Diojcoride. C c-

toit leur véritable Caiielle, fuivant les Interprètes de

3 (iccles pafTcs. Car le Cinamome, que nous nommons
aujourd'hui Canelle , étoit diftingué , par les mêmes
Anciens, de hxCaJjiti Ligiita ; & ils en faifoieiit aulli

j ou (îcfpcces. Ce qu'on vend auiiurd'hui, fous le

nom de C>iJJi^ Ligne* , eft une des eipuces de On.imo-

tnt doiij DiofioriJe a parle , fous le furnom de Moff/li-

tiqiit , parce qu'elle avoit dirtvrens nœuds. Elle vient

du même arbre qui donne la meilleure Canelle , mais

non pas des mêmes branches ; car on ne la tire que

des vieilles branches , au lieu que la bonne Canelle

cft tirée des jeunes poulfes du Canelier. C'eft d'oiîi

vient que la Calfe ligneufe d'aujourd'hui 11c croît

que dans l'Ile de Ccylan. Nous ne vnions plus en

Europe aucune efpèce de C.ijfùi L'/riieu desAntirnv,

La plus grolfe écorce du bon C'anelicr , c'cil-àdue ,

celle qui fcroit tirée de fes grolles branches, fcruit

une véritable (',ij}ia Ligneii de Diofeoride, mais on

n'en fait plus d'ulage, parce qu'on la legaiîe pour

trop groiiléie. hàG'Jliii LigneaAe nos jouis cfl beau-

coup meilleure , encoie ne i'eftinie-t-on que pour la

Thcriaquc. On brûle fouvent dans l'Ile deCeyIan
celle qui s'étoit mêlée avic lu bonne Canelle en en

faifant la récolte. On voit par là
,
que la Calle Li-

giRufe n'efl autre cliofc que la vieille ccorce , ou la

plus grortîérc Canelle. yoyet. Cassia Lignea &
ClI.AMOME, & CoMMr.BCE DE CeYLAN.

Plus la Ca^ia L >ica a l'é^one mince, & meil-

leure elle e/1.

La feuille Indien T
, en Latin , foliiim Indiaim ,

autruiitiu, AUléih. v: , n'efl autre chofe, que la

feuille d'i:iie efpcci anelicr, ([i • roît également

da^is l'Ile de ( cyiaii , c fur la Co-,'^ de Malabar,

& il y a bien de l'appar' nce que c'cfl le même que
le précédent , qui (ioiiiic la Citjjîa Lignea. Quoi-
qu'il en fi>ii , c'efl tnin,iurs un Cinelier qui donne
cette feuille. Comme les anciens Arabes l'a^rtoient

du Mal.ibar, c'ell d )ii Jui ell venu le nom àt: M,i-

Ul'itthrum. Elle en e auHî dans la Thcriaque. Voyct.

FoLiuM Inuic;um,

On tiie du bon C nelier , dans le Laboratoire

Chy inique de la Comp ,Miie Hoi. ^ndoife qui e(l à

Colombo, la Capitale de Ccvlan , une huile cam-
phrée de l'écorce delà ratine ; l.iquellc hu le (eut

fortement le camphre. De l'écorce du tronc de
l'arbre, on tire la véritable Imile de Canelle; de

fies fonilles, une huile qui lent bien le girolle; &
de loi^ iiiiit , une huile ciiflilée, fcinblablc à celle du
genévi'i . On tire enfin , encore du même fruit , (]iii

el! .k 11 irroffeur des Bayes de Laurier, une huile

par 1' > .ciioii
,
qui étant refroidie devient épaiite

coiiii.ii du fuif ; clic ell d'une bonne odeur , & pro-
pre pour en oindre les membres dont les nerfs font
affec^lés. On en peut brûler dans les lampes.
On répare l'écorce de Canelle d'avec le bois , dans

la faifoii que l'abondance de la fève en tavonfe la

féparation ; cela te fait habilement avec des couteaux
courbés par le bout ; Cette écorce lé roule en tuiaux,
en fe féchant , & devient aulli de la couleur que nous
la voioiib. Le mot de C.nicllr vient , de ce que ces

tuiaux relUmLlent à de petitis Cannes (Ttufes. Sot»

Uiîlign. de Commerce. Toin. I,
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nr.T) en Latin , cfl Cinnénmviunf , \\ vient ries An-
ciens) ils appclliiient ainli la meilleure. Dans l'an»

ti(]uité la plus reculée , on appc^loit C^-^fjt , chez les

Grecs, celle qui éto t la moindre. Coi.une les An^
cien.s ignoroient la v' lie crigiiie de la Canelle, par-

ce qi e les Arabes jui l'apportoieiit des Indes la

leur cachoient , en t.ivcur de leur lu'goce , ils .mt
débité mille fa'lt s |à-defrus 1 que l'Une leur repro-

che ; cependaiu celui-ci à fon tour , ne fit pas mieux
tjue (es pr^Mécelleurs, en marquant <juc cet Aruinu-
te veiunt d'un petit arbre qui croilloit en Eihi.yie,

voiline des 4^h^£ms ,<\u\ n'étoit pas plus haut de deux
coudcas ; Il accompagne cela de plulieurs autres fa-

bles , fur fa manière décroître , fur celle de la cueillir,

& de la iranfportcr chez les autres nations. L'efli-

me & l'ufigc f niiptueux qu'en faifoient ancienne-
ment les Piinces &: les Grands de chaque N.iiion ,

donnoit lieu aux Arabes qui pollédoicnt feuls la 11a-

vigiition dans les Indes , d'en inipolcr , pour repré-

fenter les peines infinies qu'ils avoient d'en trou-
ver. Cependant Uurs vailleaux faifoient le voia-

gc de Malabar Se de Ceylan aulli facilement & fans

Boiillolc, (jue les K.imains faifoient Us leurs dans
la Mer Médrterr.inre, Ils dévoient même le fai-

re encore mieux, puis qu'ils avoient fouvent un Ciel
plus clair, & des vents fort réglés, comme je l'ai

vu par eupérience c liez les Arabes d'aiq u.d'hui.

Nous linirons cet important Artde par ce que di-

foitM. Siivtry fur le Commerce qu'on fait de vctte

forte d'épicerie.

Toute la Canelle qui fe confoinme en Europe,
vient nécellairemt nt ries liollandois, qu' en font feuls

le commerce , s'c rant rendus maîtres de l'Ile de Cey-
lan . & ayant ruiné les autres arbre, de Canelle -(Ui

fe irouvoient aux enviro: s de Cochin. Elle le vend
à Amflerdam depuis 40 )iifqiià 6û fols la livre. La
tare ell de 17 liv. par firdeau.

U faut fur- tout prendre garde, quand on achète
de grolles parties de cette précieule épicerie, qu'el-

le ne foit point fourrée , ou mêlée de Canelle dont
l'elfence , ou huile , ait été tirée ; ce qui cfl fore

difficile àconnoître, à moins de goxiter toutes les

écorces , ce qui fcroit comme iinpollible.

Pour le détail , il flut choillr la Canelle en belles c-

corces , minces , d'un goût piquant , agréable, Si aro-

roatiquc, & la plus haute en couleur qu'il ell polTible.

Les HoUandois envoycnt au.Ti de la Canelle tnatte,

cj'ii tfl une marchandilé de peu de valeur , & d'aucun

de! t ; mais qui fert f uvent aux Marchands Epiciers

& Uroguiflcs qui manquent de bonne foi , à mêler
parmi la véritable Canelle.

On tire de la Canelle une huile , qu'on appelle

aufll £j(cMic, ou [hiinie-ejlcncf de C«/.'e/.V , qui ell un
excellent cardiaque : il n'y a gi.é e;: (jue les Hoilan-

dois qui en aycnt le fecrct, les Artifles, ou Phar-

maciens de t lance, la faifmt c^ à plus grands fraix,

(Se moins b' ne ; ce qui oblige la plùp.i.t des Mar-
chands f)t"g lies d'en faire venir de Hollande.

La C.uielle ;.Miriiit aufli, par le moyen de la Cliy-

mie , des i aux , des extra:ts , des fels j & l'on en coin-

p(.le des fyrops , des p.illillcs, appellées autrement,

Einofacchariim s & une cllencc pripre à conveitir

en hvpocras toutes foites de vins flancs & roi ges.

La Candie, ou Ci,'.a'> orre,p- • en irtinee les droits

d'entrée fur le pied de i'^ liv, le i .
<;• fieftnt , cor.Jor)i;é-

mcnt au Tarif de \(i6<^ l't p.ir A ' irifde la Dnuar.e

de Lion, ^ liv. \ 2 fols 6 deniers .« ijiiintal , pour

l'ancien droit , ù 2"] fo'; 7 dcnurs pour la noiiville

riaprtdiiiion; outre 6 liv. pour lis aiii ' ns ^ pour cent

Ù 40 foh pour leur rt'arréc'utfon.

Le mime l'arif de l.ion parie at/Jfidutie féconde Ca-

nelle, qu'il appelle C:;iiellc courte , tjui i..-,e pareille-

ment du ipiinial 47 fols 6 ileiiiri 1 , •ii:cienat,'i»t ta-

xés, Ù 2 fols 6 deniers de ré.ipiéiialioa ; (Sf t re J
liv. pour les dits 4 pour cent, C ïo fols ft- , leur

augmentation,
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Caneixe blanche, que quelques-uns nomment

Cojliis blave , Coftus corticofus , ou Ecorce Je JTinte-

rus, du nom de celui qui en a le premier apporté

en Angleterre. C'eft 1 ecorce d'un arbre de la gran-

deur d^in olivier, & qui croît en abondance à Saint-

Domingue , dails la Gnadalupc en Amérique , & fur-

tout dans riflè de Madagafcar en Afrique , où les

Infulaires l'appellent Fimpù

Cet arbre a des brancnes menues, hautes, droi-

tes , & fort garnies de feuilles délicates , fouplcs ,

d'un verd naïUiint , & d'une odeur agréable ; fon

fruit eft rond, & d'un très beau rouge ; l'écorce de

cet arbre , qui Ce féclie comme celle de la Canelle ,

eu d'abord grifàtrc, d'un goût aufli piquant que le

poivre , d'une odeur de mufc , & qui blanchit en

léchant; le bois en eft trùs blanc , très dur , & étant

brûlé, eft très odoriférant.

De cet arbre coule une gomme , que les Mar-
chands Droguiftes & Epiciers nomment Alotuhi ,

ou BJelliiitn , & les Habitans de Caremboule, une

des Provinces de Madagafcar , Liieman^hifte, Cette

gomme cft noire par delfus , mais blanche & grifc

en dedans ; c'eft une efpece de parfum qui n'cit pas

défagréable.

La Canelle blanche étoit autrefois fort rarî à Pa-

jis , Se par confciucnt fort chère ;
préfentement el-

le y eft très commune , mais peu eflimée : quelques

Colporteurs la mêlent dans les quatre épices , a la

place de mufcade , dont elle a aflez le goût.

Caneli.e gikoiI-e'e. C'cll aufli l'écorce d'un ar-

bre qui croît au Brelil , & dans l'Illc de Madagaf-

car , où il eft connu fous le nom de RavenJfura,

Les Portugais l'appellent Cravo de M^rcnhan ( ou

MarMptan,) Si il ;.'t'ii fait un allez f,rand commer-
ce a Lisbonne , d'où les Marchands Elpicicrs «Se

Droguiftes de Paris tirent le plus ordinairement cet-

te cf^'ècc d'épicerie.

Les feuilles de l'arbre d'où l'on enlève cette ecor-

ce aromutique, font femblables à celles du laurier;

fcs fruits font ronds , de la grofteur d'une noix de

galle, Si. de la c .leur d'une châtaigne; & ils ren-

ferment un pépin qui a l'odeur & le goût du giro-

fle. L'écorce de la Canelle giroflée, battue & pul-

veriléc , e(l fouvent fubftituée par les Colporteurs

au véritable girofle , dont cependant elle n'appro-

che ni par les qualités , ni par le prix.

Pour la bien clioitir , il faut qu'elle foit mondée
de fa prcmit're ecorce , mince , d'un goût piquant

& aromatique , & le plus approchant tju'il fc peut

de celui du girotk' , auflî-bien que de fon odeur.

Il y a une f )rtcdc bois qu'on nomme, liais de Ca-

«W/^,autreinent Sjfafras, ou Pavame. Voy. Sassai B as.

Canflm;. Vost^ AiGUir.LE, »ù .'l êji traité de U
manière de Us fabriquer , col, 6 1

.

Canei.i.e. Terme de Toniulier. ?^q;v. Cannelle.
CANELLE', CANELLE'E. Terme de Tein-

turier. Voyct. Teinture, Ù Teinturier. Voyei

inijji Couleur.
CANEPIN. Cuir très mince, & très léger, qui

fe lève de d'. Ifus la peau du chevreau , ou du mou-
ton , après qu'elle a été paili'e en mégie , ou en

blanc i c'eft proprement ce que les Anatomiftes ap-

pellent dans l'homme, \'Epidermc.

Paris , après Rome , eft l'endroit où l'on fait

mieux lever le Canepin ; ce travail fe fiiit par les

Peauflîers. Ceux de Rouen ont tenté philicurs fois

de le faire ; mais ils n'ont pu jufqu'à préfent y bien

réiiflîr.

Les Gantiers nomment ordinairement le Canepin,

du Cuir de poule ; & c'eft de ce cuir dont ils labri-

Guent la plus grande partie des gants de femmes,
dellinés pour l'été. 11 s'en employé aufli beaucoup
à f lire des éventails. Le Canepin de chevreau eft

le plus eflnné pour la Ganterie, particuliéiement ce-

lui de Romr.
CANETILLE. C'eft un morceau de fil d'or, ou

C A N E T. C A N E V A S. ç,^
d'argent trait , fin ou feux , plus ou moins gros
qu on a tourné fur une longue aiguille de fer

, par ù
moyen d'un roiictj en forte que le morceau de fil fe
trouve forme comme une cfpèce de long tirebourre
très ferre, & très menu.
La Canetille s'employe dans les broderies cré-

pines, & autres femblables ouvrages. Les Bouque-
tières s'en fervent aulli à lier leurs bouquets.

Quoique la Canetille falfe une portion du métier
des Paflèmentiers-Boutonniers , ce font cependant
es Tireurs d'or qui en febriquent le plus. Lorfque
la Canetille eft platte & luifante, ayant été applatie
entre deux roues d'acier , on l'appelle , du Bouillon
& ce bouillon entre aulfi dans la compofition des
crépines , & des broderies.

Les Canetille/ payent en Franc» , par U Tarif de
1664, l"froitj de Sortie fut diffhens pieds

; favoir ,
les Laitettlles dor & £argent, 3 liv. ^ foh d, la livre
pefanti & les Canetilles ajjifes fur draps à étoffes de
foye . ^6 Jols au£i de U livre.

^

Les droits des Canetilles d'or , fixés par le Tarif de
la Douane de Lion , font de 3 liv. pour l'ancien droit

de $ fols pour U réapréciaiion.

CANEITE, ou CAVET Petit pot, qui
fert a mettre des liqueurs. Il y i.. a de ie'">, qui
viennent de Hollande, & qui fervent à boirVdela
bière j d'autres, qui font d'étain, qu'on fabrique en
France. Les unes & les autres entrent dans les car-
gaifons qu'on fait pour les Côtes d'Afrique

, où les
Européens vont faire la traite des Nègres. Foyez.
1 Article du Commerce d'Afrique.
CANEVAS. Toile ècrue très claire, de chan-

vre
,
ou de lin , tilfue régulièrement en petit» car-

reiiux. On s'en fert pour les ouvrages de tapifferie
al aiguille, en paftant par le:, intervalles, ou car-
res

, des fils d'or . d'argent , de foye , & de laine.
Prefque tous les Canevas à tapifferie , qu'on voit

a Paris, fc fabriquent aux environs de Montfort-
1 Amaury , particulièrement en un endroit qu'on nom-
me le Mefnil.

Il s'en fait de gros , de moyens , Se de fins ; les
plus fins, pour l'ordinaire, font de li,i , & les autres
de chanvre. Il y a de l'uniformité dans la longueur
des pièces de Canevas, étant toutes de ^j aunes de
ong

, mefure de Paris. Il n'en eft pas de même de
leurs largeurs

, qui font bien différentes les unes des
autres

, s'en faifant d'un quart, d'un quart & de.ni,
dune demi- aune, d'une demi-aune unfeize, d'une
demi-aune demi-quart, de | . de J, de J & demi ,dune aune, & de \ d'aune, aufli mefure de Paris.

Il s en fabrique cependant qu?lques-uns de 30 à
4J aunes de long . fur 2 aunes de large , mefure de
Paris

; mais les Ouvriers n'en font point de cette ef-
pece

, qu'ils ne leur foient commandés par les Mar-
chands.

Quoique les Cmievas à tapifterie ne paroiffent pas
un objet confidérable dans le commerce , onnelaif-
fc pas néanmoins , outre la confommation qui s'en
fait à Paris

,^
& dans les autres bonnes Villes du

Royaume, d'en taire quelques envois dans les Pays
étrangers, particulièrement en Angleterre, en Al-
lemagne

, en Pologne , & dans quelques endroits
du Nord.

Les Canevas à tapifferie payent en France de droits
Centrée, ^ liv. du cent prfant , & de droits de fortie ,
comme toile de chanvre

y j liv. 10 fols aiiffi du cent ;
favoir, pour l'ancien droit, jOf ,& dp fils pourU
traite domaniale.

Canevas. Eft auflî une groffe toile de chanvre
ècruc

, un peu claire , qui fe fiihrique dans le Pays
du Perche , dont on fe fert à faire des piquurcs de
corps de jupes , & d'autres hardes h l'ufagc des fem-
mes. Ces fortes de Toiles , ou Canevas

, ont i de
large, & les pièces coiitienneiit depuis 60, julqu'à

70 aunes de long , mtfurc de Paris; ils le vendent à
launc courante.

Il Te



^„ CANE, e A N N.

Il fe fait à Vimoutiers , en Normandie, une forte

de toile , à laquelle on donne pareillement le nom
de Caneva». frayez Toile , à fendroit de tArticle

tu il tft P'tflide celles de Normandie.

Canevas, Eft encore le nom qu'on donne à une

efpèce de très grofle toile de chanvre , écruë , oui

j'employe à faire des torchons. Cette forte de toue,

qui ie fabrique en Normandie , aux environ; d'Alen-

çon , 6c dans le Perche , vers Mortagne , contient

ordinairement 60 aunes à la pièce ; Se fa largeur eil

de /i d'aune > mefure de Paris.

Toutes cet fortes dt Canevas puyent tes droits defor-

tiefuT le pied de toiles de chanvre. Voyez, ci-devant

,

Canevas a Tapisserie.

Canevas , ou Canefas. C'cft ainfi que les Ho' -

landois nomment certaines grofles toiles de chanvre

très fortes & très ferrées , qui fe fabriquent chez eux,

& dont ils fe fervent à faire des voiles de navire.

Ces efpèces de toiles fe vendent par rouleaux , ou

i)ie'ces
d'environ 28 aunes de long , fur près de \ de

arge, mefure de Paris. Les François n'en tirent que
rarement , pour ne pas dire point au tout.

Il faut remarquer qu'en Hollande, on y appelle

fouvent Canevas , ou Canefas , les toiles à voiles

qu'on y envoyé de France. Voye^. Voile.

CANEVASSIERE. C'eft une des qualités , ou
titres , qui eft donnée aux Marchandes Lingéres de

Paris , par leurs Statuts , & Lettres de Maitiifc. A
Lion , on nomme > Marchands Caneballîeis , ou Ca-
nevainers, ceux qui font négoce de grofles toiles.

Voyez LiNGER.
CANGETTE. Sorte de petite Serge qui fe fa-

brique dans quelques endroits de la Bafle Norman-
die ,

particulièrement à Caën , d'où cette étoffe a

pris (on nom. Elle fert à faire des habits au petit

Peuple , étant honnête , d'un bon ufage & d'un prix

très modique.

La Manutaéhire de cette étoffe étoit autrefois très

confidérabic à Caijn, jc il s'y en fabriquoit jufqu'à

18000 pièces par an. En 1^69 cette fabrique fc trou-

voit réduite à moins de 6000 pièces, àcaufe des dif-

férentes augmentations de droits qui y avoient été

mifes par divers tarifs arrêtés au Confeil. Sur la re-

préfentatioii des Maires & Echcvins de Caën , avant

de faire droit fur la diminution des dites impufitions,

il fiit ordonné par Arrêt du mois d'Avril de la mê-
me année, qu'il fcroit drefle procès verbal de la cau-

fc du dépériflcment de cette manufacture pour y pour-

voir; ce qui ayant été fait , une partie des droits a

été fupprimée , & la Munufaélure des Caiigettes en
quelque forte rétablie & rcnouvelléc dans la Ville

de Caën & fes fluxbourgs , où il continue toujours

de s'tn faire un grand commerce.
CANICA. Sorte d'épicerie qui croît dans l'Ile

de Cuba. C'eft une eCpccc de caiielle fauvage , mais

dont le goût approche plus du clou de girofle , que de
la vraie canelle. ©n s'en fert auflïî dans la Médecine,
où on la fubftitue à la cailè. Elle eft d'un aflëz bon
débit dans les Iflcs Efpagnoles. •
CANIF, ou CANIVET. Petit couteau d'acier,

très tranchant , dont on fe fert pour tailler les plumes;
ceux de Paris & de Touloufe font les plus eftimés. ( Il

j'en fait de très bons à Genève. )

Les Canifs Û Canivets payeiu en France les droits

d'entrée Û defortie comme Mercerie ; fiivoir , 10 liv.

du cent pefini à fentrée , & 3 liv. à la /ortie; mêmefeu-
lement 2 liv. s"ls font deflinés pour les Pays étrangers .

fonformément à l'Arrêt du 3 .hillet 1602.

CANIFICE ou CANEFICE. Quelques Dro-
guilks de Province appellent Canifice , ce qu'on
nomme plus ordinairement , Cajjé en bâton, c'eft-à-

dire, qui n'eft pas mondée. Voyez Casse.
CANIFICIER. C'eft ainfi qu'on nomme aux

Iflcs Françoifes l'arbre qui produit la Calfe. Voyez,

cet Article.

CANNAGE. Mefuragc des étoffes , toiles , ru-

^iililiti- 4i ÇmnuTte. Tom. ^

CANNE. <îî+

bans, jcc. qui fe fait avec la mefure des longueurs
qu'on appelle Canne. Voyez Canne.
CANNAMELLE, comme qui diroit CANNE'

A-MIEL. C'eft la canne, ou rofeau dont on tire

le fucrt. Vty^ex. Sucrf
CANNE. Mefure de longueuf , dontoi^ fe fert à

mefurer les corps étendus , tels que peuvent être le*

draps, les ferges, les toiles, & autres femblables
marchandifes. Cette mefure eft plus ou moins lon-
gue , fuivaiit Icij pays & les lieux où l'on s'en fert.

A Naples , la Canne contient 6 pieds , lOpoi.ces,

& 2 lignes i qui font une aune & '-' d'aunes de Pa-
ris. En forte que 17 Cannes de Naples funtja au-
nes de Paris.

La Canne de Touloufe, & de tout le haut tangue-
doc , même de quelques villes de Guyenne, e(l icm-
blablc à lavarre d'Arragon. Elle contient j pieds >
J pouces , 6 lignes , qui font i J aune de Pans j de
manière que 2 Cannes de Touloufe font 3 aunes.da
Paris. '

A Montpeîier , & dans tout le bas Languedoc >
comme auflien Provence, & en Avignon, même en
Dauphini , la Canne a 6 pieds , f lignes de longueur}
ce qui fait i \ aune de Paris. j3e façon que 3 Can-
nes de Mompelier font j auries de Paris. Cette
Canne fe divife en huit pans , ou palmes. Voyet
Palme.

Pour réduire les Cannes de Montpeîier en aunes
de Paris , il faut fe fervir de la légle de trois , & di-
re : Si 3 Cannes de Montpeîier font j aunes de Pa-
ris , combien tant de Cannes de Montpeîier feront-
elles d'aunes de Paris. Et fi au contraire l'on veut
faire la rcduftion des aunes de Paris en Cannes de
Montpeîier, il faut dire : Si y aunes de Paris font

3 Cannes de Montpeîier , combien tant d'aunes de
Paris feroiit-elles de Cannes de Montpeîier. Cette
méthode peut fervir pour réduire les Cannes des au-
tres lieux en aunes de Paris, <Sc les aunes de Paris en
Cannes des autres lieux.

11 fiiut remarquer que l'ufage de la Canne a été
détendu en Languedoc & en Dauphiné , par Arrêt»
du Confeil d'Etat du Roi , des24.Tuin, & 27 Oc-
tobre 1(587 ; <Sc que fuivant tes Arrêts, on ne peut
fe fervir dans ces Provinces

, pour l'achat & la
vente des étoffes

,
que de l'aune de Paris , au lieU

de Canne.
Canne. Se dit auflî de la chofe qui a été mefu-

rée avec la canne .• une Canne de drap , une Can-
ne de toile.

Canne a Sucre. C'eft le rofeau d'où fe tire l*

fuc dont on fait le fucre. Voyez SucRE.
Canne. Terme de Monnoyage , Si de Fondeur.

C'eft une longue tringle de fer , en manière de can-
ne, dont on braflè les métaux , quand ils font en
fufion, à la réferve de l'or. Voyez, Monnoyage.
Canne, qu'on nomme autrement en Hollandoia

RoTTiNG. C'eft une efpèce de rofe.iu , qu'on ap-
porte des Indes, qui fert à faire ces fortes de bâ-
tons qu'on porte à la main , foit pour i'appuyer , &
s'aider à marcher , foit par lîmple contenance. Il

s'en fait un grand commerce à Paris
, par les Mar-

ciiands Merciers , fur-tout par ceux qui ont des bou-
tiques au Palais. On les orne par enhaut de poi-

gnées d'or, d'argent, d'agathe, dyvoiie , même quel-

quefois de pierreries ; mais le plus fouvent , de lim-

ples pommes de divcrfes fortes de bois. On y fais

aullî des poignées , qu'on appelle Lorgnettes , qui

ayant aux deux bouts deux veires, l'un oculaire,

& l'autre objedif , fevtnt de lunettes d'appiociic ,

avec quoi l'on voit , ou , comme on dit , on lor-

gne les objets un peu éloignes ; d'où elles ont pris

leur nom.
Les Cannes ou Rottingt, fe nomment auflî des Jets;

à caufe qu'on les coupe ordinairement d'un jet, c'ell-

à-dire , d'un nœud à un autre,

11 y ua a encore qu'on appelle des nœudt , à cauf»

£ e a que
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éu CANN. CANO.
que leur tige en eft toute couverte de deux pouces

en deux pouces : ces cannes font roides Se ne plient

point.

11 fefait une troifiéme efpèce de cannes avec de

fimples rofeaux très légers, mais très caflans, qui fc

trouvent en divers eocTroits de France.

Enfin, on fait des cannes de divcrfes fortes de bois

pre'cieux , comme d'Eheine , de Sainte Lucie , de bois

de rôle , de bois violet , &c. Ce ne font à la vérité

que de iimplcs bâtons, mais Tufage qu'ils ont com-
mun avec les véritables cannes , leur en a fait doiuier

le nom.
.^ . ,. ji'vï' '

CANNES DE BENGALE.
Les plus belles cannes que les Européens appor-

tent en France , viennent de Bengale ; il y en a qui

iont li Unes , qu'on en fait des vaies
,
qui étant en-

duits par dedans d'une lacque noire , jaune ou de quel-

que auiro couleur, contiennent les liqueurs, comme
les vafes fjits de verre ou de porcelaine : Auflî les

hubitans s'en fervent -ils aux mêmes ufages que

ceux-ci.

Ces vafcs fe font a peu près comme on fait en Fran-

ce 6c en Flandre , ces paniers d'ozier qu'on eftime &
fort pour leurfincfle.

CANNELAT. royet. Canela.
CANNELLE. Foycz Canelle.
Cannelle. C'eftaulli, en terme de Tonnelier,

& de Marcliand de vin , le petit tuyau , ou fontaine

de cuivre qu'on met au muid qui eit percé , pour en

tirer le vin.

C.\NNEQUINS, Toiles de cotoi. blanches.

On les appoifte des Lidcs , & elles font propres

pour la traite des Côtes de Guinée , particulièrement

du Sénégal , & de Gambie. Ces toiles font ployées

en quarré, & ont huit aunes de longueur.

CANNER. Mefurer les étofiès, les toiles, les

Tubans , &c. avec cette mefure des longueurs
,
qu'on

appelle Canne. Dans les lieux où la Canne ell en

ufagc, l'on dit Canner, dans toutes les mêmes fi-

gnifications qu'auner à Paris , & dans les autres en-

droits où l'on fc fert de l'aune, l^oyez. Canne.
CANNETTE. Ou appelle ainli , chez les Fabri-

quans-Gaziers , un petit morceau de rofeau , fur le-

quel ell dévidée) la foye de la tréme dont on fait la

gaze. La Cannette fe met dans la boète de la navet-

te ; c'eft-.î-dirc , dans l'enfoncement qui eft au mi-

lieu. Voyez Navette.
CANON. Pièce d'artillerie faite de métail ; de

figure cylindrique , & creufée dans toute fa longueur;

qui fe charge avec de la poudre , & un boulet
,
pour

fervir aux attaques des Places , & dans les batailles

qui fe donnent fur terre ou fur mer. Il y a en Fran-

ce plufieurs Fonderies royales pour la fonte des Ca-
nons. Ce font des Commiiraircs aux fontes «jui en

tint rinfpcftion, & des Fondeurs qui les fondent.

yo\ez Fonderie, Ù Fondeur.
Les Canons , & autres pièces d'artillerie , audî-

bien que leurs ail'uts , & tout ce qui fert pour les

charger & tirer, font du nombre des marchandifcs

de contrebande, dont la fortie eft défendue par

toute l'étendue du Royaume , Terres & Pais de f'o-

béï/Iùncc du Roi, fuivant l'Ordonnance de 1687,
titre 8, art. J, & fous les Traités de Paix; fous

peine de contifcation , d'amende , &, autres, s'il y
cclieoit.

Canon. Eft cntjre la partie des moufquets , fu-

CANO. <fj*

fils , carabines , arqucbufes , pillolets , & autres pe-

t lâchai

de piomb.

lites armes à feu , où fe met la charge de poudre &

Le Tarif Je la Douane de Lion fixe les droits des

Canoiii J'arquehiifes fur Jeux pieJs ; fçavoir , les Ca-

nons Jes arquehufes Je France , à lO fols la halle, dan-
tienne ttiipofuion , ù à ^ fols le cent pefant , Je nou-

velle ré.ti>riciaiion ; Ù les Canons étrangers , à J liv.

i^ fols , Jaiuien droit, la balle , Ù 15 fols du (ent

pefant , Je réaprédation.

Camon. Eft auflî une petite bobine fans bord , fai.

te de rofeau, ou de fiireau, qui fc met dans la b'oëtc
dcl'cfpoulin j & fur laquelle fe dévident l'or, l'ar-

gent . & les iojres dont les Gaziers brochent leurs
gazes. Voyez Espoulin, Û Gaze.
Canon a dévider. Eft une efpèce de bobine

avec des rebords aux deux bouts , à lun defquels il

y a UH trou pour mettre la broche du rochet. Voyet,
ROCHET.
Canon. Se dit encore d'une forte de pot de fav-

ance un peu long & rond , où les Marchands Apo-
tiquaires , p.-irticuliércmcnt ceux de Paris , mettent
les confcflions iSc les cleâuaires , à mefure qu'ils les

préparent.

Canon. Etoit autrefois un demi-bas, qui s'éten-

doit depuis la moitié des cuiflès, jufqu'à la moitié
des jambes. Il s'en faifoit de foye & de laine , au
tricot. On appcUoit auflî Canon , un ornement de
toile très fine , bordé de points Si de dentelles

, qui
fe renverfoit fur les Canons.
Canon. Chez les Marchands Libraires -Impri-

meurs , Si Fondeurs de lettres , fignifie le plus gros
caradére de ceux qui fervent aux impreflîons. Il y
en a de quatre fortes ; le gros double Canon , le

gros Canon , le Trimégifte , ou Canon approché

,

Si le petit Canon. Ce* Canons vont tous avant le

gros Parangon,* le gros Romain. Voyez lupsu-
MEKiE, & Caractères.
Canon. Les Emailleurs appellent auflî de la for-

te les plus gros morceaux, ou filets d'émail qu'ils

tirent
,
pour le mettre en état d'être employé en di-

vers de leurs ouvrages.

L'Article ly de leurs Stituts, porte qu'aucunes
Ïierfoiuies, Marchands, ou autres , ne pourront niè-

er aucune forte d'émail , ni retenir Canon pour ven-
dre , linon pour les Maîtres du métier. Voyez Email,
& Emailleur.
Canon. Les Tourneurs appellent auflî les Canons

d'un arbre à tourner en ovale, ou ,'n d'autres figu-

res irrc'guliércs , deux cylindres creux, qui font tra-

verfcs par la verge de ter quarrée qui joint la boète
au mandrin. Voyez Tour.
Canon. Terme de Plomberie. C'cft un tuyau

de plomb de j ou 4 pieds de long qui reçoit les

eaux des chèncaux qui entourent un bâtiment , Si

q. . les )Cttc bien loin des fondemens qu'elles pour-
roient gâter li elles tomboicnt au pied. Lorfque ces

canons font de pierre , on les appelle des gargouil-
les. Les canons de plomb fc payent à tant le cent pe-

fant tout œuvres Si mis en place. Fo>fî, l'Article de
la Plomberie , où l'on parle du prix des ouvrages de
Plomberie qui s'cmployent aux bâtimens.

Canon de souire.; C'eft un morceau de fou-

fre d'environ trois pouces de grofléur , & de fix à
fept pouces de longueur : on le nomme auflî Bille de
foufre. Voye^ Souire. ,

CANOT. Signifie dans la Marine des Européens,
une efpùA de petite chaloupe , ou pi tit bateau très

léger , très court , Si peu large , delliné au fervite

d'un plus grand bâtiment.

Canot. Veut dire auflî un petit bateau d'écorce

d'arbre, ordinairement de bouleau, dont plulieurs

Sauvages de l'Amérique fe fervent pour pcther fur

nier , & pour voyager Si aller en courfe & en traite

fur les rivières.

C'eft de cette forte de Canots dont les Fran(;ois du

Canada
, qu'on appelle Coureurs de bois , fe fervent

à l'cnvi des Sauvages , pour, aller jufques dans leurs

habitations leur porter des niarchandilès, & en rap-

porter des pelleteries. Deux hommes conduilent ces

Canots ; Si quand , à caufe des fauts des rivières
,

il faut faire portage, ils chargent Canots & mar-

chandifes fur Icui s épaules , 8t les tranfportent au-

dellus , ou uu-ilcllous des fauts, fclon qu'ils mon-

tent ou qu'ils dellendent les rivières. Les plus grands

Canots d'ècoae ne peuvent contenir 4 perfonncs.

Vntz CoutthUKs ut Bais, Canox!



t^y CANO. CANT.
Canot. Se dit auflî des petits bateaux de l'Amcrî»

nue,& des Côtes d'Afrique , qui font faits d'un ftul

tronc d'arbre creufé en dedans, lorfqu'ils ne peuvent

contenir que j ou 4 Nègres, ou Indiens j autre-

ment ceux de l'Amérique le nomment Pirogues i &
ceux de Gui'ice, Eh.tm.

Les Canots des Sauvages du Détroit de Davis

font encore plus ilnguliers. Ce font des bateaux en

forme de navettes, longs de 7 ou 8 pieds, & larges

de 2 , compofés de petites baguettes de bois pliant

en forme de clayc , couvertes de peau de cliien ma-

rin. Chaque Canot ne peut porter qu'un iiomme ,

C A N T. C A P. «5fr
droit. £lle aime aufll le chévrefeuil romain.

La Médecine, qui tire une partie do fcs remè-
des des poifons , en compofc que'.qu ms de ceux
3u'on appelle Remèdes topiques , où elle fait entrer

e ces mouches vcnimeufes. On en lait entr'autre»

un emplâtre pour les maux de dents j & elles font

aullî partie de la compofition des meilleurs véfica-

toires. Les Maréchaix s'en fervent audî beaucoup
pour la gucnfon de ti.verfes maladies des chevaux,
fur tout pour guérir le faipour guérir le tarcni.

Ce font les Payfans des environs de Paris > qui

y apportent la plupart des Cantharides, qui s'y con-

qui s'aflîed dans un trou pratique au milieu. Ils fer- fomment par les Marchands Apoticaires , &paf le*

vent à ces Barbares à aller à la pêche , & à faire Maréchaux, Il en vient néanmoins des Païs Etran-
gers en tonnes. Celles d'Italie, qui font plus grof-

les que les autres , ne font d'aucun ufage en Fran-
ce. On fe fert des petites qu'ort vend chez les Dro-
guilles.

t Quand on a amafie ces mouches , on les fait

mourir à la vapeur du vinaigre chaud , puis on les

fait fccher au Soleil.

Il faut choifir les Cantharides , nouvelles , féches»

Si bien entières. Elles ne peuvent gucres fe con-
ferver plus de trois ans fans fe gâter , & fe réduire

en poudre, qui n'efl plus bnine à rien.

Les Cantharides payent en France les droits ientrie

fur le pied de 4 liv. du cent pefant; Ù pour les droits

de finie 3 liv. conformément au Tarif de 1 664.
Les droits qu'elles payent par le Tarifde la Doua-'

ne de Lion , font de i^ f. 6 den. d'atuienne taxation >

26 /. 6 den, de nouvelle réapréciation , 10 f des an-
ciens quatre pour cent , & ^o f, ctaiare réapréciation i

le tout du quintal.

CANTIMARONS, ou CATIMARONS. Ef-

pcce de radeau, dont les Hubitans de la Côte de
Coromandel fe fervent pour aller à la pêche, (Se mê-
me pour trafiquer de proche en proche. Ils font

compofés de 3 ou 4 petits canots de pieds d'arbres

crcufés, liés enfemhle avec des cordes de coco > <Sc

ont une voile de natte de forme triangulaire, de mê-
me matière que les cordes. Ceux qui les condui»

fent , font ordinairement à demi dans l'eau ; n'y ayant

qu'un endroit un peu élevé vers le miheu
>
pour

mettre leurs marchandi(es; ce qu'ont feulement les

Cantiniarons Marchands , & non les Pêcheurs.

CANTOR. Poul'. dont on fe fert en Sardaigne.

Un Cantojktait 14$' livres de Venifè.

CAP ,*bu CAVESSE DE MORE. Cheval
Rouan , qui a la tête & l'extrémité des pieds noi-

res. Foyez Chf.val,

Cap et Queue. Les Fabriquars & les Mar-
chands difent , qu'une pièce d'étotfe , ou de toile ,

a Cap & Queue; pour faire entendre, quelle cft

encore toute entière , & qu'il n'en a point été cou-

pé. Vo\tz Chef.
CAPACITE' d'un vaiOeau Marchand. C'eft Can

port, l'étendue, ou refpace qu'il a pour contenir

des marchiindilé.s.

CAPADE. Se dit chez les Chapeliers , d'une

certaine étendue de laine, ou de poil, tju'iiii a for-

mée par le moyen d'un innruinciit
,
qu'on appiUe

Ari^on. Un chapeau doit être compolé de quatre

cavades , qu'on feutre fur le ballîn , iSc qu'on ioule

riifuite avec la lie de vin.

Le terme de Capade , eu aulTi en ufage chez les

Cardeurs , où il a la même lignification que parmi

lis Chapeliers , à l'exception que les capadcs , qui

font faites par les Cardeurs, font ordinairement de

coton, ou de laine, & qu'elles font dtltinées pour

être employées dans des courtepointes , ou dans des

entr'eux le peu de commerce que leur pauvreté &
leur indolence leur peuvent permettre.

+ On peut voir une defcription plus détaillée des

Canots dans le chap. 3. de la Découverte d'un grand

pMs en TAmérique Septentrionale , inférée dans le tom.

g. du Recueil des Voyages au Nord,

Canot. On fe fert de Canots dans les Sucre-

ries & Rafineries ,
pour achever de faire refroidir le

fucre avant de le mettre dans les bariques. Il font

de bois & tout d'une pièce : on les appelle aulïï des

auies.

Les Canots fervent encore à piler le fucre va for-

tir de l'étuve , où ceux-ci font plus forts que les ca-

nots à refroidir ; & pour leur donner encore plus

de force , on les enfonce à moitié dans la terre. Voyez.

Sucre.
CANQUES. Efpèces de toiles de coton , qui fe

fabriquent à la Chine. C'eft de cette toile dont les

Chinois font leur premier habillement , qui eft pro-

prement lachemife Chinoife.

Il y a dé deux fortes de Canque. Celles de Fo-

Jtienn qui contiennent ly cobres de long fur 14
ponts de largeur ;& celles de Nanquin, qui ont la

même largeur, mais portent 20 cobres de longueur.

CANTAR. Efpèce de mclùre. ^eyrt AniUlER.
CANTARIDE. Voyet. Cantharide.

tt CANTARO. Poids dont on fe fert en Ita-

lie, particulièrement à Livourne , pour pefer cer-

taines efpèris de marchandifes.

Il y a de trois fortes de Cantari , ou quintaux ;

l'un péfe ijo livres, l'autre i Ji , & l'autre 160. Le
premier elt pour l'alun & le troniage ; le fécond

pour le fucre; & le dernier, pour les laines furges

& la morue. Les autres Marchandifes fe vendent au

cent péfant , ou à la livre. Le plomb & les bois

de Campéche , de Brefil, de Sapan & autres bois de

teintures fe vendent au millier. La livre de Livour-

ne eft de 12 onces poids de marc; & celle de Pa-

ris , d'Amfterdam , (le Strasbourg , & de Befançon,

où les poids font égaux , eft de 16 onces, aulfi poids

de marcj enforte que fur ce pied ces trois fortes de

Cantari doivent rendre à Paris , &c. favoir :

Celui de i jo livres 103 livres 8 onces.

Celui de lyi livres, 104 livies 3 onces.

Et celui de 160 livres , 1 10 livres 6 onces 3 gros ,

un peu plus. Ce dernier fait i^(î à Marfeille.

Cantaro. Eft auflî une melure de continence
,

dont on fe fert à Cochin. Il y en a jufeiu'à trois,

qui ditlérent de quelques livres. On s'en fert fuivant

lis diverfes marchandifes qu'on veut tnefurer. Or-
dinairement le Cantaro eft de <j^ rubis, & le rubi de

32 rotolis,

tt CANTHARIDE, en Latin Cantharides, à
Scarahitus. Efpèce de mouche , ou d'efcarbot.

Cette mouche , dont le poifon eft violent , eft

verte Se. luifante. Son verd eft néanmoins mêlé d'un

peu de bleu & de jaune doré , qui la fait paroître robes de chambre. Il y a de l'apparence qu'ils ont
j' I 1 .„ s. .-'... • .i,l„ ;. I,. ...•.;:. __: J„.. r-i 1: >.\,. . .1 ,d'une couleur changeante , & très agréable à la vûé;

mais elle ell d'une li niauvaife odeur
,

qu'il eft bon
de ne guéres s'- rêter à admirer la diverlité & la

beauté de fes couleurs. Elle fe plaît beaucoup fur

les frênes ; ce qui a fait croire qu'elle i'y engeu-«

LiUion. de Comncrce, Tom, I.

pris ce terme des Chapeliers, parce qu'ils travail-

lent alliez fouvent pour eux.

CAPALANIER. On nomme ainfi fur les vaif-

feaux Bretons qui vont à la pêche de la morue fè-

khe , les Matelots qui aident à cette pèche. Ils ont

£ e 3 rang

i twfi?^^

%:
1;:?'
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ranjr entre les Dc'colcurs & les Saleurs, Sc ont la

mène pot de vin. P'oyrt. l'Article de ia Morue

,

il y eft parlé de la péthe de ce poiflTon par les Ma-
louins'.

CAPE. On dit plu« ordinairement Câpre. C'efl

le vtritahic mot. Foyez, Câpre.
CAPELET, ou CHAPPELET.C'eft ce qu'on

nomme autrement Candie giroflée. Voyez Chappe-
I.ET.

CAPHAR. Droit que les Turcs font payer aux

Marchands Chrétiens, qui conduifent, ou envoyent

des marchandifesd'Alep à Jérufalem , Si. autres lieux

de la Syrie.

Le droit de Caphar avoit été établi par les Chré-

tiens mêmes , loi/liu'ils étoieiit Maîtres de la Ter-

re Sainte , pour l'entretien des troupes qu'on met-

toit dans I«s padages difficiles , pour obfcrver les

Arabes , & empèclier leurs courfes : mais les Turcs,

oui l'ont co.itinuc Ôc augmente, en abufent, & le

fervent du prétexte du Caphar ,
pour faire des ava-

nies aux Voyageurs & Marchands' Chrétiens , à qui

ils font payer des (bmmes arbitraires & confidéra-

bles , pour les défendre des Arabes , à ce qu'ils di-

fent , avec qui 'léaiimoins ils s'entendent le plus fou-

vent, pour favorifer leurs courfes & leurs brigandages.

ff CAPILLAIRE. Nom qu'on donne à de cer-

taines plantes qui croilient en iilcts très déliés, &
pour ainfi dire , ftmblables à des cheveux , d'où leur

vient leur dénomination. Cette Plante fe trouve

attachée aux f.iliiifes ou roches qui tégnent le long

des ravines arrolées de ruillcaux ou de fontaines.

Il y a bien des fortes de Capillaires ; & le feu

Père W;/w;;cr Minime , habile Botanide , en avoit

fait un Recueil nombreux , qu'il éto;t prêt de don-

ner au Public , quand il partit pour le voyage que
fa curiolité lui fit entreprendre au Pérou, iSi pen-

dant lequel il elî mort au Port Sainte Marie en Ef-

pagne , l'an 1704.
Les Capillaires les plus connus , font ceux de

Canada, <k de Montpellier , dont l'un s'appelle, y^-

diantum alhum (.\in.iJcnfe i 6i l'.iutre , y}Juiitu)/i al-

biim Monrpcliciife ; auxquels on peut ajouter le Ca-

pillure du Brelil , yiUiitntiim B><liliaiiinn, qu'on cul-

tive dans le Jardin du Roi. Les autres lont le fo-

hpoJe , le Cctcrach, le Salvia vit* , le Siohpeniire , «Se

le l'oh'.ricoii.

t L'j-lJi.tiuiirn croit en abondance d^ les forêts

de Canada, à la hauteur de trois pieds ; ilM tort bran-

chu; ("es tiges font rondes, lilTes, d'un beau noir luifant,

furt grêles; Tes feuilles font allez grandes, d'une figure

cariée irréguliére ; deux de fes cotés font tirés en

l;.;.ies droites , les deux autres font ("rangés ou den-

li-l.'s. Elles font minces , fermes, fans aucune groffe

nervure, toutes conipoféts de filets allongés; on les

fait infufcr dans de I eau chaude pour en tirer le

fuc , ou bien on en fait un fyrop fort ami de la

poitrine &: fort ratraithiflant.

P"ur diliiiiguer rA.'/.(fj/;(?« des autres efpèces, les

Marchands qui le débitent l'ai-^pellent Cipillaire Je

Cun.uta.

li n'y a vcritallcmcnt qix les Capillaires de Ca-

nada, àc de Monti-illier , di'nt on piulle coiiipofer

de bons lyrop'.; encore taui-il les avoir d'une main

fûre ; les auras, pour ainli dire , ne fervent propre-

ment (j;i"à les coiitrcfiire.

Les Capillaires doivent êrrc choifis véritables Ca-

nada , ou M'intpellier, nouvc.nx , bien verds , &
le moins brifés (ju'il fera pollifle. A i'('g:ird du fy-

rop, il don être d'une couleur d'ambre , d'un bon
gi lit , cuit en coiifillaiice raifoMiable , clair, tranf-

p'irmt, & ne fentant ni l'aigre, ni le moili. On fait

auili <'e la conferve liquide de Capillaire , dont le

cnnir.tric cfl très piu de thofe.

l.r Syyop dr i.'.ijillaircf, que le 't.n'f de la Doia-

ne th- Iaoii .ipf.clle \yiop de Capilli \ t ntris , p„;e ,i

leiie Doiium 2,0 f. pur quinul pour l'éiiuienne lux.i-

€€6CAPI. CAPOC.
tion , Û w f. pour Ia nouvelle rtapriciatiotu

CAPITAINE DE Vaisseau Marchanh. Voytt.
Maître pe Vaisieau Marchand.
CAPITAL. Se dit parmi les Marchands, Négo-

cions , &i Banquiers , du fonds que chacun . pporte
de fon chef dans une fociétc, au moment qu'elle fe

commence. Il fe dit auflî de la fomme d'argent qu'un
Marchand met d'abord dans fou commerce

, lorf-

qu'il s'établit pour fon compte particulier.

Le mol de Capital cil oppofé à celui de gain, ou
profit, quoique fouvent le gain augmente le Capi-
tal , & devienne Capital lui-même ,lorfqu'd cft joint

au premier Capital.

CAPITALES. Terme d'Imprimerie. Ce font les

grofîes lettres , ou caraftéres , dont on fait les pe.
tits titres, & avec lefqnelles on commence les li-

gnes & les périodes. Il y en a de deux fortesjles

grandes Capitales, & les petites Capitales. M. >'«.

reiiiic les confond avec les majufcules , ou lettres

onciales; mais elles font différentes. Voy(z Impri-
merie , tj" Caractères d'Imprimerie.

CAPITON. f;rpèce de boun- de foyc, qu'où
tire de deilus le cocon, après qu'on en a dévidé la

véritable foyc. On l'appelle aufli /.iij/ir , & CarJajfe;

parce qu'on en fibrique des étoiles de peu de cou-

féqucnee , auxquelles on donne ces deux noms.
Voyez SoVE.

Le Capiton paye , comme bourre de foye , y Hv. le

cent pefiiiit de droits de /ortie , Û ftidemcnt 2 liv. 10
fols d'entrée. t

CAPITOULS. Premiers Magiflrats Municipaux
de la Ville de Touloufe , &: de plulieurs Villes du
Languedoc. Ils y tiennent lieu de ce (lu'on appelle à
Paris Echcrins , &. dans d'autres lieux , Jurais &
Confuls. Ce font eux

,
qui ;.vec liur Chef , dans

les lieux où ce n'tft pas le préiniei' Caj itoul qui

prélide , qui ont foin de la police, tan', civile que

mercantile. Voyez. EiUEVlN.
CAPLAN. Sorte de petit poifTon qui fc trouve

en grande quantité vers les endroits , ou fe pêcl.c la

morue .• il y en a fur tout en grand nombre fur les

côtes de Plailaiice. Il fert à amorcer les liainei;ons

des lignes à prendre la morue.

On prend le Caplaii avec des feufncs , qui font des

efprces de grandes feines dont les mailles font allez

étr(iites.

Seufncr le Caplan , c'cfl le prendre avec la feufiie.

Voye-i. l'Article de la Morue.

"t t CAPOC. C'ed une efpècc de Coton , fi fin

& fi court qu'on ne peut le filer ; il ell doux com-

me delà foje. Il ell en ufage dans toutes lis In-

des Orientales , & parmi les Européens. On en fut

des lits, des matelats , des coiiflins ou oreillers, >S:c.

tous très bons (Se très coninu^dcs ; on s'en Icrt

beaucoup pour les garnitures des 7'.i/rf).'f/;//);j. Le Ca-

poc fe tire d'une grolle coque ou goulle qui le ren-

ferme avec plulii urs grains de fenience de la grof-

feur du poivre j (,)iicu]iie le ttuit ou coque qui le

d'iniie, ne foit pas gr^'s, n'ayant qu'environ 2 pnucis

de diamètre & 4 '!e longueur , il donne cependant

une griille poignée & demi de Capoc ; Ce fruit s'ou-

vie clans (ii iiiaiurité , par le gontleiiient que cette

ifpèi.e de coton y caule. (^)uaiid on s'en fert , il taut

qu'un prenne garde <ju il ne relie parmi le Ca-

poc aucun grain de ftmence, caries rats qui en

font fi g;Hirmar.ds, perceroient k s Toiles des mate-

lats , cHi autres, & les gâferoicnt pour le manger.

L'Arbre qui le porte , efl véritablement du genre

de Cotonier. On le nomme Capcquicr. Il cil tort

haut , (S: fon tronc épais , dont il y a des pieds ,

(ju'on ne fi^aiircit embrallcr ; fes branches s'éieiideiit

beaucoup , & (è divifent (S: lubdivifent ordinaire-

ment de trois en trois , juf<iu'à leurs extrémités'.

I-es feuilles lont grandes & rangées 7 ou S fur une

longue queue , étendues en évantail. Sa ileur elt

d'une pièce grande 61. divifée en 5: Kbes de nu'nie

flruduic
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flrufture que celle «les cfpèccs Hc Mauves , & com-

me le font toutes celles des efpcces de coton. Jl

<ri)ît partout dans Us Indes. On envoyé le Capoc

dans les Pais de Tartarie où il s'en fait un petit

commcce- Il y a plufieurs efpcccs d'arbres qui

doiiiHMit du Capoc , mais celi-- dont je vier.s de par-

ler eft le meilleur. On regarde le Capoc comme

iine eipècc A'Ountie , mais il paroit que celle qu'on

tire d'Egypte eft diff'crente de celle des Indes. Mé-

moire de À/. Gdrcin.

CAPPE. Terme en ufage dans les Sucreries. Il

fijrnific plufieurs morceaux de bois légers, minces, ar-

jciés enfe'nblft par le botit d'enhaut , dont on couvre

Jfs formes calTces pour les mettre en état de pouvoir

encore fervir. On nomme tête ou crochet de la

cappe , une ofpccc d'élévation q\ie forme l'union de

tous les morceaux de bois qui lu compofent. f^oyez.

Forme.
CArpr.R UNE FORME. C'cft y mettre une cappe»

Vayet comme delTus.

(CAPRE , que le petit peuple de Paris appelle

CAPE. Ccft tout enfemble la fleur & le fruit de

la plante , ou arbrilTeau i qu'on appelle Câprier.

Cette plante , qui eft branchuë & épineufe, rampe

par terre , & s'étend beaucoup en rond. Elle fc

plaît dans les ouvertures & crevaffcs des rochers <Sc

vieux murs , & dans les lieux déférts. Ses feuilles

font rondes. Sa fleur, quand elle s'épanoiiit , eft

blanche ;»mais avant que de s'ouvrir, elle e(l verte,

formant une efpèce de petite olive prcfque ronde ,

avec une queue. C'eft ce bouton , qui cit pro^^re-

ment le fruit du câprier, qu'on conlit dans le vinai-

g'.e, ou dans le fel , & dont on fait un commerce

coiiiidérable.

f Le P. le Breton , dans fa Def.riptiondes princi-

pitles plantes de l'Amcrime , qu'un trouve dans ies

Mémoires de Trévoux , A. 1732. Sec. dc'finit autremei*

Cette plante. C'eil , dit -il, un arbiilleau dont les

liges s'élèvent jufqu'à la hauteur de 7 ou 8 pieds ;

fes écorccs font teintes de violet ; fes feuilles font

grandes , fermes , luifantes , nerveufes , ridées , lè-

ches. Sa fleur eft une rofctte à quatre feuilles, dont

le milieu cil rempli d'une toufle d'éiamines; le bout

du piftil fait en *"ai;on de pilon s'allonge , & de-

vient un tiruit en ùlique , longue de prjs d'un pied,

qui s'ouvre dans toute fa longueur. Ses grumes

font couvertes d'un mucilage propre à nétoycr le

linge fale , & qui fait écumer l'eau comme le (avoii:

leur figure approche de celle d'un rognon.

C'cll des environs de Toulon, & de cjnelqucs au-

tres lieux de Provence
,
que viennent, non-léule-

nieiit les Câpres qui fe vendent à Paris, niais enco-

re toutes celles qui Ce portent dans le relie de l'Ku-

rope, à la réfcrve des Capas de Majorque ,(iui font

de petites Câpres falées , dont le conuiicrce ell aulli

alfez grand en lems de paix ; &: de tettaines Copies

plates de Lion , qui ne font pas d'un grand débit.

Quelques Marchands Epiciers ,
pour déguifer

leurs maichandifcs, donnent aux Câpres de Toulon,

le nom de Câpres de Nic« , ou de G^nes, quoiiiu'il

n'en vienne point de ces deux endroits ; d'autres

,

comme à Lion , les appellent Cipres linfimies • niais

qiifl(iue nom qu'on leur donne, il faut les choifn;

nouvelles & vertes; & comme il y en a de plulîeuis

grolleurs , il eft bon de favoir que celles qui font

les plus petites , & garnies de leurs queues , font les

plus cllimécs.

Il y a encore d'autres fortes de Câpres ; comme
Captes Capucines

, ( dont on parle ci-aprts) Câ-
pres de Gene't , &c. 0" lis l'on en tait peu de com-
merce ; & elles ne fc cueillent , & ne ie coniifent

,

ou ne ("e falent (luc par curiolité.

La Câpre de Oeiièt , qu'on envoyé par excellen-

ce du Puis d'Artois, toute filée , ell la fleur jaune

du genêt, foit fiuvage , foit d'^s jardins, qu'on

cucilk , lurfqu'cUe cil euco: J eu bouton,

C A P R. C A P U. «fe*

La Citpre Capucine eft aufli le bouton d'une fleur

à cinq ieuilles , jaune , & très agréable • tjua.'.i «^1-

le eft épaiioiiie , que produit une plante
,
qui s'ap-

pelle Ctpucin» , qui nous a été apportée des Indes,
& à laquelle on -'onnc auffi le nom àcCrejfon d In-

de, ('quoiqu'elle n'ait aucun raport au crelFon de
France) dont la feuille tft prefque ronde, à peu
près feinblablc à un bouclier ; & dont la tige , qui
eft foible, & qui rampe fur la terre, s'entortille au-
tour de l'appui qu'on lui donne , d; 'n manière que
le volubilis a coutume de tiiire ; & forir. r' obc^if-
que fort plaifant à voir par la beauté de lés lieu» s, &
le verd de fes ii:uilles.

t On a en Egypte des Câpres en quantité , qui
viennent prcfque toutes d'Alexandrie & d' Rofet-
te. Il y en a d'une autre efpèce , petites , & lon-
gues coiiinic des noyaux d'olives. On en apport*
une g ande quantité de féchcs de la Mecque.

Commerce des Câpres h Amjlerdam.

Les Câpres fe vendent à Amfterdam ij fl. lescent
liv. plus ou moins. La tare ell de jj pour cent {

& les dé(!u(fl'oiis pour le bon poidï , ùc le pruint
payement, de deix pour eut chacune.

La Câpres , de toihes fortes , payent in FrAVCe léi

droits d'c.uréc , conforMcmcnt au Tarif de 1664. . à rai*

fon de ^6f. le cent pcfant ;
Ô* cenx de fortit , conimé

fruits frcs , c'eft - .i - dire , 12
f.

Les Cipres, qu'à Lion or. nonnm' C^^prea Bufenncsj
payent , fuivant le Tarifde la Dcii:ine de cette Ville

,

49 y^ J den. du quintal d'amiennc taxation, Û 10 /"i

de nouvelle rlaprîci.^tion ; Û pour les anciens quatre
pour cent, 4 f. du b.iril, Ù lof.de réiprîAation.

Capke , en terme de commeri^ de mer. Se dit

des Armateurs , & des vaillèaux armés en guerre,
dellnés à aller en courfe , pour faire des prilés fur

les El' e-ius de l'Etat, /-'ov^'i Akmatkur.
CAPRfi:K, en Latin C'rty7>.iWt. Plu ^ , ou ar-

brilicau , (jui porte des câpres. On en a fait ei-'ief-

lus la delcnptioii. C)ii ;i)0'itera feulement qu'il le

fait aiilii (jnelque négoce des ratiixs du Câprier, qu;
font hgiieules, fort grandes, foit dures , & d'un
giu'ii ucie & amer. On en fépare l'écorce, aprè»
\.\\\\m les a coupées; & on les garde en cet état*

pour s'en fervir dan-, quelques reméles , foit topi-

ques , foit intéiicurs, (ju'on applique, ou qu'on
prend, pour loiilager les opilations de rate.

f Le P. Le Breton , tité dans le précédent article >

dit de plus , que eelte racine eft un fort bon remè-
de pour guérir les cluv;ins , les bœufs i5c les autrci

anim.iux ([iii par maladie urineut le fang : on lu fiiic

bouillir dans l'eau , qu'on donne enfuite à boire à
ces bêtes - là.

CAPRIFICATION. On nomme ainfi dans ki
lies de l'Archipel , la niani Jrc dont lé fei vent les ha-
bitans de ces Iles

,
pour multiplier & l.:ire meurii les

fruits de leurs K'guiers domeftiques : on en parlô

ailleurs. I''oycz Fu.uis.
CAPTIVERIE. On nomme air.fi dans le com-

merce des Nègres, qui fe lait par les Frarcois ail

Sénégil , de grands lieux dellinés à rentenutr les

Captifs <]u'oii traite, & dans lestjutls on k; titnt

jufqu'à ce qu'ils foient en liiez giand nombre j iT

êtretianfpottés auxi vailieaiix , iSc envoyés .wi Lesi

Les Ciaptiveries les plus grandes & les plus (xyccH

que la Compagnie Frar.i;oiie du Sénégil ait dans

toute l'éieiidue de fa conceHion , font celles de l'Ile

de Goiée ou Go'.éc. l n\ci. l'Aitiele général du
Commuée , cni il eft parlé de celui du Sénégal.

CAPUCINE. Plantequi a été appoiiée des In-

des en Europe. Elle produit de piites tlcurs, qii' nt

confit dans le viiiaii',ic , lorlqn'elles ne fat encore

qu'en bouton. On les appelle Cipres Capucines , à
caufc qu'elles ont beaucoup de ia|ort avee les véri-

tables Câpres, & que le bas du calice de leu s fleurs

repréfente allez bien le capuce des Religieux de Si
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l'iaiirois , qu'on nomme Capucins. CoyetCkfV.E.

CAQU AGE , DU CACAGE. Façon qu'on don-

ne au liarciif; en vraci) , Iorfi]u'on le vent faler & pac-

qiicr. Le C^acage (c f'it ordinairement la nuit, yoyex.

Pacqukr, ou Hareng.
CAQUE, que les HoUandois nomment Een ton

H.iaring , & que nous appelions communément
BAKIL, C'eft un petit tonneau , dans lequel on

c.ncaqueles harengs ; c'eft-à- dire, où l'on les ar-

range , & on les enferme , après qu'ils ont été apprê-

tés & falés. frayez. Hareng.
Caque. Se dit au(ïï des petits barils , dans lef-

quels l'on renferme la poudre à canon. Voyez. Ba -

BIL.

Caque. C'eft ainfi qu'on nomme en terme de

Ciricr, le fourneau fur lequel on place labalfine ou

poêle lorfqu'on veut travailler à la cuillicr. Ce four-

neau eft de tôle fortifié de bandes de for. Voyet. l'Ar-

ticle de la Cire , où il efl parlé de la fabrique des

Bougies de table, col. 408.
CAQUER LE HARENG. C'eft l'égorger

,

& lui arracher les brouilles, ou entrailles, pour le

dirpoftr à être falé , & mis dans le caque, ou baril.

On dit, Encaiiiier duharcng; pour dire, le met-

tre , ou i'arraiiçer dans un caque, ou baril.

CAQUEUK . qu'on nomme aufTi ECAQUEUR,
ou E'it.Ti'.UR. Matelot, dont le foin eft de ca-

qucr le hareng. Voyn. fArticle ci-dejfus.

CARAHK*. Voyez. Ambre Jaune.
\ Nous ajouterons ici un Mémoire qui nous a été eoni-

Tiiuniiiiié trop t.ird pour le pl.irer fous l'article Ambre ;

il décide 1.1 ']uiJl:on pro!'!éma:i'jue fur fa nature J &
connue c'e/l un extrait d'un ouvr.igi- d'un habile Cby-

tnijie, on fera in^bit.iblcment fttisfuit de le trouver

ici.

f L'Ambre jaune efl un Bitume minéral qui con-

ti'-'nt I* de l'huile, 2" de l'eau, jo de la terre, &
40 du Tel , acide de fa nature & du genre des fcls vi-

tn'>li(]ucs : ces 4 ingrcdiens font fi intimement mê-
lés cnfemble, qu'aucun dilTolvant ou menflruc or-

dinaire ii'eft capable de diifoudre entièrement ce

lien, ni mcnie de le bien & notablement extraire , par-

ce que l'nigrédicnt huileux y domine, & fait pref-

qiie dans la propiirtiou du mixte les | , & d'ailleurs

cette huile n'cfl pas de nature végétale , mais mi-

nérale ou 1 itumineule.

Les ILdlandois vendent pour Ambre jaune ou fuc-

cin une Cionimt-Réllne végétale, (jui vient d'Amé-
rique, on l'appelle (iowwf de Loock : quand elle eil

feule, (in la peut éprouver aifément, & connoitrc

tjue c'efl un faux fucciii , en (juatre manières : lo

tile a beaucoup moins d'élcrtricité que le véritable

fuccin : 2° elle fe découvre en brûlant par l'odeur

qui u'ell nullement celle du véritable fuccin: 3°. cl-

ic fe (liliont dans l'efprit de vin en plus grande

quuitité ijue le véritable fuccin, & 40. ce fiiux fuc-

cin ( Succinitm fpuriuni) ne donne point de fel vola-

til par la dillillation. Mais fi cette Gomme de lo-

01. k ou faux fuccin, e(l mêlée avec du véritable

fiKcin , en nimccaux d'égale gran-leur , il efl très

dniicilo de la diltinguer : & c'ill de cette fai^on qu'on

l.i Vend ordinaiiinicnt. Ceux qui veulent être in-

li Milles à fo[id (le l'analyfe cliyiiii()ue de l'Ambre

jaune , peuvent avoir recours à la le(;on puliliquc

fuilc fuccin de Mr. A'c7?«/t«« , imprimée à Berlin en

17J0. en Allemand, d'oii ceci e(l tiré.

Le Curahé , ou la l'ofidre d' /Imhre ,
fuivant le Ta-

rif de lu l)oit.tnc de Lion de l^>^2., p.i\e du quintal

13 /. 3 di>:. d'ancienne t.tx.mon; l f. 'J
dcn. pour la

•nouvelle rcaprriijiion ; \6 f. pour les anciens quatre

four cent , C S / pour la dernière réapréciaiion.

Le Cn.iic cj} auiJ: du nombre des droi^ues Û mar-

chandrfes , qui p.ir l'Arrêt du IJ Aoujl l6Hj , doivent

payer v-,ifrt pour cent de leur valeur.

CARABINE. Arme à feu, montée fur un furt
,

£unt le canuii cil allez court, & ordinairement rayé
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en dedans. Elle fe montoit autrefois avec un roiicts
& maintenant elle a une platine comme les autres
petites armes.

Les Carabines font du nombre des warthandifes demi
lafortie eH défendue par toute fétendiilé du Royaume de
France , Terres & Pais de l'ob/ijl'aiiee du Roi , à pfi„,
dtamtnde , & de tonjifcation , fuivant l'Ordonnance de
1687 , tit. 8 , art. j , Ù tous les Traités de paix.
CARACOLL Efpècc de métail dont les Caraï-

bes des lies Antilles font une forte de parure en
forme de croifTant qu'ils nomment auflî Caracoli
Ce mc'tail vient de la Terre-ferme, & la commune
opinion eft qu'il eft compofé d'argent , de cuivre &
d or. J iiélange de ces métaux eft fi parfait

, que
celui qu'. en réliilte , a une couleur qui ne fe ternit
jamais, quelque long-tems qu'il refte dans la mer &
dans la terre. Il eft aigre , graineux & callant

,

& ceux qui le veulent employer , font obligés de lé

mélanger avec un peu d'or pour le rendre puis doux.
Les Orfèvres FraïK^ois & Anglois ont fait pluJ

fieurs expériences pour l'imiter j ceux qui en ont le
plus approche , avoient mis fur fix parties d'argent
trois parties de cuivre rouge purifié, <5c une partie
d'or. Les connoiflcurs trouvent cet alliage imité
quoique très beau , bien au dclfous de celui des Sau-
vages.

Le P. Lahat , des relations duquel on a extrait

cet Article, croit (jucle Caracoli efl un métail liiiiple.

On en fait aux Illes des bagues, des boucles, des
poignées de cannes , & autres femblables petits ou-
vrages.

CARACTERES , en terme d'Imprimerie. Si-
gnifient des lettres fondues , & faites d'un métail
compofé, avtc lefquelles , en les arrangeant diver-
fement , les Imprimeurs compofent les formes , fur

lefquelles , par le moyen d'une prellè , ils font l'iin-

Çrellion des Livrer. On parle ailleurs de l'art de fe

fervir des Caraftères , ou lettres fondues, <^: do ce-
lui de les fondre. Voyez Fonbeur , Imi'RiMtRiE,
& Librairie.

Les Caraftércs , ou lettres d'Imprimerie , ont
dittércns noms , qui les dillinguent , «lie qui fout

connoitre leurs divers degrés de grolleur , ou, com-
me on dit , la ditlcance de leur corps de fonio.

Ces noms font , le s^ros double Canon , U- inos Ca-
tion , le Trhnegif.c , ou Canon approché ; le petit C.i-

non , le jt^ios ts. le petit Riran^on , les deu.\ l'omis Ji

gros Kotiiain , le gros <J petit Romain . le \. Am^^ullin,

le Cicrio , le peut Texte, la Mivttonne , la Ko/ipa-
reille , C/ U Sédanoife

,
que queliiucs-uns iiomiin nt

la rarifienne. Il y a outre cela la Vhilofojhie \ ta

Gaillarde', mais ce font des corps de Caractères

interrompus , au nombre même defiuels on mit U
Mignonne. Une autre différence de (luelques- uns
de ces Caraftéres , eil que les uns font du gros (vil.

&i '.es autrei de l'a-il ordinaire; c'ell-à-dirc , les

uns plus ouverts , <Sc les autres nuiiiis.

Tous ces Caractères ont une proportion générale
entr'eiix par raport à la hauteur en papier , même
les Carai^tércs de gros c^' petit œil , vignettes , ré-

glets , (Se autres ornciiicns de fonte fervaiit à l'Im-

primerie , (|ni doivent tous être fondus de dix ligues

.(5c demie de haut.

Outre ces proportions générales , chaque corps

de CaratSléres en a une particulière pour (a portée.

Le petit Canon , par exemple , porte deux S, Au-
gullins ; le petit Parangon , deux petits Romains ; le

gros Romain, un petit Romain, & un petit Texte;
le S. Auguftin , un petit Texte, (Se une Nompa-
reillc ; &. le Cicero , deux Nonipareilles.

Les corps interrompus n'ont pas cette proportion,

à caufe de leur irrégularité; mais pour ne s'v pas

tromper par qnel<)ue reliéniblance qu'ils pourroieiit

avoir, les corps des Caraftéres regiilieis (5c oïdi-

iiaires ont, ce qu'on appelle le Cran dejjoiis i iS; les'

irréguliers (Se interrompus l'ont dejfits,

Clu-
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Chaque lettre • ou Caraftcre en particulier , doit

être ioiiduc droit Se d'équerre en tout fcns , d'une

tt;.\lc liuuteur, bien en ligne, fans panchemeiit ni

roiivcrlcmcnc , ni forte en pied , ni forte en tête {

coupc'c de manière que les deux extrémités du pied

contiennent enfemble la moitié du corps ; bien

ébarhce , douce au froter Se au ratiiFer ; d'une éga-

le diftance pour l'épaifleur des corps ordinaires ; cn-

fortc que trois i, ou trois/, ou une h , om une n,
jointes à un i , falFont l'épaiireur d'une m , £: les au;

ircs lettres à proportion.

La matière, dont font faits les Caraftéres , vi-

gnettes , régii'ts , (Se autres orncmens de fonte, qui

en dépendent , eft un métail compofé , où il entre

une partie de cuivre, & une partie de plomb, avec

certaine proportion. On en fait auffi de plomb Se

de fer i mais cette matière eft moins bonne. La
iiutiére eft cilimée excellente , quand elle eft forte

ic cairaiite ; enforte que les lettres ne puilTcnt s'ap-

piatir & s'écrafer par l'ufage, & fur -tout par l'ef-

tbrt de la prcfle.

CAKAFFE. Petite bouteille de verre , de forme

ronde , propre à verfer à boire , & qu'on fert fur

une foucoupe. Les Caraifcs ne font point de mc-
furc réglée , hors celles qui font de forme conique,

dont fe fervent les Marchands Limonadiers pour le

dcHit de leurs limonades , orgcudcs, & autres eaux

rafraîchilliintes; qui tienncnr demi-feptier bourgeois

de Paris.

CARAFFON. GrofFe bouteille de verre épais,

à long col , avec un bouciion de liège garni d'ar-

gent, ou d'étiiin , dont on fe fcrt pour faire rafraî-

chir, Se mettre à la glace les liqueurs. Il y en a de

dittifrentes continences ; les plus grandes contenant

iufqu'à quatre pintes, mcfure de Paris j & les moin-

dres deux pintes. Au delTous on les nomme Bau-

itilles. Vojez Bouteille. ^CARAGACH. Sorte de coton qui vient de

Smyrnc par la voyc de Marfeille : fon prix par ap-

préciation eft de 96 livres le quintal.

On nomme à Smyrne Filet Caragach , les

plus beaux fils de coton qui s'y faflent. Ils viennent

de JolfelalTar & des environs, l^oycz Filet Ca-
KAGACH.
CAR AGI. On nomme ainfi dans les Etats du

Grand-Scii!;ncur , les droits d'entrée & de fortie ,

qui fe payent pour les marciiandifes.

On a remarqué ailleurs , que les droits d'entrée

ne fc payoient qu'une feule fois, & feulcijvçnt à la

Douane où les marchandifes font d'abord ^k-'i-iiar-

([ccs; étant libre , fi on ne les a pas vendues , de
es tranfporter dans une autre Ville, où en repré-

feiitant le premier acquit , on eft exempt des droits

de la Doiianc. l^oyez. le Commerce de S-nyme.

Cakaui. Se dit aulli des Commis des Bireaux
oii fcpei\oivent les droits. Le Douanier général, ou
Dircacur de la Douane, fe nomme Caragi-Bachi.
CARAGNE , ou KARAGNE. en Latin Ciran-

N4 Giiinmi, Gomme très rare, qui vient de la Nou-
velle Efpagne. Les arbres d'où elle coule , fAt
fcinhiahics au palmier. 'Nouvellement fortie de l'ar-

bre , elle eft blanche ; mais en vicillilTant , elle de-

vient griditre , tirant fur le vcrd. C'ell de cette der-

nière forte qu'on l'envoyé en Europe; la blanche
ne s'y trouvant que rarement.

Elle y eft apportée en malTe ,envclopée de feuil-

les- de rofeau. Celle de la meilleure qualité doit être

mollalfe , comme les onguens dont on fait des em-
plâtres- , à dcmi-cuitc , d'une odeur agréable & aro-

matitjue , & la plus blanchâtre qu'il le pourra.

La cherté de cette gomme cil caufe qu'elle fe

vend rarement tout-à-fait pure , ou qu'on lui en fub-

ftituc d'autres
,
qui n'ont point fes propriétés & Ces

vertus. Appliquée fur la tête , elle en appaife

les douleurs. Elle fait le même effet pour telles

des juintuies : & on l'eilimc tant dans la Médeci-
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ne , 'qu'on y dit en proverbe de Pharmacie : Que
tout ce que le Tacanuhtita n'aura pus guùi , 1. Ctf-

ragne le guérira.

Les Américains en compofent un baume fouve*

rain , à ce qu'ils prétendent ,
pour la guérifon des

playes. Si des hcmorro'id' i. On en pcuf vo'r l.ire-

cepte dans VHiftoire ginéi^le det Drogitct du Sieur

l'omet.

CARAGROUCH. Monnoyc d'argent de l'Empi-

re , qui pélc neuf dragines } ce qui ne levient pas

tout-a-fait à l'ccu de France de j liv. Elle a cours

à Conftantinople pour 120 afpie», Il y en a de

^ fortes
, qui paftcnt fur le même p'i.-d.

CARAGUATA. Efpèce de chardon, qui croît

au Brelil, Se dans quelques autres lieux de TAroc-
rique, dont les feuilles bien rouies, Lim lavcct. Se

bien firotées, ou broyées, fourniftént un lin très

délié, Se très fort, propre à faire divers ouvrages
de corderie. Les Indiens en font des rets à pécher.

yoyez Lin.

CARAMANGCE. Drogue qui vient de la Chine,

qui eft propre pour la Médecine. Les Tunquinois en
fontgrand cas. Celle que les Chinois [oitciit au
Tunquin , ne leur coûte à (^uanton ijlc fix tuels

deux mas ; & il,-; la revendent 12 tacls c.i.q nu^.

CARAMEL. Sucre très cuit, «Se plus cju'à demi
brûlé, iont on couvre diverfes Ibrtts de fruits;

comme amandes , avehnes ,
pillaches , &c. C'ert une

efpèce de fucre candi noir, f^oyez Conîitures,
Voyez, atijji Sucre.
CARAPACE. Groftc écaille très ferme, & très

folidc, qui couvre les tortues, & où tiennent ces
riches écailles tranrp.arentes , qu'on nomme Caret

,

ou Ecaille de tortue , dont on fait tant & de li

beaux ouvrages de Marquetterie ôc Tabletterie.

Voyez Tortue,
CARAPAT , autrement PALMA CHRISTL

Voyez, cet Article.

ÇARAQUE. C'eft le nom que les Marchands
Epiciers donnent au meilleur Cucao qu'ils vendent.
Voyez Cacao.

Caraque. C'eft auflî le nom que les Portugais
donnoiciit autrefois aux plus grands vaifléaux , qu'ils

envoyoieat aux; Indes Orientales & Occidentales,
chargés de marchandifes d'Europe , & fur lefquels

ils faifoient leurs retours de celles de l'Afie , & de
l'Amérique. La Caraque étoit ordinairement du port
de 2000 tonneaux , & quelquefois à 7& 8 ponis.

Caraque. Les Hollandois appellent Forcelaine

Caraque, en leur langue Kraak-Porcelein , leurs plus

fines porcelaines ; parce que les premières porte-
laines Orientales , qui font venues en Europe , y
furent aportées par les Caraques Portugaifes. Voyez.

Porcelaine.
CARAT, ou KARAT. C'eft le nom du poids

qui exi.riiiie la bonté , ou le titre de l'or.

Les Mmnoyeurs, ou l'uTaf^e, ont fixé la peifcc-

tion de l'or à 24. carats , quoique cependant on ne
puiftt jamais ii bien épurer te précieux mttail , qu'il

n'y manque quelque quart de carat.

Le Carat fe divife en quarts, ii", 16", Se 32'». Ces
degrés fervent à marquer le p!ui ou le moins d'al-

liage : Par exemple , l'ur à 22 Carats , eft celui qui
a deux parts d'atgent , ou d'autre métail , fur 22 p;;rt»

de fin or.

L'on peut voir dans les Auteurs qui ont traité des
Moniioyes, plulieurs cliofcs tiès curieufes fur cette

matière.

Suivant l'Ordonnance , les Marcliands Orfèvres ne
peuvent travailler que d'or fin à 23 C.nats, fans

remède , Si. fans l'outiure. à un quart de Carat de re-

mède , & en ouvrage creax tliariTè de filets, iSc de
rapports , a. demi-carat de remède : mais lorfqu'oii

leur délivre l'or , ils peuvent travailler à tous ti-

tres
,
poutvii qu'ils ca tienucat RégiiUc.

Carat,

:!|S w-H'i
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4êf CARAT.
CAKAT,que le» Efpagnols nomment QuitA-

TE. Ert aurtî un certain poids , Hont les Marchands

Orfèvres & Joiiaillier» fe fervent ordinairement

,

pour pefer les pierres 'précicufes & Icf perles.

Ce Carat eft de 4 grains , un peu moins forts que

ceux du poids de marc j Se chacun de ces grain» fe

djvife en demis , en quarts , en 8««, en i6*t , 8cc. Se

c'eft fur ce pied quon eftimc, & qu'on donne le

prix aux pierres précieufes Se aux perles. Tavernier

raporte que le diamant du Grand Mogol , qui cft

eltimé le plus grand qui foit au monde , péie 271^

&. fg Carats.

En Efpagnc, le Carat, ou Quilate, eft aufli de

quatre grains. Trois Carats font un tomin , huit

tomins un cuftillan , (ix caftillans & deux tomins ,

une once ; & huit onces un marc : mais le marc d'Ef-

{agne eft d'un fepticme environ plus foible que ce-

ui de France.

tt CARAVANE. Ce terme n'eft d'ufage qu'en

Orient. Il fignifie une troupe, ou alTemblce de Voya-

curs Si de Pèlerins , & plus particulièrement de

Marchands , qui, pour plus de fùrctc , Se pour fe

fecourir les uns les autres , marchent enfemble pour

travcrfer les dcferts , ou autres lieux dangereux , Se

infeftés d'Arabes , ou de Voleurs. C'eft là la vé-

ritable origine de ces alTociations.

Il y a un Chef, ou Aga , qui commande la Ca-

ravane , & quia un nombre de Janiflàires, ou autres

Milices , fuivant les Etats d'où les Caravanes par-

tent , fuffifant pour Us défendre , Se les faire arriver

aux jours , & aux lieux marqués. Lu Caravane cam-

pe tous les foirs auprès des jjuits, ou ruinèaux .qui

font connus des guides ; Se il s'y obferve une dif-

ciplinc aufll exafte qu'à la guerre.

Les chevaux , mais plus ordinairement les cha-

meaux , font les voitures dont on fc fert ; ces der-

niers animaux étant d'une grande fatigue , mangeint

peu, & fur tout fe pafTint des 3 , 4 , J , ^, & même

7 jours de boire , c'eft à quoi on les actuûtuiiic étant

jeunes.

•f Caravanes iAfrique.

La Caravane de Nubie vient deux fois par an en

Egypte. Elle part de Gary , lieu fitué fur la rive gau-

che du Nil.à 3 ou 4 journces en dei;a de Doiigola. C'eft

là que les Marchands de Sannar , Capitule du Fungi

,

ceux de G.Midar, Capitale de l'Ethiopie, & pluiicurs

autres de divers enHroits de l'Afrique, s'alTemblent dans

un certain tems qu'iKs favent convenir à leur marche.

A fon di'part de Gary, la Caravane quitant les bords

du Nil , & s'cnfon(;ant dans les dcferts de la Libye,

qu'elle travcrfe, arrive en 15 journées de marche à

liiie vallée d'environ 50 lieues d'étendue. Cette val-

lée
, qui va prefque du Nord au Sud , cft couverte

de palmiers & très bien cultivée , parce qu'on y
trouve de boi.ne eau , en creufant feulement un pied

dans la terre.

Après quelques jours de repos dans cet agrca-

Mc féjout , la Caravane pafle un jour entier entre

des montagnes efcarp ées , Se dans un chemin u-

ni & fort étroit. De là elle arrive à une gorge de

montagne , par où traverfant cette chaine , qui régne

le lorg du Nil , du côté de la Libye, elle fe rend

enfin à Manfelout, ville de la haute Egypte , où
les droit* du Prince fe payent en Efclaves noirs , &
où la Caravane rejoint le Nil pour la première fois

depuis fon départ de Gury.

Le premier danger d'une route fi pénible, eft que
les Caravanes étant obligées de traverfer des plaines

immenfcs de fable, où il n'eft pas pollîble de re-

marquer aucune trace de chemin ; fi leurs conduc-

teurs, que lis Arabes appellent Experts, viennent à

i'égarcr dans ces routes inconnues , il eft impoffible

que lu provifion d'eau nécctiaire pour les conduire

en droiture au terme où elles dévoient en trouver

de nouvelle , fuHife pour ce retardement , qui les é-

loigiie fouveiit de pluiicurs journées. Alors les mu-
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lésâtes mulets, Se le» chevaux expirent, dans te»

erts brûlans , de foif& de laftitude j les chameaux
malgré leur fobriété , ont bien-tôt le méitie

les,

défe

mé
fort , Se les .Hommes errans dans ces folitudes ïfFreu-
fes I périlfent fouvent jufqu'au dernier.

Le daiiger eft encore infiniment plus grand, lorf-

Îuc le vent de midi vient à s'tflcver dans ces déferts.
.e moindre mal qu'il puifle faire c'eft de deffécher

les outres , ou peaux tie bouc , remplies d'tau , pour
la provilion du voyage. Ce vent , que les Arabes
appellent cmpoifonné , va même jufqu'à étouffer fur

le champ ceux qui ont le malheur de le refpirer ;
pour s'en garantir on eft obligé de fe jetter proRf
tement contre terre , le vifage attaché fur ces fables

brûlans, dont on eft environné, 5c de fe couvrir la

tête de quelque linge , de peur d'avaler par la refpi.

ration , la mort cert

Malgré ces dangc
trouvent nombre d
paftîon de s'enrichir.

Il vient encore u>

Caravane très nom'
à lai, 'le fe joigi

Tunis

il porte par tout avec lui.

>our du gain , Se l'intérêt

s difpofés i fatisfaire la

: fe jo

de Ma
faire le

,

''

tion ne 1

Caravane

parce que lu
^

qui étoient venu;

, toutes les années , une
lu Royaume de Tripoli,

Marchands d'Alger, de
bien que ceux qui veulent

Mecque , quoique la dévo-
. motif de leur voyage. Cette

oeaucoup aftbiblie au retour,

grande partie de ces Marchands,
par terre avec de l'argent feule-

ment , ou des murchandifes très fines , ayant em-
ployé leurs effets à la Mecque en marchandifcs des
Indes , qui font de volume , s'embarquent à Alexan-
drie , & retournent par Mer à Alger.

Il vient aulli tous les ans en Eu;ypte plufieurs Ca-
ravanes de la Syrie. Celles-ci nont lien de certain

ni de fixe , fo, ^our le teins du départ , foit pour ce-
lui de leur arrivée. Le voyage pour ces Caravanes
n'cft ni li pénible , ni fi dangereux que pour les au-

tres, parce que les déferts qui féparent ces deu»
régions , n'ont pas plus de trois journées de traverfe

,

Si que l'eau n'y ert pas rare. On rencontre même
fur cette route plufieurs caravanferas , où l'on fournit

gratuitement aux voyageurs , Se aux bêtes de cliar-

ge , ce dont ils ont bcfoin ; cnforte que ces Cara-

vanes ont tous les agrémens qu'on peut fouhaittr,

fur tout pour les perfonnes riches , qui cependant
en voyage vivent très frugalement.

Ce font là les plus dimeufcs Caravanes qui pafTent

en Egypte pour y faire le Commerce , fuivant M.
Maillm^ns fa derniéic Lettre fur lu Defcription

de 1 Elvite.

Rimarquet eoncerrurtt Ut CtravMnes dAfie , tirées d«

U riUtion de Monfteur Bugnon.

Pour former une Caravane , il faut avoir par écrit

la permiftîon d'un Souverain approuvée , & pourainii

dire légalifée , au moins par (Itux autres Sr/uvcrains

voilins. Cette permiflion doit contenir le nombre
d'hommes, de voitures & de marchandifcs qui la

<^yent compofer. Ce font ceux à qui appartient

l^aravane à choifir les Officiers , Se a régler tout

ce qui regarde la Police qui doit s'obferver dans la

marche.

Il y a ordinairement quatre principaux Officiers ;

fçavoir , le Carvanbachi ou chef de la Caravane , le

Capitaine de conduite, le Capitaine de repos, & le

Capitaine de diftribution.

Le premier commande abfolument à tous les au-

tres Se leur donne fes ordres ; le fécond eft abfolu

pendant la marche ; le troifiéme n'exerce fon em-

ploi que lorfque la Caravane s'arrête & féjourne; &
le quatrième a foin de difpofer toutes les parties de

la Caravane en cas d'attaque Se de combar. Outre

cette fonftion, ce dernier a encore infpeftion pen-

dant la marche fur la diftribution des provifions de

bouche , qui fe fait fous lui par divers diftributcurs

,

qui
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donnent caution au Mnître de la Caravane , Sc

nui font charges chacun d'un certain nombre d'hom-

mes, d'Elcphans, de Droraridaires , &c. qu'il doit

faire conduire& nourrir à (es rifqucs.

Le cinquième Orticicr de la Caravane eft le Païeur

ou Tréfoner , (|ui a fous lui quantité de Commis Si

d'Interprètes ,
qui tiennent des Journaux de tout ce

qui fe pafTe ; &i c'cfl fur ces Journaux lignés dis Of-

ficiers lupcrieurs , que' les intcreflés à la Caravane

jugent s'ils ont été bien fervis.

Une autre cfpcce d'Otliciers font de-î M.ithcmati-

ciens Arabes , lans lesquels aucune Caravane ne vuu-

droit marcher, y en ayant ordinairement jufqu'ù j

dans les grandes Caravanes. Ces Oihcicrs tiennent

lieu tout enlcmble de Maréchaux des Logis & d'Ai-

des de Camp , guidans les l'roupes quand la Carava-

ne efl attai^uce , & traçant les log(.-nicns uu elle doit

camper.

On diftingue cinq efpèces de Caravanes , les Ca-
ravanes pefantes , compofét's d'EIepiians , de Dro-
m, (laires , de Chameaux & de Chevaux j les Carava-

nes léfçércs , où il entre peu d'Elcphans ; les Carava-

nes ouiniaires , où il n'en entre point du tout ; les

Ciravanes de Chevaux , dans lesquels on ne fe fert

ni de Chameaux , ni de Dromadaiies ; Enfin les Ca-

ravanes de mer , c'tfl-à-dire , un convoi marchand,

efcortc par des vailieaux de guerre.

La proportion qu'on garde dans les Caravanes pe-

fantes, cil que lorfqu'il y a cinq cens Elcphans , on
met mille Dromadaires & deux mille Chevaux au

niouisj Icfcorte e(l alors de quatre mille Cavaliers, il

faut deux hommes pour conduire un Elc'pliant, cinq

pour 3 Dromadaires , & fept pour douze Chameaux,

Celle riuilutiide de valets, jointe aux Ortitlersd: aux

fialFagers, dont le nombre n'eft point réglé, foûtient

'efcorte dans le combat , &: rend la Caravane plus ter-

rible & plus fi^irc. Les palFagers à la véi ité ne font

pas obligés de combattre, mais s'ils refufent de le fai-

re , ils ne doivent plus compter fur les provifioas de

b Caravane , même en payant.

Il y a des Eicpliaiis qui ne (ervent que pour le com-

bat. Un Elépii.iMt bien cond:tionné coûte 7J7 écus.

Ils viennent dcl'Lide; leur beauté & leur blancheur

augmente leur prix jufqu'à ijoooijuncï.

Le Di-omadiire , qui efl un doofle Chameau, fe

trouve dans les montagnes de Golconde j il cyûte au

moins trois ccnsétus. "vY

Un bon Cliameau coûte j8 écus. La Pcrfe & les

Etats du Mou;.)l en font pleins, mais les meilleurs

viennent de l'Arabie- Heureufe.

L'L-qui[)age <l'un Eléphant coûte 66 écus , celui

d'un Di'omadaire j2 écus , ôc celui d'un Chameau
18 écus,

La dcpenfe d'un Eléphant monte à 3 écus & J

par jour en campagne, &. 2 écus pendant toute l'an-

née ; un D.omadaire dépenfe en campagne j a-

ballis , dm- le féjuur il n'en dépenfe que la moitié;

un Chaneau coûte en chemni } aballis , & uuedans
le féjour. La nourriture d'un cheval , foit qu'il mar-

che , foit qu'il repofe , revient à un abartls par jour;

celle de chaque homme dans les volages de terre , re-

vient à 2 aballis ; il en conte le double dans les cour-

fcs
,
parce que le tranfpoi t de la boiffou demande plus

de fraix. Voyit Abbassis.

On appelle V' 'vages de terre , ceux qui fe font dans

les pais habités, ou tous les foirs on trouve un Cara-

vanferas ; les vt)yagcs de eourlès , font ceux qui fe

font à travers des deftrts.

Le payement des Officiers & des valets , fe fait

tous les lundis , à moins (ju'il ne foit pleine ou nou-
velle l'une , en ce cas on le remet au jour fuivant :

on commence à faire le payement par les plus vils

du cortège.

On explique ci-après ce que c'eft qu'un Caravan-
feras. Foyei. cet Ariicie.

Les armes dont on fc munit , font une carabine
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rayée, une zagaye on demi- pictjuc , deutpiftolefi,

un fabre , une bàyonnette ai une calotte de fer qu'on
met l'ous le bonnet.

Un Nik, c'e(l-à-dire , un enfant de 9 à 10 ans
drcllé à cet exercice , monte cli.u|Ue Eléphant , qu'il

a foin de conduire & de piin-tr pour l'animer au
comb.it ; il a encore le foin de th.-r.^er \eg anncs de
deux folcjats qui montent l'Eléphant avec lui.

Le jour mar(|ué pour le départ ne tiiange jamaW,
Pour réiiller davantage aux grandes chaleurN , on

fe ftrt de bas Se de caleçons faits d'une efpèce do
colon tiré( à ce que dit l'Auteur ) de celte pierre

que les anciens appclloient ^mUutt , qui a la pro-
priété d'être filée après avoir éié battue , & qu'on cf.

time incombulii'jile.

Comme la plupart des Princes Arabes n'ont point

d'autre fond pour fublifter , que le brigandage , ili

entretiennent des elpionspour être avertis du dépare
des Caravanes , qu'ils attaquent trôs fouvent avec
des forces fnpérieures , faifant le irv plus grands etforis

contre le cejitre aiîn de la couper, & d'>;iilever s'il

fe peut l'avant-garde , ce qui leur réulfit allez Au-
vent. Lorfqu'ils ont été repoullés , 01. envient ur-
diimircmcnt a un accommode ment dont les condi-
tions ne manquent guère d'être obfeivées , fur touC
fi ce font des Arabes naturel. .• mais li la Caravane
ell battue, elle efb abfolument pillée, toute l'ercor-»

te demeurant efclave : il ell vrai qu'on a plus doclc^
mence pour les Etranges.

Quelquefois la prife uime feule Caravane fuffit

pour enrichir ces Princes.

La perte étant fort commune en Orient , on efl

obligé à de grantfes précautions pour empêcher que
les Caravanes ne la puilliïnt communiquer aur lieux

par où elles paffent, ou qu'elles n'en puiireni être in-

férées : auffi lorfqu'on arrive près des Villes , on
s'interroge mutuellement fur l'état de laiànté, dil'ou
s'avertit de bonne foi de part «5c d'autre , de ce qu'il

y auroit à craindre ; & quand il y a quelque foupt^oi»

de maladie, on foun.it des vivres par delUis les mu-
railles , ne fe permettant réciproquement aucune com-
munication.

Les profits qui fe font dans ces Caravanes pendant
qu'elles font en marche , font fouvent incroyables j

&: l'Auteur rapporte que, pnr diflérentes répétitions

de troc & d'échange, un de fes amisavoit gagné juf-

qu'à vingt mille écus , qui ne lui avoicnt coûté qu'une
montre d'or de trente louis qu'il avoit donnée pour
deux diamans bruts à un IVIarchand de la Caravane

,

avec laquelle il voyageoit.

Ces profits qui font alTez ordinaires , engagent un
grand nombre de paflagcrs de Cuivre les Caravanes ,

& adoucijient les incommo lité.i qu'il y faut fuppor-

ter. En eifet , elles ne font pas légères , & il faut

pour ainfî dire ne compter pnui rien lu la mauvaife
qualité des élemens , ni le goût infiippoitable des
eaux qui fouvent manquent tout-à-fait , n- l'etVrova-

ble confufion de langues f' de nation,- , m la fatigue

des longues marches , qui en Etâ c 'mmencent à

j heures du foir & durent 16 heures , ni les droits

exceffifs qu'il en coûte pour ks Druancs , particulx-

reraent aux François , à caufc delà réputation qu'ils

ont d'être riches : enfin les vols li, rdis & les filoute-

ries fubtilcs oa l'on eft expoTé au milieu de cet amas
de vagabonds, qui ne fiéquentent les Caravanes que
dans le deliein de vivre aux dépens ou des fois ou des

négligens. Il eft vrai qu'on peut reriiédK'i à ce der-
nier inconvénient , du moins pour les thofes les phis

prccicufes qu'on porte avec loi , en les mettant à la

Caille de la Caravane , qui efl une ef^'èce de codrc

fort , qui comme ceux d'Europe , ont une ferrure

qui ne peut jamais être ouverte que par ceux qui en
ont le lécret.

Il part d'Ezeron Capitale de la partie d'Arménie
qui elt fous la domination du Grand Si'igaeur , ur.e

grande quantité de Caravanes , les unes plus fortes

,

les
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les autrci moins confidc'rablcj. Il y «.n a mémo qucl-

ques-unci qui ne font compofces ijiic «l'Armdniens ,

comme font cellc<t ijui vont porter des Soycs à To-

ca , a Smyrne & à Condaiitinople : ciUcs-ci partent

ordinairtmcnt dans le mois de Septembre.

Les Caravanes de la Sibéiie entrent prcfcnte-

ment dans les Etats de la Cbinc par Selinginskoi ,

fitui'c au p. d. de latit. fur la rive Oriei(tale de la

Selinga , en vertu du dernier Traite de Commerce
entre lei Rulfes & les Chinois, au lieu qu'elle» paf-

foient autrefois par Nerzinskoi Se Argun. Nous en

parlerons à l'Article du Commerce de laMofcovie.

Il y a aulli des Car4V4nts dt mer, qui ftuU éta-

blie» pour les même» raifons, & pour le même ufa-

5e i comme celle de Conflantinoplc pour Ale«an-

rie , iScc. yoyn. à l'ArtitU giniraldu Commehck
,

t* qu'on V dit de celui dtt Kuis du (.hand-Seigneur ,

de U Perfe , du Mogol, Ù du Mires l'euples Orien-

taux, qui fe fervent de Caravanes. Voyez dujji Caf-
TILA.

CARAVANIER. Voiturier qui conduit les Cha-

meaux & autres bctcs de fomme , qui ont coutume

de compofer dans le Levant les Caravanes.

tt CARAVANSEKA,ou KARAVANSERA.
Lieu deftiné pour loger & recevoir les Caravanes.

«J'ell ordinairement un vuHe & grand bâtiment car-

ré , dans le milieu duquel fe trouve une cour trùs

fpacieufc. Sous les arcades qui l'environnent > régne

une elpècc de banquette élevée de quelques pieds

au dcllus du rcv: de chaulfée , où les Marchands &
Voyageurs fe logent comme ils peuvent i eux &
leurs équipges ; les bcies de foinmc étant attachées

au pied de la banquette. Au dHfus des portes qui

donnent entrée dans la cour, il y a quelquetois de

petites chambres , que les Concierges des Caravan-

Teras louent trcs cher à ceux qui veulent être en

particulier.

Les Cnravan feras tiennent en quelque forte lieu

en Orient , di.'i auberges, uu hôtelleries d'Europe:

mais une dirtciciicc très grande , c'efl que dans le»

Caravaiiferas on ne trouve abfoluînent rien , ni pour

les hommes, ni pour les animaux, ii qu'il y faut

tout porter.

La plupart de ces bâiimens foiu les effets de la

charité Mahometane ; & les plus grands Seigneurs,

par dévution , ou par oflentatioii , y confomment
des fommt.s prodigieu fes, fur tout fi c'eft dans des

lieux fecs , arides , & dcfcrts , où il faille faire ve-

nir de l'eau de loin , & à grands fraix ; n'y ayant

point de Caravaiifera fans (a fontaine.

Il n'y a guérts de grandes Villes dans l'Orient
,

fur tout de celles qui font dans les Etats du Urand-
Scigneur , du Roi de Perfe , & du Mogol, qui n'ay-

eitt de CCS fortes de bâtimens. Les Caravaiiferas

de Conl^antinople , d'irpahan , & d'Ag.a , Capita-

les de trois Empires , la Turquie , la Perfe , & le

Mogol, font fur-tout célèbres, 6c par leur nombre,
& parleur magnificence; & c'cft là où les Mar-
chands étrangers tiennent la plupart de leurs ma-
gafiiis

; y en ayant plufieiirs dans ces trois Villes,

qui , outre ce qu'on a dit ci - delTus de la conflru-

ôion ordinaire des Caravaiiferas, ont des lieux &
des appartcmens fûrs & commodes pour les marchan-

difes iS: les Marchands.

t L'Empereur Mahomet IV. avoit fait bâtir de

tes Caravaiiferas de diflance en diflancc depuis Con-
ftaiitinople jufqu'à Dam:is, & leur avoit afligné à
tous pour leur cntretic les revenus confidéiables.

Là tout voyageur , Chittien, Juif, ou Mahométaii
cft également bien reçu.

t II y a aulTi en Egypte, dans la Ville du Caire ,

de très beaux Caravaiiferas , toujours remplis de

monde & de m.ircliaiidifcs ; te qui engage les Grands

du Pais à employer leur argent à élever de ces for-

tes dcHificts
,
parce qu'ils en tirent des revenus très

ccinfidcrablcs. Lck Mubiens , les Abyflîns iSc les au-»
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très Nations de l'Afrique , qui «bordent au Taire

y ont chacune le leur particulier , où elles ne mau'
quent jamais de loger. Il en eft de même des Ma,,
chauds d'Alep, de Dama», de Condantinople

, Jt
des autres Villes de Commerce. Ces Caravanfrra»
font des hofpiccs facrés , où il n'efl pas permis d'in-

fulter pcrfonne , ni de s'attaquer aux etlëts qui y
font dépofcN. On poulfc même la précaution J; \^

fcrupule jufqu'à ne pas foliftrir qu'un homme qui
n'efl point marié y habite , parce que les Turcs
croyeiit qu'un homme (jui n'a point de femme efl

plus dangereux qu'un autre. Mais c'ell à l'intérêt

des propriétaires deces efpèccs d'hôtelleries, qu'on
ell redevable de l'ordre & de la fftreté qui y ré-

gnent ; voilà ce que nous aprenons de M. MmIUi,
Les Caravaiiferas de Schiras, de de Calbin, Vil-

les conlidérablcs de Perfe, font aufli en grande repu-

talion , Se ne le cèdent guéres à ceux de la Capitale.

ytryet, le Commerce du Lèvent, de U l'trfe , V 4t

tlndouftan.

Outre les Caravanferas, qui tiennent lieu, dans loj

Villes d'Orient , d'hôtelleries, «Se de chambres gar-

nies , pour les Marchands, il y en a aufli à Ifpa-

han, qu'on peut appeller des Baz4ri , ou Halles cou-

vertes, <\u\% leftiuelsil y a des boutiques & des maga-
fins , où fe ferrent Si s'étalent divcrfes fortes de mar-
chandifes & d'ouvrages dont l'Intendant , ou Gar-
dien du Caravanfera , répond , moyennant un cer-

tain droit qu'on lui donne.

C'efl aufli le C*rAV4nftrMer ( on nomme ainfi ce

Gardien ) qui tient compte de toutes les marchan-
difes (jui s'y vendent à crédit ; étant tenu de les

écrire fur fon Régillre, de même que les noms dt»

Vendeurs Se. des Acheteurs , fe chargeant même du
recouvrement des fommes dues aux Marchands, pour

ce qui s'eA vendu dans leur Caravanfera , moyen-
nant deux pour cent que le Vendeur lui paye.

CARAVANSERAKIER. L'Intendant, ou Gar-

dien d'un caravanfera. Voyci. I'j4rt. précédent.

CARAVELLE. Sorte de petit navire. On nomi
me ainfi fur les côtes de France, les B.itimens qui

vont à la pêche du hareng fur les bancs; ils font ur-

naircment de aj à 30 tonneaux. Ceux dcllincs pour

la même pêche ,M>i fe fait dans la Manche , s'a|.'pcl-

lent des i rinquMs ; ils font depuis 12 juf(]ues à ij

tonneaux, royci Hareng.
C/ObEQUI , ou ASPRE DE CUIVRE.

Monnoyc qui a cours dans la Cieorgie , particulière-

ment à Tertis qui en efl la Capitale : .jo carbcquis

font l'abagi , & 10 caibequis le chaouri. Foyti

Abagi.
CAR-BOUILLON , ou plutôt QUART-

BOUILLON. Droit qui fe levé fur le fel biauc

qui fe fait dans plufieurs Sauiieries de Normandie.

yoyez. Sel blanc.
CARDAMOME. Plante 6c graine médicinale,

fort aromatique
,
qui entre dans la compcfition de la

tbériaque.

Il y a trois fortes de Cardamome 5 le jprard , le

noycH, Se le petit, que les Marchands Droguifles

nomment bien fouvent , quoiqu'en François, Car-

damome Majus , Médium, Se Minus,

Le grand Cardamome n'efl autre chofe, que la

maniguette , ou graine de paradis , qui efl une efpè-

ce de patvr; , qui vient à Rio S'rxtos , au petit Diep-

pe , 8c en d'autres lieux de la Côte d'Afrique. On
s'en efl long-tcms forvi en France ; le poivre des

Indes n'étant pas fi commun , à caufe qu'il venuit

par la Méditerranée , & qu'on ne l'alloit pas cher-

cher de la première main par des voyages de long

cours.

Les Médecins qui l'cprcuvéreiit , dans les com-
meiicemens que les Dieppois& les Malouiiis en an-

portérent , ne le trouvèrent guère» diftértnt de .^'.m

des Indes, (înon qu'il étoit plus acre, & pli;s ' :,'i-

luiic. Il s'en fait encore ua aÎTez grand coinmerce.

La
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f;) CARDA.
La plante <]ui produit le grand Cardimnmc , &

qui a le même nom
, a (ts I'iuiIIch vertes. Son fruit

«(l une cfpèce de goulPe, ou de figue , d'un allez

|,eau rouge ; & la graine qu'elle renferme , qui c(l

la maniguette , ou petit pmvre, car on lui donne

auffi ce ''""^ > ^^ d'une figure triangulaire , rougea-

ire au delfu.s , blanche en dednn.s , d'un goût aire

il piijuant , & d'une odeur agréable, fur tout lorf-

qu'ellc eft nouvelle.

Quelques Colporteurs la vendent mi'lie avec le

vrai poivre. L'Iile de Sainte-Marie , pros la grande

Ille oc Madagafcar , & Careniboule dans cette Illc

d'Afrique > font très abundans en cette forte de grand

Cardamome,
Le moyen Cardamome a des feuilles dentelées 6c.

pointues , attachées trois à trois en forme de trè-

fles. Ses gôullés font de deux ou trois pouces de

longueur, & de ligure triangulaire. Sa graine e(l

auni en forme de triangle, un peu cannelée k ap-

platie par le bout. Cette plante eft rampante , &
s'élévc peu de terre. On voit alTez rarement de ce

Cardamome en France. On le prend indifleremment '

pour le petit.

Le petit Cardamome fe recueille au Royaume de

Cananor dans le Malabar, fur une montagne à fîx

ou fept lieues de la mer ; & c'efl le feul endroit du

monde où l'on en trouve. Sçs goulFes triangulaires,

& d'une couleur de blanc grilatre un peu rayé, font

bien plus petites que celles du moyen Cardamo-
me ; & elles couvrent une matière âpre & rude , qui

femble une cfpccc de farine , bien que ce foit véri-

tablement de la graine.

La terre où croît cette plante, eft d'un grand

revenu , n'ayant befoin ni de labour , ni de ftmen-

ce: la feule peine qu'il faut fe donner, eft, lorfque

les pluycs font cédées , de brûler les herbes qu'elles

ont fait naître. Le foleil les féche en peu de teinsj

& leur cendre fuffit, pour difpofer la terre à pro-

duire le Cardamome.
Prefque tout ce Cardamome

,
qui eft le plus cfti-

mc, &le plus précieux, fe débite & fe confommc
en Orient, à caufe que les peuples ne trouvent leur

ris bien aftàifonné qu'avec cette forte de drogue, ou

c'pice. Il en palTc néanmoins quelque peu en Euro-

pe. Nos Marchands Dro^uiftes de France le tirent

des Anglois & Hollaiidois. Ces derniers en con-

fomment beaucoup
,
parce qu'ils fe plaifcnt à le mâ>

cher,

f Son prix ordinaire eft depuis loo jufqu'à iio
rrfales les yoo livres pefant.

•\ Par les Liftes des Vaiftitaux de la Compagnie Hol-
landoife , venant de Batavia , en 1740, on y trouve

du Cardamome de Java ; Jc NicoL de Graaf dans

fon Voyage aux Indes , dit que fix Cardamomes de

Cananor n'en égalent pas un de Ceylan , où ils vien-

nent gros Si. grands.

Commerce du Cardamome à '.Amjierdam.

Le Cardamome fc vend à Amftcrdam depuis J2
jufqu'à J4 fols la livre. On tare les caiftes au poids

;

la dcdumon pour le bon poids eft de deux pour

cent , & celle pour le promt payement d'un pour

cent.

En France , le Cardamome paye les droits Semrêc

fur le pied de J liv. du cent pefant , fiiivam le Tarif

de 1604 ' ^ /''"' <''"' '^^ '* i^oHane de Lion, où il

efl appelle Cardamone , il Paye ^ liv. ^. f. 6. d. d'an-

ciens droits du quintal , & 4 liv. pour les quatre pour

cent d'ancienne taxation ; ce qui s'entend du Cardamo-
me mondé, le Tarif de 1664. ne parlant que du Car-

damome brut.

CARDAMOURL Drogue dont il eft parle dans

le Tarif de I<Î99. Elle efl du nombre de celles qui en

tonfîquence de l'Arrêt du i^Aoïtt i68j. doivent payer

vingt pour cent de leur valeur.

CARDASSE. C'cft une forte de peigne, ou
Pidim, d* Commerce, Tom. J,
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plutôt une efpèce de carde. propre à tiref !a hourra

de la foye , pour en (aire du capiton, ycyez Sdvk.
Cardasse. Efpèc» de Itiuncdc foye. Foyet. Ca-

piton.

J.es Cardafes à faire Capiton payent en Frante Ut
droits de fortie fur le pied de bourre dtfoye, y liv, dit

cent pefant.

Carda&sf's. C'ert auffi le nom qu'on donne dan»
les Manufu^urcs de Daiperic du I..iiii;iicdi)c , à de
certaines grolles cardes , dont on le Itrt pour ou*
vrir & peigner les laines teintes , delliiiées pour U
fabrique des draps mélangés.

Les plus fortes font attachées fur une efpèce dtf

chevalet; & les Ouvriers , c|ui ouvrent & peignent

les laines , en tiennent à la main d'un peu plus 1^
gères , i]u'ils palfeiit à plulicurs reprifes fur les lai-

nes, qui font niifcs entre les dents des cardes du clio»

valet.

Dans quelques Mamifafturcs , les Cardaffes font

nommées Ecaraflcs. Voyct. Feutke, Voyet. aiijjt

Droussiur.
CARDE. Efpèce d'inftrument . ou plutôt de pei-

gne , compofé d'un très grand nombre d' petits

morceaux , ou pointes de iil de ter , un peu recouf-*

bés en crochets vers îe nnlieu , attachés par le pied

l'un contre l'autre par rangées fort preflèes. Urt
morceau de cuir épais , qui les tient en état, eft cloiié

par les bords Air un morceau de bois plat & quarré»

long d'environ un pied, large de près d'un demi-pied»

qui a un manche , ou poignée , fiiit du même bois
y

placé dans le milieu , fur les bords de l'un des cô-
tés de la longueur. Ce morceau de bois fc nomm0
le Fufi.

Les Cardes font d'u 1 très gr.md ufagt dans jeâ

Manufactures, où elles fervent li tirer, ou démclef
la laine, & autre, femblables matières, pour les dif-

pofer à être filées ; afin d'en faire des étoffes , de*
bas, &c. ou à erre employées , fans être liiées , à
divers autres ufages ; comme les laines & les poils «

dont les Chapeliers fe fervent dans la fabrique d«
leurs chapeaux.

Le négoce des Cardes eft très confidérable ett

France , particulièrement de celles qui ie font dan*
le Royaume. On en tire aufti en aflcz grande quan-
tité, 6c d'aft'ez bonnes , des Pa'is Etrangers , fur toiiC

de Hollande, qui font plus petites que les Cardes
Frani;oifes , mais fort eflimc'es.

Les meilleures Cardes qui fe faflent en France i
font celles de Paris , où néanmoins les Cardiers nfl

font (jue les monter; les fufts, ou bois, fur quoi
on les monte, y étant envoyés de Troyescn ChaiTH
pagne.

Après celles de Paris , on cftim'î davantage les Cai"*
des de Rouen 6c de Dreux. Les autres lieux où il

s'en fait, font , Romorantin, Bourges , Ai.Kjçny orH

Richemont , Yvoye-les-prez en Rerry , Orléans .

Troyes , Elbeuf , Châtcauroux , Beauvais , Tours ^
Poitiers , & S. Maixant.

Les Cardes neuves payent d'entrée en France ^0 f. U
cent pefant , Ù les vieilles feulewen' 10 f. Elles payent
auffi 20 f. neuves & vieilles pour la fortie.

CARDE', CARDE'E. Coton cardé, Poil raf-
dé , Laine cardée , &c. c'eft du coton , du poil . oii
de la laine , qui ont pallc par les mains dn Cardeuf»
qui les a tirés , ou peignés avec des Cardes fur fort
genou.

On appelle une Cardée de coton , uncCaidi'e de
laine , cr qu'on a levé de coton , ou de laine de d'I-
fu!. les deux Cardes , après qu'on les a tirées êC
pa(lées à plufieurs reprifes l'une fur l'autre.

CARDER. Aftion par laquelle on prépare 1.1

laine
, en la fhifant palfer entre les pointes de fer

crochues de deux inflrumens , qu'on nomme Carde.s,
pour la peigner , & en démêler les poils , afin de la

mettre en état d'être filée, ou employée aux diver*
autres ouvrages qu'on fc propofo.

Ff On
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On fjit auffi carder l'ouate , le coton , la bourre ;

le poil, «S: autres parfiilles matières propres aux dif-

fère' ites fortes de Manufactures.

Avant que de carder la laine , on doit la craifler

avec de l'huile, dont il faut le quart du poids de la

lame flans celle deftiiiée à taire la trémc des ctotfcs.

& la 8e. partie dans celle de la chaîne.

Jl cil défendu par le Kcï^ment des Manufaftures

du mois d'Août 1669 , auirTondcurs de draps, de

fe fervir '' cardes de fer, pour ics carder , ouleur

donner l'-n'^irèt .qu'ils appellent >c Couchage.

CARDh.UK. Ouvrier qui carde les laines, le

poil, le coton, la bourre, &c.

Les Cardcurs de Paris forment une Communau-
té particulière d'Artifans, dont les anciens Statuts,

ou Réglemens , qui fe trouvent infcrits au trentième

feuillet du Livre , ou Régiftrc en parchemin . des

Ordonnances & Statuts , appelles le Petit Cahier , qui

cft dcrofé en la Chambre du Procureur du Roi au

Chàtelet , ont été confirmés par Lettres Patentes de

Louis XI. du 24 Juin 1467 , & depuis confirmés

& augmentés par autres Lettres Patentes de Louis'

XIV. du mois de Septembre i68d , régiftrées en

Parlement le 22 .Tuin J6yi.

Par ces Siatuts & Réglemens , les Maîtres qui

compofeni la Communauté , font qu.difiés Ca, deurs,

Pcigneurs , Arçonneurs de laine & coton , Drapiers

drapans , Coupeurs de poil, Fileurs de lumignons,

& Cardiers.

Aucun ne peut être reqû Maître Cardeur à Paris,

s'il n'a fait trois années d'aprentillàge , fervi les Maî-

tres en qn ilité de Compagnon une autre année , &
fait cil' f-d'iriivre, tel qu'il lui eft prefcrit par les

.Turés du mjtier
,
qui peuvent choifir parmi l'un des

ouvrages fuivans : i». De faire deux ou trois car-

dées de laine, ou de c<itoii. 20. D'arçonner un quar-

teron de coton, i". De peigner la laine furie four-

neau. 40. De filei avec le loiict , du lumignon;

cVll-à-dire , des navlies propres àfiiire des flambeaux

de cire
,
qu'on appelle Fl.imlieauK de poing,

Il y a toujours à la tète de la Communauté des

Cardeuis , trois Maîtres .lurès en Charge, prépofès

pour veiller (Se prendre garde aux abus & malvcrfa-

*ioiis,(}ui peuvent fe commettre fur le fait du mé-
tier , ic détendre les intérêts de la Communauté.

L'élcdion de ces Jurés fe fait d'année en année
;

favor , deux dans une année , & un l'année fui-

vante. C'cfl le dernier Juré èlû
, qui eft chargé

du foin de la Confrérie , qui a été établie fous les

noms «Se invocation de S, Blaife & de S. Roth , Pa-
trons des Cardturs.

Outre le pouvoir attribué aux Maîtres Cardeurs

de Paris , par leurs Statuts , de carder, peigner &
ari,onner la laine & le coton, de couper toutes for-

tes de poils, de faire des draps , défiler les himi-

gnoiis , & de faire des cardes , ils ont tncore la fa-

culté , fuivant les mêmes Statuts , de teindre, ou fai-

re teindre en leurs maifons, toutes forteï de laines

en noir, mufc & brun : mais il leur eft défendu

par Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du lo Août

17OJ , d'arracher , couper Si carder aucun poil de

lièvre, même d'en avoir des peaux dans leurs inai-

l'oii!, ; n'étant pas permis aux Maîtres Chapeliers
,

d empli lyer de cette forte de poil dans la fabrique

de leurs cliipeaux.

CARDIER. Ouvrier qui fait & vend des cardes,

pour carder du coton , de la laine , &c.

Les Statuts des Maîtres Cardcurs de Paris leur don-

iieiit thtr'aJties qualités , celle de Cardiers ,à caufe

(J'.i'fI leur ell permis de faire & monter des cardes,

ils fe fervent nèaiimoiiis rarement de cette faculté,

Ven fnurnillant orcfinaireinent chez les C!ardiers de

Pans, ou en tnaut des Provinces du Royaume , &
d' s Piïs Etran^^iTs ,

partnulièreinent de Hollande.

CARDINAL. Lt> iuiidcurs de draps appel-
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lent ainfi , une carde à carder la laine , garnie , ou
remplie de bourre tontifle jufqu'à l'extrémité des poin-
tes , dont ils fe fervent pour coucher le poil , ou l^
laine , fur la fuperficie des étoffes , après qu'ils Us
ont tondues 4 fin, c'cft-à-dire , r« «/«"rnifr , ou pour
la dernière fois.

Quoique par le Règlement général des Manufa-
ctures du mois d'Août 1669 , il foit défendu aux
Tondeurs de fe fervir de cardes de fer, pour le cou-
chage des étoffes , ne leur étant permis que d'em-
ployer des chardons ; néanmoins on prétend que
l'expérience a fait connoître , qu'on peut fe fervir

du Cardinal avec fuccès ; c'eft-a-dire, de cardes,
lorfqu'elles ont été remplies de bourre , ainfi qu'il

a été dit ci-deffus.

CARDOUZILLE. Petite étofTe de laine fans

foye. Elle paye en France les droits de /ortie fur U
pied de Mercerie , J liv. le cent pi^'wt ; Ù ceux d'en-

trée à raifon de 40 / la pièce de dix aunes.

CARET , qui s'écrit aufli CARRET. Efpccc de
tortue. Voyei Tortue.
CARGADORS. Nom que les Hollandois ont

tiré des Portugais , & dont ils fe fervent pour défi.

gner une efpèce de Courtiers qui ne fe mêlent que de
chercher du fret pour les navires qui font en charge-

ment , ou d'avertir les Marchands qui ont des mar-
chandifcs à voiturer par mer, des vaifteaux qui font

prêts à partir , & pour quels lieux ils font derfinés.

Si le Cargador à qui le Maître d'un vailfeau s'a-

drelfe, trouve aie fréter tout entier , il convient du
prix avec le Marchand qui en a befoin ; fi au con-

traire il ne trouve à le charger qu'à cueillette , il dif-

tribue des billets à la Bourfe , & y fait afficher des

placards conformes au modèle fuivant , qu'on fuppo-

fe par exemple être pour la Cargaifon d'un vailleau

dcftiiié pour Konigfbcrg.

POUR KONIGSBERG.
„ Le vaiflcau e(t devant le Oude-hads-herberg

;

„ ou la Vieille Auberge de la Ville.

,, Le Capitaine Tennis Alopfe de Vlieland , par-

,, tira ( avec l'aide de Dieu ) avec fa flûte, extraor-'

,, dmairemeiit bonne Voilière, nommée le Bercer

,

,, montée de dix pièces de Canon & autres muniii'ons

,, de guerre à proponion ; fi quelqu'un veut lui doii-

„ ner quelques mardiandifes ou autres etfets , il les re-

„ ccvra & les dé ivrera fidèlement.

,, // faut s' adrefier à "theunis Biok Courtier , ^ i
Pieter Fleyvis.

„ NB. On ne chargera rien fans en avoir parlé

„ aux Cargadors , ni fans être d'accord pour le fret

,

„ & l'on tnvoyera les connoitremcns avec la mar-
„ chandifc.

Quand un Marchand eft convenu du fret de fcs

marci'undifes avec les deux Cargadors ou l'un d'eux

,

il prend un pafTeport & les envoyé à bord par fon

batelier tjui lui en rapporte un récif; c'eft-à-dire,

un billet du Pilote qui les a reijùës. Par ce récif il

déclare qu'il a rc(;ù à bord d'un tel navire tant de bal-

les, tant de tonneaux , o-; tant de pièces de marchan»
difes d'una telle marque, après quoi le marchand en
dred'e j ou 4connoiiremens qu'il donne au Cargador
avec le récif, qui les fait figner par le Capitaine du
navire qui en garde un pour lui. Si rend les autres

pour être remis au Marchand.
Quand c'eft pour retirer des marcbandlfes qui arri-

vent par mer à Amfterdam, ce font auffi les Carga-

dors qui ont coutume d'avertir les marchands de l'ar-

rivée des invires; Si alors , celui à qui quelque mar-

chandife eft adreflèe en fait faire la déclaration par

foi^ Convooy-looper qui lui en fournit le pafTc-port

que le Marchand n'a iju'à donner à fon batelier ou à
li)n tonnelier avec le connoifletncnt

, qui vont reti-

rer la marchandife Si la portent , ou font conduire oii

il fouhaite.

LorAjuc pcrfi>nne ne fe préfentc pour retirer quel-

que marchandife chiirgée fur un vaiifcau , ou que ce-

lui
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lui à qui elle eft adrertee eft inconnu aux Cargadors,

ou fait crier à la Bourfe pendant pluiieurs jours par

un des valets de la Bourfe , qu'il y a une telle partie

de marchandife , d'une telle marque , dans un tel

navire , venue d'un tel endroit , chargée par un tel

,

& addrelTée à un tel , & que celui qui en a l'ordre ou

le connoilTement ait à la venir retirer , faute de

quoi elle fera mife en magafin aux dépens du pro-

priétaire.

Il faut remarquer que lorfqu'un Marchand reçoit

par quelque navire des marchandifes fujettes au cou-

lage , s'il s'en trouve quelques pièces vuides , ou pref-

que vuides , en forte qu'elles ne vaillent pas le fret

qu'il en doit payer , il n'eft pas obligé de les rece-

voir , & les peut laifler pour le fret qu'il déduit de

la partie entière.

Mais fi ce font des marchandifes féches qui ont été

chargées bien conditionnées , & qui fe font gâtées

par quelque accident arrivé en chemin , le Marcliund

qui les reçoit ne doit pas manquer, en les déchargeant,

de protefter , ou faire un procès verbal de l'état , où

il les reçoit, afin de les faire entrer dans les grofiTes

avaries , ce qu'il ne pourroit obtenir s'il manquoit

à cette formalité.

Enfin à l'égard des marchandifes fujettes à fe gâter,

pour ainfi dire , d'elles-mêmes , comme font les rai-

liiis,les figues, les chiitagnes, <5cc. : fi elles fe trouvent

gâtées fans aucun accident extérieur , on eft obligé

d'en payer le fret , tout de même que fi elles ctoient

bien conditionnées.

CARGAISON. Ce terme fignifie diverfes cho-

fcs par rapport au commerce de mer.

Quelquefois il s'entend de la charge entière d'un

vailiéau. Souvent on le dit de la fàfture des mar-

chandifes , dont un navire eft chargé ; & l'on s'en

fert encore pour exprimer le tems propre à charger

les vaifiTcaux de diverfes marchandifes. En ce der-

nier fens , on dit : Ce mois eft le tems de la Cargai-

fon des vins , des huiles , des morues , &c.

CARGÀMON. L'Auteur de ce Diftionnaire fc

trompoit en cet endroit, étant certain qu'il s'agit ici

du tn'n Curdamonu. Vcyei cet Article.

CAKGUE. ou CHARGE. Voyez. Charge.

CARILLON. Petite barre de fer, qui n'a que

huit ou neuf lignes en quatre. Voyez Fek.

CARISEL, qu'on nomme CRESEAU. Groffe

toile très claire
,
qui fert pour travailler en tapiife-

rie, de même que le canevas. Il y en a de blanc,

& de teint en diverfes couleurs. Voyez. Creseau ,

d Canevas.
CARISET.ou KAREZE'. Etoffe de laine croi-

fée. Voyez. Creseau.
CARIVE ou CARINE. C'eft un des treize

noms qu'on donne au poivre de Guinée , vulgaire-

ment connu en France fous celui de Piment. Voyez

Piment. L'Auteur en parle aujjiaumoi Axi.

CARLiA. Toile des Indes , qui fe fabrique dans

un village du même nom , à une lieuë de Cananor,

afièz prcs de IMccry , Butrement Pondicheri , où la

Compagnie des Tndes a fon principal Bureau.

Quand les toil !s peintes étoient permifes en Fran-

ce , il y venoit qLr.ntité de ces Carias par les vaifteaux

de la Compagnie.

CARLÀT. Ville de France dans lehau; Langue-

doc. Elle eft du département de l'Infpeéleur des

Manufaftures de Montaubaii. On y fait des rafes &
des cadis.

CARLET. Sorte de petite étoffe toute de laine.

Voyfi Carrelet.
Caki.et. Terme de Tablcttier-Peignier. foy^t.

Carrelet.
C '(LET. Terme de Chapellerie. Voy. Carrelet.
CAKLETTE. C'eft une des fortes d'ardoifes.

Voyet Ardoise.
CARLIN. Petite monnoye d'argent, qui a cours

dans It Royaume de Naples , Si en Sicile. Le Car-

/iillitn, de Commene. Toin. I.
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lin vaut un peu moins de fept fols de France. Il ea
faut neuf pour faire l'écu de foixante fols.

• t Dix Carlins font le Ducat de loo grains, qui vaut
environ ( aujourd'hui 1740 ) quatre livres de France.
CARLINE.ou CAROLINE, qu'on appelle

aufii CHAMELEON , en latin Carlina. Plante mé-
dicinale , fouveraine contre le poifon , & contre la

pefte , & qu'on employé pour la guérifon de quan-
tité d'autres maladies.

Il y a deux fortes de Carline , Whlatuhe Se Im
noire , qui ne différent guéres que de couleur ; & eu
ce que la blanche ne pouflTe point de tige, & la noi-
re s'élévc vaifonnablement haut.

Quelques Auteurs , & entr'autres Matthiole, peut-
être pour la rendre plus précieufe , & la faire plus
eftimer , lui font venir fon nom de Caroline, de Char-
leinafrnei ôc la font découvrira ce grand Empereur,
par une vifion miraculeufe , pour guérir fes troupes
de la pefte , qui ravageoit fon camp. (' Lemery dit

feulement qu'on reconnut fous cet Empereur que
cette plante étoit propre contre la pefte. )

Fable , ou vérité , il ne faut plus préfentement de
miracle, pour trouver ces deux Carlines dans les

mont.ignes des Alpes, & des Pyrénées, & dans le

Mont d'or en Auvergne. Elles y croiflent en fi

grande abondance , que les Païfans s'y nourriflent

en partie de leurs racines , & des efpèces d'artichaun
qu'elles produifent.

La Carline blanche a la racine de la grofTeur du
pouce , brune & gerfée au dehors , longue d'un
pied, ou deux ; d'une odeur forte, & d'un goût af-

fez agréable. Ses touilles , d'un verd pâle , décou-
pées , & piquantes , font arrangées en rond fur la

terre , au-deflbs de laquelle elles s'élèvent peu. La
fleur plate , <Sc de .j. ou j pouces de diamètre , fort

du milieu, fans être foûtenuë d'aucune tige : elle eft

faite en baflîn , ou plutôt en articliau bordé de quel-

ques feuilles étroites & pointues , & eft jaune , incar-

nate , & purpurine : fa graine eft femblable à celle

du faffran fauvage.

La Carline noire eft tout-à-fait femblable à la blan-

che , fi ce n'tft qu'elle s'élève en tige , & que fes

feuilles font d'un verd plus obfcur. Il y en a néan-
moins une autre efpèce , dont les fleurs font cou-
leur de pourpre ; mais elle n'eft connue que des

Botaniftes, & les Marchands Droguiftes ne font

commerce que des racines de la Carline blanche &
noire. Ces racines, pour être bonnes , doivent être

nouvelles, bien nourries , d'un goût doux , & d'une

odeur aromatique, La racine de la noire ne diffère

de celle de la blanche
, que parce qu'elle eft à demi

ouverte , & moins pcfante.

CARLOEK. Efpèce de colle de poiftbn qu'on ti-

re d'Archangel. Elle eft faite avec la veflîe de l'ef-

turgeon. Son principal ufage eft pour éclaircir le

vin. On s'en fert aufli pour la teinture : la meilleu-

re vient d'Aftracan 'Ville Mofcovite à l'embouchure
du Volga , où il fe pêche quantité d'efturgeons.

CARME. Nom qu'on donne à une efpèce d'acier.

Voyez Acier.
CARMELINE. Laine Carmeline de vigogne,

qu'on nomme aufii Laine bâtarde. C'eft la féconde

efpèce de laine qu'on tire du vigogne. Voyez. Vigo-
gne LAINE.

CARMIN. Couleur rouge très vive, & comme
veloutée, dont fe fervent les Peintres en miniature,

& quelquefois les Peintres en huile ; mais rarement,

à caufe de fon prix excefiîf.

Le Carmin eft la plus précieufe, & la plus riche

marchandife qu'on tire de la cochenille mefteque :

c'eft une fécule , ou poudre qui rcfte au fond de l'eau

où l'on a fait tremper , & bien mêlé la cochemlle ,

le chouan , & l'autour. On y ajoute quelquefois le

rocou ; mais le Carmin en devient trop orangé. Voyn
CoiHENIILE.

Pour être excellent, il l^ut qu'il foit en poudre pref-
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,
que impalpable , haut en couleur ,

proprement &
ndélemciit fait.

Quelques-uns font le Carmin avec du bois de Bre-«

fil , & de Fernarabouc , bien battus dans un mortier
,

& trcmpc's enfuice dans du vinaigre blanc j & 1 écu-

me qui en fort après avoir bouilli «fit le carmin;

mais ce Carmin n'approche en aucune manière de la

beauté du premier.

Les Marcliands Drapiers fe fervent du Carmin

pour coloreryâc cacher les endroits de leurs e'carlatcs

<jui font rcfte's blanchàtrei , après qu'on les a cpou-

tics de énoiiées.

CARNET. C'efl un des nomsque les Marchands

Négucians & Banquiers donnent à une forte de livre

dont ils fc fervent pour connoître d'un coup d'oeil

les tems des échéances de leurs dettes aélives 6i paf-

fivcs) c'eft-à-dire, des fouîmes qu'ils ont à recevoir,

& de celles qu'ils ont à payer ; afin qu'en faifant

la balance ou comp.irailon des paycmcns qui leur

doivent être faits , avec ceux qu'ils doivent fai-

re , ils puilTent pourvoir aux fonds nécellàircs pour

payer àpoint nommé, & dans les tems des échéances.

Le Carnet e(l du nombre des livres qu'on appelle
'

Livres auxiliaires, ou Livres d'aide. Ses autres noms
font , Livre des échéances , & Livre des mois , ou
des payemens. Quelques-uns lui donnent encore le

nom de Bilan , parce qu'il fert , pour uinti dire , à ba-

lancer ce qui cil dû , avec ce qu'on doit. Voyez. Li-

vre DES Echéances.
Carnet. Se dit aulli d'une erpi>ce de petit Livre

que les Marchands portent dans les foires &. mar-

chés , fur lequel ils écrivent toutes les affaires qu'ils

y font , foit pour l'achat , foit pour la vente des

marchandifes ; même leur recette & dcpenfe jour-

nalière.

On appelle quelquefois Carnet , une firte de pe-

tit livre dont les Marchands & Néjrocians de Lion

fe fervent lorfqu'ils vont fur la Place du Change

,

pour faire le virement des parties ; mais fon nom le

plus en ufage ell Bilan. Voyez Bilan.
CARNOK. Mefure d'Angleterre. Voyez. Comb.
CARNY. Drogue dont ileft parlé dans le ïurif

de \66^.

L:s droits cfeniiée du Carny font de 20 foit du cent

pefjnt.

CAROBES. Sorte de fèves qui viennent en abon-

dance dans Mlle de Chypre; la plupart des habitans

s'en nourrillent : mais malgré cette grande confom-
mation , ces légumes, ou lomme d'uutrcs les appel-

lent , ces fruits , font encore une partie du commer-
ce de cette Ile, d'oii il s'en tranfporte tous les ans

qiianiitéfur des ba;'ques dans toutes les Illesdel'Ar-

chijcl.

t Ce fruit eft le même que Carouge. Voyet

cet Article.

CAROLINE. Plante médicinale. Voyet. Car-
LINE.

Carolisi.. C'efl aulfi une monnaye d'argent de

Suéde, qui \aiit ~\ marcs , à raifon de 8 n indi-

ques , ou 6 d. ubits .m f Icil le in irc ; ce qui lut

20 fols de Suéde , à: revient environ à ly i'oN (fe

FraïKi-, ou IÇ fols (le Hollande , prenant le marc fur

le pied de 2 fols C deimrs de Ftaiiie. ( Auj^urii'huî

1740. IJ fols de lIollanHc , valent jo fols de Fran-

ce. )

CAROLUS. Petit,: monnoyc de billon , ou de

cuivre, tenant un peu d;i!gent ; ainfi nommée, de

et i|u'fllc .iV'oit conin.tiiit d'i Ui- taLriijuée en Fian-

te (ous le Replie de C>harles VIII.

Le Carolus valoit loduuers loifju'il a telle d'a-

voir cours. Il av'iit été plus haut auparavant ; te

q>ii s'entend néanmoins fnivant qu'il tenoit plus oa
m '.as de lin, y ayant eu des Carohis , entr'autres

1.CUK de L'iri.iiiie, qn ctoient au titre fit puis y de-

ii(^.- JO grains, jufqu'a ^ deniers i grain. Ceux de

Fmikc à: de Buur^^ognc ne tcnoicntde lin au plus
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que 2 deniers ig grains, à la rrfferve des Carolus
frayés fous le R(\i;ni' <lc François I , qui étoiciit au
titre de y dcnieis /^ grains. Ceux qui fe mettent
encore dans le commerce en Loriaine , ou dans quel-
ques Provinces voilînes , palIéiU fous le nom , & Juj jg
pied des fols de France de 12, ou ij deniers.

Les demi-Carolu.'! font pareillement de différentes
valeurs , & de divers titres , à proponion des Ca-
rolus. Ceux à trois fleurs de lis en barre , qi,'o„
appelle demi-Carolus vieux , tiennent 9 deniers \e
grains de fin ; & les neufs , feulement deux deniers
6 grains.

CARON. Terme de Chaircuitier. C'eftunehan-
de de lard dont on a ôté le maigre.

CAROTTE de Tabac. On appelle ainfi dans le

commerce du tabac en corde, que les Regratiersde
Paris vendent en détail , un morceau de tabac lonjr

environ d'un pied
,
gros fuivaiit l'efpcce du tabac

& ficelle fortement dans toute fa longueur
; prépa-

ré ainfi pour être rapc , & réduit en poudre.
Il y a encore une autre forte de tabac en Carot-

te , cjui fe prépare en Hollande & en Angleterre
& qui tft fait avec du tabac de Virginie , qui k'.m^

porte en feuilles en Europe. Cas Carottes ne font
point ficeliées, & ont la figure d'un cône long ^^
étroit , allez fcmblable à la racine delà plante qu'on
appelle Carotte , d'où apparemment ce tabac a pris
fon nom. Cette dernière cft la véritable Caruite.
Voyet. Tabac.

t CAROUGE. C'ell un Fruit filiqueux, doux
& paflablement bon à manger dans fa maturité. L'Ar-
bre qui le porte ell alfez grand ; il croît en Efpa-
gne , & en plufieurs lieux de la Mer Méditerrauée.
Son Fruit cil d'un grand ufage pour engrailFer les

Bètes de Charge ; on leur en donne fouvent en pla-

ce d'orge ou d'Avoine. Il fert auffî en Médecine,
à caufe de fa vertu Pedorale, pris en Décoftion.
Les Efpagnols l'appellent Garroba ou Al^i^arrova. Les
François nomment l'Arbre Caroiigier. Voyez. Cako-
BES.

tt CARPE. PoilTon d'eau douce. On peut voir
l'Hilioire de ce Poifibn fi connu, dans les Mcmoires
de l'Ac*démit RoyaU des Sciences A. 17 jj.

Les Carpes payent en France les droits de fortie fur
le pied de I J jols le cent en nombre ; (j les Cai féaux
ou petites Carpes , nommées communément Alievins

, on
Ahins , feulement j fols.

CARPETTES. Gros draps raves , qu'on nomme
autrement. Tapis d'emb.il!.ige. Vo\ei. Emballage.

Ces fortes de Tapis payent 16 fols tu douzaine de

droits de fortie.

CARPO-BALSAMUM. On nomme ainil les

b.iyes , ou le fruit de l'arbre qui produit Icxcelleat

baume du Levant. ^'o\rt Bai;mk.
Le Carpo-balfamum , ou , tomme Fappelle le Tarif

de la Dàianede Afod , Carpo hà\(^m\
, pa\c en Fran-

ce, fiirant ce Tarif, le quinial
, ^2 fols C-, tleniers

d'ancienne taxation ; 42 fols , 6 deniers pour la no:tVeU

le réapréciaiiom 4 lit', pour les anciens 4 peur cent i

C encore .^ In', pour unr autre réap,J,intion. ht parle
Tarif de \66i^, feulement J liv. du cent pefant.

CARRAS. On nomme ainli en Langucd.)c les

bois de fapin qui font débités comme nos bois car-

rés. Il y en a de deux fortes , ceux de la grande- for-

me , & ceux de la petite forme
,
qu'on nomme aulli

Petits Sommerots.

Par les tards de la foraine domaniale & du denier

S. André qui fe lèvent en plulleurs Bureaux de

Languedoc , les grands Carras ellimés douze li-

vres pièce
,
payent une livre de Foi.une & un fd

pour le dénier S. Andié.

Et les petits la pièce eflimée cinq livres , pavent

8 f. 4 d. de foraine , & j d. pour le denier S,

André.

Et pour la réapréciation i fol 8d. de foraine & un
dcnict pour le denier S. André,

CAR.
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CARRE, qu'on nomme aulTi CARSE. Mefure

de continence dont on fe fert à Briare pour mefurer

les grains.

La carre péfe io 1. ; lO carres & Jî de ces carres

font le feptier de Paris.

CARRE' , ou QUARRE'. Ce qui eft de figu-

re, ou approchant de la figure quadrangulaire. Voyez,

QuARRE . Ony d renvoyé U plupart des termes, in-

Jlrumtns , outils , Û machines dont on fe fert dans les

Minu/aài<res , & dans les Arts Ù Métiers , qui ont

rapport au Carré, ou qui en ont emprunté leurs noms.

CARRE'. On nomme ainfi parmi les BlanchilTcurs

de cire , de grands bâtis de bois , fur lesquels s'éten-

dent les toiles de l'herberie où s'expofent à l'air les

cires grelouces qu'on veut blanchir. Quelques-uns

les nomment des Tables , Se d'autres encore des Eta-

blis. Voyez l'Article de la Cire où il eft parlé de la

Manufafture d Antony.
CARRE' DE CUIR. Les Taneurs, & ceux

nui font commerce de gros cuir , appellent Carres ,

certains morceaux de cuirs forts, coupés par Carrés

,

ou en forme d« tableau ; ce qui leur fait aullî donner

quelquefois le nom de Tableau de cuir.

CARRE'E FINE , CARRE'E FORTE. Ce
font deux diverfcs efpèces d'ardoifes. Voyez Ar-
doise.

CARREAU. Diminutif de carre. On le dit de

plufieurs chofes qui font de figure carrée , foit que

cette figure foit régulière , foit qu'elle ne la foit pas;

un Carreau de vître , une Etofte à Carreaux , un

Carreau à carreler des planchers, un Carreau de Tail-

leur , un Carreau de Serrurier , ou autre Ouvrier en

ffr.

Carreau de vître. Se dit plus ordinairement

des pièces de verre qu'on met aux chaflîs de Menui-

ferie
,
qu'aux panneaux montes de plomb. Voyez \i-

TRE, & Vitrier.
Carriau. Pierre de twllc de grofTeur ordinaire,

qui fe vend au chariot ; le chariot contenant deux

voyes , & la voye cinq Carreaux. Les plus groflcs

pierres de taille s'appellent des quartiers. Voyez Pier-

re.

Carreau a paver. C'eft un pavé plat,&pau
épais , qui fert à faire des planchers. 11 y en a de

marbre , de pierre de liais , d'ardoife , de porcelaine,

de fayance , de terre cuite ; de carrés , d'exagones ,

d'oftogones , de ronds , &c.
Outre l'ufage des Carreaux de porcelaine Se de

fayance , pour paver quelques endroits des chambres

& appartemens , on s'en fert à incrufter les lieux def-

liiiés aux bains , au(Tî-bien que le dedans des che-

minées qu'on veut qui foieiit un peu propres.

Les Marbriers font Si vendent les Carreaux de

marbre , de pierre de liais , & d'ardoife ; les Fayan-

ciers , ceux de porcelaine Se de fayance ; & les Po-

tiers de terre , ceux de terre cuite. Tous ces Car-

reaux fe vendent au compte , c'eft-à-dirc , au mil-

lier , quand ils ne font pas en place ; & à la toife

quarréc
,
quand ils font placés.

Les Carreaux de terre cuite, que le Tarifde 166.^

appelle Carreaux de tuiles à paver , payent en Fran-

te les droits d'entrée & de fortie au millier i favoir, ly

fols pour l'entrée, Ù S fols pour lafortie.

Carreau de meulage. Pieae propre à paver.

Ces Carreaux payent au cent les droits d'entrée ^
de fort ie. Ceux de France , I hv. IOfols pour 1rs uns

Û les autres droits ; & ceux de Brie, 2 liv. de fortie,

Û ^^ fols d'entrée.

Carreau. Les Statuts des Maîtres Paveurs de

la Ville £c fauxbourgs de Paris, appellent Orrr^rt,

ce qu'on nomme prél'entement Pavé ; ce qui ne s'en-

tend néanmoins que du pavé de grès.

Par le i ya article de ces Statuts , il leur eft or-

donné de mettre de chaque côté du ruiflcau jufqu'à

Quatre pieds de large du moins, de bou fablon , Si

DHUei^ tffi CQmnuftt. Toni. 4

CARREAU. €t%
Carreau fourni ; & au relie > tirant vers les niaîfonï,

feulement de bons Carreaux moyens , fi bon leuf

femble.

Carreau. Signifie auflî le pavé des Halles» £t

Marchés de la Ville de Paris , fur lequel les Mar.»

chands de certaines fortes de marchandifes ont coû»
tume de faire leur étalage : tel entr'autrcs eft le Car»
reau de la Porte de Paris , où les Tripiers Se. Tri-
pières expofeut chaque matin les tripes & iffuës qu'ils

ont fait cuire : & tel encore le Carreau de l'ancien-

ne Se nouvelle Voilée de milcre , fur lequel les Co-
quetiers étalent leurs volailles & gibier. ^qy^TRi*
PE. Voyez aiiffi Vendeurs de volailles.
Carreau de Tailleur. C'eft un morceau »

ou inftrument de fer carré long , de 10 pouces dans
fa longueur , Si large de s ; qui a un manche aullî

de fer à un de fis bouts , en forme de queue ,
qui

fe repliant pardeffus la mafle du Carreau , \v\ eft

parallèle : l'autre bout fe termine en pointe , de fi-

gure triangulaire.

Les Tailleurs- Couturiers , Tapiflîers , Se autres

Ouvriers en couture , s'en fervent pour applatir leurs

rentraitures , Se autres parties des étoffirs qu'ils ont
jointes Se coufuës enfemlAe, en l'appuyant ,& fai-

fani paflèr par-defliis , après l'avoir fait raifonnable-

ment chauffer.

Les Taillandiers Se Quincailliers vendent ces for-*

tes de Carreaux.

Carreau de Serrurier , & des autres Ou^
vriers en fer qui fe fervent de la lime. Ce font de

frofles limes carrées , qui fervent à dègroflîr le fer,

1 y a des demi-Carreaux qui n'ont que la moitié

de l'épailTeur des gros
, quoique prefquc auflî longs,

& auffi larges. Voyez Lime.
Les Taillandiers les font , de les vendent. Les

Quincailliers en font aufli un grand commerce, par-

ticulièrement de ceux qu'ils font venir de dehors.

Carreau , en terme de Monnoyage au marteau.

Se dit des lames , ou morceaux de métail , particu-

lièrement d'or ou d'argent, qu'on coupe, qu'on ar-

rondit, 6c qu'on prépare pour en faire les flaons»

dont enfuite l'on fabrique les efpèces.

Tailler Carreaux. C eft couper les lames avec des

cifoires , Se les réduire en petites pièces quarrèes.

Battre, ou Fraper Carreaux. C'eft les applatir

fur rencl«me à coups de marteau , pour donner l'é-

paifteur aux flaons.

Recuire Carreaux. C'eft les mettre au feu, pour
en rendre le métail plus doux. Se plus facile à
ajufter.

Aju/ler , approcher , Se rabaijfer Carreaux. C'eft

en les battant , les rognant , Se les limant , les ré-

duire à leur véritable poids.

On dit auflî : Réchauffer, Flattir , EJUt.er, SC

Boijj'er Carreaux ; pour dire , les mettre une féconde

fois au feu, les arrondir avec le flutoir , & les a-

doucir avec la gratte - boèftè. Voyez Monnoyage
AU MARTEAU.
Carreau. On appelle de la forte une efpcce de

couffin, ou d'oreiller, ordinairement de velours,

brodé de riches galons d'or , dont les Dames de
qualité fe fervent pour mettre fous leurs genoux lorf-

qu'ellcs alllftent aux Offices de l'Eglife. Autrefois

les Carreaux des femmes de la cour étoient diftin-

gués de ceux des femmes dt Robe , & de la Ville.

par les galons que les premières portoient d'or, & les

autres feulement de foyc. Préfentement tous fe gal-

lonnent d'or, avec quelque différence, à la venté «

qui confide dans le plus ou le moins qu'on voit da
velours dans le milieu du Carreau. Le carreau ém
Dames fait une partie de leur toilette ; & ce font

les Marchans Miroitiers qui Icu fourniflènt aux nou-
velles mariées, avec le miroir, les botites , & les

carrés. Voyez Miroitier.

Carrïau. C'eft auili un terme dont on fe fert
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dans le commerce du poiflbn d'eau douce, où l'on

appelle BioiLts Carre.inx , les plus longs , 8c les plus

gros biochtts. Les fins Connoilleurs ne les efti-

mcnt pas tant que les brochets de médiocre lon-

gueur j mais comme ils fe rcfervcnt ordinairement

pour les prt'fcns , & qu'ils ne paroilleiit, que fur les

tables conlidùrables, le prix, ou l'entêtement , femble

y donner du coût , & les taire prcterer aux autres.

CARRELAGE. Application du carreau fur un

plancher.

CARRELER. Paver une chambre, ou autrei

lieux , avec du carreau.

Carreler. Terme de Savetier. C'cft raccom-

moder de vieilles bottes, & de vieux foulicrs; y
mettre des bouts & des femelles neuves.

CARRELET. Efpcce de petite carde fans man-

che , dont les pointes font de fil de ftr très fin
, qui

fert aux Ch.ptliers à tirer le poil des cliape.Tux,

ce qu'ils appellent , Tirer le chapeau à poil, t^cyct.

Chapelier ,
é" Chapicau.

Carrelet. Outil d'acier, taille en triangle, dont

les Tabletiers - Peigniers fc fervent pour amorcer

les dents de leurs peignes ; c'ell-à-dire ,
pour les ou-

vrir. Foyet Peujne. |^
Carrelet, Carlet, ou Cartelet. C'eft en-

core le nom d'une petite étoffe de laine, dune qua-

lité alTcz médiocre.

Celle étoffe e/î employée dans le Turif de 1 66.\ , foui

le mm de Carteltt ; C" dans eeliii de la Poli.vie de Lion,

fous le nom de Carlet. Elle paye conformément à et

dernier, les droits ù ra'fon de ^fols 6 deniers d'uneien-

ne taxation p.ir chaque pièce , 'j i fol 6 dcn, pour

la nouvelle réitpriciAtion^

Les Ctrteleis fans fo\e payent en France les droiti

dentrée fur le pied df 2. liv. lit pièce de lo. aunes , par

le Tari}' de 1 66^ , Ù ceux de fortie , comme Mercerie,

à raifoH de 2. liv. du cent pefunt , fuivant rArritdtt

3 Juillet 1692.

CvRRr.LF.T. C'efl auffi une forte de grande ai-

guille à quatre carres, ou angles , qui fert aux Sel-

liers, Cordoniners , Bourreliers, Savetiers, Mailc-

ticrs.iScc. pi'ur coudre & joindre les cuirs légers.

yosCT. AlGUII.LB a Skllilr.

CARRELETTES. Limes fines, qui fervent à

polir le 1er. Il y a de grolTes , & de petites Carre-

ieties. A«^f^. Lime.
CARRELEUR. Ma(,-on qui employé lescarrcauit

j

& qui tait le carrelage des maifons. On donne aulh

ce nom à ceux qui pofent les pavés de pierre de

liais , & de marbre , ou feulement de marbr ; ; mais

pour les dillinguer , on nomme ces derniers^ Car-

t ele:iTs- Marbriers.

Les (Hitils lS: inflrumens dont fe fervent les Car-

releurs-Marbriers « ou Matons , font , l'Augct, la

Truelle, le Sas, le Cordeau, la Régie, le Niveau,

la Batte, & les Genouilliéres. Les Carreleurs-Mar-

briers ont outre cela une Equerre , & une faillie

Ecjuerre , ou Compas de fer. l'osez, la defcription

de tous ces outih , ou inflrumens , à leurs propres Arti-

fies . fuirant I ordre alplhihéti-p.ie.

Carrei.eik df. snui.MHs. On nomme ainfi

les Maitres Savetiers- de b ville & fauxbourgs de

Paris ; & c'eft une des qualités qu'ils prennent dans

leurs Statuts. yo%ft Savktii r.

CARRELURE. Application des curreauxfurun

plaiulier avec du pl.'ttre mêlé de pourtiérc , ou de ci-

ment. C'ed la ménKtii<'(c riui- r,nrela''e.

(.ARKKI.LKF,. Se dit aulii de l'ouvrhgr du Save-

tier, oui raccommode des l)')ttcs cV des fiiuliers.

La C-arrelure cntii-re toniilte à riettrt- des bouts &
des femcllis ; b dcini-Carrclure , c'eft quand on
n'y met que des dcmi-dinelles.

"CARRET. On appelle t,l d^ r..,rr« , du fil qui

fert àioudrc les voiles, & autres ouvrages & ma-
iiu-uvres fur les vai/leaux. Voyez. Fil de Cakrf r.

Caiuu. 1 , qu'on éi.rit plus ordinairement Caki 1.

CARRIER. 684
Ecaille de tortue , dont les Tabletiers , Peigniers
Ebeniftes , & Ouvriers en pièces de rapport, ou mar-
(juetterie , font diverfes fortes d'ouvrages. On le

dit aulli de l'efpêce de ces amphibies qui eft couver-
te de cette écaille précicufe. p'oycz Tortue.
CARRIER. Celui à qui appartient une carrière,

qui y fait travailler , ou qui y travaille lui-même.
On appelle Gar(;ons- Compagnons Carriers, les

Ouvriers qui travaillent dans le fond de la Carriè-
re . à tailler , couper , fouchevcr , & conduire les

pierres , libages , 6c moilon |ufqu'au trou par lequel
on les doit tirer en haut ; & qui les brident , ou les

chargent dans les baquets , fuivant les efpèccs de
pierres ; enfin qui font tous les ouvrages du dedans.

Les Manceuvres-Carricrs font ceux qui travaillent

nu dehors , foit à monter la pierre par le moyen de
la roue , foit à b décharger , la placer , & la'toifcr,

fi c'eft du moilon , fur la torme de la carrière.

Les machines , outils, & inftrumens dont les" Car-
riers fc fervent foit au dehors, foit au dedans de la

cirriére, f>iit, le Moulinet avec fa manivelle, fes

deux louri lies pour le foûtenir , fon Cableau garni
d'un criichct , t^ des Mânes avec leurs longes, ou
cordages , (|ui leur fervent d'anfes pour tirer les viii-

danges du trou de b carrière, lorfqu'on le commen-
ce , & jufqu'à ce (ju'on ait trouve le premier banc de
pierre.

La Roue, garnie de fes chevilles, ou échelloiis
,

avec (on arbre , & fes fiiurchcs de charpente
, Hm

challis, A fes lolligiuils , ou arboutans,un gros ci-

ble , & fon crochet.

XJiw Eihelle.compoféedcplufieurs entures, fui-

vant 1,1 protondeur du trou de la carrière , garnie
de fes ciievilles & échellons de bois, & de (^\ bou-
lons de fer à chaque enture , pour la defteiife &i h
montée des Uai\ons-Compngnons Carriers.

\i\'\ Daquct , ou Civière fans bras , faite de fix piè-

ces de bois , dont les deux principales s'appellent

les Maîtres , & les outres , les Epars , pour monter
en haut le moilon, avec fou cordage & fon crochet.

Pliilicurs fortes de Marteaux ; enir'autres le grand
Marteau à giaiii d'orge , un peu courbé «S: pointu
par les deux bouts ; b Lave pour layer la pierre , 6^

en mieux taire le parement ; & l'Ellèpour fouchever.

Diverfes Barres , ou Pinces de ter ; b plus groflé,

de deux pouces de diamètre , de 7 pieds de long, & du
poids oïdinairenieiit de 180 livres , pour peftr la

pierre , la mettre dilius les boules , & pouffer au trou;

& 8 autres plus petites, qui fervent , rt par enh;.ut,

«Se 2 par enbas , pour décharger la pierre de dciiiis

les bois.

Trois Maillets, ou Maffes de fer, dc^j, de 20,
& de I

J
livrei de poids , à couper b pierre avec les

coins.

Six fimes de Coins de fer , dont le dernier s'ap-

pelle Moilonnier. Les deux plus gros ont 18 pou-
ces de long , & pètent 20 à 22 livres ; les autre*

n'ont que
<f

pouces , & péfent 3 livres & demie.

Des Poniciles , tjtii font des efpèxes de Coins de
bois , ordinairement de chêne , qu'on met des deux

côtés de chaqt e coin de fer
,

pour faire partir la

pierre.

Des Boules, ou Rouleaux de bois de cliêiie, de
différente grolleiir, depuis

5
pouces jufqu'à lopuu-

ces de diamètre . & depuis J pieds jufqu'à j de
longueur.

Entin , les Carriers fc fervent encore de la Droiict-

te , de la Pèle de bois , du Hojau , & autres tels

outils
, pour creufer les terres , les enlever lorfqu'el-

les nuilent , & rendre In place nette , en ôtant les

copeaux (S: recoupes inutiles qu'ils font en coupant
&• fiiuhevant les pierres.

On peut voir l'ufige Û la defcription de toutes ces

machines , outils , Ù inflrumens </ei Carriers , .1 leurs

Artirlei particuliers . futvant l'ordre alphal-étiijue , ou

dans l'Article fuivant.
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Explication de. ptu^urs Termes ie CMÙtfS^

Ouvrir un trou. G'cft commfncer la defcen-

te de la carrière, en vuidant les terres dont le ciel,

& le prc'mier banc de pierre eft couverr.

Brider une pifrre. C'eft l'attacher avec le

liout du cable de la grande roue , à fon crochet, pour
l'attirer enhaut ; ce qui fc fait à quatre ou cinq pou-
ces d'un des bouts tie la pierre , en forte qu'elle

pende perpendiculairement au fond de la carrière

dans toute fa longueur. Lorfque c'efl: du libage, on
en bride quatre ou cinq à la fois.

Débrider UNE pierre. C'cll relâcher, ou ôter

entièrement le cable dont elle eft lice , foit enbas
lorfqu'elle eft mal bride'e, foit enhaut quand on
l'a tirc'e fur la forme.

SouscHEVER LA piERRR. C'eft la faper , & la

couper par deHbos avec le marteau qu'on appelle

E^e ,
pour la fcparer du banc qui eft plus bas que ce-

lui qu'on coupe.

Laver une pierre. C'eft en faire les paremens
avec la laye.

Pkser la pierre. C'eft la foiMcver dedeftlislé

las avec la greffe barre
,
pour la mettre fur les bou-

les , ou rouleaux.

Pousser au trou. C'eft conduire la pierre fur

les rouleaux , jufqu'au deflbus du trou par lequel les

Manœuvres doivent la tirer en haut.

Décharger la pierre de dessus les bois.

C'eft la faire tomber de defliis les étais dont elle ctoit

foûtenuè pendant qu'on la foûchevoit.

Couper la pierre. C'eft l'ouvrir, & la féparer

en plulieurs morceaux par le moyen des coins de
fer qu'on y enfonce entre deux pomelles, avec les

jnaillets.

iFaire partir la pierre. C'eft lorfqu'elle fe fé-

pare en deux par la force des coins qu'on y pouffe.

C'eft une chofe remarquable , que les coins de fer

tout feuls ne peuvent jamais faire partir la pierre, âc

3u'il faut nc'ceftairement qu'ils foient accompagné^
'une pomellc de chaque côté.

Condulue la pierre. C'eft la mener fur les

boules , ou rouleaux.

Lorfque les Compagnons Carriers ne croyent pas

avoir bridé leur pierre allez fùrement , ils crient :

Uche un pas , pour débrider i c'eft-à-dire : Làclie un
tour de ceux que le cable a déjà faits fur l'arbre.

Quand tout eft bien , ils crient : Haut. Voyez l'Ar-

ticle fuivant.

CARRIERE. Lieu ordinairement A)uterrain,

d'où l'on tire des carreaux , & quartiers de marbre ,

de pierre, & d'ardoife ; ou des pierres à pliure &
à chaux , & autres matières propres à conftruire des

édifices , ou à les couvrir.

Les Carrières d'ardoife s'appellent plus ordinaire-

ment Ardoifières , ou PerrUies. (ilclles de marbre
,

qu'V,. o\s Marbrières. Celles déplâtre , PWrr/V/w.

On nomme aulG alfez fouvcnt Carrières , les lieux

qu'on' fouille pour tirer cette cfpècc de terre qu'on

appelle de la Marne , & ceux d'où l'on tire les meu-
les à moulin ; mais ceux-ci fe nomment plus proprc-

J)if:.t Mclicrcs, ou Meulières., Se les autres, Marniéres,

On parle au long de ces diftérentes Carrières aux
Articles oii l'on traite des matières qu'on en tire.

I^oycz Ardoise , u Ardoisière ; Marbre , &
AIaudriere ; Meules, o" Molière ; Marne, «à"

Maknifrk; Pi.atke, 6" Platriere.
On peut voir ,iiijji l'Article des Pierres , oii Foit

trouvera (jujiitiiè de ehofes qui concernent les Ctrriè-

res d'où on Us tire , Ù le commerce qui s'en fait. On
iijoihini feulcvient ici leur exploitation , Ù les diffirens

l'Hncs dont elles font compofèes.

Carrières de Pierres de taille.

Quand on veut exploiter une Carrière, c'eft-à-
dirc , en tirer la pierre de taille , les libages , & les

oiuUouj. qui y font realsrnjeï j on en ouvre li'abord

C^RRIERfe. <;g^
le trou ; e'cû-à-dire , on fait une ouverture en fi»

^on de puits , de 12 à 14 pieds de diamètre, plui
ou moins profond , fuivant qu'on découvre plutôt
ou plus taid le ciel de la Carrière.

Des vuidanges du trou , qu'on tire avec un tour-
li^uet dans des mânes , ou grands paniers d'offer, on
élève tout autour ce qu'on nomme b Forme de la
Carrière, c'eft-à-dire, remj3l.icsir:;"t, en dos d'une,
fur lequel on pofe la roue , & qui fert à décharger
& placer les pierres , libages & moilons.
A mcfure que le trou s'avance, & lorfque les

échelles ordinaires n'y peuvent plus fervir pour y
defcendre, on y drellè en dedans , le long d'un de*
cotés

, la première enture, & enfuite les autre* entu-
res de l'échelle à Carrier ; c'eft-à-dirc , de longuet
pièces de bois, traverfées de pied en pied de chevil-
les auHî de bois

, qui fervent d'échellons
j qu'on en-

te les unes fur les autres .ivecdes boulons de (èr.paif
le r,oyen de.s tenons qu'elles ont à uii bout , & deS
mortoifes qui font ouvertes à l'autre.

Lor(quc toutes les terres font Vuidées , & qu'on
commence à percer le ciel delà Carrière, on fc fert
de la roue , & du baquet , pour monter en haut leâ
moilons qu'on caffc de ce premier lit de pierre, qui
couvre tous les difte'rens bancs dont on parlera dans la
fuite.

La roue des Carrières doit avoir ±2 piçds de cir«
conférence ; fon arbre , 14. pieds de long, & 2 pieds
de diamètre ; le cable , depuis 6 pouces jufqu'à 9 à
10 pouces de grodéur ; le cordage pour attacher le
baquet, 6 toiles de longueur, & le crochet pour
brider les pierres & libages , ou pour accrocher au
cordage des baquets, 8 à 10 pouces.
On ne dit rien ici davantage de la roue des Carriè-

ircs
, Se des divcrfes pièces qui la compofent , en étant

amplement parlé à l'Article des Roués.

Les Carrières ont ordinairement jufqu'à 7 bancs t

ou lits dirtérens de pierres de divcrfes hauteurs, & qui
semployent à ditiérens ouvrages.

Ces bancs font, le Banc de cuivre, le Benc de
marche, le Banc rouge , le Coquillicr, le Cliquart ,

le Franc-banc , ou Lambourde, con.me on l'appelle
a Paris ; le Soupier, & quelquefois le Souchet.

L'ordre & le nombre de ces bancs , ou lits de pier-

re, ne font pas les mêmes par-tout.

Dans les Carrières de S. Maur, le Banc de cui-
vre va le premier , au lieu que dans celles qui font
plus dans le voifinage de Paris, il n'y a que le fé-

cond rang ; & que c'eft le cliquait qu'on y trouve
d'abord, qui n'a au contraire que le jelieu à S. Maur,
Le Soupier, dont on ne tait que du moilon, eft

un banc particulier aux Carrières de Saint-Maur , les

autres n'en ayant point ; c'eft le dernier banc, & ce»^

lui fur lequel eft pofé le franc-banc.

Le Banc de cuivre ne s'emplove point aux b.îti-

mens
, étant trop dur , & trop dirficile pour la taille.

On en fait ce qu'on appelle du Kabot, qui li^rt à pa-
ver des cours. Fo)fi Kabot.
Le Banc de marclie porte 9 pouce? de haut, & I(]

Banc rouge , feulenicnt (î ; tous deux s'employent ^
faire des marches d'efcalicrs ; d':ni le premier a pris

fon nom, l'autre ayant le lien de fa couleur un.pevt
rougeirrç.

Le Coquillier a 18 pouces fur la Carrière , mais il

ne revient qu'à i j net après qu'il a été taillé , à caufe
du boulin dont il eft environné. Les coquilles de
différentes fortes , dont il eft comme parfemè , lui

ont donné fon nom.
Le Cliquart , qui eft une excellente pierre , n'a que

12 pouces, taillé ; le rcfte , qui cil de boulin, com-
me au coquillier, s'emporte par le Tailleur de pierre;

Le Franc-banc eft luif pierre très tendre , qui por-

te ordinairement J pieds de haut, & plus ; mais on
la peut dédoubler ; c'ell-à-thre

, qu'on la coupe en
deux dans fa hauteur, quand les lieux où on l'em-

ployé k demandent.
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Le Soupier, comme on l'a déjà «lit; ne donne que

du million 5 & c'cft , comme on l'a aufli remarqué ,

feulement à S. Maur qu'on le trouve. A fa place

,

Jcs autres nnt le Souchct ; ce dernier n'cft pas pro-

prement un banc de pierre , mais feulement un amas

de gravois , ÔC de pierres qui fe trouve fous le franc-

|)anc, qui n'cft d'aucune utilité, f^oyez. Souchet.
En exploitant les Carrières , on n'en perce le ciel

qu'à l'endroit qu'on ouvre pour feryir d*; defcente

aux Ouvriers, & de pafTage aux pierres Won en

doit tirer : par-tout ailleurs, on le conferv». en le

foùtenant par des piliers tournes , qu'on laiife o'-f-

fiace en eipace, ou qu'on t'ait de moilon dans li.<

jeux qui en ont befoin , comme font ceux où il fe

trouve des feuilliéres , c'cfl-à-dirc , où il y a des

veines de terre qui coupent le ciel de manière à

craindre quelque éboulement. Quand il y a moins

de péril , & que les fcuilliéres font moins larges, on
étaye feulement avec des arboutans de bois.

On appelle le Ciel d'une Carrière , un banc , ou
lit de pierre qui foûticnt les terres qui font au-def-

fus i auquel les Carriess ne touchent point , & fous

lequel feulement on cr)mmence à tirer la pierre.

Les endroits d'où l'on a tire la pierre , & qui ref-

tent vui des, s'appellent des chemins , ou rues ; c'cft

aroù l'on conduit la pierre fur les boules, & qu'on

a puulTe au trou.

•j- CARRO. Mefure pour les grains, dont on fe

fert à Naples. Vnyrx. Tomolo.
CARRO \. yoyrz CROU.
CARROSSE." Voitu» roulante & fufpendue,

commode pour voyager , & aller par la ville.

En France , & par toute l'Europe , à la réferve

de l'Efpagne , ce font des chevaux qui tirent les Car-

roITes. En Efpagne , on fe fert de mules i ôi dans

une partie de l'Orient , particulièrement dans les

Etats du Grand-Mogol , ou y attelle des bceufs.

L'on a aufli vu en Dannemarc des Rennes , qui font

des efpéces de petits cerfs très communs dans la Si-

bérie , & dans la Laponie , attelées à des Carroll'cs;

mais c'ctoit plutôt pour la curiolité , que pour l'ufage.

Le plus grand nombre de chevaux qu'on mette

ordinairement à un Carrolfc , ne palTe pas celui de

huit; encore ces fortes d'attellages font-ils en Fran-

ce des attellages de diftinftion , dont il n'y a que le

Roi, la Reine, les Princes & Princeifes, qui fe fer-

vent. Les autres attellages font à fix , à quatre, &
à deux. Il y a à la vérité des Carroifcs à un che-

val ; mais la mode s'en perd , & la vanité du plus pe-

tit particulier fe trouvtroit trop blclk'c de fe réduire

à un tel équipage. Les Médecins en confervent

pourtant encore quelques-uns.

Lorfqu'il y a plus de deux chevaux à un CarrofTe,

les deux premiers font menés par un Portillon ; les

guides que tient le Cocher , fervent à conduire tous

les autres.

Le Cocher efl ordinairement placé fur un Cége éle-

vé fur le train , au devant du Carrolie. Mais la po-

litique t'fpagnolc l'en a déplacé en Efpagne, par une
Ordonnance Royale , depuis que le Comte Duc O-
livarès fe fut appercjù qu'un ftcret très important ,

dont il s'étoit entietenu dans fon Carrofle, avoit été

entendu & revtlé p.ir fon Cocher. Par cette Or-
donnance , la place des C>^chtrs Efpagnols efl la

même qu'occupent en France Its Cochers des Car-

rolTes de voitures , c'eft-à-dire , fur le premier ti-

monier à gauche.

L'invention des Carroircs efl franqoifc : ils ne

font pourtant pas bien anciens en France, & ne re-

montent guéres au-del.î du Règne de François L
Lcurufage dans ce tems-là ii'éioit même que pour

la campagne ; & les Auteurs reniiniuent comme une

chofe liiigtilicre , qu'il n'y eut d'abord à Paris que

deux Carrodes . ti lui de la Reine , & celui de Dia-

ne fille naturcll'.' de Henri 11. Le premier des Sei-

gneurs de la Cour qui en cm un, fut Jean de Luvai

CARROSSE.
«St

de Bois-dauphin , que fa grolTeur cxceflivc tnti.
choit de monter à cheval.

On peut ajouter à cette remarque , que l'ufaee
des CarrolFes étoit encore fî peu commun, oufipcvi
commode fous le Règne de Henri III, que dans if;

voyage que la Reine de Navarre fa fœur fit aux eaux
de Spa , plus par politiquç

, que pour fa famé, cet-
te Reine , la FrincelTe de la Roche- fur- Yon.ôc Ma-
dame de Tournon fa Dame d'honneur , étoient en
litière , Si que fes Filles d'honneur , au nombre de
dix , leur Gouvernante à leur tête , l'accompagnoient

à cheval , n'ayant que fix CarrofTes , eu Chariots
pour le refle des Dames , & des perfonnes de fa fuite.

On peut juger combien depuis ce t«ms-là la va-
i.i'é, le luxe , ou la mollefTe , ont augmenté enFran-

cc le nombre des CarrofTes , puifqu'on croit qu'à Pa-
ris feul il n'y en a pas moins de quinze mille de tou»
tes fortes.

Les CarrofTes ont eu le fort de toutes les nouvel-

les inventions, qui ne fe portent que fucceflîvemtnt

à leur perfeâion ; mais il femble qu'on peut dire

,

qu'il ne manque plus rien pour la commodité Se, la

magnificence , à ceux qui fc font piéfentement en
France.

On peut diflinguer comme deux fortes dt Carrof-

Tes .- les uns qui ont des arcs de fer ; & les autres

qui n'en ont pas. Ces derniers
,
qui ont aufTi tou-

jours confervé l'ancienne mode des grandes portiè-

res qui s'abbatent , ne fervent plut qu'aux voitutw

publit^ucs. On en parlera dans la fuite.

Les uns & les -itres de ces CarrofTes ont deux
parties principales . le Corps , Se le Train.

Le Corps du CarrofTe , qu'on nomme aufli le Ba-

teau , quand il n'efl pas garni , efl cette efjpèce de

vaifTeau où fe placent les perfonnes. Le "Train tft

ce qui foûtient le corps du CarrofTe , où font atta-

chées les roues qui donnent le mouvement à toute

la machine.

Les parties du train font, la F!éche,Ies Moutons,
les Entre-toifes , lesEffieux, les Roues, le Timon
avec fon crochet , les Lifoires , les Armons , le Siège

du Cocher, & fon marche-pied; les Arcs, quand
le CarrolTe en a ; les Arboutans , la Volée , & fes

paloniers ; les Fourchettes , les Branches du derriè-

re , & le marche-pied des Laquais.

Toutes ces pièces , diverfement difpoféej , eom-
pofcnt le train entier , qui lui-même efl partagé

en deux pièces principales ; dont l'une fe nomme le

Train de devant , & l'autre , le Train de derrière.

Le train de devant comprend tout ce qui efl de-

puis le lifoir d'en bas du devant
,
jufqu'au bout du

timon : l'autre , tout ce qui efl depuis le lifoir d'en

haut du devant, jufqu'au bout des branches. Cet
deux parties font jointes par ce qu'on appelle la

Cheville ouvrière
,
qui eft un gros boulon de fer

qui iraverfe les deux lifoirs du devant.

Les parties d'un corps de CarrofTe font , l'Impé-

riale, les Quenouilles , les Fonds, les Cofires, It

Strapontin , les Portières , les Mantelets , les Gout-

tières , le Marche-pied , ou Plancher. On peut y
ajouter les Glaces , & leurs chafïïs , lorfqu'il n'y a

point de mantelets. C'efl aulTi au corps du CarrolFc

que font attachés les relTorts , quand il y en a; &
les mains pour les fuupentes ôc faufTes-foupenu».

Ces deux dernières pièces font comme des piccet

moyennes , qui appartiennent également au corpt Sc

au train du CarrolTe.

Divers Ouvriers travaillent à la fabrique des Car-

rofTes. Les Charrons font le train. Les Maréchaux
de gros ouvrages , les Eflîeux , lorfqu'ils font de fer;

les arcs , les reflorts , & le refle de la ferrure, com-
me les bandes des roués , les arboutans , &c. Les

Menuifiers-Carrofliers font le coffre, ou bateau. Les

Bourreliers , les fuupentes, & faufTes-foupentesi aiiili-

blen que les harnois de chevaux. Les Fondeurs 3c

DoretTs fur niéuil , tournifTeut les plaques ; les bou-

des,

fW^
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clés, les vafcs , & les clous dorés. Enfin les Sel-

liers- L')rmicrs gariiilTent les Carroilès , taut dcduns,

que ilc'li')rs ; ôc les Peintres & Doreurs les peignent,

^ Us (l-.^'iit.

Les L<)rmiers-Epr6nr»icrs oM auflî la permiflîon

(c le droit de faire & vendre toutes fortes de Car-

rollès. Au contraire , il e(t défendu aux March'inds

Ferrailleurs d'en vendre , ni d'en acheter de vieux,

autrement <.\ue pour le* dépecer.

Les Carroilcs de Ville ont au moins trois gla-

ces .' les CarrolTcs coupés , ÔC ceux qu'on nomme
des Calèches , en ont cinq j & les grands Carrofles

des Dames , iufqu'à fept.

Tous ces Carroiit's le garniflènt en dedans avec

des étortins d'or , d'argent , Se de foye , ou des draps

de divcrfes qualités & couleurs , fuivant le goût iSc

1» dépenfe qu'on veut &iie. On les cloue ordinai-

rement avec des clous dorés ; & on les enrichit de

gallons ÔC de crépines convenables aux étoffes , ainli

que les couflîns des fonds, de le flrapontin : le mar-

che-pied, ôc le bas des portières fc co|p|vrent de cuir.

Le dehors des Carrullès , t'cfl-à-dire > l'impéria-

le, le fond, ÔC les mantelets, fe couvrent pareillc-

mciu de cuir , mais bien plus fort , ôc prefque toû-

ioi)rs noir. On cloue ce cuir avec des clous dorés ;

ôc l'on met quatre , ou fix vafcs , auifi dorés , fur

l'impériale.

L'on dore , ÔC l'on peint les panneaux , tant du

devant , que du derrière , & des côtés ; ôc pour que

fout foit uniforme , on fait de pareille dorure ôc pein-

ture aux endroits les plus apparens du train.

C'ell p(>ur modérer cette dépenfe, fouvent ficon-

(idérable , ÔC toujours fi fuperfluë , que les Rois

,

fur-tout Louis XIV. ont fait tant de loix fomptuai-

res ; mais fuivant la coutume plus ordinaire à la

Nation Franc^oife , qu'à toute autre , des loix fi fa-

ces ont d'abord été exécutées dans la dernière ri-

gueur , puis négligées , & enfuite entièrement ou-

bliées. On ne peut pourtant faire trop d'attention

fur la quantité de matières d'or & d'argent que cet-

te fuperfluité confume, qui eft tout à fait perdue

pour le commerce , ôc qui n'y peut jamais rentrer.

C'cd en France une prérogative des Dames du

premier rang, comme Reines, Princefles, & Du-
chelfes , de porter des houffes d'étoffe fur l'impériale

de leurs Carrolfesj mais cependant avec cette dif-

férence, que la Reine & les Princcllès de la Mai-

fon Royale les clouent , & que les autres ne les peu-

vent porter clouées , non pas même faire paroitre

les vales dorés au-delTus de la houlTe. Cette diftin-

flion a fait donner à ces dernières houlTes le nom
de Calottes. Ce font les Selliers^Lormiers qui font

ces houlTcs.

Carkosse de Campagne. On appelle ainfi les

Carrolfes qu'on deftine pour faire des voyages. Ils

font faits en tout comme les CarroHès de Ville , à

la réfcrve qu'ils font avec peu de glaces , plus forts,

& moins richement garnis. On a coutume de met-

tre au dedans de ces Carrotles , fur le devant , une

efpècc d'appui , qui couvre une partie de la glace ;

de« (acs aux portières ; ÔC par le haut , divers cor-

dons de foye , tendus d'un bout à l'autre pour la

cirninoditc des Voyageurs , qui y peuvent mettre

plulieurs petites liiirdes , comme cli.ipe.iux , cannes,

«j'às
,
poite-teiiillcs , & autres feniblahlcs choies qui

cmSarrtlIént à la longue dans un vo)age de durée.

Au deliors , on met aulfi aux iinatrc cuiiis de l'impé-

riale de forts crampons de (cr , avec de longues

tourroves de cuir, pour foûteiiir & retenir le Car-

rollc dans les pallages ditiiciles. Onattachc aulTi der-

rière , une fourelietic, pour la fCireté aux montées,

& pour empêcher le Ciirrollè de reculer. Enfin, on
met encore dans un fac de cuir , difpofé le long

de 1.1 ficchc , un cry , une pioche , & autres outils

dont nii peut avoir bcfoin dans diverfes occafions.

CARaossE Coupe*. C'eft un CarroiTe qui a'a
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qu'un fond fur le derrière, & tout au plus , un flra-

pontiii'fur Iç devant. Lorfque ces Carrofles font Itfle»,

richement garnis , & à cinq glaces , on les nomme
des Calèches.

On appelle auflî une Calèche , une efpéce de pe-

tit Carrollé très léger, ôc avec des roues très balles,

dont on fe fert pour la promenade dans les parcs

& jardins des maifons des Princes & grands Sei-

gneurs. Elles font ordinairement doublées de riches

& belles étoffes , avec quantité de dorures j ouver-
tes de toutes parts , pour mieux jouir de l'air ÔC de
la vûë ; nu leulcment fermées de légers mantelets

de toile cirée, qu'on ouvre, ou qu'on ferme aifè-

ment en cas de befoin.

Il y a de ces Calèches à un, à deux , ôc à trois

rangs > ou l'on efl alïïs , non pas le vifage tourné

l'un devant l'autre , comme dans les Carroffes ordi

.

naires, mais pour ainfi dire , tcus de front, chaque
rang de liège ayant un dofller pour s'appuyer.

Carrosse Drape'. C'efl un Carroile de deuil

garni de drap noir dehors & dedans , avec le train

noirci. Les Carrofles de deuil de la Reine , & des

Princefles delà Maifon Royale ont l'impériale clouée;

les autres perfonnes qui drapent , n'ont pas ce droit.

Carrosse Bourgeois. C'eft un Carroffe qu'on
entretient chez foi , ^ qu'on ne prend pas à louage.

Carrosse de Remise , Carrosse au Mois,
Carrosse DE Louage. Ce font tous Carrofles

établis à Paris pour la commodité publique, qui pour
un certain prix fervent à ceux qui les louent pen-
dant tout le tems convenu. Tous ces Carrofles ne
peuvent mener qu'à une certaine di.lance de la Vil-

le , fur la route que tiennent ordinairement les Car-
rofles publics, qu'on nomme Carrofles de Voiture.
On appelle auffi Carrofle de I.oiiage , ces Car-

rofles qui font expofcs fur les Places de Paris, dont
lefalairefepaye à l'heure. P,ir dèrilion.on les nomme
des Fiacres. Ces CarrolTes font marqués & numé-
rotés , & payent un droit de tant par jour à ceux à
qui le Roi en a accordé le privilège. Le prix qu'on
donne pour leur Icuagc , tfl de aj fols la première
heure , & de 20 fols pour chacune des autres. La
première doit fe payer entière , quelque peu qu'on
occupe le Cocher ; les autres fe partagent par quart,

demi,& trois quarts d'heures, à moins qu'on n'ait

fait un marché fixe.

Ce qu'on appelle des Eerlikes, font des Car-
rofles qui ne font pas fufpeiidus , comme les autres,

aux moutons du train ; mais dont le corps efl pofé

fur de fortes foupentes , qu'on tient bandées , & fort

tendues par le moyen des roués à dents & des cré-

maillères qui font attachées au lifoir de derrière.

Ces roues fe montent avec une clef, ou manivelle

de fer, ce qui donne aux foupentes latenfion nè-

ceflàire pour que le Carroffe fou dans fon équilibre.

L'autre bout des foupentes tient à l'avant du Car-
roffe , à une forte traverfe qui efl au-delTous du fié-

ge du cocher. Il y a auffi de fauffes foupentes, com-
me aux Carrofles ordinaires ; <Sc de plus, quatre cour-

roies de guindagc , deux de chaque côté . qui em-
pêchent le trop grand ébranlement du corps de la

Berhne.

Au lieu de ficche, le train des Berlines a des

brancards de chaque côté. Sur les brancards, der-

rière le Cocher, efl une planche pour les valifes.

Vis-à-vis les portières font attachés des appuis ,

qu'on nomme des Bottes , fur leCquels on met le pied

quand on monte dans la Berline.

Les Berlines ont la réputation d'être plusfures,

& fie moins verfer , que les Carrolfes ordinaires i

auffi avoient-elles d'abord été inventées pour les

voyages de campagne , mais elles font depuis deve-

nues Voitures de Ville ; & on les a tellement em-
bellies & enrichies , que les Dames même s'en fer-

vent en façon de grands CarrolTes , & qu'elles ne

patoiffent plus guéreii au Cours , aux Champs Eli-

fées.
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iéts, & aux autres promenades publiques de Pariii

que dans ces Voitures , les mantclcts levés.

Carrosse de Voiture. C'cll un CarrofTe e'ta-

bli pour tranfportcr & voiturer les (erfonnes de les

marcliandifes , d'une Ville, ou dune Province à

une autre, moyennant un certain prix fixé dans un

Tarif, arrête par l'autorité du Prince.

II y a à Paris quantité de ces fortes de CarrofTes,

qui en partent toutes les fcmaines à jour & à heu-

re nommés , pour les principales Villes du Royau-

me ; & dont les jours du retour font pareillement

réglés. Tels font les Carrofles de Lion , de Rouen,

d'Orléans, de Tours, de la Rochelle, de Poitiers,

de Mets, de Strasbourg, de Lille, de Bordeaux, &
quantité d'autres.

Ces Carrofles font faits à l'ancienne mode , c'cft-

à-dire, fans arcs, & avec des portières qui fe liauf-

fcnt & fe baillent. Ils font prtique toujours attelés

de quatre chevaux , & contiennent ordinairement

huit places.

Pour le tranfport des marchandifes , il y a à l'a-

vant & à l'arriére, deux grands panicis d'ofier, ar-

rêtés entre ler moutons ou Carrollé. On les appel-

le des Maçafins ; & c'eft en effet où l'on emmaga-
fine les ballots , coffres , & valifes , qu'on a foin de

bien empailler , & qu'on couvre encore par-dcfliis

d'une toile cirée , ou même quelquefois d'une cou-

verture de cuir.

Les Maîtres de ces CarrofTes font tenus aux mê-
me» chofes portées par les Ordonnances & Régle-

mcns pour les autres Voituricrs publics, entr'autrcs

d'avoir un Livre pour cnrcgiflrer les hardes & mar-

chandifes ; ce que les Marchands , ou ceux .î qui el-

les appartiennent, doivent avoir grand foin qui s'exé-

cute exaélement , les Maîtres de ces Carrolfes n'é-

tant proprement refponfables que de celles qui font

enrcgiftrées.

Les Cochers qui conduifent ces CarrofTes , doi-

vent avoir une Lettre de voiture , pour la repréfen-

ter, où, & quand il en efl befoin. On l'appelle la

Feuille, qui n'efl qu'un extrait du Rcgiflre , fignc

du Commis.
Lorfque les CarrofTes partis de Paris , y rentrent,

les Cochers doivent d'abord préfenter leur feuille à la

barrière. & fouffrir la vilitc du Commis des Entrées,

s'il la defîre faire. AprC's quoi , ils font tenus de

mener leurs Voitures à la Douane , pour leur feuille

y être vue , & les marchandifes déchargées & vifi-

tées , fans qu'il leur foit permis d'en décharger au-

cune tn chemin. Voyez. Voiturier.
Carrosse de la Diligence. Il fe dit des Car-

rofles de voiture , ([ui par le moyen de plufieurs re-

lais , difpofés fur leur route , font une plus grande

diligence que les CarrofTes ordinaires. Voyc-i. Dili-

gence.
Mettre un Ballot au CarrofTe : Retirer un Paquet

du CarrofTe : Envoyer une CaifTc par le Carrollé;

& quelques autres fcmblables, font tous termes com-
muns & ufitcs dans le commerce qui fe fait par la

commodité de ces fortes de Voitures , trop intelli-

gibles , pour demander une explication.

Outre tous les ditîérens Carrolles à quatre roués,

il y en a qui ne font qu'à deux roues , mais à qui

on donne plus ordinairement le nom de Lhaifts. De
ce nombre font , les Chaifes roulantes , les Soufflets ,

les Guinfuettcs , & les Phaïtons. C'efl ce dernier

jiom qu'elles mériteroient toutes , par la téjnérité des

jeunes gens de qualité , fans expérience , qui les

conduifent, & qui ont li fouvent dans leurs chûtes

le fort du Phacton de la Fable.

Toutes ces Chaifes , ou petits CarrofTes , ont des

brancards , dont les extrémités fervent de limens ,

entre lefquels on place l'unique cheval qui Us doit

tirer. Quand on en veut ajouter un fécond , on le

met à côté, hors les limons, fous la main du Po-
ililion ; de oa l'uttelle avec une bricoile & un pa-

lonnicr,

C A R R. C A R T.
Celles de ces Chaifes qu'on appelle des
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v.cnes ne ces «.^naiies quon appelle îles SonlH,,
font ainfi nommées , de ce que ce (jui les cnùvrr

'

s'ouvre , ou fe bailTe en plufieurs plis , en l.i manjù!
re des foufflets des Maréchaux. Des autres Huiles
il y en a de toutes découvertes , & d'autres bien
fermées, & feulement capables de contenir une feu-
le perfonne. C'eft dans ces dernières qu'un court
ordinairement lapofle j & de là on I" appelle 044,-.

fes de poftes.

CARROSSIER. Celui qui fait . Se qui vend des
cirrofTcs. Il jr a à Paris une Communauté tonli-
dérable de Maîtres Carrollîers , mais plus connus foui
le] nom de Selliers. Ils ont dans leurs Statuts , la
qualité de Maîtres Selliers-Lormiers-Cairulliers'iie
la ville, fauxbourgs, (5c banlieue de Paris, /ovr
Sellier. ^ ^

Carrossier. Se dit auflj , mais afTez impropre-
ment , de ceux qui donnent des carrolles à loiiaiir

CARSAYE , ou CRESEAU. Etoffe cro.fJe
qui fe fabrique en Angleterre. Il s'en fait audi en
France & ely^ollande . particulièrement à Leyden.
Voyez. CrlsFau.

Les Carfayes d'Angleterre ne peuvent entrer dans
les Etats de la République de Hollande , qu'en blanc
ou teintes en laine j celles apprêtées ou teintes après
avoir été levées du métier, y étant du nombre des mar-
chandifes de contrebande. Les pièces en blanc font
Ac ij à 16 aunes de long , ou de 30 à ja; (Se celles

téintesen laine, depuis 16 jufqu'à 17 aunes, ou tic

3a jufqu'à j4. Les Carfayes d'Ècoflé font de u au-
nes mefurées en doubles ; & celles de Ltyden, de jo
aunes.

CARSE. Marchandife qui fe trouve employéa
dan.i le tarif de la Douane de Smyrne. Elle y paye
les droits de foitie , fur le pied d'une dciin-puflrç

l'ocque.

Carse. Mefure des grains. Voyex. Carre.
CARTA. Quelques Marchands Proveii«,aux , fc

plufieurs Négocians étrangers le fervent de ce ter-

me dans leurs écritures , pour ligniner la page ou le

folio d'un Règiflic.

t t CARTAME. Efpèce de fafran Litard. qu'on
appelle aulli Safranbourg, ou graine de Perroquet,

C'efl un ingrédient qui donne le nom à un Elcduai-
re qui efl d'ufageen Médecine. Voyex. Safran,

Par le Tarif de 166^ , cette Drof^iie ou Semence pÂ\i

2^ fols du cent pefuni ; Ù par le T4rif de U IhkMxt
de Lion, iq fols y deniers du quintal pour les .incuns

tJ nouveaux dioits , fous le nom de Cartaiiiy.

CARTE. Alléinblage de plulieurs feuilles de pa-

pier collées enfemble. On l'appelle Cirion , (|uaiid

elle efl d'une certaine épailTeur. Voyei Car ton.
Carte a jouer , qu'on ne dit guéres qu'au plu-

riel , Cartes, Signifie plufieurs petits morci'uux
de Carte fin»" , & peu épuifTe , coupés en carré-long

de 3 pouces 3 lignes de longueur , &. d'un poute
Il lignes de largeur, fur lefquelles font peintes di-

verfcs figures , Se dont on compofe des ailèitihlujîet

de divers nombres , fuivant les jeux où ils doivent

fervir.

Dans le commerce des Cartes à joiier, un jeu de
Cartes efl une certaine quantité de ces morte.iux

coupés, envelopée dans un papier , où font graves

le nom, l'enfeigne, la demeure, Se la devife de ce-

lui qui les vend.

Un fîzain de Cartcûtfl de fix |eux,& unegrolTo

de Cartes efl de douze fizains.

En France , les Cartes à jciier payent tes droits cttn-

trie comme Mercerie , à raifon de i o livres le (en ' fr-

fant , fuivant FArrit du j Juillet 169a ; Û feulement

20 fols pour droits de fortie , tn conp.juetice du 'tarif

de 166^.

Carte ou Quarte. Mefure des gr.ùns , dont

on fe fort en <|uelques lieux de la Savoye,
La Carte de Conflans péfe

3 y liv, poids de marc,

La Carte de S. Jean de Mautienne, n hv, auili

poids de mure. L^
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La" Carte de Faverge , 30 liv. poids de Genève.

La Carte de Miolan , S. Pierre d'Altigny , Si S.

piillippe , 2J liv. poids de Genève.

La carte de Modanc, 24 liv. mcme poids.

C.AKTEL, Mcfurc de continence pour les grains,

qui ell en ufage à Rocroy , à Mezicrcs , & autres

Jicux. Voyez dans l'Artich des Mesures Nmt de

(tlles du Département de Flandres.

CARTELADE. Mcfure dontotffe fert pour l'ar-

pentage des terres dans quelques endroits de la Guyen-
ne

,
p.iiiiculicrement à Aiguillon & à Collcigne. Il

faut 36 picotins pour faire la cartclade , chaque pi-

cotin de douze efcaits , âc chaque efcait de douze

pieds, tniTured'Agcn, qui cfl environ de J lignes

plus grande que le pied de Roi. Foyez Arpen-
TACE.
CARTELET. J^oyez Carrelet.
CARTELLES. Terme de commerce des bois.

On débite en Cartelles les bois qui font de recher-

che > comme les noyers, les érables, & les frênes

nouaillcux & loupeux; c'cft-à-dire, qu'on les met

par petites planches , ou tables de deux , trois , qua-

Itc , & cinq pouces d'épaifleur , pour fervir aux Ebe-

nifles , Armuriers, Tourneurs, &c. f^oy^i Noyer ,

ERABt.E , df Frêne.
CARTERON. f^oyez QUARTERON.
CARTE-SIENNE A LA BOULONOISE.On

donne ce nom à une forte de foyequcles Marchands

d'Amftcrdam tirent ordinairement de Milan. Le
prix commun auquel elles fe vendent dans ;cette

ville cft depuis 47 jufqu'à 49 fols de gros , fi elles

font de la première forte ; de 44 à 4J fols de gros, fi

c'ell de la (econde forte , & de 40 à 42 fols de gros ,

f\ ce ne font que des miliorati. l^oyez l'Article des

SovKS.

CARTIER. C'eftle nom d'une forte de papier,

defliné à couvrir les jeux, ou les fixaiiis des cartes à

jouer. Voyez Papier.
Cartief,. Ouvrier, ou Marchand

,
qui fait , ou

qui vend des cartes à joiier. Voyez Carte.
Les Cartier», faifeurs de cartes à joiier, compofent

i P.iris une communauté allez ancienne & affez con-

lidérablc. On les nomme aujourd'hui Amplement
FApetiers-Cartiers ; mais les qualités qu'ils ont par

leurs Statuts, font. Maîtres du métier de Cartiers-fai-

feurs de cartes , tarots , feuillets & cartons ; ou ,

comme ils font nommés dans un Arrêt du Parlement

du 22 Février 168 1> Carticrs-Tarotiers-Feuilleticrs,

& Cartonniers.

Les Statuts dont ils fe fervent encore à préfcnt

,

ont été dreifés fur la fin du Régne de Henri IIL
pour fatisfaire à l'Edit de ce Prince du mois de Dé-
cembre Ij8i, portant renouvellement des Statuts

de tous les Corps Se. Communautés des Arts & Mé-
tiers. Ils ne furent cependant confirmés & homolo-
gues qu'en IJ94. fixiéme année du Régne de Hen-
ri IV. fon Succefieur , les troubles & les guerres

de la Ligue en ayant retarde la confirmation & l'ho-

mologation.

Ces Statuts font rédigés en xxii articles auxquels

on en a ajouté quelques autres en 161 3 fous Louis
XIII. & un en 1681 fous Louis XIV. On va d'a-

bord donner l'extrait des xxii de i J94 , on parle-

ra enfuite des autres , aufiî-bien que d'un Règlement
fait en 1648, entre les Maîtres & les Compagnons
du métier.

Par le i" Article il eft dit que nul ne pourra bc-
fogner du métier de maître Carticr-faifeur de car-

tes , ffuillets & cartons , ni tenir boutique en la Vil-

le & Fauxbourgs de Paris , s'il n'efl maître du dit

métier.

Le 2« ordonne que nul ne fera reçu àmaîtrifc , s'il

n'a été aprentif fous les maîtres
,
pendant le tems de

4 années entières , & après rapprentilFage . j autres

«nnées compagnon.
Le je régie les qualités que doit avoir l'appren-

CARTIER. '<f54

tif qui demande d'être reçu maître. Les informa-

tions de vie & de mœu. • qu'en doivent faire les Ju-

rés , l'obligation du chei d'œuvre conliflant en une
dcmi-gro(ic de cartes fine , le lieu où ;1 iVdoit faire

qu. eil la mailon d'un des Jurés , & les falaires des

dits Jurés qui y ont alfiflé , montant en tout à 40
fols parifis pour chacun , fous peine du quadruple

,

& de deflitution de la jurande contre ceux qui en
exigeront ou en prendront davantage.

Par le 41 il efl ordonné que nul ne pourra faire le

métier de Cartier dans la Ville Si Fauxbourgs de Pa-
ris , i'il ne tient ouvroir ouvert fur la rue , Si s'il

n'a été reçu maître.

Le j» fixe le nombre des apprentifs à un , ou au
plus à deux qui feront obliges pardcvant Notait es

pour quatre ans , déclarant que pour eu avoir deux
il faucfra que les maîtres tiennent ordinaliement chez
eux , au moins j ou tf compagnons , leur étant li-

bre toutefois d'en prendre un fécond dans la derniè-

re année du premier.

Le C)* défend aux maîtres de fe tranfpojrter leurs

aprentifs , fans en avertir les Jurés , lesquels en tien-

dront regiftreiî. ^
Le 7e parle des enfans de maîtres qui peuvent ap-

firendre leur métier chez leurs pères , fans leur tenir

icu d'apprentifs , Si qui cependant y gagnent les

franchiles du métier.

Le 8c accorde aux filles de maîtres de pouvoir
travailler du métier après la mort de leur pete fans

faire d'apprentilfage , & de pouvoir fervir de com-
pagnons chez tels maîtres qu'elles voudront.

Les 9= Si ic« accordent pareillement aux veuves
de maîtres de jouir de tous les privilèges de leurs

maris, tant ciu'elles relieront en viduitc ; à la rcfer-

vc de faire des apprentifs , pouvant feulement ache-
ver ceux qui auront été commencés dans la boutique
de leurs défunts maris.

Le I le défend aux maîtres , de colporter , ou fai-

re colporter leurs marchandifes dans les maifons &
hôtelleries , & leur enjoint de ne les point vendre
ailleurs que dans leurs boutiques , à moins qu'ils ne
foient mandés par les Bourgeois.

Le 12e ordonne que nul maître du métier ne pour-

ra vendre ni expofer en vente aucunes cartes pour
cartes fines, fi elles ne font faites de papier cartier

fin devant & derrière. Si des principales couleurs

d'Inde Si de vermillon , .i peine de confircation.

Les heures du travail foiit réglées parle 13e, fa-

voir , le matin à c heures , & non plûiôt, p'>ur fi-

nir le foir à 10 heures Si non plus tard en toutes

faifons, finon pour les apprentits qui auront à pi-

quer , ou étendre , en cas qu'il y ait de l'ouvrage

collé.

Le 14e concerne les marchandifes foraines , &
ordonne qu'elles feront vîiës , vifitèes & marquées
par les Jurés , avant de les expofer en vente.

Le ij« défend aux Jurés diiitenter ou commen-
cer aucun procès, touchant les Réglemens de police

& fiiit du dit métier , fans premièrement en avertir

la Communauté.
Le ifie enjoint à tous les maîtres du dit métier ;

d'avoir chacun une marque diftérente les unes des

autres , portant leur nom & furnom & enfeigne ,

fans pouvoir ufurper le nom , marques & contremar-

ques, enfeignes & devifes des autres j lesquelles

marques ils (eront tenus prendre des .Turés à leurs ré-

ceptions , différentes de la marque, contre-marque

& enfeignes des pères des maîtres & fucceflcurs ; les-

quelles marques ainfi reçues des Jurés , feront m.fes

fur un tableau attaché dans la chambre du Procureur

du Roi au Châtelet.

Le 17» défend aux compagnon$|5c ferviteurs ga-

gnant argent,de quiterou changer leurs maîtrcs,qu'au-

paravant ils ne If- ayent fervis un mois entier ; & les

maîtres ne leur pi urront donner aucune befognc ,

s'ils lie font quites envers ceux de chez qui ils ibr-

tent. Lç
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Le i8* nccordf l,i franchife aux compagnon J(?pou-

/aiit les lillcs de maîtres , & rc'glc liur'. druits pour

la rcapii>'n à la maîtrifc fur le pied que les payent

les fîis dwdits maîtres.

Le Vj* traite du iiomtirc & de religion des Ju-

r<fs , lestiufls ne feront que deux, donr l'un fera

change chaque ani\i'c , en forte que ciiatun d'eux y
relie deux anncrs ; & à l'égard de l'éleftion , elle le

fera le premier,lundi d'après la Fête des Rois i par

toute la Communauté , tjui à cet effet s'alFemMe-

ra pardevant le Procureur du K>'i, en fa Clianil-re

nu Chàttlet de Paris; par lesquels Jurés feront fai-

tes toutes vi(itatioiis lu'ceilàires pour le fait du dit

métier.

Le 30, parle des ouvriers en chambre non maî-

tres , (|ui feront tenus , ou de ne plus travailler du

dit métier, ou d'entrer clic/ les maîtres aux condi-

tions ci-dcllijs> li mieux n'aiment fe faire recevoir

maîtres.

Le 21» ordonne, qtie lorfciu'il arrivera des mar-

chandifcs du métier, qui ne feront pas oortécs par

les Marchands forains , tous les Maîtres feront ap-

pelles à la vente d'icelles , pour y avoir part s'ils ont

envie d'en avoir.
*

Enfin le 22» i5c dernier défend .'i tous maîtres de

fe fervir à leurs ouvrages d'aucun ouvrier ciui ne

fera du métier, & qui n'aura pas fait d'apprentif-

fagc.

Louis Xin. après la mort d'Henri IV. ayant

ordonné qu'il fcroit payé un droit par les corps &
communautés des arts & métier* pour la confirma-

tion de leuFs Statuts ; Si les maîtres Cartiers-Taro-

tiers ayant été des premiers à payer ce droit , non

feulement leurs anciens Réglemeiis furent confir-

més, mais ils obtinrent encore l'homologation de

quatre lujuveaux articles drcllés par eux , & vus &
approuvés par le Prévôt de Paris , pour être ob-

fervés & exécutés, & avoir la même force que ceux

de lyj^.

Ces (juatre Articles font les fuivans ; favoir
;

I». Que dorénavant tous les maîtres du métier fe-

ront tenus de mettre leurs noms & furnoms , cnfei-

g.ics & dcvifes qu'ils auront optes, au valet de tré-

ile de chaque )rn de carte , tant larges (|u'étroites ,

cnfeml.le les cartiers qui voudront fabriquer ; à pei-

ne de confifcation &i de 6o livres tournois d'a-

mende.
2o. Qu'il efl fait défenfes à tous Cartiers de Vil-

les & autres lieux du Royaume, de faire, contre-

faire , inventer ou faliifier direftement ou indirec-

tement les moultj , portraits, figures ik autres ca-

rafléres des dites cartes , dont les Cartiers de Paris

ont toujours joui ôi. ufc, fur peine de confifcation

des dites cartes & autres maichandifes qui fe trouve-

ront envelopées avec icellcs , & de jo livres d'a-

mende.
3*. Il efl enjoint à tous les maîtres Cartiers «Se fai-

feurs de cartes qui fe feront recevoir dans la dite maî-
triff de Paris, de faire leurs cartes & tarots, tant

larges qu'étroites , fur les moules & portraits dont
les dits maitrcsufent aujourd'iiui , de pareille gran-

deur & largeur ; & pour ce fujet feront tenus pren-

dre la mcfurc des dites planches qu'ils Voudront fai-

re tailler (Se graver fur les eflalons qui feront par de-

ver» les Jurés du dit métier, à peine de confifcation

des cartes qui feront d'autres fortes , cafiatioii des

dits moules , & <îo livres tournois d'amende.

4'. Enfin il ell fait détenfe à tous maîtres du dit

métier de faire ou de faire faire aucunes cartes, ap-

pellées maitrclies , foit larges ou étroites, ficen'eft

du triage des tartes fines, fur peine de coiififcatio,i

des ducs carte» maitreflcs , Si 10 livres tournois d'a-

mende. *
Ces Letrcs Patentes de confirmation font du mois

de Février ifilj.

Les maîtres Cartiers faifeurs de cartes à joiicr

,

l

CARTIER. ,5^
ayant été troul)lrfs dans leur polTefiion de ytMr^ ^
acheter toutes fortes de papiers

,
pur d'autres Com-

munautés qui en font pareillement le commerce i|,

furent confirmés & maintenus par un Arrêt dii 2
evricr I<i8i , Si c'efl le prononce de cet Arrêt que

les Jurés qui ont été charges de l'édition de leurs Sta-
tuts ont ajoiitcà ceux de IJ941 comme un 2)« .ir-

ticle, quoiqu'il y ait près d'un fiécle entre ce» deux
Ri^lemciis. •
Ce dernier article porte que les Cartiers-Taro-

tiers-Feuilletiers & Cartonnicrs , ont droit àpodcf,
lion de vendre Se d'acheter toutes fortes de papier»
en ta manière accoutumée , par Arrêt du Parlement
rendu le 22 Février irtSl.

On fiuira ce qu'on a à dire de cette Communauté
par un Règlement confenti par les maitres & com-
pagnons du dit métier pour alloupir les troubles 3c
divilions qui régnoient entr'eux. Ce Règlement ell

pallé pardevant deux Notaires au Chàtelet le j« Mars
1(^48, coiilirnié Si homologué par les OtJiciers du
Chàtelet le 20 des mêmes mois Si an.

Les principaux articles de ce Règlement concer-
nent l'adminillration de la Confrairie , les droits que
les maitres Si les compagnons y doivent payer , Si
les cas où il efl défendu aux maitres de donner de
l'ouvrage aux compagnons.
A l'égard de l'adiiiiniftration 3c des droits de la

Conliairie , il ell dit; i». Qu'il y aura deux Maîtres
Adininillrateurs , dont un fera élu tous les ans à la

pluralité des voix ; eiiforte que chacun des dits maî-
tres rcde deux ans en charge , la(|uelle éleftion fe fe-

ra Il 11 ndcmaiii de la Fête des Rois , après la MelFe
des Morts célébrée dans la Chapelle de la cominu-
iiauté. 2". Que les maîtres Si compagnons mettront
aéhiellement à la bocte delà dite confrairie, favoir

les maitres 20 fols , & les compagnons ,12 fois.

j'. Que la dite boëte , dont les compagnons auront
une clé, demeurera entre les mains des maîtres, &
qu'elle ne pourra être ouverte qu'en préfence des

compagnons , qui feront pareillement appelles aux
comptes de ladite Confrairie, qui fe rendront tous lej

ans le lendemain des Rois. 40. Enfin que lesonie-
mens Si l'argenterie feront mis è$ mains des dits maî-
tres de confrairie

,
pour y demeurer tant qu'ils ftiont

en charge.

Pour la Police des compagnons qui voudront fer-

vir chez les maîtres , il eft réglé; i*. Que tous com-
pagnons venant de la campagne, qui lepréfentcront

pour être rei;iis en boutique, feront tenus de payer ij
livres .Maboétede la confrairie pour leur bien-venue.

2». Que les maîtres ne pourront accepter de compa-
gnons qu'ils n'ayent fait apparoître de leurs brevets

ci'apprentillage , & des quitances des maîtres du dit

apprentillagc , lesquels feront remis au Cleic de la

communauté pour les communiquer à tous les maî-

très & compagnons. 30. Que fi les dits compagnons
fe préfentent fans les dites quitances & brevets , il

leur fera accorde un délai d'un mois pour les recou-

vrer , après lequel tcms s'ils n'en font apparoître , les

maîtres feront obligés de les congédier. 4*. Qu'en
cas que les dits compagnons ayent juftifié comme
deffus de leurs brevets «Se quitances , mais qu'ils n'a-

yent pas le moyen de payer les 10. livres pour la

bien -venue, entrant Si demeurant au fervice des
dits maîtres , ils auront un délai pour le dit paye-
ment , en payant 40 fols par mois , desquels les maî-
tres qui les auront acceptés , demeureront refponfa-

bles tant cjuc les dits compagnons refteront chez eux.

J>J. Enfin qu'à l'égard des compagnons qui fe pré-

leiiteront & qui ne feront pas capables d'être re(,ûs,

il leur fera accordé deux mois de féjour à Paris, ptn-
dani lesquels ils pourront travailler chez les maîtres

finis payer aucuns droits.

CAKTISANE. Petite bande de carte , de parche-

min, ou de vélin, très étroite, & très mince, cou-

verte de fil délié d'or» d'argent, ou de foye, qu'on

liit
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fait entrer dans la compofiiioii tics guipures, de (lucl-

<iuts broderies , Se d'autres fcniblahlcM ouvrages.

La Cartifane fait partie du métier des Pallemcii-

liers-Boutonriicrs .• m l.i travaillent au rouet , h la

niollettc , & a la main. Il y a de l'apparence i|uc ce

lerme a été tiré du petit morceau de carte , qui (ait

le fond de la Cartifane.

CARTON. Grortè carte faite de plufieurs feuilles

de papier collées enfemble. On fait aulli du (;arti'ii

griiflicr avec de vieux papiers , & vieux cartons , l.at-

tus au mortier , & réduits en une efpcce de bouillie

,

il laquelle on ajoute un peu de colle ,
pour lui donner

de laconfiflance, qu'on drcnèenfuiicdans des moules}

& que pour dernière façon on met dans des prellcs

,

pour en exprimer toute l'eau , & les réduire à leur é-

pairtèur.

L'une (5c l'autre forte de Carton fe didinguent par

des numéros , (jui en marciucnt la finclFe & la quali-

té. Les plus lins font des deux côtés couverts d'un

papier très blanc 6c bien lilfé : d'autres ne font

tlancs & lifles que d'un côté : d'autres encore ne

font couverts de part & d'autre , que de papier coin-

itiun. Enfin , les plus gros Cartons de papier liatlié

& battu au mortier, n'ont du papier colle ni d'un cô-

té , ni d'autre.

Le commerce du Carton eft très confidérable en

FraïKe ; & il s'en confomme une grande quantité

tu porte-feuilles, en étuis à chapeaux , à man-

ch^'iis , à bonnets carrés, & en plulicurs autres lem-

blables ouvrages ; mais particulièrement pour li le-

iieure des livres
,
par les Relieurs ; Si par les Sel-

liers , pour la garniture de leurs felles & carrelles.

Ce font les Papetiers-Mercicrs,& les Papetiers Col-

leurs de feuilles & feuillets .([u'on nommé autrement

Cartonniers, qui font le négoce du Carton; avec cette

diftérence , que les derniers en fabriquent , &. en ven-

dent ; & que les Papetiers-Merciers débitent renie-

ment celui qu'ils achètent d'eux. Foyez Papetier.

Cakton. Terme d'Imprimerie & de Librairie.

Les Imprimeurs & Libraires appellent , des Cartons,

les feuillets d'un livre, qu'on e(l obligé de réimpri-

mer, pour remettre à la place de quelques autres;

foit lorfqu'il s'y cft glillc trop de fautes par la né-

gligence des Compolitcurs, & des Correfteurs; foit

quand l'Auteur lui-même y veut changer & corriger

quelque chofc. ^oj??. Imprimerie.

Carton. Terme de Peinture. Il fe dit des dcf-

feins qui fe font en grand fur de gros papier, pour

les poncer enfuite fur la toile , ou les calquer fur l'en-

duit d'une muraille, fur lefquelles on les yeut pein-

dre en huile, ou en détrempe. Fc^ez Peinture

A ïRESQUE, ù Peinture en huit.r.

Carton. Les Marchandes Lingércs du Palais

,

appellent aufli des Cartons , ces cfpèccs de boëres de

carte, avec un couvercle de même, dans krjiielles

elles mettent les garnitures de tète, les cng.igean-

tes, & autre linge fin, & dentelles des Dames.

CARTONNIER. C'efl une des qualités que les

fiifeurs de cartes h jouer fe donnent dans leurs Sta-

tuts : les autres font Cartiers-Tarotlers-Feuilletiers.

yoyez Cartier.
Cartonnier. Celui qui fait & vend 4fc's car-

tons. Foyez Papetier , Colleur ue Feuilles

ET Feuillets.
CARVI. Plante aromatique qui a quelque ufage

dans la Médecine. Sa graine ert du nombre de celles

nui entrent dans le commerce des Epiciers-Drogui-

fles : elle eft très connue, & nos jardins en l'ont

remplis : mais nos Marchands ne débitent guères

que de celle qui vient de Provence & de Lan-

guedoc.

Ses bonnes qualités font d'être nouvelle, bien

nourrie , verdâtre , d'un goût chaud , acre & piquant,

& d'une odeur aromatique. On la donne pour ren-

dre l'haleine douce , pour aider à la digcdion & pour

chalier les vents.

Diclieii. Je Çtvwiercc, Tom. I,
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CAS. C'efl ainfi qu'en langue Malayc , oii ap-

pelle une petite moniu ye dt s Indes .partie de plomb^
Si. partie d'écume de ciiivie, qMi w f,ibrique dam
la Chine. Son nom Chinois, qui cil le véritable V

eft Caxa ; aoo <• a» font y dcniirs , monnoye At
Hollande , qui efl d'un ciii(|uiéme plus forte que cel-

le de France. ( Apn'fcnt l'j^o elle tft le double
plus forte , car un florin de liuUande, vaut a livret

de France ). Voytz Caxa.

t Cas. C'efl auHî le nom Arabe d'une efpècé
de Laitue fauvage , qui croît dans lu Nubie Se la

haute Egypte. Les Peuples qui habitent ces Paï*
en tirent une huile dont ils fe frottent la tête & lé

vifage , pour fe préferver d'être brfilé par les ar-
deurs du Soleil. Ceux (jui de là viennent fcrvir ail

Caire, en apportent avec eux, & la nomment Seit-

ntijicc. M.iilht Defcript. de l'Egypte.

CASAVA. Monnoye des Indes Orientales. Vaytk
GazaNa.
CASBEQUE. Petite monnoye de cuivre, t]ui

fe fabriqiH en Pcrfe. Voyez KAniSQUt.

tt CASCARILLE. Ce nom ell Efpngnol , &
fignilie une petite écorce folide & caffaiitt^îtant fechée.
Les Rochelois font les premiers ([ui l'ont fait coii-

noîtrc en France. C'ift une ècorte qui rcllémblë
fort à celle du Quinquina , Se qui en a même' lei

vertus , (juoique ce \\>:n foit pas, comme quelques-
uns l'ont crû. Elle vient d'un Arbre , qu'on croit

naturel au P(Tou. Elle efl épaidc , ligneiife, de cou-
leur brunc,mais plus blanchâtre que le Quincjuina, plu.'»

compa'^e , d'un goût acre , amer Si un peu aroma-
ticjiie. M. KoiiUiic le fils en parle dans l'Hiftoiic >ii*

l'Académie Royale des Sciences, annL- iviç.fouslciumi
de Cachril; mais :i prèfcnt', celui de CifcirtIleiÛ plu.*

d'iifagc. Les Hollandois s'en fervent fréquemment
dans la Médecine fous ce nom. Le fameux Hecjiictl
qui l'a nommée aulli C<i/î<ir;//f , a fait un éloge de
fes vertus. C'efl un bon fébrifuge ; On i,'en fert

lu'fli pour la toux & la diflénterie. * Mémoire de
M. Garcin.

CASE. Petite monnoye de cuivre du Japon, qu'oïl
nomme MiiT\ C'jche , Cifte,Si Cijjie. Voyez Caché;
C.ASERIES. Les .Arabes delà l\rrc Sainte nom-

ment de la forte ce qu'on appelle ailleurs des Chun<t
Si des Caravanferas.

Il y a deux Caferics à Rama. Ce font de ;i;rands en-
clos de murailles, au dedans dcstji.i liis il v '''ivtr*

magalins pour ferrer les marchaiuliUs , & pluiieiiisi

écuries pour les chameaux. Voyez Chan Ù I'ara-
Vansfra.
CASIE, ou CASSIE, ou CASE. Voyez Ca-

che.

C\SILLEUX. Terme de Vitrier. On appclld

du Verre Calilleux, celui quifecaife aifément, lorf-

qu'on y appuyé le diamant , pour le couper & dé-
biter en morceaux. Ce défaut du verre lui vient Aé
ce qu'on i'a tiré trop tôt du fourneau , ou qu'il n'a

pas eu allez de recuite. Voyez \ï.^^v.T.,.

CASQUE. Arme défenfive , qui fert à c<Hivrir

la tête &i le col d'un homme de guerre pendant le

combat. C'efl de cette partie de I ;,rmure d'un Ca-
valier, qui s'appelloit autrefois un Hc.itime, que Ic,«

Maîtres de la Communauté des Armuriers delà ViU
le de Paris , ont pris la qualité de Maîtres Armii-
riers-Heauniiers ; c'efl-à-dire, Faifcurs de heaumes;
Voyrz Armurier.

Les Cifijuis font en France du r.jmhe Jet M4rcb,vt-

difcs de eoniv'hande , dont It foi lie , /? défendue, fous
peine de confifiation , Û d\niieiide , /..• lOrdcnn.mcc
de 1687, ta. 8 , .1)7. ^ , cj" par tous Us Traités de
r.iix.

CASSA. Les Provençaux fe fervent afTe? fou-
vent de ce mot, pour tlgnificr la caille, ou eollre

fort, dans Irqnel les Marchands, Négocians, Ban-
quiers , &; Gens d'affaires , ont coutume d'ent'ernu »•

leur argent comptant
,

pierreries , papiers de cmift-

^ g qucnce ,'
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niiMicp, & leur» autrei cftcti IcJ plus précieux. Foytt

Cai^sk.
CASSA-TJGNEA. Voyez Caiiu-Lioni*.

+ CASSA VE, ou farine rfe AfxMW. Voyei cet

Article.

CASSE. Drogue propre Ma Médecine, qui pur-

ge rftnicemciit , S qui ift communément ordonnée

par le» Médecin» ôc Apoticaires de France, ic fur

tout de Pari.^.

Il y a quatre forte» de CafTei, toutes femblal>ieï

pour les propriété» , & prefque pour la (ieure ; éf\nt

toute» dans df longs bâtons noirs , ou bruns, plus

ou moins groj & longs ; mais ces quatre erpcces

font bien dirttrente^, ii on les veut inmpnrir en-

femb!> par les diHtrcns arbres qui lis produiffiit.

Ces Cafli» font , la Calfc dr levant , la Cu/e

it Egypte , la CdjJ'e Je Brrjil, Si la (MJjit drt Ijlet Àn-

tiliet.

La Ctt^t du Levant , crt le fruit d'un arbre tri'j

liaut , dont l'éciircc eft cendrée , Si qui a le bois

très folide , Se d'un grain iri's ferre. Son bois vers

le centre, cft d'un noir d'ébcne , & jaunâtre aupri^s

de l'écorce. Ce Cailler jett»' fes racines ci immc cil-

les du noyer, & a les liuillcs larj^es . Si d'un allez

beau verd. Ses fleurs font jaunâtres ; Si elles pro-

duiicnt un fruit, iiui eft une cfpèie de goulli". lon-

gue , ronde Si m.illivc , de couleur rouge tirant fur

le noir. Quand la goulfc eft meure , elle ell pleine

de moelle noire & douceâtre , partagée dans de pe-

tites cellules de matière ligneufc ; &: il fe trouve

mélc à cette moelle , une graine triis dure , en for-

«im- de petits' noyaux blancs , faits comme un cceur,

qui eft la ft-mence de l'aibre.

Cette Cafti: doit être chnifie nouvelle , en gros

bâtons , pefans , non encavée , d'une couleur tan-

née ; dont l'écorce , étant calice , foit fine & blan-

che au dedans , Si garnie d'une pulpe , ou moelle

noiro Si veloutée , d'un goût doux Ôi. fucré,ne fen-

taiit ni l'aigri- , ni le moili. Cette Caile vient par

la voyc de Marfeille.

La C'jjle tfEgypte eft foute femblable à celle du

Levant, tant dans l'arbre
,
que dans le finit; à la

réfervc (jue l'arbre s'élève encore plus haut, & que

les feuilles font beaucoup plus étroites. Pour le fruit,

il eft bien plus mcjiu , Si a l'écorce plus tendre. Le
choix s'en doit faire comme de celle du Levant.

C'eft aufli de Marfeille qu'on l'apporte , où elle eft

envoyée du (îrind-Caire.

La Cajfe du Brrjil eft la plus grofte de toutes ; de

il s'en voit dont la goufte a quatre a cinq pouces, &
plus , de tour.

L'arbre qui la porte, a fev feuilles longues Se

étroites , un peu arrondies par le bout , Si arrangées

avec une fymmétric admirable , des deux côtés des

petites branches ou elles font attachées. Ses fleurs

font une efpùce de rofe à quatre ou cinq teuilles

,

dont il fort un piftil , Si deux ou trois filets. Cet-

te Cafte n'eft guéres ordinaire chez les Marchands

Epiciers Si Droguifles de Paris ; & il n'y en a que

quelques-uns qui en ayent par curiofité.

Enfin, la Ciffe dej IJUs Frartfoi/ft de fAmérique,

qui eft celle eiu'on voit , & dont on ufc plus com-

munément à Paris, y eft envoyée des Antilles , où

elle fc trouve en telle abondance
,
qu'elle fert de Icft

aux vaifteaux pour le retour ; ce nui fait qu'elle pa-

roît aftcz fouvciit craftcufc & barbouillée.

L'arbre qui porte la Calfe , ou le Canificier des

Iflcs, vient fncilement de bouture; il croît fort vi-

te , Se porte beaucoup c^ deux fois l'année. Son
bois eft blanchâtre, -dilei rnoii , mais extrêmement

coriace; fon écorcc eft grifc & fort rabotiufe. Cet

arbre vient trcs grand ; fes feuillis font longues Si

étroites, d'un verd pile; il poulie des fleurs jaunes

par gros bouquets , aux(iuclles fucctdent des filiques,

dans Icfqucllcs la CaiTc cjui en eft comme la moelle,

eft enfermée. Ces filiques pendent aux branches

CASSE. y^^
comme des paquets de rliaiw'éles de la , ij, *
même de 30 ntt.nliées enfeml l«. F.lles font vcmci
avant que d'èire meures. C'eft à leur noirceur uii'im

reconnoit qu'il eft tems de les cueillir. Quant à
leur groffeur Si à leur longueur, elles dépendent He
l'àgr de l'arbre Si du terrain où il eft planté. Plus
les filiques ou bàtoiii de Cafle font longs, gros de
pefan* , plus la Calfe eft eftimée.

Le Canificier eft naturel aux Iles , c'efl-à-dire

2u'il n'y a point été apporté ni tranfptanlé d'ailleur».

on fruit étoit autrefois une des meilleures marchan-
difes des Iles; mais depuis qu'on y a multiplié ^
l'excôs les Canificicra , le commerce en eft beau-
coup tombé.

Il n'y arien à remarquer p'-'ir le choix de cette
Ciille, que ce (|ii'on a dé|a dii t parlant de la (.,\i]t

de Levant. Il faut rt- .•ndaiit -. .)ferver , que fi l'on

veut la tirer de la Rochelle, de Ninite» , ou de
Dieppe , il eft bon d'ordonner aux Commiftionnai-
Tvs ()u'on aura dans ces Villes , d'en choifir qui f(,it

nouvelle , fans aucun mélange de vieille , qui n'ait

point été fiiterrée pour la mieux garder ; Si dcl'ar-
raiiger de long, & proprement, dans les vailfeaux

qui fervent à la tranfporter , pour empêcher qu'el-
le ne fe brife.

On appelle C^Jfr en l>Mon , Si quelquefois Caj'efi-

Jliile, cille dont la goulie eft entiéie , & dont la

moelle n'en a point encore été ôtée : & CtiJJ'f wj„,
dée , (|iiand elle a éti' tirée, de pallie dans u;i ta-
mis. Quant h cette dernière , il faut la prendre d A-
piiticaires coiiiuis & fidèles, ou la faire monder de-
vant foi, n'y ayant rien de Ii ordinaire, que de ne
trouver iliez la plupart (|ue de la Cafle vieille inou-

lu cuite avec du lucre pour la conferv er.dé ,

Le plus grand commerce de CalIé , qui fe f'jfTc

en l'rance , ell pour Paris ; y ayant peu de con-
foniniation de c«-tte drogue dans les Provinces du
Royaume.

La rwj/r verte , aufll-bien que les fleurs du CafTer,

fe confilent dans le Levant, Si dans les Iflcs
, &

ont prcfqiie les mêmes effets que la Cafle ordinaire.

Cette confiture purgative doit être nouvelle; Si il

faut que fon fyrop cuit en confiftance , ne fente ni

l'aigre , ni le moili.

Commerce de la Caffe à ^mfttrdam.

Les cent livres de Cafte fe vendent à Amflerdam
depuis 8 iiifqu'à ly florins: on tare les futailles ; h
déduéfion pour le bon poids eft de deux pour cent,

& celle pour le promt p;iycment d'un pour cent.

La Cajje du Levant , C U Cajje dEgypte
, font d*

nonihe des niarihitndifcs venant du Levant , Barharie,

Û autres Pais Ù Terres de la Domination du Grand-
Seif^neur , Û du Koi de Ferfe , fur tefjuelles il e/l or-

donne être levé 20 pour cent de leur valeur , lorf<fu el-

les ont été entreposes dans les Villes Û fais Etranfers,

conformément à l'Arrit du Confeit du ly ^oiît K'iSy.

ji léi^ard des Cullcs-fiftiiles des Antillesy ou du Bre-

fil , elles payent les droits d'entrée fur le pied de 3 liv.

du cent pefant.

Casse d'Aimnage , ou Casse a AFriNFR,qu'on
nomn# auffi Coupei.lk d'Affinage. C'eft une
terrine de grès , qu'on remplit de cendrée ; & dan«

laquelle , après qu'elle a été recuite dans un grand

feu , on met l'argent qu'on veut affiner avec le plomb
qui fert à l'artinage. Voyez l'Article de /'Argint ,

o« il eft traité du litre de ce métail.

Casse , chez les Imprimeurs. Se dit d'une forte

de grande boètc plate , plus longue que large , par-

tagée en plulicurs petites cellules quarvécs , qu'on

nomme Cajleiins , dans lefquellcs on met les cara-

éfères , ou lettres de même efpèce , pour que le Com-
pofiteur \is piiillc trouver plus aifément.

Les Caftes fe difpofciit en talus en forme de pu-

pitres , afin que ceux qui compolént
,

puiftént por-

ter plus facilement leur main du haut en bas , fans

craindre

%
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cr.iiii'lre 'le mêler avec l«urt manches Ici diffifrent

carj^lcres.

Chaque Carte porte le nom du caraAùrc dont el-

le cil remplie; Ainfi on dit i Une Callé de S. Au-
ffullin > de Cictro , de groj Romain , d'Iiali(|iie , de

Grec, d'ilébreu. ^^oyex. Imprimeur , û Imprime-

RII.

C/ASSB. C'eft une efpke de mouCMine , ou toi-

le deo'ion, blanche, trèv tint, (lui vient des [n-

dt.v Orientales > particulicrcment de Bengale. Lei

picccf de CCI mouilelinc.i ont l6 uunei du longueur

fur { de larjçe. On Icj nomme (|uel(|uerois Cijfrs Hcn-

rdlt , du nom du lieu d'où «lies viennent, ou plu-

tôt d'où il en vient le plui abondamment.

Cas.ic. Se dit encore chez les Orfcvrei , d'un

vgfe fait de cendre de lellive , Se d'os piles , qui

fert à aftiner & fcparer l'or ôi l'argetu. l^oyi-t. Av-
flNAUE.

C'ASSEAU. Terme d'Imprimerie. C'eft la moi-

tié df la talle où les Imprimeurs placent le^ lettres,

ou caraCkércii , dont ils comr jfcnt leurs formes , en

fuppofunt la caflc partagée liorifuntalement dans {a

loiiguiur.

Le C'dffeau fiipérieur , qu'on nomme aufli Hmus-
cnjj'ei , fert à mettre les grollcs & petites capitales :

dans l'inlcricur, qu'on appelle autrement B^Jfei-cif-

[il , on met le curadlérc courant , & tout Ton accom-

pagnement, yayft Imprimerie.
CASSENOLLE. Excroidhnce qui vient furune

efpèce de chcne , qui croit en Provence, & enGaf-

cogne , dont on fe iirrt pour la teinture en noir. C'eft

proprement U noix dt g.tlte, Voyex. Galle.
CASSETINii. Les Imprimeurs nomment ain(i

les petites cellules carrées , qui divifent une tallé

d'Imprimerie, On met dans chacun de ces cafletins ,

chaque caraftére ou lettre fcpart'mcnt ; afin que le

Compofiteur , en travaillant , les puilFe prendre fans

confulion , lorfqu'il arrange les lignes furfoncom-
pofitoir?. Favft Imprimerie.

CASSI\ LIGNEA. (Quelques Auteur» l'enten-

dent de la Cajje en hàton, (ju'on nomme aulli quel-

quefois Canifice. Mais le véritable CéJJia-lignea eft

une efpôce de Cinnamom', , ou écorce fort li?mbla-

ble à la vraye canelle ; & qui aulli-bien qu'elle, ne

croît que dans l'Ile de Ceyian, Diofcoride l'appelle

de la Cijje dure.

Cette écorce doit être fine , haute en couleur, d'un

goût agréable , piquant , & aromatique ; mais quel-

que bonne qu'on la puillt clioifir , elle n'aprochc

point de la canelle ; aullî n'ell-elle pas d'un grand

d'^it toute feule: & peut-être n'en auroit-elle au-

cun, fi des Marchands Euicicrs-Droguiiles , & Col-

porteurs , avides d'un gain fordide & iii)ufte , ne la

nièloient avec la véritable canelle : ce qui c(l une
friponnerie puniflahle; quatre livrc:.de Cadia-lignea

ne coûtant pas tant qu'une livre de canelle fine. On
s'en fcit néanmoins dans la compolition de la thc-

riaque. Voyez. Canelle, col. 649 , & Cinnamome.

Commerce de U Cajju-Lignea 4 Amjicrdam.

La Caflîa lignea fc vend à Am''erdam depuis \6
jufqu'à 18 fols la livre. On tare les caifles. La
dccfuâion pour le bon poids efl de deux pour
cent, À: celle pour le prumt payement, d'un pour
cent.

CASSIDOINE. Pierre minérale «S: prccieufe, qui

a des veines de plufieurs couleurs, dont on fait des

vafes. Quelques-uns croycnt tjue les vafcs , que les

Anciens appelloient Murrhina , Si (ju'ils cftiiiioient

tant , ctoient de Cadidoine : d'autres veulent qu'ils

fullcnt d'une efpèce de porcelaine. Foyez Pokce-
lAlNt.

CASSIE, CASIE, CASE. royet.C\c»E.
CASSIN. Terme de Maiiuladure. C'elUine efpè-

ce de chaliis élevé au delfus du nicticr des Ouvriers

à la navette , dans lequel font attachées ui:e très

PiHian. dt Qnmmft, Tom. J.
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grande quantité de poulicsi, pour porttr le» ficelles*

qui fervent ii faire les tai.ons des étoffes.

Dans le Ca(Iin d'un métier à tabriiiutr des gaiet

de dciiii-auiie , il faut 30U poulies i & beaucoutji

plus pour IrN autre» étoftet , (|ui ont ilavantagc cl«

P'irtécs. f^oyrt. Gaze, Damas , Sa un , Ijro-

< :aki>, iScc.

CASSONNADE, ou CASTONADE. Su, •,

nui n'a pas tu fa dernière fa(,im , & qui n'.i pu iuf-

Ic par l'alKiiagc. Elle fe vend en poudre , & or;

morceaux. La plus blanche, & lellc doi.. les mo'
ceaux font les plus gros , efl la meilleure. Rien deK

Oens elliment qu'elle fucrc davantage «lue le fucra

en pain ; mais en échange il efl certain qu'elle laïC

bien pli:s d'écume. Voyei. Suche.
Les Cajjonnudes hlanchei ou frifts , iinei on moyen"

nei , payent en France ht droiii dentréeJur U pied dé
lî liv. le cent pefunt , fuiiant le T.nif de l66j , &,
fÂrrlt du Confeil du 2J Avril 16^0.

A itçrard des droit! riglis par le 'tarif de /.i Doia-
ne de Lion , ils font de laA 6 den. le qHin:,il pour

l'ancienne taxMion , j f. 6 den. pour U noiiveUe ri*-

préiiation , 1 2/ pour les anciens tiiiatrt pour itM , &.
a8 / pour leur nouvelle réiipréiialion,

CASTA(iNETTE. Etoffe de f.iye , de laine, 3c

de fil, qui fe fait p^îr les H.iutt-lilUurs de L S lyrt-

terie d'A-niens, Elle efl croilée des dtaix côiés , de

doit fe faire fuivant l'artitle 17} dis Kigitn.ensdo
1666, de 41 buhots , J2'j

poitct^s ; i>< avoir de
largeur entre les deux girdes , un pad & l'xvù de
Koi , fur 2ii aunes liois deTellihe, pour revenir

apprêtée à 20 aunes & un quart , ou 20 aunes iSc

demie.

CASTALOGNE , ou CASTEI.OGNE. C m-
vcrture de lit, tu'te fur le métier des lideraiis avec
de la laine très fine. M. Fiirciiére , &. aprJs lui M.
(orneille , prétendent que ce iioin vient dt Cijl.t-la-

nu, qui fignifie la toifon des ugicau". > dont ces for-,

tes de couvertures , à ce ciu'ils difent , ont coutu-
me d'être fabri(iuécs. M.as les Maîtres Couvertu-
riers , fans chercher tant de rafiiiemcnt dans l'éty-

mologie du mot de Caftalogne , croyent que ces

couvertures , qui fc font préfentement prefque toutes

en France, (les meilleures viennent de Montj;cliicr )

y ont été imitées de celles qui fe lab iquiiitnt autrclois

a Barcelone, & dans plulieurs autres Villes de la Cuta-

logne ; & il (e trouve encore cjuantité de ces Arti-

fans, (jui leur conlervcnt leui ancien nom de Catalo-

gues. Foyct. CouvfcRïUHE DK Laine , & Cou ver-
TURIER.

Les Cuftalognes payent en France les droits Centrée

fur le pied de 6 liv. lu doutaine ; O* ceux de [unie ^

comme mercerie , c\il-d-dire , ^ liv. du cent Dc/mu s

à moins qu'elles n.iyent été déclarées , pour être en-

voyées à l'Etranger ; auquel cas , fuivant l'Arrit du

3 Juillet 1692 , elles ne payent que 2 liv.

Le Tarif de la Dciiane de Lion , qui les appelle Cou-
vertes de Catalogne , d'Efpagne, en fixe les droitt

à 3 liv. la charge pour l'ancienne taxation , 3 / pour

la nouvelle réaprci;iaiion ; 7/ 6 den. la pièce pour un
autre ancien droit , G ^ f. pour la nouvelle réaprécia-

tian de (^ dernier droit.

CASTELNAU DE MAIGNOUAC. Gros
Bourg de France dans la Gafcogne. Ilell du dépar-

tement de rinfpedcur des Manutaflures de Montau-
ban. Sans fes marchés toutes les feinaines Se fes 5
foires par an , Ion commerce ne feroit prefque rien:

il s'y tait cependant queUjues petites étoffes de lai-

ne. Voyez à l'Article général du Commerce , oii

l'on parle de celui de la Généralité de Montauban.

CASTILLAN. Monnoye d'or
,
qui a cours eu

Efpagnc. Le Callillan vaut 14 reaies & 16 deniers;

ou i liv. 10 fols, moiuioyc de France, fur l'ancien pied.

Castillan. C'eft aullî un poids dont on fe fert

en Efpagne, pour pefer l'or. C'eft la centième par-

tie d'une livre , poids d'El^;agne , qui eft environ

(i g 2 d'un
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fl'un j* par cent plus foible que la livre poids de

marc de Paris.

Il faut jo Caftillans pour le marc , 6 Caftillans

& 2 tomins pour l'once; 8 tomins font le Caftillan :

chaque »omin cft de la grains , & le carat de 4
grains.

Le Caftillan cfl pareillement en ufage à Buenos-

ayrcs, dans les mines du Ch.ly & du Potofi, Se. dans

tout icreftcde l'AmériquL iLipagnole.

Ce qu'on api,clle ordinairement un poids d'or en

Efpagne , s'entend toujours du Caftillan. Ainfi quand

on dit , Dix mille poids d'or; c'efl comme li l'on di-

foit , Le poids de dix mille Caftilians d'or.

CASTILLION. Petite Ville de Guyenne, fituée

fur la Dordogne à trois licies au-delTus de Libour-

ne.

Les Fermiers du Roi y ont un Bureau de Con-
ferve qui dépend de celui de Liboumc , & qui ne

fcrt gucres qu'à recevoir les foumiflions des Mar-

chands qui font defcendre des marchaiidifes du liaut

païs par cette rivière pour Libourne , Blaye & Bour-

deaux. Il ne s'y fait aucune recette que celle des

acquits à caution qui fe prennent au dit Bureau. Il

y a cependant pour fa régie l'n Receveur & deux

Gardée.
CASTINE. C'eft un m- éral, ou plutôt une ef-

pèce de terre p.iiticuliére , ijui le rencontre nèlcc

avec la mine de fer.

Il fe trouve beau'-oup de Cafline dans les mines

du Nivcrnois , 0.1 l'on prétend qu'elle eft d'une très

grande iitiliié pour la fonte du ter. Quelques-uns

lui'doniii nt aulli le nom de Terre-pierre. Voyez Feh,

à l endroit oit il eft parlé de U manière de le fondre.

CASTOIGNEÂU , ou CASLOIGNEAU.
Petit panier dans lequel on met quelques efpèces de

marcha ndi Tes.

GASTON A DE. yo\ez Cassonade.

t t CASTOR , ou BIE'VRE. Animal amphi-

bie , à quatre pieds , qui vit tantôt fur terre , 6ç tan-

tôt dans l'eau. Il y en a néanmoins qui ne vivent

point du tout dans l'eau , & qui n'y vont que pou-

boire , comme le refte des animaux tcrreflres ; fe fai-

fant des trous & des tanières , comme les lapins «Se

les renards: ceux-ci s'appellent C'<i/?«rx/'<»r<"j/^«x, ou

Caftors de terre.

f Comme les Caftors ne vivent que de poifTons,

ils fe tiennent ordinairement fur les bords des riviè-

res qui en abondent, dans des endroits peu fréciuen-

tés , & ou les barques ne peuvent pas palfcr. Dans
le printems , tous ceux d'un même quartier fe ramaf-

feiit , fe joignent par couples , & vont en corps à

la challé de leurs femblables ; ceux qu'ils peuvent

prendse , ils les conduifent dans leurs Cavernes , ou
ils îcs font fervir comme des efclaves. Ils coupent

avec leurs dents des arbres entiers
,

qu'ils taillent en-

fuite en petites pièces , chacune d'une certaine lon-

gueur ,
portent ces matériaux dans leurs habitations,

ou ils en compofent des apartcmens pour eux-mê-

mes , & des l'igcs pour contenir les provifions qu'ils

font en Et^'. C'cll ce que nous aprenons du y'oya-

ge de MofcoH a la Chine de M. A'tr, . Ishrants Ides

,

Amballadeur de Mcfcovie en i(?92. infci^ dans le

Tom. 8. du Recueil det Voyages au Nord.

t Les Kulfes & les Olliakes , ajoute ce Voya-
geur , qui vont à la challè de ces animaux, n'enlèvent

Jamais tous ceux d'une même caverne , mais ils y
aillent toujours un mâle & une femelle , afin de pou-

voir en retrouver d'autres au même endroit l'année

fuivantc.

Depuis que les François fe font établis en Cana-

da , on cil bien revenu de tout ce que l'Antiquité

avilit crt'i & débité de fabuleux du Cailor : & l'un a

appris par un nombre infini d'expériences non fcnle-

rient que cet animal s'apprivoili:, comme la plupart

des autres animaux , contre l'opinion de pluficurs

JSloderueb ; mais aulli qu'il ii'cfl rien d<; cet indind,

CASTOR.
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de fe mutiler d'une partie de lui-même
, pour fe fay.

ver des Chaffeurs , ( que prefque tous les Anciens lui
ont attribué,) à la referve toutefois de Pline , m^i
dit tout le contraire, tiuoique M. F«rc//Vrf l'ait 'cité

comme s'il avoit été ae cette opinion.
*

t Les plus gros Caflors ont 3 ou 4 pieds de long,
fur 12 ou IJ pouces de large , au milieu delà poitrîl
ne , & depuis une hanche jufqu'à l'autre. Ils péfenr
ordinairement depuis -jo jufau'à <5o livres. Sa tête
a la figure de celle d'un rat de montagne; fon mu-
feaueillong; fes mâchoires font prefque égales

, très
fortes, garnies chacune de dix dents, grandes &
tranchantes , deux incifives , & huit molaires

; elles
font bien enracinées , & elles fuivent la courbure
des mâchoires , ce qui leur donne une force prodi-
gieufc ; audi le Ca;ior abat-il avec fes dents de grands
arbres ; il ell à remarquer que ces dents ne font pas
dire<?lement oppofées , mais qu'elles palfent les unes
par dclTus les autres , étant difpofées à agir à la ma-
nière des cifeaux. Ses yeux font fort petits ; fes

oreilles font courtes , rondes, vekës par dehors éc
fans poil par dedans ; fon corps ell court & madif
couvert de deux fortes de poil ordinairement brun

'

luifant
, quelquefois noir , rarement blanc ; le pnil

de dellus eft long d'un pouce & demi , jufqu'à 2 pou-
ces , & il diminue en longueur en approchant de la

tête & de la queue ; c'eft le moins doux au toucher
& le plus luifant : ii eft délié comnft; desiheveux ; Il

p<-il de.deftous eft une efpècc de duvet très fin, &
très ferré , long d'environ un pouce ; il garainit l'a-

nimal du froid , & fert à faire des chapeaux & au-
tres ouvrages ; les ouvriers le nomment impropre-
ment laine de Mofcovie. Sa qutuë n'a point de rap-

port avec celle A\m animal terreftre, elle approche
bien plus de la nature du poiftbn ; elle eft longue
d'eiivir<iii un pied, fans poil , étant couverte d'une
peau c'cailleufe , fous laquelle on trouve une graille

ferme
,

qui rellémble alfez à la chair du Mar-
fouia; (es écailles font épailles comme un parchemin.
Le Caftor fe fert de fa (lueuë , non feulement pour

rager avec l'aide de fes pattes de derrière , mais
encore elle lui fcrt de batoir , de truelle , & d'auge

à préparer & porter le mortier quand il veut maçon-
ner & bâtir fon logement , qui a quelquefois deix
ou trois étages. Ses jam' ,'bnt courtes, Cv cou-
vertes d'un poil très court ; hs pipds de devant
rellémblent à ceux du blaireau, & il s'en fert connue
de mail- pou' tenir la proye ; ceux de derrière font

poiflonneux, & femblables à ceux des oileanx de
rivière ; ce ini f^it que le Caftor eft en état de
narclier fu. 4 feue & de nager dans l'eau ; mais
il marche lentement ; tous (es mulcles font gros &
extrêmement torts & robuftes.

Cet animal riiale ou femelle a au bas de l'os pu-
bis intérieurement quatre grandes poches , dont
les deux premières plus élevées que les deux autres

ont la figure d'une poire , & le communiquent en-

femble ; elles ont ordinairement
j pouces de long

,

fur un pouce & demi de large dans le fond , & el-

les contiennent une matière rèfineule , fétide, qu'on
appelle Cajtoreum , dont on parlera dans l'Article fui-

vant. Les deux autres poches d'enbas rélident duns

Aes cavités inférieures ; elles font arrondies par le

fond
,
quand on a découvert la membrane coinmuiit

qui les envelope. On en trouve quelquefois jufqu'à

trois difpofées comme par paquets qui font remplis

d'une matière htiileufe , jaunâtre , de mauvaife odeur:

chaque poche eft ordinairement longue de 2 J pou-

ces ,furenviri)n 14 ou IJ lignes de diamètre.

Le Caftor eft bon à manger ; on l'eftimc moitié

chair & moitié poilTon ; (a partie fupèrieure juf-

(|u'aux CLiilIes ell de la chair véritable, mais fa par-

tie iiilèrieure dutôtèdc la queue qui entre -le plus

dans l'eau, ell de la nature & dugoût du poillon.

Les Sauvages vont à la chaffe des Caftors depuis

le commencement de NovemDrc jufqu'au mois d'A-

vril
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vril fuivant , parce qu'alors ces animaux (oit bien •'

garnis de poil ; ils parcourent le long des petites

Tivicres , & dès qu'ils aper(,-oivent une chauilt'c
,

ils peuvent compter que la Cabaue du Caflor n'cft

pa» loin , & s'en approchent le plus près qu'ils peu-

vent. Ces Sauvages favent fi bien leur tendre Aes

pièges ,
que pas un n'c'chape.

Cette defcriptiou & relation du Cnflor ne peut c-

tre que véritable , c'tant extraite de celle que M.
iarrAiin Médecin du Roi , en Canada , a f ii-

voyé à IW. Toumefort, Çc qu'on trouve dans les Mt-

moires de l'Académie Royale des Sciences de l'année

J704.
Ce feroit , ce femble , ici le lieu de parler de leurs

ingénieux ouvrage» j de ces digues merveilleufcs

qu'ils bâtiflTent, fans d'autres fecours que leurs pat-

tes iSc leurs queues ; de leurs républiques fi bien po-

licées ; Si de tant d'autres chofes fi furprenantes

,

qu'en les lifant dans les Relations, & fur tout dans

ce'lcs du Baron De La Hontan , on a peine à ne re-

garder de fi excellens , & de fi habiles animaux ,

que comme de fimples automates , ou machines :

mais le peu de raport que ces curiofitcs ont au com-

merce ,
empêchera d'en dire davantage , que ce

qu'on en a dit ; & l'on ne parlera dans le relie de

cet Article , que du négoce qu'on fait de leurs riches

fourrures , & des ufagcs auxquels elles peuvent être

employées.

Quoiru'il fe trouve des Cartors dans plufieurs

lieux de l'Europe , comme en France le long du

Rhône , de l'Iiere , de l'Oyfc ; il fe rencontre en-

core plus fréquemment en Allemagne, & en Po-

logne , le long de l'Elbe & des autres rivières ; c'ed

cependant des Caflors de Canada , que les Marchands

Franijois font un plus grand commerce , & A'oi\ ils

tirent prefque tous ceux qu'ils employent ; & fous

ce nom font compris ceux qui viennent de l'Atadif,

de la Baye d'Hudfon , & de tous les endroits de

l'Amérique Septentrionale.

Les Mardiands diftingurnt trois fortes de Caf-

lors ,
quoiqu'ils fôient tous la dépouille du même

animal : le Caftor neuf, le Cajlor fcc , iS; le Caftnr gras.

Le Cuftor neuf, qu'on appelle aulli Caflor à'Hyier,

& Mofcovite , parce qu'on le rélerve ordinairement

pour l'envoyer en Mofcovie , eft It Caflor qui pro-

vient de la chafie que les Sauvages fout pendant

l'iiyver. Il efl le meilleur, & le plus propre pour

les belles fourrures , parce qu'il n'a rien perdu de fon

poil par la mue.

Le Caflor fie ,
qu'on nomme quelquefois Caftor

Viùgre, vient de la cli,.llc de l'été, qui eft le tems

que la bête efl en mue , Se. qu'elle a perdu une par-

tie de fon poil.

Quoique beaucoup inférieur au premier , il peut

gufli s'employer en fourrures ; mais fon plus grand

ufage eft pojr la fabrique des chapeaux. Nos Fran-

<;ois le nomment Caflor vcttle , & Cnflor d'été.

Le Caflor gras eft celui qui a contraftc une certai-

ne humeur gralFe & onttucufe , de la fueur qui s'ex-

hale du cor; 'S des Sauvages , qui s'en font fcrvis

pendant quelque tems. Bien que celui-ci foit meil-

leur que le fec , il ne fert tm-tefois que pour faire

des chapeaux, i^oyet. Chapeav.
Outre les chapeaux iSc les fourrures à quoi l'on

employé ordinal cmcnt le Caflor , on tenta en 1699
d'en tiiiio d'autres marchandifes : & en eflct on en

fitiriqua des draps, des daniUes , des bas, iScc. dans

Ici jiieis il entroit partie poil de Caftor , (5c partie

lame de Scgovie.

Cette Manufacture, qui fut établie .\ Paris, au

Fauxhiiurg S. Antoine, réullit d'ahoi'l aftiz bien;

& fuivant le génie Franijois , la ii.uiviuité donna
qi.R'l(|ue vop,ue aux étoiles, & aux bas de Caftor :

mais la mode en palla tout ù coup , parce que l'ex-

périence lit coiuioitre t|uo l'ufiige en étoit très mau-
vais, & qu'outre qu'elles fe déiliargcoicut trop de

JJiilion. de Commerce. Tom. I,
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feînfurp , quand clips avoient été mouîllfcs , elle*

deveiioient féches ,& dures comme du feutre. Auflî

il n'y a pas d'apparence qu'on ofe jamais en bazar-
der une nouvelle Manutiifture ; & l'on peut prono*»

fii(juer qu'à l'avenir l'ufage du Caftor fe réduira ^

comme autrefois, aux chapeaux , & aux fourrures.

Quand on a coupé le poil de deftus la peau dd
Caftor , pour être employé à la fabrique des cha-
peaux , cette peau ne laiile pas encore de fetVir à
plufieurs Ouvriers : fi'avoir , aux Bahutiers , pouir

couvrir des coffres & des malles ; aux Cordonniers
des Halles , & du Palais de Paris, pour mettre dans
leurs pantouliesj & aux Boilicliers, à ^aire des cri-

bles pour cribler les grains & graines. Voyez-CoV'
PAfiNiE pu Castor, ouïe Commerce du Canada.
Le Roi avoir accordé à la Compagnie des Indes

le privilège exclulif de la vente du Caftor , par un
Arrêt de fon Confeil du 30 Mai 1721 : mais ayant
prefqu'auftî-tût jugé plus convenable d'en fufpe'ndré

pf)Ur un tems l'exécution , il l'ordonna par un Ar-
rêt du 20 Juillet de la même année . enfin après
avoir fa:t depuis examiner les mémoires envoyés de
Canada , & ceux préfcntés par les Direfteurs de la

Compagnie , au fujet de ces deux Arrêts , Sa Ma-
jefté par un nouvel Arrêt du 28 Janvier 1722 a or-
donné:

10. Que l'Arrêt du 30 Mai 1721 feroii: exécuté
fuivant fa forme & tv.ncur , & qu'en conféquencc la

Compagnie jouira du privilège exclufif de la vente
du tabac , conformément aux Lettres Patentes du
moisd'Août 1717 , & aux Arrêts des 11 Juillet 17184
& 4 Juin 171J) ; à condition que la dite Compagnie,
fuivant Tes ottres, payera à l'avenir en Canada pour
le Caftor gras 4 livres , & pour le Caftor fec 40
fols.

2o. Que tous les particuliers , à la réferve deS
Cliapeliers fabriquans qui ont des pesux de Caftor
reftant de celles qu'ils ont fait venir en coiiféquence
delà liberté accordée par l'Arrêt du 16 Mai 1720,
feront tenus de les vendre avant le premier Mai de
l année courante 1722, fans pouvoir les faire fortir

du Royaume , à peine de confifcation & de icwod
livri-s d'amende ; après lequel tems ils feront tenus
de remettre ce qui leur en reflera , à la Compa-
gnie , au prix marqué ci-devant , en déduifant la

tare fuivant l'ufage à la livraifon de cette marclian-

dife.

^o. Enfin que pour ce qui rc;Jarde le Caftor Venii

de Canada depuis le mois d'Oftobre 172 1 , qui eft

dans le magalin de l'Entrepôt de la Rochtllc, Hour-
dcaux 6i autres ports , & qui a été traité au préjudi-

ce de l'Arrêt du 30 Mai 172 1 , il fera remis fans re-

tardement à la même Compagnie, auili pour les

prix ci ieftus, & encore un loi par livre pour là

fret.

Le Caflor en peau , y compris les rohhcs Ù morceaux
qui ne font pas en peaux enlicies , payent en France

les droits dnitrèe fur le pied de 8 Hv.-^.f. la li-jrc; ce

qui monte it 820 liv. le cent prfant , conformément à
l'Arrh du X"; Mars 161J13. & ne peut entrer que par
Rouen , Dieppe , le Havre , & la RoiLlle.

Le Caftor Ù Birvre en poil , ou poil de Cuftor (f

de Loutre , en conf.'quence du viâiie Arrêt , ne peut

entrer que par les mêmes Torts marqués pour le Caf-
tor en peau , & paye ly l- jf 2 den. dt la livfe;cé

qui évalui au cent, revient à i^^6 liv.

Castor. Signifie aufti un chapeau fait entièrement

de poil de Caftor. Un demi-Callor , eft un chipeau
où l'on a mêlé d'autre poil avec celui du Caftor. FoyeT.

Château.

ti CASTOREUM. Liqueur enfermée dans de
petites bourfes, ou poches q''on trouve «u bjs de l'os

pubis du C.iftor , (S; luui pas dans (ts tefticules, tom-
me le croyoient les Anciens , puifque les temcUcs eu
ont auftî-bien que les maies, comme nous l'avons

déjà du eu parlant du Caftor.
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Cette liqueur renferme'e dans le» deux poches fu-

périeures, eft une niatiure refineufe, 'noraîre, adhé-

rente à fes petits fibres , de couleur grilàtrc en de-

hors , jaunâtre en dedans , inflammable , d'une odeur

forte , pénétrante , &. del'agrcable ; c'eft le véritable

Cdjioreiim ; il fc durcit peu à peu à l'air en un mois

de tems , & devient plus brun , caflànt & friable ;

mais fi l'on veut qu'il fe diircille plus promtement

,

il n'y a qu'à attacher les poches qui le contien-

nent, à la cheminée , & les y lailFer quelques jours,

elles s'y fccheront , & l'on connoîtra aifcmcnt par

letouclier fi la matière eft en conliflancc dure ii

- féchc.

Los deux fécondes poches inférieures, font pla-

cées l'une à droite , & l'autre à gauche de la cloaque;

elles contiennent une liqueur onftueufe & adipeufc

qui rclFemble à du miel , de couleur jaune pâle , d'u-

ne odeur fcùde , femblable à celle du Caftoreum

,

jn.iis uii peu plus foible & plus fade ; cette liqueur

fe condenfe en vieillillant «S: prend la confiftance &
la couleur du fuif. Quand clic eft jiouvelle , les Mé-
decins y trouvent des vertus & des qualités admi-

rables i mais à force de vieillir, elle noircit, & de-

vient un poifon violent.

On trouve chez les Marchands des bourfes de

Cufloreum , les unes plus grollcs , les autres plus

petites, fuivant que le C iltjr , dont elles ont été

tirées , étoit plus ou moins grand. Les meilleures

viennent de Dantzick , ellts font aufli les plus

groll'cs. Le Calloreum de Canada cft de bcaucoiip

inférieur.

Il faut les choifir grolTes, pcfanres, de couleur

brune, d'une odeur forte à; pénétrante , remplies d'u-

ne matière dure , cairaiite & friable , jaunâtre, biu-

ne , entrelacée de membranes fort déhécs , & d'un

goût acre.

Il faut prendre irardc qu'on ne fc foit fervi de miel

& d'autres mauvailcs drogues pourgrofïïr ces bourfes;

ce qui fepcut reconnoître en les prellànt: celles qui

font fophidiijuécs étant mollaffes , & rendant un

miel liquide & puant; & les naturelles étant pefantes &
dures , d'une odeur pénétrante, & remplies de quan-

tité de filamcns.

Outre la thériaque , & le mithridat , où entre le

Cajioraon , on s'en fert à compofcr des remèdes cé-

phaliques & îiifk'riqucs : on en fait l'huile, qu'on

nomme Huile de C^Jlor ; & l'on s'en fcrt aulfi, quand

il tft encore cy litjucur onduciifc , pour en faire des

onftions dans diverfes fortes de maux. Voyez. Cas-
tor.

Le Calloreum pitye en France les droits dentrée à

rai/on de J liv. du cent pefunt , fuivant '- Tarif de

Cette drogue , que le "Tarif de la Doiiane de Lion

nomme fmiplemcnt Caflor , y paye les droits ; favoir ,

^j f. 6 dcn. du quintal pour ^ancienne taxation , j

liv. pour la ttoiiVellc ré.iprîciation , 10 / pour les 4
pour cent anciens , & J liv. 10 f pour leur nouvelle rr-

apréciation.

CASTOS. On nomme ainfi au Japon, les droits

d'entrée & de .""ortie , (ju'on paye peur les marchan-

difes qu'on y porte, ou qu'on en tire ; ou plutôt ce

font les préfcns que les Européens avoient coutume
de faire tous les ans, pour y être reçus, avant que

les Hdllantioii fe fulient emparés de tout le com-
merce de ces Iles; ce qui leur tenoit lieu de droits,

dont ils étoient déchargés, & qui alloit beaucoup

plus loin ijue ceux qu'ils auroient pu payer. Voyn.

le Commerce du Jupon.

C.'\T.'\LOUN£. Sorte de couverture. Foyez Ca-
STALOCNIi.

ri>CATAPUCE , ou Riein. Plante qu'on appelle au-

trement Palma Cliril/i, Ricinus, nu Re/^ium gramen. El-

le croît aulTi haut que le figuier. Ses reuiiles font allez

femblable.^ à celles du Flanc, mais plus grandes, plus

nuire», èi plus Uifccs. âc«lirwclic!>,auili-bicii que
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fon tronc, font creufes comme un rofeau. On fait
de fa graine une huile

, qui eft bonne à brûler
, & qui

entre dans la compofition de quelques emplâtres
Voyez. Palma Christi.

t CATE'. C'eft l'arbre qui donne le Cachou ; il

vient d.,ns la Province de Behar , & dans quelques
autres Provinces de l'Indouftan. C'eft par erreur
aue Gardas, qui fut premier Médecin d'un Vice-Roi
deGoa, adonné le nom de cet arbre, aux tablette»
compofées de Cachou , autrement Catichou j Erreuf
que Mr. Lemery a lliivie. Ce même Médecin s'eft
encore trompé , d'avoir pris l'arbre de Café

, pour
une efpèce de Lyciou , ou plutôt pour celui des An-
ciens Grecs & Latins ; car cet arbre des Indes ne
répond nullement à la defcription qu'en a donné
Diofcoride. Il e(l à préfumer que le Catl eft plutôt
une efpèce A'Acacia, C'eft de fon écorce qu'on fait

le Cachou; on en fait un commerce à Bengale, parce
que c'ell par le Gange qu'on y aporte cette drogue,
Voyet. Cachou. Mémoire de M. Garcin.
CATLKGI. C'eft le nom qu'on donne aux Voi-

turicrs dans les Etals du Grand-Seigneur. Ils ont
cela de (Ingulier , qu'au lieu qu'en France , & pref-,

que par tout ailleurs , ce font les Marchands
, ou

Voyageurs , qui donnent des arrhes à ceux qui doi-
vent conduire , eux , leurs hardcs & raarchandifcs ;
les Voituriers Turcs en donnent au contraire aux
Marchands, ou autres, comme pour leur répondre
qii'ds feront leurs voitures , ou qu'ils ne partiront
point fans eux,

CATHOLICON, Eleftuaire mol & purgatif,
qui e(l une efpèce de panacée, c'eft-à-dire, de re-

méde univerfcl. Il y a plufieurs fortes de Catholi-
cons , qu'on diflingue par le nom de ceux qui ert ont
inventé la compolition ; comme celui de Fernel, Se
celui de Nicolas de Saleme , qu'on nomme par ex-
cellence , & abfolument CathoUcon,

Le CathoUcon paye en France les droits d'entrée fur
le pied de I J liv. du cent pefant.

CATI , CATTI , ou KATTI. Poids de la

Chine, particulièrement en ufagedu côtédeQuan-
ton.

Le Cati fe divife en i<S taéls, chaque taèl faifant

une once deux gros de France; de manière que le

Cati revient à I livre 4 onces poids de marc. Il

faut 100 Catis pour faire un pic
, qui eft «1 gros

poids de la Chine . femblable à 120 livres de Paris,

d'Aniflerdam , de Befanqop . & de Strasbourg.

Le Cati eft aulli le feul poids du Japon. On s'en

fert encore à Batavia, & dans d'autres endroits des
Indes , où il péfe plus ou moins , fuivant qu'il con-
tient plus ou moins de taéls ; le Cati. par exemple,
de Java valant jufqu'à 20 taéls , & celui de Cam-
baye jufqu'à 27.

Cati. C'ell encore un petit poids , dont les Lapi-
daires de rOiient fe fervent pour pefer les èmerau-
des. Ce Cati ne péfetiue trois grains.

Cati. C'eft pareillement une monnoye décompte,
dont on fe fert à Java, & dans <]uclques autres I-

les voilines. Il revient environ à Ipflu.'ins, mon-
noye de Hollande. Il faut cent mille caxas de Ja-

va pour le Cati , les 200 caxas valant jj deniers,

Voyer. Caxa.
Cati. C'eft aulli une forte d'apprêt, qui fc don-

ne aux étoiJes de laine
, par le niuyen de la prpllé,

pour les rendre plus fermes , plus lullrécs , \ d un
plus bel œil. C'cll une fcience chez les Manufac-
turiers , que de favoir bien donner le Cati aux étof-

fes. Les Bonnetiers donnent aulli le Cati aux bas

d'cftame. Voyez. Catir.

tt CATIANG. Ce mot eft ditficilc à prononcer

des étrangers ; la première fillabe eft forte ?<. longue,

& la féconde cil douce iSc brève. Le t ne fe (ait

pref<]ue pas fentir ? de forte qu'on n'entend pronon-

cer ce mot des Indiens , giiéres autrement que

Cayang , £c c'cft aulii coiuuie cela tjue récrivent les

Portu-
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p„ftiigais Se les HoUandois j de manière (Ju'il vaut

mieux s'en tenir à l'ufage de ces derniers fur ce

mot , afi'^ de faciliter les voiageurs qui vont aux In-

des, à l'entendre fans équivoque, C'eft une efpèic

df Légume. Foyet. Cav ang. Mtmoire de M. Ganiit.

CATIR. Donner le cati aux draps, aux ratines,

aux fergcs, &c. Il y a deux maniiires de catiri l'u-

ne fc fj" à froid , & l'autre à cliaud.

Manière de catir à froid.

Après que l'étofFc a eu toutes fes façons , c'efl-

à-dire ,
qu'elle a été dégraiiTce , fouUe , dégorgée,

lainée, tondue, broITt'e & tuiilée comme il fiut

,

fuivant fon efpèce &c qualité , on la plie quarrément

par plis égaux , en obfervant de mettre entre cha-

que pli une feuille de véiin , ou de carton bien fin

& bien lilTé ; & pardefTus le tout un plateau , ou

planche de bois quarrte ; puis on la met fous une

prclfe , qu'on ferre bien fort , par le moyen d'une

vis qu'on fait detcendre |ierpendiculairement fur le

milieu du plateau à farce de bras & de leviers.

L'ctfiffe ayant refté un tems fuliifant fous la prefle,

on la retire ; & en ayant ôtc les cartons , ou vé-

lins , on y fait quelques ptiints d'aiguille, avec de

la menue nccDe , ou du gros fil, pour en arrêter le

manteau , c'eft-à-dire, le côté du chef, qui fert com-

me d'envelope , ou de couverture à toute la pic-

ce, pour empêcher qu'elle ne le Ucplie. Enfin, on

renferme dans une toilette , pour lu mieux confer-

ver.

Il faut remarquer, que quelques-uns ne fc fervent

point de prcffe à vis pour cutir à froid; fe conten-

tant feulement de mettre l'étofie fur une table foli-

ic j après l'avoir pliée & cartonnée ; &: pardelfus le

tout un plateau, qu'>)n charge avec des poids plus

ou moins forts, lu.vant qu'o'i le juge néceiraire.

D'autres fe fervent d'un guindï, qui eft une forte

de petite prelfe à moulinet, fans vis. yj^yet. Guinda.

Manière de cdtir à chaud.

L'étoffe ayant eu les apprêts, tels qu'on a voulu

lui donner, elle ftl un peu mouilL'e; ce qui s'appel-

le, Lui donner une eau. En La'gutidoc , & dans

quelques autres Provinces , on l'arrofe avec de l'eau

un peu gommée, qu'on fouille dclTus avec la bou-
che, du tôté de l'endroit: cnfuite on la plie par

plis égaux , & entre deux plis on met des feuilles de
carton ; iS: de fix en lix plis , & au delfus du tout

,

une plaque de ter , ou d'airain , qu'on a bien fait

chautler dans une efpcce de fourneau fliir exprès j

après quoi on la met fous la prtilc , & Von fait

dcfcendre delfus ivec violente , par le moyen d'u»

ne longue barre de bois , une vis fcnibluble à celle

d'un predinr ù vin.

On met en .nême tems fous celte prcHe , jufqu'à

J tV (î pièces l'une fur l'autre à la fois , tontes gar-

nies (le cartons , & do plaques de fer , ou d'airain ,

chaudes, ainli (ju'il a été dit : & lorfque les pin,pics

font refroidies , l'on retire les étoffes de delfous la

prcH'c
,
pour en ôter les cartons & les pla jurs , ^

pour l'appointer , t'ell-à-dire , pour v fane des p'>:iits,

pour contenir le manteau & les piis , & eiiipeviicr

qu'ils ne fe déiaffent.

Cette derniéie manière de prcITer , & de c itir

les étoiles de laine, cil tout-à-tait manvaife iS: perni-

cicufej n'ayant été inventée p:ir les Aianutaftiiilers,

& Ouvriers ,(|ue pour couvrir les défauts des ctof-

tes , & pour s'exempter de leur doiiucr tous les lai-

nages & les teintures qui leur font iiéiella-'cs , pour
les rendu: parlaiies , & de bonne e|nalité : auiii n-

t-elle toujours été défendue par les Ordonnances de
nos Kois.

Celle de Louis XII, donnée à Rouen le 20 Oc-
tobre 150S, art. rt. porte , i;/<t' /(, draps ne feront pref-

fcsàfr, ne d'air.lin.

Celle de Cbuilcs IX) donnée aux Etats d'Orléans

C A T. CAV. ?râ
en tj(îo, art. 147, défend de preffer les dropS *

fer d airain.

Celle de Ile-n IV, donnée à Fontainebicau \i

8 Juin 160 1 , fait dcfenfcs de fe ftrvir de prellcs à
fer.

Enfin l'Arrêt du Confeil d'Etat du j Décembre
i6<)-i , fur ce que le Règlement gêné. 1 des JVianu-

fiftures du mois d'Août lôûy , ne lappelloit pas

l'exécution de ces anciennes Ordonnaiiecs , a or-

donné qu'elles feroient exécutées ; &. tait diTenfcH

aux Marchands Drapiers > Manulufturiers , Fabri-»

quaiis , Foulons, Applaigneurs , Tondttrs, &. au-

tres, d'avoir chez ^ux aucunes prelli s à fer, airain,

& à feu , m de s'en fervir pour prcticr les (haps &C

étoffés de laine : & aux Marchands , de tomiiiaiider,

ni expofer en vente, aucuns draps , ni étoitts de lai-

ne , qui ayent été prelTées à fer, airain , (S; à feu »

le tout fous les peines & amendts portées par 1

dit Arrêt. Voyez. Pl'.KSSE.

CATISSEUK. Ouvrier qui travaille dans leS

Manufaftures de lainages à preJîer les étoHes
,
pcuï

leur donner le cati. Cette efpèce d Ouvrier fe i;c m-
me anflî Preneur , quoique ce l'oit louvent des Ton-
deurs qui tailei* cet ouvrage. Voycx. ci-devant Ca-*

Ti , é* Caïik.
CATTJ. Vc,ye2. Cati , Poids.

CAVADAS. Voyez. Canador, Ù CoVedo,
CAVAGE. Terme en ulagc à Anfleidani , (]ui

figniiie, tantôt li'ftion par hiijiKrllc on fncave in.e

iiiaiehandife, tantôt le falaire qui eft dû aux travail-

leurs qui la defcendent & la placent dans une cave ,

& tantôt encore pour le loyer d'une cave , foit au
mois, foit à l'annce.

Lorfque les caves fe loiient au mois , le mois (&

compte depuis un jour fixe jufqu'.i un aiitie jour fi-

xe , comme du premier au jl Mars; mais hnlquo
c'ell à l'année, le mois n'a que 2b' jours, t. par

conféqucnt l'année a treize mois. Voyei. ct-apres

l'Article de Magafinagc.

CAVALE , ou JUMENT. Femelle du Che-
val. Voyez. .luMENT, Ù Cjieval. Vous y tronv'-'-

nz l'iilililé ijuoit en lire , foit pour jorier ,foii pour ti'

ren le r.égoir qui s'en fait , & les thofes quelle fournit

pour le (.'onn/terce , Ù les M,inuf.'[lurcs,

CAVAL11'T<. Monnoye d'argeiit de Flandres,

où il s'en fabrique quilqucs-uns , mais peu. Ci' l(>ntî

à peu près de;, denii-bajoires de Hollande. Voyez.

Bajoire.
CAVALLO, Petite monnoye de b'ilon , ainfî

nommée de l'empreinte d'un cheval- quelle a d'un

côté.

Les premiers Cavallos furent frapés en Piémont
en 1616; ceux-là txiinent l denier2I giainsdelin.

Il y en a d'autres qui s'appellent Cavailos à la pe-

tite croix , à caule d'une croix ()ui cil entre les )uin-

1 es du cheva! : ceux-ci ne prennent de fin qu'un de-

iiier douze grams. Les uns & les autres font des

cfpèecs de (ous.

CAVAN. Mefiire dont on fc fert dans quelques-

unes des llles Philippines, particiiberemei.t à Ma-
nille, pian meCurer K-, giains & les légumes, en-

tr'au'.its le ris. Le Cavan de lis pé.e 50 livres poids

d'Eip 1^1, c.

CAUDEHEC. Sorte de ehapcsu , ainfi appelé,

à caiife de la V 1 le de CaudeSee en Normandie, où
il s'en fabricjue leaueoup. lU font faits delan.c d'a-

guelins, de poil ou duvet li Aiiîrnelie , ou i!e po:l

de chameau. VoytT. CnAfi.AU.

C»A\'E. Lan Itùterrain o; voîilé , qu'on fait

dans les biiliii'.ens, es: niaifons paiticuliéres , pour y
levier le vin, is. aulics du es

, qu'on \cut toiiier\er

fr>'ic!iement.

On apptUe K.its de (\'.vc , I.s Commis des Aydês'
qui vont niiniuer le vin , <|Ue les Cabaitiicis , «S:

Mare'iui'.ds de vr.i en dé^ad del:itcnt dans leu's ea-

ves (Se fciiicrs. /'yiî, C'Ai-.Mu.r , cir CABAi'.i.i r,.K.

G g 4 Cave.

riJ'^i

IM
i«'1l.

\i\

il|

; *
,-;.irii

.i,'l!w*l! 'ffli

' .*\ ' \ '"4



w

i

71T C A V E.

Cavi. Se A\t auflî tl'un petit coffre fépard enplu-

fitiirs carres, pnur y reuttrmcr des bouteilles, uu

dt'taiii, ou rif verre, ou même "le terre, (.es Ca-

ves entrent dans la cargaifoii des vailleaux ,
qu'on

ciiarf^r en France pour les Côtes d'AtVi(iue. Voyez

Canette.
CAVELIN. On nomme ainlî à Amftcrdam ce

qu'on nomme en France un Lot. Voyez cet Arti-

cle.

Dans les ventes nu badin qui (c font à Amfterdam,

c'eft-à-dirc , dans les ventes publiqui-s oii les niar-

cbandifes fe crient en prcleiK'.' des Vendu- Mecjlers,

ou CommiiLirt s députés dis Hnir;',utmaîtres , il y
a de certaines fiprtes de iiiarcliandifcs dont le vendeur

fait les Cavelnisai^fli iirands, <iu auili petits, (ju'il le

juj^c à propos, par rapport , on à leur v.ileiir , ou à

].; iniantité (ju'il en veut veutire , & d'autres dont les

cavclins font réglés par l'Ordonnance du Bourgue-

jiiuitrc.

De la première firte font , lacoclicnil'e , les foyes,

l'indigo, le poivre, le catté , le fucrc de Hiefil, les

Îirunes & plufieurs autres. De la ficonde forte font

,

es vins , les eaux de vie , <Sc le vinaigre.

Les Cavelins de la cochenille, AA foyes, fc des

autres m3rcliandi('es les plus tines , ne font ordiiiai-

Tenient que dune balle.

Ceux de l'indigo , d'une banque , ou d'une ou

deux caillés , ( u d'un ou deux ferons.

Ceux du poivie, de lO balles.

Ceux du c;!tié, d'une ou deux balles.

Ceux du fucrc de Brefil , de deux grandes ou de

deux petites' caillés.

Ft i:eux (les prunes , de deux pièces ou de 4 demi-

pièces , & ainfi des autres à proportiiin.

A l'égard des vins , des vinaigres & des eaux de

v'ie , le Fb.card ou Ordonnance des Bourguemaîires

du \6 Janvier 1700 , l'a réglé ainfi qu'il enfuit ; la-

voir :

Les Cavelins des vins de France , tant blancs

que rouges, à deux tonneaux, on huit bariques ,

& deuxtiorins de plokpenin; c'cll-à-dnc , de denier

à Dieu.

Les Cavelins de vin mufc.at de Frontignan , à deux

l.ariques , & le plokpenin à vingt fols.

Les Cavelins du vin du Khin , t^ de laMofelIc, à

une pièce, ou deux demi-piéces , & pour le plokpe-

nin z llorins.

Les Cavi lin' de Rynfche-BlecLert, ou vin de Rhin

gris , à deux dcmi-piéces , & pour le plokpenin 2
florins.

Les Cavelins de vin d Efpagne & d'Italie , tant

lilancs (juc roii.;cs, à deux bottes ou pipes, & 20
fols de pkikpenin.

Les C'avelins de vinaigre, tant de France que du
Khin, d'Hfpagne ou d'Italie, à 4 bariques, ou 2
bottes, ou 6' a;.nis , & 20 fols de plokpenin.

Les Cavelins d'eau de vie de l-rancc , du Rhin ,

d'Efpagnc, ou d'Italie, à deux pièces de jo verges

cliacuue, on au dclTous , d: des autres pièces à pro-

portion , & pour le plokpenin jo fols.

Il faut faire deux remarques fur ce Règlement des

Cavelins des vins , vinaigres ,& eaux de vie, Lapré-
nnèrcqiie par rOr'lonnaiice , tous les C'avelins peu-

vent être conipnfés de plu, grande tliiantitè qtie ne

porte le placard, mais j.iniais de moindre. Kt la fe-

«.oni'.c , «ju'a l'égard de. eaux de ve , le Riglement
li'ell guéres luivii li' (^.i\elin d'eau de vie de France,

(kc. ne fe tuifiiit oïdiiianemeiit que d'une pièce , le

piokptniii ridant néanmoins toujours à ,0 lois. Ceux
de ri.au de vie du Kliin de huit demi-aanv. avec 20
fols de pi ikpeiiiii , tV teuv des eaux de vie de grains

qui (t font dans le pais, à une pièce, &i 20 lois de
plokpemn.

(,'. WKSSK DE MORK , qu'<in nomme aufîi

CAP IJL MORE. Cheval rouu., qui a la tète &
Ki extrémité» <!v.s pieds noires. Vo^it. Chlval.

CAVI. C A X.
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CA'VIAR. Oeufs d'efturgcon , dont il fefait „„
grand commerce en Italie, en Mofcovie , & en plu-
fieurs autres lieux de l'Europe.

t On f.iit fur les côtes de la mer notre & de ia

mer Cafpienne , une pâte noire , luifante , & de fort
bon goût , avec les œufs de ce poifTon ; on la met
dans des boëtes & d,'ns des barils, où elle fe con-
ferve longtcnis e'tant marinc'e. Voyez Bowtargue
CAVIDOS. Voyez Cadidoj.
CAURIS, ou Rouges, voyez Coris.
CAUSSADE. Ville de France dans le Quercy.

Elle e(l du département de l'Infpefliur des Mauufac-
tures de Moniauban, La fabrique des étofi'es de lai-

ne y ell conlidérable, aulli-bien que celle des cha-
peaux & des cuirs , mais fon principal commerce lui

vient de (vh huit foires , les plus célèbres du Quer-
cy , & où il fe débite le plus de marchandifes du
dehors. Voyei. l'Article général du Commerce, oit

l'on parle de celui de la France , & en particulier de
celui de Montauban, & de fa Généralité.

CAUTION. Allurance qu'on prend, ou qu'on
donne pour <jnelque chofe.

Caution. Se ditauflt de celui qui s'oblige pour
un autre , qui promet de payer en fa place , de fa-

tisfaire pour hii. L'on ne peut venir fur la Caution
,

qu'apiès avoir difcuté le principal Obligé ; à moins
que dans l'aéK" de cautionnement, il n'y ait quelque
claufe contraire , on que la Caution n'y foit décla-
rée Caution Hilidairc.

L'ArtiJe 20 du titre J de l'Ordonnance, porte:
!Qiie les /'.unions h.nUccs pour l'héiietnent des Let-
tres de Chauffe, riront déihargccs de plein droit

,
fans

qn lijoit hefom d •ttitrrt jiifenient , procédures , oiifom-

tii.ilion , s'il n'en efl fuit aucune demande pendant trais

«ni , lî cciitf'ier du jour des dernières poiirfiiiles.

Caimion BoL'Kc.'f.oisE. Répondant qui a fon

domicile, qui cil établi
,

qui a des biens appareils

dans un lieu , dans une ville.

Caution Banai.i. Se dit au contraire , d'un
malheureux , qui n'ayant lien à perdre , eft toujours

prêt à cautionner telles perfonnes uui fe préfcnteut,

& pour telles fommes qu'on veut.

Il y a une efpèce de caution de cette forte aux
Confuls de la Ville de Paris , qui pour une fomme
très motliijue , s'oblige pour l'exécution de toutes

les Sentencis <|ui portent cette claufe fi ordinaire.

En donn.int (.'.miion.

Caution. Parmi Aca articles des Ordonnances
& Statuts du Corps des Orfèvres de Paris , les Afpi-

rans à la M.nirife font obligés de donner cauiiun

de la foinme de mille livres; pour, en cas qu'ils

eontrevinllént aux Ordonnances, & qu'ils fuliciit

inlolvables , avoir recours fur la Caution pour les

amendes.

CAUTIONNEMENT. Aaion de celui qui cau-

tionne , <Hi l'ade qu'il en dreffe chez le Notaire , ou
au (jretie.

CiAUTIONNER. Se rendre caution, répondre

pour (|utlqu'un , foit par afte public, foit fous feing

privé , foit p.ir un fimple engagement verbal.

C'AXA. Petite nionnoye de plomb, mêlé d'un

peu d'écume de cuivre , qui fe fabrique à la Chine,
mais qui a cuirs priiu-ipalement à Uantan , dans tout

le relie de l'Ile de J.iva ,& dans quelques Iles v 'i-

lines.

Cette monnoye
,

qui fc fond à Cliincheu, Ville

de In Chine . n'a cours parmi les .lavans , ijuc de-

puis l'.in Hyo. Elle ill un peu plus mince qu'un

double de France , iS: a un trou carié dans le niihiu,

<iui (ert ,'1 les enliler plulieurs enlcnible avec un cur-

«on de paille.

lie cordon , (fu'-m nomme i'étnta , efl de 2C0 ca-

xas , (|ui valent y deniers. Ciiui lantas .attachés en

un (eul pa()uct , finit looo Caxas ; ce qui s'appelle

M\ X.ip.ii o:t . (]ui revient ù j fols
J)

dsniers ,
moii-

iiuyc deiluli«uUc.
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;n C A X. CED.
Rien n'eft fi fragile que cette monnoye ! il n'éi

tombe point de cordon , qu'il ne s'en rompe lo ou

j2pi^c<ïs> & même davantage ; & fi on les JailFe

i,„e nuit dans de l'eau fale'c, elles fe collent fi forte-

ment les unes aux antres , qu'il s'en caffe plus f!e la

moitié en les fe'parant. Les Maluys les appellent

Cm ; & en langue de Java , on les nomme Pitis.

Il y a de deux fortes de Caxas i de grands , & de

Stits.
Les petits font ceux dont on vient de par-

, dont les 300 mille valent à peu près y(S florins J

fols de Hollande. Les grands font les vieux Caxas

,

dont <îooo valent une réalc de huit. Ces derniers

ne font guéres diflTérens des caches de la Chine , &
dfcs f<»J^" du Japon, f'qy^e. Cache.

f CAYANG. Eft une plante légumineufe qu'on

féme dans les champs , & qui croît à la hauteur

d'un pied ; on la cultive à Bengale & dans d'au-

tres païs du Grand Mogol pour fervir de nourritu-

re. C'efl; une efpèce de Laihyrus , dont les petits

pois font prefque cilindriques & gris-v ;rdâtres. Il y
en a beaucoup auflî dans le Malabar, Ce légume

eft aiîez groflier & peu ragoûtant i cependant les

Européens en font un grand ufage dans leurs vaif-

feaux ; car il fait une des principales nourritures

de leurs Equipages dans ce païs là , favoir , Mate-

lots & Soldats i c'eft pourquoi ils font entr'eux un

négoce de ce légume . dans les lieux reculés du

pais. Ils en font peu d'ufage à terre , où ils trou-

vent de meilleure nourriture. Il y a une autre

forte de pois , bien plus délicats , que quelques Eu-

ropéens nomment auflî Cayang ; & même les Bo-»

tanilles Hotlandois lui ont confervé ce nom , dans

leurs Hidoires fur les plantes , avec celui du genre ,

dont ce légume eft une efpèce ; car il eft du genre

de Cytifus. Us écrivent Kayan. Il eft certain ce-

pendant que ce n'eft pas un C»y»ng. On l'appelle

dans les Indes, Ki^ery. Voyez {'Article Cayang.
CAYELAC. Bois de fenteur qui croît dans le

Royaume de Siam. Les Siamois auflî-bien que les

Chinois en brûlent dans les Temples en l'honneur de

leurs Pagodes. Il fait une partie des marchandifes

qu'on tire de Siam pour la Chine. Il coûte à Siam

m taël deux mas le pic , & fe vend à Quanton deux

taéls deux mas.

CAYER , ou CAHIER. Plufieurs feuilles de

papier , ou de parchemin , unies enfemblc , fans être

attachées , ni reliées. Les Papetiers le difent ordi-

nairement du papier coupé & battu , dont un certain

nombre de Cayers compofcnt la main. Les Parche-

miniers vendent leur vélin & parchemin à la peau ,

ou au Cayer , le Cayer compoié de plus ou moins de

quarrés , fuivant la grandeur. Voyet. Papier , &
Parchemin.
Cayer. Se dit auflî , en terme de Librairie , &

de Relieure de Livres , des feuilles d'impreflion ; ou
tout entières, fi ce font des Cayers d'un infolio; ou

piiées à plus ou fi moins de plis , fi c'eft pour d'au-

tres formats , dont cfiaque volume d'un Livre eft

compofé. Ce font ces Cayers
,
que pour la com-

modité du Relieur , on marque des lettres de l'al-

phabet, & auxquels on met au^ le nombre des to-

mes que doit avoir l'ouvrage. Voyez. Livres, ta"

Rei:kur.

C£CHIN, Voyez. Sequin.
CEDANT. Celui qui cède, qui tranfporte quel-

que fomme , quelque droit , quelque eflfèt à un autre.

Quoiqu'un Cédant puifle quelquefois , & fuivant

fes conventions , céder fuiis garantie , il eft toujours

garant de fes faits j c'eft-à-dire , que la chofe cédée

exifte , qu'elle lui appartient , ou du moins qu'il eft

en droit d'en difoofer.

Appcller un Cédant en gyrantie , c'eft l'afligner

pardevant les Juges, pour fe voir condainner à ga-

rantir ce qu'il a cédé, conformément aux claufes de
fon afle de ccflîon.

CEDER. Tranfporter une chofe à une autre per-

fc E D R A. CEDRE. jù
fonne , lui en donner la propriété , l'en rendre lé

maître.

On dit , en rerrtes de négoce , Céder fon fonds i

fa boutique, fon magafin; pour dire, s'accommoder
de fes marchandifes, s'en défaire en faveur d'un au-
tre , fous de certaines conditions. Ce Marchand fe

retire du commerce , il a cédé fon fonds à fon fils.

On dit encore, dans le même fens , Céder la parf.

qu'on a dans une focitté, dans une entreprife,dans
l'armement d'un vaillëau. On dit aufïï , Céder une
aflion. J'avois dix aftions dans la Compagnie d'Oc-
cident , je n'en ai plus qije fix

,
j'en aï cède quatre j

Si vous voulez , je vous céderai les aftions que j'ai

dans la Compagnie du Sénégal.

CEDRA, ou CEDRAT. Efpèce de Citronnier^

dont le fruit eft de bonne odeur. On donne auflî

ce nom aux citrons qu'il produit. Il en croît beau-
coup en Italie. On fait une confiture liquide avec
les petits Cédrats , qu'on confit tout entiers} & une
confiture féchc avec les grands Cédrats , qu'on cou-
pe par quartiers,

L £au de Cédrat , qu'on eftime extrêmement , â
caufe de fon excellent parfum, & peut-être auflî à
caufe de fa rareté en France , fe fait avec des zeftes i

ou petits morceaux , qu'on coupe de deftlis l'ccorce

des Cédrats , avant qu'ils foient dans leur entière

maturité ; & dont , en les preflant, on exprimé l'hu-

meur , qu'on fait réjaillir fur un morceau de verre;

d'où elle coule dans quelque vafe , qu'on tient def-

fous. Quelques-uns l'apptllcnt £a« </« Barbadesi
mais il y a de la diflerence , en ce que l'eau de Cé-
drat eft pure , & l'eau des Barbades eft un mélangé
d'eau-de-vie reftifiée , & d'eau pure de Cédrat, Voyex.

Citron. Voyet. aujfî Eau de Cédrat,
On fait encore l'eau de Cédrat d'une uutre maniè-

re qui n'eft pas moins bonne , & qui n'eft pas fi Ion-'

gue.

Les oranges qu'on y employé font ou des oran-
ges aigres, ou des oranges de la Chine , dont on ra-

tilfe la fuperficie avec une cuillier d'acier. A mefuré
que la cuillier fe rcmpht d'une efpèce de liqueur, &
des particules de l'écorce de l'orange qu'elle enlève >

on lavuidedans une phiole longue , où on la lailfé

jufqu'àce qu'elle fe foit déchargée de fes parties grof-

fiéres qui (e précipitent au fond de la phiole , tandis

que les efprits montent <5c demeurent enhaut. En
cet état on verfe par inclination cette huile fpiritucufè

dans de petites bouteilles , qu'on bouche exaôcmenti
à caufe de la facilité qu'elle a de s'évaporer.

Outre l'ufage du cédrat pour la compoficion de
l'eau des Barbades , on s'en fert auflî comme d'une ef-

pèce de parfum pour donner une bonne odeur au ta-

bac ou autres chofes qu'on veut qili fentent bon. On le

met encore dans quelques remèdes,

ft CEDRE, en Latin Cedriis. Cèdre du Liban, fa-

meux dans les (iiinte.s Ecritures. C'eft une efpèce de Mé-
lèze ; on l'eftime un des premiers & des plus grands
arbres du monde , croiflant d'une prodigieule hau-
teur , gros , droit , élevé en pyramide ; fon écorcc

eft polie , lilTèe ; fon bois eft fort dur , beau , folide,

tirant fur le biun , & comme incorruptible ; C'eft

de ce bois précieux que le Temple de Salomon è-

toit bâti , (le même que fon P:\lais : On lit dans
l'Hiftoire Sacrée de combien de Villes ce Roi des
Juifs paya au Roi Hiiam , fans pourtant le faisfaire

entièrement à fon gré , les poutres de Cèdre qu'il

lui avoit envoyés , pour ce fuperbe bâtiment.

Le Cèdre jette fes braiu;lies à 10 ou 12 pieds dé
terre. Elles font grandes & éloignées les unes des

autres. Ses feuilles font aftèz fembiables à celles du
romarin. Il eft toujours verd , vit long-tems , mais

meurt auflitôt qu'on lui a coupé la cime. Les feuilles

montent enhaut, & le fruit pend enbis ; Ce fruit

eft une petite pomme lèmblable à celle du pin, fi

ce n'eft que l'écorce en eft plus délicate , plus unie ,

& moins ouverte. La graine eft comme celle du
Cyprès- Il
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Il y a encore aujourd'hui des Cèdres fur le Mont
Liban, m.iis l'ii alfez petit nombre, au delFus & à

l'orient de Diblos & de Tripoli ; on n'en voit point

ailleurs dans ces montasrncs. Mais il y a apparence

qu'autrefois il y eiiavoit beaucoup davantage, puif-

qu'on en employoït à tant de grands ouvrages. 11

crt)ît encore des Cèdres en quelques endroits de l'A-

frique , dans l'Ile de Cypre, & dans celle de Crête

ou de Candie. L'Hillorien Jofephe dit que Salomon
planta des Cèdres dans la Judée en fi grande quan-

tité qu'on y en vit autant que de Sycomores , qui

font des arbres très communs dans ce pais-là.

On fe fcrvoit de ce bois non feulement pour des

poutres & pour des ais qui couvroient les édifices,

& fcrvoient de plafond aux apartemens ; on le met-

toit auili dans le corps des murailles, en forte qu'il

y avoir par exemple 5 rangs de j^i- Tic & un rang

oe bois de Cèdre. On en faifoit aulli des flatuèv

qu'on vouloir qui fufieMt d'une longue durée. On
1 employé pour faire les beaux ouvrages de Tour &
de Marqucttcric , & dans quelques par<iucts & lam-

bris des niaifons Royales , & autres magnifiques é-

difices ; mais dans les lieux où il croît , il fert aux

bâtimens de terre (Se de mer, comme le bois ordi-

jiaire de charpente.

C'cfl du tronc, & des grofTes branches de cet ar-

bre , cjue , pendant les grandes chaleurs , coule d'elle-

même , & fans incifion , une réfnic blanche , claire

& tranfparcnte , qu'on appelle Gomme de Cèdre , ou

Mdiinc iiiAJlicine , fe formant & s'endurcillànt en

granis comme le mallic. Les plus gros arbres en

rendent à peine fix onces par jour.

Quand la gomme a celle découler d'elle-même,

on incife l'arbre, iSc il foit une humeur onftueufe ,

qui fe féche en coulant le long du tronc. C'efl la

réfine de Ct'dre qu'on voit chez nos Marchands Epi-

ciers- Droguilles , Se qui e(l d'un beau jaune .friable,

lucide, tranfparcnte, & d'une bonne odeur. Woycz.

Ceukie.
Enfin , le Cèdre fournit encore une troifiéme dro-

gue , nommée Térébenthine ovl réfme de Cèdre, qui cil

une liqueur claire & blanche comme de l'eau , d'une

odeur forte & pénétrante , qui ell contenue dans de

petites velTies , que l'cxcedive ardeur du foleil fait

élever fur le tronc de l'arbre. On voit rarement en

France de ces gommes & réfincs de Ccdre. Cet Ar-

ticle ert tiré en partie de celui de M. S^v>try , de

Leviery , & de D. ( 'abnet , DiUion. de la Bible.

La ^omme , ou réfme de Cèdre , [oit la blanche , foit

la rouge ,
paye en France les droits d entrée fur le pied

de yo / le cent pefant.

t.tDRE i)K PnrNU:iE
,
qu'on nomme autrement,

PETIT Cedke , OxviKPRE , & en Latin Cedrus bac-

ci/erM. C'cfl une cfpèce de Cédrc, qui croit en Phé-
incie, & en C-ilicii' , qui rellèmhle beaucoup au geiiié-

vricr , dont meiiie (]uelqueb-uiis lui donneiu le nom.
|" Il y en a de J

efpeccs, félon Lcmery , auxquel-

les on donne djHcrens noms en Latin, Le tronc

de la première , & fcs rameaux font tortus & noueux;

fon bois ell rouge.itre , rendant une odeur femblable

à celle du CJypres ; fcs feuilles font étroites .^join-

tucs
,

plus dures que telles du gcnévre , & plus pi-

quantes , toujours vertes , relfemblantes à celles du
Cyprès; fts chatons fuit à plufieurs petites écailles,

au bas def(]iiels on trouve quelques bourfes mem-
braneufcs remplies de poullîère. Les fruits iiaillent

fur le même pied que les chatons , mais en des en-

droits fépa'-és ; ce font des bayes qui deviennent

jaunes en meunflaiit, un peu charnues, odorantes,

d'un goût agrè.ible, renlermaiu ordinairement cha-

cune 3 olleicls ligneux , durs, arrondis fur le dos,

& aplatis par les autres côtés ; cha<jue olfelct con-
tient une ieiiieiice obloiigue. Il fort du tronc de
cet arbre dans les pais chauds une gomme qu'on a-

fclle Vernix.

La 2c efpèce , Ctdtut miner ahtrtt , diffère de la
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précédente , en ce que l'arbre eft plus bas , & eu ce
que fes bayes font plus grofTes.

La 3e appellèe Cedrus Hifpanic* proctrior
, finHu

maximo , e/t plus haute que les autres , & les bayes
font beaucoup plus grolles , & de couleur noire.

Ces Cèdres croilfent dans les pays chauds , & dans
des plaines, le long de la Méditerranée, en Itahe
en Efpagne, en Provence, en Languedoc. Ils de-
meurent toujours verds. Leur bois efl fudorifique.
Leurs feuilles font flomachales. Leurs fruits , qu'on
appelle Cidrides , font propres pour fortifier l'cftomac.
On tire par la cornue, à la manière ordinaire*

une huile noire du bois de Cèdre, laquelle on tient
être 11 véritable huile de cadc, autrement Cedria
pour laquelle

, à caufe de fa rareté , on employé ou
l'huile tirée du grand & petit gcnèvre, ou l'huile clai-
re de la poix , à qui le nom d'iiuilc de cade efl rcflé.
La véritable buile de cade eft fouveraine pour les
dartres vives & firineufes ; on s'en fert auliî utile-
ment pour guérir la galle des chevaux, des bœufs &
autres befliaux.

On tire du tronc de l'Oxycédrc, en y faifant
des incifions , une gomme très claire & très trans-
parente, qui eft le véritable Sandarac, mais qu'on
voit rarement en France, & à laquelle on fubftituo
la gomme de genèvre. Foyez Sandarac.
CEDRIA

, autrement HUILE DE CADE.
Voyez ci - dejjus,

CEDRIE. On donne quelquefois ce nom à la
gomme, ou réfinc, qui coule du cèdre. Sa bonne
qualité coiilifte à être gralTe , épaifife , tranfparcnte

,

d'une odeur forte ; & lorfqu'on la verfc , qu'elle
tombe également goûte à goûte. Cédrie efl le nom
fous lequel les Droguiftes la vendent ; & Cèdre , ce-
lui fous lequel les Tarifs de France en fixent le»
droits, yoyez ci-devant fArticle du Ceore.
CEDULE. Petit morceau de papier, ou l'on écrit

quelque chofe.

CtDur.E
, parmi les Marchands, Banquiers, &

Négocians , fignifie allez fouvcnt le morceau de pa-
picr fur lequel ils écrivent leurs Promcffes , Lettres
de change

, Billets payables au porteur, Refcriptions,

& autres tels engagemens qu'ils prennent mutuelle-
ment entr'eux par arte fous feing privé , pour le fait

de leur négoce , & particulièrement pour le pave-
ment de l'argent,

On appclje Porte-cedule ,\e petit porte-feuille long
& étroit, couvert de cuir, d'étoffe, & quelquefois
de riches tilfus d'oi , d'argent , & de cheveux, qu'on
peut mettre dans fa poche; & dans lequel on enfer-
me ces fortes de papiers précieux, dont la garde de-
mande du foin & de l'attention.

Cedules oetaihe'es. On nomme ainfi en
Hollande

, dans le Bureau du Convoi Se Licen-
ten

,
les expéditions qu'on délivre aux Marcliands

pour juflifier du contenu aux déclarations qu'ils ont
faites de leurs marthandifes , ou du payement des
droits. C'eft fur ces Cèdulesque les Commis aux re-

cherches doivent faire leurs vifites.

CEKR. l^oyez Seer.
CEINTURE. Cc^avec quoi l'on fe ceint le corps.

L'ufagc des Ceintures étoit autrefois coniinuii en
i rante .à l'un & à l'autre fexe : mais les hommes ayant
celle de s'habiller de long, & ayant pris le jii(K-au-

corps, & le manteau court, la Ceintur.- n'ell nflèe
qu'à quelques-uns des premiers Magiftrats , Giiis

d'F.glife , (Se aux femmes, qui en font une partie de
leur habillement fèrieux , ÔC de cérémonie.

C'eft du mot de Ceinture qu'ont été appelles

Ceinturiers, les Maîtres d'une aiiLiennc- Communau-
té de Paris, qu'on nommoit autrefois Courroycrs.

yoyez ci- après Ceimurieh.
J.es Ceintures payent en France les droits denirit

& de fortie fur differens pieds , fuivant leurs dtverfes

qiia'iiès , Ù les di/fèrens Tarifs.

Par le Tarif de 1664, Us Ceintures , ou rubans de

filofellt.



I'1
CEINTURÉ.

filofelle.eu capiton, payent lO liv.le cent prjlmtpour

droits d'entrée Et les Ceintures de fil Û laine , qui

pur le niîme Tarif ne payaient, comme Mercerie, que

4 Uv- payent pureillement lo liv. en conpqueiiee de

ÎÀrttt du Cànfeil du 3 Juillet 16^2,

A (égard des droits de fortie :

Les Ceintures , funt^les , Ù portt-épées en broderie

ia & d'argent fin , payent 10 fols de la livre.

fjes Ceintures ,f,inrles , & porte- épécs en broderie , df

«amies de foye , 1 8 fols la douz.aine.

Les Ceintures Û rubans de filofelle Ù capiton , 8

liv. 8. fols le cent pefunt.

Enfin, les Ceintures de fil 6* laine , 3 liv. du cent

ptfant comme Mercerie.

Ceinture de i.a Reinf. Ancien droit, qui fe

levoit autrefois à Paris fur chaque muid , ou qutuë

<fe vin, qui y entroit. On l'appelloit aiiifi , à caufe

que le produit en ctoit cmploycpour partie de l'entre-

tien de la maifon de la Reine. Il a été depuis aug-

inciitc I & étendu fur plulieurii autres marcbandifes

& denrées , cntr'autres fur le charbon ; & fe lève

concurremment avec plulicurs autres impolitions.

Ceinture, Les Boulangers & Pâtilliers appel-

lent la Ceinture de leur four, ce tour intérieur de

fa cavité , où la chapelle 6c. l'àtre s'uniflcnt. C'efl

là feulement qu'ils placent leur bois , pour chauft'er

le four i ce qu'ils appellent , taire la Ceinture ; laif-

fant lereftede l'àtre découvert. Voyez Four.
Ceinture. On nomme ainfi à Bourdeaux une

efpècc de jauge avec laquelle fe vérifie par le dehors

la véritable continence des bariques de prunes, qui

pallént par le Bureau des Chartrons , l'un des Faux-

bourgs de la dite Ville de Bourdeanx.

Cette ceinture efl; faite d'une baleine plate & plian-

te ) fur laquelle font marquées les divifions de la jau-

ge, par où l'on coinioît aifément les excédens ou dé-

fauts des dites bariques ; on l'appelle Ceinture , par-

ce que dans l'opération elle fe place autour du bou-

ge de la pièce en forme de ceinture.

Il y a dans le Bureau une armoire où fe ferre la

ceinture fous deux clefs, dont l'une eft entre les

mains du ContrcMcur, qui eftieCliefdu Bureau, Se

l'autre dans celles d'un des (ix Viliteurs : laquelle ar-

moire ne fe peut ouvrir qu'en prcfence de ces deux
Oflicicrs.

CEINTURIER. Celui qui fait, ou qui vend des

ceintures.

La Communauté des Marchand» Ceinturiers de

la Ville & Fauxbourgs de Paris, efi d'un très ancien

établiifement , 6c étoft autrefois une des plus conli-

dérables d'c cette Ville.

Le nom d« Ceinturiers , que les Maîtres prennent

aujourd'hui, eft allez moderne. Av.iut le milieu du

1J« fiécle ils fe nommoient Maîtres Courroyers , du
mot de Courroye , ()ui eft un morceau de cuir long

& étroit ; parce qu'alors les ceintures (e faifoicnt

le plus ordinairement d« cuir de toutes fortes, à la

rcferve des cuirs de mouton & de bafane , qu'il é-

toit défendu d'y employer. Il s'en faifoit cependant

avec des tillus de foye & de fil , ou de velours , &
de diverfes étofti:s ornées de plufieurs clous , & bou-
cles d'or , d'argent & d'étain , & d'autres ouvrages

de piqueure & de broderie.

Cette Communauté s'eft foutenuë avec réputation,

tant qu'en France on a porté des robes , & d'au-

tres habilleniens longs, qu'il faloit, par commodité ,

ou par décence , ferrer avec des ceintures au dellùs

des reins.

La mode des habits courts , que prirent les hom-
mes après le Rogne de Henri III, ne la fit pas pour-

tant tout-à-fait tomber. Cet étalage allez bizarre

de demi-ccints chargés de tant de bourfes , d'étuis
,

& d'autres bagatelles , dont les femmes , fur tout

parmi la B(>urgeoifie , fe font partes jufques allez

avant dans le feiziémc fiécle , fuffit long-tems pour
occuper près de deux cens Maîtres de cette Cwm-
inwiauté.

C E î N T U R t E R. ?^8

Enfin , toutes ces modes étant paffées , lés baui

dricrs & les ceinturons de toutes fortes, foit de vc^

lours, ou d'antres étoffes , foit de diverfcs efpèces

de cuirs piqués d'or , d'argent & de foye ; les cein-

tures & gibecières pour les Grenadiers ; les porte-

carabines & porte-arquebufes pour la Cavalerie j les

fournimens & les pendans à bayonnettes pour l'In-

fanterie j enfin , les ceintures d'étoffe ou de cuir

brodées pour les femmes , ( quand la mode en eft ,

ce qui fe renouvelle affez fouvent ) font reftés le

partage des Maîtres de cette Communauté, à la pla-

ce des anciennes ceintures , dont il feft parlé en p!u=

fieurs endroits de leurs Statuts.

Ces Statuts , dont la date n'eft point raporté^
dans lacoUcftion qui en a été faite, leur ont été

donnés avant le Règne de S. Louis , comme on lé

peut coMJefturer par ce qui y eft dit des voyages
d'outre-mer , qui s'y trouve rédigé de la même ma-
nière que dans tous les Statuts des autres Commu-
nautés du comme.ncement du treizième fiécle.

S. Louis , au' mois de Mars 1263 , leur donna fes

Patentes pour une place aux Halles de Paris , où il»

puilent étaler , comme les autres Artifans, ou Mar-
chands.

Charles le Bel leur accorda des Lettres de Con-
firmation , qui font du mois de Septembre 1323.

Le Règlement du 23 Septembre de Huguet Au-»

briot, Pievôtde Paris, changea plufieurs articles

importans des anciens Statuts , qui furent néanmoins
rétablis plus d'un fiécle après en I4.7y, par Jacques
de Toutcville, auffi Prévôt de Paris , qui lui-même
en 14.96 y ajouta un nouvel article.

Dus l'an 1421 , le Bailly de Sainte Geneviève
avoii aulfi fait Ion Ordonnance pour les Maîtres
Ceinturiers établis dans l'étendue de la Jurifdiftiorii

de l'Abbaye.

Enfin par les Lettres Patentes de Henri II, don-
nées à Blois au mois de Mars lyji, & cnrégiflrées

en Parlement au m'iis de Juillet enfuivant , la nou-
velle Conviiunauté de Ceinturiers en étain , Faifeurs

de demi-ceints , n'ayant pu s'établir ; & les Maîtres^
qui en demandoient l'é-eftion , ayant été obligés

d'entrer dans celle des C^)Urroyers-Ceinturiers , les

Statuts de ceux-ci furent augmentés de fix articles

coiicernanc les ceintures en étain ; & ce font enco-

re ces Statuts
, qui fervent à la Communauté.

L'entrée des Maîtres Ceinturiers en étain dans
le corps des anciens Ceinturiers, y eau fa de grands
procès , 6c de longs troubles à l'occafion de la Ju-
rande. Les premiers demandèrent qu'un d'cntr'eux

fût clù l'un des trois Jurés qui gouvsrnoient la Com-
munauté : l'ayant obtenu , ils prétendirent égalité de
Jurande, & en vinrent à bout ; & c'eft depuis ce
tems qu'il y a eu quatre Jurés , dont deux font èlûs

tous les ans.

Chaque Miâire ne peut avoir qu'une boutique^
& (]uuii Apreiitil , n! lige au moins pour quatreans;

LesKiifansde M lître font aprentilTage chez leur

Père , & ne tiennent point lieu d'Aprentifs.

Aucun n'eft rei;û a la Maîtrife , qu'il n'ait fait chef-

d œuvre, qui ancieniu'inent étoit une ceinture de ve-
lours à deux pendans , à huit boucles par le bas des

pendans ; la ferrure de fer à crochet , limée & percée

à jour , à feuillages encloués , & réparée deiliis &
deilous

, les clous avec leur rontrerivet ; le tout bien

poli. Depuis que ces ceintures ne font plus d'ufa-

ge , le chef-d'œuvre eft de quelques-uns des ouvra-
ges que font les Ceinturiers modernes,

L'incorporation ,
& réunion faites à cette Conii

munauté, par Lettres Patentes du 29 Mai 169», des

Charges de Jurés créées en titre d'Offices au mois de
Mais précèdent , y ont apporté quelque changement;
mai.v ce n'eft cjuércsque fur l'augmentation des droits

de rèct^ptinr. , & fur peu d'autres articles. Ce qu'ont

fait niiHi les réunions de divers autres Offices créés

jufqu'en 1707, comme ceux d'Auditeurs , de Gref-

fiers»
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li«rs , de Gardes des poids , Gardes des archives, &c.

Lis Maîtres Ceinturiers ont pour Patron S. Jeaii-

Bapiifte, dont la CoiitVairie tft érij^ce dans l'Egiile

de S. Ilariht.lciiiy devant le Palais.

CELADON. Couleur verte blafarde, mêlée de

blanc , ou qui tire fur le blanc.

L'article 21 des Statuts des Maîtres Teinturiers

en foyc , laine, & fil, portent que les foycs Cela-

doncs , verd de pomme , verd de mer , &c. feroient

olunées , Se enfuite gaudéi's avec gaude ou (arctte ,

fuivant la nuance ; puis pafltts fur la cuve d'Lide.

Le 4-j« ordonne, que les laines Celadones foient

gaudées , & paflcts en cuve , fans les brunir avec

du bois d'Lide.

Et le jo«. Que les fils pour teindre en verds gais,

du nombre defqucls font les Céladons , fe feroiciit

d'abord bleus , &: feroient cnfuitc rabattus avec bois

de Cnmpêche , & verdtt , puis gaudcs.

CELERET , ou COLEKEï. Filet dont on fc

fert fur les Côtes de Normandie. C'tfl une efpècc

de ftijic que deux hommes traînent en mer aulfi avant

qu'ils y peuvent entrer, & prendre pied.

CELESTE. Ce qui tient quelque cliofe des cieux.

Bleu célellc eft une couleur qui redeiiible à celle dont

le ciel paroit lorfqu'il eft clair & fcrcin.A'oyfï. Bleu.

1 CELIA, ouCERIAjBoillon. Foycz Bou^a.

CELLEKAGE. Droit feigneuriul fur le vin, qui

fc lève lorfqu'il ell dans lé cellier.

En quelques endroits , on rappelle Droit de Chan-

ulagc , à caufc des Chantiers fur lefquels on place

les tonneaux & pièces de vin dans les caves & celliers.

J^oya. Vin.

CELLIER. Lieu où l'on ferre les provifions d'u-

ne maifon ,
paiticuliércmcnt le vin. Il diifére de la

cave, en ce cjuc cclle-ti ell fouterrainc , & que le

Cellier ii'td guéris au-delloùs du rès de chauliéc.

CENDRE. Ce qui relie du bois , ou autres ma-

tières coMibuflibles, quand elles ont e'té confotnmées

par le teu.

Outre Tufigc qu'on fait de la Cendre commune
pour les lefli\cs , ic blancliiirage du linge, & pour

conipofer <Sc purifier le falpctrc , elle elt encore d'u-

ne grande uf.ilté aux Teinturiers , cjui la mettent au

nombre des dr.i;;ues non colorantes qu'ds font en-

trer dans ks bauis &i bouillons où ils préparent les

«.'toiles Jjour recevoir la couleur. Ils fe fervent audî

de Cendres recuites pour le guefdc. Le nom feul

fuflit pour taire entendre ce que c'efl.

P.ir les Ordonnances des Eaux & Eorèts, & par-

ticubéremciit par celle de i66<j, il eft défendu aux

Aiarthands Venticrs , aux Ufagers & à toutes autres

pcrfonnes, de faire des Cendres dans les forets du

jkoi , ni dans celles des Eccicùaltiqucs ou Commu-
nautés , s'ils n'en ont Lettres Patentes vérifiées fur

Tavis des Grands Maîti-s.

Les Cendres qui font en vertu de Lettres ne

peuvent ètve faites qu'aux places & endroits mar-

qués par les Oïlitiers, & les marchés pallés avec les

cendriers doivent être enrcgiftrés aux Grellcs des

Miitrifes.

Tous les attcliers de Cendres ne peuvent être ail-

leurs que dans les vei.tes , & les dites Cendres n'en

doivent être tranfportéesquc dans des tonneaux mar-

qués du marteau du Marchand.

Lej Ci-ndrcs communes payent en France pour droits

ifentrée , jo fols du leilj , lui ejl de douze hariis ,
6"

56 fols de droits de furlie.

Les Cendres de la Roquette, qu'on appelle vulgai-

rement Cendres du Levant
,
parce que cette herbe

fe brùle à Saint-Jean d'Acre, «5c à Tripoli de Sy-

rie, fervent à faire le favon , & le crillal. Celle de

Saint-Jean d'Acre vient <laiis des fats gris , & ell

la plus ellimée ; Si celle de Tripoli , dans des fats

Liens.

Les Cendres du Levant , que /< Tarif appflle CcK'

drts de iurie,f<>nt dunombie des marchandtfet du Le

C E N D. CENS.
7»ô

vant , H.irlarie , & autres l'.iit ij Terres Je h rfow,.

nation du Grand Seigneur , du Roi de Perfe , or ,f/,,.

lie , fur lefi]uclles on Uve 20 pour cent de leur v.itfur

conformément à l'Arrêt du Confcil du IJ Août irtSt

'

lorfqu elles ont et. iiurepofées dans les l'an étrangers*

Û quelles entrent par Marfetlle; 6" mimt fans '.tvoit

été entrepofécs , lorfju'elles entrent par le J'ori de Koiien.

Les Cendres de Fougère , plante allez coiinuë

qui vient de Lorraine , Icrvent auHi à taire les ver-
res & les bouteilles qu'on appelle de fougère.

La Cendre gravellée, dont fc fervent les Teintu.
riers , n'eil que de la lie de vin lethe , caUincc.
Voyez Gravii.le'e,

La Cendre gravellée & Potaffe payent en Frttiict les

droits d'entrée fur le pied de l^ fils du cent pefam,
La Cendre de verre , ^fols aujji du cent,

CtNUKE Dt; Pi.oMii. Ell du Plomb en fiirt nu-
nus grains , dont les Challeurs fe fervent pour clmf-

fer au menu gibier. Voyez Pi.omu.

La Cendre de Plot/ib paye en France 1 5; fils du eti;t

pcfunt de droits d'entrée , Û 7 fols de droits de furtie.

Il y a beaucoup de couleurs que les Marthaiulv
Epiciers vendent aux Peintres, <]ui s'appellent C'en.

dres ; comme la Cendre d'a/ur , Si. la Csr.die iOiiiè,

qu'on nomme quelquefois Cendre verte
, à caule

qu'elle verdit après avoir été employée.
Cette Cendre ell une compofition , ou quelque,

fois une pierre naturelle broyée & réduite m pnu.
dre impalpable, qui approche un peu de l'outre nur
pâle. Elle vient de Dantzick , d'où les Aiij^loii J^
les Hollandois l'apportent chez eux , & de là l'eu-

voyeiit enfuite en Frante. Il en arrive ceptnH.iut

une alfez grande quantité à Rouen par les vaillciiix

Suédois , Danois , & Hainbourgeois. Il laut la clioi»

fir line, haute en couleur, & très féche.

La Cendre verte , qu'on appelle aufli Verd de
Terre, fert pareillement à la peinture. Voyez Vw.t,.

RE Armlnif.nni..

La Cendre verte paye de droits d'entrée 4 livret Ju
cent pcfant.

Les autres Cendres pour la peinture , viennent or-

dinairement de Flandre.

Cendre de Bronze. Ce ft ce qu'on appelle nii-

trcment Pompholix , ou Calamine blanche. / ii\a

PoMPHOI.IX.

CENDRE', ou CENDREE. Couleur de cen-

dre. Il y a une efpèce de giis à qui l'on donne le

nom de (iris Cendré. Voyez Ni)lh.

Cenohi'i- d'Aï I INACE, qu'on appelle millî Coc-
PEI.1.K, ou Casse p'aifinaui:. Ctll une terrn.e

de giès remplie de cendres , ordinairement d' 's di-

ba'uf , ou autres animaux , dont on le (ert piuir

faire l'allinage de l'argent au plomb. Vo\ez Ani-
NAGE.

Cendre'e. C'eft aulTi la plus menuir poudic rfr

plomb, au deflous de la cendre de plomb, /'ov.c

Cendre de Piomb.
CENDREUX. On appelle du Fer Cendreux,

du fer (]ui prend mal le poli , & qu'on ne peut jamais

rendre bien clair. Voyez Fer.
CENDRIER. Celui qui fait des cendres, ouïe

Marchand qui en fait trafic.

CiNDRitR. C'eft aulîi la partie la plus balle di-s-

f(îurneaux & des réchauds , où timibent les cendres

des matières qui s'y confument. Vosez Foium vc.

CENSAL. Terme en ufuge fur les Côtes de Pro-

vence, & dans les Echelles du Levant. Il lignitii 1,\

même chofe que C~.)urtier ; c'e(l-a-dire , celui qui

.s'entremet entre les Marchands & Nègoeians
, pour

faire acheter & vendre des martlundilcs , ou qui le

mêle de quel(|ucs autres négociations mercantiles.

Les Marchands Se Négoci.ins pavent ordinaire-

ment un demi pour cent au Ccnfai , pour Ion drcit

de cenferie, on courtage, /'ovci Col' ht ace.
L i plupart des Cenfals du Levant , mais particu-

lièrement ceux qui font lu cenferie ou cuurt.ige .lU

liraii.l
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crand Cfire , font Arabes de nation. Les n<?gocia-

tions qu'ils font entre les Marcliaiuls d'Europe &
(tiix du P.Vis , pour l'achat ou Ja vente des inarchan-

diles. fc padent toutes en mines , & en (çrimaces
;

ic c'cft fur-tout une vraie comédie, (|iiaiid leCcn-

fal veut <ibliger le Marchand Européen de payer la

marchandife de fon Compatriote à fon premier mot,

ou du moins de n'en guércs rabattre.

Lorfquc l'Européen a fait fon offre , toujours au

dcllinis de ce que le Vendeur en demande, le Ctn-

fal Arabe feint de fc mettre en colère, hurle & crie

toimue un furieux, s'avance comme pour étrangler

le Marchand étranger , fans pourtant le touciier.

Si cette première fcéne ne réuifit pss , il s'en prend

à fiii-mème, déchire fes habits, fe (rapc la poitri-

ne à grands coups de poing , & fe roulant à terre,

crie comme un déftfpcré , qu'on infulte un Mar-
chand d'honneur, que fa marchandife n'a point été

volée , pour en mélotfrir fi extraordinaiitnit-nt. En-

lin le Négociant d'Europe accoutumé à cette bur-

Icfciuc négociation , rcflant tranquille , & n'offrant

rien de plus, le Ccnfal reprend auflî fa tranquilliis,

& lui tendant la main , & l'embraflaiit étroitement

en ligne du marché conclu , finit la pièce par fon

HMIa qitebur , HalU qiiebir : Dieu eft grand , & très

grand j
qu'il prononce avec un auffi grand fang-

froid , que s'il n'avoit pas contrefait toutes les con-

turfions & les cris d'un poflédé.

CENSERIE. Exprime toit ce qui fignifie cour-

tage; c'efl-.vdire , quelquefois la profeflion du Cen-
i'A , & quelquefois le droit qui lui eft dû. Voyez

Courtage.
CENT. Nombre quarré, fait de dix, multiplié

par lui-même ; dix fois dix font cent. C'eft ce nom-
bre qui forme la troifiéme colonne des chiffres Ara-

bes , difpofés en ordre d'arithmétique; Cent mil-

le , Cent millions. En chiffre Arabe , Cent s'é-

crit ainfi ( 100 j> en chiffre Romain, ainfi (C) ;

& en chiflî'e de compte , ou de finance, ainlif"?. )

Cent. Se dit auHi d'un certain poids fixe & ré-

glé ,
qu'on appelle en plulieurs endroits Qiiintal. Il

tft compofc de Cent livres , la livre plus ou moins

forte , (iiivant les lieux.

Il y a des marchandifes qui fe vendent au Cent

de pièces . d'autres au Cent en poids.

En Angleterre , p.irticulièremeiit .i Londres , on

fe fert pour les drogueries & épiceries , d'un poids

qu'on appelle grand Cent
,
qui eft compofé de 112

livres ; dont les j;6 livres font le derni-Ceiit ; les 28
livres , le quarteron ; & les 14. livres , le demi-quar-

teron.

En France , les bois de charpente fc vendent au

Cent de pièces ; les fagots , & les cottcrets , au Cent;

& l'on en donne 4 par-deifus le Cent. Le hareng

blanc fe vend fur le pied de I04poilions pour Cent.

A Nantes , & dans la plupart des Ports de mer

de France , la morue fe compte , & fe vend à rai-

foii de 124 poiifons , ou 62, poignées ou couples

pour Cent ; ce qui fe nomme grand compte.

A Orléans , & en Normandie , le Cent de mo-
rue , grand compte , eft de ij2 poiifons, ou 66
puigiiècs.

A Paris, il n'eflque de 108, ou J4 poignées; &
c'irt ce (lu'on appelle le Cent de morue petit compte.

Le maquereau fe vend , & s'achète auffi au Cent,

Au Havre de Grâce , & à Dieppe , on en donne

1^2 pour Cent. A Kofcoff, en balfc Bretagne, on
n'en donne que 104.

Ckn r. Eft aulli un terme dont on fe fert fouvent

dans le commerce
,

pour exprimer le profit ou la

porte (|ui fe rencontre fur la vente de quelque mar-

chandife ; enforte que quand on dit qu'il y a eu dix

pour Cent de gain , ou dix pour Cent de perte fur

une marchandife qu'on a vendue, cela doit s'enten-

dre qu'on y a profité , ou qu'on y a perdu dix francs

fur chaque fois Cent francs du prix à quoi la mar-

Ditiion. de Commerce. Tom. I.

CENT. CE P. ?i%

cliandife revenoit d'achat ; ce qui eft un lo* de per*

te, ou un io« de gain fur le total de la vente.

G.igner Cent pour Cent fur un commerce , c'efl

doubler fon capital ; y perdre cinquante pour Cent»

c'eft le diminuer de moitié.

Cent. Eft encore un terme en iifage dans le ntî-»

goce d'argent. Il fignifîe le bénéfice , ou l'intérêt

qui fe tire de celui tju'on tait valoir. Ainli l'on dit :

l'Argent vaut 8 pour Cent fur la Place ; pour f.lre

entendre, qu'il rend 8 francs de bénéfice fur chaquct

fois Cent francs qu'on prête.

Cent. Se dit encore par r.iport aux traites , Se

remifes d'argent qu'on fait d'une Place fur une au-

tre Place. Il en coûtera deux & demi pour Cent
pour remettre en une telle Ville. Le tant pour Cent
qu'il en coûte pour les traites & rcmifcs d'argent, eft

ce qu'on appelle le prix du Change,
Quand on dit , qu un Courtier, ou Agent de Chail-'

ge prend un oftavc pour Cent
,
pour fon bénéfice

des négociations qui fe font par ion cntremife ; ce-

la doit s'entendre, qu'il lui revient la 8e partie de

20 fols, qui eft 2 fols 6 deniers pour chaque foi»

Cent francs qu'il a fait négocier. L'oftave pour Cent
fe donne ordinairement par les deux parties , c'eft-à-

dire , par le Donneur & par le Preneur d'argent {

en forte que chaque négociation produit deux oc-

taves pour Cent a- ".ourtier , qui font y fols , ou le

quart d'une livre \. jr Cent ; ce qui fait jo fols peut

chaque fac de mille livres.

Lorfqu'un Commiffionaire met en ligne de
compte a la fin d'une faéfure d'achat

,
qu'il envoyé

à fon Commettant , deux pour Cent pour fa provi-

lion , ou commillîon ; cela veut dire ,
qu'il employé

pour fes peines & falaircs, autant r^c fois deux li-

vres , on 40 fols , qu'il y a de fois Cent francs dans
le total de la farture. Il faut rcmartiucr que le tant

pour Cent de provifion , fe prend par le Commif-
iionnaire fur tout le montant de la fafturc ; c'eft-à-

dire , tant fur le prix principal de l'achat de la mar-
chandife , que fur les fraix & débourfés faits pout"

raifon d'icelle, comme droits de traites & Doiianes,

ports , emballages , &:c.

Dans les écritures des Marchands , Négocians &
Banquiers, le tanc pour Cent fe met ainfi en abrégé

( 2 p' a J ce qui veut dire deux pour Cent.

CENTAINE. Cent unités conlidèrées toutes en-»

femhle , nombre, dixainc , centaine, nulle: en ari-

thmétique, c'eft l'ordre des nombres.

Centaine. Se dit auffi d'un certain brin de foye»

de fil , ou de laine , par où on doit commencer à
dévider un èclieveau. Pour ne pas mêler cette foye»

il faut trouver la Centaine.

CENTAL. Bois odoriférant, qui vient des Inde*
Orientales. Voyez Santai..

CEPK'ES ou SEPEl'S. Terme d'exploitation <S£

de commerce de bois. Ce terme lignifie quelquefois

des Builfons , mais 1; plus fouvent on ledit dqs bois

qui repoulfent d'une même fouche , comme le taillis,

qui de-là font appelles Bois de Cepèes.

L'Ordonnance de 1669 porte t]ne les bois de cé-

pées ne feront point abatus ni à la (erpe ni à la fcie ,

mais feulement à lacoignée.

Cépées fe prend aulTi quelquefois pour les fouchesl

qui relient après que les bois f )nt aliatus.

CEPPEAU. Terme de mo..nny;,ge. C'eft le bil-

lot dans lequel eft arrêtée la pille , ou matrice d'é-

cuflon, fur la<]nelle fe frapcnt les monnoyes au mar-

teau. Voyez MONNOVAGK AU MART1.AU.

CERBERE. Terme de Cliymie. Les ChymifteS

donnent ce nom myffènenx à ce minéral qu'on

nomme vulgairement Salpêtre. Voyez SAl.PêrKE.

CERCA(X">LA. Drogue employée dans le Ta-
rif delà Douane de Lion de l6,'2.

t ( Ceft peut-être In même chofe que la Gom-
me Sarcocolk dont l'Auteur parle en fon lieu.)

Ceti "•. drogue paye 2J) fols trois deniers dn quintal t
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CERCKAU. Lieu de buis facile à fc plier, dont

on fc fcrt pour relier les tonuc.ii" les cuves , cu-

vier.v, biiip;iioircs , &c. Lcsnitilieurs Catc» .mx font

ceux de châtaignier ; on en f,iit aulii do coudre, de

frêne, de bouleau, Se d'autres bois blancs, dont

l'on fend les branches par le milieu. Ceux de clia-

iai(5nicr viennent de Picardie ; & ceux de bois mê-
le , de Champagne, particulitienient de la F»rté-

fous Joii.irc. On Us apporte en molles, c'e(l-à-dirc,

«Il bottes , compoféf s <lc plus ou moins de Cerceaux,

fuivant leurefpêce. Aovfi MoLLE. ffljri ,i«J/l ToN-
Mr.iF.R, Ù Chaiaignieii.
CmcEAt'. On nomme Luion en Cerceau, des

lils de leton tournés, ou plies en pacjuets de figu-

re circulaire, l^oyei Fit-, où il rjl parlt de Le-
ÏON.
Cerceau aux Jets «qu'on nomme plus ordinai-

lemcnt Cekcle aux .Iets. Vosck cet Article.

CERCHE, ou SEKCHE ; qu'on appelle plus

communément ECLiSSK. Sorte de bois de refend,

1res mince. Il fe fait de chêne , ou de hêtre, l'oyez.

£i:i.issK.

CERCLE. Grand cerceau de bois de ch.ltaignicr,

de coudre , de boule. lu , ou d'autres fembl.ibles bois

flexibles , dont on fe fcrt pour relier plulieurs ou-

vrai^es de Tonnellerie. Il y cependant quehjue

ditlerence entre lo Cercles & les cerceaux ; les uns

ne fervaat cjue pour les grands ouvrages, comme
les cuves & les ciiviers , les baignoires ; & les au-

tres atix médiocres iSc aux petits tonneaux , tels (jue

font les muids , demi-muids , barils , &c. Les Cer-

cles fe vendent à la molle; les grands, de 5 à la

molle , de 4 toifcs de longueur i ik les plus petits ,

de 12 Ccrtles aullià la botte. Les cuves d'une gran-

deur extraordinaire , fe relient prefque toujours avec

des Cercles de ter ; & il y a même bien des Caba-
rctiers , & Marchands de vin en détail, qui ont la

précaution d'en mettre deux aux pièces de vin qui

doivent long-tems relier en cave ; on les place à

chanue bout , un peu au delà du jable. Voyn. Cer-
ceau. Va\cx. j.ijji Tonnelier.

Lfi Ci-r, les V Chce.iiix pAyent en France les droits

d'eniiée fur le fieil </i' 6 fols du millier en nombre ; Ù
four les droits de fortie , ^ofols.

CtRixi.i A Ftu. C'ell une machine de guerre,

compoféede deux ou trois grands Cercles de boiS
,

lit.1 enfeml'le avec du fil d'archal , autour desquels

On met plulieurs grenades , canons de piftotets, &
autres chofes de cette nature; le tout entouré d'c-

toupin , &c de téux d'artitices. On s'en fertpourla

déteiife des Place*.

Ces Cercles, O autres femhlables , font dit nombre des

munkandife^ de iomreb.mde dont U fortie eft dcfendii'é

par toute l é/eiidiie du Royaume , Terres Ù fiiis de fo-

tciil'.i.ice du Rci de ïrance , conformément à l'Ordonnan-

te de'l.oui< XIV. de if>Sj. Voyez. Contrebande.
Cl Ri:le aux .Ikts. Les Ciriers nomment

ainll un grand cerceau fufpendu au-dcllus de leur

balTinc ou poclc , aut(jur duquel ils attachent les

méthi.s des cierges ou des bougies qu'ils veulent fai-

re à Is tuillier. (Quelques-uns l'appellent iîmpicment

le Cerceau. Voyez. l'Article de la Cire , à l'endroit ou

l'on parle de la Manufiâurc d'Antony.

CtRi.i.i-.s A t Rocui r. Ce font des cerceaux mis

les uns fur l»'s autres , les plus grands au-dcllous , en

forte qu'ils forment une efpcce de cul de lampe.

C'ell autour de ces cercles qu'on met fécher les bou-

fies après (lu'elles ont eu leur dernière (ai.on dans

attelier de r.iclievcment. Voyez, comme dejjus.

CERCLER un tonneau, ou une cuve. C'eft y
ntttre lej lercles.

Cii'.i.i.iR UNE FoR.Mk. Terme de Sucrerie.

C'crt y mettre des cercles pour empêcher que lu for-

et du fucic oc la colle. Voyez, Forme.

C E R C. CERF.
7*4

CERCLIER. Ouvrier qui travaille à f;ii,c ^^^
cercles Si cerceaux , ()ui cmondc les branches at
oui les fend eit deux. Il eft défendu p.ir le* Or.
nonnanccs des Eaux & Forets , aux Cerc licrj de
tenir leurs atteliers plus près des fotéts que demi-
lieue.

t CERES. FovrtSEER. Poid.s.

CERF. Animal fauvage fort léger à la courfc
qui porte fur fa tète un grand bois brnnchu.

Le Cerf eft trop connu
, pour en faire la defcrip-

tion. On fc contentera d'en parler par rapport au
commerce.

Les marchnndifes qu'il fournit font , l'f'au de tè-

te de Cerf, ou de crû de Cerf ; la Corne de Cerf,
l'Os de cœur de Cerf, la Moelle de Ceif, le Suif
de Cerf ; fon Nerf, ou Priape , fa Vcllie ; fa Na-
pc , on Peau; fa Bourre; Si. enfin un Elprit

, un
Sel , une Huile , &c une cfpêce de Spotle , ou Cen-
dre

,
propres à la Médecine.

L'Eau de ttte de Cerf, ou de crû de Cerf, eft une
eau qu'on tire par le moyen de la dillillation du bus
de Cerf, lurAju'il commence.! poullér , <Sc qu'il clf

encore mol. C'eft , à ce ()u'on aliiirc , un cardiaciue
,

ou cordial admirable, & un remède fouvcrain pour
faciliter l'accouchement des femmes, <5c pour la gu»-
rifon des fiévies malignes.

La Corne de Cerf, c'eft le bois du Cerf, Les Ou-
vriers qui s'en fervent , lui donnent le premier nom

;

& les (.halleurs, pour en parler plus noblement , lui

donnent le fécond. On râpe , t'U racle celte C'oriie,

pour en compofer des ptifanes aflringcntes , «Si; pour

en faiie des gelées ; c'efi cette raclure que les Àlar-

chands Epiciers-Droguiftes non-.ment Graine de Cor-

ne de Cerf. Il faut prendre garde (ju'on ne lui fublti-

tuc point des os de bœuf râpés. Les Couteliers four

des manches de couteaux avec la Corne de Cerf ; &
les Fourbilleurs, des poignées de couteaux de chaf-

fe, &c.

L'Os de cœur dt Cerf, eft un os , ou cartil.ige qui

fe trouve dans le cu'ur de cet animal ; il faut le clioi-

fir médiocrement gros , & bien blanc. Il fc trouve

dans le coeur du bœuf un pareil os ; ([uoique peut-

être il ait autant de vertu, & qu'il foit un aulli ex-

cellent cardiaque, pour n'être point trompé, en le

recevant l'un pour l'autre des Marchands {.piciers-

Droguiftes, on le peut ditlinguer par la figuiv.d.

par la grofTcur, celui de bcrut étant beaucoup plu,

gros , & celui de cerf plus triangulaire ; ce dernier

entre dans la compofitioii de la confeftion d'hya-

cinthe.

Lu Moelle de Cerf fe tire de fes plus gros os, qu'on

cailc , & qu'on fait bouillir , & i]u'on réduit enfuite

en petit pains ronds de diriérentes épaiflèurs. Fon-
due avec l'elprit de vin , elle eft excellente pour les

humeurs froides.

Le Suif de Cerf ,
qu'on tire des parties les plus

grallés de l'animal , a pri;fi|ue les mêmes propriétés

nue la moelle ; i un & l'autre font fort fujets à être

(i)phiniqués.

Le Nerf, ou Friape de Cerf, qui eft proprement

unj portion des parties génitales de cet animal , eft

mis au nombre des remèdes diurétiques ; & f.i vef-

iie , à ce qu'on prétend , a une vertu toute llngu-

liéie pour guérir la teigne.

Toutes ces diftérentes chofes nui fe tirent du Cerf,

font une portion du négoce des Marchands Epiciers-

Droguiftes.

Pour ce qui eft de la feau , que les Chulleurs ap-

pellent Nape , on en fait des gants, des culottes

,

des chcmifettes , des ceinturons , & d'autres fcm-

blahles ouvrages , après qu'elle a été pafice en huile

par les Chamoifeurs , ou en mégie par les Mégifliers.

Les Marchands Foureurs en font quel<iuelois des

manchons , (juand elle eft encore avec tout fon poil

,

(Se préparée comme les autres fourures.

Les Peaux di Cerfs 6" Chevreuilt, tant grandes, que

petites

,

i !lfl*-
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petites, l'une portant l'autre.

la Bourre du Cerf. C'eft le poil que les Mégif-

ficrs , ouies Cliamoifeurs ont fait tomber de dclliis

la peau de l'animal, en lui donnant fes apprêts. Cet-

te Dfurre , ou Poil , étant mêlée avec d'autre bour-

re , fert à rembourrer des ftlles , des bats , des chai-

fes , Sec.

CKRF-VOLANT. C'eft ainfi que les Taneurs,

ii antres Artifaiis qui font commerce de gros cuirs ,

appellent les cuirs tanés à fort , dont le ventre a été

ôté. f^oyez Taneur , ou CuiR.

CERISE. Couleur rouge
,
qui refTemble au fruit

qui lui a donné fou nom. C'eft une efpùce d'uicnr-

iiat ,
qui fe teint avec les mêmes drogues , & de la

même manière que le véritable incarnat ; mais qui

eft diverfemcnt rabatu. Des tattctas , du ruban cou-

leur He Ccrifc. Fo)ri Rouge , ou Incarnat.
CP-RON, forte de ballot de marchandifes. Foyei

SUIION.

CERTIFICAT, Témoignage qu'on donne par

écrit pour certifier de la vérité d une chofe.

CfRTIFICAT DE FRANCHISE. Ko)'*ï, AcQUIT DE
TRANCHISF. , col. 20.

CEKTIFICATEU B» Celui qui fe rend caution

d'une Caution
; qui la certifie folvable , & en rép<ind.

La Caution & le Ccrtiiîcateur reijùs en .Tuftice

,

font folidairemcnt obligés avec le principal Débiteur,

& font également conriamncs au payenqent de la cho-

fe duc, fi le cas y écheoit. Mais il y a cette ditfc-

reiice entre la Caution ÔC le Certificateur , que le

Ccrtificateur n'eft obligé que fubfidiaircment , & en
cas d'infolvabilité de la Caution ; en forte qu'il faut

difcutcr le principal Obligé , âc fa Caution , avant

que de s'adrcller au Certificateur,

CERTIFICATION. Atteftation qu'on donne
fil .Juftice de la folvabilitc d'une Caution préfentée

,

ùoiit on veut bien répondre en fon propre nom.
CERTIFIER. Signifie répondre d'une Caution,

apri'N avoir atteftc He fa folvabilitc.

CERVEAU. On appelle le Cerveau d'une clo-

che, la partie fupérieure où tiennent les anfes en de-
hors , & l'anneau du battant en dedans.

On lui a donné ce nom de Cerveau , parce que
fa cavité a quelque chofe de la forme du têt de la

tête des animaux , où eft renfermée leur cervelle.

yoye': Fondi UR de cloches.
CKRVIER. Toyci Loup cervier.
CEKVOISl>:. 'B .ilfon faite de blé , d'orge & de

houblon , fermentes avec <le l'eau dans de grandes

cuves, \ cnfuite bouillis, cuits, & braffés dans des

cli.iuHiércs de cuivre. C'eft ce qu'en France on ap-

pelle préfcntenient de la Biérc. Fo\ez. Bif.re.

CERVOISIER. ouCERVISlER. Celui qui

fait, & (lui vend de la ccrvoifc. C'eft ce qu'on
nomme un Brallèur. A'ovft Brassf.ur.

tt CERUSE , (|u'on appelle auHi CHAUX DE
PLOMB. C'eft du /'/<iHf i^^/>/owt réduit en poudre,

A broyé à l'eau , fur le porpiiyre. L'on en fait une
patc, dont on forme, dans des moules, de petits

peins en tormc pyramidale, ciu'on fait fêcher pour
lis tranfportcr. Les ouvriers les envelopent plutôt

H.ms du papiei bleu que dans d'autre , afin de fai-

re pariiitre la Cerufc plus blanche.

Les Piintrcs fe fervent de la Cerufe, foit à huile,

ioit en Hétiempe, avec de l'eau gomniée; & elle fait

un très beau blanc. La Cerufe eft aulIi la principale

clri'i^ue '|ui entre dans la compofition du fard des
(ciiiiiies.

La ("crufe eft un poifon dangereux , quand elle

Didten. de Commerce. Toio, L
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rt^in au dedans ; & clic fait même fentirau deh rt

fa malignité , 'puifqu'elle g.'ite la vue it, les deiifH dea

perfoniies qui prétendent o'eii eiiibcllir , iSc qu'outre

quantité d'autres incumiiiodités ({u'clle leur cauic , el-

le feiiible av.-uicer la vieillclfe , en liiifant venir dc(

rides plutôt qu'on n'en auroit.

La meilleure Cerule , ou pour mieux dire , la fm-
le véritable, eft celle de Venife ; c'tll iipen Innt icU
ledontontuit moins de conlominuti )ii , & cauTo â
fjns^loute, de fa iherié. 0,i n'c.nplnye guércs à
Paris, & dans le reftv de la Fiaiic<' , uiilli bien (|uo

dans les Pays étrangers, que des Ctrufes de Hollaii»

de iSc d'Angleterre. La première eft la moins inau-

vaife, mais l'autre eft encore bien au deftous ; aufti

font-elles toutes deux faites de fuit peu de Liane dâ
plomb , Si de quantité de mai ne , ou craycblunchc ;
& comme la craye d'Angleterre cil moins blanche ,

& que les Anglois en mènent davantage (jue les

Hollanduis , c'eft ce qui caufe leur ditiérent degré
de bonté. Puilquc néanmoins on eft itduit à ne fo

fervir (lue de cette mauvaife drogue , il faut la choi-

fir très blanche , en dedans & en dehors , belle, net-

te , douce, friable , \ féche
;
point brifée, ni rem>

plie de menu ; fur tout rejeitcr celle qui eft trop ten-

dre, qui le brifc aiféinent , & qui ne lait point vorpa,

Vqyet. Blanc de plomb.

Commerce de la Cerufe k Amiierdatn.

Les 100 livres de Cerufe fe vendent à Amftcr-
dam 8 iiorins. La tare eft fur les barils. Les de-
durions pour le bon poids & pour le promt p>>yc-

,ment , font chacune d'un pour cent,

La Cerufe finepaye en France les droits d'entrée fitt,

le pied de 20fols le cent pef.int.

Ceux taxés par le Tarif de la Doiiaue de Lion , font
12 foh ^deniers dancienne taxation du quintal , $ folt

pour les anciens 4. pour cent , C/ 4 fols pour la nouvelle

réapréciation.

Ceruse d'Etain. Foyez Etain . à U fin Je
[Article ou il efl parlé de la potée d'élam.

CESSION. C'eft un abandonncment , un déiaif-

fement qu'un Négociant fait à fes Créanticrs , de (

tous fes biens , tant meubles , qu'immeubles , foit

volontairement , foit en Jufticc
,
pour éviter la con-

trainte par corps , qu'ils pourroient exercer contre
lui.

Il y a deux fortes de Ccflîons j la Ceflîon volon-
taire , 6i. la CelFion judiciaire,

La Ceflion volontaire eft l^fqu'un Négociant fe

voyant hors d'état de pouvoir payer entièrement fus

Créanciers, leur faitCillion Se abandonncment de
tous fes biens généralement quelconques ; & que
cette Ceftîon eft confentie , & acceptée volontaire-

ment par fes Créanciers : ce qui fe lait par un con-
trat qu'on appelle Contrat de Cellîon , ou d'aban-
doniiement de biens.

Celui qui fait Ccdîon volontaire, doit donnera
fes Créanciers un état au vrai de tous fts biens Sc
ertèts, tant meubles

,
qu'immeubles , fans aucune ex-

ception ; & taire homologuer en .Tiiftice fon contrat

de Ceirîon avec ceux qui y ont ligne volontairement»

& le faire déclarer comm^p avec ceux cjui auront

été refufaiis de le ligner.

Quoique cejte Cellion volontaire foit acceptée par
les Créanciers , elle ne lailic pas cependant d'être

infamante h celui qui l'a faite , d'autant qu'on la re-

garde comme fi c'étoit une véritable banqueroute ;

ce qui le met hors d'état de pouvoir jamais alpircr

à aucune tiiarge publique, à moins que par la fuite

il ne paye entièrement (es Créanciers , iSc (lu'il n'ob-

tienne des Lettres de réhabiluation, en Chaucelleric.

Un Débiteur qui a fait Cellion de l'es biens à les

Créanciers, qui l'ont confentie volontaireiiunt fans

y avoir été forcés , eft déchargé envers eux de tou-
tes eiiofes généralement quelconques , fans (lu'ils

puilfent avoir aueuue adion de recours coiitrc lui

,
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717 CESSION.
fur let liiens qu'il auroit pu iicqucrir Hrpuii la Cef-

fioii.

La CeffîoK judiciaire cfl celle nui (t fait par un
Négociant qui fft oftiiclicmcrit fic'fciiu priloimier

J)ar (es Créancier» , & (jui cil alif ijtinicnt hors d'é-

tat He \vH paver ; lequel dcniatiflc en .luftice qu'il lui

fuit permis n'être rei,ù .\ Cellimi. Cette CcIiidii ju-

diciaire efl certainement forcée de la part «le» llréaii-

CJcrs
,

puilquc le Débiteur e(l ordinairement re»,û

au liénefice de Cetlion par Ordonnance de Ju^ce ,

nonoMlant les oppolitiom K)rmée» de la part de ce»

mêmes Créanciers pour l'empéclier ; & c'cll ce (jui

la rend par confcquciit plus intamaiite rjuc celle (jui

>ft volontaire.

Celui qui t'ait Certîofi , doit la faire devant le» .lu-

ges-Conful» du lieu de iii rélidencc , l'Audience te-

nant ; (Se s'il n'y a point de- ConfuI» , en préfeiice de

rAllemliléc commune de la Ville ; 3c cela pcrfon-

nellcmcnt , tète iiuë , & non pir Procureur, <i ce

ti'i II qu'il tïlt malade, ou pour quelque autre ration , „ „

léj,itimc ; & d' it y déclarer fon nom , rurnom,qiia- Le ('cllionnaire n'a pas plus

7H
faire remettre eu prifon. Cela a été mi'me |Ugé p»f
diver» Arrêts ; néanmoins cette coutume u été iib-
fogée, particulièrement h l'égard des CcHioiiiiair,î
qui ont agi de bonne-foi , ÔC fans fraude.

LOrdonnance de Louis XIILdu mois de Janvier
l6ay, porte que ceux qui (iront Ceflion, pour être
toml)es en pauvreté par des pertes qui leur feront ar.
rivée» dam leur commerce, &. (jui feront recoiiiim
de bonne-foi , n'encourront point d'infamie. Ce-
pendant , nonobllant la difpolition de cette Ordon.
nance , ces fortes (le Cellions ne lailfetit pas de paf.
fer pour infâme» dan» l'opinion générale ; «Se ceux
qui Icîi ont laites , ne lont jamais élu» en auctme
Charge, & Emphiis public». En forte (lu'on peut
dire que l.i (Àllion ett une cfpèce de mort civile ; ce-
pendant lorfqu'uii Ccllionnaire a payé entièrement
Je» Créanciers, il peut être réhabilité par des Let-
tres du Prince. M.Suvary, Ptirfiiit t^ifociant.

CESSIONNAIRE. Celui qui accepte , Je à qm

l

iitt , «Se demeure, & qi.'il a été re(,ù à fiire Celîion

de biens; laciucHc déclaration doit être publiée par

IcGrelVier, «Se inlene dans le Tableau public. Ce
qui cfl ci'iif >rme a l'Ordonnance de Moulin» de

Ciarlcs VIIL 'u 2S Décembre t4<;o, art. j.j ; à

celle de Lioii flcLoiiisXII. du mois de Juin içio,

an. 70; à celle de Louis X 1 1 F. de Janvier irtaj; ,

an. 14J ; & à celle de Louis XIV. du mois de Mars

i6-}i , tit. 10, art. I.

Suivant Tiifiigc ordinaire , celui qui fait Ceflion

doit être conduit par un Hiiilllcr , ou Sergent, à la.

Place publique , un jour de Marché, pour fai'e la

publication en fa préfence de la Celîion qu'il a faite ;

de laciuelle publication l'ILiilIier doit drcller fon pro-

cès verbal.

Il y a de certains cas où l'on ne petit être reçu

au bénélicc de Celîion , comme pour banqueroute

frauduK'ufe ; ^
Pour reli\:i>i d'un compte Ak- t'itelle : ce qui a été

jugé par Arrêt du 7 May l(îo8.

' Lorfqu'un Etraygor n'a pas obtenu de Lettres de

naturaliié , ou de déclaration de natiiri.liié. Art. 2

du tit. 10 de ff/rJonnance eif 167?.

Un naturel François centre un fjtraiiger ; ainfi

jugé par trois Arrcts des 18 Avril 1^66 , 5 Décem-

bre ijji , ^V 17 Août ijyS.

P'Hir dcnitis rovauiu

p. jr (Itilionnat , * faulTe vente. Arrêt du 8 Fé-

vrier 1611.

Cl^iix qui ont des deniers confignés entre les mains

par Ordonnance de Judice.

pour m ii(r)nsde grains. Arrêt du 28 Mari Ij8j.

C'.'iix qui 'lut obtenu de leurs Crémciers, par des

contr-its d'aitcrnioycme lit , un délai p<iur payer , <Sc

qui 'Ht ri(,à d'eux ([uclcjue remife. Antt du il Fé-

vrier i(îtl.

Ceux qui ont obtenu des Lettres de répit. Arrîi

du <S Février 1(>I I.

E' p 'ur vin vendu parmi nourgeois dans fa ca-

ve. Arrêt du II JiiiHet^Cii tconfiinti pitr entre Ar-

rêt du 12 Avril 1(')I2."

Un Débiteur ne peut renoncer au bénéfice de

CefBon, par l'obligation qu'il fiit à fon Créan-

cier. Arrci du 21 Novembre Içyj).

Les liens acquis par un Cx'lîionnaire judiciaire

depuis fa CefTinn , fmt par fuccellion , donation, ou

autrement, font toujours atleflés , & obligés à fes

Créanciers, pif^u'à conciiirn ce 'te ce f)ui peut leur

tire du de refle, fans toutt *ois ([u'ils puillcnt exer-

cer atirune confrainrc par corps coiitrc lui.

Autrefois celui qui lail'oit Celîion éioit obligé de

porter nn b(iiinet \crd, qui dfvoit être acheté par

les Créincicrs ; & s'il étoit trouv' dans les rues par

quelqu'un d( fcs Créanciers, fins avoir fur (a tête

le bonnet verd , il ttuit permis à ce Créancier de le

on tait une ceflion , ou tranfporr de quelque cliofe

Le ('ellionnaire n'a pas plus de droit '

yoyn. TtiANsi'oKT.
que le Cédant!

On appelle encore Ccflînnnaire , un Marchand
ou autre perfonne , qui a lait une ceflion ou un a-

bandonnemciit de tous fés biens à fes Créanciers
foit en Jullice , foit volontairement, yoyet. ci-df
vaut Cession.

CETEREE, ou SETEKE'E. Mefure qui fcrt

à

l'aroentage dans quel«iues endroits de la Guyenne;
c'cft utoprcnient l'arpent du pays ; deux journaux
fout la ceterée ; quatre qu«rtonnats le journal; a
lattes le quartcMiat ; vingt-quatre cfcaits la latte. Cet-
te évaluatiiin n'efl pas égale par-tout ; on en parle ail-

leurs. yo\eZ AkI'I.N TAtJE.

CHA. CcU une étofle de foye tr«}sfimple,&
très légère, dont les Chinois, chez qui elle fc fa-

brique, s'habillent le plus or<linaireinent en été ; elle

approche allez de nostalletas, hors qu'elle efl moins
ferrée, & moins lutlréc , mais aufli beaucoup j^lus

moelleufe ; ce (jui vient apparemment de ce qu'il

y a moins d'apprêt. Il y en a d'unies , & d'autres à
fleurs

, dont les fleurs font percées à jour.iSc vuidées
comme les dentelles d'Angleterre , & quelquetois
eu li grande iiuantité ,

qu'on ne voit pas le corps de
l'étorte.

(^HA , ou Chaa. C'efl aufTî le nom qu'on donne
à la fleur de thé. l'oxet. 'Ihi-'.

Le (Jm p.t\e en Fr.mce les droits d'entrée fur It

pied de 20 liv. le cent pef.int.

ChXni.E. loy.t. CABLE.
CHAnLKAU. Voyez CAHLKAU.
<.KAR1.EK , ou Haler une pièce de bois. Tcr-

pu- de Charpentier. C'cll y attacher le diable, ou
cab'?, pour l'élever par le moyen de quclcjuc eu-
gi 1, ^'ovri Encvin.

CHMILEUK. Officier de Ville ètabh pour

faire palier les bateaux, coches, chalans, foncets,

«Se autres voitures par eau, fous les ponts. Si pur les

pertuis , & autres pallages dilliciles & dangereux des

rivières.

On confond afTez fouvent les Orticiers Cliubleurs

avec d'autres Othciers, dont les fontlions font peu

dirtéreiites, comme font les Maîtres des ponts , leurs

Aides , iSc les Maîtres des pertuis. Ils ne font pas pour-

tant les mêmes.
Les lix premiers articles du 4» chapitre de l'Or-

donnance de la Ville de Paris de 1672 , règlent le»

fondions de tous ces Olliciers, & la police qui doit

»'obferver cnti'eux.

Par le premier, ils font obligés de faire rélidencc

fur les lieux ; de travailler en perfonne ; 6c d avoir

des flettes , cordes , & autres équipages nécellaires :

faute de quoi, ils font tenus des fluniiTiagcs & inté-

rêts des Voituriers, même de la perte des batonn ;

à: marchandifcs , naufrage arrivant aux ponts & pc-
tuis , luutc de buu travail.

Par
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Par le 2* article, il ttt ciijoiiu aux Marchands Se

Voiiiiricn , Ae (e fcrvir de ces Ortiticrs niix poiitsi

Ci painirtcs des rivu'rci , où il y «n a d'cuMis ; Ôc

aux Olliciers , de palFcr Ici bateaux fuii!! prctcieiicc >

& fuivaiit l'ordre de leur arrivée.

Le j« défend à ces Olliciers de faire commerce

fur la rivière , entreprendre voiture , ni tenir tuvtr-

iie , cabaret, ou hôtellerie, dans les lieux où ils ex-

ercent leurs fondions.

Le 4* ordonne qu'il fera mis une pancarte au lien

le plus éminent des Ports &. (Jarres nrdumir» , co*-

tenant les droits qui leur font attribués.

Le J» les cliarge de dcnontcr toutes Icv rntreprifcs

faites (iir 1rs rivières , pur conllrudiuns de moulins ,

gors ,
permis , &c.

Enfin , le 6* article enjoint pareillement la rélideii-

ce aux Aides de ces Otîitiers , 3c liur commandf li.-

bcillancc aux ordres de leurs Maîtres , fous peine

dètre rrfponfatjles des pertes arrivées , faute de les

ivoir «xccdtés,

ClIABLLS. Terme de commerce de bois. Voyet.

Bois Chablis , col. ^^^.
Le XVII titre de l'Ordonnance de i<5(îy fur le

fait des Eaux & Forêts contient en vu Articles ce

qui regarde la vente de ces fortes d'arbres.

Lorfqn'il fe trouve des Chablis dans les bois 5c fo-

nts du Roi, le Sergent à garde doit en drelier fon

procès verbal, & le Oarde-marteau veiller à ce qu'il

n'en foit rien pris, enlevé ou cbranclié , fous prétex-

te d'ufage , de coutume , ou d'autres droits.

Ces arbres ne peuvent être réfervi's ni façonnés

fous prétexte dt'les aménager ou débiter en autre

tems pour le profit du Roi; mais doivent être ren-

dus en l'état (ju'ils fe trouvent.

Les adjudications s'en font par le grand Maître,

ou les Olliciers des Maîtrifes à l'cxtinflion des Itux,

après deux publications laites à l'Audience ou au

marche du lieu ôi au Prône des Villes «Se Villages

prochains.

Le tems des vuidangcs ne peut être que d'un mois

pour le plus.

Les Chablis font du nombre des menus marchés.

Jufqu'à l'Arrêt du Conftildii jo Décembre 1(587,

les Officiers des Maîtrifes avoicnt coutume de taire

des ventes & adjudications de bois chablis & volis

de deux ou trois arbres feulement ; ce qui étoit caufe

de ditlérens abus, non-feulement par le bas prix

Î[u'ils fe vcndoient , mais à caufe principalement que

nus le prétexte d'emporter & d'enlever les bois cha-

blis adjugés , on avoit la liberté d'y prendre d'autre

bois de aelits. Sa Miijcfté pour prévenir ce défor-

drc , ordonna par le dit Arrêt , que la vente & ad-

judication des dits chablis Se volis fcroit faite dans la

forme prefcrite dans l'Ordonnance de i66tj , ôc qu'à

l'avenir il ne s'en pourroit faire vente moindre que

de dix cordes à la fois.

CHABLOTS. Menus cordages avec lefquels les

Maçons attachent les échallés ôc les baliveaux qui

leur fervent à s'écl^faiider.

CHABNAM, ouROSE'E. Efpèce de mouffe-

line , ou toile de coton très claire , & très fine, dont

h pièce contient 16 aunes de long, fur j, & | de
large ; qu'on apporte des Indes Orientales

, particu-

lièrement de Bengale. Vayn. Mousseline.
CHACART. Efpèce de toile de coton à carreaux,

de diriérentes couleurs. Elles viennent des Indes-

Orientales
,
particulièrement de Surate. Les pièces

font d'onze aunes & demie de long , fur \ de liirge.

CHAUECQ. C'eft une des quatre fortes d'oran-

geM|ni fe trouvent dans les Illes Françoifesde l'A-

mcrique. Elles viennent de la Barbade. Ses feuilles,

fcs fleurs & fon fruil font d'une grollcur cxtraordi-

ui'ire ;
!•• fruit mangé cru efl peu agréable , mais illeft

allt;' bon quand il eft confit ; la plupart du tems on
le conin tout entier , quoiqu'il y en ait de plus gros

^ue les plus groU'es poires de bon chrétien de IciU"

Jmtm, dt Ctmmnce. Tom, J,
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raine Se de Normandie.
La fenience germe li aifément Se pouiTe avec tant

de facilité , i|ue lu plùpurt du tems le nouvel tibre

porte à trois ans i!!lc demi.

CIIAFAUDIER. On nomme ainfi fur le» vidf-

feaux Breton» cjui vont à la pêchedcla moruiiâc uui
la font fèthcr , ceux de ré()uipago qui drillent tes

é«.liafauds fur lesquels on met fécher le poillbn. foyt^
l'Article de la Mokuk.
CHAFERCONNE'ES. Toiles peintes qui fe fa-

briquent dans les Etats du Urund Mogol. Ou les ti-

re par Surate. EIU'S font du nombre des toiles dont
le commerce eft défendu en France, l^oyet. l'Article

des Toiles feintks.
CHAFFE. Terme d'Amidonnier. Ceux nui font

l'amidon avec du froment en grain , appellent la

Chiffe , l'écorte , ou fon du grain qui rcfte dans leur.s

fais , lors qu'avec de l'eau ils en ont exprimé toute
lu fleur du fnmient. yoytx. Amidon.
CHAGRIN . ou ClIAGRAIN. Efpèce de peau,

ou cuir très dur, couvert Se parfemé de petits grain»

ronds, qui apparemment font caufe qu'on lui a donné
le nom de (^liagrin.

Les Auteurs ne conviennent pas de la peau de
quel animal fe liùt le Chagrin ; les uns alUirunt que
ce n'eft que de peaux de ciit val , d'âne , ou de muU t,

firéparées d'une certaine manière ; Se les autres , fur

a loi decjuelques relations, voulant que cette forte

de cuir vienne d'un animal qui s'appelle lui-même
Chagrin , qui eft de la grandeur du mulet , propre
comme lui à porter de pefans fardeaux , Se dont les

Polonois , Se les Turcs
, qui eu nourrillent quantité»

fc fervent à cet ufage. .
S'il y a divcriité de lentimcns fur la nature de la

peau (le Chagrin , iflHy ai a point fur la préparation.

Quand l'animal eft mmt , Se écorché , on ne ré-

ferve que la partie de la peau qui couvroit la trou-
pe. Après l'avoir étendue à l'air encore toute traî-

the , on y fémc , & on y écrafe de la femence de
moutarde ; on la laifle ainfi expofèe quelques jours

aux injures du tems , Se enfuite on la tanc
» Les peaux de Chagiin viennent aux Marchands de
Ppris de bien des dittèrens endroits j entr'autre;., de
To'j-is , de Conftantinople , d'Alger , de Tripoli , de
t'oiogne.&c. Celles de Conftantinople font les plus
cftimèes ; le Chagrin gris qu'on en apporte, eft le

meilleur de tous j le blanc , ou falé , eu moindre.
Cette peau, qui eft exceftivement dure quand elle

fèchc , devient extrêmement molle
,
quand elle a quel-

que tems tr«mpé dans l'eau ; ce qui en facilite i'u-

fage aux divers Ouvriers qui l'employent , entr'au-

tres , aux Guainiers . & aux Relieurs de livres , qui
en font le plus de confommation.
Le Chagrin prend telle couleyr qu'on veut, noir ,'

jaune , verci , rouge ; le rouge eft le plus beau , Se
le plus cher , h caufe du vermillon , Se du carmia
qui fervent à le rougir.

Il fiiut choifir les peaux dechagrin vraies Conftan-
tinople ; à leur défaut, celles de Tauris , d'Alger,
& de Tripoli; mais rejetterabfolument celles de Po-
logne , qui font trop féches , & prennent mal la tein-

ture. Les peaux doivent être grandes , belles , éga-
les , de petit grain rond bien formé , Se fans mi-
roirs ; c'eft-à-dire , fans places unies , & liiifantes :

ce n'eft pas que celles de gros grain , ou inégales ,

ne foicnt aulfi bonnes , mais elles ne font pas de
vente.

On contrefait le chagrin avec du maroquin pcîTé

en Chagrin ; mais le maroquin s'écorche , ce que ne
fait pas le chagrin ; & c'eft à quoi on peut les di-
ftinguer.

Les peAux de Chagrin payent en Franct les droits

Centrée fur le pied de 2^Jo!s U doutuiiie.

Chagiun. C'eft auin une étottc de foyc très lé-

gère, dont les façons élevées fur la fuperlicie de l'é-

tolfc , iniitewt affea bien le grain de cette efpèce de
H h
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731 CHAÎNE.
jpcau dont on a p'.rlr dans l'Article prcccdcnt. Il

s'en fait de toutes fortes de couleurs ,
particulicre-

jnen; (!t iio'rs, qui prcfiiiie tnns ne fervent qu'aux

dou! lures ù^:, Ii.ibits d'éie. Ci 11 une cfpèce de. tat-

fdtas mouclieté. FoyciTAi-! i l'AS.

CHAINE. Terme de Manulafturç , qui fc dit

des (ils defoyc, de laine, de Inij de chanvre, de

coton, iSic. étendus en long fur les me'tiers des Tif-

fcurs , Tilferans , & TilTutiers ; à travers desquels

l'Ouvrier fait pailcr tranfvcrfalemeiit.lc fil de la trc-

mc , parle inoycn d'un outil appelle Navette, pour

fabriquer les ctoHes , les rubans , les toiles , les ba-

lins , les futaines , &c.
Pour qu'une etofte de laine foit de bonne qualité,

& bicnco'iditionnéc , foit drap , ratine, fcrgc, &c.
il faut que les fils de la Cliaîiie foicnt d'une même
tfpèce de laine, & d'une ('gale filure; qu'ils foieiit

collés-, ou cmpefés con-^e il faut a^'cc de lacolle de

Flandre, ou de rature de parehcnnn bien apprêtée,

& que ces fils foient en nombre fuftifant par rap-

{lort .T la largeur qu'on Veut donner à l'étoffé, afin de
a pouvoir rendre de la nnclFe , bonté , 6c force

convenable ;i fon efaêce & (lualité. ^rt. 28 Ju
J(igletnent gênerai des Ataniifa&iires du mois d'jloth

1669.
Ourdir la Chaîne d'une étofF»" , d'une toile , &c.

c'eft en difpo'-r les fils fur l'ourdi (foi r, p^ur la met-

tre en état d'êfe montée fur le métier, ^oyez. Our-
dir, Ù Ouil ISSOIR.

Par les Kégleiiuns faits en xCCf ,
pour les Ma-

nulaffures di. Liin . '5; >le Tours, il ell défendu aux
J\î..ii.lian(ls , <S: Maîtres Ouvriers de hiiri.' ourdir a!i-

»;uncs ci'aînes Tour niaïuifai^rer les étoffes , & drups

d'or & d"arj;jnt , ou de foye ,&i autres étottcs nié-

Jangtcs , ailleurs ([ue dan^cufljmaifons (Se oiivroirs,

ou chez ilt.v Maîtres , ou Wuveî de lf"ur même Com-
munauté , à peine de coniîfcation des inarchandifes

& ourdilioirs.

Les Chaînes des futaines <3c des bafins doivent
être montées de fils de coton filés d'un même de-
gré de finelie , & également ferrés , tant aux lifié-

rcs , qu'au milit u , d'un bout à l'autre de la pit<fif

^ri. 10 Ù \i^ du Règlementfaitfour lavillr de Troues,

le a Janvier 1701.
Les a-^iicics 2 & 6 du Rtgle;nent du 7 Avril

lrt<;j , pour les toiles (]uj 11 nbr'quent dans les Gé-
néialités de Caén & Alençon , veulent que les Chaî-
nes des toiles foîent également ferrées , tant aux li-

fiéres
,
qu'au milieu , d'un bout à l'autre de la piè-

ce ; & qu'elles foient montées d'un nombre fufii-

fant de fils , pour que les toiles foient d'une largeur

proportionnée à ce qui efl porté par ce Règlement,

Les (chaînes des toiles qui fe labriquent dans la

Généralité de Rouen , doivent être montées d'un
iioîiibrc lie fils (ulhfaiit , par rapport à leur finelfe,

& à la largeur dont elles doivent être. A l'égard des

toiles appelitts Fil urctes , & Blancardes , le nom-
bre des fils dont les Chaînes doivent être compo-
fées , cil fixé; f(,avoir pour les fkuretcs , à 2200 fils

au moins , & pour les blancardes , à 2000 fiL- aufli

au moins; «Se ces toiles, tant tleureles, que blan-

cardes, doivent être fabriijuécs en Chaîne & en
tréme , toutes de lil filancird , ou toutes de fil brun
lelllvc , fans qu'on puille faire la Chaîne de fil brun

leliivé , ivcc la tréme de fil blancard ; ou la Chaî-

na c!e fil bLncard , avec h tréir.e de lil brun Itllî-

vé. Ârl. 12 , Jj , 14 , Ù 16 du Règlement du 24 Dc-

temhe 1701.

Les Cli.iinc.î des étoffes , tant de foye , que de lai-

ne, (ont cmpoféis d'une lertane quantité de por-

tées ; & cha |iie p.irlée, d'un ccitain nombrcde fils.

l'oyez. PoKli.'f.

CnAKvt. Scye Chaîne : c'cft la même chofc que

l'organcin. Vayn. OkgaNcIN , Ù 'Article des

.SoVKS.

LiiAUNK. C'ufl aulli une longue pièce de mécuil

CHAINE.
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compoTée de plufieurs cluiinons, ou anneaux enira-
gés les uns dans les autres. On fait des Cli.ûncs d or"
d'argent, de leton

, d'étain ; de rondes, de plates

'

de carrées, de doubles, de fimples; enfin de tant
d'efpèces , «Si à tant d'ufagcs

, qu'il feroit difficile
d'en faire le détail.

Ce font les Maîtres Chaînettiers a qui il devroit
apparte-'i. privativement a tous autres de faire ces
fortes d'ouvrages dans la ville & fauxbourgs de Pa-
ris

;^
mais outre que les Orfèvres & Jouaillicrs ont

•uflî le droit d'en faire d'or & d'argent, & que ce
finit eux qui font finis , & qui montent ce qu'on ap-
pelle des Chaînes dediamans, &i autres pierreries
la Compuinauté des Chaînettiers eil tellement tom-
bée , que le peu de Maîtres (jui la foûtienncnt enco-
re , oni peine à fuhliller de leur métier , à caufe de
laciuantité de CJiainberlans qui y travaillent. Voyet.
Chainettif.r.
Dans le négoce qui fe fait de cette marchandife,

les groifts Chaînes de fer fe vendent à la pièce; les

médiocres de fer , & les Chaînes de cuivre de tou-
tes grolTéurs , fc vendent au pied ; 8c. quelquefois
celles de cuivre , auflî au poids

, quand elles font fi-

nes. C'eft pareillement au poids que fc vendent cel-
les d'or &c d'argent ; mais pour ces deux dernières
fortes , les façons s'en payent à part.

Chaîne. Efpecede mefure nommée ainfi
, parce

au'clle coiiliftc dans une petite Chaîne de fer, ou
fie leton , de longueur convenable aux chofes qui
doivent fc mefurcr.

Dans le commerce des bois à brûler, il y a des
Chaînes pour le bois de compte ,*p-)ur le boii de
corde, pour les fagots, pour les cotterets , &pour
les falouides. On en fait aulfi pour la mefi*e des
gerbes de toutes fortes de grains , pirticuliéremeiit

par rr port à la redevance des dixmes : il y en a pour
les bottes de foin, & d'autres encore pour mefu-
rer la hauteur des chevaux.

Toutes ces chaînes font divifées par pieds , par
pouces , ou par paumes , fuivant leur ufage ; Se ces
divifions fe iiiar<iucnt le long de la Chaîne , par de
petits fils lie leton ou de fer , de quelques lignes de
longueur

,
qui y font attachés.

On ne parler:i ici que de la Chaîne qui fert à Pa-
ris pour mefurcr les bois à brûler , comme étant d'un

ufage plus commun. On ajoutera feulement, (]ue

c'ell au Grefledu Ch.itelet que fe gardent tous les dif-

féreiis modèles des mefures appillèes Chaînes, qui

font en ufage dans la Ville, Fai xbourgs , & Prévô-
té de Paris ; & (jue c'efl fur ces modèles que les Chaî-
nettiers font obligés de mèlurer les Chaînes qu'ils

fabriquent , qui y doivent être étalonnées , pour
être employéis dans le commerce.
Ce font les Juiés Mouleurs de bois qui mefurcnt

fur les Ports de Paris les diverfes efpèccs de bois à

brûler qui y arrivent , & qui font fujets à la mefure

de la Chaii".'.

Celle dont ces Officiers fe fervent , efl une me-
nue Chaînette de fil de fer, longue de quatre pieds.

A l'un des bouts e'i un petit anneau a palier le doigt,

Se à l'autre un petit crochet. Depuis l'anneau
, juf-

qu'au crochet, fiint marquées y^r de petites clic-,,

aulfi de fil de 1er , les différentes grolièurs des trois

fiirtes de bois décompte, & autres léinblablcs bnis,

qui ne fe mtfuient pas dans la membrure , Se qui fc

vendent au compt'

Pour fe fervir de la Chaîne, on entoure la pièce

de bois qu'on veut mefiirer, avec la partie de cette

même Chaîne qui lui convient, ,en lirte que le cro-

chet puille .'iitrer dans la bouclette , ou ann.-au de

l'cliè qui défigne f' groflèur. Si la Chaîne relie lâ-

che , la pièce n'ci pas fuflifamment grolfc , & cil

rejeltéc ; fi au contraire le c''<iclitt ne peut entrir

dans n bouclette , elle l'cll tiop, Se ell rèlcrvèe

pour un plus gros compte. En un mut, il faut que

L Chaîne fu ticiuve lulle.

Les
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Les Mouliprs de bois ne font pas reftraiiits à la

jppjrueur de 4 pieds qu'ils donnent à leur Chaîne ,

^ ils peuvent la prendre aulli longue qu'illeur plaît.

jVtais comme les membrures oîi fe meCiire ce (ju'uii

appelle Bois de corde , foit neuf , foit Hotte, foit dc-

Jni-flotté , doit porter 4 pieds en quatre , ces Off-

ciers rt'duifent leur Chaîne à coifemefure , afin quVl

le puiiTe leur fervir à vérifier ces mcmhrures , au

lieu de la canne , auffi de quatre pieds , dont qucl-

nucs-ur5 aiment mieux fe fervir.

Chaîne^ d'Angleterre. Ce font de petites

Chaînes ordinairement plates , en forme de tifiu , qui

fiîrvcnt a pendre les montres , les étuis d'or , & autres

tijoux de prix que les Dames portent à leur côté.

L'invention de ce curieux ouvrage vieiit d'An-

gleterre , d'où il a pris fon nom. L'on a Wigtems

ignoré en France l'art de les fabriquer ; S', ce n'tll

gucr.s que depuis les dernières années du I7efiécle,

quv' les Ouvriers François , fur-tout ceux de Paris
,

les ont imités, & prefque égalés.

Ces Chaînes fe font ordniairement d'or ou oar-

eeiit .• il s'en fait pourtant quelquefois qui ne font

que de cuivre doré, & d'acier. Le fil de celui de ces mé-

taux qu'on y veut employer, eft très fin. Une partie fe

plie en petits maillons de forme ovale , d'environ 3

lignes de longueur fur une ligne de petit diamètre j

qui après avoir été cxaftement foudés , fe replient

en deux ? enfuite ces maillons , ( qu. pour une Chaî-

ne à 4 pendans , doivent être au nombre de plus de

quatre mille ) fe lient & s'entrelaffcnt par le moyen

de phifieurs autres fils de même grofièur ; dont les

uns , qui vont de haut en bas , imitent la Chaîne

d'une étofte ; & les autres , qu'on palfe tranfvcrfale-

jncn: , femblenten êtrelatréme; ce qui unit fi éga-

lement , & lie fi fortement ce grand nombre de mail-

lons
,

que les yeux trompés prennent l'ouvrage

pour un vrai tiflu ; & ne peuvent croire que ces

Chaînes foient compofées de tant île milliers fie piè-

ces féparées.

On compte à Paris plus de trente Ouvriers , qu.

travaillent à ces Chaînes; & plufieurs d'cntr'eux s'y

font fi bien perfeftionnés , que leurs ouvrages paf-

fent fouvent pour être fortis de la main des Anglois.

f II n'y a à Genève que 3 ou 4 Maîtres Chaîne-

tiers , qui en font en or & en ari^ent , pour montre,, ,

aufli bonnes que celles d'Angleterre. Celles d'Alle-

magne font fort inférieures.

CHAINETTE. Petite Chaîne. Il s'en fait, fur.

tout en Allemagne , d'un travail fi délicat , q'ie non

feulement on s'en fert dans les ouvra||ls d'Horloge-

rie , à la place de cordv" à boyau , pour en monter

la tufée , & en tirer le reflort j mais encore qu'on

en peut même enchaîner , & qu'on en enchaîne ?f-

feftivement par curiofité les infeftes les plus petits ,

comme font ces puces , que les Voyageurs rappor-

tent de Nuremberg, & de quelques autres Villes

d'Allemagne.

Chaînette. Les Frangiers appellent ainfi une

efpèce de petit tillu de foye , qu'ils font courir fur

toute la tête de la fi-ange.

Chaînette. C'ell encore r î forte de broderie

de fil, ou de foyc, dont on fait des liferages à l'ai-

cnille fur des mou(ltlin';s , on des étoftes légères,

C'ed ('Ma forte que font travaillés la plîipart de ces

admirables ouvrages qui viennent du Levant , tic

qu'on imite préfentement aifez bien en France. C'et-

te broderie s'appelle (.'haînette , parce qu'elle imite les

chaîiion,s cntrclairés des petites Chaînes.

Chaînette. C'eft aulli un long filet, qui régne

tout le long de la liiiére d'une étotië d»' foyc
,
pour

en faire connoître la qualité. Elle eft oe couleur dlt-

férentc de celle de la chaîne de l'étoffe , ordinaire-

ment de foye , mais quelquefois d'or , ou d'argent

fin. Les velours à quatre poils ont quatre Chaînet-
tes ; les velours à trois poils , en ont trois; ceux à

deux poils , ou poil & dsmi , deux. La Chaînette

CHAINE T;t T E R; 7^
des velours de foye cramoifi , tant en chaîne , trémei
que poil , doit être d'or , ou d'argent fin.

CHAINETTIER. Ouvrier qui fait des chaînes j
ou le Marchand qui les vend.

La Communauté des Maîtres Chaînettirrs de là

Ville & Fauxhourgï de Paris , éroic autiefois très

confidérable. On y ^ fouvent compté quatre-vingts
Miiîtres de chct-d'a-uvre , qui occupoient un grand
nombre d'Aprentifs Sc de Compagnons. Préiènt"
ment ( 1718)3 peine refte-t-il iix Maîtres, qui mê-
me depuis plus de 20 ans n*ont fait aucun Appren-
tif. C'cft aulli fans apprentiflii'^'; que les nouveaux
Maîtres fe reçoivent ; comme c'eft pareillement fans

Statuts que cette Communauté fublifle depuis près
de ^o ans.

Ce n'eft pas que les Maîtres Chaînettiers, réutii»

en Corps de Jurande bien avant le Régne de Char-
les IX. n'ayent eu des Statuts , comme tous les au-
tres Corps des Arts & Métiers; mais le dépit d'u-
ne veuve dt Maître , alors Juré en Charge , l'ayant

portée à brûler le coffre des Archives de la Corn-
munauté vers l'an i68j, la pauvreté & le petit nom-
bre des Maîtres, qui l'ont depuis con.pofée , les ont
toujours empêché , ou d'en faire la recherche dans
les Régifircs , ou dépôts publics , c)u d'obtenir dé
nouveaux Statuts par de nouvelles Lettres Patentes;

Ce qu'on va raporter de leurs anciens Statuts i

n'eft dojic qu'une iiinple tradition , confcrvée & paf-

fée de Maîtres en Maîtres ; à quoi pourtant l'on ajou-
tera ce qui concerne la police moderne de cette Com-
munauté , prête

,
pour ainfi l'ire , d'expirer; & qui

pourtant a toujours refufé conflummeut de s'unir à
celles des Epingliers Sc Aiguilliers , dont les ouvra-
ges ont un grand raport à ceux des Maîtres Chaî-
nettiers.

Les Statuts des Chaînettiers leur furent donnés j

ou plutôt confirmés par Charles IX. Henri IV, 5c
enfuite Louis XIII , leur accordèrent des Lettres
Patfiites de confirmation ; & Ion cioit mêrrvf qu'il

kur en fut aufïï expédié fous le Régne de Louis
XIV. vers l'an 1647, ou 1648.

Les qualités que ces Statuts leur donnoient , font

de M-iîtres Chaînettiers , HaBtbergeniers , Trtffliersi

& Demi-ceinticrs. De ces quatre noms , il n'y à
p'/us de connus tians le métier, que le premier & le

dernier ; aucun des Maîtres modernes n'ayant con-
noidance de l'ètymologie des deux autres. Il paroîf

néanmoins cenain , que le nom de Hautbergenier
vient de l'encien mot Huiiiljfrt , qui fignifie une
jacque , ou cotte de mailles , armure autrefois très

commune en France, qui étoit une efpèce de vête-
ment afléz court , à manches , & à gorgetin , fait dé
l'alFemblagc de plufieurs petites chaînettes entrclaf-

(ces les unes dans les autr s , que les fculs Chaînet-
tiers avoient droit de fabrii^ ler. Et à l'égard de la

quafté de Trefflier, il y a apparence qu'elle leur

vcnoit de ces agraffes , où pendoient autrefois les

dcmi-ceints , & dont on voit encore quelques-unes,

qui ont pour ornement par en bas , une efpèce dé
htùf de trcffle d'argent, ou de leton, fuivant la ma-
tière du dcmi-ceint.

Quatre Jurés , dont deux s'élifoient tous les ans<

gouvernoient la Communauté . prenoient foin des

affaires , faifoient les vifitc;.-, -'l'r.noient leclief-d'œu-

vre, & rccevoient à l'apprentillagc, & à l.'i Maîtrife.-

L'apprentill:igc étoit de 4 années: le chef-d'oeu-

vre confiltoit à faire les chaînes d'un demi-ceint ou
quelques autres chaînettes, à l,i volonté des Jurés*

Les Maîtres avoient droit de lottilfage, concurrem-
ment avec les Epingliers, pour les matières com-
munes aux deux Communautés ; & de plus , un droic

de I c fols par botte de fil de ter entrant dans Pa»

ris , la botte ptfatit de y à (^ livres.

Tous ces articles , & quelques autres, dont ce!

nui relie de Maîtres Cliaîncttiirs n'a pas même cifli-

lervé k mémoire , ne s'oblervent plus; à la réferva

H h ^ des
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des vifites , dont «le tems en lems il fe fait encore

quelques-unes par honneur.

A l'égard de la nouvelle difcipli.ie , établie de-

puis la décadence de cette Conimui.auié , elle con-

lifte principalement dans Iclcflion d'un feul Juré, de

2 ans en 2 ans ; qui fouvent encore efl continue des

f & 6 années de fuite, faute de fujets capables de

remplir cette charge.

Au défaut d'apprentifTage , & de chef-d'œuvre

,

il fuflit du confentement des Maî'.res, pour être re-

çu à la Maîtrifc; & do ia fr^'icntation que le Juré

tait de l'Afpiraiu au Procureur du Roi du Cliàte-

Ict
,
qui lui délivre fts Lettres , & les fait enré^i»

ftrer au Régiltre île fa Chambre , après avoir préala-

blenicnt pris fou ferment.

Les Maîtres Cliaîntttiers fe fervent d'une efpèce

de jauge
,
pour nicfurcr la grolieur des fils de fer ,

ou de leton , qu'ils cniployent. C'eil la même que

celle des Marchands ijui font le négoce de cette

marchandife , à la réferve qu'ils ne font pas obligés

de la taire étalonner , ou numéroter , comme les

Marchands, yoyet. Jal'GE.

Les ouvrages qu'il ell permis de faire aux Chaî-

ncttiers , ou iculs, ou concurremment avec les Epin-

gliers , font , entr'autres , des chaînes de tout mé-
tail , de toutes faisons , & à tous ufages ; des ha-

meçons , des couvrt-poéles & cot'vre-chauderons
,

des paniers à doier, des fouriciéres ; enfin , toutes

fortes d'niflrumens de pénitence, & antres fembla-

blt s ciu)fcs de fil de fer , & de leton.

Le Patron de la Communauté cil S. Alexis ; &
l'Eglifc ou c(l érigée leur Confrairie , celle des SS.
Jnnocens.

CHAIR. Partie de l'animal, molle & rouge.qui

fait la liaifon, &. la compolition des autres parties

du corps. On le dit audi de la peau , & du teint des

liommes Se des femmes .• Une Chair douce j une
air unie ; une Chair livide ; une b«lle Chair.

Ch.^IK. Se dit encore de la viande des animaux

qui fe tuent , 6i fc vendent à la boucherie
,
pour

fervir d'aliii eus à l'homme. Foyez Bot'CHEH, Ù
BoL'CHERIt.
On fe fcrt pareillement du mot de Chair , en par-

I;iiit des pi 'liions , & de quelques fruits.

Chaik I kaîche. C'cH celle qui ell telle qu'elle

fort de delTus l'aninial , & qui n'eit ni cuite , ni fa-

lée , lù fumée , ni féciiée , ni boucanée.

C;'.iR sai.e'e. C'efl celle qui a étr' faupoudrée

de fel , & iiiife dans||les barils , pour la conferver,

ou pour en faire commerce. On le dit plus ordinai-

rement de la chair du bœuf, que de celle des au-

tres animaux. Voyez. Boeuf, vert le lommencement

de l'Anicle; on y parle de la falaifon des chairs, Ctdi*

nigoct ijiii j'en fuit.

Chaik boucane'k. Voyez. Boucan, & Bou-
CASI K.

Li-s CLiirs [Aires de toutes fortes , y compris le lard,

L'S Lingues , Ù le; jamhom , payent en France les droits

dentrie fur le pied de J liv. du cent Défaut ;À U rifer-

'je ixianmoii.s du baruffait d'Irlande entrant par les

Ports du Havre, de Nantes , S. Malo , la Rochelle, d
Bourdeaiix , f dtclaié pour être envoyé aux IJlcs Fran-

çoifes de l'/Ji/ierique , qui ejl exempt dt ce droit , en l'en-

trepofant toxiiefois
, jufiju'u ce que le chargement s'en

puijfefaire fur les navires , dans un magaftn à deux

ferrures Ù deux clés , dont le Commis du Fermier en

aura une , fuivant l Artèt du 7 Dùembre i6rt8.

A léj^ayd des droits de fortie , le Tarif de l66'^

n'en rè^le que pour les chairs jraîches de moutons , de

bcciifs , Û de Vaches; fj avoir ,
pour la Chair de mou-

lai', tuée Ù habiHée , .^ fols de la pièce ; O" < J fols aujji

de la pièce pour la Chair de boeufs <J de vaches , pa-

reillement habillée.

Chaik. Terme de fabrique de cuir. Les Ouvriers

eninit, comni'j les Taneurv , les Cmirroyeurs , les

Mégiilier» } fx. les Fcïuilias, dilUn^uciu ks deux
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côtes des peaux qu'ils préparent & Qu'ils paflent
par les noms ou de Chair , ou de Fleur.

La Chair ell le côté par où la peau a été Icve'e

de deffus l'animal, & qui étoii adhérente à la chair:

la Fleur eft le côté d'où fort le poil , foit qu'il y f(,,^

encore , foit (ju'il ait clé abbattu par le Taucur. Ain-
li les Counoyeurs #fent : Donner lefuifdeCt-

de fleur ; pour dire , Mettre les peaux
deux calés. La Chair efl toujours l'envers delà peau"
qui ne peut jaiTiais fe palfer aulli uniment que la fleur.

Voyez. CouRRoYER.
Chair grasse. Des vaches à Chair grafle. Ce

font chez les Courroyeurs, les pciux de vaches aux-
quelles on donne le fuif tant de chair que de fleur;

c'efl-à^yp:e , tant du côté qu'elles étoient attachées à
ranimaIVi|ue du côté dont le Taneura abbattu le poil.

On apprête auiU des veaux à Chair gtallê. Voytx.

Courrover.
Chair blanche et douce. Ce font les va-

ches ou veaux où l'on ne donne le fuif que du cô-

té delà fleur, & feulement de l'huile du côté de la

chair. Voyez. Courrover.
Chair. On appelle Couleur de Chair, une des

nuances du rouge ; c'efl-à-dire , un rouge mêlé de
quel) ue blanc , qui imite la couleur du teint d'une bel-

le femme un peu animée.

Ces fortes r!e rouges , fi ce font des foyes , doivent

être alunés , & faits de pur Brcfil ; fi ce font des fils,

ils fe font avec le Brefil de Fernambouc , ou quel-

qu'autre Brcfil , & le Rocou.
CHAIRCUITIER . ou CHARCUTJ:"'.

,

Marchand de chair cuite. On le dit à Paris dt s
"

,

très d'une Communauté confidérable , qui ont I.LiJs

la permiflîon d'appritcr la chair de pourceau , & d'eu

faire connnerce, foit crue , foit cuite ; aufli-bitii

que de plufieurs ragoûts qui fe font de chairs hachées,

comme faucilfes , cervelas, boudins, & autres fem-

blables.

Les Statuts anciens Si nouveaux de cette Com-
munauté , d(innent toujours .lux Maîtres la qualité

de Chaivcuitiers ; aufiî il paroît que c'efl mal les ap-

pellcr que de les nommer Charcutiers. Cependant

puifque l'Académ'"- Françoife a décidé pour ce der-

nier , on s'en tient à fa décifion ; & c'ert à l'Article

de Charcutier iiu'on remet à parler amplement dts

Maîtres Charcutiers , de leurs Statuts , & de leur

commerce. Voyez. Chari^utier.

CHAISE. "Siège où l'on s'aflicd. Il fe dit aufli

dans les Art^& Métiers, des parties de certaines

machines fur lesquelles ces machines font appuyées,

& comme adîfes.

Chaise, en terme de Charpentier. S'entend des

quatres pièces de bois fur lesquelles eft aflîfc L cage

oun moulin à vent ; & fnr Jesqiielles elle tourne

par k moyen de fa queue. Voyet. MoutlN A vent.

La Chaise d'un»- roue de Coutelier , eUVailem-

blage de bois fur quoi la roue eft pofce. Voyez.

Roue ue Coutelier.
Chaise Roulante.? „ r. .»«,,.-
Chaise de Poste. S ^'^'^ Carrosse.

CHALAND. Bateau plat , dont on fe fert fur \t

rivière de Marne , pour apporter à Paris les mar-

chandifes de Champagne , & des autres Pioyinces

voifines. Ceux qui le fabriquent fur cette rivicie,

s'appellent de fon nom , des Murnois, On les re-

mojitecn traits de 50 & 60 Chalands, attachés deux

à deux
,
qu'un fait tirer par quelques attelages de

chcveajx.

Les Chalands plus proprement dits, font les ba-

teaux qui navigent fur la Loire ,
particulièrement

ceux qui font dedinés pour le c '.nal de Briare. Ils

ont 12 toifes de long. 10 pieds de large, & 4 de

hauteur du bord. Ils font 1res légou, iV aflez mil

conu.-uits : aulli ne remontent-ils jamais en Loire.

Les Mariniers qui Usent conduits, les vendent à

fiUiSi uù ils fuiudcpécCi , &. lumportent leurs cor-

dages,

â



7ié
il» panent,

acte levée

:à la chair;

qu'il y fo,,

lueur. Ain-
ftieCI- ^

i de la peau j

que la fleur.

r granc. Ce
vue lies aux-

Lie de fleur j

t attachces à

battu le poil,

raiîe, Fojft

font les va-

F que du cô-

lu cûtc de la

lir, une des

jge mêlé de

int d'une bel-

yes, doivent

font des fils,

ic , ou cjuel-

CUT1:\
,

'aris dt s .

qui ont i~\j'.i

ceau , & d'eu

e ; aufli-bieii

hairs hachées,

& autres fem-

e cette Cura-

res la qualité

il mal Itb ;ip-

r. Cependant

pour ce der-

eft à l'Artitls

mplement des

s , iSc de leur

11 fe dit auflî

de certaines

iiit appuyées,

S'entend des

(l aflîlc 1- cigo

es elle tourne

JLÎN A VENT.

r , eft rallem-

poféc. Vojet.

, ROSSE.

fe fcrt fur la

Paris les mar-

itrts Piovinces

ct;ttc rivicie,

. On les re-

attachés deux

:» attelages de

, font les ba-

articuliétemer.t

lie Briare, Ils

ifge , & 4 ds

;< aflez nul

iKUS en Loire.

les vendent à

rtcnt leurs cor-

dages.

i

fi7
C H A L;

ôages, leurs bannes , & autres utenciles propres â

cette navigation , par les Rouliers d'Orléans , qui

après avoir déchargé leurs vins à Paris , s'en retour-

nent le plus fouveiit à vuide.

Chaland. Celui qui a coutume d'acheter dans

la boutique d'uii Marchand. C'eft mon Chaland , je

lui vends ordinairement.

Il fignifie quelquefois fimplcment un Acheteur.

Attirer les Chalands, Rebuter les Chalands.

Dans la plupart des Statuts des Communautés

des Arts & Métiers , il y a des articles qui défen-

dent aux Maîtres d'appcller les Clialaiids qni font

aux boutiques de leurs vuifiiis. Ceux des PâtilHcrs

ordonnent ,
que les Maîtres qui étalent aux Pardons

des Saints, pour y vendre des gaufres , feront au

moins à deux toifes les uns des autres , pour ne pas

s'ôter les Chalands. Ceux des Rôtiflèurs veulent

,

que les Maîtres lailTent les Chalant ; fe retirer d'eux-

mêmes des fenêtres des autres , avant que de leur

fane ligne, & les convier de venir acheter chez

eux.

CHALANDISE. Concours de Chalands , qui

vont acheter dans une même boutique. En c, fens

on dit, qu'un Marchand a beaucoup de Chalandife,

quand grand nombre d'Acheteurs va chez lui : Qu'il

a perdu fa Chalandifc , quand les Acheteurs n'y vont

plus que rarement.

Chalandise. Se dit auflî de l'habitude qu'on a

d'acheter chez un Marchand , ou même du delTein

qu'on forme d'y acheter à l'avenir. 11 y a long-

tems que ce Drapier a ma Chalandife : Vous aurez

deMrmais ma Clialandife.

CH\LCEDOINE, f^oytK. Calcidoine , &
Agate.
CIIALCEDOINEUX. Terme de Jouaillier, qui

fe dit d'un défaut qui fe trouve en plufieurs pierres

prccieufes
;
quand en les tournant , on apperçoit

quelques marques, ou taches blanches, femblables

à celles de la clialcedoiiie. Le défaut d'être chalce-

doincux fc rencontre particulièrement aux rubis , &
aux grenats

,
qu'on tliéve , pour en ôter la chalcc-

doi.ie. Voyez. Chever une pierre précieuse.
l-'oyez aiiffi ikuBis, (ir Grknat.
CHALClilS, ou CHVLCITE, quelquefois

COLCliOTAK. C'crt un vitriol rouge, naturel, en

forme do pierre rougc.itrc. Les Anciens confon-

dv'iert la Chalcitis avec le Miji , le Melunteria , &
k.Vonj ou plutôt ils difoient

, qu'il fe faifoit une
!ri iiLiutation luccelïïve de ces quatre minéraux , qui

i'jia'r::ii(;oit par la Chalcitis , qui devenoit jWi/Î, en-

t ' . .'Id.interiA , & qui enhn demeuroit Sori. Les
•',î Mi \ds Droguilles de Paris ne connoilieiit , &
.i -e eut que la Chalcitis; & à peine quelques

hu 1 >' rl'i. itr'eux favent-ils le nom des trois au-

tres,

Cette drogue eft apportée d'Allemagne , ou de

Suéde : elle fe trouve ordinairement dans les mines

de cuivre. Il faut la choifir en beaux morceaux, d'un

ronge-brun , de goût du vj|riol , qui fe fonde faci-

lement à l'eau ; &c <iu'étaiit callé'' elle foit un peu
brillante , & de couleur de cuivre. Son plus grand
ufage ell pour la thcriaque. On lui fubftituc quel-

quetois le Cilcanihnm , ou vitriol rubéfié, la cou-
perofe blanche calcmée , ou la perre cal.imiiiaire.

t On lit dans l'é.laircifl'emcni fur les V, uals, d^ M.
lAmery , inféré dans les Mémoires de CAcadémie Koya-

I.
''j Si-icnces A. 17^ y. que par la tonte de ce vi-

tiiiii au miroir ardent, ehneiue morceau, qui étoit

d'un rouge-brun , s'y réduilit en une petite boule

ninre ferrugineufe , très aifément attirahle par le

couteau aimanté ; ce qui annonce (jne la plus grande
pariic lie la matrice du Vitriol rouge naturel ell du
ter. Il eut depuis un morceau de vrai Chalcitis , où
l'on aiipercevoit à '., fois des traces de vcrd , de

blanc , rie (aune , & de rouge. 11 e(l rare & cher.
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certains bàiimens bas
,
qui fc trouvent répandus riâlli

les montagnes de Gruyère, compofés d'une grai.dô

étable, & de deux chambres au rez de chaufli'e de la

campagne , uniquement dcftinés à taire des Iroma-»

ges. Voyez Fromage , à Pcndroit oh il ej/ p.irli dt

la manière de fabriqier ceux de Gruyère.

CHALON. Terme de PêJieur. C'efl un granj
filet, que les Pêcheurs traîi.cnt dans les r;viéres paf

le moyen de deux petits bateaux , au bout dcfquels

les côtés du filet font attachés. VoyezV ihv.T, Voyd
aujfi Pécheur.
CHALON.S. Ville de France dans la Champa-

gne. Cette Ville eft très maichande, & il y demeure
quantité de riches négoeians.

Ses principales Manufaftures font des fergcs , de*

étamiiies, des eflames, des éve'fins, des toiles &
des cuirs tanés. Voyez, le détail de fon négoce à l'Ar-"

ticle général du Commerce , où il efl parlé de celui

de Champagne.
Chiilons e(l le chef-lieu du département d'i n In-

fpefteurdes Maiiufaftures , qu'on nomme néanmoins
prefque auflî fouvent Infpefteur de Troye , qu'Inf-

pcfteur de Chàlons.

Les lieux de Fabrique qui font de ce département»

font, Vitry, S. Dizier, Vignori , Joinville, Valfy,

Chaumont, Langres, Bar-fur-Aube , Brienne , les

grandes & petites Chapelles , S. Juft , Anglure , Se-

zane , la Ferté-Gauchcr , la Ferté-fous-Jouarc , &
Provins.

CHALOUPE. Petit bâtiment qu'un vaifteau prend
ordinairement avec lui , pour s'en fcrvir en cas d'ac-

cident : quelquefois il la fait fuivre ' nfcjue la mer
ell médiocrement agitée ; mais li-tôt qu'il fiirvient

quelque tempête , il la tire dans fon bord par le

moyen des moufles. Les grands vailfeaux ont quel-

quefois deux ou trois chaloupes dont ils favent fe

fervir à propos.

CHAMBERLAN, ou CHAMBRELAN. Ar-
tifaii , Ouvrier qui travaille en chambre.

Il y a de deux fortes de Chambcrlans. Les uns*
qui font Miîtrcs de quelque Communauté ; & (|ui

n'ayant pas moyen de tenir boutique , fe retirent

dans des chambres , pour faire les ouvrages de leur

métier. Ceux-ci joiiillent de tous les Privilèges des

Communautés , dont ils foii#Maîtres ; & ne font te-

nus que comme les autres, aux vifites de leurs .lu-

rés , & à l'exécution des Statuts & Réglemens.
L'autre efpèce de Chamberlans e(l compofée des

Aprentifs, Compagnons, ou (îarçons , l'u même
Gens fans aucune de ces qualités , qui travaillent

féeretement , dans des lieux cachés & détounésj
aux ouvrages de quelque métier qu'ils ont appris

fous les Maîtres de la campagne , ou fous d autres

Chamberlans comme eux. Les ouvrages de ces der-

niers font fujets à confifcaticni , & eux au payement
des amciKJes portées par les Statuts des Communau-
tés , & fbuvent à la prifon. Voyez. L's Statuts des

Corps & Communiiutcs , dont il ejl parlé en plufieurs

endroits dr <c DiClioititaire.

CHAMBOURIN. Efpèce de pierre, qui fert à
faire les verres , ([u'on appelle \'erres de criftal. Oa
y employé auflî d'autres matières , comme du fable,

& des cailloux blancs ; ma's c'efl (èulcment de Cham-
bourin qu'on les fabrique dans les verreries de No-
uant & de Tortilfamberten Normandie. Voyez. Ver-
re A BOIRE.

CHAMBRE. Partie, ou pit'ce- d'une maifon ,

dans laquelle on couche crdmairement,
Chambre. Se dit aulli des lieux où fe tiennent

certaines allèmblées , l'oit pour rendre la jullice.foit

pour traiter d'autres aflaircs, ou publiques , ou par-

ticulières. La Graiul'Chanibre , les Chambres des
Enquêtes & fies Rccpiêtcs, la Chambre des Comptes,
& plulienrs avitres établies dans le Palais do Paris,
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73, CHAMBRE.
CCS , la Chambre Royale , ou Synrficale des Librai-

res , & toutes celles de cette cfpèce , font des der-

nières. On va traiter dans les Articles fuivans , d-

toutes les Chambres qui concernent le Commerce

,

les Marchands, & les Corps & Communautés, tant

en gcncral , qu'en particulier.

Chambre. Se tlit non feulement du lieu où il fe

tient de certaines Aifcmblées , mais encore des Af-

femblées mêmes.
Chambre de Commerce. C'eft une Adémblée

de Marchands & Négocians , où il fe traite de» at-

faires du Commerce.
L'établiffemcnt général des Chambres du Com-

merce dans pluùeurs des principales Villes de France,

eildu30 Août I70i;mais les ctablillimens parti-

culiers ne font que de quelques années après , & ont

prefquc tous diHl'rcntcs dattes dereftion. Il y avoit

cependant avant ce tems-là quelques Villes du Ruyau-
iTie , qui jouilFoient du privilège d'en avoir ; & la

Ville de Marfcille, entr'autres, en avoit une établie

depuis plulieurs années ; à l'exemple de laquelle cel-

le de Dunkerque , qui a auffi précédé rétablillement

général, fut créée par Edit du Koi Louis XIV, au

mois de Février 1700.

La Chambre de Dunkerque eft compofée d'un

Prclident , de quatre Confeille dont deux font

pris du nombre des Echcvins, a<. " ' • en Char-

ge , & deux parmi les plus iioiabi'. > 'lands <Sc

NcfîiH-ians.qui ont dé)a été Echevins
,

un Pea-

fioniiaire.

Ces fix perfoniiess'aflemblcnt deux fois la femaine

dans une des fallts de l'Hotcl de \ ilie , pour y con-

férer fur le inoytii de faire fleurir le commerce dans

leur propre Ville , de l'augmenter , tant au dedajis.

«ju'aa dehors du Royaume, & de recevoir les avis

& proportions utiles au négoce , defquels ils tiennent

Rc-gi(irc, aufli-bien que des délibérations, dont ils

envoyent les extraits tous les trois mois à l'Inten-

dant , s'il cil fur les lieux ; & en fon abfence, quand

les atlairts prcllent , en droiture à la Cour.

C'cll audi le Préfident de celte Chambre , ou

l'ancien des Confuls à fon défaut , qui donne les

certificats pour la fortie des niarcliandifcs qui en

ont befoin.

L'étublilFement qui %l fait à Paris d'un Confeil

Roval de Commerce en 1700. fut caufe de celui

des Chambres du Commette dans les autres princi-

pales Villes du Royaume en 170I.

Dans le premier projet pour l'éreftion de ce Con-
feil, le Roi, ciutrc lix Commillaires de fon Confeil

d'Etat, avoit trouvé à propos qu'il fût compofé de

douzt principaux Marchands Négocians de Paris,

& des Provinces; fi, avoir, deux de cette C'apitale,

& un Hc cliacune des Villes de Lion , Rouen , Bour-

dc.iux, Marleille, la Roclulle , Nantes, Saint Ma-
lo, Lille, Bayoniie, «Se Dunkerque ; aux^j^iels depuis

il fut ajoute par Arrêt du Confeil du im»ls de Sep-

tembre de la même année , un Député de la Province

de Languedoc , & en conféquencc de la Ville de

Moiitpeliir. Sa Majtflé jugea depuis, qu'afin que

ces Négocians puffcnt èirt mieux intormés de tout

ce qui «.onctrneroit le commerce des Provinces
,

dont ils étoiciit Députés , il faloit y établir des

Chambres avec liT(iuelles ils fuffent en relation, qui

leur pulRnt f .urjiir <les mémoires, & faire les pro-

politiniis fur Ufluelles le Confeil auroit à délibérer.

Cette vue li lage fut ce qui donna occaliun à l'Ar-

rêt du Confeil du 50 Août 170 1 . qui ne fut à la

vérité qu'un piéiiminairc pour rétabliliemeiit des

Chambres de Commerce, mais (|ui ordonna que

les Marc hands & Négocians de Lion , de Lille , de

Rouen , IJourdcaux , 1;. RoLlulle , Nantes ,Saiiit Ma-
lo , & n.ivonne, aulTi-bien i]uc la Province de Lan-

guedoc, enverroient dans le IÇ du mois d'Oftobre

fuivant, leurs avis fur la manière la plus conveiia-

Lle , âc la plu^ uvaiitagcufc j d'établir cci> ChauiLlvs

CHAMBRE.
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dans leurs 'Villes. Marfeille & Dunkerque n'y fu',
rcnt point nommées , parce (ju'ij y en avoit d'établiel
chez elles.

La Chambre nu Commerce de la Vilip
DE Lion , fut établie la première de toutes celles
dont l'éreftion fe fit en confcquence de l'Arrêt du
30 Août 1701.

L'AlIemblée générale des Prévôt des Marchands
& Ecbevins , tant anciens , qu'aftuellement en char-
ge, & des principaux Négocians, députés des qua-
tre Corps des Marchands , ayant été tenue le 20
Février 170a , & le Réfultat envoyé à la Cour, le

Roi donna un Arrêt le 20 Juillet de la même année
pour l'établiirement de la Chambre particulière de
cette Ville.

Par cet Arrêt , la Chambre fut compofée du Pré-
vôt Aes Marchands , d'un Echevin Négociani

^ uurj
Exconful Marchand, d'un Marchand Drapier , de
deux Banquiers , ou Marchands de foye , d'un Mar-
chand Epicier , ou d'un Marchand de dorure , & d'un
Marchand Fabric|uant de la Communauté des Mar-
chands Maîtres Ouvriers en foye, faifant fabriquer-

qui tous font appelles Direfteurs de la Chambre du
Commerce.
En l'abfence du Prévôt des Marchands , l'Eche-

vin prélide i & l'Exconful en l'abfence du Prévôt
des Marckinds , & de l'Echevin.

La Chambre tient Tes féances une fois la femaine
dans rilôtcl de Ville.

Les Alfcmblèes générales pour les éleélions fe font
tous les ans le i j Décembre ; & dans ces Aifemblccs
\in choilit quatre nouveaux Dired^urs : enforteque
chacun d'eux ne refte que deux ans en place; dans
lai)uelle ils ne peuvent être continués que deux au-
tres années.

L'elertion du Député au Confeil Royal du Com-
merce de Pans, fe fait conjointement par le Corps
de Ville , & la Chambre, qui ont tous deux le mê-
me Secrétaire.

l'our fubvenir aux fraix de la Chambre, on prend
tons les ans i jooo liv. fur les deniers communs de
la Ville, dont !<ooo font pour les appointemensdu
Député au Ciuifiil de Commerce , & 2000 pour
ceux du Secrétaire ; le rcfle s'employe aux fraix de
Bureau ; à la dillnbution de deux jettvins d'argent à
chaque Direrteur, à la fin de toutes les Allèmbléisi
& el'unc médaille d'or du poids de cinq louis d'or

,

aulli à ciiacun d'eux en fortant de charge ; de mê-
me (ju'au Député , quand il cefle d'eu faire les fon-

dions.

Il fe fit deux èreftions de Chambres particulières •

de Commerce pendant l'année 170J ; l'une le 19
Juin à Rouen ; &. l'autre le 29 Décembre à "Tou-
loufe.

La Chambre de Commerce de Rouen , efl

compofée du Prieur, des deux Juges -Confuls en
charge , du Procureur-Syndic , & de cinq Mar-
chands , ou Négocians , avec la qualité de Syndics
du ("ominerce de la PrM'ince de Normandie.

La Chambre s'allèmbTe une fois chaque femaine

dans la Maifon Confulaire.

L'éledion des nouveaux Syndics fe fait tous les

ans au mois de Décembre ; de deux Syndics une
année, (Je de trois la fuivante , & ainfi alternative-

ment ; enforte <|ue c!ia(|ue Syndic e(l au inoins deux
ans en charge ; pouvant être continué deux autres

années , mais jamais au-delà.

La nomination du Député au Confeil Royal du
Commerce fe l.iit par la C'hambre , &. par lis, an-

ciens Jiiges-CAinfuls & les antiens Syndics conjoin-

tement.

Le Secrétaire , (|ni doit être Marchand , ou avoir

fait le coiimerce , s'élit tous les deux ans , & peut

être continué.

Les appointemcns du Député font fixés à 8000
liv. Si .ji^ttu liY. fvut duAiiics pour ceux du Secré-

taire,
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taire , ffaix de l'c'critoirc , bois , bougies , 5;c. com-

me aurtî p''Uf la didribution de deux jettoiis d'ar-

ccnt à chacun des Syndics , à la fin de chaque Af-

femble'c ; & celle d'une médaille d'or à eux, & au

Pt'putc, quand ils fortent de fonftion.

Pour établir ce fonds , le même Arrêt régie un

Tarit de nouveaux droits , qui doivent être payés

tant à Rouen, que dans toute la Province de Nor-

mandie ; & pour la réception & diftribution de l'ar-

"Ciit provenant des dits droits , un des Syndics eft

nommé Tréforier feulement comptable à la Cham-

bre.

Enfin , aucun Parère , fait fur la place de la Rour-

fe , n'a d'autorité , qu'après avoir été propofé à la

Chambre , & avoir eu fon approbation.

La Chambre de Commence de Toulouse,
n'eft compofée que de fept pcrfonncs , fans compter

le Secrétaire ; favoir , du Prieur de la Bourfe , com-

me Préfident ; des deux Confuls de la Bourfe en

charge ; & de quatre Marchands & Négocians , foit

en gros , foit en détail, foit Nobles, ou autres , qui

ont la qualité de Députés.

Les Nobles, quand il y en a d'élus, ont féancc

à la droite du Prieur ; Si le plus ancien d'eux pré-

fide en fon abfence.

L'Alfemblée de la Chambre , où le Syndic de la

Province de Languedoc a féancc , quand bon lui

fcnible , fe tient dans la Maifon de la Bourfe une fois

la femaine.

Deux des Députés fe renouvellent tous les ans ;

& l'élcftion s'en fait à la fin de l'année. Ils peu-

vent être continués pour deux autres années , mais

néanmoins volontairement ; & ceux qui l'ont dé)a

tté , peuvent être élus de nouveau , après quelques

années d'intervalle : en cas d'égaUté de fuftrages, le

fort en décide.

Les Parère faits fur la place de la Bourfe , n'ont

d'autorité, qu'après que la Chambre les a approu-

ves.

Enfin, les Etats de la Province de Languedoc

payent chaque année une fomme de 600 liv. tant

pour les appointemens du Secrétaire , que pour les

autres fraix & dépenfcs de la Chambre. Il n'eft par-

lé dans l'Arrêt d'éreftion , ni de Dépil* au Confcil

Royal du Commerce, ni de fes appointemens.

La Chambre de Commerce de Montpel-
LIKR, fut établie par Arrêt du Confeil d'Etat du
Koi du IJ Janvier 1704.
Le nombre & les qualités des pejfonnes qui la

compofent , leur nom , leur rang , leurs fonftions ,

le lieu , les jours de rAifemblée , les éléélions des

Députés , la fomme que les Etats de la Province

de Languedoc fournit chaque année , pour fubvenir

aux fraix de la Chambre; en un mot, tout ce qui

regarde fon autorité & fes prérogatives, eft fi fem-

blable à ce qu'on vient de raporter de celle de Tou-
loufe, qu'il feroit inutile «Se fupertUi d'entrer dans

aucun détail. Il faut feulement ajouter , que s'il n'y

eft point non plus fait mention du Député au Con-
feil Royal du Commerce , c'cft que le Roi avoit

agréé, fur la délibération des Etats de la Province de

Languedoc du 12 Janvier 170} , que le Syndic Gé-
néral de la dite Province ,

qui feroit de tour pour

être Député à la Cour , rempliroit auiïi la place de

Député au Confeil de Commerce , quoiqu'il ne fût

pas Négociant , fans préjudice néanmoins aux Etats

de nommer, quand bon leur ftmblcroit , un Mar-
cliand Négociant, pt)Ur remplir la place du Dépu-
té de la Province au Confeil de Commerce.
La Chamhre de Commerce de Bourdeaux,

eft une des dernières qui ait été établie.

L'Arrêt du Confeil qui ordonne fon ctablilTe-

ment , eft du aç Mai 170c.
L's Juges & Confuls de cette Ville , avec fix

Négocians aftuellement Marchands , on qui ont exer-

ce le négoce , Sujets du Rui , ou NaiuroUfés , h
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compofent, fous le nom de Direfteurs du Commer-
ce de la Province de Guyenne.

\J» Secrétaire en enrégiftrc les Délibérations; 3c
un des Direfteurs eft nommé Tréforier

,
pour re-

cevoir
, fur la recette générale de la Province di

Guyenne, 4086 liv. par an , payées auparavant cha-
que année par le Roi , pour des gages annuels at->

tribués aux Co.ps & Communautés des Marchand*
& Artiran-; de la Vdle de Bourdtaux, & deftinéet
par l'Afiemblée générale des dits Corps & Commu-
nai;iés du C Septembre 1704 , pour les fraix & dé-
peu fes de la Chambrei

Cette fomme eft employée au payement des àpJi

pointemcns du Secrétaire , aux fraix de l'écritoire i
du bois & bougies; en jetions d'argent, pour être
diftribués deux à chaque Député les jours d'Affem-
blées

,
qui fe tiennent une fois chaque femaine danï

l'Hôtel de la Bourfe ; & en médailles d'or aux Di-
recteurs, en fortant de charge; & au Député aUi

Confeil Royal de Commerce , en quittant fes fon-
dions.

Les éleftions des Direfteurs fe font tous les ansj
& de trois à chaque fois. Tout le rcfte des droits ,
fondions, prérogatives, autorité de cette Chambre»
particulièrement fur les Parère faits à la Bourfe , eft
femblable à ce qui a été raporté plus au long, en
parlant de l'établiflèment de la Chambre de Tou^
loufe.

La Chambre de Commerce de Là Ro-
chelle , eft une de celles dont l'établiflèment a.

été le plus long-tems différé. Il fut fait en 1710^
car Arrêt du Confeil du 21 Oftobrc , rendu fur le
Réfultat de rAlfemblée des Marchands de cette Vil-
le, & fur l'avis de M. Begon , Intendant de Juftice &
Finances en ce Département.
La Chambre eft compofée d'un Direfteur ; dé

quatre Syndics, & d'un Secrétaire, qui tous doi-
vent fe faire par éleélion, à la réferve néanmoins
de la première nomination , qui fut faite par le Roi;

Trente Négocians de la même Ville font appel-
lés chaque année, pour élire le Direrteur , & deux
Syndics ; enforte que le Dircfteur ne refte qu'une
année en charge , & chaque Syndic deux années.
Le Secrétaire , qui eft choifi par la Chambre feu-

le , ne fe change que tous les deux ans; pouvant
néanmoins être continué, Les uns Si les autres doi-
vent être afbuellcment Marchands , ou ayant exercé
le commerce au moins quinze années.

Les Alfemblées de la Chambre font fixées à une
feule par femaine

, qui fc tient dans la Maifon Con->
fulaire.

C'tft à la Chambre , conjointement avec trente
Négocians , convoqués à cet effet , à nommer le

Député au Confeil du Commerce établi à Paris; &
c'eil k elle aufiî, mais fans l'intervention de Mar-
chands convoqués , d'approuver les Parère faits fur
la place , afin qu'ils ayent force de loi.

Les traix de la Chambre , ôc les appointemens du
Secrétaire, font réglés à 2000 liv. par an ;& ceux
du Député, aufli-bien que les fonds pour les uns &
pour les autres, remis à lu volonté du Roi

, pour,
en ordonner.

Enfin, les Direfteiir , Syndics, & Députe, re-»

çoiventtous au fortir de charge, une médaille d'ot
du prix de 60 1. & dans chaque Aliemblée il fe dif-*

tribue à chacun de ceux qui y alllllent , deux jetton»
d'argent du poids de 6 den.

L'Intendant de la Rochelle a droit de fe trouvei"

aux Alfemblées
, quand il le juge à propos , & d'y

prénder.

La Chambre de Commerce de la Ville de
LisLE , n'a eu fon établiliement qu'au 25 Juillet

1714. Les malheureux évcnemcns des dernières
années de la guerre pour la fuccellion d'Efpagne,
le fiége fameux de cette célèbre Ville, & fi -rife

en 1708 pat l'armée des Princes réunis dans lag'ran-
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de Alliance contiç la France & l'Ff .j,ne , apnVs

une (It'Rnrc tii's liiiigue & trùs fanglantc , avoient

cnipithcle Roi Louis XIV. de lui donner plutôt cet-

te marque de (a bienveillance, iS: de la iatistàftioii

qu'il avoit de fon zélé & de (a fidélité : mais aulli-tùt

<]ue cette importante Ville eut été reftituée à la Fran-

ce par le Traité d'Utrecht, on iii perdit aucun tems

pour y établir luie Chambre particulière de Commer-
ce , projcttce dès 1701.

Celte Chambre eft compnfée d'un Direftcur , qui

en efl Préildciit , & de (jiiatre Syndics ; lesquels
,

pour la première fois, furent nommés parle Roi.

Les élevions fe font d'année en année, mais feu-

lement de deux Syndics , afin que chacun y rcfte

cicux ans entiers.

Nul ne peut être élu pour Dircfteur , qu'il n'ait

t'té auparavant Syndic.

Dans les féanccs , les Syndics nobles précédent

les autres.

Ceux qui font conviés pour les éledions , s'ils font

i\us eux-mêmes , font tenus d'accepter l'emploi , à

moins d'excufe légitime.

L'Hôtel de Ville efl le lieu des AlFemblces de la

Chambre , qui s'y tiennent tous les jeudis , depuis

dix heures jufqu'à midi.

Pour l'éleftion du Député au Confeil Royal du

Commerce , il f.iut , outre les Dircdcur & Syndics,

vingt notat)ies i}i<i'rgeois ma'.'.dés.

Le Secrétaire , qui doit être Marchand , ou avoir

fait commerce, ne s'élit que pour deux ans ; mais il

peut être continué.

Les r^rere , ou avis faits fur la place en fait de

négiice, M ont d'autorité qu'après l'approbation de la

Chambre.
Lts fraix pour les appointemens du Secrétaire ,

bois, bougies, ports de lettres, &c. dans lesquels

font compris la dillnbution de deux jcttons d'argent,

chaijuc jour d'Allemblée , aux Dircdeur& Syndics;

& celle d'une méd-iille d'or de la valeur de 60 liv.

aux mêmes Dircrteur & Syndics , & au Député ,

lorfqu'ils forteiU d'emploi , font fixés à 2000 liv.

par an.

Les appointemens du Député font remisa la vo-

lonté du Roi; & la fomme qui lui eft réglée, aulli-

bicn que les 2000 liv. font prifes fur le- ionds «5c re-

venus de la Ville.

Enfin, les Directeur & Syndics, tant qu'ils font

en Charge, jouillént de la même exemption de droits,

que les Magiflrats , & autres Oflicicrs de la Gouver-

nance , pour les denrées qui fe confomment dans

leurs maifoMs.

Il relie i''.z::>r'' trois Cbtimbres de Commerce à

établir , tr.; font celles tic Bayonne , de Nantes , &
de S. M..I0; les Ni'gt)cians de ces Villes n'ayant

point jufqu'en 1717 , envoyé le réfultat de leurs

Aiîeinfilées. Elles ont néanmoins leur député au

Confeil Royal de Commerce de Paris: î: il y a

apparence que profitant de l'exemple des autres , &
de l'utilité (jui leur en revient , elles ne différeront

pas plus long-tems à profiter d'un fi fage établille-

mcnt.

Chambre nr;s Assurances. C'efl une fociété

,

ou allemblée de plufiturs perfonnes. Marchands,

Négocians , Banquiers , & autres , pour entrepren-

dre le commerce des Allurances. Voyez. Assuran-
ce.

Il y avoit long-tems que les Polices , & Contrats

d'AlIurance , iSc Grolle Avanture, avoient cours en

France; & une longue expérience avoit allez |ufli-

lié 1.1'mb'cii ce comiiieice éii.it utile à ceux qui font

le négoce de mer, particulièrement lorfqu'ils entre-

prennent fies Voyages de longcours ; puifqi'e moyen-
nant des fommes alfez modiques , (|u'ils payent pour

faire allurcr leurs vailleaux & marchindiles , ils évi-

tent de gr.uules pertes, & fouvent leur ruine en-

ti«rc ; cependant uvitiit l'oance 1^6!^ , il n'y uvuit
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guércs que dans les Villes maritimes du Royaume
«ju'on fit ce commerce ; & ce ne fut qu'alors qu'oiî
crut .avantageux de l'établir dans la Capitale.

Il efl vrai que depuis quelques années il fe fi,i.

foit à Paris des Aifemblées d'Aflurance ; mais com-
me elles ne fe tenoicnt qu'entre Particuliers Se
qu'elles n'étoicnt point autorifées par les Lettres du
Prince, on y avoit peu de confiance; & il iii.. s'y

faifoit pas des Polices confidcrables, ni en grand
nombre.

Ce fut donc par un Arrêt du Confeil d'Etat du c
.Tuiii de la mtnic année 16(^8, que Louis XIV. alors
régnant , accorda permiUion aux Marchands , Né-
gocians , Alliireurs & AlVurés , & autres perfon-
nes de la qualité reciuife, de la Ville de Pans, qui
depuis c]uelqiie tcms^ivoient commencé à s'alfcmbler

pour le fait des allurances & grofles avanturcs , de
continuer leurs Alleniblées , & même d'établir un
Bureau , qui porteroit le nom des Aifurancrs; au
delfus de la porte duquel feroit mis pour infcriptioii

Ch,mibre des Afiiumces Ù Greffes Avamures , éra-

l'Iie par le Roi; & le 16 du même mois le Lieute-
nant Général de Police ordonna par Sentence, l'cii-

régiflrement de l'Arrêt du Confeil au Greffe de la

dite Police.

Cette Chambre ne parvint pas tout d'un coup à
fa perfedion; & ce ne fut qu'en 1671 , que les Af-
fociés , au nombre de plus de foixaiitc , des plus ri-

ches Marchands, Négocians, Baïuiuiers, «Si; .lutrcs

Bourgeois de Paris , accrédités dans le commerce
,

firent un Règlement dans leur Aflemblée générale
du ^ Décembre, qui fut homologué par Arrêt du
Confeil du 10 du même mois , «Se régiilrc au Grcifc
de la Police, par Sentence de M. de la Reynie , alors

Lieutenant (iènéral de la dite Police , le 16 aulfi du
dit mois de Décembre.
Ce Kégltment contient en 23 articles, toute la

police de celte Chambre.
Les 4 premiers concernent l'établillémcnt des Bu-

reaux
, tant général, que particulier, ou Chambre

du Confeil.

Le je fixe au nombre de cinq , les CommifTaires,
ou .fngcs particuliers, pour les affaires renvoyées
par le llure:^ général

, y compris le Rapporteur

,

pour les affaires fommaires ; à lept
,
pour celles «lui

feroient un peu plus conlidérables ; «i à neuf, pour
les plus importantes ; tous néanmoins iiomnié^

par le Prélident , «S: confcntis par les Parties inte-

rcffées.

Le (je marque les jours d'Affemblées générales.
Se les indique à deux vendredis par mois , de 1

j
jours en ij )our? : «Se 1' ii« traite des Alleni-

blées particulières , qui fe doivent tenir tous les au-

tres vendredis vacaiis.

Le 7e ordonne , qu'il fera fait un tableau des Af-
fûteurs &. Allures , contenant leurs noms «Si de-

meures , pour être mis dans la falle du Bureau prin-

cipal.

Le 8e règle la diflribution des jetions d'argent

aux trente plus anciens, qui fe trouveroient aux Ai-
femblées générales , ù raifon de 4 à chacun ; n'y

ayant point de diflribution aux Alleinblécs particu-

lières , fuivant l'exception marquée au lie Arti-

cle.

Les 9j «Se 10' nomment le Préfident , «Se parlent

des féanccs des Alfureurs «Se Allures.

Les I2f, ije ,
14e, içe, i(5e, ige, 19e, &2ie, rè-

glent les fondions du Greffier ; la manière de tenir

les Régillres ; |'t)rdre «lu'on doit obferver pour dref-

fer & clore les Polices ; l'exaftitude , la diligence

«Se le dèlintèrellément qu'il doit avoir pour la déli-

vrance des ades «Se extraits de la C'hambre ; le pave-

ment des primes ; fes correljjondances avec Us Né-
gocians des Villes maritimes: «Sic liiii alliduiiéau Bu-

reau, de lui, fon Cailller , ou Sous-t^aifiier.

Le I7« enjoint «ux Juges nommés par la Cham-
bre.

m
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brc, Ae s'en tenir dans leurs jugetncns, non-feule-

ment aux conditions écrites ôc décidées par les Po-

lices ; mi>'s aul" de Tuivre en tout les Ordonnances,

Ki'glemens , Us & Coiitumcs de la mer.

Le 20» ordonne pardevant qui doivent être prê-

tés les feriTiens , lorfque le cas y échct.

Le 22» contient le Règlement des f riércs & Mef-

fcs à faire dire pour les AlFureurs & AfTurés , après

leur dccés.

Enfin , la Chambre dans le 25* fe nomme un Gref-

fier; & délibère que Sa Majellé fera très-luimble-

meiit fuppliéc d'ordonner l'homologation de ce Ké-

gleincnt , par un Arrêt du Confeil d'Eiihaut.

Cette Chambre ajouta dans la fuite pluficurs au-

tres articles à fon Règlement , & en étlaircit & cx»-

pliqua quelques autres ; & toutes ces délibérations,

(lui concernoient le Public, furent autorifées par

des Arrêts du Confeil.

Il y en a un du i j Septembre 1672 , pour laif-

fcr aux Alfurés la liberté de choisir leur Débi-

teur, & ordonner que les Polices feroient diflri»

buées entre les AlFureurs , avec prudence & de bon-

ne foi.

Un autre du 26 Août 167? , pour empêcher les

AfTureurs & les Alfurés, de porter les différens

furvenus entr'eux , pour fait des Polices d'alTuran-

tes & groifes avanturcs , dans les Juftices ré-

glées ; & les obliger à prendre des Arbitres, pour

être jugés , parmi ceux qui compofcnt la Cham-

bre.

Et un troifiéme du II Janvier i57J , au fujet des

Allurances faites pour compte d'ami; & pour fça-

voii-, lorfque le cas y écheoit, le véritable nom des

pcrfonnes , pour lesquelles on a fait affurer.

Les chofes relièrent en cet état jufqu'en ifiSj ;

que la Chambre jugeant par le peu de Polices d'Af-

furances qu'elles faifcit , qu'il faîoit établir la Com-
pagnie fur un autre pied , fit divers projets pour l'é-

lahliirement d'une nouvelle Société , fur les fonde-

meiis néanmoins du premier Règlement. Mais ce ne

fut que trois ans après qu'elle donna entièrement li

forme à cette Société , qui fut alors établie en con-

féqueiice d'un Edit du Roi du mois de Mai 1686,

vérifié en Parlement le 30 des mêmes mois & an ,

portant création & règlement d'une Compagnie gé-

nérale pour les Alfurances & Groifes Avantures de

France , en la Ville de Paris.

L'Edit de création contient en 29 Articles , les

conditions fous lesquelles ilplaîtau Roi d'établir cet-

te ntmvelle Compagnie. Les principaux font .• le fé-

cond , qui fixe le nombre des Allbciès à trente feu-

lement : Le ^f, qui ordonne que la Compagnie ait

un fonds capital de JOOOOO liv. en 7J aftions de

4000 liv. chacune , & cjui régie la durée de la Socié-

té pour fix ans: Le loo.qui veut que les Polices

d'ÀlTurances contiennent founiilfion des Parties à

l'arbitrage, en cas de contertation. Le 14e, qui par-

le des Appellations des Sentences arbitrales ; & or-

donne qu'elles feront jugées en dernier relTort par un

Confeiller d'Etat , le Lieutenant Général de Police,

& le Prévôt des Marchands. Le i8« , qui entend

que ceux qui entreront dans la focieté Se commerce

des Alfurances , ne dérogeront point à noblelfe. Le
22», qui établit & règle les droits du Greffe. Le

aj' , qui interdit tout commerce d'AlIurances & Grof-

fes Avantures dans la Ville de Paris, h d'autres qu'.i

la Compagnie. Le 27» , qui laifle aux Marchands
,

Ncgocians , & autres Particuliers des Villes de Rouen,

Nantes , Saint Malo , la Rochelle , Bourdcaux ,

Bayonne , Marfcille , &c. la liberté de continuer le

dit commerce ; mais feulement fur le pied qu'elles le

faifoient avant la date de l'Edit. Et enfin , le 28e

qui permet aux Allbciés de faire entr'eux des arti-

cles & Réglemens pour le gourvernenient des affai-

res de leur Société , à la charge de les taire autorifer

pur Arrêt du Confeil.

Ditlitn. Je Commerce. Tom. I;
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En exécution de cet article , les AfTocfés pafTé-

rent entr'eux un Contrat le 20 du mois de Mai, con-

tenant les conventions & réglemens fous lesquels ili

s'affocioient ,
q* font expliqués en ^3 articles ,

dont voici les plus importans.

Dans le i' , la Compagnie fixe le nombre des AP-
fociés à trente , & fa durée à lix années.

Le ae établit le fonds de sooooo liv. ordonné par

l'Edit.

Les 6' au 12e , règlent l'èleftion des cinq Direc-
teurs , leur pouvoir & féance.

Dans le 1
3e il eft dit , que les Affemblées géné-

rales fe feront tous les mardis At chaque femaine ; &
dans le 14e, que celles des Direéleurs fe tiendront

tous les lundis, mecredis & vendredis.

Le 16* traite des Régiftres du Greffe au nombr*
de fept.

Dans le 24<> , on parle des arbitrages.

Dans le 28» , de l'état général des vaifTeaux fuir

lefquels la Compagnie aura fait des prêts, ou alfu-

rances, qui fe drellëra chaque année au mois dé
Décembre.

Et dans le 29», de la repartition de dix poui"

cent de profit aux Afliixiès, le y Janvier de cha-

que année.

Les articles 30 , 31. 32, & 33", s'expliquent fur M
valeur Se la qualité des uêlions.

Les 34. JJ, 36, 37, &38", traitent des Caidès^

& du Cailïïer.

Enfin, le 41" réferve à la Compagnie la liberté

de faire à l'avenir de nouvelles délibérations & ié«

gles , fuiVant les befo'.ns , & de les faire homolo-
guer.

Ce premier Règlement ayant force de Contrat
j

fut agréé , approuvé , & fon exécution Ordonnée par

Arrêt du Confeil du 6 Juin 1686.

t Chambre des Assurances ueGenes. Com-
me le Projet publié cçtte année 1740, pour l'étar-

bliflement de cette Chambre ou Compagnie , n'elt

pas encore mis en exécution , ce qui néanmoi' s fe fe-

ra incelfamment , puifque toutes les foufcriptionS

font remplies, nous renvoyons à l'Article Compa-
gnie, pour en donner le Plan en fon entier.

Chambre Royale , ou Chambre Syndical
LE DES Marchands Libraires de Paris. C'efli

une Chambre é'ablie pour y tenir les A/iembléesj
& y délibérer H s arfaires du Corps de la Librai-

rie. Elle efl auilî dellinée à fervir de dépôt à touii

les Livres qui arrivent à Paris , jufqu'à ce que leS

ballots & paquets y ayent été ouverts, & les Li-
vres vus & vifitès par les Syndic & Ajoints : &
c'eft encoie dans cette Chambre, que les Mar-
chands Forains doivent faire la vente , «U l'é»

change des Livres qu'ils apportent il Paris
, pour

les y vendre, ou changer, après eju'ils y ont auffl

été vifitès.

L'ètabliffement du dépôt des Livres n'efl guèrei
plus ancien que le commencement du 17» fiécle j

quoique la vifite Hes Livres, & l'ouverture des bal-

lots , balles & paquets par les Syndic & Ajoints ,'

ayent été ordonnées dès le Régne de Henri II, par
l'Article iç du Règlement de i JJI.
Ce fut le Règlement de 1610, qui le premier or-

donna ce dépôt. L'Article 3» porte : i^ie du confen^

trwent du ïrociireur du Roi , il ferait choifi un lieu

propre , ou toutes les niarchiiiitlifes de Lil'r.iirie ar-
rivant à Paris , feroient dcilnirgées : Et les article^

14, ly, 16 & I7«>, règlent la forme du dépôt , &
la difcipliiic de la vifite.

Il paroit par l'article 19e du Réirlement de l5i8;
oue ce fut la Chambre Syndicale , qui pour plus gran-
de commodité fut choifie à cet effet. On l'uppelloit

aufli lé M.if^afiH de U Coimnuiutiité.

A peu près dans le mêine tetns il fut ordonné, d'a-

bord feulement par le Prévôt de Paris , & enfnite par

quantité d'Edits & de Déclarations du Roi , & Ar-
li Têt^

I
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n'is <lo fou Confiil ; & enfin cii lrt>;8, par une

Sentence (lu Lieutenant General de Police , (itii en

ordonne l'exécution : Que tous lewlivres arrivant ci

Paris par toutes fortes de voiture'^, icroicnt portes en

droiture à la Doiianc.fans que les Voituriers en puflcnt

faire aucun entrepôt, avant (juc d'entrer à Paris , ni les

ik'iivrcr à leur adrelle.lorfqu'ilsy fi-roient entrés, au-

trement qiic fur les billets des Syndic & Ajoints de la

Lihrairie.

Vu lufpcfteur général des Aîanufaftnrcs ayant

été élahii de la part du Koi à la Doiiane de Paris ,

tn 1(586 , on le chargea prelquc aullitôt de tenir Ré-

gillre des Livres arrivans à la Doiiiinc , & de les

envoyer à la Chambre , où fur fes billets ils feroient

rei;ùs par le Commis , ou Clerc de la Librairie , qui

tn donneroit fiin rt'tépillé , pour y être incelHim-

ment vifités , conformément au Règlement de la

même année i68rt.

Par ce Règlement , le Syndic , Se les quatre A-
joints , ou du moins trois d'cntr'cux , doivent le

trouvera la Cliainbrc tous les mardis & vendredis à

<ieux heures de relevée ,
pour faire h vifuc des Li-

vres, qui y ont été envoyés.

Les futures , dont le Syndic reftc chargé , ayant

cté repréfentécs , & les ballots i>uverts , s'il ne s'y

trouve rien de contraire aux Régleinens , ils font dé-

livrés aux Libraires , & a leurs Faveurs . ou autres

perlonnes à qui ils ont été adrcflés ; mais ils font

retenus (5c arrèiés, s'il s'y trouve drs Livres de con-

trebande , & non permis par les Ordonnances.

Les Livres qui font fenfés de contrebande, font

les Livres.coiure la Religion , le repos de l'Etat , &
•les bonnes ma urs ; les libelles dittania'oires ; les

Livres imprimés fans nom d'Auteur, de Libraire,

ou de la Ville Oii ils ont été imprimés : enfin ,

ceux qui ont été contrefaits fur les Livres inipri-

Ttiés avec Privilège, ou continuation de Privilège.

To.utes ces efpèces de Livres d'uvcut être arrêtées

& la.liis par les Syndic & Ajoints : eiillniblc tous

les autres Livns, même permis ; comme aulli toutes

los marthand'.fcs qui fe trouvent enfermées avec les Li-

vres de contrebande dans les balles, ballots & paquets.

Ues Livres (ailis , les uns , comme les Livres

contre la Religion , l'Etat, les bonnes mœurs , &
les libelles ditlamatoires , ftuit déchirés & lacérés,

pour être envo\ es au pilon ; c'e(t-à-dire , aux Pa-

petiers-Cartonnicrs
,
pour être pilonnés, & réduits

en cette patc , dont ils font certaine forte de carton:

Les autres , comme les Livres contrefaits , font dé-

livrés à ceux à qui ils appartiennent , en vertu de

leur Privilège, les frai x de faille , ou autres , préala-

Menient payés ; Si le reliant ell vendu au prolit de

la C^hambre.

C'eft dans la Chambre Syndicale , ainfi qu'on l'a

remarqué ci-dclfus , & qu'on le dira plus au long à

l'article des L:braircs Forains, que fe doivent faire

la vilitc , la vente & l'échange de leurs Livres. Jl

cil néanmoins défendu au Syndic &: Ajoints , en

faifant cette vilitc , d'acheter , ou faire acheter pour

leur compte, ni de mettre à part , pour échanger,

aucun des Livres qu'ils auront vifités , finona^heu-

res après la vilite taite , qu'ils pourront , concurrem-

ment avec 1rs autres Liliraires , acheter, ou éclian-

gerce qui reliera des dits Livres.

Chambri. Ti .mede Manufaiflure. Se dit parti-

culièrement chez les Tilierans , ou Ouvriers en toi-

les , de la fente d'un peigne par ou pallent deux (ils.

t'ilAMliKt , en terme de Fondeur. Se dit d'un

vuide , ou Cavité, qui fe trouve quelquefois dans

les ouvrages , ou le méiail n'a point coulé égidement

par tout , foit par le détint du moule, foit par d'au-

Ircs accideiis. t'oyez Fondkui;.

Cm.MiiKE , parmi les Vitriers, Signifc le creux

qui cil daio \^ verge de plomb , ou ils placent le ver-

re, lorfcju'ils font des panneaux de vi'.re, ou qu'ils met-

tent en plomb les carreaux dts c!u'.i!.j. fij)'. ViriUEK.

74Ï
CHAMRRF.LAN. Ouvrier qui travaille en tim-

bre. Tous les Statuts des Communautés des Arts&
Métiers , appellent ChitmierUns, ces fortes d'ouvriers
malgré l'èiymologie. l'oytx. CliAMiifRi.AN.

CHAMEAU , en Latin, Camelus. Animal Ho-
meduiue h (]uaiie pieds , fort haut, doux , très cou.
nu dans plulieurs endroits de l 'Alie «5c de rAlri(|ue

&. (|in lait fur tout la principale richelli? des Ai j|,fv'

t Ils vivent jufciu'à jo & même 6o ans. Comme
ces animaux font très utiles pour le tranfport rfcs

marchandifes , dans les dcfcrts de ces Vf . on com-
mence de bonne heure à les dreller de manièie qu'il,

puilient aifément (iipportcr les plu's grandes tatigucs,

la faim Si la foil. Quand on veut les charger
, iK

s'ubaident et !è metti nt à genoux.
Il y en a de trois fortes. Le //«•cm, ou lliipunt,

qui ell fort & extraordmairemeiit gros , capable di-

porter )ufi)u','i un millier pelant. Il n'a (lu'uiie IniC-

fe furie dos. Le Bcchet, o\\ Hi-chrii , <nii efl plu,

petit, & a deux bulles; Il ne le trouve qu'en Alie.

Ces deux efpèces de Chameaux fervent egalcniene,

pour porter les hommes & les marchandiles. Knliu

le Piom.iiiairr , plus bas , Si plus foible , Os. qui ne
fert guéres (lue de monture.

En Perfe ils n'en diliinguCnt que de deux fortes
,

le; Septentrionaux, Si les Méridionaux : ceux-ci
plus petits , ne peuvent guéres porter que 700 pc-

fant : ceux-là plus gros , i!v: plus torts , portent luf-

qu'à 12 & 1 500. Le poil tombe à ces aiiiiiiau» au
printems , \ ell recueilli avec foin, à caufe du grand

commerce (ju'on en fait, (juand ils n'ont plus de
poil, on les poillé , pour les garantir des mouches.

Les Chameaux Perfaiis n'ont ((u une bollc.

On prétend (|ue le fel annoniac n.iturel , n'ell ,u|.

trc choie (jue l'urine de Chameau ; fur quoi l'on ['eut

lire l'article , ou l'on parle de ce fel , au mot Aimn-

nijc. C ell aulli cet animal qui fournit le poil ijui

porte fon nom , (Se qui ell propre à être lilc
, pour

en faire des ètotles ; ou à être mêlé parmi les autres

pi dis , qui entrent dans la fabruiuc des cha^ eaux, par-

ticulièrement de ceux ([u'on appelle (..auùfhfis. Le
meilleur poil de C'hameau , ell celui du dos , & ([ui

ell le moins rempli de blanc. Prcfque tout le TimI

de Chameau , qui fe voit en France , lit tire du Le-

vant par la voye de Marfeillc. Les Liuniiois eu tt>iit

un allez grand iiégoie.

Le poil de ChAweitii , <\iii vient Jii Levant , C' )'«

fft emrepofc dans les Pays Enancrers , avMil ipie iltK-

trcr en ïr.'-te , ou tjni^y entre fur te l'on de Koiien,

paye les droits Ji ni riefur le pied de 20 four leni Je f*

'.•aleur , confonnémem ^l'Arièt du Lonfeil du Ij Aitt

A l'é^iird des droits de firtie , il paye 6 liv. dn cent

pefint , fuivunt le Tarif de \6fi^,

t CHAMEAU. Voye-^ Ai.i.i ge , col 708.
CllAMELEON. yo\ei. Caki.ink.

CHAMFRAIN. C'cll la r.artie du devant de U
tête du chev.il , depuis le <ii lions des oreilles lulijirà

la bouche. yo\ei Chkval. lous y verrez ce fit iit'

note le Chatnfraiii hUnc , C/ l'ar'tilue avec leiiiel les

Ma^ii^nons Hollandoisfavcnt le lorri^er , Ù le rtJiii

re à la feule pelote.

Cjiamfkain. Couper du bois en Chamfrain , li-

gnifie , en termes de Charpentier (& de Meiiuilier , le

couper en biais. On dit aufli, Chamfraincr du huis j

mais il efl moins d'ufago.

CHAMC)IS. Efpèce de chèvre fort fauvage; mai')

dirtérente en bien des choies de l,i chèvre conimuuc,
ou domeflitiue. On l'appelle aulli Ifurd.

Le Chamois habite 6«: le retire dai. s les montagius,

& fur les rochers les plus hauts, iSc les plus eliarpc..

On en trouve (juantité en Suille , en Savoye, & en

Piéîiiont , m.nis fur tout dans les Pirenècs.

Il porte fes cofnes fur le devant du Iront, all<'.'.

droites vers le bas , (S: recourbées en devant sers

leur extrémité. .Ses urcillcs ont citiq pouces : laijiitur

u'cii
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rt'cn a qiie trois. Son poil eft court , mail pourtant

de deux fortes. Le moins long eil tort frifc & on-

ddi & couvert de l'autre. Il en a une partie de cou-

leur minime , & l'autre blanchâtre ou rouHàtre. Il

t le pied fourchu Se creufé par deHuusk II marche

fur la pointe de fcs ongles.

Jl fe rencontre quelquefois dans la veflîe de cet

animal, une pierre de différente grolleur & couleur»

à qui on donne le nom de Bezoard d'Allemagne, &
au(|uel les Allemands attribuent prefque les mêmes
propriétés qu'au Btzoard Orientai. Kojri Ëfzoard.
La peau au Chamois ttt. fort cftimce , préparée Se

pafite en huile , ou en mégie. Elle fert à quantité

d'ouvrages , & même de vctemens d'autant plus com-

niodes i qu'outre qu'ils fout doux Si chauds > on les

peut favonner , fans qu'ils perdent rien de leur qua-

lité ; aulfi quelques pcrfonnes s'en fervent fur la peau

niême à cru. La peau de Chamois fert auffî à pu-

rilicr'lc mercure , qu'on fait paflt^r à travers Tes po-

res , qui font fort ferrés.

Le mot de Chamois fc prend audî pour la peau de

l'animal. Aiiifi Tondit, un cale(,'Oii de Chamoisi

une culotte de Chamois, des gants de Chamois , des

bas de Chamois , &c.
La plus grande partie des peaux de Chamois, qui

fe voyent en France , viennent toutes apprêtées de
Genève , de Cliambery , & de Grenoble j les unes

en jaune palTées en huile { ÔC les autres en blanc paf-

fécs en mcgie.

Les peaux de Chamois apprêtées , habillées , ou pajjées

tant en blanc qu'en jaune , doivent payer en France les

droits <fentrée & de/ortie dit R&yaume , Ù des Provin-

ces réputées Etrangères ; /avoir , pour l'entrée , à rai/on

de i liv» de la douzaine
,
/uiyant le Tarif de 1667,

^fArrêt du 1^ Février 1689 ; & pour la /ortie , fur

le pied de 36/. aujji de la douzaine, conformément au

Tarif de 166-^.

A tégard des droits fixés par le Tarif de la Douane

de Lion , ils font de i ^/ 6 den. par douzaine dancien-

ne taxation y & ^ /, de nouvelle réapréciation.

On contrefait le véritable Chamois avec des

peaux de boucs, de chèvres , de chevreaux, & de

mouton. Lion, Grenoble, Niort, Poitiers, Or-
léans, Marfeilie, Nîmes, Touloufe<Sc Maringue ,

font les lieux du Royaume de France, où il s'en

apprête le plus : mais Lion, Grenoble , Niort &
Poitiers , l'emportent pour la quantité des peaux de

boucs , de chèvres 6c de chevreaux ; car dans les

autres endroits on n'y prépare quafi que des peaux

de mouton.

Quoique le Chamois imite avec la peau du mou-
ton , foit le moins eflimé , on ne lalifc pas cepen-
dant d'en fabriquer une quantité fi prodigieufe , &
d'en faire un négoce & une conlommation li cond*

dérable
, que le Leflcur ne fera peut-être pas fâché

de trouver ici la manière de le bien préparer.

Manière de préparer , ou paffer les peaux de mouton

en huile , autrement dit en Chamois.

Après que les peaux ont été levées de defTus les

moutons, on les met tremper dans la rivière une
nuit I ou 18 heures; puis on les lave bien, pour en
fiiirefortir toutes les ordures, Se rendre la laine plus

nette : cnfuite on les fait égouter , puis on les met
en chaux ; ce qui fe fiiit en les couchant de plat

les uucs fur les autres , la laine en dedous ; enforte

que le côte de la chair fc trouve toujours defTus,

Les peaux ayant été ainfi difpofées, on prend un
fourgon, qui eft une efpèce de bâton, long d'eiv

viron trois pieds, au bout duquel font attachés plu-

ficurs petits morceaux de peau , que l'on trempe dans
la chaux vive détrempée dans Teau , dont on le»

barbouille exaftemcnt les unes après les autres du
côté de la chair ; & à mefure qu'elles font barbouil-

lées de chaux , on les plie en deux fur leur lon-

gueur, la laine en dehors, Se Ton en forme des pi-

le», ou monceaux. Après cette première façon ^ on
Diêlion. de Commerce, Tom. I.

CHAMOIS. /{d
les lai/te de cette manière fermenter pendant huit

J'ours, fuppofé que les peaux nuycnt p;is féchc eu

aine , depuis qu'elles ont été levées de dcil'us les mou-
tons} car fi elles ont fechc en l.nr.i , il fiiut qu'elles y
relient au moins ij jours; n.iiLC nue c'ell la chaux
qui difpofc la laine à (e détacher faLilcincnt du ruin

Les peaux ayant refté ainfi en chaux \\n t. nis fuf-

fifaiit, on les met dans la rivière, où -.illes font la-

vées jufqu'à ce que la chaux en fuit eiitierémcnt

fortie,& que la laine foit parfaitement nette ; eiifni-

te on les met égouter fur un tréteau ; & lorf^u'ellej

font à demi fèchcs , on les pèle fur un chevalet de
bois , par le moyen d'un bâton rond propre à cet
ufage , qu'on nomme Peloir. Quelques-uns, avant
que de les peler, coupent la pointe de la laine avec
des forces ) ou grands cifeaux a rclToi ts , dont ils Ibni

plufieurs triages.

Après que les peaux ont été pelées comme il fautjl

on les couche dans un plain-mort > c'eft-à-dire , un
plain qui a déjà fervi , Se dont la chaux a perdu la

plus grande partie de fa force { Se lorfqu'clles y ont
refté pendant 24 heures , on les relève fur la traittej

c'eft-à-dire, qu'on les retire de dedans la chaux, pouf
les mettre égouter fur le bord du plain.

Deux jours après que les peaux font fortiesêu/>Atm^

mort , on les recoucne dans un autre plain , dont la

chaux cfl plus vive , & moins ufèe que celle du pré-

cédent, & là on les fait plamer , ou nourrir de thauxj;

ce qui lignifie qu'on les letire de tems en tems du
plain, pour les remettre fur la traitte , Se puis on les

recoucne dans le plain. C'ell cette fa<;on qui com-
mence à difpofer les peaux à bien prendre Thuile. Six
femaines d'été fuffifent pour faire plamer les peaux j

mais en hyver il y faut employer près de j mois.

Les peaux ayant été bien plamées, & bien lavée»

dans la rivière, on les étend le,> unes après les au-
tres fur un chevalet, pour le* eflleurer ; ce qui fé

fait en levant la fleur, ou fu^'erfitie du cuir , tout le

long de la peau , du côté où étoit la laine , pour
la rendre pins douce, & plus mollette. L'tlflturagé

fe fait avec un inflrument d'acier tranchant
, qui A

deux poignées de bois, que les Clianioifeurs nom-i

ment Couteau à effleurer , ou Couteau de rivière.

Lorfqu'on a effleuré un certain nombre de j^-eaux 1

ce qui s appelle un Habillage, qui fe monte depuis

JO, jufqu'à. 100 douzaines, fuivai.t que le moulirt

où elles doivent être envoyées efl plus ou moins
fort ; on les enfile par paquets de ^ ou J douzaines^

qu'on met tremper pendant une nuit dans la rivière

dans le fort de Tété, & davantage dans les autws
tems, fuivant que Teau eft plus ou moins froide. Fn-
fuite on les échange, ce qu'on appelle Travailler de
rivière ; c'eft-à-dire, qu'on les étend fur un cheva-
let plat , 7 ou 8 peaux Tune fur l'autre. Se qu'on pciTé

deffus le couteau de rivière du côté de la chair , Id

plus ferme qu'il efl polfible , pour enlever ce qui s'y

trouve de fuperflu , Se rendre te côté de la peau j-Iiis

>'ni j cette façon fe nomme , Tenir de chair. Après
quoi on les met retremper dans la riviéie , ce qui
fc nomme Les faire boire ; & api es qu'elles y ont
refléune nuit , ou davantage , fuivant la chaleur dé
Teau , on les travaille encore de fleur , en faifanÉ

paffer le couteau de rivière fur le cuir du côté de la

laine, la peau étant fur Icchcvakt. Cette façon a-

chevèe , les peaux font mifes en confit ; ce qui fb

fait de la manière fuivante.

D'abord on les jette dans une grande cuve pleine

d'eau, où Ton a mis du fon de froment bien fec i «

qu'on brafTe avec les peaux ,
julqu'à ce qu'il s'y en

foit attaché une bonne partie. Enfuite on les fèparé

en plufieurs cuviers, afin qu'elles ne foient pas fî

preflées ; & on les laifTe en cet état jufqu'à ce qu'ort

s'aperçoive qu'elles s'élévert d'elles-mêmes au-dcflus

des bords des cuviers , qui dcivent être très nets , Se

fans ordures, mais particulièrement où il ne foit reflé

aucune chaux^t^qi ell très contraire à cette forte d'aprétj
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Le confit Art à faire fortir le reftc «le la cinux & Ac

la (^oni'ne, ou (TrailTc qui Huit finis Ici peaux, fans

5IUIM elles ne pourroieiit s'inibilier d'huile comme il

aut.

Apriîs que Ifs peaux ont re(,ù le confit , on les

fait biiM tordri fur lu perche avic un morceau de hois

ou de fer, (lu'on nppellc une Bille, pour en fjire

Ibrtir toute Ifau , la chaux, & la gomme qui peu-

vent être dedans. Dms cet état , on lis envoyé au

moulin , avec la quantité d'huile ncccll.nre pour les

faire fouler ; la meilleure huile , cil celle qui fc tire

de la morue.

Si , après que les peaux ont été tordues au fortir du

confit , le Ch imoifeur n'a pas le tems de les envoyer

ou moulin, on les étend à l'air fur des cordes, pour

Ivs faire féchcr, afin (iirclles fe puillé.it conferver

fans fc corrompre i ce qui fe nomme , Meure les

pranx en merliii.

Les peaux avant été portées au moulin avec leur

huile, li elles font en merlut, on les jette d'abord

par paquets dans la rivière, où elles relient environ

<2 heures ; après quoi on les retire pour les met-

tre dans l'auge , ou pille du moulin , où on les fait

fouler fans huile, jiifiiu'à ce qu'elles foient bien a-

moliies. On leur donne enfuite l'huile pour la pre-

mière fois ; le relie f« pratiquant de même que

pour les peaux veites , dont il va être parlé.

Pour ce qui ell des peaux qui n'ont pas été mi-

fcs en merlut, & qu'iin nomme /'«•4«x vf«« ,auin-

tôt qu'elles font arrivées au moulin , on les fecouë

bien , & on les étend fur des cordes , à l'air , dans

vn endroit qu'on appelle l'Etendoir
,
pour les faire

eliorer , ou fcchcr. Les peaux clTorées , on les met

par pelotes ; c'cll-à-dirc ,
qu'on en forme des efpè-

ccs de bouchons ronds , compofés de j ou 4 peaux

cliacun , qu'on jette dans la pille , où on les fait

fouler deux ou trois heures fans huile, quelquefois

plus, fuivant que l'eau donne plus ou moins de for-

ce au moulin.

Au fortir de la pille , on leur donne de l'huile

pour la première fois j ce qui fe fait de la manière

fui vante.

D'abord on fecouë les peaux ,
qu'on met enfui-

te , ètemluès les unes fur les autres , fur une table

,

jurqu'à 11 quantité de 20 douzaines; ee qui s'appel-

le une f'xih'c : & prenant alors de l'huile avec la

main , on en jette fur chaque peau , en comment^ant

par celle de rielTus, Se finilTant par celle de delTous.

A mefure qu'on donne cette huile , on forme des

pelotes de quatre peaux ; & lorfque les pelotes finit

laites, & que toute la foulée a rei;ù fon huile, on

jette les pel'ites dans la pille , où on les fait fouler

ui tems fullifant; continuant à donner de l'huile au

relie des peaux , & à les faire fouler jufqu'à ce que

tout i'iiabillage foit entièrement achevé.

Les peaux ainfi foulées avec l'huile, on les étend

fur les cordes, pour les faire eirorer, en obfervant

de ne les pas trop lailfer féchcr, la trop grande fé-

cherelfe étant capable de les empêcher de bien pren-

dre l'huile.

Après que les peaux ont été efr(>rèes , on les

fait derechef fouler ; puis on les retire de la pille,

pour les étendre fur les cordes , où on les fait en-

core elliircr, pour les remettre dans la pille , où el-

les font foulées à k'c. Eufuitc on leur donne une

féconde fois de l'iiulle ; & lorfqu'elles ont été fou-

lées avec cette féconde huile , on les étend de nou-

veau fur les cordes ,
pour les faire elforer : ce qui

fe continue jufqu'à ce que toutes les peaux de l'ha-

billage foient palTèes à londs; en obfervant que les

peaux douent èire elFjrèes deux fois fur chaque

donnée d'iuile , & qu'elles doivent recevoir autant

de fois dlunle qu'elles en ont befoin , fiiivant qu'el-

les font plus ou moins f irtes , ou que l'habile Cha-

moifeiir le ju^e à propos.

Les peaux ayant été ainfi palTées en huile à fonds,
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fi l'on V remarque quelque humidité , on lej fgji
fécher tfans une étuve; & au fortir de l'ciuve, on
en forme des monceaux de ao doueaiiiei

, qu'on en-
velopc de couverture» de laine ; ce qui s'appelle

Meure les peMux en chuUur , ou Garder U Chamois
en chaleur.

Après que les peaux fe font c'cliaufftes à un cer-
tain point , on renverfe les monceaux , pour leur
donner de l'air , en prenant les peaux par bralfées •

& à mefure qu'on leur donne de l'air , on en refor-
me de nouveaux monceaux . qu'on couvre aulli de
couvertures , de même que les premiers : ce qui fe

réitère )uf(iu'à ce qu'on .s'aper(,()ive que l'huile ait

jette toute fa force , ce qui peut durer environ 2.1

heures
,
quelquefois plus , quelquefois moins , fui-

vaut la nature de l'huile , y en ayant qui s'échaufe
plus facilement l'une que l'autre.

Il eft d'une importance extrême de bien gouver-
ner les peaux quand elles font en chaleur; «r ft l'on

manque de les remuer, <5c de leur donner de i ,ir

dans les tems qu'il faut , il fe fait une efpèce de fer-

mentation entre les peaux & l'huile , qui eft capable
de tout gâter.

Les peaux ayant reçu toutes ces façons dans le

moulin , elles font reportées elle/ le Lhamoifeur

,

pour les dégraidèr : ce qui fe fait de la manière fui-

vantc.

On fait une lefiîve de cendre , dont celle de bnii
neuf eft la plus eilimée , qu'on coule à froid dans
plufieurs cuvicrs ; & cette leffive eft mife dans une
grande chaudière , où on la fait chauffer au point
qu'on y puilTe tenir la main fans fe brûler. On jet-

te enfuite une portion de cette Icflîve dans un en-

vier, où l'on met une certaine quantité detpeaux

,

qu'on foule avec des morceaux de bois en forme de
pilons j après quoi on les laille tremper dans le en-

vier avec la leflive , jufqu'à ce qu'on s'aperçoive

qu'elle ait fait l'effet qu'on en attend.

Les peaux leliivées, on les tire du cuvier., pour
les tordre avec la bille fur la perche , & puis on les

remet tremper dans une nouvelle leflive , au fortir

de la'juelle on lej retord de nouveau : ce qui fe réi-

tère autant de fois iju'il eft néceffaire pour faire for-

tir toute lagraifte, ou huile qui peut être dedans.

Après que les peaux ont été dégraiftées de la ma-
nière ()u'il vient d'être dit , on les étend à l'air (ur

des cordes , ou on les attache au haut d'un planciier

à des clous à crochets
, par les junibes de derrière,

la tête en bas ; & lorfqu'elles lont aux deux tiers

féches , on les fait paifer les unes après les autres

,

fur le pali(I(>n , ou pinçon , qui eft une forte d'ii:-

ftrumcnt de fer plat & poli , planté debout dans un
pieu , ce qui s'appelle , Ouvrir 1rs peaux ; & c'eft

cette façon qui les rend molles ôc maniables.

Les peaux ayant été ouvertes comme il faut, on
les fait fécher à fonds fur les cordes ou aux clous à

crochets, puis on les repafFe une féconde ftiii fur le

palilFon ; ce qui fe nomme , Redrefer les peaux. Alors

elles font parfaitement paftèes en tiiçon de Chamois,
& en état d'être vendues & employées.

Les peaux de mouton apprêtées & palfées en hui-

le ou en Chamois de la manière qu'on vient de le

dire , fe nomment. Peaux de mouton effleurées ; à cau-

fe que la fleur en a été levée avec le couteau de ri-

vière : & cela pour les diflinguer des autres peaux

de mouton paflces en huile , dont on n'a point en-

levé la fleur, qu'on appelle , Peaux de mouton à fleur;

Irfiiuelles d'ailleurs ont été apprêtées & paliées de

la même manière que les effleurées , fi ce n'eft qu'on

leur a dcinnè deux façons de plus fur le chevalet,

avec le couteau de rivière.

Les peaux de bout , de chèvres , & de chevreaux,

t'apprêtent & fe partent en huile , ou en Chamois
de la même manière que celles de mtiuton : à l'ex-

ception néanmoins qu'aux premières on fait tomber
le poil par le moyen du peloir, fans les barbouiller

de
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de cliï IX du cAtc de la cliair ; <5c qu'elles reçoivent

au rttcur du moulin une façon particulière , qu'on

nt donne que rarement aux autres. Cette façon,

(lui s'appelle , Ram»ilUr les peaux , eft la plus diffi-

cile , & la plus délicate de toutes celles qui fc don-

nent aux peaux qu'on palTe en huile , ou en Cha-

mois, y ayant peu d'Ouvriers capables de la bien

donner j & c'elt cc qui a oblige d'en raporter ici la

fnaiiii'fc.

Manière Je ramailler les peaux pajjies en huile ,

ou en Chamois.

Après que les peaux ont été raportces du moulin

à la Chamoiferiei on les met d'abord tremper dans

une Icllîve gralTe, d'où ayant été retirées & éten-

dues fur un chevalet rond i de bois de noyer fort

uni , elles font raclées de près fur la fleur , avec le

couteau de rivière , pour en enlever tout ce qui peut

y être relié de l'etHeurage; ce qui les rend unies,

(5: leur fait jetter, en les maniant, ou en s'en fervanr,

une efpùce de petit poil cotonné, à peu près fem-

blable à celui d'un drap de laine bien tondu , qu'on

a porté quelques jours.

La plus grande difficulté du Ramaillage , eft de ra-

cler également les peaux fur leur fuperncie , du côté

de l'emeurage : car fi l'Ouvrier n'entend pas fon mé-

tier, (Se quil n'ait pas la main bonne, il les racle

plus en un endroit qu'en l'autre; de forte que l'un

fe trouve crevé, ou effondré , c'eft-à-dire, plus min-

ce ; & l'auti^trop épais, ou couvert d'arriére-fleur,

qui e(î un rede de l'etllcurage : tous défauts qui ren-

dent les peaux 11 imparfaites, qu'elles ne peuvent

jamais bien prendre la teinture , ôi encore moins

faire un bon fervice.

Le Ramaillage eft une façon fi néceftàire aux

peaux de boucs , de chèvre , & de chevreaux , que fi

l'on omettoit de la leur donner, elles refteroient d'u-

ne qualité tout à fait inférieure aux peaux de mouton;

au lieu qu'étant ramaillées comme il faut , elles font

vie beaucoup plus eftimées.

Les peaux ayant été ramaillées , ainfi qu'il vient

d'être dit , on les dégrailTe de même ((ue les peaux

do mouton , en les faifant pafier par des lellives, &
en les tordant ; cnfuite on leur donne une petite

couleur d'ocre jaune détrempé daiu l'eau ; & cela

avant que de les étendre fur les cordes , pour les

faire fécher.

Quelques Chamoifeurs, pour fe diftinguer, ra-

maillent quelques peaux de mouton , prétendant les

rendre par cette façon plus femblables à celles de

boucs, de chèvres, & de dievrcaux : mais telle fa-

çon qu'ils puilfent donner aux premières , il eft cer-

tain qu'ils ne les peuvent jamais rendre comparables

aux dernières.

Le Tarif Je xôd-j , Ù l'Arrêt du 3 Juillet 1(^89,

ti-dcvMt raporirs, ordonnent que les peaux de chevreaux

if moutons , habillées , ou apprêtées en façon de Ch.i-

i/iois ,
payeront les droits d'entrée du Royaume , Ô des

Provinces reputém étrangères ,fur le même pied que les

vrais Chamois ; favoir , } liv. de la douzaine. Mais à

tépirdde lafortie, les droits n'en font que de 14 fols

atiJjiLt douzaine , par le T,vif de 166^. Ce qui doit

s'entendre pareillement des peaux de houes & de chè-

vres ,
quoiqu'elles ne filent pas préciftment dénommées

dans le "tarif.

Les peaux , ou cuirs de buffles , d'élans , d'ori-

giwux , de boeufs , de vaches , de cerfs , de daims, (Sec.

s'a'^prètent & fe partent en huile à peu près de la même

manière que celles des autres animaux dont il a été

ci- devant parlé.

Ph.fieurs font parer avec la lunette , les peaux

palfccs en huile , avant que de les expofer en vente.

La Lunette eft un inftrument d'acier , grand &
rond comme une allictte potagère, quia un trou

dans le milieu, pour le pouvoir tenir avec la main,

& qui eft aiguifé tout autour ; avec lequel on pare

,

DiUion. de Caïutntrce. Tora, 1»
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ou gratte la fuperficie des peaux du côté de Uclia r,

pour en ôtcr , ou en lever ce qui peut y être de iu-

perftu , 6c les rendre par cc moyen plus unies , plus
douces, plus maniables , &. plus dilpofces à prendre
la teinture , ou à être employées.

Cc font ordinairement les Maîtres Peaullîer.i
,
qui

donnent cette dernière façon aux peaux paHéet cil

huile.

Chamois. Se dit aufTi d'une forte de couleur ti-

rant fur rifubelle , à peu près femblahle à celle d'u-
ne peau de Chamois (lui a été apprêtée (5c puilée en
huile. Ainfi l'on dit , une étolte teinte en Chamois;
pour dire , une ctofte à laquelle le Teinturier a don-
né cette couleur, par le moyen de certaines drogues.
CHAMOISEKIE. Lieu où l'on préparc les peaux

de Chamois , ou d'autres peaux , qu on veut leur
rendre femblables , en les apprêtant ÔC les pafliuit eu
huile. On prétend que les premières Chamoifcries
oui fe font vues en France , furent établies à Poitiers,

du tems de François 1. f^oyez Chamois.
CHAMOISEUK. Celui dont la profelfion eft de

préparer &. palier en huile des peaux de Chamois ,
ou de travailler à les imiter avec des peaux de boucs,
de chèvres , de chevreaux , de moutons , &c. yoytt.
Chamois.
CHAMP , en terme de Manufafture d'étoffe»

d'or, d'argent, de foye , ou d'autres matières , fur

lefquelles il y a des façons , delfeins , Si compart'-
mcns. Se dit de la couleur qui leur fcrt de tond|
qui les contourne , Si leur donne du relief

Cha.mp. Se dit aufti en Peinture , de te qui fert

de fond à un tableau ; (Se il fignifie encore la même
cliofe dans les ouvrages de haute , ÔC bafii:-li(le,(S: de
broderie plate , ou emboutie.

Champ, Veut dire uareillcment chez les Ouvrieri
de marquettcrie , iSc de pièces de raport , les fondt
de cuivre, d'étain, d'ècaille de tortue, Si de boii

de couleurs, fur lefquels fe pofcnt les divers orne-
mens des deffeins dont ils compofcnt ôi enrichiircni

leurs ouvrages.

Champ. S'employe encore parmi les Ouvriers do
divers Arts ôi Métiers , particulièrement en terme de
Charpentiers , de Menuifiers , iS: de Maçons , pour

figniher la manière dont ils pofent leurs ouvrages.

Pofer une pièce de bois de Champ , c'eft la mettre

parallèle à l'horifon , la coucher de plat, ou hori.

fontalemcnt; ce qui s'entend toujours de h longueur

de la pièce. Une pierre placée de Champ , cil une
pierre placée fur fon tijtè le plus étroit. En Hor-
logerie , on appelle Roue de Champ, une rtnie pla-

cée horifontalenient dans la cage j c'eft celle qui lait

mouvoir la roue de rencontre.

CHAMPL Sorte de papier propre pour les çhaf-

fis. Voyez Papii.r.

CHAN , ou KAN. On appelle ainfi dans quel-

ques endroits du Levant , particulièrement dans la

Syrie , des lieux publics bâtis aux dépens du Grand-

Seigneur , ou le plus fouvent par la charité des par-

ticuliers , deftinés pour l'ufage des Marchands ôC

Voyageurs. C'eft à peu près ce qu'on nomme dans

la plupart des autres Etats du Turc , en Perfc , ôc

prefquc dans toute l'Afie , des Caravanferas.

Ces Chans font bùti , dans les Villes, près des Vil-

lages , ou même dans des lieux ftèriles (S: déferts

,

dans une diftance raifonnaMe , Si c\\x\ ne détourne

point trop le Voyageur , ou le Marcli.ind , du (^rantl

chemin. Ils font ordinairement conftruits en forme

de Cloîtres, autour d'une cour de 80, ou 130 pieds

en quarré, plus ou moins , félon les facultés , ou la

charité du Fondateur. Il eft permis à tous les Pa(i

fans de s'y retirer, en payant très peu de chofe au

Concierge , Si fouvent rien i ce qui eft d'une allez

grande commodité dans des pnys où l'on ne fçait ce

que c'eft que de cabarets &i d'hôtelleries : mais auilî

n'y troiive-t-on d'ailleurs que les quatre murailles,

chacun étant obligé avant que d'y arriver , de fe pour-
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Voir (le nourriture , <\c bmiloii .de lit» , de feu, 5c de

four.igc. Kovfi Cakwanskra.
CHANCELLtKIR. Office <lt Cluncdlicr. Oi

le (lit aufli <iu litu nu l'ou garde lis Sceaux , & du

l'on ftèle les expcditiuiis.

Il Ce dit en terme de commerce , du CJrcffi: des

Coiifuls , «jucdiverfcs N itioiis (le l'Europe entre-

lieiiiiciit dans les Kchelics du Levant , & dans plu-

iicnrs Villes ou il (c fait un négoce conlidcrablc.

yo\i-i (Consuls.

CllANCKLLIF.K. Ceft le Oretfier des Confuk

nationaux établis danit Ici Villes» de grand commer-

ce, fjvft Consuls.
CIIANDKLIKR. Ouvrier, & Marchand tout

enfimSIc, d.)nt k' principal ouvragée négoce ell de

laire &; de vendre des iliandélcs.

Les Chandeliers de Fans tornicnt une Communau-
té coniideraide. Kllccftune des plus anciennes de

celles qui fout établies dans ccttc Capitale du Roy-

aume.
Les premiers St:itufs & Réglemens lui furent

donnés fous le Ri^gne de l'hilippe I en l'année I061,

depuis revus & augmentés fuis le même Roi , au

mois d'Othihrc loji ; & enfune fucccllivement con-

firmé'; , ou de nouve.->u corriges par prcAjuc tous les

Rois fucceffeurs de Philippe, jufiiu'.î Louis XV.
Lt'i j)nncipales de ces conlirniations , ou correc-

tions des St.ituts desChindélicrs f'nt de Louis VL
en Avril iiio, de Louis VII. en Juillet 1137, de

Philippe II. cnJuiii 1 181 , de Louis V m. en Août

122 J , de Louis IX. tn Février 122(1 , de Philippe

m. en Novembre 1270 , de PIiil'.pi)e IV. en Juillet

1287, de Louis X.en Décembre ijlj, de Philippe

V. en Août I JI7 , de Chirlcs IV. en Odobie I j2},

de Philippe VI. en Juillet 132»;, de Jean en Dé-
cembre 1350, de Charles V. en May lj(î|., de Cil ir-

Jes VI. eu Décembre i j8o, de Charles VII. en No-
vembre 1422 . de Louis -XL en Septembre l.ioi ,

de Charles VIII. en Septembre 1483 . de Louis XII.

en Juin 1498, de Ftanijois I. en Février ipjj &i

enfin de Louis .\ IV. le 14 Mai 1674.

Par tous ces Réi^lcmens & Statuts , ils font (juali-

fiés Maîtres ChaniiéHers-Huilicrs-Moutatdicrs ; avec

faculté de faire & de vendre non - feulement de la

«handéle , qui efl la principale fondion do leur Art

& Métier ; mais encore de débiter à petits poids «Se

mefurcs, en rc^rat , toutes fortes d'huiles à brûler ,

de noix , olives , navettes , pavots, pignons ,chenc-

vis , Se autres graines , & légumes; verres, bouteil-

les couvertes , (?C non couvertes d'olier ; fagots,

cottcrets, bois fendu, allumettes, charbon, mou-
tarde, vinaigre, f<iin , paille, clous, fabots , lattes

,

pains blancs, amidon , impois, farine, lavon, ris,

pruneaux , pois , fèves , raifins , épingles , égiiillet-

tcs de cuir , fil , (Se foye , lacets , fruits cuits &
crus , pois fucrés en bouteilles, papier à la main

,

inufcade , poivre , fromages , agrafes , fil en éche-

veaux , pots , rocaille , images , eflampcs , &i autres

fortes de menues marchandifes au rcgrat.

Outre ces Régleinens & Statuts , il y a encore

deux Arrêts du Parlement rendus en faveur des Maî-

tres Chandeliers ; dont l'un , du i Septembre 164(5,

leur permet de vendre du beurre ; Si l'autre , du
j

Février 1(^77, les maintient & garde dans la poffel-

fîon (Se i(iuiirance de vendre Si débiter en regrat Se

en détail, des marchandifes de fabots , pèles, four-

ches, battoirs , & autres fujcttes à regrat.

Les Chandeliers ont été autrefois unis au corps de

l'épicerie. Ils en furent féparés en Lj-Jo , & il leur

fut défendu de vendre aucune épicerie , mais fimple-

mcntdufuif, de l'huile, du vieux oing , & fembla-

tles grailTes Si denrées. Alors ils firent unccommu-
munauté à part à qui il fut donné des Jurés, comme
aux autres corps des arts Si métiers.

Jufqu'en I4jy les E!piciers continuèrent de ven-

dre concurreoimcut avec les Chandeliers les nurchiui-

CHANDELIER*
,,^

dlfej rtJfervécs à ces derniers j mais dans cette année
il leur cil fut fait délenfe.

Aucun ne peut être rei,û Maître Chandelier à Pa-
ris , s'il n'a fait apreiitilfage pendant lix an»

, S^ (^_x•

vi les Maîtres deux autres aiintics en qualité de Cutn.
pagnon.

Les Jurés Clundcliers , c'eft-à-dire , les Maitrev
élu» Si prépofés par b Communauté pour la régu
gouverner , en foutenir les droits, Si en fiirecxécu-
ter les St.atuts Si Réglemens , font au nombre de (lua-

tre , dont deux fc renouvellent toutes les années •

en l()rte (ju'il s'en trouve toujours en place deux an-
ciens , Si deux nouveaux.

Ce font ces Maîtres .luré» Chandeliers qui en qua-
lité d'Huiliers, prétendent devoir être les feul.t (Jc.

pofitaires de l'Kt.don des mefurcs de cuivre dellinées

pour mefurer les huiles à brûler ; mais cet avantage
leur efl difputé par les Marchands Epiciers , parce (lue

ce font eux qui font le négoce de toutes fortes d'fcui-

les en gros, Si ew détail. ï'ovei Huilier.
La Communauté des Maîtres Chnndcliers

, qui
prend pour Patrons S. Nicolas , & S. Jean Porte-
Latine , a fa Confrairie particulière établie en l'K-

glife S. Jean le Rond près Nôtre-Dame.
Il y a douze Chandeliers privilégiés fnivant la

Cour, établis en vertu de Lettres du Cirand-PrevCrt

de l'H(")tel du Roi. Quoique ces Privilégiés ne foieiit

point membres de la Communauté des M.iitrcs Chaii-

déliers-Huiliers-Moutardiers de Paris , ils ne laiirciit

pas cependant de f lire le même llégoc(^lu'eux.

Les outils , inilrumens , Si utenciles dont fc fer.

vent les ,Vlaitres Chandeliers pour la fabricjue de
leurs chandéles , foit de celles qu'ils appellent clian-

déles communes , foit de celles qu'on nomme chan-
déles moulées

, ou de la Manuf.dure, font, des Tour-
nettes , ou Dévidoirs , pour mettre les écheveaux de
coton en pelotes; un Panier au'; pelotes, quand on
veut couper le coton ; un Coupoir garni de (a lairi'

& de (a broche , p(mr le couper de louj^ueur; (

Forces ,ou grosCifeaux ,pour les barber ; des Mou-
les d'étaiii , garnis de leur culot & de leur aiguille; une
Table à moule , iSc fon auge; des Broches , ou Ba-

guettes ; une Poêle de cuivre à fondre le fuif, & dm
trépied de fer ; un Sas de crin , pour palier le fuif;

une Tinette de bois pour le furvuidcr ; un Pot à fuif

de fer blanc, pour en remplir les moules d'étaiii j un
\bime , qu'on nomme autrement le Moule , avec
fon couvercle , Si fon égoutoir , p()ur la fi»bri(iue

des chandéles communes ; des ttablis à cha:i-

déle
,
pour y mettre les broches s'elfuycr , à mefu-

re que chaque brochée s'avance ; un Panier d'oficr,

protond Si carré , pour le tranfport des chandéles

fabriquées; un Mouvoir, pour remuer le fuif dans
l'abîme; un Coupoir, pour rogner les culs des chan-

déles ; une Aiguille de fer à enfiler les chandéles,

& les mettre par livres; des, Balances de cuivre ,

creufes en forme de petits chauderons, avec leurs

poids étalonnés , pour la pefer. Si débiter ; Si un
Hayon

,
pour mettre des brochées de chandéles eu

étalage à la bouti(iue. y(ryei la defcription- à ftif^ze

de tous cet outils , inftriimens , Ù uteticiles , ù leurs

propres Articles , fnivant l'ordre alf>ha!étique. Voyez

aiijji ci-après l'Arlicle de la CHANDt.I.K.
Chamoelier. Signifie aulli un utencile de mé-

nage
,
qui fert a. mettre les chandéles pour éclairer.

On fait des Chandeliers d'or , d'argent , d'étain , de

cuivre , de fer, de bois, de fayance , de crillal ,&c.

qui font fabrii^ués & vendus par les Orfèvres, po-

tiers d'étain , F'ondeurs , Quincailliers , Serruriers

,

Fayanciers, Verriers, Si Tourneurs en bois: fui-

vant que les uns Si les autres ont droit de faire des

ouvrages de toutes ces matières , Se de les vendre.

Parle Tarif de 166^, les Chandeliers, chenets, it

landiers de cuivre y ou dAirain , payent le cent pefam ,

comme batterie d'airain Ù de cuirre , 40 fols de droits

dt fonte de t'raïKc , Ù dtt Frovimet du Rojaiwie

repu-

nm Mil
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intirit. Voyi'7. DArTEHiK de cutsiNK.

.JELE. Petit flambeau de fuir, (jtii fcrt

à ccLtircr ; dont la mcilic elt faite de plulicurai brint

(le til de cutoii , grodiércmeiit tilcii Se. lortillvi cii-

frmhle.

On appclloit auffi autrefois en France , ChdnJiln

il (ire , ce (lu'oii iionmic p^éfciitemeiit des Boiif^in,

ml lit' Ciergei \ rtiais dipuis lung-tcins aucun Duvra-

«c ili'Circ propre à cthnrer, ii'u confervé le nom de

t'Iiairlele , li ce n'elf parmi le peuple , (lui dit toù-

lour. , Fréfinter une Clundélc
;
pour lignifier , of-

frir des cicrRcs , ou de petites bougies
,

pour être

(irilliH en l'Iionneur des Sa;nts à l'intcrteflion des-

qecliila recours, yoytt. Hougii; , (J CiKRCiE.

On nomme encore dans (|ucl(iues Provinces, par-

ticuliéremint en Anjou , Chandéle de Roiifme , une

(fiièce de Chandéle compol'ée de piixrrélinc , «Se de

mauvais fuif, qu'on t.iit pour l'ulage des pauvres

gens : mais ce commerce , f|ui fut ordinairement

partie de celui des Marchands <!(. Iir de tes Provin-

ces, e(l li peu conlidcrable
, qu'il fulfit de l'avoir in-

diqué , fans en parler en détail.

Li Cliandcle de fuif, pour être de bonne quali-

té, doit être faite moitié fuif de mouton & de bre-

bis, (ou plûtgt de tliévrc) & moitié fuif de bœuf& do

vaclic, fondus enfemble, Si bien purifiés ; étant dé-

fendu par les Kéglemcns , d'y mêler aucun autre

fuif, ni graille , particulièrement de porc , ce der-

nier fuif la tailant couler, & exiialant tuû|ours une
odeur très mauvaife , & une vapeur noire Si é-

pailfo.

liya à Paris, Se dans pluficurs autres des princi-

pales Villes du Royaume , des Miitres Chandeliers

érigés en (^rimiiuinauté , ù qui Iculs le commerce
de la Chandéle eft permis , foit pour la fabrique ,

foit pour la vente.

Outre ces Maîircs de Jurande, obligés à appren-

tiir.inc & àciicf-d'œuvrc , il y a de plus à Pans 12

autres Chandeliers Privilégiés Aiivant la Cour , qui

font reçus par le Grand-Prévôt de l'Hotcl , & qui

ont la faculté , concurremment avec les Maîtres , de

fairc& vendre delà Chandéle rie toutes fortes. Voyci.

tArticle prlcident , où il cjl parlé des M.mres Chan-
BILIERS.

On a vu audî long-tems dans cette Capitale une
célèbre Manula<?ture de Chandéle, établie dans le

faunbourg Saint-Antoine par le Si. le Brcz, Mais

le Privilège ijinl avoir obtenu, Si le tcmsdc fvcon-

ccffîon étant fini , la fabrique de ces fortes de Chan-
dfles efl rentrée dans la police commune des Maî-
tres ChinHéliers , à (jui il cft préfentemcnt permis

d'en faire ; le Sr. Brc/; qui en a continué le né-

goce avec luccès , n'ayant déformais plus qu'eux ,

que l'art de les faire plus parfaitement , foit pour la

H.mcheur , foit pour .la fl'rmeté du fuif, foit pour
l'éclat de la lumière qu'elle rend, foit enfin pour
fon excellent ufage , que les autres Chandeliers n'ont

encore pu imiter. On parle ailleurs de cette Manu-
fafture. yoycï. Manuiacture royale df. Chan-
DEI.ES.

On fabrique en France , particulièrement à Pa-
ris, de deux fortes de Chandéics ; Ks unes iju'on

appelle Clutndélcs plonrJes ; les antres qu'on nomme
Ch.indc!cs moulées. Les premières font les Cliandé-

Ics communes , dont l'invention Si l'iifago font trjs

anciens en France. Les autres font les Chaiulèles

de Manufaci^'»- "^vc le S'' Ure/, , comme on l'a

dit ci-flellus , a inventées , ou perleflionnèos.

Le travail de ces deux efpctes de Chandéics étant

très diHèrent, à la réferve de la fonte du fiiif, & de
la préparation de la mèche, quifontles mèmcspour

C H A IV D E T, F. 7tl
P*raiion , tf U première feue que les Bouchers lui don'

neni ; Û l'on ne pur 1er4 1^1 que de celles qu'il refait dei

tha'tdéhcri , >J qus les Houit.trs ont coutume dt le ven-

dre en (atte , ou comme d'dutres Jifent , en pain ; n'y

4\ani f,uéres que les Chitndilters de mmp.igiit qui don-

nent au fui/ ces premières /.ifons.

De U Fabrique des Clmndiles en finirai.

Après que les fuifs ont été pefés Si mêlés fuivant

la proportion portée par les Orrlonnaiices dont on a
parlé au comiiientcment de cet Aiticle, on le» dé-

pecé; c'cft-.i-dire , ({u'on les coupe, Si qu'on le»

naclic en très petits morceaux ; le fuif en jiitte , tel

que les Chandeliers le rei^oivcnt des iioucliers ,

étant trop ilillicilc ;i fondre , '5c y ayant ù craindre

(ju'il ne brûi.it , ou ([u'il ne noircit, s'il rtifoit trop

long-tems au feu.

Cette fai;on fc donne fur la table i dépecer , Sc

avec un inflrumeiit qu'on nomme un Dépéfoir. La
table n'cfl diti'.renti* des autres tables , iju'en ce

qu'elle a des bor.l. de fcpt à huit pouces de hau-

teur par derrière , & par les cô'és. Pour le dépe-

çoir , t'eil un giand couteau tout fcnil lable à celui

dont fe fervent les Boulangers pour coiipi. co ([uar-

tiers le gros pain qu'ils vendent en déiail dans leurs

boutirjues. yoyc* D£i'iii,oiK , ou Couteau a
Boui.an(;i:r.

Le fuil ainfi haché Si dépecé , fe met dans la poê-

le à la Chandéle, (]u'on iioinme uulli Pii.'le au luit.

Ce qu'on apptlle de la forte, elt uiicgnnde chau-

dière de cuivre )aui.c, fans anfc , «Se (jiitlqueio's mê-
me faii.^ poignée , <)ui a un bord par le h.iut de j

ou 4 pouces de large, un ptu leiiveiié ^ardtlii rsi

avec une cavjlé de (lueUjues lignes de profondeur

qui régne tout au tour. Ce bord fert à contenir le

bouillonneni t du fuif. Si à eni| êchcr (jue fa

trop grandi- ettcrvefctiicc ne ée falie palFer par-def-

fus.

Pour foûtenir cette poêle fur le feu , on fe ferf

d'un trépied de fer à l'ordinaire, grand fuivant la

gr:uideur de la chaudière , (jui conuent plus ou
moins de fuif, fuivaitt la force de la jettéc qu'on

veut fiiirc des Chandéles moulées , ou le nombre des

Chandéles plongées (ju'on veut tabiiquer.

Lorfque le (uif efl parfaitement fondu , Sc exac-

tement écume, on y met le filet; c'tll-à-dirc , une
certaine quautité d'enu

,
proportionnée à celle du

fuif, qui elt au plus dans les grandes fontes d'un de-

mi-fepticr, Si dans les moindres, d'une roquille, ou
moitié du demi-feptier ; en oblervant i.éanm(jins

qu'il ne faut point de filet loifquc le fuif efl flellinè à
iaire les trois prr'miéres couches des Chandéles
plongées, parce que la mèche encore toute féche ,

s'imbibant faclleiuent de cette eau , les Chandc-
les pétillent en brûlant , «5: font d'un mauvais

ufage.

Le filet fert à précipiter plus promtemciit au fonA

de la poêle, les immondices du fuif qui font écha-
pécs à l'ècuinoire.

Le fuif fondu fefurvuide dans une cuve, ou dan»

une tinette de bois ; c^ pour le rendre encore plus

pur, on l'y vcrfe à tiavcrs d'un gros (as de crin. Au
bas de la cuve, on de la tinette , ell une cannelle de

cuivre, à deux ou trois doig'.s du fond de l'une , ou
de l'autre ; par laquelle on tire le fuif liriuidc , à me-
fure qu'on en a befoin , ou pour remplir l'abîme,

ou moule de bois dans lequel on plonge les Chan-
déles communes , ou pour luire une jettéc de Ciuui-

dcles au moule.

Le fuit ainfi préparé
, peut s'employer , après qu'on

l'a lailfé repofcr envirmi tii)is heures; «Sc il le tient

les deux fabriques ; on va, pour ne rien confondre, chaud, & en état d'être travaillé près de aj. heures
eut lire deux paragraphes, après néanmoins av^oir en été, «Se IJ ou 16 en iiyver ; mais quand le froid

expliqué ce qui leur ell commun îi l'une Si à l'au- eft trop grand, on a foin d'entretçnir fa cluleur
tre.

On
en couvrant la cuve, ou en la tenant près du f u

peut voir à tArticle du Suiï, U première pré- Avant que de travailler à la fonte des fuifs

'lu .
Ui '
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» coutume de préparer la quantité de mèches fuffl-

fantes pour confommer tout le fuif" qu'on veut fon-

dre.

Ces mc'ciies font de coton filé
,
que les Cliandé-

liers achètent >•! ccheveaux , & qu'ils dévident en

pelotes. Comme on traite ailleurs de la naiurc du

coton , & de Ton commerce , on n'en dira ici que ce

qui convient à la fabrique des Chandéies , renvoyant

pour le refte à l'Article de cette marchandife. t^oyet.

Coton.
Les Chandeliers appellent Tournettes , les dévi-

doirs fur lesquels ils dévident leur coton ; & ils fe

fervent de prcfque tous ceux dont on donnera ci-après

la defcription aux Articles du devidage , & des dévi-

doir». Voyez. Dévidoir.
Les pelotes qu'on fait pour les mèches des Chap-

déles , font ordinairement du poids de demi-livre ;

& pour l'ordinaire, le devidage s'en fait par deux ou
trois brins, c;'. '"nr?.? ,je chaque mèche eft compo-
fée de 2 , de 3 , & 4 pelotes , 'fuivant la qualité des

Chandéies , & leurs grodèurs , les Ordonnances dé-

fendant également d'y mettre des mèches qui foient

trop groilès > ou des mèches qui ne ij loient pas

allez.

A mefure que les pelotes fe dévident , elle fe met-

tent dans une corbeille , qu'en a'ç^We ianitr aux pe-

lotes ; & c'cft dans ce panier qu'on les porte au cou-

teau à mèche , lorf'ju'o!' veut couper le coton de

longueur, c'efl-.î-dire , le proportionner aux Chan-
déies auxquelles il doit fervir de mèche.

Le couteau à mèche eft un inftrument compofé
de trois principales pièces ; d'une table de bois, d'u-

ne broche de fc , & d'une lame d'acier bien tran-

chante ; la lame eft hxe , la broche au contraire eft

mobile, &,s'avance, ou fe rc-'/îc » ers la lame, qui

eft fur la même ligne
,
par le moyen d'une coulilfe

qu'on peut arrêter aV%c une vis , qui eft deftous la

table.

Lorfqu'on a mis la broche & la lame à une dif-

tance convenable à la longueur des Chandéies , pour

lefquelles on veut couper des mèche» ; on prend cn-

femblc les bouts de deux , de trois , û: quelquefois

de 4 pelotes
,
qui toutes reftent cependant dans le

panier. Ënfuite pliant en deux les fils fur la broclic,

on la tire jufqu'.î. ce qu'elle touche à la lame tran-

chante , fur laquelle on les coupe en les v appliquant

fortement j ce qu'on recommence jufqu à ce que la

broche en foit pleine. Après quoi on les en tire

,

ou pour les mettre furies baguettes, qu'on nomme
Broches à Chandéies j ou pour les placer dans les

moules , fuivant cju'elles font deftinèes à des Chan-
déies plongées , ou à des Chandéies moulées . com-
me on le dira dans la fuite.

Il faut obferver qu'à chaque mèche qu'on coupe,

on en roule les fils entre les deux mains , à peu

prés comnicilci cordons dont les Cordiers font leur

corde J tarn pour les mieux arrêter à la broche , que
pour les préparer à les mettre en œuvre. On peut

voir ailleurs une plus ample defcription de l'inftru-

ment avec lequel on coupe les mèches. Voyez. Cou-
teau A Mèches.
Au rtfte , il eft d'expérience que la perfeftion de

la Chandéle coiillfte autant dans la bonté de la mé-
clie , que dans la bonté du fuif; un coton mal fîlé,

& mal épluché , rendant la Chandéle l'ujctte à cou-

ler, <Sc ne donnant qu'une lumière foible & pétil-

lante.

?«o

Fabrique des ChanMles plongées.

On appelle Chandéies plongées , ou plin^ées

,

en ploi

fuif liij

cel-

les qui fe font en plongeant leur mèche à plufîeurs

r'prifvs dans le fuif liquide , dont on a auparavant

reinf^li ui vaillcau de bois de chêne d'une forme ex-

traordinaire, (Se qui n'eft propre qu'au métier de

Cliandèlier.

Ce vaiftcsu, que queiques-un« lompieut un Mou-,

CHANDELE.
le , ic d'autres un Abîme , eft de figure triang'ulr.i

re , tout-à-fait fcmblable à celle du FriCme , à la té
ferve que le triangle n'en eft pas équilatéral ; le cô-
té qui fcrt d'ouverture n'ayant que dix pouces

, &
les deux autres , qui en font la hauteur , en ayant
plus de quinze.

^
C'cft fur l'angle aigu que forment les deux grands

côtes
,

qu'eft foûtrnu l'abîme , par le moyen de deux
petits pieds-plats qui font par-defTous , aux deux ex.,

trémités , à trois pieds & demi de diftancc l'un de
l'autre ; ce qui eft toute la longueur du vaiftëau. Aux
deux coins , font deux poignées poui le remuer

, Se
par-deffus un couv .rcle avec fa main i les uns & les

autres de bois.

Ce vaiflèau, que le Chandelier a devant lui lorf-

qu'ii travaille , eft pofé L, une petite banquette à
4 pieds , don^ les bords font relevés en forme d'au-
ge , pour recevoir le fuif qui coule des Chandéies
lorfqu'on les en retire après chaque trempe. On
l'appelle la Table Je tabîme ; elle a environ ic pou-
ces de haut. E ihn , pour afTiioir l'Ouvrier > d y a
dcant cette tal le , à une diflance convenable , un
placet, ou cfcabc^.u de bois de la même hauteur.
Le fuif liquide ayjnt été mis dans l'abîme

, qu'on
en remplit prefq'-'.iitiérement , & qu'on réchaufîè
de tems en tems sar de nouveau fuif ; l'Ouvrier aflis

fur fon placet , prend à la fois deux broches , ou
baguettes, chargées d'autant de mèches qu'il con-
vient pour la forte de Chandéle qu'on veut faire •

par exemple , de 16 mèches, fi c'eft des 8 .î la li-

vre ; & de 18 mèches , fi c'eft des 12 : & les te-

nan; éloignées l'une de l'autre , par le moyen du
fécond & troifième doigt de l'une & de l'iiutre

main , qu'il met entre deux j il couche les mèches
fur le fuif, à 2 ouj reprifes, pour leur en donner
la première imprelhon J & après les avoir tenues
quelque tems éiev-ées fur l'ouverture du moule, pour
en lailfer écor.ler le fuif, il les met fur l'établi , où
elles achèvent de s'égouter, & de le fécher ; ce

qu'il fait tout de fuite à chaque broc".:e de mèches
qu'il a rèfolu d'employer. Cette première trempe
s'appelle Flingiire, & la manière du la donner , PHn-
ger. On parle ailleurs de l'établi des Chandeliers,
& de fon cgoutoir. Voyez. Etabli.

Les mèches étant fufhfamment eft'orées , on leur

donne la féconde trempe, qu'on nomme Rctotirmi-

re, & l'art de la donner , Retourner. Cette façon
coniille à plonger une féconde fois dans le fuif les

mèches , qui ayant reçu à la première trempe quel-
que forte de confiftance , s'y enfoncent facilement

à cette féconde. On ne répétera pas que dans cette

trcmpr on plonge toujours deux broches de Chan-
déies a la fois dans l'abîme ; ce quife fait aufli d;.iis

toutes celles qui fuivcnt. On dira aulFi une fois

pour toutes , qu'à chaque trempe on remet les Chan-
déies à l'établi.

Pour la troifième trempe , qui ne fe fait jamais

que lorfque l'autre eft fèche , ce qui s'obferve aullî

dans toutes les autres ; on dit Kemife , ou Remettre.

A celle-ci , les Chandéies fe plongent deux fuis ;

toutes les autres couches qu'on donne enfuite , fe

faifunt à trois fois.

On donne plus ou moins de trempes , fuivant que

les Chandéies doivent être plus ou moins grolfes j

mais ces trempes n'ont aucun nom particulier, à la

rèfcrve des deux dernières, dont l'une s'appelle. Met-

tre prêtes ; & l'autre , Rachever , ou Rachev.ire.

Quand les Chandéies font en cet état , on en fait

le collet, ce qu'on appelle Colleter ; c'eft-à-dire
,

qu'on les plonge au delà de l'endroit des mèches où
l'on s'ctoit arrêté à chaque trempe ; ce qui les tient

féparées , en forte qu'elles forment comme deux lu-

mignons.

11 faut obferver que pendant que le Chandelier

travaille à fa fabrique , il remue de tems en tems fon

fuif, pour l'cutieteuii e» «itat , avec ua bâton d'un

pied

'\m i
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pied & aena de longueur , qu'il nomme un Mouvoir;

qui lui fert auilî à tirer du fonds & des côtés de l'a-

liîme , le fuif qui s'y ed durci , à la place duquel il

Y en met de nouveau , & de plus chaud.

11 y a L,,flî une tnielle triangulaire, qui lui fert

à nettoyer les bords de fon moule ; furtout celui de

devant , où il s'y en amaffe beaucoup , à caufe qu'à

chaque trempe il v repofe , & y fecouë un peu cha-

que brochée de Cnandéles, avant de les mettre fur

l'établi.

Après que les Chandéles font finies , on en ro-

gne les culs avec l'indrument qu'on appelle un Cou-

poir; qui, comme on le dit ailleurs, n'eft pas un
iiiArument coupant , mai.< une efpèce de platine de

cuivre, fous laquelle on met du feu. Ënfuite 'ç

quoi on les met en livres, en les enfilant dan? des

pennes avec une crofle aiguille , fi c'eft pour le dé-

tail; ou bien en les enfermant dans des caifles de

fapin avec du papier brouillard, fi c'efl pour des

provifions. Voyet. CoupoiR de Chandele.

F/ibrique des Chandéles moulées.

Ces fortes de Chandéles fe font dans des mou-
les de diverfes matières , dont le leton , l'étain , le

fer-blanc , & le plomb > font les plus ordinaires.

Les moules d'étain font les meilleurs ; les Chandéles
qu'on y fait étant plus vives, plus belles, & pre-

nant un plus beau blanc : ceux de plomb font les

moindres.

Chaque Chandele a fon moule, qui confifle en
trois pièces ; le Collet , la Tige , & le Culot , avec
fon crochet,

La tige, qui eft un cylindre creux fait demdfail,

e.1 longue & groHè , fuivant la longueur & lagrof-

feur des Chandéles qu'on y veut mouler ; y en ayant

des 4, des 6, des 8, des 10, & des 12 à la livre,

qui font les plus petites, ne s'en moulant guéres

d'un moindre poids.

A l'extrémité de la fige , par en bas , cil le toV.et;

c'eft-à-dire , un petit chapiteau de même mctail, ca-

ve en dôme , avec une moulure en dedans , & per-

cé au milieu d'un trou , grand feulement autant qu'il

le faut pour y pafler la mèche.

A l'autre extrémité eft le culot , qui eft une efpè-

ce de petit entonnoir, par où l'on coule le fuit li-

quide dans le moule. Le collet eft foudé à latine:

à l'égard du culot , il eft mobile , s'appliqiiant à la

tige, quand on y veut placer la mèche; & s'ôtant

quand on en veut tirer la Chandele , après qu'elle

ell fuffifamment refroidie.

Un peu au deftbus de l'endroit où le culot s'ap-

plique à la tige , eft une efpèce de cordon de mc-
tail , qui fert tout enfcmble & à foûtenir cette par-

tie du moule , & à cmpcchor que la tige n'entre trop

avant dans les trous de la table à moules , dont on
parlera plus bas.

Enfin ce qu'on nppelle le crochet du culot , eft une
petite aîlc, ou feuille du même métail , foudé au de-

dans de cette pièce; qui s'avancant jufqu'au centre,

fert à maintenir la mèche ,
qu on y accroche pré-

-cifément au milieu du moule.

Pour introduire la mèche dans la tige du moulci

on fe fert d'un fil de fer
,
qu'on nomme une Ai-

guille à mèche ; qui d'un bout eft un peu recourbée

en crochet , & de l'autre , a une efpèce d'anneau

pour le tenir : fa longueur eft de douze , ou quinze

pouces. Quand on veut s'en fervir , on la pouflé

dans le moule par l'ouverture du culot
,
jufqu'à ce

qu'elle forlï par celle du collet ; & alors on y atta-

che la mèche , par le moyen d'un petit fil, que de

fon ufagc on appelle Fil à mèche ; en forte qu'en

mirant le fil de fer , la mèche fuit , n'en reftant au

dehors qu'autant qu'il en faut pour le collet .• après

quni fe fervant du même fil qu'on a détaché de l'ai-

guille , on arrête la mèche au crocnct du culot , qui,

comme on l'a dit> la tient dteilée perpendiculaire-'
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ibiént au milieu de la tige.

Les moules en cet état , s'arrangent , Se Te dref-

fent fur les tables à moules. Ces tables , dont les

deffus font èpa,is de 2 à 3 pouces, larges d'environ

18, &. lonr, à volonté, ou plutôt fuivant la com-
modité de i'attelier où on les place , ne font foûte^

nues chacunés que par deux feuls pieds , qui pofcnt

fur autant de femelles jointes par une forte traverfc.

Au milieu de la hauteur des pieds eft une grande
auge , à travers de laquelle les pieds pafTent. Elle

eft un peu plus large fiuc les tables mêmes , <% efl

deftinée à recevoir le luif qui peut coukr le long
des moules quand on les remplit.

Enfin, le delfus de la table eft tout percé a jouir

de trous difpofés en quinconce , dont le diamètre

eft de 10 à 1? lignes. C'eft dans ces trous qu'or»

enfonce les tigcs des moules iufqu'.iu cordon qui eft

au defTous du culot.

Quand les moules font drefTés bien perp'entiicùi

lairement , & qu'il y en a fulîifamment pour en fai-

re i.ne jettée , ( on nomme ainfi ce qu'on peut fa-

briquer de Chandéles d'une feule fonte ) on les rem*
plit de fuif liquide , fondu & préparé ainfi qu'on
l'a dit ci-devant , qu'on y jette avec un médiocre
pot de fer-blanc

,
qui a une anfc pour le tenir. Se

un goulot pour le vuider : c'eft par les canëlles de»
tinettes , ou des cuves dans lefquelles on a mis re-

pofer le fuif au fortir de la fonte, qu'on ..ré i-lui

qui fert aux Chandéles moulées.

Après qu'on a laifTé refroidir les niouleis âfTeî

long-tems pour que le fuif y ait pris corps , on eii

tire la Chandele ; ce qui fe fait en ôtant le culot >

que la chandele fuit , à caufe du crochet où le fil à
mèche eft attaché ; & lorfque le fil , qui n'y tient

que par une efpèce de nœud coulant , en a aufli été

ôté , en pliant la Chandele près de l'endroit qu'elle

tient au culot , elle s'y coupe fi nettement , qu'il

n'eft pas néceffairc de (e fervir ducoupoir, pourett
rogner les culs , ainfi qu'on fait aux Chandéles plon-
gées.

Dans les Manufaftures, & chez les ChahdélierS

qui aiment la perteftion de leurs ouvrages , on met
les Chandéles au blanchiment , après qu'elles ont
toute, été tirées des moules ; ce qui fe fait en les ex-

pofant quelque tems a la rofée , & aux premiers ray*

ons du foleil.

Pour leur donner cette dtrnière façon , bh Ibis

enfile par le collet , à des broches , ou baguettes

femblables à celles qui fervent à la fabrique des

Chandéles plongées ; laillant tutrc ciiacune quelque

diftance, pour donner lieu à l'air de tane par-tout

une égale imprelfion. Enfuite on arranfje ces ba-

guettes à deux ou trois pouces l'une de 1 autre, fur

de longs tréteaux , ou fur des établis de bms de
charpente

,
préparés dans quelque jardin , ou quel-

qu'autre lieu expofé au grand air, fur lefquels elleâ

pofènt par les deux bouts.

Enfin , au delfus de ces tréteaux , on élève des

chalTis de '^ ois léger , qu'on couvre de toiles cirées

endant le jour , afin de garantir les Chandéles de
a trop jrande ardeur du foleil , & même pendant

la nuit , lorlqu'il y a à craindre quelque pluie.

Le blanchiment s'achève ordinairement en 8 Dii

10 jours, lorfque le tems eft favorable ; après quo.

on 6te les Chandéles dcS baguettes , pour les met-

tre en livres, ou en paquets, fuivant que le Ma-
nufafturier , ou le Chandelier le trouve plus con>-

mode pour fon commerce : les paquets font ordinai-

rement de cinq livres.

Il faut obferver que ceux qui veulent avoir de

belles Chandéles moulées , ne doivent les fabriquer

qu'au printems , à caufe de la facilité , &^ la per-

fc^ion du I lunchiment à la lofèe.

Les Chandéles, tant les moulées, que les plongées;

fe vendent à la livre, chaque livre compolee de

plus ou de moins de Chandéles , y en ayant des 4

,
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des(î, des 8, des lo, des 12, des 14, des i<î,

& même des 20. Ces dernières font celles qu'on

appelle Chandéles à Carriers, parce qu'il n'y agué-

res qu'eux qui s'en fervei'.r pour s'éclairer dans les

travaux foûterrains auxquels ils font fans cefic oc-

cupés dans leurs carrières.

De toutes ces fortes de Thandéles, il s'en fait

de courtes & de longues p-ur la commodité du pu-

blic.

Les Chandèles payet't en France les droits d'entrée

Û de fottie à tant du cent pefjnt ; /avoir , 40 fols du

cent pefant pour rentrée , & 26 fols pour laforiie.

Chandele de Cordonnier. C'tft une dou-

ble Chandclc ; c'eft-à-dire, une Chandele compo-

fée de deux autres , qu'on joint enfemble en les ap-

prochant l'une de l'autre fur la broche lorfqu'on les

a mis prêtes, & en les unifiant par deux ou trois

trempes qu'on leur donne. On les appelle Chandele

à Cordonnier , parce que ce font ces Artifans qui

s'en fervent le plus , lorfque leurs Compagnons font

obligés de travailler la nuit, ou pendant les lon-

gues foirées de l'hyver.

Chandele des Roii. C'eft une grofie Chan-

dele qu'on fait dans des moules , &; qui a divers or-

nemens de Sculpture & de Peinture.

Les Chandeliers font ordinairement prcfent de

quelques couples de ces Chandèles à leurs pratiques,

paniculicrement aux petites gens , vers le premier

jour de l'an , comme une efpèce d'étreine ; & parce

qu'on s'en fcrt communément , & qu'on les allume

dans la cérémonie du Roi boit , comme on l'appel-

le en France, que le peuple n'oublie guércs de cé-

lébrer la veille & le jour de la fête de l'Epiphanie,

opptllée vulgairement la Fête des Rois. C'cll de là

qu'on leur a donné le nom de Chandèles des Rois.

C'eft auflî des difiérentes couleurs dont ces Chan-

dèles font peintes & bigarrées , qu'eft venue l'ex-

prcdion proverbiale , Riolé , Fiole comme une Chan-

idt'.c des Rois , dont on fe fert par dciifion , en par-

lant des pcrfonnes dont les habits font faits d'ètoftés

dont les couleurs trop vives font mal aiforties.

Chandei.e, C'eft aurti une efpèce de bois jaune

qu'on apporte des Illes Antilles de l'Amcruiue :

on l'appelle en Europe plus communément Bois de

citron. Fbvrt. CiTKON-Bois.

CHANGE. Convention par laquelle on troque

ou on donne une chofe pour une autre. On eft fou-

vent trompé au Change.

Change. Se dit du prix , ou du droit qu'on

donne , en changeant des monnoyes contre d'autres

monnoyes. Cette forte de Change fe nomme com-
iniinément Chanf^e menu , & quelquefois Changepur,

Chaiijie naturel , Change commun , ou Change manuel.

C'eft celui qui a été le premier en ufage.

Ceux qui exercent en France ce négoce , font ap-

pelles Changeurs. Voyet. Changeur.
Chancre. Signifie le commerce d'argent qui fc

fait Ht- Place en Place , ou d'un lieu en un autre ,

fiar
le moyen de lettres de Change ; en donnant de

'argent en une Vil!e,& recevant une lettre pour en

retirer la valeur dans une autre Ville.

Les NéTjocians qui ne s'attachent uniquement

qu'au commerce du Change , s'appellent communé-
ment Ban]uicrs.

Le commcri-e du Change eft également utile aux

Marchands, Négccians, Banquiers ,& autres pcrfon-

nes ; car fans la facilité qu'il donne, celui qui a de

l'argent dans une Ville (eroit dans l'obligation de

le faire venir en efpi'ccs par un Meflager , ou autre

Voiturier, ik celui qui en auroit befom dans la me-

né V illc ftroit pareillement obligé de l'y faire voi-

tiirer diAlicu de fa demeure: ce qui ne fe pourroit

faire fans grands fraix , & fans rilque ; au lieu qu'il

y a fouvent du profit à tirer, & à remettre des let-

tres (le Change , & peu de rifque à courir.

Les Auteurs qui ont traite du Change font ,
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Bayerions fon arithmétique des Marchands', Le Gen-
dre dans fon ij4rithmétique en perfenion , Barème dans
fon Livre du grand commerce ; M. Savari dans fon
parfait Négociant; Ricard dans fon Traité géné-
ral du eowmeree } Dupuis dans fon jtrt des lettres

de Change; De la Forte dans fa Science des Négocians;
Gobain dans fon livre intitulé , le Commerce enfin
jour ; hfon dans fa Fratique générale à méthodique
des Changes étrangers ; Se. Bornier dans fa Conféren-
ce des nouvelles Ordonnances.

t Enfin M. GiraudeauVainé dins Ca Banque rendue
facile, dont nous avons fait mention dans l'Article

Banque, col. 275.
Change. Se dit encore du profit qu'un Banquier,

ou un Négociant, prend fur une fomme de deniers

qui lui eft comptée
,
pour laquelle ;! tire une Lettre

de Change , payable en quelque lieu , & par une au-
tre perfonne, tant pour l'intérêt de fon argent, que
pour les falaircs de fa négociation. Ce profit n'eft ja-

mais égal , étant quelquefois de 2 , J , 4, ou de 10
& ly pour cent, fuivant que l'aloi des efpèces cil

diflérent , ou que l'argent eft plus ou moins abon-
dant , ou que les Lettres de Change font plus ou
moins rares fur les places. C'eft cette efpèce de
Change, qu'on appelle ordinairement Change réel , Se

que quelques-uns nomment aulli Change t/iercantil

ou Change mixte.

Le prix du Change s'arbitre , ou fe régie , fuivant

le cours de la place du lieu où la Lettre eft tirée, eu
égard à celui où la remife eft faite ; ( & à caui'e du
péril des Lettres & des retours

, ) ce qui eft confor-

me à l'article 3 du titre 6 de l'Ordonnance du mois
de Mars 1673.
On prétend que c'eft la Ville de Lion qui don-

ne la loi pour le prix du Change, à la plupart des

principales Places de l'Europe.

Le mot de Change , fuivant quelques-uns , vient

du changement perpétuel , qui fe rencontre fur le

prix du Change , qui eft tantôt haut , & tantôt bas;

y ayant quelquefois à perdre, & quelquefois à ga-
gner. Quelquefois néanmoins il n'y a ni à perdre

,

ni à jçagnerj ce qui arrive, lorfque le Change eft

au pair. C'eft cette variété , qui fe trouve fur le

Change
,
qui a fait dire au Proverbe , que Change

Û vent changent fouvent. Ce mot de Change peut

encore venir , de ce qu'on change fon argent contre

une lettre , ou qu'on change de Débiteur,

Le Change ne doit point être regardé comme un
prêt : il didére du prêt , en ce que d«ns l'un , le ^é-

iil regarde celui qui emprunte ; & dans l'autre , il

tombe fur celui qui a prêté. Le Change eft diric-

rent des intérêts, parce que le Change n'eft pas dû

par le tems , & que les intérêts fijiit dus par le tenis.

Le Change fe prend auflî pour une permutation d'ar-

gent prélent, avec d'autre argent abfent,

A D D ir I O N.

Le pair du Change , fuivant la jufle définition de

l'Auteur de VE^ai Politique fur te Commerie , ihtf.

17, confille à recevoir dans le lieu du payement

autant de poids d'argent du même titre , ([u'on en

donne pour la Lettre. Ainii celui qui atlucllemtnt,

four 3 livres to juiois données à Paris , reçoit en

lollandc 54 deniers de gros , ou à Londres jo
deniers Ste.lings , reçoit autant qu'il donne. S'il

reçoit moins de J4 deniers de gros , ou de 50 de-

niers Sterl. il perd ; s'il re<;oit plus , il gagne, foyei.

l'Article du Pair.

Lors qu'il y a plus de Demandeurs de Lettres

que de Tireurs , alors les Lettres enchèrillent , &
le demandeur donne plus d'argent qu'il n'en iei,>)it ;

c'cll le Change délavaiitageux. Lors cju'il y a plus

dcTireuiS, le Demandeur donne moins de' poids

qu'il n'en reçoit dans le licu indique parla Lettre,

&. le Change cit avantageux.

Le Change avantageux vient donc d'une offre de

Lettres

a*t
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Lettres de Gliange plus grand qu'il n'y a de deman-

de. Or le Négociant n'oftie des Ltttres pour un

Pais, que p-.rce qu'il y a des fonds ; Donc s'il y
a plus d'offres de Lettres que de demande , il y a

plus de Néjjocians qui ont des Fonds où i|| of-

frent, que de Ncgocians qui ont befoin d'y acqui-

ter leurs dettes ; &: par coiiféquent le Pais fur le-

quel oi\ offre des Lettres , e(l débiteur ; d'où il efl

aifé de conclure que le Change ne rend un Pais ni

créancier, ni débiteur; mais qu'il indique feulement

ce qu'il eil des deux.

Il peut pourtant y avoir une exception momenta-

ncc à cette régie. C'cfl dans un difcrcdit fubit de

circonftanccs extraordinaires , comme Tainte de

Chambre de Jurticc, Réduftion de Papieis Royaux,

Vifa ; car alors les Particuliers s'cmprelfent à re-

rr-ttre leurs Fonds à l'e'tranc .-r. Ainii , fans être

Débiteur d'un Pais , le Changu baiffe tout d'un c^up

par la grande demande de Lettres ; mais il reprend

bientôt avec un grand avantage, parceqne le Pais

où l'on a envoyé les Lettres Se aflûrcment voiture,

en devient plus débiteur.

Ce fera par quelque caufe étrangère au Commer-
re courant

,
que le Change ne fera pas toujours a-

vantageux à la France, fur toutes les autres Nations,

parce qu'il n'en efl point qui ne reçoive de nous

plus de denrées que nous n'en recevons d'elles ; &
îi fous le Régne précédent le Change nous a pref-

que toujours été défivantageux , c'ell par les prêts

ufuraircs qu'ils faifoient aux Traitans & Entrepre-

neurs du Roi , continuellement leurs Débiteurs, Et

d'ailleurs la défenfe réciproque du Commerce avi-

lilfnit le prix de nos Denrées
,
que les Etrangers

ne pouvoient venir chercher qu'avec des formalités

de pafTeports.

Ainii , fuppofons que par un de ces évcncmens

dont nous venons de parler , le Ciuinge nous devien-

ne défavantageux avec la Hollande ; alors les ma-
nœuvres de plate pour le foûtenir , font inutiles ou

pcrnicieufes , & le Législateur ne doit ponit s'en

mêler, à moins que ce ne foit pour y voituref des

Efpèces , ce qui e(l toujours utile.

Ces deux proporitions qu'd ne laut point faire de

manœuvre de Place pour foûtenir le Change , &
qu'il laut faire voiturer des efpèces , feront contra-

riées. La première par quelques Négocians , qui ne

voyent rien au delà du moment préfcnt , l'autre par

ceux qui ne coinioillànt ni les prnicipes du Change,

ni ceux du commerce , croycnt que c'efl de l'argent

eavoyé à l'Etranger en perte pouf la France. Nous
allons répondre aux uns à: aux autres.

Les Manœuvres de la Pkce ne peuvent conllfler

que dans l'otlre de Lettres avantageufes aux Deman-
deurs. C'ed la feule manière de (outenir le Chan-
ge; mais loin que cela acqnitc la Nation , elle en

deviendra au contraire Débitrice au furplus du pair

de la Lettre. 11 faut toujours revenir à la folde. La
fuite l'éclaircira encore davantage ; mais les manœu-
vres font plus de l'Agioteur, ijui en efpère du pro-

fit, (jue du Miniftre qui en connoît nettement le

principe.

Pour la féconde propolition, il faut fc fouvenir que

le Cliango n'ed défavantageux ';ue parte tjue nous

foinmes Débiteurs , & nous le ferons )uf<iu'à ce cjue

nous ayons payé. Or le payement ne peut point

fe faire en Lettres, parce (jue la Lettre n'cft qu'une

nouvelle continuation de dette , on plutôt ui\ vire-

ment de dette, du Preneur au Tireur. Il ne peut

pas fe faire non plus en mareliandile , puifiue dans

la fupp<ilition elle n'ert pas demandée ; anùi le Chan-

ge demeurera défavantageux jufqu'au payement de

la dette , & par coiiféquent on ne fauroit lolder trop

tôt par argent voiture.

Et quand même pendant la voiture , la Hollande

prendroit des denrées fullifantes pour foldcr, elle de-

Vieiidroit débitrice dp tout ce qui auroit été voiture,

CHANGE. *r6i

& feroit obligée de revoiturer en France ; faute de

quoi le Change feroit toujours à fon défavantagc. fl

efl évident que la folde de la Balance du commerce
entre deux Nations, ne peut fe faire qu'en marchan-
difes ou en argent ; & fi l'on fuppofe que l'une des
deux ,par lafertilité de fon Terroir, fournillis tou-
jours plus de marchandifes , il faut néceirairement
que l'autre s'acquite en argent : & c'efl uinfi que
Its Nations , qui toutes reçoivent plus de denrées de
la France, font obligées de s'acquiter; te qu'elles font
ordinairement fur l'ETpagne , qui reçoit d'elles tou-
tes les marchandifes de fa confommation, <Sc qui pour
marchandifes & denrées , n'a prefque chez elle que
de l'or & de l'argent dont elle folde.

Difons encore un hiot fur le tranfport de l'ar-

gent à r Etranger , que la plupart ont regardé com-
me pernicieux. Penfent-ils que c'efl un préfent qu'on
fait t Si la balance du commerce efl inégale , nous né
pouvons folder que par là : Si elle efl égale , l'E-

trangei devient nôtre Débiteur , nôtre Tributaire ';

& le Change nous fera toujours avantageux. Il fem-
ble que pour détruire ce Préjugé , il ne faut cju'eii

préfenterle ridicule, & cependant il n'ed pas encore
détruit. Il étoit fi grand au commencement du der-

nier fiécle , qu'il fut propofé de ne permettre le com-
merce étranger que par échange de nôtre part. C'é-
toit l'anéantir, ou du mou)s le réduire au premier
commerce des fauvagcs.

Le Change par arbitrage , confifle à remettre dani
un Pais , en rlnfant palier lu remife par des Pais in-

termédiaires ; comme de remettre en Hollande par

Cadix , Londres , Hambourg, &c. &i c'ed toujours
fur les mêmes principes.

Change. Sgnilîe quelcjurfois la menue mon-
noyc

, ([u'on donne pour delà grollé. Jl m'a de-
mandé le Change d'iiii écu.

Change. Se dit encore du profit de l'argent qui
s'emprunte , ou qui fe prête entre Mai chauds &. Né-
g')cians , fur le pied de tanr pour cent pour un cer-

tain tems; comme demi pour ci:^t pour un mois J

ou, fnivant qu'il fc pratique à Lion, & ailleurs, 2
pour cent pour un payement; ce rjni doit s'enten-

dre pour j mois.

Change. Se dit audî, pour eifpriiiier la perte qui

fe rené litre fur un billet, qu'on fait efcompter.

C ,[:. Se dit qutlqueiois de l'ag'O , ou pro-

4" id pour les avances qu'on tait dans Ir-

vjuelqu'uiw Aovfî. Agio.
auui allez

fit

commerti pour

CHANGt. Se prend aiïïli allez fouvent poiii l'a-

gio de Banque, (jii tll la dilR?rence qui fe rencon-
tre entre l'argent de banque, Si l'arge it courant,

Kovït Agio.
Change Sec, qu'on appelle auflî Aiîulti i\iM.'

Fkint, ou imI'UR. Ed celui dans letiuil on
,
rend

un droit certain , ou incertain , de l'argent qu'on
prête fans allé al '011 du principal A: fouvent fans

rifciue,& fans péril. Cette efpt^i de Chnnire efl:

un prêt ufuraire , dé'.enr.i j. ir les Bulles des t^apesi

Se dont l'ulàj^e n'eil prefque pas connu l'i France i

c'ed pourcjui'i oti ne l'cxp.iiiuerapas davar; .(..pour

ne le point cnfeigner.

Change. S'gniiii encore ia Ba le iieu , ou
la plate où fe tait préeilément le toiiinerce du Chan-
ge. Voyet Place du Change, U Bourse
On nomme Lettre nv. Change, une refcrip-

tion que donne un Banquier, ou un Négociant,'

pour faire payer à celui qui en fcru 1^; porteur en un
lieu éloigné, l'argent qu'on lui coni; te au lieu de
fa demeure. ro\ez Lii IRE de Change.
On appelle Bll lets de ("h ange, certains ccritsj

ou promelles fuccintles , qui fc tout entre Marchands,
Négocians ,&c Ban(]uicrs, pour des Lettres deChan-
ge qui ont été fournies , ou pour d'autres (jui le doi-

vent être. Ces fortes de bill< ts ont les mênies pri-

vilèges que les Lettres de Change. Foyn. Billet."

Les Agens & Courtiers de Change, font des

perfonné*
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pirfonnes publiques établies rfans les principales Vil-

ks de ih'p;occ , pour faciliter le commerce d'argent,

& la négociation des Lettres & Billets de Change.

Voyez. Agent.
"Ce qu'on nomme Rechange, c'eft le prix d'un

nouveau Change , dû pour les Lettres de Change

qui reviennent h protcll. FaycZ Kei HANOE.

t Change. Terme de Libraire. C'cft échanger

des Livres les unscoi\trc les autres ,Sc aux prix dont

on convient, ou feuille contre feuille, li rimfretlion

& le papier font à peu près égales. Cela fe fait pr n-

cipalement de ceux des propres iraprcflions. Il s'en

fait fouvent& de confidérablcseiitie tous les Libraires

de l'Europe, ce qui facilite beaucoup cet important

Négoce. La foire de Francfort fur le Mein efl f.i-

mcufc par la quantité de Libraires qui y abondent

toutes les années en Pâques & Septembre , particu-

lièrement d'Allemagne , de Hollande & de Genève.

Celle de Leipzig ell auiTî très fameufe , mais ce font

principalement les Libraires du Nord nui y vont , de

même que ceux de Hollande ; c'eft la où il (e fait

beaucoup de changes de Livres. Comme à l'ordi-

naire on tire un alFez grand nombre d'un même Li-

vre, le pais , ou le voiiinage , ou la débite au comp-

tant ou à crédit à l'Etranger, n'épuifent qu'avec

bien du tems une Edition d'un Livre qui n'a pas

grand cours
, quoi(iue des meilleurs , enlorte que les

Libraires qui font beaucoup imprimer à leurs dépens,

jic peuvent éviter de faire des Changes, Ces Livres

qu'on tire par Change de cette fai;on, s'appellent Li-

1»rs dÀliortmem , dont on prend plus ou moins

fiiivant qu'H» conviennent au Négoce qu'on tùit.

Genève change beaucoup avec la France, la Hol-
lande, l'.Mlemagne , & l'Italie, mais peu avec l'An-

gleterre, à caule du prix extraordinaire des Livres

de ce puis , le Papier y étant fort cher.

CHANGEANT. Etoffe tout de laine, qui ell

une manière de camelot , qui fc fabrique à Lille in

Flandre. Il s'en fait de différentes qualités , dont les

largeurs font de \, & de ^^q\\ demi-aune moins un

tiers. La pièce contient ordinairement 20 aunes de

longueur, mefure de Paris. Fovri Camei.ot.

Changeant. On appelle Tafetas Changeant , un

taffetas dont la foVe de la chaîne ell d'une couleur,

& celle de la tréme d'une autre ; ce qui , fuivant

fa ditlérente expolition à la lumière , le fait chan-

ger , & lui donne de divers reflets de couleurs.

CHANGER. Sigiiif(#. troquer une chofe contre

une autre. Voulez-vpus clianger votre lot de mouf-

feline contre le micrf?

Changer. Se dit plus particulièrement des mon-
noyes qu'on change les unes contre les autres. C'ell

Un trafic de changer de l'or en monnoye , & de la

nionnoye en or , ou argent.

CHANGEUR. Celui dont l'occupation & le tra-

fic eft de chan;Ter les efpèces , ou monnoyes ; c'eft-

à-dire , dos piétés d'or contre des pièces d irgent

,

ou des pici es d'argent contre des pièces d'or . ou de

la meiuiè monnoye contre de plus gtofle ; de don-

ner le prix de la monnoye légère , ou de celle qui

ert altérée, ou décriée, moyei t un certain droit

qui lui eft attribué.

En France , les Changeurs font établis par le Roi:

îls font obligés de porter aux Hôtels des Mon-
noyes, les efpèces légères, altérées, ou décriées, qu'ils

ont re(;ùës , <ni changées.

CHANTEAU. Terme de Tonnetier. C'eft la

dernière pièce du fond d'un mnid , ou autres (cm-

tlablcs futailles. Voyez Tonnli.ii H.

Chanti.au. Les Tailleurs appellent auffi des

ChaiiicJiix , les morceaux d'étoffe iju'ils a)oùtent .'i

un manteau, pour le rendre rond , lorf({tnls ne le

taillent pas en plein drap , ou que l'étoffe n'eft pas

alltz Ijr^e , pour lui donner toute (a circonfércme.

C;11ANTELAGE. Droit iju'on paye en (lucl-

qucs endroiu aux Seigneurs , pour Iv viu vendu en

CHANT.
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gros , ou à brcclic , fur le chantier de la cave ou
nu cellier.

CHANTEPLEURE. Entonnoir à longue Se
étroite queue , bouche par le fond , & percé de di-
vers Wous par les côtés , dont on fe fert pour rem- .

plir du vin éclairci , fans le brouiller. Les Chante-
pleures font ordinairement très fufpcftcs aux Com-
mis des Aydes. Voyez Tonnelier.
Chantihlkure', ou Patenostre. Eft aulïï

une efpèc» de fontaine de bois , compofée d'un pe-
tit tuyau , ôc d'une cheville pour le boucher. On
s'en lèrt pour les cuves a fouler la vendange . ^
pour les cuviers à lellivc.

l^s ClMniepIfiires Ô Putenoflres de bois, payent en
France les droits d'entrée fur le pied de 2J / du cent

pefant , Û pour ceux de firtie 40 f. Ù avec mercerie

conitiie mercerie , ^ liv,

CHANTERELLE. Cheville de fer, oudebois.
oui lèrt dans l'argon des Chapelieii : bander la cor-
de , en la mettant cntr'elle , ôc ce qu'on nomme le

P.ineau. On l'appelle Chanterelle, parce qu'en effet

cette cheville donne une cfpècc de ton mufical à la

corde de l'artjon , nui fait connoître à l'Ouvrier

,

Î|u'elle eft aflcz tendue pour arçonner la matière,
oit poil , foit laine, dont on fait les chapeaux. Voyez
Chai'eav.

t Chanterelle. C'eft une corde de boyau, la

plus déliée d'un luth, d'une thuorbe , d'un violon,

& autres femblables inftruniens ; celle qui a le fou le

plus clr.ir & le plus aigu.

CHANTIER. Lieu où les Marchands de bois

de iliautfage, empilent les bois flottés, qui leur ar-

rivent à Paris, par Ics'trains qui defcendent la riviè-

re de Seine , ai les autres rivières qui s'y déchar-

gent.

Les Chantiers s'établifTent ordinairement au de-
hors de la Ville, à caufe des accidens du feu, qui

peuvent arriver ; les Ordonnances marquant même
les diftances que les piles doivent avoir des bâti-

mens voilins.

Les Marchands, qui tiennent Chantier, font obli-

gés d'allicher & d'expofer dans un endroit apparent,

la Pancarte, ou Tarif, contenant le prix des bois,

fixé par les Ordonnances des Prévôt des Marchands,
& hclicvins: Et les Chartiers, qui y font les vni-

tures, ne peuvent empêcher, (bus peine de puni-

tion , les Bourgeois de fe fervir de leurs chariots

& équipages ; non plus que les Gagne-deniers
,

troubler les Domcfliques des mêmes Bourgeois dans

la charge des bois fur leurs dits chariots. Voyez
Bois i)i: Chauffage , fur tout Bois flotte'.
Chantier. C'eft aiffti un lieu, où les Marchands

de bois , fervant à la Menuiferie & à la Char^^ente,

gard< Il Se empilent leurs planches, & autres for-

tes de txiiji , qui peuvent s empiler, & s'arranger fa-

cilement. Ces Marchands de bois, outre les Chan-
tiers attenant leurs maifons , qu'ils ont en plullcurs

lieux de la Ville de Paris, pour les bois légers , ont

aulli un lieu au deftous de l'Arcena! , au bout du
Quay des Cèleftins, où ils font atoider, & g.irdi-nt

les bois carrés trop pcfans , (.^ trop incommodes piiur

être tranfportiis ; comme font les poutres , poutrtllis,

pointons, pannes , chevrons , lablicres , de. Ce lieu

s'appelle, ////f Louviers. On y entre par un p.iiit

de bois
,
qui porte d'un bout fur le f>as duQu.iydcs

Cèleftins, & de l'aut' fur l'Ile. Voyez Bois cakre'.

Chantier. Se 'i . encore de l'atftlier où tra-

vaillent diverfes fortes d'Arlifans. Le Chantier

d'un Charpentier , <1 un Charron , &c.
On dit , qu'un ouvrage de Charpente, ou de Cliar-

ronnage, eft (ùr le Chantier, quand on y travaille

affuellemenf.

CiiANiiER. Signifie pareillement, enferme de

Maisons, & (le Tailleurs de pierre , le lieu ou l'on

taille la pierre. Une picric eu Chaiitivr , efl une

pierre ({u'on t«ille,

CilA.N^
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CHANTrÊK , en terme de marchandife ie vin, &
de Cabarc'tier. Eil une grofle pièce de bois carré ,

qu'on met ordinairement double fous les tonneaux

devin, pour empêcher que l'humidité de la terre ne

les pourrilië , & pour la facilite du tirage. J'ai cent

pièces de vin fur le Chantier.

CHANTIGNOLE. Efpccc de demi -brique.

foyez Brique.

-j-f
CHANVRE. Plante qui porte la graine de

clienevis , dont on nourrit pluficurs fortes d'oi féaux;

& de la tige & branches de laiiuellc fe tire une filaf-

ff , dont on tait du fil, ou pour la couture, ou

pour être travaillé en toile , & en ouvrage de cor-

deric, &c.
Cette plante eft annuelle; c'efl-à-dire ,

qu il la

faut femcr tous les ans : cependant elle s'élcve en

très peu de tems en une efpèce d'arbriffeau , dont le

tronc eft fi gros, qu'on en fait un charbon propre à

la fabrique de la poudre à canon. Ses feuilles, qui

fortent y à J , ou 6 à 6 , d'une même qucuë , font un

peu dentelées , affez femblablcs à celles du frêne , &
d'une odeur très forte. Sa tige , & fes principales

branches , font hautes Se creufes. Son écorce n'ell

qu'un tilTu de fil.imens joints enfcmble par une fijb-

Itance molle , Se facile à fe pourrir. Le cheneyis

,

qui eft fa grauie, eft petit , rond, de couleur grife ,

rempli d'une matière Llanche & folide. Il vient tout

à l'extrémité de la tige , comme une forme de bou-

quet , ou de lioupe. Chaque plante ne prod«t qu'un

de ces bouquets. Enfin , fa racine a plufieurs capil-

latures , ou petits rameaux.

Les Anciens Ecrivains fur les Plantes , ont

diftingiié deux fortes de Chanvre , le Domejiiqiie &.

le Sauvage ; mais cette diflinftion ne rouloit que

fur les feuilles. Ils regardoient la plante que les

Botaniftes Modernes appellent ^Uea Camabina

,

qui approche de la Guimauve , pour un Chanvre (uu-

vage , quoi qu'ils foient deux genres fort différens;

Les feuilles fe reftèmblent un peu , & c'eft tout.

f Les mêmes Anciens ont encore diftingué le

Chanvre domeftique , en mâle & femelle ; mais on

ne fçait pas fur quel principe; apparemment qu'ils

ont crû devoir appcllcr mâle , l'elpcce qui eft la

lus grollè & la plus robulle, & femelle celle dont

1 tige eft la plus foible : Le vulgaire a fuivi juf-

qu'à aujourd'hui cette diftmftion. Mais on a pris

le ciuinge, contre les régies de la nature ; ce qu'on

appelle mâle , eft véritablement la femelle , & ce

qu'on regarde pour la femelle, eft proprement le

mâle ; car il en eft des plantes comme des animaux,

elles ont les deux fexes , pour fervir à leur propa-

gj'ioii. Dans la plupart des plantes , les fexcs font

réunis enfemlile , & alors on les nomme Herma-

plirodites ; fi ces fcxes font f'parés fur dittérens

pics, on les diftingué, fui vaut lis Botaniftes les plus

rcicns , en mâles & en femelles , comme dans le

Ciianvre,le Palmier, la Mercuriale, &c. Dans ces

derniers genres , le mâle eft toujours l'efpèce qui

porte la fleur, des pirties de laquelle il fort une

oufliére très fine, pour fervir à féconder la femcl-

e, qui eft apportée de la recevoir. La femelle eft:

l'd'pèce, qui porte toujours le fruit ou la graine,

qui n'eft autre chofe que les oeufs des plantes ren-

dus féconds , & qui répondent à ceux des animaux,

comme les volatiles ou les infefles. Cette nouveau-

té pour bien des gens eft une découverte qui doit fai-

re autant de plaiiir & fatisfaire la curiofité, qu'elle

eft véritable 1 & répond au but de la nature. Quoi-

que cette diftinftion de mâle & de femelle foitop-

pofcc à la commune , on ne s'en fervita point dans

ce (]ui refte à dire fur les deux fines de Chanvre;
on y gardera la manière de païKr ordinaire pour

ne puint embarrafler perfonne fur la coutume. * On
remarquera que ces deux paragraphes font corrigés

par M. Garcin.

Celui donc , qu'on appelle ordinairement le mâle

Di^lm, de Commeree. Tom. l^

t

l
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a feul l'avantage de produire une graine propre à
perpétuer l'cfpcce : mais la femelle a celui de don-
ner une filalle bien plus douce , & bien plus fine.

Jl ne paroît pas que les Anciens ayent connu l'u-

tilité du Chanvre par raport à fa filalfe. riinc , qui
parle de cette plai.te dans le Ch^ip. 23 du Livre 20
de fon Hifloire Naturelle , n'en dit rien , & fe con-
tente de vanter les vertus de fa tige , de fes feuil-

les , 6t de fa racine.

Le Chanvre fe fémc au commencement de Mai

,

dans une terre préparée par deux façons de labour à
la bêche , ou à la houe. Il fe recueille depuis lecotn-
mcncement du mois d'Août julqu'à la fin du même
mois ; avec cette obfervation

, que la Icmelle s'arra-

che la première , meurillànt ly jours avant le mâle.
La martjuede maturité de l'un Se de l'autre, eft le

jaune que prennent leurs feuilles.

Quand la femelle eft bien fcche, on la bat, pouf
en vuider la houpe, d'où il fort une poufTi.'re très

épaifte , & très puante. Pour le mâle , il refte à l'air»

drellé en monceaux dans la chencviére , afin que le

cheiievis achève de fe mûrir ; ce qui fe fait en 10 ou
12 jours : alors on en coupe la tête , pour en recueil-

lir la graine
,
qu'on achève de faire fècher dans des

greniers.

C'eft après cela qu'on fait rouir le Chanvre , c'eft-

à-dire , qu'on le met dans de l'eau dormante
,
pour

en faire pourrir les feuilles & l'écorce. Plus l'eau eft

claire , plus le Chanvre en fort blanc 5 & c'eft une
de fes bonnes qualités.

"t"
Ailleurs on l'éiend fur les prés , & on le tour-

ne deux fois à mefure qu'il néfe ; on le lève lorfque
la feuille eft bien tombée, on le fiotte, on le met
en paquets, on l'enferme. Se eniuite on le teille, ou
on le paile fous le hatoir , comme on le vena bien-tôt.

L'inftrument pour brifer le Chanvre, & commen-
cera féparer lafilallè d'avec la chenevottc, fe nom-
me en Normandie une Brie, Se en Picardie une
Brayoire; en d'autres Provinces une jW<«^«f, ou une
M.ictichoire. 11 a d'autres noms en d'autres lieux

,

mais par tout il eft tait de même ; c'eft-à-dire , com-
me une efpèce de bancelle de bois , haute de deux
pieds & demi , Se longue environ de quatre ; tra-
verfèe d'une extrémité à l'autre, dans fa longueur, de
deux mortoifes larges d'un peu plus d'un pouce , fé-

parécs l'une de l'autre par une tringle affcz tranchan-
te , aufli de bois. Une double tringle , pareillement
de bois

,
propre à s'emmortoifer dans les ouvertu-

res de la bancelle , eft attachée par un de fes 1 outs
à une extrémité de la baiicdlc avec une cheville,
qui la lailTe mouvante. A fon autre bout elle a une
poignée , qui fert au Brileur de Chanvre à la lever,

&à l'abbailfer, à mefure qu'il tire le Chanvre roui,
& bien féché

,
qu'il a mis entre deux.

Quand le Chanvre eft haut & fort , au lieu de l'c-

crafer à la brie , on le teille à la main ; ce qui fe fait

en le brifant d'abord deftus le doigt , à 7 ou 8 pou-
ces de fa racine : & en continuant aiiifi d'en féparer
la^ filalfe de la chenevotc

, iufqu'à l'autre extrémité.
C'eft ordinairement le Chanvre mâle qu'on teille ;
&le chanvre teille eft toujours le plus beau.

Apvès cette première façon , on éclianvre la fi-

lafle avec un èclianvroir , pour en ôter les plus gros
morceaux de Chenevotc, qui y font reftés.

Le Chanvroir, que d'autres appellent un Serin,
Se l'aftion, Serincher; comme celle de le brifer avec
la maque, M.iquer ; eft une efpèce de battoir de
bois :'troit , & un peu tranchant , arrondi d'un bout.
Se qui a de l'autre une poignée : on le palTe à plu-
ficurs reprifcs fur la lilalle , qu'on tient fufpendue
d'une main , le long d'une planche drcfl.'e pref(]ue

perpendiculairement. En Normandie , cette façon,
s'u^'pelle Efconjlrr le Ch.in-jrc ; iV riiirtrinncnt , uu
Efcoiifoir. Il eft alfez fcinblable à léclianvroir de
Picardie , hors qu'il eft de fer , en forme de coupe-
ret , dont le tranchant fcroit fort émoufTé. il a un
manche de boit, K k J^

m
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Le rcftc de l'ouvrage regarde le Filaflïcr. Cet

Ouvrier , après avoir roulé le Chanvre en gros pa-

quets , le bat fur un billot ; enfuitc il le peigne , en

le tainmt palFcr fuccedivetnent fur deux efpèces de

grandes cardes de fer, dont l'une cil plus fine que

l'autre, afin d'en tirer les diftércntei fortes de Chan-

vre, qui font, le Chanvre proprement dit , la Filjf-

fe , le Courton , & VEioitpe. Les trois premiers Ce fi-

lent ; l'autre ordinairement ne fert qu'à faire des

bouchons de bouteilles ; ou s'il s'en fait de la toile

,

ce ne font que des fcrpilliércs , ou autres femblablcs.

On en fait aurtî ce que les Ciriers appellent du Lu-

mignon: Et c'eft encore de quoi on fait cette méthe,

qui fert aux mouAjutts , & qui c(\ d'un fi grand ufa-

gc dans le fervice de l'Artillerie. Voyrn. Lumignon, &
JWeche.
Les Cordiers ont coiifume d'acheter leur Chan-

vre au fortir du brayoir ; Si ce font eux-mêmes qui

l'affinent , & qui lui doi\ncnt les apprêts qu'ils ju-

gent propres pour leur métier , ou pour le reven-

dre.

Les Maîtreffes Chanvriércs , qui compofent une

Communauté à Paris , dont on parlera dan* l'Arti-

cle fuivant , donnent aulTi quelque fai;on à leur

Chanvre , en le faifant palfer par des peignes plus

fins que les Filalfiers , & eu le iiittttant en cor-

dons.

Chanvre. Signifie aufii la filafle , qui efl tirée

de la plante , & le fil qui en eft fait. On dit , Voi-

là de beau Chanvre. On dit aulTi , Une toile de

Chanvre.
Jl fe fait en France un grand commerce & une

grande conft)mmation de Chanvres
,
qui font em-

ployés en fil pour la couture ; & en toiles de toutes

fortes pour le menaije, «Je pour les voiles de navi-

res.

Jl entre au/Tî beaucoup de Chanvre dans les ou-
vrages de Cordtrie i fur tout dans les Arcenaux
Kovaiix , pour en fabriquer les cables, funins & au-

tres fortes de cordages propres à l'armement & à la

rianœuvrc des vailJtaux.

Les Provinces de France , où il s'en cuhive da-

vantage, font la Bade Normandie, la Bretagne, la

Picardie, aux tnviruns de Noyon ; la Champagne,
le Soillonnois , la Bourgogne ; ce Ciunvre cfl un
des meilleurs ; le Perche : le Bas Dauphuié , fur

tout dans le Viennois, & le Haut Valentinois : le

Lionnois , dans la plaine , du côté de la Saône : le

Poitou, autour de la Ville de Poitiers: l'Anjou, le

Maine, le Nivcrnois, le Berry, autour de Bour-

ges : le Gjtinois , & l'Auvergne. Cette dernière

en efl fi abondante ,
particulièrement dans cette par-

lie fi belle , & (i féconde, qu'on appelle la Limagnc,

qu'elle en peut feule fournir alfczpour les armcmens
les plus conlidcrabks des flottes Fran<,oifis ; ce qui

arriva en irtyo & irtyl , que les Arcenaux de Ma-
rine , de Biclt , de Kochefort lie du Havre, en ti-

rèrent toutes leurs provifions , fans que pour cela

51 manquât de cordages pour les bateaux des riviè-

res de la Province , ou qui en font vo'fines , com-
Jne l'Allier iSc la Loire ; en ayant même fourni à

Nan'es pour les vaiileaux Marchands, <jui s'y èqui-

pèreni ces années-là. Les Chanvres de Bourges , &
du Gatinois, font ceux dont il vient la plus grande
quantité à Paris.

On pourroit tirer quantité de Chanvre d'Italie ,

&i du Nord: mais les Fraiii,nis , (jui en ont fuflifam-

ment chez eux, ne font guéres te tonimtrce pour

leur pri'pre coni^ite
, que dans la luiellitè, (S; dans

des cas extraordi aires. Pour les Holl.indois iSc An-
gl )is , dont le Pays n'en produit (ju une trrs petite

qu.Tiit té , à pri'portion de ce c|u'il leur en faut pour

leurs llottts & leurs vaiileaux Marihaiuls, ils en enlè-

vent I eaut'iup tous les ans de plufiiuis lieu). d'Italie;

&. dans les Pjvs du Nord, ils en tirent de Kiga , de

Kunigsbcrg, deNurva.de Courlande, & de Mofto-

CHANVRE.
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vie. Le meilleur eft celui d'Italie ; il en vient'par"
ticuliérement beaucoup & en perfeftimi aux environs
de Bologne , mil fournit de quoi travailler à un
grand nombre de Tilleraiis : La République de Ve-
nife enlève autant (ju'elle peut les Chanvres Bo.
lonois , parce qu'une longue expérience l'a aflurée
de leur bonté ; elle en fait tous les cordages de fcs
B.itimens : celui de Riga fuit ; & après , celui de
Rullie.

Les Marchands Epiciers - Droguifies de la Ville
de Paris, font le négoce des Chanvres crus & c,^

maflè ; les Cordiers ,& les Filaliiers, celui des Chaii-
vres affinés , & prêts à filer.

Il fait aiilli une partie du négoce de ces Marchands
du Corps de la Mercerie , qui font le commerce du
fer. Ceux-ci tirent leur Chanvre de Champagne
& de Bourgogne , en gros paquets , ou bottes

, du
poids environ de ijo livres chacune. Ces bottes
fout compofèes de piuficurs autres petits pa(|utts

qu'on appelle LiafFes. Comme ce Chanvre cfl très
gros , il fe vend aux Cordiers , pour faire de la |i.

celle , des cordes , & des fangits.

Chanvhk cru , ou , conime quelques-uns di-
fent , ESCKU. C'cfl du Chanvre qui n'a eu que fa

première fai^on. On l'appelle aulli Chanvre en
MASSE.

furie Téiri/de 166^, il paye de droits de finie i

liv. 10 /.le cent pcfant , Ù demrce i f.
Cha^vkf. l'Kt.r A iiLER. C'cil cclui qui a rc-

çû fes derniers apprêts, qui a paflé par les peignes
les plus fins , & qui ell mis en cordons.

Il paye 50/ de fortir
-,
Û iof. d'entrée.

Chanvrk sekaN(.l'. C'ell le mêmequcleClian-
vrc prêt à filer , le nou-ferancè , le Chanvre cru

,

& en nialfe.

Chanvre aiiinl'. C'cft le plus beau, & le plus

fin de tous; celui (jui a rei,û le plus de fa(,oiis. On
l'appelle fimplenicnt de l'^jjina^e.

Il JMit riniarijuer , tjiie tous les Chanvres du crii du
Royaume , n'en peuvent Jortir , pour aller à l'Etran-

ger , qu'avec pertnijjion ; cette marckandife ayant iii

7iiife par Farticle 6 du titre H de l'Ordonnance de 1687,
au nombre des T/iart haitdifes de contrebande , pour la

for lie hors de France.

Le négoce des Chanvres étant un des plus confi-

dèral les ijui fe fafie en France , & s'en confoniniant

une tri s grande quantité dans le Royaume , foit poiir

les fils tSc les toiles qu'un en fabriejue , foit pour lis

corderics de la Manne, & les autres ouvragis des

Cordiers; la Compagnie Frain,oifc des Indts, qui

depuis fon établiikment a eu , pour amfi dire , uns
attention univerfelle pour trait ce ()ui peut fair' lliu-

rir le commerce , n'a pas non plus oublié la culture

& le trafic d'une plante fi iiétcllairc.

Les Dirtâeuis de cette Ccmipagnic croyant utile

à l'Etat , de fupprimer la Ferme du Tabac, & de rvii-

dre cette martliaiidile tommune & comnieri,.ible
,

propofèrent dans rAllemblèe générale tenue au mois

dt Décembre 17 19, en prèlmte de S. A. K. Mon-
feigiieur Philippe d'Orléans, Régent du Royaume,
d'abolir toutes les plantati<iiis de tabac dans le Kny-
aunie, & d'y fubflituer des Chanvres , quels Com-
pagnie prendroit à raifoii de ^j liv. le quintal, (ce
qui efl environ 6 fols la livre) à condition d'en

fournir au Roi à ce prix pour lu Marine.
Cette propofition ayai.i été agréée, il fut rendu

le 2y du même mois de Décembre un Arrêt duC'oii-

fiil d'Etat du Roi, par lecjuel Sa Ma)cflé ordonne,
10. (^ue le commette du Chanvre dans l'intéritur

du Royaume , feroit libre. 2*. P'ait défenfes de le

faire fortir, àc de l'envoyer à l'Etranger, à peine He

conlifcation, & de ICOOO liv. d'amende. ^•. Peimtt

à la Compagnie des Indes , d'établir des magalins
,

&i le prix dis Chanvres. 4°. Et décharge ctux qui

y feront portés, de tous droits df Fermes, Oélrois,

Péages, ôi. autres, fïiis aucune exception. Voulant

en
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77, CHANVRE.
en outre > que dans cette vûë les msgafins , & les

prix des Chanvres foient établis ; Savoir, deux en

Bretagne ; l'un à Nantes , où le Chanvre fcroit re-

çu à raifon de 33 liv, le quintal; l'autre au Port-

Louiv, où il feroitpayé furie pied de 3jliv. Un
autre magafin à Rouen , pour les Chanvres de Nor-

mandie , defquels le prix feroit de 33 liv. an/Tî le

quintal: UnàTonneins, pour la Guyenne & le

Languedoc , au même prix qu'à Rouen : Un à Va-

lence , pour le Dauphiiié , au prix de 30 liv. Un à

Maringue , & un autre à Clermont , pour l'Auver-

gne , où le quintal de Chanvre fe payeroit pareille-

ment 30 liv. Enfin , cinq autres magufins : favoir

,

à Auxonne , pour la Bourgogne ; à la Charité, pour

le Nivernois 5 à Moulins, pour le Bourhonnois;

à Chàtelleraut , pour le Poitou ; & à Saumur

,

pour l'Anjou ; dans lefquels les Chanvres feroient

aufli payés à raifon de 30 liv. par quintal , le tout

poids de marc.

La propofition faite par la Compagnie des Indes

pour la cuituie & le commerce des chanvres dans le

Royaume , n'ayant pas eu dans la fuite tout le fuc-

cès qu'on en avoit efpéré , il fut donné dans l'année

1722 deux Arrêts du Confeil pour rétablir leschofes

fur le pied qu'elles étoient avant l'Arrêt du 19 Dé-
cembre 1719.

Par le premier de ces Arrêts qui eft du 29 Mai, &
qui n'eft proprement qu'un Arrêt préparatoire , Sa

Majcfté révoque celui de 1719 > & permet à tousfes

Sujets de faire fortir pour les Etrangers , les Chan-
vres , tant ceux du crû du Royaume , que ceux qui

auroiciU été tirés des pais étrangers , en payant les

droits ordonnés à la fortie du Royaume.
Comme l'intention de Sa Majeftc dans ce premier

Arrêt avoit été de décharger la Compagnie des Indes

des engagemens qu'elle avoit pris n'établir dans les

Provinces du Royaume , des magafins pour y dépo-

fcr les Chanvres qui y feroient recueillis, & en four-

nir les magalln.s de la marine à un prix convenu , &
que d'ailleurs il étoit important pour le bien de l'Et.it

que les chanvres & les lins reflairent comme aupara-

vant du nombre des marchandifes de contrebande

Îiour la fortie ; il fut donné immédiatement après

'Arrêt du 29 Mai un fécond Arrêt par lequel Sa
Majefté ordonne, que l'Article VI du titre VIII
de l'Ordonnance du mois de Février 1687 , portant

dcfcnfes de faire fortir les chanvres & lins du crû du
Royaume , fans permilfion de Sa Majeflé , .i peine

de confifcation& de joo livres d'amende j feroit exé-

cuté félon fa forme & teneur , & que le commerce
des dits lins & chanvres , fera & demeurera libre

,

dans l'intérieur du Royaume entre les Sujets de Sa
Maiefté.

Ce dernier Arrêt eft du 2? Juin 1722.

Conmierce du Chanvre à Amfterdum,
Tous les Chanvres fe vendent à Amflcrdam par

fchippont de 300 livres. Lorfqu'ils font au poids,

un Infpeéleur qu'on appelle Keur-niiejler ou Tar*-
tntejier , les vilitc, & taxe le nombre de livres qu'il

en trouve d'endommagé, dont il délivre un billet

au vendeur, & l'autre à l'acheteur , qui lui doivent

payer chacun pour cela J duytes ou J de fol par
idiippont.

Les prix ordinaires des Chanvres , font :

Pour Chanvre lut de Riga , 48 flor, le fchippont.

Le net de Konifberg , jo fl.

Le net de Pctcr.sbuurg , 36 fl.

Le net de Mofcovie, 2(5 à 39 fl.

Le net de CodiUe , 18 fl.

Le non-net de Riga , 28 fl.

Le non-net de Peiersbourg , 27 fl.

Les déduâions de tous ces Chanvres font d'un
pour cent pour le bon poids , & autant pour le

promt pavement.

CHAf^VRIER. CHANVRIERE. Le Mar-
chand, ou la Marchande, qui vend du Chanvre.

DiQian, Jt Comnurct. Tom. I.

C H A N. C H A P. 774
La Communauté des Liniéies, Chanvriéres,

Filaflîére.s , de la Ville & Fauxbourgs de Paris, eft

très ancienne ; & fes Statuts de 148 j , ne font qu'une
addition à ceux qu'elle avoit déjà depuis longtems.

Dans ces Statuts , qui font les premiers de ceux
qui lui reflent, cette Communauté étoit compofée
de Maîtres & de Maîtreiïés , également admis à la

Jurande , deux de chaque fexc.

Ce fut encore au nom des Maîtres & MaîtrefTcs,
des Jurés & Jurées, que furent demandées & accor-
dées le» Lettres Patentes de Henri II. en 1^49,
auflî-bieii que celles dç IJ78. Mais en 1666, la

Communauté ayant obtenu de nouveaux Statuts , &
Une nouvelle forme de gouvernement, il n'y eft plus
fait mention de Maîtres , de Jurés , ni d'Apprentifs.

Depuis ce tems là, c'eft une Communauté de Maîtret
fes , qui ne partagent la .Turande avec qui que ce foit.

Ces derniers Statuts , & les Lettres Patentes , fu-

rent non feulement enrégiflrés au Parlement , & au
Chàtelet, fuivant l'ufage ordinaire; mais encore fu-
rent lus & publiés à fon de trompe le 8 Janvier

1667, fur 'a permiflionjiu Lieutenant Civil du 30
Décembre de l'année précédente.

Les Jurées de la Communauté font au nombre de
quatre, qui foi^ élues deux chaque année.

Les MaîtrefTes ne peuvent avoir d'Apprenties,
qu'elles ne tiennent boutique ouverte , magafin , ou
étalage , pour leur propre compte.

Elles ne peuvent avoir qu'une Apprentie à la fois,

& doivent l'obliger au moins pour 6 ans.

L'Apprentie afpirante à la Maîtrife, doit faire

chef-d'œuvre , dont néanmoins la Fille de JVIaîtief-

fe eft exempte.

Aucune Apprentie , ou Fille de boutique , ne peut
entrer au fervice d'une nouvelle Maîtrefte. à moins
que la boutique de celle où elle entre , ne foit ('loi-

gnée de 12 ou 13 boutiques , de celle d'où elle fort ;

& cela , parce que toutes les boutiques de ces fortes

de Marchandes, étant dans une des halles de Paris,

& toutes attenantes les unes des autres, il feroit très

difficile d'entretenir la paix entre l'ancienne & la nou-
velle Maîtreile de ces Villes.

Enfin , les chanvres , lins & filafles
, qu'apportent

les Forains , font fujets à vifite ; & les Marchands
font tenus de les faire defcendre , & mettre en la

Halle, pour y être vifités.

C'cft dans un canton de la Halle au blé de Paris ,

que de toute ancienneté les Marchandes Chanvrié-
res font établies : auflî il eft fait mention de cette

place dans leurs plus anciens Statuts ; & toujours

depuis elles y ont été confervées & maintenues par
toutes leurs Lettres Patentes jufcju'à préfent. C'efl

là qu'elles ont toutes leurs boutiques, magafins
, &

étalages .; & c'tft-là, comme il eft ordonné par le»

Statuts , ainfi qu'i>n l'a remarqué , que les Marchands
Forains doivent envoyer leurs Chanvres.

Il y a pourtant une exception à cet article en fa-

veur de la Foire S. Germain : les Marchands Fo-
rains ayant droit d'y décharger leur marchandife,

que les Jurées Chanvriéres peuvent bien , & doivent

vifiter ; mais qu'elles, non plus que les autres Maî-
trcftes de la Communauté , ne peuvent acheter

,

qu'après que les Bourgeois s'en font fournis pendant
les deux jours qui leur font donnés de prétérence

fur elles.

CHAOURI, qu'on nomme auflî SAIN. Mon-
noye d'argent qui a cours à Tcflis , capitale de Géor-
gie. Le Chaouri revient à y fols 6 deniers de Fran-
ce ; 4 Chaouris valent i abagi , 2 Chaouris font t

ufaltou ; dix carbequis ou afprcs de cuivre font i Cha-
ouri , & 10 J Chaouris font lapiaftre.

CHAPE. C'eft ce couvercle de fer blanc, dont
les Cuifiniers , foit par propreté , foit pour confer-

ver les viandes chaudes, couvrent les plats des di-

vers fervices qu'ils mettent fur table dans les grands

repas. C'eft de ce mot , que les Maîtres Traiteurs

Kk a font

.^*i:

Pi

E't ' .'II; Ù!'H
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font qualifies «lans leurs Statuts , Cuifinicrs-Porte-

Cliapcs. Koyct QUKUX.
Chape. "Ou appelle auffî de la forte dans les Fon-

deries , cet enduit de terre compofée, dont on cou-

vre la cire des moules , où l'on veut fondre des

ouvrages de fonte , ou de bronze ; tels que font

les ftaïuës.lcs cloches, les canons, & autres pièces

d'AitiUcrie , ou de Sculpture. C'cll la Chape qui

conlerve la forme de la cire ; & qui , lorfque cette

cire ell fondue , & toute fortic du moule , la com-

nniniquc au mc'tail liejuidc , qui en prend la place.

Fqv.i Fondeur.
Chape. Se dit pareillement dans le commerce de

la poudre à canon &, dans les moulins où on la fa-

brique , d'un double baril qu'on met ordinairement

aux poudres qui font deflint'es pour l'artillerie de

terre , afin de les garantir de l'humidité des foùter-

raiiis où l'on a coutume de les confcrver. On ne

donne point de double barillage aux poudres de la

marine , ni à celles qui font pour la confom 'ation

du public.

Eiichaper un baril de poudre ; c'efl lui mettre

une double futaille. Foyez. l'Article de la Puu-

DliK.

Chape , en terme de Monnoyagc. Signifie le

dtllus des fourneaux ou fe fondent les métaux , &
où l'on fait les atlinagis. Voyez. MoNNOv/.GE.

Chape. Se dit encore chez les Ortivres, & Epe-

Tonniers , de la partie de la boucle où cft le bouton,

& q;ii t(l un peu platte & large.

Chape. Les Ctinturiers F.nfeurs de baudriers ,

appellent pareillement le'' Cli:ipi,s d'un baudrier, les

morceaux de cuir, qui en tiennent les boucles de

dev.mt , & celles du remontant.

Chape. Se dit audi quelquefois pour Eftharpc ,

en parlant des bandes de fer , qui foutiennent & en-

challcnt le cylindre des poulies. Le ternie propre

eft Efcharpe. yo\ez. ïIschakpe.

CHAPEAU." Couverture , ou habillement de

tcte , que font les Chapeliers , avec du poil , de la

laine , ou autres femblables matières cardées , feu-

trées «Se foulées avec la lie de vin détrempée dans

l'eau chaude. La forme du Chapeau ell ronde, aulli-

bicn que fon bord, qui ell plus ou moins grand. Il

fert aux hommes
,
pour fe garantir du foleil , de la

pluye , & des autres injures du tems. C'eft aulli une

cfpece d'ornement, qui n'ell guéres en ufagc que

parmi les Européens Occidentaux. Il s'en tait de

plufieurs couleurs & façons ; de noirs , de gris , de

blancs, & quelquefois de rouges pour les Cardi-

naux , & de jauiRA pour les .Uiifs ; les uns à poil, &
les autres ras, «.^ fans poil.

Les Chapeaux de Callor, qui font les plus beaux,

les plus fins, & les plus tlieis de tous, font laits

du poil de l'animal appelle CalKir , ou Biévre, dont

on a ôté les [^lus grands poils. Pour qu'ils foient

bons, il faut y employer deux tiers de poil gras, &
un tiers de maigre , ou fec , bien cardés enlemble,

fins mélange d'aucunes autres étoiles.

La Maiiufafture des C^haptaux de caftor cft très

confidérable en France , & lur tout à Paris , d'où il

s'en fait des envois, non feulement dans toutes les

Provinces du R(^yaume, mais encore dans les Pais

Etrangers , particulièrement en Efpagnc , & dans les

Indes Efp-.gnilis par la voye de Cadix. Ceux de-

flinés pour l'Efpagnc, & les Indes, font ordinaire-

ment noirs ou gris, de forme plate, que quelques-

uns appellent , (juoiqu'improprernciit .Forme quarrie,

doublés en dedans de fatiii de différentes couleurs ;

comme bleu, rouge, violet, verd , ôcc.

Il fe fabrique aliUi en Angleterre beaucoup de

Chapeaux de Caftot, qui font très beaux, & fort

ellimés; mais la bonté des nôtres, jointe aux gros

droits d'entrée, (lu'ori fait payer aux Chapeaux d'An-

gleterre
,
quand ils viennent en France , fait (jue

nous n'en lirons qu« très rarement j ce qui ne peut

CHAPEAU.
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être qu'avantageux à nos Chapeliers , élc à la Com-
pagnie , qui fait le commerce des Caftor» de Caïu-
da. Voyez Castor.

Les Chapeaux nommés Demi -caftors, qui étoicni
autrefois défendus eu France , mais dont lu fabrique

y eft permife depuis l'année 1706 , ne foui autres
ciue des Chapeaux de Vigogne , dans la compolitiou
defquels on fait entrer une partie de poil de caftor,

plus ou moins Ibrte , fuivaiit que le Chapelier le»

veut rendre bons , & approchans de la qualité dei
véritables Se purs Caftors.

Les Chapeaux
,
qu'on nomme Vigognes , ou titut.

phiiu , & queltiuefois Loutres , font feulement coin»
pofés de poil de lapin , & de laine de vigogne; car
pour du poil de loutre, il n'y en entre point du
tout , étant d'une qualité à ne pouvoir fe feutrer avec
les autres poils. Ainfi c'eft un abus de duiiiicr ù cc«
Chapeaux le nom de Loutres.

Les Chapeaux de Caudebcc font faits de laine

d'agnelins , de ploc , ou duvet d'autruche , ou de
poil de chameau. Ils ont pris leur nom de la pe-

tite ville de Caudcbec en Normandie , où ont été

fabriqués les premiers Chapeaux de cette forte. U
s'y en fait encore en allez grande quantité , auHi-

bieii qu'à Bollcbec , F'alaizc , Dieppe , iSi:c. mais
Rouen eft le lieu où il s'en fabrique le plus. Vo\ci.

à U fin Je cet Article.

On faifoit autrefois certains Chapeaux gris , qu'(,n

nommoit Brcd* , qui étoicnt tout de pure laine de
mouton ; m.iis ils étoicnt fi pefans, & fi délagréu-

bles à la vue, que la mode & l'ufage s'en (i)iit ub-

foki nient perdus.

Le poil de lièvre étoit anciennement d'un grand
fecours pour la fabrique des Chapeaux; & il s'y em-
ployoit même avec beaucoup de fuccès ; cependant
il a été abfolunient défendu par raporl au commer-
ce du caftor de Canada , dont il einpêcliuit eltedi-

vement la confommation.

Ce qu'on appelloit autrefois Chapeaux des fcpt

fortes , n'étoicnt que des vigognes communs , aux-

quels on donnoit ce nom.
Un Chapeau en blanc , eft un Chapeau fabriqué,

auqutl il ne manque <juc la teinture & l'apprct. Tous
les Chapeliers , qui font Maîtres, ont la fatuludc
teindre eux-mêmes leurs Chapeaux ; mais pour l'or-

dinaire ce font de ceitains M.iitres Chapclieis, oui

ne s'attachent uniquement (^u'à cette teinture.

On appelle un Chapeau ras , celui qui a été flam-

bé , ou poncé, pour en ôter les plus longs poils;

& un Chapeau à poil , celui auiiuel il n'a été don-
né aucune de ces façons ; ent'orte que tout Ion poil

lui ell refté.

Lorf(iue la matière , ou l'étofle deftinée pour tai-

re les Chapeaux , a été entièrement foulée i.'v; pré-

parée , & (|u'elle eft en état d'être niife en firme,

on lui donne le nom de Feutre ; &. c'eft ce qui fans

doute a d(::\nè lieu de dire quelquefois un Feutre,

au lieu d'un Chapeau.
Drellcr un Chapeau , c'eft mettre le feutre en for-

me. Voyez Forme.
Donner de l'apprêt à un Chapeau , c'eft y mettre

de la coile, ou de la gomme tondue dans l'eau,

pour le rendre plus ferme. C'eft la dernière façon

que les Chapeliers donnent aux tihapeaux, l'oyei.

Apprêt.
Ciarnir un Chapeau , l'eft y coudre uie loëlh;

en dedans. Vo\cz CiARNIU.

Il y a en Fronce qii.iirc Tarifs , ou j4)tfti ittiioti'

feil , fuivant lefijnels fe p,i)e'it /n ihoits iliiitrt'e C Je

fortie Ju Roy.iiivie . pour les différentes fortes Je ( h.t-

peaux
; [avoir , le 'farifde 1664, C les .-irrîts Ju \\

Août 1688, </// 5 Juillet irtyi, Ù Ju 1 Avril x^oi.

tiir ces Tarifs O Arrêts , les Lhapetutx Je Callor

payent tfentrée 20 liv. la pièce ; les Jemi^Cajiors 8 ItV.

les Vigognes Ù Jemi - Vipo^nes 18 liv. /.i Jomaiiie î

& les Chapeaux Je feutre , Je toutes fortes Je lames

,

ftilt
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pcili à féçûits , la livrtt Miijfi la Joutaiité.

Les droit! Je finie font Je 6 liv. par Jouiaine de

CAflors , 3 liv. pour Us demi- CaHors , I liv. pour les

yifognes t i^ f. pour les demi-Vigognes , lo f. pour

teux de poil commun , é' 30/ pour ceux de feutre

,

tous aujfl de U douzdine.

Fabrique des Chapeau <<.

On • dit ci-deflus , qu'on faifoit des Chapeaux

du poil I ou de la laine de diA'crens animaux ; en-

tr'autrcs, du poil de caftor, de lidvre, de lapin,

de chameau , du ploc ou duvet d'autruche ; & pour

les laines, de celles de vigogne, d'a^nelin , ôc de

mouton : mais comme quelque matière qu'on cm-

floye à la fabrioue d'un Chapeau , la façon en eft

peu près la même , on fe contentera de parler ici

de celle des Chapeaux de caftors , comme les plus

précieux ; & ceux où il peut y avoir quelque ap-

prêt ,
qu'on fe difpcnfe de donner aux autres de

\

moindre confécjucnce.

On ne dira rien ici de l'animal nommé Ca/lor , qui

fournit une fi riche pelleterie aux Fourreurs , & un

poil fi doux ÔC fi maniable aux Chapeliers; en ayant

traite amplement dans un Article particulier , 6c en

Ton ordre alphabétique.

Il faut remarquer feulement
, que la peau de cet

animal amphibie a deux fortes de ipoil ; l'un long j

ferme , lultré , & allez rare , qui tait la beautc de

fa fourrure , maiii qui eft inutile aux Chapeliers :

l'autre court , épais & doux
,
qui e(l la matière des

Chapeaux.

Pour arracher l'un de ces poils , & pour couper

l'autre , les Chapeliers , ou plutôt les femmes qu'ils

cmployent à cet ouvrage , (e fervent de deux tou-

leaux ; l'un grand , en forme de tranchoir de Cor-

donnier j pour tirer le grand poil ; l'autre petit

,

fait comme une ferpette de Vendangeur , à la rcfer-

ve qu'il eft coupant par le dos, & ne l'ell point

par ce qui eft ordinairement le taillant de la ferpet-

te. C'ert avec ce dernier couteau que ces femmes

enlévciu , ou plutôt qu'elles rafent à fleur de peau

,

le poil le plus court.

Après que ce poil eft coupé , on fait le mélange

de l'étoffe ; c'*ft-à-dire , qu'on met un tiers de caftor

fec , fur deux tiers de caftor gras. On parle ailleurs

de la différence qu'il y a entre ces deux caftors.

Voyet. Castor.
Le mélange achevé , on carde le 'put enfemble

avec des cardes femblables à celles des Cardeurs de

laines, mais beaucoup plus fines.

L'étoffe cardée fe péfe; & on met plus ou moins,

fuivant la grandeur, ou la force du Chapeau qu'on

veut faire ; enfuite elle s'arçonne fur une claye avec

l'inllrumcnt, qu'on tippclie j4rfon.

Cet arçon eft une longue perche de j ou 6 pieds,

qui a une manicle de cuir au milieu , pour palier la

m.iia gauche de l'Ouvrier qui arçonne. A l'une des

extrémités de la perche, eft une efpèce de crochet de

bois , qu'on appelle le Bec de corbin ; & à l'autre

,

Une pièce trouée par le milieu , aufli de bois , qu'un

nomme le Panneau ; & qu'on devroit plutôt 'lom-

mer le Chevalet , y tenant à peu près la place que

celui-ci tient dans l'iiifirumcnt de Mufique , qu on

appelle vulgairement une Trompette marine.

Du bec de corbin au panneau
,
palTe une corde

à boyau, femblable pour la groileur à celle de cet-

te trompette marine : & afin de donner le ton , ou

le degré de tenfioii néceftiiirc à cette corde , pour bien

faire voguer l'étoffé, on fe fert d'une chanterelle,

qui eft une cheville de fer , ou de bois , qu'on met

entre le panneau & la corde , qui la tient auflî bandée

qu'il le f^iut. On appelle /r CKir« , une petite pièce de

cuir
, qui couvre la chanterelle , & empêche que la

corde n'y touche immédiatement.

Pour fe fervir de cet inftrunient, il en faut un fécond,

qu'on nomme Coche , <iiii eft allez femblable à une
DiQiott, de Commerce. Tom. I«
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groflè bobine , de 8 à 10 pouces de long J mai*

dont le mihcu eft fort enflé, pour donner plus dé
prife pour la tenir de la main droite, quand on
veut arçonner,

C'eft avec tes âtv inftrumens qu'on artjonne l'é-

toffe, ou, coiTime ils |.arlent, qu'on la fait voguerj
c'eft-à-dire

,
qu'm la taW voler fur la claye , poui*

y former les capades, ce qui eft le plus difficile de
l'ouvrage , pour la {ufteffe i e la main qu'il faut avoir»

afin que le poil arçonné tombe précifément à l'en.'

droit où l'on drille la capiide , Se pour que chai.;M<

capade foit également g'an le , & fournie d'étotte.

Il y a des Chapeliers , qui , au lieu d'atçon , trou*
vent plus commode de fe feivir d'un tamis de crin >
à travers lequel ils font paffer i'étofte 5 croyant, tet^

te façon blus fùre pour l'égalité des capades.

Cequon appelle Capade, eft in morceau de feu*

tre, de figure triangulaire , dont l'ungle d'enhaut eft

extrêmement pointu. Il en faut quatre pour chaque
chapeau : Et comme , quelque adroit que ioit un
Ouvrier, il n'eft pas poflible qu'il n'y ait quelque
endroit plus foible dans fon ouvrage ; de ce qui
refte d'étoffé , après que les ^ capades font faiteS) on
en forme un morceau de feutre, qu'on appelle Àfor^

reau dEtoupage , qui fert à étouper ; c'eil-à-dire , à
fortifier les capades , à mefure que le travail s'avanct»

Bien que les capades d'un Chapeau , & par confé*

quent le Chapeau même , quand il eft fait , doivent
être également fournies d'étoffe par tout } il y *
néanmoins des endroits, qu'il faut qui foient, poUif

ainfi dire , également inégaux ; un Chapeau devahC
être plus fort du lien , que de la tête, & que du relie

des bords. On appelle le Lien d'un Lhijeau > l'en-

droit où les bords s'uniffent à la tète.

Les Capades prépartes, on les eiivelopc dans Urt

morceau de toile neuve & forte , d'une aune de lar-

ge , & d'une aune & demi He long
, qu'on appelle Ji

Feutrier , ou la Feuiriére , da;i- Liquille on les mar-»

che avec la main, qu'on appuyi également par tout

fur la capade , la toile entre deux , afin que le poit

prcfTé faffc plus de corps.

Chaque capade ayant été marchée féparément i

on les couche deux a deux fur le teutrier, en met-'

tant entr'elles un autre morceau de toile pointu J
c'efl-à-dire, de la forme delà capade , qu'on appel-

le un Lambeau, pour empêcher que les deux capa->

des ne fe joignent ; ôc en cet état , on les marcha
de nouveau.

Les capades étant bien marchécs, on commence i
les feutrer } ce qui fe fait fur une plaque ronde de
fer, ou de cuivre, pofée fur un foîjrneau , où eft

allumé un peu de charbon , fur laquelle on met \i.

feutriére
,
qu'on arrofc légèrement d'eau avec urt

goupillon. C'eft alors qu'oii bâtit le Chapeau ;c'eft-

a-dire , qu'on joint enfemble les quatre capades pai!

les côtés ; enforte qu'elles ne faflent plus qu'une efpè-»

ce de chaufle à hypocras. La chaleur de la plaque*

l'eau dont on arrofe la feutriére, & la manière dé
marcher de nouveau les capades avec la main urt

parchemin entre deux , eft ce qui les feutre ; c • ft-

a dire , ce qui en fait une efpèce d'étofle veule , Sc

peu ferrée. Les capades en cet état s'appellent »?1

Feutre.

C'eft en marchant & feutrant l'ètofFe
,
qu'on l'é-

toupe aux endroits les plus foibles ; enforte qu'ont

lui donne une égale force par tout.

Le feutre achevé , on le net à la foule. L'atte-»

lier de la foule eft compofé principriement d'une
chaudière capable de contenir quatre ou cinq féaux
d'eau , d'un fourneau conftruit fous la chaudière, &
de plufieurs fouloircs fcellées en pente autour dut

mafiîf de plâtre
,
qui foûtient la chaudière ; enforte

que l'eau puiffe retomber, à mefure que le feutre!

fe foule.

Ces fouloires font des efpèces d'ètaux à Boucher^

fur kfqucU les Ouvriers foulent les Chapeaux. Un
K k 3 fout*
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fouriietu qui a plufieurs Compagnon» > s'appelle utu

BAtteritt quelquefois on fe icrt du nom s^efeultrit,

mais moins ordinairement. Il y a de» batterie» à

deux, à trois, à quatre, à lix , &c.

Pour fouler les Chapeaux , on les trempe , & mê-

me quelauefi>is on les fait bouillir quelque quart

d'heure dans l'eau de la chaudière , ou on a fait au-

paravant dilToudre de la lie de vin en maiFe, que

préparent & vendent les Vinaigriers ; & enfuite avec

un morceau de bois rond, pointu par les deux bouts,

ÔC élevé par le milieu , en forme de gros & long

fufeau , on les roule fur la fouloire j ce ciu'on re-

nouvelle à plufieurs rcprifes, jufqu'à ce qu ils foient

Îarfaitcment foulés. Cet inftrumcnt s'appelle unRoif

t , de l'ufage auquel il fert.

C'ell au fortir de la foulerie, aue le Chapelier

drelfe fon feutre ; c'eft-à-dire ,
quil l'cnforme, 3c

qu'il lui donne la figure de Chapeau , en le mettant

lur une forme de bois , pour en faire la tète.

Oiiire celte forme de bois, il faut encore trois for-

tes d'inflrumcns pour drclFer un Chapeau : tAvaloi'

te y qui eft de bois & de ftr: U Pièce, & le Choque,

Îiui font de cuivre , dont on fc lèrt de la manière

uivante.

Cette efpèce de chaufTeà hypocras, que forment

les quatre capades réunies , ayant été mifc , cncoie

toute chaude iSc toute moite , fur la forme , qu'on

fait entrer dans fa pointe autant qu'on le peut avec

la main, on y lietout autour une forte ficelle, qu'on

coule enfuite avec l'.ivaloire le long & jufqu'au pied

de la forme. A mefure que la ficelle s'abbailTe , on
ôte avec la pièce les plis qui pourroient fc trouver

autour de la forme ; ce ([u on nomme Eftuiiper ; &
3uand cette ficelle ell prcfqiic tout au bas , on fe fert

u choque
, pour la placer également tout autour du

pied de la forme. La pièce fert auffi h bien drclTer

1rs bords du Chapeau. Ces trois inflrumcns font

décrits & expliqué:» à leur propre Article, félon l'or-

dre alphabctique.

Le Chapeau drclTé , Sc hors de delTus fa forme, fe

met fécher à l'étuve
,
pour être enfuite pojicé avec

la pierre de ponce, ou robe avec la peau de chien

marin ; ce qu'on fait depuis quelques années en Fran-

ce , à l'imitation des Chapeliers d'Angleterre: cette

façon à la peau les rendant plus fins, que celle à

la ponce.

Le Chapeau en cet état fe garde , pour être mis

à la teinture , lorfijue le Chapelier le trouve ù pro-

pos : mais quand on veut l'y mettre , il faut de nou-

veau en remplir la tête de la forme de bois; le fer-

rer de fa ficelle?, qu'on place avec l'avaloire & le

cho(]ue ; & i'eflauper avec la pièce : il laut de plus

le cogner fur le billot , pour mieux en faire la for-

me.
On a coutume aullî , avant de le mettre dans la

chaudière, pour mieux faire prendre la teinture, de

le tirer légèrement au carlet ; c'efl-à-dire , avec une

pente caille très fine , mais fans manche, qui en fait

un peu fortir le poil. Ce carlet eft fait en forme de

décrotoire , de cinq pouces de long fur trois de lar-

ge.

La chaudière des Chapeliers-Teinturiers ,eft très

grande ; & il y en a où il peut tenir jufqu'à 12 dou-

zaines de chapeaux , montes fur leur forme de bois.

La teinture eft comcofée de l ois d'inde , de noix

de Italie, de cuiiperofe, & de verd-dc-gris.

Le Chapeau y ayant bouilli quelque tems, on l'en

retire, pour le lailfcr teindre à froid; ce qu'on fait

à plufieurs rcprifes, aux uns plus qu'aux autres; fé-

lon que les CJiapcaux ont de la peine à prendre la

teinture; y ayant des étoiles, qui ne la mordent

pas li facilement que d'auties.

La teinture achevée , le Chapeau fe rclave avec

de l'eau claire, fe frotte avec des broffcs de poil,

ou foye de fanghcri & fe temct à l'étuve , pour le

fécher.

CHAPEAU.
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Qittnd il eft bien fec , on lui donne un luftre avec
de I eau claire , pour le préparer ï l'aprèt.

On appelle Aprt,
, la colle que l'Ouvrier met au

Chapeau, pour l'aftrmir: & ^/Jr/rw, la manière do
la lui donner. Cette colle fe compofe , & fe fait fui
vant le caprice de l'Ouvrier j & c'eft auffi de Ci fan-
taifie , que dépend le plus ou le moins qu'il lui en
met.

L'aprêt eft très difficile i bien donner à un Cha-
peau : il fe met avec une brofTc de poil de fanglier-
& quand le Chapeau eft encollé , on le met fur une
^ilaquc de fer, ou de cuivre, tout-à-fait femblable
a celle à bâtir, fous laquelle eft pareillement un four-
neau , où l'on allume un feu médiocre de charbon.
Quand le Chapeau eft fuffifamment chaud, où

frapc doucement fur les bords du Chapeau avec le
plat de la main, pour incorporer l'aprêt dans le feu-
trc ; enforte «ju'il n'en paroille point ni delTus , ni
delTbus , & qu on n'y voyc que du poil.

Lorfque l'aprêt eft bien incorporé , on fe fert en-
core duf4r/«, mais légèrement j après quoi on laif-

fe fécher le Ch.npeau , pour, quand il eft fec, l'ab-
battre fur le baflin ; c'eft-à-dire, en applatir les bords,
& jr faire te qu'on appelle le fui du Chapeau.

Ces deux façons fe donnent fur le balfin échauffé
confidérablement ; mais où l'on met d'abord une
feuille de papier, & par delfus le papier, une toi-
le : & pour empêcher encore que le cfhapeau ne fe
brûle , on arrole la toile d'eau claire , qu'on y jetie

avec un goupillon.

Quand la toile a une moiteur afTez chaude , on y
place le Chapeau à plat fur ki bords , le chaigeant
tout nutour de formes de bois ; & enfuite , pour
en abbattre les plis, on le tourne de diHérens fens
fur la platine ; entraînant tout enfemble la toile &
le papier à chaque tour qu'on lui fait faire.

Pour faire le cul , il ne faut que rcnverfer le Cha-
peau fens-denûs-deliouï, & le tourner fur fa for-

me , comme on l'a tourné fur fes bords. On corn-
prend affez qu'iHaut qu'il y ait une forme de bois
dans la tête du Chapeau.

Toutes ces Kiçons finies, qui donnent la perfe-

âion au Chapeau, on le brollc , & on le luftre,

ordinairement avec de leau claire & pure, quelque-
fois avec de l'eau de galle; puis on l'arrondit avec
des cifeaux ; ce qu'on appelle Arrondir [arrêté d'un

Chapeau', & on le garnit d'une cotirte de tabis , ou
de treillis.

Chaque fois qu'on veut nettoyer un Chapeau ,

pour le montrer à l'Acheteur , qui le marchande,
après qu'on l'a brofté avec des brodes ordinaires, on
le parc avec une prlote ou peloton de tripe blanche;

ce qu'on appelle aulfi Luftrer un Chapeau ; mais alors

ce Kiftre elt fec. Se non pas liquide.

Depuis quelque tems les Chapeliers de Paris fe

font accoutumés de palFer, ou repaflèr leurs Cha-
peaux, pour les finir, avec un fer , ou carreau, tout

femblable au fer dont les Blanchillëufcs fe fervent

,

pour rtpafTer leur linge, à la réicrvc qu'il eft plus

épais, & un peu plus grand. Cette façon leur don-

ne un œil plus agréable, «Se plus noir.

Mémoire fur U Fabrique Û le Commerce des Chapeaux

à Caudthec, drejjé en 1720.

La Communauté des Chapeliers de Caudebec eft

encore compofée d'environ ij Maîtres , dont il n'y

en a pourtant que trois ou quatre qui travaillent

pour leur compte ; le refte qui n'a pas le moyen de

tenir boutique , & de fabriquer pour foi , foulant les

chapeaux dans les atteliers des autres.

Les arçons où l'on préparc l'étoffe propre à cette

Manufa^iire font au nombre de ^j , & cette fahri-

que occupe en tout 400 perfonnes; ce qui fait envi-

ron le quart des habitans.

Les fabriquans achètent les laines de Vigogne &
de Ségovie à Rouen i mais comme il^n'cinployent

ordinal-
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crdiiiaifcmeiit que des laines Françoifcs , ils ont cou-

tume de les tirer de Champagne , de Bourgogne &
furtout de la Sologne, doù elles leur viennent en

droiture pour la plupart.

Ils ont voulu faire des Chapeaux de laine de Vigo-

gne pure , mais ils n'y ont pas rtullî , & ils avouent

que ce n'eft pas leur fait ; outre (^ue les Chapeliers

de Paris s'y (îmt oppofcs. La railon qui leur avoit

feit entreprendre cette nouvelle Mannfaélure, ttoit

ralTortilIëment de leurs Chapeaux pourl'Efpagnc,i)U

il faut ordinairement dix douzaine» de Vigogne ,

fur IJO douzaines de Caudebecs.

La caufe de la diminution de leur Manufafture ,

vient de ce qu'on fait à Rouen & à Paris beaucoup

plus de Chapeaux de cette forte qu'autrefois ; qu'il

s'eft même établi dr Chapeliers à Baulebec & au

Havre où il n'y en ...oit point auparavant, ôc que

tous les Chapeaux qui fc fabriquent dans ces diffé-

rentes Villes fe vendent fous le nom de Chapeaux
deCaudebcc, quoiqu'ils foicnt beaucoup moins é-

toffés que ceux qui font de véritable fabrique de cet-

te Ville , âc que d'ailleurs il y ait plus d'apprêt, qui

eft un défaut confidcrable ôc eiTentiel.

Il fc fait à Rouen , année commune , environ dix

mille douzaines de Chapeaux , <5c autant aux envi-

ron.s. Baulebec & le Havre en fouriullént beaucoup

moins , mai» cependant prcfquc autant que Caude-

bec , où il s'en peut faire par an quatre mille douzai-

nes, dont les neuf dixièmes font de pure laine de

France , Se c'efl feulement à ceux-là qu'on doit don-

ner le nom de Caudebec.

Les fabriquans de cette Ville ont tente d'établir

le commerce de leurs Chapeaux en Portugal , & de-

puis 1717 ils en ont envoyé à Lilbontie jufqu'à jo

douzaines par an , fur lesquels les profits ont été de

20 fols par pièce , plus qu'ils ne les vendent ordinai-

rement aux Marchands de Paris ; mais comme ce

profit n'eft pas proponionné aux rifques de la mer
,

il "'y " guéres d'apparence que ces envois pullfent

le foûtenir, fuivant le fentimentde quelques-uns de

ces fabriquans ; cependant comme les retours fcfont

en laines qui leur coûtent bien moins que celles

qu'ils tirent d'ailleurs , quelques autres ediment que

cette dernière raifon pourroit contrebalancer la pre-

mière.

Il ne faut pas oublier qu'une descaufes du dèpérif-

fement de la Maïuifadure de Caudebec , a été le re-

fus que firent , il y a quelques années , les Maîtres

Chapeliers de cette Ville , cfe recevoir dans leur Com-
munauté les ouvriers de la camp.igne , qui portèrent

à Rouen où ils furent bien reqûs , le fccret de la fa-

brique des Chapeaux de pure laine de France , qui

jufques-là ne s'étoient faits qu'à Caudebec Si aux en-

virons.

t On fabrique à Genève des Chapeaux afTez

fins & de bon ufage.

Chapeau de paille, Efpèce de Chape.iu fait

de jonc, ou de paille de feigle , dont le.*- Artifans

te le menu Peuple fe fervent en été. Jl y en a

aulTi de fins , & d'une forme finguliére, que les Da-
mes dans quelques Provinces de France , portent

au lieu de parafols, contre l'ardeur du foleil.

Les uns ôc les autres font en forme de tiffus faits

de ces légères matières diverfement mifesen couleur.

Ceux pour les Dames fe doublent ordinairement de

taffetas. Les Marchands du Palais font quelque com-
merce de CCS derniers . les autres fe font par les

Maîtres Nattiers de Paris, ou s'cnvoyent de quel-

ques villages des environs de Paris.

t II en vient de très beaux d'Italie , principale-

ment de Florence,

Les droits demrie & de/ortie, qui fi payent en Fran-

ce de cette marchundife , font de 3 fols p.ir douziiine.

Chapeau de roses , ou Pain de koses. C'cft

ainfi que les Marchand» Epiciers-Droguiftes & les

Apoticairet appellent le marc de» rofes
;
qui refte

C H A P E U
«îans les alambics , apr«}»_que l'eau te l'huilé

,
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en ont été tirées, Voyex. Rose-fleuh.
Chapeau de Maître, «n t«rmes de rommefc^

de mer. Signifie un certain droit , ou préfent , qufl
les Maîtres des vaiffeaux March.Midi fc font donnef
pour chaque tonneau de marthandife , nui fe chat'

fe
dans leurs bords. Ainfi un Maître de'nivire ditt

I me faut tant pour le frct.Jc tant jour mon ChnpcaU»
Chapeau. On nomme ainfi en Hollande uno ccr*

taine mefure de compte, fur laquelle s'évoluent let
droits d'entrée ou de fortie qui le payent pour le tall»

ou ccorce de chêne propre à préparer « tantr Ica
cuirs. Le Chapeau eft de dix tonnes.

Chapeau. Ctft aulTÎ une mefure pour les gminj;
dont on fe fert à Delft. Le chapeau contient i j vief*
tel» de Breda, ou 14 d'Anvers, p'oyet. ViERTEt, <îr

LasT de Bheda,
CHAPELER. Terme de Boulanger. C'eft Atef

avec un couteau , (ju'oii appelle Couitttu li (htipeitti

la partie la plus épailfe & la plu» dure de la crout»
du pain, pour la rendre plus mince, & plus aifée à
manger. Voyex. Couteau a chapeler.
On appelle du Pain chapelc , celui dont le ptui

dur de la croûte a été enlevé,

De la Chapelure de pain , fe dit de» parties de la

croûte du pain , qui s'en enlèvent , lorfqu'oii 1*
chape'e.

Les Boulangers vendent au litron cette chapelu»
re, qui fert aux Traiteurs Se Cuifrnicrs & épaiUif
leurs fauces , Se aux pauvres gens à faire du potage»
CHAPELERIE. Négoce de Chapeaux. Il fedic

aufll de la manière de fabriquer le» chapeaux, de dt
l'ouvrage des Chapeliers. Voyct, Chapeau c)* Cha-»
PELIER.

CHAPELET. On nomme ainfi plufieufS grolnl
enfilés enfemble

, qui fervent à compter certaincâ
Prières , que les Catholiques recitent en l'honiieuf
de .Téfus-Chrift , de la Sainte Vierge , & des SaintSi
On les appelle autrement Futeniires ; ce qui a don-
né le nom à trois Communautés de Paris, f'ojri Pa«
TENOSTRE Û PaTENOSTRIER,
Les Chapelets , & autres merceries de S. Claude, ttt'

tram par les Bureaux delà Douane de Lion , payent
Il f. ifanciens droits par chaque balle ; Ù pour la now
velle riaprèciaiion 12 f. du cent.

Les droits defortie de toutesfortes de Chapelets^ d^am*
tre , verre , rocaille , & bois , fe payent comme mer-
cerie i ceflii-dire , j liv. du cent prfant, conformi'
ment au Tarif de 1664 ; Ù fi c'efl pour envoyer .« TE-
tranger , feulement 2 liv. fuivam l'ylnit du J JuitUt
16512.

Chapelet. Se dit aullî de cette verroterie , ou
raffade, dont il fe fait un fi grand commerce avec
les Nègres de la Guinée , Se les Sauvages de l'Amé-
rique ; parce que ces grains de verre font enfilé»

comme des Chapelets
,
pour la facilité de ce négoce.

Voyez Ra:,sade.
Chapelet. C'eft encore un ouvrage de Serrure-

rie , qui eft du nombre de ces fortes de pcnturcs «

qu'on appelle des Fiches.

La fiche à Chapelet eft compofèe de plufieur» aî«

les afTemblécs les unes fur les autres , en les pluc^ant

alternativement, les unes fur le battant, & les au-
tres fur le guichet d'une porte ; ce qui forme par

l'élévation des noeuds , une efpèce de Chapelet enfi-

lé par une longue fiche , qui les travcrfo tous. Let
Chapelets ordinaires font depuis 8 juliju'à ly pou»
ces de hauteur : mais il y en a quelquefois d aufîî

hauts , que les portes mêmes , à qui ils fervent d4
penture. Foy«, Fiche.

Chapelet. Les Marchands d'eau-de-vie appel-
lent le Chapelet , une petite moufle blanche, qui fe

forme en rond fur la furface de l'eau-de-vie , lorf»

qu'on lavcrfe dans un verre, qui en diminuant fit
ce cercle ,

qui eft la marque de la bonté de cttte li-«

qucur. Voyei Eau-de-vie,
K k 4 Cha-
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Cfurrr.rr ni Makoni. Les KcRratiers & Frui-

tiers ni- vi'ivlcnt (udinaircnient les m.irons crus qu'en

Chapelet , cVfl-à-dire , entiî^s plulieurs eiifemble

d.iiis un fil , en furnic de grains de Chapelet. Le
Chapelet de marons en contient un c|uartcron. Voy*i.

Maron.
CHAPELIER. Marchand (Je Ouvrier tout en-

ft-mble
, qui vend , Se (lui achéie des chapeaux , qui

m tait fabriquer , &. qui en fabrique lui-tncme,

Les Chapeliers de Parit forment une Communau-
té confidcrable. Li'urs anciens Statuts font du mois

de Mai IJ78. Ils Jtur furent attordt's par Henri

III, depui.<! confirmés par Henri IV, en Juin 1J94>
cnfuitc rcform(!s par Louis XIII, tn Mars i6ia;&
enfin augmentés & renouvelles par Louis XIV, en

1705.
Il y a quatre Maîtres à la tête de cette Commu-

nauté , prépofés pour avoir fuin des affaires cjui la

concernent. Ces Maîtres prennent la qualité de

Gardes , Jurés , anciens Bacheliers , Maitres de lu

Communauté des Chapeliers de la Ville , Faux-

bourgs Banlieue , Prévôté de Vicomte de Paris.

Le premier de ces quatre Gardes Jurés , qu'on

appelle tjrand Garde, efl pris du nombre des an-

ciens Bacheliers , ou Maîtres qui ont dé)a paflé une
fois par la Jurande ; Se les trois autres

,
qu'on nom-

me Gardes Jurés Modernes , font élus parmi les Maî-
tres , qui ont dix années de réception. Ils doivent

rerter chKun deux ans en fonélion.

Li Confraine des Maîtres Chapeliers cft établie

en l'Eglif.- du S. Sépulchre; & ils prennent pour
Patron S. Michel. Ils ont une Chambre , qu'on

appelle Bureau , où ils s'affemblent ordinairement

chaque |eudi de la femaine , pour délibérer des af-

faires ijui regardent leur Communauté.
Pour être re(,ii Maître Chapelier à Paris, il faut

avoir fait aprcntillage pelidant J ans ; avoir fervi ks
Maîtres , en qualité de Compagnon ,

pendant 4 au-

tres années ; & faire un chef-d'œuvre , qui conlillc

Cil j chapeaux ; l'un frifé , d'une livre de mere-lai-

nc de mouton cardée , teint , & garni de velours :

l'autre, d'une livre de laine d'agnelin , ou jeune

agneau de France , cardée & ar(,'oniiéc , teint , &
garni de velours : & le troifiéme léger , auffi de laine

d'agnelin de France , bâti , foulé, tondu, aprêté.

teint , & couvert de velours , ou de taffetas. Il faut

remarquer que les Fils de Maitres font exemts de

l'aprcntifTage
, du fervice des Maîtres , & du chef-

d'œuvre.

On peut diflinguer dans la Communauté des

Maîtres Chapeliers de Paris , comme quatre fortes

de Maitrei : les Maîtres Chapeliers Fabriquans : les

Aiiitres Chapeliers Teinturiers : les Maîtres Chape-
liers Marchands en neuf: & les Maîtres Chapeliers

J\1archands en vieux : non qu'ils fallcnt quatre Maî-

trifes différentes; mais parce qu'ils choililTent cha-

cun cette partit de la fabrique & du commerce des

chapeaux ; les uns les faifant jufqu'à la teinture; les

autres ne fe mêlant que de les teindre ;& les autres

y mettant l'aprêt , les garniilant , & les vendant.

A l'égard des Chapeliers en vieux, qui font ceux

qui achètent de vieux chapeaux
,
pour les raccom-

moder & repaffer , tels que font les Chapeliers qui

étaient fous le petit Châttlet de Paris , ils ne

peuvent faire le neuf , tant qu'ils ne fe délirtent

point de l'option qu'ils ont faite de travailler en

vieux : les autres Chapeliers ne pouvant aufii ache-

ter le vieux
,
pour en faire commerce ; mais pou-

vant feulement raccommoder les chapeaux qu'ils ont

vendus , ou qu'on leur apporte à repaffer.

Après le déliflement des Chapeliers en vieux , il

leur eff permis, comme à tous Maîtres Chapeliers
,

de travailler à toutes les parties de la Chapelerie ,

ou féparément , ou à toutes enfemble.

Les Marchands Forains , Si autres , qui amènent

<les chapeaux , pour vendre à Paris , font obligés de
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le? faire porter direflement dans le Bureau dei
Chapeliers , pour y être vus Si. vifité.i par les (iar-
des Jurés en Charge , qui doivent les lotir entre les

Maitres de Paris , tjui en ont befoin , après que le

prix en a été fixé par un ancien Maitre , qui a p,if.

fc les Charges , Se pa> un jeune Maitre ,i|ui n'a point
encore été en Charge.

Les Maîtres Chapeliers de Paris ont ta faculté d'al-

ler, ou d'envoyer acheter dans le Royaume , même
dans les Pays Ktrangers , tomes fortes de tnarihan-

difes Se étoffes dépendantes de la Chapelerie.

Les inflrumens & outils des Chapeliers , font le

grand Couteau , ou Tranchoir , pour arracher le

grand poil
,
qui efl fur la peau de Cuflor ; le petit

Couteau • ou Serpette, pour couper le petit \ \k-

Cardes de fer ; une Claye pour ari,onner j l'Ar«;on

avec fa corde , fon Bec de corbin , fa Chanierrll-,

Se fon Panneau : la Coche pour battre l'ari^on , le

Fcutrier, le Lambeau, les Fourneaux , la Plaque He

fer, ou de cuivre i un Goupillon , une Chaudière

à fouler Se à teindre , des Fouloires , un Roulei
,

lin Tamis de crin , une Forme de bois , une Ava-
loire, un Choque, la Pièce de cuivre , une Pierre-

ponce , ou une Peau de Chien mniiii ; un Billot , un
Carlet , ou petite Carde i des Brofles de fovc de

fanglier , plulieurs BafTins , des Cifeaux , un Fer à

rcpalfer ; enfin , un Frottoir, ou Peloton. Ton, its

ouiili Û inJJritmtns font expliqués tn Itur ordre élpLa-

héiique,

CHAPELLE. C'eft la parue fupérieurc d'un

four à cuire du pain , cette efpêtc de voûte (jui le

couvre. L'on connoît qu'un four a le degré deilia-

leur nècellaire pour la bonne cuillinn , loif(juc les

tuilleaux de la Chapelle deviennent blancs, à fbrt.c

d'être chauffés, ^oyrt. Fot'R de Boulanger,

f f Chahki.lf.. (Ce nom efl d'ufagedans qu»lquei

Provinces parmi les Femmes qui diflillent des Eaiix;

mais les ouvrages de Cliymie, les Pharmacopées, &c,

fe fervent toujours du terme de Chapiteau. Voytx.

cet Article.

Chapkli.e. On appelle les grandes Se petites

Chapelles , deux Villages de Champagne , du dépar-

tement de rinfpefteur des Manufactures de Chaloiis

Se Troyes. On y fait quantité de ferges , façon de

Mouy. Voyet. quelques particularités de cette fabri-

que à l'Article général du Commerce , où l'on par-

le de celui de Champagne.
CHAPELURE. Les morceaux de croftte qu'on

enlève de delfus le pain , lorfqu'on le chapele. yoytx,

chapele' & Pain chapele'.

CHAPITEAU. Morceau de carton peint, en

forme d'entonnoir, qu'on attache au bas de la cire

des torches, pour leur fervir d'ornement, ou pour

empêcher que la cire ne tombe fur les mains de

ceux qui les portent.

f Chapiteau, Terme d'Apoticaire, ^. deChy
mifle. C'efl le vafe avec lequel on couvre les Cii-

curbites , pour recevoir la vapeur des matiétcs qu'on

diflilie ; laquelle vapeur, fe tournant encan, fort

par le long bec du Chapiteau , pour être rei,ûc dans

un récipient qu'on y a adapté. Les Artifles l'ont

appelle Alambic; mais il lémble que Tufag"
, par

corruption , donne ce nom d'Alambic , aux Cutur-

bites mêmes , qui fervent aux diflillations. Comme
il fe fait des vafes , ou Cucurbites , de cuivre, de

verre, ou de terre, les Chapiteaux, ou Alambics , fe

font aullî de ces matières. Foyer. Cvc\JV.i\ls.,Ù

Récipient dans leurs Articles.

CHAPPA-DELLALLA. On nomme ainfi fur

la Cote de Coromandel , particulièrement dans le

Royaume de Golcondc , un dioit qui fe paye pour la

marque des toiles. Ce droit , qui n'cft dû que par les

Gens du Pays , & dont les Européens font exemts,

cft de 12 pour cent du prix des toiles. On le dit

auin de la marcjue , ou empreinte , que les Officiers

du Ko) mettent fur les tuiles.

CHAR-



7M CHARBON.
CHARBON. Boii h rfcmi coufumé par le feu, *

fé,kat cil hrailc. K(»)«, Bkaisk.

Cm^hhun. Se dit aiilli ri'une matiôre indamma-

blc I
(ju'on trouve clans les ciitraillc.i rie la terre ; ou

jju'i'H imite en i|uelque fotto , en tail'aiit brûler à

(Icmi fie mcnuëv hraiichrs rf'arbres. Le Churhen tta-

lurfl .s'appflU" (.h^rbon de terre, (luclqucfois Houille,

& louvciit Charbon de pierre ; ([uotiiuc pourtant on

piiiirc faire (|iii'li|uc dint-rence entre ces trois Char-

tons. A lY'fjard du Charbon »rtijici*l , on le nomme
Charbon de bois. On va traiter en trois paragra-

pliet dilR'rens , de ces trois efpcccs de Cliarbon.

Charbon de Bois. .

Le Charbon de bois fc fait dans les forets. On
coupe pour cela de moyennes branches d'arbres par

iiKimaux d'une certaine groffeur & longueur , or-

dinairement de deux pieds Se demi de long , ([u'oii

orraiige eir pyramide dans une folié ronde , large ,

& peu profonde , qu'on couvre bien exaftcment de

terre : on Liille à la folié une petite ouverture, pour

y mettre le feu; & on la bouche enfuitc .lorlqu'on

jii);c le bois allez coiifumé ; afin que .s'ctcignant lau-

le (l'air , il rcrtc en bonne conliftance de Chaibon.

Les meilleurs bois pour faire le Charbon , tout le

Clièiicau , ou Jeune Chêne, le Charme & le Hêtre ;

les bois blancs y étaiU très peu propres, quoi (ju'il

ne s'y en employé que trop foiivent.

Le téu du Charbon de bois cil très aftif ; ce qui

fait qu'on en confomme beaucoup pour la fonte des

métaux. Ceux qui s'en fervent , doivent fe précau-

tionncr contre fa vapeur , qui eft capable ;ie (urprcn-

drc le cerveau , & de caufer une m'>rt très pronite.

Tout le Charbon de bois , qui f." débite à Pans, y
vient , ou par eau dans des bateaux , ou par terre

dans des charrettes , ou dans des facs fur des bêtes de

fomme.

Les mefures , dont on fe fert , pour en faire le dé-

bit , font le niuid , la mine , le miiiot , le bolHea», le

'cnii-boificau , & le (|iiart de boilleau. Elles font

iit.iies expliquées à leur Article.

Une voye , ou une charge de Charbon, eft un fac

rempli d'une mine de cette marchandife , ôc c'eft ce

qu'un homme en peut porter fur fa tête en une feule

fuis.

Le Charbon de bois fe diftingue àParis, en Char-

bon d'Yonne , en (^h.irl»ni de Marne, en Charbon

de Loire , en Charbon de Seine, en Charbon de l'E-

cole , & en Charbon de Chevreufc.

Le Charbon d'Yonne eft le plus eftimé de tous.

Il cil nn-nu , rond , & fans écorce ; étant tait pour

l'ordinaire de jeune clièncau , qu'on a pelé pour fai-

re du tan. C'eft celui de tous les Charbons , qui fc

itiefiire avec le plus d'iivantage, parce cju'il s'entalle

facilement. Les Fondeurs en conloiiimcnt beau-

coup, à caufe qu'il rend une chaleur très vive. On
lui a donné le nom de Charbon d'Yonne

,
parce

qu'il vient de Bvnugogne par la rivière d'Yonne.

Ce Charbon de Marne, ainli nommé, parce qu'il

vient de Champagne par la Marne , eft un gros

Charbon , de quartier, & quclquetois rond; fa qua-

lité fuit celle du Charbon d'Yonne.

Le Charbon de Loire eft gros, rond, & long,

ayant pour l'ordinaire fon écorce. Il fe tait de tou-

te, fortes de bois , & cil le moins eflinié de tous , é-

tant plus rempli de bois blanc. On l'a) pelle Char-

bon de Loire
,
parce i]uil vient des borciv de la Loi-

re, par le canal de Biiare.

Le Cliarbon de Seine, ainfi nommé, à caufe

qu'il vient des lieux litués le long de la Semc , en

remontant au deilus de Paris, elî i.nt de toutes for-

tes de bois. Il y en a plus de rond que de quartier,

ordinairement fans éiorcc; il fuit pour la qualité,

le (Jurbon de Marne.
Les Charbons, tant d'Yonne., de Marne, que

de Seine , arrivent au Port de la Circve dans de
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noyen» bateaux chargés comble, y ayant plufieun

claycs de hauteur, pour loCitcnir le Charbon au def-

fus des bords.

Les Charboni de Loire arrivent nu Port de la

Tournelle , ou Port Maubert ; mais les bateaux font

chargés à plat, fans comble ; c'cft-.'l- dire
,
qu'il n'y

a ([u une claye au delliis du bord du bateau , pour
foûtenir le C^harbon : on les charge ainfi, pour

fiouvoir palTcr avec facilité dans les éclufes qui font

c long du canal de Briare. "

Le Charbon de l'Ecole eft du Charbon long 5C-

gros ; quehjuetois rond , quehiuefois de quartier j

ordinairement (ans écorce : il eft tait de toutes for»

tes de bois. On l'envoyé de Normandie & de Pi«

cardic ; il arrive au Port de l'Ecole, d'où il tiic foi»

nom. Les bateaux dont on fe fcrt pour les voiturer

en remontant la rivière de Seine , font chargés corn»

blo i5c beaucoup plus grands que ceux qui viennent

aux Ports de la Grève , & au Port Maubert. Ce Char-

bon eft particulièrement en ufage parmi les Orfévresj

il s'en confomme aulli beaucoup à la Moniioye,
même chez les Fondeurs.

Le Charbon «le Chevreufe fe fait dans les forêt»

fltuées aux environs de la petite ville de Chevreule (

d'oit lui vient fon nom. Ce Charbon eft amené par

terre dans de» charrettes garnies de clayes , ou me-
nus branchages ; ou fur des bêtes de fomme , dans

de petits facs. Tout le Charbon de Chevreufe fo

décharge ou à la Uréve , ou dans la rue des Egouis >

près lu Porte Saint- Denis. Quanti ce CJiarboii cit

tiiit de bon bois, il ell prcfque autant cilimè que le

Charbon d'Yonne.

11 arrive aulli à Paris , par terre , quantité fie Char-

bon , qui fe fait dans la forêt de Ciecy en Brir , &
dans les bois de Tournon , d'Aiixois, & de Ferncre.

La plupart des Kéglcmens cini font faits poir le

bois de chauffage ()ui arrive à Paris, font coinmuns

au commerce & à la marchandife de Charbon qu'on

y voiture, foit par eau, foit par terre. 11 y çn a

néanmoins quelques-uns qui ne font que pour cette

dernière marchandife.

Par ces Règlemens , les provifions de Charbon
deftinees pour Paris, doivent y être amenées incef-

famment , fans les arrêter en chemin ou les vendre

ailleurs.

Etant arrivées aux Ports de leur deftination, dont

on a parlé ci-defllis, le Charbon doit être mis à prix

&au rabais de trois jours en trois jours de vente j

les Mefureurs de Charbon étant tenus pour cela ,

auHi-tôt l'arrivée des bateaux , d'aller au Bureau de

la Ville pour la fixation du prix.

Il eft défendu d'aller au devant du Charbon, de

le marchander & acheter en chemin , comme aulli

de l'acheter fur les Ports pour le revendre.

Les Marchands font obligés de le vendre fur la

rivière , & dans leurs bateaux , par eux-mêmes , ou
par leurs femmes, entans & domeftiques, & non
par Commiflionnaires.

Il y eft défendu de vendre du Charbon mouillé ,

trop mêlé de braife , ou autrement dèfeflueux ; ifc

fans avoir été vifitè par les Jurés.

La braife, qui eft le Charbon ècrafé , & réduit

en trop petits morceaux pour être de vente , doit

être vendue fépa rémeut , & au prix fixé au Bu-

reau de la Ville.

Il n'eft permis d'ouvrir & de mettre en vente dans

chaque Port
,
qu'un certain n^ iibre de bateaux à la

fois i favoir y bateaux d'Yonne, & 3 de Marne 8c

de Seine au Port de la (irève ; 4, au Port de la

Toiniielle , & 2 au Port de l'Kcolc.

Enfin il eft ordonné que le Charbon foit .lufllbon,

& de même qualité au milieu & au tond du bateau ,

qu'au delUis.

Tous ces articles de Règlemens ne concernent,

que la mardiandife de Charbon arrivant par la ri-

vière. A l'égard de celle qui vient par terre» & eUe

eit

u
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eft fil baiiiics , ou charrettes, elle (Imt fe dc'cliarger

à la place de (îrcve, pour y être dél)itée lur le pa-

ve J & li l'Ile eft en facs fur des bèies de fomme ,

elle peut être vendue parles rues, & fur le champ ,

aux Bourgeois & Artifans non Rcgratiers. Les fuc»

de ces petits Cliarboniers doi\ent tire d'une mine,

d'un minot, ou demi-minot.

Les Rcgra'iers, Fruitiers & Chandeliers, auflî-

bien que les femmes des Gagne-deniers ou Gari^ons

de la pèle , à l'exception des Plumets
,
peuvent faire

le regrat du Charbon ; les trois premiers , de celui

qu'ils achètent fur les Ports ; & les dernières , des

fonds de bateaux que les Marcliands donnent pour

falaires , ou vendent à leurs maris. Voyei, Regra-
TIERS , Ù GAKÇONS de LA l'EI.E.

Lt Charbon de bois paye en France les droits <îen-

trée à raijan de \ï fols de U banne , conformément

au Tarif de 1 664 ; & pour ceux de foriie , favoir

26 fols de la banne ; autant en fac chargé plein un

fhar ; Û li fols de U charretée.

•f-fCHARBON DE TeRRE.
Le Charbon de terre eft une efpèce de terre très

noire & fulfurcufc qui fc trouve en pluficurs lieux.

On la met au nombre des terres minérales fofliles ;

& les endroits d'où elle fe tire, fe nomment mines,

ou minières.

Le Charbon de terrt eft une marchandife dont il

fc fait en France un très jjrand négoce. Les Ser-

ruriers , les Maréchaux, •> autres Ouvriers qui font

obliges dechaurter le fer pour le battre fur l'enclu-

me, ne s'en peuvent prefque palier. En Angleterre

c'eft le chauffage commun.
Les lieux du Royaume d'où il s'en tire le plus ,

font, la FolTe en Auvergne , les mines de Bralfac,

près Brioude , dans la même Province ; Saint-E-

tienne en Foret, le Nivernois, la Bourgogne, Con-
courfon en Anjou, les environs de Mc2;iéres & de

Charicvillc. (£111740. on a découvert à Doué,
près de Saumur , des mines de Charbon qui

promettent beaucoup. Mr. De Janfac doit lever

le Plan de différens chemins pour le tranfporter fur

la Loire.)

Il en vient auffi quantité des Pais étrangers, com-
me du Hainaut , & ciù Pais de Liège.

L'Angleterre en fournit très conlidér.iblement
,

qui vient pour l'ordinaire par le Port de Rouen. Ce
dernier eft le plus eftimè , quoique plulieurs préten-

dent que celui de la Fodè en Auvergne ne lui cède

en rien, & que d'autres donnent la préférence à ce-

lui du Haiiuiut, parce qu'il eft plus gras , & dure

plus long-tcms au feu. On peut loir ce qu'on dit du

négoce du Churion de terre de cette. Province , à l'Arti-

cle général du Commerce , au paragraphe de celui

de Hainaut.

Il faut cependant remarquer que le Charbon d'An-
gleterre , qu'on nomme de Newcaftle, eft bien meil-

leur que celui d'EcolIc, quoKju'il foit plus léger;

aulli a-t-on coutume, pour faire ci>rps, de les mêler

eiifemble ; celui d'Fcollé tout feul , ou celui d'Angle-

terre fans être mêlé à celui-ci , ne réuflîllant pas li

Lien.

Les bonnes qualités du Charbon de terre font

,

d'être peu rempli de fouftre, de bien cliauflér le fer,

6c de durer loiig-tcms à la forge. Sa chaleur eft plus

grande que celle du bois ou des tourbes. Pi)ur l'u-

fage de la Cuiliiic , il eil beaucoup meilleur, parce-

3ue fa chaleur cil plus égale , & plus pénétrante.

1 eft vrai (jue la fumée en cil plus épaiffe , mais elle

eft moins ptrnitieufe à la vue
,
quoi qu'elle foit in-

ciimni'ide aux aftlmuitu)ues , & aux pulmonique.s.

Il V a des Provinces méditcrranécs ou ce Charbon
fau un (eu f"t el.iir , mais il fc confume plus vile

qiif celui de Nt'Weiifllc ou de Suiulerlaiid ,(ju'>in ap-

pelle- coniiiuinéiiieiit Sea-coal , ou Charbon de wer

,

parce qu'il vient du là à Londres par mer. Ce Char-
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bonaunechofe particulière en foi, qu'il ne peut
parfaitement s'allumer

, fans jctter de l'eau de tems
en lems de (Tus.

A Paris , le Charbon de terre fe mefure comble
& fe vend à la voye ; chaque voye contenant trente
dem.'-minots; le demi-minot fe divifautcp trois boif-
feaux

, (S. le boifteau fe partageant encore en quatre
quarts. Ce font les Marchands de (er , qui font du
Corps de la Mercerie

,
qui en font le plus granj

commerce , foit en gros , foit en détail. A Rouen
il fe vend en barils ; & le vendeur en donne à l'a-

cheteur 104 pour 100, chaque baril contenant trois
demi-minoisjen (brtc que les loo barils de Rouen ren-
dent % Paris dix voycs & demie , moins trois dcmi-
minots.

En Angleterre , où le commerce du Charbon de
terre eft ii confidérable , qu'on y afiigne ordinaire-
ment une partie des fubfides que la Nation a coutu-
me d'accorder pour les befoins de l'Etat ; la mefure
à Ia(]uellc il fe vend , fe nomme Chauderon ; chaque
chaudcron contient 36 boillcaux.

Le Chri.l .-i de terre pour la provillon de' Paris
arrive & fe diftribuë au Fort S. Paul , & au Port d«
l'Ecole.

On appelle Jurés Mcfurcurs de Charbon, cirtaiin

Officiers de Ville établis fur les Ports & Places de
Paris , où fe vendent & débitent les Charbons , tant
de bois (jue de terre. Foyez Mesureurs.

Outre les Marchands de fer qui font a Paris le

négi-ce du C^iiaibon de terre, il y a encore deux for-

tes de Marchands (jui .s'en mêlent , dont les uns s'ap.

pelient Marchands-Boutgcois , & les autres Mar-
chands-Forains. Ceux-ci loi. t les Marchands du de-
hors , qui aufti-têpt leur marchandife vendue, s'en re-

tournent chez eux en préparer de nouvelles voitu-

res : les autres font rélidens à la Ville, & y fout le

détail du Charbon de terre , dont ils font charger
dans les Provinces des bateaux , par leurs Comniif-
fionnaires, qui les leur envoyent à Paris.

La diHérence du commerce que font ces deux for-

tes de Marchands , conlifteen ce que les Marehand^-
Bourgeois ont la pcrnnlfion d'avoir chez eux de<

magalins, & d'y faire tranfporter leur Chaibon pour

l'y débiter; & que les Marchands- Forains font te-

nus, aulli-tôt après leur arrivée au Poitde S. l'uul,

onde I Ecole, de le mettre eu vente inceftamim ut,

fans pouvoir le mettre à terre, ou en faire des en-

trepôts. Aufli ces derniers ont-ils la préférence fur

les autres pour h vente dans les Ports , n'étant pjs

permis aux Marchands-Bourgeois d'entamer leurs ba-

teaux , & d'y expofer leur Charbon en vente, avant

que celui des For.iins ait été vendu ; ce qui pour-

tant ne s'entend que lorfqu'il y a aftez de marchan-

dife fenaine pour la provihon de la Ville.

Un Règlement général pour les uns & les autres,

ordonne que quand le prix auia été mis au Charbon

au commencement de la vente , il ne pourra être aug-

menté ; & que (i dans Icconrsdc la diftribuiion , le

Marchand en fait rabais, il fera tenu de continuer

la vente au dernier Se moindre prix.

Le Charbon de terre venant des Pays étrangers, paye

les droits d'entrée en Francefur le pied de ,0 fols le

baril , fuivant l'Arrit du j Juillet 1692; Ù celui qui

vient du dedans du Royaume , 6 deniers du bai il, 12

fols du fac , ou banne , thaigé un char ; Û J fols la

charretée.

A l égard des droits de fortie , le cent de barils paye

8 liv, i C celui qui efl en houille , ta charretée de cinq

pointons dew- tiers , 22 fols.

Par l'Arre't du Confeil du 6 Septembre 1701 con-

cernant les marchandife s flu cru d'Angleterre , Ecof-

fe A: Irlande, les droits d'fiitrt'c pour lecharbondi:

terre venant de ces pays iont fixés à une livre d-

f>ls le buil, conformément à I Arrêt du j Juilk

ï6i)2 pour toutes {^ea (nitQi de charbons venant des

pais étraiigcri.

:t
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Le Charbon de terre venant de la Flandre & du

Hainaut. & entrant par les Provinces de Cliampa-

me Si de Picardie, avoient été auflî compris dans

cette augmentation de droits e'tablis par le mi"me

Arrêt du 3 Juillet 1692 ; mais les Maîtres de.'v for-

ges de ces deux Provinces ayant rcprcfcnté le grand

uiéjiidice qu'ils en recevoicnt, Sa Majeflc par un der-

liier Arrêt du 19 Juin 1703 orrlonna
,
qu'à l'ave-

nir il ne fcroit payé pour droits d'entrée aux Bu-

reaux de Picardie & de Champagne fur lis cliar-

lioii": de terre venant de la Flandre & du Hainaut ,

que dix fols par baril du poids de 300 livres , au

lieu de 30 fols, portés par le dit Arrêt du 3 Juil-

let 16^2.

Charbon hf Pierre.
Le Charbon de pierre, (]uc quekiues-uns confon-

dent rtial à propos avec le Charbon de terre , quoi-

(ju'ils n'ayent rien de commun, que leur qualité in-

flammable, cft une pierre minérale , (éche , & fui-

furcufe , dont il fe trouve diverfes carrières dans plu-

(icurs Provinces de France , particulièrement dans

leNivernois & le Bourboni.ois. C'crt une efpèce

de pierre-ponce noirâtre, mais plus compade, moins
fpoiigieule , &. beaucoup plus dure & plus pefante

que la véritable pierre ponce. On la débite ordi-

nairement en gros morceaux , à peu près comme les

tourbes de Hollande , mais d'une figure moins ré-

gulière. Le feu de ce Charbon cft vif, & dure af-

lez long-tems ; mais la vapeur en efl maligne , &
d'unt odeur infuportable à ceux qui n'y font point

accoutvmès. On s'en fert prefquc à tous les ufages

où l'on employé le Charbon de bois & celui de terre;

& le commerce en eft confidcrabicdans les lieux où
manquent les deux autres fortes 'e Charbons.

Le bois étant devenu très rare & très cher à Paris

en 17 14, on y amena quelques é)atcaux de ce Cliar-

hon de pierre
,
qui fe débitèrent d'abord alTez bien

aux Ports de l'Ecole Se de S. Paul , le peuple y
ayant couru en foule ; & même plufieurs biunies

Mjifons en ayant voulu cdiiyer dans les poêles Se

les clieminces des aiui - chambres ; mais la maligni-

té de fes vapeurs , & fon odeur de foufre en dé-

goûtèrent bien-tôt ; & la vente des premiers bateaux

n'ayant pas rèuflî , les nouveaux Marchands de Char-
bon de pierre cellirrent d'en faire venir pour la pro-

vifion de Paris. Ce Charbon fe vcndoit en gros

au quintal, & fe d> litoit en détail à la livre.

t II y a quelque tems qu'on a découvert du Char-
bon de pierre dans le voifinage de Laufarme en
SuilTe; on s'en fert dans les Salines, en phice de
bois.

Les droits cTenirée fixés en France pour le Charbon

de pierre , par le Tarif de 1 664 , font de 8 fols la

tdimr, & ceux de fort ie ^^fols.

CHARBONNIER. Celui qui fait ou qui vend
le charbon. On donne aulîi à Paris le nom de

Charbonniers, à certains petits Officiers de Ville éta-

blis fur les Ports , avec la qualité de Porteurs de
cliarbon ; mais <]ui pourtant n'en font guères les

fondions , ayant fous eux des Forts ou Gagne -de-

niers
, qu'on nomme des Plumets & des Garçons de

la pèle, l^oyc-i. leurs Articles.

Chakbonnii-R. Se dit aufîî d'un petit lieu où
dans les maifons bourgeoifes on ferre la provifion de
tli.irhon.

CHARBONNIERE, Place deftinèo dans les bois

pour fiire le chartxm. Ce font les OlKciers des

Eaux & Forêts ()ui marquent les lieux dcftinès à cet

uf.ige; & te font les Ordonnances (jui en fixent le

tiiiiiilire , à tant par coupes & ventes de bois.

CiiAHBONNitRi;. Rcgratiére qui fait le négoce
du cluirhon de bois à petites mefures. Outre les Rc-
gratiers & Rcgratières qui ont des brevets , il eil aullî

permis aux femmes & filles des Gar(;ons de la [êle,
de faire ce petit commerce , maii feulement du char^

C H A R C. 7>*
hon provenant des braifes ou fonds de bateaux que
les Marchands vendent , ou donnent pour faluirc à

leurs maris & pcrcs. Voyei. à la fin du paragraphe du
Charbon de bois.

CHARCAN AS. Etoffe de foyc & de coton, qui fo

fabrique aux Indes Orientales. La longueur des piè-

ces de Charcanas efl de 7 à 8 aunes , un peu plus

,

un peu moins ; & leur largeu;, toujours de 5,.

Il vient auflî des Indes, des toiles de coton vC foye,

qui fe nomment Charcanas. La portée des pièces

efl de (î, 8, ou 13 aunes de longueur, fur i, ou

f de large.

CHARCUTER. Hacher, ou tailler delà viani

de , comme font les Charcutiers. C'efl de ce terme
que ceux qui écrivent Chaircutiers , dérivent le nom
de CCS Marchands de chair de porc, dont on parlera

dans l'Article fuivant. Ceux au contraire qui confer-

vent l'ancienne ortographe de C^iiWcuitiert , qui eft la

véritable, le font venir de chair cuite, qui faifoit

autrefois tout leur négoce.

CHARCUTIER, ou CHAIRCUITIER. Mar-
chand de chair de pourceau , qui la coupe , qui la ha-

che , qui la fale
,
qui l'airaifonne , pour en laire ( mê-

lée avec dufang, ou fans fang) des faucilles , bou-
dins, andouillcs, cervelats , & autres tels ragoûts de
chair hachée , enfermée dans des boyaux de porc ,

ou d'autres animaux.

Ce font aulîî les Charcutiers qui préparent , qui

fument ,& qui vendent les jambons, languets, lan-

gues de boeuf, de porc, & de mouton ; & qui font

le négoce du lard , du petit falé , cuit ou frais , du
fain-doux , ou grailfe de cochon.

La communauté des Maîtres Charcutiers n'eft pa*

fort ancienne à Paris, leurs premiers Statuts ne leur

ayant ét^ donnés que f(His le Rèj.^ne de Louis XI
par Robert de ToutcviUe , alors Prévôt de Paris.

Il y avoit néanmoins déjà long-tems que le mé-
tier de Sauciffeurs & Chaircuiiiers y étoit établi ;

mais alors , (aiiifi cjue les premiers Maities qui vou-
lurent être éiigés en corps de .Jurande, l'expofèrent

eux-mêmes dans leur Requête , ) il n'avoit point en-

core été fait aucuns Statuts & Ordonnances, fur lef-

quels ils pufient fe conduire & fe gouverner. Le
métier fe faifoit fans ordre , ni police J chacun en

ufant à fon plaifir & volonté , &. (ans qu'il fe fit au-

cune vifite fur les faucilTes & chairs cuites.

Ce fut donc pour remédier à ces défordres, pour-

voir au bien du dit métier, ."^ obvier aux fraudes &
abus qui s'y pouvcient commettre, que de l'avis des

Avocits & Procureur du Roi au Chatelet , du Re-
ceveur du Domaine, & autres notables Perfonna-

ges, furent di elles & arrêtes le 17 Janvier 147J
les Réglemcns &; Statuts pour la police & gouver-

nement de la nouvelle Communauté des Maîtres

Charcutiers-Saucilléurs & Boudiniers de la ville &
fauxbourgs de Paris.

Ces Statuts font rédigés en J7 articles qui or-

donnent :

lo. Que tous les Charcutiers & Siuciftcur, , tant

hommes, femmes, que veuves , iioiuniès dans la

Rcijuête prél'ciitée au Prévôt de Paris , tenans &
exerçans ali-rs le dit métier , è\: ^yans i^uvroir ou
boutique dans la dite Ville , dtiiienreroient & fe-

roient Maîtres , fans faire aucun chet-d'oeuvrc , eu

prêtant feulement le leriiicnt , iSs en pavant 12 fols

parilis pour les droits du Roi . à l'exchifion de tous

autres (jui n'auroicnt pas h s dites qualités.

20. Que l'aprentiirage fcroit de quatre ans , &
qu'il ne fcroit p;'s pernns aux Maîtres d'avoir plus

d'un Aprentif à la fois.

30. Qu'aucun ne pour oit être Sauciffeur & Cliar-

entier; cuire ciiair , & faire fmcilles, ni tenir ou-

vrait, ou fenêtre ouverte, s'il n'étoit Maître; ni

être Maître, qu'après av 'ir fait les quatre ans d'a-

prentiliage , & le chef-d u'iivic ordonné, & avoir

c'té rcijû par les Jurés; excepté les Fils de Maîtres

procréés
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751 CHARCUTIER:
procrées en légitime mariage , qui feroient exemts

de l'aprtiitillagc & du chelfl'œiivre.

40, Que ks Veuves des Maîtres pourroicnt jouir

& uiïr du métier tant qu'elles rcftcroicnt daiis^ le

veuvage; excepté qu'elles i.e pourroient faire d'A-

preiuii's , mais feulement continuer celui commencé

par leur mari.

50. Qw nul Maître ne s'ingcrcroit à l'avenir de

vendre aucuns fruits , tlioux. poirées, verdures, na-

vets, beurres, fromages, ni autre cliofe , excepté

faucilles, chairs cuites, faindoux , & autres chairs

& denrées qu'ils avoient accoutumé de vendre.

6°. Que nul du dit métier ne vendroit harengs

ni marée, parce que les jours qu'on vend la dite

marte font ceux où l'on doit faire les dites faucilles,

& hacher & apareiller les chairs dont elles fc font ;

ce (|ui pourroit leur faire fciuir le goût des dits liu-

leiigs iS maiée.
7'J. Que nul n'fniployeroit en fauciffes , ou ne ven-

droit (le la chair de porc nourri en inaladerie , ni

dans les boutiques des Barbiers ÔC ILiilers.à pei-

ne de COI tiiiatioii & d'amende, & d'être les dites

ci'.a'rs briiLes devant la boutique des contrevcnans.

^0. Qu"auci:n ne vendroit , ou ne fcroit vendre

chiiiis cuites en faucilles, & .lutrcnicnt, qui feroient

de mauva fc quabié , puantes & infcvles , à peine

d'.imtiule arbitr.ire, & de prifon , ou de punition

plus grande , fiiivant rexii;cnce des cas,

«,0. Que nul du d.t métier u'acliéteroit chair pour

cuire ou employer en fauciifcs, fiiioii en boucherie

jiuée de la Ville de Paris; qu'elles n'cuilent loi , iS;

ne lulieiii trouvées Ir.iiches , loyales , &: marchan-

des; fous les peines portées par le 7« article.

1C°- Que nul ne feroit lauiiles , fiiion de chair

de porc trais, haihée bien menu, à ce <]tie la chair

piit mieux le fcl ; que la dite chair fcroit faiée de

mèpie fél ; & (jn'en icellcs ne fcroit mis avec la d;ie

chair & fel , ()ue du fenoiil nouveau & bien condi-

tionné; & que les dites fiucilles ne feroient laites

lî 1 );i de nic.uis b >yau< de porc, fans y appliquer

d'autres biyaux par flelfus.

1 1-^. Que nul nedonneroit ro/Ft- de nouveaux boy-

aux aux (1 tes faucilles, ni les leroit réchauder de-

puis c]ii'clks auro'eiit pallé un jour.

I-». Que nul ne pourra f.ire , ni vendre fauciffes

à Pans , (ii-.on depuis !e 15» )our de Septembre, juf-

qu'au |()ur de Cnênie-prenant.

i<*. Qi.e nul Hu dit métier ne feroit réchauffer

la clia r H. i.is (]u'el!e aura été cuiie.

••î"- Q^ecliiquc Charcutier cuiroit les chairs qu'il

au'^oit, en vaileau net & bien éciré; & qi/il cou-

Viiioit les dites chiirs quand eilcs feroient cuites, de
iiapcs & linges propres & blancs.

150. Q;,e nul Maître n'aeheieroit , ne tucroit
, &

ne toroit acheter, m tuer aucune chair crue pour

vc.dre & dibiter en leurs mailons , ni ailleurs ; &
ne vendront aucune chair crue, excepté du lard.

\fi^. Q.ie nul Maître ne vendroit luin en pots ,

fc'il n'ctoit bon , net, loyal , & marchand , &. de

iKHnelle force , au moins de trois fcmaiiif s de tonte.

170. Que pour la garde du dit mi'tier , il y auroit

deux .Tur'"- , Hont l'eleélion fe teroit chacun an au

i'ur de Saii.t-Rcmi i auquel |our en fcroit ciiangé

un, ou mime tous les deux ,& d'autres élus en leur

place par It s prud'h imnies du métier, pardcvant le

Procureur du Roi au Chatelet.

(es Siaïutsdfs Maiirts Charcutiers fibfiftérent

il f |u'eii r.nince 1705 , fans autie altération ou cllan-

gcMicnt
,
que celui qui.' le tems «S: les nouveaux ufa-

g( s ont ciiitunie 'l'appoi tt r dans i es (ortes de Ké-
clemens ; 1rs M. litres en ayant luême obtenu la coii-

Hmiitioii de pu djue t. us les Rois fuccelhurs de

l.ouis XI, li'i.sle Réelle du(|iiel , coriiine il a é(é

reni irqué , ils leur av( ient élé première ment doiuiés.

Il ill VI. il i| e les Iréqi.e. les ciéatioiis d'Odii es

fuites depuis l'aiiiiéc 16^1 , jufiju'cii 1702, pour ^ba-

CHARCUTIER.
j,,^

que Corps des Marchands & Communautés d'Artj
ôc Métiers , & qui ainfi qu'aux autres Communau-
tés , avoient été réunies au Corps des Maîtres Char-
cutiers, y avoient déjà introduit quelques articles de
Récrlement , mais qui ne regardoicnt gudres que l'aug.

me. ;ation des droits de récc ptions & de viiites, pour
pourvoir aux rcmbourfjmens des fommes emprun-
tées par la dite Communauté , pour parvenir aux <ii,

tes réunions.

Une création de deux Offices de Courtiers-Vifi-
teurs de porcs morts , lard , & graillé , faite au mois
de .Juillet 1702, qui avoit déjà élé précédée d'ujie

autre de pareil nombre, & que les Maîtres Charcu-
tiers furent pareillement obligés de fe léunir, don-
na lieu à de nouveaux Statuts drcliés «Se arrêtés dans
une afllmbléc des Maîtres du 14 M»i 1705 , con-
firme^ par des Lettres patentes en forme de Dccla-
ration , du 24 Odobre de la même année , mais
feulement cnreginrces au Parlement le la Mai 1710.
avec les réfcrves ôc modifications portées par l'Arièt

d'cnrégirtrement dont on parlera dans la fuite.

Dix-huit articles compofent ces Statuts.

Parle I' , il efl ordonné que les .luiés & Syn-
dics feront éifts à la pluralité des voix de tou-s lei

Maîtres, le jour de la Sauit-Rcmy de ch.ccjue aimee-
iSc feront leurs fondions comme avant l'Edit du niuis

de Mars irt^i.

P.ir le 20 , les deux derniers Jurés font déclarés

Adminidrateurs de la Contrérie , à la fin de* deux
années de leur adminillration.

Le 3» enjoint aux Jurés de remplir exaflemeiitlei

fondions de Courtiers Viliteurs de porcs morts

lards, (S: grailfi's , tant nouveaux qu'anciens, dont
les Otfices leur avoient été réunis; & pour cela, de
f me tous les jours de inardié leur vilite dans les

Halles , Places, Boutiques, Bureaux, Mattliés, ic

autres lieux <le la'ville, faux- bourgs , & lanlitLt

de Paris , 011 (é vendent les dites iiiarchandires.

Cel art il le nu point eu cfexénition, Httendii qui les

nouveaux OJjin-s furentfuppritiiés , Uquutre tiutra criis,

même ,IVam t avis des (jjfiàers du thâielet , Ù l Aut
d'cmégillrement du P.irleinent donné en conféquence.

L'cUdion du Treloiitr de la Conmiunauté , & fes

fondions , fint réglées parle 4* article ; l'életliun,

pour être faite tous Ui deux ans le jour de la Saint-

Remy ; l^ les fmdions, pour être exercées toi fr-
mément à 1 h lit de création du dit Otiice de Titl'u-

ricr , du mois de Juillet 1702.
Le je llvc au nombre de ([uatre , les vifiics gé-

nérales ()ui doivent fe fane chaque année par les Ju-

ré» , dans les bouticiues des M.iîtres, pour chacune

deliiuclles leur fera payé 20 fols par ceux des dits

Maîtres qui n'auront pas exerce la Jurande ; ducjLel

droit feront exemts les Maîtres (jui auront clé Ju-

rés , mais non des dites vilites.

Le (J'ordonne, qu'il leia convoqi'c & tenu à la

fin de cha()uc année , une alleniblcc générale
, pour

examiner l'état de.s affaires de la Compagnie; taire

l'emploi des fonds re(,ùs,aux payenicns des arréra-

ges, &i à i'extnu'lion des capitaux des fommes em-

pruntées , s'ils font futhfans , (uiv.int l'ordre ijui ftra

étaiili par le Lieutenant Général de Police, & le

Piocurenr du Roi au Chatelet ; fans que les dits

fonds puillent être cmpKjés à d'autres ufagtsrvnu-

laiit en outre ijue les droits établis pour faire les dits

payemens & rembourfemens celient d'être rei,ûs,(5c

deinenrcnt éteints, lorfque les dites fonnres em-

pruntées par la Communauté auront été entièrement

acquilécs.

L'apprentllfagc crt réglé par le 7e article , à qua-

tre années compltties &. tonlécutives , chez les Maî-

tres , & le coiiipagnonagc.T 5 années ; après le l(,i.cl-

les 9 anne'cs , dont il fera )uflilié par lut vels & cer-

tificats , les Alpirans pourront eue re<,ûs Aluitresi

mais feulement après avoir fait cht(-d uu\ie , &
avuir été trouvés de buiuic vie «Je niaurs . c\ cic b

Reli(^Kiu
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Rc'liginn Catliolique , Apodolique , & Romuinc.

Le 8» article parle de la pafjàtion du brevet d'a-

prentifliige pardevant Notaires , & en préfence de

tieux Jure's au moins ; de fon enrcgifliVment fur le

Kcgirtre de la Communauté ; & du payement des

iJr.iits par le nouvel Apprenti
f

, fix-Js à 12 livres, au

prolit de la Communauté.

Les formalités du chef d'œuvre , les droits qui

doivent être payés par l'Afpirant à ceux qui y affif-

teiit , les Jurés & Maîtres à qui il appartient d y allif-

ter , enfin les dvôits qui font dûs pour la réception à

la maîtrifc , font expliques & réglés par le 5»

article; les droits pour la réception à la Maîtrtfe
,

à JOO livres ; fc ceux pour l'adiftanoe au rlicl-d'œu-

vre, favoir à chacun des Syndics, & quatre Jurés

en Charge, deux livres; à chacun des Anciens
,

c'efl-à-dire , qui ont paflé par les Charges , 20 fols;

ii dix fols à chacun des dix Jeunes qui doivent .'-'y

trouver : en outre , 8 livres pour la boëte de la Ci .11-

frérie. De tous lesquels droits néanmoins , auffi-l.ien

que du chef-d'cruvre , font déclarés exemts les i^ils

de Maîtres , à la rtferve de ceux des Syndics , des 4
Jurés , & des Anciens feulement.

Le 10' veut que les Aprentifs foient tenus de de-

meurer a'ftuellement à Ir. maifon , & au fervice des

Maîtres à qui ils font obligés pencjant les n aimées

de leur aprentiiîage , fans pouvoir s'abfentêr, ni qui-

ter les dits Maîtres fans caufe légitime, jugée telle

par le Lieutenant Général de Police ; à peine à l'é-

gard de l'Aprentif , d'être déchu de l'état ôc métier,

& d'interdiftion pendant 6 mois à l'égard du Maître

qui lerecevroit, & de jo livres d'amende pour cha-

cun d'eux.

Le nombre des Apprentifs eft réduit parle ii«

Article , à un feul Apprentif pour chaque Maître , ou

à deux ; mais feulement pendant la dernière annte

du fervice du premier.

Le 12e défend à tous Maîtres de la Communauté
de prendre aucun Compagnon avant la mi-Carême

de chaque année ; & à tout Compagnon , de fortir

de chez fon Maître avant le mécrcdi des Cendres de

l'année fuivante.

Par le 13» article, les Veuves des Maîtres, tant

qu'elles demeurent en viduité , peuvent tenir bouti-

que ainfi qu'auroient fait leurs maris , mais (ans pou-

voir faire d'Aprcntifs ; leur étant feulement permis

d'achever celui commencé parjleurs dits défunts maris.

Il eft défendu par le 14e Article, à tous Maîtres,

ou Veuves de Maîtres , de tenir plus d'une b- jti-

que ouverte fur rue , comme auffi de prêter leur nom
pour faire ledit commerce; & encore de colporter,

vendre , ni débiter par les rues aucune niarchandife

du dit état & métier , à peine de 30O livres d'amen-

de pour la première fois , & d'être privés , les

Maîtres de la Maîtrife , & les Veuves de leur pri-

vilège.

Le ije ordonne, qu'il fera tei-'i un Régiftredans

le Bureau de la Communauté , tant pour y trunfcri-

te toutes les affaires de la dite Communauté, que
pour y enrégiftrer les réceptions des Maîtres & A-
prcntifs , les éleftions des Jurés , les délibérations

,

& autres tels ades. Ordonnant au furplus, que lorf-

qucla Communauté fera alièmblée, tous les Maîtres

qui y auront été mandés , s'y trouveront , & s'y

comporteront avec décence & refpeft , à peine de

3 livres d'amende , ou telle autre peine ordonnée
par ic Lieutenant Général de Police , fur le raport

du Syndic en Charge.

Ilelltait défenfcs par le i6t Article, à toutes per-

foiines d'entreprendre fur le métier & Commerce
des Charcutiers > & notamment à tous March nids

de vin , de tuer, ni faire tuer aucun porc, en ven-
dre, ni débiter aui une cliair dans leurs maiions 6c

tavernes
, qu'ils ne les ayeiit achetés chez les dits

Charcutiers , conformément à lArrêt du Parlement
du 14 Mars 1701 ; avec permiilion aux Jurés des

Di[im. de Commerce. Tom. I.
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Hits Charcutiers , fur les avis qu'ils auront des c<îii-'

traventions aux dits Article & Arrêt , d'aller en vifité

chez les contrevenans ; en conféquence néanmoins
des permiiÏÏons particulières qui leur en feroient ac-

cordées par le Lieutenant Général de Police j & en
préfence d'un des Commiffaires du Châtekt , pour
être les dits contrevenans condamnés à 300 livres

d'amende , avec confifcation des mar'chandifes &
utencilts failles. .

Le 17» Article donne permifiîon au* Jurés dé
faire leurs viiites dans les maifons des Charcutier*

établis dans tous les lieux privilégiés, ou prétendue
tels , même chez les Charcutiers à titre de privilège

du Prévôt de l'Hôtel ; & d'y faire les faifies dei

marchandifes dèfeftueufes de leurs métiers, qui y fe-

ront trouvées: pour caufe desquelles ils fe pourvoi-
ront pardevant le Lieutenant Général de Police , eii

quelques lieux que les dites failles ayent été faites )
fans néanmoins qu'ils puiffent prétendre, ni exiger

aucuns droits de viluc des dits Privilégiés , ou de
ceux demcurans dans les dits lieux privilégiés > où
prétendus tels , à moins que les dits Charcutiers né
foient aufli Maîtrey de la Communauté.

Enfin, le iS» & dernier Article ordonne, qii'è

tous les Statuts, Articles, & Ordonnances concer-
nant la dite Communauté des Maîtres Chartutiers-

SaucilTeurs-Boudiniers , Courtiers- Vifiteurs de porcs

morts, lards, & grailles de la ville , tauxbourgs, &
banlieue de Paris; Enfenible toutes les Déclarations,

Arrêts, Sentences, & Réglemens de Police rendus
en conféquence , feront exécutés félon leur forme de

teneur , en ce qu'ils ne font point cuntraiies aux pré-

fentes Déclarations & Lettres patentes.

\^es Jurés de la Communauté des Charcutiers s'é*

tant pourvus au Parlement pour l'enrégillrement dé
leurs nouvelles Lettres patentes , & nouveaux Sta-

tuts , & les dites Lettres & Statuts ayant été rrn-

voyès au Lieutenant Général de Police, & au Subt
titut du Procureur Général du Roi au Cliatelet

j
pour en donner leur avis.- la Cour, vii l'avis dcS

dits Officiers du Châtelet , ordonna par fon Arrêii

du 12 Mai 1710, que les dites Lettres patentes le*

roient enrégillrées , pour être exécutées félon leut

forme & teneur , à l'exception néanmoir.s de ce qui

côncernoit la réunion des quatie Charges de Ji léS

Courtiers-Vifiteurs de lard & graille, li:pprinicej

par Edit du mois d'Avril 1708 ; & à la ciiarge que
les Jurés de la dite Communauté rendioient compté
pardevant le Lieutenant de Police, & le Si bPitutdil

Procureur du Roi au Châtelet de Paris ; & que les

raports des viiiies faites par les dits Juics , & les

contcflalions qui pcurnient furvenir prur l'txécu-

tion des Statuts , leroiei t portées pardevant le dit

Subftitut du Procureur Général c'u R( i ,
pour y

donner fon avis en la maniète accoûtiiniée, & être

enfuite procédé pardevant le dit Lieutenant Géné-
ral de Police, ainli qu'il sppaitiendroit , fans que
les Articles III, VI, X,&XV des Kc'glcmens con-
tenus dans les dites Lettres patentes, pufTcr.t attri-

buer aucun nouveau droit à cet égard au dit Lieute-

nant Général de Police; & encore à la charge que
chaque Maître Chaicutier ne pourroit avoir qu'un
feul Aprentit pendant les premières années de fort

aprentiiîage, faut à lui d'en piendre un fécond danS

Ifi <!eriiiére année du dit aj.pientillage, li bon lui

fembloit.

Celte Jerviére clmife fut ajoutée à l'Arrêt (tenrcgi-

fîrevient
, parce c^uil paroifloit cjiielqiie chofc dt'ijuiloqite

dans (es exprejjtons de l'article des nouveaux Statuts , otï

le ttonihre des Apjremifs ej} rt^'é.

ff CHARDON. Nom commun à diverfes plantes;

dont les fleurs font compofées de plulieurs petites

feuilles longuettes & étroites , en forme de tuyaux
;

ramallées & preilées enfeiiible en manière de tête ;

& dent les feuilles font très épineufes. Les plus

connues de ce:> plantes font :
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^9, CHARDON.
;.<• CharJon- Bénit, en Latin 6-r^««i hettcdiput.

Ced une elpècc de GirVi» ,
que l'on compare à I An-

reli.uie.vomks grandes vertus contre les maladies

penilentieufes. Les Apoticaires en d.rtdlcnt une eau,

qu'ils eftimcnt un très excellent fudonfiquc, & qu lU

mettent au nombre des quatre eaux cordiales commu-

nes. Cette plante eft remplie de fuc , & fort ame-

re au goût.
, , « . •

Le Chardon PAnicaut , ou CharJon .« cent trtft,Ac

la racine duquel , bouillie dans du vm .
les Méde-

cins fe fervent heureufement dans les rétentions d u-

Le Chardon Notre-Dame, ou Chardon argentm.ou

j9rtichM fatiiige , en Latin Cardinis Marunm , dont

la dccoaion elt fouveraine pour lliydropilie.la |au-

nilFe, & les douleurs de reins. Cette plante croit aux

lieux incultes ; on la cultive auffi dans les jardins.

Enfin , le Chardon à Bonnetier , qui eft le feul dont

on fe réferve à parler ici en détail ,
a caufe de fou

frand ufage dans les Manufaélurcs de Draperie &
onnéterie; les autres n'ayant point , ou peu dera-

port au commerce. « i

Chardon a Bonnetier. Sorte de plante qui

produit à l'extrémitd de fes tiges (Se lurgcons , une

efpccede petit globule un peu long & epmcux. qu'on

appelle BolTc . ou Tête de Chardon ,
dont onJe fert

pour lancr. ou tirer la laine du tond des ctoHcs, ou

des ouvrages de Bonneterie, pour les garnir , & les

couvrir de poil fur la fuperfitie , iilm de les rendre

plus chauds, plus mollets , & d'une meilleure vente.

La tige de cette plante eil haute & piquante, de

înême que fes feuilles, qui ont quelque raport pour

la figure à celles des laitues. Elles lont difpofees

tleux à deux à chaque nœud , & en embrallcnt la

lige : elles font longues , ayant au milieu de leur

dos , dedans & dthors, des manières d'ampoules cpi-

iieufes & piquantes. Les petits globules , ou têtes,

tiui viennent à l'extrémitc de chaque tige . ou fur-

geon , font d'abord vcrdatres , <Sc deviennent d'un

Manc launatre , quand elles font mûres & lèches.

Cette plante fe cultive avec foin dans pluiieurs Priv

vinces de France ,
particulièrement en Normandie,

aux environs do Lcry , Louviers , Elbœut , du Por-

tigcois , & du Pont-de-rArche ; en Picardie , vers

Frefnoy ; & en Languedoc , autour de (iignac . &
autres littu.

Tf t r
Les boifes , ou têtes des Chardons Picards , font

les meilleures , & les plus cftimces , parce que leurs

pointes font d'une force qui les tait durer davanta-

ge que celles de Normandie , & du Langycdoc. Ces

derniers fe confomment en partie dan» les Manuta-

ftures de cette Province : il s'en envoyé cependant

quantité i la Foire de Beuucaire . d'où les Murchandti

de Lion, & des environs, les tirent en gros, pour

les revendre en détail aux Ouvriers des Manutailu-

les du Lionno:s.

Le Chardon fe féme comme l'orge , dans le mois

rie Mars : au mois d'Août on le lève de terre , &
on le replante p.ir rayons , comme les choux. Il

doit relier ainfi replanté pendant un anj en forte

que la récolte des têtes , ou boflcs de Chardon , ne

fe fait ordinairement que vers la fin de Juillet , ou

dans le commencement d'Août, fuivaiit qu'elles fe

trouvent en maturité.

On appelle Chardon vif, ou Chardon neuf, les

bollés de Ciiardoii (jut n'i.nt point encore fervi ; &
celles qui ont déia fervi font nommics Chardon

m )rt. Les Ouvriers fe fervent du dernier pour com-

mencer rouvra|?;c , & du premier pour l'achever , (Se

le per'ifboaner.

Les buflts de Chardon fe vendent en gros pa-

quets d'un nnllitrde bolles ; chaque millier compo-

fc de .^.1 petits pa(iuets, ou glanes de 25 bolles cha-

cune , lues enfimble pur 1,1 queue.

Lei pins griiilcs bollcs , ou têtes de Chardon,

A, dont Us pointes font les plus toile» . font clli-
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mées les meilleures; elles font appellc'es Chardon
niiile, ou Chardon Bonnetier, parce que ce font or»
diiiairement les Bonnetiers qui en cmployent le
plus de cette efpèce

, pour l'apprêt de leurs bas, &
autres ouvrages drapés 5 les Couverturicrs s'en fer-
vent aufll pour lancr leurs couvertures.

Les bollcs qui font un peu moindres en grof-
feur , font nommées Chartion Drapier , Chardon
Foulon , & quelquefois , mais rarement , Chardon
femelle : elles fervent aux Laineurs , ou Applai-
cneurs , à laner les étoti'cs de haut prix , comme
draps, ratines, efpagnolettes , &c.

Les boflés les plus petites
,

qui font les moins
cftimées de toutes , font appelléts Rondelles , ou Ca-
tnioiu

i
quelquefois , mais par dérifion , les IVIanut'a-

^luriers les nomment Têtes de linottes , à caufe de
leur extraordinaire petiteife , qui approche de la

grolleur de la tcte de l'oifeau qui porte ce nom. On
ne fe fert guéres de cette dernière efpèce

, que dans

les moyennes Manufa^res , pour tirer la laine des
étoiles les plus communes , comme font les fom-
niiers, les revéches, &c. Il s'en confomme beau-

coup à Bcauvais , de cette dernière forte.

Pour conferver les têtes , ou bodès de Chardon,
il taut les tenir dans des lieux fecs ; l'humidité leur

étant 11 contraire , que du moment qu'elles font un
peu moites , elles font hprs d'état de pouvoir fer-

vir.

I^s bojfei de Chardon font ejlimées fi n/cejfaires pour

les Maniifa^ures de lainages , quelles font regardiis

€nmnt manhandife de contrebande à lafortie du Royau-

me ; Ù il neft permis à qui que ce foit £en envoyer

dans les Pais étrangers , fans tin pajfepori du Roi, toii-

fortnhnent à l'Arrêt du Confeil du primier Mars i68y,

qui fixe le dro;t des Chardons à Drapiers, forum avec

f/ermijjioH , à 10 liv, par balles du poids dt cent cin-

quante litres.

La fortie des Chardons à Bonnetiers ayant depuis

itt alfolutnent interdite
, pifqii'À nouvel ordre , pur

Arrêt du 20 MJi 1715 ; la liberté d'en faire for-

tir du Royautne , fut rétablie par Arrêt du 21 Dé-

cembre de la même année , attendu l'abondante recol-

le qui en ai'oit été faite dans la Province de Aor-

tttutuiie pendant tes deux dernières années , & que Itt

franges 6" greniers de ceux qui en faijoient la cultu-

re , ou qui en trafiqiioient , en étaient en quelquefar-

te fiinhargés ; Û même pour en faciliter le nétoce

avec les Etrangers , les droits de fortie furent réduits

à 4 liv. par ibaque balle de ijo livres pefant , au

lieu des 10 liv. portées par tArrêt de 1689.

A l'égard des droits dénuée , le Tarif de i66^

les rérle à 20 fols , auffi la balle dit mime poids.

CHARDONNEK. Terme de Manufafturc de

lainage. 11 lignifie tirer le poil d'une étotfe avec

des têtes , ou toiles de chardon ; on dit plus ordi-

nairement Laner. Voyex. ce terme.

CHARENÇON. Voyex Calanpre.
CHARHNTE: Traite df. Charente. Ced

un droit qui fe iéve fur la rivière de Charente, dont

le principal Bureau eft établi dans le Bourg ou pe-

tite Ville de Tonney-Charente. Vt^-et. l'Article gé-

iivral du Commerce , où il e(l parlé de celui delà

Rochelle.

11 y a un Règlement du 14 Juin 172J , pour la

régie & perception des droits de la Traite de Cha-

rente fur les vins & eaux de vie , dont il etl impor-

tant que foient inHruits ceux qui font ce commerce;

on en va donner ici l'extrait.

Le Roi ayant été informé que contre ladifpofition

des Arrêts , Rtglemeiis & Ordonnances donnés ci-

dev.uit pour la perception des droits de la Traite de

C.li.irente fur les vins <Sc eaux de vie, il s'étoit ce-

pendant établi dans les Bureaux d'Aunix & de Poi-

tou, ditlércns ufiges également préjudiciables au

cimimcrce de ces Provinces , & au droit de Sa Ha-

jf'flé. S<i dite Majctlé ,
pour y pourvoit & en pré-

venir
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venir les mauvais effets , a ordonne que les article»

des baux de Faucimnet & de Domergucs , «Se l'Arrêt

du apNoveml-re 1687, feroient exécutes félon leur

forme & teneur, & en conféquence que les vins «Se

eaux de vie fortant par terre de la Province de Xain-

toiige pour être tranfportcs à Aunix «Se en Poitou , &
de même les vins & eaux de vie qui traverfcroient

les enclaves de Xaintonge dans les dites Provinces

d'Aunix «S: de Poitou , acnuiteroient .dans les Bu-

reaux des Fermes de Sa Majcllé les droits de la di-

te Traite de Cliarente , fur le pied de 1 1 livres par

tonneaux de vin , & en outre des 1 fols pour livres

du dit droit, «S: de 12 deniers pour livres du tout, «5c

fur le pied de 12 livres par barique d'eau de vie; le

tout fans préjudice aux droits d'entrée ordinaires des

cinq grodes Fermes ; fuivant le tarif de 1664 pour

les vins <5c eaux de vie de Xaintonge qui feront tranf-

portcs dans les dites Provinces d'Aunix «Se de Poitou;

Sa Majcflc abrogeant tous ufagcs contraires , «& or-

donnant que les conteflations qui pourroient furvc-

nir dans l'exécution du préfent Arrêt, feroient por-

tées pardevant les Sieurs Litcndans de Poitiers «Se de

la Rochelle , chacun dans ce (lui regarde fon dépar-

tement , à la charge de l'appel au Confeil , des Ju-

gcmens «Se Ordonnances des dits Sieurs Intendans.

CHARGE. Dignité , Ollice ,
qui donne quel-

que autorité fur les autres.

Les Charges qui font propres au commerce, font,

le Grand-Juge , «Se les Confuls ; les Maîtres «Se Gar-

des dans les iix Corps ; les Syndics , «Se les Jurés,

& ceux qu'on appelle Rois dans le. Communautés

c^s Arts «Se Métiers. On dit ,
qu'un Marciiand ,

qu'un Artifan a palFé dans les Chirges , quand il a

été éU'i.'iS: a exercé quelques- uns de ces Offices.

Les Cmfuls , i5c leurs Ch incelicrs , dans les Ethcl-

ies du Levant, «Se dans plusieurs Ports «Se Villes étran-

gères , font aufli des Officiers de commerce.

CiiAKUE, ou Cargue. Meiure pour les grains

dont on fe fert en quelques Provinces de France, par-

ticulièrement en Provence. •

A Marfeille , la Charge de blc pcfe ordinaire-

ment 300 livres poids du pays , qui font 243 livres

poids de marc ; elle ell compofée de quatre hémL-

iics ; & chaque hémine , de huit fivadiéres.

A Toulon , lu Cliarge cil compofée de trois fep-

ticrs ; le fepticr , d'une mine «Se demie , mcfure de

Paris ; «S: trois de ces mines font le feptier de Paris.

La Charge fait 4 Muddes «S: demi d'Amllerdam.

A Arles , la Charge péfe 300 livres , poids de cet-

te Ville.

La Cliarge de Bcaucaire ell de deux pour cent plus

forte que celle d'Arles.

Une Charge ou cargue de Marfeille fait une mud-

dc
'i
d'Aïullerciam.

Quarante «5\: une Charges de S. Gilles font un laft

d'Aiiilknlani. La Charge péfe jOD 1. mais plus forte

de iS à 20 pour cent ijne celle d'Arles.

La Charge de Taraleon ell du poids de celle de

Bcaucaire : il faut ji Charges de Taraleon pour un

lall d'Amllerdam.

La Cliirge ell aufli la mcfure des grains dans l'I-

le de Candie. Cette «lerniére, «Se celle de Marfeil-

le font chacune le feptier de Paris.

Chakok. Efl aulli lin poids en tifagc en plufieurs

lieux. 11 fert à Venife pour pefcr le poivre , le gi-pour p
rolle , «5c les autres épiceries

poids , «le la romaine

poivre , le gi

yieciies. On fe fert pour le

u Prince , ou de la Képiil

que. La Charge ell ellimée peler \oo livres , poids

fubtil de Veriifc, qui revient à 243 livres de Pa-

ns, de Strasbourg , de 15efan(;oii, d'Aiiillerdaui
,

& ;iiitrcs Villes où il y a égalité de pouls. Cette

Charge ell à Marfeille de iyS livres 8 or.ce:; , un peu
plus ; le poids de cette Ville étant moins tort que
celui de Paris , 6ec.

Il y a encore à Marfeille wm: Charge «lui ne fert

que pour pcfer les galles d'Akp & de Seyde, les

JDiilion. de Cot/wurte. Toin. I.
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«otons file'» , 6c quelques autres marchandife?. Ello
eft de 300 livres du pays, qui réduites au poids d«
Pans , de Strasbourg , de Befani;on , & d'Amfler-
dam , font 243 livres.

La Charge d'Anvers efl de 400 livres, faifant

242 livres de Paris , «Se de ces trois autres Villes

,

dont le poids cil au pair.

On fe fert aullî de la Charge en Bretagne , «St

particulièrement à Nantes , pour peler certuints for-

tes de marchandifes, entr'autrcs les drogueries &. é-
picerics , les futaines, les canevas , le papier, le»
coutils, la mercerie , la quinquaillerie, «S. autres tel-
les marchandifes qui fe mettent en ballots. La Char-
ge cft de 300 livres Nantoifcs , & la demi-Chaige
de lyo.

A Arles la Charge pcfe 291 I.
J poids de marc;

ainfi (îo Charges î pèlent autant que 73 feptiersdc
Paris.

A Bcaucaire elle pc'fe environ 297 livres ? poids
de mare , «S: peut contenir i feptier 2 Loiflcaux J
de Paris.

Charge. Se dit auflî des fournimens de carton
couverts de cuir de bafane

, qui font attachés aux
bandouilliéres des foldats , & qui contiennent cha-
cun autant de poudre qu'il en tàut pour charger un
moufquet chaque fois qu'on le veut tirer.

Ces Charges , ou fournimens font du nwihre des niar-

chandifes de contreb mdc dont la fortie cft défendue paf
toute l étendue du Koynume de France, li fcine de con'

fifeaiiom conforiticincnt À l'Otdonnance des Fermes d«
tttnnée 16'èj , titre 'è, article^. V'oyiX. Contre-
bande.
Charge, en terme de commerce de Boucaniers.

Signifie une certaine qu.-'.ntité de cuirs de lœufs ou
de vaches, qu'ils appareillent enfemblc pour les met-
tre en vente. Ces Charges , qu'ils nomment autre-
ment bannettes , font compofèes d'un boeuf, «S: de
deux vaches ; ou de trois cuir» de demi - taureaux ,
c'tll-à-dirc , de jeunes bouvarts ; ou bien de quatre
vaches.- mettant ordinairement trois bouvarts pouf
deux bœulsi , <& deux vaches pour un bœuf. Ces
cuirs font plies en bannettes , afin qu'ils les incom-
modent moins loriqu'ils marchent dans les l ois dont
l'Ile de Saiiu-D )min!^ue , ou les Boucaniers font
leur chalTe «Scieur eomtiierce, efl en partie couver-
te. Chaque Charge fe vend au prix ewiumun , fix

pièces de huit , monnoye cfpagnolc. Voyct. BoucA-
IJIERS.

Charge. S'entend aufïïde ce que peut porter un
homme , un animal. On K' dit pareillement de ce

que peut contenir de marchandifc un vailleau , ou
feulement de ce dont il efl rempli.

La Charge d'un vailleau efl proprement ce qu'on
appelle fa cargaifon ; il ne fe dit guèrcs que des
vailieaux marchands.

Par le mot de Charge , l'on n'entend ordinaire-

ment que les marchandifes ou etiets qu'on a mis def-

fus, (Se non pas les Soldats, les Mariniers , les ap-
paraux , les munitions de guerre «Se de bouche , les

canons , &c. quoique toutes ces cliofes le chargent
fouveiit plus que les mar>.li.in;iifes. On le dit ce-

pendant quelquefois de tout ce qui ell dans le vaif-

feau.

On dit , qu'un vailfcau a fa Charge, quand il eft

aulli rempli de marchandifes iju il en peut Lonteniri

qu'il n'a que demi-Charge, quand il n'ell plein qu'ii

demi ; qu'il revient avec une nilie Chaige , quand
il rapporte de prècieufes marchandifes , tV en «]uan-

titéj «ju'un Marchand a f.;t mute la Ch,n;;e d'uiï

iKivirc , ou (ju'il n'y a que moitié , «[nuii quart»
(juaiid il a fait à IVs dépens la e.irgaif'ui entière, ou
qu'il n'y a contriLiuè (]ue du qua.t , ou de la moitié.

On c«impte la C~liarge des vaiiii'anx
,

par ton-

neaux, fur le pied Ac deux mille livres pelant le

tonneau, r'ov.-i Tonneau.
On appelle Jours de Clia'ge, le tcms qui efl nc-
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il là ,

^;-

^,,9 CHARGE.
corde aux Marchands dans les Ports des rivicres >

pdur th.irgcr leur marchandife dans les bateaux jc'eft

ordinairement troii jours.

CiiARGt. On appelle à Paris, dans le commerce

des menus bois de chauffage , une Charge de cote-

rets , ou une Charge de fagots , un ccrtani nombre

des uns ou des autres , qu'un Crocheteur peut por-

ter (ur fon dos , avec des crochets, La Charge eft

réglée à 18 fagots, ou autant de coterets. Foyez

Bois a brùi.ur.

Chaugf. Se dit pareillement à Paris dans le né-

goce du charbon , d'un fac plein de charbon (|u'uii

Gagne-denier, ou Plumet peut porter fur fa tête.

Cette Charge cil de deux mines, ^oji'i. Charbon.
yoyn. aiijji Mine.
CHARGEMENT. Se dit également , & de la

charge entière d'un vaifTeau, & de la cargaifon, ou
charge des feules marchandifes qu'il contient. On
s'en fert dans toutes les significations du mot de

charge. Il y a des hazards de mer , & des occaHons

où le Maître peut vendre une partie des marchandi-

fes de fon Chargement. Les Ordonnances de la Ma-
rine règlent ce que les Armateurs , ou Chargeurs

du Vailieau font tenus d'y contribuer. Voyez. Char-
ge DE Vaisseai;.

Police de Chargement. C'cflune reconnoif-

fancc par écrit que donne le Maître, ou Patron d'un

vailfeau , de toutes ks marchandifes dont un , ou
pliillcurs Négociais chargent fon vallfeau. Voyet.

Police, oh Cosnoissemcnt.
CHAllGKR UN VAISSEAU. C'cft le remplir

de marchandifes propres pour les lieux où fa car-

gaif >n doit être décliargi'c & venduii.

Charger un vaisseau a cueillette. C'eft

ramalièr diverfcs marchandifes de dittérens particu-

liers, pour faire l'ciiliéie charge d'un navire. Il n'cll

guéres en ufage que dans l'Otean. On dit auflî :

Charger au tonneau.

Chvrger au (iUiNTAL. C'cfl fur la Méditerra-

née , lamêmechofe que Charger à cueillette.

Charger en grenier. CJ'cft mettre dans le

fond de cale, des martiiandifcs en malles , ou mon-
ceaux, comme du ftl, du plomb, & autres fembla-

bles qui peuvent fc eonfervcr fans être enfermées

dans des futailles, & des ballot:;.

Charger. .Seditaufîi danv le négoce en plu-

licurs lignifications. On dit, qu'il ne faut pas fe

charger de marchandifes de mauvais débit, de mar-

chandifes hors de mode , de trop de marchandifes ;

pour dite, qu'il ne faut point avoir i\c ces marchandi-

fes , ou en trop avoir dans fon mag.iliii , ou dans fa

boutique. On dit prefque dans le mcnic feus eu
parlant d'un Marchand : 11 fe charge de trop d'affai-

res ; il cfl ix;rémemeiit chargé de dettes , &c.
Charger son journal, fes livres , fes rcgi-

ftrcs. C'eft parmi les Marchands Négocians,& Ban-
quiers

, y écrire chaque jour en recette iS: dépenfe,

ou > comme ils difent , en débit & crédit , tout ce

qui fe paye , ou fe re<,oit journellement , foit eu
marchandife, foit en tfpèce, foit en papier. Voyez.

Livres.
Charger quelqu'un des achats de fa marchan-

dife. C'cll lui donner la commifiion de la choiiir

fuivaut lesallirtimens , & en la quantité dont on lui

envoyé le mémoire. Celui (juon charge de cet em-
ploi , fe nomme Commiflioimaire, qui en envoyant
les marchandifes à fon Commettant, doit y join-

dre une f.irture des tfpi'ces , iSc des prix. Voyet.

Commission , Ù Commissionnaire.
tJI ARGLR. E(l aulli un terme ulité parmi plufieurs

Artifaus. Les Courroyeurs s'en fervent en parlant

d<- divers apprêts quils donnent à leurs cuirs. Ils

difeiit , Cli.irger un cuir de bicre , le Charger d'A-

lun , leCliirger de couleur; pour lignifier , l'imbi-

ber de rmtis ces d'ogues ic ingrédieiis , avec l'in-

fliuineiit qu'ilk appellent un Gipuii. Voyct. Cuuil-
hOVER.

C H A R L. C H A R M. so»
Les Imprimeurs difent , Charger trop une feuille

d'impreUîcn, lorfqu'oii y met trop de lignes
, foit

dans le corps, foit en marge j ou quand l'Impri-
meur met trop d'encre.

Charger trop une couleur. C'eft chez les Tein»
turicrs , la taire plus brune Se plus obfcure que l'e'.

chantillon ou'on leur a donne.

CHARGEUR. Celui qui charge. On appelle
Marchand Cljargeur , celui à qui appartiennent kg
marchandifes dont un vaiflèau efl chargé.

Chargeur. On appelle ainfi dans les atteliers

de MaCjOns ou de TerralFers , les Manœuvres qui
prennent foin de charger les Hotteurs , & les Por-
teurs de mortier, de terre, & de moilon.

Chargeur. C'ell auffi une efpèce de Gagne-d£>
nier , ou de ceux qu'on appelle Forts fur les Ports
de Paris , qui fervent à charger & décharger les ba-
teaux; d'où ils font auffi appelles Déchargeurs. H
y a pareillement des Chargeurs de bois , qui rem-
pliflènt les membrures des bois qui ont été tirés des
bateaux. Les uns & les autres font des efpèccs de
bas Ofliciers de la Ville , dont les Charges s'acliet»

tent , & qui répondent au Prévôt des Marchands.
La plupart de ces Charges ont été fupprimces en

1719 & 1720, & réduites en CommifTions ; dont
ceux qui font pourvus font les mêmes fondions que
les Ofliciers en titre , mais avec attribution de moin-
dres droits.

CHARIAGE. Tranfport de marchandifes , ou
autres chofcs , qui fe fait avec un chariot , ou char-

rette. Il fe dit aufli de la peine & falaire qui fe paye
au Voiturier. Le Chariage de mes ballots m'a bc;»h

coup coûté ; Le Chariage cfl cher cette année.

CHARIER. Voiturcravec une charrette, un ch».

riot , ou un thar.

CHARIOT. Voiture toute de bois , ou efpèce A%
charrette à quatre roués , qié fert à tranfporter des

marchandifes.

Chariot. C'eft une mefure , ou eflimation, à
laquelle on vend à Pari^la pierre de taille ordinaire.

Le Chariot contient deux voyes , & chaque vuye
cinq carreaux ; c'elVà-dire , environ quinze picdi

cubes de pierre. Voyn. Pierre.
Chariot. Efpèce de poids eu ufage à Anvers.

Voyez. Wage.
CHARLEVILLE. Ville de France en Champa-

gne , autrefois honorée du titre de Souveraineté

qu'elle a perdu à la mort de Ferdinand Charles ,

dernier Duc de Mantoiie décédé fans cnfans. Cette

Ville eft du département de rinfpeflcur des Manu-
factures établie .à Reims. La commodité dclaMeu-
fe fur laquelle Charlevillc efl fitué , lui procure un
grand commerce avec fes voilins à qui elle envoyé

les ditlérentes fabriques qui fe font par fes habitons,

entre autres des étoffes , des armes à feu , des uten-

files de cuifine , des ardoifcs , des dentelles , des

tapilleries, de la clouterie, des cuirsde tanerie & de

mégifTeric , diverfcs fortes de toiles , & autres fem-

blaliles ouvrages & maïuifaflures. Voyez, le détail de

ce négoce à l'Article général du Commerce , où il

ell parié de celui des deux Généralités de Cham-
pagne.

CHARLY. Lieu de Fabrique du département de

l'Infpefteur des Manufaftures de Reims. On y fait

des ferges , des bas , & de la megiflérie. Vo_\ei. ce

qu'on en dit à l'Article général du Commerce, ou l'gn

parle de celui de Champagne.
CHARME. Arbre de haute fiitaye , qui croît

en très peu de tems , & poufie des branches dès le

bas de fon tronc ; ce qui le rend très propre à faire

d'agréables palitlades dans les alfées des jardins. Il

y a des forêts qui en font afiez remplies. Son bois

qui ell fort dur, eft la feule chofe qu'il lourinlle

pour le négoce ; on le débite en bois à brûler, qui

cil très bon. Il s'en envoyé aufli quantité en gru-

me j c'dt-à-dire ^ en groilcs &, longue» buciics, gar-

nies

P^ék



Scï CHAR.
„ics (lo leur l'corcc , dont les Charrons fc Tervent à

taire ^*^i> cATrcux , & quelques autres ouvrages de

C.lurroiuiage. On en employé encore beaucoup à

faire des formes pour les Cordonniers. f^qyezBo\s

A RKUi.i-R. Fovfî. «HJ/i Essieu.

CHARNIKR. Elclialas de bois de chêne, dont

on fc fert aux environs de Paris, & dans quclciues

Provinces de France , pour ficher & appuyer les

vignes. Les bons Charniers doivent être tbits de

ca'ur de chêne, ôc fans aubier, yoyet. Eschalas.

^'oVfi rt»/7i Chf.nf..

CHARPENTE. Gros boii propres aux grandes

conllruftions , telles que font les Eglifes , Palais,

Maifons , Navires , Bateaux , &c,

[,c bois le plus propre pour la Charpente , eft le

fiî'fiif ; on y employé néanmoins aufU du châtaignier,

& même qucl'iuclois du fapin.

Les bois qu'on tire de ces fortes d'arbres lorfqu'oii

les débite pour les ouvrages des Charpentiers , fc ré-

duifiiit à deux cfpèces ; favoir, le liais d'éifuarrif-

fa^e, &. le Bois de fciage. Celui-ci comprend tout

ce qui fe débite de longueur avec la fcie ; l'autr-^

,

tout ce qui s'équarrit avec la coignée. Les bois

d'équarrilfage font, les Pyutres, Poutrelles, Poui-

(^ons, grandes Sablières, grofTes Solives , &c. Par-

mi ceux de fciage, on met les Planches, les Contre-

lattes , les Membrures , les Chevrons , les Poteaux ,

les petites Solives , les Limons , les Battans , les

Goutiéres, & les Efchênes , &c. Voyez, tous ces dif-

frens hois à leurs propres Articles. Voyez, aujjt l'Ar-

ticle gfiiéral des Bois.
j- La faifoii la plus propre pour abbatre les bois

de Charpente efl en Décembre , .lanvier , & Février,

y a)»uiit alors peu de févc.

f Le bois vieux & le bois vcrd ne valent rien en

Charpente.

f Le bois qui a beaucoup d'aubier ne vaut rien non

plus. Il ne faut pas qu'une poutre pofe immédiate-

ment fur le mortier qui i'échaufe.

f La Charpente ne fe mefure pas à la tnife cu-

be, comme les terres ou la grofle maçonnerie, ni

à la toife quarrée comme les murs ordinaires, le

lambris ou le parquet.

-J-
Lorfcju'on veut toifer les bois d'un édifice, on

compte les cens de folives ou pièces.

f La folive ou pièce contient
3

pieds cubes de bois

ou une toife de long fur 6 à 12 pouces de gros.

Les droits d'entrée , qui fe payent en France pour

les hois de Chtirpente , font :

Pour les bois à laire fommiers , de 2J a ?0 pieds

de longueur , plus ou inoins à l'éijuipolent , la pièce 20
f.

Bois à bâtir , la longue pièce coimne le fommier.

Bois ouvré à b.itir, le char 12 f.
Bois fciés en barreaux , ou poteaux , & en plan-

ches , le cent m nombre 16 f.

Il faut remarquer que le hois à biuir navires , eft

excnipi de tous droits d'entrée.

Les droits defortie , que payent les mêmes bois ,font:

Pour la pièce de bois de chêne ,de2<f à 30 pieds

de longueur, Ù fix pouces en quarré , 1 fols.

Bois à fommiers , aujfi de ay .t ]0 pieds , 26 f.
la

pièce.

Bois n bâtir, la longue pièce à l'équipolent , comme
fommier.

Bois ouvré à b.uir , le char 22 f.

Bois fciés , tant en barreaux
,
que planches, 3 liv.

du cent en nombre.

Charplntk. Signifie aufiî les ouvrages des Char-
pentiers, qui font faits de l'allemblage des divers

iiois d'équarrillagc & de fciage , raportés dans l'Ar-

ticle précédent.

CHARPENTFR. Tailler du bois de charpente ,

pour le nuttre en état d'être ailemblé & chevillé.

CHARPF^JTERIE, Art qui apprend à taillera

afTemliler Uj iiois deflinés aux grands bâtimens , iSc

vailfeaux.

Oiilion, de Commerce. Tom. I.

G H A R P E N T. i6ï
• On peut voir l'Article de la iMAçoNNrRiE : oii

y explique pourquoi on donne ces mémoires;! tr.)is

colonnes contenant les prix des ouvrages qui fe font

dans les bâtimens.

PRIX DES OUVRAGES DE CH^RFENTERlEi,
en i^yo , 1710 Û 1716.

Le rtnt de bois neuf, tant i6yo. 1710. 171(5^

pour les combles , planchers , ,

cloifons , pans de bois , cfca-

liers , pofés & mis en œuvre,
toifés aux us & coutume de
Paris,

Prèfentement ( 172J ) le

cent de bois neuf mis en oeu-

vre , eft à Jjo liv.

330 1. 400 1. J40V

75 1. 85 l.iooK'

Le cent de vieux bois pro-
venant des démolitions des bâ-

timens que les Charpentiers

remployent , ils en tiennent

compte aux Bourgeois fur le

pied de 200.

Le cent de vieux bois de fa-

pin provenant de la démolition

d'un bâtimiiit (ju'on refait de
neuf, que les charpentiers rem-
ployent, ils en tiennent compte
furie pied de ijo.

Nota. Ces deux articles ne

font que dans le mémoire de

i6yo.

Les étayemens , chaque é--

tayc de neuf pies ou environ

de long à 20 f. chacune , com-
pris les couches haut & bas ;

comme le bois vieux employé
chevallement à j 1. 10 1. la piè-

ce ou plus ,i fuivaiit leur lon-

gueur & grolleur. j 1. 10 f. J 1. tof.

Cet article n'eft que dans les deux derniers mé-
moires.

CHARPENTIER. Ouvrier qui taille & qui af-

fenible la charpente.

Avant l'année ij74,il n'y .ivoit aucune difFcren-

ce entre ceux , qui conipofoient la Communauté df.s

Maîtres Charpentiers de la Ville & Fauxbourgs de
Paris : tous y ètoieiit égaux ; & il n'y ttoit point

mention de Jurés du Roi es oruvres de Charpente-
rie, qui avec les Maîtres Charpentiers, font prèfen-

tement cette Communauté.
Alors , comme il paroît par les anciens Réglemeh's

de 14J4 , & les Lettres Patentes de Charles V Ij,

Louis XI, & François I, des mois de Février 1404^
Juin 14^7, & Mars 1514, les Jurés ètoient èleitifs;

mais Henri III ayant créé ces Charges en titre d'Of-

fices au mois d'Oftobre IJ74 , avec attribution dé
plulieurs grands droits & privilèges, création quia
été confirmée par grand nombre de Sentences & d Av"
rets du Confeil , ou du Parlement, jufqu'en 161.4;
non feulement la première forme de cette Commu-
nauté fut changée , mais les anciens Statuts devin-

rent prefque entièrement inutiles , ou du moins d'u-

ne exécution très difficile.

Ce tut ce qui obligea la Communauté de faire

drelier de nouveaux Statuts , & d'en demander la

confirmation au Roi ; ce qui leur fut accordé par

Louis XIV, fous la Régence de la Reine Anne d'Au-
triche fa mère , par Lettres Patentes du mois d'Août
1649 • «lonnèes fur l'avis & vu des Officiers du Châ-
telet, en date du mois de Mai ne la même année , &
feulement einegiftrées en Parlement le 22 Janvier

1(^52, & au 12e volume des Bannière* du Châteleti
le 2* Mars cnfuivant.

Par ces Statuts , compilés en ji articles, fous \è

i\X.x<: Ae Statuts, Articles Ù Ordonnances des Jurés du
Roi es œuvres de Charpenteric de la Ville, Prév^'ié &

L 1 3 Vicofiiti
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«5j CHARPENTIER.
Vicomte de P-iris , èf des Maures C/urpeniiers de lu

Ville , t'.iKxl'oiirts & B.inlieiië d'icelle ,
l'ancien rfis

Jures Hu Roi tif nomme Di^ycn <\e la Compagnie ;

& le premier rang lui t(l afliguc dans les adt mblces

,

qui doivent toutes le tenir en fa niailon , Si non ail-

leurs.

Le Syndic de la Communauté doit selire tous les

ans, le lendemain de la Fête de S. Jofeph , Patron

des Jures & Maîtres Charpentiers. Il ne peut être

autre que l'un des Jurés du Roi ; & rc doit demeu-

ler en Cliarge que deux années. Ce Syndic ,
qui efl

audi le Receveur , doit veiller aux intérêts du Corps,

& rendre compte en fort.iiit de Charge.

Il n'appartient qu'aux Jurés du Roi , de faire tou-

te vifitation , toifés , eftimatiojis , raporis , &e. & dé-

fenfes aux fimplcs Maiires Charpen'.iers , & non re-

çus aux dites Charges , de s'y inimifcer , à peine de

faux , &• d'amende : Et il ert pareillement de leur

Charge , de viliter tous les bois à bâtir , ouvrés , &
non ouvrés , qui arrivent fur les Ports & Quais de

la Ville.

Aucun ne peut être reqû à la Charge de Juré du

Roi , qu'il n'ait fait eonnoître de fa capacité aux ou-

vrage de Charpcnterie ; qu'il n'ait fubi toutes les

formalités ordonnées pour les Afpirans ,t la Maîtrife;

& qu'il n'ait été reçu Maître y ans auparavant.

Les Jures, ni les Maîtres, ne peuvent avoir qu'un

ftul Aprentif à la fois , qui doit être obligé au moins

pour fix ans ; après quoi il peut afpirer à la Maîtri-

ïe , (Se demander chel-d'oeuvre.

Les Aprentifs Forains doivent, pour y être re-

plis, fervir4 ans fous les Maîtres de Paris,

Nul n'eft difpcnré du chet-d'œuvre , non pa« mê-
me lis Fils de Maîtres, ni les Privilégiés, & Maîtres

de Lettres.

Les Afpirans à la Maîtrife font tenus de fervir j

mois chez un des Jurés , & autant fous l'un des an-

ciens Maîtres ; après quoi ils font fur un carton un

trait géométrique , en préfeiice des Jurés , pour ( (i

fur cette expérience ils font trouvés capables ) être

admis au chef-d'œuvre, & enfuite à la Maîtrife.

Il n'eft permis , ni aux Jurés , ni aux Maîtres, d'en-

treprendre des batimens & maifons, pour les rendre

la clef à la main ; & ces fortes d'entreprifes leur

font défendues, à peine de ijool. d'amende.

Enfin , il eft ordonné , qu'il loit fait trois tableaux,

contenant les noms, furnoms Se demeures des Jurés,

& Maîtres , pour être mis ; l'un , dans le lieu de

leur Allèmblée , appelle vulgairement l'Ecritoire j

l'autre en la Chambre du Préiidial du Châtelet ; ÔC

l'autre dans le Grcftc du Parlement de Paris.

Les Statuts & Réglemens de cette Communauté
ont été encore changes en pluficurs chefs de coiifé-

quence en l'année I(^y7.

Le Roi Louis XIV ayant par un Edit du mois

de Mars lûyi, érigé en titre d'Offices, les Jurés &
Gardes des Corps des Marchands & Communautés
des Arts & Métiers de la Ville & Fauxbourgs de

Paris , avec plulieurs droits
,
privilèges & attributions

conlidérables ; quatre Particuliers le firent pourvoir

de ceux de la Communauté des Jurés du Roi, &
Maîtres Charpentiers.

Trois ans après , au mois de Mars 1(594, •' '"^ '''

encore une création d'Officiers d'Auditeurs-Exami-

nateurs des Comptes des mêmes Corps & Commu-
nautés, qui au mois de Juin i6yj , y furent réunis

en vertu d'un Arrêt du Confeil
,
qui , pour la Com-

munauté des Jurés du Roi , & Maîtres Charpentiers,

ne fut exécuté que le 16 Mars 1697, par un autre

Arrêt du Confeil.

Cet Arrêt , qui ordonne , fur le confentement des

3uatre Jurés de 16^1 , la réunion & l'incorporation

e leurs Offices , aulli-bieii que celle des Otiices

d'Auditeurs - Examinateurs des Qimptes, à la dite

Communauté , fait auffî plufieurs nouveaux Réglc-

mt'is , ou articles de Statuts , conformes à fon nou-

vel état.

CHARPENTIER.
jq^

10. Il ert rtniiié qu'il (eroit lait i Icftion de (ulv
tre nouveaux Jurés .Syndics , dont diux fortiioin',i

de Charge l'année fuivantc , à lu place de fquels deux
autres aufli élus eiitreroient î ce qui fe contimiéroit
d'année en année , fans avoir hefoin d'aucuncit Let-
tres de Provifion , ni de Confiimation , mai» Hg
fimplcs Comniiffions du Procureur du Roi.

20. Que les Jurés ainfi élCis reccvroient les gage»
& droits appartcnans à la Communauté, poiT Cxic
employés aux pajemtns des rembourfemeiis & ».„,,

prunts, auxquels elle s'cll obligée, à ciiulc des di.
tes réunions d'Offices.

50. Les droits de réception à la Maîtrife
, fuit

pour les limples ApprentUs , foit pour les Fils d^
Maitrts , fiiit fixés n des fonimes confidérablts.

40. Il ell dit, que les réceptions à lu Maitiilé
feront faites fut une fimple expérience , en prélence
des Anciens .furts du Roi, qui en font déclarés lt«
Experts préfens & à venir.

5°. Que les Anciens Jurés du Roi tiendront dars
les Adcmblées le rang qu'ils y uvoieiit avant la

création des Jurés en titre d'Otlices.

6*. Que tant les Jurés du Roi
,

que les quatre
Jurés Syndics d'eltdioii , auront à chaque récep.
tion douze jettons d'argent j & les quatre M.nttes
mandés, dont deux doivent être du nomlue des
Modernes , & deux de celui des Jeunes, chaiiiii (lui

irc jettons.

7°. Que les Jurés Syndics rendront compte aullî-

tôt au fortir <le Charge , ou au plus tard quinze jnurj
après , par devant le Procureur du Roi , où feront
conviés , & pourront afiiller , ii bon leur ftniblc

les Jurés Experts.

80. Que les vilites dans les bàtimcns , chaittiers,

& atteliers, fe feront deux lois le mois par deux
Jurés ; l'un Juré Expert , & l'autre Juré Syndic ;

& en l'abfence de l'un , ou de l'autre
, par celui di s

deux qui s'y trouvera , allifté de (juatre Maîtres, fui-

vant l'ordre du tableau, qui ne pourront s'en extiii.

ter, fous peine de 10 liv. d'amende.

9». La défenfc aux Compagnons , d'emporter di'<

copeaux, y ell réitérée, fous punition corpouHi..

IC". Enfin , on y renouvelle aullî la prohibition
aux Jurés & Maîtres, d'entrepreiidn- des bàtimeus,
la clé à la main.

Les inllrumens & outils néccllaires pour les Char-
pentiers , font, le Pied: deux fortes de toids, lu-
ne plate , & l'autre ronde .• deux Régies , j'uie

,

qu'on nomme la grande Règle, & l'autre, la petite

Régie plate : les C^impa-s granrls & petits ; lc(\\ii-

tcau à chapiteau: deux Niveaux : l'un à ploinb per-
cé, l'autie à plomb plein : le (Calibre, l'EquirreiIic

le Triangle; la faulle Equerre , l.i Sauteieile : di-

verfes Scies , la Befaigue , la .lauge , la T.irrieie
,

leï Lacerets : divers Cifeaux : l'Ebaiichoir : plulniiv*

Maillets , le Marteau , les grandes c^ petites (oi-
gnées: celles (|u'on appelle Epaules de moiitmi: U
Hachette à marteau , les Chevilles de fer pnur l'ai'-

femblagc , le Kepoulloir, les Rabots de plulieurs fur

tes, la Galère, la Roineite, les Tratcrets , l'Her-

minette , & les Chevalets.

Les Charpentiers fe fervent auflî de plulieurs ou-
tils de Mciuuliers

,
quand ce (ijnt de menus ouvra-

fi'""

Outre ces outils , ils ont divers indruitiens pour
remuer leurs bois : comme les Rouleaux , Us Le-
viers , les Pinces, & les Pieds de chèvre: (.\: pour
les monter , & élever aux lieux (ju ils doivent être

placés , ils fe fervent de machines inventées pour
rélcvatioii des grands fardeaux : comme font lestllié-

vres , les Engins, les Grues, les Gruaux, t^ l'Ef-

coperchc, lis ont eiuore lis Sonnettes uour battre

les pieux, le Singe, les Viiidas, les Vérins, les

Rouleaux faiis fin, & le Cric: & ptmr fiiire mou-
voir toutes CCS machines , ou pour monter les bois

à la main, les diables, ik les Troutlcs".

CHAK-

m
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Char^'entiers de la grande coignf'e.

On Hillinguoit ainfi autrefois les Charpentiers rl'avec

\ts Menuiliers, cjui fe nommoient Charpentiers de

la petite coignt'e .• celte diftinftinn a ccHc vers la

fin flu quinzième lîccte
,
que les premiers ont com-

mence' à n'être appelles que fimplement Charpentier!.,

& les autres ont pris le nom de Menuiliers , à caufe

que leurs ouvrages font très menus tn comparaifon

de ceux des Charpentiers. Il paroit même que dans

les liéclcs précédens ils ne compofoient qu'une mê-
me Communauté.
CHAKRE'ES. Ce font !es cendres oui relient

fur le cuvier , après qu'on a coulé la lellive. L'on

employé quantité de Charrées dans les verreries

,

' pnur y faire du verre commun , & particulitrement

de celui j (ju'on nomme Verre fen table , ou Verre

de Lorraine, f^oyez les Articles du Verrk , & de la

CtNIIRE.

CHARRETTE. Vaifleau qui eft monté fur deux

roues, avec des limons & des ridelles, qui fert à

voiturer les marchandifes , & autres choies pefantes.

On le dit aulll des chofes qui font voiturées dans la

Charrette; Une Charrette de foin. Une Charret-

te de charbon ; pour dire , plein une Charrette de

ces marchandifes.

CHARRETTE'E. Ce que peut contenir, ou
ce que peut porter une charrette.

CHARRIER. Terme de Curandier. C'efl une
grande pièce de grolfe toile , ou de tunevas , dont

on fe fert dans les curanderies , pour mettre les

cendres fur les cuves , où l'on coule les leflîves.

CHARRON. Artiflui qui fait des carrofles , des

coches, des chariots, fourgons, litières, brancars,

c.iléches, berlines, caillons, trains d'artillerie, ha-

qucts , traîneaux , & autres voitures femblables, ou
attirails qui y fervent.

La Communauté des Maîtres Charrons-Carrofiîers

de la Ville & Fauxbourgs de Paris , eft très nom-
brcufe; ce qu'on peut allez connoître par cette quan-

tité prefquc incroyable de carrofles, & autres voitures

roulantes, qui fe trouvent dans cette Capitale du
Royaume , que quelques-uns font monter au-delà de
quinze mille. Son antiquité néanmoins ne vagué-
res au-delà du Régne de Loiiis XII ; & ce fut ce

Prince qui donna aux Maîtres Charrons leurs pre-

miers Réglemens , en les érigeant en Corps de Ju-

rinde, par fes Lettres Patentes du 15 OAobre
I4y8.

Les carrodês , ces voitures fi commodes, ayant

été inventés , ou perfectionnés au commencement du
(iédc fuivant , ôc l'ufagc en étant devenu très com-
mun dans la fuite; non feulement on ajouta au nom
de Charrons, que portoient feuls auparavant les

Maîtres de cette Communauté , celui de Carroflîcrs,

Su'ils ont porté depuis : mais on fut encore obligé

e renouveller leurs Statuts , à caufe de la diverlité

des ouvrages que cette invention avoit introduits

parmi ces Artifans.

Les plus confidérables de ces nouveaux Ré-
plcmcns , compofés en partie de ceux de i^t^S

,

(ont de 1623.
Us les obtinrent de Louis XIII, qui leur en accorda

des Lettres Patentes de confirmation au mois d'Oc-

iuhre de la même année.

Ces Statuts n'ayant pas encore paru fuffifans , pour
arrêter & décider un nombre infini de contefta-

tions, qui furvcnoient chaque jour entre les Maîtres de
cette Communauté ,6c les Maîtres Lormiers - Sel-

liers , Bourreliers , Bâtiers , Tourneurs , Tapillîers-

Courtepointiers, Taillandiers, Maréchaux, Crieurï

de vieux fer, Rouliers, Loueurs de carrode, etc. le Par-

lement , devant qui ces différens étoient portés jour-

nellement, ordonna enfin par Arrêt du 16 Juillet

1667, que les Maîtres Charrons fe retireroient par-

devant Sa Majeflc, pour en obtenir de nouveaux
Statuts.

è H A R R O k .
.
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Ces derniers Régler ons obtenus fous le Régne
de Louis XIV, & enregiftrés en Parlement le 26
Novembre 1668 , font ceux par lefquelsles Maître*
de cette Communauté font encore préfentement gou-
vernés

; quelques changemens qui y font furvcnus
depuis iC'ji ,

jufqu'en 171J, à caufe de plulleurs

Oflices & Charges de nouvelle création
, qui lui

ont été réunis & incorporés, ne concernant pas, oU
au moins très peu, la difcipline du Corps, mais feu-

lement l'augmentation des droits d'apprentiflàge
, dé

tnaitrife, de vifites, &c. accordée pouracquittei-lei

fommes empruntées pour porter aux ccfFres du Roi;
en conféquence des Edits de création des dits Offi-

ces , & des Arrêts du Confeil
j
pour leur incorpora-

tion.

Cinquante Articles coitipofent ces Statuts ; dit
defquels, qui font les 29 , 30, ? j , jtf , 37, 38, îpi
41 , 42 & 43 , règlent ce que les Maîtres de cha-
que Communauté , dont les ouvrages ont quelque
raport au Charronnage , & qu'on a nommés ci-def-

fus , peuvent faire , ou ne pas faire , concurremment
avec les Maîtres Charrons. Le relie contient toute
la police des Charrons entr'eux , partie tirée des Sta-
tuts de 1498. &. de ceux de 1623 ; & partie dedii
vers Arrêts du Parlement , ou Sentences du Châte-
let , portant Règlement , rendus depuis I623 , juP-

qu'en 1668.

Les Jurés dé la Communauté des Maîtres Chairi

rons-Carrofliers , font au nombre de quatre , qui ne
peuvent être élus ,

qu'ils ne demeurent aftuellemcnt
dans la Ville de Pans, & qu'ils n'ayent été Bâton-
niers & Adminiftrateurs de la Confrérie de S. Eloyi
Patron de la Communauté.

Deux nouveaux Jurés s'élifent tous les ans , âc
entrent à la place de deux anciens , qui à leur for-

tie de Charge , font tenu» de rendre compte de leur

Jurande pardevant huit anciens Bacheliers , deux mo-
dernes , & deux jeunes Maîtres.

Tant que les Jurés font en Charge , ils péiivenk
avancer chacun jufqu'à la fomme de jo liv. pour fub-
venir aux affairas preflàntes de la Communauté

, qui
leur font enfuite rembourfés de l'impofition par tê-
te , qui doit être faite fur chaque Maître : leur étant

néanmoins défendu de palier aucun Arrêt , ni Sen-
tence concernant le Corps , qu'ils n'ayent fait alTem-

bler le nombre de Bachehers , & de Maîtres , réglé

pour la reddition des comptes.

L'aprentilTage & le compagnonage foni chacuH
de quatre années ; le premier chez le même Maî-
tre auquel l'Aprentif s'eft obligé pardevant Notai-
res ; & le fécond chez tel Maître qu'il plaît au Com-
fiagnon. L'Aprentif eft de plus tenu de payer cinq
ivres pour le droit de Confrérie, le jour même de

la paflation du brevet.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un fcul Aprentif
à la fois: il eft permis néanmoins d'en prendre un
fécond , après la moitié du fervice du premier.

Tout Afpirant à la Maîtrife doit chef-d'œuvre
;

s'il n'eft Fils de Maître , ou s'il n'a époufc la Veu-
ve , ou la Fille d'un Maître : en ces cas il n'eft te-

nu que de la fimple expérience , & même fans fraix.

Ce font les Jurés , & les anciens Bacheliers
, qui

donnent le chef-d'oeuvre à l'Afpirant : tous les Maî-
tres peuvent cependant y affilier. S'il eft trouvé ca-
pable , il prête le ferment, & reçoit fes Lettres ;
mais feulement après avoir payé les droits des Offi-

ciers duChâtelet, les vacations des Jurés & Bache-
liers, & les droits de fa réception. Ces derniers font

réglés à 600 liv. mais de beaucoup augmentés , fur

tout pour les Maîtres fans qualité , depuis l'cnnce

Si au contraire l'Afpirant ne s'acquîte pas digne-

ment de fon chef-d'œuvre, il eft renvoyé pour fer-

vir encore les Maîtres pendant deux ans , pour être

enfuite reçu, s'il eft alors reconnu capable.

Chaque Maître ne peut avoir qu'une feule bouti-
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X]\\e ouverte fur la rue : permis iicaiimnitn à qui le

veut, d'avoir de plus un ilmitier fii tel lieu de la

Ville &: Fauxtiour^js
,

qu'il le trouve à prupos.

Le iKimbre des C('nipaj;iiiiii>> u'eft pav limite : il

eft fait pourtant di'leule.s d'eu fiihoriicr , eu attirer,

ni en prendre de ceux <]ui l'erveut iluz les autres

Alaîlres , ou Veuves M ii'trelles , (ans leurcon^çé.

Nul M litre lie peut traviiller ti>mme Privilégie i

ou ayant Lettres du Grand l'révot; la Cionimunau-

tc eu ayant étr île tout leins cmiiue. Elle e(l inè«

nie dt'cili irpéi. <ie toute- autres Lettres , qui »'aceor-

rient ordinaireiiiciit p"ur les loveux avéïiemens , m,''-

iorilés , facrcs , mariaffes i (\e. s'en étant raehitée

par Une tinanee de juoo liv. payée uu Roi le 27
Oflohre 1*^57.

Les Jurés peuvent faire Irurv vilitc-i , non feule-

ment dans les atteliers &. biuiti(]ucs des Maîtres ,

mais encore fur les Pc iris ou les bois de cliarrona-

fe
arrivent : mais les Maîtres qui ont pailé par la

urande , & les Veuves de Maîtres . font exemts

d'en payer le droit.

Tous les bots de clnrronnge arrivans à Paris ,

pour le eompte des Marclian>"i Forains , foit par

eau, foit par terre, doivent ê'.re déchargés fur les

Pofts de l'enclos de la Ville, &i y relier trois )ours

ouvrables ; ne pouvant en être eiilevés avant fix heu-

res du matin en été, & liiiit heures en hiver. Nul
Maître ii'i nmi plus permillion d'aller au-devant des

Marchands Forains ainen.Tns marehandifes pour Pa-

ris , à peine d'amende , & de coiifi('cation : leur étant

iiéanmoinslibre d'aller, ou envoyer aihetertous bois

de charronaRe , tant fur pié
, que coupés & ta(,on-

iiés, & les faire amener & ferrer dans leurs chan-
tiers; bien entendu pourtant

,
qu'ils ne fotcnt delli-

iiés pour la provilioii de la V ille.

Il eft pareillement permis aux Maîtres Charrons,
d'acheter, employer, fournir, faire, & taire faire

toutes cliofes néccllaires pour les couvertures , atte-

laj;cs ic girniiures de carrolles , litières , coches, ca-

lèches, <?; autres attirails de leur art; n'y ayant (ju'eux

aulli , qui puilleiit loiaer toutes ces voitures , ou trains

fans chevaux pour les tirer ; à la rviérve des Selliers,

qui ont en cela la même faculté (jue les Charrons :

Jcs Maîtres de ces deux Communautés avant d'ail-

leurs la liberté d'aller réciproquement travailler les

uns chez les autres , à caufe de la convenance &
reiremblance de leurs ouvrages.

Enfin, pour obvier aux abus , qui pourroicnt ar-

river dans la fa(;on des trains , & autres ouvrages

neufs des dits Charrons, ils fmt tenus , à peine

d'amende arbitraire, de les mar(iiier de leiir marque
particulière; même ceux qu'ds font fair». par leurs

Gardons iSc Compagnons.
Les elpcces de bois ,

qu'on employé pour le char-

ronage , fout, le chêne, l'orme, le /rêne, le hê-

tre , le charme , & le bouleau ; dont les uns fervent

aux roués , moyeux, jantes , edieux ; t»: les autres, aux

timons, trains iSc brancards des litières, thaifes de

polie , berlines , &c. l^'oyii Ions ces bois , Ù leurs

ufa^fs, à CAriicle général des Bols, ou a leur propre

yirticle; ou ci-apres à l'Ariule du Bois UB C,Har-
«ONAGt.

Les outils dont fe fervent les Charrons , font

,

lin Amori^oir, un Bâton à lever , une Bigorne, un

Billot, une B.iCU' à la graille, une Chaîne à vis,

une Chèvre pour Icier k bus. 6c une pour lever le

derrière des larrolits ; une Cliiiiil)rièrc , uiif Cliafie,

deux Chenets , un Cintre, viw Cileau , un Cifeau à

colleter, un a troid , & un .1 fciii're d<'s broches j

une grande Clé quarrée , «Je ''.'autres petites ; une

Claye, un Clouet , uneC^oign-e, un Compas , un

Copeau, un Cry , un Crochet un Devutoir, une

EfTi'tie , une Eqiierre de fer , i!>: une de bois ; un

long & un petit Elierai, un Fnrayoir, un faux Ef-

filer ,1111 faux Edieu , une (jouge quarréc , eS; uivi

r.Jiide ; une Gcineriiude, uu Gr.ivoir, une Hoche ,

l

CHARRON.
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un .Tanquier; un ï.ien à clicvillts, des Limes une
Malle, un Marteau , une Miiile.un Maillet

, une
Marmite à la poix, une Mel'urc à raye , une Muuil-
lettc , un Moyer, nn Marche-pied , un Martinet
une Manivelle, une Pl.une , une Pierre à atlihr, un,.

Pèle de bois, un Kivoir, un Kèglet , un R,il,(,t

une Selle à jointe, une grande & une petite Slic
un Sergent , ui e Serre , un Tarrier , un Terreau
une Teii.iillc , vm grand &: un petit Tréteau

, un
Temple, de la Terre glaifc , une Vrille. Tous ut
outils font cxplh^iés a leur Article particulier.

CHARRON AGE. Il fe dit également de la pro-

feilion du Charron , «Si. des ouvrages qu'il fait.

Bois im. (.iHAIlKONAGK, C'ed fe bolsqu'emplny.
ent les Charrons. Ce bois e(l de deux (oitts, p,,r-

ticulii n leiit pour le bois d'orme , dont fe font les

priiicip.niix ouvrages deCharronage , fiivuir , le buis

en grume, & le bois de fciage.

Le bois en grume efl celui qui cfl , ou en tron-

<;ons , ou en billes , comme <iii dit en quel(|ues en.

droits , c'elf-à-dire , qui n'eil ni èquarri , ni débité

avec la fcie , & qui a encore fon écorce ; mais qui

Pourtant efl coupé de certaines longueurs coiiveiia-

les aux ouvrages que les Charrons en veulent faire.

Le bois de ici.ige ell celui qui tfl débité vivecla

fcie , & réduit à des èpailleurs propres à d'autris

ouvrages de Chirroirage.

Des bois en grume on fait les moyeux , les ef-

ficiix , les empalions . les flèches , les jantes & les

armons. Les bois de fciage fervent à faire les lif-

foirs, les moutons, 6c les timons,

F.( /' liions du Bois dOrmc en grume.

Les gru des moyeux doivent être longiicsde

fi pies (k di nii , Si. de lo pouces rie diamètre au

moins, par le bout le plus menu. Celles dont les

diamètres fe trouvent depuis 12 jufqu'à 16 pouces,

font les plus ellimèes , parce qu'on s'en peut fervir

pour les plusgrolles roues de ih^rrettes.

Les ellieux en grume doivent être de 6 pies de

longueur , & de 7 a 8 pouces de diamètre.

La longueur des empalions tll la même que ccN

le des cllieux , & le diamètre pre uc IcmLlaUc

,

s'ils ne font pas chantiuirnès ; mus s'ils le lont,

l'échantillon en peut être plus foible.

Les giumes pour les tlei hes doivent êtjcdetiniX"

fortes, leloii qu'elles d( ivent lèrvir , ou aux carrel-

les , ou aux autres harnois. Celles ucs carrolles fe

tirent depuis 10 )ufqu à 12 p>és de long, 6, cellci

des autres depuis 12 julqu'à IJ pie • lans iia'uds,

& bien courbées.

Pour les jantes, qu'en Bourgogne on nomme Chan-

tres, les grumes doivent être coupées de 2 piés 8

à 10 pouces, & même de j pies, li leur cliump-

touriiè eil c<iiilidèrable.

F^iifîn , les grumes des armons doivent être de

deux fortes , fuivaiit les difiérentes efpêees d'ammiis;

favoir, de 6 piés de long, & de 8 a <; pouces de

diamètre pour les arm.>iis limples ; ii. leulenient

de 4 piés & demi de long, mais de y à 10 pou-

ces de grofleur pour ceux qu'on appelle Ariiiciis

d'arcade.

ï.ihéini nions des bois de fiage, qui Jervem .iiix

Chiirrons.

Les pièces pour ies liifoirs doivent fe débiter de

f> piés 6. demi de long , & de 6 à 7 pouces de

large , fur 4 a i» pouces d'épaiileur.

Les moutons, de 6 piés 738 pouces de Inn-

gueur , de j a 6 pouces de largeur , «Se de J
ou 4

pouces d'épaiileur.

Et les timons de 9 piés de long , «Se de!
{ >

pouces en quarte par le bout le plus menu, &. ^
pouces par le gros.

Il fuit remarquer, que comme il y a pluficursau-

tres pièces dï bois d'orme , qui i'cinployent dans le

(^lurru-
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Charronage, mais que les Cliarrons dtbitfnt rtit-

tnémcs , les Mïrchauds ont coutume de laillcr des

bois eu grume de diverfes grolicurs & longueurs ,

ic nui n'ont point d'échantillon rt'glé ; les Ouvriers

les choifiirant dans les ventes , ou dans les chantiers,

fuivaiit qu'ils les trouvent convenables aux ouvrages

nii'il» ont à entreprendre. Ces bois fans echantilluns,

aulfi-bicn que les gros branchages d'orme , s'appellent

par les Charrons , Dois à débiter.

jluires bois de Charronage.

Le Frcnc fc débite ordinairement en moutons, &
en limons : on en laifTe aulli quelquefois en grume,

qui (ont propres à faire ces forte» de hurnois , dont

on fo fert pour charrier le vin, ou'on nomme à Pa-

ris Haqueis , de qu'en quelques Provinces on appel-

le Soiisliviers. Les échantillons de ces grumes de

firéiie doivent être de lo iufqu'à i8 pics de lon-

gueur, & de 8 39 pouces de diamètre.

Le débit du Charme p<iur le Charronage , cft le

flus
ordinairement en eflîeux , & autres pièces où

on employé l'orme ; mais on ne s'en fert guéres

que dans les Pays où ce dernier bois eft rare.

Des branchages des Ormes & des Charmes , qui

ne fout pas alfezgros, pour être laiffés en grume,

ou pour être débites pour toutes les diftérentes for-

tes de pièces de Charronage , dont on a parié ci-

devant , on en fait ordinairement des mis de roués ;

Suoique pourtant on y employé audî quelquefois

'autres bois ,
particultérem|yt dn cliOne.

CHARRUE. Inftrumcnt de Laboureur, coinpo-

fé d'un train monté fur deux roues , ([ui a un gros

fir pointu , & un autre tranciiant, pour couper ôc

ouv.ir la terre , & y faire des filions. Ce harnois

e(l (lu nombre des ouvrages des Cliarrons ; & ils v

cmployent ordinairement ces branches d'orme ei.

grume , <|u'ils nomment Bois à débiter, f^oyez ci-

dev.int Charronage.
On appelle Cheval de Charrue, un cheval defliné

au labour. Voyez [Ariiclc du CutVAi..

Les boeufs qui tirent la Charrue , font compris

dans le nombre de ceux qu'on «ppelle Boeufs de tira-

ge. Voyez. Boeuf.
Charkue , en fait de Jardinage. Ert un outil, ou

machine quarrée , compoféc de trois morceaux de

bois , i iichafFés l'un dans l'autre , & d'un fer tr.ih-

diant de 4 pouces de largeur , & d'environ j pi«'s

de longueur. Les ,' morceaux de bois failles trois

côtés du quarré, & le fer fait le quatrième par en

bas} enforte que fon tranchant foit un peu panchc

pour mordre la terre davuit.ige , & enlever plus ai-

fc'mcnt les lurbcs des allées de jardin , qu'on veut

nettoyer. Un cheval, (]u'un Uari^oii conduit, ap-

puyé derrière , traîne la machine , que l'on peut

charger de quelque gn (le pierre-
,

qu.uid la terre efl

dure, & l'ouvrage dithcile. Lorfque la Cliarruë a

fait le labour , qui ne doit guèrts enfoncer qu'un

petit pouce , on palle une iierfc .1 dents ferrées par-

deiTus les allées qui ont été labourées
,
pour en ra-

battre les mottes; & l'on finit en les tirant au râ-

teau. Les .lardiniers ne fe fervent de la Charrue

que dans les lieux, ou qui f'iit d'une trop grande

étendue , ou qui ne font pas lous la vùë Hu Maî-

tre. Les jardins bien peig lés , & bien entretenus,

fe tirant feulement à la ratilloire , & au râteau.

CHARTE-PARTIE. Terme de commerce de

mer. (7ell l'aftc d'atfrettement fur l'Océan , ou de

nolilTemciit fur la Méditerranée ; c'efl à-dire, un écrit

conventionel pour le louage d'un vailfeau , ou la

lettre dctadurc, & le contrat de cargailon du bâ-

timent.

I.;i Charte-partie doit être rédigée par écrit , &
p.illcc entre les Propriétaires , ou le Maître du vaif-

ftaii , à: les Marchands Atlrettenrs , ou Nolilieurs.

Ccrt proprement une piilicc de chargement , par la-

quelle le Propriétaire , ou Maître , s'engage à four-

C H A R TEi nro
nir înccfliimment un vaillcau prêt , équipe, lie»
calfaté & étanché , pourvu d'iucres , de voiles , de
cordages , de palans , & de tous les opparaux Se B'*

greils nécellaires pour naviger , & foire le voyag*
dont il edquefUon j & encore de fournir 1 équipage»
les vivres, & autres munitions, moyennant quoi lé
Marchand Afiretteur s'oblige de payer au Maîir*
une certaine fomme convenue pour le prix du fret.

La Charte- partie fc fait pour l'entier aflrettemeiil
du navire , tant pour l'iàUer, que pour le retour } et
qui la rend différente du coniioifumcnt , qui ell uit
afte particulier , qui ne fc fait (jue pour l'aller , oU
pour le retour feulement. Voycx. Lonndisskment.

Suivant le lit. 1 du liv. j de l'O.doniumt de U
Marine , le Maître tll tenu de fuivre l'avis des Pro-
priétaires du vaiiliïau , lorfqu'il eu fuit l'affiettcincnC
ilans le lieu de leur demeure.
La Charte-partie doit contenir le nom & le porï

du vailléau , le nom du Maître , & celui de l'Atfret*
leur , le lieu & le teins de la charge & décharge de»
rnarcliandifes , le prix du fret ou noiis , avec les
intérêts des retardeniens & lé)ours ; étant néanmoins
loilibleaux Partie, d'y ajouter telles autres claufcs
& conditions qu'elles jugent îi propos.
Le tems de 1 1 charge des march;nidifes doit c*tr«

rt'glé, fuivaiu refuge des lieux où i-lle fe fait , s'il

ii'ell point fixé par la Charte-partie,

Si le navire e(l fretté au mois , èc que le tems dit
fret ne foit point aullî réglé par la Charte-partie , il

ne doit courir que du jour que le vaiflcau a fuit

voile.

Celui qui après une fommation par écrit , de fa-
tisfairc à ce qui ell porté par la Charte-partie, refu'
fe ou eil en demeure de l'exécuter , doit être tciiu
di . dommages & intérêts. •

Si néanmoins , avant le départ du vaifleau , il ar-«

rivoit interdiftion de commerce par guerre, repre-»
(ailles, ou autrement, avec le Pays pour lequel il

elldeftiné, la Charte-partie doit être rèfolui: , fans
dommages & intérêts de part ni d'autre, *n payant
cependant par le Marchand les fraix delà charge, 5C
décharge de fes marchai ilifes ; mais fi c'étoit avefi
un autre Pays , la Charte- partie doit fubliller en tout
fon entier.

Lorfque les Ports font feulement fermés, ou Ici
vailTeaux arrêtés pour un tems , par autorité fupé-
ricure , la Charte-partie doit fubliller uiiffi en fou
entier; Se le Maître & le Marcha .d doivent être te-
nus réciproquement d'attendre l'ouverture des Ports,
& la liberté des vaillcaux , fiins dommages \ inté-
rêts de part ni d'autre.

Le Marchand peut néanmoins pendant le temS
de la fermature des Pons , ou de l'Arrêt , faire dé-
charger fa marchandife à (ts cl.pens. à condition da
la reciiargcr , ou d'indcmnifci le Maître,

Les Maîtres font obligés d'avoir dans leur bord
pendant leur voyage , la Charte-partie , & les autrei
pièces jullifîcatives de leur chargement.
Enhn , le navire, fes agrès & apparaux, le fret

& les niarchandiles chargées , font relpcftivemenC
afR'ftès aux conventions de 1 1 Charte-partie.
Charte PARTIE. Eftciu.re untermede Mari-

ne, qui ligiiilie un certain aftc
, par lequel plulicur»

perfonncs fe joignent, ou s'alloeient enlcmblc, pour
naviger de compagnie, & faire quelque cntreprife
de piraterie , ou d'autre cl'ofc (è-niblable. Ce font
de ces fortes de Chartc-panits qu'ont coutume d«
faire enfemble ces fameux iMlbnlliers

, qui par leurs
entrcprifes , leur valeur, & leur cruauté , ont li fou-
vent fait trembler l'Amérique Efpagnole. l'oyet,
FlI.llL.STU R.

CHARTII'.R. Celui qui mène une charrette, iitt

chariot , un ha(juet, ou qnelqu'autre v(Mture mon-
tée fur des roues, Se tirée par des animaux doraelli*.
ques.

L'ufage de la charrette étant trCs commun, &tré<
util*

^'Wî
v,-v"-i'M
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utile pour le tranfpdrt des mareliaiidifes, les Offi-

ciels «le Pi>licc, & nièmc le Coiifcil du Roi , iiont

pas tru indipjnc de leur afteiilii)U , de r«?glcr le» f<>"-

rflions , & (ouveat les falairej du leux ^ui les con-

duifcnt 1 pour les ernpiclirr de faire des monopole»

6c Ars afl()ciatioiis a\\ pré)udite du commerce.

Le Roi
, pir fef E'Iits . Dcclarations , Se Arrôts

de (on Conteil , • pi)urv\i à ce «jin regarde Ict voi-

furci & Voituriers au dehors , comme im le peut

voir aux Artitlev du KohIj^* , dcsRoulitn , des yoi-

tiirci & des Voiiuiifri.

A l'égard de ce «;ui concerne les Voiturier» &
Clurtiers de Paris , fur tout ceux qui travaillent fur

les Ports de cette Capitale , d cil régie- par pliilieurs

Articles du qiiatrit'me Ciiapitrc de l'Ordonnance de

lu Ville de \(,-!2.

L'Article 17 de cette Ordonnance enjoint aux

Cliartiers , ou Voituriers par terre , de fc trouver fur

les Forts aux heures de vente , avec leurs charrette»

&,haquets, aftelis , l't prêts à faire leurs voitures,

au prix de la taxe faite p»r les Prcvùt des Mar-
di mds, & Echcvins ; avec dJtéiifes d'exiger plus

grand f, il lire , fous peine du fouet.

Le i8» leur ordonne , & à leurs Gardons, de

charjjer eux-me"mcs les niarchandifcs fur leurs char-

rettes & haqucts ; à l'exception iiéaninoins des

niarclia'idifes de bois, grains, foin iSc eharimn , .i la

charge & décharge del<|iiels il y a des Otiiciers, ou
Coniinis prépolés ; déie:ulaiit a tous Uagne-dcniers,

qui travaillent fur les Ports , de s'iminifcer de char-

ger aucunes march.uulilés fur les cliarrctles & ha-

Suets, & d'exiger aucune chofc «les Marchands &
Kiurgcois

, parcillciiieiit à peine du foiiet.

Le 15» dc-te;id .1 tous Oharticrs de s'allbcicr, &
cuder rang fur le'> Ports , «)u «le retufer «le travail-

ler pour ceux «[ui les auront choilis, iSc ortèit le prix,

fuivant la taxe , aulli fous la même peine.

Le 20* veut , «[ue de iix mois en lix mois il foit

mis fur les Ports, (Se aftiché en lieux appareils, à la

diligence du Procureur du Koi delà Ville, une Pan-
carte contenant la taxe réglcie par les Prévôt des

Marchands, iS; Echcvins, pour le falaire des dits

Cliartiers «Se Voituriers.

Le 22e les rend rcfponfabics de la marchandife,

{lerte, ou dommage arrivant par leur faute, ou de

eurs Gari;ons.

Le 23», pour empêcher que les Rcgrattiers n'en-

lèvent plus de marchaiidifes (ju'il ne leur cil permis

par les Rêglemcns , détend aux Cliartiers de char-

ger autremint, qu'en prifeiice du Bourgeois qui les

fait travailler , .à peine d'amende.

Le 24s leur enjimit de ne point partir du Port on
la marehandife aura été chargée, «jue le Marchand
n'ait été payé , ou n'ait agrce , à peine d'en répon-

dre en leur nom.
Enfin, le 25'«, pour que les Chartiers ne trou-

blent point les Bourgeois dans leurs droits c^ pri-

vilèges , permet à ces derniers de faire décharger par

leurs Domertiques du bateau à terre , les marchaii-

difes & denrées qu'ils auront fait arriver , «Se d'en

faire la voiture fur leurs chariots , il bon leur fem-

blc , fans être obligé de fe fervir des Cliartiers :

avec déteiifes aux dits Chartiers , eiic(jrc à peine

du fouet, défaire aucun travail furies Ports, «ju'ils

ii'aycnt été ciioifis & mis en befogne par les Bour-
geois.

CHAKTIL. Terme de Laboureur. Longue &
large «Inrrctte à quatre roues , dont les ridelles font

extrêmement évafées par eiihaut. Les Fermiers ,

fur t<jut ceux de Brie s'en fervent pour conduire à

la grange les gerbes de leur récolte. On y voi-

ture aulli aux marchés les grains en facs, ik. les foins

Cil bottes. Le Clurtil peut contenir 200 bottes (Sc

plus de cette dernière marcliandife.

Chartil. Se dit auili des liangards , ou lieux

couvert* , fout Icfqucls uu ferre le« chatiuti , ciiar-

CHAR. C H A S.
3,^

TCtte» ; charruë-i
, iierfev , & autres ihofes firy.int

labour
. & au ménage de la campagne, «ui pourr-m^*!

fe gâter . étant expolécs ù l'air.
'"

CHARTREUX. Le vulgaire nomme ainU „„
forte «le chat

, qui a le poil tirant fur le bleu (
'

ft

une des elpê-ces «le fourrures, dont les Ptlltticrs f,,,
négoce. Kovix CnAr. '

Chaktkkux. On appelle Pille «les Chartreux u,,^
cfpece «le laine, qu'on tire d'Efpagne

. p.,ur l'c

'

ployer dans Içs meilleures manufatiures de lai,,,,,|L

yo\r1. LaINH. •

CllARTRONS. Oniiommeainfià Dourdeaiixuii
Fauxbouig (pn s'étend tout le long du port . & n„:
tll féparé «le la ville par la citadelle. ^

On apinlle Bure.iu «les Chartrons , un Bureaiide.
l'ermes «lu Roi

. dépendant du Bureau général
, aa-

bli pour la coiilérvatioii des droits dus fur les' vins
du haut pais .i la defceiite ou entrée ; A pour la car-
gaifoii de toutes fctcs «le vins , vinaigres

, c.aux de
vie, prunes, & au.res marchandifes qui doivent le»
droits de Comutablie , de Convoi Se de Courtage
C'ed aprc» le Bureau général , le porte le pllisimporl
tant de la Ferme.

Il y a pour la régie de ce Bureau un Controlleui
oc quatre Viliteurs. Vomi. VisrrtUR.
On y tient huit régilires. Le premier pour Keiiré-

gillrcment de la quantité «les pièces d'eau dévie iiuî
le chargent &. les vciges deUur excédent , s'il y [.„
a. Le Controlltur cV le Viliieur font la jnigi. .|„
pièces

, (5c c'tll fur leiirjy^crtilicats «|ue les drnist,,
font p,-iyés au grand Bureau de la Comptablie iSc du
Convoi.

Le fécond régirtrc fert pour enrégirtrer tous les
congés que le Controlleur & les Viliteurs donmiit
aux Manhaiidsen confé'juence des billtttes(iui leur
loiit adrellées par les Cummis du grand Bureau
portant permilîion «le iharger fur les vailleaiix lé

nombre «les vins, vinaigres, eaux de vie c^ prunes
ijuc les dits Marchands ont déclarés. Ce rêgillre a
trois ch.ipitres, l'un pour les vins c^c vinaigres, l'au-

tre pour l'c m de vie , &: l'autre pour les prunes.
Le troiliéme rêgillK ell pour les déclarations que

font les Marchands , de la (juantité de vin du haut
pais qui ell delcendii pour leur compte, «Se les ac-
quits à caution ciuils ont pris à Laiigon , lesciutjs

acquits font déchargés par les Commis «lu grand Bu-
reau , après «lue les dits Viliteurs ont compté le dit

vin, & en ont donné leurs certificats.

Le «[uatriéme régillrc fert pour l'entrée de la pru-
ne , (& les excès qu ils trouvent fur chaque pièce iLit
les «!ryits font payés au grand Bureau fur Icsccrtiti-

tats des Commis des Chartrons.

Le U régillrc contient le nombre des pièces d'eau
«le vie <)ui arrivent aux Chartrons en confê(;iieiice

d( s ac(]uits à caution pris à Langon , ou à C'aflil-

loii , lcs(iuels acquits font dccliargé.s au grand Bu-
reau , fur les vérificatioiisdes Commis des dits Cliar-

troiis.

Le 6g régirtrc efl pour l'entrée du tabac.

Le 7j régidre efl pour enrégiilrer les congés au

menu , qui font délivrés par les Commis du grand
Bureau, ^'ovrt, C^oNCii.'s AU Ml nu.

Enfin le Ko régillrc ert un controlle général de tous

les congés cjui font donnés pour la cargaifon par les

Viliteurs du dit Bureau des Cliartroiu, en confc-

quence des billcttes (jui leur font adrellces par les

Commis du grand Bureau.

CHAS. QucKincs Marchands Merciers c\' Ai-

guilliers appellent ainli , l'endroit troué de l'aiguil-

le par ou l'on fiit palftr la foyc, laine , ou tii .qu'on

veut employer à «piclque ouvrage. C'cft ce même
endroit de l'aigiiille , qu'on appelle «(uelquetoib la

tète. Se plus «irdinaireiiie.it le (,ii/.

CllAS. Se dit aulli eiiez les Tillerans .d'une f()rte

décolle, rtont ils frdttent les fis de la chaîne ds

leurs tuiles , lorfqu'il:> iuiit tendue fur le métier.

Cic\i.

fL'mmty.
.fljMRiffii' ;
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Cn^*^ Terme «le Mai;on, CVrt la partie f^iinrrije

<Je l'iiiHrunieut de cuivre , dinit lc< Mai.oii» fe

fervent pour plomlier leur ouvrage; c'ell à- <lirc ,

pour voir s'ili font Hroit.s & d'iipi<<niL. Le Lha\

cH perce diamétralemi'iit , 6c donne pafTagc par

Ion trou à la ficelle , nui ToAtient l'autre pitie de

cuivre i de forme cylii)((ri(|ue , qu'on appelle thmb.

On en parle ailleurt. yoytt. Pi.omb.

Chas. Se dit aufli parmi ceux des Amidonnier.i,

qui font leur amidon de tromcnt ou grain , de la fa-

rine dctrcmpe'e , ou colle d'amidon , qu'ils tirent par

exprefliim du grain qu'ils ont lailfc s'amollir plufieurs

jours dans l'eau. VoyfX. Amidon.
CHASSE. Signifie cette partie du métier d'un

"tij^tiir I ou Tijjrrdttd , furpenduë par le haut ; au

tas de laquelle e(l attaclié le roft au peigne , dans les

lit lits du(|uel les fils de la chaîne d'une ctoflr, ou

d'une toile, font pâlies. C'efl avec la Clialle que

l'Ouvrier frape le fil delà trtine, ciiaque fois (ju'il

lancé la navette entre les fils de la chaîne.

Chasse. Eli anlli un des membres de la bàUnct

ftmmiine , ou ordinaire , au haut duquel ed un tou-

ret en forme d'anneau , qui fert à fufpendre 1» balan-

ce en l'air. C'efl la Chaire qui foûtient aufli les pi-

vots du fléau
,
pour le rendre mobile.

Lorfque la languette > ou aiguille > qui c(l dans le

milieu du fléau , fe trouve toute droite , de de niveau

avec les deux cotes de la Chaffe , c'efl une marque

que la balance efl jufle . Se d'équilibre.

Chasse. Se dit aufli parmi quelques Ouvriers, de

Tc qui fert à tenir enchalTés quelques-uns de leurs

ouvrages.

La Chasse d'unrafoificn termede Cbiirr/t»', en

efl le manche.

Chasse, chez les mimes CoiJ/*/(>rr , efl un outil

de fer, dont ils fe fervent , avec un autre inftrument

qu'ils nomment le Tas , pour retenir ce qu'on appelle

U Miire (Hun couteéu de tàbie ; c'e(l-à-dire , pour

forger cette petite pièce plate qui fcpare la lame d'a-

vec la fove , ou qucuë du couteau. On en donne
ailleurs la defcription. Voyet. Tas.

CHASaE , en terme de Miroitier-Lmtetirr. Signifie

ces deux (wtits cercles de métail , d'écaillé de torcui:
>

ou de corne
,
qui environnent les deux verres des

lunettes, & cet autre demi-cercle qui les unit enfem-

ble. Quand ce demi -cercle efl coupé en deux, âc

arrêté par un clou rivé, c'efl ce qu'on appelle Jet

Châfet triflet. Ce font les plus commodes, à caufe

que leur étui tient moins de place. Les ChMfcs en-

tières, c'e(l-à-dirc, fans brifure, ne font plus gué-
res à la mode.

Les Chafîes d'argent des lunettes fe font par les

Orfèvres ; celles de leton , par les Ouvriers en cui-

vre; Ôi celles d'acier , par des Aitifans fans qualité

,

qui gagnent leur vie à ce petit trafic.

A l'égard des Chaffcs d'écaillé de tortue , ou de

corne, ce font les Lunetiers eux-mêmes , ou plutôt

quelques pauvres Maîtres du métier, qui les prépa-

rent , & qui en fournifTent les autres. Il en vient

néanmoins une afiëz grande quantité de Rouen, Ces
dernières , Se celles de Paris , fe vendent à la grofTe

de douze douzaines.

On fe fert de divers outils, pour faire les ChafFes

d'écaillé & de corne : d'abord de fcies , pour re-

fendre la matière ; enfuite de râpes , de limes &
d eicouenctcs

,
pour la dégrollir & parer

j puis âf

compas coupans , pour tailler & évider les Chaflés ;

ce qu'on fait , après avoir fait bouillir quelque tems
la corne, ou l'ecaille, dont on veut fe fervir,afin

de les amollir.

Les rainures où s'enchafTent les verres , fe font

avec le gravoir ; enfin , on les achève fur le polif-

f"ir. Voyez tons ces outils dans leur ordre éilphubi-

tifir.

Chasse. Outil de Serrurier. C'efl une efpàce de

marteau, bien acéré par un bout, dout on fe fert

CHASSE. «i4
pour entailler les pièces de diverfei façons , fuivant

la figure des différentes Challrs. Il y en a de quar-
rées , de romles , & de demi-ruiides

,
qui enlèventm

rond, en demi-rond & en carré. La pièce cjuort

veut entailler , fe place fur le milieu de l'tiKlume , Ot

fc frape fi chaud , ou à froid, fuivant l'i-paillcur.

Lhassil. Efl aufli une efpccc de niveau , dont Ct

fervent 1rs Mafons. Il cil fait d'une planche difféicm-

ment taillée , fuivant le goût , ou le caprice de l'Ou-
vrier i Si ouverte par le bas , pour en recevoir le

plomb , Se lui iuilfer le mouvement libre. Foyet, Mf-
Veau.

Chasse. Les Rdfineurs de fucrt k fttvtnt à'unt
Ch.illtpour cercler Icun formes neuves, oupourcap-»
per leurs formes caflée^ ; elle n'efl giières difléieii'e

duchaffoir des Tonnelics. Foyei Chassoib. FoyÀ
MuJJi Forme.
Chasse - Avantj. Ce font ceux qui font corn-

inis dans les atteliers des grands b.'itimens
, pour

veiller que les Ouvriers ne perdent point leur tcms^

Se particulièrement que les Mjçons de Limolins
foient fervis à propos par les Manœuvres de CioU'-

jats. Ce font eux atifli (jui avec les Hallebardicrs ,

cunduifent de font avancer les chariots de les bars ,

que portent ou traînent les Bardeurs, Voyet Ma^oV.
Chasse - Mare'e. Marciiand Voiturier , qui

apporte en diligence à Paris , de dans quelques au-

tres principales Villes du Royaume, le poilfon dé
mer frais , qui a été péché fur les eûtes les muint
éloignées de ces Villes.

L'établiffement des ChafTe-marées efl très ancieA

en France ; de le commerce qu'ils font , un dei

plus coiifïdérablcs , de à qui les Rois de les Magi-
ilrats ont accorde le plus de proteflion.

Lorfque le négoce du poillon de mer frais com-
meni^a a Paris; ce(l-à-dire, vers le milieu du on-

zhsTie fiécle , les Pêcheurs vtnoient eux - mêmes
y aptoorter leur poilîoii.

Ces courfcs les détournant de leur pêche , lei

Marchands de falines établis fur les Ports, fe faifi-

rcnt de ce commerce ; de ils envoyoïent à Paris par

leurs Valets , le poiflbn qu'ils avoicnt achtté des

Pêcheurs.

Enfin
,

plufleurs de ces Valets s'étant érigés ett

Voituriers, de achetant eux-mêmes du poifFon , ce

commerce leur relia, & ili prirent alors le nom de
ir-i. .it\ I. \ r_ j .. l:.i.,. . „..; i„ .„... tr
Ch.'haùè-mMrées , à caufe des Lidets qui la portent, Sc

u'ils chalTent devant eux.

Les Marchands qui virent fortir de leurs mains uii

trafic affez lucratif, voulurent du moins en rcteniir

une partie, de prétend'rei'".. que les ChafTe-narées

dévoient recevoir d'eux le poifTon. Leurs préten-

tions réciproques fure.it réglées ; de par Arrêt dé

la Cour , la concurrence fut ordonnée entre lei

ChafTe-marées , de les Marchands.

Ces nouveaux Marci:ands Voituriers ont dcpiji*

obtenu quantité d'autres Privilèges concernant la

commodité de fïkreté de leur commerce.

Un de» principaux , de le plus honorable, efl l'é-

tablifTemtnt d'une Jurifdiftion, créée exprès pour la

confervation de leurs droits , dont les féances fe

tiennent au Palais de Paris , par un Prélident dc

deux Confeillers au Parlement , fous le nom dc Com-
miffaires de la Marée. Cette Jurifdiflion a --^ufl^ uii

Trocurcur Général, qui requiert pour eux ; mais

cet Officier n'eft point du corps de la Cnur; de il

a même été fupprimé , ou du moins fes fondions

fufpenduè's par l'Edit du mois de Scptimbre 1719 J

Îiortant fupprcfïïon de tous les Offices établis lur

es ports, quais, halles de marches rie Paris. Oit

l'appelle Procureur Général de la Marée.

Les courfrs des Chalîe-marées le faifant en tout

tems, de à tonte heure ,
paiticuliértnient la nuit i

jis ont eu long-tems des Voyers particuliers, fouS

le nom d'Elfts, pour veiller à la réparation des che-

mins : mais les fondions dc ces Officiers étant fi-

lues
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nies en 1666, faute de nouvelle éleélion , les Ju-

ges Royaux les plus prochains des lieux par où paf-

lent les Chafle-marécs , leur oi.t été fubflitucs par

plufieurs Arrêts de la Cour de Parlement , & Or-

donnances des Juges-Coinmiffaires de la Marée.

Les autres Privilèges des CliafTe-marécs , font :

ic. Qu'on ne peut -éter leur perfonne , ni faifir

leur poirtbn, harnoi- jc chevaux, tant en allant,

qu'en revenant, ni pendant le fejour au'ils font dans

les Villes pour la vente de leur marcliandifc.

a». Qu'il leur a été établi un fonds affuré > pour

les , écorapenfer des chevaux qu'ils peuvent p«rdrc

par accident en chemin ; 8c leur payer le poiflon ,

qui fe gâte & fc corrompt par l'intempérie des fai-

fons , & fans qu'il y ait de leur faute.

3 J. Enfin , qu'ils ont le droit de pouvoir condui-

re & mener toutes fortes de perfounes , hardes &
marchandifes , en allant , venant , & s'en retour-

nant.

Les ChalTe-marées, qui arrivent à Paris , viennent

ordinairement di- Havre, de Dieppe, de Boulogne,

de Saint Vallcry , & d'autres lieux & Ports de mt

r

de Normandie & de Picardie, qui ne font éloignés

guéres au-delà de 40 lieues.

Les poilfons qu'ils apportent , font des Turbots

,

des Barbues, des Soles , des Rayes, des Liman-

des, des Carlïts, du Merlan, des Rougets , des

Vives , dej Saumons , des Moules , c'es Maque-
reaux, du Hareng fra-s , de l'Efpcilan, &c. On
parle ailleurs delà pèche, & des faifons de tous ces

Poidbns. l'oyez Mare'e.
On appelle Huitres de C^jJ/f , celles que les Chaf-

fe-marées apportent , pour les diftnigucr des //««rcj

de bateau
,

qui viennent en montant la rivière de

Seine 1 & qui éiant long-ttms en chemin , ne peu-

vent jamais être il fraîches. Foyez. Huitke.
Ces Marchands ChalTe-maiées chalfent devant eux

plulieurs petits bidcti chargés de poiflon , enfermé

clans des mannequins, ou paniers (i'ufier, de for-

me ronde «V longue. Au col du premier de ces bi-

dets , pend une grofTc clochette , qui avertit les au-

tres de fuivrc . ce qui a été imagine, à caufe que

leur challc ie fait prefque t, ours de nuit. Il y a

des Chalic-marccs qui ie fervent aufli de fourgons.

La grai'.deur & la forme des paniers , dans lef-

quels If met l.i matée , ne font point à la difcrétion

des Chafle-martes : tous doivent tire égaux , & de

même continence ; & pour ôter toute lurprife , ôc

toute occafion de tromperie , ils doivent être mar-

qués d'une fleur de lys, ôc pour ainii dire , étalon-

nés fur un échantillon
,
qui fe garde dans la Cham-

bre des Vendeurs de marée.

C'tft aufli fur y:t étalon que fe marquent les mo-
dèles, que les .^urés Vendeurs, ou préfentement les

Commis, qui leur ont été fuhflit'ics en 1719, ont

foin d'envoyer aux Vaniers réfidtns fur les Ports

de mer, afin de s'y conformer dans la fabrique des

paniers de Cluiflé marées.

Outre la marque de l'étalonnage, chaque panier

doit avilir une cliquette de refpèee du poiffon qu'il

<-onticnt , afin qu'il ne foit pas I tfiiin de \is ouvrir

toui, lors de la vente, ou lotiflagc parle Vendeur,
ce (jui ftroit trop long; mais qu'on en puiffe faire

l'adjudication à l'infpection du premier de chai^ue

forte.

Autrefois il y avoir uni- heure marquée pour l'ar-

Tivéc des ClMlfc-marécs à Paii'), (jui étoit envin.n

ks 8 heures du matin
;
préfcntement ils y arrivent

cutrc } & 4 heures.

A rég;ir(l de la vente , le poiflon doit être ven-

du le nicir.c jour qu'il arrive , depuis P.'iques juf-

qu'à la S. Remy ; hors de-là on peut le garder deux

j' '. rs.

> i il t!es Clufli-- marées, mais par rentremifede*

A ' rs , -^uc les H ireiji'rts & Vendeufcs di iiia-

5: marches de Paris, achètent le poif-

S\S
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fon frais de mer , pour le revendre en détail. yo\
HARr.NGl-.RE. -^

_
Lorfque les Chafle-marées , qui Viennent à Pa-

ris
, ont vendu leur poiffon , il n'eft pas liécclîaire

s'ils ne le veulent, qu'ils attendent leur pnytment
des Particuliers ; y aya.it une cailfe établie pour leur
en payer le prix comptant , moyennant un droit
affez modique ; enforte qu'ils peuvent repartir aufli-

tôt , pour aller préparer « amener de nouvelles voi-
tures. Ftyyez ViNDEURS DE Mare'k.

Les paniers dans quoi fe met le poiflon frais Je
mer , 4 appellcn» des Torqueties.

CHASSE-POIGNE'E. Outil de Fourbifliur,
ainfi nommé de fon ufage. C'efl un fimple morceau
de bois rond , d'un pouce & demi de diamètre, lonn-

de y ou ^, foré dans toute fa longueur. Il f^n à
chaffer & pouflèr la poignée d'une cpce fur la foye
de la lame , jufqu'à ce qu'elle foit bien jointe avec
le corps de la garde.

CHASSE-POMMEAU , qu'on nomme auffi

BOULE. C'ift encoie un outil de Fourbifliiur.qiii

fert à pouffer le pommeau de l'èpée fur la foyé de
la lame , pour le joindie à la poignée. Il eft fajj

d'une boule de buis, pareille à celles avec Icfquel-
les on joue au mail. Cette boule a un trou dans le

milieu
, dont l'embouchure eft plus large que le fond

afin que le haut du pommeau y puilfe entrer
; ce

qui relie du trou qui eft plus étroit , fuURfaiit pour
donner palliigc à la pointe de la foye , lorfque le

pommeau eft entièrement chafle.

CHASSER. Terme d'Imprimerie. Il s'entend
des caraiJtéres qui ociupent plus de place que les au-
tres. Ainfi on dit

,
Que le Parangon chafle plus

loin que le S. Auguftin ; peur dire , qu'il tient plus
d'efpace.

Chasser. Signifie parmi plufieurs Ouvriers
, qui

fe fervent du marteau , ou du maillet , fiapcr for-

tement fur une choie
,
pour la faire entrer dans une

autre. On dit , en termes de Menuifier , Chulftr
une cheville ; en termes de Serrurier , Cliallcr un
clou ; Se en termes de Tonnelier , ChalTcr un cer-

ceau.

CHASSEURS AU VENT , en Hollandoi^,
Ventj,tgers. Ce font les premiers bâtimens ou bu-

chfs qui vont à la pêche du hareng. Voyez. Vïnt-
Jagers,

CHASSIS. Ouvrage de Menuiferie , ou de Serru-

rerie, compoff de plufieurs trjnjçles de bois, ou de

légères barrt» de fer
,
qui fert à divers Arlifans &i

Ouvriers, pour travailler à leur art Se métier II

V a des Chaflîs d'Imprimeurs , de Monnoyeur^ , de

r ondeurs , de Peintres , de Brodeurs , de Tapif.

fiers , Sec.

Châssis d'Imppimerie. C'efl un quarro com-

pofé de 4 ou de y baru • de fer, dans le vuide deiquel-

les le Compofiteur plate les formes , ou caraftéres de

chaque page , après qu'il les a achevées, il y a de trcis

fortes de Chaftîs d'Imprimerie : le pren.ier fert aux

Livres in-folio , in-quarto, in-oflavo , Sec. le fccnid

feulement aux in-douZe ; & le troitlénic , aux impref-

fions d'une feule page , comme font les placards &
les affiches. Ce demi» , qui s'appelle Ramené, n'a

point de barre au milieu. Les deux autres en <iiit ;

avec cette différence
, que la barre des Chafiis des in-

douze efl couchée, & les fépare en deux dans leur

longueur; Se que celle des ChafUs in-folio, in-dila-

vo , Sec. eft droite , & les partage dans leur hauteur.

Voyet Imprimerie.
Châssis dk Fondeur. Il efl compofé de qua-

tre petites tringles de bois, de 8 ou 10 lignes île

largeur, & d'une hauteur proportionnée au modèle

f^es ouvrages qu'on y veut fondre. Ces tringles I or-

dent de ti.ius côié» une planche aufîî ('juarrée , mais

pins longue que large. C'eft dans le vuide de le.

Cliaflîs que fe met le fable, ou terre dont fe finit le*

mouler. Pour chaque moule il faut deux Chaflis, qui

fe
f."'
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fe joignent par le moyen des chevilles qm font lut

les bords de l'un , & des trous qui font fur ceux de

l'autre , auxquels chaque cheville rtpond. Il y a aulTi

à un des côtes du Chaflîs une ouverture
,

p,ir où fc

jette le cuivre , lorfqu'il e(l en furion. Foyez Fou-

DEt'R . où il ejl parlé Je la manière defondre les menus

ouvrages.

Châssis de Monnoyeur. C'eft auflî le moule

où les Fondeurs employés dans les Hôtels des

Monnoyes, coulent les lames d'or , d'argent , ou de

cuivre, qui doivent fervir à faire les flaons. Il e(l tout

femblable à celui des Fondeurs en fabla, & il fe pré-

parc de même.. Foyez Monnoyage.
Châssis de Tapissier. Ce font quatre longues

tringles de bois , dont deux ont 7 ou 8 pieds de

long, & les deux autres y ou <î. La largeur & l'é-

paillcur feint arbitraires. Ces tringles ont dans toute

leur longueur des clous à crochets , à 7 ou 8 pouces

de diftancc les uns des autres ; & toutes 4 f nit per-

cées à leurs extrémités de divers trous , capables de

recevoir des fiches de fer, avec lefquelles fe monte

Je Chaffîs de la largeur ou longueur qu'il plait à l'Ou-

vrier. Enfin , deux forts tréteaux le foûtiennent ,

quand il elt monté.

Ce Chaffis fcrt à drertèr des matelas , & des fom-

miers de crin ; ce qui fe fait en attachant des quatre

cotés une des futaiues , ou toiles , aux clous du Chaf-

fis , & quand on y a proprement 6c également éten-

du la laine , ou le crin , dont ils doivent être garnis ,

fil les recouvrant de la féconde futaine , afin de les

piquer enfuite , & de les coudre.

Châssis , en terme de Peinture. C'eft un quarré

compofé de quatre triiigles , ou régies de bois , de

quelques lignes d'épaifleur , dont le vuide eft divifé

en plufieurs autres petits quarrés
,
par la fedion de

piuueurs fils ,
qui fe coupent à angles égaux. Ce

Cliaflis eft commode , pour réduire les tableaux du

oetit au grand , ou du grand au petit.

On nomme aufïi Châssis , une efpèce de quadre

fur if quel on étend & cloue la toile d'un tableau.

Châssis. Les Plombiers appellent le Challis d'u-

ne table , ou moule à couler le plomb , la bordure

qui y eft attachée tout autour , qui enferme le fa-

ble fur lequel on verfe ce mttail , & qui régie la

largeur de la pièce , ou table de plomb qu'on veut

couler. Les deux longues pièces parallèles de ce

Chailîs fe nomment les Eponges : elles foiàiicnncnt

le rable à la hauteur convenable pour l'épailleur qu'on

veut donnera la table. Voyez EPoNGf s. Voyez a:ijfi

Plombier, oii tl efi parlé de la fonte dis grandes

tables de plomb.

Châssis. Les Carriers donnent auffi le nom de

Chaffis aux femelles qui foûtiennent les fourches de

leur grande roue , & fur lefquelles font pofés ce

qu'ils appellent les Koflîgnols ; c'eft-à-dire , les arcs-

boutans qui tiennent les fourches en état.

Ce Chafiis eft compofé de deux grolfes pièces de

bois de charpente , qui fe traverfent par le milieu

en forme df ffoix ; & c'eft au point où ils fe croi-

fcnt, que fe dreftent les fourches. Voyez FoUH-
CHIS.

CHASSOIR. Terme de Tonnelier. On appelle

ainfi un morceau de bois de chci'.e , de J ou 6 lignes

d'èpailfeur , & de 7 ou 8 pouces de longueur , un

peu plus haut que large ,
que le Tonnelier met fur

les cerceaux qu'il veut challcr , & fur lequel il fra-

pe avec un maillet
,
pour les faire avancer & pla-

cer fur la futaille. Voyez Tonnelii.r.

Chassoih. Inftrumeut dont on fe ferf dans les

Sucreries , pour cercler ou capper les forrres. Il eft

ditftreiu de la chaife qui n'eft qu'un morceau de dou-

ve di" 7 à 8 pouces de long fur j ou 4 de lirge ; au

lieu (lue le Chuiloir eft un coin de bois dur , de S à

10 pouces de long fur
^
pouces de large . & 2 pon-

< es d'èpaillcur par le plus gros bout , avec une poi-

gnée ronde pratiquée dans le même morceau dç bois

DiUion, d* Commerce. Tom, I.

CHAS, CHAT. gxi
de y à 6 pouces de long , en forte que le ChafFoii'

entier en a environ feize. Voyez Forme.
CHASUBLE. Ornement d'Ealife, dont les Prê-

tres fc fervent '.orfqu'ils difent la Mcfle.

CHASUBLIER. Marchand qui fait , & qui vend
des Chafublcs , & autres ornemens d'Eglife, comme
Chapes , Tuniques , Dalmatiques, Paremens d'Au-
tel haut & bas , Rideaux, Pavillons, Ciel, &c.
Les Maîtres de la Communauté des Brodeurs de la

Ville & Fauxbourgs de Paris. i'-/nt qualifiés dans leurs

Statuts Maîtres Brûdeurs-Chafubliers. Voyez Bro-
deur.
CHAT. Il y a des Chats domefliques , & des

Chats fauvages ; les premiers font afTez connus ; le»

autres , qui font très farouches , & que les Chaf-»

feurs nomment ChatsHarets , fe retirent dans les

bois , buiffons , & garennes , où ils font un grand
dégât de lapins.

Les Chats font de différentes couleurs , y Cn ayanè
de blancs , de noirs, de gris, de roux ; de blancs

& noirs, de blancs & gris, de noirs & roux, de
roux & blancs j de noirs , roux , & blancs

,
qu'on

nomme tricolors , à caufe de ces trois couleurs. En^
fin il s'en trouve quelques-uns qui tirent fur le bieuj

ces derniers font vulgairement appelles Chartreux ,

à caufe que ce font les Religieux de ce nom qui en
ont eu des premiers de la race.

) c Chat ne fournit pour le commerce , qu'une
Iciiie forte de marchandife

,
qui eft fa peau revêtue

de fou poil
,
que les Pelletiers apprêtent, & dont

ils font diverfes fortes de fourrures , mais particu-

lièrement des manchons.
Outre les peaux de Chats que la France fournit

en allez grande quantité, il s'en tire encore beau-
coup des Pays étrangers , particulièrement de Mof-
covie , d'Efpagne , & de Hollande , qui font tort

eftimées. Ces fortes de peaux font une portion du
négoce de la Pelleterie, qui fe fait à Paris , tant par
les Merciers , que par les Pelletiers.

Chai-Haret. Voyez ci devant OtAT.
Chat. C'eft auflî un nom qu'on donne à une

forte de drap, dont la chaîne eft pour l'ordinaire

de laine de différentes couleurs, (jui provient du
refte des laines filées, dont on s'eft fervi pour fa-

briquer les draps de couleur teints en laine. VoyeZi

Draps, vers la fin de CArticle.

CHATAIGNE. C'eft le fruit d'un (^rand .irbre >

qu'on nomme Châtaignier. Voyez Chataign'fkr.

Châtaigne , ou Châtain. Qui eft de mu-
leur de Châtaigne ; ce qui li; dit quelquefois des

étoffes de foye & de laine , mais plus fouvent des

dernières.

Il fe dit plus ordinairement des ch'>veux. t^'eft

une couleur fiufié, &qui n'eft pas des plus eftiinécsi

Voyez Chevi ux.

CHATAIGNERAYE. Plan, bois, ou forêt dé
Châtaigniers. Voyz tArticle fmvant.

CHATAIGNIER, Grand arbre allez conmi ^

pour fe difpenfer d'en faire la defcriptioii. On dira

feulement qu'il fournit deiix chofes pc>ur le négoce)
favoir , fon bois , & fon fruit , qu'on appelle ordi-

nairement Œiiai?ne,

Le bois de Châtaignier , qui n'eft nullement Loii

à brûler , eft affez propre p( ur la charpente. Il fd

voit même quantité d'anciens édifices, dans l,i cf>n-

flruftion defquels il en eft beaucoup entré: nèiii-'

moins depuis qu'on a remarqué que le bois de chê-
ne eft beaucoup meilleur à cet ufoge , on a L't'ij

celui du châtaignier , qui ne (e déliite prefquc plu»

à préfent qu'encercles, ou cerceaux, pour relier les

cuves & les futailles ; ou en perches , pour f'.iire

des treilles , des efpallicrs , & des clôtures de jar-

dins , qu'on appelle vulgairement Verchii.

L'Ordonnance île Henii III, du mois de Mai
1580, veut, i)ii'on coupe les Châtaigniers àr'rge dé

fix à fept ans ; &. c'eft là aufli le véritable âge cju'ils

M m doH
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f'oivcnt avoir, pour cii pouvoir f.iJ>riq\icr fommo-
fU'inciit cUs perches & des cercles, ^ovrî. Perches,

Ù Cerci-ts.

î.cs Cli.itaigncs bouillies font bonnes à manger,

& leur goût ell agréable. Il y a même des Pais

de montagnes, où les Payfans pendant l'iiyver , ne

vivent que de ce fruit , qu'ils font féchcr fur des

cl.iyes , pour le faire moudre après l'avoir ptlc ,
dont

ils font une efpccc de pain pillahlement b'ii. Quel-

ques-uns en font aulli de la l)OUillie ; & dans le Li-

mofin , où la récolte en eft rxtrcnicnient conlid(?ra-

l'ie , on s'en fcrt ù l'engrais des pourceaux.

A Bourdcaux , & à Liboume , il Ce fait un né-

goce aifez confidérable de Châtaignes, qui fe tirent

du Limolln , tV du l'éiigord ; & il s'en envoyé beau-

couD dans les Pais étrangers, particulièrement chez

les Hollandois , qui en tout palier quantité dans le

Nord.
I^s Cititét lignes payent en France les droits définie

fur le pied di- 2 fils du cent pefant i Û ceux d'entrée

,

à milon de lo fils.

CHATEAU-PORTIEN. Ville de Champagne,
fituie daris cette petite Province de France qu'on

appelle Kethfiois. Elle cil du département de l'iiif-

petleur des Manufaftures établies a Rlieims : on par-

le ailleurs du négoce qui s'y tait. Voyct. l'Article gé-

néral du C'ommtrie , ou il eli parle de celui des deux

G('iiéralilés de Ch unpagne.

CHATEAU-RKGNAUD. Petite Ville de France

dans cette partie de la Champagne qu'on nomme le

Krtlielois. Elle cfl du département de l'iiifiu-fteur

dis Maiiutav^ures établi à Rluims. Les dentelles &
les ardoifes fmt prefque tout fon négoce, l'oyei. ce

«ju'dii en dit à l'Article général du Commerce, où

il eft parlé de celui des Généralités de Ch impagne.

CHATEAU-THIERRI. Ville de France dans

la IJrie pouillriife. Elle elt du département de l'Inf-

pefleur des Manufiftures de Kheinis. Il s'y fut quan-

tité de toiles qui (ont eftimées , aulli-bien que (es ou-

vrages de Tanerie, de Megilleric, & de Bonnete-

rie. Voyez ce (ju'on dit de fon négoce dans l'Article

général du Commerce, ou il cit parlé de celui de
C!'..impngnc.

CHATELET. Terme de Ferrandinier. I^e por-

tc-Chafclet cil une traverfc qui efl au haut du mé-
tier ou fe fil riijucnt les gazes, & qui fert à porter

Je:v trois bricottaux. Voyez. Ga/.k.

Chati l.F.T. On appelle Chatelet dans le métier

des Tillutiers-Kul anicrs , une tfpéce de f lia((Ji de

forme triangulaire , élevé perpendiculairi ment au

deli'is des travcr/és des cotés du métier , dans le-

quel font renftrnées les pouliis qui fervent à faire

haiifer & h.iuller les marches, k'oycz Tissutilk-

Rl B^NMl-R.

CHA Ihr.LEKAUD, ou CHATELLERAUT,
Ville de France dans le Poitou. Elle eft en rtj)Uta-

tion pour (un Horlngerie & fa Coutellerie. On y
fait aulli alfcz gr ind nombre de ferges 6c d'éiamines ;

les éroti( s fe viliunt & f^ mar()iieiii par lliUpcdeur

des Maiiulirtures de Poitiers. f'oyiZ à l'Article gé-

néral du CoMinicrie , où l'on parle dt" celui de Fran-

ce , (Si en particulier de Poitiers Si de fa Généra-

lité.

CHATIF.LON str. Marne, Ville de Champa-
gne entre Kpcrnai &: Cliateau Thierri. Son commer-

ce ell le niêiiie que celui de Darriery dont on parle

ailicur»-. Voyez (on Article.

CHATREK, ou CHATIER. Couper, retran-

clier cpielque tli.ife d'un tout dont elle laifoit partie.

CuATRhR un livre. Terme de Libraire. Cellen

'<tfr (]uel,]U(.- cayer, ou quelque page; ce (jui le

fend nrparfait , & liors de vente.

CiiAil'.iR un colteref, ou unfagot; c'efl lesdi-

jniiu;er , en ûlanl quelques-uns des morceaux ric

bois qui les compofeiif. I.es Ordonnancts de la

Ville dcitiidcnt de Cliitticr Ick lagots Si. cottetets.

Szo
CHAT, c h;a U

Vyyn Fagot, 6" Cottfrf.t.
On dit aulli en terme de commerce de foin

Châtrer des bottes de foin.
'

Châtrer. Se dit encore des niches des mou-
chcs à miel

; pour dire , en tirer une partie des
gaurtres, ou rayons de miel. Voyez Miel, ^ p.

BEILr.E.

CHAUDE. On dit en terme de monnoyage •

Battre la Chaude
; pour dire . Battre les lingots j'o^

lur l'enclume à coups de marteau, après qu'on les
a tirés du moule, avant que d'en fiire la délivran-
ce aux Ouvriers. Voyez. Baitre la Chaude"
Voyez mijji Monnovare.
Chaude. On dit en terme d'Orfèvre: Donner

une Chaude à la befogne
; pour dire , Mettre le

méiail au leu à chaque fois qu'on le veut travail-
ler fur rcncKime.

CHAUnt-suANTE. On appelle , en terme de Scr
nirier. Donner une Chaude fuaiiteà un morceau de
fer, le chantier fi fort, qu'il commence à ioiidre
en lorie qu'il dégoûte en le tirant du feu.

Chaude. Efl encore un terme en ufage dans
les Verreries , pour lignifier wnc cei laine quantité
de matière propre a (aire des verres, que les Vei-
riers metlent tout à la lois en fulîoii ,& qu'ils cou-
fommciu aulli tout de fuite. Ainû on dit: On a fait

\\n millier deveire d'une telle Chaude j pour dire
d'une telle quantité de matière cuite. Voyez Ver-
rerie.

CHAUDERET. Les Batteurs d'or nomment
ainli le troifième moule de ceux qui leur fervent à
étendre l'or & l'argent, fin, ou faux. Jl ill corn-
pofé de jûO feuilles , ou morceaux de boyaux de
brtiif bien dégraïUès & préparés, qu'en terme de
l'art on appelle B.iudruclie. Voy,z Batteur d'ok
CHAUDERON. Utcncile'de cmline , ordiii,ii!

rement de cuivre , avec une anlé de fer mobile, par
laquelle on le (iilpend fur le feu à une crémaillère.

Il y a à Pans une Communauté conlidérable des
Arts &. Métiers , qui en a pris (on num. Voyez ci-

aprrs ChaUPEronnIER.
J^es ChMiderons de cititre , oit d'airain , pavent en

trance /rt droits de finie fur le pied de luiiiene d.ii-

rai)icf de cuivre ; c'efl-a-dire , 4^0 fils du cent pef.mt.

Chaudi ron. C'elf aulli une grande inefure dont
on fe iert en Angleterre dans le commerce du char-

bon de terre ; elle contient ^6 boilieaux. Tou?.
Chariu^n de terre.
CHAUDKRONNERIE, Marchandife de chau-

dières, cliaiiderons . à autres utenciles de cuivie
,

qu'un nomme aulTÎ Dinanderie. La Chauderonneiie
fait i]nc partie du commerce de la Mercerie. Vo^a
l'Âniilefiiviint. Voyez aulli Mercerie, C Dinan-
DLRIE.

CHAUDERONNIER. Celui qui fuit & qui

vend fies chauderons, & autres utenciles, & bat-

teries de cuifine.

La Communauté des Maîtres Marchands du mé-
tier de Cliaudcronnciie , batterie , & dinandcric de

la Ville de Paris, eft ancienne, c^ avoit des .Sta-

tuts bien avant le Règne de Charles \'I.

Sou'. ce Règne, ils en demamlérent la revifimi

.

réformaiion , & .augment.ition , au Prévôt de Paris

,

& aux Otliciers du C Jiàtelct
, qui leur furent accor-

dées par une Ordonnance du 12 Oifobre I420.

Cas Statuts lurent «lipuis confiiniès , à: aug-

mentés d'un nouvel nnicle par Letties patentes de

Charles VIII. du mois de Sipienibre 14S4. Et en-

fin trois articles y furent iiicore a|oûlés parautif,

Lettres patentes de confirmation du 1< c 1 Louis Ml
'\u mois d'Aiùt IJi-i, lues, publiées, <5c enièjjilltu's

au thatcKtle itî Août luivanf.

Tous CCS artules, tant anciens') cjne nouvemix
,

font an nombre de 54, dont les priiuipaux règlent

ce qui concerne les .furés, les Aprcntih , les Cour-

tiers, & les Marchands forains.

Dfs-
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Des quatre Jurés qui ont foin des aftàires de la

Communauté , & qui font chargés des vifites chez

les Maîtres, deux (ont élus par chaque année ; en
forte que chacun refte deux ans en Charge.

Les Maîtres peuvent avoir jufqu'à deux Aprcn-
jifs, qu'ils ne peuvent obliger à moins de fix ans ;

& les Aprentifs ne peuvent être reçus à la Maîtrife

,

qu'ils n'ayent fait Chef-d'œuvre.

Les deux Courtiers de la Communauté font élus

à la pluralité des voix , & font tenus d'avertir les

Maîtres , de la venue des Marchands forains : ils ne
peuvent être Marchands & Courtiers enfemble ;

c'eft-à-dire , rien acheter pour eux des dites marchan-
difes : leurs falaires font réglés par les 24 & 25» Ar-
ticles.

Enfin , il efl défendu à tout Marchands forains ,

Se autres , s'ils ne font Maîtres de la Communauté ,

de vendre, débiter, ni dillribuer en la ville & faux-

bourgs de Paris , aucune marchandife du métier de
Chauderonnerie & Batterie , fi ce n'eft en gros , &
au deifus de la f imnie de 40 livres.

Chauderonnier au sifflet. On nomme ainfi

en France , les Chauderonniers des Provinces
, par-

ticulièrement d'Auvergne, d'où il en vient la plus

grande quantité
,

qui courant la campagne, leur

petite boutique , & leur bagage fur le d >s , fe fer-

vent d'un filBet à rnitique, pour avert.r k.s Habi-
tans des petites Villes & des Villages ou jIs palTent,

de leur apporter à raccommoder les ute Kjles & bat-

teries de cuiikie , de cuivre , ou de ter , qui en ont
befoin.

La plupart de ces Chauderonniers ne font que le

vieux i il y en a pourtant quelques-uns qui vendent

du neuf ; mais ceux-ci , pour l'ordinaire , ont des

chevaux de lonime chargés de grands paniers d'o-

fier, où ils mettent leurs marchandifes , (Se leurs ou-
tils.

Il cfl défendu à tous ces Chauderonniers coureurs,

de fitfler, & de raccommoder les ouvrages de Chau-
deronnerie à Pans , & djns les autres Villes du Roy-
Aimc où les Chauderonniers font en Corps de Ju-
rande. A l'égard de ceux qui vendent du neuf, ils

y font traités comme Marchands forains, l^oyn. ÎAr-
ticlf précédent.

Le Sifflet des Chauderonniers efl la Fijliila des

Anciens ; c'crt-à-dire , un inllrumcnt compole de
pluficurs tuyaux inégaux, ordinairement de fept ;

tel que les Poctes , les Peintres , & les Sculpteurs

Ont coutume do reprcfenter la flûte du Dieu Pan.

Les outils , jiifiruiiicns , & machines des Chaude-
ronniers , font , la Forge , oii ils n'employent que
du charbon de bois , ctlui de terre n'étant pas pro-

pre il chaurtcr le enivre ; le Souffler , avec (a tluiine

& fa poignée ;uii Fourgon pour la torgc ; un Ciroif-

fant, pour retirer la braife ; des Pinces , pourchauf-

fer le cuivre; une Enciunie , un Enchinieiu , une
grande Bigorne, une Boule, ou enclume ronde,-

u;ie Bigorne d'ctably, divers Marteaux, cntr'autres, le

Mirteju rond, le Marteau à pauiic,le M.ntcaupoar
pljner , le Marteau à river , & d'autres pour percer,

& pour mettre des oreilles aux chauderon.s , & des
queiiiis aux cairtrollcs ; une grande PciOlc de fonte,

une Cuilliéie à fondre , une Corde à éiariier , gar-

nie de fcs poids ; tro !s fortes de Giattoirs ; le Gou-
pilldn , ou Etoupe a étamcr ; le B<'utlu)n , pour
rendre les pièces nettes ; des Cifailles , gr. lies, pe-
tites, & moyenne. ; dis Poinçon.s de plulieurs for-

tes , une Cioutiére , un Miilktde buis, plulieurs

ftrsi four'tr, ks uns de cuivre, pour le cuivre,

& les autres de fer
,
pour I etain ; la Planelie à f)u-

dcr
, le Poêlon à poix-iillne , la Boële au borax,

1 l'.eviellc au zinc , & au lel arnumiac; enliii le Tour
il tourner les Cliaudcroiis.

Les Ciiauderonniers <]ui courent la camp.ignc, ne
travaiilint point en luuf, n'ont befoin cjiie d'une
partie de ces outils & encore des moins conlidtribles;

Diilion. tU L'omvicTcc. Tom. L
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mais comme , outre le raccommodage des vieilles

utenciles de cuifine, la plupart de ces Coureurs fon-

dent des cuilliéres , & des taffes d'étain , ils portent

avec les outils de Chauderonnerie , de.? moules de

fer, pour la fonte de ces menuiis vaifFcllcs, & un

petit foufHet double, pour animer le feu où ils fon-

dent leur métail.

Tout cela fc met dans un fac de peau
,
qu'ils nom»

ment une Drouine , qu'ils portent attaché iur leur

dos avec des bretelles , ou courroyes de cuir. C'eft

de ce fac qu'en pluficurs endroits ces petits Chau-
deronniers font nommés des Droiiineurs.

tous ces outils de Chauderonneriefont expliqués &
détrits dans leurs propres Articles , fuivant leur ordre

alphabétique.

CHAUDIERE. Grand vaifTeau de cuivre, ou de
tôle , fous lequel on met du feu pour faire cuire

,

bouillir , ou affiner quelque chofe. Pluficurs Ou-
vriers fe fervent de Chaudières , entr'autres, les At-
fineurs de Sucre, les Salpêtriers , les Teinturiers»

les Chapeliers , les BrafTcurs de bière , les Boulan-
gers , Patiflîers , &c.

Les Ciiaudiéres des Teinturiers font grandes &
profondes, fuivant les matières, ou étoffes qu'ils

ont à teindre. Celles des Teinturiers du grand &
bon teint, font au moins trois ou quatre fois plus

graadti & plus profondes que celles du petit teint,

ou des Teintiirierï de foye, laine, & fil ; à caufe

que ce font les Au^ de toutes fortes , & les autres

plus fortes & ineiilturçs étoffes de laincrie , qui font

réfervces au bon teint.

Ces Chaudières font pofées fur une efpèce de

fourneau
, par l'ouverture duquel on peut mettre du

bois pour entretenir le feu ncceffaire au ^-gré de

ciialcur propre à la teinture qu'on fan; & pour don-

ner plus de folidité à ces vafles vailieaux d'un cuivre

qui n'efl qu'" médiocrement épais , on les entoure

d'un niadîf Ue brique, ou limplement de plâtre bien

maçonné.
Au delfus de chaque Chaudière ctt pofé un mou-

linet , qui en travcrie toute la l(>ngueur du diamè-

tre. Il cfl de bois , avec quatre aîlcs à jour , afin

que la teinture ne s'y puifTe arrêter. Son axe, dont

les deux bouts font en forme de tourillons
,

porte ,

& entre dans les trous de deux pièces de bois mi-

fes debout, & engagées par l'evtrèmité d'en bas ,

dans le malîîf qui foitilie la Ciiaudiérc. Enfin, une

forte manivelle fert à lui donner du mouvement

,

quand il cfl néeellàirc.

Ce moulinet fert à rendre la couleur égale , en

empêchant qu'aucune partie de l'ètofl'e ne prenne

moins de teinture qu'une autre ; ce qui arriveroit

,

fi toute la pièce tjiion veut teindre, rcfloit en uri

monceau au fond de la Chaudière , les endroits des

plis ne pouvant en cet état être autant pénétres de

la li jucur & des drogues qui y font dilloutes, que
le relie.

C'etl aufTî pour remédier à oct inconvénient, que

ce moulinet a été inventé ; parce que mettant fur

ces a'.les un bout de l'étofliî , & le l'aifant fins ceffe

tourner , par le moyen de la ni.inivclle , toute U
pièce entière pafTe , par ce mi uvement , dans la

teinture de la Chaudière. Et afin que la couleur fe

prenne encore plus également , <leux Garc;ons , fi ce

font de fortes étoiles, ou celui qui tourne l.i ma-

nivelle, fi ce font des étoiles légères, ont foni de

les étendre fur les ailes du moulinet , avec <\cs bâ-

tons , à mefiire qu'elles y montent ; ce qu'on prati-

que continuellement , & aiifli long-teiiis qu'il cfl né-

cellaiie qu'elles relient dans la C^liaudiérc, A l'é-

garrl des cîiofes qui ne font pas d'un alTe?. grand

volume pour être teintes au mo'.riniet , coinnie loijt

ios b.v. , £i autres ouvi.igcs do Bonneterie , on le

contente do les remuer (ans celTe avec de longs bâ-

tons, tant qu'elles relient duis la rhnifié.c ; ce

qui fupplée au moulinet , & cmpèi l,c l'iné^ lité de

M m i eou-
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ciuleur , qui cft un des plus grands défauts de la

Teinture.

Chaudière. Lrs Chapeliers ont de deux fortes

de Chaudières 5 l'une petite , qui ne tient que trois,

ou quatre féaux d'eau, cour la foule; & l'autre

très grande , capable de contenir juliju'.î douze

douzaines de clwpeaux montés fur leur forme, pour

la teinture. Elles ont toutes deux leur fourneau ,

pour les échauffer
,
proportionné à leur grandeur.

Foyei Chaveau.
Chaudière. Les Bouchers ont auffi des Chau-

dières pour faire tremper les fraifcs de veau , ôc

pour en cchauder les pieds, & d'autres ilfucs de leurs

iibbatis. •

Les Chaudières des Salpêtricrs font de deux

fortes , les unes de cuivre , & les autres de fer fondu;

les premières fervent à crKlallifcr l'eau de» cuves en

tilpêtre, ou à le purifier ; Se ceft dans les autres qu'on

le réduit en roche. On obferve cette diHcrence

dans les Chaudières propres à ces diverfes opéra-

tions
,

parce que la criflallifition & le rafinaj^c fe

font avec de l'eau , ce cjui empêche les Chaudières

de cuivre de brûler , & que la réduftion en roche

fe fait à fec , ce qu'il n'y a que les Chaudières de

fer qui puillènt foûtenir. Foycz. l'Article du Salpê-
tre.
Chaudière. Les BlanchifTeurs de cire ont aulïï

des Chaudiéies dans lesquelles ils fondent les ci-

res jaunes, quand ils veulent les greloiier pinir les

blanchir , ou les mettre en pain quand elles ont été

lila;ii.hics ; elles font de cuivre ètamc , & peuvent

tenir huit à 900 livres de tire. On les nomme
auHi Poêle-. Voyej. l'Article de la Cire, où il cil

parle de la Manutaélure d'Antoiiy & de fa Fon-
derie.

Lrs Ch.vidiércs Je cuivre , ou dairain , pa\tnt en

Fiunce hs droits de fonte fur le pied de h,iiltrie de

enivre , à r.tifon de 40 fols le cent pef.int,

Chaudilre ut f i.R. Il fc tait audl dans les

forges de France', de plusieurs fortes de Chaudiè-
res de fer , dont il fe tranfportc une très grande
ijuantiié danv les Pays étrangers. Leurs droits de

forlie fc pii\cnt a r.iifan deS f. du cent pef^m.

CHAUF , CHOUF, (t'tll le terme le plus ufi-

lé ) ou CHAUFKTTFS. Soyes de Pirfe,qui vien-

nent par diverfes Ediclles du Levant
, particuliè-

rement par Alcp, & Seyde. A Alep, ces foyes

fe péfent à la rottc de 680 dragmes , (]ui font y
liv. j onces : & à Seyda , au damafcjuin de 600
dragmes, qui rendent 4 liv. Il once», poids de
JMarfcille. ro>«.SoVES DU Li VANT.

CHAUFFAGE. On appelle Bois de Chiufl'age ,

les bois que <iaiis l'exploitation des forêts, & des

bois taillis , les Marchands débitent pour fervir à fc

chauffer. De ce nombre font , les ilois de corde ,

!« Cotterets , les Fagots , & les Bourrées, fojri
Bois a bruli k.

CHAUFFERIE. On appelle ainfi dans les for-

ge» où fc fond le fer, une Forge dellinée à chauf-

fer le fer qui a p ilîé une féconde fois à la foiuU'rie,

& qu'on \ci.t réduire fous le marttau , & fur l'en-

clume , en fiarrcs de fer, propres .i 1 tre limées &
travaillées par les Serrurier» , Maréchaux , Taillan-

diers , & autres Ouvrier» en fer. Voyt^ Fi R.

CHAUFOUR. Grand fourneau dan» lequel on
cuit la chaux. Ftvrî. Chaux.
CHAUFOURNIER. Ouvrier qui fait la chaux,

tjiii la fait cuire 'lui» le lnurnc.iu. Vomi, loi'imedejliis.

CHAUMONT. Ville de Francedans le Balligny.

du départem nt de llnlpefleur des Manufadures de
lilùlons Se. Troyt».

Se» principales fabiu|ues font celles des draps des

fiTgcs, fies l.ougis ,& des droguci». I. a Bonneterie

vient après , enfnire la 1 ilIir.iii'Uiu , cnlin la Hlan-

cliirie , ou aj.|m"t d» » piiii» mus par lis Mci^iiiier^.

On donlit aiiltut» k détail dv tout vC négoce, ^'ojrt
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l'Article général du Commerce, où l'on parle de
celui de Champagne.
CHAULNY. Ville de Picardie. Les Fabriques

qui entretiennent fon commerce , font celles des toi-
les, des treillis , des chapeaux , des bas & des cuirs.

Elle eft du département de l'Infpcdeur des Manu-
faftures établies à Reims. Foyez ce qu'on en dit ci-

après à l'Article général du Commerce , où il s'agit

des Généralités de C lunipagne.

CHAX'ONIS. Moulléline , ou toile de coton
qui vient de,: Indes Orientales. Fayei Tarnata-
NE-CllAVONIS.

CHAUSSE , qu'on appelle plus ordinairement
Bas. C'ef^ cette partie de l'habillement de la jam-
be (S: du pied. Foyei Bas.

Chausse, en fait de Marine, fignifie en quel-

ques endroits, un certain préfent , ou pot de vin
t|ue le Marchand Chargeur donne au Maître du bâ-

timent , tant pour lui , que pour diflribuer dans les

occalions , à qui il le juge à propos. Ce qui lui eft

donné pour lui en particulier , & dont il ne fait

point de partage , monte pour l'ordinaire à la valeur

du fret d'un tonneau.

Chausse. Se dit encore d'un certain morceau d'é-

tamine , de drap , ou de gros papier gris , non collé,

dil'polé en manière de fac pointu par le bas, com-
me un pain de fucre, dont les Marchands .'\uoti-

caiies , le» Chimilles , «Se autres perfonnes fc fervent

pour filtrer > ou palier les liqueurs qu'ils veulent cla-

rifier.

CiiAUSM-. Terme ufité dans le commerce de
mer. Jl lignifie la même thofe que Chapeau. Fuyet
cet Arliele.

Le droit de Chauffe ou chapeau fe régie ordinai-

rement fur le prix du fret d'un tcnncau. On a cou-

tume d'en fane mention dans la charie-pariic, afin

de prévenir toute contellation entre le Marihand &
le Maître de vaillèau.

Chausse, ou SAe:. C'eftune efpèce de petit fi-

let qui le met au fond des grand» filets (ju'on nomme
des Dideaux. Dans le tenis de la fraye , le moule
des cliaullés ou facs ne doit être que de huit lignes

en quarré.

CHAUSSEAGE. Droit qui fe lève fur les per-

fonnes , voitures , & marchandifes pour avoir [^er-

iiiillion de palier fur de certaines chaullées. En quel-

que endroit ce droit efl domanial , & appartient au

Roi ; en d'autres il efl Seigneurial , & fe lève par

le» Seigneurs particuliers ; de quelque efpèce qu'il (oit,

il n'cfl accordé ijue pour les réparations des chaullées

d'où il a pris fon nom.
La Deilaration du Roi du 29 Décembre 1708 or-

donne une levée par doublement de tous les droits

de péages, ponteiiages , iliauliéage» , iSi.c.

À\.int le nouveau Ri glt nient iiour le barrage de

Pans fait en 1640. les Prévôt des Marchand», &
Eehevin» de cette Ville |ouil!oient d'un droit de

Chaulléc aux portes de cette Capitale , & fur les che-

mins de la tlliapelle Saint Denis , «5e du Bourjet

,

qu'ils étoient tenus d'employer à la rcféftion du pa-

vé. Ce droit fut (uprimé par ce Règlement , «Se eux

déchargés de l'entretien des avenue» & chaullc'eii de

la dite Ville, l'oyez l'.Article du Barrage.
IHAUSSE-PIED. Cuir léger «& maniable, or-

tlmairiinent de veau palTé avec le poil , dont kt

Cordonniers fc fervent pour effayer A chauller le»

fiuliiKs (ju'ils ont faits. Ce cuir efl long de deux

pieds , laige par un bout de deux ou trois poun-,

6: tinillant ù rien de l'autre bout. Pour ihiulUr le

fiiulier, on engage le cuir par où il eft laigcdans

tin ou deux plis qu'on tait au quaviicr de deiruio,

afin qu'en le rtliiait , il puille le relever, &. aihe-

Ver p.ir la de ehaulki Iv ioubei. Ce (ont le» Mai-

thainb de Crcipni sj»n wiideiit les (."liaullc-picds

ù t 'idoiiniets.

< HAU.'iSEl ILKS. .\ncicnncincnt les Drapiers

de Paris
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de Paris étoient appelles Marchands Drapiers-CIiauf-

fttiers, parce qu'en cflét leur profeflîon étoit non-

fculement de vendre du drap, mais encore d'en fai-

re des bai , & ties hauts-de-chauffes. Préfentement,

on le» nomme Amplement Marchands Drapiers j 6c

ce font eux qui forment le premier des fix Corps

des Marchand» de Paris. Foyez Drapiers, & Dra-
perie.
CHAUSSETTES. On nomme ainfi en Breta-

gne , particulièrement à Vitré > une des trois fortes

de bas de fil blanc qui s'y fabriquent. Les chauflet-

tes font les bas à pied entier ; les autres font les

bas à demi-pied , & les bas à étrier. Les chauffet-

tcs fc vendent ordinairement jufqu'à 40 fols , les de-

mi-pieds 30 , & ceux à étrier, aj.

CHAUSSON. Ce qui fcrt à couvrir le pied, &
qu'on met fous le bas , ou par propreté , ou pour

fc conferver le pied chaud. On fait des Chaulfons

de toile, de laine, de coton, de fil, de chamois,

&c. Les Chauffons de toile fe font «S: fe vendent

par les Marchandes Lingcres ; ceux de laine , de

coton , & de fil tricotés , par les Marchands Bon-

netiers ; & ceux de chamois ,
par les Peaudîers.

Les Chitujons de laine payent en France les droits

iemrie & de fortie fur le pied de Mercerie ; /avoir ,

l'entrée h raifon de 4 liv. du cent pefant-, & la fortie

,

à raifonde 3 liv. qui même ont été modérés à 2 liv. par

tArrêt du 3 Juillet 1692, lorfque cette mttrchandif*

tfl deftinéepour FEtranger.

Chausson. Eft suffi une efpèce de fouliers lé-

gers
,

plats , & fans talons , dont la femelle eft de

feutre. L'on fe fert de Chauffons dans divers ex-

ercices, entr'autrcs à la paume, à la danfe , & à

l'exercice des armes. Voyez ¥^vmER , Maître a

DANSER, é" Maître en fait d'armes.

CHAUX. Pierre, ou marne qu'on a calcinée, en

la faifant brûler , ou cuire à grand feu dans une efpé-.

ce de four bâti exprès ; dont enfuite , par le moyen

de l'eau , du fable , ou du ciment , on forme ce mor-

tier qui entre dans la lonfiruftion des bâtimcns &
édifices de moilon, ou de pierre détaille.

La meilleure Chaux eft telle qui fe feit de mar-

bre , ou d'une autre forte de pierre grifàtre très du-

re , & très pefante , qu'on nomme particulièrement

de la Pierre à Chaux ; celle qu'on fait de pierre

tendre , ou de marne , n'cft pas à beaucoup près ni

fi bonne , ni fi cftimée.

Les bonnes qualités de la Chaux font , d'être pe-

fante , qu'elle fo'.inc comme un pot de terre cuite.

Se qu'en la détrempant avec l'eau pour l'éteindre &
la dcl.iyer avec le rabot , la fumée qui en exhale foit

cpaillè , & s'élève en haut avec promtitude.

f Manière de faire la Chaux , fuivam un nouveau

Mémoire.

On choifit pour cela des cailloux qu'on trouve

dans quantité de Rivières , nommes Cailloux i Chaux,

en Latin Lapis calcariuu Ils font d'un blanc Hile
,

d' - couleur matte. Si l'on n'eft pas affez expert

pour connoître à la vûë les cailloux propres à de-

venir Chaux , on peut s'alTûrcr du choix qu'on a à

en faire , par quelques légères épreuves; cela eft mê-

me néccliaire pour éviter de remplir fon four à Chaux

de divers cailloux , qui bien K)in de fe convertir

en Chaux , fe vitrifieroient plutôt. 11 faut donc

ihoilir dans les Rivières ces taiilnux de couleur

d'un blanc terne ou grife , durs, compaftes , appro-

cliaiis tant en leur qualité ijucn leur reilèmblance

pour l;i couleur à la pierre de roche ; On met di-

vers de ces cailloux à une fiirge ordinaire , on les

couvre de charbon , & en agitant le fcvi qu'on au-

ra allumé avt'c le foutllct , on ama bientôt cuit ces

cailloux
, qui feront réduits de cette minière à

CliauK. On les laillcra refroidir ; tui en prendra

pour les jettcr dans dirtèrcns vaiffeaux , où l'on au-

ra mi» de l'ciu ; Si les cailloux qu'on ;«ur« c«ki-

Oïdioth d* Commerce. Tom, 1.

CHAUX. Si*
nés font de véritables cailloux à Chaux , ils cau-

fcront une très grande ëtfërvefcence à l'eau , qui

bouillonnera , & il fe dépofera dans le fond uno
pâte blanche , qui eft nommée & qui elt rét Uemenï
de la Ojaux fufée : fi au contraire il fe trouve queU
ques cailloux, qui au lieu de fedilibudre, relient

dans le même état , oii ils étoient quand on les a
mis dans l'eau , ces cailloux n'ont pas été propres à
opérer ce qu'on fouhaitoit. Cette diftmcfion faite,

il fera facile de fe conduire fùrement pour le choix à
faire des cailloux, qu'on doit préférer. Lorfqu'oa
eft parvenu à ce point , on choiiit un endroit con-
venable pour y établir le four à Chaux. Pour cet

effet on y creufe une foffe fphèrique , proportion-
née à la grandeur du four qu'on veut bâtir ; On
élève fur cette foflè une voûte faite de différen»

morceaux de roche , taillés proportionnellement à la

conftruftion d'une voûte applatie, à laquelle on
lai/le à fleur du terrain une porte affez grande pout

y pouvoir paffer le bois néceffiire à le cuire ; on
Jaiire il cette voûte diverfes ouvertures pour laiffet

échaper la flamme , & fur icelle on range en pyra-
mide les cailloux , qu'on veut convertir en Chaux i

on recouvre le tout de terre, & on y met le feu
par la bouche du four , qu'on continue jufques-à-ce

que l'opération foit finie. On doit premièrement
amaffer une fuffifante quantité de bois pour cuire

fon fourneau , & même il vaut mieux en avoir beau-
coup de refte , que s'il venoit à manquer ; & fur-

tout que le bois foit très fec. Il faut , en fécond
lieu obferver , autant qu'il eft poflible , de n'amaffec

que des Cailloux à peu près de la même grolîèur , &
cela afin qu'ils fe trouvent tous convertis en
même tems ; ceux qui n'ont pas cette précaution

travaillent fouvent en vain. La raifon en eft fen-
fible ; il faut beaucoup plus de tems au feu
pour pénétrer un corps d'un pied de diamètre ,

qu'un qui n'aura que 6 pouces ; aufli arrive-t-il très

fouvent que pour avoir négligé cette précaution ,

ÔC fait bien de la dépenfe, on s'eft donné des foins

inutiles; car quand on vient à démolir fon
four, on trouve une très groffe quantité de pierres

qui ne font qu'à moitié , ou plus ou moins cuites :

Ce n'eft pas qu'il foit abfolument néceiraire que
ces cailloux foient parfaitement d'une égale grof-

feur , mais à peu près. Si on opère avec les pré-

cautions que nous venons d'indiquer
,

qu'on aye
foin de continuer le feu fuivant la capacité du four,

qu'on l'entretienne dans la chaleur convenable , on
peut fe flater qu'au bout de la cuite, non feule-

ment la totalité des cailloux feront parfaitement

convertis en une Chaux excellente , mais aufTi toute

la voûte que nous avons dit devoir être faite de di-

verfes pièces de roche
,
qui eft très propre à être

cuite en Ciiaux. Il ne relie plus qu'à indiquer une
chofe affez connue des gens du métier , c'eft que
le plutôt qu'on pourra ferrer la chaux cuite, uefi;

que le mieux ; fi on la lailTe expofèe à l'air, elle s'im-

pregnc avec avidité des particules humides , elle

n'en trouve pas aftcz dequoi fc ratia'.ier , elle fc brû-
le en ne pouvant étancher fa foif. On doit donc
la traiifpoftei' le plutôt qu'il eft pollible auprèc du
creux oii on la veut fufer , lequel doit être ci uvert

d'eau d'environ 4 ou 5 pouces ; 011 y jette tes cail-

loux cuits peu à peu , en ayant foin de inimier à
mefurc que l'eau s'y incorpore ; l'on continue à jet-

tcr & à braffer tant qu'il v aile l'ean , i^ quand ello

manque on en jette de nouyillc , a\k\ île nouveau»
cailloux , jufqii'à-cp qu'on ait fini (o\\ opération ,

en obfcrvant de bralTer toujours , Se de ne pas è-

pargiier l'eau , qui doit furpalfer la Chaux furée d'un

bon pié, après quoi on peut la lailicr rcpoCer )nf-

(jues au leiuieiiiain , qu'il tant letouvner vilitcr fou

creux ; & l'on k\\ liés liirpns 'le trouver \\m\ qu'on

y avoit lailke, embué' ; on en rejettera de la luni-

Vtlle pendant divers jours ,
jiifques à-ca que la ch;iu<
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817 CHAUX.
n'en puilTe plus boire j Quaiii» <m ftra parv«nu à ce

point. on la couvrira avec Au fable à la liauuurdun

bon pied, au moyen de quoi elle fe conlcivtra lon-

gues années. * Ici finit le Mémoirt.

-j- A Condrieux & aux environs du Rlione on

trouve des cailloux calcinables ; On en tait de la

Chaux, qui à la vcritc n'ell pas eNtellentc pour bâ-

tir , mais feulement pour blancliir des murs.

La Chaux fe vend , «Se fc niefure au boiileau ; le

boilFeau fe divifant en 4 quarts , tiiaque quart ton-

tenant .^ litrons. Il faut i
boiffeaux de Chaux pour

faire un minot; les 48 minois faifant le muidi en

forte qu'il faut 144 boilTeaux pour laire un luuid

de Chaux.

A Paris , la Chaux ne peut être déchargée que

dans le Port de fa dellination. fans permilhon des

Prévôt des Marchands & Eclievins , fous peine d'a-

mende.
Les Jurés Mcfureurs de Chaux font tenus de tai-

re bonne mefuie de cette marthandife , & d'empê-

cher qu'il n'en foit expofc en vente . qu'elle ne foit

bonne , loyale , & marchande ,& qu'elle n'ait été mi-

fe à prix par les Piévôt des Marchands & Echc-

vins 5 leur étant enjoint d'avertir les Acheteurs de

cette taxe, de tenir la main à ce qu'elle foit exécu-

tée , & de dénoncer les contraventions , à peine din-

tcrdidion.

Il c(t défendu aux Jures Mefureurs &' Porteurs

de Chaux , d'en faire commerce, & de fe faire

payer plus grands droits que ceux qui leur font at-

tribués. T<iut cela efl conforme aux Articles I Ù J

du Ch.ip. 2y de (Ordonnance de U Ville de Paris , du

tnois de Dcccwhre 1672.

Suivant le T.triJ Je 166^ , les droits définie Ù
d entrée , t.vit du Roytiiiine , nve des l'rovinces répu-

tées •étrangères , font fiscs fur la Chaux i favoir pour

la foi lie , fur le f^iej de 8 fols par tonneau ; Ù pour

1entrée, à taijon de lO fols U toniuau contenant deux

queues.

l

tt La Chaux vive, cft de la Chaux encore telle

qu'elle eft fortic du fourneau , qui n'a point été ex-

ofée à l'air depuis U caltination, & qui n'cft ni

ufée, ni éteinte. Elle fermente violemment li l'on

jette de l'eau froide delfus.

j- Oii trouve quelquefois en certains climats.lorf-

qu'on fouille bien avant dans la terre, une Chaux

vive naturelle , ou qui a été faite par des feux fuù-

terraiiis.

La Chaux fafée , eft celle qui eft reftee long-tems

à l'air fans iju on l'ait éteinte ; dont toutes les par-

ties ignées fe font irnperctptiMement évaporées} qui

s'cfl réduite en poudre fort menue , «S: qui n'ell plus

propre à tien.

i
Celle-ci ne fait aucune fermentation , & 1 hu-

midité de l'air la pénétrant peu à peu , la réduit

t-n poudre, lui faifant occuper un volume beaucoup

plus conlidJrallc que celui qu'elle occupoit aupa-

ravant, ce qui ell aflèï naturel pour n'avoir p.is bc-

foin d'explieatioii.

La Chaux éteinte , ou amortie , eft de la Chaux

qu'on a dcliem^éc & délayée avec de l'eau dans un

fcaliin , & qu'on garde pour taire du mortier lorf-

qu'on en a Lefoin.

Le> Taiicurs , iMcgidîers , & Cliamoifeurs , em-

ploycut btautoiipde Cliaiix pour la piéparation de

leurs cuirs , "n peaux. Il en eutie aulli dans la

tompolition de quelques teintures ; & elle eft du

nombre des drogues non colorantes
,

qui ne doi-

vent être cinploxéts que par les Teinturiers du

grand & bon teint.

Les Régle.mens des Manufaflurcs faits pour les

toiles ,(paituiilieieiiient celui du 24 Decemlire 170I,

art. 4^,) detrndenl aux Cuia:iditrs , ou Blanchif-

feurs, de fe fcrvir de Chaux da.is le blaiithiirage

des toiles, a pcuic de 5^0 liv. d'amen le pour la pré-

jnierc li;ii . ik J uittididion de la faculté de blaii-

C H A Y. C H E. j,8
chir , en cas de récidive.

Chaux. Se dit auHi chez les Chymifte», d'u^j
forte de poudic , ou cendre très menue , qui refle
des métaux , ou des minéraux , lorfqu'ils ont été
long-tems dans un feu très violent. L'or & l'ar-

gcnt qu'on a réduits en Chaux, reviennent par l'art

dans leur premier être.

La Chaux d étuin, n'eft autre chofe que de la potée
d'étain pKitieurs fois calcinée. Voyet. Etain , vf^j

la fin de l'Article.

La Chaux de plomb , eft ce qu'on appelle plus or«
dinairement Ccrnfe. /''o>'rï, Ceruse.
La Chaux d'airain , eft du cuivre rouge calciné.

Foyez. Cuivre , ù lafn de l'Article.

lia Chaux dantimoine , que les Marchands Apo-
ticaires & Droguiftes nomment auffi Antimoine Dij.
phoréiiqiie, eft de l'antimoine de Poitou , & du fal-

pètre rattiiic , incorporés enfemble ; dont par le

moyen du feu . & de l'eau chaude, on fait une pou-
dre blanche , laquelle étant quall féclie , eft mite

en petits trochifques, qu'on fait bien féchcr
, pour

les pouvoir garder. Voyez Antimoine.
CHAY. Plante qui ne croît que dans le Royau-

me de Uolconde , dont on tire cette belle couleur

rouge qui fait tant eftimer les toiles de Mafulipa-

tan. C'ert pour cette partie des Indes ce qu'eft ail-

leurs, & particulièrement en Europe , la Cochenille;

avec celte diftérence néanmoins que plus on lave

les toiles peintes , ou teintes avec le Chay ,p|us la

vivacité des couleurs augntentc , cette couleur ne fe

déteignant jamais.

CHAYE', SCIIAI. ou CHAY. C'eftiaplus

petite monnoye d'argent oui fe fabrique, & qui ait

cours en Perte.

Quelques-uns prétendent que c'eft le bifti , qui

vaut félon eux i fol 6 deniers de France, quoiqu'il

pareille certain que le bifti n'eft qu'une monnoye ds

compte , & non une efpèce réelle.

Le Chayé vaut iufte4 fols, ydeii. une maille mon-
noye de France. Il faut 2 Cliayés pour un mamou-
di , 4 pour un abatli , & 200 pour le toman . mon-
noye de compte ,

qui vaut yo aballis. Le Chayé a

pour empreinte d'un côté la profetTon de foi Ma-
îiométane , & le nom des douze Imans , ou Saints

de la fedc d'Aly ; de l'autre côté font les noms du
Prince régnant , de la Ville , & de la monnoye où
l'cfpéce a été tabriquée.

t CHEBULES. Efpèces de Myrnbolans que les

Indiens appellent Areca. ^ovi'i Mvrabolans.
CHECAPEQUE. Rivière de l'Amérique Ef-

pagnole.

On cultive autour de cette rivière quantité de Ca-

cao, qui fait le principal Commerce, que les hahitans,

qui pour la plupart font Indiens . ont avec les Etran-

gers. La plus grande partie de te Cacao s'envoye

à Villa-de-Mofe , ou on l'embarque pour le traiif-

porter ailleurs. Le refte fe vend à des Marchands

Elpagnols , qui viennent tous les ans avec des mu-

les chargées de toutes fortes de Mercerie & de Quin-

quailleric , Si qui parcourent tous les villages des In-

diens.

Le tems de ce Commerce eft le mois de Novembre

Si celui de Décembre ; les marchandifes qui y
font propres, font des ferpes, des couperets, des

hatlits , des couteaux , des aiguilles , du til , de la

foye pour coudre , de petits miroirs , & autres la-

bioles fcmblablcs à l'iifagc des Indiens , ou pour leurs

parures, ou pour Icfervite du ménage,

CHEDA. Monnoye d'étain, qui fe fabrique,

&

qui a cours dans le Royaume de même nom, fitué

dans les Indes Orientales , dans le voilinage des

Etats du Grand Mogol.

Il y a deux fortes de Cheda ; l'un d(. f'gure ofto-

gone, l'autre de figure ronde. L'oftogon- pèle une

once & demie , & pafTe dans le pais pour 2 (ois

moniK>ye de France i quoique lur le pied de 11 fils1} lllS

la li-



ii9 C H E D, C H E F.

la livre d'fîtain , il iic dût valoir gut-'res plus d'un

fol trois deniers. Le Clicda rond vaut 4 dcii. Ou
donne 80 coris , ou coquilles des Maldives , pour

un de ces Cliedas. Les uns & les autres font audî

rci;ùs dans le Royaume de Peru , dont le Roi de

Clieda eft pareillement le maître.

CHEF. Vieux mot , qui lignifioit autrefois la tè-

le de l'homme, âc qui s'emuloye encore dans le mé-

nage des termes & des maiions de campagne , aulli-

tiiMi que dans le commerce dti bediaux , pour li-

giiiiier le nombre qu'on en nourrit , ou qu'on en

vend. Ainfi on dit , qu'on a , ou qu'on vend cent

Clietis de bêtes h cornes , ou deux mille Chefs de

))Ctes à laine ; pour dire > qu'on entretient dans Tes

pâturages , & tlans fes bafles-cours , ou cju'on (e dé-

fait de cette quantité de boeufs , ou de moutons.

On fe fert aulTî du mot de Chef, en parlant des

volailles d'une métairie . Cent Cheis du volailles,

deux cens Clieis de volailles ; mais il cH moins pro-

pre , & moins ufitd en cette ilgnifîcation.

Chef. Se dit au figuré, de ce qui eft le premier

\ le principal en quelque chofe ; ou bien delà par-

tic & du bout par où cette chofc commence. Foyez.

Ut AriicUs fuivans.

Chef. Se dit du commencement , ou premier bout

des pièces de draps, de ratines, de ferges, &c. On
l'appelle aufli Tête , ou Cap; au contraire de la tin,

ou dernier bout des pièces , qu'on nomme Queue.
Ainfi l'on dit d'une pièce d'étotTe qui n'a point en-

core été ni entamée , ni coupée , qu'elle a Chet &
queue, tête & queue, ou cap ôc queue.

C'cft par le Chef qu'on commence à travailler les

étorti-s lur le métier; & la plupart des Ouvriers &
Manuiaéluriers font dans le mauvais ufage delcfdi-

re plus beau 8c meilleur que le refte de la pièce ,

parce que c'eft l'endroit qui fert ordinairement de

montre , & par lequel on échantillonne ; outre qu'il

fert comme d'envelopc à toute la pièce , ce qu'on

appelle quelquefois Mameau de la pièce.

Les étortes de laine ne doivent point être enta-

mées, ni débitées par le Chef; ce doit être par la

queue , le Chef devant toujours refter à la pièce, à

caufe des marques & enfeigncmens qui y font ; com-

me les nom , demeure , & numéro de l'Ouvrier qui

l'a fabriquée; les rozes ou rozettes qui jullificnt du

bon pied de teinture ; les plombs de fabrique & de

vilîte , qui font connoitre qu'elle a été bien & dûë-

nient examinée par les Maîtres Se Gardes, & Li-

fpcdeurs des Manufactures , foit pour la qualité, foit

pour la teinture, ou pour la largeur jentin le pli imb

d'aunage , fur lequel eft marqué la quantité d'uuncs

que contient la pièce.

L'article ji du Règlement du mois d'Août 1669,

& les Arrêts du Confeil des 7 Avril 1673 > ^ 4
Novembre 1687, portent que les Entrepreneurs des

Manufactures de draperies , & les Maîtres Drapiers

drapans , feront tenus de mettre leur nom au Chef
& premier bout de chaque pièce fur le métier , ou
de les marquer étant en toile , de leur nom , & de
celui de leur demeure , fans abbréviation, & du nu-
méro des dites pièces , avec de la laine de couleur ;

tn forte que le tout s'incorpore aux pièces mêmes ,

C:i palfant par le foulon.

Il leur eft néanmonis permis , pour celles defti-

mi's à la teinture, outre les diu.s marques, d'yen
a|iH'iter une autre à l'.iiguille, fiite avec du til, ou
du coton , ou telle autre matière que bon leur fem-

bkra.

L'Arrêt du Confeil du j Février 1(^92 , défend

aux Ouvriers & Entrepreneurs des Manufactures de

draps, & étoltes de laine, d'appliquer, ou mettre

aux puces d'étoftes par tux tabri'iiitVs , aucunes let-

tres , ou marques étrangères , carartéres , figures ,

ou faisons , de ijiielqji' qualité (juMlcs puillent être,

outre celles portées par les Rénleinen, & Arrêts ci-

dcilut> rapportés. PutciUc» déieufck lijui faites pat

CHEF. 8jo
le même Arrêt , à l'égard des Marchands Drapiers

de Puris , Roiien , Lion , &c.

Les ètoftcs qui ont encore Chef 3c queue, c'eft-

à-dire , qui n'ont point été entamées
,
peuvent être

revendiquées par le Manufacturier , Ouvrier , ou
Marchand qui les a vendues & fournies , lorfqu'el-

les fe trouvent fous le fcellè d'un Négociant qui a
fait faillite , ou banqueroute ; en juftifiant néan-
moins de leurs marques, qualité

, qunntité , cou-
leur , & autres enfeii^nemens. Voyet. fur cet iifjgâ

M. Savary, dans fonVditiiM Négociant, 2 pan.liv.

i.ch. 3.

Chef. Se dit auffi des étolFes de foye , de poil {

des toiles, &c. & il a la même fignification à leur

égard , que pour les étoffes de laine. On doit ce-
pendant remarquer , que le Chef des toiles n'eft pas

ordinairement li beau , ni li bon , que le refte de la

pièce.

Chi r. Se dit pareillement parmi les Maîtres Cof-
fretiers-Malletiers , de la double ficelle qu'ils em-
ployent pour faire les coutures des ourlets & tié-

pointes de plulieurs de leurs ouvrages. Leurs Sta-

tuts portent
,
que les malles à mettre les lits de cam-

pagne , celles pour les habits , aulfi-hien que le*

portc-mauteaux , feront bien confus à deux Chefs ,

de bonne ficelle neuve bien poillée. f^oyez CoF-
FKETIER.
Chef. On appelle dans les Boulangeries où l'oit

fait le bifcuit de mer, le Chef d'une fournée, un
morceau de pâte du poids d'environ 20 livres, qu'on

tire du levain de la dernière fournée pour travailler

aux fournées fuivantes. Voyez Biscuit de mer Sc

Levain.
CHEF-D'OEUVRE. Ouvrage exquis & extra-

ordinaire de quelque art , & de quelque fciencc.

On fe fert (ouvent de ce terme dans les Manufac-
tures , & dans les Arts & Métiers , pour exagérer la

beauté des ouvrages : Ce drap eft d'une finelle ache-

vée , c'eft un Chef-d'oeuvre .• Toutes les étoffes de
Charlier ( fameux l'abriquant d'étoffes d'or & d'ar-

gent ) font admirables , ce font autant de Chef-d'œu-
vres : L'édition de la Bible de le Jay eft un Chef-
d'œuvre d'Imprimerie. Enfin , tous les Ouvriers ÔC

Artifans , le Brodeur , le Tailleur d'habits , le Cor-
donnier, <Sc jufqu'au Savetier, qualifient prcfquo

tous leurs ouvrages de Chet-d'œuvres , quoique fou-

vent ils foient bien éloignés de la perteClion que de-

vroit promettre un terme fi magnifique.

Chef-d'oeuvre, dans les lix Corps de Mar-
chands, & dans les Communautés des Arts & Aîé-

tiers de ia ville & fauxbourgs de F.iris, aiifnbienijue

dans toutes les autres Villes du Royaurre où il y a
Jurande. Signifie un ouvrage, ou expérience parti-

culière
,
que ceux qui a'pirent à la Maîtrife de cer-

tains états , ou profellîuns , font obligés de faire en
préfence des Maîtres & Gardes des Corps des Mar-
chands , ou des Jurés des Communautés dans les-

quelles ils veulent fe faire recevoir en qualité de Mar-
chands , ou de Maîtres.

Les Filsdt- Marchands, ou de Maîtres, ne font

tenus qu'.î une fimple expérience, qui leur tient lieu

de Chef-d'œuvre.

Avant que d'être admis à Chef-d'œuvre , dans

quelque C'orps , ou Communauté que ce foit, il faut

juftifier de (i->n aprentiilage, & du fervice qu'on a

fait chez les Marchands , ou Maîtres , en qualité d<t

Garçon , ou Compagnon , pendant le teins- porté

par les Statuts & Réglcmens du Corps , ou de k
Communauté dans laquelle on veut fe faire recevoir.

Des fix Corps des Marchands de Paris, qui font,

la Drapt ne , l'Epieene, la Mercerie, la Pelleterie ,

la Boniietttie , & l'Orfévitne , il n'y a que ceux de
la Draperie , & de la Mercerie dans lesquels on foit

exemt de Chef-dVuvre.

Il faut néanm-juis remarquer , tiuc dans" le Corps

de l'Epiceiie , qui eft «smpoie des Epiciers , des

Mm j^ Aï»»-
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131 CHEF.
Apoticaires , «les Droguiftes , des Confiflèiurs , «S:

dfsCiriers, il n'y a que ceux qui afpirent à la Phar-

macie , ( ijui font les Apoticaires J qui foient obli-

gés à Ciiet-d'œuvre j car pour les autres, ils en font

exemts.

Le Chef-d'œuvre des Afpirans à la Pharmacie ,

confifte à être examinés & intcrrogi's par le Doyen

de la Faculté de Médecine , par deux Protelleurs en

Pharmacie , & par les Maîtres & Gardes Apoticaires

en Charge , fur la théorie du choix , de la prépara-

tion , & de la mixtion des mcdicamens ; fur les plan-

tes , ôc fur le droguicr ; comme aulli à faire quel-

ques compolitions , dont ils doivent préparer les mé-

dicamens pour en faire eux-mêmes le mélange. Ces

fortes d'examens 3c expériences fe font dans la mai-

fon & jardin des Apoticaires , au Fauxbourg Samt-

Marccl.

Dans le Corps de la Pelleterie , les Afpirans font

obligés de faire pour Chet-d'œuvre , une robe de

ville , ou reztre
,
qui eft une cfpèce de manteau fou-

lé ; & d'habiller un quarteron de peaux d'agneau ,

avec fix peaux de lièvre. Ce Chef-d'œuvre doit être

fait en préfence de quatre Maîtres & Gardes en Char-

Pc , allillcs de 4 Bacheliers , dont deux Marchands

clleticrs , & deux de Chef-d'œuvre.

Dans le Corps de la Bonneterie , le Chef-d'œu-

vre auquel les Afpirans font allujcttis , eft de faire

une forte de bonnet , qu'on appelloit anciennement

Autniice, ou deux bonnets à ulage d'homme , autre-

fois nommés Cremiollfs , ii. les toulcr & appareiller :

ils doivent encore faire un bomiet carré de drap , le

tailler, l'encofiner, & le preilerj comme auiîi une

toijue de velours plillée ; <>c brocher un bas d'eUa-

me , ou de foye.

Autrefois le Chef-d'œuvre des Bonnetiers fe fai-

foit en préfence de quatre Maîtres iSc Gardes en Char-

fe , ôc anciens Bacheliers du Corps , en la maifon

c l'un d'eux ; mais à préfcnt , il fe fait publiquement

dans le Bureau de la Bonneterie , en préfence

d'une afTemblcc générale de tous les Marchands du

Corps.

Dans le Corps de l'Orfèvrerie . le Chef -l'œuvre

confiik- à faire un ouvrage d'or ou d'argent en la

forme , manière , ik difpolition prefcrite par les Maî-

tres & Gardes en Charge ; iSc il doit être fait dans

un lieu particulier, dciliné à cet etfct dans le Bu-

reau de rOrfcvrcrie ; &. cela, afin qu'on ne puifle

foiipçoniier ((u'il ait été fait Si travaillé par un autre

que par l'Alpiraiit.

«^uoKiu'il ait été dit ci-devant ,
que les Fils de

Marchands , ou de Maîtres ne font hqets qu'à une

fimple expérience , au licii de Chef-d'œuvre , il faut

remarquer cependant qu'il n'en ell pas de même dans

le Corps de I Orlévrerie , ou les Fils de Maîtres font

obligés à faire Chef-d'œuvre , tout ainfi que les au-

tres Afpirans.

Il fe fait aulli des Chef- d'œuvres dans prefque tou-

te? les Communautés des Arts & Métiers de la vil-

le & fauxbourgs de Paris , dont quelques-uns font

régies par les Statuts mêmes , & la plupart laiflés à

la prutience & confcience des Maîtres Jurés, qui les

donnent aux Afpirans à Maîtrife. Outre les Jures

& Syndics , s'il y en a, un certain nombre d'anciens

Maîtres font appelles à la réception du Chef-d'œu-

vre , &i rct^oivcntde l'Aipirant le droit Sxé par les

Statuts.
j

Anciennement & avant l'Edit de i5yi, portant

création des Jurés eu titre d'Offiee
,

qui ont depuis

ctc réunis aux Corps & Communautés, les Jurés fc

plaifoient à donner allez fouvent des Chet-d'œuvres

bizarres, d'un long travail, d'une grande dépenfe ,

& de nulle utilité , qu'ils ne lailfoicnt pas même aux

Afpirans qui les avoieiit laits. Cet fcdit, &i les Ar-

rwis d'inciirporatinn des Offices aux Communautés
,

«dit remédié à cet ahiis , en ordonnant que le Chef-

ci'utuvte fera de choie utile , qu'il reltcia à l'Afpi-

C H E F. C H E M. Ha
rant, ou que fi quelque Juré, ou Maître dcfire le
retenir , il lui en payera la valeur.

11 n'y a que les Aprentifs qui dan» toutes In
Communautés, à l'exception de trèsueu, foient re>
çûs Maîtres de Chef-d'œuvre ; les Fils de Maîtres
les Privilégiés , de les Maîtres de Lettres y ^m,^
reqûs fur une (impie expérience. Foyez Expkhien,
CH.

Chef-d'oeuvhe de compagnonagk. Il n'y ^^

guéres que dan» les Communautés des Marchands»
Moîtres-Ouvriers en draps d'or , d'argent , Se de
foye , que ce Chef-d'œuvre foit en ufage. Il ft fjjj

parles Aprentifs , à la fin de la ciiKjuiéme annéede
leur aprentilfage , avant de les enrégillrer au livre Hrs-

Compagnons ; & c'eft par ce Chet-d'œuvre , que !«

Maître eft obligé de faire faire à fon Apremif
, j^

peine de a-j livres d'amende , Je d'être pour jamais
exclus de taire aucun autre Aprentif , qu on juge fi

le dit Aprentif eft capable de fervirchez les Maîtres
en qualité de Compagnon ; d'où il a M appelle

Chef-d'œuvre de Compagnonoge.
Ce Chef-d'œuvre conliKe à faire une aune des

quatre principaux draps qu'il eft permis ù la Com-
munauté de fabriquer ; fcavoir , le velours plein , 1^

fatin plein , le damas, & le brocard d'or ou d'argent.

Il fe tait huit jours après que l'aprentiiTage eft fini

,

dans ie Bureau de la dite Communauté, les Maîtres-
Jurés (3c Gardes appelles. L'or , l'argent , les foves

Se autres utenciles fe fourniftènt à l'Aprentif par le

fiureau ; au Receveur néanmoins duquel , le Maître
de l'Aprentif eft tenu de remettre la fomme de 10 liv,

pour les dits fraix.

CHEGOS. Poids dont les Portugais fe ferveut

aux Indes pour pcfer les perles ; il mut 4 Clirgos

pour faire un carat, yoyn. Carat.
CHEGROS, ou CHIGROS. Grosfilct dechan-

vre compofé de plufieurs fils , Ce enduit de poix

,

avec lequel les Cordonniers , Savetiers , Bourreliers,

Selliers , & autres Ouvriers qui travaillent en cuir,

coufent , & attachent leurs ouvrages. Ccft au bout

du Chcgros qu'on met les aiguilles de poil de faii-

glier , ou de porc , avec lesquelles on fait lei coutu-

res , en paffant les deux bouts du filet par les trous

qu'on a faits avec l'alêne. Quelques Ouvriers au.

pellent LigiuMl , ce que les autres nummcut Clr-

jçror.

CHEITA-BUND. Sorte de Soye qui fe faitdins

les Etats du Mogol ; elle tient le fécond rang parmi

les fix efpèces qui s'y recueillent, f^oyr*. l'Article

des Vers a soyk.

CH ELLES. Toiles de coton ù carreaux de dif-

férentes couleurs, qui viennent des Indes Oricn«
taies , particulièrement de Surate. La piéco con-

tient 13 ou 14 aunes de long fur trois quarts de

CHEMBALIS. Sortes de cuirs qui viennent du
Levant par la voyede Marfcille. Us font fujctj m
droit de vingt pour cent , Se le payent oux Bureaux

de cette Ville oc de Beauvoilin , conformément au

Tarif de ijo6 , où ils font appréciés i quatre livres

la pièce.

CHEMIN. L'on nomme ninfi fur les Ports de

la ville de Paris. , les pièces de bois fur lesquelles

les Maîtres Tonneliers-Déchargeurs de vins, rou-

lent les muids
,

queues. Se autres tonneaux, en

les dcchargeani des batteaux où ils ont été ame-

nés.

Il eft défendu aux Dèehargeurs de vin
,

par \<n

Ordonnances de la Ville , de décharger & labourer

les vins , cidres , & autres boiftims , fur les plan-

ches pofèes par les Officiers Planchayeurs j mais feu-

lement par les Chemins (ju'ils t>nt eux-mêmes ctaMis;

& d'y en rouler plus d'une pièce à la fois, yciyn. Dk-
CHARGHJR.

Chkmin. On appelle aufli les Cjiemins , ouïe»

rues d'une carrière, les cfpaces qui relient vuidrs,

} .'*>
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a- d'où l'on a dtjaiirt* la pierre. C'eft par ces Che-

mins , qu'on u foin de bien applanir , qu'on pnulfe

les pierres au trou , après les avoir niifes fur les bou-

les. Voyex. Carrière.
Chemin de halahe. C'cft un efp.ice de 24

pics de large
, que les Riverains des rivicrcs navi-

gables font obligés de lailler fur les bords , pour la

{iinimodité du commerce par eau , & afin que les

ichevaux qui h:dent , ou tirent les bateaux , y puiC-

lent trouver leur pafTai^e libre , & non embarralfé

d'arbres , de bayes , ou de folFcs.

CHEMISE. Vêtement ordinairement de toile,

qu'on met fur la chair.

Lts Chtmifet de toile de Un , de toile d* chtmvre , Ù
it toile diioupe , p4\cnt en France les droits dentrée ù
de fortiefur It pied des toiles dont elles font faites , à

tAifon de tant du cent pefant. Voyez l'Article géni-

tal des Toiles , à l» fin.

Chemise. Terme d'emballage, dont on ne fe

fcrt pas en France , mais qui tfl fort en ufage dans

le commerce que les Provençaux font à Smyrne, &
dans les autres Echelles du Levant.

On appelle la Chcmife d'une balle de foye , une

toile qui l'envelope immédiatement. La toile de de-

hors fc nomme It- Canevas ; c'eft entre ces deux toi-

les qu'on met du coton
,
pour confervcrles foyes qui

font au dedans. Voyei. Emballage.
CHEMISETTE. Vêtement qui fe met fur la che-

mife , & qui ne va guércs plus bas que la ceinture.

On en fait de diverfes étoffes , & particulièrement

d'ouvrages de Bonneterie , de fil , de coton , & de

foye , mêlés d'or & d'argent.

iUr le Tarif de la Doii.me de Lion , les Chcmifet-

tet de foye avec or
,
payent Ç(î fols de la livre pefant ,

four l'ancien droit > C/ 4 fols pour la nouvelle réapré-

ciaiion.

CHENE. Grand & gros arbre, qui produit un
fruit & une femence tout enfemblc , qu'on nomme
GUtid. Plufieurs veulent que le Chêne foit cent ans

à croître en grodeur & en hauteur , cent ans à s'en-

tretenir fans croître qu'en grolleur, & cent autres

années à dçperir ; enforte qu'un Chêne peut vivre

jufqu'à 300 ans.

Peu de perfonncs ignorent ce que c'cft que cet

arbre, étant le plus commun, & le plus utile, qui

foit dans les forêts ; c'cfl pourquoi on fe difpcnfcra

d'en faire la dcfcription , pour s'attacher unique-

ment à expliquer tontes les différentes niarchandi-

fes que l'on en tire , & dont il fe fait quelque com-
tiiercc.

Oa dira néanmoins , comme en paffant , qu'il y a

de plufieurs efpèces de Chêne; & cntr'autrcs un ,

qu'on appelle Rouvre , qui fournit la meilleure

iirtix de galle , & en plus grande quantité, l'oyez

Galle.

Le Chêne eft fujet en croiffant à deux accidens,

ou maladies, qui en diminuent de beaucoup la boii-

ICi quand on le débite, foit pour la charpente, foit

pour les autres ufages auxquels il cfl propre. L'une

de ces maladies . ou accidens , eft d'être roulé ; l'au-

tre, d'être franche.

On appelle Chnie roulé, celui dont les crues de

chaque année w'ont point fiit de corps cnfemble, &
font demeurées feulement appliquées les unes fur les

autres.

Le Chfiie fauché eft celui , dont le fil du bois eft

Iraverfé d'un côté de l'écorce à l'autre.

Ces deux fortes de bois de Chêne ne font point

propres à la fente : & d'ailleurs de quelque grof-

feur qu'en foient les pièces , on ne peut les employer

«le grande longueur ; étant fu jettes à s'éclater, quand
on en fiit des poutres , des poutulles , & autres

tels échantillons
,
qui doivent fupporicr de pefans

fardeaux.

Le bois de Chêne depuis jo jufqu';i lOO ans ,

même iufiju'à 160 > ell le meilleur bois dont ou fe

C H È N E. fe)4

puiiïe fervir pour les bâtimens ; fe tonfervanl fmi
s'altérer jufqu'à dcxDans j & l'on prétend même que
lorfqu'il eft employé en pilotis dans des lieux humi-
des , il peut fubfiftcr juiiiu'à i joo ans : aufli s'en

fert-on beaucoup dans la conflruflion des ponts , de
même que dans celle des vailfeaux & bâtimens de
mer.

t M. Clerment dans fon Arithmétique Militaire

imprimée en iyyj,i\iu)s le 7e Livre, cù il i'yagit

du toifé de la charpente , dit que le Chêne qui n'eft

ni au defTous décent ans, ni nu defliis de deux
cens, eft le plus propre à lacharpuite, i5c à t. utcs

fortes de bâtimens. S'ils ne font pas trop expofé*
à l'air , ils durent jufcju'à joo ans , étant coupés à
propos; & dans les pilotages i joo ans. Le chênC
qui a plus de 200 ans s'éch^uflè. On connoît l'â-

ge du Chêne par le nombre des cercles concentri-
ques a fa moelle.

Outre les gros échantillons, comme poutres, fom*
iTiiers, arbres à prefloirs, poutrelles, & autres fem-
bl.ibles , qui font les principaux des bois de Chêne

)

qu'on appelle Bois de Charpente , il s'en débite en-
core dans les forêts de plufieurs autres manières ;

favoir , en fente , en fciai^e , en bois de charronna-
ge & rouage , & en bois à brûler.

La fente confifte en lattes quarrées, lattes volices»

échalas , mairrain, écliffcs , ou ferdies. Voyez ces

termes ; •!: fi'nt expliqués chacun à leur Article.

Le fciage renferme les contre-lattes , les planches ;

les membrures , ks chevrons , les poti aix , les (oli-

ves , les limons, les buttans, & les gouttières. V<^e%
Bois de sciage, {f/ Bois quakke'.

Les contre-lattes fervent à la couverture des bâti-

mens : elles s'attachent de hauteur entre les chevrons
par dcffous les lattes volices , fur Icfquclles on at-

tache les ardoifes. Leur largeur ordinaire eft de 4
à y pouces , & leur épuifféur de 6 lignes.

Les planches ont des largeurs & des épaifteurs dif-

férentes , fuivaat l'ufageàquoi elles font deftmcesi
Les premières , qu'on appelle Planches d'Entre^

vaux, parce qu'elles fervent à couvrir les entrevouK
des fohvcs des planchers, doivent avoir neuf pou-
ces de large , & neuf lignes d'épaifléur. On lei

employé auili quelquefois à faire des auvens.

Les fécondes , qui font nommées FLinches ordinai-

res , à caufe cju'on s'en ftrt très communément danS
les ouvrages de menuiferic , ont un pied de large,

& 13 lignes franc- Icièes d'èpaiffeur.

Les troitiénies , qui s'employent pour l'ordinaiiO

à la conftruclion des cuves, doivent avoir 11 pou-
ces de largeur, & 18 lignes d'èpailFcur.

Enfin , celles qui fervent à faire dos trapes de ca-

ve , doivent être de deux pouces d'èpaiffeur , & de
douze à fèizc pouces de laigcur.

Les nicmbïures font de dfux fortes ; les unes de 1
pouces d'épailieur , & de 6 pouces de largeur ; <Sc

les autres, de
j
pouces d'èpaiireur, & de 6 pouces

de largeur. Elles font piopies à la Menuifciie ,&
doivent être de bons échanlillons , d'un bois bien

doux , & fins roulures.

Les chivrons font pareillement de deux fortcsi

Les premiers , qui fervent n i.iettre fur les pannes
des couvertures des maifoiis, pour foûteiiir lès lat-

tes , fur lefqiielles font attachée les ardoifes, ou
les tuiles , doivent avoir 3 ou 4 pouces de gros J

c'eft-à-dire
, 3

pouces l'or une fice, & 4 fur l'autrCi

Il faut , s'il ie peut , qu'ils fi.itnt fans nantis, ni

aubier, les leconds' s'employent 1101. feulement à
la couvcitiire des bâtiinen.s , mais encore à divers

autres ouvrages de Charpente , même en Mcnuife-
rie : ôc loilqu'ils fe trouvent bien doux, & bien

quarrcs , on en fait aullî des baluftres tournés pour
les eftalieis. Cette féconde efpèce de chevrons doit

avoir 4 pi.'-uces en quarte.

Les pt)teaux fervent dans les bâtimens ;i faire des
tloiluns , dci pans de bois , &c. autres l'emblablfs ou-

vrage»,
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S3f CHENE.
Vraces. Leur groircur ordinaire cft de 4 à <S pouces.

Les Solivei s'employcnt à faire des pkiiicliers ,
en

les faifant foûtcnir par des jpoutres & des fablirires.

Leur grolFeur accoutuméeM de y & 7 P«uces. Le

bois le plus fort , & le plus rurtique , eft le meilleur

pour mettre en folives.

Il faut remarquer , que lorfqu'il fe rencontre dans

les forêts , des bois de CUêno de brin bien droits ,

oui portent depuis 7 jufqu'à neuf pouces de grof-

Icur, fur la longueur depuis ij pids jufqu'à 4 toi-

fes , même davantage , ils ne doivent pas être dé-

bités en fciage ; d'autant qu'il fe conftruit à prcfent

beaucoup de bàtimcns , où l'on fe fcrt de folives de

brin pour faire les planchers , afin d'éviter les pou-

tres.

Lfs Limons font des morceaux de charpente, qui

fervent à porter les marches des cfcaliers , & qui

forment la rampe fur laquelle font pofés les balu-

ftres. On les fait ordinairement de 4 pouces , fur

8, 9 & 10 pouces d'épaill'eur; ou de y pouces» fur

10 à 12 pouces auffî d'cpailléur.

Les Bmiuiu fervent aux portes cochcres. Ce font

les principales piétés en hauteur , Se où fc fait l'af-

femblage des traverfes. Ils doivent fc débiter de

même que les limons.

Enfin , les Gouttières font des pièces de fciage ti-

rées de bois de brin bienfain, fans roulures, iiceudv,

ni gerfures, qui fe font avec des pièces de boi.s, qui

ont 8 à > pouces d'équarrillage , en les iciant par

les angles. Oi'. les crcufe pour l'ordinaire a angle

droit, & on ne leur Inlfe qu'un pouce d't'pailleiir.

Les longueurs qu'on donne co:nmunémeiit auxgout-

tiéres , font depuis ^ pied» jufqu'à ji toifes.

Le bois de Chêne dcrtiué pour le Chirronnage ,

efl ordinairemei;t amené en giume , ou bûches gar-

nies de leur ccorce , de plulieurs grolFeurs & lon-

gueurs , fuivant les chofes à quoi elles peuvent être

propres. Voyez. Bois nr Charronnage.
Les bois de Chêne, qui ne peuvent ejitrer, ni dans

la Fente , ni dans le Sciage , ni dans le Cliarron-

nage , s'employent à faire du bois à brûler , comme
bûches, /agots & cotterets. Voyel^oM a brûler.

On ajoutera ici te qu'on a omis dédire à l'Arti-

cle général des Bois , où l'on renvoyé : Que pour

le Chêne deftiné au chanrtage , le jeune brûle &
chauff: mieux, & qu'il fait un charbon ardent, &
de durée : Que le vieux noircit dans le feu , & ne

donne qu'un charbon, qui s'en va par écailles, qui

rend peu de chaleur , & qui s'éteint bien-tôt : Et

qu'enfin le Ciiêne Pelard , c'c(l-à-dire , t;lui dont

on a ôté l'écorcc, pour en faire du tan , brûle aflèz

bien , mais rend peu de chaleur ; & (ju'ainfi quand
en prend du Chêne pour le tiiautlagt , il taut le

choilir avec fon écorce, & en rondins de j ou 4
pouces de diamètre, & rejtiter les grolTcs bûches

«le quartier.

Les autres chofes; que le Chêne fournit pour le

commerce, après k bois, St la galle , (ont le gUnd

,

(dont on tire une forte d'huile, & qui fert à ht nour-

riture des animaux , particulièrement des porcs &
cochons ; & l'Ecorce , dont on fait le tan , qu'on lè-

ve , pirticulièrcment du Chêneau , ou jeune Chêne:

L- Guy , qui fert à faire des grains de chapelets : le

JPolypode ,c\ui !>'i:mp\oye en Médecine: l'Ufnét, ou

Moiife ,
qui entre dans la compofition de plufieurs

poudres odorantes : enlin , le f.tux -Vjf.ir/f , qui s'em-

ploye dans les teintures , ik dont on fc fert audi en

Médecine. Voyez ces termes ; ils font expli(jiiés cha-

eunùfin Article.

On prétend que le bois, l'ècorte , & les feuil-

les du Ciiêne, au(fi-bien que les glands , & leurs

calottes , font de quelque utilité en Médecine ; leur

qualité étant très aUr;ngentc.

f Le Chêne efl d'ur» très grand ufage pour boi-

fbr les apartemens ,
principalement celui qu'on tire

de Hulundc , ou il :i'eii taïC un très grand commer-

CHENE.
8jtf

ce; on en trouve de toutes fortes d'échantillons *
d'une grande beauté. '

t Les gros pieds de Chêne font encore propre,
u faire les arbres virans des moulins de toute crpô
ce , ils font même plus propres à cet ufage ouè
tout autre bois , à caufe de leur pcfantcur , & nu il,
fe cixifcrvent très long-tems dans l'eau famfe cor.
rompre.

t On en fait encore dans certains pais des efpè-
ces de tuiles

, pour couvrir les toits des bàtirncn,"
ce qu» ne les charge point , & fublillc allez lonir!
tems. °

CHENE-VERD. Arbre qu'on nomme autre
ment YEUSE. Il eft à peu près de la grandeur dii
poirier , ou du pommier. Ses feuilles qui font den-
telées tout autour , vertes par defliis , & blanchâtres
par dcflbus , durent toujours. Il porte au fommct
de fes branches, des chatons compofés de petites
fleurs jaunes , couvertes d'une poudre très menue.
Ses glands , qui font aflèz fcmblables à ceux du Chê-
ne commun , croilTent fur le même pied , mais dans
des endroits fcparés. Il s'^n mange en Efpagne de
même qu'on mange ailleurs des iioifettes & desclià
taigncs. On s'en fert en France pour l'engrais des
cochons. Les feuilles & les glands du Clitric-verd
ont les mêmes propriétés que celles du Chêne oïdi-
naire. Le Chêne-verd , outre fon gland , fournit
une forte de gelée rougeàtre ; laquelle pulvcrifèe

& mêlée de vinaigre , eft cftimèe fouvcrainc pour
la guérifon des playes récentes. On s'en fert aulâ
avec futcês pour les rougeurs des yeux.

Dans les lieux où le Chêne-verd ell commun,
fon bois fe débite pour brûler J & le charbon qui
s'en fait, eil fort cftimé, tant à caufe qu'il n'eiuéte
point, que parce qu'il fubfifte long-tems en feu.

t Le bois de ce Chêne eft très beau , & très cfti-

mé i il s'employe à divers ouvrages j on le faijonne
audi au tour de diHèrentes manières.

il y a une autrt efpcce de Chêne-verd , qui quoi-
que (le beaucoup plus petit que celui dont il vient
d'être parlé, n'en eftp.is moins cftimé, à caufe qu'on
en tire cette graine d'écarlate , ou vermillon

, qu'on
appelle autrement Kermès, dont on fe iert en Méde-
cine

, & pour la teinture. Voyei. Ecarlai E.

CHENEAU. Jeune chêne , ou baliveau. Le
Chêneau eft fort ellimè, étant un des meilleurs bois
qu'il y ait pour brûler ; outre que fon écorct 'ont

on fait un négoce allez conlidérablc , eft pn^ à
faire le tan , dont les Tancurs fe fervent pour la

pri-paration de Iturs cuirs. Voyez. Tan.
CHENEAU. Terme de Plomberie. C'ift le ca-

nal ou goûtièrc de plomb , dans lequel toutes les

eaux de la couverture d'un logis tombent puur fe

dèLhargcr dans les tuyaux & cuvtttes de plomb. Ces
Chentuux font de deux foi tes ; les uns :'i, bavettes,

quand ils font recouverts d'une plate-bande de plomb;
îc. les autres i bord , lorfqu'ils ne font que rebordés
par l'extrémité.

Chkneau. Se dit auffi d'une rigole ou canal taillé

dans la pierre, qui fait la corniche des grands édifi-

ces , & qui fert aux eaux à s'écouler par les canons
ou gargouilles.

Les Chêneaux de plomb fe payent à tant le cent

pelant , employé en œuvre & nus en place. Voyez
Plombcrie.
CHENEVJERE. Lelieuoùl'on fémc&cuitive

îc Chanvre. VoskZ Chanvre.
CHENEVIS. Petite grame que produit la plan-

te d'où l'on tire le chanvre.

Outre l'ufage de cette graine pour la nourriture de
quantité d'oifeaux dcdiverfes cfpèces, que la douceur
de leur chant , ou la beauté de leur plumage font éle-

ver & tenir dans des cages ; on tire aufli une huile

du Chenevis utile pour brûler , & pour plufieurs ou-
vrages ; en forte qu'il s'en fait un négoce ùllez coii-

liriéraMe dans les Provinces où il fe lait une grande

culture de chanvre. Lliuilt
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L7i«/7<' </» Chnifvis f<t\r ao /b/i /<• cent i efun' p»ur

Ul droili Je /ortie, pai le Tarif Je ifiO-^. Voyet

Chanvhk.
CIIFNF.VOTTE. C'ift le tny.iuHcla plnntrmn

produit II ( haiivrc , lorfqiio le tli.tnvre cji i\ ttc lé-

inirf. On fait fies nllu mettes ilc Clicnevotti'
,
j-lus (c-

ilics , i^ plus futiles H prfiiHre feu cjue les allumettes

liiiitsdc bois. Trv.t Chanvuk.
On fait du C.liarbon eie iliciievolte , q< ' ii'eflpas

mauvais pour la f,ibrii)uc de l« p.iudre àcmoii. On
i\e i'cn (ctt pouitaiit gui'res que dans Ks li< ux où l'un

lie peut avoir de tdui de Ilourdeaux , comme du rô-

ti: ^c la Hruvciuc <'ù fc bois cfl trùs rare La quali-

té du charbon de Chenevutte cfl tl'i're trùs léger,

Se iik'iiic plus que le charbon de Bourdaine ; mais

cnmiiic il cil extrènienicnt humide, ce di faut fait

diiiiiicr la priifiTciicc à l'autre. Foyei Uuuhdai-

CHEPTEIL. Bail de bcfliaux , qui fc f.it lorf-

i.'uii Maitre donne à fon Fermier un nombre de

lirufs, ou de brebis, à condition de les nourrir,

& d'en rendre pareil nombre à la fin du bail , & de

wriaiçer le croît & le profit.

tt CHEPULKS. nyct Ciiebui.fs. Car c'efl

fiiiili que les Médecins & les Pharmaciens nomment

ces efpè'ccs de myrabolans.

ClIEQUI. (/efl un des quatre poids dont on fe

fcit dans les Fkhelics du Levant , particulièrement

à Siiiyrnc. Il pcfe deux ocos , ou ocques; roc(|uc

revenant à J
livres 2 onces

,
poids de Marfeille : ainfl

le Clirqui rend 6 .', livres du même poids. On pé-

felc tedic, ou poil de chevron, fuit poil de chameau,

au ("iiequi,

C UKR. Ce qu'on aciictc , ou qu'on vend plus que

(ie coutunie , ou à plus haut prix (ju'il ne vaut : Ce
velours, ces lames, ces marcliandifes font trop ehc-

res. Il ic dit auili du Marchand qui vend chèrement:

Ce Marchand eft trop cher, il perdra bien-tôt fa cha-

laiidifc.

CHKKAFIS , qu'on nomme autrement Tft.a.

Efpèccr. de médailles, ou de jettons d'or , qui fe fa-

briquent < î'erfe.

Cherafis li^; lie noble en langue Perfane , &: c'ed

la n.iblcde du 1 ;lail dont ces médailles font fabri-

quées ,
qui leur a (iit donner le nom de Clier:>(is,

Qiiel(jues Voyageurs ont crû que le Cheralis étoir

une inounoye courante; mais il <ft crrtain , connut

on le dira .nlleurs , ([u'il ne fe frape un' nie crpoee

d'or en Perfe. Foyet Tkla.
CHERAFS Ce font des Change Banians

établis en Péri»- ,
particulièrement à Si, ulii fur

la mer Cafpien.e Ils font ellimés fi fub; ia djiis

le négoce, qu'iU l'emportent mOme fur les luits.

(.HERAY, ou CHAHY. Lon nommeamli en

Pcrfe , un des poids Août on fc lert dans le tom-

merce. C cfl ce qu'on nomme aiitrcn eut le Poids

civil, ou commun, f|ni cft le doiibK de ce qu'on

appelle Poids légal. (oyez.foiDS. f^oyei aiijft M AN,

C BatmaN.
CHEKBAFFIS. f'met Sourhastis.

CHERCHE FJCUE. Elpeec de poin(,.>nde fer

piiiiitii & rond. 11 cil propre aux Serruriers, qui l'.ip-

pcllciit aufli Cherclu-pointe, & qui s'en lerveni, pour

trouver le trou des fiches.

CIIERCOLE'E. F- ''.des Indes, foyc & i.i-

tnii. l'o\et Cmuqu, i .\ .

CUERCONNE't:. r..r:cc de chuquflas, on

étnH'c des Indes, fovc 6; < oton. La feule ditléren-

ce (ju'il y a, & qui ' ! j
i m conlldérable , c'eft que

lis vrais cliuquelas lont i ...t rayés, e^ qu'il y a des

C.herconiKes à carreaux, /'cvfî. ChuqUELAs.
CllERlF. Monnoye d'or, qui fe fabrique &

qui a cours c 1 Egypte. Le Clierif vaut h Marfeil-

le 4 liv. lof.

CHERQUEMOLLE. Etoffe des Indes Orien-

>alvS, partie foye, partit écorcc. Fojtt EcoKCli.

r n r. T. c ii e v a l 6,8
niE.SNAYE. Lieu rempli ou ('lanté tic che-

nu. l''0\fi ('m Nà.

CIIEÎIF. yui rft '<<• peu de valeur. Il fe itic

des ^.ertonncs
, & des il les. Un chetif Marthandj

ell ului <|ui ne fait qu'u i conimerie peu coiifidé-

ral le. Une chetivc marchandifo, c'irt une marclmii-
dife, iM de jelit prit, ou mal fabriiiuée,

CHEIKON. Terme de Coflrctier- M.illiticr.

r.'td une eTpèie de petite l>\<(te, rn for' le de ti-

roir
,
qu'on ménage en <|Uelque endroit «lu dcduii»

d'un coffre, poin y mettre ù part les ihofes , ou
de plut deconlé'^uencc, nu qu'o'i veut trouver plu*
aifémc'iit fou» fa niain. l'oyti. CoirWE.
CHEVAL. Animal à quatre pieds, qui llcnnit 1

propre à porter & à tirer ; le plus loble & le pliii

utile à l'homme de tous les animaux «lonnlliiiiits.

On nomrr.' Cavale, ou Jiiinrnt , la femelle du
Cheval > & l'onlaiii , ou Poiiliihe , fuivaiit le Itxe 4

le petit d'une Cavale. Ou dit aulFi une VouUnr , (1

c'efl une fèmelic.

Une Jument poulinic're « fl celle qui a déjà porté'.

Il ne fe dit pourtant guéres que des jumcns (ju'oit

Iiiiit au haras, pour la propagation de l'efpoce.

On appelle Cheval entier, un Cheval qui n'efl

point coupe. S'il ell épais , on le nomme utt Ko:if'

fin; & F.jlulon, il on le dcttine aux haras
,
pour liuU

lir les juniens.

Un Ifonj^re efl un Cheval châtre ', ainfi nrirrimé

,

à ce ([u'oii croit, de ce que les Hongrois ont les pre-

miers fait faire cette o| éiation à leur» chevaux.
Uti Coureur efl un Cl.eval lin , léger , & de beau-

coup d'haleine, au on a dteflë pour lu cliaili; , & à
qui l'on a coupé la qutuë.

Le Omrt.tii.i 'Il celui à qui, outre la queue, on A
coupé les oreilles.

On appelle un Chevdl Neuf , celui qui n'a M ni

monté, Ml attelé : èc uu Cheval /î.7,11/ , celui qui a-

yant éie ruiné, a pafTé par la main du Maqi .gnon (

qui l'a remis fur pied , & en état d'tn alhoutcr quel-
qu'un.

Les autres noms , que 1 on donne aux Chevauk}
leur viennent, ou de leur bonne qualité; comme
Cheval HarJi , Noble , Cour,iji^eiix , Mroit , Doux

j

JJocile, hien Traverfé , lien .loinii , Ait. ou de leur*

défauts; nmime Cheval Heiif , Omhttjreux , Lun,iii-

911e > ihiinieux , Dura l'iperon , l^icieiix, i^e. ou do
Kuis maladies; comme <h,v/il FouJI:/, Mon'eiix,

Coiir-baiiu , Gias t "-Ju , Fourbu , iSc. ou de leur ma-
nierc de rnarelit comme CheViil Je l'.is J'.wible

i

Trot, J'F.mrepu . Je G^lop , &-C, ou de leur u-

l..^e ; comme Cheval Je Haiaille , Je Mutitf^e , Je

Chtfjfe , Je Selle , Je Bji , Je Somme , Je Carro[!e , Je

Charrette, Je Labour , Sic, ou de leur poil ; com-
me ( heval alezan , B.i\ , Roii>in , l'otiimelU , Fie]

Soupe Jt lait, Rubiran, i^c. ou de leur taille ; com-
me Bidft , Double BiJet , Chevjl Rii.'ot , &,c. ou Cit-

fin (*'.s lieux on K ont été élevés , & ti'où on le»

a tiré- ; comme ('heval NorwanJ . ChevttI Breton ,

Cheval j4)iflr.is , ( hrval Danois , Cheval Turc , Che'-

val Flam.inJ , & ainli du rr (le.

Il y a cncori- quelque- "nis de dininftion , qui

font coirnu coiifacrés à eertjines < ipèees de Chevaux
remarquables par leur beauté , ou pour leurs bonhcs
qualités : tels font Ifs Gniett Jb/pagne , les Cour-

fiers de Naples, les iruilJitis J Angleterre, les B.ir-

bes J Afrique , les Crivata Je Croatie, & qu<K|neS

autres , fur lefqurls 00 peut c<infulter le l'jif.iit Maré-
chal (\u Sieur f/r S'oleyfel, aufli-bien <]iie fur le qui !•

garde la nature du Cheval, fart de L- dreliér, ù>

maladies , les remèdes qui y lont propres, (.Se plu-

liciirs autics chofes égalenuoi utiles i^ cmieufes
,

mais qui ne font pas du dcllem de ce Di^lioiuiaire,

où l'on va fc réduire ;i pa'Ier feulement du Com-
merce dc' ( hevaux , qui ié tait, tant l'ans les Pro-

vinces ('( France , <]ue dans les Pais Etrangers ; a-

près .léanmoins avoir expliqué ce qui peut aider à
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Rj!) C H E V A L.

connoître leurs bonnes & mauvai Tes qualités 5 con-

noilTance qui n'eft pas moins iiccelTaire au Marchand

qui en fait le négoce, qu'à l'Ecuycr qui s'exerce à

les dreffer.

Des connoijfances néccfaires à ceux qui font le

commerce da Chevaux.

Quoi qu'il n'y ait proprement quel'ufage qui puif-

fe donner une connoiflhnce parfaite de la bonté

,

ou des défauts d'un Cheval , & qu'il foit diflicile

d'en bien juger , avant de l'avoir monté , & de i'en

ttre fervi , & même long-tems ; il y a cependant

plufieurs lignes , fondés fur l'expérience , à l'aide

defquels les Connoilfeurs prétendent qu'on p<.ut

,

pour aind dire , faire le proncflic de fes bonnes &
mauvaifes qualités.

Entre ces (ignés , les deux principaux font , la di-

verfité de leur poil , Se les différentes marques na-

turelles qu'ils ont en quelques endroits de leur corps;

auxquels quelques-uns en ajoutent un troifiéme, qui

confifte dans la couleur & la forme de leur corne.

On va traiter de tous les trois dans les trois para-

graphes fuivans ; & dans un quatrième paragraphe,

qui fuivra immédiatement , on parlera auih de la

vûë & de l'âge des Chevaux , & de ce qui peut

en donner une parfaite connoiffance.

Du poil des Chevaux , i} du jufement qu'on en

peut faire.

La couleur & le poil des Chevaux ne fervent

pas feulement à les parer, & à les rendre plus a-

gréables à la vûë : les Connoifleurs prétendent en-

core que leur bonté y eft pour le moins auffi at-

tachée que leur beauté.

Les principales de ces couleurs, font, le BUnc,
le Noir , le Gris , tAlezan , le Bay , TAiihere , l'Ef-

tourneau , l'Ifabelle , la FnrceUine , le Louvet , le

Koumi , le Bubican , la Souris , & le Tigre.

La plupart de ces couleurs font en quelque forte

des couleurs matrices ; c'ell-à-dire , qui ont au def-

fous d'elles diverfcs nuances.

Les nuances de VAlezan , font Alezan brûlé ,

Alezan bay tirant furie roux, Alezan poil de vache,

Alczai: ;lair, Alezan commun , & Alezan obfcur.

Le Eay a fous lui pour nuances , Bay châtain

,

Bay clair, Bay doré, Bay fanguin, ou d'écarlate

,

& Bay brun.

Celles du Gris font. Gris tifonné, Gris pommelé,
Gris argenté, Gris lourdille. Gris fale,Uris brun

,

& Gris rouge.

Le Rouan n'eft que de dp.ux fortes , Rouan vineux,

& Rouan cavefre de more.

Le A'o'V a trois efpèces ; Noir vif, Noir de jay ,

Se Noir mal teint. Le Noir vif s'appelle auflî Noir

more, ou noir moreau.

Le BUnc a pour feule nuance la Soupe de lait.

De quelques-unes de ces couleurs mêlées enfem-

ble , fe forme la couleur qu'on appelle Pie ; entr'au-

trcs , les Pies noires , la Pie baye , & la Pie alezane.

Ce qu'on appelle un Cheval Zain , eft un Cheval

qui n'ell ni blanc , ni gris i Se qui n'a point de ces

deux couleurs mêlées dans ia fienne.

Quoiqu'il puiffe y avoir de bons & de mauvais

Chevaux de tout poil , & qu'il y en ait en effet , il

paroît cependant établi parmi ceux qui fe mêlent du
commerce des Chevaux , que leurs bonnes qualités

font ordinairement attachées à de certains poils ;

& que d'autres poils au contraire n'en dénotent pref-

qiic tdûjours que de mauvailev.

V'jici ce qu'on a tiré de plus probable fur cette

matière , de plufieurs excellens mémoires , qui ont

été communiques par un Gentilhomme di's meilleu-

res Maifons de Normandie, plus recommaiidable en-

core par fa vertu , que par fa nobleiîc
,
qui a été

long tems ch;irgé de l'infpeftion générale des ha-

ras de France, fous Mellieurs de Seignclay Se de

CHEVAL:
,,,

L.0UV01S, qui en ont été fucceflivement les Sur-In
tendans.

Les Alezans bay-roux , fur tout avec la queue les
crins

, & les jambes noires , font bons ; mais fouvent
ils ont trop de feu. Les Alezans brûlés avec la pclo-
te

,
font excellens : ce font les plus propres de tous

les alezans , pour fervir d'Eftalons dans les haras
L'Efpagnol dit d'eux :

Alazan tojiados antes muertos qu'ancados.
Alezan brûle' plutôt mort que lass.'.

Les Alezans poil de vache, s'ils ont les crins de
la même couleur, ou du moins blancs, avec quel-
ques marques blanches fur la peau , ont les mêmes
qualités que les Alezans bay-roux , mais avec moins
d'ardeur. UAlezan commun, c'eft-à-dire

, qu'on nom-
me fjmplement Alezan , ne cède guéres à l'Alezan
brûlé. Cet Alezan n'eft ni brun , ni clair. Les Ale-
zans clairs Se les Alezans bruns font peu eftimés •

les uns étant trop mous, & les autres trop mélan-
coliques.

Des cinq couleurs , qui font Ie!^ nuances des Che-
vaux hays , les Chevaux bays châtains , & les bays
fanguins l'emportent fur les autres j & de ces deux
fortes , la première eft la plus eftimèe ; & peut-être
de toutes les efpèces de Chevaux , celle à qui la na-
ture a donné le plus d |ualitès pour être excellens,
quoique ce foit poui t la couleur la plus com-
mune.
Le Bay doré & le Bay brun , fur tout le der-

nier
, s'il a la pelote , & du feu au flanc , les fuivent

de près ; auffi les plus habiles Ecuyers mettent-iis
ces quatre efpèces au nombre des meilleurs Efla-
lons qu'on puillé affortir aux plus belles jutneiis pou-
linières des haras. Le Bay clair n'eft pas mauvais •

mais il cède aux quatre autres.

Les Chevaux blancs , les Soiipe-de-lait , Se toutes
les fortes de gris durent long-tems j c'eft leur mtiU
leure qualité ; ce qui tait dire en efpèce de prover-
be : Cheval blanc , bon pour le père Ù les en/ans. Il
s'en trouve d'excellens de toutes ces couleurs; &
les attelages de gris pommelé , Se encore plus de
gris tifonné , ne deshonorent ni les écuries , ni
les équipages des Princes & des Grands Seigi.eurs.

Le grand défaut, & le plus ordinaire des Clic-
vaux blancs , eft d'être parelfeux : ils font néanmoins
bons pour le fervice de la campagne. Le Gris ti-

fonné a beaucoup d'ardeur; le Pommelé n'en a pas
tant ; & le Gris argenté encore moins. Les Gris fa-

les, les Gris bruns, & les Gris rouges, ne le cè-
dent parmi les Gris, qu'aux feuls Ci; -vaux gris ti-

fonnés : les Gris fales néanmoins font fujcts à per-
dre la vûë; accident qui arrive audi trés-fouvent aux
Fleurs de pêcher , qui font une autre forte de gris.

Des trois Noirs , le moins eftimé eft celui qu'on
nomme Noir de jayet, ou Noir liftè; étant rare

qu'il s'en trouve de bons de cette couleur. Le noir

mal teint n'eft guéres meilleur. Pour le Noir vif,

ou Noir moreau . fur tout s'il eft zain , on rellime

aflcz , i ,ais plus en Efpagne qu'en France. CVft
des Chevaux de cette couleur que le proverbe Ef-
pagnol dit :

Morchillos zitio fin fenal mochos los queron
, y

pocos lo an.

MOKEAU ZAIN, PLUSIEURS LE CHERCHENT,
ET PEU l'ont.

C'eft parmi celte dernière efpèce qu'on choi-

fit les Eftalons, quand on veut avoir delà race des

Chevaux noirs.

Le Rouan cavefe de more eft ordinairement excel-

lent ; mais il eft liijet à manquer par les pieds : auffi

les mêmes Efpagnols difeiit de lui :

Cavejfa di moro fi avies unglia , valr* mas que

foro.

Cavkssh de more, si tu avois bon pied,

TU VAUUROIS PLUS 'IVK l'oR.

Le Rouan vineux <i le même défaut , mais n'a

pas

km: m
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même défaut , mais n'a

pas

«4ï CHEVAL.
pas les mêmes bonnes qualités que le Caveflè. L'un

& l'autre ont la vûë tendre, &. la perdent allez fa-

cilement.

Moins les Piet ont de blanc, plus on en fait de

cas , fur tout fi leur blanc ne pallc pas le jarret. La
Pie noire va la première; la Pie baye enfuite ; & l'on

jie met la Pie alezane que la derniôre. E'i géné-

ral le mélange de couleur orne plus un Cheval qu'il

n'en dénote la bonté. La régie n'efl -ms pourtant

générale; & tant que durera la mémoire d'un des

plus habiles, & des plus célèbres Généraux qui ait

commandé les armées de France ( M. le iVtaréchal

de Turenne ) or n'oubliera pas la titmeufe Pic , qui,

four ainfi dire , hit toujours la compagne fir'éie de
ks victoires.

Le poil dEJhurtuau, s'iled bien Lrun,a les qua-

lités du Moreau , de fc met du nombre des bons
Chevaux : fi au contraire il elt plus femblable au gris

fi\z, il elt fujet à perdre la vûë à r.îge de quatre

ans; & par conféquent eft moins eftimé, quoiqu'il

s'en trouve de très bons.

La PorceUine , couleur très rare , mais allez agréa-

ble à la vùë , & qui eil une efpèce de gris pomme-
lé j a les détàuts & les bonnes qualités de cette ef-

pèce. •

L'.^^«//« , foit à crin blanc, foit à crin noir, eil

la marque d'un bon Cheval; & il y en a d'excellens

de l'une & de l'autre forte : aufll fe comptent-ils par-

mi les meilleurs eftalons , fur tout s'ils ont la pelo-

te, & le noir bien teint.

It LoHvet , ou poil de loup , approche de l'ilàbel-

le; le plus brun néanmoins a la picférence : le clair

ne réuliit pas il bien.

Les Rubicans ont beaucoup de vivacité, peut-être

trop.

Les Gris defouris , fur tout ceux qui ont les ex-

trémités noires, tont également choilîspour le tra-

vail , & pour la parade.

Les Tigres , qui font des efpèces de gris tifonné,

excepté que les taches de ceux-ci font moins larges,

& moins noires , font plutôt de beaux que de bons
Chevaux ; n'approchant pas même pour la bonté, de
la moindre eipece des gris.

Enfin , les Chevaux Zains font vigoureux , mais

difficiles à domter ; d'uu apparemment ils ont ac-

quis la réputation d'être malheureux : ce que néan-
moins les plus habiles Ecuyers regardent plutôt com-
me une erreur populaire, ou une fuperltition , que
comme une choie fondée fur l'çxpérience : étant

certain que quand on les drelTe avec douceur , &
avec patience , on en peut faire d'excellens Chevaux.

Des rrutrques des Chevaux, Û de ce qu'elles

lignifient.

Outre la connoifTance qu'on peut tirer des bonnes
ou mauvaifes qualués des Chevaux , par la diverfîté

de la couleur de leur poil , on croit encore qu'on en
peut juger par de certaines marques qui leur font

naturehes; comme font eiitr'autres celles qu'on ap-

pelle la Pelote , l'Epi , & les Bahannes.

De la Pelote.

La Pelote eft une marque blanche , qui vient au
front des Chevaux ; & qui y forme une efpèce d'é-

toile, dont quelquefois on lui donne auflî le nom.
Cette Tiarque fert plutôt d'ornement aux Chevaux ,

que de ligne qui oénote quelqu'une de leurs quali-

tés : cependont on fait moins de cas de ceux à qui
elle manque , que de ceux ù qui elle eft bien appa-
rente , & bien formée; & généralement on veut

Quelle fe trouve dans les Chevaux entiers qu'on
0'.fline aux haras , de quelque efpèce qu'ils puifTent

être.

Quoique la Pelote foit un efïèt de la nature , l'art

pourtant ne laifle pas de l'imiter j & il eft afiêz or-
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dinaire en Hollande, pour appareiller un Cheval
qui a le chanfrein blanc , avec un autre qui n'a que
la Pelote , de couper en long la peau du chanfrein,

pour en rapprocher les parties, & n'y laifTer que le

blanc de la T !oie ; ce que les Maréchaux Hollan-
dois, & particulièrement ceux de la Province de Fri-

fe , ont coutume de faire aflèz fouvent , & fi a-

droitemcnt , que les yeux des plus habiles y font

trompés.

De rEpi.

L'Epi , qu'on nomme auflî Molette , eft un peti'

toupet de poil frifé , ou plutôt entrelaffé, ou hcriffé'

<jui a{>proche aflcz de la figure d'un épi de blé, d'où
il a pris fon nom. Il en vient indiftéieinment en tou-
tes les parties du Cheval ; mais on cftime particu-

lièrement les Epis haut femés à la tête & au col

,

où ils paflènt pour les plus fiirs fignes de vigueur &
de courage , quoique né''<nmoins ils foient auflî ail-

leurs de bonnes marques , pourvu , à ce que di-

fent les Connoifîèurs , que le Cheval ne les puif-

fc voir.

Des Bahannes.

On appelle Balzannes , les marques blanches , que
les Chevaux noirs, ou bais , & autres couleurs bru-
nes, ont aux pies, ordinairement depuis le boulet
jufqu'au fabot. Ces Balzannes font bonnes ou mau-
vaifes , c'ell-à-dire , dénotent de bonnes ou de mau-
vaifes qualités, fuiva;it les pies où elles fe trou-
vent, ou fuivant qu'elles montent plus ou moins
haut.

En général , les Balzannes baffes , & qui font

herminées , font excellentes ; & celles au contraire,

qui font trop hautes , font mauvaifes j & les hermi-
nes, ou marques noires dont elles font femées , ne
fervent alors qu'à les rendre pires.

Les Balzannes aux deux pieds de derrière font
bonnes; celles du feul pied du montoir valent encore
mieux ; mais les meilleures font celles de trois pies;

auffi dit-on en proverbe :

Caval di tre , Caval di Re.
On eftime que tous ces Chevaux font de bonne

volonté , & d'une grande docilité.

Les quatre pies blancs font pareillement de bon-
ne volonté; mais qu'ils ne peuvent fouvent faire

valoir , étant prefque toujours mous , Si avec peu
de force.

Les Travats & les Traveftas , ou Traftavats, font

peu fùrs, & font fujets aux chutes. On appelle

Chevaux "Travats , ceux qui ont deux balzannes tou-

tes deux du même côté. Les Traveftats font ceux:

qui ont auflî deux balzannes , mais placées comme
en échiquier; c'eft-à-dire , l'une , par exemple, au
^ied du montoir , Si l'autre au pied de derrière , de
l'autre côté.

De la corne des Chevaux.

La corne noire, bien unie& lifFèc, eft figne d'un
bon tempérament, & promet un excellent Cheval,

& d'une allure très fùre. La corne blanche , cerclée

& raboteufe , dénote le contraire : fi elle eft rayée de
noir & de blanc, elle tient le milieu entre les deux;
beaucoup meilleure que la blanche , mais un peu
moins bonne que la noire.

Il y a cependant des Chevaux , qu'on peut dire

avoir très bon pied ; Si qui ne bronchent qu'à caufe

qu'ils ont la corne trop parfaite; parce qu'alors fe

fiant fur la dureté de leur corne, & fur leur bon fa-

bot , ils fe négligent , Si fe démarchent avec moins
de précaution.

De la vue Ù de fâge des Chevaux , Û de la connoif-

Jance qu'on peut en avoir.

On ne fépare guéres la bonté des yeux du Che-

Nn val
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A IVgnrd «?u prcMuii annuel & total dfs poula'ii»,

qui iiaifleot dk: la monte d'un fi gruiiH nombre de ju-

meiis, il n'cftpai certain i
dépendant du plus ou du

moin* qu'il y a eu de ces Cavale» préfeiiiëes pour

être faillie» par le» Eftaloiis. On croît néanmoins,

par eftimation , qu'il peut aller depi'is 50OOO jufqu'à

7O300 , defduelle» fiifant une année cuinmune . on

peut les réduire à 60000 par an ; ce qui pourtant

ne doit s'entendre que de» poulain» qi)i fortent des

Cavales marquée» , & qui ont été faillie» par le» Ega-

lons du Roi, & par les Chevaux approuvés; v

ayant beaucoup d'autres juroens de Eflalons , de la

race defquels on fait peu de cas , 5c qui n'entrent pas

dans les éuts que les Commidaires départis dans le»

Province» ,
pour veiller aux haras , font tenus d'en

drefler , tt de remettre tous les ans à l'Infpefteur

Général , lorfqu'il fait fa tournée & fes vifites.

Pour donner une idée du nombre des poulains

Ïbi naiflènt par année dans chaque Généralité du

loyaume , & fiiciliter en même tems aux Marchands

de Chevaux , les achats qu'ils veulent aller faire

dans les Province* > on va ajouter ici un extrait de

l'état Kénéral qui en fut drefle en 16^0, qu'on peut

regar£r comme le plus exaâ, qui eût été feit juf-

3ues alors , Se qui apparemment aura fcrvi de mo-

éle à ceux qui auront été faits depuis , ii la fitua-

tion des affaires de la France l'a pu permettre.

Il fiiut feulement remarquer , que dans cet Etat

on n'a point employé la Généralité de Paris , ni

les Dépariemens d'Alface, de Touloufc , & du Li-

onnois , parce que les Gardes-eflalonc du Roi n'y

avoient tenu aucun Régiflre , & que le» Commif-
faires n'y avoient pas rait de vifite } ce qui néan-

moins pour la monte des Cavales de kSjk), pouvoit

aller i plu» de loooo , & pour le produit de» pou-

lains de la monte de 1689, environ à jooo: ce qui

étoit aufli arrivé aux Gardes des Chevaux approu-

vés , c'eft-à-dire , des Eilalona qui ti'appartenoient

point au Roi . mai» que le» Commiflaires avoient

marqués ; ce qui montoit encore k près de 4000

Eour les Cavales faillies , 8c de aooo pour les Pou-

lins; enforte que le total de la monte de 1690,

approchoit de 05000 Cavales ; & le produit des

Poulains nés de la monte de itfSj) . à plus de

4<}O0o.

Une autre remarque qu'on doit faire , eft, que

pour ne point tronquer cet Etat , on y a lailTé ce

Jui concerne le nombre des Ellalons du Roi , de

es Chevaux approuvés . qui fe tri-uvoient alors dans

les haras de France ; quoique cette mariére femble

plus regarder l'article des haras en particulier , qu«

celui des Chevaux en général.

ET^t DE LA VISITE GENERALE
fùu m 1690 , i»ru Us Frovinces ok font éisblis

Uj hLiTéU du Roi.
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Généralit<i,ou Dé- Eflalom Chevaux Cavales Poulain,
pattcmens. dnIUi. approu- couver ii<itn

nscn i<9e,da
itfo. UnioiMa

Gén. de Poitiers,

Départ. d'Aunis,
Evéché de S. Paul

de lieon

,

de Tréguicr,
Général, de Caën,
Bas Poitou,

Comté Nantois,

Départ, de Xain-

«once

,

Gén. de Limoges

,

fiaflè Auvergne , 7
Haute Auvergne ,J
Gén. de Bourbon-

nois,

de Nivemois
& Morvant

,

Gén. de Berry

.

deBreflè.Bu-
gey de Gex,

IIO

lei

105

<o

y»
laa

a6

47

t
aS 99

i<3$ yj6 51051

ï
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Généralieéi.ou Eftalont Chevaux Cavales Poulains

Dépaiiemrni. du &oi

,

apptou» couver- néi en

vés. icicn 1690 , de
la monte
de 1689.

Général, de Paris, 70
Départ. d'Alface, 4» ;-;

Touloufe

,

12 .
'

Lion, ao
Duché de Bour-

g'Jgne

.

358 ^074 3«yî
Franche - Comté

,

30 93 8(5co 6000
SoilFons

,

i-î ^S 3477 279^
Gouvern. de Ca-

lais & d'Ardres
, aj 4 1615 iiaa

Oen. de Rouen
,

tl
1013 474

d'Alençon, 870 94r
de Tours

,

7a 938 iH

On peut juger par cet Etat , combien l'efpéran»

ce de voir augmenter le produit annuel des Poulaina
étoit bien fondée ; puifquc le nombre des Cavales
lui avoient été couvertes à la monte de 1690, étoit
i confidérablc , en comparaifon des Poulains nés
de la monte de 1689 ; mais il n'a pas été poffible de
s'inftruire d'un fuccôs qui dcvoit être (i avantageux
au Royaume ; la mort de M. le Marquis de Seigne-
lai , Sur-Intendant des Haras de France , arrivée aa
mois de Décembre de la même année 1690; dr cel-

le de M. le Marquis de Louvois , qui lui avoit fuc*
cédé dans cet emploi , de qui mourut fix mois après,

au mois de Juillet 1691 , ayant apporté de erandt
changemcNs dans cet établiflcment , de déplacé le

Gekitilhomme i qui on doit cet Etat , de qui étoit

alors chargé de Tinfpeâion générale de» haras , qui
lui avoit été confiée dès l'année 1689.
On ne peut s'empêcher , en finilTant ce qu'on

avoit i dire de cet État , de remarquer en cet en-

droit , que fi les haras du Roi , éubhs en 1665 dans

la plupart de* Provinces du Royaume , par les foins

de M. Colbert , Père de M. de Seignelay , avoient

jamais pu être pouffes jufqu'à leur dernière perfe-

âion , la France auroit dû attendre cet avantage fou»

la Sur*Intendance de ce dernier Miniftre,de de M.
de Louvois , de qu'elle en auroit été en partie rede-

vable aux lumières , aux connoiilànces , de i l'ex-

aâihide de l'habile InfpeAeur . dont ils avoient fait

choix pour l'exécution des ordre» du Roi j ce qu'on

dit néanmoins , (an* vouloir donner aucune atteinte,

ni au 2éle , ni i l'habileté de ceux qui ont été de-

puiai chargé», ou de la Sur-Intendance, ou de l'Infpec-

tion des hara»; les tem* difficiles , de les guerre»

qui ont duré prefque jufqu'à la mort de Louis XIV,
ayant été des obftacles légitimes pour empêcher , ou
du moins retarder l'heureux fuccèsd'unétabliflèmcnt

qui demande également le loifir de l'abondance,

qu'on ne trouve que dans la paix.

On a vu jufqu'ici quelles Frovinces de France

font propres à élever de* Chevaux , les différentes

efpéces que chacune d'elle* peuvent produire , de le
'

nombre de Poulains de de Jumens qu'on en peut

retirer tous les ans. On va préfentement ajouter, pour

qu'il ne manque rien à ce qui peut faciliter ce com-
merce, à quelles foires de chaque Province on en

fait le plus de négoce ; par quels Bureaux ceux qui

viennent de dehors , ou des Provinces réputées é-

crangeies, doivent entrer; les droits d'entrée de de

foitic
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val , de la bonté de Tes pies j & il femble qu'on l'ait

parfaitement loiié , quand on a dit qu'il a Bon pied

,

ton ait i comme fi dans ces deux feules qualités é-

tuient réunies toutes les autres.

On vient de voir à quelles marques on peut con-

noître la bonté des pies ; on va dire prcfentement à

quoi l'on doit juger de la bonté des yeux.

Des yeux des Chevaux.

La vitre nette, claire & tranfparente, le regard

ferme de alTuré , de l'ardeur & de la vivacité dans la

viic, font les bonnes qualités de l'œil du Cheval. Ses

inauvaifes font , destacnes , de la blancheur, de l'obf-

curiié , ou des cercles dans la vitre ; des rougeurs

dans la même partie , & une couleur trouble par en
bas , ou feuille morte par en haut ; la prunelle d'un

blanc verdâtre tranfparent , ou couverte de ces ta-

ches blanches qu'on appelle Dragons ; un oeil trou-

ble & fort brun , plus petit que l'autre } de petits

yeux enfoncés & noirs, à moins qu'ils ne foient ex-

trêmement tranfparensj enfin, un oeil trop humide,
& trop pleurant.

Quoiqu'on ait mis les vues troubles du nombre
de celles dont on doit fe défier dans les Chevaux

,

il n'y a cependant ordinairement rien à craindre ,

quand cette dcfeftuofité ne vient dans les poulains

que des dents , lorfqu'elles commencent à leur pouf-

fer; ou dans les jeunes Chevaux, de la gourme qu'ils

commencent à jetter.

On ne répétera pas ce qu'on a déjà dit , que les

Chevaux d'un certain poil , comme les rouans , les

cris fales, les gris d'étournc;iu , & quelques autres,

font fujets à perdre la vûë plutôt que les autres, foyez.

ci-dtjfut, oit il ejl parlé de la connoijfduue dei Chevaux
par leur poil.

On appelle un Cheval lunatique, celui de qui la

vûë s'aftoiblit , ou fc fortifie , fuivant le cours & dé-

Cours de la lune. On peut craindre que ces Chevaux
foient fujets à ce défaut , lorfqu'on leur remarque fur

la vitre de l'oeil , quelques-unes des mauvaifes mar-

ques dont on vient de parler ; entr'autres , une cou-

leur trouble , feuille morte , ou rouge , fur quelque

partie de la vitre.

L'œil verron efl celui dont la prunelle eft entou-

rée d'un cercle blanchâtre. On le dit auflî des Che-
vaux qui ont un œil d'une fa(,on , & un autre H» l'au-

tre. Ces Chevaux font eftiraés quinteux , & pleins

de malice.

Des dents des Chevaux,

C'cft principalement par l'infpcâion des dents

d'un Clicval , (ju'on peut juger de fon .îge , pourvu

qu'il n'ait point encore rafc ; ou qu'il ne foit point

de cette el'pt-ce de Chevaux , qu'on appelle Baigus ;

c'ffl-à-dire , qui marquent toujours naturellement ;

& qui ne perdent lamais ce qu'en terme de manège,

on nomme Germe de fcve.

Le nombre des dents aux Chevaux , aufiî-bici»

qu'aux hommes , n'eft pas réglé ; les uns en ayant

i)lus , les autres moins. Au fond de la bouche font

es dents macheliéres; au devant font les dents de lait;

entre deux font celles qu'on appelle les Crocs. Aux
dents de lait , à mcfure que le Cheval les met bas

,

fuccédent les pinces, les dents mitoyennes, & les

coins,

Jufqu'.T quatre ans & demi , on juge de ".îge

des Chevaux par It s dents de lait
;
jufqu'à fept , ou

fept & demi , par les conis ; & au-delà , par les

crocs.

Ln général , on peut appeller Dents de lait , tou-

tes les dLMits qui viennent au Cheval depuis fa naif-

fancc , & qu'il doit mettre bas ; c'cit-à-dire, quidoi-

TC it l'ii loMilicrtn avam,ant en âge , pour faire pla-

ce à d'autres fil lits plus fortfs, (5c plusaitiréts: cel-

les cepciilmt à (jui mi donne proprement ce nom ,

font kk douze de devant , fix en haut , Si fu en bas,
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Les Chevaux ne confervent toutes ces douze dent,de lait que jufqu'à trente mois, au plut jufan'à
*

ans; alors «1 en tombe 4, 2 de delTus , & a Je def
fous

, à la place desquelles paroiffent les pincée"
qu on diftingue aifément , foit parce qu'elles naif'
lent toujours au milieu des autres , foit parce qu'el
es font plus grandes, plus larges, (Scplus fortes que
les dents de lait. Tout Cheval qui a les pinces doit
avoir pbs de trente mois.

*

A trois ans & demi , des 8 dents de lait, qui ref
tojent, il en tombe encore 4, qui font celles qui"
tant en haut qu'en bas , font les plus proches des
pinces : ces quatre dents font remplacées par 4 au-
très

,
qu'on nomme Dents mitoyennes , prefqu'auflî

larges que les pinces. Par ces dents mitoyennes on
juge que le Cheval paflè 3 ans & demi , mais qu'il
n'en a pas encore 4 & demi, qui eft l'âge ou les
Chevaux jettent le plus ordinairement le refte de
leurs dents de lait.

Les dents oui viennent à la place des 4 dernières
dents de lait." s'appellent les Coins; & c'éftpàr""

- -, ,Jgc de l'âge des Chevaux jufqua prèa
de S ans , comme on va l'expliquer.

coins qu'on juge de l'âge
; prea

Lorfque le Cheval a nouvellement pouirf fes coins
la dent ne fait feulement que border la gencive par
dehors , le dedans reliant rempli de chair ; ce qu'il
conferve ju'iju'à y ans. Vers ce tems-là la ëent fe
creufe , & n a plus de chair ; d'où l'on peut juger
qu'il a j ans & demi. Lorfqu'il vient à fix ans, les
dents du coin font auffi hautes par le dedans que' par
le dehors , en demeurant néanmoins toujours ereulès

& marquées de noir en dedans. A fix ans complets*
les coins s'élèvent au defTus de la gencive , du tra-
vers du petit doigt , Se le creux commence à fe rem-
plir. A fept ans , le creux eft déia fort ufé , Se les
coins fe font encore allongés. £nfin, à 7 ans &
demi , ou 8 ans au plus , les coins qui fe font tou-
jours haufTés , paroillcnt tout unis , & n'ont plus rvn
de ce creux noir qu'on a dit ci-deflus , qu'on appelle
Germe defévti enfortc que les Chevaux rafent, c'cft-

à-dire , qu'ils ne marquent plus , & qu'on ne peut
plus juger de leur âge par l'infpeftion des coins.

Au dé&ut des coins , & iorfqu'ils celFent de mar-
quer , il y a encore dans plufieurs Chevaux , ce qu'on
nomme les Crocs ; c'eft-à-dire , les quatre dents qui
féparent par en haut Se par en bas les dents machelié-

res d'avec I<s dents des coins , dont on peut tirer

quelque indice pour l'âge des Chevaux , du moins
jufqu'à douze ans.

Si le creux , qui eft dans le milieu de ces crocs

,

eft raifonnablement profond. Se qu'il foit raboteux

,

& comme canellé , le Cheval n'eft guéres au-delà

de 8 anr : fi au contraire , il fe remplit , & que les

canelures s'applatillisnt , il eft plus vij;ux ; fa vieil-

lelFe s'eftimant à proportion que le dedans des crocs

eft plus oumoinsr rempli de ces canelures.

Quelques-uns croyent qu'aux Chevaux qui ra-

fent , ou qui n'ont point de crocs , comme cela arri-

ve quelquefois , on peut juger de leur âge , par ce

qu'on appelle les Salières ; c'eft-à-dire , par les creux

qui leur viennent au dcllus des yeux; & ils prèten-

dent que des falières enfoncées font une marque

de vieillefle , fupputant ordinairement les années

,

fuivant le plus ou le moins de profondeur qu'elles ont:

mais les plus habiles font perfuadcs que ce jugement

eft très incertain ; y ayant des Chevaux qui n'ont ja-

mais de falières , & d autres qui en ont dès 4 ans ;

ce qui vient à ces derniers , parce qu'ils font engen-

drés par des Eftalons , ou trop vieux , ou qui ont été

employés trop tard à la monte.

Apres ces courtes remarques , qu'on croit néan-

moins futfifaiites , pour donner à ceux qui veulent

fe mêler du négoce de» Chevaux, une tonnoillaiice

tSci étendue de Icuri bvimes & mauvaifes qualités,

pour
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pour s'y conduire avec prudence . Se avec précaution,

on va entrer dans ce qui regarde ce commerce mê-

me, & expliquer en détail de quelles ffpièces de Che-

vaux les Marchands François ont coutume de trafi-

quer , Se d'où ils les tirent ordinairement.

Dh Commerce det Chevaux.

La profellîon de Marchands de Chevaux ell'en

France une profefTion libre , où le Noble , auflî-bien

que le Roturier , peut s'engager ; l'un , fans craindre

la dérogeance à nobleflè ; & l'autre , fans avoir be-

foin > ou de Lettres Patentes , ou de Privilège ; ces

fortes de Marchands n'ayant point été jufqu'ici éri-

ges en titre de Communauté.

Ce n'eft pas cependant la coutume d'appellcr Mar-

chands de Chevaux, les Nobles qui en font des

nourritures , Se qui vendent des poulains éleve's chez

eux. Ce nom ne convient proprement qu'aux Par-

ticuliers , qui vont dans les foires acheter des Che-

vaux qu'on y expofe en vente , ou qui parcourent

les villages, pour y ramaflër de quoi en faire des

voitures complettes , foit pour la remonte de la Ca-
valerie des Armées du Roi , foit pour la fourniture

de Paris , foit enfin pour les mener dans les autres

plus importantes Villes du Royaume, d'où ils fe ré-

pandent cnfuite dans les Provinces , où ils font ra-

res , & qui en ont befoin pour le tirage , ou pour la

charge.

A Paris , en confond afTez ordinairement les Ma-
quignons avec les Marchands de Chevaux, quoi qu'il

y ait bien de la oiHérence entre les uns Se les autres;

ceux-ci ne vendant guéres que des Chevaux neufs ;

Se ceux là au contraire , faifant trafic de Chevaux
refaits , dans lequel ils ont la réputation de vouloir

toujours tromper les dupes , qui achètent d'eux ; d'où

vient que le nom de Maquignon eft un nom de mé-
pris,& qu'on prend ordinairement en mauvaife part;

quoique pourtant bien des Gens difent prefqu'indif-

fcremment , Aller chez les Maquignons , pour dire,

Aller chez les Marchands de Chevaux.

Dans le commerce des Chevaux on n'en diflingue

proprement que de deux fortes , qui font les Chevaux

de Portage , Se les Chevaux de Tirage ; c'cft-à-dirç,

ceux qui fervent à tirer, ou à porter, foit qu'ils

aycut été drefTcs à l'un ou à l'autre de ces ufages,

foi: qu'ils y foient propres par leur nature , Se leur

difpofition.

Le Portage comprend tous les Chevaux qu'on ap-

pelle Chevaux de fellc , ou de monture ; tels que

font les Chevaux pour la guerre , pour la chafîe ,

pour le manège , Se pour le voyage ; Se encore tous

ceux qu'on nomme Chevaux de lomme , de charge,

ou de bât i ce qui s'entend entr'autres , des Chevaux
de bagage , dont on fe fert dans les armées ; & de

ceux que les Voituriers , MefTagers , Coquetiers &
Poulaillers, employent pour tranfporter leurs mar-

chandifes, paquets Se denrées dans les différentes

Villes St. Provinces , où ils exercent leur négoce.

Dans le "tirage on met tous les Chevaux qui ti-

rent avec des traits ; comme font les Chevaux de

labour, d'artillerie, des vivres, de carrolfes, de

charrettes , de coches, de traîneaux , & autres voi-

tures par terre ; auilî-bien que les Chevaux dont

on compofc les courbes , qui fervent à conduire fur

les rivières , foit en montant , foit en defcendant

,

les foncets , chalans , coches d'eau , & autres t.ls

grands bateaux , pour la commodité publique.

Outre la divifion des Chevaux , en Chevaux de

Portage , «Se Chevaux de Tirage , les Marchands de

Frafice s'en fervent encore d'une autre plus généra-

le dans le conimorce qu'ils en font, en appellant

les uns , Chevaux de Pays , ou Chevaux François;

Se les autres , Chevaux étrangers.

Les Chevaux du Pays , font ceux (lui font élevés

dans les h.<ras du Royaume ; & les Chevaux étraa-

Ijcrs, ceux qui viennent du dehors.

DiQim. dt Cemtaerce, Tom, I,
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C'eft cette divifion , comme la plus commode Se la

plus naturelle , qu'on va iuivre dans ce qui refle à
dire du négoce des Chevaux , qui fe fait en France.

Dei Chevaux traiifoU.

La France eft un des meilleurs Pays , Se des plus
Îiropres qu'il y ait au monde , pour élever d'exccl-

eiis Chevaux : Et fi les mefures qui furent prises

en l'année i66j , fous le Régne de Louis XIV,
pour le rétabliflement des haras du Royaume , dont
on parlera ailleurs , avoient été fuivies , non (eule-

ment la Cavalerie Françoife n'auroit pas eu befoin
de lecourir aux Etrangers pour fes remontes , com-
me elle a été fouvent contrainte de ibire dans les

guerres qui ont duré prefque continuellement de-
puis 1672, jufqu'en 171 j; mais encore on auroic

pu faire avec ces mêmes Étrangers , un commerce
très confidérable de Chevaux François ; & l'on n'au-

roit pas été obligé de mettre les Chevaux au nom-
bre des marchandifes de contrebande , qu'il n'efl pas
permis de faire fonir du Royaume, ainfi qu'ils ont
été mis, fuivant l'Ordonnance de 1687.

Toutes les Provinces du Royaume ne font pas
néanmoins également propres pour y élever des
Chevaux , ou pour y en élever de la même efpèce»
les unes , par leur fol trop aride , & fans pâtura-

ges , n'y en pouvant nourrir prefqu'aucun ; & les

autres, fuivant leur différent degré d'abond.-inco

d'herbages; ne produifant , celles-ci, que des Che-
vaux de portage ; Se celles-là , que des Chevaux
de tirage.

En général , les Provinces de France , qui s'éten-

dent le long des côtes de la mer Océane , depuis la

frontière de BretagneJufques fur la Garonne , font
plus propres pour les Chevaux de tirage ; Se au con-
traire , le Haut-Poitou , la Xaintonge , l'Auvergne,
la Franche-Comté , & quelques autres , le fout da-
vantage , pour les Chevaux de portage.

On va entrer dans un plus grand détail fur cett«

matière ; Se l'on efpère qu'il paroîtra également utile

Se curieux.

Toutes les Provinces de France , où l'on peut éle-

ver des Chevaux , «Se où les haras du Roi ont été

établis en conféquence de l'Arrêt du Confeil d'Etat

du i7 0ftobre itf65, qu'on a cité ci - devant , &
qu'on peut voir ci-après , à l'Article des Hakas ,

font de trois fortes.

Les unes ont un terroir fort gras,- Se par cnnfé-
quent très abondant en herbages & en pâturages S
comme la Baflé- Normandie, la Bretagne, le Bas-
Poitou, le Pays d'Aunis , & l'Alface.

Les autres font d'un terroir maigre & fec ; com-
me la Généralité d'Alençon , Se les Provinces de
Touraine, d'Anjou, du Maine, du Limoufîn, & de
Xaintonge.

Quelques autres tiennent le milieu ; comme les

Généralités de Paris & de Soiflôns , les Duché &
Comté de Bourgogne, le Gouvernement de Calais,

la Généralité de Rouen, l'Auvergne , le Haut-Poi-
tou , la Biefle, le Morvand, le Bourbonnois , Se le

Berry.

Les Provinces dont le terroir eR gras , produi-
fent des Chevaux propres aux carrofTes , au tirage ,

& aux voitures.

Celles où le terroir eft maigre , fourniffent des
Chevaux fins , pour les écuries du Roi , pour les

Gens de qualité , Se pour le manège.
Enfin , les Provinces qui tiennent le milieu , don-

nent des Chevaux propres pour la Gendarmerie, les

Chevaux-légers , les Gardes du Corps , & autre Ca-
valerie de la Maifon du Roi , auilI-bien que pour U
Cavalerie légère , Se les Dragons.

Dans toutes ces Provinces, on compte pins de
deux cens inille Cavales marquées à la marque Roya-
le ; &i par conféquent eftimées propres h porter de
beaux poulains , dtu diiféientes efpèces dont on vient

de parler, N n a A î'c»
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fortie qui fe payent à ces Bureaux ; & ctf que les

Marcliands doivent obfervcr, lorfquc leur» voituu»

font deftinées pour Paris.

Des Foires de ChevAiix qu'il y * en France.

Les principales foires de France pour les Che-

vaux , & où il s'en fait le plus grand commerce, font

celles de Normandie, ^'. Bretagne, de Poitou , de

Franclie-Comté , du Limoufin , d'Auvergne , d'An-

jou , & du Pays du Maine.

Les foires les plus confidérablcs de Normandie ,

& où il fc trouve un plus grand nombre de Che-

vaux i
particulièrement pour le tirage, font les trois

foirjs de Rouen ; favoir, les deux foires franches

,

dont l'une fe tient à la Chandeleur , & l'autre à la

Pentecôte , & la foire de S. Romain
,
qui arrive au

mois d'Oftobre : la Franche de Caëii , comme on

l'appelle dans le pays, qui ouvre le lendemain de

la Quafimodo : la Ouibrai , fi célèbre par toute la

France, & dans les Pays étrangers : les deux du

Cotentin , dont l'une eft à la S, Côme , au mois de

Septembre ; l'autre à la S. Flexant , au mois d'Oc-

tobre : trois autres près Bayeux ; la première à S.

Laurent fur mer , le ii Août ; la féconde à S. Mar-

tin aullî fur mer , le 1 1 Novembre j & la troifiéme

àFormigni, le .4 Juillet : une autre à Bayeux mê-

me , au moif de Novembre : une au Ncuboury , au

1 Mai : une autre à Montebourg : enfin la fameufe

foire do la Martire , qui fe tient dans la Paroifle de

Fouldery en RalTe Normandie.

Il faut remarquer , qu'à cette dernière foire, aufi!-

bien qu'à celle de Guibrai , on vend plus de Che-
vaux Bretons , que de Chevaux Normands ; & que

dans les autres au contraire le commerce eft plus

grand des Chevaux Normands, que de ceuz de Bre-

tagne.

La Bretagne , outre la foire de la Martire , qu'el-

le peut mettre au nombre de fes foires, quoique fi-

tuce dans une autre Province, à caufe du grand dé-

bit qui s'y fait de Chevaux Bretons ; en a encore

douze autres, la plupart très confidérables.

Ces foires fe tiennent chaque année : une à Bi-

nant, au mois de Mars : deux à Carhaix, au même
mois, & au mois de Novembre : une à Cleirv, au

mois de Mai : une à Trrguier, au mois de Juin:

deux à Pornic , aux mois de Septembre & de No-
vembre : une à Noyales , au moi-^ de Juillet : une
autre à Sainte Pazanne , auill en Juillet j & deux
dans le mois d'Août, favoir, l'une au Bourgneul, âc

l'autre au Pellerin.

Les foires de Fontenai Se de Niort font les plus

fameufes du Poitou. Il s'en tient trois par an dans

chacune de ces villes. Celles de Fontenai font au

mois de Juin, d'Août, & d'Oftobie j cette derniè-

re s'appelle la S. Venant.

Les foires de Niort fe tiennent en Février, Mai

,

& Décembre j celle de Février fe nomme la foire

de Sainte Agathe : à l'égard de la foire du pre-

mier Décembre, elle eft proprement deftinée à la

vente des Poulains de lait j & c'eft-là que ceux

qui en veulent faire des nourritures , viennent or-

dinairement s'en fournir. Chacune de ces foires

doit toujours
_
durer trois jours francs.

Les autres foires de Poitou font celles de Poi-

tiers , au mois de Décembre j de Civrai , en No-
vembre ; de Breffuire , en Juillet ; de Viez , en
Juin } & d'Egnc , en Février.

Il faut remarquer
,
que dans le commerce des

Chevaux de Poitou , les Pouliches & les Jumens
font les plus eftimées , & que les Coiinoifleurs ne

font qiie très peu de cas des Poulains & des Che-
vaux Poitevins , quoique pourtant il ne iailTe pas

de s'en trouver d'excellcns.

C'eft aux foires de Befançon , de Gray, de Ve-
£oul, de S. Claude, Se de Vofge , que fe vendent
les Chevaux de B'ranche-Comté , & que les Rouliers

mSlian. d* (Jomnurce Tom. I.
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du Duché de Bourgogne , de Champagne, du Btr-
ry, & de Brie, viennent fe fournir de Chevaux en-
tiers ; c'eft aiillî où les Marchand» -le CH'vaux de
ces mêmes Provinces viennent faire leurs emplettes
de Poulains , que pour l'ordinaire ils enlèvent , ou
du moins qu'ils retiennent lorfqu'ils n'ont encore
que fix mois.

Les foires de Befançon fe tiennent au mois da
Février & d'Août ; on les tient aufii dans le mê-
me mois à Gray , & à S. Claude ; à Vefoul , c'eft

en Septembre j pour celles de Vorge, il y en a
prefque dans tous les mois de l'année.

La foire de Chalus eft prefque la feule , ou du
moins la plus confidérabie du Limoufin pour le»

Chevaux de cette Province, & des Provinces voi-
fines. Elle fe tient chaque année le jour de la S.
George , dont la fête arrive le 2J du mois d'A-
vril. La réputation de cette foire eft très grande »
particulièrement en Guyeiuie ; & c'eft une de cel-
les de France où il fe trouve les plus beaux & le»
meilleurs Chevaux , & où il s'en fait un plus grand
commerce.

C'eft à celle d'Augas , qui s'ouvre le lendemain
de la Fête-Dieu, & qui dure trois jours pour le»

Chevaux
, que fe fait tout le commerce de ceux

d'Anjou.

Le Pays du Maine mène fes Chevaux à la foir»

qui fe tient au mois de Juin, aux portes de la ville-

du Mans , capitale de cette petite Province.

L'Auvergne a trois foires pour la vente des fiens,

qui toutes trois fe tiennent à Clerniont : l'une au
mois de Mai , l'autre au mois d'Août , & la troifié-

me au mois de Novembre.
Enfin à la foire de Nogent fur Seine., du il du

mois d'Août, on voit une partie des Chevaux de
la Bourgogne & de la Champagne. li eft vrai que
quelques Chevaux de cette dernière Province fe mè-
nent auflî à la foire de Nangis

,
qui fe tient le 4 Juil-

let; mais c'eft peu de chnfe, & Je plus grand nom-
bre qui s'y en vend , provient des poulains nourris

& élevés aux environs de Paris.

On peut avoir recours à tArticle lénéral des Foi-
res , fi l'on veut un plus fratid détail fur cette ma-
tière. Voyez, fur tout fendrait de cet Artic'e , oit il

eft parlé des foires de Bestiaux, & de Chevaux.
La Ville de Puris n'a point de foire pour la vente

des Chevaux , quoique ce foit pour elle que lu plu-

part des Provinces en élèvent , particulièrement de
ceux qui font propres au tirage ; le nombre prefque

infini de carrofles , de charrettes ,& d'autres voitures

qui roulent fans celle dans cette Capitale du Royau-
me, en confomme chaque année une quantité in-

croyable.

Les Chevaux neufs que les Marchands y amè-
nent , & qu'ils tirtnt ou des différentes foires des
Provinces dont on vient de parler , ou des Pays è-

trangers , comme on le dira dans la fuite, y arrivent

par voiture ; c'eft- à-dire , par bandes plus ou moins
fortes , dont les Chevaux qui les conipofent , cou-

vert» feulement d'une fimplc hoiif!e, ou couverture

de laine, font attachés à la queue les uiis des autres,

& comme enfermés entre de longues perches
,
qu'on

nomme Billots , qui leur pendent de chaque côté >

un peu plus bas que les épaules.

Les voitures étant arrivées , les Marchands à qui

elles appartiennent , en doivent donner avis à la

petite Fcurie du Roi , n'étant permis à aucun d'eux

d'expofer en vente les Chevaux de ces voitures, que
M. le premier Ecuyer ne les ait fait vifiter , & n'ait

fait choifir ce qui peut convenir à la remonte des

Ecuries de Sa Majcilé, ou déclaré qu'on n'en a pas

befoin pour le fervice du Roi.

Lors de lu première Edition de ce Diftionnaire, &
jufqucs. à l'année 1734-, le droit de vifite des Che-
vaux nouvellement arrivés à Paris , lenibloit être

uniquement relié à Monfieur le Premier Ecuyer ,
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tOMPLIMENTAIRE. On appelle quelque-

fois, le Complimeiitaire d'une Socicté, celui des

AlTociés , fous le nom diujucl fe f.iit tout le Com-
merce de la Société. Foyvi, ScicMik.
COMPOSER. Alienibler pludeurs parties, pour

en taire un corps; pluliturs fomnits , pour en taire

u» total.

On dit dans le flilc mercantil, Compofer une car-

gallon de vaillcau , Coiiipofer K fonds d'iuic bou-

tique , Compofer une tatiure ; pour lignilier, i'jf-

fcniblage, ou l'alTorinnent des divcrfcs niarchandi-

fes dont on cliaigc un vaillcau , dont on tuit le'

fonds d'une boutique ; & de même les marchandi-

fts (ju'on comprend d.iiis un état ou mémoire, que

Vj M.irchunds ajipcllt iit une Faclnre.

CoMPosKK de fes dettes .ivec fes Créanciers, C'eft

palier avec eux un contrat, taire un acconimode-

Ditlion. de Lommeue, Toiii, 1. Pan. 1.

Composition. On appelle dans le Commerce
des Peintres Doreurs , Bordures de C(^mpofition >

celles dont les orncmens ne font pas de véritable

fculpture, mais font faites dans des moules avec une
forte de pâte ou de coaipofuion qu'on applique i^

près coup fur les bordures. Ces ornement durent
peUjiSc tombent aifément lorfqu'ils font dans des
lieux humides ; mais i)uand"les bordures de com-
polltion n'auroient pas eette mauvailé (jualitc, il n'y

a guéres d'apparence que la tabrique puUle s'en éta-

blir fans contradiftion , à eauft du grand préjudice

qu'elles apporteroient aux Sculpteurs ; aulli dit-ou

qu'il y a nouvellement ( IJ^.^ ) un procès inientô

par CCS derniers au fujet de cette mauvailc fibrique.

COMPOSlTOiRE. C'eit la petite règle de cui-

vre, de fer, ou debiiis, fur laquelle le (^ompofi-

tcur atiunge ks ktties qu'il urend dans les calle-

i t 2 tins
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cfttr vifioiiié que Tmi voit fur la pciii des morues :

qu'après le» :»vi)ir fait cuire en confiflance de ge-
lée, ils retendent de l'épailléur d'une leuillcde papier,

&. cil forment d< s u.uns, ou des cordons, tels qu'on

les envoyé de Hollande.

l.i bonne Colle de poilliin doit être blanche

,

claire iSc tranfparente, cie nulle odeur; & l'on doit

prendre garde qu'elle ne foit point fourée.

Pour Ta tigtire,ellc tfl inditlérentc; y en ayant

d'excellente en gros aulH-bicn qu'en petits cor-

dons ; iSc les petits fe fallifiant aulfi aifément que
les gros.

L.t Colle de poilTon
,
qui s'achète en boucaux,

c'c(l-à-dirc , en gros, doit être ei.tminée jufqu'au

fond dcsboucaux, où fouvent l'on trouve (|uantité

de cordons détcflueux
, quoique ceux du delfus

«vent paru très-beaux.

On fe fcrt de la Colle de poiffnn à plufietirs

iifages ; peu à la vérité dans la Médecine , où elle

ii'cutre guéres que dans la conipolîtioii de l'emplà-

tte de Diacliylum.

if Les Ouvriers en foyc , fur tout lc< Ruba-
iiifrs , l'employent àdoiuicrdu hiflre .i leurs ouvra-

ges : les Manufafliiriers de ferges en collent la

iliaine de leurs étodcs : ni^ en blanchit les gazes :

elle efl une des principales drogues qui fcivent à

DiClim. dt Connuic*- Tom. I.

,..„..».,. , Ml lâcnc 3 ië îoiuire, a tort peu d'ula^»- cii

France. Qui'lqucs-uns ellimcnf r|uc ce n'efl que lei

relies. Se le moins pur rie la Collo de po.lTon do
Mofcovie : d'autres veulent qu'on la tire du Siliiré

des Anciens, ()uc ik'us connoillons mieux fous lé

nom d'Eflurgeon. f'oyrt. Esti;rgi;ok.

Commeret de U Colle à Anifiirdam.

On vend à Amfterdam de trois fortes de Colles ;

h Colle d'Angleterre , rfiellc du pais , & la Colle de
poillon.

Les 100 livres pefant de Colle d'Angleterre fc

vendent ordinairement depuis 24 lufqn'i a6 tlorins i

on tare les futailles ; & les déduihoiis pour le bon
poids & pour le promt payement , font , la premiè-

re de <teux pour cent, & la dernière d'un p

'Il

cent.

lun pour

Le même poids de la Colle du pais fe vend de-
puis 14 jufqu'à ij florins; mcmc tare &. mêmes
déduftions que la précédente.

La Colle de poiffon fo vend à la livre ; les déduc-

tions pour le bon poids & pour le promt payement
font chacune d'un pour cent.

Les droit t d'cnlrlf Û de fortie , qui fe payent eA

Fr,»ice pour la Colle depoifion, conUrmciiient au Tarf
de 166^ .font . favoir , pour l ev.trét , j liv. du cent

S s pcjant i
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milieu avec un clou rive ; ce qui donne à ce Compas
allez la renémblance de la lettre X.

Lorfquc l'ouvrier veut prendre fon or , il applique

deux des branches du Compas fur fa jou<> , ce qui leur

donne une forte de chaleur ou d'onftion fufitfante,

pour haper & retenir la portion de la téuille d'or, dont

il a befoin , & qu'il a coupée de largeur convenable,
jufqu'à-ce qu'il l'ait placée fur l'afliéte, où il l'étend

& l'aplique avec le pinceau à dorer, ^oyet. Dorure
BE Reueurs,

Compas. Les Lapidaires appellent Compas , un
morceau de bois fait en forme de fuft de rabot , fendu

par delFus jufqu'à la moitié de fa longueur , avec le-

quel ils mefurent les pierres précieules, lorfqu'ils les

tuiilent. Dans la fente de ce tull ell une petite régie

de leton , qui y ell arrêtée par un bour, par le moyen

C DM?, r>»(4

ment , en obtenir une remife , ou du trmx pou''

payer.

Composer une fomme tota'e, foit de la rectttc,

foit delà dcpenfe, foit du finito d'un compte. C'ell

ajouter enfemble les fommcs qui font toutes ces par-

ties d'un compte, les calculer; & par diverfes opé-
rations arithmétiques , voir à quoi toutes ces cho-

fcs lé montent.

Composer , en terme d'Imprimerie, Signifie ar-

ranger les lettres fur le compolitoirc , pour en faire

une ligne ; & de plulieurs lignes arrangées par or-

dre fur la giiléc , en faire enfuite une page. Voyez.

Imprimerie.
Composer. C'eft auffi chez les Fondeurs de Ca-

raftéres .arranger plufieurs lettres nouvclkmcnt fon-
duës. après Qu'elles nnr lUA «V^f.'r^o • <• 1,... .„..,>,^

II'::::,



m:^

8,t CHEVAL.
Îjuoique Monfieurle Grand Ecuyer de France l'eût

ouvcnt revendiqué , comme faifant partie de ceux

qu'il prétendoit ne devoir appartenir qu'à lui feul en

vertu d< fa charge. Le Roi ayant réglé les prétentions

réciproques de ces deux Seigneurs , Se voulant aue

les Marchar Js de Chevaux fe conformaflent à ce Ré-
glement , en ce qui regarde l'Avertifrement que les

its Marchands doivent donner de l'arrivée de leurs

voitures à la grande 5c petite Ecurie, Sa Majeflé en

fit publier une Ordonnance en date du i8 Mars de

la dit" année 1734.

Par cette Ordonnance , Sa Majefté dit d'abord ,

Îu'ayant été informée que la difficulté de trouver des

Ibevaux pour Ton fervice
,
provient de l'inexécution

des Réglemens fur la vente & commerce des Che-

vaux qui arrivent dans la Ville de Paris : foit que les

Marchands qui en font venir de ceux qui en amènent*

négligent d'obferver les dits Réglemens . ou qu'ils en

ignorent les difpolitions , à quoi voulant pourvoir ,

cUe s'en fait repréfenter les Lettres Patentes du 30
Avril 1713 . & le Règlement du 14 Février 1724;
& fuivant iceux, ordonne enfuite qu'aulfi-tôt l'arri-

vée dans Paris des Chevaux venans des Pays Etran-

gers ou des Provinces du Royaume , les Marchands

leiont tenus à peine de contîfcation des dits Chevaux

& de 600 livres d'amende , d'avertir également & en

même tems, les Grand & Premier Ecuyers , ou gens

par eux prépofés , de l'arrivée des coureurs & des

Chevaux de felle , pour être choilis parle premier des

deux qui s'y trouvera, ou concunement s'ils s'y trou-

vent enfemble , conformément au dit Règlement du

14 Février 1724; & à l'égard des Chevaux de car-

rolle , les Marchands feront tenus d'avertir feulement

le premier Ecuyer de Sa Majefté , ou celui qui fera

par lui prépofé > conformément aux Lettres Patentes

de 171 j > Sa Majefté &tfant défcnfes fur les mêmes
peines aux dits Marchands de Chevaux, d'expofer en

vente aucuns Chevaux venant des Pays Etrangers ou
des Provinces du Royaume , que trois jours après

le dit Avertiftement , de à toutes perfonnes de telle

qualité Si condition qu'elles foieiu , d'aller au-devant

des dits Chevaux en quelque forte & manière , &
fous quelque prétexte que ce puifle être.

On peut voir les droits de Moulieur le Grand
Ecuyer dans un excellent Mémoire qui a couru dans

le tems de la difcuflion de cette affaire , qui étoit for-

tie d'une main qui ne donne rien de médiocre au

Public.

La vifîte faite , & la déclaration donnée, la ven-

te eft cenfce ouverte i liberté néanmoins dont le Mar-

chand n'a coutume de fe fervir qu'après avoir réta-

bli fes Chevaux des fatigues du voyage , dans les

écuries que ceux qui font ce commerce ont dans di-

vers quartiers de Paris ,
particulièrement dans la rue

S. Martin , vers S. Nicolas des Champs ; dans cel-

le de S. Denis , vers la porte du même nom ; dans

les Fauxbourgs de S. Michel, de S. Viftor, & de

S. Germain ; & dans pluficurs petites rues aux en-

virons du petit Pont de l'Hôtel-Dieu , qui aboutif-

fent à la rue de la Bucheric.

C'eft ordinairement dans ces écuries que fe fait

tout le négoce de ces Chevaux neufs, étant rare que

les Marchands en envoyeiit au Marché aux Chevaux,

excepté quelques-uns de peu de conféquence, ou
Ïui ayant trop long-tems gardé l'écurie

, paroiftènt

ifitciles à la vente.

Il y a à Paris deux Marchés aux Chevaux ; l'un

hors fa porte de S. Honoré , qui ne fubiifte plus

,

quoique la place où il fe tenoit anciennement en

conferve toujours le nom; l'autre à l'extrémité du
fauxbourg S. Viâor , qui fe tient tous les mécre-

dis & famedis de chaque fem^ne, depuis 3 heures

après midi > iufqu'au jour fermé.

Quoique Von voye aflez fouvent des Chevaux
Jieuts à ce Marché , foit que les Marchands de Pa-

lis les y cnvoycnt , comme on a remarqué qu'ils fai-
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foient quelquefois ; foit que les Marchands forains
ou les Fermiers des environs . qui font des nourri^
tures

, les v amènent , ceft néanmoins de Chevaux
vieux, c'eft-à-dire, de Chevaux qui ont dèia fcrvi
que s'y fait le plus grand commerce , & le plus or'
dinaire.

En effet, c'eft là que les Voyageurs étrangers
qui arrivent dans cette Capitale du Royaume pour
y fcire quelque fcjour, ont coutume d'envoyer U,
Chevaux dont ils veulent fe défaire : c'eft lit aufli ««e
les Bourgeois font mener leurs Chevaux de carrof-
fe & de felle , lorfqu'ils veulent renouveller leura
équipages ; & c'eft la pareillement que les Fermiers
de l'Ile de France , paniculiéremeni des environs de
aris, fe défont de leurs Chevaux de charrue, ou

de monture, quand ils croyent que leurs fermes ont
bcfoin d'être remontées.
Le nombre des acheteurs qui fe trouvent chaque

femaine à ces deux Marchés aux Chevaux de Paris,
n'eft pas moindre que celui des vendeurs ; & outré
que ceux qui y viennent vendre

, y font aufli la plû-
part du tems pour acheter, plufieurs Officiers de Ca-
valerie . dans le tems de la guerre , y font leur re-
monte } ceux qui ont des voyages à entreprendre
s'y fourniffent de Chevaux de felle î les Carrofliers'

& les Chartiers de la Ville y trouvent des Chevaux
de carroffes & de charrettes ; les MefTagers , Pou-
laillers , Coquetiers, des Chevaux de bât & de fem-
me ; de il n'eft pas jufqu'aux Herbiers de aux Marai-
chers

, qui n'y trouvent des Criquets , ou comme on
les appefle, des Portechoux, pour le commerce des
herbages qu'ils viennent vendre tous les matins au
Marché aux poirées de Paris , n'y ayant point de
forte de Chevaux dont ces deux Marchés du mècre-
di de du fiimedi ne foient toujours abondamment
fournis.

Il y a à Paris deux fortes de Courtiers pour le

commerce des Chevaux ; les uns pour fitire vendre
de acheter les Chevaux que les Marchands & JUa-
quignons tiennent dans leurs écuries , ou ceux dont
les Bourgeois veulent fe défaire fans les envoyer au
Marché; les autres ( qui ne manquent pas de fe

trouver à ce Marché tous les jours qu'il fe tient
)

pour s'entremettre des ventes de des achats qui s'y

font.

Aucun de ces Courtiers ne font en titre d'Offi-

ce; aufli n'y a-t-il rien de fixe pour leur droit de
courtage, leur falaire dépend d( la bonne volonté

de de la libéralité de ceux qui veulent bien s'en fer-

vir ; de perfonne n'eft obligé d'employer leur entrc-

mife pour l'achat ou vente des Chevaux.
Il eft vrai que dans la aéation générale des Offi-

ces de Commiflionnaires de de Courtiers, faite fous

le Régne de Henri III , de renouvellée fous celui

de Henri IV, les Courtiers Commiflionnaires pour
la marchandife de Chevaux ne furent pas oubliés

;

mais ils furent de ceux à l'égard defquels les créa-

tions n'eurent pas de lieu ; & le courtage des Che-

vaux ,
particulièrement pour Paris , eft toujours de-

meuré libre , de s'en mêle qui veut.

De ces deux fortes de Courtiers de Chevaux

,

dont on vient de parler, dont les uns font, pour

ainfl dire, pour la Ville, de les autres pour le Mar-
ché . ceux de la Ville font des efpcces de gens qui

fe connoiffent en Chevaux , ou qui font du moins

accroire qu'ils s'y connoiflènt
, qui fréquentent les

Ecuyers de les écuries des grands Seigneurs , ou mê-
me les Cochers de les écuries des autres perfonnes

de la robe de de la bourgeoifîe qui ont équipage

,

qui leur indiquent oïl il y a chez les Marchands , ou

ailleurs, des Chevaux oui leur conviennent, foit pour

des attelages entiers , foit pour les appareiller , îorf-

qu'il leur en manque quelques-uns ; de à qui , quand

les marchés rculIKicnt , le vendeur de l'acheteur font

quelque gratification convenable au fervice qu'ils ont

rendu.

Les
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Li's Maîtres Maréchaux Te mêlent tuffi le plui

fouvenc de ce courtage ; & leur droit ordinairement

r^glé par l'ubge , eft d'un fol par livre du prix des

Caiva»*' que leur paye le Marchand ou Maqui-
gnon , fans compter ce que leur donne le fiour-

gcois ,
qui eft rarement inftruit de cette convention

iccrettc.

A l'égard dca Courtiera du Marché, ce ne Tont

Îiae de jeunes gens qui y font alfidus. Oc quis'in*

orment des vendeurs & des acheteurs qui y vien«

nent, d« la qualité (ics emplettes qu'ilj veulent faire,

ou des Chevaux qu'ils veulent vendre j tachant de

^re conclure quelque marché , afin de tirer des uns

ou des autres quelque falaire; Ce font auflî eux qui

montent: de efliiyent ks Chevaux ; & ce petit com-
merce , quand ils font un peu accrédités , ne laifli;

pai de leur apporter des profits aflez confidérables

pour s'y enrichir, de devenir enfuite Courtiers delà

Ville, qui eft la plus grande fortune de ces fortes

de gens.

Au fclle, il eft bon de remarquer que le Mar-
ché aux Chevaux de Paris eft entiifrement franc, Se

que les Marchands n'y font tenus d'aucun droit, quel

qu'il puilTe être.

Une féconde remarque eft , qu'outre les droits vo-
lontaires de courtage , qui (é payent à ces deux for-

tes de Courtiers , u s'en eft encore établi un autre

,

auquel il n'eft plus loifible de manquer , qu'on ap-

pelle le Droit du Cocher, qui fe paye par celui

qui vend , au Cocher de celui qui achète ; & au

contraire par celui qui a acheté , au Cocher de celui

qui a vendu , lorfque ce font des Chevaux bourgeois

dont le marché a été conclu.

Des CtevéHX Etrdngert,

Les raîfons rapportées ci-delTus empêchant que
tes Chevaux François ne foient préfentement fuffi-

Âns , foit pour la remonte de la Cavalerie de Fran-

ce , foit pour les équipages de l'Artillerie & des Vi-

vres j ou pour ceux des OfRciers Généraux 6c parti-

culiers des armées du B,oi , dans les tems de guerre;

foit enfin pour les attelages des carrofles & charret-

tes , ou pour la felle & la fomme , en toutes fortes

de tems ; on a fouvent bcfoin d'avoir recours aux

Etrangers , & de faire venir des Chevaux pour ces

difiîÉrens ufages , de prefque tous les Royaumes 8c

Etats de l'Europe où l'on en élève , & où les haras

font communs.
Les lieux d'où l'on en tire davantage font , l'Ef-

pagne , l'Angleterre , la Flandre, la Hollande, prin-

cipalement la Nort- Hollande & la Province de Fri-

fe ; une partie de l'Allemagne , la Suifte , le Dan-
nemarc , Se l'Italie , fur-tout Te Royaume de Naples.

On voit Builî en France des Chevaux Barbes ,

Turcs- de Arabes, mais ceux-ci font plus rares; la

difficulté de l'embarquement pour les uns , la lon-

gueur du voyage pour les autres , les grands droits

qui fe payent pour tous , lorfqu'ils fortent de l'Em-

pire Ottoman , Se les avanies où font expofés ceux

qui entreprennent d'en faire venir des voitures , y
mettent dc^s obftacles prefque infurmontables.

t Les Chevaux d'Egypte font naturellement

beaux & beaucoup plus gras que ceux de Barbarie.

Les pâturages abondans de l'Egypte qu'ils ont pen-

dant plufieurs mois de l'année , contribuent à cette

ditTérence.

t II y a en Egj'pte de deux fortes de Chevaux.

Les uns font Arabes , & s'appellent Chevaux Turcs }

les autres font des Chevaux du pays. Les premiers

font leii moins beaux, & cependant les plus chers,

parce qu'ils ont plus de vîtclfe Se de t<:u j qualité

que les Turcs eflimcnt iii(î liiuent dans ces animaux.

Les Chevaux d'Egypte au contraire ont beaucoup
de mine, de taille Se de fierté ; mais ils font ordi-

nairement mous , & fans feu ; défaut qui leur eft

commun avec lu plupart des Cncvaux élevés Se nour-
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ris comme eux dani les plaines , Se dans les pays
chauds. Ils peuvent pafter pour de fort beaux Che«
vaux de parade ; mais ils ne font pas de fervice

dans les pays de boues ou de montagnes. Cepcri>
dont malgré cette mauvaife réputation qu'ils ont en
Turauie , on ne lailfe pas d'en envoyer beaucoup à
Conftantinople, où ' :a Bâchas en font paflèr d«
tems en tems.

t Quoique les Chevaux foient très communs en
^KyP'e » <^eft peut-être cependant l'endroit du mon-
de , où il eft plus difficile d'en trouver de palfables,

dans l'âge où ils font en état de rendre fervice. D«
cent Chevaux au defliis de J ans , il y en a plus de
90 brûlés ou eftropiés. Les Chevaux ne font pas
Îlûtàt entrés dans leur quatrième année , que lee

urcs les montent , Se que les pouflànt à toute bri*
de, fuivant leur mauvaile coutume, ils les arrêtent

Car dea faccadcs. Tel eft l'exercice de tous le*
'urcs , BU moins deux fois la femaine. Ils ruinene

ainfi un Cheval en très peu de mois. Les jambea
leur deviennent enflées , foibles , même tortues Sc
contrefiiitcs. Le remède dont on ufe pour les gué-
rir, ou les fortifier, eft de leur brûler les jambea
en dedans Se en dehors ; en forte qu'on voit da
beaux Chevaux défigurés Se eftropiés de la plua
cruelle manière du monde.

t Cependant ces Chevaux ainfi défigurés ne laif-

fent pas d'être très chers. Lors qu'ils ont de l'ap-

parence , & qu'ils confervent encore quelque vi-
gueur, ils fe vendent deux Se trois cens Ecus, SC
jufqu'à cinq cens , lorfqu'ils n'ont point ces dé-
fauts. Les Poulains font à proportion à beaucoup
meilleur marché. On en a de fort jolis pour aoo
ou ajo livres ; les plus chers ne pafîent pas 300
livres. Se on en trouve facilement. Peut-être qu'en
les tirant du pays de bonne heure , ils &'accoûtu-
meroient plus ailement aux boues & au pavé d'Europe.

t II y a en Egypte des Chevaux de tout poil;
beaucoup de gris pommelés, d'alefans brûlés, de
parfaitement noirs & blancs. Il s'y en voit quel-
?ues-uns d'un mélange fort fingulier, comme dea
fabelles pommelés de noir , Se quelques autres. Lea

plus beaux fe tirent de la haute Egypte , autrement
du Saïdi, où les pâturages font plus abondant*
qu'en aucun autre canton de ce pays.

t II eft très difficile de faire fortir des Chevaux
d'Egypte , parceque les Turcs ne le permettent pas ,

Se que rarement on les fait changer de coutume.
Il faut ufer Jd'adrefTe & prendre des voies indi-

reéles pour en avoir la permiflîon. M. Maillet ,'

dans fa Jfefcription de fRgypte , en indique divers

moyens i on pourra le confultcr lors qu'on voudra
entreprendre ce Commerce.

Quoiqu'on puilfe tirer de chacun de ces endroita
des Chevaux .i toutes fortes d'ufage , & qu'on y en
élève effeftivement qui font également propres ou à
fervir fous l'humme , ou en faire d'cxcellens attela-

ges , il femble cependant qu'on peut faire une cfpèce
de partage entre eux ,

par raport à la France ; les

uns lui tourniftànt plus de Chevaux de manège , de
chafTe , & de guerre j les autres plus de Chevaux de
carrofles j & les autres plus de Clievaux pour la re-

monte de la Cavalerie , ou pour le fervice de l'Ar-

tillerie Se des Vivres.

Les Genêts d'Efpagne , les Courfiers de Naples
,

les Barbes , & les Chevaux Turcs , font propres

pour la guerre , ou pour le manège. Les Guildins

d'Angleterre , & les Chevaux Arabes , extrêmement
vîtes à la courfe , fe diftineiit à la chaflè. La Hol-
lande, la Flandre, le Dannemarc , la PrulTe, &
quelques autres lieux d'Allemagne , donnent des at-

telages de carrofles également beaux à la vûë , &
bons pour l'ufagc j enfin les Chevaux de SuitTe , <Jt

des Etats des Princes Allcnians qui en font voi-

fins , font les plas convenables pour la Cavalerie ,

Se le fervice des Troupes.
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t L'Angleterre aboixlc en Clievuux pour toute»

fortes d'ufuKcs. Hormis l'Efi>«(îne Se lu Birharie
,

il n'y a point de Pais , où il y ait tant de Chevaux

lins, d'une beaulc & d'un feu extruordinaircs. Pour

la monture ordinaire le» Chevaux h )ngrcs font le

plu( en ufage, à caufe qu'ils font plus doux.

Touj ces Chevaux , comme on Va déjà dit, vien-

nent en Frarce par voiture , foit que les Marchanda

Frainjois les aillent chercher iufijues dans le uiiys,

foit que les Marchands étrangers les leur ainéneiit

fur la fronticrc , & même iiuelquefois jufqu'à Paris,

comme font les Hollaiidois, & les Flamands.

Le commerce des Chevaux Suiflès le fait ordinai-

rement par les Juifs de Metz j & c'ell à eux que la

France, daiN les dernières guerres , paniculicre-

iiieiit dans celle pour la fuccelFton d'E/p igne, doit en

partie le falut de fa Cavalerie, y ayant eu des an-

nées qu'ils ont fourni quinze à vingt mille Chevaux

pour remplacer le grand nombre qui en ctoit mort

7ar les iiialalles qu'un f(juit qui attaquèrent tous

es beftiaux de l'Europe , &. qui ayant commencé

par l'Allemagne un peu avant la malheureufe jour-

née d'Hochllet, finirent par l'Italie, qu'elles dépeu-

plèrent preAjue entièrement de Chevaux , de bceul

^ de vaclies.

C'cft par le moyen des Confuls François réfidens

dans les Echelles des côtes de Barbarie , que partent

en France la plupart des Chevaux Barbes qu'on y
voit ; mais rarement s'en trouvc-t-il d'exccUens dans

les voitures qui arrivent par leur entremife , foit

qu'ils ne s'y co nnollFent pas alfez eux-mêmes pour

raire un bon clioix , foit qu'ils foient trompes par

ceux à qui ils fe remettent de ce foin.

Auflî quand- il faut des Barbes pour les haras ou

pour les écuries de Sa Mijellé, on dépêche ordi-

nairement quelque Ecuyer du Koi , ou quelque Gen-
tilhomme intelligent , qui fouvent pafle pour Envoyé

de la Cour , oc qui fous le privilège de ce caraftè-

re , & en vertu de fes Lettres de créance , ou de

recommandation , eit plusen état de négocier avec

les Mraues ; & par fon habileté ,
plus propre à n'eu

pas être tror j)r.

Oii peut voir aitUurs ce qui concerne le commerce

4es Chevaux de Barbarie , Us droits qu'il en coâie , Ù
comment s'en /mi le négoce avec 1rs Maures, f^oyez

Barbes. ycye<. aujji [Article général du Commerce,

où il eft parlé de celui du Baftion de France.

Cependant afin qu'il ne manque rien dans ce Di-

âionnaire de te qui regarde cette matière , on va

ajouter ici un état de la dépenfe faite pour l'achat &
nourriture de vingt-un Barbes, tant Chevaux que

Cavales , & Poulains , achetés pour le Roi , & en-

voyés en France en l'année 1 690. Ce qui pourra

fervir d'inftruflion , tant fur les prix qu'ils peuvent

valoir dans le Pays , que fur la nourriture la plus

propre pour leur fubfiftance, foit à terre, en at-

tendant l'embarquement , foit pendant la traverfèe,

après qu'ils oni été embarqués.

Etat de U dépenfe fMe au fujet des Chevaux & Ca-

vales chargés par le Sieur le Maire,f11 la Flûte du

Roi la Baûiiie , commandée par M. Aubert.

Pbemierement.

Le 8 Juin 1690 , une Cavale de 5 ans

,

grife pommelée, d'une très grande

taille , . ...
A celui qui me l'a fait .ivoir

,

Le dit jour , une grande Cavale Arabe,

grife-truitc'e, de 8 ans, OO piaftres

,

monnoyedeTripoh ,à 2 liv. 10 fol*

,

Ledit jour, une Cavale bay-brun , des

montagnes de Derne , une marque à

la cuiffe , hors du montoir , de 6 ans ,

j8 piallres, ....
Le du )our , une grande Cavale Arabe

,

4J0 liv.

30

a2j
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KMre-pommelèe , de 4 an* , 100 pia-

T
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•
.

•
.

•

''^ 10 du dit mois , une autre grande Ca-
vale Arabe , idem , oj piaiVres ,

Lv: (lit jour, une Cavale Jes montagne*
de Derne, de 5 an* , poil d'eiourneau

,

mouchetée, 5opia(lres fevillanes,

Le dit jour , une Cavale Arabe , roiian-

clair , de 4 ans , y; piadres.

Le 1 1 du dit moi* , une Cavale Arabe

,

rouan . de 8 ans . 60 piaflres ,

Le a j du dit mois , une grande Cavale
de Perfe , rouan , de j ans , une mar-
3ue de feu en ded.:::: du bras , hor*

u montoir , la tête un peu à guitare.

>|f

98 piadres

Le 8 Juillet

.

de De-
belle n

Le 30 du
rouanni

Le dit jeu

truite

,

Derne
T<e a 1"

Cavale des montagnes

7 ans , bay-dorè , une
I front, Sopiadres

,

. , une Cavale Arabe

,

an* , 60 piallres ,

Cheval blanc , un peu
, des montagnes de

.IIS , 66 piaftres»

c Cavale bay-brun , Ara-
jile au front , Si une mar-

e au bout du nés , de 6 ans.

ajo

337-

ijo
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Le 1
_

a dit mois, une Cavale rouane,

des montagnes de Derne, de 4 ans

,

<jO piaflres

,

....
Pour la Cavale bay-brun des montagnes

de Derne , que j avois gardée du voya-

ge de la Tartane la Solle , qui a fait

un beau poulain , 60 piaftres ,

Le ao Août ,
pour une Cavale Arabe de

7 is , une marque blanche au front

,

60 piaftres

,

. . . .

Le 4 Septembre , un Poulain bay-brun ,

de 30 mois , 3J piaftres, . . 87. iq
Le 6 Septembre , une Cavale Arabe ,

bay-chatain,de 7 ans, une petite mar-
que au front , 70 piaftres

,

Le dit jour , une Cavale Arabe , bay-

brun , une belle marque au front , jc

une fur le bout du nés, les extrémités

noires , 6y piaftres , . . 162. 10

Le dit jour , une Cavale Arabe , ifabel-

le , de y ans , 48 piaftres , . lao
Le dit jour , une Cavale , alezan-brûlé

,

les 4 pieds blancs, de 6 ans , jopia-

Ares, .... la;

L. 37<Î7' 10

Dépenfe pour U nourriture des dits Chevaux à C*>

vales.

Le 12 Juin, pour 4 cafiis d'orge, à 4
piaftres le caifis , . . L.

Le dit )our , 8 charges de paille , 8 pia-

ftres,

Le 33 du dit mois , 10 charges de paille
,

10 piaftres,

Pour 1 1 charges d'herbe

,

Deux caftis de fon , ,

Six calfis d'orge , à 4 piaftres \ 37 pia-

ftres , . . .

Le a Juillet, 10 caffis d'orge, à 4 pia-

ftres, 40 piaftres,

,
Pour 85 charges de paille , compris cel-

les qui font embarquées fur la Baleine,

à une piaftre...
Le 20 du dit mois , 10 calTis d'orge , à

4 piaftres , 40 piaflres
,

. . .

Au Maré-zhal qui a travaillé à déferrer ryy 10

les dites CavaUs , leur parer les pieds

,

& leur

40

ao

2Î
la

9

61. 10

100

215

100

.11



I,; CHEVAL.
j^leur ûter l'ongle • 6 pitftret, tj

A celui qui • chtrid l'eau pour faire

boire lei Chevaux i J piaftrei

,

la. lo

Pour la nourriture de deux Palefrcniera

pendant deux moii Se, demi, k ij liv.

ntr moit chacun , . . , y r

Pour 30 caifîi d'orge embarquai fur la

Flûte la Baleine , à 3 |>iaflrM le cafRi,

po piadreu... . aaj
Pour 4 cafRi de Ton , à i piaftre i le caf-

fii,6piaflre», • . ly

Pour 60 chargea d'herbea que les Cava-
1(1 ont mangé à terre , • y griroelins

,

af piallrci \, 62. 10. 6

Total générai
C 99Î- 10. < ")

C 4,161 - 6 >

L. 9yj. 10, 6

47<Ji -

Té$rm le priftM Comptt,f»Hf trrtur. Fait à Tri-

ftli, I* 8 Stftembr* i6yo. Sipul^z Maire , à to-

rifinML

il a'eti p«s permis en France , aux Marchands de

Chevaux , Toit Fflnçoia . foit Etrangers , de faire

entrer leurs voitures dans le Royaume par d'autres

endroits . que par les Bureaux marqués par l'Ordon-

nance des Fermes de itfSyi & le Tarifde 1699.

Ces Bureaux font, Dourlens , Peronne, Amiens,
Abbeville , & S. Quentin , pour ceux venant par la

Picardie:

Rocroy. Torcy, Sainte-Menehoult , S. Difier,

& Langre , pour ceux entrant par la Champagne :

Fontaine-rrançoilê, 6c S. Jean de Laune, pour

ceux paflânt par la Bourgogne.
A l'égard des Chevaux qui fortent du Royau-

me , il n eft point de Bureau di'iigné pour leur paf-

ftge ; l'article 3 du titre 8 de l'Ordonnance de 1687,

ayant mis les Chevaux de toutes fortes , du nombre
des marchandifes de contrebande pour la f*nie , à
moins qu'on n'en obtienne prrmiflion , Si un pafTe-

port exprés. Ainfi quand en vertu de l'un Se de
l'autre, les Marchands conduifent des Chevaux hors

de France > ils doivent fuivrc la route , palFer par les

Bureaux marqués dans les dites permiffions & pafle-

portsi & en ce cas, payer la drpits de fortie fixés

parles Tarifs. >

Les initt itnttit ,Ponr Its Cbevéux ttr*nf*Tt , rigUs

f*r le Tarif Je i66^,fe fuytitnt autrejois fuivént

leur Valeur , leur deftinstim , Ù leur âge ; muit cet-

te eftimaiim du prix , & leur JeflinMion, foit au la-

ttur , fait à Jtautres ufagei, aujfi-hien que fincerti-
tude dt Uwr ige, féifimt naur* tous les jours des

(ontefiéuiont entre Us Marchands, ou Cmdudeurs de

Clin'aux, Û les Fermiers des droits. Sa Majrjlé

,

four les prévenir , ordonna par fa Déclaration du 24
Juillet 1691 , que tous Us Chevaux, Jumens , & Pow
Uins entrant par les Provinces de Picardie , Soijfon-

mit, & Bourgonte, de quelque pays qu'iU vinrent, (fr

i }Mf qu'iU pujiem être defiinét , payeraient i Jfavoir

,

itHx de la vaUur do lao livres, & au de^us , ao
livr.

Ceux dila vaUur depuis 80 livres , jiifqu'à lao li-

vret, la liv.

Et ceux au'dfjfout de 80* livret , A liv,

^t'À cet fjfet. Us Marchands & Conduneurs de

Oi-.'aux , Jumens , & Poulains , feraient tenus de faire

Ù ligner leur déclaration parle dctiiil.fur le Regijlre

lin Fermier i Û de mettre U prix fur lequel ils pré-

tendaient payer le droit pour chaque pièce , Û qu'il fe-

rait au choix du dit jldjudicataire Ù defes Commis,
de recevoir les droits fur ce pied , ou de retenir ceux

des Chevaux , Jumens, 'if Poulains déiUrés au-deffous

de 120 livres , en payant le prix contenu dans la dé-

tUration, fans que les Marchands & Candudewrs puif-

fiiii s'empêcher tten faire la délivrance , fout prélex-

CHEVAL. ifS
ti /en payer lei droits fur U pied du haut prix ; &
fans aiijfi que U Fermier puijf* contefUr la déilara-

iion.

A tégard des Chevaux venant des Provinces d*

France où les Bureaux ne font pat établis , tomme
Bretagne, Auvergne, Limoufm, Ù autres, de quelque

Qualité, prix , ou efpèce qu'ils foUiu , ils pèsent 6
livres la pièce. Et les Poulains Û Jument i /avoir $

ceux au- defus dun an jufqu'À deux , 3 liv, de la piè-

ce i& ceux au-dfjfous ^un an , 40 foli , conformément

au Tarifde 166^
Les droits de fortie réglés par U mime Tar^ »

font :

Pour Us Chevaux, tant àJette t qui porter charge^

de toutes forts , la tiéce , 6 liv-

Pour Us petits Coevaux . tif Jumens , pour fervlt,

à labourer, a liv.

Pour Us Poulains , mâles oh femelUs , de trois i
quatre ans , propret à la felU , 6 liv.

Pour teux an-dejjus de deux ans jufqu'à trois , a
liv. 10 fols.

Pour ceux iun an ii dix-huit mois ; 2 liv.

Et pour Us Poulains de lait, jufqu'à fix moi*, t

liv. Ce qui s'entend , comme on l'a dit , quatuÀ m d
obtenu des pafe-ports pour leur /ortie, ou qu'il ne

s'agit que de U fortie des Provitiees routées éiran-

gères,

Nouveaux Droits Jentrée Û de fortie , qui fe payent

eu France pour les Chevaux,

Sa Majefté , po'^r obvier aux conteftàtions Se abus,

qui furvenoient 'ournellement dans l'dienduë de la

ferme, à rocca<<.->> de l'évaluation des Chevaux &
poulains, & de la diftinâîon des trois efpèces por-

tée par la Déclaration de 1591, avoit ordonné par

un Arrêt de fon Confeil du 18 Août lyaa , qu'à

l'avenir il (eroit levé fur les Chevaux & poulains in-

didinélement 9 livres pour chacun de droit d'entrée,

au inoycn dequoi il feroit permis à tous Marchands
Se autres , qui améneroient des Chevaux des Proviii'

ces étrangères , de les faire entrer par tels Bureaux
qu'ils iugeroient à propos , dérogeant à cet effet à
1 Article ill du titre III de l'Ordonnance des Fer-

mes de 1(587.

Mais Sa Majeflé ayant été informée que cet Arrêt

,

quoique général dans fes dirpofitions , ne pouvoic

avoir d'application pour les Chevaux ,
jumens , mu-

les Se iiiulets venans de Bretagne , Auvergne , Li-
moufin , Se autres Provinces où les Bureaux ne funt

point établis , en ce que le plus fort droit d'iceux n'efl:

fixe à l'entrée dans l'étendue de la Ferme, parle Ta-
rifde i66i , qu'à 6 livres par Cheval. Que néan-

moins les mêmes difficultés qui ont donné lieu au
dit Arrêt de 1722 , fe rencontrent pour les Chevaux
venans de Bretagne , à caufe des trois difFérens droits

de tf livres, 4 livres, be 3 livres, fixés par le dit

Tarif de \66i , pour les trois différentes qualités des

dits Chevaux . « voulant en arrêter le cours :n re-

duifànt tous ces droits fur un pié égal & uniforme:

Sa Majeflé a ordonné qu'à l'avenir , il fera levé fur

chaque Cheval , poulain , jument , mule ou mulet in-

diflinAement , vei.ant de Bretagne , Se autres Pro-

vinces mentionnées au Tarif de i66\ , de quelque

valeur ou qualité qu'ils puiffent être, qui feront ame-

nés dans l'étendue de la Ferme , -^ livres pour droits

d'entrée , au lieu des droits de 6 livres , 4 livres , 8c

trois livres , portés parle dit tarif, auquel Sa Majefté

a dérogé à cet égard feulement.

L'Arrêt du Confeil fervant de Règlement fur les

dits droits d'entrée , eA du 10 Mai 1723 ; les Let-

tres Patentes données fur icelui , du 22 du même
mois de Mai ; Se leur enregiilrement en la Cour des

Aides , du 17 Juin enfuivant.

Outre ce qu'on vient de dire du commerce des

Chevaux , il faut encore obferver
,
par raport au né-

goce, que le Cheval lui fournit pluiîeurs chofes ou
utiles

MM
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D» CHEVAL.
util» Haiii lei Manufafluie», ou propre» 1 itrt

emul->yéci dani pluficuri ouvragci du Arii &

Lm principales de cei marcnandiiei font , I* Crm

tU Chtvdt, foii ?«//, fa Corn» , & fon 6^«r.

Le Crinfrifi , ou noM jrifi, fe vend par les Mar-

chand! Mercters , Je par îts Marchand» Epiciers.

Il fett à rembourrer des meubles . à fabriquer des

boutons, à faire des cordes , &c. Vcytv Ckim.

L» Poil, loifqu'ila éirf levé de dclfu» la peau par

la préparation que lui donne le Taiieur , ^'employé ,

mêlé avec du poil, ou bourre de boeuf& de vache,

à garnir de» felles, des chaifes, des fjuteuils, &c.

Foya. Bourre.
L4 CorHé préparée de différentes manières , fert

aux ouvrage» des Tableiiers - Peignier» . de» Lune-

tiers, & autre» femblables Aitifaiii. Fvj/ei. Corne.

Enfin U Ptéu d* Clxvdl, qu'on appelle auffi Cuir

d* Cktval , fe paiFe en coudrement , & fe tanne de

la même manière que celle de la vache; «'employant

aufli aux même» ouvrages par les Selliers-Bourreliers.

Fnn Taner , à fenJroit tk il tfi pirU d*i Cuiu

JiVéthts à tU ChtvoH*.

Huile de Cheval. Cen eft lagrailfe fondue,

u'on tire crdii.airement du toi de du ventie , qui

ont les parties les plus gralfes & les plus oléugineu-

ki de cet animal. C'ell de cette Huile , ou Grailfe.

que fondent les Chiffonnier» de Paris , que fe fer-

vent les Emaiileur» pour entretenir le feu de leur

lampe. Les Boucaniers de S. Dominguc n'ufent

guéres non plus d'autre huile pour brûler , & en font

mcroe un a(Kz bon négoce à la Tortue , & aux au-

tre» lies Antilles. L'Huile de Cheval rend peu de

filmée, de fait un fitu plus vif & plu» brillant que

toutes les autre» huiles. Vcyn. Emailleurï.

Cheval-marin. Animal amphibie qui fe trouve

en plufieurs endroits de la mer glaciale , particulière-

ment vers le Spitzbcrg.

Il ell bien diftérent du Walrus, à qui on a donné

aulTi le nom de Cheval- m4rin. quoiqu'il ne foit que

de lefpèce des poiflbn» , & non pas de celle des am-

phibie» , dont celui-ci eft le plus gros & le plus con-

lidérable.

Quelque» Auteur» , peu '-être avec allez de raifon,

lui donnent le nom de Mo fi* ou de Batuj-mMin , foit

à caufe de L grofleur , foit pour fe» deux grande»

denrs en forme de cornes ; foit enfin pour la figure

ju'il a , plus approchante du bœuf que du cheval,

ur tout pour l'encolure. Plufieurs de nos François

l'appellent Véde marint.

Le cheval- marin a la tête grofTe & ronde ; de fa

mâchoire inférieure fortcnt deux grandes de longues

dents en forme de défenfes , qui lui defcendent bien

bas au dcffous des babines , ayant la pointe tournée

vers la terre, de fe courbant un peu en arc} les jeu-

nes n'en ont point , mais aux vieux , elles fo^t plus

ou moins fortes fuivant l'âge , y en ayant q|[ii font

longues de plus de deux piés. Ces deux dents font

îi blanches , qu'elles font plus eftimées de plus chè-

res que l'y voire. Elles font pefantes & preloue foli-

des d'un bout à l'autre . hors à b racine qu'elles font

un peu creufes : on en fait toutes fortes d'ouvrages

de tour. Des autres dents dont ils ont la gueule bien

remplie , les matelots en font des boutons , & prcf-

3
lie tous les payfans du Jutland ne s'en fervent point

'autres.

Autour des babines , tant inférieures que fupértcu-

res, pendent plulieur» foye» ou longs poiU^, qui

étant creufes cji dedans, & fe pliant aiftinent , fei-

vent à faire 'es bagues qu'on eftime fouverfiincs

pour la crani, e , ce qui leur donne quelque prix par-

mi les gens de mer.

Ils rejettent l'eau comme la Baleine , mai» moins

haut Se avec moins de bruit ; les cvciits defline's à

cet iifage , font placés au-delius de la barbe d'eu-haut,

&i font tournés en dcmi-kaclc.

Il

CHEVAL. ISO
Leur» piéa qu'ils ont très ccurta , Air tout ceux

de derrière . font armés chacun de cinq griffe» mé»
diocrement longue» , qui forient d'autant de doigtt
qui font joint» par une membrane aflci fcmblable à
celle de» oyei.

Le membre génital etl ofTcux & dur , de de la mê-
me nature que Kur» dent» j auffi en fait-on \u mê-
mes ouvrage» de tour de de tabletterie.

Leur peau eft rude de épaiffe , de quelquct-una
croient que fi elle étoit paflée dé préparée comme
celle de l'Elan , on en pourroit fiùie d'excelleus

cuirs : la couleur du poil qui couvre cette peau , eft

aux un» couleur de fouris , aux autre» rouge ; Se

à quelques-iiiie» brune. Il y en a qui n'ont point

de poil.

Lorfquc ces animaux font en grand nombre fur U
Î[lace , oii ils vont ordinairement dormir de fe refo-

er au foleil , de que le» matelot» les y veulent atta»

quer > il ont coutume de le» réveiller par de grandi

cris , tenant cependant leur» chaloupe» un peu élot-

gnées , crainte que ce» animaux voulant fe piécipi.

ter dans la mer , ne fautent dan» cet chaloupe» & ne
le» renverfciit comme il arrive fouvent. C eft alors

que le cheval- marin fe jette à l'eau , que le harponeur

Îrend fon temspour harponer , le coup étant pluslùr

caufe que la peau eft plus tendre.

Tandis que les harponeur» de» chaloupes font leur

devoir , d'autres matelots affomment fur la glace ceux

de ce» animaux qui ont été le» plus parellcux.

Le harpon de le fer de» lances dont on lé fert pour

les attaquer , n'ont pas plus d'un pan ou d'un pan êc

demi de longueur. Oc, Ibnt d'un pouce d'épaifiieur.

Le manche du harpon doit avoir fix pieds de être fort

acéré de bien trempé. Quelque diflérence qu'il y ait

entre la baleine & Je cheval-marin pour la force de

pour la grandeur, les harpon» propre» i la première

font trop foibles pour le fécond, & à peine la peau

du cheval-marin eft-elie effleurée par un 1er qui fût

une large plaie à la baleine.

Ce II eft que pour les grofTe» dents de ce monf<

trucux amphibie qu'on a coutume de l'attaquer ; aufli

n'en prend-on que la tête qui appartient au proprié-

taire du vaillèau.

Il eft vrai qu'on en pourroit tirer quelque huile

,

mais la fonte du lard feroit trop difficile , la grailTe

étant entre-lardée avec la chair , de la même manière

que la grai ^t de pourceau , à laquelle elle ne rellcm-

ble pa» mal. Ceux qui ont tenté de fondre cette graif-

fe, ont trouvé que cinq boeufs-marin» donnoientune

banque d'huile.

Il y a quelques parties du cheval-marin qui ne font

pas mauvaifes à manger, entre autres la langue, le

cœur & le foye, fi on les fait bouillir encore tout

fraîchement tués j autrement elles deviennent tan-

ces , de fentent l'huile de poifTon. La langue efl au

moins auffi grofTe que celle d'un bœuf.

Les dents de cet animal ne font plus fî eflime'es

qu'autrefois , de les vaiffeaux qui vont à la pêche de

la baleine , en rapportent fouvent une iî grande quan-

tité > que le prix en eft fort baifTé.

Le Lefteur , à l'occafion de ce nombre prefque in-

fini de chevaux-marins qui fe trouvent dans quelques

parages de la mer glaciale , ne fera peut-être pas fâ-

ché qu'on rapporte ici l'extrait de trois Journaux An-

glnis , de d'un Journal Hambourgeois où il eft traité

de ces amphibies.

On parlera d'abord des Journaux Anglois , après

avoir remarqué que l'un d'eux prétend qu'il y a plus

de 8cx) a-is que les pécheurs de Norvège ont com-

mencé à aller à la pèche de la baleine & du cheval-

marin, d: que djs ce tem»-U les dents de ce dernier

étoicnt en icputation.

En i6o5, des Ang'ois envoyés à la découverte

du Nord , ayant pris terre à la hauteur de 7.1 degrés

5 j minutes
, y trouvèrent une fi grande quantité de

wievaux-marii.» , qu'ils en tuèrent i* '.i 8co en

i^iuins



birtque!! He dents > ils en prirent deux en vie , un

g^lc & une femelle , le mile fut portt' en Angle»

Eu i6to, il en fut tué 800 en deux jours, Se

un feul homme en tua 40 à coups de lance le premier

Ce que rapporte le Journal Hambourgeois . e(! plus

forpreiiant.

Dm pi'chcurs n'ayant pas eu un grand fuccés à ta

pcche de la baleine, allèrent avec leurs chaloupes

^iis une Ile où ils fq^ivoient que le.s Chevaux ni:t-

rinl avoient coutume de terrir eu allez grand num-

\itei y en ayant trouvé au deikdeceà quoi ils s'ac-

Kndoient , ils réfolurent de les attaquer , ce Qu'ils

firent armés de harpons , de lanrcs & de tulilsi. Mais

l'étant appcrçùs qu à mcfure qu'ils entucicnt, il en

iccouroit de nouvelles troupes pour venger lu mort

ie leurs camarades, ils furent contrainte, pour Te met-

tre eux-mêmes à couvert de leur iureui , ue le fai-

re un rempart des cadavres de ceux iju'ils avoient

tué» , & de ne lailTer qu'une feule entrée à cette ef-

péce de Fort , ce qui leur réuliic ; ces animaux qui

ne pouvoifnt y entrer qu'un à un , étant facilement

klTommésà l'entrée : Enfin ils en tuèrent tant
,
qu'ils

firent un profit très grand dans ce voiage , Se bcr,u-

cDup plus , dit l'Auteur , que li la péchc de la balei-

ne avoit été bonne.

Il faut ajoiuer ici ure remarque fur les dents de

Clfcval-marin ; fiçavoir , qu'il y a apparence que de

ttms en temt elles leur tombent, comme on dit qu'il

arrive aux cléphans, de leurs défenfes; ce qui femble

tppuyer cette opinion , c'cft qu'il y a des lieux qu'on

ffouve tout couverts de ces dents aprcs qu'on en a

(halfé ces animaux.

Ces dents font aullî de quelque ufage dans la Mé-
decine .où on les fubllitue à la corne de Licorne. On
en tait des bagues « qui font une etpcccde contrcpoi-

fon , Se qui opère contre les maladies malignes, f^oyex.

Walrus & Hippopotame.
Cheval de Terre. Terme de Marbrier. 7\ fe

dit des vuides remplis de terre qui fe rencontrent

quelquefois au milieu des plus beaux blocs de mar-

bre. fVyrt Marbre.
Queue de Cheval. Plante, ou efpôce de jonc

très dur , Se très rude , dont les Ebéniftes-Menui-

fiers , faifeurs de Marqueterie , Si autres Ouvriers

qui travaillent en bois , fe fervent pour polir leurs

ouvrages. On l'appelle autrement , Pkele , ou As-
ÎRELE. Voyez, ces deux ^rikles.

CHEVALER. Se fervir de l'inftrument tju'on

nomme Chevalet, pour donner quelque apprêt ou
façon à des marchandifes > ou pour faire quelque au-

tre ouvrage.

Chevaler les Cuirs. Signifie en terme de

Tanneur, les tordre Se froter lur le chevalet. On
dit plus ordinairement, Quiolfer. Voyez Quiossek.
Chevaler, chez les Courroyeurs. Se dit aulTi

de certaines façons qu'on donne aux cuirs fur le

chevalet, fur-tout pour les Drayer, Ebourer, Bou-
ter , & Dt'gorger. Voyez ces quatre Articles.

Chevaler les Laines. Veut dire , dans les

Manufa^ures de lainage , les palier a travers de
grandes cardes , ou dents de fer ,

qui font attichc'es

fur le haut d'un chevalet. Le véritable terme e(l

Drouller. Voyez DrousseR.
Chevaler une Pièce de bois. C't'rt,c: ter-

me de Scieur de long, la placer fur les chevalets,

ou tréteaux, pour la débiter en planches, poteaux,

chevrons , ou autres échantillons de bois de fciage.

Voyez Scieur de long, ou Bois de sciage.

Chevaler. Eft aulfi un terme commun aux Ma-
tons , Si aux Charpentiers. Chez les premiers, c'efl

des doubles ctayi arcboutan» l'un contre l'autre, don*

ils foûtienneiit un pan de charpente , qu'ils vculcn*

ou rcdreller , ou avancer, ou reculer.

CHEVALET. Se dit parmi pluficurs Manufa-

fturicrs & Artifan» , de tout ce qui tient en l'air Ituï

belogne , pour la travailler plus facilement.

Le Chevalet , dans les Tanneries , eft une piéc»

de bois crculc de ronde , lo.igue de 4 ou j pieds «

difpofée en talus, fur laquelle on frotte les cuirs à
force de bras, pour en taire fortir les ordures t c«

qui s'appelle Us i^ioffer. Chez les Méjriflieis , St

chez les Chamoifeurs , c'ed aufli une pièce de boia

à peu près femblablc , fur quox ils pèlent 8c, ettteu*

rent leurs peaux. Foy#i TanNeur , & MiGisiiER.

Chez les Courroyeurs , le Cheval.cT n'cfi pat

non plus bien différent de celui des Taneurs. Le.t

Courroyeurs s'en fervent pour Uiaycr, Ebourer»

Bouter, Se Dég >rgcr leurs cuirs, Se leur donnef

qucliiiies autres apprêts Se façons. Vcyet CoUH»
ROVER.
Chkvalkt , en 'erme de PafTementiers- Bouton-

nicrs. Eft une efpcce de pieu d'environ a pieds d«

haut, fiché en terre, au haut duquel eft attachée

une poulie , à laquelle tient un petit morceau de boit

en forme de fitflet , à chaque bout duquel eft ui»

crochet de fer tournant, qui fert à couvrir la carti-

faniic , & à retordre la guipure.

Chevalkt j chez les Cordiers. Eft une maniera

de haute felle à Ç piès ,
qui foûtient la fangle , lorfi

qu'elle fe fabrique Voyez Cordier.

Le Chevalet qui fert dans les Manufactures de

draps Se autres étoiles de laine , eft une machina

de bois , haute de quelques piés , difpofée en ta-

lus, à la manière d un pupitre, fur laiiuelle font at-

tachées de grandes cardes de fer. C'cil fur ce Che-

valet qu'on drnuilè les laines dtftinces à la fabrique

des étoiles de lainerie ; c'eft-à-dire , qu'on les car-

de en les patlànt Se tirant plufieurs fois à travers

des dents rangées fur cette efpèce de pupitre. Voyez,

Drousser LES Laines.

Chevalet , chez les Maîtres Vanniers. Eft un
inftrument diliiîrent de prefque tous les autres aux-

quels on donne ce nom ; en ce qu'il n'a que trois

piés, deux d'un côté, & un de i autre, & que ces

pics font gros ôc courts , ayant à peine un bon
pied de haut , Se plus de dix pouces de diamètre.

Son ufage eft pour foûtenir les hottes lorfqu'on le»

travaille, Se qu'on en cntrelafle les ofiers. Voyet,

Vannier.
Chevalet, en terme de Sculpteur. Se dit d'un

fiied, ou efpèce d'efcabellon , fur lequel ils pofcnt

e modèle de cire , de plâtre, ou de terre glaife ,

d'après lequel ils doivent faire leurs figures. Voyez,

Sculpteur.
Chevalet. C'eft auffi un inftrument en forme

de banc à quatre pieds, qui fert aux Tonneliers,

Lettiers, Jardiniers, &c. pour tenir leurs bois tan-

dis qu'ils le planent avec la plane plate. V(yez Ton-
nelier.
Chevalet , chez les Peintres. Eft «n chaftîs

triangulaire , fur lequel ils mettent les tableaux qu'ils

peignent. On appelle Tableaux de Chevalet , ceux

qui font de grandeur à être peints fur le Chevalet.

Voyez Peintre.
Chevalet. C'eft encore une forte d'éch-.faud d»

Couvreur, qu'on nomme autrement Triquet. Voyei

Triq.uet, ou Couvreur.
Chevalet. Terme d'Imprimerie. La prefTe de»

Imprimeurs a trois parties , qu'on appelle des Che-
valets. L'une eft attachée au bout du berceau

,
pouf

foûtenir les tympans. L'uutre pend du plancher

au-dcflils de ceiiu-ci, & fert à appuyer la frii'quette,

quand
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quand on l'ouvre pour pl.iccr la feuille fur le» tym-

pans , foit nuaiid 01» la tire , foil quand on la met

en reiiration. Enfin la troilÎL'mc cil une avance de

bois qui eft à une des jumelles de la prelle , fur la-

3
utile s'abbat le barreau , après qu'il a t'td tiré. Foyn.

MPRIMERIE.
Chevalet. l.es Serruriers, Arqucbufiers, Cou-

teliers, & autres Ouvriers qui travaillent le fer , ont

plulieurs outils ou inllrumcns auxquels ils donnent

le nom de Chevalet '-es doux pri!\cipaux font ce-

lui qu'ils appellent Cbex'Mrt .« kUnchir . & celui qu'ils

nomment Chevulti Àfortr , ou frAftr.

Le Chevalet à tU.xbir, c'ert-à-dire ,
qui lient les

pièces plates qu'on veut limer , comme des phtùies,

des verrouils , ou des ccullbns de ferrures , eft com-

pofé de trois pitîces , l'une de bi)is , les deux autres

de ter. Celle de fer eft une petite tablette d'un

pouce d'cpaiifeur , d'un pied de longueur , & de ;
ou 6 pouces de largeur , plus ou moins cependant

,

fuivant l'ouvrage ; la plus graiylc des pièces de fer,

eft un chalfis mobile , allé/, large pour que la ta-

Hcite couchée horifontalemcnt y puilliî entrer. Au
haut du diallis , qui c(l dTclié perpendiculairement,

eft un t'crouë où s'engraine une longue vis ; c'eft

avec cette vis qu'on ferre contre la tablette la piè-

ce qu'on veut blanchir , qu'on lime aifèment en met-

tant la tab'ettc du Chevalet dans le gros étau de

l'étably.

Le Chn'akt àfortr eft tout de bois, & confifte

en trois pièces ; l'une couchée horifontalemcnt , &
les deux autres dreliècs d'aplomb; Celles qui font

d'aplomb fnuiennent le foiei , ou les fraifes garnies

de leur boëte : l'archet qui feit aux forets fimples ,

eft propre aulfi pour les tbrets du Chevalet, yoye^

Foret.
Chevalet, en terme de Scieurs de long. Si-

gnifie une forte pièce de bois foùtenuë fur quatre

pies, qui font pôles aux deux extrémités de la pic-

ce, dont chaque couple nrboutc l'un contre l'autre.

Ces Ouvriers s'en fervent pour foùtcnir & placer

en l'air les bois qu'ils veulent fcier de long. Quand
les pièces de bois dcftinces au fciagc , font longuifs,

îl faut deux Cluvaltts fur lcf|uils on couche la

pièce de champ ; mais loif [ue la pièce eft médio-

cre , il fuUil d'un feul Chevalet , en mettant deux
ou plufieurs pièces de bois pofècs d'.igonalcmcnt du
Chevalet à terre , <5^ attachant audcilus la pièce de

bois à fcier, qui ainli relie en partie en l'air. Ces
Chevalets ont ordinairement 6 à 7 pieds de hauteur.

yoyft CHAi'.piNruR.
CHEVALtT, Sgiiitie aulli . en terme de Faifeurs

d'inrtrumens de mulique , une petite règle, ou pièce

de bois mobile , qu'on met à plomb vers le bas de la

table des inftuunvns, pour en foûtenir les cordes,

& leur donner plus de f >ii • en les tenant tendues en

l'air. Il y a aulli des Chevalets iiniuv)bile.s, Si colés

fur la table même de linllrumcnt : les cordes font

attachées à ceux-ci. De la première efpèce font les

Chevaleîs des violons , des violes , & autres fem-
blables ; & de la ftconr^e , les Chevalets des luths

,

des thèorbes , des guitares, (Si:c. Les claveflins , les

épincttes, & les manicordions ont auftî leurs Cheva-
lets , & même plulienrs , le maaicordion en ayant

jufmi'à cinq, l'oxrz Insirl'mkns i)k Musique.
CHEVALIN K. Vieux mot

, qui n'eft plus gué-

Tes en ufagequ'à la caiiipaj;ne, où il fignifie la nour-

riture Si le tr.ilic des chevaux. Ainli on dit , Qu'on
fait une grande luuirriturv de Chevaline , pour dire,

qu'on u des h iras , iv: qu'on y élève quantité de
chevaux. On dit aulli, Ti iliquer de Chevaline , pour,

Tr"!i(iiier de clievavix. Fev<"i Cheval.
CllKVALlS. On iiunime ainli en terme de na-

vig.itii'ii &. (le commerce de nviére , uartiiulièrement

fur la Loire , les routes qu'on c(l obligé d'y faire en
eau balle pour le pallùge des b..teanx.

L'article XXI, deU Dèclaiaiion du Koide I79j>

C H E V E. iii
donnée pour le rétablifTement Se augmentation du
commerce Si de la navigation de la nviére de Loi-
re , défend fous peine de j;o livres d'amende de
fermer Se remplir de fable les routes vulgairement
appellées Chevalis qu'on fiùt en eau balle pour le
paifage des bateaux , duquel délit Si amende le
Maître Marinier fera refponfable pour fes compa^
gnons.

CHEVELIERES. Marchandifes dont il eft parlé
dans le Tarif de la Douane de Lion , de 1632.

Let Chevclihes payent 7 foU 6 deniers le ({umut,
dancienne taxation, Û 2 foU 6 dtn, de nouvelle ria-

prédation.

CHEVER. Terme de Jouaillicr. C'eft cerner;
ou creufer une pierre par-deflbus , pour lui ôter de
la couleur , quand elle eft trop forte. On chéve les

rubis, pour leur ôter la chalcedoinc ; c'eft-à-dire,

une couleur blanche q *' s'y trouve quelquefois at-

tachée par-delfous, & qui en diminue le prix.

CHEVEUX. Poils longs Si déliés , qui viennent
à la tète des hommes Si des femmes.

Il y a des Cheveux de plufieurs couleurs ; des
noirs , des blonds , des blancs , des roux , des châ-
tains, &c. On croit avec afTcz de vraifemblance

,

que cette diverfité vient de la différence des hu-
meurs ; le roux , de la bile j le blond , de la pituite;

le noir , de la mélancolie. Four le blanc , c eft à la

foibleile de l'âge qu'il doit ordinairement fa cou-

leur ; il s'en trouve pourtant avec la première en-

fance , dont la blancheur leur eft , pour ainfi dire ,

originelle.

Une autre différence des Cheveux confifte dans

la crêpure , la frifure , & , ce qu'on appelle des C||^-

veux plats, ou droits. La difpofition des pores par oii

ils pafîent , peut en être caufe ; & ils fe crêpent, fefri-

fent , ou font plats , fuivant que les paffages par oit

ils s'èchapent , font ou plus droits, ou plus ou moins

obliques.

Le commerce des Cheveux eft très confidérable

en Europe , Si fur-tout en France , depuis que la

mode a prefque fait une néceftité à tout le monde
de prendre des perruques , & de quitter un orne-

ment naturel , commode , & de nulle dépenfe
, pour

en prendre un qui a prècifèment toutes les qualités

oppofées.

On peut compter prefque par millions , ce qui fe

confomme en France de Cheveux , foit du crû du

Royaume, foit de ceux qu'on tire des Pays étran-

gers ; Si c'eft aulfi pour des fommes immenfes qu'il

e fait des envois de perruques de fabrique françoi-

fe , & fur tout de Paris , pour les Nations voifines,

où elles font très eftimées.

Les Cheveux de la meilleure qualité fe tirent de

Flandre , de Hollande , & des Pays du Nord. Ceux
d'Angleterre , à la vérité , ne font pas moins bons ;

mais outre que le commerce en eft défendu, les An-
glois les confervant pour eux-mêmes , il ne s'en fait

lu'en petite quantité ; le peuple
,
qui eft à fon ai-

e , ne confentant pas aifèment à laiftèr couper les

Cheveux de leurs femmes , & de leurs filles ; audi

les Anglois font-ils obligés d'en tirer de Flandre

pour leur propre ufage.

En France , il n'y a guéres que la Normandie,

Si peu d'autres Provinces , également feptentriona-

les , qui fournident de bons Cheveux j & l'on fixait

par expérience que toXis ceux des pays chauds font

de très mauvaife qualité , ce qui fait qu'on n'en tire

aucuns d'Itahe , d'Efp.ngne , & de Portugal.

Les Cheveux de Normandie s'appellent Cheveux

«lu pays, nom qu'on donne auftî à tous ceux qui ne

viennent pas des Royaumes 6c Etats du Nord.
Le mérite d'un bon Cheveu eft qu'il foit bien

nourri; c'eft-à-dire, ni trop gros , ni trop fin: point

trop gros, parce que la groflcur rcmpêclie de pren-

dre facilement la frifure qu'on veut lui donner , &
qu'il fe jette ordinairement en crêpe , & non en

boucle j

fe
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point au contraire trop fin , parce qu'il ne

prend qu'une frifure de peu de durée. Sa longueur

doit être de 34 à ly pouces ; moins il eil long, plus

il diminue de prix.

Dans tous les lieux d'oil il fe tire des Cheveux

,

fur-tout en Normandie , en Flandre , & en Hollan-

de , ceux qui en font le commerce en gros , ont des

Coupeurs de Cheveux , qu'ils envoyent dans les

Villages > d'où ils en rapportent fix , huit , ou dix

livres à la fois.

' Quand les Groflîers en ont amaflc confîdérable-

nent , ils les envoyent à Paris , Si dans les autres

lieux où il s'en conlomme beaucoup , par parties de

eo,6o,Sc 100 livres , compofées de toutes fortes

de couleurs, & de différentes qualités , tant bons,

que mauvais, afin que les mauvais palîent à la fa-

veur des bons , fouvent dans 100 livres de Cheveux
ne s'en trouvant pas 29 livres de bons. Audi toute

l'habileté des Détailleurs confî(le-t-elle à connoître

parfaitement la bonté & la qualité des Cheveux que
les Groflîers leirr envoyent, pour favoir fi bien fi-

xer le prix de chaque qualité en particulier , qu'ils

trouvent leur compte fur la vente du total ; y ayant

tels Cheveux dans les mêmes parties qui ne fe ven«

dent que 4 francs la livre , lorfque la livre des au-

tres va fouvent jufqu'à 50 écus , & davantage.

Il n'y a rien de fixe pour le prix des Cheveux, &
l'on trouve en France des Cheveux jufqu'à 40 li-

vres l'once. Ce font les Cheveux blonds qui foi.t

les plus rares & les plus chers. Les blancs vont pour-

tant prefque de pair avec eux : & une remarque, fon-

de'e mr l'expérience , c'eft que les Cheveux blancs

ne font jamais mauvais.

La rareté des Cheveux blonds a fait imaginer de
les multiplier par l'art , & de donner aux Cheveux
châtains la couleur blonde ; ce qui fe fait en les met-
tant fur l'herbe, comme on fait la toile , pour la

blanchit , après les avoir lavés auparavant dans une
eau limoneufc.

Cette ieflîve. & l'expofition au foleil , les ren-

dent d'un blond fi fin , 6i fi parfait
,
que les Per-

ruquiers les plus experts dans la connoiflance des

Cheveux , y font aifément trompés ; & ne peuvent

s'apperccvoir de l'artifice , qu'après qu'ils les ont

fait bouillir & fécher
, parce qu'alors ils deviennent

couleur de feuille de noyer lèche. On nomiq&«e$
fortes de Cheveux , Cheveux herbes. Il e(l inter-

venu plufieurs Sentences ôc Arrêts , qui en défen-

dent le commerce * ôc condamnent les contreve*

nans à l'amende.

Il y a encore une autre manière de teindre les

Cheveux , & de leur donner couleur , qui fe fait

avec le bifmuth. Si ce font des Cheveux d'un blond
trop ardent , cette drogue les rend d'un blond ar-

genté ; & fi ce font des Cheveux d'un faux châtain-

clair, elle leur donne une couleur d'ardoife, qui ne
dfplairoit pas , fi elle étoit naturelle. Le débouilli

td 1 v'preuve de toutes ces faufles couleurs , & le

bifmui'i ne la foûtient pas.

Les J larchands de Cheveux de Paris , & les Per-

ruquiers , n'en tirent en droiture , & de la première
mam, q •.. de ceux du crû du Royaume , de Flan-
dre , ou lie Hollande. Pour les Cheveux du Nord

,

ils pafTenr tous par les mains des HoUandois , qui

les apporferit de la Mer Baltique , ou des Ports de
l'Océan Germanique , par le retour de leurs vaif-

feaux.

On appîlle Cheveux vifs , ceux qui ont été cou-
pés fur la tête , foit pendant la vie des perfonnes ,

foit même après leur mort. Les Cheveux morts font

des Cheveux qui font tombés après quelque mala-
die , ou qui fe font arrachés en les peignant. Les
Perruquiers employent des uns ÔC des autres : les

vif s cependant font incomparablement meilleurs que
les morts.

Les Cheveux naturels font ceux dont la frilùre

DiUion. df Ctmmtree. Tota, L
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n'a pas befoin d'artifice pour fe foûtenir. Ils fonc

rares , ôc très cfaers. Ordinairement ils font courts,

& n'entrent guéres que dans la fabricjue des perru-

ques d'Abbes , où il faut même mêler un peu de

frifure artificielle pour les foûtenir.

Les Cheveux , qui ne font pas frifés naturelle-

ment , le deviennent par l'art , en les faifant d'a-

bord bouillir , ôc enfuite en les mettant au four de
la manière fuivante.

Après avoir féparé les Cheveux qu'on veut frifer,

ôc mis enfemble , fuivant leur longueur , on les rou-
le , ôc on les attache fortement avec des cordes fur

des bilboquets , qui font de petits inflrumens , ou
de bois, ou déterre cuite , de la longueur de trois

pouces , gros de trois ou quatre lignes , de forme
cylindrique , un peu enfoncés par le milieu : en cet

état , on les met dans un chauderon fur le feu , oui

ils doivent bouillir environ deux heures. Au fortir

de l'eau , on les laifië fécher ; ôc quand ils font fecs,

on les arrange fur une feuille de gros papier gris ,

leur donnant à peu près la forme de la viande qu'on
dellineroit à remplir la croûte d'un gros pâié j puis

on les couvre d'une autre feuille de papier; ôc ainfî

empaquetés , on les envoyé au Patiflier , qui leur

fait une croûte de pâte commune; ôc qui les ayant
mis au four, les en retire, quand cette croûte cil

à peu près aux trois quarts de facuiffon.

La tête du Cheveu ell le côté par où il tenoit à la

tête , d'où il a été coupé. La pointe , c'eft fon ex-
trémité, c'eft-à-dire, l'endroit par où on commence
la boucle de la frifure.

Autrefois les Perruquiers ne feifoient aucune dif-

férence dans la fabrique de leurs perruques, entre
la pointe & la tête , ôc les trefToient également par
les deux bouts, ce qui les empêchoit de donner à
leurs Cheveux une belle frifure; les Cheveux tref-

fés par la pointe n'en pouvant prendre de naturelle.

C'eft aux Anglois à qui on eft redevable de cette dé-
couverte ; & ce fut un Perruquier de cette Nation
qui l'apporta en France.

Les deux cens Barbiers , Baigneurs , Etuvifles ,
Perruquiers, créés par la Déclaration du Roi, du
14 Décembre 1673, °"^ ^'°^^ de vendre des Che-
veux , tant en gros , qu'en détail , dans la Ville

,

Fauxbourgs ôc Banlieue de Paris ; mais non pas par

un Privilège tout-à fait exclufif; l'Article 29 de
leurs Statuts portant feulement défenfes à toutes per-

fonnes, de quelque qualité ôc condition qu'elles foient;

de s'y entremettre , fous quelque prétexte que ce
foit, finon en apportant leurs Cheveux au Bureau
des dits Barbiers à jour certain

,
pour y être vifités

par les Syndics, & lottis entre les dits Barbiers «
qui en auront befoin , à peine de 5'00 liv. d'amen-

de , & de confifcation des dites marchandifes .- avec
défenfes néanmoins aux deux cens Barbiers eux-mê-
mes , de vendre les dits Cheveux qu'à leurs Con-
frères, & ceux de leur nombre, pour être employés
en la Ville & Fauxbourgs de Paris , à peine de loo
liv. d'amende contre celui qui les vendra . ôc con-
fifcation des dits Cheveux faifis.

Ce ne font pourtant pas ordinairement les Perru-,

quiers , qui font le commerce des Cheveux à Paris.

De quarante ou cinquante magafins qui s'y trou-

vent de cette marchandife , à peine y en a-t-il trois

ou quatre , qui foient entre les mains de ceux de cet-

te profefTion. Fq>'a. Perruque , 6" Perruquier.
Les Cheveux pour perruques payent eu France les

droits dentrée dn Royaume, à raifon de 10 fols fur,

livre pefant.

CHEVILLE. Morceau de fer , ou de bois, rond>
ou carré , un peu pointu

,
qui fert à divers Ou-

vriers, pour tenir ferme l'airemblage de plufieurs pic-,

ces de leurs ouvrages.

Le» Chevilles pour les afTemblagcs à demeure,
font ordinairement de bois ; grandes pour les afTem-

blages de Charpente ^ ôc petites pour ceux de Me-
* Oo . nuiferic.
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nuiferic. Celles des M'eniiifiers s'otiployent prerque

toûjiHirs avec la collé forte. C'eft par ces fortes de

Chevilles qu'un commence à exercer les Aprentif's

Charpentiers & Mtiiuifiers. Les uns les font avec

]a befaiguc , les autres avec le cifeau.

Lés CHEVitLEs pour joindre & préfenter les af-

femblages, font de fer, de 8 à lo pouces de lon-

gueur, & de 7 à 8 Hgrtes de dinmi'tre, avec une

cfpèce de tête , ou de mantonnet , pour empêcher

q\i'ellés ne s'engagent trop avant dans les trous.

Pour les retirer puis facilement , eHes ont ordinai-

rement un petit trou qui traverfe la tête . où l'on

peut palîér une verge de fei* , qui- alors fert comme
de poignée pour Its prendre , & les tirer avec plus

dé fcrce. Ces Cheviftes d'aflTemblages font plus à

lufage dès Charpentiers , que des Menuifiers.

CftÉVltLES coU'tiSïES. Ce font des Chevilles

qui, quoiqu'en un fen» elle» foient à demeure, tant

qb'une machine refte debout, peuvent cependant

s'ôfèr & fe mettre à ^olomilé
,
quand on veut démon-

ter là machine.

CweVilléS Hancks. Ce font les Chevilles qui

ti'avérfeni; ce qii'orï appelle le Rancher dans les en-

gins , éc (fans les grues J & qui fervent comme d'c-

chelons pôu'r monter ati haut de ces machines. Voyez

RANCrtEà , ÛU ENOtN.
Chevilles. St dit au/fi, en terme d'Ouvrier de

pièces de raport , des trois rtiorceaux , ou petites ver-

ges de fer fond, don* on fe fert pcTur arrêter furl'é-

tably les piefres de couleur , ou les marbres précieux,

qu'on veut fcier. Vc^ez Pièces db rapport, ou

MARÇLUElfFRlt.
CHEVitttS. Ce frtrtt encore les pointes de fer,

ou de bois , dont les Tapiffiers , Brodeurs . &c, fe

fervent pour bani^er , & tenir ferme , le métier fur

lequel ils montent Jenrs ouvrages , & y travaillent.

roj'tt Metie^.
Les ChéviLleS des Cordonniers & Saretiers

fbnt de bois blanc. Ils en chevillent les talons de

cuir , pour les mieux unir enfémble , de les arrêter

ftr la gfoite fenièllè. Voytz Cordonnier.
CBfeV<LtEs. Les Teinturiers en foye, laine &

fïl , auffl-bièn que les Plieurs de ces trois matières
,

a{>peilent Chevilles , de grands morceaux de bois ,

ou de fer , de 2 ou 3 pies de long , & de 3 pouces

de diamètre , rond^ dans toute leur longueur , k \'ct*-

cetJtion d'ùnt des extrémités, qui eft quarrée. C'eft

Air cette Chevillé qu'ils drelTent , démêlent ôt plient

les écheveaux , que les Teinturiers ont mis à la tein-

ture. Ils font ordinairement mobiles, & peuvent fe

mettre & s'ôtcr dans des trous quarrés faits exprès

,

fbr lé devant de leurs boutiques en dedans,

CWévilLes. Les Marchands Bouchers nomment
aùlîî de la forte , de longs bâtons fcêlés dans leurs

tueries , les cours de leurs mdifons , ou les murs de

leurs bouticjucs , pour pendre la viande entière , &
noiidl?pecée; comme font particulièrement les veaux,

lès ihoUtons , âc let agneaux.

Cke^itLES. Ce que les Ouvriers qui mettent les

glaces au teint , appellent des Chevilles , font deux
gros hiorccaux de bois , très unis par dclTlis , & qui

dut un Fort tenon ^ un des bouts. LeUrs longueurs

6c cpiilteurs foiU à volonté ; mais ordinairement ils

lié pâlTcnt pal
j

pies de long , & 4 à j pouces d'è-

quarrlifage. Ces Chevilles fe mettent fur le devant

de la table à étamer , dans deux mortoifes qui y
font pratiduècs , Se firvent , pour ainfl dire , à l'al-

longer J afin que la glace qu on veut glilfer fur la

feuille d'étain , couverte de vif-argent , ne porte

(ioint .^ faux. Eile.>î font mobiles, & ne démettent,

que lorfque tout eft prêt pourpoliller la glace. Voyet.

Ul.ACE.

CiitviLLFS. On nomme ainfi parmi les Blan-

chifleurs de cire , de petits morceaux de bois de fix

pouces de longueur , places à un demi-pied de dif-

unte les uns des autres , ïutoui de ^lwque (uti dt

CHE V, iei
l'herberie

: ils fervent à y tendre les toiles li,, ur.
quelles on met blanchir la cire grelouée.

Il y a auffi de grandes Chevilles de 18 pouces mé
'ces parmi les petites, pour foûteiiir le bord des mê
r^es toiles, f-çyrt. l'Article de la Cire ou il ell parlé
du blanchiffige d'Antony, ^ ^

CHEVILLER, Mettre les Chevilles à un alTem-
Magc de Charpente

, Oû de Menuiferie. Onditauflî
Cheviller un talon. '

CHEVILLON, Terme de Manufafture. C'eft
un bâton rond , d'environ a pies de long, dont
on fe fert pour lever la foyc tle deflus l'ourdi/Toir
Voyez OuRnissoiH.
CHEVRE. La femelle du bouc , trop connue en

France, pour en faire la defcription.

Les Chèvres de Barbarie, Se des Indes , fontef-
timèes les plus belles de celles qu'on appelle Chèvres
communes ; & la race des belles Chèvres

, qu'on
voit en Europe , particulièrement en Angleterie &
en Hollande , en eft venue.
Les qualités des Chèvres Indiennes, & de Barba-

rie , qui leur donnent de l'avantage fur celles d'Eu-
rope , conlîftent dans la finefle de leur poil, dans
l'abondance de leur lait , & dans leur técondité •

ayant coutume de donner prcfque toutes deux che-
vreaux par an ; outre qu'elles font plus hautes &
plus fortes, que les Chèvres Européennes.

Outre la chair de la Chèvre , qui fert quelquefois
de nourriture aux pauvres gens , & fon lait, don;
l'on fait 6u fromage , & que les Médecins ordon-
i>ent aux Malades , pour le rétabliirement de leur
fsnté , on en tire pour le commerce , de trois for-

tes de marchandifes , qui font fa peau , fon fuif

,

&. fon poil.

Sa peau fert à faire du marroquin , & quelque-
fois du parchemin : l'on en contrefait aulfi le vérita-

ble chamois , & elle fe peut palier en mégie. C'tfi

ce qu'on peut v»ir dans les Articles de Marroquin,
Chamois, PARCHtMiN , & Megie.
Le fuif de Chèvre eft très bon pour faire de la

chanriéle, âc pour fervir aux Courroyeurs dans l'ap-

prêt de leurs cuirs , de même que celui de mouton,
ou de bœuf. Auflî ceux qui font des nourrituies de
ce bétail , ont grand foin , quand les Chèvres de-

viennent vieilles, de les engraiflèr
,
pour en avoir

le fuif: & c'eft aullî de ce fuif, dont les Portugais,

qui chaftènt aux Chèvres fauvagcs, qui font tn fi

grande quantité dans quelques Iles du Cap-verd, &
dans d'autres de la mer Africaine , font un commer-
ce conlidtrable ; en envoyant à Lisbonne chaque

année pluficurs milliers de quintaux , dont le pro-

duit , avec celui des peaux de ces animaux, leurfuf<

fit pour vivre allez commodément. Voyex. l'Article du
Commerce des lies de rAjrique.

Pour ce qui eft du poil , quand il n'cft point filé,

les Teinturiers l'employent à compofer une forte de

Kouge
,

qu'ils appellent Rouge de bourre. Vo^ei

Bourre. Et lorfqu'il eft filé, on le fait entrer dans

la fabrique de plulieurs efpcces dlètoffes , telles que

peuvent être les camelots , les pluches , ou pannes

de poil; les grifcttcs , r>u papelines, &c. On en fait

aulii des boutons , des gances , des ceintures , des

lacets , des éguillettes , & autres femblables ouvra-

ges.

La plus grande partie des poils de Chèvre , qui

fe voyent en France , & dont on fe fert pour les piui

belles fabriques , fe tire du Levant en échcveaux ,&
psr balles , particulièrement d'Angora Se de Becba-

zar , Villes de Natolie , diftantcs de Smyrne a en-

viron vingt journées de cfcravaiie, ou de douze d'hom-

me de cheval. Ce font Ibs Lionnois qui en fournif'

fent prefquc toutes les Villes du Royaume , où il y
a des Manufactures , & qui la font venir par la vuye

de Marfeille. I<es Hollandois Se les Anglois en

font audî un très grand commerce , &: une tonfi m-

Aiaiioii ccuridèiablefar raport à la fabrique de leurs

, .
came-
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famelots. Les Flamands, pariiculiércment ceuic de

Bruxelles , en employent auflî beaucoup à faire

leurs camelots, qui fans contredit, ppfTcni pour ê-

tre les plus beaux de tous ceux qui fe font en Eu-

rope.

Les poils de Chcvre filés d'Angora , font les plus

«ftimés, quoique ceux de Begbazar foient beaucoup

plus blancs , à caufe qu'on les favonne fur les lieux,

pour leur donner cet a-il de blancheui , qui d'ailleurs

n'en augmente pas la qualité.

Il n'y a guéres de marchandifes plus difficiles à

connoître , que les poils de Chèvre files , foit pour

leurs diff^ercntcs qualités , foit pour leur différent prix;

y en ayant de ceux d'Angora , au moins de douze

fortes , & de ceux de Begbazar , de 7 à 8 fortes , qui

vont toujours en augmentant de finefTe & de prix

,

en rétrogradant depuis la dernière forte , qui eft le

plus gros , jufqu'à la première
,
qui cfl le plus fin :

de manière qu'il n'elt pas aifé d'en pouvoir bien dif-

tinguer les prix , à moins d'en avoir une parfaite

connoiffance : c'eft à quoi ceux qui veulent entre-

prendre ce commerce , doivent bien prendre garde.

Ainfi avant que de s'engager à le faire , ils doivent

coiifulter /* Chapitre 4 du Livre F. de laféconde Par-

tie du Parfait Négociant de M. Savary , où ils trou-

veront de quoi s'inflruire parfaitement fur cette na-

ture de négoce.

Les Chèvres , grades, petites , ou maigres , payent en

Fratue les droits dentrée fur le pied de '^ f.de la pièce.

Ijes peaux de Chèvres tanèes payent les droits de

(ortie à raijon de^f. ladoutaine, & pour ceux d'entrée

16 f.
aujji la douzaine, ft elles font apprâèes ; Ô pour

celles non aprêlèes venant de Barbarie , 10 fols.

Les Chèvres accou/Irèes en chamois, pttyent à la Doua-

ne de Lion , à raifon dejf. par douz.aine pour l'ancien-

ne taxation , & ^ f. pour la nouvelle rèaprèciation.

Chèvre Sauvage. Efpèce de Chèvre. Voyet

Chamois.
Chèvre. C'eft anflî une machine, dont on fe

fertpour élever de gros fardeaux,- elle efl particuliè-

rement d'ufage dans la fabrique des bâtiniens , pour

tirer en haut les matériaux
,
qui fervent à leur con-

flruftion ; comme font les moilons , les pierres de

taille , les poutres , <Sc les autres grofles pièces de

bois de charpente.

La Chèvre a ordinairement fa bafe de fii;ure trian-

gulaire. Trois pièces, dont deux s'appellent les Bras

de la Chèvre , & l'autre le Bicoq , s'élèvent de def-

fus cette bafe, & fe réunifient par en haut, firmant

par leur fituation une pyramide à trois fai.es. Une,
ou plufieurs entre-toifes (on appelle ainfi les traver-

les) unifTent enfemble les deux bras, le bicoq refiant

mobile, & pouvant mémes'ôter, s'il efl nc'cellaire.

Au haut , & entre les deux bras , efl un moufle, ou
poulie fufpenduë avec une clavette. Au bas des

mêmes bras , entre deux pièces parallèles pofèes per-

pendiculairement , efl ce qu'on nomme le Treuil, ou
Tour, vulgairement le Moulinet, garni à fes deux

bouts de fes leviers pour le tourner. Enfin , un châ-

tie qui pafle fur le moufle , & qui fe dévide fur le

Treuil , quand on le tourne , élève les fardeaux qui

y font attachés avec un crochet.

Lorfque le lieu ne permet pas de fe fervir de la

Chcvre entière, on démonte le bicoq , qui ne tient

qu'à une cheville coulilfe ; & l'on place les deux

bras delà machine dans une fituation inclinée , après

les avoir attachés & art^ermis avec de forts cordages

à quelque endroit folide , & capable de foûtenir le

poids du fardeau.

Chèvre. Ou nomms ainfi dans les Salines de Lor-

raine, particulièrement dans celles de Moyenvic

,

une efpt-ce de grande table de bois , fur laquelle les

Sauniers drelfent leurs meules de fel à melure qu'il

fefait & qu'ils le tirent du tond de la chaudière avec

des râteaux. Quand la meule efl faite , on fait cou-
ler la Chèvre fur ce qu'on appelle le banc pour lamet-

Di(lion> de Commerce. Tom. 1.

C H Ë V R. C H î. U<^
tre au magafin du reffuy. VoyeT. l'Article du Sir..

On appelle Pied-de-Chevre, de médiocres le»

vitrs , ou pinces de fer , qui font courbées & refen-

dues par le bout. Voyei. Pince.
CHEVREAU, (]uc quelques-uns appellent audi

CABRIL. Jeune animal engendré du bouc & de
la chèvre. Plufieurs eflimcnt la chair du Chevre.nii

aufli délicate à manger , que celle de l'agneau. Pour
ce qui efl de fa peau

,
qui cfl tout ce qu'on en tire

pour le commerce, elle ne (ert guéres qu'à faire des
gants, foit qu'on y ait confervc le poil, pour le^

rendre plus chauds, fo;t qu'elle ait été pafTce en cha-
mois, ou en mégie. Fojiri Chamois, é^ Megie.

Les Chevreaux dtun an payent les droits cfentrée

dam le Royaume , à raifon de 2/ de la pièce , Û pouf
ceux de fortie 2 f.

Les peaux de Chevreaux apprêtées , Û payées eh cha-
mois , payent , comme mouton , 16 f. la dauzaine.

CHEVRETTE. Les Apoticaires appellent ai nfî

des pots de fayance ,
qui ont un goulot , dans lef-

quels ils mettent des fyrops, & qui lejr fervent à
parer leurs boutiques , & à en faire l'étalage.

CHEVRON. Sorte de laine , ou de poil , qui
vient du Levant. Les Chevrons noirs viennent dé
Smyrne & de Perfe : les roux & blancs, fins & com-
muns, fe tirent de Smyrne & de Satulie. 11 y a
aulfi des laines de Vigogne , qui fe nomment Laines
de Chevron : elles prennent leur i-.(. m de la maniè^
re qu'on les prépare, & de leur apprêt.

Chevron. C'eft auflî une pièce de bois de fcia-

ge , ordinairement de chêne. J^oyez Chene.
CHEVROTJN. Peau de chevreau pallce en mé-

gie , ou en chamois. On s'en fcrt paiticulièiemenr

a faire des gants, ou à d'autres ouviai^es , pour lel-

quils on a befoin de cuir mince & dèhiat.

Les Chevrotins payent les droits delà DJi.ine de Lion

Jur le pied de 10 f.
la halle pour l'ancienne taxation ,

Û < f. par cent po^r la nouzclle riaprèciiition.

Chevrotin. Signifie aufli une peau de chevreau ,

préparée avec de la téiébtnthine de Venife, de la

cire vierge , & du fain-doux , ou panne de poic mâ-
le, doi.t on fe fert dans plufieurs incommodités
douloureufcs , entr'autres, pour les rhiimatifmes, &
pour les douleurs des pies. Sa propritié tft de beau-

coup faire tranfp'ier, & d'attirer au dehors quanti-

té de férofitès
, qu'on croit les caufes les plus ordi-

naires de ces maux.

CHL^RVATAR. On nomme aiifî en quelques

lieux de Perle, particulièrement à Bander- Congo i

Port de la MerPerfique, ce qu'on nomme en Fran-
ce un Douanier, Son droit eft de 8 gazes , ou ^
fols par man , du poids de 6 livies. Les perfonnes

paytnt aullî ce droit, & font eftimces 33 mans cha-

cune.

CHICOTIN. Efpèce de drogue extrêmement
améte, dont on frotte le bout des mammel es des

nourrices, pour fevrer les cn'àns , en les dégoû-
tant par cette amertume , de continuer de tetter;

On fe fert aulïï du Chicotin , pour faire des dra-

gées, qu'on donne par plaifanterie en prélent dans
le tems du carnaval.

Ftiretiére dans fon Diftioniiaire, afTure que c'efl

la coloquii'te ; & que ceux qui difrnt que c'ell le

fuc d'Aloë , fe trompent 1< xidcnient .• mais 1 e le

troniperoit-il point lui-même .• le Tarif dp Fiance
de 166-}. mettant cette drogre au nombre de celles

oui viennent du Levant ; &. comme telle lui fui-

fant payer les dr(>its d entiée dans le Royaume fur le

pied de l'Aloë focotrin. Voyez Aloe.
Quoiqu'il en foit , ces droits font de lo liv. dit

cent pefant.

CHIEN. Animal domcftique , très fidèle, re-

coMMoiftant & docile
,
propic à bien des chofcs

,

mais (iir tout pour la challe , & pour garder la mai-

fon. Sa femelle fe nomme (.hienne.

•J-
liis Angloiî eu fourinflei.t quantité en diffc-
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vciis endroits de l'Europe , & principalement en

France, où l'on e(l grand partifan de la clialle ; il

y a même de certaines Provinits d'Angleterre qui

fe font un gros revenu de leur commerce de Chiens.

Il y a de tant de fortes de Chiens , dont les

noms , & les efpèces font li différentes ,
qu'il feroit

aflèz difficile de les raporter toutes , fans entrer dans

un long de'tail ; qui ,
quoique curieux , n'auroit nul

raport au commerce. C'eft pourquoi l'on fe con-

tentera d'en parler par rapport à leur peau , <Sc

ù leur poil , qui font les feules chofes qu'ils

Iburniffent pour le négoce ; fi l'on en veut excep-

ter leur fiente > qui entre dans la fabrique des Mar-

roquins. Foyez Marroquin.
Les peaux de Chien , dont le poil cil fin , long

& beau , s'apprêtent & fe préparent par les Mar-
chands Fourreurs ,

pour faire diverfes fortes de four-

rures , mais particulièrement des manchons.

Quand on en a fait tomber le poil par le moyen
de la chaux , & qu'elles ont été parfces en mégie

,

les Gantiers les apprêtent en gras avec des huiles

& des pommades , pour en faire des gants , dont
les femmes font beaucoup de cas ; non-feulement

i caufe qu'ils font frais pour l'été , mai» encore par-

ce qu'elles prétendent qu'ils ont la faculté de leur

adoucir la peau des bras & des mains.

Ces fortes de peaux ainfi palfées en mégie , & pré-

parées en gras par les Gantiers . fervent auffi à faire

des doublures de mafques, & de loups de velours

pour les Dames
,
qui s'imaginent qu'elles font ca-

pables de leur rafraîchir le teint.

Quant au poil de Chien , il ne s'en tire que du
Dannemarc , par la voye de Hollande , ou de Ham-
bourg ; & il n'y a guéres que les Marchands de
Rouen

,
qui en fartent quelque négoce.

Il y a de deux fortes de poil de Chien de Danne-
marc ; l'un tout blanc, & l'autre tout noir, dont
le dernier eft le plus eftimé. L'un & l'autre de ces

poils entrent dans la compofition des liziéres de
certains draps de laine. Foyez. Lizieres, à Pendroit

où il ejî parle de celles de ces fortes dètofcs.

Quelques Chapeliers ont plufieurs fois tenté de
faire entrer du poil de Chien

, particulièrement de
celui du barbet > dans la fabrique de leurs chapeaux
communs : mais ils ont toujours reconnu que le

poil de Chien , de quelque efpèce qu'il puilTc être,

y eft tout-à-fait préjudiciable.

Les peaux de Chiens dtEcoJfe , qui eft prefqiie le

feul ettdrott d'où il en vienne en France , payent les

droits d'entrée dans le Royaume , ù raifon de 24 f. le

cent pefant : les droits de fortie pour les peaux de

Chien non apprêtées , font à raifon dune livre aujji

du cent pefant.

ff Chien de mer , ou Chien marin. C'eft

un gros Poilfon qui abonde dans toutes les Mers
de la Zone ïorride. Il y en a de difféi entes gran-

deurs félon les efpèces ; favoir depuis y pies de
long jufqu'à 20. La plus petite efpèce change de

parage fuivant la faifon. Une partie paflë en deçà
de nôtre Tropique jufqu'à la latitude de 4J degrés,

lorfque le foleil aprochc de ce même Cercle
,

qui

borne fa décluiaifon. C'cft pourquoi en Eté , aflez

fouvent, on en voit fur les Côtes d'Efpagne àjuf-
ques dans la mer Méditerranée. Ce poillon eft fort

vorace , & fuit long-tcms les vaifTeaux qu'il rencon-

tre , afin de profiter de la tripaille & de tout ce

qu'on jette hors de ces vailTcaux , qui puifti: lui fer-

vir de nourriture. Son niufcau eft large & rond, &
non pointu, comme quelqut b Auteurs le difent. La
mâchoire inférieure eft beaucoup plus courte que la

fupérieure; c'eft pour cette raifon qu'il fe tourne fur

le dos promtement
,
pour failir fa proie, lorfqu'el-

le tiotte fur l'eau. Il a à cha<]ne mâchoire , une
di'uble rangée de dents , triangulaires , plates

,
poin-

tues & tranchantes. Il eft fort lariiacier , ÔC dévo-

re promtement toutes fortes d'animaux , loriqu'il
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en peut attraper. Les voyageurs l'appellent Jï««,„
ou Requiem les Efpagnols, Lixa ; les HoW
dois Haye j il faut que l'a fc prononce fort dans ce
dernier. Sa peau eft une efpece de Chagrin

, très
bon pour couvrir divers ouvrages , tomme étuis
gaines

, boites , &c. Les Tourneurs s'en fervent
pour polir leurs ouvrages en bois.

^
Les véritables peaux de Chien de mer , pour être

d'un bon débit , doivent être grandes & larges, d'un
grain rude , ni trop gros, ni trop menu, & garnies
de leurs oreilles & nageoires.

Ce poiftbn fe trouve en plufieurs parages
; mais

en plus grande n'<antité fur les côtes de Bayonnc
& d'Efpagne, (c^mme on l'a déjà dit) d'où les
Marchands Epiciers de Paris , les tirent le plus or.
dinairement.

t On voit dans le Lac Baikal en Sibérie , quaii-
tité de Chiens marins tout noirs , & fans poil com-
me ceux de la mer Blanche , ce qui eft affez rare
dans un Lac d'eau douce ; mais il y en a aulli dans
ceux de Ladoga & d'Onega , qui font au Nord-Eft
de S. Petersbourg.

Il vient audi de Bafte Normandie, des peaux d'un
autre poiffon , aflez femblablc au véritable Chien de
mer : mais parce qu'elles ne font pas fi dures , ou
les appelle des Doucettes , à caufe de cette différen-

ce ; iSc quelquefois des RouJJ'ettes , par raport à leur
couleur qui tire fur le roux. Voyez. Doucette.
On fait en France , & en Angleterre , des man-

ches de couteaux 8c fourchettes d'une autre forte de
peaux de poiftbn , qui approchent allez de celles du
Chien de mer , qu'on dit être des peaux d'une ef-

pèce de raye particulière. Elles font d'un grain af-

fez gros , prcfque rond, & dans des diftaiices éga-
les , & comme en quinconce. On leï teint en quel-
le couleur on veut.

Les peaux de Chiens de mer payent en France les

droits dentrée fur le pied dune livre dix fols la dou-

zaine.

A tégard des droits de fortie , les peaux de Chiens

de vier apprêtées payent Jîx livres du cent pefant.

Chien. Les Tonneliers appellent Chien , l'inftru.

ment que les Menuiliers , & autres Ouvriers en bois,

appellent «« .ifiç«if. Le nom de Chien lui vient,

de ce qu'il ferre & mord fortement le bois. Il eft

compofé d'une barre de ti:r carrée , qui a un crochet

en bas; & d'un autre crochet mobile, qui monte &
defctnd le long de la barre. Voyez. Sergent.

tt CHIENDENT. Herbe'très commune, &
très connue, en apparence la plus vile , & en mê-
me tcms celle dont il eft le plus difficile de démêler
les diftérentes efpèces. M. Tournefort en compte
dans fes Injlitmions |ufqu'à 208; & ce grand nombre
prouve allez la difficulté de reconnoître& d'établie

les marques ou caraftéres qui les diftinguent. M.
Scheuchzer leur a donné , après un grand travail, un
ordre auffi fimple & aufti naturel qu'il le ddlroit.

Voyez. l'Hifioire de l'Académie Royale des Sciences.

A. \T3.Q.

Rien n'eft plus commun dans les Marais du bas

Languedoc , dit M. Allruc , que cette plante ; en ce

Pais on l'appelle de la Kofette. C'eft le gramen ariin-

dinaceum des Latins. Cette racine priTe en décoc-

tioi , eft eftimée rafraîchillante & aperitive. C'eft

de cette racine bien féthéc , & diviféc en plufieurs

menus filamens
,
que les Vergettiers-BroHiers de Pa-

ris fe fervent pour faire plufieurs fortes d'ouvrages

de leur métier , & puiticuliérement des brolles à
tête pour les enfans , & pour ceux qui fe font râ-

ler les cheveux.

L'Article J4 de leurs Statuts ordonne , que les

brolfes de tête foient faites de bon Chiendent, bien

nettoyé , jette adroitement fur pied , tant gros que

délié.

Toute forte de Chiendent n'eft pas propre à cet

ufaiju : le meilleur cil celui de Provcatc. Les 01-

Icjjcrs
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(eliers débitent aufll quelque Chiendent > mais du

plus iîn , à ceux qui s'occupent du plailir innocent

de mettre couver des feriiis , £: autres oifeaux de

ramage. Voyn. Vergettier.
CHlEN-FOU. Drogue me'dicinale qui vient de

la Chine. Les Japonois s'en fervent beaucoup , Se

en t'ont grand cas. £lie fait ordinairement une par-

tie de la Cargaifoii des Jonques Chinoifes qui vont

au Japon. Elle s'achète à Quaiiton 7 taëls ôc 8 mas

le pic ; & fe vend au Japon ^ taëls , ce qui clt plus

de ^00 pour cent de profit.

CHIENNE. Inftruntent de Tonnelier, en forme

de crochet
,
qui tire & qui [iouflé en même tems :

on le nomme plus communément lirtoire. Fbyez.

TiRTOIRE.
CHIFFES. Vieux morceaux de toile de chan-

vre , ou de lin , qui fervent à la fabrique du papier.

Fffyez Chiffons.
CHIFFLET , comme l'écrivent les Tarifs j ou

plutôt SIFLET , comme il s'écrit véritablement.

Petit inllrument à vent , avec lequel on imite le fi-

flement que l'homme fait avec la langue , les dents

& les lèvres, dilpofées de certaine manière, lorf-

qu'il poulie Ton haleine au dehors.

On fait des Sitlets de plulieurs matières , d'or

,

d'argent, de cuivre, de buis, de cocos, & de bois

commun.
Les droits Jet Siflets iat 6" £titrent fe Payent, fait

four tetttrie , fait pour la finie ,fur le pied de ces mé-

tmix.

A tégard des autres > ils fint taxés comme mercerie i

[avoir , 10 Itv, du cent pefant pour Pentrée , fuivant

l'Jrrtt du j Juillet 1692 , O" 3 liv. pour la finie ,

conformément au Tarifde 166^; qui mime efi réduit à

2 liv. par l'Arrêt ci-deffus , lorfi^ue cette mercerie e/l

de la fabrique du Royaume , & dejlinée O* déclarée

pour les Pays étrangers.

CHIFFONNIER , PATTIER , DRILLIER.
ou PEILLIER. Ce font les divers noms qu'on

donne , fuivant les diftl'rens lieux , à ceux qui fe

mêlent de faire le trafic des vieux chiiibns , ou vieux

diapeaux de toile de hn Si de chanvre, qu'on ap-

pelle autrement Pattes , Drilles , Peilles , ou Chiffes,

ddlinécs pour la fabrique du papier.

Les Chiffonniers vont acheter & ramafTer dans

les Villes & Villages , ces vieux chiffons & dra-

peaux ; ils en font même la recherche dans les or-

dures qui font dans les voiries, & dans les rues,

ainfi qu'il fe pratique particulièrement à Paris , ou
ils font appelles Chiffonniers.

Après qu'ils les ont bien lavés , nettoyés & fé-

chés , ils les gardent dans des greniers
,

pour les

vendre aux Marchands Papetiers Fubriquans , qui

en ont bcfoin , ou à d'autres Marchands, qui les

emmagafincnt
,
pour cnfuite les revendre à ces mê-

mes Papetiers Fabriquans.

Quoiqu'il femble d'une première vûë , que le né-

goce (les vieux chiffons & drapeaux ne foit pas un
objet de conlidération , cependant il s'en vend en

France toutes les années pour des fouîmes allez con-
fidénibles; la confommation de cette marchandife

«tant prodigieufe par raport à la grande quantité de

Papeteries qui font établies dans le Royaume.
La Bourgogne & le Mâconnois font les Provin-

ces où il fe tait le plus grand négoce de vieux chif-

fons & drapeaux , particulièrement à Chàlons fur

Saône , & à Mâcon
; y ayant dans ces Villes des

Marchands , qui en onr de très grands magalins.

Outre la coiifominationqui s'en fait dans le Roy-
aume, il s'en envoyé dans les Pays étrangers : mais

pour en empêcher la fortie , à canfc «tu préjudice

qu'elle {Kiurroit apponer à nos Manufaftures du
papier , il fut rendu un Arrêt du Confeil d'Etat

du Roi le 28 Janvier irtSy, qui ordonne qu'il fera

payé pour le linge vieil, vieux drapeaux , drilles &
pattes, foi tans du Koyaiimc

, pour aller aux Pays
DiElioH. de Commerce. Toin. 1.
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étrangers , la fomme de 12 liv. du certt pefknt , aU
lieu de celle de 6 liv. portée par le Tarif du 18

Septembre 1664 5 & fans que les Fermiers de Sa
Majellè , ni leurs Commis & Prépofés , puillent fai-<

re aucune compolition , ni remife de ce droit,

Le Recueil des Tarifs , imprimé en 1699 , met mi-»

me les vieux linges , drilles tX pattes , au nombre de»

marchondifes de contrebande pour la fortie du Kcyaumif

faus pourtant y joindre la date de tjirrù, qui en di*

fend le tranfport.

A tégard des droits de finie , quand ce n'eft qui

des Provinces du dedans du Royaume , ils fi payent

à raifon de 20 f, feulement du cent pefant.

Outre le commerce des chifions , qui efl proprci

Se qui donne le nom aux Chitionnicrs , ceux de Pa-

ris en font encore un très confidérable , de ce qu'on

appelle Huile de Cheval , qui n'efl que la graille d«
cet animal , fondue & clarifiée. Cette huile fert

aux lampes des Emailleurs. Foyez Huile de ChE'
VAL. Foyei aiijji EMAlLé
CHIFFONS. Vieux morceaux de linge* ou de

toiles de chanvre & de lin , qu'on employé dans les

Papeteries , pour faire la bouillie , ou pâte , dont

fe fabrique le papier. On les appelle encore Dra-*

peaux, Peilles, Pattes, Drilles, ou Chiffes. f^<>)'«

Papier, é" Chiffonnier.
CHIFFRE. Carartèrc , ou figure , dont on fe

fert pour exprimer quelque nombre.

Il y a trois forteSvde Chitfres ,
qui font en ufa-«

ge en France : le Chitrre Commun , le Chiffre Ro'
main, Se le Chiffre François.

Chiffre commun, ou Arabe.

Le Chiffre commun efl celui que les Sçavans nom-
ment Chiffre Arabe ; parce qu'on croit commune*
ment que ce font les Allronomes Arabes

,
qui en

ont inventé les figures ; quoique les Arabes eux-

mêmes l'appellent Chiffre Indien , comme s'ils le

tenoient di^s peuples de l'Inde.

Ce qui paroît de plus certain , c'efl que les Orien-

taux en font les Auteurs j ce que femble confir-

mer , entr'autres preuves , la manière de les écrir»

de la gauche à la droite , qui de tout tems a été en

ufage en Orient.

t Les Savans n'ont pas encore déterminé exac'

tement le tems auquel le Chilfre Arabe s'efl intro-

duit en Occident, ils ne conviennent pas même de

fon origine. Quelques-uns ont ciû qu'il aVoif paffé

de la Perfe ou des Indes chez les Arabes , de ceux-

ci aux Maures d'Afrique, Se des Maures aux Ef-

pagnols , qui l'ont ainli répandu dans toute l'Euro-

pe. C'eft le fentiment de J. G. Vo£ius , de Greaves,

de Beveridge , & de W^allis. D'autres ( comme
Ifaac Vojjuts , & M. IF'.trd J ont prétendu & croient

qu'il étoit en ufage chez les Anciens Grecs & Ro-
mains ; que les Arabes les ont eu des Grecs , Se

les Indiens des Arabes. Ils ajoutent que ces Chif-

fres ne font autre chofe que les notes numériques
de Tyro , de Senequc, &. de Boëce. La penfc'e de M.
Huet , dans fa Demonjir. Evang. étdit linguliére. Il

croyoit que ces Chiif'res Arabes n'étoie it que les

Lettres de l'Alphabet Grec , corrompues par quel-

ques ignoraiis.

t Le tems de leur retour n'cfl pas aifé à fixer.

Jofeph Scaligcr a crxi que cela étoit arrivé pw avant
l'an ijoo deJ. C. Vojfuis vers l'an i2yo. 'Dom Ma-
billon dit qu'on s'en ell rarement fervi avant le XIV-'
ficelé. Le Dr. H'',iUis prétend que le Moine Ger-
hert, depuis P.ipe fous le nom de Sylveflre II, a-

voit appris des Sarrafins d'Efpagne , la métode d'en-

feigncr l'Avithniétiquc , avec neuf caraftércs , com-
me on le fait aujourd'hui. Il l'introduifit en Fiance
avant l'an loco. Cependant ces Caia(!lères n'étoicnt

eji ufage (jue chez les Géomètres fénls : le Peuple
fe ("ervoit toujours du Chiiiie Romain. Jean de Sa-
cra Uofco , mort en I35<>, fut, félon Un , le premier

O o j quj

Si;
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qui employa ce Chiffre dans fcs ouvrages.^

t Quelques Inrcriptioiis .trouvées en divers lieux

de l'Angleterre , femblent contraires à cette «jpinion,

& donnent une beaucoup plus grande antiquité à

l'ufage des Chiffres Arabes. On en produit quatre.

La prcmie're cft moitié en Chiffre Romaine, & moi-

tic en Chiffre Arabe, & porte M. IJJ. La a» porte

h date de 1090. La 3' qui a donné occafion à tou-

tes ces recherches, eft encore antérieure à la pré-

cédente. Sa datr eft de M. 16. Enfin la dernière,

encore plus ancienne ,
porte pour date l'an 97J.

t Suivant ces Infcriptions, l'opinion de ces Sa-

vans , rapportée ci-defl"us , fe trouveroit faulTe. Mais

comme elle paroît apuiée fur de bonnes raifons, M.

fl^'ard croît qu'il pourroit bien y avoir quelque er-

icurdans la manière de lire ces Infcriptions, à cau-

fe de la facilité avec laquelle on peut confondre le

Chiffre I avec le Chiffre 2 dans les MSS. du XIV
& duXVe fiécle. Et le Chiffre qu'on prend pour

un zéro eft un 4, ainfi au lieu de J090, il y aura

1490. Cela ne furprcndra point ceux qui favcnt

que les Caraftéres des Chiffres Arabes ont extrê-

mement varié. On en donne des preuves , & des

raifons pour Se contre, qu'on peut voir dans les

TranfA^lions l'hilo/ophiquet de U Société Royale de

Londres, A. 1735 , y ayant quatre Mémoires fur

cette matière curieufe , deux de M. Cope, & deux

de M. U'^ardy dont ceci eft le précis , tiré de la

Nouvelle Biblioihcfte , eu Hiftoire Littéraire , j4oût

1739. />. îîû.
Le Chiffre Arabe, ou commun , a dix figures ,

011 caraéléres: I. 2. 3. 4. 5.6. 7. 8. 9. & O. Cette

dtrniére figure, qu'on appelle Zéro, n'exprime tou-

te feule aucun nombre ; mais quand elle eft ajoutée

aux autres, & qu'elle les fuit , elk fert à eu aug-

menter la valeur; de dixaines ,
quand on la met

feule aprùs une des neuf autres ; de centaines , quand

il y en a deux ; & de milliers , quand il y en a

trois ; ce qu'on peut dire , qui a une progreffion pref-

tjue à l'infini. Ainfi , la première figure des neuf

Chiffres; c'eft-à-dirc , un, étant mife devant un o

Kero , fait dix , qu'on exprime ainfi, 10 : devant deux,

fait cent, loo : devant trois, fait mille, looo : & de

même de fuite ; avec cette différence que le qua-

trième o zéro fait des dizaines de mille , 10000 : le

cinquième, des centaines de mille , looooo : & le

iîxiéme , des millions , loooooo: ce qu'on doit en-

tendre pareillement des milliars & des milliafTcs, au-

delà defquels les calculs ordinaires n'ont guércs cou-

tume d'aller.

Avec les autres figures du Chiffre Arabe on comp-

te jufqu'à neuf; ce qui fe fait en cet ordre: l,un}

a , deux ; 3 , trois ; 4 ,
quatre ; J , cinq ; 6 , fix ; 7,

fept ; a , huit ; & 9 , neuf: 1 1 , onze , eft dix & un ;

12, douze > dix & deux ; 13 , treize, dix & trois;

14, quatorze, dix & quatre; IJ, quinze, dix ôi

cinq; 16, feize, dix & fix: au-delà on ajoute les

liombres à la dixainc,& Tondit, 17, dix-fept; ib*,

dix-huit; & 19, dix-neuf : ce qui s'obfervcauffi dans

toutes les répctitions, ou multiplications des dixai-

iies : ainfi l'on dit, 31 , trente & un; 42, quaran-

te Se deux ; 53 , cinquante ôi. trois i Se de même des

autres.

A l'égard des dixaines unies , ou multipliées

,

on les exprime en François par des termes qui font

propres à chacune d'elle. Deux dixaines font vingt

,

20 : trois dixaints font trente , 30 : quatre dixaines

lont quarante, 40: ciiiq dixaines font cinquante,

50 : (îx dixaines font foixante , 6û : fept dixaines

font feptante, 70 ; on dit auffi , foixante & dix : huit

dix.iines font liuitante , ou quatre-vingts : neuf dixai-

nes font nouante, 90, qu'on appelle plus ordinairc-

n-i-nt Quatre-vingts-dix; enhn, dix dixaines font

cent, loc.

On donnera à la fin de cet Article , une Table des

Cl. iKrcs Arabes , de^-uls un juf4u'à_ mille ,
pour ai-
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«1er les Etrangers , ou les jeunes Gens , qui ne font
pas encore verfèsdans l'Arithmétique Francoife, à
connoître les figures & la valeur de ces Chiffres , ou
flmples, ou combinés ; & la manière d'exprimer en
François cette valeur.

C'eft du ChiflTre Arabe qu'on fe fert piefque dam
toute l'Europe, & particulièrement en France, pour
les opérations de l'Arithmétique mercantile; Se
c'eft avec ce Chiffre que fe tiennent les livres, &
Sue fe font les comptes Se mémoires des Marchands,
lanquiers & Négocians. On l'employé auflï dans

l'Arithmétique commune des toifés des ouvrages

& du mcfurage des terres , même , en panie , dan»
les calculs, de celle que les Mathématiciens appellent

Algèbre , auffùbicn que pour la Trigonométrie. En-
fin, c'eft du Chiffre Arabe, dont le fervent les A-
ftronomes, iorfqu'ils font ces immenfes fupputa-

tions, qui, pour ainfi dire, règlent le cours des
affres, & prèdifent leurs conjonftions , leurs édi-

pfeï,(5c jufqu'à leurs moindres mouvemens, avec u-
ne précilion qui tient du prodige.

Les Imprimeurs & Libraires s'en fervent pareille-

ment en plulieurs occafions , Se dans divers endroits

des livres qu'ils impriment, yoyez. ci-aprts Chiffres
DES Imprimeurs.

Chiffre Romain.

On appelle Chiffre Romain, un Chiffre compo-
fé de quelques lettres onciales , ou majufcules de
l'Alphabet Romain ; ce qui apparemment lui a donné
fon nom ; qui lui vient peut-être auHi de ce que
les Romains, de qui il eft pafTé jufqu'à nous, a-

voient coutume de s'en fervir fur leurs monnoyes

,

& pour les fcriptions des monumens publics qu'ils

èlevoient; foit à l'honneur des Dieux» & des grands

Hommes
, qui cvoient bien mérité de la République;

foit pour conferver la mémoire des évenemens , ou
finguliers , ou honorables à l'Empire } foit même
fur les fepulchres & les monumens , qui rcgatdoient

les fimples Particuliers.

Les lettres numérales , qui compofent le Chiffre

Romain , font au nombre de fept : favoir , I. V.

X, L. C. D. M. L'I fignifie un ; l'V , c;nq 5 TX
dix ; l'L , cinquante ; le C , cent ; le D , cinq cens

;

& FM, mille. L'I répété deux fois, fait deux, II :

répété trois fois, trois, III: & quatre fois, qua-

tre, IIII. Quatre s'exprime auffi de la forte, IV;
parce que l'I mis devant l'V & l'X , diminue une

unité du nombre que chacune de ces lettres figni-

fie. Pour faire fix, il faut ajouter un I à l'V , VI;

deux pour le fept , VII ; Se trois pour le VIII.

Neuf s'exprime par un I mis devant un X , IX,
conformément à la remarque précédente.

Ou peut faire fur l'X une remarque femblable

,

lorfque cette lettre fe trouve devant L. ou devant

le C ; à la réferve néanmoins que c'eft en dixaines,

& non pas en unités
,
que confifle la diminution.

Ainfi XL fignifie quarante, qu'on écrit auffi XXXX;
&XC, quatre-vingt-dix , qui s'exprime encore par

LXXXX. Deux XX font vingt ; trois , trente,

XXX. Une L fuivie d'un X , foixante, LX ; fui-

vie de deux, feptante, LXX j & fuivie de trois,

quatre-vingts, LXXX.
Deux ce font deux cens ; trois font trois cens,

CCC i fe quatre , quatre ceiTs , CCCC ;
qu'on

Îeut aulTi exprimer, en mettant un C devant un

) , CD ; le C devant le D , & devant i'M , les

diminuant chacune d'une centaine ; & CM ne fai-

fant que neuf cens , D. CCCC.
Outre la lettre D, qui fait cinq cens, on peut en-

core exprimer ce nombre par un I devant un 3 re-

tourné de la forte la; & de même , au lieu de T'M,
qui fignilie mille , on peut fe fervir de l'I entre deux

C ; l'un dans fa lituafton ordinaire, & l'autre retour-

né , comme dans la figure fuivante, CID. On peut

voir A U fin de cet Article , tin Alphabet Romain de-

puis Htt
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puis un ju/iuà mille , <\Hon » crû néreffaire d'y Ajoûifr^

pour une plmerande ituelligence de ce qu'on vient de

tllre de ce Chiffre.

T ; Chiftre Romain ne s'employe gut'rcs prcfen-

^erotiit en France , ni ailleurs , que dans les infcrip-

tions des monumcns publics, pour faire connoîtrc Je

jenis de leur conftruftion ; ou fur les médailles &
IfS monnoyes, foit pour y ttiarquer l'ainK^c qu'elles

ont été frapces ( quoique pourtant, fur tout dans

les monnoyes , on fe fervc aufli du Ciiifire Arabe )

foit pour ajouter au nom des Princes , de qui elles

«nt l'eftigic ; afin de fixer , pour aiiifi dire , leur rang

de fucccflion , & les diftinguer des autres Princes du

même nom._

Les Imprimeurs & Libraires ont auflî coutume

de fe fervir du Chiftre Romain , particniicremcnt

pour marquer l'ordre des chapitres , & les divers

articles des fommaircs. Voyez ci-apres CHirmts
d'Impriuerie.

Chiffre François.

Le Chiffre François , ainii nomme
,
parce qu'il

t été invente en France , & qu'il n'y a gucres qu'en

France qu'on s'en ferve , eft celui qu'on nomme plus

communément Chiffre de compte , ou definame.

Ce Chiftre n'clt compofc que de fix figures , par-

lie prifes des lettres de l'écriture courante , ufitée en

France, & partie imaginées par l'Inventeur. Ces

lix caraftércs font , ;. b. x. L. C. ^'
L'y confone fignifie un; le b, cinq ; l'x, dix ; 1'/,

cinquante ; le r , cent ; ôc le dernier caraflére ^ >

miik'.

Comme ce Chiffre de compte n'eft proprement

lu'uiie imitation du Chiffre Romain , à qui il ref-

lemble en quantité dechofes, on peut avoir recours

à ce qu'on en a dit ci-deiTus , particulièrement pour

les combinaifons de certaines lettres , qui mifes de-

vant , ou après , augmentent , ou diminuent les Ca-

nàétes auxquels elles font ajoutées , ou d'unités ,

ou de dixaines , ou de centaines ; n'y ayant pref-

que aucune différence à cet égard entre les deux

Chiffres.

On ajoutera feulement trois remarques
,
qui font

propres au Chiffre François , fçavoir :

I*. Que lorfqu'il y a plulîeurs unités de fuite
,

il n'y a que la derinèrt qui foit exprimée par ¥j

confone , & que les autres font toujours des i voïel-

Ics; c'efl-à-dire , qui n'ont point de queue j comme
on peut remarquer dans deux , ij ; trois , (ij i quatre,

iiiji (ept,biji huit, biij , &c.
2*. Que quatre-vingts , & les deux dixaines fuj-

vantes jufqu à cent , le marquent par les caraéiéres

fuivans, iiif"^; nij*''/, quatre-vingts-un ; iiif'ij ; qua-

tre-vingt-deux ; m//*»x, quatrc-vingts-tlix ; & le refle.

3°. Qu'à l'égard du c ,
qui exprime le cent , il fe

net un peu au deffus des autres carafléres qui en

marquent le nombre. Ainfi on met ij' , deux cens
;

iif , trois cens ; bf , cinq cens ; bij' , feptcens j »V,
neuf cens ; ic les autres.

On donne auilî à la fin de cet Article , un Alpha-

let du Chiffre François , depuis un jufqu'à mille.

Ce Chiffre efl principalement en ufage dans tou-

tes les Chambres des Comptes du Royaume , où il

ell employé dans lei. comptes en forme , qu'y doi-

vent rendre les Treforiers , Fermiers , Receveurs

,

& autres Gens d'affaires, qui manient les deniers

ic finances du Roi. C'eft aulIî de re Chiffre , dont

fe fervent la plupart des Gens de Pratique , Gref-

fiers, Procureurs , Huiflîers, &c. pour dreffer leurs

Inémoites , déclarations , & arrêtés de fraix & dé-

pens ; en un mot , tous ceux qui ne font leurs cal-

culs qu'en jettons.

l

CHIFFRE.

T ji B L E.

Vf
Dtux
ïioij

Cini|

Six

S«pt
>luii

Neuf
Dix
Onze
Uouze
Treize
Quitorxe
Quinze
Seize

Dix.fept

Dix-huit
Dix-neuf
Vingt

,

vingt & un
Vini-dcux
ViiigM'oii

Vingt-quatre
Vingt-cinq
Viny.t'fix

yingt-rc|)t

Vingi-huit

Vingt-neuf
Trente

Trente & un
Trente di ux
Trente-rtoiî

Ttenre-quatra

Trente-cinq
Trente- fix

Trente-lept

Trentf-huit

Trente- neuf
Quntame
Qtaranta & un
Quarantc.deux
Quatanie-'trois

Quar^inie-quaire
Quarante-cinq

Qiljrjnte-fix

Qiiatante-fept

Quarante-huit

Quarante-neuf
Cinquanir
Cinquante je un
CinqUJntf.iffux

Cinquante-troil
Cinquante-quatie

Cinquani«inq
tinquante-fix

Cinqiiante.fcpt

Cinquante-huit
_

Cinquante- neuf
Soixante

Soixante & un
SoixantcHeux
Soixante-trois

Soi.xante.quane

soixante-cinq

Soixante-iiv

soixante- fit pt
Soixaiite-huit

Soixante-neuf
Soixante-dix ou
Septante

Soixante & onze
Soixante & douze
Soixante & treize

Soixante & quatorze
Soixante Se quinze
Soixante & Icize

Soixante & dix-rept

Soixante & Hix-huii

Soixante & dix-neuf

Quatte'vingii , ou
Huitante

,

Oftantc
Quatre-vingl«-ur.

Qûatre-vingrs-deux

Quatre-vingr-rroi»

CJ^atre-vingt-quatte

Quatre-*ingt-cinq
Quatre-vingtlîx
Quatie-vinpt-fept

Qiiaite-vingr-huit

Quarre-vinp,t-neuf

Quatre-vingt-dix

bu Nonania
Quattc-vingt-onie

I r.

i If.

jiii.

4 IV.
5 V.
tf'VI.

rvir.
Slviii.

»,"f.

le X.
Il Xf.
1» xir.

u xiir.

I4,XlV.
nXv.
KS'XVI.

»'.xvir,
>8xVllj.
19,XIX.
»oxX.
»'|xxr.
»»lxxii.
*Vxxiii.
»*xxiv.
1' XXV.
"ixxvr.
»'ixxvir.
*8xxviif.
»9XXIX.
3o,Xxx.
|I XXXI.
î»;xxxir.
JlXXXIll.
34 XXXIV.
Jt XXXV.
l< xxxv/.
?7xxxvir.
3»ixxxviii.
]9.'wXXlX.

40XL.
4I|XU.
4» XLII.
43 XLlir.
4'» XLIV.
4t XI V.
4« 'sLvr.

47JAl,Vlf.
4«|vLVlir.
49>.XiX.

51 u.
?»Lir.
<) l.iir.

î4|l1V.
îï LV.
JS.LVI.
îy|LVii.

t8 LVIII.

^9 LIX.

toLX.
61 ixr.

6i Lxir.

éjLxiir.

«4 IXIV
«î LXV.

66 '

67 I

«8 1-

<9 LXtX.

xvr.

XVlf.

xvin.

r.xx.

Lxx;.

l.X\JI(,

1.x V IV.

LXXV,
LXXVl.
LXXVIIi
LXWIII.
XNIX.

t.xxr.

Lxxxr.
LXXXII.
i.\XMir.
LXNXIV.
l.XXXV.

LXXXVl.
LXXXVU.
ixx.xviir.

.XXMX.

ixxxx ou XC.
LXXXXI. ou xCI.
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biii.

m.

fit,

)"''/•

,

«!/{/.

xt.

xii.

xHi-
xiiii'

x/«.

X»

"'h
xxif,

""''h
xxi'ii;.

xxb.

xxh\'

xxilj-

xxiiij,

xxix.

XXX,

xxxj,
xxxij.

XX vilj,

xxxuif,

xxxi.

xxxbr,

xxxh'i'u

xnHij.
xxxix.

xl.

*U,
xîlf.

'it'i.

xliiif,

xlh.

Iti.

xm.
Ubiij,

xlix,

t.

'/

A
Mit,
It,

'H.
Uij.

liiij.

Ilx.

lui

Ixf,

/xii.

Ixiij.

Ixliii,

Ixb.

Ixif,

Ixtli-

Ixtilj,

Ix.x,

lxx,

'vx;.

Ixxîi*

XXl'lf.

\xiiii,

l^xh.

IXxii-

txxilj.

Ixxiijj.

Ixxix.

Illfxx.

iii'ixx).

i'y>xxij.

'iiijxxiîf\

lixxHij,

ijxxl,,

'mf\xlj.
'iiijxxbij,

lilfXxSiif

,

iiii'xix.

fliljxxx,

iiijxxxj,

•
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879 CHIFFRE,

i»'!»

yéli)$rdfCh\lfr«'

Chljfi,

tomun

m ^'

Quiirc-vingi-douït
QniiTC-viiiKt-iieuc

Qniirc-vinKt-quaiofze

Qyai ic-vingt- ijiiinza

(ji^»<«*vin|it.leize

t^oiiio-viiiKl-dix-ripi

C^atrt-vingc-diX'Iuiit

ijuiiie-vingi-dixncut
Cent
I>eux cent

Troii «ni
Quitte CMC
Cinq cent

Six cent

Sept CMC
Huit cent

Neuf (COI

Milla

9:

«
94
91
9C
»
9»

»v
100
'oc
JOC
400
»0<r

6c

700
too
90o{

ICOO

Chljfrt l^fUMio.

Cljijfrt

tFrtHfii'u I

U« CêmfnU tli fi.

*IÊMÊÊtt.

t8o

LXXXXM. ou XCII.
LXXXMII. ouxriii-
LXXXXIV. ouXCiV.
LXXXXV. ou XCV.
l.XXXXVI. ouXCVI.
LXXXXVII. ouXCVIf.
1.XXXXV1II. ouxcvui,
LXXXXIX, ouxcix.
c.

CC.
ccc.
rccc. ou CD.
D. ou I J.

DC. ou IDC
DCC. ou I3rc.
DCCC ou IcdCC.
DCCCC. ou PCCCC. ou CM.
M. ou CID

iujxxxij.

Utjxxxlij,

iiijxxxiiij

iiil'X't.

iiijxxxéi.

I«7«»**ii.

UijxxxiUj,

I.

iijt.

liije.

it.

iiic,

ifijf.

h'.

»

CHIFFRER. Calculer , faire ou tfcr're des chif-

fres. Pour finir ce compte , il m'a falu Chiffrer tou-

te la journée.

Chiffrer un Livre , un Rcgillre. Cdt mettre

des chiffres , ou numtros au haut de chaque page.

On dit plus ordinaircmciit parmi les Marchands , Cut-

ter un Livre , que , le Cliittrer.

CHIFFRES, ou MARQUES DES MAR-
CHANDS. On appelle ainli des Chiffires , ou mar-

«lues , que les Marchands ,
particulièrement ceux qui

font le détail, mettent fur de petites étiquettes de

papier, ou de parchemin , qu'ils attachent au chef des

étoffes , toiles , dentelles , & autres telles marchandi-

fcs, qui défigncnt le véritable prix qu'elles leur coû-

tent . afin de pouvoir s'y régler dans h vente.

On les nomme dîs Chirtres , parce qu'ils ne figni-

fient pas véritablement ce qu'ils femblent marquer

aux yeux ; & que c'ert une efpèce de Chiffre millé-

ricux , fous l'apparence duquel les Marchands ca-

chent une vérité, qu'il ne leur eft pas avantageux

que d'autre"! connoilfent.

On leur nut aufli donner le nom de Chiffres
,

à caufc que ^cs marques en font , ou totalement , ou

en partie compoféts ; la plupart des Marchands y
faifant entrer quelques lettres de l'alphabet. Elles

confident ordinairement en dix caraftércs , pour mar-

quer les nombres depuis un jufqu'à dix.

Ces marques ne doivent être connues que des

Marchands , & de leurs Aprentifs & Garçons , ou

de ceux & celles qui font chargés de la vente de

leur marchandife , ou du détail de leur boutique.

M. Savan' , dans fon Parfait Négociant , chapi-

tre 2' du v Livre de U I' Partie, met au nombre

des devoirs des Aprentifs, de bien connoître le Chif-

fre, ou marque de leurs Maîtres; & la fidclitc qu ils

doivent avoir à cet égard.
, ., . r

Chiffres d'Imprimerie. Les Imprimeurs ne fe

fervent que de deux fortes de Chiffres dansTimprcf-

fion de leurs Livres ; du Chiffre Arabe . & du Chif-

fre Romain.

Le Chiffre Romain fert ordinairement a marquer

le nombre des parties des Livres , & des chapitres

d'un ouvrage , fuit au commencement de chacune

de ces partitions , foit au haut des pages. On l'em-

ployé auffi plus communément que l'Arabe dans les

fommaircs ,
pour en divifcr les articles ; & c'eft en-

core du Chiffre Romain , dont on fe fert pour met-

tre à la fuite des noms des Papes . Empereurs. Rois,

Princes «Se autres perfonncsdi. confidération, quand

on veut marquer le rang qu'elles tiennent parmi d au-

tres de même nom. Benoit XIV. Louis XV. &
ainfi des .nutres.

Le Chiffre Arabe fert pour marquer es pages

,

pour faire les renvois des Tables, pour les Errata,

Quelques Imprimeurs ont tente autrefois d'intro-

duire l'ur-ige de mettre les Chiffres au bas des pa-

ges ; mais l'ancien ufege a prévalu; il fc met tuu:

CHIF. CHIL. CHIN.
jours au haut. Voyez. Imprimehie.
CHIFFREUR. Celui qui fçait faire avec It plu.

me toutes fortes de calculs & d'opérations d'Arithmé
tique. Pour être habile Chiffreur, il faut fcavoir
parfaitement ce qu'on appelle le Livret; c'eff-à-di-
re, fcavoir multiplier fur le champ, & de mémoi^
rc , toutes fortes de nombres les uns par les au-
tres.

CHILCHOTES. C'eft le nom qu'on donne à
une des quatre fortes de poivre de Guinée. Vovei.
Poivre. -^

CHILE. Les Habitans de l'Amérique appellent
ainfi le piment , ou poivre de Guinée , qu'on nom-
me encore Corail de jardin. Voyex. Poivre.
CIMLLAS. Toile de coton à carreaux, dontl»

pièce a huit aunes de long , fur trois quarts à l

de large. Les Chillas viennent de Bengale, Se de
quelques autres lieux des Indes d'Orient.

CHILPELAGUA. On donne ce nom ï une
des quatre fortes de poivre de Guinée. y(yex. Poi.
VRE.
CHILTERPIN. C'eft une des quatre fortes de

poivre de Guinée. Voyet. Poivre.

tt CHINA, en François CHINE, £/à„,„,, ou
Squiiie. Racine médicinale, qui tire fon nom tie la Chi-
ne d'où elle vient & où elle croît partout. La Plante
qui donne cette racine, eft une efpèce de Séneçon, qui
a des feuilles comme celles de la Jacobée. Elle fut

aportée vivante des Indes à Amfterdam en 1712,
où elle a toujours été cultivée depuis dans les ièrres

du Jardin de Médecine , fous les foins de feu M'.
CommcUn Profefleur en Botanique. M'. Lemety a
donné une fauffe defcription de cette plante. La ra-

cine qu'on nous aporte en Europe , eft d'un rouge
brun , tirant quelquefois fur le noir par dehors , &
blanche ou légèrement rougeâtre en dedans. Elle croît

dans des lieux humides & d'eau douce. Mr. Grii4/

dans fes Voiages aux Indes dit que cette racine croît

principalement dans les lieux fauvages, & que la

franche & la meilleure vient dans des bois de Pin

auSuchien, près & autour de Lunping. Celle qu'on

nous vend n'eft que la fauvage qu'on peut aciieter

pour 2. 3 ou 4 taëls le Pinel, (ou Pic) qui fait 120 liv.

Il ajoute que cette racine a été connue en Europe

pour la première fois l'an ijjo, que les Portugais l'y

aportérent. La meilleure eft celle qui eft fraîche &
ferme , la plus rouffe en couleur, & qui n'eft ni

vermoulue, ni chancie : on la croit excellente pour

guérir la goutte fciatique,& elle eft auffi elliniée

fouveraine contre l'hydropifie & l'aflhme. Il y a

auffi un China du Ponant qui vient du Pérou , &
de la nouvelle Efpagne . dont la racine eft plus rouf*

fe en dedans.

Le China , ou Chine , eft du nombre des drogues Ù
marchandifes venant du Levant, Barbarie, Û autres

Terres du Grand-Seigneur , & du Roi de Ferfe, qui

payent en France les droits cfentréefur le pied de 20

pour cent de leur valeur , en conféquence de tArrêt du

Confeildu ly Août 168 J.

tt CHINA- CHINA, oui (e prononce Afi-

na-Kina ; Se c'eft ainfi que l'écrivent la plupart

des Etrangers. C'eft un des noms qu'on donne au

quinquina . cette écorce fi fouveraine pour la gué-

rifon des fièvres. Voyez. Quinquina.

CHINE. Sorte de tapiifericdc Bergarae. qu'on

appelle ahiîî , parce que fes façons refl'emblt'iit aux

ondes de ces ouvrages de foye «5c de laine qu'on fait

à l'aiguille fur le canevas , qu'on nomme Point de

la Chine. Voyez Bergame.

CHINT. "Toiles Indiennes jpropres à Are impri-

mées. Il y en a de pluficurs fortes
,
qui fe diftin-

guent par le nom des lieux où elles fe fabriquent &

par leurs aunages. Les principales font

Les Chint-Seronges , dont on a parlé en fon

lieu.

L»
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Le» Cliint-Mjmodts qui ont 7 aui\es &. demi de

loiieucur C'"' une demi - itiine de largeur.

Les Chint-firuad > même longueur fur { du lar-

ge.

Les Chint-Surat , 8 aunes de long , mciiie largeur

que la précédente.

Les Cliint-Cadix Smal.s , 6 aunes fur deux tiers.

Les Cliint-Jarttrcon , 8 aunes fur trois quarts.

Les Chint-Kamauis. KIIks ont 7 1 aunes fur }

ie iarce : cllt» font propres à taire des niouciioirs.

CHINTAL. Sorte de poids, dont les Portugais

fe fervent à Uoa ville capitale de ce qu'ils pollédent

ùaiis les Indes Orientales.

Le Cliintal cd de ^ mans , Se 8 rotolis ; le man

de 34 rotolis : ainli le Cliintal elt de 128 rotolis ,

(haque rotoli pef.uit une livre Je demie de Vcnife j

ce qui rt'duit en livres, le Chintal pcfe l<ja liv.de

Venife ,
qui font loj liv. de Paris , la livre de Veni-

fc étant de 8 onces , 6 (»ro,s , poids de marc.

CHINTE-SEKONGE. Toile blanche de co-

ton, propre à être imprimée, & mifc en couleur 1

qui le fabrique aux Indes Orientales. Les pièces

n'ont que 6 aunes de long , fur
J de large.

CHIPPAUE. Apprêt que les Taneurs donnent

àcertiines peaux, f^oyet. Basane.
CHIPI E\ Bafanc Chippée. C'eft celle tjui a

re(,'ù de l'Ouvrier un apprêt particulier qui la diltin-

cae des autres bafancai. Foycz Basant..

CHIPPER LES PEAUX. Terme de Taneur.

y(ytz Basane. On y décrit U manière Je donner le

Cbippafre aux peaux.

CHlPKE , qu'on nomme auflî Sucre rouge. C'eft

le rebut des fucres qu'on attinc ; ce qui ne peut

Haiichir > ni fe réduira en pain. Voyez. Sucke.

CHIQUET. Petite partie du tout. Ce ternie eft

de quekiue ufage dans le commerce, oùncanmiMiis

ilnefe dit que dans cette phr,->fe: 11 m'a payé Chi-

quet à Cbiquet , c'eft-à-dire, petit à petit, & en

plufieurs payemens.

CHIROGRAPHAIRE. Terme oppofé à Hipo-

thénunire. On appelle ordinairement dans les direc-

tions des biens de ceux qui ont fait faillite , un créan-

cier Chirogfaphaire , celui qui n'a pour titre qu'un

fimple Ecrit , Billït ou Lettre de Cnange de fon dé-

biteur. Cet Ecrit ii'eft cenfé daté ijue du jour qu'il

a été produit en Juftice , & par conléquent u'ell col-

loque qu'après tous les Contrats, Obligations , Sen-

tences & autres titres, donc la date iie peut être

ful'pefte.

CHIRURGIE. Art qui cnfeigne à guérir les

playes , Se à foulager plufieurs maladies
,
par l'ou-

verture des veines
,
par l'application des topiques , &

par l'incilion . ou l'amputation de diverfes parties du
corps humain.

La Chirurgie eft très ancienne , & même beau-

coup plus que la Médecine , dont elle fait préfentc-

ment une des parties. C'étoit en quelque forte la

feule Médecine des premiers tems , les hommes
ayant pcnféà foulager leurs maux extérieurs, avant

que d'examiner & de découvrir ce qui convenoit à la

cure des maladies du dedans.

L'Anatomie , qui e(l , pour ainfi dire , la bafe d'un

art fi utile , & fur laquelle tout le refte de la Médeci-
ne eft fondé, a été aufli pratiquée de bonne heure

;

& Démocrite fut rencontré travaillant lui-même à la

didéftion de quelques animaux. Elle avolt néun-
nioins été fort négligv'e dans la barbarie de tant de
lic'cles qui avoient fuccédc aux liécles favan:, ; ôc

ce ii'eft que vers le feiziéinc (ju'elle s'cft reniife en
honneur.

On ne peut dire à quel degré de perfection elle a

été poutlée depuis , & fans parier des HarvUs , des

Wunhoiu , des Bdrtholini , des Willis, &. de tant d'au-

tres habiles Anatomiftes étrangers , la Frante a eu
fes Vefales , fes Fernels , fes Pures , fes Diiburciitt

,

fo yieMjfeiu, fes Du yerneyt , fes de filtres, <k au-

C H I R U R G E N. n%
très qui auroient achevé de la perfeftionner , s'il n'y

avoit toujours de nouvelles découvertes à faire dans

l'admirable méci» iiique du corps humain.

CHIRURGfrN. Celui qui fait profcflion de la

Chirurgie.

La ConimunautL des Chirurgiens de Paris , eft

une de ces quatre ou cinq Communautés, ()ui , ainli

qu'on l'u remarqué ailleurs , n'ont de place dans ce
Diflionnaire , que parce qu'on a voulu n'en oublier

aucune de celles qui font établies en Corps de .lu-

rande dans cette Capitale du Royaume
,
quoi qu'el-

les parullenc n'avoir guéres de rapport au commer-
ce.

Les Maîtres Chirurgiens de Paris prétendent de-
voir leurs privilèges au Roi Saint Louis, fondi.s fur

un ancien appointement du 27 Février I3j;y , <>u il

en eft exprellément parlé ; mais ceux qui leur dtfpu-

tent cette antiquité , comme a fait le célèbre Etien-

ne Piifiuier dans fes Recherches , difent qu'il y a
contre leur prétention , deux Déclarations du Roi
Philippe le Del , ôi du Roi Jean , des années 1 5 11 ,

& Ijîa, où il n'en eft rien dit , bien qu'il en fftc

préci(emcnt t^ueftion , s'ugiflant dans toutes les deux
de Réglemens pour l'examen Si la réception des Maî-
tres Chirurgiens.

Il faut néanmoins convenir que fi l'on difpute à
cette Communauté l'honneur d avoir rei^û fes pre-

miers Statuts d'un fi grand Se fi faint Roi, du moinsi

lailfe-t-on à ces mêmes Statuts, une antiquité qui
approche fort de Ion Régne, à qui ils ne font pof-

téricurs que de huit ans, ayant été dreffés , ou coi '

piles en 1278 par Jean Fiiard pour lors feul Chirur-
gien Juré du Roi au Chatelet. Ces Statuts ont ciô

confirmés ÔC augmentés en 1379, tn ijyfi, eu
1424 , & en ipo.
Ces anciens Statuts

,
qui contiennent la première

difcipline des Maîtres Chirurgiens , & les Réglemens
ajoutés enfuite par les Déclarations de Ph lippe &
de Jean Rois de France , foumcttoient les Ai^:' rans

à l'examen du Chirurgien Juté du Roi au l.liaie-

let , lorfqu'il n'y en avoit qu'un; & eiifuite aux
deux Chirurgiens , quand on y en eut ajouté un
fécond.

Ou y voit aufli que la Communauté avoit dès-

lors fon Prévôt ; que la maifon & la Confiérie de S.
Côme & S. Damieii étoient déjà établies ; Se qu'on

y lecevoit également des Maîtres & des MaîtrelFes

en Chirurgie : ce qui depuis par le dernier Statut ,
paroît reformé vers l'an I4j6.

On vit naître fur la fin du quinzième fiéclc

,

comme une nouvelle Communauté de Maîtres Chi-
rurgiens.

Les Barbiers , deftiiiès jufques là à tondre feule-

ment la barbe ou les cheveux , fe mêlèrent d'abord
de la faignée , & enfuite des autres opérations chi-
rurgiques. Ils obtinrent même le nom de Barbiers-
Chirurgiens, pour les diftingucr d'avec les anciens,
qu'on appella Chirurgiens de S. Côme ; & furent
confirmés par plufieurs Déclarations & Arrêts , dans
la poircllion du droit

, qu'ils avoient ufurpé , de fai-

re certains panl'emeiis, & quelquefois , uiivant l'exi-

gence des cas, toutes les opérations qui étoient ré-

lervées aux vrais Maîtres , c'eft-à-dirc , aux Chirur-
giens de S. Côme.

Cette nouvelle Communauté furprit des Lettres
patentes d'union avec raiicicnne , au mois d'Août
161^, qui alors n'eurent pas d'exécution , à caufe
de l'oppolition des anciens Maîtres ; mais enfin les

uns & les autres furent véritablement ,& pour tciû-

jours réunis par un Contrat d'union pafré entr'eux

le premier Odobre ifjjj , & confirmé & autorifé

par des Lettres patentes du Roi Louis XIV, du
mois de Mars 1655 , véiifiées & enregiftrées "i Par-
lement le 7 Oftob. enlLiivant.

Les nouveaux Statuts de ces deux Communautés,
icuilivs f''>us le »om d,e$ Maîtres Chirurgiens de Pa-
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8Rj CHIRURGIE N.

ris , fiirciu drtllcu en i(^y8 , d'.itxirii m 54 Articles,

qui ayant ttc icnviiyts uu Lirutcnaiit (icntral île

Pollci- , furent par lui , du confcntvmi'nt de tous les

Maîtres, changés, corrigés, «Se augmentés jufau'au

nombre de ijo , dont il donna fou avis le 8 Août

Les Lettres patentes
,
qui les autorifcnt & con-

firment , font du runis de Siptcnihrc de la mime
«nuée 1699 ; & celles qui en modifient queUjuts

Articles, du mois de Janvier 1701 ; l'Arrêt din-

rég'flrement des unes Si des autres , cfl du 3 Fé-

vrier audi 170 1.

Ces cent cin(|uantc article» , divifés en 17 titres ,

contiennent toute la difcipline du Corps.

Le premier titre traite des droits , & de la jurif-

diftion du premier Chirurgien du Koi , <iui ell dc'-

claré Chef , & Garde des Cli irtes & Privilèges de

la Chirurgie & B.irlierie du Kovauiiie.

Le deuxième parle de ceux i|ui conipofcntlaCorii-

munauté, qui font le premier Ciiirurgien du Koi ,

& fon Lieutenant; les quatre Prévôts & Gardes; le

Receveur, le Grcttîer, & les Maîtres, divifés en

quatres dalles.

Dans le troifiéme, l'élcftion des Prévôts «Se du

Receveur cil réglée ; fcavoir , celle de deux nou-

veaux Prévôts chaque année, &. celle du Receveur,

feulement tous les deux ans ; toutes trois à la plura-

lité des voix , & dans l'allèinblée générale.

Le quatrième eft pour la convocation des afTeni-

blées , l'ordre des léanccs , «Se la manière de don-

ner Se recueillir les voix. Le premier Chirurgien

du Roi ell Prélîdcnt ne des allemblées ; fon Lieu-

tenant prèlide en fon abfcnce ; & en celle du Lieu-

tenant , l'ancien des Prévôts en Charge.

Il e(l parlé dans le 5* titre, de ceux qui doivent

compofcr les aircmblèes générales : dans le 6», de

tcux qui compofcnt les allemblées du confcil ; Si

dans le 7e
, de l'éleélion de ces derniers.

Le 8« , efl des droits , immunités , prérogatives,

& fondions de la Communauté. L'art de la Chirur-

gie y ell déclaré un art libéral , avec attribution de

tous les privilèges des arts libéraux. Les armes de

la Communauté
,
qui font d'azur , à trois boëtcs d'or,

deux en chef, & l'autre en pointe , avec une fleur

de lys d'or en abîme , lut font confirmées ; «5c l'on

y donne aux Maîtres de Paris, le droit d'être re-

«jH'is aggrégésdans toutes les Communautés du Royau-
me , fans nouvelle expérience , «Se fans rien payer ,

avec féance du jour de leur réception dans celle de
Paris.

Le neuvième marque qui font ceux qui peuvent

exercer la Chirurgie dans la ville Si. fauxbourgs de
Paris ; ce qui n'eft permis qu'aux Maîtres , ou aux

Aggrègés reçus dans la Communauté, foit au

grand chef-d'œuvre, foit à la légère expérience.

Le dixième parle des Aprentifs , des Afpirans à

la Maîtrifc , Se des qualités qu'il faut avoir pour être

admis au grand chef-d'œuvre. Aucun des Maîtres

ne peut avoir plus d'un Aprcntif à la fois ; l'ap-

prcntiffage ne peut être moins de deux ans fans in-

terruption ; nul ne peut être Afpirant pour le grand

thef-d'œuvrc , s'il n'eft Fils de Maître, ou Apren-
tif de Maître , ou s'il n'a fcrvi l'un des Maîtres pen-

dant fix ans confécutifs , ou pluficurs Maîtres pen-

dant fept ans. En cas de concurrence , les Fils

de Maîtres ont le premier lieu , fuivant l'ancienne-

té de leur Père; enfuite ks Aprentifs , & puis les

garçons & ferviteurs des Maîtres.

Dans l'onzième titre , on explique les aftes qui

compofent le grand chef-d'œuvre ; ces afles font

l'immatricule, la tentative, le premier examen , les

quatre femaincs , le dernier examen , & la prellation

du ferment.

L'immatricule , c'cft l'enrègirtrement du nom de

l'Afpirant fur le Régiltre de la Communauté, com-
me admii, au tUef:d'(Xuvre

,
qui ne lui cfl uccoidc
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cnamtn foimnaire.
"^

Les i.iterrogats du premier examen fe fo,„ nar
neuf Maîtres , au choix du premier Cliirurgie,, . *.
ceux du (iernicr , par douze au moins , tiiésau (oit

Les quatre femaines font
, laptémièic de l'ofléo"

lofçie , la féconde de l'anatomie , la troifi^me de»
faigiiee»

, & la quatrième «Se dernière ^m médira
mens; pendant Icfquellcs l'Afpirant fofiticiit divers
aéles, fait plulieiirs démoiirtrations, compofedivers
médicaiiicns

, Se. répond à pluficurs interrogations
qui lui font f.iites par les quatre Prévôts en Cliarire

Enfin dans le dernier aile, appelle de réception'
oii de pn flation de ferment , l'Afpirant i (l inurro-
gè par le piémier Chirurgien , ou (on Lieutenant"
fur queluue inal.idic, ou quelque opération thirur-
gique , dont fur le champ il ell obligé de faire fon
rapport par écrit ; «Se fon rapport lu «Se approuvé, il
efl reçu , Se prête le ferment.

Dans le douzième titre , on traite de la légère ex-
pèrience

, qui conliftc en deux examens faits en deux
jours différens, l'un fur lu théorie, & l' lutre fur les
opérations.

Le treizième titre eft des Aggrègés h la Commu-
nauté, & de la manière de les aggréger & rece-
voir.

Ceux oui peuvent être aggrègés font les Chirur-
giens du Roi, ceux de la Famille Royale, Icsoua,
tre Barbiers-Chirurgiens fuivant la Cour

, à la no-
mination du grand Prévôt ; les huit Chirurgiens
ferv.iiit en la grande Artillerie ; les principaux Chi-
rurgiens de l'Hôtel Royal des Invalides, (jiiiyuu.
ront lervi lix ans , «Sec. (jui tous après avoir été r- ij^

ne font plus qu'un même Corps avec la Co j.
nauté

,
)ouilIent des mêmes privilèges , font fiiitis

à la iiiêine police, foùmis aux mêmes Statuts, Se
régis par les mêmes régies.

On parle des Experts pour les bandages des her-
nies dans le quatorzième titre, & de la réception
des Maîtrelles Sages- (emmcs dans le quinzième.
A l'égard des premiers , il leur eft défendu de fai-

re aucune opération , ni incilion , (bus quelque pré-

texte que ce foit ; & il leur eft permis de fane Hu-
lement l'application de leur bandage. Aucun Afpi-

raiit ne peut être admis à être reçu à la qualité d'Ex-
pert pour les bandages , que furie confciitement du
premier Médecin du Roi, & s'il n'a fervi deux am
chez l'un des Maîtres Chirurgiens , ou chez l'un des
Experts , pour lors établis à Paris, Dans l'examen

qu'il doit fubir, les interr«)gats fe font par le pre-

mier Chirurgien , ou fon Lieutenant , & par les

3uatre Prévôts en Charge. Enfin , il doit payer kj
roits réglés par l'Article 126 des Statuts.

Pour ce cjui concerne la réception des Sages-fem-

mes , elles ne peuvent être reçues
, qu'elles ne foieiit

Filles de MaîtrefFes , ou Aprenties , ("avoir de trois

ans chez les Maîtrelfes, ou de trois mois à l'Hôtel-

Dieu. Leur Examen fe fait par le premier Chirur-

gien , ou fon Lieutenant , les quatre Prèv<">ts en
Charge , & les quatre Jurées Sages-femmes du Chà-
telet; en préfence du Doyen de la Faculté de Mé-
decine, des deux Médecins du Châtelet, du Doyen
de la Communauté , «5e de huit M.iîtres. Les droits

qu'elles doivent payer , font réglés par l'Article 127
des Statuts.

Les droits qui doivent être payés pour les récep-

tions «Se aggrègations , font réglés par les huit Arti-

cles du feizièmc titre.

Enfin le dix-fcptiéme & dernier titre ct.iblit la

police générale qui doit.être obfervéc dans la Ville

«Se fauxbourgs de Paris, par tous ceux qui exercent

la Chirurgie , ou qui font tenus à l'exécution di s

Statuts «Se Réglemens; & pour y tenir la main, ks

vifites des Prévôts en Charge font ordonnées , mê-

me dans les lieux privilégiés.

CHISTJKA. Éfpticc de natte de paille , qui fe fa-

bii^ue
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Ixiqut dtn» la CUinc. Il y c» a de divir* Awi» <!<

îiictlè. Lci pluii t'nxts (t coiirommcnt daim le Kuyau-

gK mrmc ; Iciplu* cummuiic* fout propres pour l«

(ommercc qui li: fuit de Quantoii à l'Ille de lluy-

aitii-

CUITES. Tuiles de coton dei Ltdcii . exiréme-

pi'ni lit'llcs I dont la peinture ne dutv f»H moin) nue

lut toilcï mcmcs , f.knii ri«n perdre di' itur c> lut. Ll-

Iti vkiiKCut dv MaTulipiiun , VilWdu Koyuuinedc
(joicoiide , fur U Cùic dr Liiioiii.iiitltl , *uu la C»in'

njjinif dev Iiidis de Friiiitt u^ln de fcs Hurauux ,

ou Comptoiij. l^oytA Toilks des iNDiii.

f Lt» Hi>llandoi.s les uppclient Ch'flts ; en SuilFe

A à (Jcixfve Ptr/t'i \j\t TtrlitHiiet , k|ii»ii|u'il ne i'eit

tiilic putiit en Perfc. Il y en a de diverfes eCpc-

ces, fclon ic.t diHL^rcn.s lieux où on en fait, dan* la

ptelqu'lle d«(,'a le (juM|{Ci favoir , à Amtdtbiul , à

Stiréiu , à Tmucori» dons le Ruyaumc dt Mudurei

Sur la Côte de Coroniandcl font Wh ruivun.i , Nttg*-

Béin*m f 1itge»ap4indtm , YéJrMfffMtnnni , MoiiruffiM-

tam , PMlmtMif , M>tfttUp*nuuH , PaUcoi , & Bimili-

fMium, Pattutim , veut dire Ville i dans la Langue

du Pitï>i< Tous ces lieux donnent des Chitcs de dif-

tcreiites qualite's « qu'on peut didinguer à la vue.

Les Cliitcs ont ordwiu>re'-:cnt i ( cobres de long

|«ir deux de large, le cobrc revenant à 17 pouces

& demi de France. Outre le grand nombre de Chi-

irs qui viennent eit Europe , on en enlevé aufÏÏ

beaucoup pour le commerce d'Inde en Inde, que
kl Anglois & Hollandois t'ont dans l'Orient ; les

piémicis (itrtout en eiivoyent quaiuiié aux Manil-

les > où elles fe vendent depuis lao jufqu a aoo piuf-

irts la pièce.

CiiixikS d'Anepabad, Chites de Seronoes.
Toiiev peintes qui Te tirent par Surate: ce font les

plus belles qui fc t'ailcnt dans tes EtJts du Grand Mo-
tp\ : elles font du nombre des toiles défendues en
rraïK'e. y«yn, comm* Jrjfiii,

\ Les I.illes de la curgaifon des vaiiTcaux de la

Compagnie Hollanduifede 1740, les nomment Chii-

fti , & en delîgnent quatre fortes, favoir , A'/lmeda-

t*i , de Chi*h«um*s , de Metfilia , Se de Surate.

CHOCOLAT, ov. CHOCOLATE. Patecom-
pofée d« diverfes drogues , doitt la principale , Se

comme la bufe , eQ l'amande du Cacao.

On appelle aullî Chocolat , le breuvage chaud

,

noirâtre, & moulIt;ux , qu'on fait avec cette p.itc.

Les Efpagnols , qui comptent cette drogue au

nombre des dépouilles qu'ils ont remportées de la

conquête du Mexique vers l'a^ 1530» font les pre-

miers des Européens qui en ont ui'é ; iSc ce font eux

qui l'ont mife en réputation
, peut-être autant par

intérêt , & pour mieux débiter le Cacao , la Va-
mlle , l'Achiolt , Si les autres drogues que leur four-

ninéat les Indes Occidentales ,Sc qui entrent dans fa

compolîtionj que parce qu'elle a véritablement tou-

tes les propriétés extraordinaires dont tous leurs Au-
teurs font de fomptueufcs énuniérations.

11 faut cependant avouer que tout le monde con-

vient , fur iiiK expérience prefquc univertelle , que
le Chocolat efl au moins excellent potir entretenir

I) chaleur de l'efloniac , Si. pour aider à la dige-

Diiiii , quand il cH pris avec modération , & avec

précaution.

La manière de compofer la pâte de Chocolat

,

dont les Efpagnols fe fervirent d'abord , fut très

fimple , & la même que celle des Indiei>ji; c'efl-à-

dire, qu'île n'y employèrent que le Cacao , le maïs ,

& le fucte crud qu'ils ciprimoient des cannes à fu-

cre, avec un peu d'achiolt, ou rocou , pour lui

donner couleur.

De CCS quatre drogues bien broyées entre deux
pierres, & bien mêlées enfemble, fuivant ccttaine

proportion , ces Ourbares compofoicnt une efjièce

de pain , qui leur fervoic également de iiouiiiture

fvmt , St. de builTofi , le ioa»geant kç quand ils

'c H O C O L A t. «**
voient faim , Si le délayant dani iê r«Mi chaude

c|uand ils fc fctitoicnt preflés da ti iuif ; l'ellimant

aufli nourriilant quand ils ufoient de la pâte feule,

que dcfatterant lorfqu'ils s'en fervoient en breuvage.

C'étoit proprement le breuvage que les Mexi-
quains appelloient Chocolaté , d'un feul mot cum-
pofé de deux autres de leur langue, Choco , fon , Se

Jltt,a\i /lue, eau, comme s'ils euiïent voulu dire,

Smu rendant un fin, à caufe du bruit quefaifoit l'in-

Itrument de bois dont ils fe fervoient pour agiter

Si préparer cette liqueur , lorfqu'ils vouloient en
boire i ce qu'on peut encore remarquer quand on
mouline le Chocolat pour le délayer , ou le tiiire

mouiler.

Les Efpognols, Si cnfuite toutes les Nations dé

l'Europe , chez qui a padé l'ufage du Chocolat, ont

beaucoup augmenté le nombre des ingrédiens qui

entrent dans fa compofition ; ingrédiens , qui pref-

que tous , à la réferve de la yanille , avec laquel-

le on fait le meilleur Chocolat , le gâtent plutôt

qu'ils n'en rendent la qualité meilleure. Voyer. Va-
nille, Si tAddition ci-apris.

Voici ce que les Efpagnols du Mexique obfer-

vent préfentement pour la compofition de leur Cho-
colat.

Quand on a tiré des goulTes du cacaoyer , les cor

ques qui entérment le cacao. Se qu'elles ont été

raifonnablement féchées au foleil fur des clayes, oit

en ôte l'amande, qu'on torréfie, c'efl- à-dire, qu'on
fait rôtir au feu dans des poclcs de fer percées do
plufieurs trous. Les amandes en cet état , fe pèlent,

puis fe pilent au mortier , & enfuite fe broyent fur

un marbre avec une broyoire aulFi de marbre , juf-

qu'à ce qu'elles foient réduites en conHUance de pâ-
te , en y mettant plus ou moins decaflbnade. iui-

vant qu'on le veut fucré plus ou moins. A mefure
que la pâte s'avance , on y met du poivre long , un
peu d'achiolt , & enfin de la vanille. Quelques-
uns y ajoutent de la canelle , du girofle , & de l'a-

nis ; Si ceux qui aiment les parfums , ce qui eft un
goût prefque général parmi les Efpagnols , du mufc,

& de l'ambre gris.

Il y a aulfi du Chocolat Mexiquain , dans M
compofition duquel il entre des amandes commu-
nes & des noifettes j mais c'efl plutôt pour épar-

gner le cacao , que pour reiidie le Chocolat meil-

leur : aufîî rcgarde-t-on celui-ci comme un Choco-
lat fophifliqué , dont il n'y a guéresquelcs pauvres

Indiens qui veulent fe fervir.

Le Chocolat qui fe fait en Efpagne , efl un peii

différent de celui du Mexique ; 6c outre les drogues
dont ce dernier efl compofé , on y mêle encore de
deux ou trois fortes de fleurs, des goulTes de campê-
chc, & prefque toujours des amandes & des noifettes.

Lu proportion la plus ulitée à Madrid , pour le

mélange de toutes ces drogues , efl de mettre fur

lin cent d'amandes de cacao, deux grains de chili

,

ou poivre du Mexique; une poignée d'anis ; autant

de ces fleurs qu'on nomme en France petites oreilles^

fix rofes pâles réduites en poudre ; un peu de mit-

chufie , une goufle de campêche , deux dragmes de
canelle , une douzaine d'amandes communes , & au-
tant de noifettes, avec de l'achiolt fullifamment pour
lui donner une couleur un peu rougeâtre : le fucre;

& la Vanille le mettent à difcrétion , aulli-bicn que
le mufc Si l'ambre ; y ayant même du Chocolat Efpa-

gnol où l'on ne met aucun parfum , fur-tout s'il eft

ilefliné pour la France . où bien des gens ne s'ac-

commodent pas des odeurs fortes. Les Efpagnols

broyent aufli affez fonveiit leur pâte avec l'eau de
fleur d'orange; ce qui lui donne, à ce qu'ils croy-

ent , plus de confiflance , & pins de fermeté.

Les Chocolats des Indes , d'Efpagne , de Portu-

gal , & de Saint Malo , ont long-iems pafle pour
les meilleurs qui fe débitaflènt en France ; mais de-

puis qu'un en a fait à Paris , ils ont beaucoup di-,

minué
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m\n\ié Ae réputation , & le Chocolat Parificn fcm-

tlc ciiriii avoir pris le ^(ï\m fur celui de Madrid ,

ti fur les ttutrei ChiKoUt» rftrangcri i ce qiiieft ar-

rivé I par le fmii qu'ont toujours eu lei Epiciers d«

Palis qui le font taire , & qui en font le commerce ,

de n'y employer que du gros Caraque , oui eft le

meilleur des cacaos q^ui viennent de l'Amérique; du

Îtius beau fucre , de la plus excellente canelle , âc

Lir-tout des vanilles rcfcentes , & de bonne qualité.

Il faut néanmoins avouer , qu'il n'y a point auflî

de lieu où il n'en fuffe de plus mauvais qu'à Paris

,

n'y ayant rien de fi ordinaire que d'y <tre affronté

fur cette marchandife , quand , pour en avoir meiU

leur marchât on l'uchéte des colporteurs qui le dé-

bitent dans les matfons , âc qui vendent pour Cho-
colat , de mccliante pâte d'amandes communes, mê-
lée de quelque rebut de cacao, de vanille, 6c de

fimpic cadunade.

La pâte de Chocolat fe drefl* ordinairement ou
en tablettes rondes & plates , d'une once chacune

,

ou en billes groflcs te courtes , les unes de demi-

livre, 5c les autres d'une livre. Il vient auflî de

Saint Malo , & de Naïues , des billes du poids de

deux livres; mais celles-ci font tout de Cacao pur,

fans mélange d'aucune autre d'ogue ; en forte que

ceux qui l'en veulent feivir , y mettent en les dé-

layant dans l'eau chaude» dufucie, de la vanille,

Si de la canelle. Ces billes font plus blajich.itres

en dedans , Si moins hautes en couleur que les au-

tres.

Le Choc(.1at le plus nouvellement fait eft toù<

jours le meilleur , ne pouvant gucres fe conferver

ron au-delà .de deux ufis ; il commence même à

dégénérer avtnt ce terme. On le conferve en l'cn-

vempant dans du papier gris , & en le mettant aind

cnvclopé dans unuboctCi qu'il laut placer elle-mê-

me dans une autre bocte qui foit dan* un lieu bien

kc.

Deux Auteurs François ont donné au Public des

Tféiiit du thocoUt, de fa nature, de fes proprié-

tés , de fa compofition , & de fa préparation . quand
on le veut prendre en hrcuv.ige. L'un de ces Au-
teurs , e(l le Sieur du Four ; l'autre , le Sieur dt Ble-

frni, ti pourtant ce n'cll pas le même fous deux

noms dittcrens.

C'eft à ce dernier qu'en veut le Sieur Pomet dans

fon Hifloirt giniriiU des Drogues , où non feulement

il condamne la compofition de fon Chocolat , mais

encore où il lui reproche fon peu de connoiflànce

des drogues les plus communes ; foit lorfqu'il donne

l'achiolt comme une drogue rare , 6c qui ne fe trou-

ve point chez les Epiciers de Paris , quoique ce ne

foit que le rocou des Tei ituriers , dont toutes les

boutiques des DroguiHes font pleines ; foit lorfqu'il

parle de la fleur d'orejevalla , que l'habile DroguiHc
traite d'imaginaire ; foit enfin pour ces amandes In-

diennes , & ces noifettes Ameriquaines , qui pour-

roient bien être , à la vérité , des noix de coc»

,

mais dont le Sieur de Blegny ne donne aucune inflru-

élion raifonnable. On peut voir dans tOuvrage de

Pomet , à Urticle du Chocolat , Jur quoi cet

jluteur fonde ces reproches.

f On a oublie de parler ici de YHiftoire naturelle

du Cdcao, dont nous avons fait mention fous cet ar-

ticle p. J92 , & nous nous en fcrvons encore pour

celui-ci, y ayant un chapitre fur l'origine du Cho-
colat.dc les manières dittérentes de leptéparer,dc mê-
me que les utilités qu'on pourroit en tirer par rapport

à la Médecine. Nous trouvons donc à propos d'en

faire ici l'extrait , puifque ce font de très bonnes

ohfcrvutions fur la véritable manière de faire le Cho-
colat.

f L'odeur agréable, dit l'Auteur de cette Hifloi-

re, & le goût relevé que la vanille communique au

Chocolat, l'ont rendue très recommanduble ; mais

une longue expérience , ayant appris qu'elle échaufiè

CHOCOLAT.
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extrêmement
,
fon ufiige efl devenu moins fiéquent

&. les perfonne» qui préfèrent le foin de leur fam*
•' plaifir de leurs feiia , s'en ahftiennent miinau mOrne
tout- à-fait : En Efp.igne âc en Italie le Cho,
çolat préparé fans vanille s'appelle préfrntemeni
le Chocolat de fanté , ôc dans les Iles Françoi-
fts de l'Amérique , où la vanille n'cfl ni rare ni

Europe , on n'en ufe point du
falfe une confommation de Cho-
(lu'en aucun autre endroit du

chère

,

comme en
tout, quoiqu'on y
colat aulli grande
monde.

Cependant comme il y a encore bien des gens qui
font prévenus en faveur de la vanille , de qu'il tft
lufle de déférer en quelque façon à leur fentiment
nous eit donnerons ici la dofe qu'on croît la mtiû
leure.

Lorfque la pâte -'u Cicao eft bien affinée fur It

pierre , comme on 1 1 dit ci-defFus , on y ajoute le

Micre en o'- idre p-.^.e au tamis de foye j la véri-
table proportion du Cacao Se du fucre eft de mettre
le poids égal de l'un 8c de l'autre i on diminue
pourtant oun quart la dofe du fucre , pour empê-
cher qu'il ne dcfléche trop la Date, Si ne la rende
auflî trop fufceptible des imprefuons de l'air , Se tlus
fujette enfuitc à être piquée de vers : mais ce quart
de fucre fupprimé lui ell remplacé quand il s'agit de
préparer en boilFon le Chocolat.
Le fucre étant bien mêlé avec la piîie du Cacao

,

on y ajoute une poudre très fine , faite avec des gouf-
fes de vanille , Se des bâtons de canelle piléi Se
tamifés enfemble : on repalTe encore ce mélange fur

la pierre ; Si le tout bien incorporé, on met la pâ-
te dans des moules de fer blanc , (ou feulement de
papier

, } où elle prend la forme qu'on a voulu lui

donner. Si fa dureté naturelle. Quand on aime
les odeurs , on y verfc un peu d'eflence d'ambre a-

vant que de la mettre dans les moules.

Lorfque le Chocolat fe f^<t fans vanille , la pro-

portion de la canelle eft de deux dragmcs par livri

de cacao ; mais lors qu'on y employé la Vanille

,

il fiiut diminuer au moins la moitié de cette dofe

de ta canelle. A l'égard de la vanille , la dofe en

ell arbitraire , une , deux , ou trois gouffes , Si même
davantage , par livre de Cacao fuivant la fantaifie.

Les ouvriers en Chocolat, pour faire voir qu'ils y
ont employé beaucoup de vanille, y mêlent le poi-

vre , le gingembre , &c. Il y a même des gens
accoutumék aux choies de haut goût qui ne le veu-

lent point autrement ; mais ces épiceries n'étant ca-

pables que de mettre le feu dans le corps , les gens

fages ne donneront jamais dans ces excès , Se feront

attentifs à n'ufer jamais de Chocolat qu'ils n'en fâ-

chent lùrement la compolition.

Le Chocolat compofé de cette manière a cela de
commode , que lorfqu'on eft prefTé de fortir du k-
gis, ou qu'en voyage on n'a pas le tems de le mettre

en boilTon , on peut en mander une tablette d'une

once , Si boire un coup par dcffus.

j- Méthode de préparer le Chocolat à la manièrt

des lits françoifes de tAntirique, Ibid.

On ratifie avec un couteau légèrement pafTé fur

les pains de pur Cacao , la quantité qu'on en fou-

haite , ( par exemple 4 grandes cuillerées combles

qui péfent environ une once , ) on y mêle deux

un trois pincées de canelle en poudre pafTée au ta-

mis de foye , Se environ deux grandes cuillerées

de fucre en poudre ; parce qu'un volume égal de

fucre en poudre péfe le double de celui du cacao

ratiffc.

On met ce mélange dans une Chocolatière avec

un œuf frais entier , c'eft-à-dire jaune Se blanc > les

parties onâueufes du cacao ne fauroient s'unir avec

les parties aqueufes de la liqueur, fans l'intervention

de l'œuf qui leur fcrt de lien commun , fans quoi

cette boiflon n'eft jamaii bien mouflce. On mêle

bien
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189 CHOCOLAT.
tiKii Ir tout avec le moulinet i on 1c réduit en cnn-

lillancc de miel liquide : Au quni ciifuuc on fc tikit

vcrfcr lj liqueur liouillante, favoir environ 8 oncei

pour une once <lc Cacao i ( iciU' liqueur foit eau

ou l>t>t (uivant la funtaille ) pendant (ju'on fait rou-

ler T'i-miiiic le ni mlinct avec torcc pour bien in-

l'itrporrr le tout cnfcnilile,

£ii6n on met la Cliocoiatirire fur le feu , ou au

hain-maric danf un cliaudcron plein d'eau houillan-

le , Se dùi que le Chocolat monte > on en retire la

Chocolatière , de aprèj avoir fortement agité le Cluv

colat avec le moulinet , on le verfa à diverfcs re-

prifev Si bien moufle* dans les talfes. Pour en re-

lever le godt on peut, avant que de le verferi y a-

louterunc cucillcrcfe d'eau de lleur d'orange, ou ou

a lait dilFoudrc une goutt ou deux d'cllence d'am-

bre

Celle manière de faire, le Choinlat a pludcura a-

;ci •

pnficrahie h tonte autre.

En premier lieu, ri peut .s'allùrer qu'étant bien

exécutée , le Chocolat ell d'un parfum exquis • Sc

d'une grande dclicatcirc de goût ; il e(l d'ailleurs

trùs léger fur l'tdomac , & ne laifFc aucune réliden-

ce, ni dans la chocolatière , ni dans les talfcs.

En fécond lieu, on a l'agrément de le préparer

foi-m^me Sc félon fon goût , d'augmenter Si rie di-

minuer à fa volonic les dofes du fucre & de la ca-

ndie , d'y ajouter ou d'en retrancher l'eau de fieu^

d'orange , Si l'ellifnce d'ambre > en un mot d'y fai-

re tel autre changement qu'on aura pour agréable.

En troiliéme lieu , en n'y fubiliiuant rien qui

puifTe détruire les bonnes qualités du cacao , il e(l

li tempéré qu'on le peut prendre à toute heure , «5c

à tout àgc I e:i été comme en hiver, fans en crain-

dre la moindre incommodité. Au lieu que le Cho-
colat aflâifonnc de vanille ôc d'autres ingrédiens

acres Sc chauds , ne fauroit être que très pernicieux ,

fur tout en été , aux jeunes gens , Sc aux conAitutioiis

vives Sc féches : le verre d'eau fraîche qu'on a intro-

duit de lui faire précéder ou fuccédcr , ne fait que
pallier pour un tems l'imprelTIon de feu qu'il lailFc

dans le fang & dans les vilcéres , après que l'eau s'ed

écoulée par les voies ordinaires.

En quatrième lieu , ce Chocolat c(l à fi bon mar-
ché que la talFe ne revient prcfque qu'à un fol. Si

les artifans en étoient une fois indruits , il y en a

peu qui ne millcnt à profit un moyen 11 aile Sc fi

gracieux de déjeuner a peu de fraix , & de fe foû-

tenir avec vigueur jufqu'au diner fans autre aliment

folide ni liquide.

Les Confifeurs font des tablettes , Sc des efpèces

de dragées de Chocolat , qu'ils couvrent de petites

nompareilles blanches ;on les nomme communément
dti Diablotins : elles fe vendent à la livre.

A l'égard de la manière de préparer le Chocolat
en breuvage , il cfl difficile d'en rien dire de certain,

chacun ayant la fienne
,
que, comme il arrive ordi-

nairement , quand il .s'agit de goût , on préfère à cel-

le des autres. Cependant l'ufagc ordinaire eft de met-

tre une once de p.'itc de Chocolat pour chaque pri-

fi'i quelques-uns au lieu a'cau , fe fervent de. lait,

& d'autres encore y délayent un jaune d'œuf. Ployez

(i-dejfus.

Il faut remarquer , que le Chocolat qui fe fond

entièrement, & qui ne lailFe point de fédiment au
fond de la chocolatière , cil le feul bon ; l'autre é-

tant fophiflic|ué , ou mal fabri(]uè.

On appelle Moulinet , l'inflrumcnt de bois avec le-

quel on l'agite , ou pour le bien faire fondre dans

l'eau, ou pour le bien faire m(<uller ; ce qui, pour
aiiili dire , eft le iin du métier.

Le Chocolat en billes , & en tablettes , fait par-

tie du négoce des Marchans Epiciers Droguirtes ;

& celui en breuvage , cfl du nombre des boiflbns

qu'il ell permis aux Maîtres Limonadiers de ven-

Diilion. de Corm/ierce. Tom. I,

CHOC. CHOU. «,6
dre Se débiter. Le débit t'en fait à Paris dans Ici

Caiféf.

I-* CbotoUt P4yt rrt France Ui liraiti J*nirée,for

formémini au Tarif di ï6fi<\, û rinfon dt ; tiv. I*

ifni pf/Mi i Û par l'Àrrri du la Mai 169} aO
/#/» U livre

,
ptidt de marc , outre les atieieiii droili-

CHOCOLATIERE. Elpèce de pot, .., He co-

quemart avec une anfv. Se un couvercle iioi'.' par

le milieu, dans lequel on f.iit fondre & i.i;,rc e ''>
colat. Les Ch(Kolatiéres communes tout de . ..'..«>

les autres d'argent.

CIIUIX , en terme de commerce. Sign.i.e l'é-

lite , le plus beau , le meilleur d'une marchan-
dife.

CHOMMAOE. L'état d'une chofe oui ell fani

agir pendant un certain tems. Dans les Arts Sc Mé-
tiers , on dédu't le Chommage des Ouvriers Sc

Compagnons ; c'e(l-à-dire , qu'on leur rabbat le tcms
qu'ils ont manqué à fe trouver à l'ouvrage &à l'at-

telier.

Le droit de Chomm.ige , qui fe paye aux Meu-
niers dont les moulins li>iit obligés de .s'arrêter

pour le palFage des trains Se bateaux , eft de 40 fols

par 2^ heures , (juelque nombre de roués qu'ils

ayent. Ordonnance juif Irf^it dei toitures par eau,

CHOMMEK. MaïKiuer de pratique, ou de tra-

vail. Il ne faut pas liilFer Cnommer les compa-
gnons , ou les payer ù proportion du tems qu'on
leur fait perdre.

CHOPINE. Sorte de petite mcfure qui fcrt i^

mefurer le vin , l'eau de vie , 8c les autres liqueurs;

même les olives que l'on vend en détail.

La Chopine de Paris , qui e(l la moitié d'une

pinte, fe divife en deux dcmi-feptiers; ce qui lait

qu'on l'appelle quelquefois Septicr : chaque demi-
leptier contient aeux pollons , & le polFoii e(l de fix

pouces cubique.";.

A Lion , on ffî fert d'une petite mefure à liqueur,

qui a du rapport h la Chopine de Paris ; on lui don-
ne le nom de fruillette.

A Saint Denis en France, la Chopine eft à peii

près le double de celle de Paris , n'y ayant prefque

que la moitié d'un verre de dittérence.

Chopine. Se dit aulf! de la chofe mefurée : Une
Chopine devin, une Chrpine d'olives.

CHOQUE, ou CHOC. Uu:il de Chapelier,

qui fert à enformer les chapeaux , Sc à defcendre Se

ranger également la ficelle autour du lien , c'tll-à-di-

re , à l'endroit où les bords &c la tète du chapeau

s'uniiïènt. On ne fe fert du Choque qu'après

Î|ue la ficelle a été conduite jufiiu'au bas de la

orme , avec un autre outil , qu'on appelle Avof
loire.

La Choque efl toute de cuivre, prefque de figu-

re carrée ; mais un peu tournée en rond , pour
mieux embrafFer la forme du chapeau : fon c'paif-

feur n'efl que de deux à trois lignes ; fa hauteur ;

de J pouces ; & fa largeur , de quelques lignes da-

vantage j le haut , qui lui fert de poignée , eft de
la même pièce de cuivre, roulée à jour, d'un pou-

ce envircHi de diamètre. On fe fert du Choque,
en le tenant de la main droite , & en l'appuyant for-

tement fur la ficelle, par fa partie intérieure 5 ce

qu'on fait fuccellîvement tout autour du chapciu.

Pour donner cette façon, il faut que la forme de
bois foit pofèe horizontalement fur une plaque de
fer , afin de faire le lien du chapeau égal par-tout

,

& que la tète n'ait pas plus de hauteur d'un côté que
de l'autre. Voyez Chapeau.
CHOUAlNl, Petite graine légère , d'un verd jau-

nâtre, d'un goût aigrelet & <alè,& aflèz fembla-

ble à la Barbotine , ou Semen-contra , hors qu'el-

le eft plus grollé. Le Chouan doit être choifi ver-

dâtre, gros, & bien net. U fert à faire le carmin;

& les Marchands PlumalTiers .s'en fervent pour tein-

dre leurs plumes. Cette graine vient du Levant.

P p CHOU-

Û

:itl

;ti,:S

«'•ë'
i

:;!?::



iî'^w^l

89t C H O. CHU.
CHOU-FLEUR. Sojlcde choux qui n'eft con-

nu en France que cicputs L* milieu du il* licclc : une

efpèce de pomme fleurie qui vient au milieu des feuil-

les , lui a donné ce nom. Les Cuifuiicrî. eu tout un

excellent entremet.

Les Marchands Epiciers (S; les Or!»iu«iers font un

grand commerce de la graine de cette pLinte qu'ils

tirent de Marfeillc où cUe cft apportée de l'Ile de

Chypre , qu'où prétend être le Jeul lieu où elle en

Siroduife. lien vient cependant de Gencs, mais elle

i-vc ù difficilement , qu'il ell plus à propos de ne s'en

pas charger.

Ce qui augmente encore le prix de cette graine

,

c'tftquil la faut tenouvcllcr tvius les ans , n'y ayant

ordinairement que celle de l'année qui foit bonne :

aurti y a-t-il bien des gens qui veulent que les Mar-
chands leur donnent des certilicats que celle qu'ils

leur vendent cil nouvelle , vraie Chypre & non mé-
langée.

La Graine de Chou-tleur reiremhie alTcz à celle

du navet , hors qu'elle tll un peu plus grollc.

Elle paye en France l'enirei' comme femence &
graint de jardin ; fravoir la f. du cent pcf^uit fuivant

le tarif de i66.\ ; ( encore vingt pour cent de fa va-

leur, en coi\fci'"encc de l'Arrêt du IJ Août l68j,

comn.t.' mauhaiidire venant du Levant ôc Etats du
Grand Seigneur.

CHRISTINF.. Monnoyc de Suéde, d'argent

de très bas alK>i , (lui vaut environ i j fols de Fran-

ce. Il y a des demi-Chaflines , qui valent 20 rou-

ftiqucs, dont les 8 font enviion a fols 6 deniers de

France. Ce fout > avec les carolines , prefque les

feules monnoyes d'argent qui fe Fabriquent en Suéde.

CHKYSOBERIL. Picr.c précicufe. t'oya. Be-
Rir..

ClIRYSOCOLLE. MiucmI qui fert à fonder

l'or , dont les Anciens lui ont donné le nom. Il

s'fn trouve dans les mines d'or, d'argent, de cui-

vre , & de plomb ; qui (êlon la diverfué de celles

d'où on le tire, eil de diHcrcntes couleurs ; jau-

ne, lî c'eil d'or ; Maïuh.itic , fi c'e(' l'argent;

verd , li c'eft de cuivre ; & noirâtre , fi c'tll de

.
plomb. Les Arabes , & les Hal'ii.Tus de Guzar.ite ,

i'appillent Tmr.ir , ou Tinctl. Kn Europe , où il

s'en trouve auili en divers endroits , on le confond

avec le borax ordinaire, ^'«wi HoRAX.
CHRYSOllTE. Pierre précieufe , de couleur

jaune ; c'eft la topaze des Modernes, yoytz To-
paze.

Chrysolitf.. Eft auflî un nom gen':rique que
les Anciens donnoicni îi toutes fortes de pierres de

couleur , où le jaune , ou couleur d'or dominoit.

Quand la pierre étoit verte , on la uommoit Chry-

fopr.ife ; les r «ugcci , les bleues avoieut aurtî leur

dénomination, (|ui mar(|uoit leur cmilcur ; & leur

or, parle mot Cl'rsfi, qui coiumcui^oit leur nom.

On ne coniioît plus guêres toutes ces fortes de

Chryfolites , <iu plutôt elles font renvoyées aux cf-

pèees de pierres nefquelles elles approchent davan-

tage ; les vertes à l'êmevaude , les rouges aux ru-

fci^. Si ainli des autres.

CHRYSOPRASIN. Sorte de pierre orécieufe

de couleur verdatre , qui ell une el'pèce de beril.

Foyfz. BiKii..

("HUAN(iON. Drogue médicinale qui vient de

la Chine. Les Ch.inois (|ui lont le commerce du Ja-

p.)n , y en délutent beaucoup. Elle ne vaut que 6
taels ^ nias le pic à Qunntun , «S: les Japonois l'achè-

tent 25 taélv.

CllUQUELAS. Etortl- foyc Je coton , fabriquée

siux Indes Oiientales. Filles font toutes rayées , &
ne dillérent entre elles que parce qu'il y en a à

grandes. & à petites rayes. Elles -ml depuis 7 au-

nes de longueur, fur
J
de largeur, jufqu'à id au-

nes de long , fur ^. On lc;i appelle auili Cbenoltcs
,

<& Lkcrconniti.
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CHUQUET, ou CHOUQUET. C'ert une ef-pèce de billot de bois carré par-deffous.rond par-def
fus

,
dont on fe fert pour couvrir la tête d'un mit"& empêcher que la pluye ne tombe deffus.

'

Il y a aufli des Chuquets qui fervent à emboëter
un m.ît auprès d'un autre.

CICERO. Terme d'Imprimerie. C'eft un des
dix-fept corps de caradéres dont on fe fert pour l'im
preflîon des livres. Il eft entre le S. Auguftin &
le petit romain. Voycx. Caractères. V(ne^ Muit
Imprimerie. ^
t CICUS

, eft une Plante dont les Anciens em-
ployoient l'huile aux grandes illuminations de leurs fê-
tes folemnelles, aux ufages domeftiques, & à éclai-
rer leu bateaux , lorfqu'ils faifoient voyage fur l'eau
pendant la nuit. On croît que c'eft la même que le
Cirika , nom Arabe d'une efpèce de racine particu-
lière en Egypte, & qu'on ne trouve peut-être dans
aucun autre pays ; elle reftemble beaiicoup à nôtre
Chicorée fauvage, & leurs noms ont affez de rapport-
l'huile qu'on en tire en affez grande quantité eft
d'une odeur très défagréable , il fert à l'entretien

des lampes. Cette racine croît dans les marécaccs
qui fe forment des débordemens du Nil. Le Cirika'
fert aujourd'hui aux mêmes befoins que du tems des
Anciens , & on a tout lieu de préfumer que les E-
gyptic'is d'aprcfent tiennent cette coutume de leurs

ancêtres, qui la leur ont tranfmifc d'âge en âge.
Les pauvres gens par néceftîté , Se les Juifs par é-

pargne ne laillent pas de l'employer dans la prépara-
tion de plufîeurs de leurs mets ; ce qui doit faire

un ragoût déteftable. Il eft vrai qu'elle ne coûte
prefque rien. Au refle la lumière qu'elle produit

n'cft point auflî belle que celle de l'huile d'olive.

C'eft pour cela que les gens de condition , ou ceux
[ui fans l'être veulent fe diftinguer, ne brûlent qus
e cette dernière, & n'en font pas beaucoup plus

de dépenfe, parce qu'elle n'eft pas rare. * MailUt
Deflripiion de fEgypte.

CIDRE , qu'on écrit auflî SIDRE. Liqueur
bonne à boire , qu'on fait avec des pommes , ou
des poires écrafées au prelfoir. Celui de poires fe

nomme Foiré : celui de pommes garde le nom de

Cidre.

Il y a pourt. une grande différence entre ces deux

boiffons, le Poiré étant bien au-dcffous du Cidre,

& pour la bonté, & pour le prix. ^

"Toutes fortes de pommes ne font pas bonnes à
faire du Cidre; & les meilleures à manger, comme

reinette , la calville , &c. y font moins propres

ijue d'autres plus communes : on les choilit de cer-

taines cfpùces feulement ; & ce font de ces plants

que les vergers de baffe Normandie font ordinai-

rement remplis.

Le Cidre doux, eft celui qui n'a point cuvé, t-u

qui n'eft point encore paré. On appelle Cidre pa-

ré, celui (]iii étant gardé , a perdu fa trop grande

douceur, & a acquis un montant & une pointe qui

approche de la force & du goût de certains vins

blancs. C'eft dans cet état (]ue les fins Gourmets

de Cidre le trouvent excellent : le meilleur tire fur

la couleur d'ambre.

La Normandie , l'Auvergne , à quelques autres

Provinces de l'rance, féc<nides en pomme» , font

des Cidres, qui leur tiennent lieu cU' vin, (|iii ne

croît point chez eux , ou qui y eil rare. C'ell de

Normandie que Paris tire tous les Cidres qui s'y

confomment. Il en vient pourtant quelqucs-un»

d'Angleterre; mais ce font ou des préfens , nu des

provilions de Particuliers. Les (adres Anglais fout

eftimés les meilleurs ; ceux de Normandie viennent

après, où pourtant ils font excellcns, ou médiocres,

fuivant les cantons.

On fait de la boiffon de Cidre pour les Dome-
ftiques , en mettant de l'eau fur le marc des pommes,

& en les luiiliiiit fermenter.

On
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On fait auflî de l'eau de vie de Cidre, qui fe con-

fomme la plupart en Normandie , où il s'en dillille

le plus : il s'en fait audi quelque commerce dans les

Provinces , & avec les Etrangers ; mais il ed.défen-

du, à caul'c de fa mauvaife qualité, d'en faire en-

trer à Paris. Foyei Eau de vie.

Le Cidre p/iye en France de droits dentrée J liv, le

tonneau i Û de finie , 26 fils.

Les autres droits quifi payent , fiit à Farts , fiit

Jms les autres Filles du Royaume , pour^ les entrées du

:Gdrei Û ceux quifint diis pour la vente en gros, ou

en détail de cette boiJfon,fint fixés par un litre exprès

de l'Ordonnance des Aydes de 16S0 ; favoir

,

Les entrées de Paris , tant par eau , que par ter-

re, à
3 j fils par muid. Pour la vente en gros , au

vingtième du prix. Pour le droit d'augmentation, à y
fols par muid. Pour la vente en détail, à pot, ou ajjiet-

te, à la moitié du droit qiti fi paye pour le vin. Enfin,

pour le droit de fitbvention , à i j fils <| deniers par

muidi ce qui s'entend néanmoins feulement pour les

lieux ou ces fines de droits ont coutume d'être levés

par le Fermier des Aydes.

L'article 7 du Tarif arrêté entre la France & la Hol-

lande, le 8 Dccemhre 1699 , & confirmépar Arrêt du

Confeil d'Etat du Roi du 30 Mai 1713 , & du 21

jfec. 17 J9 . réduit les droits du Cidre & Poiré des Pro-

vinces de France , entrant dans les Pais , Terres , &
Seigneuries des Etats Généraux , à 4 florins le tonneau,

.oiapoféde qttatre barriques , deux pipes , trois poinçons,

OH ftx tierfons.

Les Tonneliers font appelles dans leurs Statuts,

& font en effet Déchargeurs de Vins , Cidre , Biè-

re, & autres boiflbns qui arrivent par eau à Paris.

Voyez. Tonnelier, o« Dechargeur.
CIEL. On appelle ainfi dans les carrières de pier-

res de taille , le b^nc de pierre qu'on laiffe au dcf-

fus de la tête , pour foûtenir les terres. Voyez. Car-
KIERE.

CIERGE. Mèche moitié fil de coton, & moi-

tié fil de Guibray , ou de mofche , peu tors ; cou-

vA-te de cire blanche , ou jaune
,
qu on allume dans

les Eglifes , aux procédions , & dans les cérémonies

fiineraires.

Les Cierges fe font de différenspoiA|, grofTeurs,

& longueurs , fuivant les chofes à quoi on les def-

linc : leur figure e(l conique ; c'eft-à-dire , qu'ils

forment une efpèce de pyramide ronde, qui va tou-

jours en diminuant de grolfeur, depuis la bafe en

remontant, jufqu'àlafommité, qui eil prefque poin-

tue.

Le petit morceau de mèche , en manière de peti-

te boucle , qui fe voit au haut du Cierge , par le-

quel on commence à l'allumer , fe nomme le Col-

let du Cierge; le bout d'en bas efl: perce de maniè-

re à y pouvon (liire entrer la fiche du chandelier fur

lequi:l on le veut vofi-T pour le faire brûler.

Les Cicrgci font une des principales parties du
négoce des Marcliantls Epiciers Ciricr„ , qui les fa-

briquent ou à ta cuilticrc , ou à la main.

Maniért' de fabriquer les Cierges à la ciiilliére.

Apres que les mèches ont été tordues comme il

faut . & coupées d'une longueur proportionnée à

celle qu'on veut donner aux Cierges ; on en prend

une dor^aine, qu'on accroche par le collet, à dif-

taiices égales, autour d'un cercle de fer fufpendu di-

redement au-delfus d'une grande badine , ou pocle

ronde & crcufc, de cuivre clamé j dans laquelle il y a

de la cire fondue.

Enfuite l'on prend de cette cire plein une grande

cuillièrc de fer blanc , qu'on vcrfe doucement , & par

inclination , fur le haut des mèches , au-delFous du
collet , l'une après l'autre ; en forte que la cire ve-

nant à couler dcifus, depuis le collet jufqu''jn bas ,

elles s'en trouvent entièrement couvertes.

Le furplus de la cire qui n'a pu s'attacher en cou-
DiÔim, dt Comtntrcc. Tom, I»
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lânt fur 'les mèches , retombe dans la baflîne , fous

laquelle eft une poêle de charbon allumé , qui l'en-

tretient toujours fondue.

On continue ainfi àverfer delà cire fur les mé»
ches , jufqu'à ce qu'on s'apperçoive que les Cierges
font parvenus à la juftc groflëur qu'on s'eft propo-
fé de leur donner.

Chaque fois qu'on verfe de la cire furies mèches,
cela s'appelle Donner un jet de cire ; en forte que lorf-

qu'on dit , qu'il faut donner onze à douze jets de ci-

re à un Cierge , cela veut dire , qu'il faut verfer de
la cire fondue onze ou douze fois de fuite fur les'

mèches , avec la cuilliére.

Le premier jet ne fait, pour ainfi dire, qu'imbi-
ber la mèche ; .le fécond commence à la couvrir ; &
les autres lui donnent infenfiblcment fa forme de
Cierge , & le mettent au point de groflëur qu'il doit

avoir.

Il faut remarquer , que tous les jets fe doivent
donner depuis le collet , à l'exception du quatrième,

v^ui fe donne à un quart de diftance au-dclTous du
collet ; du cinquième

,
qui fe donne à la moitié; Sc

du fixième , qui fe donne aux trois quarts : ce qui

augmente en defcendant imperceptiblement , la grof-

feur du Cierge , & lui donne fa forme pyramidale.

Lorfque les Cierges ont reçu tous leurs jets de
cire , on les met encore tout chauds dans l'étuve ;

c'eft-à-dire , quon les couche de long, l'un contre

l'autre , dans un lit de plume plié en deux , pour

conferver leur chaleur , & entretenir la cire toujours

molle.

Enfuite on les prend les uns après les autres ,

pour les rouler fur une longue table très-unie , ordi-

nairement de bois de noyer , avec un inftrument de

buis , quarré-long & poli par-deilbus j ayant une
poignée par-deflus , auquel on donne le nom de Rott-

kir , ou Platine.

Le Cierge ayant été fufiîfamment roulé & uni fur

la table , on en coupe l'extrémité du côté du gros

bout , avec un couteau de buis ; puis on le perce

avec un inftrument aufli de buis , en forme de cô-

ne très pointu , qui s'appelle Broche ; ce qui forme

le trou dans lequel l'on doit faire entrer la fiche du
chandelier: & dans le tems que la broche eft enco-

re dans fon trou, l'on imprime autour du Cierge , à

un doigt de diftance du bas , le nom du Marchand
qui l'a tabriquc , ou fait fabriquer , par le moyen d'un

morceau de buis , qu'on nomme Régloir ,
parce qu'il

reflemble efledivemcnt à une petite régie , fur la-

quelle le nom eft gravé.

L'on marque aufli vers l'endroit du nom , le poids

du Cierge , par plufieurs petits trous, qu'on y fait avec

la pointe de la broche ; & pour lors le Cierpe fc

trouve entièrement achevé, ne reliant plus qu'à le

endre en l'air par le collet , pour l'affermir, ce qui

e met en état d'être vendu.

Cette première manière de faire les Cierges ,

eft eftimée la meilleure p;ir quelques Marchands Ci-

riers.

Manière de faire les Cierges à la main.

La mèche étant difpofc'e de même que pour leS

Cierges à la cuilliére , on commence par taire amol-

lir de la cire, en la maniant plulii.urs fois dans l'eau

chaude, qui eft dans une efpèce de cliauderon de

cuivre étamé , étroit & profond , qu'on nomme i'irr-

rau: enfuite on tire le Cierge; c'cft-à-dirc, qu'on

prend avec la main une portion de cette cire , dont

on couvre petit à petit la mèche, qui eft attachée con-

tre le mur, h un crochet, par l'extrémité cippofèc à

celle du collet ; en forte (ju'on commente à former

le Cierge par le gros bout , & on le continue tou-

jours , en diminuai. t de grolleur . jufqu'à l'cndroit

du collet , ce qui commence à lui donner fa figur«

pyramidale coninue.

Hors cette première façon , tout le rcfte 'e prati-
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que de même que pour les Cierges à la crflliere, à

l'exception qu'on ne les ;iiet point à l'ctuve , étant

iimplement roule'* fur la table à mefure qu'ils font

lire's.

On doit obferverdeux chofes particulie'res , tou-

chant la fabrique des Cierges , foit à la cuilliérc ,

foit à la main : l'une eft , que dans toutes les façons

Î|ui fe donnent aux Cierges faits à la cuilliére , on fe

ert d'eau pour humefter la table & les inftrumens

qui fervent à les façonner , afin que la cire ne s'y

attache poinr : & qu'au contraire pour les autres faits

à la main, on y employé du fain-doux, ou dcl'hui-

le d'olive, foit pour s'en grailler les mains, foit

auilî pour en oindre légèrement la table & les ou-
tils.

On appelle Cierçe Pafcal , un certain gros Cier-

ge façonné , fur lequel le Diacre applique les cinq

grains d'encens dans des trous faits exprès en forme

de croix , & qu'il allume du feu nouveau , dans la

cérémonie qui fe fait à l'Eglife le matin du famedi

de Pâques-.

Le Cierge Pafcal fe fabrique pour l'ordinaire à
la main , & cependant quelquefois à la cuilliére j fa

figure la plus commune , eft exagone pyramidale ,

c'eft-à-dirc
,

qu'il a la forme d'une pyramide à fix

angles , côtés , ou fuces : il s'en fait depuis deux ,

jufqu'à trente livres , quelquefois plus , fuivant la

richeflê, ou la pauvreté des Eglifes pour lefqu.-lles

ils font deftinés. C'cft dans la façon & le trnvaildu

Cierge Pafcal , qu'on connoît toute la capacité du
Ciergier.

On nomme Cierge Triangulaire , une forte de
Cierge à trois branches , n'ayant cependant qu'un

trou par en bas ; qui s'allume dans quelques Egli-

fes
,
pendant le Service divin du jour de Pâtjues

,

en l'honneur des trois Perfoiines de la très fainte Tri-

nité. Cette efpèce de Cierge n'eft gucres en ufage

que dans les Maifons religieufes.

CIERGER une étoffe. C'eft mettre de la cire

liquide aux endroits par où le Tailleur, le Tapiffîer,

ou la Couturière l'ont coupée, de peur qu'elle ne

s'efhle. On dit plus communément , Bougier , à

caufe que cela fe tait avec une petite bougie allu-

mée.

CIERGIER. Celui qui fait & vend des cierj^es,

ou qui en fait fabriquer. Ce terme n'eft guéres en

ufage que dans les Provinces : à Paris , on dit or-

dinairement Citier. Voyei. Ciriek.

CIGALES. C'eft ainii qu'on nomme aux Iles

Antilles les bouts de tabac cju'on fume fans pipes.

Les Efpagnols les nomment Cigauros.

CJGARROS. Sorte de Tf c, qui fe cultive en

quelques endroits de l'Ile de Ci oa , particulièrement

aux environs de la petite ville de la Trinité , & de
celle du S. Efprit ; mais dont tout le commerce fe

fait à la Havaniic. Ce tabac fe fume ordinairement

fans pipe , n'étant que de» feuilles de cette plante
,

qui ne font point (ilèes , & qu'on tourne en for-

me de cornets qu'on allume par le bout. Voyn.
Tabac.

CIGNE. Voyez. Cygne.

CIMENT. Matière qui fert à lier fortement en-

femhle les corps durs & folides.

Le Ciment des Maçcjiis eft compofède tuile, ou
de brique pilèc , mêlées avec de la chaux éteinte.

Le Ciment des Fontainiers
,
qu'on appelle quelque-

fois Ciment éternel , eft fait de brique , rie charbon

de terre , d'écaillés de fer , qu'on nomme autrement

Mâchefer ; & de chaux vive , bien broyés enfem-

ble , & courrovés dans de l'eau. Ils en font aulfi

tin autre
,
qui n'cft que de la poix noire mêlée avec

des cendres tamifées. C'cft de ce dernier Ciment
que les Lunetiers fe ferve.it pour attacher les ver-

res (ju'ils veulent travailler au baftîn , au bout de

leur mulcttc, Voyn. Molexxe de LuMbiita.

C I M. CINABRE. g»*-

.
Ciment des Verriers - Fayanciers. On apoelie

ainfi une compofition de chaux vive, de farine de

Marchands fe fervent pour rejoindre les pièces H..
verre, de la fayance, & de la porcelaine fine O^peut auflî s en fervir pour tous autres ouvraeé^^2
terre. Ils ont encore un autre Ciment, propre .,,!mêmes ufages

, qui eft fait de chaux vive pulverif^e
de deux fois autant de brique pallëe au tarais, dètrem
pee avec de l'huile de noix.

"«rem-

t De la chaux vive &des blancs d'œufs, fuffifent
leuls pour receler la porcelaine & la fayance.

Ciment. Les Orfèvres , & ceux qui mettent enœuvre
, appellent Ciment , un compofé de brique

de poix-rèline, & de ceux dont ils fe fervent cour
cifeler. '

CIMENTIER. Ouvrier qui bat du ciment. On
le dit auffi du Marchand qui en fait négoce
CINABRE, ou CINNABRE. Pierre minérale

rouge, pefantc & brillante.

Bien des gens eftiment , & avec aflèz de fonde-
ment, que c'eft le Minium des Anciens; parce qu'en
effet le vermillon n'eft autre chofe que le Cinabre
broyé avec l'urine & l'eau-de-vie.

l.e Cinabre fe trouve prefque par tout où il ya des mines de vif-argent j & le Sieur Tomet^
eu grand tort, dans fon Hifioire gmirate des Dro-
gues , de s'infcrireen faux fur ce qu'on lit dans tu-
m/n-r, qu'il s'en, trouve delà forte vers la Camio-
lei puifque ce dernier Auteur n'a apparemment par-
le, qu après le Sieur Edmard Brown, fçavaut Mé-
decin Anglois, de la Société Royale, qui affure la
choie

, comme témoin oculaire , dans fa relation de
Hongrie, de Carniole , &c. Il eft vrai néanmoins que
le Cinabre a auffi fes mines particulières. Celles
d'Elpagne font fort renommée^j & l'on en a en
France entre S. Lo & Carantaii en Normandie,
qui font aulfi aflez eftiraées.

t On a écrit de S. Lo , le aj. Août 1740, que
la Compagnie qui a la conceffion générale des Mi-
nes de la Balfe Normandie , venoit , après une re-
cherche de dix ans, de faire la découverte d'une mi-

î't-
^"wbrc, qui produira un gain confidérableà

lEtat & aug; Entrepreneurs, parce que la matière
eft abondante . & qu'on ne fera plus obligé d'en ti-

rer de Hongrie.
Le Cinabre devroit peut-être fe regarder comme

la raarcallite du v='"- argent . ou plutôt comme du vif-
argent pétrifié & fixé à l'aide du foufre, & de quel-
ques feux foûterrains ; puifque la Chymie le réduit
laiu beaucoup de peine , ni de déchet , à la na-
ture de mercure ; chaque livre de bon Cinabre
rendant ordinairement 14 onces de vif argent.
Aulh la plus grande propriété de ce minéral, ctt

de donner un très excellent mercure , & le plus pio-
pre , à ce que prétendent les Chymiflcs, pour par-
venir à la pcrfertion du grand œuvre. Il faut cfioi-
fir le Cinabre minéral haut en couleur, le plus bril-
lant , & le moins chargé de roche qu'il fe pourra.

Il y a auffi du Cinabre artifiticl , c'cll-a-dire

,

une imitation du Cinabre minéral , naturel ; il fe fait

par un mélange de mercure & de foufre fublimès

,

& réduits en pierre. Le meilleur doit être haut en
couleur, & en belles aiguilles.

Pour le faire, on prend trois onces de foufre com-
mun , & quatre onces de vif-argent : lorfque ces
deux drogues ont été bien mêlées , on les met au
feu

, julqu'à ce qu'une partie du foufre ait été con-
fommèe

, & que la poudre demeure noire : on les

fubhme cnfuite une fois ou deux ; & alors on trou-
ve un Cinabre pefant , & entre-inêlé de lignes , ou
aiguilles

; les unes rouges , & les autres brillantes

comme de l'argent.

Outre l'ufage de ce Cinabre artificiel dans les ma-

ladies vénériennes , ks Maréchaux en font des pi-

lules pour celles des cUcyaux, èi 1j;s Peintres une

couleur
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couleur d'un rouge afTez vif, mais qui féche difKci»

lement. Quoique l'on faiTe à Paris de cette forte de
Cinabre , on le tire iidanmoiiis prefquc toujours de
Hollande, d'où il Vient, ou en pierre, ou tout

broyé.

On rend le Cinabre , ou vermillon
,
plus beau , fi

j'on y mêle, en le broyant , de l'eau de gomme gut-

te avec un peu de fatran ; ces deux drogues l'em-

pêchant de noircir, f^oyez Vekmillon.
On peut faire auflî du Cinabre bleu, en mêlant

deux parties de foufre, trois de mercure vif, & une

de fel armoniac : tout cela pouffé au feu , & fublimé,

firoduit un corps d'un trôs beau bleu i au lieu que
e foufre & le Vif-argent tout feuls ne donnent que
du rouge.

Commerce du Cinabre k Amfterdam.

Il fe vend à Amfterdam de deux fortes de Cina-

bres , le Cinabre entier & le Cinabre broyé. Le Ci-

nabre entier fe vend ordinairement 46 fols la li-

vre , & le broyé depuis 48 jufqu'à J2 f. La tare

de tous les deux fc fait fur les barils ; l'un Se l'au-

tre ont les dcduftions égales , c'eft - à - dire i pour

cent pour le bon poids , & autant pour le promt
payement.

CINAMOME. Epicerie, qu'on nomme plus com-
munément Canelle. Voyez. Canelle.
Les Anciens

,
qui cliftinguoient le Cinamome , de

la Canelle , avec laquelle on le confond aujourd'hui,

en faifoieut de J fortes ; le Mofylitique , le Cina-
mome de montagne , le Cinamome noir & branchu,

un autre blanc & fpongieux , & un cinquième, qui

eft le moins bon , dont la couleur eft rouffàtre , &
l'odeur très forte. Il y a auffi un Cinamome bâtard,

qu'on appelle Zinziber , mais qui n'a point les pro-
priétés du véritable.

Tous les Cinamomes croiffent en petits arbrif-

feaux , qui d'une feule racine pouffent fix ou fept

verges. C'eft l'écorcc de ces verges , dont les plus

longues n'ont guéres qu'un demi-pied , qui eil le

Cinamome.
Cette épicerie étoit autrefois d'une grande répu-

tation , & réfervée pour les Princes & Grands Sei-

gneurs ; préfentement on n'en connoît plus que le

nom.

ADDItlON.
Diofcoride & Galien , de qui l'Auteur a tiré

ce qu'il vient de dire , ont été fort embarraffés

fur i'hiftoire du Cinamome , que nous appelions

aujourd'hui Canelle , parce qu'ils ont ignoré fa

vraye origine. Diofcoride croioit que cet Aroma-
te croiffoit en Arabie ; & Pline fon Contemporain ,

penfoit que c'étoit en Ethiopie : Cependant ce n'eft

ni dans l'un , ni dans l'autre de ces pais qu'on le trou-

ve. Les Arabes l'aportoient autrefois de Ceylan à

leur retour du voyage de Malacca , & aujourd'hui

cette nation eft obligée d'acheter le Cinamome des

Hollandois , qui font les Maîtres de l'Ile d'où il vient;

ce font les Arabes qui en font encore un Commer-
ce pour en fournir à leurs voifins , les Abiflins &
les Etiiiopicns , à qui ils le vende-it bien cher. Les
Anciens ditléroicnt dans leur opinion , fur la plante

qui produifoit le Cinamome ; tantôt c'étoii une her-

be à une tige , femblable à celle de VElUborc , ou

du Damafonion ; tantôt un Arbriffeau , d'un pic, de

deux pics, & de trois coudées de hauteur ; &. tantôt

un Arbre qui jette beaucoup .le branihcs , de la

grandeur de c<A\.n AcVAgnus C.tflus . C'eft ce qu'on

peut voir dans Gt«//>« , dans riine , & dans Thiophra-

fte , en remontant de l'un à l'autre.

Si Diofcoride a diftingué tant de fortes de cet

Aromate , fous deux genres qu'il croioit avec d'au-

tres , être dirtércns , (jui font la C.ijjc-liincufe , ou la

Canelle des Anciens , & le Cinamome , ou la Canel-

le d'aujourd'hui , c'ell qu'il n'c'toit point inlhuit, non

DiQietu de Cmnmtfee. Toir.. I.

CINAMOME. 'pu
plus que les autres Ecrivains de fon tems, qu'un
même arbve pouvoir donner toutes les c'corccs dif-

férentes, qu'il renfermoit fous ces <:\cu-*. genres.

Ce font les jeunes pouffes de l'arbie Canelicr
, qui

donnent le vrai Cinamome , tel que nous le rece-

vons de nos jours. Si les vieilles brandies font cel-

les qui donnent la Ca^e, qui eft plus dure & lif -,u-

fe, dont les Aijciens faifoient ufage, (Se que nous
rejetions à préfent. Il eft vrai , qu'il y a aulfi d'an-

tres fortes de Caneliers , & une efpèce eiitr'autrcs ,

qui donne de la Ca^e
,
que les Anciens , fans doute,

reccvoient des Arabes , Se dont ils faifoient uiiigc ;

mais ils font tous du même genre.

On ne doit abfolument point douter , comme
quelques-uns font, & comme il paroit qu'a fait

l'Auteur de l'Article que nous examinons , qu'on r.e

fût ti état de trouver encore toutes les fortes de
Cajfe-I'giieiife <Sc de Cinamovu dont Diofcoride & les

autres Anciens ont fait mention. Si l'ufage qu'on
en taifoit autrefois , revenoit encore de nos jours,

comme le teins ciiange toutes chofes, les circon-
ftances qui exigeoient d'avoir alors toutes les efpèces

de cet aromate , ne font plus aujourd'hui les mê-
mes. Tout eft plus connu à prél'ent. Nous poilé-

dons mieux la Géographie, la Navigation , le Com-
merce , la Botanique , I'hiftoire naturelle , & celle

des drogues, & par conféquent, tout eft plus aifé,

& moins rare à trouver. Lus Anciens étoient pri-

vés de tous ces avantages. Il leur coutoit beau-

coup pour obtenir les meilleures chofes, qui vien-

nent de loin , Si. dont nous jouïffons à préfent à peu
de fraix.

Le Cinamome , qui eft donc la Canelle d'aujour-

d'hui , qui ne vient, comme il a toujours fait, que
d'un feul endroit des Indes , & feulement des jeunes

branches de l'arbre qui le porte , étoit beaucoup
plus rare & plus précieux dans les anciens tems j les

grands Seigneurs d'alors , qui le recherchoient , &
le rctenoient en le confervant dans des tonneaux

,

pour leurs ufigesles plus fomptueux, le rendoient en-

core plus clier , & d'un prix au-deffus de la por-

tée du commun. C'eft ce qui donnoit lieu de fe

fervir fouvent des dittcrentcs efpcces de Cufle-ligneu-

fe, qui étoient les moindres Canelits.parce qu'elle ctoit

plus commune dans les lieux des Indes , oii elle

croiffoit , Si qu'elle étoit moins recherchée des

Princes.

Aujourd'hui que les circonftances font changées ,

& devenues plus favorables pour avoir la meilleure

Canelle , qui eft le vrai Cinamome , ce dont nos
Botaniftcs modernes les plus habiles , font convain-

cus , nous pouvons dire le contraire des Anciens,
que nous connoiffons beaucoup mieux que la Caffc

ligneufe qu'on apportoit fl communément autrefois.

Les Hollandois ont foin de faire toujours trier cel-

le-ci, dans leurs magalins de Colombo à l'Ile de
Ceylan , lorfque par accident ou par mégardc , il

s'en trouve de mêlée avec la bonne Canelle enfuite

de la récolte. Ce triage fc fait en préfence de plu-

fieurs pcrfonnes , établies fous ferment pour ctla i

lesquelles veillent à ce que les ouvriers, ou autres,

n'en gliffent à l'écart pour en fiire du proiit. Cette

Canelle de rebut , qui ell la plus groffiére , la plus

épaille & la plus aftringciitc
,

parce quelle vient

de quelques branches de Caiitlicr un f lu trop vieil-

les , que les norcciirs ou (éparcurs de Cai.ciie ont

dépouillées mal à propos , & toujours biûléts avec

foin, fous les yeux des fiirveillans , i^. aunes Ot-
ficicrs Iiifpedeurs de la Canelle. Or celle qu'on

brûle, n'eft autre cliofc quuiKtfpèce de celle (jue

les anciens appelloient Gijji.i ligiiea. D'où irjus

devons conclure, que imus la voyons plus raie-

ment, & que nou la coiuioillons moins que le Cl-

iiamonie, comme je l'ai déjà iiiruiué.

Comme on a trouvé la inciliodc d'avoir fur les

lieux futlitimmeiit de Cinamome , ou bonne Cn>
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nelle, c'eft ce qui fait qu'on l'a beauccio h nieiU

leur prix , que les Anciens n'avoient la Callè li-

gneufc, Voyez Cajfia-Lipiea. Il paroit , parce qu'a

dit Diofcoride , fur ks dirt<;rentes fortes de Cinamo-

me , que fa meilleure efpèce n'ctoit pas fi bonne en-

core que nôtre meilleure Canelle. Car dans fes in-

dices des différentes efpèces , il ne parle que de

nœuds, de bolTes , de bois , de branches , de cou-

leur de vin , & même de goût acre. Toutes ces

chofes ne fe trouvent qu'aux bâtons de canelle la

plus grolliére , qui foit dans l'Jle de Ceylan. La
Caffe ligneufe même qu'on nous aporte aujourd'hui,

n'eft pas 11 grolliére. Cela montre qu'autrefois &
du tems de Diofcorid* , on n'avoit pas trouvé , com-
me on fait à préfent , la méthode de multiplier les

jeunes pouffes qui font droites fur les Caneliers;

peut - être alors , on ne les connoifloit même pas.

On fc contentoit feulement de tirer le Cinamome de
toutes les petites branches inégales qui fe préfe.i-

toient indifféremment, C'cft pourquoi , il y en avoit

de différentes quahtés dans chaque partie , qu'on
aportoit pour en faire le commerce. C'eft ce qu'on
peut déduire encore d'un endroit de Diofcoride.

* Mémoire de M'. Garcin.

CINCENELLE . ou CHABLEAU
, que les

Marins nomment plus communément CABLEAU.
C'eft une efpèce de petit cable, l^oyez Cablkai;.
CiNCENELLE, en terPiC de rivière. Eft la cor-

de, au cordeau, qui fert à conduire les bateaux,

trains, & coches d'eau, en montant, ou en defcendant.

Suivant les Ordonnances de ja Ville de Paris ,

la Cincenelle du bateau montant , doit voler par

delfus le bateau defcendant ; & la Cincenelle du
defcendant , fe lâcher , & palier par deffous le mon-
tant.

CINNABRE. Voyez CINABRE.
CINQ. C'eft le fécond des nombres impairs,

qui fuit le nombre 4 , & qui précède le 6. Il eft

compofé de quatre 6c un , ou de trois & deux. Un
Cinq en chiffre commun ,ou Arabe , fe marque ainll

( J ) j en chiffre Romain , de cette manière ( V ) ;

& en chiffre François , de finance , ou de compte ,

de la forte, (h). Cinq fols eft le quart de vingt

fols , qui efl une des parties aliquotes de la livre

tournois.

CINQUANTAINE. Ce qui peut fcdiviferen

cinquante parties égales. Vnti Cinquantaine de pi-

ftolcs : Une Cinquantaine délivres.

CINQUANTE. Nombre compofé de cinq di-

saines , ou de dix fois cinq. En chiffre commun
,

ou Arabe , Cinquante fe marque par un cinq de-

vant un zéro , de cette manière, (jo) ; en chiffre

Romain , il fe met ainfi , f L ) ; & en chiffre Fran-

çois , de compte, ou de finance , de cette forte ,(L).
CINQUANTIEME. C'eft la partie d'un tout

divifé en cinquante portions égales. Je fuis intéref-

ie pour un Cinquantième au total de cet armement.

En matière de fraftions , ou nombres rompus

,

un Cinquantième s'écrit ainfi , ( ,'g ). On dit auffi ,

Ceux Cinquantièmes, Trois Cinquantièmes , Qua-
tre Cinquantièmes , &c. ce qui si'exprime de cette

manière , ( /s , ^â, ,*s , ) «Sec On dit encore , Un
Cinquante-unième, Un Cinquante-deuxième, \Jn

Cinquante-troifiéme , &c. qu'on marque de la for-

te, (t't. ï', ,,,. ) &c-

CINQUIE'ME. C'eft la partie d'un tout divi-

fé cil cinq portions égales. Le Cinquième de cinq

efl un. On dit qu'on a fon Cinquième dans une

focieiè, lorfqu'on y eft intèreffé pour une cinquiè-

me part.

En fait de parties aliquotes > le cinquième d'une

livre tournois eft quatre fols. Quelquefois au lieu

de dire, un Cinquième, on dit, un Quint, qui li-

gnifie la même chofe.

Quand il s'agit de fraftions, ou nombres rompus,

de quelque tout que ce puilTe être, un Cinquième

CI R. 999
Fe marque amfl , ( } ;. Un dit auffi , Deux Cin-
quièmes, Trois Cinquièmes, Quatre Cinquièmes,
«c. ce qui s'écrit de cette manière . (| , | , J . Scc.
CIRAGE. Les Peintres appellent un ouvrage de

Cirage
, un tableau de Camayeu j c'eft-à-dire, un ta-

bleau peint d'une feule couleur , lorfque cette cou-
leur eft jaunâtre , & tirant fur la cire.

Cirage. Se dit aufli de l'art de cirer les toiles.
Cet Ouvrier eft extrêmement expert au Cirage:
pour dire , qu'il fait de très-belles toiies cirées. Foyet.
Toile Cirb'e.

-^

Cirage. On dit encore, en lerme de Gantier ,
le Cirage des gants ; pour lignifier la façon qu'on
donne aux gants , qu'on nomme Gants cirés : & en
terme de Cordonnier , le cirage des bottes & des
fouliers; pour dire, la njanière de les enduire d'u-
ne drogue compofée de cire, de fuif, & d'autres
ingrédiens , qui les rend impénétrables 4 l'eau , &
leur donne une couleur noire & luifante,

tt CIRE. Matière molle & jaunâtre, qui refte du
travail des abeilles , après qu'on en a exprimé le
miel.

La Cire n'eft pas l'excrément de ces laborieux in-
feftes , comme lont crû beaucoup d'Anciens

, &
comme le croyent encore quelques Modernes

, qui
ont bien de la peine de fe défabufer de cette vieil-

le erreur. Il elt certain néanmoins que les abeilles

vont recueillir la Cire , auffi-biçn que le miel , fur

fes ffeurs , & fur les feuilles des plantes , mais fur-

tout fur la roquette , & fur les pavots fimples. El-
les la ramaflçnt avec les poils dont tout leur corps
eft garni. Voyez le Sptclocle de la Nature T. i.

P'g- 173-,

La différence eft, que la mouche fuce la rofée,
dont les feuilles & les fleurs font humeftées , & en
compofé fon miel

, qui femble prendre fon prémiet
degré de perfeftion dans les vifcércs , ou entrailles

de ce petit animal ; & qu'au contraire , l'abeille char-
ge fes pattes de derrière d'une matière vifqueufc de
diverfes couleurs

,
qu'elle trouve furies mêmes fleurs,

oui n'eft autre que la Cire , dont elle bâtit ces in-

duftrieufes cellules, où elle enferme fon miel. Voyti
Miel.
La Cire , dont on fait un fi grand commerce , &

une fi prodigieufe confommation dans toute l'Euro-

pe , & particulièrement en France, eft ou )<i««f, ou
blanche. La blanche n'eft point d'une nature diffé-

rente de la jaune; c'eft la jaune même purifiée, la-

vée & expofée à l'air. La Cire jaune eft la cire tel-

le qu'elle fort de la ruche , après qu'on en a expri-

mé le miel.

En général , prefque toute la confommation de»

cires de toutes fortes , fe fait en Efpagne , en Por-

tugal , en Italie, dans la mer du Sud & en jFruncc:

mais en France plus que par tout ailleurs, particu-

lièrement à Paris , ou il fe fait plus des trois quarts

de la confommation du Royaume.
Voici d'abord la manière de tirer la Cire jaune;

on verra enfuit: le travail qu'il faut faire pour la

blanche.

Cire jaune.
Quand le miel a été fèparé- de la Cire par l'une

des trois manières rapportées à l'Article de cette

drogue , où l'on peut avoir recours , on met dans

de grandes chaudières, avec une quantité d'eau fuf-

fifante , toute la matière qui eft reilée ; enfuite par

le moyen d'un feu raifonnable on la fait fondre

,

puis on la paffe à travers un linge , qu'on me: au

preffoir , quand le plus clair s'en cA écoulé de lui-

même. Avant qu'elle foit refroidie , on l'ccurae avec

une tuile, ou un morceau de bois mouille: & enfin,

on la met encore chaude dans des' meules de bois ,

de terre , ou de mètail , qu'on a frotè auparavant

de miel , ou d'huile , ou Amplement d'eau , pour em-

pêcher que la Cite ne s'y attache.

Quel-
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Quelques-uns fe fervent, pour I» pnnfier, ifc

vit;iol romain , ou d'autres couçerofes : mais fans

lifcr d'aucuns ingrédiens , le vrai fccret d avoir de

tielle Cire jaune eft de la faire fondre à propos

,

^ fur tout de ne la point faire trop chauffer', ce qui

eft le défaut de la plupart de ceux qui la fondent j

dcfaut clientiel , qui eiVipêche les Cires de prendre

jiii beau blanc , ce qu'elles feroientfi elles avoient été

ménagées au feu j II faut encore la bien écumer , &

la toile , ou des trous du preflbir.

Toutes les Provinces de France , qui fourniffeni

du miel, fourniflent pareillement de la Cire jaune :

on en fait néanmoins venir auflî quantité des Pais

Etrangers ; de Pologne , de Barbarie , de Smyrne

,

de Conftantinople , d'Alexandrie , Je Satalie , &c.

La Cire de ces quatre derniers lieux vient par la

voye de Marfeille.

Smyrne en peut fournir > année commune , trois

à quatre mille quintaux , & les autres à proportion.

Cette Cire efl ordinairement en facs.

Outre les Cires du Levant , on en tire aufli de

plufieurs Iles de l'Archipel , particulièrement de

Candie , de Scio & de Samos. Candie en fournit

t)eaucoup & aflez bonnes , Samos peu & excellentes}

celles de Scio font médiocres.

Des Cires jaunes de France, celles de Bretagne

& de Champagne , partent pour les meilleures. Il

s'en tire auflî d'alTez bonnes d'Auvergne ,
particu-

lieVement de Thiers
,
qui ne font pas mauvaifes , âc

dont il fe fait en cette Ville une affez grande quan-

tité. Celles de Bretagne ne font pas néanmoins d'u-

ne égale bonté , y ayant entr'elles de grandes dif-

férences fuivant les cantons d'où elles font tirées.

Les plus eftimées de cette Province , Se qui réuflîf-

fent le mieux au blanc , font toutes celles de la baffe

Bretagne , celle de la Haute ne faifant que du corn-

inun.

Les Cires de Normandie Se de Sologne tiennent

le fécond rang. Il eft vrai qu'il y a trop de choix

dans ces dernières , qui font très mêlées , y en

ayant rarement d'entièrement parfaites , & toujours

«n très petite quantité , ce qui n'arrive pas à celles

de la Bafle-Bretagne , cette Province en pouvant

fournir jufqu'à ijo milliers de la plus belle & dfi la

meilleure qualité.

Des Cires étrangères , celles de Dantzick font les

plus efiimécs.

Il faut avoir une grande attention fur les Cires

qui viennent du Nord & de la Pologne par Dantzick,

qui font affez fouvent tourèes & Tophilliquécs. Sur

tout on doit fe défier de celles qu'on tire par Ham-
bourg& par Anifterdam , quand même elles auroient

le fceau de l'une ou l'autre de ces Villes : Arrivant

fouvent que malgré ces marques refpeftables, ce ne

font que des Cires retondues , prcfquc toujours mê-
lées de fuif & de reline. Le plus fur eft , autant

qu'on peut , de ne les point prendre en pain , mais

en morceaux, comme elles arrivent du pais.

Les Cires de Bretagne & de Conftantinople , font

ordinairement hautes en couleur , ce qui déligne leur

bonne qualité. Celles de Smyrne font d'un jaune

tirant un peu fur le blanc , fans pourtant en être

moins bonnes.

Il faut choifir la Cire jaune , haute en couleur

,

d'une bonne odeur, facile à callér, qM ne tienne

point aux dents ,
quand on la niâclie ; (jui n'ait

point de pied, c'cft-à-dir-- , qui foit bien puriliée :

& quand ce font de gros pains i tels que ceux qui

viennent de Dantzick, prendre garde qu'il n'y ait au

milieu , de l'eau , des pierres , on de la terre.

La Cire jaune fe fophifticjue quelquefois avec de
la réfine, & du galipot , eu poix gralle , qu'on Jb-

lore avec le rucuu , ou la Terramcrité.

On tîrç de la Cire jaunf , par les opérations cliy-

miques , une huile blanche & epaiffe , qui reftémblç(

à du beurre; & qu'à caufç de cettç rtilëmtlance
pn appelle Beurre de Cire. De ce beurre on tir^

une féconde huile claire comme de l'eau. L'une &:
l'autre font fouveraines pour les engelures. '

'
'

"

Le marc de mouches, que les Maréchaux çm-
ployent pour les chevaux, & dont même les Chi^
rurgiens ufent auflî très heureufement pour les fou-
lures de nerfs , n'eft autre chofe que les ordures qui
reftent dans les facs , après que la Cire en a été ex-«

primée par la preffe. •
.

->

On appelle Propolis , ou Cire vierge , une certai-^

ne Cire rouge , dont les abeilles fe fervent
, pouç

maftiquer & boucher les fentes, ou trous de leurs

ruches. On l'eftime propre pour les maladies des nerfsj

Cire blanche.
Ouclques-uns croient qu'on peut dire inditTcrem-^

ment BUnchifafre & Blanchiment de Cires : les plu4
habiles dans cet art fe fixent à Blanchijjage,

La Cire blanche, comme on l'a déjà dit, ^ft la

Cire jaune purifiée & blanchie.

Le blanchiffjge de la Cire fe fait , çn Ifi rédui-»

faut d'abord en petits grains , ou parcelles , par Iq

moyen de la fonte , & de l'eau fraîche dans la-^

queUe on la jette toute chaude, ou çn l'étendant

en lames très minces.

Cette Cire grainèc , ou applatie , s'expofe à l'ai?

fur des toiles , où elle rtftc jour & nuit j ayanjç

également befoin du (olcil , & delà rofèe. On la

refond enfuite , & on la graine à plufteurs repri-

fesj la remettant toujours à l'air dans l'entrc-fems

des refontes.

Quand enfin la rofèe & le foleil l'ont parfaite-;

ment blanchie , on la fond pour I3 dernière foiif

dans de grandes chaudières , d'où , avec un vaif-

feau de rer blanc , on la fait couler fur une table

toute percée de petits cnfoncemens ronds , de ]|

forme des pains de Cire blanche , que vendent les

Marchands Epiciers-Ciriers; ayant auparavant mouil-

lé les moules d'eau fraîche & nette , pour qu'on ed
puiftë plus facilement retirer la Cire } après quo|
on l'expofe encore à l'air fur les toiles pendant dcuiè

jours Se deux nuits , pour la rendre plus tranfpare;!-.

te, & la faire fécher. yoyez. Greloueç.
La Cire blanche eft plus ou moins eftimèe , fui-

vant les divers lieux où l'on a travaillé à fon blan-^

chiffage. Le Sieur Fomct , dans fon Hijloire gé)i4~

raie des drotues , les met dans l'ordre fuivant.

10. Le blanthiffage de Châttau-Gontier. 2q. Ce-
lui d'Angers. 5». Celui du Mans. 40. Celui dç
Hollande. 50. Celui d'Amboi fe. 6'. Celui de Chiju;

mont près de Troyes. Et enfin , 70. celui de Roiien,

Ce dernier n'eft guéres eftimé, à caufe des fuif*

de bouc, de chèvre, ou de mouton , dont la Ci-
re qui s'y blanchit , eft toûjoiurs mêlée ; au contrai-

re dje celles -le Château- Gontier & d'Angers, qui

font pures , & propres aux plus beaux ouvrages.

Le blanc de Châtcau-Gontier a été autrefois très-

renommé pour la perfeftion où il avoit été porté
^

mais il a depuis dégénéré. ' '

Celui du Mans s'eft foîitenu; mais par la multi-

plicijtc des Blanchifléurs , il eft arrive tout le cori-

traire de ce que l'émulation produit ordinairenienti la

jaloufie qui régne entre eux , ne les portant qu'4

tendre au bon marché qui eft prefquc toûjouri; uii

obftaclc à la perfedion des ouvraj^cs.

Le blanc de Hollande eft cftiniè , mais on en fait

peu d'ufage en France. Toutes les Cires qui feblan-

chiffent en Hollande , fe portent o'dinairement en

Efpagne ou en Portugal , ou dai'.s les terres que le^

Hoilaiidois occupent aux Indy's. .
'

La Cire blanche de Hollande vient dans de gran-

des caiftès de quatie à cinq uns livres pcfant L^
première forte s'appelle Lire ReynU: - *
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503 CIRE.
Il ne fe fait plus guère de blanchinhge de cîre à

Amboife , à peine àpréfent en cft-ilqueftion. C.'iau-

mont & Anger.o iont peu de chofe. Mais pour dé-

dommager la France de ces pertes , le blanc qui fe

fait à la ManuCaflure d'Antony , à deux lieues de

Paris fur le chemin d'Orléans , cil Ti beau ,
qu'il

pourroit même difputer de préférence avec celui du

jVIans , qui pounant fera toujours eftimé , H les

BlanchilTeurs veulent renouvelier leur première at-

tention à faire ph'itôt de beau blanc , que d'en faire

en quantité , comme on vient de le remarquer.

Il ne faut pas oublier que ce font les Vénitiens

2ui les premiers ont travaillé au blanchiflàge des

lires , & que ce font leurs Ouvriers qui en ont

apporté l'invention en France.

Il faut choifir la Cire blanche , de quelque blan-

chiment qu'elle vienne , claire , tranfparente , en

pains épais > & qui callée fous les dents , n'y adhère

point, & n'ait point de mauvais goût.

On employé cette Cire en cierges , bougies, tor-

ches , flambeaux , figures , & autres ouvrages de

Cire.

Elle entre aufl! , après qu'on l'a grainéc , dans la

compofition de plufieurs pommades, dont les Da-
mes fe fervent pour rafraîchir & conferver leur

teint.

Suivant les Statuts du Corps de l'Epicerie de Pa-
ris , du 28 Novembre 1638, art. 26 , 27 , & 28,
îl cfl défendu fous de rigoureufes peines aux Mar-
chands de ce Corps , de mêler dans les ouvrages

de Cire, de la vieille Cire avec de la neuve; com-

me aufli de faire ciitrer aucune réfine , Cire graflc,

gommée, mixtionnéc, ou fophiftiquée ; même d'en

avoir chez eux : Et afin que le Public n'y puiflè

être trompé , il leur eft enjoint d'y appofer leur mar-

que particulière , avec celle du poids de l'ouvrage.

Le Leftcur ne fera peut-être pas fiche , qu'à l'oc-

caflon delà Cire blanche, on mette ici quelque.^ li-

gnes , pour conferver à la poftérité le nom du Sieur

Benoît ; & l'invention ingénieufe de ces cercles com-
posés de perfonnages de Cire , qui ont fait fi long-

tems l'admiration de la Cour , & de la Ville.

Cet homme , Peintre de profeflion , trouva le fe-

cret de former fur le vifage des perfonnes vivantes,

même les plus belles , & les plus délicates , & fans

aucun rifque , ni pour la fanté , ni pour la beauté

,

des moules dans Icfquels il fondoit enfuite des maf-

qucs de Cire , auxquels il donnoit une efpèce de vie,

par des couleurs & des yeux d'émail , imités d'après

le naturel. Ces figures revêtues d'habits conformes

ù la qualité des perfonnes qu'elles reprcfentoient

,

vtoient lireflcmblantes , que les yeux leur croyoient

quelquefois de la vie.

Outre les ufages de la Cire , dont on a parlé avant

cette courte digreffion , on s'en fert encore dans la

compofition de divers emplâtres, ou onguciis, dont

elle fait fouvent la bafe. On en confomme auilî

beaucoup pour les Scels , ou Sceaux du Confeil, des

ChancL'Ilerics , des Parlemens, des autres Jurif-

di^ions inférieures, l'appofition des fcêlcs; & en-

fin , de tous ceux qui ont droit de fcêler , en Cire

jaune, rouge, ou verte.

La jaune s'amollit avec la térébenthine , Se con-
ferve la couleur naturelle. La rouge e(l de la Cire

blanche , fondue auilî avec de la térébenthine , &
rougie avec du vermillon , ou de l'orcaneite : on la

verdit avec du verd - de-gris ; & on la noircit avec

du papier brûlé , ou du noir de fumée.

La Cire à gommer , dont fc fervent les Tapiflîers

,

principalement pour les coutis , ell une cornpofition

de Cirt, de térébenthine, & de poix grafle , fon-

dues cnfemble , & mifes dans des moules de fet

blanc , en forme de petits gobelets.

j-fCiRE DE LA Louisiane.
(^HK Cire n'eft point l'ouvrage des Abeilles >

CIRE. ,^^
mais la produftion d'un Arbriflèau qui porte de la
Cire

, dans tous les endroits tempérés de l'Améri-
que Septentrionale , comme dans la Floride , à la
Caroline, à la Louifiane &c. Cet Arbriireau', qui
croît fans culture & fans art répandu çà& là, porte
un fruit dont on tire \ii\e Cire propre à foire de la
Bougie. On ignore encore le nom que lui donnent
les Sauvages ; mais l'Académie des Sciences en a re-
çu en 172; une defcription exafte , avec les feuil-
les mêmes , les fleurs & les fruits, & même de la
Cire toute faite.

Les graines font de la grofleur d'un petit grain
de coriandre dans leur parfaite maturité , vertes au
commencement

, enfuite d'un gris cendré. Elles ren-
ferment dans leur milieu un petit noyau oflèux

, af--

fez rond, couvert d'une peau verte chagrinée
, &

qui contient une femence ; 6c ce noyau eft envelopc
d'une Cire qui remplit tout le refte de la graine ou
fruit. Cette Cire eft luifante , féche , friable , dif-
pofée en écailles fur la peau du noyau.

Il eft très facile d'avoir cette Cire. Il n'y a qu'à
faire bouillir des graines dans une quantité fuffifan-

te d'eau, & les écrafer grofliérement contre les pa-
rois du vaifleau pendant qu'elles font fur le feu, La
Cire fe détache des graines qui la renfermoient , ic
vient nager fur la fuperficie de l'eau. On la ramafle
avec une cuillier , on la nettoyé en la paflant par
un lin^d , & on la fait fondre de nouveau pour la
mettre en pains.

Un arbrifl'eau.bien chargé de fruits en a 6 livres,

& une livre de fruit donne J de Cire.

Cette grande facilité deviendroit beaucoup plus
grande par des plantations régulières de ces arbres

,

àc le peu de fraix qu'il faut pour tirer la Cire , fe-

roit fort à conlidércr , fi cette matière devenoit un
objet de Commerce.
La Cire qui fc détache par les premières ébullitions

eft jaune , comme celle oui vient de nos abeilles ;

mais les dernières ébullitions la donnent verte , par-

ce qu'alors elle prend la teinture de la peau dont le

noyau eft couvert. Toute cette Cire eft plus fé-

ciic & plus friable que la nôtre. Elle a une odeur
douce & aromatique, a(kz agréable.

La culture de cet arbre ne deviendra un article

important, qu'en cas qu'on fe réfolvc à profiter de
ce don de la Nature.

Nous taifons ici les vertus médicinales des feuilles,

des fleurs & des fruits de cet arbriftenu i On peut

confulter ï'HiJloire de tAcadémie des Sciences A

Cire noirb des Antilles.
Quelques Relations aflurcnt qu'il y a de la Cire

noire naturelle j & qu'on trouve dans les Indes , tant

Orientales
,
qu'Occidentales , de petites abeilles, qui

font un miel excellent , qu'elles enferment dans une

efpèce de petit vaifleau de Cire noire, de la grofleur

d'un œuf de pigeon, qui eft aufiî leur ouvrage. C'eft

de cette Cire dont les Indiens font ces petits vafes,

où ils recueillent le baume de Tolu , dont on a par-

lé à l'Article des Baumes.
Lors de la première Edition de ce Diftionnaire

,

on a parlé feulement en paflànt de cette Cire, n'ayant

eu alors ni mémoire , ni relation qui en fiflcnt une

exafte defcription ; celle qu'en a donné le P. Labat

n'a paru que depuis l'imprcflion de l'Article delà Ci-

re. Ce qu'en dit cet habile Auteur eft trop curieux,

pour n'en pas donner ici un extrait , dont on eft sût

que le Lefteur fera fatisfait.

Les abeilles qui font cette Cire , fe trouvent prin-

cipalement dans l'Ile de la Guadeloupe : elles font

de moitié plus petites que celles d'Europe , plus noi-

res & plus rondes; & à ce qui paroît , fans aiguil-

lon , ou du moins fi foible
, qu'il n'a pas la force de

percer la peau.

Elles k rciircnt dans le creux des arbres où elles

s'afccomr
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i'jccommoiîcnt des efpèces Ae ruche» cîc la figura

d'une poire, dans le dedans desquelles clle^ font

leur miel & leurs petits. Leur Cire eft noire ou du
moins d'un violet foncé. Elle ne blanchit jamais ,

quelque peinq qu'on fe foit donné pour la faire

changer de couleur , & pour la rendre propre à faire

des chandéles.

Leur miel ne fe forme point en rayons : il cft en-
fermé dans de petites velfies dt Cire de la forme
ic dt la grolfeur d'un œuf de pigeon , mais pluspoin-

luës. Quoique ces veflîes ne foient point adhérentes

l'une à l'autre , & qu'on les puilli; féparer aifémcnt,

elles font cependant (I bien rangées , qu'il ne paroît

«ucun vuide entre elles.

La plus grande partie e(l remplie de miel ; dans
quelques autres il y a une matière jaune , grénée &
gluante , affeE femblable à des œufs de carpe. Les
Indiens difcnt que ce font leurs excrémens , le Pcre
Ldat ne le peut croire.

Le miel efl toujours liquide, de couleur d'ambre
& de la confldance de l'huile d'olive ; il eft extrê-

mement doux & agréable au goût , & s'employe à
tous les ufages de Médecine auxquels peut fervir le

miel d'Europe j & même y eft eflimé meilleur.

Quand on le laifTe au foleil , il fe fait defl'us une
croûte de l'épaiiFeur d'un écu , d'une blancheur ex-

traordinaire , & grenéc comme du fucre , dont elle

a le goût & beaucoup plus de douceur.

L'Auteur croit qu'on pourroit faire une quantité

coniîdérable de ce miel , (i on retiroit les abeilles

dans des ruches comme on fait en Europe , & le

prouve par quelques expériences qui ont réuflî à des

fiabitans de la Guadeloupe . qui s'en étoient don-
né le foin.

Leur Cire étant trop molle pour en faire des bou-
ties , comme on l'a déjà dit, on ne la laiflè pas cepen-

dant inutile } & elle fert à faire des bouchons de
bouteilles après qu'elle a été bien purifiée j ce qui

fefait en la mettant fur le feu dans un chauderon, &
étant toute l'écume qu'elle jette à mefure qu'elle fent

la chaleur.

Elle eft propre encore pour amollir les corps des

pieds & les verrues qui viennent aux mammelles Se

au vifage.

fClRE VERTE.
On fait en Bretagne une bougie verte qui eft

compolée de fucs gras Se épais qu'on exprime cie plu-

sieurs plantes.

Dans l'Ile de Ceylan on trouve de grandes forêts

de Cinamomes ou caiieliers, dont la fine écorce,

& fur tout celle des branches , eft cet aromate fi con-
nu fous le nom dt^ Canelle , & dont le fruit donne
par exprelîîon un fuifvcrdàtre qui fe blanchit & dont
on fait des bougies. * SpeUacle de la Nature T.

W.

t Cire de Peuplier.
Le miel ne peut être entrepris & formé que par

les Abeilles ; mais un Naturalifte a découvert qu'on
peut, fans le fecours des abeilles, en recueillir.

Il a obfervé que les Peupliers étoient ordinaire-

ment couverts d'abeilles au printems. Cette obfer-

vation faite , il a cherché à découvrir le travail que
CCS infeftes feroient fur cet arbre ; cela n'a pas été

difficile, il n'y avoit qu'à facrifîer à fa curiofité un
certain nombre de ces petits animaux ; au moien
dcquoi il a été convaincu que c'étoit de la fleur

de cet arbre que ces iiifedes enlèvent fi induflrieu-

fcnient la Cire. Après cette découverte , il a penfé
fi l'on ne pourroit pas par quelque ouvrage de l'art,

égaler celui des abeilles. Après plufieurs elfais, il

efl enfin parvenu à tirer de la fleur du Peuplier de
la Cire aufl^i parfaite que celle qu'on ramadc des
ruches. On ne fera pas fâché de trouver ici la ma-
nière d'y travailler , & de favoirju'il y a aftuellc-
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ment en Italie une fabrique affez cbnfide'rable , qui

n'employé prefquc d'autre Cire pour la fabricatioa

des bougies que celle qu'elle fait extraire en ceiM
manière des fleurs de Peuplier. Voici comme on y
procède.

Il faut faire cueillir les boutons fleuris à leurju-

fle maturité, c'eft-à-dire, quand ils font bien vif-

queux , comme de la Térébenthine ou de la glû. On
pile ces boutons , après quoi on les met ramollir

dans de l'eau bouillante. On jette enfuite cette ma-
tière dans un fac de canevas , qu'il faut exprimer
de même au moyen d'une preftè , comme les Ciriers

font des craffcs de leurs Cires. La matière qu'on
reçoit par cette expreflion eft de confiftance de Cire
molle, lorfqu'elle eft refroidie , d'une couleur jaunâ-
tre tirant fur le gris (aie , brûlant bien , & ayant une
odeur charmante. Ceux qui feront affez patiens ,

& affez laborieux
,
pourront pouffer cette expérien-

ce fort loin , & en tirer peut-être un avantage con-
fidèrable. Cette opération approche for' de celle

que les Apoticaires font en compofant leur Vngiien-

tum Populeum, qui n'cft autre chofe qu'un mélange
de ce fucvifqueux de Peuplier, mêlé avec de,la Ci-
re jaune &c.

Commerce des Cires ù Amfterdam.
Il fe vend à Amfterdam diverfes fortes de Cires qui

valent fuivant les lieux d'où on les tire.

La Cire jaune de Pologne coûte ordinairement

foixante & dix florins les cent livres, La déduâion
pour le promt payement eft d'un pour cent.

Le prix de celle de Mofcovie n'eft que de 6^
florins aufll les cent livres ; on la tire des fiitaillts

& on la pèfe net. Elle a même déduftioa que la

précédente.

La Cire du pa'is ou de Deventer , coûte 72 flo-

rins les cent livres. Les vendeurs vendent cette der-
nière en pain fans futaille , ni cnvelope , ni embal-
lage , & fe paye d'abord. La dédufkion du bon paye-
ment n'eft que de demi pour cent.

Les Cires blanches & les bougies fe péf^nt net , 6c
donnent deux ou un pour cent pour promt paye-
ment , fuivant qu'on en convient.

Mmwfftilure dAntony pour le bUnchiJfage des Cires,

& la fabrique des Bougies.

La Manufaftare d'Antony, quoique d'un établifTe-

• ment affez nouveau , eft déjà devenue la plus florif-

fantc du Royaume , foit pour la perfeftion de fon
blanchiffage qui ne le cède point à celui du Mans ,

foit pour la grande quantité de Cire qui s'y blanchit,

qui va année commune à plus de deux cens mil-

liers.

Elle fut d'abord établie en 1702 par le Sieur

Prean de Saint-Gilles, Cirier du Roi en fa grande
Chancellerie de France, mais fans Lettres Paten-

tes , & fans la qualité & les ^iviléges de Manufac-
ture Royale. *

En 1719, le Sieur Jofeph François de Saint-Gil-

les fon fils, aulli Cirier en la grande Chancellerie,

& la Demoifelle de Saint-Gilles fa fœur & fon alTo-

cièe , obtinrent des Lettres Patentes pour leur Ma-
nufafture , en date du 22 Mars de la même année ,

enrcgiftrèe en la Chambre des Comptes le vingt-

huitième Juin enfuivant.

Par ces Lettres Sa Majeftè ayant égard aux gran-

des dépeiifes que le Sieur de Saint-Gilles leur perc

avoir faites pour cet établilTèment, & à l'utilité qui eti

revenoit au Public ; enfemble pour faire connoître

à tous fes Sujets fa difpofition à traiter favorable-

ment , & à honorer d'une proteflion particulière ,

ceux d'entr'cux qui tâchent de contribuer à l'avan-

tage du commerce, agrée & confirme l'ètablillcmeiit

fait de la dhe Manufaftuie des Cires & bougies au
village d'Antony , par le dit défunt de Saint-Gilles;

permettant au dit Jofeph François de Saint-Gilles,

&

à la dite Demoifelle de Saint-Gilles fa fœur Se fon

alfucics
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aflbciiFe en la dite entreprife , leuri hoîrs 8c apns-

caufc, He faire mettre au delTus de la porte de leur

maifon d'Antony, un tableau avec ces mots: Ma-
«UrACTURE ROYALE DE CiRES ET DE fioUGIES :

Voulant Sa Maicftc que la dite maifon , tant qu'elle

fervira à la dite Manutafture, foit & demeure exem-

te de logement de gens de guerre ; comme aufli que

les Commis & Ouvriers employés à la dite Manu-
fafture , foit pour le blanchillàge des Cires, foit pour

la fabrique des bougies ,
jouillent de l'exemption de

la taille & autres impolltions ,
qui font ou pourront

être levées au dit village d'Antony , pourvu néan-

moins qu'ils ne falTent aucun autre travail ou com-

merce que pour la dite Manufacture , & ne falTent

valoir aucun héritage dans la dite Puroilfe ; & qu'ils

ii'ayent pas déjà été alTujetiis aux dites impofitions :

auquel cas Sa Majeflé veut qu'ils foient& demeurent

fixés à la fomme à laquelle ils fe trouveront avoir été

taxés la dernière année , fans pouvoir ûtre augmen-

tés ; finon en cas qu'ils vinflcnt à entreprendre quel-

que nouveau négoce, à acquérir de nouveaux hé-

ritages , ou à fe charger de quelque nouvelle exploi-

tation.

Les foins , l'application & les dcpenfes des nou-

veaux Manufacturiers , portèrent bien -tôt la perfec-

tion de ces ouvrages au plus haut point de fineffe >

de blancheur & de beauté, & tout ce qu'on peut dé-

formais raifonnablement leur demander , c'ell qu'ils

ne dégénèrent point , & qu'ils foûtiennent la premiè-

re réputation de cette Manutadure.

Pour juftifier cette efpèce d'éloge , & en même
t«nis exciter l'émulation des autres habiles Blanchif-

feurs, aullî-bien que pour inftruire ceux qui tendent

à la perfection du blanchillagb des Cires , mais qui

en font encore éloignés , on va entrer dans le détail

de ce qui fe pratique à Antony dans fes divers atte-

licrs , après néanmoins qu'on aura fait une fuccin-

le defcription de l'emplacement de cette Manufac-

ture.

Dejcription de la Atanu/a£lure dAntmy.

L'emplacement de cette Manufacture contient en
tout environ 25 arpens , qui forment un carré pref-

3
ue régulier; une partie de ce terrain eft occupée par

ivers grands bâtimens ; les uns deflincs au logement

du Maître , de fa famille & de fes Ouvriers ; Sa les

autres où font les atteliers & les magaiîns.
<

Dans une autre partie eft ce qu'on nomme ÎHer-
htrie , c'eft-à-dire, le heu où font les toiles fur lef-

quelles les Cires s'expofent au foleil & à la rofée.

Le reftc fe partage en des potagers , une orange-

rie, des boulingrins , des vergers, un grand refêr-

voir , des badins , des cafcadcs , & plulieurs autres

pièces de jardii ^e pour l'ornement & pour l'uti-

lité.

La principale entrU qui e(l iituée fur la grande
rue du village , à un des «Bins de l'endos , préfen-

le d'abord une vafle avant-cour longue de cent toi-

fes , & autant de large ; aux deux côtés font des al-

lées d'arbres de tilleuls. Au bout font cinq remifcs

pour mettre à couvert les tburgons & autres voitu-

res qui conduifent journellement les Cires en pain
& les bougies à Paris ; au-delfus logent une par-

tie des ouvriers employés au fervice de la manufac-

ture.

A main droite de l'avant-cour , & afTez près de
la porte d'entrée, eft une baffe-cour où font les écu-

ries , la vacherie , les poulailliers & les autres bâti-

mens nécellaires à un ménage de campagne : c'efl

là auflî où demeure le Jardinier , & où eft la loge
du Portier.

A main gauche, vis-à-vis de labafle-cour, eft une
magnifique chapelle entièrement ifolée. Les marbres

& les peintures dont elle eft ornée , auftî-bien que fa

grandeur & la beauté de fon architecture , la peuvent
mettrç au nombre des plus belles chapelles qu'au*
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cun particulier puiflè avoir dans fa maifon.
En fuivantdu même côté, on entre par une «tril-

le & une po-»c de fer dans une efpèce de labyrin-
the formé de divers treillages de deux à trois pied»
de haut

, couverts de toutes fortes d'arbres verds
Dans CCS intervalles font des compartimens de par-
terres

, où l'on cultive les fleurs les plus rares j des
buftes & Uiie ftatue de marbre avec quelques jets-
deaq, embelliffent encore cet agréable lieu. C'tft
par ce labyrinthe qu'on va à la maifon

, qu'on trou-
ve a main gauche. *

Cette maifon eft compofée d'un corps de logis à
trou étages , & de deux grandes aîles fur la niémo,
ligne

, qui n'cft qu'un rès de chauffée , &une man-
Cirde au-deffus.

Dans les deux aîles font la fonderie & les maga-
fins pour la Cire jaune , & ceux pour la Cire blanche
& le lieu où l'on plie Sx. où l'on péfe la bougie. Le
corps du logis eft le logement du Maître, dont les ap-
partemens lont également commodes & de bon gout!^

Les deux magaiîns en blanc font dans les manfar-*
des des aîles , Se peuvent contenir chacun jufqu'à
cinquante milliers de Cire ; le magafin en jaune efl
en bas.

Au bout de la féconde allé en retour ,• font les
atteliers où fe fabrique la bougie ; & au-deffus de ces
atteliers , le magafin de la Cire blanche en pain , qui
^y confervc dans des tonneaux.
En face du grand corps de logis eft une petite chu-

'

te d'eau en forme de càfcade , qui coule à travers
de deux gazons bordés de fleurs.

Derrière la cafcade eft l'herberie: elle eft parta-
gée en deux , dont chaque partie contient vingt-
cinq carres ou établys , chacun garnis de leurs toiles

& de leurs filets de cent pies de long.

On y va par deux chemins : celui qui eft à droite
de la cafcade & qui n'eft que pour le Maître , tra-
verfe un beau plant d'arbres . au bout duquel eft une
grille de itx par où l'on entre dans l'herberie; l'au-

tre chemin eu à gauche , c'efl par celui-ci qu'on
tranfporte les Cires fur les toiles, ou qu'en les ra-

mène à la fonderie Sx. aux magafins ; un quinconfe
déjeunes tilleuls y conduit.

Deux potagers parfaitement cultivés s'étendent le
long de ces deux chemins.

Au bout du chemin de la gauche eft le grand rc-

fervoir des eaux ; il eft voûté & peut contenir juf-

qu'à deux mille muids d'eau : c'eft ce réfervoir qui
lournit l'eau à la cafcade.

Celle dont il s'emplit , vient d'une fource d'eau

vive d'environ un pouce Sx. demi , qui en paflant

pour aller au réfervoir , forme un magnifique baflin,

qui de fa fuperficie donne affez d'eau pour la fonde-

rie dans le befoin.

C'eft auffi ce ballin qui en fournit à l'orangerie

qui eft tout proche. Les orangers qui la compo-
ient , font placés pendant l'été dans une grande

falle de maroniers , enfermée d'une haute palillade

de charmille; au bout eft la ferre pour l'hiver, au

deffus de laquelle eft un cabinet dont la vue eft ad-

mirable.

C'eft en cet endroit que finiffoit .lutrefois l'ancien

enclos : on en a ajoûfé un autre qui a- au moins fix

arpens. Comme le terrain en eft élevé, il domine

fur plus de vingt Villages qui font aux environs.

Ce qui avec les nouveaux plants qu'on y a faits,

foit d'arbres fruitiers, foit d'arbres feulement pour

donner de l'ombrage , fera un jour un des plus

beaux endroits de cette magnifique Manufacture.

Après cette courte defcription du lieu, qu'on a

Crû qui ne déplairoit pas au LcCtenr, on va paffet

aux ouvrages qui s'y font.

Fonànit.

C'efl parla fonderie que commence le travail pour

le blaiichiitrage des Cires. Cet attclier efl partagé en

deux-
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Aiut, D^"* l=> première partie qui eft la plut gran-

de 3c i r«i' Ae clwullce , fixit les baignoirci , le» cu-

ves & les tables à moules. Dans la féconde qui eft

ju foiul rie la ptcmiorc , font les t'ounieaux , les

cliaudic'res & les cuves. Cette dernière eft environ

trois pics plus cicvcc que l'autre, pour la i'aciliti' des

fontes de du grèlage. On y montç par un efcalicr

de pierre de (|uelques m.irciics , qui eft à main droi-

te de 11 buignuirc à griiler.

Les thaudicres qui l'ont de cuivre dtamé , font au

noiiitiri' fie •'"'S ; I'u"S P""'' l*-' jaune; l'autre pour

laC'ic blaiitlic en grains j & la troiliéiiic pour la Ci-

re blanche à mettre en pain. Les cliaudie'res fc

nuinnunt aulfi des poêles.

Les cuves font de bois de cliéne. Il y en a

cinq > dont il n'y en a que deux qui fervent , les

juircs n'étant que de rechange : on les ôte de pla-

ce & on les y remet par le moyen d'un treuil ou

miiulinct garni de fon cable & de fcs bras , qui eft

dans l'endroit où font les tliaudicrts. Chaque cuve

peut contenir environ huit cens ou neuf cens livres

de Cire. Leur diamètre eft de trois pies j , & leur

hauteur de 4 à J ; elles font placées au - dcllus des

baignoires ; elli's ont au bas une cancllc de bois

pour tirer la Cire , & une autre à côté.

Il faut remarquer que derrière les cuves & en-

tre les cliaudiéïcs, il y a une petite cheminée où

l'on entretient un feu continuel pour foCiienir celui

desfourneaux , Se pour maintenir la chaleur des Ci-

res dont on remplit les cuves dans le tcius du tra-

• îil , dans un degré convenable à la fl.'iditc iiéctf-

faire pour l'ouvrage.

Les baignoires font de bois , doublées de plomb,

de la forme des baignoires ordinaires où l'on prend

le bain , mais beaucoup plus longues & un peu plus

larges & plus hautes. Elles font toujours remplies

d'eau pendant qu'on travaille ; un robinet de cui-

vre qui eft en haut , la leur donne ; elles fc vuident

par un autre robinet qui eft au bas , d'où elle fc perd

fous terre dans un puifart.

Pour la commodité du fcrvicc , il y a un fécond

efcalier qui monte de l'endroit où font les chaudiè-

res, au premier niagalin de la Cire en grains. Cette

Cire fe porte dans des paniers d'ozier doublés de

toiles, qui en peuvent co.itenir environ vingt-cinq

liv. chacun. Pour les Cires jaunes , elles s'y appor-

tent du magalin de ces Cires , qui , comme on l'a

dit , eft dans la féconde aile du bâtiment.

En général , les Cires fc fondent trois fois j fa-

voir d'abord en |aunc pour grêler ; enfuite en de-

îlii-blaiic pour rcgréler ; e^ enfin en blanc pour être

mifcs en pains.

On va entrer dans le détail du travail , <Sc prémiii-

rcment par celui de la gréloire.

On ne pourroit donner la perleftion h la Cire

dans fa première fonte en j.iune, lionne la remimit

un peu fur la (in ; lorfiiue toute la Cne lil k/ndiië,

l'ouvrier (jui conduit la f.mte , fe feit pfnir cet etlèt

d'une fpatule de bois de la longueur du 6 à 7 pies ,

& quand il voit que fa Cire a acquis le degré de

cli:ilcur convcn.ible , il fait tirer le t'eu de delfcnis

la poêle, «S; fait ti>urner le robinet , pour taire

tomber la ("ire dans la cuve où elle doit repolér pen-

dant lin e('j'ace de teins re<|uis i5c d'ulage.

La cuve, comme on l'a dit , ell pnlée au-delîus

de la baignoire : an- délions de la taiitlle de cette

ciive eft une palloiie de cuivre pour épurer la Cnv,

& empêcher qu'aucune ordure ne tombe lurlagré-

loire.

Cecjn'on appelle ni n fi , eft une cfpèce d'auge pa-

reillement de cuivre , allez feiiiblaMe à celle des

M.i'^ciiib. Elle a pies de trois pies de long , c'ell-

à-due , de toute la lar^^enr de la baignoire, fur la-

quelle piife un tiép'.eii de fer i[ui la l'ontiimt. La
prolumJeur de cette auge ell de lix pouces , & la lar-

geur à ptuptcs ég.Jc. Le fond dl pcru' (Je çiiuiuaii-
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te trous, tous fur une ligne qui la traverfe d'un bouc
à l'autre j ces trous font éloignés les uns des autres

-

d'une à deux lignes au plus.

Sous la greloire eft un tour ou tourillon de bolj
de iioïcr, de huit à dix pouces de grollcnr, dont h
moiiié du diamètre trempe dans l'eau de la baignoi-
re : fon axe eft de fer , & il a une manivelle pour
le tourner ; devant le tourillon eft une bande do
grolFi: toile pour rabattre.

Enfin
,
pour laiftèr couler la Cire par la canelie dé

la cuve d'une manière convenable , on ft: fert de bro-
ches de bois de noier de divcrfes grolleiirs, qu'on
employé fuivant le befoin & l'ocealion. Il y a auf-
li une longue aiguille ou petite broche de fil dt
fer pour déboucher les trous de la greloire lurfque
la Cire s'y arrête.

Quand tous ces différens utenciles ont été mis en
place , & (ju'oii veut rcgréler , l'Ouvrier qui a foin
du tour , & qui eft allis à la tète de la baignoire , le

met en mouvement par le moyen de la manivelle;
en même tems un autre Ouvrier ouvre la canellc
pour faire couler la C;irc dans la palfoire , de la paf-
foire dans la greloire , Se de celle-ci fur le tourillon,
où fe coiuleniai.t par la fraîcheur de l'eau qu'elle

rencontre , elle fe forme en autant de longues feuil-

les étroites & pi itcs , qu'il y a de trous a la gre-
loire , ce qui rellemble allez il un ruban jaune ou
blanc , fuivant ip a lonte eft pour l'une ou pour
l'autre de ces coiiivurs.

Untroifiéme Ouvrier lève ces feuilles de deffus

l'eau oii ell» s nagent, avec une fourche de bois à
trois fourchons , ^ en remplit de grandes mannes
quarrées d'olier , qui fe condiiifent aulli-tôt à l'her-

berie par des gar<;ons , fur des broiiettes deftmèes
h cet ufage.

La Cire , après avoir été étendue fur les toiles en
grains jaunes, perd par l'aiflion du foleil & de l'air

Ion jaune, & devient blanche: ce qui fait que les

Blanchilfeurs de Cire regardent le foleil comme leur

premier ouvrier. Quand elle cil à ce point , on la

lève de deftùs les toiles , on la p<-irtc dans des facs

dans les magafins , pour recevoir la féconde fa(,'ou

que l'on appelle Kegrélage , qui s'exécute de la ma-
nière fuivante.

On prend la Cire dans ce premier état fortie du
jaune, on la met dans un panier en quautiié propor-
tionnée, on pofe ce panier, & on le tient incliné

fur la poêle; un ouvrier tient ce panier d'une main,

& jette la Cire de l'autre par petites poignées , pour
que la Cire puilie for.dre plus lacilcment, fans neii

fouthir du feu. L'ouvrier qui clin la poêle remue
& bat cette Cire avec une (p.itulc , il niefure ((u'elle

y eft jetlée , pour en tacilitcr la fonte j i) la tient

toîijours en boulie , autant qu'il peut, julqu'à ce

que la Cire étant entièrement tondue ,ait acquis fou

jiillc degré de chaleur ; après (]uoi l'ouvrier tait tom-
ber la Cive par le robinet de fa chaudière , dans l.i

cnvc qui ell placée dclfous , dans la même pofition

de la tonte en jaune, & qui (e palle de la niênio

manière.

On tait ordinairement quatre fontes par jour, cha-

cune de huit cens livres de Cire , qui , ainti qu'on l'a

déjà dit , eft la (luaiitité qu'il en ptut tenir dans

cluKjue cuve.

La lonte de la Cire en grains pour être mifc en
pai;is , eft plus limplc , ik demande moins de façon

i]iie telle pour la Cire jaune on demi-blane , qu'on

palfe à la greloire : il lui fa\it pourtant quelques

utenciles qui lui font propres; &: outre h: chaudiè-

re, la cuve & la baignoire , <]in lont communes aux

deux lontes , elle ameore des t.ihles à moules, des

moules , un pot à Cire , & des éciil ns.

Les tailles .1 moules font de liniplcs challis de

bois de eliêne de 12 pieds de long fur 3 de laii;e,

& 2'. de liautcnr. ("luiqi.e table contient 15 plaïulies,

&i c'>aque plunithc 20 mouler d)ij:olêb tu deux raii,,;^.
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Les planclies n'ont qu'un pied de large & trnij

& demi de long. Pour les moules, ce ne font que

des cavitds rondes , mcnagdes dans l cpaiflèur du

fcoii des pLinclies , de trois à quatre pouce» de dia-

mètre , & d'une ligne ou ;'.?ux de profondeur.

Le pot à Cire eîl une efpùce de marmite de cui-

vre fans pies , avec un bec ou goulot par devant

& Mlle anfe par derrière.

Les éculons font de fer blanc en forme de gran-

des écuelles , avec un bec par devant , & deux mains

ou oreilles , une de chacjue côte. Le pot fcrt à ti-

rer la Cire, les éculons à la porter & la vuider dans

les moules.

Pour le fervice de cette fonte , >1 y a trois gar-

çons & trois filles. Le premier garc;on a foin de la

canelle par où il remplit fon put de Cire liquide ;

les deux autres avec leurs cculons , la tran'portent

aux moules , après que l'Ouvrier de la canelle y a

vuidé une partie de celle de fon pv)t. Enfin les fil-

les portent les moules à la baignoire qui cfl remplie

d'eau fraîche , où les pains de Cireacliéyent de s'af-

fermir; enfuitc deqiwi ils s'envoyeiit à l'herbcric

comme L Cire en tcuilles.

H E R B E R I E,

C'eft le lieu où l'on met blanchir les Cires. Il

eft ainfi appelle , parce qu'autrefois les toiles où el-

les fe blancliillent , ctoient éienducs fur l'herbe;

& il a confervé fon ancien nom, quoique pour la

commodité & la propreté, on ait inventé depuis

les carrés ou établys ,
qu'on nomme aullî des tables

dont on va parlçr.

L'herberie de la Manufaéhire d'Antorry eft fé-

parée en deux , elle eft en tout compofce de yo

carrés, ay dans chaque partie. La hauteur de ces

carrés eft de ai pics, leur longueur de cent, ôc

leur largeur de huit. Ils font tous léparés les uns

des autres par un fentier de deux ou trois pies

,

pour la facilité dutranfport des Cires Si de leurre-

muage.
Leur conftruftion eft faite de menus bois de char-

pente embocti's à tenons, qui compofcnt une elpè-

ce de long chalfis foùtenu par dei pies droits , de

diftance en diftance , & fortifiés de traverfes dans le

milieu.

Le tour de chaque carré a des chevilles de bois

d'un demi-pié de longueur , éloignées les unes des

autres aufii de fix pouces: de trois pies en trois pies,

font des piquets de deux pies de haut.

Les chevilles fervent à attacher les toiles par des

anneaux de' corde qui régnent dans toute leur cir-

conférence , à un pié & demi du bord en dedans
,

ce qui les tient étendues fur les tables. A l'égard

des piquets , ils élèvent les bords de la toile , pour

empêcher qu'il ne fe perde de la cire en la vuidant

delfus ; & aulîî pour la garantir du vent. Outre cet-

te précaution contre le vent , on les couvre aiidi de

grands filtis qu'on roule à un des bouts de chaque

carré, lorfqu'on veut remuera retourner la Cire.

La plupart des carres font deftinés pour la Cire en

feuilles; quelques-uns pour la Cire en pain , & au

plus une demi -douzaine pour la bougie enfilée. Ces

derniers carrés finit un peu diffcrens des autres, étant

plus bas & tout environnés de planches pour empê-

cher que le veut ne batte & n'agite la bougie.

Les Cires relient fiir les toiles plus ou moins félon

leur qualité. La Cire jaune en feuilles, y doit être

dix ou douze jours. Celle qui a clé regrelce, c'tft-

à-dire, qui par une féconde fonte, eft approchant

du blanc , huit jours; & la Cire en pain, deux ou
tro:s ; les unes & les autres fuivant que l'air , la ro-

fce & le folcil ont été favorables.

On retourne à la main la Cire en pain qui eft fur

les toiles , afin qu'elle prenne le blanc également

de<: deux côté^.

Les Cires grclc'cs en premier ou en fécond , fe re-

C I R È. „,
tournent & fe remuent avec des efpiice» de main»
très plaites , faites de voliches ou d'autres bois lé-
gers de deux pies & demi de long , & de fix pou-
ces de large , avec une ouverture a un des bouts ou
l'Ouvrier paffe la moin, qui leur fcrt comme dépei-
gnée : on employé aufli au remuage de petites four-
chettes de bois à deux fourchons.

Quand la Cire a été aÏÏet. long-tems fur les toi-
les , on la tire avec des râteaux pareillement de bois,
& on l'envoj'e au magafin dans les mêmes mannes'
& fur les mêmes brouiiitcs qui ont lervi à les ame-
ner à l'herberie.

Il ne faut pas oublier de rem-irquer que la Cire en
grains, n'eft autre chofe que la Cire en feuilles

, qui
a force d'être remuée & retournée , fe brife & fe
forme en une efpèce de graine de la groffeur d'une
bonne fève. Ceft de cette Cire en grains que fe

font les pains de Cire dont on a parlé en traitant

de la fonderie.

Fabrique de la Bougie.
Il y a jufqu'à trois atteliers pour la bougie dans

la Manufarture d'Antony ; favmr l'attelier des mè-
ches , l'attelier des commencemens , & l'attelier de
l'achèvement.

Les divers inftrumcns Se utcnciles dont en fe fert

dans ces trois atteliers, foin les dévidoirs , les cou-
teaux à mèches, ou taille- mèihcs ; les corbeilles

aux pelotes, les cifeaux à mèches, les baguettes à
mèches , les ferets , le caque ou fourneau , la bafli-

ne ou poêle avec fon cerceau , les cercles à crochetr

les cuillier:, pour taire les jets, les lits de toiles, les

rouloirs & les couteaux de commencement, Icsrou-

loirs & les couteaux d'achèvement , les cifeaux h

tailler.- enfin le tour & fes filières pour la bougie
filée. L'ufage de tous ces inftrumens fera expliqué

dans la fuite.

Les mèches ne font faites que de coton d'once,

& l'on n'y employé point d'autre matière. Le meil-

leur fe tire du Levant , particulièrement de Seyrfe,

d'où il vient tout filé. Le filage de cette 'Ville a

été changé depuis quelciues années, mais ce chan-

gement ne l'a point rendu moins excellent qu'il ctoit

autrefois.

Le devidage s'en fait par des filles qui font au

fervice de la Maiiufadure , ou par dv"s devideufes

du village d'Antony.

Pour travailler aux mèches on afTemLle j:!"*!:,.!»

pelotes dans une corbeille, & en joignant plus ou
moins de leurs fils , fuivant la grolleur de la bou-

gie qu'on veut faire , on les coupe de longueur fur

des taille-mèches ou couteaux à mèches. Comme cet

inftrument eft tout-à-fait femblable à celui des Chan-
deliers , & qu'on en a fait la defcription , on peut

avoir recours à l'Article de la Chandei.e.
A mefure que la broche des taille-mcclics en eft

remplie , on les pafïe fur des baguettes grollés com-
me le doigt & d environ trois pieds de long, ob-
fervant de mettre enfemble toutes celles qui font

d'une même longueur Se qui ont même nombre de

fils. Chaque baguette contient ordinairement de

quoi faire jufqu'.î trois cens livres de bougie.

Trois Ouvriers , & louvent quatre , travaillent

continuellement dans cet attelier.

Les mèches y demeurent en rèfcrvc jufqu'à ce

qu'on en ait beioin dans l'attelier de l'apprêt où fe

commence la bougie.

Au milieu de ce fécond attelier eft un fourneau ,

qu'en terme de l'art on nomme Ir Caqiif. Il eft de

tôle, fortifié avec des bandes de fer. Au dell'useft

la bartîne ou pocle , qui eft de cuivre, d'environ qua-

tre pies de diamètre. Elle eft toujours remplis de

Cire en pain que le feu du fourneau entretient li-

quide.

Quelques pics plus haut que la badîne, & im-

médiatement au dcflus, eft le cercle au jet fufpciidu

au
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au plancher! il eft moins large que cette liafiïne

afin <)uc la Cire y puillc retomber. Les cloui à cro-

chet dont il cd garni , fervent à y atiuclier les mé-

cliM fur lefquellcs fe «loit jcUer la Cire.

La première fa<,-on qu'on donne à la mdclie , tfl

de la tremper en verfant detfus un (impie jet de Cire

pour l'aftermir ; ce Qu'on tiiit en prenant garde à

n'en point jetter fur la tète.

Enfuite on la met en fierets , c'efl-à-dire, qu'on

£ùl entrer cette tête encore à fec dans un peut tuyau

de fer blanc d'une ligne ou deux de diamètre , Se

d'un pouce Si demi (Te hauteur , afin du la garantir

d'être couverte d'aucune Cire pendant le travail, (^eft

par le bas de la mèche qu'un l'uttnche à une ficelle

qui efl au cerceau , pour recevoir toUs Ici jets dont

elle a bcfoin pour fa grolfeur.

Les iets fe donnent avec une cuillier de cuivre

ou de ter blanc , loncue d'environ dix pouccsi lar-

ge de cinq Se profonde de trois , avec un manche
ou poignée de même matière à un des côtés, pour

la commodité du jetteur.

Lorfqu'.T force ne jets les bougies du cerceau ont

pris la meilleure parue de leur groilcur , on les met
dans un petit lit de morceaux de toile pour en con-

ièrvcr la chaleur , jufqu'i ce qu'on les ait toutes rou-

lées les unes après les autres fur une table avec de

l'eau, ce qui s appelle commencer la bougie.

Le rouloir à commencer, efl de buis , de figure

quarrce, long d'un peu plus d'un pied, avec une oj-

vcrture au milieu qui n'en travtrfe pas l'épaiirtur.

Cette ouverture où l'Ouvrier met le deux mains

,

lui fcrt k la tenir plus ferme & à rouler plus forte-

nient.

Cette faqon donnée » on coupe la cire qui s'eft al-

longée du côté de la tête , avec un couteau auilî

de buis long d'un pied , Se. fait pour la forme com-
me les couteaux ordinaires.

Les bougies en cet état paflent dans le troifîcme

attelier où elles s'achèvent , en recevant fur la badi-

ne qui e(l établie de la même manière que dans le

fccond attelier , de nouveaux jets , ]uf(|u'à ce qu'el-

le ait le poids convenable , & pour ne s'y point

tromper , on la péfe dans des balances dont les

bafCns font plats
, qui font pendus auprès de l'ou-

vrier qui fait les jets.

Les jets finis Si la bougie parvenue à fon poids»

on la remet dans un lit de linge, d'où on la tire

pour la rouler plus exaftement i après quoi on la

rogne de longueur par le bas avec un couteau de

bois, mais dittcrent du couteau dont on s'ed fcrvi

dans l'apprêt , ce couteau étant quarré-long , Si

ayant le tranchant par deilbus dans toute fa lon-

gueur.

Ces cercles à crochets ont des agrafes à un ou
deux pouces l'une de l'autre , Si font polees en for-

me de cul de lampe , les plus grands couvrant les

plus petits ; chaque cul de lumpe efl ordinairement

compofê de lix ou huit cerceaux.

La bougie fuffifamment fcchte , fe porte fur des

barres à rTierbcrie , d'où après y être rertée quel-

ques jours pour prendre le rieriiier blimc, on la por-

te dans un attelier de la Maïuifiifture deftiné au

pliage, ou elle eft pefée , liée Se niifc en paquets
;

& enfuite envoyée chaque jour à Paris fur un four-

gon , pour y être vendue en détail Si en gros dans

la boutique Se les magafins du Sieur de Saint-Gil-

les i^ de fa Société.

On ne dira rien ici de la bougie filée , non plus

Que des autres ouvrages de Cire , comme cierges

,

(lambeaux , torches , Sic. qui fe font dans la Manu-
fafture d'Anttiny ; n'y ayant rien dans leurs fabri-

ques , de diflérent de ce qu'on en a dit dans cet Arti-

cle. Fovfi Us Articles de la Cire , de la Bougie,
des CiERGKS, des Flambeaux Si des Torches.

La Cire blanche priyr en France de droits d'entrée

[ortie 20 liv.fiiivamtArtît dit j Février iC^S.Ùdt
DiQim. dt Vimmerct. Tom. L

fciR. CI& ^,4
^lïv.lteem pejétii, een/ormémem tiu Tarif Jt \66i^.

J^s droits dtentri* pour la Ctrt jaune , font de J
kv. & ceux d* fortie , de 6 liv. aujji le cent pefant.

A tifard de la Cire du Levant , tt Barhaï ie ,

elle eft du nombre des marchandifet , qui en con/éauertee

de l'Arrit dn Confeil du IJ Août i68j , doivent
payer 20 poUr 100 de leur valeur.

Il faut remarquer , ijHen confiqueitee de la DtcU'
ration du Roi , du 29 Mai lô^jy , conjirmte par
fArrit du Confeil du jo Mai 171 j , é par le la'
rif du 31 Dec. I7îi», les droite d'entrée de la Ciré

blanche ont été modérés à 1 1 liv. le cent pefant , e»
tonfidération des feuls Hollandois.

Cire d'Espagne, C'eit de la laque fondue , *
préparée d'une certaine façon. Il s'en (ait de rouge ;

de noire, de jaune, &c. On la vend ordinairement
en petits bâtons de 5 à 7 pouces de long j les un*
prtfque quarrés , les autres tout-à-fait ronds ; pour
l'ordinaire du poids d'une once. C'eft au milieu
du bâton que le Marchand, ou l'ouvrier, a coutu-
me de mettre fa marque , ou cnfeigne. On donne
encore à la Cire d'Elpagne , le nom de Cire à ca-
cheter , parce qu'on s'en fert pour cacheter les let-

tres. Voyet. Laqi 'e , où ton trouvera la manière de

la compofer.

La Cire dEfpagne paye de droits (Centrée 6 liv.

du cent pefint , par le Tarif de 1 66^ ', & par ce-

lui de la Douane de Lion , 3 liv. y / par quintal pour
fancienne taxaiitn.

Cire , en terme de Fondeur. Se dit de la figurei

ou ouvrage de Cire , qui couvre le noyau , Si qui

ed couvert de la chape dans les moules, pour jet-

ter les flatuës , ou autres ouvrages en métail. On ap-

pelle audî Cire, le modèle en petit, tiiit de cette

matière, fur lequel le Sculpteur prend fcs propor-
tions

, Si qu'il imite fur la Cire de fou moule. Fby.
Fondeur.

CIREK. Enduire quelque chofe de cire. On cire

du cuir, du tafïétas, de la toile, &c.
Cirer. Se dit aulli des étoffé» , à la taille def-

quelles les Tailleurs , Tapiflîcis , Si Couturières y

appliquent de la Cire chaude , crainte quelles ne
s'éfîlent en travaillant. On dit quelquefois Cierger;
mais le véritable terme eft Bougier.

CIRIER, ou CIERGltR. Qui fait commerce
de cire, qui fabrique , ou qui fait fabriquer de$

cierges, delà bougie, des flambeaux. Si des tor-

ches. Les Ciriers font du Cors de l'Epicerie , qui

eft le deuxième des (ix Corps des Marchands de
Paris. Voyet. Epicier, Cire , Bougie , Cier-
ge, à Torches.
\ CiRiER , ArbrifTeau qui porte de la Cire. Voy.

Cire de la Louisiane.
CIRIKA. roy« Cicus.
CIRSAKAS. Etoffés des Indes, prefque toutes

de coton , avec le mélange de très peu de foyc.

La longueur des Cirfakas eu depuis Sjufqu'à 14 au-

nes , ou environ , Si la largeur depuis \ |ufau'à ^.

CIRURE. Compofition de cire & de luif , où
l'on mêle quelquefois un peu de falpêtre

,
que font

les Cordonniers, pour enduire les fouliers & les bot-

tes , afin d'empêcher que ces ouvrages ne prennent

l'eau. On dit auflî , La Cirure des toiles & des taf-

fetas , & La Cirure des gants. On fe fert fouvent

du terme de Cirage, mais pas tout-à-fait dans le

même fens ; Cirage (ignifiant proprement l'art de

cirer ; & Cirure , la compofition qu'on employé
pour cirer.

CISAILLER. Couper avec des cifailles.

CISAILLES. Groscifeaux, dont une des bran-

ches, qui eft recourbée, eft plus courte que l'autre;

ce qui fcrt ordinairement à les affermir fur un é-

tably ; enforte qu'il n'y en a plus qu'une de mobile;

ce qui donne aux Ouvriers plus de commodité, &
plus de force à s'en fervir , pour couper les ditfé-

rens métaux qu'ils cmployent. Ces Cifailles font
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91} CISAILLES. CISEAU.
aufli d'urage dans les Hôteit du Monnoyei t on

en coupe le* efpèc«i , qui ne doivent plus avoir de

cours , & les vaillellei d'or ou d'argent , qu'on veut

mettre à la fonte.

f II y en a de différentei grandeurs ) de peti-

tes qu'on nomme Cifailles eu main , de de groflea

qu'on fait tenir à l'étau j d'autres qui font en-

cliairées dan> deux crampons pofcs à cet eHet fur

l'ctably , & fervent aux ufagcs indiqués ci-deiïus,

êc à plulieurs auucs : On en fait encore de très

grandes , du poids de 40, ^0, 60. jufqu'à 80 livres,

qui fervent dans les grandes forges à cuivre
, pour

couper les coupes empaquetées apréa qu'elles ont

été creufccs fous le marteau à creufer ; & d'autres

qui fervent à arrondir les cibes élargies fous le

marteau à étendre i les unes font fimplement a^•

tachces à un gros plot de bois anétc en terre , ic

font muë!> à turce de bras } leii autres , qui font lei

plus grolfes , font attachées de même , toutes perpen*

diculairement i Une des brandies des plus fortes e(l

ottuchce à une des barres de fer qui répond aune
demi-tour, qu'un arbre virant fait tourner, & qui

faifant ouvrir & fermer les Cifailles coupe tout ce

qui lui ell prcfcnté. Cette dernière maniùre d'opc-

rer eft fi forte qu'on coupe jufques à 12 a 1; cluu-

derons tout à la fois , ôi cila avec la feule force

du roiiage , qui fert encore à plulieurs autres ufa-

ges , comme on le pourra voir a l'Ariiclc de ces for-

g:es. Si l'on n'avoit pas cette mctode , fix hommes
fcroient à peine ce qu'on fait avec cette feule ma-

chine.

Cisailles. Se dit audi de ce qui refle des la-

mes d'or, d'argent , Se de cuivre , aprùs que les Ou-
vriers des Monnoyes en ont taille des flaons au cou-

f)oir. Les Prévôts des Ouvriers , qui re(^oivent les

âmes au poids , doivent auili rendre au poids les

flaons & les Cifailles. yo^ez Monnoyage.
CISEAU. Indrument de fer, tranchant par le

bout , dont on fe fert à tailler Si couper le bois , la

pierre . le marbre , & même les métaux. Les Ou-
vriers qui fe fervent le plus du Cifeau , font les

Sculpteurs , les Maisons , Menuifiers , Charpentiers.

Tailleurs de pierre , Marbriers , Orfèvres , Serruriers,

Taillandiers , Fondeurs , Maréchaux , Arquebuliers,

Fourbifleurs , &c.

Tous les Cifeaux de ces Ouvriers ne font prefque

ditlcrcns , que par la force Se la grandeur; étant tous

de fer bien acéré ; les uns fans manche , & les au-

tres avec des manches de bois : nulli ne les diflin-

âue-t-on guéies qu" par les divers noms qu'on leur

onne , fuivant les diverfes chofes auxquelles on ka
fait fervir.

Il y a des Cifeaux , qu'on nomme des Tranche?,

[ui font (impies, ou percées; celles-là, pour icu-

re les barres de fer à chaud; ôc cclJes-ci, poui

couper les petites pièces de fer aufli à cluud.

Il y a aufli des Cifeaux à froid ; d'autres à tail-

ler des limes ; des Cifeaux à lever ; des Cifeaux à

fiches ; & des Cifeaux à pierre. Toutes ces fortes

de Cifeaux font du métier de Serrurier.

Les Sculpteurs en marbre, ou en pierre, ont la

G radine , la Hoguette , la Rondelle , Si la Mar-
tcline.

Ceux des Charpentiers , font l'Ebauchoir , & les

petits Cifeaux.

Pour la Menuiferie > l'on fe fert de Cifeau à un
ou deux bifeaux , & du Cifeau à lumière.

Les Tailleurs de pierre , & les Maçons , ont le

Cifeau à louver , lonc de plus de dix-huit pouces ;

& le Cifeau à cifeler la pierre.

On peut mettre auflî au nombre des Cifeaux

,

les Fermoirs à dents , ou fans dents; le Bec-d'âne;

les Gouges ; enfin , les Cifelets , ou petits Cifeaux.

Ces derniers fervent aux Orfèvres , aux Fondeurs
,

&, aux autres Ouvrieri
^
qui travaillent fur les méi

taux.

3

CISEAU. ,„
Tmtt ntfiriet Jt OftAM» foHtniph<{Hfi Àliuft Ar-

ikUt, M foHpnti avoir ritouri,

ADDITION.
On doit obferver qu'on ne fauroit trop Te pré*

cautionner fur la manière de conflruirc l'uutil dont
il cil parlé dans cet Article , lequel étant d'au (ï

grand ufage pour tou.ta fortes d'ouvriers , doit être
proportionné , Si pour la figure Si pour la fiibrica-

tion , aux ouvrages auquel il eft defliné. .11 feroit

trop long de raporter ici tout ce qu'on pourrait di-

re fur cet article. On fe contentera de parler de
l'attention qu'il faut aporter au choix qu'on doit

faire de l'acier avec lequel on veut acérer toutes

fortes de Cifeaux.

Ayant donc pris une bille d'acier, on commencera
par la tremper , fi elle ne l'efl pas ; on tâtera tous frs

côtés avec une lime douce , pour connoître fi l'acier

efl dur dans toutes fes parties. S'il y avoit un des
côtés qui fe laiflàt limer , il feroit inutile de pen-
fer à te fervir de cet acier ,

pour former quel outil

que ce foit. Mais fi par cette épreuve la bille d'a-

cier réfille en tous fens à la lime. Si qu'il foit im-
poflible de l'entailler , on la cafléra par le milieu à
coups de marteau, & l'on examinera avec fuin fi

l'on n'aperçoit point quelques veines de fer fources

dans le centre de la barre , ou dans quelqu'un de
fes côtés , ce qui fe connoit aifément à quelques

taches noires, qui n'ont ni la forme, ni la figure,

ni la couleur du rede de la barre ; fi l'on en aper-

çoit, cette barre d'acier doit être rejettée , elle n'eft

nullement propre ît être employée à faire aucun Ci-

feau de quelque efpccc qu'il foit. Si au contraire

on trouve que la barre n'efl point pailleufe , on en
coupera la longueur qu'on voudra pour être foudé

fur un morceau de fer , de la grofleur & grandeur

requife. Mais il ne fuffit pas d avoir préparé, de la

manière qu'on vient de l'indiquer, ces deux métaux,

il faut encore les amalgamer ou fouderfi parfaitement

enfemble qu'ils lu- faltent plus qu'un même corps.

On ne fauroit trop recommander au forgeron de bien

aiufter ces deux pièces d'acier Si de fer , afin qu'ils

ayent de la facilité à fe fouder , ni de ne pas ou-

blier de terrer la pièce de bonne terre à fouder, &
qu'étant au feu , a ne la perde pas de vûë, pour ne

lui donner que le degré de feu qui efl néceffairc.

Ce moment eft difficile à trouver fi on n'y donne

toute fon attention ; trop de feu renvoyé l'acier à

être fer , 8c trop peu ne I amalgame pas affez. Mais

en fuppofant que l'outil ait réullî comme on le doit

délirer , & qu il ait acquis tant fur l'enclume qu'à la

lime la forme fouhaitèe , il refle encore à lui don-

ner la trempe , qu'on doit donner à tout taillant. Les

Ouvriers en diftingiient d'autant de façons qu'il y
a de jours en l'an. Pour moi , dit l'habile Auteur

de cette Addition , je n'en connois pourtant que

d'une feule forte , Si je fuis perfuadé qu'un Cifeau

qui réfiftera à couper le marbre , la roche , ou le fer

à froid , ou à tailler une lime , le même Cifeau tail-

lera fort bien un morceau de pierre molle , du cui-

vre, ou du leton , ou du bois ; tout fe réduit uni-

quement à donner à l'outil une trempe .nulïï forte

que fon bifeau le peut porter ; Ç\ en travaillant l'ou-

til le tranchant fe cafTe , c'ell une marque que la

trempe eft trop forte , & qu'il faut le recuire ;
pour cet

cflet il n'y a qu'à le chauffer légèrement fur des

charbons , on lui fera infenfiblement prendre une

couleur dorée , & aufli-tôt on le retrempera dans

l'eau froide. Si l'outil réfifte alors à l'ouvrage à

quoi on l'a defliné, c'eft une marque qu'on a attra-

pé le point de perfection , tant pour la conflrudion

que pour la trempe ; fi au contraire , on ne peut

faire foutenir le travail à cet inflrument , il a été mal

fabriqué , ou on n'a pas employé de bonnes matiè-

res à fa conUruâion.
Rien



,,^ CISEAUX.
Rien nVfl <fg»l à rtntttemcnt ilr l'ignohint fur

cri matières , <3c aux prcventiimi qu'ont certains

Ouvriers fur la quaiitc' (les Aciits , & fur celle» que

doivent avDir les eaux dans Ic^queilcs on dxit trem-

per : Les uns les veulent chaudes , les autres les

veulent à la glace , 6c d'autres n'en veulent point iSc

demandent des huiles i^ des grailli^^s. Ce^iendant

po'jr taire un bon taillant , il ne faut qu'un bon
lorgeron , de bon acier bien choili , &. de l'cuu trù

fraîche,

CISEAUX , au pluriel. Ce font des inftrumens

tranch:uis, d'un ufagv pcrque univerfel, qui fervent

à couper les étotlés , les toiles, les rubans, iScc. & à

rogner & tailler prclque gdncralemcnt toutes thofesi

Les Cifeaux fo.it lornuofcs de deux picces , où
branches d'acier, ou de fer acéré , (jui k crofant ,

forment, quand ils font ouverts, la figure de la lettre

X, Ces diux pièces font mobiles, attacliccs enlcm-

ble par un clou rive ; & ont , à l'extrcmité oppofde

au tranchant, deux ouvertures , ou efpôces d'an-

neaux , pour palli deux doigts de la main , (î les

Cifcaux font petits ; ou une partie de la main dans

l'un d'eux , s'il, font plus forts.

Il y a une trop grande quantité de differens Ci-

fcaux pour la ligure, pour la grandeur , & pour l'u-

fage , pour qu'il foit aifc de les décrire tous ici. Les
uns font pointus, les autres arrondis par les deux
pointes ; d'autres encore ont une branche ronde, &
l'autre pointuif. Il y en a de larges & de courts

pour les Tailleurs, Couturières, Tapifliers , Bour-
reliers , Selliers , Chandeliers > &c. de droits 6c de

recourbés , étroits 6i fort longs , pour les Papeticrs-

Cartonniers , &c. enfin , de trôs grands , & trùs

forts , foit pour couper les cuirs , & les fortes étof-

fes , foit pour cilailler les métaux. De ceux-ci , les

tns s'appellent des Cifuilles ; d'autres, des Cifoiri

i

ÔC d'autres encore , des Forces.

Quelquefois aulli ils retiennent leur nom de Ci-

feaux ; comme ceux avec lesquels les Jardiniers ton-

dent les buis, & les palilfadcs des parterres i3c des

jardins; & les Fourbilléurs coupent le bois, ou le

Cuir des foureaux des cpées qu'ils montent, & mê-
me les feuilles des métaux qu'ils employeiu.

Ce font les Taillandiers , qui font ces dernier;

ros ouvrages ; & les Couteliers , les petits ùc mé'-

iocres Cifeaux. Les Quincailliers vendent les uns

& les autres.

On ellime afTcz les petits Cifeaux de poche , de

la fabrique de Chatellerault , Moulins, Nevers , &
Toury ; mais ils le cèdent de beaucoup à ceux de

Paris , où il s'en fait d'une beauté , & d'une bonté,

aufli-bicn que d'un prix extraordinaires.

CiSKAUx. Les Epiciers - Ciriers qui fabriquent

la bougie de table , ont deux fortes de Cifeaux ; les

uns qu'ils appellent Cifeaux à mèche, & les autres

Cifeaux à taille. Ils font Ls uns «Se les autres de la

forme des Cilc'auxou forces dont fe fervent les Tail-

leurs d'habits, mais plus grands , fur tout ceux à tail-

le. Ces derniers fervent à tailler la bougie quand
elle efl achevée , c'tft-à-dire , à la couper du côte

du pied.

Les Cifeaux payent en France les droits dentrce Ù
de fortie , fur le pied de mercerie ; ccji • à dire , 10

liv. du cent pefunt à l'entrée , fuivant l'Arrêt du 13
JuiUet \6(^2 ; C j liv. a lu fortie.

Le droit de fortie a même hé modéré u 2 liv. par le

iiihiie Arrêt du Confeil du 3 JudUt \6^/2, lorjiiiie cet-

te viarchandife eli façon du Royaume , <j dejtinée à

être em'oyée à l'Etrangler.

Ciseaux ue Balle. Ce font des Cifeaux de

médiocre qualité , qui fc fabriquent dans pluiieurs

endroits des Provinces de France , ou qui fe tirent

de quelques Villes d'Allemagne, particuliéieiiient

de Nuremberg. Ils font partie de l.i Quincaillerie.

On les appelle Cifcaux de Balle , parce (]ue ce font

de ceux-là , que les petits Mercelots 1 ou Porte-

Diilion, iic CoiiwK>\c. Tom, l.
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ballft , «nt eoûtume de vendre,

CISELER, C^ouptr , tailler , graver délicate-

ment avec le cileau, il fc dit de plufieurs ouvrages
que font lei Orfèvres, les Fourbillcurs , les tpe-
ronnier» , les Graveurs fur mctail , ii autres Ou-
vriers , qui fc fervent du cifclet,

Cispli:r. Se difoit autrefois des dirttrcnte» fii-

<;ons , ou figures , qu'on faifoit avec la pointe de»
cifeoux fur le velours ulcin , en diLouvrant une par-
tie du fond , fuivant le delleiii qu'on vouloit fuivrct
L'invention de faire du velours cilèlc fur le métier,
a épargné cet ouvrage long & impatientant.

CISELE'. Il ne te dit guères que du velours qui
imite fur le métier l'anciciiap cifelure avec les ci-
feaux.

On fait àpréfent h Paris ( 1719) une elpèce de
velours, qu'un iipptlie proprement ydours eifelé , ôC
«juon «Icvroit pl/'ôt appeller yelouri gauffré ; puif-
qu'il fc fait avec des fers chauds gravés , qui appla-*
tillaiit le poil du velours aux endroits «[ui doivent
fervir de fond , & épargnant le dclieiii & les tu(,i)iis,

font une efpècc de cifelure affcz agié-ble. On n'em-
ployé à cet ufage cjue des velours qui ont dé)a Ict-

vi ; ce qui leur d^mnc un air de fraîcheur & de nou-
veauté. Voyti. (iAUriKE*.

CISELtT. Petit eifeau d'acier bien trempé, dont
on fc (ert pour cifelcr. Il y en a de plufieurs for-
tes , de ronds, de carrés, de pointus, &c. Les
Ouvriers qui s'en fervent le plus commui.éiiient,lonc
les Orfèvres , les Arquebulitrs , les Fourbilli urs »

les Eperonniers , les Armuriers , les Doreurs fut
métail , les Graveurs fur acier , (Sec.

Plufieurs de ces Cifelets font des cfpèces de poin-
çons gravés en creux , avec lesquels 1 Ouvtier gra-
ve en relief la ligjrc qui y efl repréfentée. Ils pren-
nent leur nom de ces figures j comme le Ptrioir ,
parce qu'on s'en fert poui taire des perles : la Ro-
fette , la Feuille , le Mafque , qui foi.t des rofcs, des
feuilles de laurier , & dt s tètes d'hommes, de fem-
mes , ou d'aminaux. Il y a aufli des Fiailons , des
Couteaux à rcicudrc, des Couteaux à tiacer , des
Matoirs , &c. yoyez tous ces Cifelets aux Articles qui
'eiir font propres.

CliiELUkE. Ouvrage qui fe fait avec lecifeler.

Il fc dit aulli de la fai;on d'un velours eifelé, & en-
core de l'ébauche que font les Tailleurs de pierre ,

avec le eifeau iS: le maillet , autour du Lloc qu'ils vcu->

lent tailler au marteau.

CISOIKES. ECpèces de grands cifeaux
, qu'on

appelle auticment Cilliillos. yo\ez Cisailles.
CirOUART, ou ZEDOÀIRE, que quelques-

uns écrivent ZEDOIKE. Racine arobiatique , qui
rellemble beaucoup au gingembre j mais qui efl da
meilleure odeur , & d'un goût moins acre. Voyez
Zedoaire,

Le Citmart paye en France les droits cfentrée fur It

pied de f //t. le cent pefanti,

CITRIN. Sorte de couleur jaune tirant fur le ci-

tron. Il y a un bois mérlicinal , qu'on nomme San-
tal Citriii , à caufe de la couleur, Voyez Santal.
Voyez aiijji Citkon bois,

CI PRÔN. Fruit qui vient des Pays chauds, dont
l'écorce eft jaune , ridée , «Se d'une odeur agréable.

On ne parlera ici des Citrons, que par raport au
commerce qui s'en fait , & des marchandifes que leur

jus . ou leur ccorce fournilîent.

La plupart des Citrons, luit doux , foit aigres,

qu'iia vend en France, font tiré-, par les MM..!ands
Droguifles & Epiciers du Royaume , de (luclques

endroits delà rivière de Geiics , enti'autres, de S.

Remo ; ou de quelques Villes des Etats du Duc
de Savoye , & Roi de Sairlaigne , comme Nic«
<k Mcntone, d'où ils font tranfportts par mcrjufqu'à

Marleille , & enfuitc envoyés à Pans , & ailleurs.

A S. Remo , &: à Mentone , la vente des Citrons

lie fe fait que par délibération du Conicil de Ville ,

Q <1 2 & cëU
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^T5 rTTRON.
& cela deux fois rai\i\cc , au plu» trois , fuivant l'a-

J..iiiria:iv. & l:i recoin •.mais pour l'ordinaire aux mois

de Mai ûc de Septemlirc.

On ne vend que ceux qui ne peuvent palFer par

tin aiiiieau de ter , diint la gToll«iir ell ri>!;léc par

autiiriié publique : pour les autit's , ils (ont rebutes ,

comme trop petits , & ne fervent que pour en ex-

primer le fuc , ou jus, qu'ontranfpone à Avignon,

& à Luin, dans des barils , pour les Teinturiers du

grand teint.

f II vient beaucoup de ce jus de Sicile , qu'on en-

voyé en Frajice pour le même uTnçc. Mais on en ti-

re peu de Citrons ,
parce qu'ils ne font pas de bon-

ne garde.

A I égard des Citrons qu'on tire de Nice , on n'y

fait pas tant de fai^on ; en achète qui veut , & quand

il veut, foitgros, fit petits.

On vend deux fortes d'Iuiile de Citron i l'une ,

qui cil fort efliniée , & qu'on .ijipellc Eftmt de Ci-

dre, qui n'ell faite que des celles de Citrons , ou

de leur crorcc râpée ; l'autre , <iui cil une luiilc com-

mune , verdâtre , -.laire , & odorante, qui fe fait de

h lie qu'on trouve au fond des tonneaux, où l'on a

mis repolcr & épurer le jus de Citron,

Cinquante livres de cettr lie
,
qu'on nomme tiuïïî

Bacchas , ">e rendent ordinairement kjUe trois livres

de cette h..iilc. Les Parfumeurs fe fervent de ces hui-

les, fur ti.It de l'cllince de Ctdre.

UAigre de Ci'Jre. qu'empU^vent aulil les Parfu-

meurs , & cui ri}. i\,tt elliméc en France , cil le fuc

qa'oii expr'me d'une certaiifc elpocv- de Cifons k

«îen;i mùr, , qui viennent de Dorghcr>* , proche de

S. Uemo.
Oii envoyé de Madère de petits Citrons confits,

fecs & liquides , & de gra.ides i^corces de Citrons

aullî confits. Les petits Citrons doivent être ten-

dres , verds «.^ nouveaux. Les grandes écorces doi-

vent fe choiilr nouvelles, en petites rotes , claires

& tranfparcntcs , vertes pardelius, bien glacées par

deilous , charnues , faciles ît couper , 6: fans être

piquées.

Le Ciiroiw.u eft de l'ccorce de Citron confite, &
coupco par tailla 'uis.

Le Sorbec cil tait de ]\is de Citron , & de fucre.

Le meilleur vient d'Ai.'am'rie.

Le Syrop Je IJmon ell \.\ même chofe que le fy-

rop de Citron , puis qu'en Italien un Citron s'appelle

Limotte. Chez les Droguillcs , il ell fimplemtnt Sy-

rop du Citron ; chci' les Apoticaires , il le vend Tous

le nom de Svrop de Limon.

Il y a au Tunqum deux fortes de Citrons ou li-

mons, les uns jaunes <Sc les autres vcrds ; mais tous

fi aigres & li acides, qu'il n'ell pas polliblc d'en

manger fans fe g.iter l'eftomac. Ces fruits ne fonî

pas cependant inutiles aux Tunqui lois , non plus

qu'aux autres peuples des Indes. Non Iculement ils

s'en fervent , comme nous de l'eau forte pour net-

toyer le cuivre, le Icton & autres mé'iiux , quand

ils veulent les mettre en état d'être dorés ; maisaulli

pour les teintures , furtout pour lek teintures en

foycs.

Un autre de leurs ulages efl pour blanchir le lin-

ge , & l'on en met dans toutes les leliivcs , particu-

lièrement des toiles fines , ce qui leur donne un blanc

& un éclat admirable ; ce q.i'on peut remarquer

principalement dans toutes les t.'ilcs de coton, qui

vienn«,it des Ktats du Mogol , (jui ne fe blatichif-

feiit qu'avec le jus de ces lones de limons.

Comwrrce du diront 4 Awjletdum,

Il fe vend à Amlleidam (juniitité deCitrons pré-

parés avec de la faumure pour les confervcr ; on les

appelle (jtrons talés. Ils le vendent à la pipe
,
qui

vint ordinairement drpuis 50 (ii'tiu'à îyllorin.s. La
déduction pour promt payciiivnt , cfi d'un pour

cent.

CITROUILLE. 510
Les Citrons aigres payent en Fr.nue les droits d'en-

irtea raifan de ^ f. le cent en nombre, Ù les Citrons
doux , fur le pied de ï^f.A regard des droits defarlie , les Citrons , doux ou
aigres

, Bayent également lo / du cent en nombre.
Les^ droits de la Douane de Lion Je payent à raifon

de ' ''. du quintal.

Citron. Se prend auflî pour la couleur de Ci-
tron. Ce ruban, ce taffetas, eft Citron.
Citron Bois. Ainfi nommé des Européens , à

caufe de fon odeur, & de fa couleur j & que îe^
Américains appellent Bois de Chandéle. Le bois de
Citron

, qu'on apporte ordinairement en bûches de
plus de mille livres pefant , eft le tronc d'un gros ar-
bre , qui croît communément dans les Iles de l'A-
mérique , & qui devient extrêmement haut. Ses
feuilles , femblables à celles du laurier pour la figu-
re

, font plus grandes , & d'un verd plus luifant. Ses
fleurs ont l'odeur du jafmin , & la forme des fleurs
d'orange. Ses fruits font noirs, <5c de lagrolfeurdu
poivre. C'efl ce bois

,
que quelques Auteurs pren-

nent pour le véritable Santal c.trin ; ce qui ne Icroit
pas d'une grande conféquence: maisc'ert aufficebois
que des Marchands Droguiftes de confcicnce peu
délicate , donnent & vendent pour ce Santal ; ce
qui cltune tromperie infupportabie ; la différence du
prix , & des propriétés de ces deux bois étant très-
grande.

La fourberie fe peut reconnoître , non feulement
parce que ks bûches du véritable Santal ne pèlent
au plus que cent livres; & que celles du bois de
Citron, comme on vient de le dire, pèfent plus de
mille livres; mais encore parce que le Santal efl

d'un goût , (Se d'une odeur douce & agréable , lif
);;'eux, & médiocrement lourd j & qu'au conirairc,
le bois, de Citron efl pefant , vompaft, oléagineux
& d'une odeur forte , tirant fur celle du fruit , que
nous appelions Citron , d'où il a piis fon nom. Ce
bois elt propre à faire d'excellens ouvrages de Tour
& de Marquettcrie , & prend très bien le poli.

Le bois de Citron , que les Tarifs appellent commu-
nément Bois jaune , paye en trance les droits d'en-

trée fur le pied des .luiies bois
, qui fervent à la tein-

ture , à àla marqiieiterie ; t'ejl-à- dire , à raifon de

12 f. du cent pefant.

CITRONNIER. Aibre qui porte le Citron. Les
Anciens le fervoieiit outrefois du bois de Citron-

nier , pour fane des tables & des meubles , qui è-

toient extrêmement eftimès j mais depuis que les In-

des Occidentales ont fourni à l'Europe q. ..ntitê de
très beaux bois pour la Marquettcrie & la Mcnuife-
rie de placage , le bois de Citronnier a prefque per-

du toute fa réputation.

CITROUILLE. Le plus gros de tous les fruits

qui rampei.t fur la terre. Sa graine eft une de cel-

les qu'on met au nombre des cjuatres femcnres , que
les Apoticaires , Epiciers & Droguifles , appellent

Semences froides , à caufe de leur qualité, l'oye',

Semcnces,

ADDITION.
Il eft furprenant que Lcmery , qui a donné u-

nc defcription alFez bonne de cette plante , n'ait

pas mieux fait connoître qu'il a fait , les lieux ou

elle croit , par la culture «S», l'ufage qu'on y fait

de fon fruit ; ni même les noms fran(,ois les plus

ulités. La Citr<niille ne fe cultive & n'cft d'ulage,

que dans les Pais chauds , comme en Italie , en

Sicile , en Efpagnc , & en 1-ortugaJ , où l'on en

féme de grands champs. Toutes les Indes de

l'Aile, & d< l'Amérique en font remplies. C'cftuiie

efpèce de Melon , dont les *^:uilles de la plante qui

'c donne , font divilêes comme celles de la Co.o-
quiiite. Ce fruit n'a pas un gnftt fi relevé , ni (i

txc]uis (jue celui du Melon ; mais comme fa tliair

efl tendre, iSc abondante en fuc aqueux, limpide,

&fu-
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& facré , il cft très eftimé pour defaltérer & n-
fraîchir dans les grandes chaleurs dutems, & dans

celles- qui ailligent les malades dans des indifpofitions

aiguës. Car dans les Pais chauds , ce fruit eft fort

fniii à toutes fortes de perfoiuit's, pourvu qu'on n'eu

falfe point d'excès. 11 eft excellent dans les fièvres

ardentes , & dans la fe'cherefle de la langue. Plus

les Pais font vers la Ligne cquinoftiale , & plus

ce fruit eft délicat & bien-faifant, auilî il y eft plus

utile. Tl eft étonnant que le Père Labtit n'en ait

dit qu'un mot , & qu'il eut de la peine à s'y

accoutumer. Je n'ai guer«' vu dans les liides d'Eu-

ropéen , & entr'autres d'Hollandois , qui étant un

peu altéré n'ait d'abord trouvé ce fruii: bon, Car

fansfoit'& fans un tems chaud, j'avoiic , que fou

goût n'eft pas des plus attraians , mais rien n'eft

plus dclicitax à manger quand on eft altéré , &
qu'on a la bouche fcche.

Les Efpagnols le nomment AngiirtA , & les Ita-

liens de même ; fans doute que ce > )m c <ive du
mot Efpagnol Angiirria, qui veut dire rétention

([urine. Etteflivement , comme il tempère beau-

coup les grandes chaleurs du corps & les inflamma-

tions , il rétablit facilement le cours de l'urine rete-

nue par ces caufcs. Les voyageurs les appellent

Melons dEaii, parce qu'ils ont beaucoup d'eau dans

leur maturité. D'autres les nomment Faiéqites , nom
qui vient probablement de l'Arabe , Baieiha , car il

le trouve ainfi dans Avicenne. La chair de ce fruit

eft rougeâtre aux uns , & blanche , ou jaunâtre, aux
autres. La Citrouille fe conferve aflez long-tems,

& on la ve'-d en grande quantité fur les marchés
des Villes , dans les Pais chauds. Le mot de Ci-

tro-.iille n'eft ufité que chez les Droguiftes Se les

Apoticaîres. On donne quelquefois ce nom au

Potiron, que pluficurs appellent Co«r^c. Il y a dans

la Pcrfe des Patéques , ou Melons d'tau , qui pe-

fent ij à 20 livres, comme j l'ai vu, après ûîidir-

din. Il n'eft cependant p:is le plus gros de tous les

fiuits qui rampent fur la terre , comme le dit l'Au-

teur , c'eft au Potiron qu'il faut donner cet avantage,

quoiqu'il ne foit pas à proportion fi pefant. * Mé-
moire de M, Garcin.

Les Citrouilles payent en France les droits d'entrée

fur le pied de lo/. le cent en nombre.

ft CIVETTE. Efpèce de parfum , qui porte

le nom de l'animal dont on le tire , & qui lui eft

particulier,

La Civette eft un petit animal à peu pr^js fait com-
me un chat , à la réfcrve que fon mufeiu ell plus

pointu
, qu'il a les g'i'fés moins dangercules , & crie

autrement.

On fait que c'eft un quadrupède quf ha-

bite l'Afrique , les Indes , le Pérou , le Brelil

,

la Nouvelle Efpagnc , la Guinée ; que Bclon & après

lui quelques modernes , entr'autres M. Perrault dans

fes Mémoires d'Hiftoire nitiirelle , reconnoiirciit la

Civette pour VHyène A'Ariflotc .,
& ceux-là l'ont nom-

mée Hyaena odorifera ; d'autres lacroycnt la Pan-
thère cfes Anciens ; d'autres la prennent pour une
efpèce de chat fauvage , & a nomment felis Zibeihi-

ca, parce qu'elle porte un Parfum appelle par les

Arabes Zibet , d'où elle a pris fon nom F rançois

dv "^ivctte. Celle de Guinée eft aflèz femblable à celle

du Levant ; mais ce qu'on appelle Civette occiden-

tale, ne lui rellèmble en rien.

Cafiellus , t'allope , Thomas Bartho'in , & M. Per-

rault même , n'ont parlé que lupcificiellemciit du
fac & du parfum de cet animal. Ce fera donc d'a-

près les obfcrvatioiis de M. Mor.'id, qu'on trouve

dans les Mémoires de r Académie Royale des Scien-

ces , pour l'année 1728, qu'on peut en parler favani-

maiit , & plus julUment que M. \avary ; nous
en prendrons les particularités les plus remarqua-
bles.

Ce fie eft fitué entre l'anus & le fcxc de l'um-

Diilian. d* Commerce, Tom. I,

GÎVETTE. nt
mal , à peu-près comme celui où les Caflor» por-
tent leur C<»/?or«/w. Il pend extérieurement entre IcS

Cuilfe» de la Civette. Il eft aftez grand. En gros,

c'eft uns cavité enfermée dans une envelope cpaif-

fe , &: qii a une longue ouverture en dehors, de U
figure d'une vulve.

Toute l'épaifleur de l'envelope eft formée par
une infinité de petits grains , qui font les glaïuks
où fe filtre la liqueur odorante. En regardant (L plus
près ces grains avec le Microfcope , M. Morand a dé-
couvert qu'ils étoient accompagnés d'une infinité de
Follicules ou petites bourfe qui conienoient de la li-

queur déjà Hltrée. Dans cette liqueur, ce qui efl

iingulier , il y a de petits poils pofés fans ordrt^ ^-a

& là. Ils n'ont point de racines , & ne tiennent
point les uns aux autres.

La cavité du fac eft occupée par deux efpèccs da
pelotons de foye courte , ti ute imbibée de la li-

queur odorante , qui paroit comme une huile blan-

che.

En comprimant répaiftcur de l'envelope , on en
fait fortir par les pores , ou plutôt par les canaux
excrétoires de fa membrane interne, l'huile odo-
rante, qui va fe rendre dans la cavité du fac ; eil$

fort , non par goûtes féparées , mais en forme de jeC

continu.

On ne connoa pas aftèz la Civette pour favoif

en quelle ocCafion elle jette fon huile , ni quel ufa-

ge (lie en fait ; mais enfin on voit bien que le mé-
chaiurne eft deftiné à en enipêiher l'écoulemenc

per['étuel. Les pelotons foyeux font l'iffite d'uno
éponge , qui garde la liqueur dont elle eft abreuvée
jufqu'à-ce qu'on l'exprime.

Il fe fait un grand trafic de Civette à Calicut , à
BalTora , & en d'autres lieux des Indes , de l'Orieiitj

Se de l'Afrique , où fe trouve l'animal qui produit ca
parfum. On voit aufti des Civettes vivantes en Fran--

ce , &: en Hollande ; mais elles y ont été apportées

iu Levanf. Les François ne les confervent guérea
que par rareté. Pour les Hollandois , qui en nour-
rilîent en allez grande quantité, ils en tirent la Ci-
vette, pour en faire commerce; & c'eft ce qui
^ 'jrnit une partie de celle qu'on apporte de HcU
lande.

Avant qu'on eût vu de ces animaux en Europe ,

& qu'(M\ y tût oblervé comment s'en tiroit le par-»

fum , on y croyoit communément, fur les relations

de quelques Voyogcurs , que ce n'étoit que la fucur

de cet animal irrité & mis en colère: iSc ceux qui
aiment la kc'^ine inllruttivc & divertiftante des

voyages, fe fouvicndiont peut-être d'en avoir lu»
qui dilent aftirmativcinent, qu'on enferme les Ci-'ettes

dans des cages de fer ; & qu'après les avoir long-»

tems battues avec des verges , on ramaflè avec une
euilliéic , à travers les . arreaux de la cage , & d'en-

vre les cuilfes de cet animal , la fueur , ou écume »

que la coiéie & l'aj^itation y ont produite ; & que
fans cette précaution , l'animal ne donneroit aucun
parfum.

L'expérience a fait voir la fauftètè de ce révzit ; Sc
l'on ne doute plus maintenant que le parfum de la

Civette ne loit une liqueur onftueufe & épaifTe ,

qui fe trouve naturellement dans une poche
,

que
cette efpèce de chat A!i;;*'"j:ic , ou Africain , a entre

l'anus, & le lèxc, ainfi qu'on l'a déjà di'. , Se bien ex-

pliqué ci-deflus.

Il faut choifir la Civette , nouvel'c , d'une bonne
conllftance; c'ell-à-diie, ni trop dure, ni trop mol-
le , d'une couleur blanche , & d'une odeur forte, 55

allez défagréal'Ie. Au relie , piiifquc dans le Ltvaiir,

a moins que de la voir tirer loi-mème , encourt lif-

quc de n'avoir que de la Civette fophiftitjuce , on
juge bien (ju'on ne doit pas s'attendre dj l'avoir plu»

pure en Europe: aiifli il ne faut que médincrcn tnt

îè fit taux petits écrittaux , foit imprimés , ftiit écrits

à la main, t^uc les HoUaudois mettent ordinairement
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fur les pots de Civette , comme pour certifier leur

bonne toi , & la pureté du parfum : & comme d'ail-

leurs il e(t bien difficile de connoître la tromperie

,

le plus fur eft de ne l'acheter, que de Marchands

connus & fidcles.

On employé peu de Civette en Médecine ; mais

elle cft d'un plus grand ufage pour les Confifcurs

& Parfumeurs, qui ne doivent cependant s'en fer-

vir qu'avec modération ; puifqu'autrement au lieu

d'une odeur agréable , ils n'ci produiroient qu'une

très mauvaife.

Commerce de lu Civette à Amfterdam.

On nourrit à Amfterdam quantité de ces animaux

qui produifent le parfum qu'on nomme Civette : il y
a même des perfonncs qui ne font que ce commer-
ce qui eft très confidérable. La Civette de cette Vil-

le ayant la préférence , fur-tout celle qui vient du
Levant & des Lidcs , elle fc vend à l'once qui cou-

le ordinairement depuis 28 jufqu'à 30 llorins. Ceux
qui la tirent des Civettes ne dtduifent rien aux ache-

teurs, mais les Droguiiles qui eix vendent plulieurs

onces à la fois, donnent un»; dcdudion de deux
pour cent pour le promt payement.

Ijes uroiis dentrée , que la Civette paye en France

conformément au Tarif de 166^, font à raifon de loo
fols la Inre pefant.

Et ff«v cjuife payent îi la Douane de Lion pour tous

droits d'ancienne taxation , 6 liv. iX de plus 40 f, de

7iouvcUe rè.ipréciatiau.

CI\'IERE. Lillrument propre à porter des far-

deaux. C'tft une efpcce de bar , mais plus léger
,

DU deux hommes peuvent porter les choies qn: ne
font pas d'une trop grande pefanteur. On s'en fcrt

dans les atteliers de maçonnerie ,
particuliértincnt

pour fcrvir du moilon aux Maçons & Limuulins.

Aov«. Bar.
CLAIR. On appelle du Vin tiré au Clair, celui

qu'on a tiré jufqu'à h lie ; foit qu'on l'ait mis en
bouteilles , pour le mieux confcrver , foit qu'on l'ait

entonne dans une nouvelle futaille, pour le tranfpor-

ter plus aiférncnt , ou pour épargner de payer les

droits de la lie, qui fc payen: pour les vins fur lie.

Vo\ez. Vin.

"CLAIRE-SCUDURE , CLAIRE-ETOFFE.
Les Potiers d'étain appellent de la forte une efpcce

d'étain , compofé de plomb & d'étain neuf. On le

nomme aufli Balfe-étortc , & Petite-étoffe. Foyez.

CLAIRE -VOYE. Terme de Mmufidure de

lainage , qui fignitie le jour qui refle quelquefois en-

tre les fils de la cluine, après que les draps , ou au-

tres étortès de laine , font travaillés en toile. On les

jiomme aufli Entichât. Voyc^ Entrkbat.
CLAIRET. On appelle du Vin Clairet , le vin

rouge , qui n'ell pas extrêmement en couleur. On le

nomme anflî Vin Paillct. Voyez. Vin.
Clairet. C'eft aulli un hypocras de vin. Voyez.

HVPOCKAS.
CLAIRETTE. On appelle Eau Clairette , une

efpèce de ratafia compofé d'eau-de-vie , de ceri-

fes & de fucre. Voyez. Eau - ue- vie , & Rata-
fia.

CLAM. C'efl le plus petit des poids , dont on fc

fcrve dans le Rnyaume de Siam. Ilpéfe douze grains

de rii. Deux Clam* font la paye, deux payes la

forrpaye , deux fompayts le toiiang , deux foiiangs

le rrayon , & quatre mayoïis le tical ; enfortc que

le taél péfeyfiS grains de ris. Voyez. Tael , Ù "Tl-

CAI..

Clam. Eft auflî une monnoye de compte
, qui

vaut environ fept deniers de France. Il faut remar-

quer qu'à Siam , aulli-bien qu'à la Chine , & en
pluliturs autres lieux de l'Afie , les monnoyîs d'ar-

gent, ou du moins les morceaux d'argent (jui y Icr-

vcut de iT'jiuioycs > y fervent auflî de puids.

CLAM. C L A Y. 524
CLAMESL Sorte de petit acier commun, nyi

vient du Limoufin. C'eft de toutes les efpèces d'a-
cier, celui qui eft à meilleur marché. Il fe vend
par carreaux , ou billes de quatre pouces

, ou . -

viron.

CLAN , ou GLAND. Terme de Parchemu.
qui fignifie un inftrument de bois

, qui fert à <>'-,

ter au haut de la herfe , les peaux de >-•>•. .-.
,

coflè, ou en croûte, qu'on veut ra.u...: . .^ .^.^

fur le fommier. Voyez. Parchemin. Voye^ aujii
SOMMIKR.
CLARIFICATION, Aftion par laquelle on

rend une liqueur plus claire.

Les Epiciers , Confifeurs & Apoticaires , le di-
fent de leurs fyrops & confitures, ou plutôt du fu.

cre qu'ils veulent faire entrer dans leurs compofi-
tions. La Clarification du fucre fc fait ordinaire-

ment avec les blancs & les coquilles d'œufs battus
enfemblc. Vyez Sucre.
CLARIFIER. Rendre une liqueur plus claire i

du fucre plus pur , & plus affine.

Bien des liqueurs fe clarifient , en les pafTant à la

cliaulle ; entr'autrcs , l'hypocras , l'hydromel
, &

quelques autres femblables , qui fervent de boifionî;

ou en les filtrant à travers un gros papier gris.

Les vins fins & délicats fe clarifient avec de la

colle de poilTon : ceux qui font plus couverts, avec

ce qu'on appelle une Omelette , qui n'eft que des
blancs & jaunes d'œufs battus , & délayés dans de
l'eau. On les édaircit auflî , en les paliaiit fi r lp
râpé de copeaux.

C'eft une erreur de croire , que la colk !t p
fon , ou l'omelette , puiflTent être préjur ; •,

la fantc. Elles tombent l'une & l'autre dans la lie

,

où elles ne font aucun mauvais etFet. Ce qui rend

les vins de cabaret dangereux , ne font pas ces in-

ni)ccntes manières de les clarifier ; mais les mixtions

dont les Cabareticrs les frelatent , pour les rani-

mer
;

particulièrement l'eau-de-vie , les épices, (Scia

fiente de pigeon. Voyez Râpe'. Voyez aujji l'Article

du Vin ù Colle de Poisson.

CLAVETTE. Morceau de fer
, quelquefois plat,

quelsjuefois rond, qui fe met dans le trou d'une che-

ville de fer :î'un boulon , ou de quelqu'autre fcm-

blabte pièce de Serrurerie, pour les arrêter, ouïes

affermir. Il y a aulfi des Clavjttes fendues en deux

par le bout
,
qui s'ouvrent , & fe replient , lorfqu'cl-

ies font placées
,
pour empêcher qu'elles ne fortent.

Clavette. Les Imprimeurs appellent les Clavet-

tes de leur prelTe , ce qui fert à monter , & à def-

cendre le grand fommier. Voyez Imprimlrie.

Clavette. Les Artifans Se Ouvriers qui fe fer-

vent de tours de fer , pour tourner les métaux ,

nomment aullî Clayettes , les petits coins de fer, avec

lefquels ils ferrent les poupées & les fupports fur les

jumelles du tour. Les Tourneurs en bois leur don-

nent le nom de Clés.

Ces derniers appellent aufli Clavettes des canons i

de petites chevilles de fer , qui font tenir les canons

fur la verge carrée de l'arbre ù tourner en ovale ;

& Clavettes du fupport , les fiches de bois , ou de

fer , qu'ils placent de diftance en diftance dans les

trous de la barre , qui fert d'apnui à leurs outils ,

& avec lefquclles ils foûtiennent ics p-éces , qu'ils

tournent entre deux pointes , lorfqu'elles font trop

foibles, & de trop longue portée. VoyezToV»..

Clavette. Ce qui s'appelle ainfi , en terme de

Relieurs, eft un petit inurumeni de cuivre, dont

ces Ouvriers fe fervent
,

pour arrêter par dellous

la table du coufoir, les ficelles qui doivent faire les

nervures des livres qu'ils relient,

Les Marehnids Papetiers eut aufli de fembhibles

Clavettes pour les cocfoirs , fur IcAjuels ils relient

les régiilrcs à dos plat , qu'il lei.i t({ permis de fai-

• c, Kov^i C'ousolH, Voyez atijji]iliLltV n.

CLAYE. Ouvrage de Vannier , tcmpofé de

quantité

r
te
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quantité de baguettes, ordinairement d'ofîcr , paral-

Jrles l'iiiie à l'uutre , &' attachées enfcmble par de

plus petit oficr , qui les entrelalfe de diftancè eu di-

flaiice. Le jour, ou efpacc, qui fc'parc les baguet-

tes des Ciaycs , eft pr<iportioiiné à leur ufagc.

Les Maîtres Chapeliers ont des Clayes (ur lef-

quellcs ils arçonnent l'étoffe de leurs capades ;& les

JVlaîtres Fripiers Détachcurs en ont auiïi , fur lef-

quellcs ils battent & nettoyciit les vieux habits

qu'ils veulent détacher. Vq^ez. Chapiîliek , & De-
TACHEUR.

il y a une efpèce de laine
,
qu'on bat à la Claye,

yoycz Laint.
CLAYON. Ouvrage d'ofier, fait en rond, dont

fc fervent les Patillicrs, pour porter en ville, ou
crier par les rues , diverfes fortes de patifferies.

yoyez. Pâtissier.

CLEF , ou CLE'. Petit inftrument de fer , qui

fert à ouvrir & leriner une ferrure. Voyez. Serrure.
Clef. On appelle auifi de la forte divers autres

iiiflruinens , qui , quoiqu'ils ne foicnt pas de véri-

tables Clés , fervent à ouvrir , fermer , ferrer, &c.

des vis, des chevilles, des pignons, Se autres tel-

les piétés.

Les Clés des Tarijfiers Û Meniiifiers , pour monter
Se démonter les buis de lits , les armoires , les ba-

hus , ôc autres meubles qui s'aiiemblent à vis, font

des efpi'ccs de manivelles tout de fer , avec un trou

carré de la grandeur de la tète de la vis. Quelque-
fois pour la commodité, & pour ne pas multiplier

ces Clés , une même Clef a différens trous percés

dans une plaque de fer , qui lui fert de tête.

Les Horlogers appellent la Clef d'une pendule de
chambre, un inflrument de fer, conipofé,d'un an-

neau , & d'une tige forée en carré dans fa lon-

gueur , avec lequel ils en montent les refforts. Les
Clets des grandes horloges font de véritables ma-
nivelles avec un manche de bo's. Les Clefs des

montres de poche, font toujours delcton , ou d'a-

cier, & jamais de cuivre; elles font dorées on en-

richies en argent, cifelces, étampées , ou vindées:

On en fait quelquefois d'argent, & font toinpo-

fces de trois pièces ; de la tige
,
qui efl forée ; d'u-

ne branche pofée en ctiuerre par un tout fur la ti-

ge; & d'une petite plaque ronde , ci fêlée , Se a.

jour, dreliée d'aplomb fur l'autre bout de la bran-

che. La tige & la plaque font mobiles. Foyet. Hor-
loge, & Horloger.

Les Fai/eiirs ctinlirumens de mi(f:q:(c ont audî des

Clés , pour monter & dellerrer les i hevilles où font

rttachécs les cordes de leurs clavelHiis
, pfalterions,

f 1 incttcs , &c. Celles-ci alfez femblables à celles

< es Horlogers pour les pendules , n'en font difte-

tf es, qu'à caufe qu'au lieu d'un anneau par eu
' ;ijt elles ont un petit marteau pour fraper les

..i'."ll;s , & les affermir, quand ils les ont mon-
tres. Voyez Faiseurs d'Inst rumens de Musi-
que.

Les Bourreliers , Selliers , Charrons , & Currojjîers,

donnent aulfi le nom de Clés, aux manivelles , dont
ils fe fervent pour démonter les erronés des elTicux

à vis , ou pour tourner les uës & pignons à crc-

in,iiilére, fur lefquels ils bandent les foupentes qui
portent le corps des berlines.

Enlin, les Plombiers (} Fontainiers appellent pareil-

lement des Cli'j , de grollès & pi fautes manivel'es

de ter , avec lefque Iles ils tournent .'s robinets des

ft".;ards, pour donner l'eau aux fontaines )ailli(làMtes,

&c. Se ils nomment pareillcincht de la flirte , d'au-

tres petites manivelles , dont ils fe fei.ent pour
joindre avec des vis iSc des éerciuës , les tuyaux de
ei . lorfqu'ils en veulent drellér des conduites. Voy.

Tuyau
, tr Manivelle.

Clii. C'eft encore, en terme de Tourneur, une
ffpàt de coin de bois, d'un pied de longueur , &
d'un pouce diputllcur, i.[»ï cuirmit daiiï une mor-:
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toife ménagée à la queue des poupées, Icsaffe.mic

fur les jumelles , par delfous lefquelles ces Clés font

placées.

Clef, Se dit auHî des tenons de boii , ou des che-

villes de fer, qui alieinblcnt les piécis de plufienrs

machines. Ainli on dit, les Clefs d'un tnoife ; pour
dire, les tenons qui entretiennent les doubles tra-

verfcs d'une grue, ou d'un engin à monter des pier-

res : les Clefs d'un mouton , pour fignificr les te-

nons qui le maintiennent dans les cuuliifes de lu

foniiette à battre des pieux : les Clefs de la fcllette

d'un engin, pour dire, les longues clavettes , ou fi-

ches de ter , qui en joignent les deux piétés , &
ainli des autres. Voyez. U defcription de toutes ces

machines à leur propre Article.

f Clef. Se dit encore de la dernière pierre, 0,11! fcrt

à fermer un arc, une plate bande, ou une voûte;
Elle cil différente luivaiit les Ordres; au 1 ofcan

,

& au Dorique, ce n'eil qu'une fimpkpi'. ru , en fail-

lie ou bollage ; à l'Ionique elle cfl tailiée de ner-
vures en manière de confolc avec enioulemens ;

au Corinthien , & au Compofite , c'eft ine con^
foie riche de fculpture avec enroulemens ,ou iculptu-

rc. Toutes ces clpèces de Clés fe nomment aulfi

Menfoles.

Jl y a encore dans l'Architedure différentes for-

tes de Ciés : des Clés en Bojjlige ; Se. c'td celle qui

a plus de faillie, que les cla\taL;x ou vouiloirs, Sc

fur laquelle 00 peut tailler de la Sculpture.

Clef piiffaitte , ell telle qui traverlant l'architra-

ve , & la Frize, fait un bouage, qui eu interrompt

ia continuité.

Clef à crojettes , eft celle qui eft potencée par en-

haut avec deux crollettcs , qui i^ t liailon dans un
cours d'alfife.

Clef pendante & faillante , c'eft la dernière pier-

re (jui terme un berceau de voûte, & qui excède le

nud de la doucUe dans fa longueur.

Clif de poutre , c'eft une courte barre de fer ,

dont ou aime chaque bout d'ure poutre , Si qu'où
fcèie dans les murs ou elle porte.

Clef cnCharpenterie , c'eft la pièce de bois qui eft

arcboutée par deux décharges
,
pour fortifier une

poutre.

Clef cnmenuiferie , c'eft un tenon, qui entre dans

deux mortelles, collé & chevillé pour l'allemblage

des panneaux. Vitruve apellc ces fortes de tenons

Subfcudes.

Clef, en terme de Marine , eft une groffe cheville

de bois, qui joint un in.it avec 1 autre, vers les

barres de l'huane , & qu'on ôte , à chaque fois qu'il

faut amener le mât. * Aléwoire coin?»umqué,

CLEi<.C. On appelle ainli dans les lix Corps des

Marchands , & dans les Communautés des Arts &
Métiers, une perlimne prépofée par les Maîtres Se

Gardes, & par les Jurés, pour faire les commiflions
&' les courtes nécellaites pour les affaires du Corps.

C'eft le Clerc qui a foin d'avertir les Maîtres , des

jours qu'il y a des Allèmblées extraordinaires : Et
dans quelques Communautés d'Artifans, c'eft au
Clerc que les Compagnons, qui cherchent de l'ou"

vrage , doivent s'adreffer.

CLINQUAHXE. ")

CLINQUAILLKKIE. iCoycz QUINCAILL.
CLINgUAM.LlER. )
CLINQUAN r. Lame d'or, ou d'argent, fin,

ou faux, écaché entre deux louleaux par les Tireurs

d'or. On s'en fert dans la fa' riciue des dentelles d'or

& d'argent, & dans les brodeiics. Quelquefois Clin-

quant lignifie une broderie, ou il eit entré beaucoup

de ces lames, qui font très brillantes: mais il ne le

dit guéres en bonne part ; & l'on ne fe leit le plus

fouvent de ce tcime
,
que par dérifion.

CLINQUANTtK. Vieux mot, qui tigii:fioit au-

trefois couvrir un habit, ou un meuble, de brode-

rie faite avec du Cliiiquant. ]l n'ell plus d'uiags.

Qi i CLI-
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CLIQUART. Sorte de pierre , qui fe tire des

carrières des environs de Paris. Elle a environ quin-

ze pouces au fortir de la carrière ; mais on la réduit

à douze ) à caufe du bouzin. Dans les carri'"''es de

S. Maur, le banc du Cliquart n'eft que le CKHit.^c-

me en ordre ; dans les autres , il eft le premier. Le
Cliquart du Fauxbourg S. Jacques à Paris , étoit le

meilleur de tous; mais Ta carrière en cft finie. Voyez

Carrière.
CLIQUET. Pièce dei moulins à moudre de»

grains , qui cft attachée à la trémie , & qui fert à

faire tomber peu à peu le grain de la trémie fur les

meules. Voyez Moulin a Ble'.

CLIQUETTES. Terme de Pêcheurs. Ce font

des pierres > ou cailloux troiiès par le milieu , que

les Pécheurs attachent à leur vervcux , pour le fai-

re aller à fond. Il en faut trois à chaque vervcux.

Voyez. Verveux.
CLISSON. C'eft ainfi qu'on appelle une forte

de toile de lin blanche , ni groffc , m fine
,
qui a pris

fon nom de la petite Ville de Cliflbn en Bretagne,

où elle fe ^brique ordinairement.

Les ClilTons fe font de deux largeurs ; de J d'au-

ne , ou d'une demi-aune un douze ; & fe vendent

à la pièce de 20 aunes, mefure de Paris. Cesefpè-

ccs de toiles , qui fervent pour l'ordinaire à faire des

chemifes , & d'autres fei
'

'.•'Mes hngeries . s'en-

voycnt pour la plupart aux r '"rmçoifes de l'A-

mérique ; & le refte fe con.-' "• Bretagne, &
dans quelques Provinces voili

CLIVER UN DIAMANT. . .rme de Lapi-

daire. C'eft le fe'idre avec adrelTe , au lieu de le

fcier. On ne clive guèrcs f| !f. les Diamans qui ont

de grandes glaces. Voyct. Diamant, oit il eft par-

lé de U manière de le tailler.

CLOCHE. Pièce de métail , ordinairement de

fonte , de figure approchante du cône , dont la par-

tic intérieure eft concave , & ouverte par cnbas j

& qui frapce en dedans avec un battant de fer
,

fend un fon , qui a une cfpcce d'harmonie. On fe

fert des Cloches pour convoquer , en les fonnant

,

les aflèmblècs, foit religieufes , foit civiles. Les

Cloches fe fondent par les Fondeurs. Voyet. Fon-
derie, (^Fondeur.

Let Clochei , ou métail à faire Cloches
,
payent en

France les droits Jentrée à raifon de ^ f. du cent

pefant ; Ù les droits de fort'te ,fur le pied de JO /.

t II y a aufli des Cloches de verre ; les unes fer-

vent à couvrir les plantes , & les autres à couvrir

des Girandoles , dans les Jardins des Princes & des

Fartifans.

CLOCHEPIED. C'eft une efpcce d'organfin ,

qui n'a que trois brins de foye , dont deux font

moulinés enfemble fèparcment , & puis moulinés

une féconde fois avec le troifiéme. il eft appelle

Clochepied , comme s'il clocbdk , ou boitoit , à

caufe du brin de foye qui manque , pour ainfi di-

re , à un de fes pieds. On s'en fert dans la fabri-

que des foyes. Voyez. Soye.
CLOCHETTE. Petite cloche, ou fonnette ,

qu'on peut tenir , & faire fonner à la main. On
fuit des Clochettes d'argent , de cuivre , & de métail

compofé. Ces dernières font du nombre des ouvra-

ges des Fondeurs en terre & fable : les autres font

ae l'Orfèvrerie.

CLOISON. C'eft un droit qui fe paye en An-
jou par les Marchands fréquentans la rivière de Loi-

re. Il ilit iropofè parLouisII. Duc d'Anjou, fojs

prétexte qu'il avoit bcfoin de faire la cloifon ces

Villes d'Angers & deSaumur; c'eft-à-dire, dcl^s
enfermer de murs , & de les fortifier.

CLOITRE. L'on nomme ainfi le Comptoir ,

ou Magafin, que quelques Villes d'Allemagne ont

dans la ville de Bergen , un des Ports des plus con-

sidérables de l'Europe , & le plus beau de la Nor-
^ége,

C L O T. C L O T. „8
Ce Cloître ètoit autrefois le Palais Epifcopal

, fc
la demeure des Chanoines. Les Rois de Daiitmarc
pour attirer le négoce dans cette partie de leurs
Etats , firent prèfent de ce vafte bâtiment aux Mar-
chands de Hambourg , Lubeck , Bremen , & des au-
tres villes Anfèatiques , après qu'ils eurent cha/fé
l'Evêque & les Cnanoines de Bergen , & aboli la
Religion Catholique.

Non-feulement ce Comptoir confervc toujours le
nom de Cloître , qui ètoit fon premier nom ; mais
çncore les Négocians qui l'occupent

, portent celui
de Moines , quoique bien éloignés des règles & Je
l'habit de ceux à qui ils ont fuccèdè. 11 eft vrai
qu'on peut dire , qu'ils en imitent en quelque forte

le célibat, puifqu'on n'y fouft'rc point d'hommes ma.
ries , & que ceux qui y habitent , font obligés d'ca

fortir, & ne prendre maifon ailleurs , quand ils foHt

réfolus de s'engager dans le mariage ; i;u>^-q_.pour-
tant il leur foit toujours permis de trafiquer , & d'en-

tretenir commerce & correfpondance avec leurs an-
tiens Confrères.

Les Marchands , ou fi vous aimez mieux , les Moi-
nes de cette magnifique demeure , ne font pas un
négoce , du moins pour l'erpcce de la marchandifc

,

qui ait quelque rapport à ce Palais ; puifqu'ils ne
trafiquent que de poifiTons ou fecs , ou falés , com-
me font les harengs, les morues, les merluches,
les ftockfifch , &c. mais il eft vrai qu'ils en vendent
en fi grande quantité, qu'ils en fourniflient prefguc

toute la Mofcovie, la Suéde, la Pologne, le Da-
nemarc , l'Allemagne, fans compter ce qu'il en vient

par les vaiflTeaux François , Anglois , & Hollandais.

Voyex Comptoir.
CLOKRE UN COMPTE. Se dit dans la mime

fignification que Solder un compte ; c'eft en faire l'ar-

rêté. Voyez. Compte.
Clorre l'osier. Signifie, en terme de Vanier,

iirefFcr , & faire joindre les ofiers entrelacés , dont

es Vaniers - Clôturiers font les vans à vaner, &
les hottes à vin.

On appelle Fers a clorre, des fers plats, peu
épais , & tournés un peu en croiftànt vers le bout

,

dont ces Ouvriers fe fervent pour clorre & battre

leur oficr. Ce font des efpèces de battes , mais moins

fortes , Sx. un peu différentes de figure , de celles

qui font propres aux Vaniers - Mandriers. Voyet.

Batte.
CLOS. Terme dont on fe fert dans les Manufac-

tures de lainage , pour exprimer une étoftis bien fer-

rée. Ainfi l'on dit : Ce drap eft bien Clos ; pour

faire entendre , qu'il ri'eft point lâche , que la tré-

me en a été bien frapée fur le métier , qu'il a été

foulé comme il faut. Su qu'il n'a point été effondré

dans les apprêts qu'on lui a donnés.

Clos. On dit , qu'un compte , ou qu'un inventai-

re eft clos & arrêté ; pour dire , qu'il eft foldé , la

balance de la recette & dépenfe examinée & fixée ;

& que les Aflbciès , ou Parties iniéreflecs l'ont apof-

tillé, & figné. Voyez. Compte.
CLOSERIE, qu'on nomme aufli CLOTURE.

Terme de Vanier. C'eft cette partie, de la Vane-

rie où les Maîtres ne s'occupent qu'à faire des vans

à vaner les grains , & des hottes à Vendangeurs.

Les deux autres parties du métier, font b Mandre-

rie , & la Faiferie ; celle-là , où l'on fait les autres

ouvrages ferrés , & point à jour ; celle-ci , qui com-

prend tous les ouvrages à claire-voye. Ces trois

Profeflîons ne compoîent néanmoins qu'une même
& feule Communauté, étant permis aux Maîtres

Vaniers d'en faire telle èleftion qu'il leur plaît , 6c

même de travailler, ou faire travailler aux ouvra-

ges de toutes les trois enfemble. Voyez. Vanier.

CLOTOIR. Outil de Vanier, dont il fe fert

pour faire des vanettcs.

CLOTURE d'un compte, d'un inventaire. Ccft

le calcul , l'arrêté , & l'état final d'ua inventaire , oa

d'un

que tems,

pas de bon
le conform
pour faire

de bonne :

its uûigcs
;

doit être CCI
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d'un corrtptc fait par des Alfocics en quelque com-
jncce ; ou par un Négociant , qui en confc'qucnce

de l'Ordonnance de 1673 , fe rend raifon à lui-niê-

ine de (es affaires. Voyex. Compte, yoyet. éiu£i In-
ventaire.
Clôture. Terme de Vanier. Il fe dit de cette

partie du métier des Vaniers , qui n'a pour objet

que la fabrique des hottes à vin , & des vans à va-

ner les blcs & les autres grains. On l'appelle autfi

Cloferie. Voyez Closerie.
CLOTURIER. Vanier qui fait des vans à va-

ner, & des hottes à vin. Voyet. Closerie.
CLOU. Petit morceau de mctail , qui cft poin-

tu par un bout , & a une tête plate , ou un crochet

à l'autre ; qui fert à attacher, à fufpendre , ou à or-

ner quelque chofe.

Lts mdtaux dont on fe fert le plus ordinairement

pour faire des Clous , font l'or , l'argent , le Itton,

Se le fer, fur-tout ce dernier.

Les Clous de fer fe forgent au marteau , fur

une enclume ; les autres fe fondent dans des mou-
les.

Ceux d'or Se d'argent fervent aux Marchands Li-

braires , & Relieurs , & aux Guaîniers , & Faifeurs

d'e'tuis; aux uns, pour attacher les plaques & fer-

moirs qu'ils mettent fur les Livres d'Office d'Eglife,

& de Prie'res , dont on veut que les couvertures

foient richement ornées ; aux autres , pour mon-
ter, & piquer les étuis de moirtres , de ci féaux ,

les tabatières , & femblables ouvrages de bijoute-

rie.

Les Clous de leton , ou fonte douce , s'employent

par les Selliers , CarrolTîers , & Buhutiers , pour les

ielles de cheval , les carroffes , & les coffres ; & par

les Tapidîers, pour plufieurs meubles, comme fau-

teuils , chaifes , tables vertes , foftàv , canapés , &c.

f On remarquera ici que M. Sitvary difoit que
les Clous qu'employent les Selliers &c. font de cui-

vre ; cependant on ne croît pas qu'il y en ait jamais

eu de ce métail , excepte ceux pour la chauderon-

neric. Cet Auteur confond fouvent le cuivre avec

le leton , qui efl , comme on le verra en fon lieu ,

un metail fafbice , au lieu que le cuivre e(l naturel.

Mais une obfervation edi^ntielle à faire pour les per-

fonnes qui employent les Clous indiques ci-de(Ius ,

c'eft qu'avant d'tn acheter de groifes parties , il faut

les eflàyer ; car on en fait de metail fi aigre , ou caf-

fant
,
que fur cent Clous qu'on employé il s'en caf-

fera peut-être plus du quart ; & quoique la perte

ne foit pas conddérable , rien ne chagrnie plus un
ouvrier , qui perd fon tems & une partie de fa mar-

cliandife. Cet ouvrier a calculé , par exemple , que
dans une garniture qu'il fait , il lui faut looo Clous.

& qu'il doit refter une heure pour les employer ; Il

fait fon marché fuivant cela , mais il fe trouve trom-

pé a les Clous ne font pas bons j car il mettra un
quart plus de tems , Se employera un quart plus de
marchandife , outre que fon ouvrage deviendra dé-
ffftneux, parce que les pointes des Clous qui fe font

calfés ne lui permettront plus de les placer dans les

endroits nécellaires ; cela découragera l'ouvrier

,

avec raifon. Ce détail n'eft point inutile, parce que
il c'eft un homme du métier qui life ce paragraphe ,

il efpérera que les Marchands qui font ce commer-
ce de Clouterie en gros

,
profiteront de l'avis qu'on

leur donne ici , qu'ils effaieront les Clous avant que
d'en conclure les marches , & qu'ils obferveront qu'ils

foient faits d'une matière capable de foutcnir le coup
du marteau. Si l'on fc donne ces foins pendant quel-

que îcms , & qu'on rebute tous ceux qui ne feront

ias de bonne qualité , les fondeurs de ces Clous
!e conformeront iiécefTaircmtnt aux régies requifes

pour faire de bonne marchandife , en employant
de bonne matière , qui ait un corps fuflifaiit , pour
Us uiagcs auxquels elle cil dcllinée. Cette matière

doit être conipofce de 100 livres de leton trcsdoux,

fe

'CLOU. i»5o

& de 5 livres d'étain ou environ , fuivant la prudence

de l'ouvrier. Le tout fondu & moulé proprement

Se fans fouflure. Pour les éviter , & que les fon-

deurs ayent foin de bien fècher leur chaffis , avant

que d'y couler la matière fondue , il faut qu'ils ob-

fervent encore d'y laiflèr des èvents convenables , &
que la matière foit fondue liquide comme de l'eau.

Nous tâ'.lierons de donner à l'Airtitle des fontes,

quelques régies pour ceux qui fouhaiteront de s'in-

druire dans cet art. On voit qu'au moyen de quel-

que légère attention , on peut fe mettre à l'abri

de tant de friponneries qui fe commettent journel-

lement dans ce genre de commerce.

f II n'en efl pas feulement ainfi des Clous de l'ef-

pèce dont nous venons de parler , mais ehcoi-e de
toutes les autres qualités : ainfi un Marchand qui

fait le commerce de ceux de ter doit examiner foi-

gneufement la qualité du fer , avec lequel ils font

fabriqués
,
qui doit être fibreux , & par une fuite

ncceffairedoux & très flexible j En caîTant quelque^

Clous on connoît li les fers avec lesquels ils ont été

faits font de la qualité qu'ils doivent être. S'il pa-

roit à la caffure de ces Clous des grains & des la-

mes , le fer a été mauvais , & les Clous le feront

par conféquent , & très fragiles ; fi au contraire on
a de la peine à les cailèr , âc qu'il paroiffe fur leur

caffure un grain fibreux , pareil à celui qu'auroit un
morceau de bois qu'on auroit caffé en le forçant

des deux mains , cet indice démontrera la bonté dii

fer & celle des Clous.

•f Les inconvéniens qui réfultent de l'emploi dé

cette mauvaife marchandife font innombrables , &
l'on feroit un volume entier fi l'on vouloit les dé-

crire tous ; il fuffira qu'on veuille réfléchir aux dif-

férens ufages auxquels elle efl employée , à l'im-

portance des travaux qu'on ne peut perfeftionner

fans le fecours des Clous , pour convenir de la vé-

rité de ce qu'on vient de dire.

Les Clous de fer font à l'ufagedetantd'Ouvriersj,

Se tant d'autres perfonnes s'en fervent , qu'il feroit

long & inutile d'en parler ici , ni d'entrer dans au-

cun détail ; d'autant plus , qu'on fera obligé d'en di-

re un mot , lorfqu'on traitera de la fabrique des

Clous , Se du négoce de la Clouterie.

Il n'y a guéres de Province ea France où il né

fe fabrique des Clous de fer ; ma's celles qui en

font le plus grand commerce, font la Normandie,

la Champagne, le Limouiin, le Forêt, Charlevil-

le ; & Licf;e , qui quoique hors de France , & fou-

rnis à fon Prince particulier
,

peut en quelque for-

te être regardé comme François, à raifon de ce né-

goce , la plus grande conlommation de fcs Clous fé

laifnnt, en tems de paix, dans le Royaume.

La plus groile quantité , & le plus grand afTorti-

ment de Clous fe tait à CharlcviUe , & aux envi-

rons ; les autres lieux en fouiniffent moins , & n'en

ont que de certaines efpèces.

f 11 fe fait encore une très grande quantité dé

Clous dé toute efpècc , au Bourg de More dans là

Franche- Comté , qui fervent pour toute la Provin-

ce , une partie de la Bourgogne , la SuilTe , la Savoye;

le Genevois , & lieux circonvoilins.

Les différentes fortes de Clous font .• la Broquet-

te , dont il y en a de commune , et d'autre , qu'on

nomme Broquette eflampée : des Clous à latte Sc

des Clous à. ardoife , appelles autrement Clous à

bouche ; ces deux fortes font à tête plate .• Clous à

bardeau: Clous à tête ronde, ou à trois coups :

Clous à tête longue pour les parquets : Clous à cro-

chet , à bec de canne, ou à [.'igeon : Clous à fou-

liers, à deux têtes , à caboche, & à pointe de dia-

mant : Clous à Serruriers : Clous communs : Clous

fans tête , pour ferrer les fiches ,
pomelKs, & autres

ouvrages de Serrurerie de cette forte : Clous à fouf-

flet : Clous à river : Clous à deux pointe ou à

tête d« champignon , pour les portes cochéres ;

Clous

i^ifi

ifi^'\
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9)T CLOU.
Clous de cheval , ordinaire , &. à glace t Ôc enfin

des Clous à bande de deux fortes , de communs

,

ou à técc rabatuc.

Les Clous qui lortent de la première main , s'a-

chètent ou à la fommc , s'ils font petits , ou au comp-

te , s'ils font grands. La fomme tfl compofce de

douze milliers. En détail , ils fe vendent ordinaire-

ment à la livre ; à la rcferve des Broqucttes , des

Clous à ardoife & à latte , & de quelques autres for-

tes , que les Maçons , les Couvreurs , Tapiflîers
,

& Bahutiers achètent des Marchands de Paris , à

la fomme.
Tous les Clous , dont le millier pc'fe depuis 4 on-

ces jufqu'à 2 livres , s'appellent Broqucttes : tous

ceux dont le millier péfe depuis 2 livres jufqu'à 40,
s'appellent Clous ; qui font de deux fortes , les Clous

legt rs , & les Clous au poids ; les uns & les autres,

fuivant leur efpéce , font de même longueur ; mais

ceux au poids font de la moitié , & quelquefois du
double plus pefans que les légers.

Broquette. Il y a delà Broquette d'un quart,

ou de 4 onces le millier , de demi-livre , de J, d'u-

ne hvre, de J, de |, & de J.
Celle de deux livres

.s"appclle Broquette eflampée , ou à tête emboutie :

il y a une autre efpèce de Broquette eflampée, de

3 1 livres & de 3 livres le millier , qui s'achète au

ici.i pcTàut . & qui n'eft gueres que pour les Serru-

riers, La Broquette d'un quart , qui e(l la plus peti-

te de toutes , fert aux Tapiflîers Se Selliers , pour

clouer les plus fim-s étoffes, auflî-bien que les deux

d'après. Celle d'une livre s'employe par les mêmes,

pour les fanglcs & les toiles. Les cinq , fix , & fept

quarts , font proprement ce qu'on appelle Broquette

à l'ufagcdetout le monde; enfin celle de deux livres

eft propre aux Tapifliers , pour tendre les tapiireries;

& aux Serruriers , pour attacher tous leurs ouvrages

légers.

Clous a Couvreurs , & a Maçons. Tous
ces Clous doivent être à tête plate. On les nom-
me Clous de bouche

,
parce que les Ouvriers qui

les employent , les tiennent communément à la bou-

che , pour les mettre plus aifément à la main en tra-

vaillant. Ils font de deux fortes ; les Clous à ardoi-

fe , & les Clous à latte ; les premiers font de deux

,

de deux & demi , & de trois livres au millier ; les au-

tres, de quatre , & de quatre livres & demi ; ce der-

nier eft plus long tiue les autres , parce qu'il s'em-

ploye pour clouer la latte fur de vieux bois. Ils

s'achètent à la fomme , aurti-bien que les Broqucttes.

Clous a Bardeau. Cette forte de Clous eft à

l'ufr.gc des Selliers , Serruriers , Bahutiers , Menui-

lier;, &c. l'.y •.•; a de ^.4. <5, 8, 10, 12, 14,
I .' , 20, 28 • 3$ , & 40 hvres au millier. Ils s'achè-

lent aullî à lalomme, comme les précédens. Tous

ces Clous ont la tête ronde , frapcs à trois coups,

& s'appellent Clous légers.

Clous a Parquet. Ces Clous ont la tête lon-

gue , afin qu'elle puiilè entrer dans le bois , & s'y

perdre. Il ne s'en fait que du 10 , du i J . du 20

,

du 28 , & du 3 J.
Il n'y a guéres que les Menui-

fiers qui s'en fervent.

Clous a Crochet, On nomme ces Clous,

Clous à crochet , parce qu'au lieu de tête , ils ont

une pointe de fer, qui s'élevant en angle droit fur

le Clou , forme un véritable crochet. Ils fe diftin-

guent , comme les autres qu'on vend à la fomme

,

par le poids du millier. Il ne s'en fait pourtant que

de 6 , de 8 , de 10 livres au millier , qui tous font

au nombre des Clous légers.

Quand ils font plus gros , on les appelle Clous à

crochet au cent , à caufe que la grotTeur de leur

corps en augmente tellement le poids , qu'ils péfent

dix & douze livres plus qu'ils ne devroient par leur

grandeur.

Le Clou à crochet au-defliis , s'appelle Clou de

50 > & cil encore plus gros que le Clou du cent j

PîtCLOU.
le millier pefant plus de JO livres. Le Clou de jo,
qui a le crochet plat , eft ce qu'on nomme Clou à
bec de canne, ou à pigeon , parce que fou ufage
le plus ordinaire eft pour attacher des paniers dans
les colombiers , pour y faire pondre & couver lei
pigeons.

Il fe fait encore des Clous à crochet heaucoua
plus groj; mais ils ne font point fabriqués dans le»
Provinr ^s ; les Cloutiers de Paris les forgent fui,
vant qu'on leur commande , & fur les échantillons
qu'on leur donne.
Clous a Serruriers, & Clous communs, ou

au poids. Ces Clous font de 4, 6, 8, 10, ij,
ao, ôc 28 livres au millier; & funt de la même
longueur, mais plus pefans que ceux des mêmes
qualités , qu'on appelle Clous légers ; les Clous com-
muns, d'environ le double; & les Clous à Serru-
riers , de plus du double. Les communs font de
même forme & façon que les Clous ordinaires; mais
les Clous à Serruriers ont la tête en pointe de dia-

mant. Les uns & les autres fervent aux Serruriers

à attacher leurs ouvrages.

Clous a Souliers, Il y a de plufieurs fortes

de Clous à fouliers 5 les uns , qui s'achètent à la

fomme, & les autres au compte : ceux à la fomme,
péfent 2 livres, 2I livres, 3 livres, JÎ livres, & 4
livres au millier : les trois premières fortes font

Clous légers; les autres font Clous au poids.

Ceux au compte font encore de dtux efpèccs;

des Clous à fouliers à deux têtes , & des Cious à
fouliers à caboche , ou à pointe de diamant ; les

uns & les autres font fort matériels , & pour cela

ne s'achctent point au poids. Les Porteurs de chai-

(es , & Crncheteurs de Paris, font prefque les leuls

qui s'en fervent , h caufe qu'ils travaillent & mar-
chent fans celfe fur du pavé.

Pointes, ou Clous sans tête. Il y en a

de deux fortes; les uns font des Clous légers, Se

les autres des Clous au poids : les premiers font de

I
livres , & 3 J livres , quatre & cinq livres au mil-

ler ; dont les trois , & trois & demi s'achètent à la

fomme, & les quatre & cinq au cent.

Les Pointes au poids, font de 3,4, y, 6 ; les

trois & quatre s'achètent' à la fomme , & les cinq

& fix au cent : ils fervent tous à ferrer les fiches

qui s'appliquent aux portes, croifées, & guichets

d'armoires. Il y a la même différence de la pointe

légère à celle au poids , que du Clou léger à ce-

lui au poids.

Clous a Soufflet. Ce font des Clous faits

comme des Clous à fouliers, mais plus longs, & a-

vec une tête plus large. On s'en fert pour les gros

fouftlets des forges. Se c'eft avec ces Clous que le cuit

s'attache autour des bois.

Clous a riveh. Ce font encore des Clous

comme des Clous à fouliers, avec cette différence,

que leur pointe n'eft point aiguë , mais auffi grofie au

bout
,
qu'au deftbus de la tête. Ce font les Chaude<

roniers qui s'en fervent.

Clous a deux pointes. On les nomme auffi

Clous à tête de champignon. Ce font de grands

Clous , dont la tête a plus d'un pouce de diamètre, Sc

eft extrêmement voûtée & élevée en forme de cham-

pignon. Ils ont deux pointes foudécs enfemble, Sc

faites d'un fer doux & facile à plier. Ces deux poin-

tes font faites pour, après être palTées par le même
trou de villebrequin , ou d'une petite terriére , être

plièes & rivées a droite & à gauche. Ce font de

ces Clous dont autrefois on fe fervoit communé-
ment à toutes les portes cochéres des niaifons de Pa-

ris, On n'en employé plus guéres qu'à la campa-

gne, aux portes des Fermes ,où elles fervent tout

enfemble , & d'une efpèce d'ornement , & à retenir

les barres de bois qui les aftcmblent , ou les forti-

fient par derrière.

Clous a CasvAt. Ce fotu des Cious qui fer-

veut

?,
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vent à attacher les fers qu'on met fous les pié't des

thevaux, pour conferver leur corne. 11 y en a de deux

fortes ; les uns ordinaires , Se les autres à glace.

la feule différence conlille dans la tête . que les

pre'miers ont prefque plate , âc les autres en forme

de petite pointe de dard ; afin que dans les tems de

gelées ) en s'enfonçant dans la glace , ils rendent

les pas des chevaux plus fermes.

Ces fortes de Clous
, qui fe fabriquent prefque

tous en baffe Normandie, du côté de Brcteuii, font

de 14 > l^ I 18 , 30 , 22 , & 24 livres au millier. Il

j'en fait auflî un peu à Tinchebray, près Falaife ,

mais qui fe confomme prefque tout dans le pays.

Ce qui fait que les Cioutiers des environs de
Breteuil travaillent plus volontiers à cette forte

de Clous qu'à d'autres , c'eft que leur fer étant très

doux 1 & fort pliant , y efttrès propre. Le bout de

ces Clous, que les Maréchaux coupent avec leurs

tenailles , en ferrant les chevaux , le vend aux Vi-
triers I qui les redrcflènt , pour en faire les pointes

dont ils attachent leur verre dans le bois des chaflis.

C'étoit autrefois du Limoulin, que Paris , & pref-

que toutes les Provinces de France , tiroient les

Clous à cheval , parce quî la fabrique en étoit vé-

ritablement , & en eft encore la meilleure de tou-

tes : mais le bon marché de ceux de Normandie ,

joint à la perfeftion & à la bonté de l'ouvrage où les

Cioutiers Normans font enfin parvenus , a fait en-

tièrement tomber depuis vingt ans cette forte de

Clouterie du Limoufin.

Clous a bande , & a tête rabatue. Ces
Clous , qui ne fe fabriquent point ailleurs qu'en

Champagne, du côté de S. Dilier , fervent à atta-

cher les bandes de fer qu'on met aux roues des car-

roflès , chaifcs , charrettes , &c. Ceux pour les car-

roflès , s'appellent fimplement Clous à bande ; ceux
pour les charrettes, qui font infiniment plus forts,

& qui ont la tête plus large Se plus élevée , fe nom-
ment Clous à tête rabatuë.

Les Clous à bande fe diflinguent pour la grof-

feur , par le poids du cent ; c'elt-à-dire , que moins
il y en a au cent, plus ils font gros. Ils fe vendent
au millier , c'efl-à-dirc, au compte. Les plus petits

font de fcpt livres au millier ; puis fuivent ceux de

8, 9 , 10, II , & 12. Quand ils font plus gros,

ils le vendent au poids, & fe nomment Clous au

poids. Les Clous à tête rabatuë fe vendent tous

au poids : il y en a de différente groffeur.

Il n'y a guércs qu'à Charleville où l'on faffe des

alTortimens entiers de Clouterie , fur-tout de Bro-
quettes. La baffe Normandie , particulièrement Tin-
chebray, près Falaife, en fournit à la vérité pref-

qu'autant que Charleville, de quelques-unes de cet-

te dernière forte : mais outre qu'on n'y fait aucu-

ne Broquette à tête eflampée , on n'y en fabrique

des autres , que de cinq efpèces ; du quart, de de-

mi-livre , des trois quarts , d'une livre , & de fix

quarts ; toutes plus grolTes dans leur qualité , &
moins bien faites que celles de Charleville. Elles

s'y vendent à la lâchée, ou à la pochée, qui péfe

60 livres ; à l'exception de celles d'un quart
, qui

n'en péfe que trente. Audi ces Broquettes font-elhs

moins chères que celles de Charleville.

La Broquette de Champagne en général , efl

mieux faite que celle de Normandie , mais moins
bien que celle de Charleville. Elle eft plus chère

qu'en l'un Se l'autre endroit ; & il ne s'y en fait

au'en petite quantité. Les Clouteries des environs

ae Troyes , excellent en Broquettes fines. Celles

de cette forte , des environs de S. Difier , font auflî

très bonnes. Dans tous ces lieux , il ne s'en fabri-

que aucune d'eflampce ; & la Champagne les tire de
Paris, lorfqu'elle en a befoin.

La meilleure Broquette de toutes eft celle qui fe

fait en Forêt; mais elle y eft fi chère, qu'il ne s'en

tire point pour Paris : on la vend au millier.

CLOU. >}4
Pour les Clou» de la grande forte, c'eft-à-dire •

qui ne font point Broquettes , & dont le poids eft de'
puis deux livres ,]ufqu'a quarante livres le millier , les

meilleurs fe font à Saint Difier ; ceux des environs

de Troyes viennent après j enfuitc les Clous de Fo-
rêt & de Liège , qui font à peu près de même qua-
lité

; puis ceux de Normandie , d'Anjou , & de»
autres Provinces de France, Ou a déjà remarqué
que les Clous à bande , foit pour carrolle , foit pouf
charrette, ne fe fabriquent qu'en Champagne, aux
environs de S. Difier.

11 fe tait à Paris de toutes fortes de Clous , à la ré"

ferve delà Broquette. Ils y (ont de bonne fibrique»

mais chers plus qu'en aucun autre lieu. Oi'tre les

Clous à river ordin aiies, qui fe fabriquent par^us
les Cioutiers des Provinces, ceux de Pans enlont
d'une forte particulière , qui ont environ deux pouces
de long , fur différentes grofléurs ; ils fervent aux
Serruriers, pour attacher des pentures , des couplets^

der charnières,& autres ouvrages de Serrurerie de
gros volume.

Tontes fortes de Clous de fer , & de Clouteries, pay*
ent en France les droits d'entrée à raifondc 12 fols du
cent pefant ; & ceux de fottie , fur le pied de 8 foit )

fuiVtVtt le Tarif de 1664.

Les droits de la Dtii^ne de Lion pour la Clouterie,

fom de 3, fois par cjuiiital ^ancienne taxation , Cf 6foit
de nouvelle rtapriciation.

Clous a trois têtes , ou Clous a Cor-
donnier. Ce font des Clous de deux ou ti()i> pou-
ces de long, dont les Cordoj.iiiers ix Savetiers fe

fervent pour mon'er les talons Ac loulieis. La tête»

de ce Clou, qui elt plattc p.i -didus , & de quatre

ou y lignes d'èpailîeur, eil paiw^éé eu trois «ians fa

hauteur, par deu-- efpjces de rénuns; ce qui forme

ces trois tetos. Ces entailles circulaires font fiites ,

cfiii que la pince , ou les tenailles allongées, lesmor-

dent plus fortement , pour retirer le Clou quand le

talon eft chevillé. Ces Artifans ont encore d'auties

Clous à brocher: ils n'ont qu'un pouce de loig, <JC

une tète très platte ; c'eft avec quoi ils ir.onteiit le

foulier fur la forme , quand l'empeigne & le quartier

font coufus ; ce qu'ils appellent Brocher un foulier'^

Ce font les Marchands de Crefpin qui vendent les

uns & les autres.

Clous a Skllier. Ce font des Clous à peu près

femblables à ceux des Cordonniers , hors qu'ils lont

ordinairement plus petits, lis fervent à ces Ouviiers,

à monter & établir leurs cuirs fur les bois de carrof-

fes, chaifes, berlines, & autres tels ouvrages de

leur métier , avant que de les arrêter avec la Broquet-

te , ou de les clouer avec les Clous dorés-

Les Clous à Cordonnier & i Sellier payent en Fran-

ce les droits dentrée Û de fortie , fur le pied de Mer*

cerie ; fçavoir , 10 liv. à l'entrée , conformément à
l'arrêt du Confeil du 3 Juillet 1692; & 3 liv. à la

fortie , du cent pefant i à moins qu'ils ne foient de/li"

nis Ù déclarés pour être envoyés à l'Etranger ; auq:iel

cas les droits de fortie ont été modérés à 2 liv. par là

même Arrêt,

Clous de Chauderonnier. Ce font de petites

lames de cuivre coupées en lozange , que les Chau-
deronniers tournent en fer d'aiguillettes , & à laquel-

le ils font une efpèce de tête , dans ce qu'ils appel-

lent une Cloutiére. Ils fe fervent de ces Clous de

cuivre, pour clouer tous les ouvrages de mémemé-
tail qu'ils font ; & leur rivûre eft fi jufte , que ja-

mais l'eau dont on remplit les vafes & vaiflèaux qui

en font cloués , n'y peut trouver le moindre paftage

pour s'écouler. Voyez Cloutiere.
Clou. Travailler au Clou. Terme de Nattier.

C'eft attacher le cordon de la natte qu'on trace, à
un des Clous du tréteau , qui fert à tenir l'ouvra-

ge. Voyez. Natte.
Clou. C'eft aullî le nom que les Fabriquans de

balie-liflc donnent à une cheville , ou petite pince

]\^^'k^m$
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de fer, dont ils (c fervent pour faire tourner les

deux enfuhlcs, ou rouleaux qui font aux deux bouts

de leur métier. Voyrz Basse lissr.

Ci.ous. Les Marbriers appellent ainfi des noeuds

ou duretés qu'ils rencontrent dans les marbres en

travaillant , & nui y tiennent proprement heu de ce

qu'on nomme des noeuds dans le bois. Ces Clous

ne peuvent s'enlever qu'avec la marteline. Voyez

Makbr£.
Clou de GiRovLf. Voyn. Girofle.

CLOUTERIE. Commerce de Clous. En ce

fens , on dit , qu'un Mwchand fait un grand négo-

ce de Clouterie. On fe fert auflî de ce terme pour

exprimer le lieu où l'on fiibriouc des Clous : Il y a à

Cl|wleville une excellente Clouterie. Enfin , Clou-

terie eft un mot générique
,
qui comprend tjuelque»

fois toutes les cfpèces de Clous. La Clouterie qui fe

fait à Paris, cft admirable; pour dire , que toutes

fortes de clous de Paris font bons. La Clouterie

fait partie du commerce des Marchands de fer de Pa-

ris , qui n'y font pas une Communauté particulière ,

nais qui font du Corps de la Mercerie,

t CLOUTIER. Celui qui fait & vend des Clous,

Les Clouticrs font une des Communautés des Arts

& Métiers de la ville & fauxbourgs de Paris. Ils fe

nomment dans leurs Statuts, & dans les Lettres pa-

tentes des Rois qui les confirment, Maîtres Cloutiers,

Lormicrs , Eflameurs , & Marchands Ferronniers.

Quatre Maîtres Jurés & Gardes ont foin de veil-

ler à la confervation des droits & privilèges de la

Communauté ; dont deux font élus tous \''.s ans ,

l'un , d'entre les anciens , Si l'autre , des nouveaux

Maîtres.

C'eft aux Jurés à faire les vifites ,
qu'ils font quand

ils le jugent à propos ; mais pour lesquelles il ne

leur eil dit aucun droit , à la réferve de celui qui ed
réglé à lo fols pour chacune des quatre vifites gé-

nérales.

Chaque Maître ne peut avoir que deux Appren-

tifs , qui doivent faire cinq ans d'aprcntilfage ; &
enfuite fervir chez les Maîtres deux autres années,

pour avoir droit à la Maîtrife.

Les Compagnons forains , c'cft-à-dire
,
qui ont

fait leur aprentiffage chez les Maîtres des Villes des

Provinces, peuvent être rei,ûs à la Maîtrife de Pa-

ns après trois ans de fervicc chez les Maîtres de cet-

te Ville.

Tant eux', que les Aprentifs , font obligés au chef-

d'œuvre ; les Fils de Maîtres en font exemts , &
ne payent que la moitié des droits : ils font pourtant

une expérience.

Outre les Clous de toutes fortes , dont il eft par-

lé ci-delTus à l'Article des Clous , où l'on peut avoir

recours , les Maîtres Cloutiers de Paris ont droit de

forger & faire des gourmettes de chevaux , de tou-

tes fortes ; des trourots , qui doivent être deux fois

mis au feu, & bien Se. dûëmcntétamés , des anneaux

de toutes grandeurs , mais feulement de fer ; des

barres, chaînettes , & pignatclles ; mords de Bour-
reliers, de toutes fortes, depuis j livres jufciu'à 6
livres la douzaine ; Si les anneaux de licol , manfel,

chaînettes d'avJoir , boucles à donficres , & tous au-

tres ouvrages de fer pour harnois de labour ; boucles

de foupentes , anneaux à traits pallàns , Sec. plaques,

& bandes .ie 1er ; enfin , tous ouvrages de Lorme-
rie pour les chevaux , & autres petits ouvrages de

fcr pour divers métiers, comme Selliers , Carrolliers,

Bourreliers, & Cotfrctiers-Malletie'-,'' , faits avec le

marteau & enclume , Si fans iime ni étau.

Saint Cloud cft le Patron des Cloutiers : ils ont

une Confrérie érigée en fin honneur, dont l'Ad-

miniftration eft confiée à des Maîtres qui s'élifentà

la pluralité des voix.

CLOUVIERF.S, qu'on nomme auflî CLOUE-
RES,& CLOUlERES,o..CLOUTIERES. Ou-
tils de Serruriers. Ce for., desi pièces de iisr percées.

CLO. COBALT.
5Jff

«le rîiverfcs groffi-ur.» A fgu es ; les unes ron-^ s
les autres barlongues , & d'autres carrées

, qi fj,"
vent à former les têtes des Clous , des vis, & au-
tres pièces de Serrurerie. Le» Cloutiers ont aulîî
leurs Clouviéres pour les ouvraees de leur méiipr

t COACHARL r<!jYt. Caachira.

ce

CO.ou COS. Hrrbe qui croît dans la Provin-
de Fokien, à la Chine, dont on fait une toile

apptllée Copou , qui eft fort eftimée dans le Pais.
COAGIS. Terme en ufage dans le Levant, par^

mi les Négocians : Il fignifie Coi nirtionnaire. Il

y a des François , Hollaiidois , Anglois
, & [jj.

liens , <jui font établis dans les Echelles du Levant
en qualité de Coagis , ou Commillionnaires

: ils

font commerce parcommiflion , chacun pour le comp-
te des Marchands Si Négocians de leur Nation
Voyiz. Commissionnaire.
COAILLE. ou QUOAILLE. La laine la plus

groflicre qui fe lève de dcftus la brebis. Comme
c'eft ordinairement la laine de la queue qui eft la
plus mauvaife , & qu'autrefois au lieu de queue, on
difoit quouc, quelques-uns croyent qu'on a d'abord
dit , Quouaille, puis Quoaille, dont on a tait Co-
aille. Voyez Laine.

tt COBALT. C'eft une cfpèce de Ma.caflîte
,

ou minerai gris , d'un blanc un peu obfcur , qui
approche allez du minerai d'argent blanc , Se du py.
rites, quoiqu'un peu plus obicure, & qui contient
dï l'arfenic blanc,& delà terre fixe ; lequel fe chan-
ge en un verre bleu

,
quand on le mêle avec du

caillou & des cendres gravelécs. L'un en tire aulli

le bismuth, & cette elpéce d'azur que les Peintres

employent avec du blanc de plomb , pour peindre

en bleu , Si qui fert à donner à l'empois la cou-
leur bleue qui lui eft néceffaire. On dit encore
qu'il contient ordinairement du cuivre & un peu
d'argent. Il y en a pluficurs mines en Allemagne
particulièrement en Saxe, dans le territoire de Schiiee-

bcrg, & d'Aiincberg; on en trouve auflî en Alface

& dans le Dauphiné.

On trouve dans l'extérieur des mines du Cobalt,
une efpèce de minerai couleur de rofe rayonné,
qu'on appelle fleur de Cohnk.

Pour bien diftinguer ce minerai , il n'y a qu'à le

changer en verre ; car le verre fait avec du pyrites

eft noir , celui de cuivre eft roux , celui d'argent

eft blanc , au lieu que celui qui eft fait avec du Co-
balt eft couleur de Saphir.

Oîi tire le minerai du Cobalt de (a mine ; on fé-

pare autant qu'il fe peut , tout ce qu'il y a d'étran-

ger avec un marteau ; on le calcine dans un four

voûte , large , Si dont le fond eft plat , en le fai-

fant mêler continuellement
, pour que le feu agilFe

par tout Si fépare l'arfenic ; on fait cela jufques à

ce qu'il ne fiime plus. Enliiite on calcine des cail-

loux très purs Si choifis , Si pendant qu'ils font

chauds on les jette dans de l'eau froide pour les

rendre plus maniables, après quoi on les brife, Si

on les réduit en poudre ou en fable. On mêle en-

fuite une partie de Cobalt calciné le plus fouvent

,

avec trois parties de cailloux , & une partie de cen-

dres gravellèes pour aider à couler ; on jette ce mé-
lange dans de grands pots, qu'on met dans un four

propre à le changer en verre , on y fait un feu très

violent, pendant 8, lo & même 12 heures ; & un
Ouvrier a foin de mêler fortement ce mélange

,

pour qu'il foit également fluide par tout ; & lorf-

qu'enfin il eft aulfi fluide qu'il peut être , on l'eiilé-

ve avec une grande cuilliére de fer , Si on le jette

dans une cuve pleine d'eau froide. Le verre étant

ainfi rendu plus friable , fe brife avec un marteau

que l'eau fait mouvoir. Si fe paile enfuite par un

crible de Icton : Ce qui n'a pas pu pafTer fc brife

derechef & fe réduit en poudre très fubtile. On la-

ve enfuite pour en ôter les particules falines , &
étrangères, & pour fèparer Tctte poudre d'une cou-

leur
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]«ur cendrée ôc blanchâtre qu'on npptllc Efehel %

d'une poudre bleue qui s'opjiclle BLvt Farbe, En-

fuite on la met dans des vaiflcaux , & on la vend :

Et comme il y en a de diftérentes fortes , il y aurtî

beaucoup de différences dans le prix ; & les vaif-

ftaux ont différentes marques , favoir O. C. Cobalt

ordinaire. M. C. Cobalt moyen, F. C. fin Cobalt.

FF. C. Cobah plus fin. FF. F. C. Cobalt trùs

fin ,
qui eft trùs précieux & très rare. * TranfuCl.

fbilof. de la Société Royale Je Londres A. 1727. n.

376. ATî. uh.

t COBDE. foyez Cobre.

COBIT. Mefure pour les longueurs , dont on

fe fort en pluficurs endroits des Indes Orientales.

Le Cobit n'eft pas par tout égal , & il varie à pro-

portion comme l'aune , dont on fe fert au même ufa-

gf en pluficurs lieux de l'Europe.

Le Cobit de Surate , ville du plus grand commer-

ce dans les Etats du Mogol , duqucllc Sieur Tnver-

nienu donné la longueur & la divilion dans fes Obfer-

vations fur le commerce des Indes , e(l de 2 pies de

Roi, & 16 lignes. Il fedivifccn 24 tafots, chaque tafot

d'un peu plus d'un pouce. C'elt à cette mefure que

s'achètent & fc vendent toutes les toiles de coton,

les taffetas , les cotonis , & autres étotlès fcmblablcs,

que les vaiffcaux d'Europe aportent des Indes en fi

grande quantité. Voyez. Cobke.
CO-BOURGEOIS. Terme de commerce de

Marine. Celui à qui un vaifTeau appartient en com-

mun avec un ou plufieurs Propriétaires , & qui en

ell Bourgeois avec eux. Voytz. Bourgeois.
COBRE. Sorte de mefure étendue , dont on fc

fert à la Chine, particulièrement du côté deQuanton,
pour mefurer les étoffes , les toiles , & autres fcm-

blablcs marchandifes , ainfi que nous faifons de l'au-

ne en France. Les dix Cobres font trois aunes de

Paris.

On fe fert aulTî du Cobre dans divers endroits des

Indes Orientales , particulièrement fur la côte de

Coromandel , mais il eft plus grand que celui de la

Chine , & revient à dix-fcpt pouces & demi de

France. Les Anglois de Madras fe fervent de ce

dernier pour mefurer leurs étoffes & leurs toiles.

ADDITION.
CoBRE. C'eft un nom corrompu de celui de

Cobde ou Cobdi en Portugais. Les Efpagnols di-

fent Cobdo ; ce qui veut dire Coudée. Les Banians

ou autres Marchands Iixhens, qui tiennent ce ter-

me des anciens Portugais , s'en fervent toujours

dans leur commerce avec les Fiuropéens , pour mar-

?iuer la longueur des dillércntes fortes de pièces de

oye, de toile de coton , &e. par Coudées. Ce ter-

me eft beaucoup plus uiitc à Bengale , & à Surate,

parles mêmes Marchands, qu'à la Chine par les

Marchands Chinois. Il n'y a point de doute que

le nom de l'Article ci-deffus, Cohit , tiré du Sieur

Tavernier , ne foit le même. Peut-être ce Voya-
geur l'a-t-il mal entendu , ou mal raporté. Je n'ai

jamais entendu à Surate prononcer autrement ce

mot par les Banians que Cohdi ; la première fyllabe

eft foit longue, (S( l'autre brève, ou prc^iue muet-

te. Ce II ce qui fait que la plupart des étrangers,

n'iiuendent pas bien la dernière fyllabe , quand ils

ne l'ont pas apprife comme il faut.

La Coudée eft <iill-érentc félon les lieux. On la fait

un peu plus longue , dans l'un , que dans l'autre.

Connue dans ces pais là on ne mefure qu'en gros

une feule pièce de chiique efpèce li'étolii; qu'on vend,

& ifout toutes les autres font égales , on ne le fait

giiérc auncmciit qu'avec le coude propre do cliaquc

pcrioniie <|ui la inclure, piiur en connoîtie la lon-

gueur. Cela fe fait avec beaucoup d'adrclFe & de
judi Ile. On ne s'y fert de mefure prccifc que chez

les Marchands en détail. La Coudée eft une mcfu-

Didion, de Commerce, Toni. I.
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rc de* ancicîis tcms , qui a été en ufagc ciiez touits
les Nations. Comme celles de l'Alit- ne changent
prcfque jamais leurs coutumes , c'cft la raifoii pour-
quoi ils fe fervent encore de cette mefure. l'aile

le nomme autrement dcns les Indes , fuivant la lan-

gue de chaque nation, mais l()n nom en Portugais,

y eft plus général, dans leur commerce avec les Eu-
ropéens. Cette coutume de meliarer par Coudée a
change chez nous , aufti-bien que les autres choies;
cependant il nous en rcfte encore le nom. Il cil ve-
nu des l,atins ; car ils ont dit Uhttt , qui veut dire
Coudée , & ils appclloient ainfi le grand os , qu'on
nomme aujourd'hui Ciibiiiii , qui va du poignet au
coude. C'eft A'Ulna , qu'tm a fait y^«/w , iSc'enfuhe
Aune. * Mémoire de M. Garcin.

COBRISSO. Nom qu'on donne à la mine d'ar-
gent

, dans le Chily , ôc au Pérou , lorfqu'ellc lient
du cuivre , & que par cette raifon elle eft teuite d'u-
ne couleur verte. Cette forte de mine eft dillicile à
traiter, c'cft-à-dire, à en tirer l'argent, à caufe du
cuivre dont elle eft mêlée, yeytx. Arg£NT.
COCA. Plante du Pérou, dont les fruits

, quand
ils font fccs , y fervent de petite monnoye , de mê-
me que le cacao dans le Mexique.
La plante qui produite le Coca , ne s'élève guère»

aue de trois & quatre pies : fcs feuilles font molles,
d'un verd p.ile , un peu plus grandes que celles du
myrte ; fon fruit vient en grape , dont les grains
rougiffent en mûriflant , & deviennent parfaitement
noirs , quand ils ont toute leur maturité. C'eft en
cet état qu'on les cueille, les laifTant entièrement
fécher avant que de les mettre dans le commerce.
C'eft avec cette monnoye que les Indiens monta-
gnards font leur plus grand trafic , s'en fervant pour
en acheter, ou échanger des habits, desbeftiaux, &
autres femhlablfs marchandifes.

COCAICiNE. C'eft ainfi qu'on appelle les bou-
les, ou pains de paftel, avant qu'on l'ait pilé & ré-

duit en poudre ; on les nomme .lulli Cocs.
La culture de la Cocaigne , ou P..ftel , avoit autre-

fois établi un li grand commerce dans le Langue-
doc ; & cette belle Province , dt),\ fi fertile & fi riche

d'elle-même, avoit tellement vu augmenter fes ri-

chelfes. Se l'abondance de toutes choies , par le grand
négoce qui s'en faifoit , qu'on l'appcUoit vulgaire-
ment le pais de Cocaigne , par une efpèce de rccon-
noiffance des avantages que lui avoit attirés une dro-
gue fi utile : ce qui depuis eft paffé en proverbe, &
l'on dit ordinairement : C'eft un vrai pais de Cocai-
gne i pour faire entendre, qu'on eft dans un lieu oij

l'on a de tout en abondance. Voyez Pastel.
COCCUS. C'eft le nom que la plupart des Bo-

taniftes donnent à l'arbriffcau qui porte la g aine

d'écarlate. Voyez Ecarlate. Voyez mijji Coche-
nille.

COCHE. Voiture publique , qui fert à tranfpor-

ter & conduire d'un lieu à un autre , les pi rfon-

nes, bardes, paquets, & marchandills.

Il y a des Coches par terre , & des Coches par

eau. Les Coches par terre font dc.v voitures en f(,r-

me de Carrolles, portées fur quatre roues , & tirJes

par des chevaux. On parle ailleurs des fonftioiis Se

obligations des Maîtres Entrepreneurs , on Fermiers
de ces fortes de voitures pubii')ues. l'o'iez Voitu-
re ,

6" VoiTURir.K. Voyez aujji Roulage ,
û* Kou-

LIER.

Les Coches par eau , qu'on aprelle aufli Bate.-.nx-

Coches , font de grands tjatcaux lirJ.s par des che-

vaux , (jui partent .î heure iS> jour nommés, pour
la commodité des Voyageurs l'c du commerce; wC fut

les()uels, pour certain prix fixe par 1rs Oïliiicrs de
Police , ou par les Arrêts du Conléil , les p; rfonnr

s

peuvent s'embarquer, & faite tliurgcr ieins liavc'fs ,

pai]ucts, & marcliandifes. Tels fout les Cloches qui

partent de Paris chaque l'eniaiiie pour .Sens , Mc!uii

,

Joigny , Auxcrre ,&c. ou qui reviciuicnt juili cha-
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que fcnwiiie de ces Villes, à jourprcfix.

L'OrHoiuijiKc de T.diiis XIV. du mois de Dc'-

ccmtirc 1^72, pour la Ville de Pjris , concernant la

jurisdidion des Prévit des Marchands & Kciievins

liir les Ports de cette Capitale , employé la plu»

grande partie du ciiuiuii'me Chapitre à fixer la police

Oc les obligations des Maîtres des Bateaux-Coclies.

Par le premier article, ces Maîtres de Coches

font tenus, au jour de leur départ , d'avoir leurs ba-

teaux prêts, tant au Port S. Paul , fiu'à celui de la

Tournelle
,
po\ir y recevoir ceux qui y veulent en-

trer; & avoir (les planches portées fur des tréteaux ,

depuis le bord de la rivière )uf(iu a leur-: bateaux ,

pour l'entrée & fortie, & pour renibaïquemcnt des

perfonnes , Se le chargement des liardes Si marchan-

difes.

Le fécond leur ordonne de tenir bon & fidèle rc-

giflre des marchaiulifcs qui leur font données à con-

duire, dont ils reflciit refpoiifables en cas de perte.

Le troiliéme leur détend de prendre plus grands

droits pour les peifoniies , bardes, & marchiiidires
,

que celui taxé & fixé parles Prévôt des Marchands

& Kcheviiis ; Iccjucl fera infcrit fur une plaque de

ier blanc , attachée au mât du Bateau ; leur enjoi-

gnant d'avoir ries ile.iux
,

pour pefer les h irdes ou

marthandifes, fans néanmoins pouvoir rien exiger

pour les bardes ou paquets que cir.iquc perfonne por-

tera avec foi , qui n'excèdent pas le poids de fix li-

vres.

Enfin , les 4», J«, Si 6t Articles regardent la fu-

reté des dits Ciochcs pour l'embarquement & débar-

quement , & déùiulLiit aux Bateliers <5c Gagnc-de-

nicrs d'aller au- levant , '>u de s'immifcer d'y pren-

dre , ou porter aucunes bardes contre la volonté de

ceux à qui elles app utieniieiit. On parlera ailleurs

de celle police des Gagne-deniers. VoytT. leur Article.

Coche. Se dit chez les Chapeliers , d'un mor-

ceau (le buis , ou d'autre bois dur , de fept à huit

pouces de long , tourné en forme de bobine ,ou ro-

eliet , un peu plus enfle dans le milieu
,
qui leur fert

à tirer, & faire agir la corde d'un inflrumcnt appel-

le Arçon
, pour ari,'oiiner les cioIIl-s ou matières dont

les chapeaux doivent être compofés.

Cette Coche , ou morceau do bois , crt auffî en

ufage parmi les Cardeurs. Ils s'en fervent de mê-
me que les Chapeliers

,
pour ari;oiiiKr leurs laines

& leurs cotons, après qu'ils ont étô cardés. Voyez,

Ahçon , Ù Arçonnf.r. Fqv«. miffi Chapeau.
Coche. C'eft aulli le nom de h truye , lorfqu'el-

le eft vieille 5: graîlé , & qu'elle a fait plulieurs por-

tées. Outre le; gorets , «S: petits codions de lait,

qu'elle donne en grand nombre deux fois l'année,

elle fournit encore pour le négoce & les Manu-
faftures , les mêmes chofes que le porc ou verrat,

qui eft fon mille. Tov^i Porc.

tt COCHENILLE. Drogue qui fert à tein-

dre en rouge , & (ju'on emploie fur tout dans les

cramoiûs & les ccarlates.

La CothenilU , 'lans l'état oii l'on nous l'apporte

du Mexi<iue , le leul endroit ou elle croilTe , eft en

petits grains de figure allez irréguliére , ordinaire-

niint ciuivcxes d'un coté , fur lequel on aperçoit des

tfpècts decanelures, & concaves de l'autre. Leur

contour approche delà figure ronde , ayant fouveiit

<)ue!ques enfoncemens , plus ou moins marqués fur

ditiérens grains. On trouve en un mot, entre ces

pr;'ins toutes les irrégularités (ju'a pii prendre, en fe

dellétliant, un corps qui a été mol. On n'a fu d'a-

bord de cette drogue d'iutrcs tirconftances , linon

qu'on la recueilloit au M(.yi(|uc fur certaines plnu-

tcs ; d'où il étoitafttz naturii de penfer , que c'é-

toit un fruit. Mais ceux (jui l'ont obfervée avec des

yeux éclairés & attentifs l'ont bientôt foupçonuéc

d'être un animal.

Le Père Plumier en iCt'p fut le premier qui af-

fura que la Cuchcnille ètoit un infeftc, qui naît &

COCHENILLE. 540
croît dans le Mexique fur une cfpéce AOpuniU ou
tiguicr d'Inde ; il communiqua par lettres cette dé-
couverte à l'omet , qui la publia tlans fon Hiftoire des
Drogues. M. H.trifoecker en 1(599, M. de U Hire ei\

1704, <Sc M, Orofroy en 1714, ont décidé fur d'ex-
cellentes preuves que la Cochenille eft un infefte
(lellfihé. Leur décillon a été authentiquement con-
firmée par l'ouvrage de M. de Ruujcher fur la Co-
chenille , imprime à Amfterdam en 1729, & ou cet-
te queftion d'Hiftoirc naturelle a été traitée Si dé-
cidée juridi(|uement.

Les pièces (|u'on a fur la Cochenille , tirées dc,v in
formations prilés st Antiguera dans la N. Kfpagne,
où fe fait le plus grand négoce de Cothmilii.

, &;
inléiées dans cet ouvrage, nous apprennent , (luc
ce font de petits animaux vivans

, qui marchent, mon-
tent Si cherchent leur pâture, qui font des petits,
pas plus gros que des lentes , des mittes , ou que la

pointe d'une épingle ; qui ont des yeux , un bec,
des pattes <Sc des grifles ; qui ne changent poiut de
forme comme les vers à foye , mais qui cngeiKirent
des animaux configurés comme eux , qui ayant ciu
jufiju'a leur perf'cdion rellemblent fort en grofliur

& en couleur à la forte de vermine appellée en La-
tin Ricinus, Si en françois Tique.

Pour élever ce qu'on appelle la fine Cochenille ,\[

faut, lorf|ue les Cochenilles qu'on a gardées de la

première récolte ont allez grollî pour luporier l'air

Se pouvoir bientôt faire des petits, en mettre 12
ou 14 enfemble dans un Ptijlle : ( ces p,ijlles font

de petits nids comme ceux des oifeaux , & faits ex-

près par les Indiens , d'une paille ou foin fin &
doux , ou d'une moulfe d'arbres , ou de la bourre
la plus tendre <]ui envelope les noix de Cocot ) ces

Fajlles , ou petits nids doivent alors être mis avec
leurs fieftioles fur des plantes de Aopal ( cfpècc de
figuier des Indes dont les feuilles font èpai(îes,pl(i.

lies de fuc , iSc un peu épincufes , & dont le fruit ap-

pdlé figue d'Inde a la propriété de teindre en un
rouge de fang l'urine de ceux qui en mangent,) qu'on

a eu foin de femer & de bien cultiver : alors dans l'ef-

p.ace de 2 34 jours ces animaux font une infinité de

petits dans leurs nids ; & peu de tems après les

mères meurent. Les petits cependant fortaiit de
leurs nids montent le long du Nopal , s'y attailiiut

& en fuccent le fuc qui cil leur unique nourriture:

on obferve que ces petits animaux cherchent tou-

jours les endroits de la plante les plus verds pour y
trouver une nourriture plus abondante & meilleu-

re, & qu'ils fe mettent aufli aux endroits les plus

à l'abri du vent pour fe garantir du mauvais tems.

Pendant que ces beflioles s'élèvent , il en faut avoir

un très grand foin pour empêcher qu'aucune ver-

mine ne les incommode Si ne les tue ; il faut les

tenir nettes & les débarraffer de certains fils , qui

comme des toiles d'araignées croiflent fur les No-
pals , Si les défendre du trop grand froid & du trop

frand chaud , parce que les/«« Cockenilles étant fiirt

élicates en pourroient mourir. Cependant la Coche-

nille f\lvelire ou faitvafe , qui multiplie d'elle-mê-

me fur des Nopals crtis fans culture, doit effuyer

toutes ces incommodités i aulli étant tuée, elle eft

fi peu de chofe, de fi peu de valeur, fi grumeku-
fe , & d'une fi inauvaife odeur, qu'elle n'eil compa-
rable en rien à la fine Cochenille.

Il fe fait trois récoltes de Cochenille ; la premiè-

re eft des mères , qui après avoir fait leurs petits fe

trouvent mortes dans leurs nids ; environ ^ nu 4
nvus après, félon que le climat ou la difpofinon

de l'air le permet, & lorf()ue les premiers petits font

en état d'en faire d'autres , Si même en ont déjà tait

quelques-uns, les Indiens les enlèvent de dellus les

Nopals avec beaucoup de précaution par ie moicii

d'une cfpèce fie pinceau : ce (]ui s'appelle \:v fécon-

de récolte, ou la première des petits qui ont été nour-

ris Si élevés dans le grand air.

Trois
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""idia ou quatre muis encore uprùs on eol^ve l«i

(i-i^iidrcouvt'c ou gcii^ratioi) des petits qui font i\é»

fur II' Nopal , Se ()ui y étiiit devenus grands âc gros

y ont nulli tait les leurs j mais avec cette différence

qu'on e.ildvc a|i>rs de dclfus la plante , les petitt &
leurs nivies , ce qui fait que cette féconde récolte

l'appelle en Erpagnol grénilU , diminutif de irana,

nom (]u'on donne à la prt'ini(5rc
, parce que le^ Co-

thenilles qu'on ralltmlilc alors font d'une groUeur

èfiale iSc raifoiuiuhte. On garde en vie un nombre
(le ces jeunes fur des iVo^^/j couptis outncs de ter-

re &. ferrer dans la mailon pour nourrir ces beftio-

Icv pendant la fai'"'-.i des pluyes i car tes Nopals ou
Figuiers des indes font tort liumides & peuvent

,

quoique déracines , durer loi^g-tems fans ftclier ni

fe pourrir : ce font ces petits confervés de la pré-

cédente récolte , qu'après les ptiiycs on met dans

des nids fur les Nopals, & qui deviennent les mères

de itux de l'année fuivantc.

On fait mourir cet infefle de trois maniôrcs , fça-

voir dans l'eau tliau<le , dans des "fjmajcales ou pe-

tits fours faits exprès , enfin fur des Comales ou
poêles plates , fous lelquelles on met le feu. Ces
trois diflérentcs manières donnent à la Cochenille

trois dilférentes couleurs ; la première la rend d'un

brun roux,& lui lait perdre dans l'eau le blanc ex-

térieur dont la Cochenille vivante eft comme cou-

verte. La féconde la rend cendrée , marbrée ou jaf-

pée, tant à caufc du blanc naturel dont elle ctoit

couverte étant en vie , qu'a caufe de la couleur

rouj;e & tranfparenic de la Cochenille même. La
troiliéme manière la rend noire comme fî elle avoit

été briilée, La couleur de Cochenille la plus cflimée

«fl un gris qui lient de l'ardoife , mêle avec durou-
geàire, & i|ui eft poudré de blanc.

Des mères mortes d'elles-mêmes après avoir fait

leurs petits
,
quatre livres n'ei\ rendent qu'une é-

tant léchées, mais trois livres des vivantes qui ont

été ôtées avec précaution de delFus les Nopals, ayant

été tuée:> & féchées,en rendent une livre.

Mais pour s'afllirer que la Cochenille eft un in-

fefte , il n'étoit pas néccfl'aire de recourir à des ob-

fcrvations venues du Mexique : il fulfifoit de s'y

prendre comme ont fait les Auteurs nommés ci-de/-

fus ; de mettre tremper dans l'f u ou dans le vi-

naigre quantité de grains, de les y laillèr renfler,

& de les obferver enluite avec une bonne loupe; car

alors un obfervateur peut aifément rcconnoître que
chaque petit grain eft le cadavre d'un infefte : on

y découvrira les aiuieaux dont le corps eft compo-
sé, & allez de fragmens de diverfes jambes, pour

s'alfurer que l'infede en a 6 & pas davantage.

Pour avoir une idée du profit que le Mexique ti-

re de la Cochenille, on dira, après une dilTertation

envoiée d'Amfterdam à Mr. Du Fay par M. de Neuf-
ville en 1736, qu'il arrive en turope chaque an-

née 880000 livres pefant de Cochenille , ôc que le

total de la vente de cette Cochenille eft, année com-
itiune, d'environ 7410000 flovins de Hollande , ou

IJOJ0590 liv. argent de France. Un fi grand ob-

jet de commerce , obferve M. de Reaumiir , feroit

lien digne d'être envié au Mexique par les plus

piiilFans Etats de l'Europe. Il eft même furprenant,

qu'ils n'aient pas fait encore fur cela toutes les ten-

tatives pollîblcs. Ceux qui ont des Colonies en A-
mérique, ont certainement des clunats où pourroient

croître les mêmes efpèces de Nopals qui croiffent

dans le Mexique , & fur lefquels probablement les

Coihenilles pourroient vivre & fe multiplier. Ces
Coiheiiilles qu'on garde dans les maifons pendant

l'hiver , & qui n'y périftisnt pas , pourroient appa-

remment être traiifportées dans la même faifon ou
dans d'autres , fur des vaifTeaux fans y périr. C'cft

une Vue que norre Ai'trur a (.ommuniquce autre-

fois à feu M. le Duc d'Orléans, & qui lui plut beau-

coup.

DiŒon. de Commette. Tom. I<

e ô c H fe hï i L L g. )>4à

Mr. Du Hamel Méiec'i» correfpoiulant de l'Ai a-

némie i S. Dominguc , y a obfervé uuc elpèrt dé
Cochenille qu'il croit être la même que et Ile du P;

Plumier. Il «n a envoie à M>«- du fay Si Ji'JJieui

mais elle n'a fait prendre à l'eau qu'une foible tein-

ture d'un alIrE mauvais rougeàtre. L'efpèce de cel-

le du Mexique pourroit bien être à S. Domingue>
quoi qu'on ne l'y ait pas encore découverte, nu rfii

moins pnurroit-clle y être tranfponée. Du rtfle il

y a toute apparence , dit nôtre Auteur
,
que le Me-

xique ne reliera pas toujours fcul en polltftion de
ceitc précieufc drogue , & qu'il arrivera à la Coche^
nille ce qui eft arrivé aux vers à foyc , qui ont été
tranfportés des Indes dans les Pais qui peuvent leur

fournir des feuilles de meuricr. Mr. de Netijville n'a

pas oublié de remarquer que la Cochenille , qucM
que tems qu'on la garde, ne fe corrompt point , Se

que quelque vieille qu'elle foit , elle eft tout aullî

bonne pour la couleur que la plus récente : ce que
Mr. Marchand a confirmé ii notre Auteur. Voici le»

diftinftions que Mr. Savary donne de cette Drogue^
La plus précieufe Cochenille , dit-il , eft celle qui

vient du ver qui croît fur le Tonna : les Marchands
Epiciers, & les Teinturiers , l'appellent Cochenilli

me/leque ; elle s'einploye dans les plus belles teintu-

res.

Il y a audî de la Cochenille caitipetiaiie , de l<i

Tefquale , & une autre Sylvcftre
,

qu'on nommé
Sylveftre commune , bien différente de celle ues

Indes.

La Campctiane n'eft autre chofe que les criblu-

res de la Mrileque , ou la Meftequc même
,
qui ii

déjà fervi à la teinture. Foyet. Carmin.
La Tefquale , autrement Tétrechalle , eft la ter-

re qui fe trouve mêlée avec la Campetianc.

Pour la Sylveftre commune , c'eft une Cochenil-

le de graine, qui fe recueille fur les racines de là

grande pimprenelle , appellée en Latin Pimpinelli

fanouiforha.

Ces fortes de Cochenilles étant d'une bonté, &
d'un prix au- deftous des vraies Cochenilles, ne fer-

vent qu'à teindre de petites étoiles.

La Cochenille arrive ordinairement à Cadix eii

Efpagnc , fur les Gallions , qui y apportent les tré'

fors du Mexique & du Pérou ; & delà elle eft tranf-

ponée en Hollande , en Angleterre , & à Marfeil-'

le , d'où les Marchands Epiciers & Droguifles dé
France la tirent. Voyez. Rouge.
La Cochenille coLte ordinairement à Amfterdairi

depuis 4.7 jufqu'à 48 fols de gros la livre ; elle fé

vend au poids d'Anvers. Mais comme elle fe péfé

au poids d'Amfterdam qui eft de quatre pour cent

plus pefant , voici comme s'en fait le compte.
Une balle Cochenille pefant 11 j livres.

Tare 1 1. J.

Bon poids i î-

Netii2 1. à 48 f. degros, fl.i(îi2. té
Augmentation de 4 pour cent 64, 10

fi. 1677. 6
Déduit I pour g pour promt payement 16. IJ. 8

fl. 1660. 10. 8

Tout ceci eft tiré du Traité du Négoce d'Amfter-
dam, ée M. Jean Pierre Ricird, imprimé en 1722 ,à
qui on eft redevable de quantité d'autres excellen-

tes chofes dont on a enrichi ce Diftionnaire.

Le Tarif général de France de l'année 1664, '^'f'

tingue diverfes fortes de Cochenilles , qui payent tei

droits d'rmrée diins U Royaume fur differens pies i

fuivant leur degré de bonté.

La Cochenille mcfieque , ù laquelle le Tarif joint

la demi-mefleque Ù la tefchale , paye 40 liv. le cent

pefant.
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Lé CtcbtnilU Camptfcbiâiu , «m Cémptiim» ', 30

hv.

Et U OtekenilU Syhtpi commun* , towmuU main'

itt d* tttaii , fiuUmtM lo Av. péuilUmtnt du eau

ftfiHU.

A tii»ri itt droiti fuif* pdymt p«ur citt* drogiu

k U Doiant de Lion , ils font rigUs à ràifon d* lo

hv. d'dHci*HHt tMXMioH , é 27 liv. lo folî d* nouvil-

U rUpricitition.

CÔCHENILLAGE. Ceft U décoftion , ou

bouillon tiait avec la ctxhenille , dans lequel fe tei-

gnent en cramoid , nu écarlate , &c. lei drapi , lai-

nes , & autres étoffes.

COCHENILLER. C'efl mettre les étoffe» à

ixne teinture fuite avec la cochenille.

COCHINES. ou MARACAS. Onappclleainfi

dans le Pérou , les petits vafes qu'on attache au bout

des branches coupi'es ik l'arbre qui diftillc le baume,

pour recueillir cette précieufe gomme , mii coule par

l'ouverture de la branche incifée. V^cx. Baumi di;

Perov.
COCHOIS. Outil de buis , dont les Epicieri-

Cîriers fe fervent pour ii(iuarrir leurs flambeaux ,

tant Ai poing, que de table, ^'oyt^. Cierge , tf

CiRIER.
COCHON. Animal domeftique , dont on lire

quelque utilttc pour le commerce, & les Manufac-

tures. Voyt^ Porc.

Les Cochons de lait payent en France les droits de

finie à ratfon de 2 fols la pièce, conformément au Ta-

rif de 1 6<54.

On appelle Languayeurs de Cochons , certains

Officiers commis pnur faire la vifite des animaux de

cette efpèce, qui fe vende it dans les Marchés, ou

qui fe tuent par les Charcutiers de U ville & faux-

bourgs de Paris. Le nom de Languayeurs leur

vient de ce qu'ils vifitent les Porcs, Truies, & Co-
chons , fous la langue , ou à de certaines marques,

on peut coiinoitre s ils ne font point attaques de la-

drerie ; le commerce de ceux qui ne font pas fains

,

étant très expicfTcment défcnclu par les Ordonnan-

ces & les Statuts des Charcutiers. Voyet. Charcu-
tier.

COCKIEN. Efpècc de monnoye de compte ,

dont on fe fert au Japon , à peu près comme de la

piflole en plulleuis lieux de l'Europe. Le Cockicn

tevient à dix liv. carolus des Païs-bas.

>44

COCO. Voyn. Cocos.

COCON , qu'on nomme aurti COUCON. Co-
que de ver .à foyc, que ce piccieux infede fe file

lui-même , où il demeure enferme i J ou 20 jours

,

fur la fin desquels il fe transforme en une efpècc

de fève , (x. d'où il fort en papillon
,
pour répan-

dre fa graine.

Les Cocons font de la figure d'un petit oeuf de

poule : quelques-uns font pointus parles deux bouts;

d'autres ne font pointus que par un bout , ayant l'au-

tre plus arrondi ; & c'efl à cette différence que fc

reconnoiflcnt les vers mâles d'avec les femelles , les

premiers ayant deux pointes , & les derniers n'en

ayant qu'une.

Il y a des Cocons de pluficurs couleurs
, particu-

lièrement de jaunes , d'oranges , d'i&belles , & de

couleur de chair; les céladons, & les couleurs de

fouftire font plus rares , & les blancs encore davan-

tage : toutes ces couleurs fe perdent dans le dé-

creufement de la foye. Voyex. les Articles de la SoVE,

Û du Ver a soye.

Les Cocons , ou Coucons defoye , nom fous lequel ils

font employés dam le Tarifde Lion de l6^2, payent

les droits à la Dàiane de cette Ville, à raifon de 2^
fols 6 den. la halle, pour Fancienne taxatitn, 6" 12

fols 6 den. pour la nouvelle réapréciation.

tt COCOS. COCOTIER ett le nom de l'arbre

<}ui porte des noix de Cocos. Ce n'efl pas le même qui

donne à fon fommct , ce gros germe , ou tite en for-
me de chou-fleur , très excellent à manger, &c. dont
il cft parlé dans cet Article. Ceft un autre arbre
tjui relTemble aifez au Cocotier , qui produit cette
tête tendre de la figure d'un chou. Les vnyancur»
le nomment Chou palmite. Dampier , Se l.^bat eu
parlent , quoique ce dernier appelle aulli chou,
un petit bout tendre qui fe trouve au fomnitt du
Cocotier & du Palmier. Mais comme c'ell peu de
chofe, on n'en fiiit point décompte aux Indes Orien-
tales. Il ne mérite pas ce nom.

Il n'y a point d'arbre au monde, dont l'ufagc
foit fi univerfel tjuc celui ([u'on fait du Cocotier

,

dans les Inde» Ahatiques. Car toutes fcs parties onc
leur utilité , mais les unes plus (jue les autres. Le
bois cil la partie dont on en tire le moins. Il four-
nit plus abondamment de quoi foûtenir la vie aux
Indiens Orientaux des pais maritimes , que toute
autre chofe que la nature y donne. Sans cet arbre
Se le ris . ces pais y feroient déferts ; mais ces
deux chofcs oui y viennent fi bien , les rendent les
plus peuplés du monde.

Les principales chofes qu'on tire du Cocotier,
font de trois fortes; des liqueurs , qui fervent de
boijfun; une futifiance pulpeufe de fun fruit, (|ui fert

de manger j & une huile
,
qui fert pour la triture ,

aulfi bien que pour brûler dans les lampes. On en ti-

re encore du fucre , de du vinaigre.

Les liiiueurs qui fervent de boillbn , font aullî

de trois fortes : Celle que les Malaycs appellent Toii-

af,Sc les Malabares Suri, Si qu'on ptoitoncc Souri,

le tire de la grape de la fleur , lorfqu'clie clt enco-
re en bouton , ou cnvelopée de fa gaine. Ce bou-
ton eft long d'environ un pied & demi , épais com-
me le bras ; c'ed proprement une gaine qui renferme
avant fon é^ anouillcment uneJeune grape d fleurs

avec les embnons du fruit. On lie avec v
le bout de ce gros bouton ; on coupe de
bout qui pafle dehors le lien de trois

doigts, on y ajoute un pot ou une cruche ,

tuiau de bambou; dans un defquels vafcs il diflille

de la liqueur ; on en tire par jour environ deux pots,

plus ou moins , félon la grandeur Si la force de
l'arbre.

La féconde liqueur fe tire des jeunes Cocos, qui

ont encore la peau verte. Chaque Coco en con-

tient une chopine à une chopine Se demi , fuivant fa

groflèur. La troifiéme enfin cft plutôt un efprit

qu'on tire par la diftillation du Suri que les Mala-

yes appellent Arac ; qui eft un peu moins forte &
moins agréable que l'eau - de-vic ; cependant les

Anglois en font venir beaucoup des Indes
,

pour

faire leur meilleur Ponche. Voyez Arac (f Poncme.
Le Suri eft nulfi doux & agréable que le

moût , d'abord qu'il eft tiré , Se avant qu'il fermen-

te. Il eft fort promt à fermenter , & il ne tarde pas

24 heures de bouillir. Alors c'eftune liqueur qui ex-

hale beaucoup d'efprit volatil, qui enivre, & qui

eft devenue defagréable à boire. On s'en fert pour

faire d'aftêz bon vinaigre. Ceft dans le tems de la

fermentation que le Suri eft propre à faire l'Arac.

Les Chinois qui font répandus dans toutes les lies,

font ceux qui diftillent le plus de cette liqueur , la-

ruelle eft d'un grand commerce dans toutes les

indes.

On voit par ce nui vient d'être dit du Suri , que

cette liqueur vineule ne fe tire pas du bas du tronc

du Cocotier, comme l'Auteur du Spe^lacle de la na'

ture l'a marque dans un endroit de fon ouvrage , oîi

il nomme cet arbre un Palmier i fans doute qu'il l'a

tiré de quelque mauvaife relation.

La liqueur des jeunes Cocos eft une eau claire

,

légèrement fucrée, très agréable, & propre pour def-

attérer. On en vend beaucoup pour cet ufage. Cet-

te eau de Coco eft ragoûtante , lorfque ce fruit eft

jeune;

elle

le

..e

ou un
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lie , ou vcrd , fr«isi Se fortant He VatUe ; mais &

urc qu'il avance en âg'^t & <)tie fa coijuc cnm-

.^iice à le former , fou août vu en diiniiuiaiit de

lidiitc I
jurqu'iu terni ijuVlfa blanchit connue le petit

lait , & prend une cuiiiiflancc (fpaiiFe. (^ar cette

liijtit'ur ed proprement une fubdance, qui doit fe

(Diivertir en une matière folide
,
par le nidcaniTme

de la fruéliTication , & former une efpèce d'amundc

avec le tem» , quoique le Coco foit ftparc de l'ar-

bre , & priidu à l'air pendant quelaue^ nioii. Cette

;iinandr cil ordinairement de la grolleur de de la ron-

deur d'une pomme enfermée dunj fa coque. Quand
on le veut planter pour en avoir un arbre , un cun-

liiiue de le luillér pendu en plein air, jufqu'à ce aue

foii germe ait poulli* de la longueur d'un pun. On
iilantc cnfuite ce Coco poulFc , dans le tond d'un

trcux de terre i où il relie à moitié enfunccjâc la

pluyc qui s'amalTe dans ce creux , contribue à fa

Lonfervation &. a fou nccroidcment
,

qui ne réulli-

roit pus li bien fsns cette métode. On voit la fi-

gure de cette jeune plante dans le Pcre Lahdt, iju'il

u tirée en racourci , de même que celle du Cocotier,

àe \'Horiiis MaUburiciit, dont les figures font bon-

nes. Mais ce Père .s'ift trompé en voulant donner

la figure de l'arbre en fleur t car il a pris pour cela

du même Horiiii M.tluhtiricus , celle de \'Aréquier,

qui porte la noix d'Arequc , qui cfl très dillérent du
Cocotier

,
puifque les fleurs n'y viennent pas aux

nièmes endroits de l'arbre , que dans ce dernier. La
toutfe des feuilles y ell aulli fort différente , de mê-
me ([ue toutes les autres parties.

La pulpe du Coco , qui fert de manger aux In-

diens, fc tire avec une rapc ou une cuillier, en ra-

clant le dedans de la coque ou coquille , lorfqu'el-

le commence à fc former & à devenir dure ; car

alors elle y al)onde de l'épailleur d'un doigt contre

Ifs parois de la cotjue. Cette pulpe efl un très bon
iiiaiiger , cuit en forme de bouillie , fur-tout avec du
ris , tomme on le fait fort fouvent. On en fait

encore d'autres fortes d'aprèts.

Le Cocotier efl un arbre fort ol^ondant dans toutes

les Iles , &i toutes les côtes maritimes des Indes

Orientales. Son grand ufage fait qu'on en plante

par tout , fur tout dans les lieux bas , unis & humi-

des, afléz près les uns des autres. Ces arbres relfem-

blent à des bois ou de petites forêts. H y a deux

avantages de les planter de cette manière ; l'un efl,

parce qu'ils font mieux garantis de la force des grands

vents qui les dé.'acineroient ; & l'autre , parce que

l'ombrage de leurs touffes ou feuillages, conferve

leur tertiùn frais & humide
,
qui leur fournit beau-

coup de fève j par là , ils deviennent grands & ro-

bufles , ils donnent beaucoup de Suri , Se des Cocos

plus gros & plus nourris. Si les Indiens de l'Amé-

rique avoient le même génie que les Orientaux

,

ils auroient moins de peine d'être pourvus des be-

foiiis de la vie. Car ceux-ci vivent avec afléz d'oi-

liveté , fans travailler à la terre ; puifque la nature

fournit fuffifamment à leurs befoins. Il n'y a que le

ris qui leur coûte un peu de travail.

Enfin, le Cocotier dure la vie d'un homme, fon

âge ell le même de 80 à -jo ans. Il croît de la hau-

teur de 60 ou 80 pics. Jl ne porte point de bran-

dies, fon fommet efl la feule partie qui ell toujours

j;;iriiic de feuilles, lefquelles ont la forme d'une plu-

me. La côte qui porte la barbe feuillacce efl lon-

gi)c de 12 à 16 pies ; la touffe qui garnit le haut de

l'arbre comme un plumage, cflcompofc'e le plus fou-

vent de ij ù ^J feuilles. Elles font très utiles

pour couvrir les maifons , de même qu'on fait avec

beaucoup d'autres feuilles des genres de palmacées.

On les range avec tant d'art, en faifant les cou-

verts
,
que la fai^on en plait fort. Ces couverts ré-

fiflent aux plus grands vents , 6i les pliiycs qui font

très abondantes dans la Mouflon Occidentale, n'y

peuvent jamais pénétrer. Les bouts des feuilles fer;^

Diction, de Commerce, Tom. I,
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vent de papier pour y écrire avec un poinçon de fer.

On en f;iit des liâtes , Sic.

L'écorte extérieure qui couvre le Coco, renferme
une filall'e , qui étant aprétée , fert à faire des corde»,

mais fur- tout de très bons cables pour les vailléaux,

La Compagnie Hollanduife s'en fert beaucoup aux
Iiides.

La coque 8c l'écorce du Coco , aufïï-bien que les

feuilles de l'arbre , fervent à faire une fi grande (juan-
tité d'utenciles pour les divers befoins

, qu'on ne fau-
roit les raporter toutes. L'Iiuile de Coco fert encore à
oindre les cheveux , félon l'ufage fies Indiens , afin

de les rendre luifans , unis , faciles a peigner ,
&•

cxemts de lu vermine. Tout ceci efl un Article

de M. Gércin , plus inflru^if que celui de M. Sa'
vary , duquel nous lailliins feulement ce qui fuit.

Au Rrefil , où il y u beaucoup de Cocos , on y
en trouve de fi petits, ([ue chaque fruit n'efl propre
qu'à faire un grain de chapelet. Ces petits Cocoj
font tous percés ù un de leurs bouts.

Les Cocos des Antilles ne font pas fi gros , que
ceux des Indes Orientales , de l'Afrhjue, & de l'A-

rabie , foit poui les arbres , foit pour le fruit ; les

arbres ne s'élevai t pas au-delà de vingt-cinq pieds,

& les fruits n'y étant ijue d'une médiocre grofiéur.

Ce font de ces fortes de Cocos , dont les Marchands
Epiciers & Droguifles de Paris font un commerce
très coiilidcrable.

Les Dieppois
,

qui travaillent fi bien l'yvoirc

,

font aufli de très-jolis ouvrages de Cocos, qu'ils en-
Voyent en divers lieux du Royaume, mais particu-

lièrement aux Marchands Merciers de Paris , dont
quelques-uns font un afli " gros débit.

Cocos. Mefure. Le fruit du Cocos féché , &
vuidé de fa moelle , fert à Siam de mefure pour les

liquides, & pour le grains. Comme ces fruits ne
font pas de la même continence, Se que les uns font

plus la ,i.s , & les autres moins , on en mefure la

capacuc avec des cauris , ces petites coquilles des
Maldives , cjui fervent de menue monnoye en plu-

fieurs Etats des Indes. Il y a tel Cocos , qui con-
tient mille cauris , & d'autres feulement joo , & mê-
me beaucoup moins ; ce qui fait une diminution, ou
une augmentation de mefure, à peu près comme la

chopine iSc la pinte, ou le litron & demi-litron , en
France.

t COCOTIER. yo\ez. Cocos.
COCQUE DE LEVANT, royez Cociue de

Levant.
COCS. J^oyez CocAiGNE , & Pastel.
CqCUREL. Petit VilKigc du Bcauvoifis. Il

s'y fait de giolfes ferges propres à habiller les Trou-
pes , qui ft vendent pour véiitables ferges de tri-

cot. Voyez Tricot.
CODE. Ancien mot, qui fîgiiific ce qu'on nom-

me préfentement chez Itt, Couteliers , Pierre à ai-

guifer. Voyez Pierre a AiGuistK. Voyez auffi

Coutelier ; ily efl parlé de leurs di^renus efpèces,

& de leur commerce.

Les Codes , ou pierres iinouloires , payent ù la Doiia-

ne de Lion les droits à raifon de 10. / la halle d'an-
cienne taxation , Û ^ f. de nouvelle rcapréciation.

On a mis ailleurs les droits d'entrée Û de finie dti

Royaume, cfue payent ces fortes de pierres, en ronfé-

qiience du Tarij de 1664. Voyez Pierre a Fau-
cheur, ou Pierre a affiler.

Code. CompiLtion , ou recueil de Loix & d'Or-
donnances,

tt Les Jurifconfultes Romains , foit fous leur

nom , foit fous celui de quelques Empereurs , ont
fait plufieurs de ces compilations. Tels font le Co-
de Grégorien & le Code Hermogénien , depuis
Adrien a Maximien , compofé en 306 ; mais ils fti-

rent inutiles. Celui de Théodofe le jeune , publié

en 438, comprend en 16 livres les Conflitution»

depuis Conflwitiii le Grand jufques à Théodofe^
K r 3 abrogeant

V il S''VS\
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al rr>gcant tout ce qu» n'y cfl pus compris ; & en-

fin , celui de Ji'.finicn, puMitf en 519» qui en a

fetriiu k nom par cxccHencf , & dont les Jurifcon-

fultcs modernes entendent toi1|ours parler, lorlqu'ils

nomment /* Code, fans y ajouter quelque ddnomi-

nat' ., qui It fpccifie. Il comprend route la Jurif-

rudenct Romaine , depuis Adiien à Juftinien j il

'abrogea tn 534, &. Un en lulllitua un nouveau,

auquel feul il donna Ion autorité 5 de mé«ie qu'au Oi-

gejle ou PunJfCles, contenant les plus belles Décilions

de tous les Jurifconfultes , compilé par Triionien

,

auquel l'Empereur ajouta fu Lettre ou Préface, &
le publia en 53}. L'unnéc fuivuntc il y ajouta 16

j

Conftitut. & ij Edits, apellés Novellft : c'eft tout

ce qui compofe le Cbtps Jii Droit Ovil
,
qui ell pro-

pre à cha(iue Peuple <Sc î» chaque Ville ; on l'apelle

/r Droit An'ijOn y joint les Inflitutcs ou Elément du
Droit Romain > du ntcme Empereur.

Le terme <"" f-oJr a palié uulîi dans le Droit Fran-
çois , pour ilgn tier quelques Recueil,' a'Ordonnan-
ces & de Loix des Rois de France. C' Il ainli qu'on

dit , le Code Henry ; le Code Néron, qu'on nomme
pourtant plus ordniaircinent , le% Ordonnantes de Né-
ron : le Code Mitbjud , le Code l^u'ts , le Code Mar-
chand , le Code Noir , hi quelques autres. Nous ne
parlerons ici que de ces deux derniers 1 comme ayant

un entier raport au commerce ; nous réiervant néan-

moins de dire ailleurs quelque cliofe des autres ; du
moins pour f <|u'iis contiennent , qui regarde le

négoce. Vay\i. Oroonnanik.
Code MÀrciiano. C'ell aiiilî quon appelle l'Or-

donnancp de Lou,is XIV, lur le tàit du Commer-
ce, donnée à S, Germain ta L.'»ye :»u mois de j\!ars

167J. Quel(i''e»ois on la nomme liinplement l'Or-

dojiniince de 1673.
Ce Code cft 1 édigé en dou7c Titres , qui font

foûdivilés en pli litiirs Articles.

Le premier Titie eft des Aprentifs NégociansSc
Marchands , tant en gros iju'en » ct.iil ; du t'm.s de

l'aprcntiliage «^ fcivice chei les Maîtres , de l'âge

pour être re(;û à Maîtrilé , de t'cxamen qui doit pré-

céder , des droits de réceptioi; ; de lu majorité des

Marchands & Banquiers i du tems fixé pour de-

mander le payement de leurs ir..iV\.haiK!ifi;. & ou-
vrages ; de celui où l'artion pour le payement doit

être intentée; du ferment, en cas de déni , & à

qui déféré ; enfin , des poids &' mcfures.

Le fécond Titre traite des Agens de Banque

,

& Courtiers : il leur ôte la liberté de tenir banque
ou taire change , ou autres trufiis, pour leur compte
particulier; de tenir cailFe chiz.eux , & de figner

des Lettres de change par aval ; & défend de rece-

voir à la Charge d'Àgens & de Courtiers, ceux qui

ont obtenu des Lettres de répit , ou fait faillite.

Dans le ^t Titre, il eft parlé des Livres & Re-
giflres des Ni'gocians, Marchands & Banquiers;

quels & comment ils les doivent tvnir > de leur cotte

& parapiie par prcinicr & dernier feuillet ; des lettres

qu'ils rcCjOiveiit pour lait de marcliandife , & de leurs

enrégiflrenient : de l'inventaire de leurs eth:ts aftifs &
paflils; inlin,dcs cas où le« régillrcs & inventaires

doivent ètte communiqués en uiUice.

Les Sociétés fi)nt expliquées ('ans le 4* Titre

,

leurs cfpicts , leurs obligations , leur enrégiftrement

aux Grelics dis Jurifdiflions, leur forme, leurs clau-

fi-s en particulier , celle de le foumettre à des Arbi-

tres ; le nomlfre & le pouvoir de ces Arbitres

,

leurs fentenccs , & leur homologation : on y parle

aulîî des veuves, l.éiitiers, & ayans-caufe des Alfociés.

f-f ja Titre contient tout te oui coiuerne les Lct-

rcs, Billets de change, <S;PiOinciles d'en fournir ;coni-

mciit elles doivent être c<Mn,'ueJ , comment accepttts ,

& par qui payées ; les proterts Uiute d'acceptation , ou
de pavement i les dix jours apris celui de l'échéan-

ce ; tes ulances réduites à truite |ours; les pourdiitcs

(oatrc les Tireurs, EiidoUèurs St Accepteurs; les
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délais , tant contre les domiciliés , qvie ceux qui fort
dans le;; Provinces du Royaume , on dans les Pavs
Etrangers j les lettres perdues , ou adhirécs , & com-
ment s'fin doit fiiire la pourfuite & le payement ; les
cautions pour l'événement des lettres, & leur déchar-
ge , la prcfcription après cinq années de ccfTition
de demande & pourfuite ; 1 :s fignatures au dos des
lettres , leur endoiïement , les antidates des ordres
les avals ; enfin , toutes les précautions & toutes
les claufts nécel'.iires pour la validité des lettres Se
billets de change, & promelTes d'en fournir.

Les intérêt? , le change , & le rechange , font la

matière du 6' Titre. Il y eft détendu à tous Négo-
cians , Marchands , & autres», de comprendre 1 m-
térêt avec le principal dans quelque afle que ce foit,

ni de prendre rintc';.;; Je l'intérêt. On y explique
fur quel piid doit être réglé le change , en quel cas
doit être dû le rechange , & quand & comment on
efl tenu de payer l'intérêt du principal, & du chan-
ge & rechange. On y parle aufli du prêt fur ga-
ges, qui r cie peut faire que par aéte par devant ^fo-
tuires.

Le 7e Vitre eft des contraintes par corps ; & il

y eft rxpiiqut , contre qui , en quelles occafions ,

& pourquoi ''.ies ont lieu , & peuvent être décer-
nées.

Le 8* , lui eft des Réparations de biens, ordon-
ne qiR' les réparations entre les Négocians & Mar-
chands > tant en gros qu'en détail ; les Banquiers

& leurs femmes ; comme pareillement les claufes Hc-
rogutuires aux communautés de biens, mifes dans

les contrats de mariage entre perfonnes de qualité

& profcilîon mercantile , feront , outre les formali-

tés ordinaires , publiées à l'audience de k Jurifdic-

tion Confiilaire de: lieux , s'il y en a , ou dans l'af-

femblce de l'Hôtel de Ville , Si. inférées dans un ta-

bitau expc.fi en lieu public.

Le 9« faite des défenfes, & des lettres de répit;

de ce qu'il fau» obferver , pour les obtenir , & en
pouvoir jouir ; de la fraude

,
qui en rend nulle l'ob-

tciition , & qui empêche même qu'on foit reçu au

bénciice de la ceflîon j de la fignification de ces dé-

fenfes & lettres; du payement des Créanciers fans

préférence par celui qui les a obtenues , & de l'ex-

clulion de toutes charges municipales , & autres fem-

blables , contre ceux qui en obtiennent.

Les cédions de biens font le fujet du 10' Titre,

Il exclut de ce malheureux bénéfice , les Etrangers

qui ne font point naturalifés ; & veut , outre les for-

malités ordinaires en ce cas ,
que les naturels Fran-

(^ois , & les Naturalifés , comparoiffent en"préfence

des Juges-Confuls, ou en l'Alfemblée des Villes,
- r y déclarer leur nom, furnom

,
qualirj, &c.

& que leur déclaration foit mife dans un tableau

public.

L'onzième Titre , qui eft des faillites & banque-
routes , déclare depuis quand elles font cenfées ou-
vertes ; quels états de leur bien , & quels livres &
régiftrcs ceux qui font faillite , font obligés de repré-

fenter. Il traite auffî de la nullité de tous tranfpnrfs,

cclfions, ventes, &c. faits en fraude des Créanciers;

des afleinblées que tiennent les dits Créanciers; de.

l'homokigation des réfolutions qui s'y prennent : des

hypothèques Se privilèges fur les meubles ou im-

meubles trouvés après la faillite; de la revendica-

tion ; des deniers comptans
, & de ceux procrdaiis

de la vente des meubles , & autres eff^s mobiliaires.

Enfin , le même article défigne quels font les Ban-
queroutiers frauduleux, en ordonne la pourfuitecx-

traordinaire, & la punition de mort ; & marque cel-

le qu'encourent les Particuliers, qui aident & qui fa-

vorifent une banqueroute fraudulcufe.

Le Titre de la Jurifdiftion Confulaire eft le i ;« ic

dernier du Code Marchand. Il déclare commun
pour tous les Sièges des .luges & Confuls du Royau-

me , l'Edit de leur établiirement à Paris, du mois de

Novem-
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Novembre ly^j; & tous autres E(lirs & Déclara-

tionî touchant leur Jurifdiflinn , enrcgidrcs dans les

Cour , de Parlemenr. Il inartiue dans un grand dé-

tail, les chofcs & les perfonnes dont ils pourront

connoître, & prononcer leur jugement: celles fur

lesquelles ils ne peuvent juger ; & en quel cas ils

doivent de'férer au déclinatoire , à l'appel d'incom-

pe'cence , à la prife à partie , & au renvoi. Enfin , il

régie aurtî les procédures de la Jurifdiftion Confu-
laire, fuivant les formes prefcritcs par le Titre 16
de l'Ordonnance du mois d'Avril 15^7; & ordon-
ne où fe doivent donner les afïïgnations , foit pour
le commerce de terre , foit pour le commet ; ma-
ritime.

Le Parfait N(iroci*nt de M. Sarary, eit propre-

ment un Commentaire fur ces douze Titres du Co-
de Marchand 5 n'y ayant gucres d'Articles de cette

importante Ordonnance , qu'il n'ait cxj;liqne's &
édaircis dans cet excellent Ouvrage , & dans fcs Pa-

rères qui en font la féconde partie.

On dira feulement en palTant^ qu'il n'appartenoit

peut-être à perfonne plus qu'à ce célèbre Auteur,
de donner au public ces explications & ces rclair-

cilfemens; puifqu'ayant été appelle en llîyo, avec

plulleurs des plus hnbiles Négocians de Paris, pour

aflifter , & donner fes avis au Confcil de la Refor-

me , où l'on travailloit à ce Code Marchand , qui

parut trois ans après , il eft de notoriété publique,

que prefque tous les articles y paliérent , «5c y fu-

rent arrêtés fur fes mémoires & fur fes repréfenta-

tions, dont les minutes écrites de fa main, font re-

gardées par fa famille , qui les garde avec rcfpcft,

comme le pluï riche héritage qu'il pût lui laifler.

ft Code Noir. C'tfl le nom qu'on donne
dans les Iles Françoifes de l'Amérique, à l'Or-

donnance de Loiiis XIV. du mois de Mars i68y,

touchant le gouvernement & l'adminiftration de
la Juftice & de la Police ''e ces Iles , & pour la dif-

cipline & le Commerce des Nègres & Efolaves

dans le dit Pais. Il fijt publié à Saint Domingue
le 6 Mai 1587.

Les Nègres font le principal objet du négoce que
les François , & quelques autres Nations de l'Eu-

rope , font fur les côtes d'Af'iique ; & c'eft pour ce

commerce qu'on a vu fe former les Compagnies du
Sénégal, de Guinée , de l'AlIiente, des Grilii ( Fa-
mille Noble de Gènes,) du Sud, & de quelques au-

tres , foit en France, foit en Angleterre, foit à

Gènes , dont on parlera dans l'Article des Compa-
gnies.

Ces malheureux Efclaves , comme on le dit ail-

leurs , (frayez l'Article des Nègres) fe tranfportent

aux Ifles de l'Amérique , où ils en font la plus gran-

de richeffe ; la culture du tabac , du fucre , de l'in-

digo , & de tant d'autres riches marchandifes , ne

pouvant fe paiTer de l'niduftrie, de la force & delà

patience à toute épreuve de ces Nations nées, pour

ainli dire , pour la (ervitude ; mais à qui elle ne laille

pas d'être avantageufe par la connoilfance du vrai

Dieu , & de la Religion Chrétienne , qu'elle leur

procure, comme une efpèce de compe..fanon de la

perte de leur liberté.

C'eft principalement pour procurer aux Nègres
des Iles Françoifes , un fi grand avantage , que le

Code Noir a ètt; drelTé ; & l'on peut dire que t'en

a été la première vûë , quoiqu'il foit aufli compofé
de grand nombre d'articles , qui n'ont pas report à

la Relig'on , mais qui regardent l'état civil de ces

malheureux, & le pouvoir de leurs Maîtres fur eux.

Ce Code, ou Ordonnance de i68j, particuliè-

re aux Illes Françoifes de l'Amérique, qui, com-
me l'on fait , font une partie des Antilles, eft rédi-

ge en LX articles , qu'on peut en quelque forte

divifer en VII Titres.

Le I Titre , contenant i^j articles , concerne

Us matières de la Religion, & l'état des enfans
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nés de père , ou ie merc , l'un efclave , 6c l'autre

libre.

Le n, en 8 articles, traite du droit public

>

particulièrement du port d'armes, & des afTcmblées

des Efclaves : de la défenfe qui leur eft faite , de
vendre des cannes rie fucre , même avec permifflon

de leurs Maîtres , & d'autres fruits iSc denrées, fans

leur permiflion.

Le m , en 6 articles , parle du devoir des Maî-
tres e.ivers leurs Elclaves ; & de ce qu'ils font obli-

ges d«' leur fournir pour leur nourriture , vêtement
& entretien, tant en bonne fanté, qu'en cas ^e ma-
ladie incurable.

Dans le tV , qui ne contient que 4 articles , ori

explique la capacité d'acijuerir qu'ont les ELlaves j

& au profit de qui ; de leur pécule & trafic ; & d^
leur incapacité de tefter, ni héiiier; non plus que
de pofléder aucune Charge , ni d'être admis en Ju-
-lice, en qualité de témoins.

Le V, en 12 articles, eft des pourfuites crimi-

nelles contre les Efclaves ; & des peines qu'encou-
rent les Maîtres, lorsqu'ils les tuent.

Par le VI , on règle la qualité que doivent avoir

les Efclaves parmi les efets de ceux à qui ils ap-

partiennent , où ils ne font regardés que comme
meubles, & comme tels, fujets ù tout .c *.,. ° les

Ordonnances ont ftatuè des «fleu mobili iCS , à
moins qu'on ne les ait flipuics proprts de fou cô-
té & ligne. On y traire aufli rie la vente, nciiats Sr

(aifies veelles des fucreries , indigoieries , & habita-

tions où travaillent afciicllement les Nègres ; des

retraits lignagers & féodaux , & des gardes nobles

& bourgcoi(es, par raport aux Efclaves. Ce titre

contient 11 articles.

Enfin, le VU & dernier Titre, qui a j arti-

cles
,

parle de la manumilfion d':s Eichvesj He leurs

droits, comme aftirauthis j & du refpcéf quils doi-

vent à leurs anciens Maîtres.

Le (îo« <Sc dernier Article , qu'on pourroit regar-

der comme un VI1I« Titve, eft de la deflination des
amendes & confifcations, qui n'en ont point de
particulier, & qui n'a point été réglée par aucun
Article des autres Titres.

f On peut voir ce Code Noir en entier rians It

Tom. IV. des Voyages en Guinée du Chevalier Dei

Alarchuis; & de même le fuivant
,
que 1,011s al-

lons traufcrire ici en abrégé, & fan<; lepeier ce (|iii

eft également ordonné & dtfiîndu dans l'un &
l'autre Code les mêmes termes ; mais feulement les

différences , ou ce qui n'eft pas exprimé ci-dei;n':

dans le premier, & qui néanmoins paroît intérêt-

faut.

Nouveau Code Noir ou Ed:t du Roi T ottis XT% fer-

Vant de Ré^letncvt pour le Co!"Vt'rne?>:e)ji Vc. Ô
le Commerce des EftUves Ni'sres d.ins la Provir.ct:

& Colonie de la Louifume; Donné a Verfailles ,iir.

mois dt Mars 1724.

Ce Code contient LV articles, furie modcl- du
précédent. Par le I il eft ordoiu-è de nuttr' t'.-

exécution J'EHit du Roi Louis XIII d» 2,^ Av '

161J, pour chafTer tous les Juifs de la Loulln e

Les luivans H, IIl, 1 V, enjoigrent d'uif'.uiie I
'

Nègres dans la Religion Catholiqi e-Aprfl,ili';i.e

& Romaine ; defendans toutes airemuk'c^ h ce con-
traires , & autres matières concernant la Rel'gioii y

corrme dans le précédent Code.

Par !e V , on permet d'envoyer 1rs Efclaves

aux Marchés les jours de Dimanches 6i Fêtes ; ce
qui étoit cependant défendu par l'article VII du
Code de tôKy.

Le XV article, conforme c' feu près aux XVIII
& XIX du II titre du C<'f'f de ii58r , ajoute, que
par rapport aux marchandifes, bardes ou nippes ,•

les contreven;'ns acheteurs foicnt condamnés à i<jod

livres d'amende, aux dépens , dommages, & iutért'tvy
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& qu'ils foient pourfuivis extraordinairement com-
me voleurs receleurs.

Le XXI, conforme au XXVII, porte qu'au lieu

de il; fols auxquels les Maîtres feront condamnes de

payer à l Hôpital par chacun jour pour la nourriture

& entretien de chaque Efclave, au cas qu'ils les euf-

fent abandonnés, ils en payeront 8 fols à la Loui-

fiane.

Le XXIV porte que les Efclaves ne pourront

être témoins, tant en matières civiles que criminel-

les , à moins qu'ils ne foient témoins nécefTaires , &
feulement à défaut de Blancs ; mais dans aucun cas

ils ne pourront fervir de témoins pour ou contre

leurs Maîtres : Au lieu que par le XXX» article du

vieux Code leur témoignage & dépofition ne doi-

*vent fervir que de mémoires pour aider les Juges à

s'éclaircir d'ailleurs , fans qu'on en puitTe tirer aucu-

ne préfomption ni conjefture, ni adminicule de

preuve.

Il y a quelques changemens dans les articles

XXXIII à XLI« du dernier Code, touchant les pu-

nitions des Nègres, & le prix de l'eftimation de

ceux condamnés à mort , ou autres matières crimi-

nelles.

Par le XLIII , ou XLVil du premier Code, l'on

ne pourra vendre le mari , la femme & leurs eiitans

impubères féparèment, & les faifies qui en feront

faites feront nulles.

Le L dirtére encore du LV du premier Code ,

touchant rarfriiiichillcment des Efclaves. Par celui-ci

il cil dit que les Maîtres âgés de 20 ans pourront

atiranchir leurs E(i:laves , fans (ju'ds foient tenus de

rendre raifor, de leur aftVanchillément. Cependant

par le fus dit article L. il faut que les Maîtres ayent

ay ans pour pouvoir les atiranchir, & même ils doi-

vent en obtenir auparavant la permilfion par Arrêt

du Confeil , autrement les attraiichiiiemens feront

nuis, les Maîtres qui les auront affranchis en feront

privés , & feront confifqués au profit de la Compa-
gnie des Indes.

L'Article LU ajoute à l'article LVI de l'ancien

Code , une Dt-claration portant que les affranchis,

tnlcmblc les Nègres libres, feront incapables de re-

cevoir des Blancs aucune donation entre vifs à cau-

fe de mort ou autrement.

On parle amplement duns plufitiirs Articles de te

DUlionnaire , du connnerce des Nègres. On peut lire

emr autres, dttns l Article général dit Commerce, le

nérpce qui fe fait de ces miferables Efclaves , dans cet-

te longue étendue des Cotes de l Afrique , qui commen-

cent au Cap Verd , Ù qui durent jufqitMi Cap de Bon-

ne- Efperance. Voyez aujji i'Article des Negres ; <!;

encore celui de l.i Traite.
CODRE- FEUILLARS. On nomme ainfi à

Bourdeaux & dans le refle de la Guyenne , les cer-

cles à relier des futailles.

La grande quantité de vins qui fe recueillent dans

toute la Gcnéraiité de Bourdeaux , principalement

dans la Sénéthaulfée de cette Ville , y rend le com-
merce des Codrcs- feuillards très confidérable. Ils

viennent ordinairement du Bazadois , du Mont de

Ma'fan & du pais des Landes ; il en vient -luffî de

Montauban & de plufieurs autres lieux du haut-

païs , mais qui font moins eftimés que les premiers ',

auin ceux-ci payent-ils jo fols par cent de fraix ,

tandis que les autres n'en payent que 40.

COEPTE. Léger habillement, ou coëffure de

tète, dont fe fervent les hommes & les femmes.

Les hommes ont les Coëffcs de chapeau , & les

Cocrtcs de nuit : les femmes en ont de taffetas , de

velours , de gaze , &c.
Les droits qui fe payent 4 la Douane de Lion, pour

les Coëjfi's à Fufafe des femmes , font , fal'oir .•

J'our les Coëjis defoye, 14/ la livre pefant dan-

tienne taxation , Ù 2 fols de nouvelle réapréciation.

Et pour les Coiffes avec or Ù argent , dont c éioit
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aiitre/oh la mode , pareille femme pour tun tif tautre
droit.

CoEivE. Ia Coëffe d'une perruque eftun léger
refeau de foye , dont les mailles font très petites. Se
qui fert pour attacher & étager les treffes de che-
veux, dont la perruque eft compofée. Voyej. Per-
ruque.

Coeffe'. Drap bien cocffé. Tcnne de Manufac-
ture de lainage. Il fc dit des draps , dont les lifié-

res font bien faites , & bien unies , d'une largeur pro-
portionnée à l'étoffe , & d'une couleur agréable à la

vûë. Vtnn. Drap.
COEFFER UN LIVRE. Terme de Relieur.

C'efl; en arranger le trsnchcfile. Voye'i, Tranchefi-
LE. Voyez aiiffi Relieur E.

COEUR FLEURL C'eft ainfi qu'on appelle

une cfpèce de linge ouvre, qui fe fait en Picardie,

Voyez. hitiGB.

CO FFILA. C'eft un des poids dont on fe fert

à Mocha pour pefer les marchandifes. Dix Coffila

font un tuckea; 40 tuckea font un mann ; lomanns
font un tradèl ; lytrafiels font un bahars, qui péfe

420 livres.

COFFIN. Ancien terme
,
qui fignifie dans le»

Statuts des Pâtiflîers , ce qu'on nomme prélente-

meiit Corbillon d'Oublieux. Voyez Oublieux.
COFFINE. Ardoife Coffine. C'eft une forte

d'ardoife un peu voûtée, ou coffinée , qui s'em-
ploye à couvrir les dômes des Eglifes , &, autres

femblables édifices , dont la couverture fe tourne en
rond. Voyiz Ardoise.
COFFRE. Efpèce de caiffe de bois ordinaire-

ment couverte de cuir ,& ornée de plutieurs ouvrages

de fleurs , ou compartimens de petits clous à tête

argentée. Ces cof&es ferment a clef, & fervent

à lérrer des bardes , meubles , papiers, ou autres clio-

fcs de prix. Il y a auflî des cottres forts , & des cof-

fres de campagne ; ceux-ci couverts de diverfes peaux

avec 'leurs poils; & ceux-là taits feulement de bois,

mais fortifiés de plufieurs bandes & liens de fer.

Les Coffres de cyprès, & autres CoffresÛ bahusvui-

des , de Flandres , & autres Pays , payent en France

les droits cPentrée , à raifon de 2^ f. pièce ; ^ les droite

de fortiefur le pied de 20 / du cent pefant , s'ils font

feuls ; & comme mercerie , s'ils font az'ec marchmif''-

fes de mer t trie ; c'ejl-ù-dire
, 3 liv. & vu me feule-

ment 2 liv. s'ils font déclarés pour les i'.iys étran-

gers.

On appelle Toile de Coffre , une forte de toile de

lin , qui le fabrique à Louviers , de à Evreux. ^oyii

Toile , où il eft parlé de celles de Normandie.

Coffre, en terme d'Imprimerie. Se dit d'un chaf-

fis de bois , dans lequel eft enfermé le marbre où

l'on pofe la forme , fur laquelle fe tirent les feuilles

qu'on imprime. Voyez Imprimerie.

COFFRETIER. Celui qui fait, ou vend des

Coffres. On diftingue les Cortretiers-Malletiers
,

d'avec les Coffrctiers-Bahutiers. Les Malletiers font

& vendent les Coffres d'armées , malles , valifcs
,

fourreaux de piftolets , & autres femblables ou\frages

propres aux Gens de guerre , ou à ceux qui v<iiit

en campiigoe. Les Bahutiers font des Coffres , qui

(isrvcnt dj is le ménage , & à la ville. On ne traite-

ra ici .jje des Coffretiers-Malletiers ; & on renvoyé

les autres à l'Article des Bahutiers.

Il paroît que la Communauté des Coffretiers-

Malletiers de la Ville de Paris , n'a des Statuts que

depuis le Régne de Henri IV. puifque dans les

Lettres Patentes de ce Prince, données au moisde

Novembre i $<)(> , aucune autre ancienne Lettre, ou

Charte des Rois hs Prédéceffeurs n'eft rappdk'c,

fcliin la coutume obfervée pour ces fortes de Let-

tres.

Les ou\ rages que lej Maîtres de cette Commu-
nauté peuvent faire & vf'iidre , font des coffres &
iiiulleK de bois de hêtre , tant plats que ronds , bien

cuiu's
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cuirés entre les jointures , foit au dedans, foît au de-

hors. Le deflTus des coffres doit être de cuir de pour-

ceau , le refte feulement de mouton , ou de veau ;

& les malles doivent être toutes de cuir de pour-

ceau, ou de veau d'une feule pièce pallëe en alunj

les uns & les autres bien ferrés , de plus , ou moins

de bandes , fuivant leur longueur , largeur Si hau-

teur.

Au nombre des Coffres, font ceux qu'on nom-
me les Gardcrobes & demi-Garderobes , les gros &
petits Sommiers , & les Paniers d'ofier : ceux-ci doi-

vent être couverts de cuirs de pourceau , ou de veau,

velus, paffcs en alun.

Les autres ouvrages qu'ils font , font des malles

à mettre des lits de camp , tant carre'es que rondes:

des fourreaux pour les Liois de lits , les tables &
chaifes de campagne: des bouges, ou coffres à fer-

rer & porter la vailTelle d'argent .- de fimplcs bou-

ges, ou bougettes , pour l'argent & or monnoyé :

des fourreaux & étuis de piltolets : enfin , toutes

femblables chofcs de gros cuir
,
qui fervent en voya-

ge , ou à la guerre , qui tous doivent être fabriqués

de bon cuir de vache, ou de bœuf, avec les tre-

pointes & ourlets de cuir de veau & de mouton
,

le tout bien coufu à deux chefs de bonne ficelle

neuve bien poiflee , & doublé de drap , ou toile

neuve.

Les affaires de la Communauté font conduites

,

& les vifites chez les Maîtres font faites par quatre

Jurés élus en la manière ordinaire aux autres Corps

de métiers.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un apprentif à

la fois , qu'il e(l tenu d'obliger pour cinq ans ; &
chaque Aprentif , avant de fe préfenter pour laMaî-

trife , doit encore avoir fervi les Maîtres cinq autres

années.

Tous font tenus au chef-d'œuvre, à l'exception

des Fils de Maîtres, & des Maîtres de Lettres, qui

ne font qu'une fimplc expérience.

Les Veuves de Maîtres . refiant en viduité , peu-

vent faire achever dans leurs boutiques le tems des

Aprentifs , qui l'ont commencé avant la mort de

leurs maris, mais n'en peuvent faire de nouveaux.

Enfin , il eft défendu à tout Coffretier-Malletier,

de commencer fon ouvrage avant cinq heures du
matin, ou de le finir plus tard que huit heures du

foir, pour que le voifinage ne foit point incommodé

du bruit iiiféparable de ce métier.

COUMOKIA. Moulleline très fine que les Aii-

glois apportent des Indes Orientales ; elles ont fei-

ze aunes de long fur fept huit de large.

COGNAC. Ville de France dans l'Angoumois.

Elle cft du département de l'Infpedcur des Manu-
f;itfurcs de Bourdeaux. Sa fituatlon dans un pais

fertile , & particulièrement les vins qu'on y recueil-

le en quantité, & les excellentes eaux de vie qu'on

en fait , y entretiennent un des plus riches négoces

de la Guyenne dans la Giniéralité de laquelle elle fc

trouve. Les Fabriques des étamines y font aufli

très conlidcrables. yoyel. à l'Article général du Com-
merce , oii l'on parle de celui de Bourdeaux & de

fa Généralité.

COGNE'E- Outil de fer acéré
,
plat & tranchant,

eu manière de hatlic , qui fcrt aux Ouvriers en bois,

Bûcherons, Charpentiers, Charrons, <Scc. à abbat-

trc, couper , tendre Si cquarrir les bois.

Il y a de grandes & de petites Cognées. Les
graniies font à un ou à deux bifeaux ; c'cit-à-dire ,

qu'elles s'atfùtent des deux côtés. Celles à un bifeau

(crvent à équarrir ks bois ; celles qui en ont deux ,

à les drelfer. Il y a de ces Cogntcs d'une grandeur

extraordinaire, qu'on appelle E'iuuks de moiiion. Tou-
tes ces fortes de grandes C.vg.iècs ont le fer fort

long, & fort large, fait en (jiieuè d'iurondcllc , avec

Un manche rojid , aulli de fer évidé en dedans

,

niais qu'on allonge avec un manche de boiS,

O
1 -

a -

I -

12 ligncsi
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6
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On «ppelle Petite Cognée à, grand ntânthe , Une

Cognée dont le fer eil allez court , & feulement dg

334 pouces de large au tranchant. Le manche en
eft tout de bois , d'environ 2\ pies de longueur, II

fe met dans l'œil de la Cognée ; c'eft-à-dire , un
large trou, qui traverfe toute la largeur du haut du
fer. Cette Cognée eil propre à a bbatire le bois , Si

à l'ébaucher.

Il y a encore de petites Cognées, à la grandeur

& à la pefanteur près , toutes femblables aux gran^
des Cognées , dont on peut fe fervir d'une feulo

main. On les nomme des fiachereaux.

t Celles qui font le plus en ufage font de 6 pou*
ces de long.

La largeur de l'œil , . pouces 2
Largeur du taillant . 2
Epaiffeur du dos près de l'œil qui

va infenliblement en diminuant à

proportion . .

La tête doit avoir

Largeur au- defTus de la tête

Ouverture de l'œil en quatre à la

tête . . . ,

Ouverture du bas de l'œil

Longueur de l'œil

Epaillcur de l'œil par tout

D'acérage , . . .

EUepéfe de 5 liv. & demi à ^livr.

poids de marc.

Il faut obferver dans les conditions qu'on fait pouï

de grandes parties , que la hache foit de bon ter
,

doux, liant, bien batu & façonné, Se bien acéré,

trempé , & corroyé , & employé entre deux fers bieri

foudés , & qu'il y aura au moins demi-livre d'acier

fur chaque fiache du poids ci-deflus , laquelle de»

vra être aufïi bien émoulue.

COGNER un chapeau fur le b'Uot , c'eû en fi-a-

per le dellus de la tête , pour en faire mieux la for-

me. On lui donne cette faqon , avant de le mettre

à la teinture Voyex. Chapeau.
COGNE r. Terme de ^«brique & de marchan»;

dife de tabac. On appelle Cognets en Guyenne,
des rfpèccs de rôles de tabac faits en pains de fucre,

d MU fe fert pour unir & ferrer les rôles quand
0111,1 1 rempli les boutes & futailles , afin qu'il n'y

puifle i;atrer aucun an, & que le tabac n't 1 1 ^iç

point endommagé lans le tranfport qu'on c l oblj»

gé d'en faire d'un iieu à un autre. Voye^ l'Article

du Tabac,
COGNOIR. Infliument de buio

,
qui fert au

Compofiteur d'Imprimerie, lorfqu'il veut clulfer les

coins avec lefquels il ferre & arrête la foi -• dans

fon challis. Il cft à peu près fait comme celui dont

les Tonneliers chaflent les cein aux fur Iturs futail-

les, pour les ranger les uns cl le les autres. Voyer,

Impri.merie.

COHl. Grande mefure de continence , dont ou
fc fert dans le Royaume de Siam , pour triefurer les

grains, graines & légumes fecs. Le ' .ji contient

40 feftes, & le felle 40 fats; er,rn ,ue faifant l'é-

valuation du fat à 3 liv. un peu \ ,i> , poids de marc»

& le feftc à lootatis, ou 12J )iv. du même poids,

le Cohi doit pcdr jooo liv. julle.

COIANG. Poids, & tout enfemble mefure da

Cambaye , dans les Indes Orientales, y Cuiangs

font 4. larts. Voyez. Last.
COIGNASSE. Coin fauvage, plus revêche

,

plus petit, & moins jaune, que le coin ordinaire.

On fait quelques confitures de Coignallcs ; mais qui

font moins bonnes , que celles qui font faites avec

les véritables coins. Voyei, Coin.

tt COIGNASSIËR. Arbre qui produit les

coins & les coignalles.

C'cft fur le Coignallier que les .îardiniers font or-

dinairement les gurics des huits à pépin, qu'ils veu-

lent qui produileut de bonne heure ; los grertes fur

Fraiio
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ï"raiic étant communément lO à 13 ans, & qoel-

queiois d.ivaiitage , fans raporter ; Si. ctlles fur Coi-

gnallîer portaiii prefque toujours dès la troifiéme ou

quatrième année .• mais auflî, par une efpcce de tom-

penfation, le Franc dure beaucoup davantage.

Comme les Coignatlîers font extrêmement com-

muns aux environs d'Orléans, les arbres qui en

viennent , & qui font un très grand objet de négo-

ce pour rOrléanois , font prefquc tous greffés fur

Coignaffier , & peu fur Franc, il en cft prefque de

même des pépinières de Vitry , de Baf ^lulet , &
d'autres villages orès Pans.

L'abondance des CCoigiiadiers des environs d'Or-

léans , ell audî caufe de la qii.iiitité de coins con-

fits, éc de cotignac , que font K's Con fi feurs de cet-

te Ville. Voyez ces deux Articles, CoiN , f'p'CoTi-

6NAC.

ADDITION.
Le Coignaffier eft un arbre qui porte les ^omw« de

coin, & non les Coigrutjjes, comme il eft dit ci-dellus. Le
commerce qui le fait de ce fruit aux environs d'Or-

léans , de Vitry , Bagnolct &c. eft li conlidérable ,

qu'on croit devoir étendre davantage cet Article.

Nous dirons donc , que l'arbre qui porte ces pom-
mes , d'un gros fruit jaune , dur , acre , & qui n'eft

bon qu'à faire des confitures , marmelades , cotignac

&c. n'a à peu près d'autre utilité que celle qu'on peut

tirer de fon fruit pour les délices de la table. Cepen-
dant il eft aufli tort employé dans la Médecine, comme
nous le dirons ci-àprcs. Les Savaiis veulent qu'il y eu

ait de deux efpèces , l'un mâle & l'autre femelle , ce

qui eft une pure chimère : il n'y a que cette feule

diftinftion à faire , favoir

Quand les pics font vigoureux , qu'ils ont l'é-

corce unie & noirâtre , & qu'ils font de beaux

jets , ils paflTent pour Coignajjien ; & quand ils font

rabougris , & chetifs , ayant 1 ecorce raboteufe , ils

palTent pour Coigners , & ne font nullement pro-

pres à la grcilè ; remarque très importante pour

les endroits où l'on cultive ces fortes d'arbres, &
où on en fait un gros commerce.

Les Coigiiaflîcrs fervent particulièrement , en fait

d'arbres fruitiers, pour y grefter des poires , foit en

fente quand ils font gros , foit en écuiron , quand

ils font à peu près de la grofTeur d'un pouce , ou
un peu plus.

Ce n'eft pas affez d'avoir dit ce que c'eft que le

Coignaftier ; il eft de plus à propos de donner des

régies à peu près certaines pour en conferver l'ef-

péce, ou pour le faire fcrvir à grcflirr. Si l'on

eft curieux de cette fcience , on obfcrvera de ne

ereffèr qu'en Février ou Mars fur des arbres qui

îont de groffèur depuis un pouce de diamétn , juf-

ques à lo ou 12 pouces de circonférence, & inême

davantage : cette faifon eft bonne même pour tou-

tes fortes d'arbres fruitiers.

A l'égard de la greftë en éculTon , quand l'arbre

eft à peu près, comme nous l'avons déjà dit, de la

grofTeur d'un pouce , ou u" ncu plus, on s'en fervi-

ra pour les fruits à pépins & à noyau , fi c'eft dans

le tems de la pouftè ; cette forte de greffe fe doit

faire aux environs de la S». Jean , & li c'eft à oeil

dormant , vers la mi-Août , ou vers la mi-Septem-

bre ; Obfervant toujours que ([uelqu'arbre qu'on

ait à grefier , qu'il ne le faut faire qu'au déclin de

Ja fève.

Nout avons promis d'indiquer l'utilité du fruit de

cet arbre dans la Médecine , & que non feulement

il peut être préparé pour les délices de la table

,

mais encore qu'il eft d'une très grande utilité pour

remédier aux excès qu'on y fait très fouvent.

() I l'ordonne dans le cours de ventre , dans les

indigeftions , dans les foiblelles de l'eftomac, ma-

ladies qui proviennent d'avoir abufc de fes forces.

.

COIN. ,j,
Liepi^fiiiis ou femence de coms , font incraffâns

« adouciliansi on en compofc un remède excellent
pour foulager les liémorroides : voyez les Maîtres
de l'art fur la préparation.

Ce fruit fera donc propre à la confervation
, &

à la deftruftion du corps humain. 11 ne faut donc pas
être furpris , fi le Coignaffier eft d'un très grand
objet de Négoce , pour l'Orlèanois , & lieux cir-
conyoilins de la Ville de Paris.

COIN. Fruit que produit le Coignalïïer. Son
odeur, qui eft très forte, n'empêche pas qu'on ne
le mange quelquefois cru , ou cuit fous la cendre
ou en compotes ; mais fon ufage le plus ordinaire!
eft de fervir à cette efpèce de confiture , ou dci^/»
bouilli, qu'on appelle du RMif.né; & encore davan-
tage aux vraies c<'>nfiturcs de coins , ou à la gelée
qu'on en fait

,
qu'on nomme Cotignnc.

Les Coins en confiture font de deux fortes •
les

uns rouges, & les autres blnncs. Les rouges pren-
nent cette couleur avec une décoftion de cochenil-
le , & de vin rofé. Les meilleurs Coins confits
viennent d'Orléans , de Ntvers , & d'Auvergne •

les uns en pots de fayance, plats, comme font là

plupart des pots .1 confitures de Paris j les autres
dans de larges pots auili de fayance ; mais qui ont
un pied par deftous , en forme de foucoupc.

Les Coins confits payent en France les droits d'en-

trée Ù de fortic
, fur le pied de confitures j ftvoir

,

pour ceux d'entrée, J liv. lof. du cent prf.int ; U
pour ceux de finie . feiilei/ient J liv. Voyez CoTF-
«NAC.

tt Coin. Eft auflî un outil de bois , ou de fer

fuivant Us ouvrages auxquels il eft deftiiié, & qui
fert à fendre , ouvrir & couper les matières

, qu'on
veut fèparer en plufieurs parties. Le Coin eft une
machine fiinple , qui a la figure d'un triangle foij-

dc, & qui forme au point de concours de fes plans

inclinés, un angle très aigu. C'eft par cet angle que
le Coin entre , àc qu'il fait effort fur les corps qu'on
veut ouvrir.

Entre les Coins des Serruriers, il y en a un
qu'on nomme le Tranchoir à refendre. Voyez Tivan-

CHOIR.

Les Tailleurs de pierre , Carriers , Tailleurs de

grés , &c. ont des Coins de fer , pour ouvrir &
cafter les malTes de pierres , ou de grès.

Les Coins des Carriers font au nombre de fix ,

dont le dernier , & le plus petit , s'appelle Moilon-

nier, parce qu'il fert à couper & tailler le inoilon.

Les deux plus gros ont 18 pouces de long, & pè-

lent ao à 22 livres. Les autres n'ont que .j. pou-

ces , & péfent
J

livres , ou trois livres & demi. Ces
Coins fervent a couper la pierre , & à la faire par-

!r, en les appuyant des deux côtés par d'autres cf-

|ics de Coins de bois de chêne , qu on appelle Ji-r

l'omelles. C'eft avec les maillets de fer , qu'on pouf-

fe les Coins de fer. Voyez Carrier.

Les Maçons & Charpentiers en ont de bois, pour

placer , ferrer , & élever leurs ouvrages.

Les Imprimeurs appellent auflî des Coins , de pe-

tits bois aiguilcs par un bout , dont ils ie (eivcnt

pour ferrer & tenir en état leurs formes d'Impri-

merie. Voyez Imprimerie,

ADDITION.
Les Coins de fer font plus propres à fendre des

bois, en ce q 'ils agiffent dans cette opération en

gliftàiit contre es parties du corps qu'on veut di-

vifer.

Ceux di liois fervent auflî quelquefois aux mê-

mes ufiges , mais moins fruftueufemenr. Ils fervent

principalement pour fcparcr les meules de moulin,

ce <iui fe fait avec une gtande (itcilité , comme nous

le dirons ci-après.

Plus.
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Plus le Coin fera aigu , plus fon effet fera confi-

dt'rable.

Les avantages qu'on retire d'une machine aufllî

(impie que le Coin, font infinis ; nous allons en rap-

porter quelques-uns des plus importans.

Nous dirons premièrement que le nombre des

Coins n'eft point détermine, non plus que leur Riof-

fcur Se longueur ; tout cela eft arbitraire , futvant

les ufages auxquels on veut les employer.

Les Coins ne fervent pas à couper U Pierre , com-
nie on le dit ci-de/fus , mais bien à la (eparer , après

qu'elle a été taillée de la groHeur & figure défiréc
;

ils fervent encore à la foulever pour achever de la

fc'parer de fon lit. Ce travail efl important.

Pour féparer les pierres des moulins ; ces lourdes

inaffes ayant été tranchées dans les carrières , font

enfuite réparées au moyen d'un certain nombre de

Coins de fapin qu'on ajufte dans des places qu'on

leur forme, de manière que ces mêmes Coins ve-

nant à être abreuves par l'humidité de l'air , fe gon-

flent , & en fe gonflant augmentent par cela même
leur volume , foulévent avec des forces égales les

meules ,
qui fe trouvent , au moyen de cette fiinple

opération , détachées de leur lit : On doit choifir

pour former les Coins deflinés à cet ufagc , du bois

de fapin extraordinairement fec.

Coin. Se dit encore du poinqon , ou marque ,

qui fe met (ur les vailTëlles et ouvrages d'or , d'ar-

gent , & d'étain , foit pour faire reconnoître le lieu

de leur fabrique , foit pour déligner l'Ouvrier qui

les a faits , foit afin qu'il apparoillé que les droits

de contrôle & de marque, impofés en France fur

cette forte de marchandife depuis le milieu du dix-

feptiéme (ïécle, ont été payés.

L'empreinte des Coins, ou poinçons particuliers

des Maîtres Orfèvres de Paris, feconferveau Gref-

fe de la Cour des Monnoyes ; & celle des Coiiis

des Maîtres Potiers d'étain, au Greffe du Châtelet,

ou dans le Cabinet du Procureur du Roi.

Les Fermiers des droits de la marque d'or & d'ar-

gent, & de l'étain , font Dépofitaires des Coins de

cette marque, dont néanmoins il eft dépofé une

empreinte, ou dans la Cour des Monnoyes pour

l'or & l'argent , ou au Châtelet pour l'étain.

Enfin , les Coins , ou poinçons du heu de fabri-

que , font entre les m-iins , ou des Maîtres & Gar-
des de l'Orfèvrerie pour ceux des Orfèvres , ou
dans celles des Gardes & Jurés de la Communauté
des Potiers d'étain , s'il s'agit de cette marchandife ;

à la charge du dépôt des empreintes , ou à la Cour
des Monnoyes , ou au Châtelet.

Coin. S'entend pareillement des marques que

doivent avoir les Maîtres des Communautés de cer-

tains Arts & Métiers
,
pour dillinguer leurs ou-

vrages. Tels font , cntr'autres , les Couteliers , les

Arquebulicrs, les Tabletticrs-Peigniers , Se quanti-

té o' autres , qui font obligés par leurs Statuts à

avoir de ces fortes de marques , dont l'empreinte

doit être fur une table de plomb , dépofée dans la

Chambre du Procureur du Roi au Châtelet.

Coin. Les Marchandes Bcurriéres des environs

de P.iris , & les Regrattieres de cette Ville , qui

fe mêlent du commerce des beurres en détail , ap-

pellent Coins de beurre , des morceaux de beurre

du poids d'une livre , ou demi -livre
,
qui font poin-

tues par les deux bouts , en forme de navettes.

Quelques-uns de ces Coins font ronds , Se n'ont

aucune façon ; d'autres font plats , & font ornés de

divers fleurons , qu'on leur fait avec des moules de

bois, l'oyez Biukrf.
Coins , en terme de monnoyage d'ofpècts , de

incdaillcs , de jcttons , Sec. Sont des morceaux d'a-

cier bien trempés , hauts de 4 ou j pouces , de figu-

re carrée par le bas , & ronde par le haut , fur lef-

quels font gravées en creux avec des poinçons , &
«utrcs inftruiueiis, les diHérentes empreintes & figu-
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tes

f
que doivent avoir les monnoyes , les médail-

les , ou les jetions. Ils s'appellent auiîi Matrices &
Carrés, l^oyez. Matrice ; on y entre dans un phis

gr^nd ditml.

Coins. Sont auflî les poinçons d'acier, gravés en

creux , ou en relief, dont les Lifpefteurs & Com-
milfaires des Manufactures , & les Vifiteurs des Doua-
nes, fe fervent pour fraper & imprimer les plombs,
que les uns mettent à certaines marchandi.'Vs , fui-

vant les ordres de la Cour , ou du Confeil Royal du
Commerce, & que les autres appliquent fur les bal-

lots & paquets qui doivent f )rtir du Royaume. Il

eft dû à œs derniers un certain droit pour chaque
Coin qu'ils frapent : les autres appliquent leur plomb
gratis.

Il y a aiiflî plufieurs Manufacturiers , Ouvriers &
Jurés de Communautés , qui fe fervent de Coins

,

pour fraper & appliquer leurs plombs de fabrique;

Voyez. PlIomb.

Coins, en terme de Relieurs-Doreurs de Livres.'

Signifient de petits ornemcns , en forme de bouquets

de fleurs, (Qu'ils placent aux angles des couvertures

des Livres , ou flans les coins des petits efpaces car-

rés , que forment les nervures du dos.

On appelle auiTi Coins , les petits fers gravés qui

fervent à appliquer , ou , comme ils difent , à pouller

ces ornemens. Voyez Feks des Rei.ifurs.

Coins de Creveux. Ce font des trellés de faux

cheveux, dont les hommes fe fervent pour augnieii'

ter l'épaiflèur ou la longueur de leurs clicveux natu-

rels , en les ajc jtant avec des fils au deillis des oreil-

les. Voyez. Perruque.
Coins , en terme de Maréchal , & de commer-

ce de chevau;t. Signifient les quatre dents qui vien-

nent aux chevaux , à la place des (]uatre dernières

dents de lait; C'eft à ces dents qu'on juge de 1 âge

des chev&ux ,
jufqu'à près de huit ans ; étant plus

ou moin,'> âg:'s , fuivant t,ne ce qu'on appelle Germe
de fève, paroît plus ou moins , c'eft-à-dire , que les

Coins ont plus ou moins de creiix, & qu'ils rafent,

ou ne rafent pas. Voyez. l'Article des Chevaux, oie

il eft l'arlé de ta connoil]Mtcc de l'âge des ihevaux , par

ïinjVidion de leurs dents.

COINTRE. Drogue médicinale , dont il fe fait

quelc|ue commerce aux Indes Orientales , particuliè-

rement dans les Etats du Grand Mogol. Elle eft du

nomt)re des épiceries qui fe vendent à Surate , où el-

le v:ait juAjii'à cinq mamoudis le mein.

COLCOTAR. Voyez Chalcitis , à \H~
TRIOL.
COLERET. Voyez Celeret.
COLETTES. Sortes de toiles qu'on tire de Hol-

lande & de Hambourg ; elles font propres pour les

Iles Canaries on les Ani;lois en portent beaucoup,

COLIFICHET, li ù dit de toi.s les jouets d'en-

fans, d'étoflè , de plomb , ou decirtc , que tiun , <Sc

que vendent les March.iiiHs
,
qui s'appellent Bmiblo-

ticrs , dont il y en a plufieurs qui ont des boutiques

au Palais à Paris , & quantité d'autres qui fréquen-

tent les foires de S. Geimain, & de S. Laurent de

la môme Ville; ou «jui étalent leurs boutiijues por-

tatives dans les foires de campagne. Voyez Bimblo-
TERIE.

COLLE. Matière tenace & gluante, qui fort i
joindre & à attacher divcrfcs choies cnfcmble ; &
qui , lorfqu'elle efl fècliée , (cnible n'en faire plus

qu'un même Corps.

Les Colles les plus ordinaires, dont (c fervent les

Artifans dans leurs divers ouvrogcs, font, la Colle

def.trine, la Colle de gant ^ , la Colle-forte, la Colle de

poijjon , la Colle de purche//iin , la Colle de miel , &
quelques autres, /'ovî- les .4tiicLt fuk'gm.

Coixr. DE Farine. La tanne la meilleure pont
faire cette Colle , elt la farine <'<.• feigle. Les Ou-
vriers qui s'en fervent , font les TilTcrans , p(Hir en

colkr les trames de leurs toiles ; les Cartonniers Col-

leurs
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leurs de feuillesi pour faire leurs cartons ; les Selliers,

pour nerver leurs ouvrages i les Relieurs de livres ,

p'^ur coller les couvertures de leurs livres ; les Cor-
donniers , les Vitriers , les Imagers , ôc quantité

d'autres.

t La compofition de cette Colle fe fait en pre-

nant une quantité d'eau proportionnée à la quantité

de Colle qu'on veut taire. Cette eau doit être chauf.

fée dans un utencile convenable î & quand elle com-
mence à acquérir de la chaleur, on y jette peu à
peu la farine , qu'on a foin de brafler continuelle-

ment jufques à ce qu'elle ait acquis une confiftan-

ce, & une cuifTon luffifante. Après quoi on s'en

fert aux ufagcs indiqués ci-deflus, obfervantde la

faire un peu moins cuire en hiver qu'en été. Cet-
te efpcce de Colle ne fe conferve que peu de jours,

aprôs quoi elle n'eft plus propre qu'à être donnée
à manger à la volaille ; cela fe connoit en ce qu'el-

fe perd , en vieilliflTant , fa confiftance , & par con-
fcquent fa ténuité.

Colle de Gants. C'eft de la Colle qui fc fait

avec des rognures de gants ou de peaux. Elle eft

en ufage chez les Imprimeurs , ou Peintres en dé-

trempe , aufli-bien que chez les Doreurs , qui au
défaut de celle-ci , fe fervent de Colle de parche-

min , de velin , ou d'une autre faite avec de la

gomme d'Arabie , diffoute dans de l'eau bouillante.

Voytz Raïuriï de Parchemin, Gomme Arabi-
que, ù" Rognure de Gants.

f Cette Colle fe doit compofer en laifTant gonfler

dans l'eau une livre de ces rognures de gants, qu'on

fera bouillir à petit feu , dans douze pintes d'eau ,

jufques à ce qu'elles foient réduites à deux. Il la

faut enfuite palfer par un linge. Si elle e(l un peu
ferme fous la main après qu'elle eft refroidie , elle

eft bonne. Si l'on veut employer cette Colle à blan-

chir quelques ouvrages propres , on la fera chauiicr,

on y mettra du blanc de froyes , & on le broye-
ra jufques à ce que le tout foit en bouillie j on la

lailfera repofer 7 ou 8 minutes ; aprè.î quoi on re-

braftera le tout , en y ajoutant de la nouvelle Colle

pour l'édaircir Se faire les deux premières couches

des ouvrages. Il faut 10 ou 12 couches pour du
bois , en obfcrvant de ne point paifer couche
fur couche , (]ue chacune ne foit parfaitement féche.

Six ou fept couches fullifent pour blanchir & col-

ler du Carton ; Chaque couche doit iJtre féchée à

l'ombre, & l'ouvrage toujours garanti delà poullîé-

Tc; on l'unira enfuite avec un pinceau Amplement
mouilléi on le lailleraderechcffécher, pour enfuite lui

donner fon dernier poli , avec un morceau de toile

neuve. Cette dernière préparation unira & polira

parfaitement l'ouvrage , & le mettra en «tat de con-

ferver la couleur blanche , d'y paifer un vernis clair,

ou de changer cette couleur en toute autre qu'on

délirera, comme il eft indiqué à l'Article des Vernis.
CoLLE-roRTE. La Colle qu'on appelle Colle-

forte, eft ainfi nommée, parce qu'elle unit & joint

plus fortement qu'aucune autre. Il feroit difficile

de marquer en détail tous les Ouvriers qui fc fcr-

.cnt de Colle-forte. Les Menuilîers , Ebeniftes,

Caîniers , & autres femblables , font ceux qui en

ufent davantii^^e , aufli-bien que les Chapeliers , Re-
lieurs de livres , Si plulieurs autres ; ce qui produit

le négoce confidérable , & la grande confommatioii

qui fe fait de cette Colle.

Les meilleures Colles-fortes , qui viennent en
France , font apportées d'Angleterre , & de Flandre.

Celles d' \ngleterre font les plus eftimées.

La -Cl ile d'Angleterre eft par feuilles quarrées ,

d'un verd tirant fur le noir : mais comme elle eft

tranfparente , elle paroît rouge, quand on la regar-

de à travers.

La Colle de Flandre eft par petites feuilles, min-

ces & longues , di- la largeur de trois doigts , d'u-

ne couleur launàuc. Cote dernière eft ordinaire-.
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ment employée dans les Manufaaures de lainages

Il y a quelques endroits de France , fur-tout dans
es villes Se lieux où il y a des Tanneries

, dans
lefquels font établies des Fabriques de Colle-forte
dont quelques-unes réuflîflènt aftez bien. De ce
nombre font celles de Chaudes-aigues en Auvergne.
On en avoit auflî établi une dans un des Faux-
bourgs de Paris , mais qui n'a pas réuflî ; moins par
le défaut des Ouvriers , que parce que celui qui l'a.
voit entreprife, ne la put foûtenir, faute de fonds
aftez conlidérables.

La Colle-forte fe fait de la peau de toutes for-
tes d'animaux à quatre pieds , comme bœufs , tau-
reaux , vaches , veaux , moutons , &c. Plus les bê-
tes font vieilles

, plus la Colle qu'on fait de leur
peau , eft excellente. On n'employé néanmoins que
rarement des peaux entières , qui peuvent être mi-
fes à de meilleurs ufages j mais l'on fe fert de leurs
rognures , autrement appellées OrUlons : quelque-
fois même la Colle-forte ne fe fait qu'avec les pieds
& les nerfs des bœufs.

Auflî comme la Colle faite de peaux , vaut mieux
que celle des rognures, celle des rognures vaut
mieun que celle tles nerfs & des pieds ; & c'eft fans
doute ce qui feit toute la différence des Colles d'An-
gleterre Se de Flandre , d'avec celles qui fe font juf.

qu'ici fabriauées en France ; les Taneurs Anglois
& Flamands, qui font eux-mêmes leurs Colles,
n'épargnant pas les rognures , qu'ils n'achètent
point ; au lieu que nos Manufacturiers de Colles

,

qui ne font point Taneurs, ou n'employent point,

par épargne, la quantité de rognures fuffifante, ou
n'cmployent que les pieds & les nerfs des bœufs.
Quand la Colle fe fait de rognures, on les fait

tremper deux ou trois jours dans l'eau ; & après les

y avoir fuffîfamment lavées, on les fait bouillir juf-

qu'à ce qu'elles viennent en confiftance de forte ge-
lée .• enfuite on parte cette gelée encore chaude par
des paniers d'oficr , pour n'y rien laiffer d'impur ;

& afin même de la purifier davantage , on la laifle

repofer quelque tems ; & quand les ordures , ou
corps étrangers, fc font précipités au fond des

tonneaux ou elle a repofé , on la fait fondre Se

bouillir une féconde fois: & lorfqu'enfin elle a tou-

te fa cuiifon , on la verfc dans des caiflès plattes de
cuivre , ou de bois; d'où étant tirée

,
quand elle eii

épaiflîe , Se prefque folide , on la coupe par feuil-

les avec un fil de fer , ou de leton ; Se enfuite on
la fait fécher au vent fur des refeaux de ficelles ;

après quoi on l'enfile , pour la faire encore mieux
fécher.

La Colle des pies & des nerfs fe fait de la mê-
me manière ; avec la feule diflérence , qu'on défof-

fe , Se qu'on dégraifte les pieds , Se qu'on ne les

met point tremper.

La meilleure Colle eft toujours la plus ancienne.

Elle doit être dure, féche, tranfparente , de cou-

leur vineufe, fans odeur, & que fes caftlires foient

unies & luifintes. La plus fûre épreuve, pour en
favoir la bonté , eft d'en mettre un morceau trois

ou quatre jours dans de l'eau : fi la Colle enfle con-

fidérablement fans fe fondre, & qu'étant 'tirée de

l'eau , elle reprenne fa première féchereffe , elle eft

excellente.

t La Meilleure Colle eft celle faite des peaux

de Taureau , qui e.1 blanch.ître Se claire.

t Comme la Colle forte fediftbut dansl'eau.dans

laquelle on l'a laifté tremper quelques heures avant

que d'achever de la diftbudre fur le ièu , qui doit toù-

Jours être modéré , pour éviter de brûler , ce qui

a rendroit impropre aux ufages auxquels elle eft de-

ftinée, on peut encore fe fervir d'cau-dc-vie pour

la faire tremper, & la Colle en fera beaucoup plus for-

te. Il ne faut pas l'employer trop chaude, & avant

que de l'appliquer on chauffera les pièces qu'on veut

j:.'<ndre ciifemblc. Si les ayant jointes au moyen de

quelque
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quelque infiniment qui les coiuieiincnt , on les rc-

chaiiWcra Ic'gcrtmciit pour fane mieux incorporer la

Ci'lle , foit au foleil , ou fur un tieu vit" fait avec des

copi'.iux.

J a Colle-forte , de toutes fortes , paye en France les

droits d'entrée ,conjornic7iient au Tarif de 1664 , à r<ii-

Joii de 18 /. du lent pefani.

A ïlguri des droits mi fe payent îi la Daigne de

Lion , lis font réglés
,
fuivant U qualité de la Culle,

lavoir :

ht Colle de France , 4. fol. du quintal pour l'an-

cienne taxation , Û 3 fol. 6 den. de nouvelle réapré-

ci.ttion.

La Colle étrangère, 7/ d'anciens droits , Ô 'if de

tcapréciiition.

La Colle du Pays , 12 f. de la charge pour la pré-

iriiîrf taxation , & ^ f. pour la nouvelle.

Enfin , la Colle qu'on nomme ihnplement Colle
, 4 /

du quintal cfiincicn droit, Ù 2.f. du nouveau.

Coir-E DE Poisson
,
que le Tant' des droits de

fortie de France, de l'année 1664, nomme autlî Us-

ai, AT. C'efl une Colle qui cil prefque toute appor-

tte de Mofcovie, où les Hollandois & Anglois.de

(]ui les François la reçoivent, la vont quciirà Ar-

changel . ce Port fi fameux; & dont la découver-

te, qui n'eft pas extrêmement ancienne, a long-

tcms enrichi les Anglois , qui en foifoient tout le

commerce ; & qui eft encore prc'feutenient d'une

grande utilité aux Hollandois , depuis qu'ils en ont,

pour ainll dire, challé les Anglois , dans le tcms

que ces derniers commirent l'exécrable parricide de

leur Roi Charles I. furnommé le Martyr.

La Colle de poilTon cfl faite des parties mucilagi-

neufes d'un gros poiflbn , qui fe rencontre plus

communément dans les mers de Mofcovie , que dans

aucune autre.

Les Auteurs ne conviennent pas tout-à-fait de la

figure , ni de refpcce de ce poilTon : les uns ne lui

donnent ni os , ni épines; & les autres au contraire,

lui en arment non-feulement le dos, mais encore cha-

cune de fes écailles. Ceux-là le mettent au nombre
des poifTons cétacés, qui n'ont qu'une peau gluante,

comme les baleines , & ceux-ci lui donnent , ainfi

qu'on vient de le 'dire , des écailles larges& piquan-

tes ; mais foit qu'il foit écaillé, ou qu'il ne le foit pas ,

qu'il ait des os, ou qu'il n'en ait point , ils convien-
nent tous, que pour faire la Colle, les Mofcovites pren-

nent les parties neiveufes & mucilagineufesdecepoif-

fon
, qui après avoir été bouillies, font femhlables à

cette vifcofité que l'on voit fur la peau des morues :

qu'après les avoir fait cuire en confiftance de ge-
lée, ils retendent de l'épaiffeur d'une feuille de papier,

& en forment des pains, ou des cordons, tels qu'on

les envoyé de Hollande.

La bonne Colle de poifTon doit être blanche

,

claire & tranfparente, de nulle odeur; & l'on doit

prendre garde qu'elle ne foit point fourée.

Pour Ta figure, elle efl indifférente; y en ayant

d'excellente en gros aullî-bien qu'en petits cor-

dons ; Se les petits fe falfifîant aufli aifément que
les gros.

La Colle de poiffon
,
qui s'achète en boucaux,

c'eft-à-dire, en gros, doit être examinée jufqu'au

fond des boucaux, ou fouvent l'on trouve quantité

de cordons défeflueux , quoique ceux du detTus

aycnt paru très-beaux.

On fe fert de la Colle de poifTon à plufieurs

ufages
; peu à la vérité dans la médecine , où elle

n'entre gucrcs que dans la compofition de l'emplâ-

tre de Diachylum.

if Les Ouvriers en (oye , fur tout les Ruba-
niers , l'employent à donner du luflre à leurs ouvra-

gfs : les Manufafluriers de ferges en collent la

tliaîne de leurs étoffes : on en blanchit les gazes :

elle eft une des principales drogues qui fervent à

DiOim. d* Cor"tiurce, Tom. L
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contrefaire les perles fines : & les Cabaretirrs s'en

lervcnt à clarifier les vins blancs , ét.iiii ttiedi ve-
illent très bonne à cet ufage, & même à clarifier

celui qui a roufli. Voici l'opération. On pitii(l

une livre de Colle de poilTon , de la plus cla'ie &. de
la plus dure; il la lixut couper par petits morceaux,
on la tait dilfoudrc en deux pintes de vin 5 lett^ut

mis dans une bouteille de verre bouchée , ôc pofée
fur un feu doux, jufques à ce que la Colle foit dif-

foute. Enfuitc il en faut fortir la liqueur , poui y
joindre trois pintes de lait de vache, & deux dou-
zaines d'oeufs frais. Il faut battre & fouetter 1« Kjut
jufques à ce que l'un ne fe puilTe diH.i guer de l'uu-

tre. Après quoi on doit prendre 8 ou y putes de
vin du tonneau dans l^uel on viiidera la diogue ;

on remuera bien avec'un bâton fendu en qu.ure,
pendant un bon quart H'heure. On jtttera dins lé

dit tonneau trois livres gravier fin de rivière, (."cri

lavé julques à ce que l'eau en forte claire ; le viii

bouillira , & à mefure qu'il diminuera , on remettra
celui qu'on avoit tiré, yoyez CLAiwritR.

t On fait encore avec la même Coile des Médail-
les , & c'efl peut-être une des jolies manières d'en
avoir une ct)lleflion facilement , & à très bon
compte. Nous en p lerons à l'Article des Mé-
dailles.

t La Colle de poifTon peut auflî fervir à coller leâ

bois , principalement dans la marqiictterie , Us
difféicnses pièces de rapport , ou les méuiu:;

^

en la faifant difliiudre dans de bonne eau de v;c ;

& pour que l'opération fe falTe réguliéiemtnt,
on doit découper la Colle en petits mnrceauv;
la mettre dans un vafc de verre , verfer deHus de la

bonne eau-de-ve c,ui fumage la Colle , boucher le

vale , qui ne doit être qu'à moitié plein , & le met-
tre fur des cendres chaudes, juT^jnes à difTolution;

Au moyen de cela on aura de la Co;le de pi iffori

fondue ou difToute en eau-de-v'e ; au lieu c)ue la

manière ordinaire du commun des Ouvriers , efl de
mettre fimplement dans un pot la Coile avec l'tau-

de-vie; après qu'elle a trtmpé (,uelqi'cs heures, ils

la mettent fur le feu povr aihever de la réduite en
bouillie ; il efl vrai que de cette manière il-, ont de
la Colle de poiflon détrempée dans le phicgnie dé
l'eau , mais non pas en eau de vie.

Il y a encore une forte de Colle de poifTon , pl.éè

en petits livres , qui vient principalement d'Angle-
terre , Se de Hollande ; mais qui i/étant pas bieri

blanche , ni facile à fe fondre, a fort peu d'ufaj^e en
France. Quelques-uns efliment que ce n'tfl que les

reflcs, & le moins pur de la Colle de poifTon dé
Mofcovie : d'autres veulent qu'on la tire du Silure

des Anciens, que nous connoifFons mieux fous lé

nom d'Eflurgeon. Voyez. Esturgeon.

Commerce de la Colle à. Amftcrdam.

On vend à Amflerdam de trois fortes de Colles ;

la Colle d'Angleterre , rfrclle du pais, & la Colle de
poiflon.

Les 100 livres pefant de Colle d'Angleterre fe

vendent ordinairement depuis 24 jufqn'à 26 florins j

on tare les futailles } & les déciudions pour le bon
poids & pour le promt payement , font , la premiè-

re de deux pour cent, ai la dernière d'un pour
cent.

Le même poids de la Colle du pa'is fc vend de-
puis 14 jufqu'à ly florins; même tare & mêmes
déduôions que la précédente.

La Colle de poifTon fe vend à la livre ; les déduc-

tions pour le bon poids & pour le promt payement
font cnaciine d'un pour cent.

Les droits d'entrée Û de fortie , qui fe payent eii,

France pour la Colle de poifon , conformément au Tarf
de i66q^ tfont •• favoir , four l entrée , j liv. du cent
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vefant ', & pour U fortir , Joiifoiis le nom de Colle de

poijion , fait fous celui dUfblitt , i liv.

La viime marchandifcpaye pour tous drain » U Doua-

ne de Lion 3 l'v. i.jf. !}d.

Colle a Miel. C'tft une compofition dont les

Doreurs en détrempe fc fervent pour faire des re-

hauts , & appliquer l'or fur It-s peintures en détrem-

pe , & à frefqi'C- f^oyrt. Battu.
Colle a Pierre. Les Marbriers appellent ainfi

une efpèce de maftic , dont ils fc fervent pour re-

joindre les marbres , qui fc font caifés , ou ctorncs.

Ils la compofent ordinairement de poudre de marbre

bien broyé , de Colle-forte , Se de poix : en y ajou-

tant quelque couleur , qui la rende fcmblable aux

marbres qu'on veut rejoindre.

Colle. Les Marchands ai>pclUiit Colle
, pluficurs

efpèces de marchandifes , ou plutôt de rojçnures de

marcliandifes qui Ici vent à taire de la Colle, les

oreilles . ou orillons , & les extrémités des peaux ,

que les Taneurs apprêtent. Les rognures des gants

des Gantiers, les raclures des veliiis & parchemins

des Parcheminiers , & quelques autres telles den-

rées , ont toutes le nom de Colle dans le commerce

qui s'en fait.

Ces marchamlifcs fe vendent au poids.

J^s rognures de i/ea:ixàfMre Colle ,
payent en Fran-

ce les droits de /ortie a r.tifon de 6 fols le cent pefant ,

O les droits dViitréefur le pied de <^f.

Colle. Les Marchands Chapeliers appellent
,

en terme de leur proftilion , Apprêt , les (Jolies &
les gommes qu'ils mettent dans les chapeaux , pour

les affermir , & empêcher qu'ils ne fe corrompent fi

airémcnt, & ilsdifent , Apprêter un chapeau, pour

dire, y mettre la Colle, encoller. Voyez Apprêt.

Voyez, auffi Chapeau.
COLLEGE DES MARCHANDS. Cefl ainfi

qu'on nonnnc l'Uns prefque toutes les Villes Anféa-

tiques , un certain lieu, ou place publique, où s'af-

lemblent ordinairement les Marchands, & Ncgo-
cians , pour traiter des affaires de leur commence.

Cefl proprement ce qu'on appelle à Nantes , Bouf-

fe ; Se a Lyon , Place du Change. Voyez Bourse,

Ù Place du Change.
On appelle auili à Londres, Collège, un endroit

où s'aliemblent ceux qui font de la Société Roya-
le.

Les Anglois ont joint à ce mot de Collège , ce-

lui Ac Gresharn , ni m de ce fameux Marchand An-
glois, à la mémoire duquel il a été érigé en iyrt<j

& Ij66 , des flatucs à Londres, dans la place de

la Bourfc, & dans ce Collège, qui a toujours été

appelle depuis Gresham Collège , en confidération de

ce que cet illullrc Négociant avoit fait fleurir en An-
gleterre le Commerce & les Manufactures.

Ce Gresham fut long-tems Kélidcnt dans les Pa'i's-

Bas Espagnols
,

particulièrement à Anvers , où il

agilfoit dans les affaires du négoce , pour la Reine

Èlifabeth , en qualité de Fumeur.

Les Hollandois nomment auffi Collèges les diffé-

rentes Cliam'ires de leur Amirauté, qui font éta-

Hies dans quelques-unes des principales Villes de

leur domination.

Ces Collèges font au nombre de cinq
,
qui font,

le Collège d'AmIlerdam , le Collège de Rotterdam,

le Collège de H'>orn , le Collège de Middelbourg,

& le Collège de Harli.igcn.

Ce font ces Collèges qui jugent de toutes les

contraventions aux Ordonnantes delà Mirine,qiii

délivrent les padt-pots, & qui font recevoir par leurs

( ommis les droits d'entrée & de fortie qui font im-

pofès fur les hiurchandifcs par les divers tarifs qui font

d'ufage en H>^llaiide ; on en parle ailleurs. Voyez

l'Articlede I'Amiraute, col. 117.

(Collège. Signifie aufli en quelques endroits, la

niêinc chofe que Communauté ; c'cil-à-dire , un

corps d'A.tifans de certains métiers , unis enfcmble

COLLET. S^4
fous une même difcipline. & fous les mêmes Cf.
fikiers.

Ce terme eft pafTé à nous , du Latin Collefium
qui avoit chez les Romains , la même flgnificatioiî
dans les Arts & Métiers, que le mot de Gww;«m«.
té a préfentement à Paris , & prefque par toute la
France. Ainfi Yon voit dans les anciennes infcrip-
tioiis . le Collège des Marchands , le Collège des
Forgerons , le Collège des Boulangers , le Colléce
des Bateliers , & plulieurs autres , qui nous ont été
confervècs par divers Auteurs ; & en dernier lieu
par le fçavant Dom Bernard Montfaucon, dans foiî
Ouvrage de l'antiquité cxpUquce Ù rrpréfeutée en
figures. Voyez Communauté'.
COLLES. On appelle Serges de Colles, des fer-

gcs façon d'Aumale
,
qui ft f.,briqucnt à Colles

, &
dans quelques villages du Duihè d'Aumale.

Les ferges de Colles doivent avoir demi-aune de-
mi-quart de large, fur vingt-une aunes dclongueur.
Voyez. FArticle ftr.éral des Sergis.
COLLET. Partie d'un habillement

, qui joint le
cou, ou qui fe met autour du cou. Un Collet de
chemife, un Collet de manteau.
On appelle aulIi Collet , ce qu'on nomme autre-

ment Rabat; c'ell-à-dire , un morceau de toile fine

coupé (]iiarrément
, que les Gens de Robe . & les

£ccléliafli(|ues , portent autour du cou ; & qui ou-
tre la propreté , leur fert d'une efpèce d'ornement.
Ce font les Marchandes Lingères , qui font à Pa-

ris , ou qui doivent y faire cette dernière forte de
Collets. 11 y a cependant quantité d'Ouvrières

, qui
ont la réputation d'être bonnes Faifeufes

, qui fans
être Maitrclics de cette Communauté , fe font attire

prefque tout ce négoce, qui efl allez confidérable
;

mais elles font regardées comme Chambrelandes
,

& loiit (iijeties aux vilites & failles des Jurées Lin-
gères. Voyr^ LlNGEKE,

// y a plufieurs fines ([ouvrages , marchandifes &
tioffs , qui payent les droits à la Dciiane de Lion

, Jaut
le no»! de Collets ,Jcavoiri

Us Collets, gti^es, coites & crefpelincs , jC f U
livre y d'ancienne taxation , Û $f. de nouxtlle réapri-

ciatioti.

Les Collets de chemifes manufa[lurés en Flandre
,

\of. la douzaine danciens droits, & encore lo
f. pour

les nouveaux.

Les mêmes , manufanure de France
, ^ f. la dou-

zaine etancienne taxation, Û if. 6 den. pour la mu-
velle.

Collet de Buffle, qu'on nomme auffi Col-
letin de Buffle. Cefl une efpèce de jufte-au-corps

fans manches & fans poches , fait de peaux de buf-

fle, ou d'autres peaux d'animaux , paflès en buffle,

que portent encore les Gens de guerre , qui fervent

dans la Cavalerie. Cette forte d'habillement ètoit

autrefois très commun , & fervoit même à pluficurs

perfonnes de toute qualité, d'habillement de ville:

auffî avoit-il donné fou nom aux Maîtres d'une des

Communautés de la Ville de Pans , que de là on
appelioit Maîtres Collctiers. Voyez Cclletier.

Les Collets i} Colletins de buffle font du nombre des

marchandifes dont les droits d'entrée en France ont été

augmentés par le Tarifde l66j. Ils payent comme buf-

fles Ù élans , 40 liv. du cent pefant , modérés néan'

inoins , mais feulement en faveur des Hollandois , par le

Tarif de l6y9 . à 26 livres.

I^s droits de fortie fe payent fur le pied de \6 fols

ta pièce chaque Collet.

Collet. Se dit aufll dans les Arts & Métiers,

de diverfes chofes qui femblent tenir lieu comme de

cou.

Collet de Flambeait. Terme de Cirier. Cefl

le bout de la mèche de fil blanc , long n'envirnu

trois p<iuces ,
qui paroît à l'extrémité des flnmbcauic

de poing, quand ils n'ont point encore (té allumés.

Les Collets des flambeaux font faits de fils d'cioupe

de
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de lin blanc, grolTIérement filé, qu'on nomme Fil

de mèche, ou Fil de Guibray, & font feulement

entés fur les bouts des bras , ou véritable mèche

des fiambeaux. Foya. Flambeau de Poing.

Les Ciricrs nomment encore Collet, ce petit

bout de mèche blanche , d'environ un pouce de long,

qui cft àrextréraitc des bougies de table, des cier-

ges , Se des flambeaux de table , par cil on les allu-

me. Foytt Bougie , 6c Cierge.
Les Chandeliers appellent pareillement le Collet

d'une chandéle , le coton qui fort hors du fuif ; a-

veo celte différence , que tout le coton eft joint en-

femble dans les ouvrages des Ciriers , ôc qu'il eft

partagé en deux dans ceux des Chandeliers. La fa-

çon de faire le Collet d'une chandéle , s'appelle Col-

leter, ybyet. cet Article.

Collet de Forme de Soulier. C'eft chez

les Cordonniers de les Savetiers , la partie de la

botte qui répond immédiatement au talon.

Collet. Les Vanniers appellent le Collet d'une

hotte , la partie la plus haute du dos d'une hotte.

Collet , en terme de Charron, Signifie la par-

tie du devant d'un tombereau , qui s'élève au delTus

des gifans.

Les Orfèvres , les Serruriers , & les Charpen-
tiers , fe fervent au(ïï du nom de Collet . pour fi-

gnifier ; les premiers, la partie qui s'cîeve fur le

pied d'un chandelier ; les autres , l'endroit d'une

penture , qui e(l proche le repli où entre le gond ;

& les troifiémes , la partie la plus étroite d'une

marche tournante, & par oïl elle tient au noyau de
l'efcalier.

COLLETER. Terme de Chandelier. C'eft faire

le collet des chandéles plongées ; ce qui fe fait ,

lorfqu'en leur donnant la dernière trempe de fuif,

on les enfonce dans l'abîme un peu au-delTus de
l'endroit où toutes les autres trempes fe font termi-

nées , en forte que les deux branches de la mèche
relient féparées , it falFcnt comme deux lumignons.

Voyet. Chandéle.
COLLETIER. Celui qui fait & qui vend des

collets de buffle.

Les Maîtres de la Communauté des Bourfiers de
Paris , fe qualifient de Maîtres Bourfiers-CoUetiers,

à caufe qu'il leur appartient de faire 6c de vendre
des collets de buffle. Koyn BouksibR.
COLLEUR de feuilles, ou feuillets, qu'on ap-

pelle aufli CARTONNIER. C'efl un Arti.'ar. qui

fabrique des cartons , en collant plufieurs feuilles

,

ou feuillets de papier les uns fur les autres. On le

nomme auflS Travailleur en cuves , à caufe des chif-

fons qu'il laifTe pourrir dans des cuves , pour en fai-

re fes cartons. Voyez Papetier.
Colleur. C'eft auflî le nom qu'on donne dans

les Manufaélures de Draperie , à un Ouvrier, dont
l'emploi eft de coller , ou empefer les chaînes des
draps , avant que de les monter fur le métier. Vay.

Drap.
COLLIER. Ornement que les femmes portent

à leur cou. On fait des Colliers de perles , & de
toutes fortes de pierres précieufes , ordinairement

fines, mais aflez fouvent imitées & contrefaites.

Les Lapidaires & Jouailliers, fontâc vendent les

Colliers fins : ce font les Patenôtriers qui fabriquent

les autres, &. qui en font commerce ; ils entrent aufli

dans le négoce de la Mercerie. Les Colliers de
faufles perles de Paris , font parfaitement beaux

,

& trompent à la vûë , Si quelquefois au toucher.

Outre les Colliers de perles fines, de diamans,

& d'autres pierres, on en fait aufli d'ambre, de ja-

yct , de cor^l . &c. Voyn. {Article des Perles , à
dts Jiverfet Pierreries. Voyez aujfi Ambre , Ja-
YET, Corail, ôcYatesoi'rizks en ambreûjayet.
Collier, C'eft auflî , en terme de Pêcheurs, la

corde qui tient le bout du verveux , & qui l'arrête

au pieu fiché dans l'endroit des rivières ; Si auues
Diilim. dt Commerce. Tom. I,
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eaux où on le veut tendre, f^et Vbrvkux.

Collier de Chevaux. Terme de Bourrelier.

C'eft une pièce de bois couverte de cuir , de rem-
bourrée , qu'on pbfe autour du cou des chevaux de
tirage, pa.-ticuliérement à ceux de charrettes , de
coches par tenc, ct.< par eau , de de labour , afin

que les cordes des tn its ne les incommodent point
en tirant : c'eft au Collier que s'attachent les traits.

Les Colliers de chentux payent e» Franc* let droitt,

de fortie à raifort de 2 fols de U pi ice,

COLOGNE Ort ippelle Fil de Cologr.e, une
forte de fil blanc

,
qui fe fabrique à Morinix en

Bafle Bretagne. On l'appelle aufli. Fil Bas- Breton:
il fert à tricoter, de à faiio do ces fortes d'étoffes

qu'on nomme Spéculations. Lts Cordonniers en em-
ployent auflî beaucoup à coudre les quartiers , de lea

empeignes de leurs fouliers les piu: propres de les plus
légers. Les Marchands Merciers qui iunt le négoce
des Fils, de ceux qu'on appelle Marchands de Cref-
pin , font ceux qui le vendent à Paris , en gros de
en détail.

COLOMBE. Inftrument , dont les Tonneliers
de les Layetiers fe fervent pour faire les joints des bois
qu'ils employent dans leurs ouvrages. C'eft une ef-

pèce de grolle varlope rcnverféc. Voyez Tonnelier,
la Colombe y efl décrite,

COLOMBIER, Terme d'Imprimerie, Il fe die

des trop grands efpaces que les Compofiteurs laifTent

entre les mots ; ce qui fait courir l'ouvrage , mais en
même tems fait un très mauvais effet à la vUc. Voyez.

Imprimerie.
COLOMBIN. C'eft la pierre minérale d'où l'on

tire le plomb , pur de (ans mélange d'aucun autre mé-
tail. On l'appelle Plombagine

, quand on y trouve
de l'argent mêlé avec le plomb. Voyez Plomb.
Colombin. Efpècc de couleur, qu'on nomme

quelquefois Gorge de pigeon ; c'eft une forte de vio-
let glacé. Voyez Violet.
COLOMNE , ou COLONNE. Terme d'Ar-

chitefture. C'eft un pilier, communément rond, fait

pour foutenir , ou pour orner un bâtiment , une ta-
ble, un lit, dec. On fait des colomnes de pierre, de
porphyre, de granité, de marbre, de bronze, de
bois, dec. 11^ en a de plufieurs façons, de de qua-
tre ordres principaux ; mais il n'eft pas du fujet de
ce Diftionnaire d'en parler.

On dira feulement en padant, pour faire plaifîr

au Ledeur,quc les deux plus fameufes de plus bel-

les colomnes de l'antiquité font celles de "Trajan de
d'Antonin à Rome, qui fubfiftent encore dans leur en-
tier j on en a les deffeins gravés de publiés par P, S^

Bartoliy qui les repréfentent comme au naturel.

La plus célèbre des modernes eft celle de Lon-
dres , que les Anglois appellent le Monument. C'eft

un pilier rond de l'ordre Tofcan , de pierre blanche
de deux cens deux pies de haut , de de quinze de
diamètre , avec un efcalier tournant de marbre noir

en dedans. Il eft dreftë au pied du pont , proche

l'endroit où commença le feu qui confuma prcf-

que toute la Ville l'an i666. On a dreffé ce Monu-
ment pour en conferver la mémoire à la pcftcrité.;

On y a employé fcpt ans.

Colomnes , ou Colonnes. On appelle dans
l'Amérique Efpagnole Pia/lres-Colonnes , ou fîmple-

ment Colonnes, celles qui fe fabriquent au Potofi, à
caufe qu'elles ont d'un côté les fameufes Colomnes
d'Hercule, avec la devife, Nec plus ultra. On les

préfère aux Mexicanes , non pas que le titre en foie

plus haut , mais parce qu'elles nont point de lèche.

Voyez Mexicanes, ou Lèche.
Colomne, en terme d'Imprimerie. Se dit de

la divifion , ou partage que l'on fa'it des pages d'un

livre, en deux, ou plufieurs parties, en les coupant

du haut en bas , par des elpaces qu'on lailFe blancs

entre chaque divifion. L'ulage le plus ordinaire, eft

de ne pettre que deux colomnes dans chaque page ;

Ss i de c'eft
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& c'ert ainfî.quc s'impriment la plupart des Diftion»

naircs , & prcfque tous les Livres m folio. Les ou-

vrages où il en faut davantage , font les Editions des

Bibles , qu'on appelle Eihlet polygkittt. Voyez Ihpii i-

jacRiË.

COLON. Celui qui habite une colonie
,
qui y

défriche
,

plante & cultive les terres. Les Colons

s'appellent encore en France Habitans <Sc Concef-

fîonnaires. Dans les Colonies Angloifes on leur don-

ne le nom de Planteurs
,
pour les diflinguer des A-

vanturiers, qui font ceux qui prennent des actions

dans les Compagnies de commerce qu'on établit

pour aller habiter de nouvelles terres. Voyn. AvAN-
TURIEKS Pr.ANTEUKS.

COLONIE. Envoi, ou tranfport d'Habitans , de
tout fexe , & de toutes conditions , dans des Terrest

ou nouvellement conquifes , ou nouvellement dé-

couvertes . pour s'y établir , les défricher , & les

cultiver.

On peut diflinguer comme trois fortes de Colo-
nies ; les unes qui fervent à décharger d'Habitans un
pais où le peuple s'eft trop multiplié , & dans lequel

il nepeutplus futififter commodément ; les autresque

les peuples & les Princes viélorieux ont coutume d'é-

tablir au milieu des N-itions vaincues, pour les te-

nir en rcfpeft, & les mieux afliijettir ; & lesttoific-

mcs , qu'on peut oppeller des Colonies de commer-

ce, parce qu'en effet le négoce en eft comme la feule

occaiîon , & runi<;[ue objet.

C'eft par le moyen de la première efpècc de Co-
lonie , que quelques (iccles après le déluge , l'Orient

d'abord , & fuccellivement toutes les autres parties

de la terre ont été habitées & cuhivées : & fans par-

ler des Colonies des Phéniciens & des Grecs , fi

célèbres dans l'ancienne Hiftoire , on fait allez que

ce fut pour établir de pareilles Colonies , qu'on vit

dans la décadence de l'Empire Romain , ces torrens

de Nations barbares, forties pour la plupart du Sep-

tentrion , inonder les Gaules, l'Italie, & les autres

parties de l'Europe les plus méridionales ; & enfin

après de fanglans combats , en obtenir le partage

avec leurs anciens Hubitans.

Les Romains
,
plus que tous les autres peuples

,

fe font fervis de la féconde efpècc de Colonie , pour

alTurer les conquêtes (jui avoient étendu leur Empi-

re de l'Orient à l'Occident. Perfonne n'ignore com-

bien encore de Villes fameufes des Gaules , de la

Germanie , de l'Efpagne , & même de l'AnKlctcrre,

fe glorifient & fe difputent l'honneur d'être du nom-

bre des Colonies Romaines.

Enfin , les Colonies qu'on peut appeller des Co-

lonies decommerce, & celles dont il s'agit principa-

lement dans cet Article , font les Colonies que les

Fran(,ois , les Efpagnols, les Anglois , les Portugais,

& ijuelques autres Nations de l'Europe , ont établies

depuis plus de deux fiétlcs, & continuent encore tous

les jours d'établir dans plufieurs endroits de l'Afie,

de l'Afrique , ou de l'Amérique , ou pour y entrete-

nir un négoce réglé avec les Habitans , ou pour en

défricher ôc en cultiver les terres , en y plantant les

cannes de fucre , l'indigo, le tabac, & ces autres

précieiifes marchandifes que l'Europe eftime tant , ic

que fon fol n'ell pas propre à produire.

De ces fortes de Colonies, les principales font,

l'une & l'autre Amérique , la méridionale , & la

feptenttionale ; & entr'autres , le Pérou, le Mexi-

que, le Canada, la Louifiane, l'Acadie, la Virgi-

nie, la nouvelle Angleterre, la Baye d'Hudfon ,

les Iles Antilles, Saint Domingue , & les autres

grandes Iles. Dans l'Afrique , Madagafcar , le Cap

de Bonne Efpérance, le Cap Verd. & fes Iles,*

toutes ces vaftes Côtes qui s'étendent depuis ce Cap
jufqu'à la mer rouge. Enfin , dans l'Afic , la fameu-

fe Batavia des HoUandois ; Goa, Diu des Portu-

fais , & quelques-autres moins confidérables des

rant^ois , des Anglois , & des Danois.

C O L O P. 9é\
On traite dans plufieurs endroits de ce Diflion-

naire, de l'établiffement de ces Colonies
, & Hi tou-

tes celles que les Européens ont dans les tmis par-
ties du monde , aulTi-bicn que du commerce qui s'y
fait. Voyez, ntr tkutrtt VArticle général du Commer-
ce , à celui dtt Compagnies.
M. Melon, dont nous parlons au commencement

de l'Article du Commerce, dit dans le ly. chap,
de fou EJjdi, qu'il dillingue deux fones de Colonies;
l'une où la nation n'établit des Fortereffes & des
Comptoirs, que pour s'affurer un Commerce avec
les nations voifines , fans vouloir les an'ujettir ; l'au-

tre où la Nation enaffujcttit une autre, & fournit à
la repeupler. La i,. efpèce eft bien préférable à la

3* par laquelle une nation fe dépeuple chez foi
, pour

aller au loin établir de nouvelles Terres. L'Efpagne
s>ft dépeuplée tout d'un coup par fes Colonies Amé-
ricaines.

COLOPHONE. Efpèce dégomme. Ccn'enque
de la térébenthine fine, cuite dans de l'eau jufqu'à ce
qu'elle foit réduite en confiflance folide , & non pas,

comme quelques-uns le prétendent , de l'arcmtfon

brun.

Le plus grand ufage de cette drogue , efl pour
la gucrifon de ces fortes de maladies

, que la honte
de les nommer a fiiit appeller fecrettcs , & qui font

tout enfemble les preuves & la punition de la dé-
bauche. Les Apoticaires en forment des pilules

,

qu'ils roulent dans de la poudre de reglifl'e , ou qu'ils

couvrent de poudre d'or ; ils les nomment l'Unies

de térébenthine.

Un autre ufage de la Colophone , eft pour les

Joueurs d'inftrumens : ils la nomment communément
Colophane, & ils en frotent les crins r*-' archets

dont ils fe fervent pour en tirer du fon & de l'har-

monie des cordes ; ce qui arrive , parce que cette

gomme dégraiflànt ces crins, & leur communiquant
une qualité tenace , les empêche de couler fi vite

fur les cordes ; & ainfi en s'en détachant plus diffi-

cilement , ils caufent ce tremblement qui forme le

fon , en frapant l'air à plufieurs rcprifes.

ft COLOQUINTE, en Latin COLOCIN-
THIS. C'eft une plante que les Botaniftes mettent

dans la Cluffe des Oircubitacées > c'eft à dire des

Courges. En effet c'eft un genre qui rampe comme
la Courge, le Concombre, «Sec. Ses feuilles reffem-

blent à celles A'Angiiria, ou Citrouille, c'efl-à-dire

Melon demi , mais plus découpées en finuofités. Ses

fleurs font en cloche , de même que celles de la Cour-

ge. Les environs du Golfe Perfique font remplis

de cette plante , elle y croît naturellement dans les

lieux incultes.

Les Marchands Droguiftcs , & Epiciers , font un
commerce afTez confidérabic de fon fruit, qu'on nom-
me auflî Coloquinte. Ce fruit eft de la groffeur d'une

groffe orange ; fa couleur eft more doré brun , &
n eft rempli au dedans de quantité de pépins , qui

aulli-bien que fa poulpe , font d'une amertume in-

fupportable.

On cultive de la Coloquinte dans plufieurs jar-

dins des environs de Paris , mais feulement par eu-

riofité j & la Coloquinte que vendent les Epiciers

Si Droguiftcs , leur vient du Levant
,
par Marfcil-

le, d'où on l'apporte mondée de fa première peau,

en forte qu'elle paroît blanche , de jaune qu'elle

étoit.

Il faut en choifir les pommes bien blanches, bien

légères, ôc bien rondes, & fur-tout, recommander

aux Commiffionnaires, ou Correfpondans, qu'on peut

avoir dans les Ports de mer d'où l'on tire cette mar-

chandife , de la bien encaifler , parce que faute de

cette précaution , elle fe callc , & fe vuide de fes

pépins i ce qui caufe un fi grand déchet , ( les pé-

pins n'étant bons à rien , ) que fur cent livres pe-

fant de Coloquinte entière , il peut y en avoir ^o

de perte , fi elle arrive caiTée.
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Ce fruit e(l afTez d'uf««e dan» la MtMecine» où

il doit cependant être employé avec pnidencc, étant

une drogue des plus purgatives , & quelquefois d'u-

ne telle force, ou d'une telle malignité, (jucltefait

venir le fang. On en peut voir I Aiialyfi' Chymi-
quc par Mr. Bonlduc Aaws les Mimoirts de l'Acudi-

mit Koy^xU des Scitneei , A. 1701.

Commerce de U Coloquinte il Amfterdam,

La Coloquinte fe vend ordinairement à Amfterdam
depuis 3 7

jufqu'à 40 fols la livre. On tare les futail-

les & le« cailles. Klle donne a pour cent de bo" poids

,

& I pour cent de promt pavement.

Ltt Coloquinte efl du nombre des mttrchAndifes ve-

nant du {..eviint , Barbiirie , Û autres Pais 6" Terres

de U dominât n du Roi de Perfe , Ù du Grand-Set'

fneur , fur lefqucllei il eH ordomit être levé ao pour

teiit de leur valeur , (onformtment à l'Arrii du C*n»

Jtil du l^ Août i6(i^,

COLORANT. Ce qui peut donner ôc commu»
niquer delà couleur ; Non-Colohant , ce qui n'en

communique point.

Les Teinturiers diftinguent leurs drogues, en dro-

gues Colorantes, 6c drogues Non-CoTorantes : les

premières font applicatives , Se communiquent leurs

couleurs aux matières qu'on y fait bouillir , ou qu'on

y pulfci les fécondes font préparatoires , Se difpo-

fcnt les étoHcs , & les autres matières , à mieux

prendre la couleur, yoyet. Drogue des Teintu-
SIERS.

COLORF.R. Terme de Marquetterie , & de Me-
iiuifcric de placage. C'ell donner de la couleur aux

pierres, & aux bois qu'on employé dans ces fortes

d'ouvrages , fuivant les teintes dont l'Ouvrier a bc-

foin , ou pour fes clairs , ou pour fes ombres. Voyez
MARiiOETTF.RiE .• OH y donne la manière de colorer les

bois. Voyez, aujh Pièces ok rapport.
COLORIER. Terme de Peinture. C'eft employ-

er les couleurs, & les mêler avec art , pour achever

quelque tableau , ou qiielqu'autrc ouvrage de Pein-

ture , foit en huile , foit en détrempe. Voye^fais-
lURE.
COLORIS. Signifie ^^rmi les Peintres, le mé-

lange des lumières 6c des ombres , fait avec les di-

verles couleurs qui doivent entrer dans un tableau.

Le Coloris eft une des principales parties du Pein-

tre , Se qui fouvent frape le plus , quoiqu'il doive

céder à l'exaftitude du delTein. Voyez comme-deffus.

COLPORTAGE. Emploi, tonftion de celui

qui eft Colporteur.

Par les Statuts des Maîtres Cordonniers de la

ville Se fauxbourgs de Paris, il eft défendu aux Sol-

dats de l'Hôtel royal des Invalides , de faire le Col-
portage des fouliers.

COLPORTER. Porter des marchandifcs dans

les rues, ou de maifon en maifon. Il eft défendu

aux Maîtres des Communautés des Arts & Métiers,

de Colporter leurs ouvr.iges , ni d'.Uler chez les

Bourgeois pour les vendre > à moins qu'ils n'y

fuient appelles.

Colporter. Signifie auflî , porter pendu à fon

cou , dans une manne , de petites Se menues mer-
ceries, comme couteaux , peignes, cifeaux,&c.
Colporter. Se dit particulièrement du droit

qu'ont les Colporteurs de la Librairie , de crier ,

Îiortcr , & vendre par les rues & places publiques,

es Arrêts , Déclarations , Ordonnances , Tarifs ,

& autres telles cliofes, ou livrets, dont on parlera

dans PArticle fuivant.

COLPORTEUR. Petit M.irrhand, qui va por-

ter Se crier dans les rues plufieurs fortes de mar-
chandifcs & denrées ; ainfi nommé, de ce qu'il por-

te & étale ce qu'il a à vendre , dans une petite man-
ne , ou cadette pendue à fon cou , avec une large

courroye de cuir , ou une fangle.

Colporteur. S'entend particulièrement d«s pan-.

Ditlia». de Commerce. Tom. I.

COLPORTEUR; >7d
vres Maîtres du Corps de la Librairie , & de la

Communauté dci Relieur»; de leurs Fils, Compa-
gnons, 8e Aprentifi; Se .lutres à qui il eft permis
d'aller crier, vendre Se débiter dans les places 4c
rues de Paris, des Edits, Déclarations, Arrêts,
Almanachs , Tarifs , Se même quelques petits Livre»
brochés, ou reliés à la corde.

Le Titre neuvième de l'Edit de \6i6 , portant
Règlement pour les Imprimeurs 9e Libraires , con-
tient auflî, en trois Articles , toute la difcipline , Sc
ce qui concerne la qualité & les fondions des Col-
porteurs de la Librairie. Mais ces Articles ayant été
depuis «xpliqués, interprétés, Se confiderablement
augmentés par un Arrêt de la Cour de Parlement,
du 26 Août 1711 , rendu fur les Concluions du
Procureur Général ; c'cft cet Arrêt qui doit être re-
gardé comme le véritable Règlement pour les Col-
porteurs de la viWc Se fauxbourgs de Paris.

Les principaux Articles règles par le difpofitif Au
cet Arrêt, font entr'autres ;

Que le nombre des Colporteurs feroit augmenté^
Se refteroit fixé à quarantc-fix , au lieu des vingt-*

quatre qu'ils ètoicnt auparavant :

Que les Maîtres Imprimeurs, Libraires, Se Re-
lieurs ; leurs Fils , Compagnons , & Aprentifs , qui
par pauvreté , ou infirmité d'âge , ne pourroienC
exercer leur prolieftion, feraient préférés à tousau^
très :

•

Qu'aucun ne pourroit faire le métier de Colpor*
teur , s'il ne favoit lire Se écrire j Sc feulement aprèit

avoir été préfenté par les Syndic Se Ajoints de la

Librairie, au Lieutenant Général de Police ,& par

lui reçus fur les Conclufions du Procureur du Rui|(

mais fans fraix :

Que trois jours après leur réception , ils feroient

tenus de faire enregiftrer en la Chambre Syndica-
le , leurs noms & demeures j ce qu'ils feroient au*-

tant de fois qu'ils changeroient de maifons , dont
ils donncroient avis aux Cummiffaires des quartier*

oîi ils demeureroient :

Que les huit plus anciens reçus, aUroient léurt

départemens dans les Cours Sc Salles du Palais |
auxquelles places , vacation arrivant , les plus an«
ciens après eux fuccéderoient :

Que les autres vendroient par la Ville 6e faux-
bourgs , aux lieux qu'ils jugeroicnt les plus avanta*

geux pour leur débit ; fans qu'au furplus les uns «

ni les autres puffent avoir des Imprimés ailleurs qu&
dans leurs maifons :

Qu'à la porte de chaque logis oii (broient demeu-
rans les Colporteurs, il y auroit une affiche impri-

mée , pour indiquer leur nom :

Qu'ils ne pourroient vendre , ni débiter aUcuns
Livres, Faftums, Mémoires, Feuilles, ou Libel-

les, &c. mais feulement des Edits, Déclarations,

Ordonnances , Arrêts, Sc auties Mandemens de.îu-

ftice , dont la publication auroit été ordonnée ; dea

Almanachs, & des Tarifs; enfemble de petits Li-
vres brochés , & reliés .n la cotde , qui ne paflè-

roient pas huit feuilles , imprimés néanmoins avec

privilège ou permifTion , par les Imprimeurs de Pa-«

ris, & avec le nom du Libraire:

Qu'ils feroient tenus de porter attache au devant

de leur habit , une marque & écudbn , où feroit

écrit Colporteur :

Que chacun d'eux auroit une balle , dans laquelle

il porteroit les Imprimés qu'il expoferoit en venter
Enfin , qu'ils ne pourroient avoir d'Aprentifs , te-

nir boutique , ou magafin , ni faire imprimer aucuh'e

chofe en leur nom , & pour leur compte.

Le Règlement du a8 février 1723 n'a rien chan-

gé dans la police des Colporteurs ordonnés par l'Ar-

rêt du Parlement tlu a6 Aoûi 171 1 , rapporté ci-def-

fus , & les difpofitions en ont paru fi fages au Con-
feil , qu'elles y ont fervi à compofer les llx Articles

du titre X de ce nouveau Règlement.
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Le fcul changement qu'on y a fait regirde le

nombre des ('olpunc rs , qui au lieu de ^6 ont ^té

finét à laoparlc LXXI. article du Règlement qui

eft letroifiéme du titre des Colporteurs.

tt COLSAT. Ce nom vient du Flamand
CùljMât ou KooIkjuà , qui veut dire femence ou
graine de chou. On donne ce nom plus parti-

culièrement à la plante qui porte cette graine , qui
cfl une efpi^ce de chou verd ou rougeàtre, fort bran-

chû , qui ne porte que de petites feuilles clair-femées

au milieu de fa tige , lefquelles on ne mange point.

On en fème dei grands pleins champs iuM toui

les Pais Bas. Cette graine e(l d'un grand revenu

,

à caufe de la srande quantité d'huile qu'on en tire

pour divers ufages. C'eft la même qu'on nomme
Huile de Navette. V^n Navitti. Ce nom
françois lui ed venu, à caufe que la plante ref-

femble afTez à celle de la navette , quand elle cfl en
graine. On fait des moulins à vent exprès , pour
piler cette graine Se pour en tirer l'huile par ex-
predïon. On ne pourroit croire la quantité de
moulins de cette fone , qu'on voit en Hollande 6c,

en Flandres , de que le vent fait tourner pour faire

de cette huile. * Mimoirt de M. Gértin.

COMADREJA. Toy» Bslktte.
COMB

, qu'on nomme oufli CARNOK. Me-
fure des co(ps folides , en Angleterre , comme
grains .graines

,
pdis , fèves, Sec, LeCombed

comDofé de 4 boilteaux > chaque boifTeau de 4 pecks.

& cnaque peck de deux gallons, à raifon de 8 li-

vres environ légation, poids de Troyes : deux
Combs font une quarte ; oc dix quartes , un left, qui
pcfe environ jiao livres

,
poids de Troyes.

COMBLE. Terme de Mi-fureur. Il Te dit de ce
qui rtfle au-deflus des bords de la mefure , aprii

Sue le mefureur l'a remplie. Il y a deux manière*

e mefurer ; l'une à mefure Comble , & l'autre à
mefure rafc. La mefure Comble, eil quand on don-
ne à l'acheteur ce qui relie fur les bords, avec la

mefure même ; Se la mefure rafe ,
quand avant de

la délivrer , le vendeur la rafe avec un morceau de
bois qu'on appelle la Radoire, & en fait tomber
tout ce qui elt au-delTus des bords. Il y a des grains

& des légumes qui fe vendent à mefure rafc, âc d'au-

tres à mefure Comble ; le charbon , le plùtre , la

chaux , fe vendent à mefure Comble, yeyei Meiu-
X£, & Mesurer.
COM-BOURGEOIS. Signifie en terme de corn-

merce de mer , celui qui a part , avec un autre , à la

propriété d'un vaifTeau. On dit plus ordinairement

Co- Bourgeois, f^eyei Bourgeois.
COMBRIERE, ou COMBRIER. Sorte de

filet , dont on fe fert en Provence pour prendre des

thons, & autres gros poirtons. Foyei THO^f.

COMMANDE. Ordre ,commt(lion qu'un Mar-
chand donne à fon Commiflionnaire de lui acheter

,

vendre , ou négocier des marchandifes.

Commande. Se dit auffi des ouvrages que les Ma-
nufacturiers , Marchands, & Artifans font , ou font

faire par ordre exprès } ce qui les dillingue des ou-

vrages fabriques pour la boutique ou le magafin,qui

fe vendent au premier venu. On dit , une étoife

,

Une écharpe de Commande , & ainfi du refte.

tt COMMANDEUR. C'eft le nom que la Com-
pagnie HoUandoife donne conftamment aux Chefs de
quatre Comptoirs d'entre le grand nombre qu'elle

p 'Iféde dans les Grandes Indes. Ces Comptoirs font

d.-s places ou villes des mieux fortifiées ,& où il y a
banne Garnifon. Savoir, i". Cochin, fur la Côte de Ma-
labar, dont toutes les autres places de cette Côte font

dcpendantev. a». Ponte de G*le,i\i midi de l'Ile de Cey-
lan. jo. JafaïutpitiHam , au Nord de la même Ile. ^:
Enfin Sénntirétni, fur la Côte intérieure de l'Ile de Java.

Ce dernier Cumptoir commande tous les Forts qui

font à rOricnt de la même côte. Ils font au nom-
bre de 5 0U7, dediftance endillance, jufqii'au bout

(ie rilc. La Pcrfe n'a point de Commandeur, corn;

C OM M. >7»
me l'Auteur l'avoit mis dans la première Edition de
ce Diftionnaîre. Le Chef qui y commande Se qui
fait toujours fa rèfidence à Gétmrntrtn , autrement
Bendtr /tàaffi, eft d'un ordre plus relevé

, quoique
fon Comptoir ne foit qu'une maifon dénuée de tou-
te efpèce de fortification , iltuée au bout de la Ville
qui apartient au Roi de Perfe. Il porte le titre de Di-
reâeur, parce qu'il a la diredion de tout le négoce de
Perfe. Les Comptoirs A'IJbabdn , de Cbirét , Jc de
KinruH , font fous fa direaion. yeyix Diricteui;
à tArticle du Ctmnurce, déiu TiHdrnt tu il eâp4rlidê
ftkx qui camnumdetU dant ht Indet. Les Comman-
deurs font étabhi dans des places fans commerce, maia
qui défendent par la force les terres fujettet de la

Compagnie, qui produifeni les chofes nécelFaires pour
le commerce d'ailleurs. * Mlmtire^ M. Gttrcin.

Commandeur. On nomme ainfi dan* les Ilea

Françoifei de l'Ame ique , celui qui a infpeâion
fur le détail d'une haliitation en général, ou d'une
Sucrerie en particulier.

Quelques habitans voulent que leur Commandeur
foit un t>lanc , d'autres lo choilîflcnt parmi les noiri.

Le Père LtAdt à qui certainement il eft jufte de
s'en rapponer fur le co.nmerce & le ménage dea
Antilles, ne décide puti tout-à-fiiit fur le choix qu'on
doit fiiire de l'un ou de l'autre i mais il femble qu'on

Kut prendre pour une dècilîcn en faveur du Nègre,
veu qu'il foit de s'en étr^ toujours bien trouvé.

En général un Commaudeur doit être fidèle, fa-

ge , qui entende bien le travail , qui fâche bien fe

faire obeïr, de qui exécute bien les ordres qu'il reçoit.

En détail fes fonâions font , d'être toujours avea

les Nègres fans les abandonner jamais , de preiïer le

travail & avoir l'oeil qu'il foit comme il faut ; d'em-

pêcher le defordre & les querelles Xtii firéquentes

,

fur-tout parmi les Négreflcs , de vilîter ceux qui

travaillent dans les bois , d'éveiller les Nègres , de
les faire allîfter à la prière foir & matin , & au ca^

techifme qui s'y fait ; de les conduire à la Meffc

les Fêtes de Dimanches , de voir (i leurs maifons

font propres , & leurs jardins bien entretenus, d'ap-

paifer les diffèrens qui nailTent dans les ménages,
de faire conduire les malades à l'Infirmerie, d em-
pêcher les Nègres étrangers de fe retirer dans Ici

cafés de l'habitation ; eiifiii de donner avis au Ma2«

tre de tout ce qui fe parte.

COMMANDITE. On appelle Société en Com.
maudite , celle qui fe fiiit entre Marchands , ou au-

tres perfonnes , dont l'une ne fait que prê'er fon ar-

gent, fans faire aucune fonitinn d'alFocié ; & l'autre

Îirête fon nom , & eft chargé de tout le détail de la

bcieté. Voyet. Société'.

COMMANDO. Terme qui vient d'Italie, ft

Ïuieft pafle en ufage dans quelques Provinces de
rance qui en font voifines. On s'en fert dans les

écritures mercantiles , pour lignifier Ordre. Voyn
Ordre, <& ci-deffus Commande.
COMMASSES. Petites monnoves qui ont cours

à Mocha , Se qui font les feules qui fe fabriquent dans

le paï«. Voyez. l'Article des Monnoïes , oii l'on

parle de celles de Mocha.
COMMERÇANT. Qui fait commerce, qui né-

gocie , qui trafique. Foyez Marchand.
COMMERCE. Comme cet Article eft fort éten-

du , on a juge à propos d'en faire la féconde partie

de ce volume.

COMMERCER. Négocier, Sec. V. CoMMERCf.
COMMETTANT. Celui qui commet

,
qui conr

fie le foin de fes affaires à un autre.

On ne fe fert guères de ce terme, que dant la

commerce, où il fe dit par oppofition à Commillîon>

naire , qui eft un Faêleur , ou Commis , par qui un

Marchand , ou Négociant , fait faire les achats , ven-

tes, réceptions de envois de fes marchandifes & bal-

lots dans des lieux où il ne peut fe trunfporter lui-

même, pour y &ire fon commerce. Voyei. CoM-
tfltSIONMAlfU. COM<
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COMMETTRE . «n terme de n^^oce. Signifie

confier quelque cliofc à la conduite , a h fidélité &
à la prudence de quelqu'un. Ce Marchand a trop

de confiance à fa lemme , à Ton maître Garçoii ; il

leur commet tout le foin de fa boutique i de Ton né-

|oce ; mais il pourra bien y être trompé.

Commettre. Signifie aufli employer quelqu'un à

quelque négoce, à quelque entreprife, à quelque

flwnufafture. 'Ce Négociant eft heureux i il ne

commet la conduite de fcs afTaircs qu'à d'habile»

Gens. Je l'ai commis pour le recouvrement des fom-

mes qui me font dues. Je ne pouvois miei'x om-

mettre mes manufaélurcs qu'à cet homme i il e(l

entendu , exaâ Se diligent.

COMMIS. Celui à qui l'on commet ou confie quel-

Îue chofe. Ce terme cfl d'un grand ufage chez les

inanciers , dans les Bureaux des Doiiancs • daiu

ceux des Entrées & Sorties, & chez les Marchands,

Negocians , Banquiers , Agens de Change , & au-

tres Perfonnes qui fe mêlent de commerce , ou d'af-

hires qui y ont raport.

Les principaux Commis des Douanes* Se parti-

culièrement de celle de Paris , font :

Le Receveur Général , à qui font envoyés tous

les deniers des recettes particulières des Provinces.

Le Receveur particulier , qui reçoit les droits des

marchandifes qui arrivent, Oc qui (ont vifitces dans

le Bureau , & qui en donne les acquits.

Trois Direfteurs généraux des comptes ; l'un

pour les Gabelles de France ; l'autrr pour celles du

Lionnois , Provence , Dauph l'.J , Languedoc , de

Roullillon ; & le troifiéme pour les comptes des

droits d'entrée & de fortie. Ils reçoivent , exami-

nent & arrêtent les comptes des Direâeurs & Rece-

veurs des Provinces.

Un Contrôleur, qui tient le Rcgiftre du contrôle'

des marchandifes qui palTent par la DoUane , & du

payement des droits qui en e(t (ait.

Enfin , les Vifiteurs , qui vifitent les cailTes& ba-

lots de marchandifes , pour en évaluer les droits ou

d'entrée , ou de fortie , fuivant les Tarifs ; & qui

,

après que celles qui doivent furtir , font emballées

,

y appofent les plombs.

L'InfpeAeur général des ManufaAures peut auflî

' être regardé comme un des principaux Commis de
la Douane : mais il a cela de fiugulier , & qui en

quelque chofc le didingue des autres
,

qu'il n'efl

point à la nomination des Fermiers Généraux , de

que fes appointemens lui font payés au Tréfor

Royal , fur une Ordonnance de comptant.

Dans les Bureaux d'entrée Se de fortie , qui font

répandus fur les frontières des Etats voifins de la

France , Se des Provinces réputées étrangères , foii

qu'ils foicnt des Bureaux de recette , ou oes Bureaux

,ae conferve , il Y a auflî des Receveurs & des Con-
trôleurs particuliers ; Se au deffus de plufieurs de

ces Commis fubalternes , des Direâeurs , des Rece-
veurs , & des Contrôleurs généraux , dont les fonc-

tions font à peu près les mêmes que celles des Com-
mis Se Employés de la Douane de Paris , dont on

vient de parler.

Commis Ambulant. C'eft un Commis , dont

l'emploi confifte à parcourir certain nombre de Bu-
reaux, d'y voir & examiner les Regillres des Re-
ceveurs Se Contrôleurs , pour , en cas de malverfa-

lion, en faire fon procès verbal , ou fon raport , fui-

vant l'exigence & l'importance de ce qu'il a remar-

qué.

CojiMls AUX Fortes. Ce font ceux qui font

charKs de veiller aux portes Se barrières des Villes

où le payent des entrées pour certaines fortes de

marchandifes ; qui en reçoivent les droits , Se qui en

donnent les acquits.

Commis aux Descentes. Ce font des perfon-

nes prépofées par les Fermiers des Gabelles
,
pour

allifter à la dekentc des fels , lorfqu'on les fort des

COMMIS. ,74
bateaux, pour les porter aux gtenien.
CoMMK , en terme de commerce de mer. Signi-

fie fur les vaiffèaux Marchands , celui qui a la di-
région de la vente des marchandifes qui en font U
cargaifon.

Commis des Rechbrchei. On nomme ainfi
en Hollande dans les bureaux du Convoi Se iS-
centen , ce qu'à la Douane de Paris on nomme
Vifiteuri. C'eft à ces Commis que les marchands qui
veulent charger ou décharger des marchuiidifcs, doi-
vent remettre la déclaration qu'ils en ont faite, afin
qu'ils fiilfent la vifite des dites marchandifes. Se jufti-

nent fi elles y font conformes.

Voyez l'Article des Refoluiiont Se Pl.iedrdt, vanU
culiéremeiit la feftion V. où il eft parlé des Char»
gemens & des Dèchargemens.

Sous-CoMMis. Eft celui qui fait la fonftion de
Commis , en cas do mort , maladie , Se autres empé<
chemens.

Il y a quantité d'autres fortes de Commis, foit

pour les affaires d'Etat , foit pour les alf'aires de fi-

nances , dans les Bureaux des Miniftres de des Se-
crétaires d'Etat, qui en ont les dèpartemens ; mais qui
n'ayant point de raport au Commerce, ne font pas
de ce Dièlionnaire.

A l'égard des Commis des Marchands , Négo-
ciai ~ , Banquiers, Agens de change, &c. ce font
ceux qui tiennent ou leurs caifliîs, ou leurs livres,

ou qui ont foin de leurs affaires. On les nomme
autrement CaiJJiert , tenturt de livret , & falleurs.

Voyez cet trait Articltt , oit lents fon^lions Û obligé'

tiont font expliauiet.

COMMISSAIRES de la Chambre des AlTu-
rances. On nomme ainfi en Hollande, des Juges
commis pour régler les affaires de la Chambre des
Aflurances, établie à Amfterdam en lyjS. Ces
Juges font au nombre de trois, qui doivent juger
conformément aux Rcgléraens faits touchant le faiC

des Affurances , particulièrement fur ce qui regarde
les avaries , dont ils ne peuvent charger les ÀlTu-
reurs au-delà de ce qui eft porté dans ces Règle-
mens. Ils ont néanmoins le pouvoir de condamner
aux dépens , ou de les compenfcr fuivant qu'il eft ju-
fte , Se qu'ils le trouvent à propos.

Commissaires. Il y a encore en Hollande des
Commiflàires généraux des Ports , & des Commif-
faires des affaires de marine; les uns, qui font char-
ges de faire exécuter les Réglemens Se Ordonnan»
ces concernant la fureté & police des Ports; les

autres , qui doivent juger Se terminer à l'amiable les

conteftations qui furviennent entre les Marchands
Se les Maîtres de vaifleau , ceux-ci & leurs Mate-
lots, les Lamaneurs , Chargeurs , Affiretteurs , &
autres qui font employés dans la marine marchande.
Ces derniers Commilfaires font au nombre de cinq
à Amfterdam , qui changent tous les ans , Se dont
l'éleftion fe fait le 8 Février. Il faut qu'ils foient

au moins trois pour tenir le Siège.

Commissaires des Manufaftures. Ce font ceux
3ui font commis de la part du Roi , dans Paris, Se
ans les Provinces , pour tenir la main à l'exécu-

tion des Réglemens concernant la fabrique des étof-

fes Se des toiles. Ils font plus connus fous le nom
d'Infpefteurs des Manufàftures. Voyex. Inspecteu»
COMMISSION. Emploi qu'exerce un Commis

Je lui ai fait avoir une Commiflion à la Doiiane;
Voyet. ci-defut Commis.

Il fe dit aufli des Provifions , ou Lettres , que
les Supérieurs donnent à leurs Commis, pour qu'ils

foient reçus à leur emploi , Se qu'ils ayent le droit

de l'exercer. Je lui ai fait expédier fa Commiflion.
Il ne partira point, que fa Commiflion ne lui ait

été expédiée.

Commission. Signifie aufli la charge ou l'ordr-

qu'on donne à quelqu'un , pour l'achat ou la ven-

te de quelque marchandifc, ou pour quelque né-
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gociation de banque. Cet homme a beaucoup Ae

Commiflîons. J'ai commiliiou d'acheter JO pièces de

draps de Sedan. Scc. I^tytt Commissionnaire.

Commerce par Commission. Ccft celui qui lo

fait pour le compte d'aut'ui , & pour lequel le Né-

?jocmnt, ou Banquier, qui l'exerce . ne fournit que

es pi mes & fcs foins, pour Icfquels il reçoit un

certain droit modique . évalué à tant pour cent, ou

du prix des marchandifes , ou des fommes qui lui

font remifes par (on Correfpondant , ou qu'il re-

çoit pour les lui remettre.

Droit ije Commission. C'eft le droit qu'un

Commiflîonnaire reçoit pour fon falaire. Voyez, ci-

tbJlHI {(, COMMISSIONAIRX.
En fait de Banque , oo fe fert plus ordinaire-

ment du terme de Prwilm , que de celui de Com-

mijJKn ,
qui ne fe dit cuércs que pour les marchan,-

dife». Amli l'on dit : Il ne m'en coûte que demi

pour cent de Commitlion pour les marcliandifes que

je fais venir de Lion j & pour iittiiires de Banque ,

on dit , Je donne un demi pour cent de provifion

à celui à qui je fuis mes remifcs à Venife . & qui

me remet ici l'argent qu'il re«;oit pour moi. Vtyn.

COMMISSIONK'AIHK.
Commission . en terme de marine. S'entend de

la permillion ou ordre , nvie donnent l'Amiral , le

Vice-Amiral , ou autres Omciers du Roi , ou d'une

République & Ein , pour aller en courfe fur les

Ennemis prendre Icir"; vai(lè«ux, & les rançonner.

Les Armateurs Jjui font U courfe fans Commirtion,

font réputés Pirates Se Forbans , & romme tels pu-

nis de mort. Foset. Armatkur.
COMMISSIONNAIRE. Celui qui fait des com-

millions pour le compte d'tuitrui.

En fait de Commerce , l'on peut diftinguer cinq

fortes de Commillionnaircs ; fçavoir , des Commif-
fionnaircs d'Achat, des Commillionnaircs de Ven-
te , des Comniillionnaires d'EntrepiV , des Commif-
iioniiaires de Banque , de des Commiilionnaires des

Voituriers.

Commissionnaires d'Achat. Ce font des Né-
gocians ciublis d.ins les lieux où il y a des Manu-
taâures , ou dans les Villes où il fe fait un grand

commerce, qui achètent des marcliandifes pour le

compte d'auties Marchands réiidans ailleurs j & qui,

après les avoir luit emballer , ont foin de les en-

voyer à ceux pour qui ils les ont achetées.

il n'cft pas iit\ell.iire que ces Commillionnaircs

foient re\ûs dans le Corps des Marchands des Vil-

les où ils exercent le commerce par commilTion ,

étant libre à chacun de hire ce négoce : il eft bon
cependant , ou qu'eux-mêmes foient Marchands, ou
qu'au moins ils uyent fait apprentiiTage chez des

Marihands j purte que .s'agiiliint d'achat ôc de choix

de marthandilcs, il cil dilhcilc de s'y connoître, &
d'y réullir, ((u'on ne l'ait appris fous ceux de lapro-

iellion.

Les falaires de ces CommilKonn.Vires font de deux

ou trois par cent de la valeur des marchandifcs ; ce

qu'on appelle Droit dcconimillion ; en quoi ne font

point coir^-ris les Iraix d'emballage, qui fe payent

a part.

Commissionnaires hk Vfntf. Ce font des

perfonnes réli'lantes dans des lieux de bon débit, à

qui des Marchands cnvoyent des niarchandifcs, pour

vendre pour leur compte, fuivant les prix Se. les au-

tres conditions portées par les ordres qu'ils leur

donnent.

La vente des mirchandifcs par commirtîon n'eft

pas un négoce auili libre (|ue celui que font les Com-
miffîonnaires d'achat; & s'il y a des Villes, com-
me telle lie Lion , où fans èlre reçu Marchand ,

on peut l'exercer , il y en u d'uutres , ccmme Pa-

ris , où il faut aviùr été reçu Maitre Marchand ,

pour avoir lu liberté de vendre des marchandifes

pour fon propt; compte , uu pour celui d'autiui.

C OîM MISS. f^4
Cela même n'y eft pas généralement permis à

tous Marchands ; Se par le> Réglemens du moi*
d'Oftobre i<îoi. Se Janvier 1613, il eft défendu
aux Marchands du Corps de la Mercerie, d'être Cour-
tiers & Commiffionnaires pour aucun Marchand é-
tranger ou forain.

Il e(l vrai que ces Réglemens font peu obfervésj
& que c'eft même parmi les Marchands Merciers*
qu'on trouve le plus de ces fortes de Commiflion*
naires.

Les droits de commiflion, qui fe payent pour
la vente , doivent ordinairement être francs & quit-
tes de tous fraîx, foit de voiture , foit de change

,

pour la remife des deniers, des marchandifes ven-
dues , ou autres femblables ; à la réferve néanmoin»
des ports de lettres , qui ne fe paflent point en
compte ; ce qui s'entend feulement des lettres écri-

tes par le Commettant à fon Commiflîonnaire pour
le fait de leur négoce.

C'^"MISSIONNAIRES DE Banque. Ce font dcs
Négocians , ou autres perfonnes , ( étant libre à
tout le monde de fe mêler de ce négoce ) qui font
les Correfpondans d'autres Négocians & Banquiers;

& qui en cette qualité reçoivent les lettres de chan-
ge qui leur font remifes par leurs Commettans, pour
en procurer les acceptations & les payemens à leur

échéance; & pour enfuite leur en remettre la va-

leur , 00 la faire tenir en d'autres lieux , ou à d'au-

tres perfonnes , ainfi qu'il leur eft ordonné.

Ces Commiflionnaires de Banque font, pour ain-

fi dire , de deux ibrtes.

Les uns , qui étant eux-mêmes Négocians & Ban-
quiers , font des commiflions refpeftives pour d'au-

tres Négocians & Banquiers comme eux: les au-

tres , qui ne faifant point de commerce pour leur

compte particulier, font limples Commiflionnaires

pour recevoir les traites des Négocians & Ban-
quiers, qui font leurs Commettans.
Dans le premier cas, ces Négocians étant éga*

lemcnt & tour à tour Commettans & Commiflion-

naires , fe payent Un demi , ou un quart , ou un
tiers de commiflion , ainfi qu'ils en font convenus,

pour la peine réciproque qu'ils ont de faire accep-

te leurs lettres , en procurer le payement , & en
faire les remifes dans les lieux , ou aux perfonnes

qu'il convient à celui des deux , qui en eft Com-
mettant; Se lorfqu'ils acquittent aulTi réciproquement

des lettres de change , dont ils n'ont point provi-

fion , ils fe payent , outre le droit de commiflion,

l'intérêt des fommes ou foL>nies. ou empruntées;

Se encore ce qu'il en a coûté pour le courtage des

Agcns de Change , fi l'on a été obligé de s'en èrvir.

Dans le fécond cas, toutes les traites Se remifes

regardent purement & Amplement les Commettans,

c'eft auflî eux que regardent feulement tous les pro--

fus ou pertes qui arrivent dans ce commerce ; les

fimples Commiflionnaires n'y ayant d'autres part';

que leur feule commiflion.

Commissionnaires d'Entrepôt. Ce font des

Commiflionnaires , qui demeurant dans des Villes

d'entrepôt , c'cft-à-dire, où les marchandifes arri-

vent de divers lieux , foit par terre , foit par eau

,

ont foin de les retirer des vaiffeaux , barques, char-

rettes ou chariots , pour les envoyer par d'autres

voitures , ou commodités , aux lieux de leur defti-

iiation , ou aux Marchands qui leur en ont donné

la commiflion.

En France il y a quanti..' de Villes d'entrepôt,

où il y a beaucoup ne ces Commiflionnaires. Pa-

ris , par ex«mple, eft l'entrepôt pour les marclhntli-

fes qui viennent de Flandre, d'Amiens, dcH'-ims,

de Châlons , & d'Orléans, qui font deflinces -our

divcrfes autres Provinces du Royaume , ou pour les

Pais Etrangers.

Li(ni eft un entrepôt pour ce qui vient d'Italie

Si de Marfeille.

Orléans,
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Orléans
,
pour ce qui vient de Nantes , Se des

airtre* Villes muées fur la Loire. .

Rouen , pour les marchandifes qui viennent par

mer de Hollande , d'Angleterre , ôc des Villes du

Nord.

Et Nantes , S. iVIalo & la Rochelle , pour celles

Îai arrivent auffi par mer d'Efpagne & de Portugal.

'oyez Entrepôt.
Les Commi/nonnaires d'entrepôt doivent princi-

palement obferver deux chofes ; l'une , dans le tems

qu'ils- retirent les marchandifes des Maîtres & Pa-

trons des vaifleauxjou des Voituriers, foitpareau,

/bit par terre , pour les ferrer dans leurs niagafins

d'entrepôt j l'autre , quand ils les redonnent à d'au-

tres Voituriers , ou qi. ils en chargent d'autres bâ-

timens , pour les envoyer à leurs Commettans.

La première chofe , qui regarde la réception des

marchandifes , confifte à ne recevoir les balles &
cailTes , oîl elles font emballées , que bien condition-

nées ; ou fi ce font des huiles , vins, eaux-de-vie ,

ou autres liqueurs , que les barils Si tonneaux ne

foient point trop en vuidange ; fition d'en faire de

bons procès verbaux, Se d'en donner avis à leurs

Commettans , afin de ne pas reftcr garants envers

eux des tares, défauts & accidens arrivés aux mar-

chandifes, avant qu elles ayent été remifes entre leurs

]7iin$.

La féconde chofe , qui concerne l'envoi des mè*

mes marchandifes à leurs Commettaos, ou aux lieux

qui leur font indiqués, eft n exprimer dans les let-

tres de voiture , l'état où elles font en les remet-

tant aux Voituriers , afin qu'ils les rendent confor-

mément à la lettre - ou qu'ils répondent des acci-

dens qui leur feroient arrivés fur leur route par

leur faute i y en ayant phifieurs dont ils ne font

point garants, comme on le dira en l'Article des

Voituriers, où l'on peut avoir recours.

Commissionnaires des Voituriers. Ce font

ceux qui, lorfque les Voituriers font arrivés, pren-

nent foin de livrer les ballots & cailles de marchan-

difes aux Marchands à qui elles appartiennent , ou

à qui elles for* adrefiees ; d'en recevoir les déchar-

ges ; de ftiire layer l'argent convenu pour la voi-

lure ; & de procurer aux Voituriers d'autres mar-

chandifes pour leui retour , afin qu'ils ne perdent

point de tems , ôc qvi'ils ne fafitnt de fejour, qu'au-

tant qu'il eft nécelTaire pour leur repos , & celui de

leurs chevaux. Ce font aufiî ces Commiffîonnaires

3ui payent ordinairement les droits de barrage &
omaniaux , qui font dûs aux entrées des Villes où

font déchargées les marchandifes , & qui fe char-

gent des acquits des Traites forâmes , ou des Doua-
nes

,
par lefquellcs les Voituriers ont palFé , afin de

les remettre aux Marchands , pour qu'ils ayent foin

cnfuitc d'aller retirer leurs ballots Se marc 'landifes.

Ce font pour l'ordinaire les Hôteliers des gran-

des Villes , où arrivent les Voituriers , ôc où ils

déchargent leurs voitures , qui exercent ces fortes de

commiliions ; & même iufqn'en l'année lyoy , il

n'y en avoir point eu d autres pour Paris : mais qu

mois de Février de cette année , s'étant fait une

création de Courtiers , Faveurs & Commiflîonnai-

res des Rouliers , Muletiers , & autres Voituriers
,

ou Entrepreneurs de voitures , dans la Ville, Faux-

bourgs éc Banlieue de Paris, avec attribution d'un

droit d'un fui pour livre fur toutes les voitures
,

balles, ballots, bardes, équipages, & autres mar-

chandifes au defTus du poids de jo livrer , qui fe

voitureroient par terre, les chofes y ont changé,

avec efpérancc néanmoins de les y voir un jour ré-

tablies fur l'ancien pied, & la première liberté ren-

due.

En effet , ces Offices n'ayant pu Otre levés , trois

Hoteliert, des plus riches Se des plus accrédités de
Paris, qui excri^oicnt auparavant ces Commiliions,

fe juigiurçnt à un Entrcptcaeur de voiturcï ; non
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moins à fon aife qu'eux , & tous quatre acquirent
pour la fomme de looooo liv. le droit attribué aux
Offices de nouvelle création , qui furent ctiints SC
fupprimés par Arrêt du Confeil du 20 Mars 1705.

Cet Arrêt porte, entr'autrcs chofes:

I». Que le droit fubfiftera , ainfi qu'il eft établi

par l'Edit de 1705.
20. Que les Acquéreurs de ce droit du fol pour

livre, en jouiront pendant l'efpace de vingt années,
à commencer du premier Mai de la même année

,

dont néanmoins ils comptcroient annuellement par-
devant le Lieutenant de Police de Paris; pour, fur
Je produit , recevoir les intérêts de la dite fomnie
de loOOOO liv. fur le pied du denier 10, jufeju'à

l'entier payement , même les fraix de régie ; & fur

l'excédent , partie de leur capital , jufqu'à ce qu'il

fiit acquitté : Qu'en cas néanmoins que pendant les

vingt années ils n'cullent pas eu leur rembourfement
total , le tems feroit proroge ; & diminué au con-
traire , fi avant l'expiration du terme , il paroidbit
par leurs comptes qu'ils eufient été rcmbourfés de
leur capital , intérêts & fraix.

30. Il eft ord ,nné à tous Mefl^agers & Maîtres
des coches & carrofl'es

, qui entreprendroient des

voitures au defllis du poids de 50 livres , pour les

faire conduire par d'autres voitures, que carrolics, co-
ches , charrettes & fourgons à eux appartenans, fe-

ront tenus de payer aux Acquéreurs le droit de fol

pour livre , à peine de confifcation de leurs chevaux
Se charrettes , & de 1000 liv. d'amende.

40, Enfin , il eft défendu à tous Hôteliers de la

Ville, Fauxbourgs & Banlieue de Paris, Cabare-
tiers , ou autres , qui entreprennent des voitures

,

de s'ingérer, jufqu'à l'entier rembourfement de la di-

te fomme de looooc liv. de faire le courtage des
Rouliers , ni recevoir chez eux aucuns ballots des
dits Rouliers, pour faire leur voiture , fous les pei-
nes portées par l'Edit, s'ils n'en ont permiffion par
écrit des quatre Acquéreurs j Se en payant à leur

acquit & décharge
,
par forme de prêt , ou autre-

ment , les fommes dont ils conviendront.
On ne dira rien ici de l'utilité de ces cinq for-

tes de Commiffionnaires , pour faciliter le commer-
ce , non plus que des maximes qu'ils doivent obfer-

ver, pour remplir leurs conimiflîons avec profit &
avec honneur; M. Savary en ayant traite ample-
ment dans Its fix premiers chapitres du livre J« de U
2e partie de fon Parfait Négociant , où le Lcdeur
peut avoir recours.

Commissionnaires, ou Faéleurs Anglois éta-

blis dans le Levant. Il n'y a peut-être point dans
tous les endroits de la terre , on il s'exerce quelque
commerce, de Compagnie de Comniiffionnaires plus
riche, plus qualifiée, ni plus coiifidérable, que cel-

le des Anglois de la Ville de Smirne. Elle eft or-
dinairement compofée de quatre-vingts ou de cent
perfon-ies , prefque tous jeunes Gentils-hommes ,
fouyent fils de Milords , ou fortis des meilleures
Maifons d'Angleterre.

Comme il n'y a point de dérogeance en Angle-
terre , pour ceux d'entre la Noblellè qui exercent le

commerce, & qu'il n'y a point auflî de négoce plus
.lucratif pour les Anglois

,
que celui du Levant , la,

plupart des cadets des familles nobles prennent ce
parti , pour rétablir leurs artaiies , ou pour poulHtf
leur fortune.

Dans la nécefïïté de palTer paf l'aprentiffage
, qui

eft de fept ans en Angleterre , ils s'engagent pour
ce tems là à quelque gros Marchand de la Compa-
gnie du Levant, qui moyennant 3 ou 400 liv. (ler-

lings qu'ils en reçoivent, tonviciniciit de les envoyer
à Smirne après les trois premières années du kur
apreiitilfagc , où non feulement ils leur confient leurs

ariaires avec de gros appointtmcns , mais encore
leur permettent de traticjuer pour leur pnpre comp-
te j ce qui leur donne le moyen de vivre l^>l«ii(!ide-

nie.'t
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ment , tant qu'ils reftent dans la Compagnie des

CommifTionnaires ; Se les met en état, quand User,

forcent, de retourner en Angleterre exercer d««

emplois dignes du fang dont ils font fortis.

C'eft le Conful de la Nation Angloife , établi à

Smirne
,
qui juge en première inftance dei différends

qui furviennent entre les Commiflionnaires pour

le fait du commerce ; mais il y a appel de Ton ju-

Ïement par devant rAmbaiTadeur réfidant à Con-
antinopie

,
qui les décide en dernier rcHort.

Les Commiflionnaires font appelles Caagis dans

toutes les Echelles du Levant, yqytz. Coagis.

COMMUN. Ce qui appartient à plufieurs , oii

plulieurs ont un égal intérêt.

On appelle Bonr/e Commune , le produit des droits

dûs à certains OAiciers pour leur falaire, qu'ils font

obligés de raporter à la caillé de la Compagnie,
pour être enfuite partagé entr'eur.. Les Vendeurs de

vin , de marée , de volaille , & autres femblables

Officiers de commerce , ont une Bourfe Commune ,

où fe rapportent tous leurs droits , falaires Si cmo-
lumens. Foyez leurs Articles.

On appelle aullî Bourfe Commune parmi les (îx Corps
des Marchands de la Ville de Paris , & les Maîtres

des Communautés des Arts & Métiers , une partie

de ce qui provient des droits de réception à l'apren-

tilTage , & à la maîtrife , dont on compofe un fonds,

pour être employé aux affaires ou befoins des Corps
& Cotamunautésl J^oyez Bourse Commune.
COMMUNAUTE' DE BIENS. Ce terme de

Coutume fe dit particulièrement des biens qu'un ma-
ri Se une femme mettent en commun , pour jouïr

des profits , ou porter les pertes qui peuvent arriver

à l'occafion de cette portion de ce qui leur appar-

tient à chacun , qu'ils mettent en Communauté > ce

qui s'entend également , ou de la Communauté éta-

blie par les Coutumes , ou de celle qui eft Aipuléepar

les Contrats de mariage.

La Communauté de biens entre les Négocians Se

leurs femmes , étant d'une très grande conféquence

dans le commerce , à caufe des cngagcmens que peu-

vent prendre les Marchands , dontles ii;mmes font

non communes > qui feroient très préjudiciablos à

leurs Créanciers , H ce défaut de Communauté n'c-

Coit pas rendu public , l'Ordonnance du mois de

Mars 1673 y ^ pourvu par l'article premier du Ti-

tre huit, qui porte:

,Que dans les lieux où U Communauté Je biens den-
tre mari Û femme eji établie par U Coutume , ou par

tufage , la tlaufe qui y dérogera par les Contrats de

mariage des Marchands Greffiers , ou Détailleurs , &
eies B-inquiers

, fera publiée a Pendrait de la Jurifdic-

tion Confulaire , s'il y en a ,fmon dans [A§cmhlée de

fHôiel cemmitn des Villes , & inférée dans un tableau

expofi en lieu public , à peine de nullité ; Û la claufe

naura lieu que du jour quelle aurt été publiée Ù en-

tegiflrée.

Il faut remarquer , que lorfqu'il eft dit , que l'ar-

ticle des Contrais de mariage , portant dérogation

aux Coutumes qui établiffent la Communauté de

biens , fera infciit dans un tableau expofé en lieu

public , rOtdonnance n'entend pas qu on mette le

tableau , ou dans les places où fe tiennent les foi-

res & marches , ou même fur la place de la Bour-

fe & du Change ; mais dans les Jurifdiftions Con-

fulai res ou dan» l'Hôtel commun des Villes.

\3\\e féconde remarque , eft que non-feulement

les féparations de biens entre les Négocians & leu^s

femmes , font comprifes tacitement dans les clau-

fes dérogatoires aux Communautés de biens éta-

blies par les Coutume"!, ou par l'ufage ; mais qu'il

y en ,1 mê.Tie un aiticle exprès , qui eft le a du mê-
me Titre 8. de l'Ordonnance. Voytt. Séparation
DE BIENS.

On priit voir le Chapitre II du Livre IV. de lafe-

€Qndt Partit du Pttif^t Ncguïunti oit M, Savary

COMMUNAUTE', ^go
traite des Séparations de biens qui fe font entre /«
loégocians Ù leurs femmes; Ù desformalités qu'il faut
obferver pour les rendre bonnes & valables.

^ •'

Communauté'. Société , Corps de plufieursper-
fonnes unies enfemble pour vivre fous de certaines
régies communes , dont elles font convenues ou
qui leur font impofécs par leurs Supérieurs.

Les Romains
,
qui femblent avoir donné aux peu-

ples qui ont partagé leur Empire , l'exemple des
Communautés, & qui fans doute eux-mêmes ''-.

voient reçu de quelques-uns de leurs voifins . les
appelloient des Œléges ; & ce terme avoit chez eux
à peu près les mêmes fignifications qu'on donne pré-
fcntement au mot d'^ Communauté.
On voit en effet , parmi les focietés qu'il y avoit

à Rome , des Collèges de Prêtres, des Collèges
d'Augures , & pluiîeurs autres femblables ; & pour
fe fixer feulement à ce qui a rapport au Gommer,
ce , dont il s'aeit uniquement dans ce Diftionnairc,
on remarque dans les Auteurs, des Collèges des
Négocians , ceux des Serruriers , ceux des Bate-
liers , ou Voituriers par eau, ceux des Fondeurs
dont même il y en avoit jufqu'à trois claffesiceux
des Argentiers , ou Banquiers i Se plufieurs autres
3ui reflemblent aflez aux Corps Se Communautés
es Marchands , Se des Arts Se Métiers de Paris.

Voyez Collèges.
On croit communément que Numa, ce grand

Legiflateur des Romains , & ce premier Ordonna-
teur de la police de leur Ville naiffante , a été l'In-

ftituteur des Collèges des Arts Se Métiers , com-
me on les appelle préfentement.

Ces Communautés d'Artifans, fi faciles à s'unir

contre l'autorité du Sénat , étant devenues dans la

fuite fufpeâes à la République! elles turent fuppri-

mées fous le Confulat de L. Cxcilius , & de Q.
Martius ; mais le fameux Claudius , fi célèbre par

les troubles de fon Tribunat , & par fes démêlés
avec Milon

, qui enfin défit la ville de Rome d'un

Tribun fi turbulent, les fit rétablir, pour fe rendre

le peuple favorable , Se avoir dans ces focietés d'Ar-

tifans , un fecours toujours prêt pour foûtenir la fu-

reur de fes entreprifes.

Pour ce qui eft des Communautés de la ville de

Paris , l'on ne fçait pas précifément l'époque de leur

inflitution; il eft certain feulement qu'elle eft fort

ancienne , non pas pour la forme de gouvernement

& de difcipline qu'elles ont préfentement , mai» du
moins pour l'union des Marchands de même pro-

feflîon , Se des Ouvriers & Artifans des mêmes Arts

Se Métiers , fous des Rc'glcmens convenus entr'euit

Quoiqu'il y ait apparence que les Officiers de Po-

lice ayent toujours veillé fur la conduite de ces

Corps Se Communautés , Se que même on voit un
Roi des Merciers dès la féconde Race

,
qui avoit

jurifdiélion fur tous ceux qui fe mêloient du Com-
merce dans tout le Royaume; il ne paroît pas néan-

moins que ces Communautés ayent eu des Règle-

mens Se Statuts par autorité dt.'i Magiftrats , ou par

Lettres patentes des Rois , avant le douzième lié-

cle. Voyez Roi des Merciers , (^ Statuts.
A l'égard du nombre des Communautés de Pa^

ris , on l'a vu croître de fiécle en fiécle ; mais c'eft

principalement fous les Régnes de Charles IX , de

Henri IV , & de Loiiis XIV. que plufieurs Corn-'

munautcs nouvelles , tirées des anciennes , ou pro-

duites par le luxe Se la délicatefle, ont été érigées

en Corps particuliers de .Turande.

La plus grande augmentation s'eft feite depuis

1^7}. A peine y avoit-il alors 60 Communautw à

Paris; l'Edit du mois de Mars de la même année,

les fit monter à 8j , & le Rôle du Ccuifeil de 1691,

les mit à 129, dont il y en eut 6 néanmoins qui

n'eurent point de Lettres. Comme l'on ne voit pas

qu'il y en ait été ajouté depuis , c'eft au nombre de

12^ qu'on fc iîxc, Si doiu l'on vafeulwncnt don-

oer ici

COMMUNAU
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ner ici un Catalogue alphabétique j fe rcfervant de

traiter de chacune en particulier > ckins autant d'arti-

cles qui feront diflriliués dans ce Diftionnaire , fé-

lon l'ordre de leurs lettres.

CORPS ET COMMUNAUTES DE PARIS .

Erigées par Lettres Patentes.

On va d'abord mettre hors d'ordre les ftx Corps

des MarchiVids , qui n'ont jamais été confondus avec

les C<nnmuuaiitc,s des Arts & Métiers, & dont le

Commerce, par fon étendue & par fa richedi;, mé-

fite bien cette didinftion.

Les Drapiers , ChaufTétiers.

JLcs Epiciers , Apoticaires , Droguiftcs, Confifcurs ,

Ciners.

Les Merciers, Jouailliers , Quincailliers,

Les Pelletiers , Fourreurs , Haubaniers.

Les Bonnetiers , Aulmurtîcrs , Mitonniers.

Les Orfèvres , jouuilliers.

('qytz ce qu'on en dira encore ci-après.

Communaute's des Arts et Me'tiers, par
ordre alphabetique.

Les Maîtres Aiguilliers , Alefniers , Faifeurs de bu-

rins , carlets , poinqons, &c.

Les Maîtres Armuriers , & llaumiers.

Les Maîtres Arquebuzicrs.

B
Les Maîtres Balanciers.

Les Maîtres Barbiers , Baigneurs , Etuvilies , Per-

ruquiers.

Les Maîtres Batteurs d'or & d'argent.

Les Maîtres Boilfeliers , Crainiers , f. Faifeurs de

tamis.

Les Maîtres Bonnetiers , Ouvriers au tricot.

Les Maîtres-Marchands Bouchers.

Les Maîtres Boulangers de la Ville & des Faux-

bourgs.

Les Maîtres Bouquetiers.

Les Maîtres Buurciers , Gibeciers.

Les Maîtres Bourreliers.

Les Maîtres Boyaudiers, ou Faifeurs de cordes à

boyau.

Les Maîtres BraHeurs de bière.

Les Maîtres Brodeurs , Chafubliers.

Les Maîtres Brortiers , Vergetiers.

C
Les Maîtres Csrdeurs , Peigneurs , Arçonneurs de

laine & coton , Coupeurs de poil , Fileurs de lu-

mi i^non.

Les Maîtres Cartiers,

Les Maîtres Ceinturiers.

Les M litres Chaînctiers.

Les Maîtres Chaircutiers.

Les Miîtres Chandeliers , Huiliers , Regratiers ,

Moutardiers,

Les Maîtres Chapeliers.

Les Maîtres Charpentiers.

Les Maîtres Charrons.

Les Maîtres Chauderoniers , Dinandiers.

Les Maîtres Chirurgiens.

Les Maîtres Clouticrs , Lormiers > Eftameurs , &
Marchands Ferroniers.

Les Maîtrclfes Coëfteufes.

Les Maîtres Cotfretiers Malletiers.

Les Maîtres Cordiers.

Les Maîtres Cordonniers.

Les Maîtres Courroyeurs , Baudroyeurs en fuin , Se

en ginilfe.

Les Ai litres Couteliers , Feures, Graveurs fur fer

& .icier.

Lts M.iitrciTes Couturières.

Les Maures Couvreurs de Maifons,
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Les Maîtres Crieurs de vieux fers & drapeaux.

Les Maîtres Cuifiniers > Traiteurs,

D
Les Maîtres à Dan fer , Joueurs d'inftrutnen^

Les Maîtres Découpeurs.

Les Maîtres Doreurs fur cuivre.

E
Les Maîtres Emailleurs.

Les Maîtres Eperoniersk

Les Maîtres Ecrivains.

Les Maîtres Epingliers.

Les Maîtres Eventaillides.

F
Les Maîtres Faifeurs d'inflrumens de mufiquei'

Les Maîtres Feures Maréchaux.
Les Maîtres Fondeurs en terre & fable.

Les Maîtres Formiers , Taloniers.

Les Maîtres - Marchands Foulons , & Pareurs èé
drap.

Les Maîtres Fourbifleurs , & Garniflèurs d'épées , ic

autres bâtons en fait d'armes.

Les Maîtres-Marchands Fripiers.

Les Maîtres- Marchands Fruitiers de fruits égruns ÔC

favoureux.

G
Les Maîtres & MaîtreiTcs , Marchands & Marchan-

des Grainiers & Grainiéres.

Les Maîtres Gainiers , Foureliers , & Ouvriers de

cuir bouilli.

Les Maîtres Graveurs fur métail.

Les Maîtres Gantiers, Parfumeurs;

H
Les Maîtres Horlogeurs.

Les Maîtres Huchers , MenuifierSi

ï

Les Maîtres Jardiniers.

Les Maîtres Imprimeurs en taille-douce.

L
Les Maîtres Lapidaires , Tailleurs , Graveurs , dt

Ouvriers en toutes fortes de pierres précieufes«

fines & naturelles.

Les Maîtres Layetiers , Efcrainiers,

Les Maîtres Libraires, Imprimeurs.

Les Maîtres Limonadiers , Marchands d'eau-de«vie.'

Les Lingéres, Marchandes & Maîtreflès Toiliéres.

Les MaîtrelTes-Marchandes Liniéres , Chanvriétes i

Filalfiéres.

M
Les Maîtres-en-fait-d'armes.

Les Maîtres Maçons.
Les Marchands de vin en gros , Hôteliers , Tavef'^

niers & Cabaretiers,

Les Maîtres Megiffiers.

Les Maîtres Miroitiers , Lunetiers.

N
Les Maîtres Natiers,

O
Les Maîtres Oifeleurs.

Les Maîtres- Marchands Ouvriers en draps d'or, d'ar-

gent & foye , «S: autres étotics mélangées. On
les nomme aulTi Ouvriers de la grande navette.

Les Maîtres Ouvriers en bas au métier.

P
Les Maîtres Pain-d'Epiciers,

Les Maîtres & Marchands Panachers , Plumafïïers;

Les Maîtres Papetiers & Colleurs de feuilles & feuil-

lets , travaillant en cuves , Faifeurs d'étuis à cha-

peaux , boëtes de cartes , &c.

Les Maîtres P.nchemmiers.

Les M.iîtres Partcmcnticrs , Boutonniers , Enjoli-'

venrs.

Les Maîtres Patenotriers en bois & corne.

Les ftlaîtres P.itenotriers en jais , ambre & corail.'

Les Maîtres Pâtidiers,

Les Maîtres Paveurs,

Les Maîtres Paulraicrs, Faifeurs d'étœufs, pelotes

& balles. Les

:t!
!
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Les Maîtres Peauflîers, Teinturiers en cuirs, & Cal-

çonniers,

Lt's Maîtres Peintres, Sculpteurs, Graveurs & En-
tumineurs.

Les Maîtres Plombiers. Fontainiers.
Les Maîtres Potiers d'étain. - • j'h :

Les Maîtres Potiers de terre.

R
Ixs Maîtres Relieurs & Doreurs de Livres.

Les Maîtres Rotifleurs. '"-.','»

T .
S

Les Maîtrenès Sages-femmes.
Les Maîtres Savetiers , Carleurs de fouliers.

Les Maîtres Selliers , Lormiers , Carrofliers.

Les Maîtres Serruriers.

T -

'• -

Les Maîtres Tablettiers , Peigniers.
Les Maîtres Taillandiers.

Les Maîtres-Marchands Tailleurs d'habits, & Pour-
pointiers.

Les Maîtres Tanneurs.
Les Maîtres- Marchands Tapiflîers de haute-liflTe . Sa-

razinois , Courttpointiers , Neuftrés & Coufliers.

Les Maîtres-Marciiands Teinturiers en grand & bon
teint des draps , ferges , & autres e'tottes de laine.

Les Maîtres-Marchands Teinturiers en foye , laine

& ai
Les Maîtres Teinturiers en petit teint.

Les Maîtres Tireurs d'or & d'argent.
Les Maîtres Ti/Ferans en toile & canevas.
Les Maîtres TiflLtiers, Rubaniers, ouvriers de pe-

tite navette.

Les Maîtres Tendeurs de drap à table fcche.

Les Maîtres Tonneliers.
Les Maîtres Tourneurs.

V.
Les Maîtres Vanniers, Quinquaillers.

Les Maîtres-Marchands Verriers , Couvreurs de fla-

cons, Bouteillers , &c.
Les Maîtres Vidangeurs.
Les Maîtres Vinaigriers.

Les Mîîtrcs Vitriers.

Ce font les 124 Corps ou Communautés qui font

prefque tout le Commerce de Paris , ou qui fabri-

quent une partie des ouvrages & marchandifes , qui

en foûticnnent le négoce. Il y en a cependant

Suelques autres , qui fans Lettres Patentes <Sc fans

tatuts en forme , ne laiflènt pas de faire quelque
trafic , & de contribuer à la commodité publique &
a l'abondance de toutes chofes , qui par les foins des

Magiflrats régne toujours dans cette Ville la plus

grande & la plus peuplée de l'Europe. Les prin-

cipales de ces Sociétés ou petites Communautés lont

,

Les Battelieis , PaiHurii d'eau.

Les Bouquetières.

Les Coëtfeu fes.

Les Marchands de Chevaux.
Les Marchands de Tapidérics d'Auvergne.
Les Emouleurs de grandes forces.

Les Ecrivains pour le public
Les Ferreurs d'Eguillettes.

Les Imagcrs.

Les Organises.
Les Pcciieurs à engins.

Les Pécheurs à verges.

Les Petits Fruitiers.

Les Poiffonniéics d'eau-douce.
Les Rcvendeulés de dcmée & poiflbn.

Les RotifTeurs fur le carreau.

Les Tripiers & Tripières.

Tous tes Ouvriers, Artifans ou Marchands font

tnu.s fous la Jiirifdiibon du Lieutenant Général de
P ilice &: du Procuieur du Rin , aulii bien que (jiian-

tité d'autres, qui n'étant point rt(,ùï Maitris dans
l<s 12 f Corps Si. Conimunau'cs qui ont .'uraiiHe

,

entretiennent cependant leur négoce , ai travaillent

COMMUNAUTE'. 584
de leurs Arts, Métiers Se Profedions

, dans les
lieux qu'on appelle Privilégiés. On en parle ailleurs.
Foyez Privilegif.'s.

On aura peut-être remarqué que du nombre des
124 grandes Communautés , il y en a quelques-
unes, comme celles des Chirugiens , Maîtres à dan-
fer

, Maîires en fait d'armes , Ecrivains , Sagcs-fèm-
ines

, & peu d'autres , qui n'ont aucun rapport au
Commerce, ou du moins qui n'en ont qu'un très
éloigné, & qui par cette raifon ne devroicnt pas al
voir place dans ce Diftionnaire. Mais on a crA
que prefque toutes les Communautés de Paris en-
trant dans le plan qu'on s'eft propolc , ik faifant né-
goce ou de leurs propres ouvrages ou de celui d'au-
trui, il ne faloit pas tn fcparer ces j ou 6 qui ne
font aucun trafic , mais qui rendent complet cette
efpèce de Traité de toutes les Communautés de P:i.

ris , qui fe trouve répandu dans cet ouvrage. C'cft
audi par la même raifon que les petites Sociétés n'y
font lion plus oubliées. Toy. leurs articles particuliers.

Si l'on en croit M. Sauvai dans fes ylntiquiiés

tic lu Fille de /'4rw, données au Public en 1724, les

Corps des Marchands de cette Capitale du royaume
n'étoicnt point autrefois fur le pied qu'ils font pré-
fentement , ni pour leur nombre, ni pour la profef.
fion des Marchands, ni pour leur rang& préféan-
ce, qu'il prétend juftifier par les régiftres de l'Hô-
tel de Ville , où fe trouvent les divcrfes occafions
oîi depuis plus de deux fiécles ont été mandés les

Corps des Marchands pour porter le poêle ou dais,

foita l'entrée de nos Rois & de nos Reines, foit

aux Légats, foit aux Princes étrangers ou autres
,

qui doivent être honorés de cette diftinftion.

En 1^01 à l'entrée d'Anne de Bretagne, les

Corps qui portèrent le dais furent les Pelletiers , les

Orfèvres , les Drapiers , les Merciers & les Epiciers,

qui marchoicnt fuivant qu'ils font ici nommés.
La même année à l'entrée du Cardinal d'Amboife,

ce furent les Drapiers , les Epiciers , les Changeurs

,

les Merciers & les Orfèvres.

En
1 J04 , du confcntement des Pelletiers , des

Merciers , & des Epiciers , leurs rangs furent jettes

au fort.

(Quelques années après, à l'entrée de Marie d'An-

gleterre féconde femme de Louis XIL les Biniie-

tiers furent mandés à la place des Changeurs qui ne
s'y trouvèrent pas, le mauvais état de leur Corps ne
leur permettant pas de faire les dépenfes ordinaires

dans ces occafions.

Il faut remarquer qu'alors les Bonnetiers r tenant

la place des Changeurs
, précédèrent le» Orfèvres.

En lyiy, à l'entrée de la ReinesClaude, les

Bonnetiers prirent rang après les Orfèvres.

En iJjO, à l'entrée de la Reine Eléonor , on
manda les fix Corps tels qu'ils font à prèfeiit.

La même année , à celle du Cardinal du Prat, il

n'y eut que les Drapiers, les Epiciers & les Oi lè-

vres.

En iy7i, les rangs furent réglés fur le pied d'à-

préfent , partie définitivement , Se partie par provi-

fion ; ce qui depuis fut encore confirmé tn 1573
à l'entrée des Ambaffadeurs de Pologne.

A l'égard du nombre des Corps des Marchands,
le même Auteur (SauvaP femble iullnuer que d'a-

bord il n'y avoit que quatre Corps des Marchands j

que fous François I. il y eu avoit jufqu'à fept , y
compris les Teinturiers; que fous Louis XIL ils

étnient cinq , & que ce n'tft que fur la fin du fei-

zième fîètle qu'ils ont été fixés au nombre de lix,

OÎi ils ont relié jufqu'à prélent.

On a viî ci-dcliiis,<o/. 473, l'union qui fe fît c:i

iyi6 (les Maîtres faifeurs de bas au tricot du faux-

bourg S. Marceau, avec le Corps de la Bonnete-
rie; & l'on peut voir à l'Article des BoNN£riERS,
une féconde union non moins confidérable faite en

172) des Maîtres f«ifeurs de bas au métier avec le

raérac Corps. Siiivant
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Suivant les Herniéres liftes drefTces en 172J par

les Muîtri s & Gardes de chacun des fix Corps , &
impvimces par l'ordre du Bureau , les Marchands
Maîtres & les Veuves des Marchands jouïflànt des
Privilèges de leurs défunts maris, montoicnt à ^84.

Savoir .-

Les Drapiers

,

Les Epiciers,

Les Merciers

,

Les Pelletiers

,

Les BonnctierSi

Les Orfèvres,

986

Total 4084

Il faut remarquer que vers le milieu du dix-fep-

tiémc fiécle , que Sauvai écrivoit fes Antiquités , le

Corps des Merciers étoit compofé de plus de 2JOO
Maîtres ; & qu'à la revue qui fe fit des Bourgeois

de Paris fous le régne d'Henri II. & en préfence

de ce Prince, les feuls Marchands Merciers for-

moient un Corps de trois mille hommes , qui plut

tellement au Roi , autant par fa magnificence , que
par ùt bonne mine , que par une marque de diftin-

flion , ce Monarque voulut que le Prmce de la Ro-
che-fur-Yon fe mît à la tête pour en former un ba-

taillon , & le faire marcher en ordre de bataille.

La liflc qu'on a donnée ci-devant monte à 124
Corps de Jurande ; il faut cependant les réduire à

I30 , à caufe des unions qui ont été faites depuis.

Les principales de ces unions , font celles des Maî-
tres Marchands Ouvriers au tricot, unis en 1715
au Corps delà Bonneterie, & des Maîtres faifeurs

de Bas au métier, auffi réunis au même Corps des

Bonnetiers en I7y . On parle de l'une & de l'autre

dans l'Article des Bonnetiers.
A l'égard des deux réunions faites d'une Commu-

nauté des Arts & Métiers avec une autre de ces mê-
mes Communautés , l'une eft celle des Aiguilliers

avec les Epingliers , & l'autre des Patenôtriers en

émail avec les Fayanciers. On n'a oublié aucune

des deux , & on les trouvera aux divers Articles oi
il cft parlé de ces quatre Communautés ; mais on
auroit du en avertir le leftcur , en donnant la lifle

des Arts & Métiers de Paris.

Ces 124 Communautés réduites préfentement à

120, font compofécs de plus de 3J000 Maîtres,

partages à la vérité inégalement
, y en ayant qui

en ont près de deux mille , ôi les moins de dix ôi

mtme feulement un. Les plus fortes font .•

Les Tailleurs d'habits , qui ont 1882 Maîtres.

Les Cordonniers , 1820.

Les Couturières , 1700.

Les Marchands de Vin , 1 500.

Les Savetiers . 1300.

Les Jardiniers , 1200.

Les Peintres & Sculpteurs , ^6-7.

Les Perruquiers - Barbiers , 700.

Les Fripiers , 700.
Les Lingéres , tfyp.

Les Menuifiers , 89 J.

Les Boulangers , j8o.

Les Bouton niers-ralferaentiers, Jjo.

Les Rubaniers
, 73J-

Les Tapirtîcrs , 627.

Les Chirurgiens ,
joo.

On peut mettre parmi les Communautés mé-

diocres , celles dont les Maîtres ne pallent pas cinq

cent , dont les principales font :

Les Maîtres h danfcr, qui ont 442 maîtres.

Les Diftillateurs - Limonadiers, 380.

Les Doreurs en -mit ,360.

Les Fabriquan» d'étoftès J'or ^318.

Les Fondeurs , 330.

Les FourbiffeuTs , 240.

Les Fruitiers , 521.

Dinien. de Commerce. Tom. I. Part. I,
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Les Gantiers , 2yo.
Les Grainetiers , 2,60,

LesPâtirtiers, 243.
Les Bouchers , 240.
Les Bourreliers , 200.

Les Brodeurs , 26^.
Les Chandeliers , 269.
Les Chapeliers ,319.
Les Corroyeurs , 260.
Les Peigniers- Tabletiors , 20p.
Les Relieurs & Doreurs de Livres , 229.
Les Potiers de terre , aij.
Les RotilTeurs ,307.
Les Selliers , ^3.
Les Serruriers, 3JJ.
Les Teinturiers en foye & laine , 240.
Les Tonneliers , 202.
Les Vaniers ,382.
Et les Vitriers , 300.

Enfin les moindres de ces Communautés ont
plus de cent Maîtres , & peu au deflbus de cinquan^
te , à la réferve néanmoins des

Balanciers qui n'en ont que ij.

Les Boyaudiers , 10.

Les Chameliers , 8.

Les Crieurs de vieux fer, jj.
Les Découpeurs , 20.

Les Eperonniers , 22.

Les Fouleurs de draps , 18.

Les Maîtres d'Armes , 14.

Les Oifeliers , 37.
Les Plumaflîers , 24.
Les Papetiers côleurs, 35.

Les Parcheminiers , 30.

Les Patenoftriers enjai, 18.

Les Patenoftriers en bois , 2.

Les Plombiers , 40.
Les Teinturiers du grand teint , 9,
Les Teinturiers du petit , 14.

Les Tireurs d'or, 3J.
Ixs Vcrgetiers , 29.
Les Vuidangcurs , 35.

Et les Haumiers , i.

On auroit pu donner une lifte générale de
tous les maîtres de ces 120 Communautés , mais
l'on a cru que cet extrait fuffiroit pour s'en former
une idée fufjifante j outre que ceux qui en voudroieiit

avoir un plus grand détail, le trouveront dans les

liftes que les Jurés qui entrent en charge, ont cou-
tume de faire imprimer ; & d'où cet extrait a été ti-

ré dans les années 1723 , 1724, & 172J.
1" Le Commerce de Londres eft fi confidérable

Îu'on ne doit pas oublisr de parler aufTi ici de fes

lorps & Communautés. Les Négocians font di-

vifés en 62 Compagnies , qui font autant de Corps
politiques , qui jouïilent de grands Privilèges, que
les Rois leur ont accordés en differens tems j en
voici les principales :

Les Merciers

,

Les Epiciers,

Les Drapiers

,

Les Poiflonniers ,

Les Orfèvres

,

Les Pelletiers ,

Les Marchands Tailleurs ,

Les Chapeliers ,

Les Sauniers ou Marchands de Sel

,

Les Marchands de Fer

,

Les Taverniers ,

Les Ouvriers en Drap.

Chaque Compagnie a un Maître , choifî tous

les ans , & d'autres Gouverneurs fubaltcrnes , ap-

pelles Gardiens & AJjillans. Et ces Compagnies font

fî confîdérables que plufîeurs Rois leur ont fciit l'hon-

neur d'y vouloir bien être incorporés. Guillaume

III. entPautres voulut être un des Membres de la

T t Cora-

IH

i'^l!'^

W

;» .st

ivCilivi;;^!
n. INI.!:

1 c.i.^

^' I II

(y

ilflr., =

''

Il

''

'ii;

i)L'<

m TJI

1'



9i7 C O M M. C O M P.

Compagnie des Epiciers, & en prendic ks Lettres

d'incorporation , qui lui furent pn'fentces dans une

boè'te d'or. Etat de U Grande Bretagne, Tom, I.

COMMUNEAUX. Terme d'exploitation Si de

marchandife de bois. On appelle Bois commimeaux

certaines portions de bois qui appartiennent aux

Communes ou habitans des villages voifins des forêts

du Roi , ou des bois des particuliers. Les Seigneurs

de ces villages ont ordinairement part dans les Com-
iTjuneaux, a l'exception cependant de ceux qui y ont

Triage , c'eft-à-dirc , qui y ont leur part en particu-

lier.

COMPAGNONAGE. Ce t^ne eft en ufage

dans quelques Communautés des arts & mc'iiers ,

pour ueniner le tems que les aprencifs font obligés

de fervir les Maîtres en qualité de Compagnons

,

avant que de pouvoir afpirer à la maîtrife , Se, de (a

prcfcnter pour être reçus au Chef-d'œuvre.

Par les Statuts des Maîtres Doreurs fur cuivre >

l'aprentilTagc eft de j années confécutives , &. le

Compagnonage de f autres années ; avec cette dif-

férence , ( ce qui eu commun avec les autres Com-
munautés) que l'apreniiflage eft, pourainli dire, fixé

chez le même Maître; & que le Compagnonage eft

libre, &au choix de l'aprcntif devenu Compagnon,
qui peut s'engager fous quel Maître , & dans quelle

boutique il lui plaît.

COMPAGNONS. C'eft parmi le» artifans, les

aprcntifs, qui ayant apris leur métier fous les Maî-
tres , mais n'ayajit pas le moyen de parvenir à la

Maîtrife, ou de lever boutique, travaillent dans

celles des autres. Les Compagnons travaillent or-

dinairement ou à leurs pièces , ou au mois , Si à

l'année.

Travaillera leurs pièces ; c'eft entreprendre certains

ouvrages , Se les rendre parfaits à un prix con-
venu.

Travaill,er au mois , ou à l'année ; c'eft s'enga-

ger chez un Maître à raifon de tant par mois , ou
par an.

De quelque manière que les Compagnons tra-

vaillent , ils ne peuvent quitter les boutiques & ate-

liers , où ils ont pris engagement , qu'ils ii'ayent fini

leurs ouvrages , ou achevéleur tems , fous peine d'a-

mende pécuniaire.

On appelle auflî Compagnons , dans les Com-
munautés des arts Se métiers , ceux qui fortent d'a-

prentiftage , & qui avant que d'être reçus à la Maî-
trife doivent encore fervir chez les Maîtres le tems

porté par les Statuts. Foyez ci - diffus Compacno-
KAGE.
Compagnons , en terme de Marine. Sont les

matelots de l'équipage d'un vaifleau, d'une frégate,

d'une barque, &c. qui aident à la manoeuvre, «qui
exécutent les ordres des Capitaines , des Pilotes , ou
des Maîtres. Les Ordonnances de Marine en Fran-

ce fixent l'âge des Compagnons au dcflus de 17 ans,

& au deflbus de 50 : les mêmes Ordonnances font

défenfcs à toutes pcrfonnes d'acheter des Matelots

& Compagnons , des cordages , ferrailles , & au-
tres utenciles de navires , à peine de punition cor-

porelle.

Compagnons de Rivière. Onappelleainficcux

qui travaillent fur les ports , à charger & décharger

les marchandifes , aies manier, les rouler, les (er-

rer. On les nomme plus communément Forts : ils

y ont été établis par Lettres Patentes du Roi , & y
ont des droits fixés par des Arrêts.

COMPAN. Monnoyc d'argent, quia cours dans

quelques endroits des Indes Orientales , particulié-

fement à Patane. Le Compan vaut environ ^ fols

monnoye de France, hauftant né.-inmoins, & dimi-

nuant avec le Change : il eft i peu près au même
titre , & de la même valeur que le Mamoudi de

Canbaye. Viget. Mahovpi.

COMPAS. ,88
COMPAS. Inftrume it qui fert à décrire des cer-

cles. Les Mathématici' ns , Géomètres , & Aftro-
nonicss'en fervent auff dans pluficurs autres opéra-
tions

, particuliéremen
. pour décrire & mefurer les-

diverfes figures qu'ils veulent tracer, Se qui fervent
à la dèmoiiftration de leurs problêmes. Ce font les
faifeurs d'inftrumens de Mathématiques, qui font
& qui vendent les Compas des Mathématiciens. '

L'ufage des Compas eft aulli très commun dans
les Mèchaniques. Les Serruriers, Arquebufiers
Menuificrs , Charpentiers , Tourneurs , Maçons

*

Tailleurs de pierre. Vitriers ; enfin la plus grande
partie des ouvriers qui compofcnt les Communau-
tés des arts & iréiicrs, en ont befoin dans leurs ou-
vrages : ils s'en fuurnillènt pour l'ordinaire chez
les Marchands Quincailliers, qui leur en vendent
de toute grandeur , de toute forme , & fait. '•• -'t
férens métaux.

Les Sculpteurs fe fervent de trois fortes de Com-
pas; du Compas droit, qui eft le plus commun, Je
qui ne confifte qu'en deux branches pointues

, qui
tournent dans une charnière double; du Compas
courbé , dont les deux branches fe courbent en de-
mi-cercles , l'une vers l'autre ; & le Compas brifé
dont chaque branche eft brifèc dans le milieu

, &
eft mobile à l'endroit de la brifure par le moyen
d'une ciiarniére (impie : ce dernier eft de bois avec
les pointes de fer pointues <Sc recourbées en dedans:
celui-ci , Se le Compas courbé fervent à prendre
des èpailTeurs .• les Tourneurs fe fervent au(fi de ces
trois Compas.
Le Compas à fauflc équerre , dont fe fervent les

Maçons & Tailleurs de pierres, confifte en deux
branches de fer plat, qui fe terminent en pointes
rondes : elles font jointes par un clou , l'une fervant

de charnière à l'autre ; on l'appelle à faude équer-
re , parce qu'on peut s'en fervir à tracer toutes for-

tes d'angles.

Les Arquebufiers ont , outre le Compas commun,
deux autres fortes de Compas ; celui à tête , qui a
au bout d'une de fes pointes un petit cône d'acier*

& celui à pointes recourbées
,

qu'on nomme auffi

Compas à lunettes : ce dernier eft double , Se fert

à prendre des èpaifleurs : l'autre eft une efjpèce de tra-

çoir pour les pièces qui doivent être rondes.
Compas. Se dit auflî de plufieursinflrumens, qui

fervent à prendre des mefures , foit qu'ils aprocheiit

des Compas de Mathématiques , foit qu'ils en foient

tout à fait di(férens.

Compas de Tonnelier, C'eft un morceau de
bois plié en arc , dont les deux bouts qui ont des
pointes de fer , s'approchent , ou s'éloignent par le

moyen d'une double vis , qui les unit. Foyez. Ton-
nelier ; ony fait une plus exa£le defcripiion de cet

in/lrument.

Compas de Cordonnier. C'eft une mefure de
bois avec laquelle cet artifan prend la longueur du
pié , pour y proportionner le foulier : elle eft com-
pofée de deux petites pièces de bois engagées l'une

dans l'autre par une rainure ou mortoife à jour , ce

qui donne la facilité de les avancer ou reculer ; au
bout font deux mantonnets auflî de bois -, Se depuis

l'un & l'autre mantonnet font diverfes divifions,

pour marquer le plus ou moins de longueur que doi-

vent avoir les foulitrs.

Cet inftrument ou cfpècc de Compas, eft le plus

communément de buis. Les Cordonniers nomment
fes diverfes divifions , autant de points.

Compas , ou Cadran de MtR. On nomme quel-

quefois ainfi la Bou((ole. Fiyei fioi;ssoLE.

Compas brise'. Les Doreurs fur tranche fe fer-

vent de ce Corppas pour placer l'or en feuilles fur l'af-

fictte , dont ils couvrent la tranche du livre qu'ils veu-

lent dorer : cet inftrument qui leur tient lieu de la pa-

lette , ou queue de petit gris des autres Doreurs, eft

compofé de deux branches de fer plat , joiutes par le

milieu

.
âge,

(es dont on
fonds (l'une

fts (ju'on

les Man-i

CoMPo^i'.

palier avec

Vitlion
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milieu avec un clou rive ; ce qui Honne à ce Compas
allci: la rencmblaiicc de la lettre X.

Lorfqiic l'ouvrier veut prendre fon or , il applique

deux des braiiclie.s du Compas fur fa joue , ce (|ui leur

donne une forte de chaleur ou d'on^ioii fuihfanic,

pour liaper & retenir la portion de la feuille d'or, dont

il a befoin , & qu'il a coupe'e de largeur convenable,

jufqu'à-ce qu'il l'ait placée fur l'adiete , où il l'cteiid

& l'aplique avec le pinceau à dorer. Fo)vx Dokurk
DE KëUKUHS.

Compas. Les Lapidaires appellent Compas , urt

morceau de bois lait en forme de fuft de rabot , fendu

par delFus jufqu'à la moitié de fa longueur , avec le-

quel ils mefurent les pierres préciculis, lorfqu'ils les

tai:lent. Daiu la fente de ce tuil ell une petite règle

de leton , qui y ell arrêtée par un bout, par le moyen
d'une cheville ; en forte néanmoins qu'elle fe puilfe

mouvoir tomme une équcrre pliante : c'ell avec cette

cfpèce d'équcrre que l'on prend les angles des pier-

res , en ks pofant fur le tuil à mefurc qu'on les taille.

On ne parle point ici de quantité d'autres machi-

nes en forme de Compas
,
parce qu'ils font rarement

d'ufage parmi les artifans des Communautés des arts

Se méiiers ,& qu'il n'y a giièrcs que les Mathémati-

ciens & les Géomètres qui s'en fervent , ou pour fai-

re des divifions du cercle & de la ligne droite , ou

pour tracer les diftcrentes lignes couibes qui entrent

dans leurs opérations. Afin néanmoins que le lefteur

en ait quelque idée, l'on va mettre ici les noms
des plus communs ; mais fans entrer dans :Xucun dé-

tail.

De ce nombre font , outre ceux dont on a parlé

ci-defliis , le Compas à pointes changeantes , le Com-
pas de divifion,le Compas à quart de cercle, le Com-
pas de rédurtion ordinaire , le Compas de réduftion

univerfelie, le Compas à trois branches , ou trois jam-

bes ; le Compas à verge , le Compas elliptique , le

Compas d'épailleur , qu'on appelle aulli double Com-
pas ; enfin le Compas de proportion. Tous ces inf-

trumcns font faits , & fe vendent par les Faifeurs

d'inftrumens de Mathématiques.

Compas, Lfl aulTi un terme de manufacture , qui

fignilie Modèle , Melure. On dit , Faire une étoffe

fur le Compas d'une autre; pour dire, la faire dé

la même largeur , avec le même nombre de fils , &
autant de poitées, que celle qu'on prend pour mo-
dèle.

COMPENSATION. Payement , ou extinction

d'une dette par une autre dette d'égale valeur ou é-

quivalente. Cette minière de s'acquitter eft très com-

mune dans le Commerce ; Ôt l'on ne voit que Com-
penfations entre Marchands , de dettes aftives con-

tre des dettes piirtivcs , ou au contraire.

COMPENSER. Donner en payement à un cré-

ancier une fomme qu'il doit
,
pareille à celle qu'il de-

mande, (^uand ks tommes ne font pas égales , on

appelle alors cela, Déduire, c'ell-à-dire, diminuer

de la plus grande dette, ce à quoi monte la plus

petite.

COMPLIMENTAIRE. On appelle quelque-

fois, le Coinplimentaire d'une Société, celui des

Allocics , fous le nom duquel fe fait tout le Com-
merce de la Société, yoyez. SocItTb'.

COMPOSER. Alienibler plulieurs parties, pour

en taire un corps; plulieurs fomnies, pour en faire

un total.

On dit dans le flilc mercantil, Compofer une car-

gailon de vaillcau , Compofer k: fonds d'une bou-

tique , Compofer une fadure ; pour lignitier, i'.if-

feniblage , ou rairortimcnt des diverles marchandi-

fes dont on cluiigc un vailk'au , dont on fait le'

fonds d'une boi,ti.]ue ; & de même les marchandi-

fts (ju'on comprend d.ms un état ou mémoire, que

les Marc' • ds appellent une FaClure.

CoMPo.i'K de les dettes avec ùs Créanciers. C'efl

palier avec eux un conuat, faire un actommode-

Dithoit. de Lommercc. foin. L Part. 1,

C o M V. •).»«

ment , en obtenir une remife , ou du trmi pou'

payer.

Composer une fomme tota'e, foit de la recette,

foit delà dépenfe, foit du finito d'un compte. C'ell

ajouter enfemble les fomiiics qui font toutes ces par-

tics d'un compte, les calculer; & par diverfes opé-
rations arithmétiques , voir à quoi toutes ces tho-

fes (e montent.

Composer , en terme d'Imprimerie. Signifie ar-

ranger les lettres fur le compolitoire , pour en faire

une ligne ; & de plulieurs lignes arrangées par or-

dre fur la galéc , en faive enfuite une page. Voyex.

Imprimerie.
Composer. C'cft aulTi chez les Fondeurs de Ca«

rafléres .arranger plulieurs lettres nouvclkmcnt fon-

dues, après qu'elles ont été frotécs ; & les mettre

fur rinflrument qu'ils nomment Conipolitoire ; en-
forte qu'elles ayent toutes le cran du même côté ^
afin de les unir & ratifier avec un canif; Ils difcnt

aulli, Compofer des lettres; pour dire, les ratifier

du côté du cran , & de celui qui lui ell oppolé.

On appelle Amplement ratifier, quand on les unit

des deux autres côtés, avant de Ks mettre fur le

Compolitoire. Voyet. Compositoiue. Voyez, a jji

Fondeur de Caractères.
COMPOSITEUR, ou COMPOSTEUR. Se

dit aulli en terme d'Imprimerie , de l'Ouvrier qui
compote les formes qui fervent à imprimer. Celui
qui tire les feuilles s'appelle Imprimeur, P'oyex. Im-
primerie.

Compositeur. Se dit quelquefois de la petite

régie de cuivre ou de fer , fur laquelle l'Ouviier

arrange fes lettres ou caraéléres, pour en Ci)m[-.ofer

chaque ligne. On dit plus ordinairement , Compo-
fitoir , ou Compolitoire,

Compositeur Amiable. On nemmeainfi celui

qui efl choili pour accommoder une cfraire , ou dé-

cider Une conteflation entre Marchands & Négo-
cians, qui veulent en fortir aniiablemcnt. Il y a
cette différence entre des Arbitres établis par un
compromis , & d'amiables Compofitcurs ; que les

Arbitres font obligés de juger, fuivant les loix &:

les ufages conflans du Commerce ; au lieu que les

Compoliieurs amiables peuvent fc relâcher par des

confidérations d'ctjuité , & palfer pardefliis certaines

formalités , qui peuvent avoir été ignorées ou omi-
fes par l'une des Parties , pourvu néanmoins qu'il

leur apparoilTe ()u'on a agi de bonne foi.

COMPOSITION. Faire bonne Compofitioii

d'une choie, d'une marchandife; c'ell la donner à
un prix honnête, à bon marché. Prenez mon refte*

je vous en ferai bonne compolition. Si vous vou-
lez me faire bonne conipofition de vos toilci , je les

prendrai toutes.

Composition. C'efl chez les Imprimeurs l'arran-

gement des lettres
,
pour en compofer des lignes ,

des pages , <Sc des formes. On appelle Compolition
finie , une forme complettc. Il fe dit aulli de la fii»

de toute une édition. Voyez. Imprimerie.
Composition. On appelle dans le Commerce

des Peintres Doreurs, Bordures de Compofition *

celles dont les ornemens ne font pas de véritable

ftulpture, mais font faites dans des moules avec une
forte de pâte ou de con.ipolition qu'on applique ;i^

près coup fur les bordures. Ces ornement, durent

peUjiSc tombent aifément lorlViu'ils font dans des

lieux humides ; mais quand Mes bordures de com-
polition n'auroient pas cette mauv.iile cjualité, il n'y

a guéres d'apparence que la fabrique puillc s'en éta-

blir fans conlradiftion , à eauft du grand préjudice

qu'elles apporteroient aux Sculpteurs ; aulli dit-oii

qu'il y a nouvellement ( 1724 ) un procès inicnté

par ces derniers au fujet de cette muuvaiic fibriciue.

COMPOSITOiRE. C'eit la petite regk de cui-

vre, de fer, ou de bois, fur laijuelle le C^oinpofi-

teur arraii^je les lettres qu'il jjiend dans les calle-
1'

t a, tins ,
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tins, pour en compoferles formes. Le Compofîtoi-

re ne toiuient H'urdinaire qu'une ligne
,
qu'on peut

augmenter nu diminuer fuivant qu'il convient au for-

mat des pages. Foye^ Imprimerie.
CoMPosiToiRE. On .nppc'Ue aulTî Compofitoire

parmi les Fondeurs de caraÂe'rcs , une régie de bois

fur laquelle on met les Ittties, quadrats, Se autres

chofes qui fe fondent dans des moules , pour les ra-

cler & ratilFcr après qu'on en a rompu le jet , ôc

qu'on les a dbarbés fur le grùs. Foyez Caractères,
Ù homtfVK DE Caractères.
COMPOST, ou plutôt COMPU T. La fcience

de compter les temps par le mouvement des aflres)

en terme de Marine & d'Hydrographie. C'cfl pro-

premert l'art de trouver les jours de la Lune ; &
par ce moyen les marées pour l'ufage de la Navi-
gation. Le Compoft ell fur tout nccciraire pour le

Cabotage. Les Pilotes Cûtoyers doivent favoir le

Compolt. Il y a des Livres pour les Pilotes , fous

le titre de Compoft manuel, où l'on trouve la fitua-

tion du Port , pour la connoilfance des Marées.

Foyn. Mare'es.
COMPOSTEUR. Quelquefois il fe dit au lieu

de Compofiteur ; ôc quelquefois au lieu de Com-
pofitoire. yoyi-t. comme deffus.

COMPROMETTRE. Se raportcr de la déci-

fion d'une coiiteftatiun au jugement de quelcnn :

Prendre des Arbitres pour régler fes différens. Cet-

te manière de tinir les affaires cft allez ordinaire en-

tre Marchands. IJ y a même dans le Règlement
pour les Alfurturs& les Polices d'A/Rirance , un ar-

ticle exprès, qui oblige à compromettre, & de s'en

Taporier à des Arbitres fur les contcflations en fait

d'.^flurances. Voyez. Assurance, ô" Assureurs.
COMPROMIS. Traite ou Contrat , par lequel

des Marchands ou autres perfonnes ctubliifent un
ou plufieurs Arbitres , pour juger leurs procès & dif-

férends. Suivant l'ufage ordinaire les Compromis doi-

vent porter le nom des Arbitres, le pouvoir de

choifir un Sur-arbitre en cas de befoin , un tems li-

mité pour l'arbitrage , & une peine payable par ce-

lui qui ne voudra pas acquiefcer à la Sentence arbi-

trale. On y ajoute quelquefois d'autres claufes au

gré des Compromettans ; mais ces quatre font les

principales. Le Compromis doit être mis entre les

mains des Arbitres , parce que c'ell le titre de leur

pouvoir ; mais il fuffit de dépofer chez un Notaire

l'original, & de leur en remettre une copie auten-

tique.

Un Compromis où l'on n'auroit point ftipulé Je

peine , ne lailTeroit pas d'être valable j mais la peine

portée par le Compromis eft dûë par le Contreve-

nant , nonobP.ant l apel ; & après l'apel , quand mê-
inc l'Appellant auroit acquiefcé à la Sentence arbi-

trale, s'il n'y a pas de nullité évidente.

Un Compromis eft imparfait, jufqu'à-cc que ceux

qui ont été établis Arbitres aycnt accepté cette quali-

té. Quand ils l'ont une fois acceptée, ils ne peuvent

plus s'en départir: le Magiftrat les peut contraindre

à rendre leur Sentence , & ne peut pas empêcher

qu'ils ne la rendent.

Si plufieurs ont été pris pour Arbitres, on ne peut

contraindre l'un d'eux à donner feul fon avis.

Un Compromis dans lequel il n'y auroit ni tems ni

jour limité aux Arbitres pour juger
,
peut être ré-

voqué par l'une ou l'autre des Parties avant la Sen-

tence ; & en ce cas leS Arbitres n'ont plus de pou-

voir.

COMPTABLE. Celui qui eft obligé de tenir

Compte d'une chofe. On le dit particulièrement en

termes de Marchandifes & de Finances , de celui

qui rend un compte des deniers qu'il a touchés, ou
des marchandifes qu'il a vendues pour un autre. On
appelle Oyant-compte , celui qui reçoit le compte

,

à qui on le rend. Voyez. Compte.
CoufXABjLE. On appelle Quiitiuiccs comptables,

C O M P T A B. ,„
les quittances & décharges qui font en bonne for-
me , & qui peuvent être rci;uës dans un compte
pour en juftiner les dépenfes. Au contraire, les
Quitanccs non comptables font celles

, que l'Oyant-
comptc peut rcjetter, comme n'étant pas en forme
compétente , ou ne juftifiant pas aflèz l'emploi des
deniers. Voyez, comme dejfiit.

Comptable. Il fignifie aufli en Guienne, par-
ticulièrement à Bourdeaux , le Fermier ou Rece-
veur du droit qu'on y nomme Comptablie. Voyez, les

Articles fuivans.

COMPTABLIE. Bureau où fe payent les droits
de Comptablie.

Comptablie. Droit local qui fe paye en quel-
ques lieux de la Guienne. C'eft un oftroi accordé
aux Villes par les Rois , pour fatisfaire à leurs det-
tes ou à leurs bcfoins particuliers. On l'appelle

Comptablie , à caufc que le Receveur en eft compta-
ble aux Officiers municipaux de ces Villes. C'eft pro-
prement fous un autre nom , le droit de fol pour li-

vre , établi dans la plupart des principales Villes du
Royaume pour l'entretien & réparation du .pavé
des <juais , des fontaines , des ports , & autres dé-
penfes publiques. Il fe lève ordinairement fur tou-
tes les marchandifes ÔC denrées qui y entrent , ou
qui en fortcnt.

La Comptablie de Bourdeaux , qui fait préfente-
ment une des plus confidérables parties dis p'trmei
du Roi , n'a été dans fon origine qu'un droit local

comme tous les autres de cette nature.

Les droits qui s'y levoient , s'appelloient la grande
& petite Coutume , nom qu'ils confervent encore j

& le produit de ces droits s'cmployoit tout entier aux
befoins de la Ville, fans que les Rois y euflènt au-
cune part.

L'union de ces droits au Domaine a été faite fous

le Régne d'Henri II en l'année IJJO, & ils ont été

levés depuis en conféquence des Lettres Patentes
du y Juin lyfij, & conformément au tarif repré-

fcnté par le Comptable , & fon Contrôleur. Cet an-
cien tarif ne fubfifte plus , ôc il en a falu faire do
nouveaux à mefure que les marchandifes font aug-
mentées de prix, le droit fe payant par eflimation.

Le dernier de ces t.irifs eft celui drelléen 1688.
Ce tarif fut convenu le 22 Septembre par ordre du

Confeil, en préfence de M. de Bezons alors inten-

dant de Guienne, entre Pierre Doniergue, Adjudi-
cataire général des Gabelles & cinq groftes Fermes
de France , & du Convoi & Comptablie de Bour-
deaux , & les Députes du Corps ÔC Communauté
des Marchands de la dite Ville , pour être exécuté

fous le bon plaifir du Confeil , jufqu'à ce qu'il en
ait été autrement par lui ordonné , fans préjudice

néanmoins de l'exécution des Arrêts du dit Confeil,

qui ont fixé <Sc réglé les droits fur quelques marchan-

difes p.irticuliéres.

Les droits de grande & petite Coutume, qui fe

payent à la Comptablie de Bourdeaux , monteur en-

ieinble à 14 deniers maille pour livre, de l'cdi-

mation & appréciation des icarchandifes , avec les

2 fols pour livre de contrôle , appelles les Droits

des Lieutenans & Contrôleurs, lesquels appartien-

nent a\i Roi au moyen de l'indemnité qu'il leur en

a donn;.

Des 14 deniers maille à quoi montent les deux

Coutumes , il y en a J2 deniers pour la grande,

qui font y pour 100 de l'appréciation des mardiaii-

difes. A l'égard des 2 deniers maille qui compofcnt

la petite Coutume , ils reviennent à un folpourcent

de l'appréciation des dites marchandifes ; les deux
droirs faifant enfcmble 6 pour cent.

Ces 6 pour ICXD fe peri^oivent , favoir, trois &
demi pour cent d'entrée de l'appréciation des mar-

chandifes apportées à Bourdeaux pour le compte
des Francjois ôc Regnicoles , avec les 2 fols pour

livre de contiûle» ôc deux ôc demi pour cent de la

dit«

l'ufage

,
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dite cftimation , quand elles fartent pour le compte

d'un François , avec les deux fols pour livre du nii3-

ine contrôle. "^

Pour ce qui e(l des marchandifcs qui arrivent i

Bourdcaux pour le compte des Etrangers , elles

payent à la Cumptablie à l'entrée le droit de gran-

de ôc petite Coutume à la fois, qui comme on l'a

dit , font 6 pour loo de leur eflimation , avec les

2 fols pour livre de contrôle i & à rilFut: ou for-

tic I elles payent encore J pour lOO de la dite

appréciation , avec les a fols pour livre du con-
trôle.

Avant l'Arrêt du Confcil du 4 Juillet 1682, les

marchandifcs qui entroient au nom , foit des Fran-
çois , foit des Etrangers , jc qui avoient acquitté

es droits d'entrée à la Comptablic , n'étoient point

fujettes aux droits d'ilTuë, lorfque les Marchands
les vouloient faire rell'ortir

,
pourvu qu'ils nt les euf-

fent point vendues , ou qu'ils ne fuilcnt pus en pa-

role de les vendre, &,en outre juftifîant que c'c-

toicnt les mêmes marchandifcs qui étoient entrées en

leuï' nom. Mais cette liberté indétcrmincc pour la

fortie de ces marchandifcs , étant fujctte à de grands

inconvéniens au préjudice de lu Ferme, il fut réglé

par le dit Arrêt , également pour le François &
pour l'Etranger, qu'a l'âvenir ce privilège ne s'é-

tendroit qu'à deux mois pour les marchandifcs qu'ils

cnvoyeroient dans les Provinces de France, & à
trois pour celles qui iroient à l'Etranger i aprcs le-

quel tems palfé, ils feroient tenus a en payer les

droits d'iffuë.

Quoiqu'en général les droits de la Comptablie fe

prennent à r<uimation des murchandifes , cependant

il y en a dont les droits font fixés par un grand

ufage , & d'autres qui font réglés ou augmentes par

des Arrêts du Confcil.

Les marchandifcs dont les droits font fixés par

l'ufage , font les vins de ville , ceux du haut pais

,

ceux appelles demi-marque , ceux de Chàtillon

,

ceux du crû de Frontignan & de Bezicrs , ceux de
Gaillac, &les vins communs de haut pais ; les eaux
de vie, les prunes, les grains , comme froment,

blé méteil, feigle & avoine ; les fèves, l'orge, les

noix, les châtaignes , le miel, le fel ; enfin les dro-

gueries Si épiceries , & peu d'autres. On peut voir

tous les droits de ces diverfes murchandifes à l'Ar-

ticle général du Conjmercc , où il cfl parlé de celui

de Bourdcaux.

Les marchandifcs dont les droits font réglés par

des Arrêts du Confcil , ou parles Tarifs qui ont fui-

vi celui de 1564, font l'étain , le fer blanc , le pa-

pier , les bas de foye ou de laine venant d'Angle-
terre , le charbon de terre du même pais & d'Ecof-

fe, la baleine coupée & apprêtée, les fanons de ba-

leine , les huiles de poiflon venant de l'Etranger

,

les toiles de coton , les couvertures & autres ou-
vrages de coton , les étoffes des Indes, les vieux

linges , drapeaux , drilles , & pattes à faire du papier;

les cuirs , 1 acier , fer , plomb & beurre venant des

pais étrangers ; les morues verte & féche , autres

que celles de la pêche Frain^oifc ; enfin les verres ,

les cires , & les chairs falées qui fc tirent du dehors

du Royaume.
Les principaux Arrêts du Confcil qui ont fixé les

droits tle toutes ces marchandifcs , font entr'autres

celui du ly Juin 1688 pour les bas étrangers , ce-

lui du 30 Avril i68(S pour les toiles de coton &
autres ouvrages faits de coton venant des pais étran-

gers , celui au if Oftobre de la même année pour
les étoffes des Indes, celui du 28 Janvier 1687
concernant les vieux linges & drapeaux , celui du
8 Novembre fuivant poui les cuirs étrangers ; ce-

lui du 2J des mêmes mois & an pour l'acier , le fer,

le plomb & le beurre ; celui pour la morue de la pê-

che étrangère du 20 Décembre 1687 , celui pour
les verres du 29 Mai 1688; enfin celui pour les

DiQiDiu dt {.'wnjntttt. Tom. I. Put. \,
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chairs falées du 29 Juillet de la même année.

Le Bureau uc la Comptab'ie fe tient dans le Bu-
reau général de Bourdcaux , où font aufli les BiircuiiX

du Convoi & du Courtage ; ce» trois BureauK ont

tous leurs Commis particuliers, à lu réferve du Di-
rcftcur & du Cuiflîer général , qui, pour ainli dire,

apartiennent .n tous les trois , aiifTi-bien que les

deux Appréciateurs , le Gurdc & Sou'-garde maga-
fin , les 24 Billetiers & leur Contioleur qu'ils oiiC

pareillement en commun.
Les Commis particuliers de la Comptablie font un

Receveur, un Contrôlciir de la Comptablie, un Con-
trôleur du menu, & trois Scribes.

Le Receveur tient neuf rcgiflres ; favoir ,

Le premier, pour la recette des droits du vin de
ville & haut pais , des eaux de vie & des prunes ,

qui s'acquittent lorfqu'on les charge ; il contient

aufli les droits d'acquit & de quittage.

Le deuxième fert à la recette des droits d'entrée

& d'iffuë du fel en gros , & des droits d'acquit.

Le troifiéme eft pour la recette des droits de trois

& demi pour cent , qui fe lèvent fur l'eftiniation des

marchandifcs entrées par mer, lorfqu'ellcs font dé-

clarées pour un étranger.

Dans le quatrième on enregiftre les droits dûs à
la defcente des vins de haut païs , qui n'ont pas'

privilège de defcente à Bourdcaux avant la S. Mar-
tin.

Dans le cinquième fc mettent les nouveaux droits

fur les toiles de coton.

Le fixièmc eft pour les droits fur l'ètain & le fer

blanc.

Le feptiéme fert pour la recette des droits de l'an-

cienne marque du papier , à raifon de deux fols

par rame fur les papiers de Pcrigord , Limoufin ,

Caflel-Jaloux > & Bergerac ; & quatre fols par rame
fur celui d'Angoumois & d'Auvergne.

Le huitième régiflre eft deftiné pour la recette

des droits des murchandifes étrangères fujettes au
Tarif de iSSj.

Enfin le neuvième & dernier eft pour l'enregif-

trement des faifies.

Le Contrôleur de la Comptablie eft chargé de te-

nir pareil nombre de regiftres.

A l'égard du Contrôleur du menu , il tient un
régiftre fur lequel il enrégiftre pour le Receveur les

droits de toutes les marchandifcs qui fortent de la

SènèchaufTèe de Bourdcaux ; ceux de l'entrée de la

prune, & des excès de l'eau de vie à la cargaifon,

qui font reçus par le Receveur. On y met auifi les

droits d'acquit.

On parle ailleurs des fondions des trois Scribes.

Voyn. Scribe.

Les Appréciateurs ont aufli leurs Articles particu-

liers dans ce Diflionnaire , & l'on peut y avoir re-

cours. On ajoutera feulement
, que comme les Com-

mis s'étoient relâchés dans leurs fondions , & que

fouvent, ils faifoient leurs appréciations fans entrer

dans la connoiffunce des efpèces de marchandifcs y

foit par leur peu d'expérience , foit par connivence

avec les Marchands, on dreffa en 1684, par l'ordre

de M. de Ris, alors Intendant de Boiirdeaux , un pro-

jet de Tarif, qui depuis a fervi de modèle pour ce-

lui du 22 Septembre 1688 dont on a parlé ci-def-

fus , & qui s'obferve encore dans la Comptablie.

On peut voir aux Articles du Convoi cV du Cour-
tage , aufli-bien qu'à ceux de Viliteurs d'entrée de

mer, de Vifueur d'ifliië , de Garde & Sous.garde

magafin , de Billetiers , &c. les fondions de tous

ces Commis , & de quelques autres qui font com-
muns aux trois Bureaux du Convoi , de la Compta-
blie , & du Courtage.
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rrJTDES DROITS DUS AU CONVOI, CO MFTABLI E D E BOURD EAU X
<ir CouriMfr, laiu i Fenirtf qu'a fijlnit pour Ut fins , Etiuxde'Vie

,

& Muirts mérth^ndtjet fujititt aux Jroiii du Convoi.

E NT R E' E.

Bourdeaux.

Libourne. '

Bourg.

Blaye.

Bourctcauv.

Blaye.

Libourne.

Bourg.

Bcurdeaux '

Bourdeaux-

A Blaye.

Vins deFronti-

Rnan. ...
Vin de Gaillac.

Consignations

pour les droits

d'acquits. . .

Vin du haut

commun. . .

Confîgnatior. .

Vin de d( mi-
marque. . , .

Vin de Caftjl-

lon

Convoi.

jbourne. f
lourg. V
Haye. >

Vin de liaut.

La pipe de Tel.

Pipe de fel. . .

Pipe de fcl. . .

Pipe de fel. . .

Demi- bariquc

de prunes. . .

Pouces excé-

dens

Quintal de pru-

nes

8 1.

8

ControUt.

i6 . .

16 .

16 .

Tonneau de
miel pourFran-
«jois

Pour l'Etran-

ger

Tonneau de
miel

Compiablif,

21 1. 13 r.

.

3 • • •

3. 10

16

16

. 4f. .

7f.6à.

4

Muicî de fcl ve-

nant de Breta-

gne &: Poitou.

16

16 .

16 .

16 .

16 .

4.jd.

8

8

Controllf.

3I. îf. 3d.

. . 6 . . .

I. 8

1.8

. 3. 6i,

î S

9 •

7. 10

Courtngt,

10. 6

18 .

«5 •

fotal. 1

3ïl->if.jd.

13 . 3 . .

II II.

9.13.8

17.8

8. i5 .

9 .a
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ISSUE.

ncunliaiix.

[.hiiuruf.

I.ilioumf.

Bourg.

Bourg.

Blayf.

Biiurtieaux

,

lilmuriit,

Bnurg &
Blayc.

iJm,

Uti».

Bourdeaux.

l

]

Le tonnrau vin

<]c Ville. . .

Vin dtCaflilloii.

ViiifleVillepour

le compte d'un

Bourgeois. , .

Uem , &. de fou

crû

Vin du crû du
pain de Blayc. .

Vin de Fronti-

giian ôi de haut.

BiHirdcaux

LiliDuriio,

Bourg &
BItye. ]

Bourdeaux &
Blaye.

Bourg.

Libdurne.

"urci

l.ib

Bourg

Blay<

Uim.

(Icaux.N

nurne, /
.rg& C
ye. J

Vinaigre. . .

Bariquc d'eau de
vie pour un
Fran<^ois. . .

Darique d'eau de
vil' pour Etran-
ger

Verge excédente
do Jauge. • .

Ancien

droit.

7I.

7- .

7 .

7 •

7 .

4

6 .

Âufvien-

tation.

61

6

Cont toi-

le.

. .

1 I. 6 f.

1.6.

Ucm,

Utm.

Utm,

litm.

Bnurdcaux,

Iitournc

Bourg.

Bla)'e,

Bourdenux,

I

'l'"urne
,

lilavc.

Demi - bariquc
de prunes pour
François. . .

Pour L,tranger. .

Pipt'defel, .

Pipcdcfel. .

Pipe de fel. .

Bléfromtutpour
Etranger. . .

Froment pour
François. . .

Seigle ou meteii

pour Etranger.

Seigle pourFran-

Çois. . . .

Graines & légu-

mes pourEtran-
gcrs. . . .

Pour François, .

Châtaignes ou
noix. . . .

Châtaigntv ou
noix. . . .

Le tonneau de
miel pourFran-
<;oi». . . .

Pour Etrangers.

Le tonneau di'

iiiiil. . . .

6

6

Cotnpta-

blie.

II. I r.

1.6.

10 .

I .

I . I .

.,:

I

I

20
20
20

2f.

2 .

1.2 f.

1.2.

1 . 10

I . 10

Control-

U:

2 C.2 d.

2.8 .

I . .

2 .

2.2.

2.8 .

Cour ta-

g*-

II. lof. . .

Ân-
(ien

grt-

nier.

I . 10 .
' . . .

I . 10 . . . .

I

I. 10 . . . .

4.yd.

4.J .

10.

10.

i •

i.io .
,

2.; . .

1 .2.6d.

10

y •

7. 10

10

10

10

ly

1. 10

1. 10

I .6

i •

18 .

9 •

13.5

6.9

9 •

i.6

4

4

4
4

ij.4d.

10 .

1 . 10

I. 10 .

'y
ly

1.4

10

.

JO .

10 .

(Sf.

3- ly

7. 10

7. 10

7-6
i; . .

ly . .

10

10

10

10 .

10

10

1 . 10

T i
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ARTICLES ÂRRETl^S ENTRE
les hi-rmieri du Roi Û In Mauh^nJi Jr HoiirJraux

,

«M fujci dt la régit lit U ttrmt du Convoi à d* U
Comptuhlii,

1°. (Ju'il ne fera pris aucun» droits aux portei

de Bourciiaux , furie lard & la graille qui viinntnt
de la SéncchauHi'c , dont la riccite fc tuifoit par un
Bilicticr, n la porte dc.i Saliincro.

ao. Qu'il ne îeralcvé aux portes de Bourdeaux au-
cun droit fur les paniers , de qucUjue.s endroits

qu'ds viennent,

j*. Que pendant les Foires on augmenlera deux
Poids à la Halle du Port Saint-Jean ,

pour la plus

grande expédition des navires charges de poiirons.

4*. Que les tares feront prifes en dedans , atnfi

qu'il s'ell ci-devant pratiqué ; & qu'il fera accorde

20 pour cent fur les beurres à l'ordinaire.

5°. Que les vailléaux ijui ont été jaugés à Bour-
deaux , ne le feront point de nouveau à Blaye , pour
payer une augmentation du droit de fret.

6". Qu'il ftia établi un Commis au Bureau de
Buurdeaux, pour expédier aux Marcliands un double
des acquits qui leur feront délivres , Si (jui demeu-
rent entre les mains du Uardc-iiiagalin.

7'^. Qu'il ne fera pris que llx deniers pour cha-

que palle-avant dans tous les Bureaux.
8'. Qu'il ne fera payé à Libourne qu'un feul

droit d'acquit par bateau des marchandifes que les

Ilabitansde Libourne tbnt venir des Provinces voi-

iines.

ju. Qu'il ne fera pris aucun droit de Comptablie
pour Itj fcls qui fortiront du dit Libourne.

ICO. Qu'il ne fera point levé audit lieu de Li-

bourne le droit de petite Coutume, montant à il fols

C deniers par tonneau de vin qui dcfccnd au dit Li-

bourne.

II». Qu'il fera donne liberté aux vailTcaux chor-

gés devant Libourne, de defcendre jufqu'à Blayc,

ainfi qu'on fait à Buurdeaux , après la viliie faite ,

quoique les acquits de paycmcns n'en ayent pas été

expédiés ni délivres aux Maîtres.

12*. Que les Fermiers généraux donneront les or

dres nétcllaires pour qu'il ne foit rien pris en ifpè-

cc par les Commis du Bureau de Callillon , fur tou-

tes les marchandifes & menues denrées qui pallent

au dit Bureau,

ijo. Qu'il ne fera pris aucuu droit de courtage

pour les marchandifes qui iront à Mortagne & Ko-

yan,

I4». Qu'au Bureau de Riberou il en fera ufé pour

les droits des vieilles futailles , ainfi qu'il fc prati-

que dans le Bureau de Charente.

ij*. Qu'il fera fait défenfes aux Commis de Ro-
yan &i de Moitagne de prendre aucun droit , foit

en efpècc, foit en argent , fur les fardines qui def-

cendent à Bourdeaux , non plus que fur les loranges

& fur les oignons qui viennent pour la provihon

des Particuliers.

i(^o. Qu'en attendant que les droits d'acquits

ayent été réglés , les Commis de Mortagne ne pren-

dront qu'un fcul droit d'acquit pour chaque décla-

ration des navires qui feront en charge , & non pas

fur chaque barque qui porte des marchandifes à bord.

17^. Enfin que les droits feront payes à Bour-

deaux pour les pierres qui y feront voiturées de

Taillebourg.

COMPTANT . qu'on écrit quelquefois COM-
TANT, & qu'on prononce CONTANT, Se dit

ordinairement entre perfonnes, qui trafiquent , qui

vendent & adicttent ; pour (iginlier de l'argent réel

& tfteftif , qui fe donne fur le champ , pour le prix

convenu de (juelque marchandife ou denrée. J'ai

vendu Comptant : J'ai acheté Comptant, En ce

fciis, il cil oppofc à Crédit. Il y a plus d'avau;

C O M P T. ,000
tage d'acheter Comptant

, que de prendre à Crédit-
Iv'Auteur du l'arf^it NifociAtu donne aux Mar-

chands en détail qui vendent Comptant, pluliiurs

excellentes régies , dont les principales font : i«. Le
tems de la vente des étottés. a". Leur qualité, jo.

Le bel'oin qu'il a de les vendre, 4*. Les perfonnes à
qui il vend. 50, Les occafions ijuilade s'en défaire.

On peut voir en deuil cet (in<i Ktglei , ou ConjUtraiioni,

eomtni il Ut upptlle , au Chapilrt 7 du Livrt ly, de U
primiirt l'artie defon Ouvrage.

Quaiiii on dit
, Qu'une Lettre ou Billet de chan-

ge ell pour valeur rei,uë Comptant ; cela doit s'en-

tendre , (jue la fommey contenue, a été payée à
celui i|ui a tiré la Lettie , ou fait le Billet , en ef.

pèces réelles ou monnoye courante j Se. non en mar-
chandifes , lettres de change , ou autres eflets.

CoMPT/ "i". Se dit encore du fonds tjui fe trouve
en argent monnoyc chez un Banquier, Marchand,
Négociant ou autre. On a trouvé dans la Caille d'un

tel , 300000 livres d'argent comptant , & pour 100000
livres d'autres effets.

Comptant, Argent comptant. S'entend pareille-

ment des monno'ies d'or , d'argent , de billon , de
cuivre , & autres ayant cours ; ou , comme on dit de-

puis (juelquc tems en France , des efpèces fonnantes

,

dont on flipule que les '.payemens feront fiiits. Ce
qui fe dit par oppofition aux billets .écritures & pa-

piers c|ui font re(,iis dans le public j
qui, quoiquilï

patient le plus fouvent pour argent comptant , ne font

pas cependant .ompris fous ce terme, dans les pro-

melles , obligations iSc contrats , où il eft convenu

({u'on payera argent comptant: fur tout, lorfquc^

comme on vient de le dire , on a la précaution d'a-

jouter, (]ue les payemens fe feront en cfpcces foniian->

tes, & non autrement.

Comptant, On appelle en terme de Finance >

une OrJonnance de comptant , une Ordonnance que

le Roi donne , pour être payée & acquitée au Tré-

for Royal ; où il n'eft point expliqué la deflinatiuii

des fonimes accordées , & pour le payement de la-

quelle il n'ed befoin d'aucunes formalités.

Comptant. Payer Comptant. C'ell payer fur le

champ , & fans demander crédit.

COMPTE, Signifie en général tout calcul ou fup-

putalion , qui fe fait par voie d'Arithmétique ; foit

par Addition de plufieurs fommes , Souftraifion

,

Multiplication, ou Divilion,

Compte, parmi les Marchands, Négocians , ic

Banquiers. Se dit de certains Livres qu ils tiennent

refpedivement dans leur négoce, des affaires qu'ils

font enfemble.

Ces fortes de Livres fe tiennent en débit & cré-

dit ; e'cll-à-dire
,
que le débit , qui eft la recette du

Compte , s'écrit fur la page à gauche ; & que le cré-

dit , qui en ell la dépenfe , s'écrit fur la page à droite;

le débit fe diflinguant par le mot Doit, que l'on met au

commencement de la page , après le nom du Débi-

teur : & le crédit fe faifant connoître par le terme A-

voir , qui fe met en tète de la page a côté.

Trois fortes de Comptes font abfolument nécef-

faires pour la clôture des livres en Parties doubles;

favoir , le Compte de capital , le Compte de pro-

fits & pertes , & le Compte de bilan.

Le Compte de capital eft un Compte particulier

ouvert au débit du grand livre. Il contient tous les

effets d'un Négociant ; c'eft-à-dire, fon argent comp-

tant , fes marchandifes, billets, promefTes, obliga-

tions , parties arrêtées , meubles meublans , immeu-

bles, & généralement tout ce qui lui peut apartemf

en propre , franc & quitte de toutes dettes & hy-

pothèques.

Cette efpèce de Compte fe ferme tantôt par le Hc-

bit , & tantôt par le crédit du Compte de profits X
pertes : Par le débit , lorfque la perte excède le pro-

fit ; & par le crédit, quai.d le profit fe trouve plus

fort que la perte.

^'\



Tooi COMPTE.
Le Compte de prolits & pertes ell ouvert fur le

grand Livic. Il cfl compote de tout les fj^ainj te

fitrtei <|u'uii Négociant a pu faire dmis l'on négoce :

es pertes t'écrivent au débit i éc Jeu protiti fe por-

tent au crédit.

Celte forte de Compte ne fe foldc qu'en deux oc-

caliuns : la première, (|Uwind on veut clore les li-

vres , pour en prendre t\c noiiveniix : & la féconde,

lorfMu'on eft dans le delkin de le retirer entièrement

du Nigoce.
Pour folder le Compte de profits Je pertes , il faut

faite lei additions fcpari'es , tant du débit i^ue du
crédit i ôc fouflraire la fomme la plus toihle , de la

plus forte i dont l'excédent , li c'clt le profit qui ex-

cède 'a perte , fe porte au crédit du Compte de ca-

pital j ùc au débit I n c'ett. la perte qui eft plus forte

que le profit.

Le Compte de Bilan ne s'ouvre au grand Livre ,

que pour la clôture des Livres. Quand il s'agit de

lu fortie des livres , on ruppclle Compte du Bilan de
fortie ; Se lorf'ju'il c(l ([ueflion de prendre de nou-

veaux livres , il ell nommé Compte de Bilan d'entrée.

Dans le Compte de Bilan de fortie , on porte au
débit tout ce qui ell dû ; & au crédit, toi^i ce qu'on

doit : Et dans le Compte de Bii.in d'entrée, on por-

te au débit tout ce qui efl au crédit du Compte de

Bilan de fortie ; & au crédit , tout ce qui eft au dé-

bit de ce même Compte de Bilan de fortie.

Les Marchands de Négocians cjui tiennent leurs

Livres en parties doubles , en ont un particulier ,

qu'il» appellent le Livre des Comptes courans , fur

lequel ils écrivent les copies de tous les Comptes
qu'ils drelTcnt, 6c qu'ils envoycnt à leurs Commil-
lionnaircs ou Corrcfpondans , pour y avoir recours

en cas de difficulté. Ce Livre, qui cfl du nombre
de ceux qu'on nomme communément Livres auxi-

liaires , ou Livres d'aides , fe régie & fe tient

de la même manière , que le grand Livre , autre-

ment, Livre d'extrait , ou, de raifon. Il y a quel-

ques Négocians qui expriment le terme de Compte
courant , par ces mots étrangers C'mto Corrente.

Voyez Livres.
M. S'avary , dans fon Par/ttit Négodant , Liv. } ,

tbap. 2 de la féconde l'ariie , donne d'excellentes

leçons aux Garçons, Fafteurs , ou Commis des Mar-
chands Grolliers, touchant la maniùre d'arrêter les

Comptes avec les Déiailleurs, On a crû , que le Lec-

teur ne fcroit pas taché d'en voir les principales ,

qu'on rapportera même dans fes propres termes.

1*. Les Garçons , Fadeurs , & Commis des Mar-

,, chands Grofhert doivent aller chez les Marchands

„ à qui les Marchandifes ont été vendues , pour ar-

,) rêter le Compte avec eux le plutôt qu'on pourra,

,, afin d'éviter les difficultés qui fe rencontrent ordi-

„iiairement, foit pour le prix, foit pour l'aunage :

„ car fi l'on eft trop long-tems , la mémoire fc perd

,, facilement.

„ 2*. En arrêtant les Comptes , ils doivent bien

,1 prendre garde à ce qu'ils font ; t'efl-à-dire , de

,, ne point accorder des tares fur les pièces des Mar-

„ cliandifes
,

qu'ils ne les ayent aunées eux-même'-,

„ pour voir fi elles font véritables ; & n'en pas «ion-

» ner par complaifance , parce que cela va coinre l'in-

.itérêt de leurs Muîtrcs.

„ 3'. Pour arrêter un Compte dans l'ordre , il faut

j, tirer de fur le .Tournai , un Mémoire du nombre

I, des pièces , contenant le numéro , l'aunage , & le

>, prix que la marchandifo a èié vendue.

I, 4*. Enfin , pour bien faire le Compte , il faut

„ confronter le Mémoire qu'on porte , avec celui

„ qui a été donné lors de la livraifon de la marchan-

„dife, pour voir s'il ell conforme ; & fur chaque

„ article marquer les tares, fi aucune y a , la fom-

„mc à quoi elle monte ; & étant do retour au ma-

„gafin , la palier fur le livre de iiKiiie , afin que la

>, conforraitc ft rencontre entre le livre de leurMaî-;

COMPTE. teoi
„tre, & celui du Marchand avec lequel il« auront

u arrêté le Compte. Cetteexaélitude entretient la boit*

„ ne correfpondance qu'il doit y «voircntic Ict Mat'
„ chauds en gros 3c en détail.

Ouvrir un CoMPre. (.'eft le placer pour ta pre«

miére fois dans le grand Livre. Ce (|ui fe tiiit en
écrivant en gros caradcres , les nom , fumoni âç

demeure de celui avec lequel on entrevu Compte ou-
vert. Knfuite on le charge des articles , foit en dé-

hit , foit en c'.è(î>, à mefure que les alluires fe pré-

fcntent.

Quand on a ouvert un Compte k quelqu'un fur

le grand Livre , il laut en n<ème tcms en faire men-
tion fur le Répertoire ou Alphabet , ôc marquer le

folio du Livre , où eft placé ce Compte , afin d«
le pouvoir trouver plus facilement.

Les Marchands qui font en Compte ouvert , doi-»

vent acquitter les Lettres de change qu'ils le ti-

rent l'un fur l'autre.

Coucher une somme sur un Compte. C'cll

enrégiftrer fur le grand Livre, fi>it en crédit, foit

en débit , lea parties dont tes Particuliers devien-

nent débiteurs ou créditeurs, yoyrz Comptes a
Parties doubles ,àfAriuledes Livres des Mar-
chands. Voyez aiijh Banijue Rov.vle.

Pointer les Parties d'un Compte. C'ert

mettre un point à côté de chaque partie , que le Te-
neur de Livres vèiifie , pour jultifier que la ren-

contre eft jufte.

CoNTREPAKTir. d'un Compte. C'eft en terme

de BaïKiue & de Commis aux Bureaux des Fermes
du Roi , le Regillre que tient le Contrôleur , lur

lequel il couche & cnregiftre toutes lespartiis dont

le Teneur de Livre , fi c eft pour la Banque , ou le

Receveur, fi c'cft pour les Fermes du Rûiichaige
le fien. Koy/t Banque Royale,
Ordre d'un Compte. C'cft fa divifion dans tes

trois Chapitres de la Recette , de la Dépenfe , &
de la Reprifc.

Examiner un Compte. C'eft le tire exafte-

meat , en pointer tes articles , & en vérifier le cal-

cul, pour connoîtro s'il n'y a point d'erreur , ii la

folrie en eft bonne. J'ai examiné vôtre Compte j il

elt jufte ; il n'y a rien à redire.

Solder un Compte. C'eft te calculer , le ré-

gler , l'arrêter , en faire ta balance. On dit dans le

même fens , Soud^-r, Fermer, Balancer, ou Clore

un Compte. Quelques-uns !'e fervent encore du mot
étranger Solver

,
qui a ta même lignification que Sol-

der.

On folde les C^raptes fur le grand Livre en deux
occalions : l'une , lorfqu'il s'agit de terminer entiè-

rement d'aftiiire avec -jaetques débiteurs ou crédi-

teurs , pour connoîtrc ce qu'ils doivent , ou ce qui

leur tft dû : Si l'autre , quand il eft ncceilaire de

porter les Comptes fur le même livre à de nou-

veaux folios; ou fur un autre livre, pour les con-

tinuer , faute de place ou de papier.

Les habiles Marchands & Négocians doivent fol-

der leurs Comptes à la fin de chaque année, pour

en ouvrir de nouveaux au commenccmeiit de la fui»^

vante. On dit uufll dans le même fens , Solder les

Livres.

Passer en Compte. C'cft tenir compte à quel-

qu'un d'une fomme qu'on a reçue , ou de lui , ou
pour lui.

Appurer un Compte. C'cft en faire juger tous

tes débats , & en l'aire lever toute* les loulfrantes.

On appelle tes Souffrances d'un Ci)inpte , les con-

ditions mifes en apoftilles , fous Jcfquelles on cun-

fent de palier quelque article: Comme, alloue, en

rapportant quittance , ou en jit/iifiant de l'emploi.

Bordereau de Compte. C'cft l'extrait d'un

Compte , dans lequel on comprend toutes les fom-

mes tirées hors ligne , tant de la recette que de la

dépenfe , afin de connoître le total de l'une & de

l'autie ;

i!
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toôj Compte.
l'autre ; pour favoir s'il «Il dû par le Comptable , ou
fi on lui doit.

DtBET UE Compte. C'cft la fomme ddiit la re-

cette excède \a dcpeulc. rovrt ci-,ipièt Solde ve
COMPTH.

Solde , . j Soude de Compte. C'eft la

fomme dont le déliit exii'de le crcdit , ou Ir cré-

dit le débit , tiiiaiid le Compte eft liicn véiilié & ar-

Ttté, que la balance en ell faite, .'c vous dois joo liv.

pour le Solde de notre Comme. Four Solde de

Compte il me r-vient tant. Quelqui-s-uns difcnt
,

Reliiju.it , ou Débet de Compte ;
qui lignifie la mê-

me cliofe que Solde de Compte. Mais ces termes

font plus en ufage au Palais , & parmi les Gens d'af-

faires , (|uc dans le Commerce , où l'on (c fcrt auflî

queliiuetois du mot étranger ,V/5^»W) qui veut dire la

même chofe que Solde.

Ligne de Compte. Eft h fomme qu'on tire à

la marge blantbe , qu'on lailli.' à côte d'un Compte,
fur la droite: elle <.i>nticnt en chitlre la fomme cou-

cliée en ttnites lettres dans le corps ou texte de l'ar-

ticle qui V répond, .le n'ai pas ouMic de tirer en ligne

de Compte, les cent francs que je vous ai donnés au
mois de Alai dernier fur votie lulleî.

CoM.TE EN B.\N>iL'|-. C'ell .in fonds que lej

Alarclunds , Négi'ciai" . & Banquiers , ou autres Par-

ticuliers , s'iU le vctilent , dépol'ent .t la caillé com-
mun d'une Banque , pour s'en fcrvir au payement

des lettres & billets de cliaii};e , promclles & obiiga-»

tion» , acquilitioiis île fiinds , & autres dettes , foit de

leur négoce , l'oit conliailées d'ailleurs ; ce qui fe fait

par viremens de parties; c'ell-.n-dire , en cidant Se

tranlportant une partie ou le tout du fonds dép<ifé h

la banque, à Ion Ciéancier . qm ell mis au crédit

de la Bdn(|ue , ou lieu & place du Cédant , pour les

fommes (jui lui lont trantportées. Kcyri \ IKI me.n r

J5b Paktus. l'o\t^ Milhl'^riicli-' des HMiiities , par-

ticu'.ttitineni le pattigr^fbt de U Baïuiut RoydU dt

trance.

On fc fert ordiiiaircr'''nt dans les écritures mer-
cantiles , de certains cat^cU-res . ou Kttres initiales,

pour lignilier en abrégé les ditléreutes foi tes de
Comptes, qui fe font entre les Manliaiids lV; Né-
gociaiiv. C. lignifie Compte : C O. Compte ouvert:

C. C. Compte courant: M. C. Mon Compte: S. ('.

Son Compte: L. C. Leur Compte: N. C. Notre
Compte.

O.i dit qu'un homme montre à tenir les Livres

tle Comptes, lorlqu'il cnlVigne la manière de les te-

nir avec ordre , fuit en parties iimples , foit en par-

ties doubles.

Les Marclunds & Négocians font obliges de re-

Îiréfenter leurs Livres de Ct ;iiptes en bonne forme ,

arfqu'ils en font requis judiciairement, ^oyet. Li-
vi;ls.

AtHKMKK UN CoMPiE. C'eft jurcr ic affurer

qu'il ell véritable. Les Comptables , quand ils pré-

fentent leurs Cv>mpli\, pour être examinés, ont
coiiiume de mettre à la marge de la première page,

ces mots; Fiéftiiit If tri joitr , C u^rtnt vcrtiabU.

DniMlKi. i!N t.oMlTE. C'ell faire des remar-
«^ues lui les disers .utiiles «l'un Compte, foit pour
VII fiire augmenter la leictte, foit pour en faire di-

minuer In depenle. On appelle Débats & Soutene-
juens de Comptes, les et.ritures qu'on fournit ref-

pidivenient , pour delcndrc ou coiiifiattre les urti-

cles d'un Coiiqite.

AroMiLi.i^R L'N Comité. C'eft mettre à la mar-

ge de chaque article , de certains icrmcii qui niar-

qiietit, ou qu'il i^ y a aucun deb,it a faire, & qu'ils

di'iveiit palier teU qu ils ont été portés; ou les rai-

fcHi.s du citti.it , iS; les conditions fous IcMjuelies on
les palle. Les termes les plus ordinaires font , pour
la iceette . t^it ionne tcctiic \ <Sc pour la dépenle,

///.W, lui Iquc l'un lie truuvc rien à rcdac uuxiir-

ticlws.
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On appelle les Apoftilles d'un Compte , les re-

marques que rOyant-compte met à côté de chaque
article , pour l'apronver , ou défaprouver.
Compte en Participation. Eft une efpèce de

Cornpte, qui fc fait entre deux Marchands ou Né-
gocians

, pour raifon d'une forte de focieté anonyme
,

que l'on appelle Société participe , ou Société de
participation. Voyez Société', à l'endroit où il

efi.

parlé des dijféremes efpèces de Sociétés anonymes.
Compte. Eft aulfi un terme relatif, qui concer-

ne une focieté , quand deux , ou plulieurs perfoii-.

nés font des recettes ou des dépeufes les unes pour
les autres , ou lorfqu'elles ont été faites par leur or-
dre. En ce fens on dit, qu'un homme eft de bon
Compte; pour faire entendre

, qu'il eft équitable,
qu'il ne trompe point fes affocics, ou fcs Maîtres.
Compte. Se dit encore d'un calcul , ou dénom-

brement qui fe fait de plulieurs chofes , ou quanti-
tés f. parées, qui font d'une même efpèce. C'eft en
ce fens qu'on dit, du Bois de Compte

; pour dire

du Bois .1 brûler, dont chaque voye eft compofée
d'un certain nombre de b ûches d'une certaine grof-
feur. Voyez Bois a brûler.
Grand Compte, ou Compte Marchand. Ter-

me dont on fe fert dans le Commerce de la morue ,

pour lignifier un certain nombre de morues , ou
comme on dit , de Poignées de morues.

A Orléans , & en Normandie , le cent de morues,
grand Compte, ou Compte Alarthand , eft compofé
de IJ2 morues , ou 6<5 poignées.

A Nantes, & dans plufieurs Ports de France, le

cent de morues
,
grand Compte , ou Compte Mar-

ciiaiid , n'cft que de 124 morues, ou 62 poignées.

Petit Compte. Se dit dans le même Commer-
ce des morues, du plus petit nombre de ce poiffon,
que les Marchands donnent au cent.

A Pans, le cent de morues n'eft que de 108 poif-

fons , ou J4 poignées ; ce qui s'apelle Petit Compte.
Voyez. Morue.
Comptes iaits. Se dit de certaines tables , ou

torifs , dans lelquels on trouve des réduftions toutes
f.iites, de poids, de mefures, de changes, d'efcomptcs,
d'ii:térêts , de monnoyes, &c. Tels font ceux que
Unième, i'- f.imenx Arithméticien , a donnés au Pu-
blie , en deux petits volumts , intitulés ; l'un , Lcr
T.trtfi 6' Confies faits du firund Commerce ; & l'au-

tre , /.*-,r* des Comptes fans , on le Tarifgénéral des

monnoyes.

Ces fortes de Comptes faits , ou tarifs , font d'u-

ne très grande commodité pour toutes fortes de Mar-
chands & Négiicians; mais particulièrement pour
ceux qui ne font pas expérimentés en Arithmétique ;

car par le moyen de la fimple addition , ils peuvent
venir à bout de foutes fortes de réduftions.

Compte. Signifie encore, gain, profit, avan-

tage, bon marché.

Voici les expiellioiis les plus communes, où l'on

fe fert de ce terme en fait de marcliandifes & de
Commerce. Les Marchands ont bien tait leur Com-
pte fur les m.ii iiandifes qu'ils ont achetées cette

année de la Compagnie des Lidcs Orientales de
l'raiice, à la vente de Nantes. Il y a des Ouvriers
qui travaillent à meilleur Compte que les autres. On
trouve fou Compte à acheter les inarchandifes delà
première main dans les lieux de fabricjue. Enfin, on
dit , qu'un Marchand a faitfon petit Compte, quand
il a gagné raifonnablement de bien dans le iiégoc»

dont il s'eft mêlé.

CoMP IL. Se dit encore des débourfés & fraix vo-
lontaires, qui doivent tomberen pure perte, & qu'on
ne pourra p^is taire patler m Compte. On dit ; S'il

dépenle au-dcla de fes ordres , ce fera fur fou Com-
pte : S'il fe trompe dans fon calcul , s'il fe laille vo-
lir , ce fera pour fini Compte; c'eft-à dire , ou
ne lui en tiendra pa» compte ; ce ferit en pure per-

te pour lui.

CoMPXJi.



1004
mpte , les re-

jté de chaque

'tr.

une efpccc de
haiwls ou Nt-
ietc anonyme ,

"U Socitié de

ndroit où il ejl

monymes.
', qui conccr- •

liieurs perfoii-

i les unes pou»

tes par leur or-

me cft de bon
cil équitable,

fes Maîtres,

il , ou dénom-

'es , ou quanti-

;fpèce. C'cft ea

te ;
pour dire

,

^e eft compofée

e certaine grof-

ARCHAND. Ter-

e de la morue ,

t morues , ou ,

rues.

cent de morues,

id , eft compofc

:s de France , le

u Compte Mar-

ia 62 poignées.

même Commtr-

re de ce puillon ,

que de 108 poif-

11c Petit Compte.

aines tables , ou

duftions toutes

ges, d'efcomptes,

Is font ceux que

a donnes au Pu-

nies ; l'un , Lct

ommcrcc ; & l'au-

Tunf géiiitiil des

tarifs , font d'u-

ics fortes de Mar-

ulicrcmtnt pour

:n Aritlimi tique ;

ition, ils peuvent

duftions.

n ,
profit , avan-

mmunes , où l'on

diandifcs & de

.n fait leur Com-
it achetées cette

s Orientales de

a des Ouvriers

les autres. On
archandifes delà

i(iue. Enlin, on

Compte ,
quand

danu le négoce

Urfcs & fraix vo-

ire perte, & qu'on

Ltc. On dit : S'il

lira fur fon Com-
s'il fc laillc vo-

I
cell-à difC ,

""

[

fera en pure per-

CoMPXfc-

(oof COMPTE.
Compte. Se dit auflî de plufieurs petites chofcs

,

qui fc prennent à la main , ou qu'on jette enfcmble,

pour compter avec plus de promtitude. Les efpè-

ces d'or & d'argent fe comptent , ou fe jettent fur
ces d or oc d'argent le comptent

le comptoir aàa, 3à3,4à4i & chaque jet fe

nomme un Compte.

Le hareng blanc , le hareng for. les oranges , les

citrons, les noix, lesmarons, les œufs, & plufieurs

autres femblables marchandifes , ou menues denrdes,

qui fe vendent au ceni) fe comptent par cinq , &
chaque fois cinq s'appelle un Compte ; enforte que

vingt de ces Comptes font un cent i & il eft de Pu-

fage de donner quatre pour cent par-deffus i ce qui

jiiit que chaque cent de l'une de ces fortes de cho-

fes qu'on vend , ou qu'on achète , cft toujours com-

pofé de cent quatre.

COiMPTE. Recevoir à bon Compte , c'eft recevoir

à condition d'en faire déduftion bit ce qui eft dû.

Payer à bon Compte, c'eft payer fur & tant moins

de ce qu'on doit.

Co.MrTE. Se dit encore en plufieurs phrafes mer-

cantiles , ou proverbiales , mais dans différentes fi-

gniiications.

On dit : Il en a pour fon Compte ; pour dire ,
?'

eft trompé , il eft pris pour dupe , il eft atrapé.

Il prend la chofe fur fon Compte j pour faire en-

tendre
,
qu'une perfonne fe charge d'une chofe , &

qu'elle s'en rend garante.

Les bons Comptes font les bons amis; pour dire ,

qu'on ne peut être ami , fans fe garder réciproque-

ment la foi & la juftice.

On dit encore : A tout bon Compte revenir ; pour

faire comprendre ,
qu'on ne doit point craindre de

lecompter une deuxième fois, quand on n'a point

trompé la première.

Compte borgne. Se dit en Arithmétique , lorf-

f.u'unc fomme eft compofée de nombres rompus, ou

traftions ,
qui ne viennent pas fi fouvent à la bou-

ciie que les autres, comme 17 livres 13 fols j de-

niers.

Comptes ronds. Ce font au contraire ceux

dont on fefcrt communément ; comme dixaines, dou-

zaines ,
quinzaines , centaines.

Une perfonne de bon Compte , cft une perfonne

jufte , avec laquelle il fait bon compter
,
qui ne fait

point de mauvais incidens ,
qui ne chicane point fur

des bagatelles.

Un homme qui ne tient ni Compte ni mefure

,

eft celui qui n'a aucun foin de fes affaires , qui les

laillè aller on con.'ufion, fans fe mettre en peine d'y

apporter aucun ordre.

On dit encore , que chacun veut avoir fon Com-
pte; pour dire, que perfonne ne veut rien relâcher

de fes intérêts.

PAPif r DE Compte. Eft une forte de grand

papier fin , connu fous ce titrre dans les Papeteries

,

& chez les Marchands Merciers, qui fe mêlent de

faire le Commerce de papier , fur lequel on écrit

communément les Comptes. Voyn. Papier.

CoMPTK , ou Goutte de Lait. Verroterie

dont l'on fe fert fur la côte d'Afrique pour faire la

traite avec les Noirs. Voyn. Verroterie.
Compte-brode", ou Contrebrode'. C'eft une

Jiutre Verroterie qui fert au même Commerce ; il y
fn a de bleu .t fleurs blanches. Se de rouge, les uns

aulli à fleurs blanches, & d'autres à fleurs jaunes.

l'oyfi. comme dejliis.

COMPTE'. Ce qui aéré mis en compte. On ap-

pelle Deniers comptés , Ù non repu , les fommes

dont , dans les comptes en forme , on compofc le

cliapître de reprife. Voyez ci-devant l'article des

COMPTÏS.
Compte'. Tout compté, tout rabatu , c'eft-à-

dire , toute déduftion faite , vous me devez encore

telle fomine.

COMPTER, Supputer, calculer , nombrer par
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les régies d'Arithaiéiique. On dit : Compter aux
jettons : Compter à la plume.

Compter. Se dit auiîi des payemens qui fe font

en cfpèces, ou monnoyes courantes. Je vais vous
compter cette fomnie , vous faire ce payement , tout

en belles efpèces ; vous n'aurez que de l'or & de
l'argent blanc , fans menue monnoye.
Compter. Se dit encore relativement à l'égard

de ceux qui ont eu des focietés , ou des affaires en-
femblc. Pour vivre en bonne intelligence, & bien

faire fes affaires , il faut fouvent compter les uns avec
les autres. Les Marchands doivent compter tous le»

fix mois , tous les ans , avec les perfonnes auxquel-
les ils font crédit , afin d'éviter les fins de non-re»
cevoir.

On dit d'un mauvais Payeur , qu'il ne veut ni com-
pter , ni payer ; pour faire entendre

. qu'on ne peut
tirer raifon de lui.

Compter par bref-etat. C'eft compter fom-
mairement , & fur de fimples mémoires , ou borde*

reaux de compte.

Compter en forme. C'eft lorfquc le compte
qu'on préfente, eft en bonne forme , & qu'il eft libel-

lé, fuivant l'ordre des comptes; c'cft-à-dire qu'il aies

trois chapitres, delà recette, de la dépenfe , & de
la reprife. On le dit encore , lorfqu'on examine un
compte avec le légitime Contradifteur.

Compter de Clerc a Maître. C'eft lorfqu'un

Comptable ne compte que de ce qu'il a reçu , fans

qu'on le rendf^ refponfable d'autre chofe, que de la

recette des deniers,

Compter une chose a quelqu'un. C'eft lui

en tenii compte ; & quelquefois, c'eft la mettre fur

fon compte.

Compter par pièces. C'eft compter en détail ;

ce qui eft oppolc à compter en gros.

Compter. On le dit aufll, en terme de Librai-

rie , pour figniiler, évaluer fur les feuilles d'un nia-

nufcrit
,
qu'un Auteur donne pour imprimer , com-

bien le Livre pourra contenir de feuilles d'impref-

fion.

COMPTEUR. Celui qui compte
,
qui fait de»

payemens. Ainfi l'on dit . Ce Caiflier eft un habi-

le Compteur ; pour dire , qu'il compte promte-
ment , fans fc méprendre : & au contraire , qu'il eft

un mauvais Compteur , lorfqu'il compte lentement >

& qu'il fe trompe facilement. Ce terme n'eft pas

fort en ufage.

A Paris , il y a une Communauté de dix Officiers

de Police , qu on nomme Jurés Compteurs & Dé-
chargeurs de poiifon de nier , frais , fec & falé ;

dont les fonftions font de compter & deeharger

toutes les marchandifes de cette efpèce , à mefure

qu'elles arrivent dans les Halles, & qu'elles y font

vendues.

Par Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , du 28 Avril

i674,cùnfirmé par Lettres Patentes de S. M. du mois

de Mai cnfuivaiit, les droits de ces Officiers ont été

réglés ; favoir :

Vingt fols pour chaque millier de morue verte &
féclie , compte de Paris , payables par les Marchands.

Cinq fols pour chacun left de hareng for.

Deux fols fix deniers pour chacun Icit de toutes au-

tres fortes de barillages , tant pour ce qui fe confom-
me à Paris, que pour ce qui paflc au Pais d'amont

,

fans congé des Jurés Compteurs : conformément au
Règlement du mois dOftobre ijyfi.

Ènfemble , 20 fols du millier de morues, payables

par la DétaillerefTe, pour le droit de Comptage.
Deux fols pour le même droit de chaque panier de

hareng for & maquereau falé, & 7 fols 6 deniers pat

tonne de morue verte.

Dix fols payables par les Marchands &. Voituriers

pour charrette de faline , venant par terre hors la

Banlieue de Paris.

Vingt foU par les dits Marchand': , ou Vuituriers

,

pour

m
'é.

'àiv
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pour charrette «le poiffon frais , & huitrcs à 1 ccnillc.

Deux fols 6 ilenicrs pourchamic fonimc de cheval

chargé d« marcc , Se autres poiflons qui arrivent aux

'Halles,

Deux denier-, ohole pour les droits de Comptage

de chaque panier de marte.

Un 11 il pour le droit de Comptage de chaque mil-

lier d'huitrcs en gvenier > ou panici

C O M. C O N.
c'crt-à-dirc , des Bureaux où ils font chacii

1008
—Clin en par-

ticulici K'ur frahc. Voye^ l'.'Irticle du Commerck
cil il e/l p.iric de celui des Hollandais , à des Indes
Orientales.

Les plus confidL-rables Comptoirs , qu'il y ait peut-
êtreiamaiscu pour le Conmitrce, ctoient ceux que
les Villes Haiilcatiques nvoicnt autrefois établis à
Novdgorod

, à Anvers , à Bergen , & autres Vil-
Et la fomme de ,'0O liv. , payable annuellement les de Commerce d'Europe. C'ctoit de fpacicux bâ-

par le Reeevcur des 2 deniers
,
pour les mânes que

les Jurés Compteurs fournillent, pour expofcr le dit

poillbn en vente.

Les Jures Mefureurs de fel , Etalonneurs de me-

fures de bois de Paris , qui font d'autres OHiciers de

Police, font aulfi qualifies de Compteurs de faliiics

fur la rivière, parte qu'ils font prépolés pour compter

loutcs les marcliandiles de falines
,
qui arrivent par

tics bateaux , &: qui fe déchargent d.ins les Ports.

Les Jurés Mefuieurs de fel, Etalonneurs de mefu-

resdc bois, & Compteurs de falines fur la rivière,

font tenus de taire en perfonne le compte des mar-

chandifes de falines , & de fe trouver à la décharge

ri'icclles ; depuis le premier Oftobre jufqu'au dernier

Février inclufivement, depuis fept heures du matin

jufqu'à midi , & depuis deux heures de relevée juf-

qu'à cinq heures du foir ; <Sc du premier jour de

Mars jufqu'uu dernier Septembre, depuis d heures

«in matin jufqu'à midi , & depuis deux heures de

relevée jufqu'à fept heures du foir : & ils doivent

commettre quelques-uns d'entr'cux
,
pour recevoir

les déclarations des Marchands de falines , & tenir

Rer^irtre des quantités des marchandifcs qui font en-

levées par chacun Marchand , Se du nom du Char-

tier qui efl chargé d'en faire la voiture. Cela cft

conforme aux articles 4 & y du Chapitre 25' de l'Or-

donnance de la Ville de Paris du mois de Décem-
bre 1^72,

COMPTOIR. Efpècc de table quariée , à re-

bords
, plus longue que large, fur laquelle on com-

pte & l'on péfe l'or & l'argent monnoyé.

Cluz les Marchands, Négocians & Banquiers

d'importance , le Comptoir e(l place hors le cabinet

de la caille ; n'y ayant que la cloifon entre-deux ,

qui a une ouverture qui s'ouvre &i fe ferme, quand

on veut , en dedans , par laquelle le Cailficr fait fa

recette & fes paycniens.

Chaque Comptoir cil ordinairement garni d'une

balance à flcau , pendue au plancher par une tringle

de ter, d'un trébuchet , de plufieurs gros poids de

cuivre , d'un poids de marc , de même métail ; d'une

inain pour mettre les efpèces dans les fats , après

«ju'tllesont été comptées ; de licelle pour les noiier;

de papier pour écrire , & pour faire des étiquettes j

& d'une ccritoire garnie d'encre , canif, plumes Se

poudre. Quelques-uns fe fervent de Comptoirs por-

tatifs , femblablc*^ au précédent , à l'exception qu'ils

font beaucoup plus petits, & fans pies j étantdef-

tiiiéî a mettre fur une table.

Co.MPTiJiR. .Sedit aufli parmi les Marchands, par-

ticulièrement chez ceux qui vendent en détail .d'une

manière do bureau, ou table très longue, 3: très

étroite , fans rebords , fermée d'un côté par le bas

,

& garnie de quelques tiroirs , qu'ils ont devant

eux dans leurs boutiques ou magaiins ; fur laqiiel-

le ils déplient leurs march.iiulifes , pour les taire

voir , & comptent l'argent qu'il reçoivent. C'efl

dans les tiroirs de ce Comptoir qu'ils mettent leur

argf-nt pendant le jour , pour le porter le foir à

a Coillr.

CoMPioig, que quelques-uns appellent auflî Lo-
ti! ,* qui).que la Loge foit diAèreute & nmindre

cjue le Comptoir. F.li encore un terme de Négne,
<]ui i>a;<ifie un B:ircitu générai de Commerce, éta-

bli e;i jjI iiieurb Villes des Indes ,
pour clia(|ue Na-

tio;i "te l'Kijr ipe A Amadabat & à Sur.-ite il y »

d«s CiMytoir» dftJiEki.)(^ois, d'Angluis,de Hullaiidui>;

timens fuperbtmeiit conflr<lfcs, qui avoiciit ordinai-
rement 300 ou 400 Chambres magnifiquement meu-
blées, qui entouroient une grande cour, avec plu-
fieurs portiques , galeries , cabinet,'; , magafins &
greniers propres à mettre Se confcrver toutes les
fortes de marchandifes , qu'on y aportoit des diftc-

rens pa'is. Chaque nation y avoit fon ConfuI ou
Juge particulier , avec plufieurs Ofliciers & fervi-

teurs. Il y avoit même des Collèges ,& des Précep-
teurs gagés , pour cnfeigner le Commerce & les
Langues aux jeunes gens, que les parens y en.
voyoiont. Il rcfle encore quehjues-uns de ces ma-
gnifi(]ues Comptoirs ; & la maifon des Oftcrlins
d'Anvers , auili bien que ce qu'on nomme pr^;-

fentement le Cloitre à Bergen , en Norwégc
avoicnt été bâtis pour cet ufagc , dans le tcms
que la Confédération des Villes Hanfcatiques étoit

dans la fplendcur. Voyez. Villes Hanseati-
QUKS.

On appelle anffî quelquefois Comptoir
, quoi-

qu improprement , le Cabinet , ou Bureau , ou le.»

I*«egociai)i ont leurs Livres , & font leurs écri-

tures.

COMPTORISTE. Teimc de quelque uftge par-
mi les N gocians. Il lignifie Homme de Cabinet •

ou plutôt, Homme qui ne fort point de deilusles
Comptes de fon Commerce ; qui les drcllë, qui les

examine
, qui les calcule fans celle.

On le dit aulIi d'un Négociant , ou d'un Teneur
de Livres , qui e(l habile dans les Comptes.
C0NC;EPT. Ce terme ett en ufagc parmi les Nc-

goeians des P.i'is-Bas , & autres tronlicres de Fraii-

ce , pour lignifier un Projet , un Dellein , une Id.c
d'atlaire.

C'elt une corruption du mot Latin Conceptus
, qm

veut dire Idée, ou pcnfée <le ([uelque cliolé. Le^
Philofophes le nomment un Etre de raifon,

CONCI -jSION. Octroi de quel(]ue grâce, ou
privilège, (juc fait uti fupérieur a Ion intérieur.

Ce terme cil ttos en ufage dans les hditv , Dé-
clarations, & Arrêts du Confeil d'Etat du Roi tie

France, & dans les Lcttris Patentes, & Ch.irics

des autres Souverains
,
pour rétalJiliement des Com-

pagnies de Commerce , comme celles des Iék'cs d'O-
rient ou d'Occident; celles d'Afrique , du Nord, du
Levant , &c.

Concefîîon fignifie alors toutes les chofes crncé-

dèes en général, & lingulu.rcment les Pai. , Ter-
res, Côres , Iles &c. dans lefquelles le Prince ac-

corde aux Adociès de s'établir & de faire le Com-
merce privativcment à tous autres de fes Sujets : aiwû

l'on dit, ouc Madagafcar efl dans la Concelfion des

Indes Onenfales de France , & les côtes d'Afrique

depuis le Cap-Verd juf(|u'au Cap de Bonne-Efpé-
raiice , dans celle du Sénégal du même Royaume;
pour fiire entendre , qu'il n'efl point permis aux

autres Fran(,ois d'envoyer leurs vcilieaux , ni de

faire des ét.iblilTcmens dans ces endroits. En parti-

culiei il fe dit du terrain que ces Compagnies don-

nent .nux Hiibitan.'» pour le défricher, le cultiver ,&
le faire Valoir , en leur rtnd.mi 'jotlqne redevance

ou droit annuel. Dans le premier féiis , lu Cnnctf-
(|on doit s'obtenir 'lu Prince (jui l'accorde par les

t'.iUth , Lrilaratioiis , (jliarles , Lettres Pattutes,

& Aiiéts duCoafifil. Dans le fécond fins, ce li>iit

les Direrteurs mii les concèdent par les Contrats ou

des Arrêt
, de leurs Compagnies , duut «Is cliargent

les re^illicï de leur» dcliL(frutiuii>. Vc^et

•i
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l^ya. l'Article des Comi'AGNU.s ; vous y verrez

Ictciidiic des Cuiitcflions qui ont été accordées à

chaque Compagnie foit en France , foit dans les

Pais étrangers.

CONCESSIONNAIRE. Celui à qui appartient

une Conceflîon. En France, on les nomme autre-

,ment Colons & Habitans ; ces trois noms fe trou-

vent employés inclittéremment dans les Lettres Pa-

tentes accordées depuis i<)64. En Angleterre on

leur donne le nom de Planteurs. Koye^ cet Article ^

à celui /AVANTUKIFRS.
CONCHI. Efpcce de Canelle, dont il fe fait un

affez grand Commerce au Caire : on la tire des Indes

par la mer Rouge : on y en vend encore de deux

autres fortes j la Zeilani , qui cil la véritable Ca-
nellc de l'Ile de Ceilan ; & la Malabari , qui cft la

Canelle grife des Portugais .• celle-ci ne fc vend que

le quart de la Zeilani , étant peu eflimée. Foyez,

Gamelle,
CONCHYLE. Coquille de mer , de l'efpéce de

celles qu'on nomme Pourcelaine , Buccine , ou Cor-

net , laquelle renferme un petit poidon ,
qui four-

nit un fuc propre à teindre en écarlate. Voyei Ecah-
LATE.
CONCOMBRE. Plante reptile

,
qui porte un

fruit de même nom, qui eft une efpéte de Cour-

ge , long & jaune , & dont n's branches & les

feuilles , qui font découpées en forme de pampres

de vigii* , font couvertes d'une efpèce de bourre

piquaitte : On le cultive dan . la plupart des po-

tagers.

La graine des Concombres eft une des quatre

fenienccs froides majeures que vendent les Epicicrs-

Droguiftts: la Médecine en fait ufagc dans les émul-

ilons, dans les bouillons de poulet , &c. pour rafrai-

thif dans les maladies aigucs & ardentes. C'efl aulli

avec de petits Concombres encore verds qu'on fait

cette efpéce de falade, qu'on appelle des Corni-
chons, qu'on confit au fel & au vinaigre; ce font

aulfi les Epiciers & les Vinaigriers
,

qui font le

négoce des Cornicnons : on en envoyé tfans les pais

du Nord : les Chinois en font un grund ufagc dans

.eur Acbiar , de même que les Malaycs. Voyez.

Archard.
Les Concombres , conformément au Tarif de i(S6.j

,

payent en France les droits d'entrée fur le pié de lof.

du cent en nombre.

CONDITION. On dit que telles drogues , ou
autres marchandifes fc font trouvées de bonne Con-
dition ; pour dire qu'elles fe font trouvées bien con-

ditionnées. Foyet. Conditionne'.
Vendre à Condition, ou fans Condition ; c'eft-à-

dire, que li les marchandifes ne conviennent pas à

l'acheteur , il peut les raporter , & les rtndrc au

vendeur dans un certain tenis. Il faut être promt

à rendre les marchandifes , que l'on a achetées à

Condition ; autrement cela pourroit faire naître des

contcflallons.

Vendre fans Condition ,(îgnifie au contraire. Ven-
dre purement & fimplcment ; fans que l'acheteur puif-

fc avoir la faculté de rendre la marchandifc au ven-

deur , fupofé qu'elle ne lui convint plus , après l'a-

voir achetée.

Condition. Se dit aufïï des cl.iufis, oi» articles

d'une Société , d'un marché ; en forte que , lorfjue

l'on dit qu'un Marchand fait bien fcs Conditions,

cela doit s'entendre qu'il ne fait jamais de traité , de

marché , qu'il n'y gagne. Cela (ignific auffi , qu'il s'ex-

plique fi bien dans les Coiulitions qu'il tait, qu'elles

iiefont fiifceptibles d'aucune difliculté, lorfqu'il s'a-

git de les exécuter.

Condition. Signifie encoii- Avantage. Si vou.i

voulez vous alliiticr avic iimi , je ferai votre Ci^n-

(lition bonne; vous y trouverez votre compte.

Condition. Seditaulli de toutes fortes d'otlres,

que l'on fait à fjuehju'un , pour rengager, pour le

Pidioil d* Commerce. "Toiii. I. Part. L
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porter à faire qneloue affaire : Il a accepté les Con-
ditions , que je lui ai ofîlrtes.

On dit qu'un Garçon eft hors de Condition

,

quand il n'a point de Maître à fervir : ou , Il a trou-

vé Condition
, quand il a trouvé un nouveau Maître;

CONDITIONNE', CONDITIONNEE. Se dit

des chofes, qui n'ont aucune défeftuofité, ou im-
perfeftion ; en ajoutant néanmoins le terme de bien.

Ainfi , des marchandifes bien conditionnées , font cel-

les qui ne font ni tarées, ni corrompues , ou qui ont
toutes les qualités néceflàires , pour être de bonne
vente. De la Cochenille , de la Morue , &c. biea
Conditionnée. C'eft le contraire

,
quand le mot

niai précède celui de Conditionné : «& , des marchan-
difes mal Conditionnées , font celles qui ont quel-
que défaut de fabrique , ou qui ont été gâtées par
accident , ou autrement.

Quant on met dans une Lettre de Voiture ,

le/quelles halles , ou caijjes ayant été reçues bien

Conditionnées , &c. cela doit s'entendre que ces bal-

les , ou caidcs de marchandifes doivent être remi-
fes par le voituricr à celui à qui elles font adrcf-
fées , faines & entières , lans être mouillées , ni gâ-
tées.

CONDOM. Ville de France en Gafcogne, ca-

pitale du O^iidomois, Elle eft toute entourée de
vignobles , ^t'iint les vins & les eaux-dc-vie qu'on en
fait, lui don::tnt le fonds d'un grand Commerce
avec les Etrangers. Elle a des Tanneries excellen-

tes , mais aucune fabrique de Draperie , dont cepen-
dant il fe fait un afkz bon négoce, mais feulement
de celle qui vient de dehors. Elle eft du Départe-
ment de rinfpçfltur des Manufaftures de Bour-
dcaux. Voyez, à l'Article général du Commerce, ce
qu'on dit des fabriques de cette Infptftion.

CONDORIN. Sorte de petit poids, dont les

Chili lis , particuliéremeiit ceux de Canton fe fer-

vent , pour pcfcr & débiter l'argent dans le Com-
merce; il ert eftimé i, f. de France. Les dix Con-
dorins font un mas, iSc dix mas font un tael. Voyez.

Tael.
Les Malaycs ont un poids qu'ils nomment Condu-

ri ; mais t]ui ifl diftérent du Coiulorin delà Chine.

Voyez. CoNDUKI.
CONDUIRE L'ETOFFE BOIS A BOIS,

C'eft , en fait d'aunage , la nuncr doucement le long
de l'aune, fans la tirer pour l'allonger.

M. Savary , Chapitre IV. du Livre I. de la pre-

mière Partie de fon l'tirfait Négociant , met au nom-
bre des obligations des Marchands, non feulement

de ne point vendre à faux poids , & à fauiîe mefu-
rc ; c'eft à dire , qui foient moins pefans , & moins
longs que ceux & celles portées par les Ordonnances;
mais encore , en aunant la maichandife , de la bien

Conduire Bois à Bois , fans la tirer pour l'éten-

dre d.ivantage , afin den moins donner de l'aunage

convenu. Vo)'ei. AuNE.
Conduire /a Pierre. Terme de Carrier ; C'eft

la mener fur les boules (^p rouleaux par les contours

ou rues fuuterraincs de la carrière , pour la pouftcr

au trou. Voyez Vovssr.K ac trou. Voyez aujffiCAR-

RIER , & Carrière.
CONDURI , en Malaye, on LAGA, en langnge

de .Tava. Efpéce de Fcve d'un beau rougc , avic une
petite plaque noire fur le côté , qui croît d.iiis quel-

ques endroits des Indes Orientales. Les .T.ivans &
les Malayes s'en fervent comme de poids , pour pe-
fci l'or & l'argent.

CONFECTION. Terme d'Epicier- Droguifte
,

d'Apoticairc ou Pharmacien. Efpéce de lemédc eii

forme d'Elcflnaire filide.

Il y a cinq Elc Suaires, qui portent le nom de

Confe^ion ; donttroi^, comme parlent les Apoticai-

res , font corroforafifs , & deux pi,rj;:it'ls. Les Con-
férions corrob( r.itivcs font celles d'A 1 ermcs , cel-

les d'Hy.i.tiiithc , à. l'AnsiCûrdinc. Les purgatives

V 11 font
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font la grande & la petite Confeftion Hamech, atnfi

nommées d'un Mc'deciu Arabe ,
qui eu a été l'In-

venteur.

La grande Confeftion Hamech eft compofce
dirtc'remment fuivant les difpenfaircs: les ingrcdiens

efleiitiels font la coloquinte , les mirobolans , le

fcné , la rhubarbe , l'agaric & la fcamonée ; ouc

trc cela il y entre de la manne , de la pulpe Ac

carte & de tamarins, du fuc de fumeterre, des rai-

lîns de damas , des prunes, de l'abUnthe , des fleurs

ou des femences ae violettes , des fommitcs de

thym , de répithym , des femences d'anis & de fe-

nouil , des rôles rouges, du fucre &c.
Dans la petite Confeftion Hamech , outre une

partie des drogues qui compofent la grande , on y
fait entrer les febefles , l'abfinthe pontique , le ca-

lament , le ftoechas Arabique , de l'éponge de Ro-
iicr bâtard , ou Cynorrhodon j la reglillè, le cha-

med;is , l'ivette, la racine d« bugloie. On em-
ployé l'une Si l'autre pour purger la mélancolie ,

& les humeurs aduflcs ; & on la croit bonne aux

vertiges , aux dartres , à la galle , & au cancer.

Les Confedions Hamech payent en France les droiit

(Centrée, fur le pii de $ f. la livre pefunt.

La Confection u'Alkehme a pris fon nom de

la principale drogue, qui entre dans fa compofi-

tion , qui efl l'alkerme, ou graine d'écarlate. Les au-

tres ingrédicns de cette Confeftion , font , la ca-

ndie , le fantal citrin , ou félon d'autres, le bcis d'a-

locs , U pierre d'azur , ou lapis lazuli , les perles >

les feuilles d'or , l'ambre & le mufc. On la met
du nombre des meilleurs cardiaques ; & on l'employé

volontiers pour la palpitation de cœur & la lîncupe.

Voyex. EcARLATE.
Lit Coiifeilion dAlkerme paye en France les droits

Jtentrée conformément au Tarifde 1664 , ù raifon de

"] f. la livre , Û pour ceux définie S f.
Les droits de U Douane de Lion font de 4. liv. le

quintal d'ancienne taxation , Ù 6 liv. de nouvelle réa-

pré.iation.

La Confection d'Hyacinthe a à peu près

les mêmes vertus que celle d'Alkermc ; il y entre

pourtant le triple de drogues , dont la pierre pré-

cieufe qu'on nomme Hyacinthe, ell cimme labafe.

Les principales des autres font le corail rouge , le

bol d'Arménie, la terre ligillée, la myrrhe, tous

les fantaux , l'os du cœur de cerf, la tornc de cerf

brûlée, le camphre , l'yvoire , la racine de tormen-

tille , la racine ou les feuilles de diftame de Crê-

te , les femences de citron , d'ofeille & de pour-

fier ; le fafran , les rofes rouges ; enfin le faphir
,

émcraude , la topafe , & prefque tous les ingrédiens

de la Confeftion d'Alkerme:le tout incorpore avec

du fyrop de limon. On prépare de ces deux Con-
fcftions fans ambre , ni mufc. On en parle ailleurs.

Voyez. Hyacinthe.
La ConJ'rcliun ^Hyacinthe paye en France les droits

fur le fié df celle d'Âlkerme.

La Coniection Ana(;ardine fe compofe prin-

cipalement avec des Anacardes, qui lui ont donné

le nom : les autres drogues font le poivre long , le

poivre noir , prefque toutes les fortes de myrobo-
îans, le cafloreum , le cyperus, le coflus blanc , la

feinenccde balîlic , les bayes de laurier , & le beur-

re de varhe. Cette Confeftion purge le fang , &
eft propre aux maladies froides. Les Tarifs ne par-

lant point de cette forte de ConfeHion.

CONFIRE. Donner aux fruits, aux racines,

aux herbes, certaines préparations, pour les pou-

voir conferviT plus facilement fans le corrompre ,

& en r< ndrc le goût plus délicieux. Anciennement

on ne confifoit q'i'.wec le miel ; mai'» à prcfent on

fe feit plus ordinairement «le fucre pour confire.

Voyei ('<)M iTUHt.

CoNi IHE. Se dit aiilfi de certaines herbes ou légu-

liiei , Que 1 < m conùivc àu\k le viaiaigre kvec du ici

,
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du poivre, & le girofle. On confit de la forte des
cornichons, ou petits concombres , du pourpier, de
la percepierre, appelle autrement fenouil marin ; des
câpres, des capucines, du gtncft, &c. f Ces deux
dernières font aulTi appellccs câpres , par quelques-
uns ) dont on fe fert en hiver à faire des falades.
Voyez tous ces Articles.

Conurf r>ES Sardines. C'efl après qu'elles ont
pris un peu de fel, les faire frire dans la poêle, ou
rôtir fur le gril , & les mettre dans de petits barils

,

ou boctes faites exprès , avec du vinaigre , du lau-
rier , du poivre, & du girofle, qui font comme une
efpèce de faufTe.

Prefque toutes les Sardines confites, qui fevoyent
en France, fur-tout à Paris, viennent du pais d'Au-
nis , & de Bretagne , particulièrement de la Rochelle,
du Port-Louis , & de Nantes. Voyez. Sardine.

Confire. Se dit auflî en terme de Marchands Pel-
letiers, d'une certaine préparation qu'ils donnent aux
peaux de mouton , d'agneau , de lièvre &c. en les met-
tant quelque tems dans une cuve appellée Cmjit, a-
vec du fel , de l'eau , de la farine , &c. Ainfi l'on dit:

Il faut confire ces peaux ; pour dire
,

qu'il les faut

mettre dans la cuve avec les ingrédiens nécefTaires

pour les préparer. On dit , que les peaux font au
Confit

j pour dire
,

qu'elles font dans la cuve nom-
mée Confit.

CONFISCABLE. Qui peut être , ou qui doit è-

tre confifquc.

Une marchandife cft confifcable pour bien des
raifons. 10. Si elle efl de contrebande pour l'entrée

& la fortie du Royaume, 2*. Si la fabrique ou la vente
en font prohibées & défendues par les Ordonnances.

30. Si elle n'ert pas de la qualité requife par les Ré-
glemens. 4*. Si elle n'efl pas déclarée aux Bureaux

,

& li (.lie entre ou fort en fraude des droits du
Roi. j». Si elle n'a pas les marques

,
plombs

,

poin(;ons de la fabrique de vifite , Si autres. Co. Si

celui (jui l'a faite, ou qui la vend, n'efl pas Maître
du Corps, ou de la Communauté dans lefquelles,

par Us flatuts , il e(l permis d'en faire , & d'en ven-

dre. 70. Si elle pafTe , entre , ou fort par d'autres Vil-

les, Ports, Partages, & Bureaux , que ceux marqués,

ou en général par les Arrêts du Confeil , ou en par-

ticulier, ^ar les congés, permifïïons, & acquits que
les Marchands & Voituriers en doivent piendre, &
avoir. 80, Enfin, fi quoique permife, & de bonne
qualité , elle fe trouve dans des cairtes Si ballots avec

d'autres niarchandifes fujettes à confifcation.

Ce font là les principales caufes Si raifons
,
qui ren-

dent une marchandife confifcable : elles font toutes

expliquées , & quelques autres, qui fe préfeiitent plus

rarement, dans les articles des Ordonnances, & des

Réglemens, & dans tous ceux des Corps & Com-
munautés de Marchands, & des arts & métiers, oCi

l'extrait de leurs Statuts ell raporté. On peut y a-

voir recours.

CONFISCATION. Adjudication faite en jufli-

ce , d'une marchandife faifie.

La Confifcation a lieu dans tous les cas expri-

més dans l'Article précédent ; mais feulement après

que les .îuges Royaux, ceux de Police, ou les Ju-

ges dts Fermes, luivant qu'il leur appartient d'fii

connoitre , l'ont prononcée Si ordonnée.

Les aitides 26,28, jo , j I , & 43 de l'Ordon-

nance du mois de Juillet i6%\ ,pour les Kermès du

Roi , au titre commun des dites Fermes i A celle du

mois de Février 1687, dans les 4 articles , qui corn-,

pofent le Titre ij, règlent le qui eonurne la con-

fifcation des marchandifes faifies par les Commis.
On peut lire aulli les Ordonnances cics Gahellev,

& des Aydes
, pour lit Confifcations des léis , iSc

dts marchaudiles , de vins , bières , cidres , Si au-

tres boifîoK» : rn>A bien que les divers Réglemens

pour les teintures & manufafturtt» de 166^ , & au-

trek feniLilikbks.

CON-
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CONFISEUR.ou CONFITURIER. Marchand

qui fdic , & qui vend des Confitures ; ou qui en t'ait

venir des pais étrangers , & des provinces du Royau-

me, pour en faire négoce en gros, ou en détail.

Quelques-uns mettent de la diiréreuce entre le

Confifeur &le Confiturier, prétendant que le Gon-

lifeur eft celui qui fait tfieflivement les Confitures

qu'il vend; & le Confiturier celui qui fait commer-

ce des Confitures qu'il n'a pas faites. Cependant dans

l'ufage, & même dans le négoce de Confitures, on

ne fait point cette diftinftion ; & Confifeur, & Con-
fiturier , y ont une même fignification.

A Paris , les Confifeurs font partie du Corps de

l'Epicerie , qui eft le fécond des fiit Corps des Mar-

chands. Voyez Epicerie.

CONFISQUER. Adjuger au Fifc , ou à ceux qui

en ont les droits , les marchandifes , denrées , & cho-

fcs faifics , pour être vendues à leur profit.

, Il y a néanmoins des efpèces de marchandifes qui

fe confifquent , fans tourner au profit de qui que ce

foit : telles font entr'autrcs , les toiles peintes , les

ccorces d'arbre , les étoftes des Indes , & quelques

autres de cette efpèce , qui fe confifquent , & s'ad-

jugent, au Fermier, pour être brûlée-^ publiquement.

Il en eft de même des livres contre la Religion &
l'Etat. Voytt. Libraires & Livres. Voyez, dujfi

ToiLKs Peintes, Û Etoifes des Indes.

CONFIT, Sorte de Cuve , dont les Pelletiers fe

fervent pour préparer leurs peaux. Voyez ci-devant

CoNURE.
CoNilT. Les Maroquiniers appellent auffi Con-

fit , l'excrément de chien délayé dans l'eau tiède
,

dont ils fe fervent pour la fabrique de leurs maroquins.

VoytZ. MXROiiUiN, aux endroits de l'An U le , oii il

efl parlé des différentei m,tnières de f.tki tquer les maro-

aiiins noirs & rotifcs.

Le Confit des Chamoifeurs n'eft autre chofe que

du fou de froment bien fec ,
qu'on » mis dans de l'eau,

pour y braffer les peaux
,

jufqu'à ce qu'il s'y foit

attaché une bonne partie du fon. Voyex. Chamois
(J Chamoiseur.
Confit. Confite, Se ditauflî des fruits, her-

bes , ôc racines , qu'on a mis en confiture : un citron

Confit , de i'angelique Confite.

Il fe dit de même à l'égard des cornichons, du

pourpier , de la percepierre , dos câpres , &c. mis

& aiiaifonnés dans le vinaigre, pour les conferver.

Du pourpier Confit, de la pcnepiorre Confite.

CONFITURE. Nom qu'on donne aux fruits,

aux racines , aux herbes , aux fleurs , <Sc aux lues ou

jus , quand ils ont été préparés & cuits dans le fu-

cre , ou le miel ;
pour les pouvoir conferver , ou

pour les rendre plus agréables ,\u goût.

Des Confitures à demi-fucre, font celles où l'on

n'a mis que peu de fucre , pour leur lailFer davanta-

ge de goût du fruit. Ces fortes de Confitures doivent

être mangées promtement , étant fujettes à tourner

& à s'aigrir.

Le négoce des Confitures eft aftèz confidérable

en France , particulièrement à Paris , où il fait une

partie de celui des Marchands du Corps de l'Euice-

ric , ([ui eft le deuxième des fix Corps des Mar-

chands.

Quoique Paris , Tours , Rouen , Orléans , Dijon ,

Sedan, Bourdeaux , & pluficurs auLMs Villes dn

Royaume , fournillent quantité de belles & bonnes

Confitures i on ne lailfe pas cependant d'en tirer quel-

ques unes des Pais étran^';ers , particulièrement d'I-

talie , de Madère , & de quelques endroits des Indes,

par les Hollandois & Portugais.

Les Confitures fc rèdmllnt à Iniit efpèces parti-

culières , qui font, les Confitures liquides , les Mar-

tin lades , les Gelées , les Pâtes , les Clniifitures fè-

iIk's, les Confcrves, les Candi», \ >*» Dragées,

DiQitn. <U Cmmtrtt. Tom. I, Part, 1,

CONFITURE. 1ct4

Confitures liiîuides.
Les Confitures liquides font celles, dont les

fruits tout entier», ou par morceaux, ou en grains»

ou en grupes , font confits dans un fyrop clair , tranf-
parent, & fluide, qui a pris fa couleur , du fruit

qui a cuit dedans.

Il y a beaucoup d'art à bien faire les Confitures
liquides, pour les pouvoir conferver du teins fans
fe gâter. Si elles ne font pas fuffifamment cuites i

& trop peu fucrées, elles fe tournent & s'aigrif-
fentj & au contraire, fi elles font trop cuites &
trop fucrées , elles font fujettes à fe candir.

Les plus eftimées de toutes les Confitures liqui-
des , font : les Prunes , pavticulièrement celles ap-
pellèes Mirabelles , qui viennent de Sedan ; & d'au-
tres nommées Moyeux , qui s'envoyent de Dijon :

l'Epine-vinette en grape, qui fetire du même en-
droit : les Coins , qui viennent d'Orléans : les Noix,
qui fe tirent de Rouen: les Abricots, qui fe font
à Paris : les Cerifes , les Verjus & les Grofeilles
en grains, qui font aflèz communes partout , mais
plus belles à Tours qu'ailleurs : les Fleurs-d'orange,
qui fe tirent particulièrement de Provence & d I-
tahe : les petits Citrons verts, qui viennent de l'Ile
de Madère : la CalTe verte , qui fc tire du Levant :

les Ananas, qui viennent des Iles : enfin, les Mi-
robolans ,1e Gfiigembie , le Girofle, & la Mufca-
de , gui viennent des Indes , & qui font aportées
en Europe , & envoyées en France par les Hollan-
dois & par les Portugais.

Marmelades.
Les Marmelades font des efpèces de Pâtes à de-

mi liquides , faites de la chair des fruits, ou fleurs

qui ont quelque confiftance ; tels que peuvent être
les Abricots, les Pommes , \i:s VJxtts , les Prunes,
les Coins , les Fleurs- d'oranges , le Gingembre Sic.

La Marmelade de gingembre vient des Indes, par
la voye de Hollande. On l'eflime propre à rani-
mer la chaleur naturelle des vieillards.

G E L e' E s.

Les Qek'es font des jus ou fucs de diifcrens fruits,

dans lefqucls on a fait fondre du fucre, & qu'on a

fait réduire à force de bouillir & de cuire , en une
confiflance allez épailfe , pour pouvoir devenir eu
froidi liant comme une efpèce de colle tranfparenté

& peu folide.

Il fe fait des Geléôs de diverfes fortes de fruits,

mais particulièrement de Grofeilles , & de Pommes;
dont h dernière

,
qui vient de Rouen , eft d'une

beauté & d'un goût fi exquis , qu'il eft diflitile de
l'imiter dans les antres endroits,

Le Cotignae d'Orléans , eftiniè fi fouverain pour
le cours de ventre, & qui tire Ion nom du jus

de Coin dont il eft fait , eft auflî une efpèce de Ge-
lée un peu plus forte & plus cuhe que les au-

tres , faite avec le Sucre royal , & dans ii'qiiellc il

entre un peu de vin blanc. Cette forte de v\)nfiture,

qui eft ordinairement de la couleur des plus beaux

rubis , eft envoyée en petites boëtcs \\t lapin , ron-

des , & plates, de diverfes grandeuis, dont les plus

petites s'appellent des Friponnes, ^
Il fe fait encore de» tJcU'i's de vliimle , de imlC-

fon , de corne de eerl , &e, nmis elles ne font paj

de garde , étant fujettes à fe corrompre : outre que
les Marchands Confifeurs n'en font pas ordinaire-

ment ; cela étant rèfervè aux Apoticaires , Pitiflîers

&. Traiteurs.

P â T E s.

Les P.\tes font des efpèces de Marmelades , qui

fe font tellement épaiflies à force ^,c cuiie , qu'on a

pu leur donner la foriiH" qu'on a voulu , en los met-

tant dans fie petits moules , & Us taifant fécher à

Vu 2 Vètu-
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«OM CONFITURE.
Icuivc. Les Pâtes de grofeilles , de verjus, decoinsj

de pommes, & d'abricots, fout les pli's en ufage.

Les meilleures Putes d'i'./ricots viennent de Cler-

mont & de Kiom en Auvergne.
11 fe fait encore des Pâtes de piftaches ,

qui font

fort efliméesi des Pâtes de giiigembre , qui vien-

nent des Indes, & que les Epiciers François tirent

des HoUandois j des Pâtes de fleurs d'orange , de

(jtron , âi diverfes autres.

Confitures secues.

Les Confitures féches font celles, dont les fruits,

«près avoir été cuits dans le fyrop, en ont été tirés,

^goûtés, & mis fécher dans une étuve.

On fait des Confitures féches de tant de fruits ,

qu'il fcroit aflez diflicile de les pouvoir toutes ex-

pliquer. On dira cependant que les plus confidé-

rablcs font , les écorccs de citron & d'orange > les

prunes , les poires , les cerifes , le» abricots , les a-

mandes & les noix vertes.

Tout ce qui Ce voit de plus beau en Confitures

féches , eft dt Paris & de Tours j Si c'eft de cette

dcriiicrc ville, qu'on tire ces délicieufes écorces d'o-

ranges, que par-tout ailleurs on ne peut parfaitement

imiter, foit pour le goût , la tranrparenc« , ou la

couleur. Voyez. Orange.
L'Ecorcc de citron , ou cîte , eft ane des Confitu-

res féclus dont on fait le plus de cas ; auflî eft-elle

regardée comme l'un des principaux objets du Né-
goce des Marcli;uuls Epiciers- Confifeurs. Les plus

belles & les plus cftimécs Ecorces de citron , vien-

nent de rilc de Madère. Foyet. Citron.

Conserves.
Les Conferves font des efpcccs de Confitures fé-

ches , qui fe font avec du fu^re , de pluficurs pâtes

de fleurs , ou fruits , &c.

En- Médtcine , & chez les Marchands Apoticai-

rcs , on comprend fous le titre Je Conferves , toutes

fortes de Confitures , tant féches que liquides , de

fleurs , de fruits , de femences , de racines , d'écor-

ces , de feuilles S:c. faites avec le fucrc ou le miel
;

pour confervrr plus longtems la qualité & la vertu

dis fimples , & les rendre en même tems , uu plus

agréables , ou plu.s fuportabics au goùr.

Les Conferves les plus ordiiiuues font celles d'a-

che, de guimauve, de romarin ; de capillaires , dont

la meilleure vient de Montpelier ; de pié-de-chat ,

de fleur d'orange , de jafmui , de piilaches , de

grenade , de citron ; enfin la Couferve de rofe ,

qu'on apptUe ordinairement Confcrve de Provins ,

parce que c'eft de Provins , petite Ville de la Provin-

ce de Brie, que fe tire prefquc toute laConfervcdc
rofe , foit rouge ou blanche . fécJie ou liquide. Voyez

KosE, fleur.

Il fe fait encore une forte de Confcrve fort en u-
fage ; c'cfl celle de Violette. Il faut remarquer à

l'i'gard de cette dernière , qu'on y peut être aifément

trompé , en ce qu'il s'en vend de véritable , & de
fauHe. Il fera facile d'en faire la ditiVrcnce , quand
on faura que la véritable n'eft abfolument compofée
qui de fucre & de fleurs ; Se que la faulle n'i-ft au-
tre chofc que du fucrc , de l'iris , & de l'indigo mê-
lés enftmbi*

Candis.
Les Candis font des fruits , ordinairement tout

entiers, fur lefquels on a fait candir du fucre, après

qu'ils ont été cuits dans le fyrop ; ce qui les rend

tomme de petits rochers crillalliiés de diverfes for-

mes ou figures , dont les couleurs dirtcrenics appro-

tlu lit de celles des fruits qui y font renferrr.és. Rien

n'eft plus charmant que ne voir fur une tal.le, une

pvtamHe de Candis. Lti plus beaux Candis vitn-

iicm d'Italie.

CONFITURE.
D R A G e' £ s.

lOIC

Les Dragées font des efpêces de petites Confitu-
res féches , faites de menus fruits ou graines , ou
petits morceaux d'écorce , ou racine odoritérante Se

aromatique Sec. incruftés ou couverts d'un fucre

très dur , ordinairement très blanc.

Il fe fait des Dragées de tant de fortes , & fout

des noms fi diffcrens , qu'il ne feroit pas aifé de les

expliquer toutes. On dira cependant , qu'on met
en Dragées, de l'épine -vinette, des framboifes, de
la graine de melon, des piftaches , du pignon, des

avelines ; des amandes de plufieurs fortes ; des aman-
des pelées , dont la peau a été ôtée à l'eau tiède ;

des amandes lifiTées , à qui on a laiftc la peau ; des

amandes d'Efpagne , qui font fort groft°es & rou-

geâtresen dedans ; & des pralines, dont le fucre

eft roux Se gromeleux , & comme à demi brûlé.

On met encore en Dragées , de la canelle fine-

ment coupée, qu'on appelle Canelas de Milan; de
l'écorce d'orange par petits morceaux , ou lardons,

qu'on nomme Orangeât, dont le meilleur vieru de
Lion; delà coriandre j de l'anis , qu'on nomme «

Anis-reine, ou , à la reine, qui eft peu couvert de
fucre, & propre, à ce qu'on prétend , pour faire

fortir les vents du corps i de l'anis , appelle petit

Verdun , qui ne diffère du précédent , qu'en ce qu'il

eft plus chargé de fucre , Se qu'il a un peu d'odeur

de civette t o autres fortes d'anis , qu'on nomme Anis
couverts , quoique ce ne foit que du fenouil chargé

de fucre. Les anis couverts fe font de douze dif-

férentes grolTcurs , à ration de tant par demi-once ;

& fe diftinguent par des numéros, & par des chif-

fres , qui dénotent les nombres , ainfi qu'il fe peut

voir ci -après.

Le N" la 120 Anis à la demi-once : le N° 2 en
a 88 : le N» 3 , 64 : le N» 4 , 44: le N» f , 34 : le

Nofi.jo: le N° 7, 24 :1e No 8, 18: le N« 9, 15:
le N° 10, 11: le No II, 7: & leN*i2, 4. Iln'jr

a que les Anis des quatre derniers Numéros
, qui

foiciit appelles gros Verdun. Voyez Ams , & Fe-
nouil.

11 fe fait encore une forte de petite Dragée , qui

vient particulièrement de Sedan , qui eft aulii menue
que de la graine de navette , Se quelquefois plus fine,

à laejuelle on donne le nom de Nompareille. Cette

dernière efpèce de Dragée n'eft autre chofc, que d(

l'iris en poudre , couvert d'un peu de fucre. C'eft

de cette Nompareille, dont on fe fert à mettre fi»

certaines pâtiliçries ,- Se fur le pain - d'èpice.

Les bonnes qualités des Dragées font , d'être

nouvellement faites : que le fucre en foit pur , fans

mélange d'amidon : qu'elles foient dures , féches ,

& auHi blanches dedans que dehors: enfin, que les

fruits, graines, & chofes, qui y font renfermées,
foient récentes Se nouvelles.

f Par le I,. article des Ordonnances faites fur la

profeftîon des Maîtres Confifeurs de Genève , en

1726 , il eft dit, que toutes les Dragées tant fines

qu'ordinaires foient faites en toute fidélité , fans y
employer aucune farine, amidon ou autre ingré-

dient de cette nature : bien entendu que tous les fu-

cres qu'on y employera feront paflés au fin tamis

,

ou par la manche. Par l'art. II. Que toutes fortes de

Confitures j^aiit féches que liquides, gelées, pâtes

Se autres.foicnt faites fidèlement , les nourrilTaiit bien

au fucre ; avec défenfe d'y employer aucun miel,

fous peine de confifcation & d'amende. Les Jurés

doivent faire la vifite au moins tous les 2 mois une

fois , pour Voir li l'on ne contrevient point h ces or-

donnances. Il faut qu'un aprcntif demeure quatre

années en aprentilfage.

Pour bien confcrvcr les Dragées , il faut les te-

nir dans des lieux fecs ; l'humidité leur étant tout-à-

fait contraire , en ce qu'elle les rend molles de pi-

quées i ce qui les met hors d'état d'être vendues.

Let
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/>« Dra^éi's de toutes fortes payent en France les

droits d'entrée à raifon de 4 liv. dit cent pefum ; Û pa-

reille fomme pour les droits de fortte.

Tomes fortes de Confitures fe vendent au poids ; &
les droits tfentrée 0" de fortie du Royaume , Ù des

Provinces réputées cirangérts , en doivent ttre payés ,

brut on on , c'e/l- à-dire, avec les caijjes , tonneaux,

emballag^es , Û cordages ; favoir , pour l'entrée , ù rai-

fon de j liv. 10 f du cent ptfam; Ù pour la fortie

,

fur le pié de cent fols auffi du cent pefant , conformé-

ment au Tarif de 166^.

A ïé^ard des droits de la Douane de Lion , les Con-

fitures les payent fur le pié de 20 / le quintal d'an-

cienne taxation , Ù encore d'une livre pour la nou-

velle réapréciaiion.

CONFITURIER, ou CONFISEUR. Mar-
chand (jui fait & qui vend des confitures. On ap-

pelle Confituriére , la femme d'un Confiturier, ou

fa veuve
,
qui en continué" le négoce, yoyez. Con-

fiseur. Voyez auffi l'Article de ^Epicerie.

CONGE'. Licence, ou permiflîon , que donne
un Supérieur à un Inférieur , de faire quelque cho-

fe , que l'Inférieur ne peut faire licitement fans cet-

te permiflîon.

Congé' , en terme de Commerce de mer. Efl

en France une efpècc de paffeport , ou permidîon

do naviger de M. l'Amiral , que le Maître d'un na-

vire ell obligé de prendre , lorfqu'il dcfire fortir du
Port, pour aller en mer. C'eft ordinairement le Re-
ceveur des droits d'Amirauté

,
qui délivre ces Con-

Suivant l'Ordonnance de Marine, aucun vailTcau

ne peut fortir d'un Port fans un Congé
,

qui doit

être cnrcgiflré au Greffe de l'Amirauté du lieu de

fon départ , à peine de confifcation. Le Maître du

bâtiment n'eft cependant pas obligé d'en prendre un,

pour retourner au Port de fa demeure , s'il ell (itué

dans le reflbrt de l'Amirauté où il a fait fa déchar-

ge.

Dans le Congé , il eft ordinairement fait mention

du nom du Maître, de celui du vailfcau , de com-

bien il tfl de tonneaux , & en quoi confifle fa char-

ge ; du lieu de fa dcftination , & de quel endroit il

part.

Quand un bâtiment eft entré dans un Port , le

Maître dt)it repréfentcr fon Congé au Lieutenant

de l'Amirauté , dans l'inftant qu'il fait fon raport ,

& s'il étoit obligé pendant fon voyage de relâcher

en quelque Port, il doit déclarer à l'Amirauté la

raifon de fon relâchement , & y repréfentcr fon Cc^k-

gé ; fans être cependant tenu d'en reprendre un nou-

veau , pour fe remettre à la mer.

I-es Greffes des Amirautés font ordinairement

ouverts , pour les enregiftremcns des Congés , de-

puis 8 heures jufqu'à 1 1 heures du matin , & depuis

2 heures après midi jufqu'à 6 heures. Tit. 10 du

Liv. I de l'Ordonnance de la Marine du mois dAoùt

1681.

Si un Maître de vaifleau étoit trouvé fans Con-

gé , il feroit regardé comme Forban , ou Ecumeur

de mer.

En Bretagne , on appelle Congé ,
ou Brieux, une

certaine expédition, que les Maîtres des navires

font tenus de prendre au Bureau des Fermes du Roi

,

pour l.iqucUe ils payent un droit domanial
,
qu'on

nomme Droit de Brieux,

Tout ce qui efl payé pour raifon des Congés ,

n'efl point réputé du nombre des avaries : c'ell le

Maître fcul qui doit porter ces menus fraix. Art. 9.

Tit. jdu Liv. 3 de lOrdonnance ci- défis raportcc.

Le Ré(;lcment du 24 Oaobre 1681 , renouvelle

& confirmé par des Lettres Patentes du 27 .lanvier

170^ . concernant les lormalités qui doivent s'obfer-

vcr pour la eonflruflion ou achat des vailleaux , tant

dedans que dehor^ le Royaume, contient auffi quel-

ques articles au fiiirt des Congés qu'on doit pren-

DiElien, di Commerce- Tom. I. Part. I.

CONGE'. 1018
dre à l'Amirauté pour ces vaillèaux.

lo. S. M. fait défcnfes à tous fes Sujets de prêter
leur nom aux Etrangers , & d'acheter (l'eu;, a cuns
vaiffeaux par contrats fimulés ; & à tous Maîtres, Pa-
trons , Capitaines, &c. de prendre des Congés pour
les faire navigor fous pavillons François.

2". Les Congés ne doivent être donnés qu'aux vaif-

feaux qui font afluellement dans les Ports rie France ,

& ne peuvent être accordés au plus que pour fix mois,
à la réferve de ceux pour Jcs voyages de long coui-s,

qui feront d'une année. Ces derniers Congés ont été
prorogés depuis jufqu'à deux années.

30. Enfin l'on peut prendre des Congés pour des
vaifleaiix conftruits ou achetés dans IcsPaïs étrangers,
qui n'ont point encore abordé à aucun Port du Royau-
me , mais feulement pour trois mois , fans qu'on eiï

puifib donner d'autres , fi dans le dit tcms ils ne font
pas amenés dans les Ports de France.
On donne ailleurs les articles de ce Règlement

,

qui concernent la conflruflion & achat des vailleaux
tant dedans le Royaume que dans les Pais étrangers.
Foyez l'Article des Navires, vers la fin.

Congé*. C'efl encore une licence , ou permif-
fion, qu'un Prince, ou fes Officiers en fon nom,
donnent & accordent à quelque Particulier , de fai-

re un Commerce qui eft interdit aux autres ; tels

que font dans le Canada, les Congés pour la trai-

te du caftor.

Depuis la diffolution de la grande Compagnie des
Indes Occidentales, établie en 1664, fous le Ré-
gne de Louis XIV. les Domaines d'Occident , dont
celui de Canada fait une partie, ayant été réunis à
celui de la Couronne , dans tous les Traités qui
ont été faits pour la ferme des caflors, foit pour
l'adjuger à des Particuliers , foit pour la céder à 1»

Colonie même, ou à la Compagnie, qui depuis

1706 , a fuceédé à fes privilèges , le Roi s'efl tou-
jours confervé le droit de 25' Congés par an ,pour
les diflribuer à fa volonté , quand , &. à qui il lui

plaît.

Cette diflribution , deflinéeaux vieux Officiers <Sc

pauvres Gentilshommes delà Colonie du Canada,
fe tait par les Gouverneurs Généraux de la nouvel-
le Fra ce, qui leur donnent cette pcrmillion par é-
crit , en vertu de laquelle ils peuvent envoyer juf-

qu'à deux canots chargés de marchandifes, dans les

habitations des Sauvages
,
pour y faire la traite des

caflors ; étant défendu à tous autres , fur peine da
la vie , de faire ce Commerce des lacs.

Il y a aufli des demi-Congés , qui ne font qua
pour un feul canot.

Chaque Congé dure un an : celui qui l'obtient

,

peut, ou le faire valoir lui-même, ou le vendre à
qutlqu'autre

,
pour le faire valoir fous fon nom.

Le prix ordinaire de ces Congés , quand on les

vend, eft de 600 écusj & l'on ne manque jamais

de Marchands pour les acheter , ni de Coureurs de
bois pour la conduite des canots.

Les Marchands ( car c'eft prcfque toujours avec
eux

,
que les Gentilshommes & les Ofîiciers , ([uî

obtiennent des Congés , en traitent ) mettent lix:

lu)mmes dans leurs deux canots , & pour mille écua
de marchandifes ,

qui au retour apportent ordinal-»

rement jufqu'à 700 pour 100 de pi ifit, dont, tous
les fraix faits, il en revient plus de la moitié avJ

Marchand, le Propriétaire payé de fe- 600 écus ; &
chaque Canoteur , ou Courejr de bois, ayant pouf
fes peines environ la même l'omme de i8ûO livres.'

Voyez Coureur de bois.

Congé'. Se dit auilt de là permiiîion par écrit
, que

donnent les Commis des Aydes , d'enlever les vins
qu'on a act:etés , après que le Vendeur, ou l'Ache-
teur , en ont payé les droits rte gros , ou autres
droits, s'il en eit -!û ; ou -lu moins que la vente a
été dénoncée au Bureau dans les cas de l'Ordonnan-
ce dcsAydcs de lôSo.

Vu 3 L'art-

i't>

^iil-'i «
»t;L

^^ V<\

«r I '.11-

i^

iliii

IIP



I0I9 CONGE'.
L'art. 4 A» tit. 7 de celte Ordnnnance , coiicer-

Dant les droits de gros, p^rtc : Quv le vin vendu
en gros , ne pourra être enlevé , que la vente n'en

ait cté déclarée aux Commis , & que le Vendeur n'ait

pris Congé pir écrit , à peine de confifcation , 3c

de lOû livres d'amende ; dans le<|ucl Congèle Ven-
deur ert tenu de ("lire inférer les noms , furnonis &
demeures des Acheteurs , avec le prix du vin, à pei-

ne de nullité des Congés : ce qui doit être aulïï exé-

cuté pour les vendanges vendues en gros.

L'art, y enjoint pareillement à tous Voituriers ,

d'avoir en main le Congé pour les vins dont ils foiit

cliargés , à peine de confilcation de leurs harnois Se

équipages. & jo liv. d'amende, fans recours con-
tre ceux qui les cmploycnt , & ce outre la confifca-

tion du vin. Foyez VoITURIEK.
Congé' de Remuage. Ceft celui qu'on eft obli-

gé de prendre du Commis , ou Buralifte , lorsqu'on

Veut tranfporter le vin , qu'on a précédemment aclic-

tc, ou qui vient de fon crû, d'un Jieu à un autre ,

& d'une cave dans une autre cave.

L'Ordonnance des Aydcs défend à tous , même
aux Exempts des droits d'Aydes, d'enlever, ou fai-

re enlever aucuns vins de leurs caves, celliers, &
antres lieux , ni les tranfporter en d'autres maifons,

làns prendre un Congé de remuage , à peine de con-

fifcation , & de 100 livies d'amende.

Congé'. Se dit pareillement dans les Communau-
tés des Arts & Métiers , des permidions par écrit, que
les Gar(;ons & Compagnons font tenus de prendre

des Maîtres chez qui ils travaillent , lorfqu'ils en for-

tent , pour juflifier que c'eft de leur bon gré qu'ils les

qniti'nti que le tems pour lequel ils fc fott, engagés

chez eux , eft fini j & que les ouvrages qu'ils ont en-

trepris , font faits.

Non-feulement presque tous les Statuts des Com-
munautés contiennent cette obligation , mais encore

elle eft portée par diverfes Ordonnances du Roi, &
confirmée par plufieurs Scntinces du Lieutenant de

Police
,
qui défendent aux Maîtres , fi^us peine d'a-

mende , & quelquefois (bus peine d'interdidion de

la Maîtrilè pour un icms, de fuborner les Compa-
/çnons des autres Maîtres, ou de les retirer cliez eux,

& les retenir à leur fervice , fans un congé par écrit.

Congé' au menu. On nomme ainfi à lîour-

deaux les permillîons qui font données aux Mar-
chands par les Commis du grand Bureau des Fer-

mes du Roi , pour faire charger fur ley vaiffeaux qui

font en chargement, des niarihandifes parle menu,
c'ert-à-dire , en détail & en petites parues, l^oyei.

WfcNU.
Bureau des Conge's. C'eft dans la même vil-

le de Bourdcanx un Bureau iitué fur le Port , entre

la Porte du Caillau & celle d'Efpau.

La deflination de ce Bureau eft pour donner aux

Marchands fur les billets du grand Bureau , des Con-
gés pour charger les vins de ville , les vinaigres & les

f)runts qui furtent par les Portes de Grâce , de Cail-

au, d'Efpau, & du Chapeau- Rouge , fitués fur le

Port.

Ce Bureau a pour Commis trois Billetiers qui

tiennent trois rogiftrcs.

Le premier ci>ntient tous les Congés pour la car-

gaifon fur les btllcitcs des Commis du grand Bureau.

Le fécond eft p^ur enregiflrer les Congés donnés

par les dits trois Billetiers , à fur & à mefure qu'ils les

«xpédient.

£t le troinémci qui a deux chapitres, contient dans

l'un les fdumiflîons qui fojit faites par les Marchands

qui chargent pour les Iles de l'Amérique & le Ca-
nada ; & dans l'antre , les foumilHuns du Munition-

aaifc général du Roi pour les marchandifes & den-

rées qui fc chargent fur les Paireports de S. M. On
parle ailleurs des unes & des autres foumifTious.

ymn. les Articles (Tonvoi Se Comitagme.
CuKw« ^ell aulïï l'uiU ou déclaration que peuvent

fait
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faire réciproquement le Propriétaire d'une maifon ,î

fon Locataire
,
pour l'en faire déloger ; ou celui-ci au

propriétaire, pour être déchargé des loyers. 11 faut
donner congé (à Paris) avant les lix mois, pour une
niaifon entière j avant les trois mois pour une por-
tion ; & avant les lix fcmaiiies pour des chambres
feules.

Congé' , terme militaire, fignific une permiffîon
par écrit, figiiéc de l'Otlicicr, au Soldat, de quitter
le fervice «lu Roi, Se de fe retirer où bon lui femble
fans quoi il feroit regardé Si pourfuivi comme dcfer-
teur. (Quelquefois celui qui obtient fon congé, ell
obligé de fournir un autre homme en fa place.

CONGRE. (Jros poillon de iner qui rellèmbie
à une anguille, doi.t la chair ell très ferme.

Le Congre cfl peu eftimé J il s'en fait cependant
une péilie allez cimfidérable fur les Côtes de Breta-
gne , particulièrement du côté du Port-Louis

, à
deux lieues hors de l'Ile de Groix, Cette pêche
commence dans le tcms que celle de la Sardine
finit.

On en prend ( année commune ) environ 400
quintaux

, qui fe feelient comme la morue j les mê-
mes bàtimens (|in fervent à la (ardine, fervent auffî

au Congre, éi: il s'y occupe ordinairement 30 ou
40 chaloupes pendant la faifon de la pêche.

Les hibitans de la Côte en confomiiient une gran-
de partie pour leur fubfillance , le refle s'cnvoye à
Bourdcanx.

Il fe vend plus ou moins , fuivant que la pêthc eu
cft plus ou moins abondante; fon prix cfl depuis 10
liv. )uf(]n'à 20 liv. le quintal.

Il feroit t'ucile d'augmenter cette pêche, fi l'on per-
mettoit aux matelots des trois clallcs , qui ne font
pas de fervice pour les vailieaux du Roi , il'y aller

librement, étant certain qu'elle devient plus grande
à_mefure (|ue le nombre des chaloupes augmentf.

Aulli-tùt après la paix d'Utreclit
, qui: cette liberté

fut accordée, la pjclie ail i jii(c|u'à 6co (luiiuaux.

CONir.
, qu'.'u noinnie autiement LArIN. Ani-

mal qui fournit à la Ptilttcrie une f(Jite de fourru-
re ; St. au métier de Chapelier, un poil propre à être
employé dans certaine efpèce de chapeaux. Voyez
Lapin.

Ckikurs de pfavx de Lapins, ou comme on
le dit p^rmi le peuple, de peaux de Coniii. Ce font de
pauvres gens , qui font un petit négoce de peaux de
Coails ou lapins, A- l'iuïiies, de belettes, & autres
tçjlcs menues pellcienes , qu'ils rainaficnt dans ks
c«kirfes (ju'ils font dans les rues de Paris, ou dans
les villages des environs , (S. qu'ils vendent enfuite
aux Maîtres Pelletiers. On les appelle Criturs de

fitaux de Conins , ou de Lapins
, parce que dans

es cris qu'ils font
, pour avertir ceux (jui ont de ces

fortes de peaux , ils ne fpécifieiu que telles des La-
pins , on Conins,

CONNOISSEMENT , terme de commerce de
mer. C'ell \inc efpèce d'afte , ou de rt connoilla.ice

fous fignature privée , que le Maître , ou Capitaine
d'un navire, donne à un Marchand, des marchan-
difes qu'il a tait charger dans fon bord, avec fou-
million de les porter au lieu de leur deflination

,

moyennant un certain prix.

I^e mot de Connoillemcnt n'tfl en ufage que fur

l'Océan ; & fur la Mé'! terranée, on dit Police de
chargement , qui a la même fîgiiilication.

Suivant l'Ordonnance de la Marine du moi-;

d'Août 1681 , Tit. 2 du Liv. j , les ConnoifTemcns
doivent être (ignés par le Maître , ou par l'Ecrivain

du navire ; e^ ilnivent fine mention de la qualité &
quantité des marchandifes, des marques Si numé-
ros des halles, ballots *)u cailles, du iKjm du Mar-
chand qui les a chargées , du nom de celui à qui

elles doivent être remifes l'U coi;lignées , du lieu fin

départ du vaillcau, de lendioit (.11 Ivs marchandifes

doivent être déchargées, du nom du Maître , du nom
du
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du bâtiment i & du prix qui a été convenu pour lu-

port , fret ou noiis.

Cluiiiue ConnoilTemcnt doit être fait triple , dont

l'ini cil pour le Marchand nui a fait le iliargcinent;

l'antre, pour être envoyé a la pcrfoniic à qui les

ruirchandifes doivent être reaiifeii dans le lieu de leur

dtfdination j Si le troiliémc, qui doit refter entre les

mains du Maître du navire, ou de l'Ecrivain.

Vingt-quatre heures après qu'un vaillèau a été

charge , les Marchands font obligés de préfenter au

Maître les Connoillemens pour les /i^çner , & de lui

fournir les acquits de leurs inarchandifes. fous peine

de payer l'intérêt du retardement.

Les Faileurs, Commjifionnaires , & autres, qui

reçoivent les marchandifes mentionnées dans lis

Connoillemens , font tenus d'en donner le ret^â aux

Maîtres qui le leur demandent , fous peine de tous

dépens , dommages & intérêts , même de ceux du
retardement.

Loif(|u'il fe trouve de la différence dans les Con-
noillemens d'une même marchandife, celui qui efl

entre les mains du Maître, doit faire foi , s'il fe trou-

ve rempli de la main du Marchand, ou de celle de

fon Coinmillionnairc ; & celui ijui efl entre les

niains dn Marchand, doit être fuivi , s'il ell rempli

de la main du Maître.

11 faut remarcjucr, que le ConnoifTement ne fe

fait qne pour une partie de lu marchandife ciiargée

dans un navire : car quand un Négociant charge

tout le bâtiment pour fon compte perfonnel, alors on
appelle Charte- partie ,' l'aftc qui le fait entre lui & le

Maître , ou Propriétaire du bâtimi^it. l^'oycz Char-
Tl'.-I'ARTIt:.

Pour plus grande intelligence de ce qu'on a dit ci-

dcllus , on a cru à propos d'ajouter ces deux modelés

de ces fortes d'aftes maritimes, le premier Frani;ois,

& l'autre de Hollande.

Ces Ades font ordinairement imprimes avec des -

blancs , que l'on peut remplir fuivant la dillerence

des Capitaines de vaiireaux, des marchandifes qui s'y

chargent, de leurs poids , <Sc (jualité de ceux à qui el-

ks apartieiuicnt, des perfonnes à qui elles s'adrelfent ;

enfin des ports d'oîi les navires doivent partir , ôc

des lieux où ils doivent décharger. On y piut auf-

fi ajouter toutes les claufes conformes aux Us «Se Cou-
tumes de la mer , ou des Ordonnances particulières

que trouvent à propos, ou le maître du vaillèau qui

re(,'oit la marchandife , ou le marchand, ou autre par-

ticulier qui la lui confie.

Pour diilingucr ce qui efl imprimé de ce qu'on y
ajoute , on mettra dans les modèles fuivans ce qui u

été rempli , en lettres italiques , <k l'imprimé en ca-

radére courant.

CONNOISSEMENT FrAN(,OIS.

Jésus Maria Joseph. j4 Marfeille ley Mars lyaj.

A été chargé au nom de Dieu & de bon fauve-

ment, au port & havie de cette ville par Monfieur

Charles, pour compte de Monfieur Ifubeitu fur le vaijjettu

appelle le Saint Jean-Bapiille , commandé par Capitai-

ne Jacques Rebutiy , pour porter & conduire Dieu ai-

dant Ml Havre de Grâce & conligner à Monfieur l'i-

T neau marchand ou (|ui pour lui fera , les marchandi-
•'-' fes ci-après nommées : favoir, 2 je dis deux tomitMix

de fin tenant huit milleroles ; No 1.2. Plus 2. je dis deux

halles de vieilles tapid'eries de Flandres à l'addrejje de

Monjkiir Ifaieau. Lefi|uelles fus dites raarciiandifes

ont été chargées fur le dit vaijjeau bien conditionnées

& marquées de la nuirquc (le contre : qu'ainfi remi-

fcs i|iie feront , Dieu aidant au dit havre par le dit

fleur Fiiuau ou (jui pinir Im fera , fans y avoir rien

de mouillé ni de gâté; payera de nolis /ôi.v,«n/e' Û quin-

ze livres par tonneau, cowpofc de quatorze milleroles me-

fiirede ittie ville pour le vin, iffix livres pour let deux

C O N N. C O N S. loii

hAlles de tapijjeries , Ûc.

Signé Germa E/c. que dit être.

CoNNOISSEMENT DE HoLLANOE.

Je , Charles Piquet , maître après Dieu du navire

nommé la Sainte Anne , ancre a prèfent devant Ko-

terdam
,
pour avec le premier tems convenable (que

Dieu donnera ) fuivre le voyage jufqu'au devant de

la ville de Saint Vulkri , là 011 fera ma droite dé-

charge; confellc avoir reçu dans mon dit navire def-

fous le tdlac de vous Monfieur Guallence Hemieqiiin , t>t
les marchandifeji fuivantes nombrécs & marquées au

nombre & marque ci-dehors mis. Le tout ftc & N°
1

bien conditionné ; favoir , un ballot contenant Jîx de-

mi-pièces de drap, Icfqnelles marchandifes je promets

délivrer à Mejjiciirs Marges Û Anguleux ou à leur

commis , fadeur , & entremetteur , fauf les périls

& fortunes de la mer ; & pour l'accomplidement de

ce que dit efl, j'ai obligé par celle , ma perfome
,

mes biens & mon dit navire , fret & apparaux , en
me montrant un de ces connollfemens , en me payant

pour mon fret des dites marchandifes la foinmc de

cinq livres avec les avaries & devoirs accoutumés.

En témoignage de vérité
,

j'ai ligné de mon feing
,

manuel trois eonnoiiremens a'uhi' même teneur, dtf-

quels l'un accompli , l'autre fera de nulle valeur. Fait

à Roterdam, ce ly Septembre 1723.

Signé Charles Piquet,

CONODIS. Petite monnoye, dont on fe fert à

Goa , & dans tout le Royaume de Cochin.

CONQUE. Mefure de grains , dont on fe fert à

Bayonne , & à S. Jean de Luz.

30 Conques font le tonneau de Nantes , qui re-

vient à y It'ptiers «Se î de Paris. Il faut 38 Conques
pour le tonneau de Vannes & de Bourdeaux ; t'cll-

• a-dire , environ dix pour cent plus que pour celui

de Nantes.

On fe fert aufli de la Conque pour mefurcr les fels

à Bayonne. Deux Conques conipofent un lac me-
fure de Dax,

CONROY, CONROYER, .Sec. rojft Cour-
nov , «Sec.

CONSCIENCE. On dit, en termes de Com-
merce, Vendre en Coiifcience ; pour dire , viiidie

fans lurfairc , «S: demander d'abord de fa maiihan-

dife le véritable prix qu'on en veut avoir , fans ob-

liger l'Atlicteur de marchander.

Les Quakers établis en Angleterre , «Se en Hol-
lande, ont coutume de vendre en Confcicncc , & de

ne furfaire |ainais ; & peut-être fcroit-il c'galimcnt

commode à l'Acheteur, & utile au Vendeur, que
tous les Marchands en ufallènt de même : mais du
moins cll-ce un des principaux devoirs du Vendeur

,

de ne pas abuler de la confîaiice qu'on veut bien a-

voir quelquefois en lui , quand on s'en raporte à fa

Confcience ; comme il efl aulii de la diftrètion de
l'Acheteur, de ne plus marcliaiuter , quand une fois

le Marchand lui a dit fon prix en Conl'ciencc,

Conscience. Travailler en confcience , fignifie

en terme d'Imprimerie , travailler à la femaine ou
à la journée.

L'Article XXXVII. du nouveau Règlement pour
la Librairie «Si l'Imprimerie du 28 Février 1723 >

poite que les Diredeurs des Imprimeries, Compa-
gnons Si Ouvriers travaillant à la leniaine ou à la

journée (ce qui s'apellc vulgairement travadler en
confcience, ) ne pourront quif.er leurs maîtres qu'en

les avertilliiut deux mois auparavant , & s'ils avoicnt

commencé quelque labeur, ils feront obligés de le

finir.

CONSEIL. Se dit d'une AfTeniblée compofée de

philieurs Otliciers , ou notables Perfonnes
,
prépolces

pour délibérer furies alKurcs publiques , ou pour ju-

ger (5c régler les conieflations qui naillent entre Par-

ticuliers. Vu 4 CoN-
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t iri ii»> fiifrciit rrno.dit ; Si dans l'ocrpic, 1700.

Liiiiis XIV ayant dt-puis trie, [Mr An '1 .!c (un

fc

\yhi '€•,}

,

\.i

il

('oNsr.rr, nr. Commp.riu:. (,'cll en France, une

All'îinblce établie à Paris par Détiaratumclu Roi,

dans latiucllf on traite <lc tout ce qui coiittrnc le

Cumnierrc iiitérijur «5; extérieur du Royaume , où

fout difcutces & cxamipies les prupolitions ,
placets

& mémoires préreniés fur cette matière , & fur tel-

les des manufa^urcs , lint pour de nouveaux éta-

lilitleineiis , ou pour perfeftionner ceux qui (i)iit dé-

jà faits ; & où cnfiji font ri';^ic's tous les diH'ércns

qui furviennent au fu|et du négoce, tant de terre

que de mer , & autres affaires ()ui y ont raport.

On ne peut guéres faire remonter l'étabiilkinent

des Confcils, o'.i ChamSrcs du Commerce en Fran-

ce , au-delà du Régne de Henri IV. 5; t'eil propre-

ment à te Prince, li digne du nom de (irand , i|ue

les François font redevables des première;, i lées de

tuas ks établiifeir.ens q^ii fe font faits depuis dans le

Riyaume ; & qui ont fait coiiiK)itre i|u'une Na-
tion , qui ne ccde à aucune autre pour le courage

ai. la valeur, pouvoit amii les égaler dans la perfec-

tion des Arts & des Manufaclures , & dans tous

les diflércns genres de négoce, où jufques-là on
l'avoit crû moins propre ([ue beaucoup d'autres.

Le Coiifeil de Commerce , que Henri IV établit

vers l'an ilîoy , fut compofé de piulieurs OtTitiers

tirés du Parlement, de la Cliimbre des Comptes , Si,

de la Cour des Ayles : m.ns à peine re(ientoit-on

les premiers ( rtéts d'un i\ fige et ;blillcment , que la

moit funelle de ce grand Rui, qui interrompit tant

de projets avantageux , tju'il avoit formés pour la

gloire di 1)11 R'iyaume, & le bonheur de (es peu-

ples , étoutia celui ci dans fa iuiiraiice , & rejctta
,

pour ainli dire, les François dans leur première in-

dolence pour les aibiircs du Commerce.
Sous Louis Xlll.lorfquc le Cardinal de Riche-

lieu , (levenu Premier Miniflre , eut aulli été fait

Grand- Maître & Sur- Intendant Général de la Na-
vigation iîc du Commerce, parla fupprellion rie la

Charge de Grand Amiral de France , on établit un
nouveau Confeil de Commerce, à peu près fur le

pié de celui du Régne précédent , pour ce (jui re-

girdoit l'étendue de fa jurifdiirlion , mais avec un
tout autre reliet pour la ([ualitè des pcrlonnes (jui y
entrèrent ; le Cardinal avant voulu en être lui-mê-

me le Clief , &i fou^ lui quatre Confeillers d'Etat, &
trois Maîtres des Requêtes.

Enlin , ce fec<ind Confeil du Commerce ayar.t eu

le (.\rt du premier, & avant celle à la mort de Louis

XIII, qui fuivit de près celle du Cardinal, Louis

XIV, après une longue intermillion, en établit un

troilième, qu'on a vit encore fuivi d'un quatrième

dans les premiers mois du Règne de Louis XV : 6:

c'efl de ces deux Confcils , dont il < Il principale-

ment traité dans ctt Article.

Le Confeil fous Louis XIV fut d'abord établi en

l'année 17JO ,
par Arrêt du Confeil d'Etat du Roi

du 2y Juin , iSc, fut cuinpofè d'un Confeiller d'Etat

ordinaire au Conleil Royal des Finances, qui en

fut nommé Prélident, <Sc chez (jui fe tenoit le Con-
feil ; du Secrétaire d'Etat , qui a le foin des fabri-

ques Se manutaftures ; du Secrétaire d'Etat , cjui eft

chargé du Commerce de Mer , & des Colonies

étrangère» ; des deux Diredeurs des Finances, d'un

Confeiller d'Etat ordinaire , de deux Maîtres des Re-

quêtes , du Lieutenant Général de Police, de treize

Députés du Commerce, choifis & envoyés par trei-

ze des principales Villes du Royaume ; d'un Secré-

taire, ouGretlicr, pour tenir les Regiftres ; & de

deux F'ermiers Généraux des Fermes du Roi, nom-

més par le Contrôleur Général ,
pour y être appel-

lés . lorfque la nature dis affaires le demaiideroit.

Cl" fiu p )ur conferver la mémoire d'un établillè-

inenl li utile , <;ue fut fiapét la médaille, ()ui a

pour type la Judice , & Alerciire Dieu du Com-
merce , tenant fin (JaduLée <\\wc main , & mie

buurlu de l'autre ; uvcc (C« mut> pour légende , Sej;

, .
-ly:

.. .
- ,

Confeil fi P.i it du Moi de Mai I7c;8 , fix t^.unimif-
fions

, ou Chargi s d'Ii'tc ndaiis du Ciomnii ne
, pour

autant ile Maîtres des Requéies , qui devoitnt avoir
entrée & féance dans le Coiifiil de Commerce é-
tabli en l'année 17CO ; Si y faire le rapoit des mé-
inoires, demandes

,
propulitions Si .ntlaires qui leur

fcroient renvoyées, chatini fuivant fou départemenf
Si rcndie ci mpte des délilèrations qui y aurou'iit
été prifes , au Contrôiiur Gèi.éialdcs Finances, i u
au Secii. taire d'Etat ayant le département de la Ma-
rine , fuivant la nature des dites atljlires : il tut don-
né un fécond Arrêt du Conleil le f .biin tnllilviint

pour noiTiiiur les Coiiinull.iiies , dont à l'avenir le

Confeil de Commerce divoit être compofé.
CÀvs tlciiiinillaires lurent JVlr'. Daguilléau , Con-

feiller d'Etat ordinaire, & au t!onleil Royal
; Pont-

ch.irtrain , Secrétaire d'Etat ; Ame lot , I3tcli:inal,

«Se Nointel
, Confeilkrs d'Etat ; Defmarêts, Con-!

trôleur (iènér.d ; le Lieutenant Général de Pohcc
de la Ville fie Paris ; Us lix Maîtres des Reiiuê-
tes , qui fcroient pourvus des lix l'ommiliions d In-
tendans rie Commerce ; treize Dépulès des princi-

pales Villes du Royaume, Si deux Iniérelks aux
Fermes générales.

Les Charges , ou Commiflions d'Intendans l'u

Commerce, lurent fnppriiiièes peu de tenis apiès
la mort de Louis \1V. arrivée le premier Septem-
bre 171 J : l'Edit de leur (upriJlion ell du niois d'O-
dobrc :iiilli 1715.
Dans la niênie»année , le 14 Décembre, le Roi

Louis XV. fous la Régence do S. A. R. Mnnfii-
gneur le Due d'Orléans , donna fa Déclaration pour
i'établilkiiieiit d'un nouveau Confeil du Commer-
ce ; & le 4. Janvier 1716 , il donna fon Ordonnan-
ce en forme de Règlement , pour fixer la i|ualitè >

le nomliie Si les foiiéfions des Prélidens , Confeil-

lers , Députés , & autres Oliiciers qui le dévoient
coiiipoli'.r , uinfi (|u'il enfuit.

M. le Maréchal de Villeroi, Pair d* France, Chef
du Confeil des Finances; M. le Duc de N ailles

,

Pair de France , Prèlident au Confeil des Flnaiieis;

M. le Mjrèchal d'Eirées , Prillknt au Conleil île

Marine; Mrs Unguelieau, Amel ii & de "
intel, fou-

feiller> d'Etat ordinaires; M. Rouille C'oudiùv,

Conleiller d'Etat , Direiteurdes Pinances ; M. d'Ar-
gcnfoii , C!onfeilltr d'Etat , Lieuten nit (jènér.il de

Police; M. Ferrand , M.iître des Riquêtes, Con-
feiller au Confed de Marine; Mrs de Mailiault Se

Rougeault , Maîtres des Requêtes ; ( te diriiitr,

Conleiller au Confeil du rkdans du Rivaunie ) :

treize Députés des Provîntes, ou Villes du Royau-
me ; favoir, deux de Pavis , un de liangiieiloc , iSc

un de thacune des Villes de Lion , Rouen , Uimr-

deaux , Marlèille, la Rochelle, Nanits , J> Malo
,

Lislc , Bayoniie 6c Dunkeiiiue : de Mel! eurs de

Grandval & Berthelot , Intéieflés dans les Fermes
du Roi : & enfin , du Sieur de Valloffière , en qua-

lité de Secrétaire. •

Les Députés des Villes , Si Intértfiés aux Fer-

mes , y turent feulement entrée & féance , mats

fans voix delibèrative ; n'y alliflani que pour répon-

dre fur les difficultés qui leur font pn pofées , ou

donner des ètlaircilicmens fur les affaires qui leur

ont été communiquées , Si dont ils ont préleniè au

Confeil leur avis par écrit,

C'efl il ce Confeil que fe portent toutes les af-

faires qui concernent lecommtri.e, pour y être in-

ftruiies , difeutèes, éclaircies , & en quelque foite

réglées ; mais c'eft feulement au Confeil Général de

Régence à y pourvoir tlèfinitiveii.ent , ainli <jii il le

pratique pour tous les autres Coiifeils ètabls dipuis

la mort du défunt Roi.

Le Confeil de C-ommeree fe tient dans une dev

Tuiles (lu Palais du Louvre , uu il s'aiiemblvaunioins

une
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une fah la fimaiiic , qui cft le jrudi ; Se ks affiii-

rfs qui y font examinées , n'y font arrcit'cs qu'à J>

pluralité des vnix.

A l'cgartt des Dtfputds , ils tiennent Hci AfTem-
Mtes deux fois par femaiiic clir le Secrétaire du
Confeil, Se mémo plus fouvent, s il eft néceiraire ;

& c'eft là qu'ils dilcutent les matidres qui leur font

tenv(i)jécv, Se qu'ils en drellent de» avis par ccrit

pour i'iiillruélion du Confeil.

Il y a quelque» Villes du Royaume , qui ont des

Confeillers particuliers de Commerce & de Police,
pour les manufaOurcs qui y font établies , it les

étortfs qui .s'y fabriquent? tels font Lion & Tours.
L'art. 6^ du Règlement fur les manufaélures de

Tours du ay Mai ï66j , Se l'article de celui du i(^

Avril de la même année pour celles de Lion , con-
tiennent le nombre Se lu qualité des ptrfonncs, qui

font appellces dans ces fortes de Confeils , Se des

matières qui doivent s'y traiter. F'oyrt Chamuke
DE Commerce.

L'expérience ayant fait connoîtrc qu'un bureau de
Commerce , tel qu'il avoit été établi fous le rtjçne

de Louis XIV. par Arrêt du Confeil du 29 Juin

J700, conveiioit mieux au bien & à l'expédition des
attuires , qu'un Confeil compofc d'un Ci grand nom-
bre de perfonnes , ainfi que l'établiirement en avoit

été fait par la Déclaration du 14 Décembre 171J,
& l'Ordonnance du 4 Janvier 17165 .S. M. a trouvé
bon d'ordonner par un Arrêt du 22 Juin 1722.

10. Qu'au lieu du dit Confeil de Commerce, il fe-

Toit rétabli un bureau compofé de huit perfonnes
feulement, du nombre defouclles feroicnt toujours
le Contrôleur général des hnances, un des Conl'eil-

1ers du Confeil de Marine , & le Lieutenant général
de Police de la ville de Paris ; Se les cinq autres fe-

roient choilis entre ceux du Confeil de S. M. qui au-
roient le plus d'expérience au fait du commerce.

2o Que les Députés des principales villes de com-
merce Roy.iume , Se ceux des Fermiers généraux
qui avoi» it entrée au Confeil de commerce, au-
roient pareille entrée au bu^au établi par Icpréfent

Arrêt.

5". Que dans le dit bureau feroient difcutées Se

exaniintfes tomes les propolitions Ac mémoires qui

y feroicnt envoyés , enfcmble le '*iires & difficul-

tés qui furviendroient concernant , >inmercc t,,
'

tic terre que de mer , au dedans & au . lors du Ro\
aume , & c onceniant les fibriques Se 1 aiuiiaftures ;

pour fur k rapport qui en fera fait à S. M., des avis

par écrit qui ieroient donnes par le dit bureau , y
être par elle pourvu ainfi qu'il appartiendra.

40. Pour compofer le dit Bun.m , S. M. com-
met & députe les Srs Amelot C. ifoiller d'Etat or-

dinaire , Ic-Pellctier des- Foits Cou feiller d'Etat or-

«linaire & au Confeil de Régence ; F >a;on Confeiller

d'Etat & au Confeil Royal des Finani- s, Intcn-^ nt

des Finances ; de Saint-Conteft & de Mithault Ci 1-

feiliers d'Etat, Dodun Confeiller ordinaire ;iu Conit-il

Koyal & au Confeil de Régence , Contrôleur général

des Finances ; Bidé de Grand-ville Maître des Re-
quêtes & Confeiller pm Confeil de Marine ; & d'Ar-

gcnfon Maître r!' - >;
;
lêtes , Se Lieutenant général

oe Police de la Ville li >' iris.

Jo- Enfin S. !\T. vrut & entend que le Chef du

Confeil Royal dti Fjii. nce.s putlle allcmbler chez

lui le dit Bureau, lo.T ,'.':! jugerai propos d'y aflîlk^r.

Deux ans après cet établillèment d'un Bureau pour

Ifs affaires du commerce, S. M. trouva à propos de

f;iire pari Memeiit une nouvelle création d'Intcndans

du commiice, avec les mêmes fondions , féances &
prérogatives, que ceux créés par l'Edit de 1708,
dont ntanmoiiis le nonilirc fut diminué & réduit à

quatre. Les premiers qui furent nommés pour remplir

CCS cluirgcs furent Mellieurs Angran , Aniilon.de

MoMchcfne , Se de Lcvi}!;nan.

Ce dernier JEditcll du mois de Juin 1724, enrsgif-

C O N S E U. tott
tté en parlement le fi du même mois. On en don-
ne ailleurs l'extrait, l^oyn. Intendant de Com-
MEKCK.
Conseil. Seditautli pnrmi le. Négocians.dej

avis qu'ils reçoivent dans les i alultations qu'ils

font aux plus habiles Marchands «Se Négocians d'en-

tr'eiix , iiir les dirticultés qui furvienneiit dans leur

négoce & commerce ; & c'ell aulli de la forte que
M. Savary , Auteur du Parfait NégoLiant , a intitulé

le fécond ouvrage qu'il a donne uu Public, connu
fous le nom de Fnreres , ou Avis Û Conftili fur Its

fins imporiitntfs matières du Commerc* j parce qu'eu
effet l'ct ouvrage li utile , n'cll compote cjue des
confeils que cet Imbilc homme donnoit à ceux qui
le coiifultoient , & dont tant d'Arrêts rendus en
conformité établiflent allez l'équité & la fagefle.

C'efl de ce livre, dont l'Auteur de ce Diflionnaire

a donne une féconde édition en 1715 , augmentée de

^^ nouveaux Parères.

Conseil DES Prises. C'efl un Confeil établi

en France , & qui fe tient durant la guerre, pour
juger des prifes faites par les Armateurs François fur

les Ennemis de l'Etat.

Pendant le Régne de Louis XIV , où tant ds
guerres fe font fuccédées les unes aux autres , & oîi

la Marine Frant;oi(e s'ctoit d'abord élevée jufqu'i

donner de la jalnufie aux Pui/lances maritimes , qui
s'attribuent 1 empire de la mer, ce Confeil étoit com-
pofé du Grand Amiral , Préfidcnt né; de le^t Con-
fcillers dEtat, de quatre Maîtres des Requêtes, Sc

du Secrétaire Général de la Marine.

Conseil de Marine. Voytx. l'Article précédent.

^o\rt. aiijft Amiral.
CONSEILLER. Celui qui eft memf<re de quel-

que Confei! établi par l'autorité du Prince. On dit:

Confeiller au Conieil du Commerce : Confeiller au
Confeil des Prifis, &c.
Conseillers , en terme de Commerce. S'en-

tend des Marchands établis dans les Villes , où les

diverfes Nations de l'Europe ont des Confuls, &
qui font choifis pour les alfifter de leurs confeils,

Voyez Consuls.
•CONSERVATEUR. Officier , ou Juge inflitué

pour veiller . la confervation des Privilèges accor-

dés par le Pnnce à de certaines Villes, Corps &
Commuiiautév
JuGE-CoNSr RVATEUR DES FoiRES. On appelle

ainfi dans le Commerce, un Juge établi pour main-
tenir Si conferver 'es franchifes & les privilèges des
' ires , & pour coimoître des conteflations qui y
fu.'viennent entre Marchands , ou autres perfonnes
fie jiientans les dites foiies , & v faifant négoce.

C'efl aux premiers Comtes de Champagne Se de
Bric , que li i Commerce eft redevable de l'établiire-

ment de ces fortes de Juges , auflî-bien que des foi-

res franches , dont ils font les Confervateurs,

D'abord ils ne furent u. mmès que G..rdcs des
foircv , enfuite on les appella iardes-Confcrvateurs ;

enfin , fur la fin du quinzicmc fiètlc ils prirent la

qualité de Juges - Gardiens Se Confervateurs des pri-

vilèges des foires
,
qui efl le nom qu'ils retiennent

encore préfentement.

Dans chaque foire il y avoit deux Gardes . un
Chancelier , Se deux Lieutenans ; l'un pour le iar-

dcs , Se l'autre pour le Chancelier. Le Chanct-i '

,

qui étoit Dépofitaire du fseau , avoit voix délibt j-

tive avec les deux Gardes , du moins avec un tn
l'abfence de l'autre ; aucun jugement ne fe pouvant
rendre par un feul Garde. Dans les caufes diffic-

les, on appelloit quelques notables Marchands , ou
quelques-uns de ceux qui avoient long-tems exercé

le Commerce.
Sous ces cinq principaux Officiers , ètoient plu-

fieurs Notaires & Sergens ; les uns , pour expédier.

Se palier fi>us le fccau de la foire, toutes fortes d'ac-

tes Se d'obligations coiiccnuiu le Commerce qui s'y

fa I foie;
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»oî7 CONSERVATEUR.
failoit; les autre», pour mettre en éxecution les ju-

gemens rendus en foire par les Gardes & le Chan-

celier.

Les Gardes , auffi-bien que le Chancelier , étoient

tenus , fous peine d'être privés de leurs apointe-

mens , de fe trouver à l'ouverture des foires de leur

de'partement , & d'y refter jufqu'à ce que les fUi-

doiriej fuffent faites , Ù diietnem délivrées & finies;

après quoi ils pouvoient y laifier leurs Lieutcnans ;

à la charge néanmoins d'y revenir , & de s'y trou-

ver en perfonne lors de réchJance des payemcns.

C'étoit aux Gardes à faire la vifitc des halles &
autres lieux , où les Marchands forains expofoient

leurs marchandifes , afin qu'elles y fullent & fûic-

ncnt & commodément ; & c'étoit aufli à leur dili-

gence» & devant eux, qu'étoient élus & nommés
deux Prudhommes de chaque art & métier , pour

vifiter les marchandifes fabriquées & mifts en vente

aux foires par les Marchands Manufacturiers , & Ou-
vriers des dits arts & métiers; & voir fi elles étoient

de la nature , bonté & qualité requifes.

Tous les Marchands & Fréquentans foires , é-

toient fujets à la jurifdiftion des Gardes , & leurs

Jufliciablcs: Et , comme portent les Lettres Paten-

tes de Philippe de Valois, de l'année 1549. qu'on

raportera ci-après à l'Article des Foires de Cham-
pagne & de Bric , aux Gardes feuls appartenoit la

cour Ù connoiftnce de tous les cas > contrats , & ad-

remis efdites foires , Ù des appartenances Û dépen-

dances diceux ,
privutivement à tous Juges ordinai-

res ; fauf néanimoins les tippeaux aux Gens tenons les

jours de S. M. feulement.

Enfin , dans ces premiers tcms, les jugemens ren-

dus par les Gardes des foires ttoient tellement ref-

pidés , & d'une fi grande autorité dans les Pais c-

iraiigers , même , pour parler le langage de ces fié-

clcs , parmi les Mécreans , qu'on a vu des Prifon-

iiicrs amenés en France , d'Angleterre & de Barba-

rie , où ils avoient été arrêtés en vertu des décrets

de prife de corps , décernés par les Jugcs-Confer-

vateurs des foires de Champagne & de Brie.

Juges-Conservateurs de Lïon.
•

De tous les Juges-Gardiens & Confervateursdes

fraiichifes des foires, qui font préfentement en Fran-

ce , il n'y en a point de plus célèbres, que ceux de

la Ville de Lion, ni dont les privilèges Ibient plus

aiitorifés, la juriTHidion plus indépendante & plus

étendue , & la lépuiation mieux établie , tant dé-

hûiï , que dedans le Royaume.
Ces Juges, depuis leur établiffcment , ont, pour

ainfi dire, parte par quatre états difiércns.

Lorfque les deux premières foires de Lion furent

établies en léi^i^ , fous le Régne de Charles VI. &
enfuite augmentées d'une troifiéme par Clurles VIL
en 144J » elles eurent des Gardes-Confer\ ^tcurs ,

Xels qu en avoient les foires de Champagne & de

Brie , fur le modèle defquelles cet ètablillcment fut

fait ; c'ed J-dire , des Gardes par commillion , & non

en titre d'Offices.

Louis XI. ayant ajouté en 1462 une quatrième

foire aux trois autres accordées aux Habitans de cet-

te Ville par fes PrédccelTeurs , en ôta la garde aux

anciens Confervateurs , & l'attribua au Bailh de Ma-
çon , alors Sénéchal de Lion , ou à fon Lieutenant;

à la charge néanmoins de juger fommairement, coi .-

me les Gaides avoient f.iit auparavant i & de termir

iitr les débat;, fans longsj)rocès , ni figure de Plaids.

Cette union de la Confcrvation avec la Séné-

cliauirée , ou Siège Préfidial de Lion , dura jufqu'au

Règne de Frainjois î. qui établit un Siège particu-

lier pour les Jugcs-Coiifervatcurs , & qui en ijij

régla par un Edit la compétence de celte nouvelle

junfdidion.

Enfin, les Prévôt des Marchands & Echevins de

Lion, ayant acquis tous les u0ice« de cette Juril-

CONSERVAT. TOlS
diftion , où la vénalité s'étoit introduite j ainfi que
dans toutes les autres Charges de Judicature de
France , elle fut unie au Corps Confulaire de la Vil-
le de Lion

,
par un Edit de Ljiis XIV. de l'an-

née i6jy.

Les Officiers Juges-Confcri'dteurs , qui coropo-
foient alors la Conlervation , é! oient, un Préfident
Juge-Confervatcur, un Lieutenant, un Enquêteur-
Conimiflàire- Examinateur, un Procureur, & deux
Avocats du Roi ; enfin , un Greffier , & plufieurs

Procureurs poflulans , qui tous furent rembourfès de
leur Finance ; à la rèfcrve du Ptocureur du Roi, &
des Procureurs pofiulans, dont le rembourfement

,

& la fupreffion ne furent faites que ij ans après,

en conféqucnce d'un Arrêt contradiéloire du Con-
feil d'Etat du Roi , le Roi y féant J & d'un Edit du
mois (le Juillet de l'année fuivante , qui en ordonne
l'exécution , & .^ui. fert de Règlement à la Con-
fcrvation. Cet Edit fera 'ci-après raporté en extrait.

Voyet. Conservation.
Ce font donc les Prévôt des Marchands & Eche-

vins , qui font préfentement Juges , Gardiens , &
Cou' valeurs des privilèges des foires de Lion

,

& ( ii/nneni le Siège de la Confervation , avec

fix i\i. licurs, c" Commiflaires nommés par S. M.,

de choifis parmi les plus habiles Marchands & Né-
gocians , pour l'exercice de la juC.ice de cette Jurif-

diftion , conjointement avec eux.

On parlera amplement dans l'Article fuivant , de

la JurifdiAion de ces .Tuges ; mais on croit dtvv>ir

rcmar(|ucr auparavant , que l'union de la Conferva-

tion au Corps Confulaire de la Ville de Lion , n'a

proprement été qu'une reftitution, qu'on lui a faite

de fes anciens droits; puifqu'en effet , dès l'année

1464 , Louis XI. avoit accordé aux douze Confeil-

1ers , ou Confuls de cette Ville , auxquels Henri

IV. fubfiitua depuis un Prévôt des Marchands , &
quatre Echevins , le droit de nommer & choifir

un, ou plufieurs Prudhommes, pour accommodera
l'amiable le- débats & procès ariivant en foire, a-

vant qu'ils fuflent portés devant le Sénéchal de

Lion, ou fon Lieutenant; & qu'en iy8}, Henri

III. leur accorda pareillement le droit de nommer
chaque année deux notables Marchands

, pour être

afTedcurs du Juge Confervatcur , & alfiftcr à la dé-

cifioii des procès , à la manière des Juges-Confuls.

CONSERVATION. Jurifdiftion des JugesCou-

fervatcurs. On le dit auiïï du lieu , où ces Juges

tiennent leur Siège.

Il n'y a plus guères aujourd'hui que la Jurifdic-

tion les Juges-Confervateurs de Lion , qui foit ton-

nue fous le nom de Confervation ; ou du moins,

c'cft toujours d'elle qu'on entend parler dans le

Commerce , lorsque fans rien ajouter , il s'agit des

Sentences & Jugemens rendus par la Confervation.

Cette Jurifdiftion, comme on l'a pu voir dans

l'Article précédent , n'avoit d'abord été établie, que

pour connoître des débats , queflions , & procès
,

qui étoient mus entre les Marchands , fréquentans

les foires de Lion , & pour raifon de marchandi-

fes , icjutres faits des foires; & l'Edit de Fran-

çois I. de ijjy, qui en rég'a alors la compéten-

ce , ne lui en attribue aucune autre.

Préfentement , & depuis l'Edit de Louis XIV.
du mois de Juillet 166^, la Confervation de Lion

connoît , privativiment à tous autres .Tuges , de

toutes les affaires de Commerce de cette Ville ; mê-

me hors des foires j même en matière criminelle.

De ces deux prérogatives , dont on parlera plus

en détail dans la fuite , lorfqu'on donnera l'extrait

des Règlemens de cette Jurifdiftion , la première

l'égale à toutes les autres Jurifdidions Confulaires du

Royaume , ù qui elle a fervi de modèle : ii. la fé-

conde , auflî bien que quantité d'autres attributions,

qui lui finit particulières , la met iluns un ordre en

quelque forte fiipérieur, & lui donne une compéten-

ce, qui n'ed propre qu'à (lie. Cette
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Cette vafte étendue de Jurifdiftion

,
que la coii-

fervation de Lion s'étoit infenfibleinent attribuée, Se

que par fucceflion de tems , elle s'étoit même fait

confirmer par plufîeurs Arrêts ou Régleinens du Con-

feil d'Etat du Roi , fut caufe , après qu'elle eut Cv«.

réunie au G)rps Confulaire > de quantité de coiitefta-

tions entre elle & le Préfixai, qui avoit toujours à

cœur d'en avoir été , pour ainfi dire , exclus par l'ac-

quilition des Charges %ites par les Prévôt des Mar-

chands & Echevins.

Ces conteftations , & les entreprifes continuelles

des deux Jurifdiftions, fur ce qu'elles croyoient ré-

ciproquement être de leur compétence , fomentées

à ce qu'on s'imaginoit par le Procureur du Roi,

qui leur étoit encore commun , & qui avoit plus de

panchant pour la St'iiéchaulTée , & le Préfidial , que

pour la Ville & la Conferyaticn , n'ayant pu être ar-

rêtées par un Jugement provifionel de Monfeigneur

Camille de Villeroy Archevêque de Lion , & Lieu-

tenant Général pour S. M. ; non plus que par plu-

fieurs Arrêts du Parlement , furent enfin évoquées

au Confeil du Roi par Arrêt du 21 Mai i66y , &
depuis terminées par un Arrêt contradiAoire du

même Confeil , le Roi y étant 1 du 2j Décembre

1668 , fervant de Règlement général , de Jurifdic-

tion entre le Prévôt des Marchands âc Echevins

,

Juges-Confervateurs ,& le Siège Préfidial de Lion.

Pour alTurer davantage l'exécution de ce célèbre

Arrêt , on vit paroître 1 année fuivante un Edit don-

né à S. Germain en Laye au mois de Juillet, Si vé-

rifié en Parlement le 13 Août de la même année

1669 > le Roi y féant en fon Lit de Juflice.

Cet Edit, qui porte Règlement pour la Juflice

civile & criminelle des Prévôt des Marchands &
Echevins , Juges-Gardiens , & Confervateurs des

Privilèges de la foire de Lion , avec attribution de

pouvoir juger fouverainement & en dernier reflbrt,

jufqu'à la fonime de Joo livres , eft rédigé en 17
articles ; defquels on va donner un extrait plus ou
moins ample , fuivant qu'ils paroitront plus ou moins

importans , par rapport à l'objet de ce Diélionnaire.

S. M. après avoir loué d'abord le zèle des Pré-

vôt des Marchands & Echevins , qui les avoit por-

tes en 166^ à acquérir de leurs deniers les Offices

,

qui compofoient autrefois le Siège de la Conferva-

tion , pour procurer à leurs concitoyens , auilî-bien

qu'aux étrangers , qui négocient avec eux , la di-

uribution gratuite d'une juflice promte iSc fommai-
re : & après avoir, pour ainfi dire, rendu compte
des motifs de l'Arrêt de fon Confeil , du mois de
Décembre de l'année précédente 1668. Dit , dé-

clare , (latuë
; Que conformément au dit Arrêt , tous

les Edits , Déclarations , Arrêts , de Règlemens don-
nés pour l'ètabliflèment , & augmentation de la Ju-

rifdiftion des Juges Confervateurs de Lion , & l'u-

nion d'iceile au Corps Confulaire, feroient exécutés

telon leur forme âc teneur ; Se ce faifant :

I*. Que les Prévôt des Marchands, & Echevins
de Lion , Juges-Confervateurs des foires , connoi-

tront privativement aux Officiers de la Sénèchauflce,

Se Siège Préfidial de la dite Ville , Se à tous autres

Juges , de tous procès pour le fait de négoce , Se

commerce de morchandifes , circonflances , & dé-

pendances , foit en tems de foire , ou hors de foire ,

en matière civile Se criminelle ; de toutes négocia-

tions faites pour raifon des dites foires , & marchan-
difes j de toutes focietés, commiffions, trocs, chan-

ges , rechanges , virement de parties .courtage ,pro-

medès , obligations , Se toutes autres affaires entre

Marchands & Nègocians, en gros, ou en détail ;

Manufafturiers des chofes fervant au négoce , &
autres de quelque qualité , & condition qu'ils foicnt;

Sourvû que l'une des parties foit Marchand , ou
lègociant , Se que ce foit pour fait de négace , Se

marchandifes , ou manufaftures.

a«. Que tous ceux (]ui vendent des marchandifes,
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& qui en achètent pour les revendre , ou qui portent
bilan , & tiennent livres de Marchand , ou qui Ai-
pulent des payemens en tems de foire , feront jufti-

ciables des Juges Confervateurs , pour raifon des dits

faits de marchandifes , Se de foire , ou payeTient.

3°' Que les dits Juges Conîtrviteurs connoitront
privativement aux Officiers de la SénéchaufTée , Se

Siège Préfidial , des voitures des marchandifes , Se
denrées , dont les marchands font commerce.

40. Qu'ils connoitront pareillement de toutes let-

tres de répit) banqueroutes, ^illites,& déconfitu-

re de Marchands , Nègocians , & Manufacturiers de
chofes fervant au négoce, de quelque nature qu'el-

les foient ; Se en cas de firaude procéderont extraordi-

nairement , Se criminellement contre les fùUis , aux-
quels , Se à leurs complices , ils feront , 6c parferont
le procès , fuivant la rigueur des Ordonnances , à
l'exclufion de tous les Juges ; fe tranfporteront aux
maifons , Se domiciles des dits faillis» ; procéderont à
l'apofition des fcêlés , confeAion des inventaires »

ventes judiciaires de leurs meubles Se effets , même
de leurs .nmeubles, par faifies, criées, vente , &
adjudication par décret, Se à la diflribution des de-
niers en provenant , en la manière accoutumée Sec.

fans qu'aucune des parties puiffe ft pourvoir pour
raifon de ce , par devant les Officiers de la Sènècnauf-
fée, Se Siège Préfidial, ni ailleurs, fous quelque
prétexte que ce foit , à peine de 3000 livres d'a-

mende , ik. de tous dépens , dommages Se intérêts *

&c. à la charge néanmoins que les criées feront cer-

tifiées par les Officiers de la dite SénéchaufTée.

Jo. Il eft fait défenfes aux dits Officiers de la Sé-
néchaufTée, Se Siège Préfidial, Se à tous autres Ju-
ges, de prendre aucune connoifTance, ni s'entremet-

tre à l'apofition des dits fcêlés , confeftion d'inven-

taires , décrets , ventes &c. des faillis , diredement

,

ni indirefbement , fous prétexte de la certification des
dites criées , préventions , Requêtes à eux préfen-

tèes par des créanciers non privilégiés ; à peine de
répondre des dommages Se intérêts des parties en
leur nom.

60. Il efl pareillement foit défenfes à la Cour du
Parlement de Paris , & à toutes autres Cours , d'or-

donner aucuns renvois aux dits Officiers de la Séné-
chaufTée , & Siège Préfidial , ni ailleurs

,
qu'aux Ju-

ges Confervateurs , de toutes les fufditcs matières ,

Se autres fujettes à la Confervation j & aux dits Of-
ficiers de les exécuter , à peine de nullité, &c.

70. S. M. atribuc aux dits Juges Confervateurs la

connoillance , & jugement de toutes les dites ma-
tières, fouverainement, Se en dernier reflbrt, iuf-

qu'à la fommc de 500 Kvres.

8*. S. M. ordonnant pour celles excédant les di-

tes JOO livres, que les Sentences & Jugemens de
la Confervation feront exécutés par provifion au
principal, nunobllant opofitions , ouapofitions, Sc

fans préjudice d'icellcs.

90. Que les dites Sentences Se Jugemens défini-

tifs , ou provifionels feront exécutés dans toute
l'étendue du Royaume , fans vila , ni pareatis , de
même que s'ils étoicnt fcêlés du grand fceau.

io\ Il eft défendu aux dits Officiers de la Séné-
chaufTée, & Siège Préfidial de Lion de prrononier

f)ar
contrainte , par corps, Se exécution provifionnel-

e de leurs Ordonnances & Jugemens , conformé-

ment aux rigueurs de la Confervation ; à peine de
nullité, cafTation deleurs Jugemens , Sec, S. M. rèfer-

vant de prononcer ainfi aux feuls Juges Confer-

vateurs.

iio. Que les Marchands Se Nègocians, fous les

privilèges des dites foires , notoirement Iblvables , fe-

ront re(,ûs pour caution , en exécution des Sen-
tences &: Jugemens des Juges Confervateurs , fans

qu'ils foient tenus de donner déclaration , & dé-

nombrement d« leurs bietis , meubles , & immeu-
bles.

120. S.

1
1' l \, ,

mm
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la". S. M. dteint & fuprîme les Offices du Pro-

cureur du Roi , Si des Procureurs portulans en

la Confervation des foires de Lion , & les unit ôc

incorpore, de même que les autres Offices de la dite

Jurifdiftion, au Corps Confulairc de la dite Ville

de Lion.

130. Sa dite M. ordonne que les Prcvôt & Eche-

vins nommeront, Se établiront de 3 en j ans» un

Officier de probité' , & fuffifancc connue
,
pour fai-

re la fonflion de Procureur du Roi , fans que le dit

Officier ou Gradué foit teni; de prendre aucune Let-

tre de proviHon & confirmation ; & qu'en l'abfence,

ou empêchement légitime du dit Procureur du Roi,

îl pourra en être commis & nommé un autre ; mais

lion jamais le même être continué au delà des di-

tes trois années ; & pareillement fans que les dits

Prévôt des Marchand;. & Eclicvins puifisnt à l'ave-

nir uferde la faculté , qui leur avoir été accordée par

l'Edit de i6j j , de nommer deux Avocats en la dite

Jurifdiflion,

i.p. Que le Titre &la forme de procéder par de-

vant les Juges-Confuls des Marchands-, de l'Ordon-

nance du mois d'Avril i6<57, fera fuivi, & obfcrvé

ponctuellement en la dite Confervation } & que con-

formément à icelui, en ne s'y fervira du miniftére

d'aucun Avocat, & Procureur; mais feront- tenues

les parties de comparoître en perfonne à la première

afilgiiation, pour être ouïes par leurs bouches ; lef-

qutlli's parties pourront néanmoins, en cas de légiti-

me empêchement , envoyer un mémoire contenant

les moyens de leurs demandes , ou dcfenfes , ligne

d'tllcs , ou par un de leurs parcns, voilins, & amis,

ayant de ce charge ou prr>curation fpéciale ; à l'ex-

crption toutefois des matières criminelles , des apofi.

tions dcfcêlés, contvftions d'inventaires, failics &
criées , Vîntes , & adjudications, tant de meubles , que
d'u'ii'icubles , opolltions à faifics réelles , ordre , &
préférence tn la difiribution des deniers

,
qui en pro-

vifnHroiit ; cfquclles affaires feulement , & non au-

tre , il fera permis de fe fcrvir du minirtére des Avo-
cats (k Procureurs.

I j". Qu'en interprétation de l'Edit du mois de Mai
lC>6^ , lorfiju'auciin du Corps Confulaire ne fera gra-

dué , t^ qu'il ''agira des matières , dans lefquclles

on peut fe fervir du minillére des Avocats «5c Pro-

ciirtiirs ; les Prévôt dis Marchands & Echevins fe-

ront ieni!s de nnmncr un Officier de la Sénéchaulfcc

,

& Siijjc Ptélidial , pour iiiflruire, juger les dites af-

faiics, & y prononcer fuivar.t la forme prefcrite par

le dit Kd.t ; funs qu'ils piiillent être tenus d'en nom-
mer pour toutes les autres, «[ui ne feront peint de la

qualité fus dite ; & fans que le dit Officier du Préfi-

ciiil puifTe prétendre la préféance fur le Prévôt des

Wariliands , Itquil tiendra toiijours le premier rang

& léaiite, encore qu'il ne fut point gradué.

i6-. W efl fait dcfenfes aux Officiers de la Séné-

chaiilîée li'ilarglr aucuns prifonniers , qui auront été

coiiflitués de l'Ordonnance dcn Juges Confcrv.-iteursj

à peii.e d'en répondre en leur propre & privé nom.

173. Enfin les droits du Greffier delà Conferva-

tion font fixes pour tous jugenicns , expéditions
,

procédures , & autres adtts , à 2 fols 6 den. pour clia-

que rôle de grolTi- , à peine de concuffion, dont la

connoilljnce af-artitndra aux Juges Confervateurs

en primiére inftance , & par apel au Parlement de
Paris.

Les Juges Conferv.iteurs de Lion ont toujours été

dans Tufage , & en polliffioii de faire des réglemens

concernant la Police de leurs ti^ircs, des Marchands,

qui ynégiidcat f'us leurs privilèges ; des payemcns
qui s'y tout ; dis lettres de change qui s'y acceptent,

& (ji.i s'y tirent : intin fur toutes les différentes nia-

tiéri s de Commerce , qui de teins en tems ont eu
bli'in d'être ichnrcies , corrigées, ou de nouveau
ct;.Mics. Mais rc> Ortloiinaiices de la Confervation

ii'unt jamais d'autunie, que fous le bua pluilir du Koi,
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& prcfque toujours après avoir été confirmées & ho-
mologuées par des Arrêts du Confeil.

Les principaux de ces Réglemens font , celui de
l'année 1634, qui ayant été comme abrogé par le
non-ufage , a depuis été en quelque forte renouvelle
par les Réglemens fuivans.

Un fécond , connu fous le titre de Règlement de
la place des Changes de Lion , du 2 Juin ï66-j , ho-
mologué au Confeil le 7 Juillet enfuivant, & enré-
girtré au Parlement le i8 Mai 1(568. Il eft rédigé
en 21 articles, dreffés d'abord dans la loge du
Change de Lion, par les plus habiles Négocians,
Marchands , ôc Banquiers de cette Ville ; «Se enfui-
te de nouveau examinés par fix Marchands & Ban-
quiers de Paris , à ce commis par Arrêt de la Cour
de Parlement.

Un troiliéme du 14 Mars 1678, qui régie provi-
fioncllement ce qui fe doit pratiquer à l'égard des
lettres de change payables à ordre , venant des pais
étrangers. Celui-ci ne confifte qu'un un feul arti-
cle

,
pour être ajoute aux 21 articles du Règlement

de i66j.

Enfin , un quatrième Règlement aufl! du i4Mar»
1578, touchant le tems des paycmcp.s , pour la ven-
te , & achat des foyes grèges , des foyes prêtes &
ouvrées , & des marchandilcs , qui en font fabri-

quées.

On parle ailleurs de ces Réglemeos de la Con-
fervation de Lion. Voyet. Pavement.

Cette .Turifdiflion des Confervateurs des privilè-

ges des foires de Lion , parut fi importante au Con-
feil du Roi , non feulement pour le Commerce de
cette Ville , mais encore pour celui de tout le Roy-
aume , «5c des pais étrangers , que S. M. depuis l'E-
dit de 166S , crut devoir nommer des CommifTai-
res particuliers de fon dit Confeil d'Etat

, pour rece-

voir les communications , qui leur feroient faites

ar un Maître des Requêtes, pour les affaires de
dite Oonfervation.

Les premiers de ces Commifl"aires furent Mrs
Puliort & Courtin Confeillers d'Etat, commis par
Arrêt du Confeil du 14 Juin 1672 , qui nomma
en même tems M. le Blanc Maître des Requêtes

,

pour feul R.aporteur des iiiflances de cette Jurifdi-

élion, tant en quartier, que hors de quartier.

Mr. Puflort étant mort , Mr.de Fourcy Confeil-

1er d'Etat lui fut fubftitué par Arrêt du j Avril

i(Î97, pour, conjointement avec Mr. Courtin re-

cevoir les inftruftions , & communication^, du même
Mr. le Blanc , qui fut continué pour faire les raports

au Confeil , des dites Requêtes ôc Inflances de la

Confervation.

Enfin en 1703 , le grand âge de Mr. Courtin

l'empêchant de travailler aux affaires , il fut établi

un Bureau pour celles de la Jurifdi^ion des Juges-

Confervateurs de Lion , compofé de Mr. Pelletier

de Souyi Confeiller d'Etat ordinaire au Confeil

Royal, <5c de Mrs. de Chauvelin, Voyfin , d'Ar-

gougcs de Rannes , Amelot de Gournay , & l'Abbé

Bignon , aufîi Confeillers d'Etat.

Le Sr. le Blanc Maître des Requêtes , s'ètant en

1700 démis de fa charge en faveur du Sr. la Blanc fou

fils , les Juges Confervateurs de la dite ville de Lion
préfentérent reijuête au Roi, à ce qu'il plût à S.M.
de commettre «Se députer au lieu & place du dit Sr.

le Blanc père , le Sr. le Blanc fun fils , pour faire feul

le raport des Inflances de la dite Confervation. S.M.
ayant égard à la dite requête , commit pour feul rap-

porteur des dites requêtes le dit Sr le Blanc fils, mê-
me de celles qui etoient indécifes au rapport du dit

Sr. le Blanc fiin père. Cet Arrêt efl du 6 Septembre
de la même année 1700.

CONSERVE. Terme de Commerce de mer, qui

fc dit
<Jf

plufieurs Navires Marchands, qui s'unif-
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der , Se te défendre les uns Se les autres en cas de
befoin.

Ainfi l'on dit : Il eft forti de S. Malo pnur les Iles

de l'Amcrique , tant de bàtimens marchands , qui

vont de Coiiferve; pour lîgnifîer , qu'ils font route
enfemble. Dans le même feus , on dit auflî : Aller
de flote ; ou , aller d'efcorte réciproque.

Les bâtimcns marchands , qui vont de Conferve ,

font entr'eux une efpèce de Société , qu'ila appel-

lent Aéle de Conferve, par lequel ils conviennent
d'un Amiral, même d'un Vice-Amiral , & d'un Con-
tre-Amiral , fuivant que la flote eft nombreufe Se

confidérable.

Par cet Aéte , ils s'engagent tous d'obéir à l'A-

niiral , Se s'obligent réciproquement à demeurer
joints pendant le voyage, a s'attendre, s'il eft né-

ce/faire, à fe donner des avis par certains iîgnaux

convenus. C'eft l'Amiral qui doit prefcrire la route»

& il eft en droit de faire le fignal de Confeil , pour

affembler les Officiers dans fon bord , Se prendre leurs

avis fur les conjonâures qui fe préfentent ; de mê-
me qu'il fe pratique ordinairement dans les Efcadres

de vaifleaux de guerre.

Les bâtimens marchands , qui n'ont point de ca-

non , Se qui veulent être admis dans une flote , qui

va de Conferve , doivent payer en argent la prote-

élion que Its autres qui en ont , veulent bien don-
ner en cas de néceflîté.

CoNïERVK. Tous les vaifleaux des Provinces-U-

nies .j qui font deftinés pour la mer Méditerranée
,

font obliges de faire Conferve, foit en allant , foit

en revenant , & ne peuvent partir feuls ; mais feu-

lement , lorfqu'ils font un certain nombre ralfemblés.

Se que les navires font enfemble une certaine quan-

tité de pièces de canon : ce qui pourtant ne s'en-

tend que de ceux qui chargent à cueillette, ou au

quintal i les autres qui ne chargent que pour eux-

mêmes , n'étant pas fujets aux mêmes Kéglemens.

Par ces Réglemens , nul vaifteau ne peut char-

ger à cueillette pour la Méditerranée , qu'il ne foit

du port au moins de iSo lafts, Se qu'il ne foit armé
de 24 pièces de canons ; d'autres armes à proportion,

& de 50 hommes d'équipage.

Le nombre de ces vaifleaux , qui doivent faire

Conferve , eft de trois & au delfus ; & s'il fe trou-

ve des vaifleaux étrangers dans les ports des Pro-

vinces-Unies , qui aillent auflî dans la iner Méditer-

ranée, ils doivent fe joindre aux vaifleaux Hollan-

dois.

A r«gard des vaifleaux qui reviennent du Levant

,

ils ne peuvent mettre à la voile , qu'ils n'ayent

attendu un mois , ou cinq femaines , du jour qu'ils

feront achevés décharger; afin que la Conferve foit

la plus nombreufe que faire fe peut.

Ceux qui viennent de l'Eft , du Cîolfe de Veni-

fe , font- tenus de relâcher à Zante , où les vaif-

feaux , qui viennent du Golfe , font audî obligés

de toucher. Après ij jours de féjour, ils peuvent

partir ;
pourvu qu'ils foient au moins j ou 4 mon-

tés enfemble de 70 à 8o pièces de petit canon.

De Zante , les vailfeaux en Conferve doivent re-

lâcher à Livournc , oii doivent aulfi fc rendre tous

les vailfeaux , qui viennent de l'Oueft , du Golfe
de Venife, où les uns Se les a'. très font tenus de
refter encore i J jours

,
pour que la flotte du retour

foit plus nombreufe , Se par conféquent plus en état

de fc défendre contre les Ennemis , Se contre les

Pirates.

Les Capitaines & Maîtres de vaiflifaux Holiandois

font obligés d'obferver tous ces Réglemens, à pei-

ne de locx> livres d'amende contre les contrcvenansj

& de plus, font tenus de fe tenir joints , fans qu'aucun

puiflé pour nulle raifoii que ce foit fe féparer de la

flote , fans la permiflion de l'Amiral ; & encore feu-

lement à la hauteur , où les divcrfes dellinations

peuvent obliger quelques-uns à changer de route :

ViiUoit, de Commerce. Tom. I. Part. I.

C O N ST. Tou
ceux qui auroient ainfi quitté la flotte , ne pouvant

plus être rerfl' fous la protcftion des navires de

guerre de l'Ltat y qui ont coutume de fervir da
Conferve aux vailfeaux Marchands Hollandais, qui

font le Commerce de la Méditerranée, Se particuliè-

rement du Levant.

Conserve , ou Convoi, Eft encore un terme

de mer , qui flgnifie un ou plufleurs vailfeaux de

guerre ,
qui font chargés de la conduite d'une flo-

te marchande , pour lui fervir d'efcorte , Se la

garantir dès infultes , que les ennemis de l'Etat ,

ou les Pirates lui pourroicnt faire. Voyez. Convoi.
Conserve. Efpéce de Confiture , qui fait une

portion du négoce des Marchands Confifeurs, Se

des Apoticaires. il y a de la Conferve fèchc> &
de la Conterve liquide. Vcyez. Confiture.
CONSIGE, ou CONSIVE. On appelle à Lion

Livre de Conlige , le Livre du Maître des Co-
ches , fur lequel il configne Se enregiftre les bailes,

ballots , Se paquets de marchandifes , dont il fe char-
ge , pour en taire la voiture.

CoNSiGE. Se dit auflî en Provence , du Regif-
tre , où les Commis , & les Receveurs des Bu-
reaux

,
pour la réception des droits du Roi , cn-

rëgiftrent les fommes qu'un Marchand ou un Voi-
tuîier leur confignent & dépofent , pour fureté
que les marchandifes déclarées auront été condui-
tes à leur deftination j lef(|uelles fommes ils ne
leur reftiturnt qu'après que l'acquit à caution

,
qu'ils en délivrent , leur a été raportc , bien &
tîûëment dèthargé , par les Commis des Bureaux
des lieux , pour lefquels ces marchandifes ètoienc
déclarées , Se deftinées. Voyez. Acquit a Cau-
tion.

CoNsiGE. Signifie encore dans les mêmes Bureaux
la fomme que l'on configne pour caution. Ainfi l'on
dit : Il eft reflè entre les mains du Commis 100 écus
de Confige : La Conflge a été de 200 liv.

CONSIGNATION. Dépôt que l'on fait en
mains fûres , de fommes , de deniers , de billets , &
papiers de conféquence , de marchandifes. Se autres
fortes d'eflfets ; foit par autorité de Jufticc , pour
être enfuite déhvrés à ceux à qui ils (ont adjugés?
foityolontaiiement pour être remis aux perfonnes à
qui ils apa rticnnent , ou envoyés & conduits aux lieux
pour lefquels ils font deflinès.

CONS IGNEK. Dèpofer une chofe en main tier-
ce; en faire la configimtion.

Consigner. Signifie auflî, remettre ,& adreflèr.
Tai ordonné de Configner ce ballot à votre Com-
miflîonnaire; c'eft-à-dire, de le lui remettre. Je vous
configne 20 caifles defucre par les roulier* d'Orléans;
pour dire : Je vous les adreflTe.

On dit auflî en ce fens, Configner un vaifleau ; le
remettre entre les mains du Marchand, qui doit en
tiiire le chargement.

Consigner. Signifie encore , enrégiftrer des mar-
chandifes fur les Livres des Meflàgers, Maîtres de
Coches , & autres Voitutiers publics , foit par eau ,
foit par terre. Vty^et. ti-deffus Consige.
CONSISTANCE. Etat de perfeâion, où les cho-

fes qui peuvent croître Se décroître demeurent quel-
que tems, fans augmenter , ni diminuer. On apelle
en terme de commerce Se d'exploitation de bois, la
Confiftance de l'âge des arbres , l'âge au delà du-
quel ils ne croiflSrnt plus , Se où pourtant ils ne dé-
pèriflènt pas. La Confiftance de l'âge du chêne ell
depuis jo jnfquà 160 ans. Quelques-uns croyent
néanmoins que leur Confiftance ne commence qu'à
100 ans j qu'ils croiflent & profitent jufques-là ; ôt
qu'ils demeurent dans cet état de perleâion jufqu'à
200 ans. Ainfi l'on diftingue trois tems dans lej> ar-
bres, la Cr^il^ance , la Conliftance, Se le Retour-
ce qui eft commun à toutes fortes d'arbres , même
aux arbres fruitiers. Vcyei. en giniral ér en partiat-
lier Ut ./irtiiUt hois.
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CoNsisTANtE. Se dit auflî de la quantité de par-

ties , dont une chofe efl compofée. Ainfi , en terme

de bois , on dit
,
que la Coniiftance d'une futaye cft

de looo arpens
,

que celle du bois taillis eft de
joo; pour dire, qu'ils contiennent ce nombre d'ar-

pens.

Consistance. S'entend encore de la mauvaife

qualitd de certaines étoffes , quand on y ajoute une
prépofitîon négative. Un taffetas qui n'a point de
Conil{lance,en un taffetas

y
qui ne Te foûtient point.

On le dit auflî des draps , quand ils font veules, Se

qu'ils n'ont pas été travaillés ferrés. Voyet. Draps
C' Taffetas.
CONSISTOIRE DE LA BOURSE. Ceft

ainfi qu'on nomme à Touloufe le Bureau , oùs'afTcm-

blcnt les Prieur & Confuls des Marchands de cette

Ville , pour y tenir leur Jurifdiélion , juger les af-

faires des particuliers , ou y traiter de ce qui con-
cerne celles de la Bourfe même. Voytz Bourse dje

Toulouse.
CONSIVE. ou CONSIGÈ. Vtyn. CoNsiiSE.

CONSOMMATION. Les Négocians fe fervent

de ce mot , pour fignifier l'emploi qui fe fait des mar-

chaiidjfcs. Il n'y a point de Conlommation. Rouen
cft une ville d'entrepôt, & Paris une ville de Confom-
mation. Ce terme eft impropre en ce fcns, maii l'u-

fagefemble l'autorifcr. On devroit dire Confomp-
tion.

CONSTITUANT. Celui qui conftituë un Pro-
cureur pour agir en fa place. Il fe dit aufli de celui

qui crée & établit une vente. Vcyei pour tun Procu-
reur , Ù pour l'autre VeNte.
CONSTITUER UN PROCUREUR. Voyiz

f^riicU fuivitnt. Vo\tr.ayJji Procureur.
CONSTITUTION DE PROCUREUR. Eta-

bliffement d'une perfonne , pour agir en notre place

,

foit en Juflice , foit .lutrement.

CoNiTiTUTiON DE Rente. C'ell la Création &
l'aflignation d'un revenu annuel , à perpétuité, ou à

fond perdu , fuivant les claufes convenues entre les

parties , ou conformément au denier de l'Ordonnnn-
ce, ce qu'on appelle vulgairement, au taux du Roi;
pnur être hypothéquée , prife & payée fur certains

fonds & biens immeubles. Voyez Rente.
CONSULAIRE. Se dit de ce qui concerne la

Jurifdidion tics Juge* & Confuls. L'adion d'un Mar-
chand contre un Bourgeois , n'eft pas un fait Con-
fuLiIrc.

CONSULAIREMENT. A la manière des Ju-

ges &i Confuls. Ainfi Tondit: Cette affaire, cette

conteflation a été jugée Confulairenient ; pour faire

entendre , qu'elle a été jugée fuivant l'ufage & les ré-

gies des Juges & Confuls, dont les Jugemens s'exé*-

cutent par provifion , & par corps.

CONSULAT. Se dit de la Charge de Conful, &
nu tems qu'elle dure. Le Confulat i>e dure qu'un an.

"Tout Marchand qui a pafTé par le Confulat, peutaf-
pirer à l'Echevinage.

CONSULS. Les Confuls étoient les premiers
Magiflruts de la République Romaine : ils fuccédé-

rent aux Rois, dont la tirannic étoit devenue odicu-
fe au peuple.

Lorfque les Empereurs , devenus de nouveaux
tyr.ins , s'emparèrent de l'Autorité fouverainc, cette

Magiflraturc ne laifFa pas de fubfifler toujours avec
aflez d'éclat

, quoiqu'avec peu de pouvoir j & el-

le ne tomba cntiércmi.:it qu'avec 1 Empire Romain
même.
Ce nom fi fameux a pafTc depuis à des Magif-

trais lien moins confidérables. Dans quelques vil-

les de l'Europe, & fur tout de France, on appel-

le Confuls , ce qu'en nomme ailleurs Echevins ,

Jurais , Capiiouls &c. & parmi les Marchands il

y a des Confuls
, qui fervent à régler & déci-

der les diticrcns qui furviennent entr'eux, foit de-
dans , foit dehors le Royaume. Voyei kt dtux

CONSULS. fojj
Àrtictet fuivant , «k il eft p«rU trit ampUmen
de ces derniers , i»«i feuls ont raport au Otr.merce.

Consuls. Ce fô.M dés Juges élus entre les JVIar-

chands & Négocions
, pour vuider gratuitement

, fur
le champ , & Tans procédures , fuivant les privilèges

qui ^eur ont été accordés , leurs différends ôc deman-
des fur le fait de la Marchandife , du Négoce, des
Lettres 8c Billets de change , Si autres matières con-
cernant le Commerce.
La première Jurifdiâion des Confuls qui ait et.-!

établie en France , eft celle de Touloufe : l'Edit de
Ton établiflèmcnt efl du mois de Juillet If49, fous
le régne de Henri II. Celle de Paris ne fut créée
que 14 ans après , dans le mois de Novembre
1563 ,

par Edit de Charles IX. Et enfuite il en
a été établi dans toutes les autres principales villes

de Commerce du Royaume , don»: les noms fè

Trouvent ci- après , par ordre alphabétique. On ;,

mis à côté les dates des Créations qu'on a pu re-
couvrer.

A
Auxerrc . . . iy(5j.

Angers. . . 6 Fev. ij6y.

Angoulême "N

Alençon /
>Mars 1710.Arles

Alby
Agde
Abbeville

Amiens
Autun.

Montaubanl]^„„
Le Mans, j

'

MarfeiUe.

Morlaix.

N
Narbonne,'^

S.Marsi7io,Nîmes,
Nevers

,

Nantes.

Niort.

B
Bordeaux, Dccemb. I J(Î3
Bcauvais , Juin

Bourges , Août
Brioudc , . Juillet

Baycux , . . Mars
Bayonnc

Orléans

j
iî%

1704.

1710.

O
Février 1J99,

. Nov. lygj.

. Mai ic66.

R
La Rochelle, Nov. ij(5 y.

Paris , .

Poitiers

,

C
Mars

Mars 17 10.

1700.Caé'n

,

Calais.

Chilons fur Marne.
Cliâlons fur Saône.

Chartres.

Chutcilerault.

Clermont en Auvergne.
Compiegne.

D
Dunkcrque, Fevr.1700.
Dieppe.

Dijon.

O
Grenol)le, . Mars 17 10.

L'Ifle,

Lion , Decemb. lypy.
Limoges , Août 1602.

Langres , Mars 171

1

M
Montpelier , Mai 169 1

.

Rennes
Reims.
Riom.

Roiien.

S
Sens, ..... ij^j.
S. Quentin , Mars 17 10.

Sedan, . . Mars 17 n.
Saint Malo.
Saulieu.

Semur en Bourgogne-
Soifibns.

T
Thiers.

Touloufe, Juill. 1549.
Tours.

Troyes.

V
Valenciennes.

Vannes ,

Vienne

,

Vire,
1710.

Xaintes , Mars 1710.

L'Ordonnance du mois de Mars i6yj , art. i du
Tit. xii a déclaré commun pour tous les Sièges des
Juges & Confuls du Royaume , l'Edit de leur éta-
bliflement dans la ville de Paris , du mois de Novem-
bre iy5j , & tous les autres Edits & Déclarations
touchant la Jurifdiftion Confulaire , enregiflrés dans
les Parlemens.

A Paris , & dans plufieurs autres villes , il y a un
Juge

, & quatre Confuls ; en d'autres , un Juge , &
feulement deux Confuls.

A Touloufe , à Rouen, & en quelques autres vil-
les , au lieu de Juge Si Confuls , on les nomme Prieur
& Confuls.

A Bourges
, le Juge efl nommé Prévôt-Juge.

A Rouen Si dani quelques autres endroits, il y
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a un Coiiful furnumeraire , qu' eft nommé Procu-

reur-Syndic, qui fait la fonftion de Procureur du

Koi i mais il n'a point de voix délibérative.

Chaque Jurisdiftion Confulairc a Ton Greffier,

& Tes Huiflicrs Audienciers.

Les Juge Se Confuls de Paris tiennent leur Siè-

ge (...riére Saint Méderic , dans un lieu particulier,

appelle l'Hôtel des Confuls , ou . la Maifon Con-
fulaire. Ils y donnent Audience trois jours de la

fcraaine, le matin 6c de relevée, le lundi, le mé-
credi, & le vendredi.

Les Sentences des Juges Se Confuls ne s'expé-

dient qu'en papier. Elles portent contrainte par

corps , Se font exécutoires jufques à la fomme de

yoo livres,nonob(lant oppofition ou appellation quel-

conque ; Se par provifion jufques à l'infini , en

donnant caution i Se les Appellations qui en font

interjettces , vont direâement à la Grande Cham-
bre du Parlement.

Il n'y a point de Procureurs poftulans à la Ju-

rifdiflion des Confuls; chacun y peut plaider fa

Caufe. 11 eft mémç- permis à ceux qui ne peuvent

pas comparoir, ou qui n'ont pas aflez de capacité

pour fe défendre , de fe fervir de qui bon leur fem-

ble. :

Il y a cependant dans les JurifdiAions Confulai-

rcs , des perfonnes avouées des Juge Se Confuls
,

pour prendre la défcnfe des Parties j mais ces ef-

pcces de Procureurs fans titre , n'ont d'autre rétri-

bution pour leurs falaires & vacations, que celle

qui leur eA volontairement faite , par ceux qui les

chargent de leurs Caufes.

Si l'on veut avoir une parfaite connoiffance de

la JurifdifVion Confulairc, de fes privilèges , de la

manière dont on y doit procéder , des matières qui

(ont de fa compétence , & des perfonnes qui y font

foùmifes : on peut avoir recours à l'Edit de Char-

les IX de I55j , à l'Ordonnance du mois d'Avril

J667, titre 16 j à celle du mois de JVlars 1673,
titre la ; & aux Réglcmcns & Arrêts qui ont été

rendus concernant cette Jurifdiôion : ce qui fera

d'autant plus facile
,
que toutes ces pièces le trou-

vent dans un Recueil très exact imprimé en lyoy

chez Denis Thierry , par les foins des Juge & Con-

fuls de Paris ; Se qu'ils y ont ajouté une inftruc-

tion très utile Se tfès claire.

Quatre qualités font néceflaircs pour parvenir au

Confulat à Paris Se en plufieurs autres endroit». 10.

Avoir été Marchand , ou l'être aôuellement. 20. E-

trc natif Se originaire du Royaume. 30. Etre demeu-

rant dans la Ville du Confulat. Et 40. Etre de bon-

nes mœurs , Se fans reproches.

Le premier Juge Conful doit avoir au moins 40
ans , Se les autres Confuls 27 ans, à peine de nul-

lité de leurs éleftions. Cela ayant été ainfi ordon-

né pour toutes les Jurifdiftions Confulaires du Roy-
aume

,
par Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du 9

Septembre 1673 , rendu en conformité de l'Edit de

S. M. du mois de Février 1672 , qui régie l'âge des

autres Officiers de Judicature.

Pcrfonne ne peut être élu premier Juge , qu'il n'ait

auparavant t'tc Conful ; & les fondions des uns &
des autres ne doivent durer qu'un an : en forte qu'ils

ne peuvent être continués fous quelque prétexte que

ce foit.

Quand on a été élu premier Juge , ou Conful, on

ne peut fe difpenfer d'exercer fa Charge ; & (i l'on

en faifoit refus, fans caufe légitime, on y pourroit

être contraint de la même manière qu'il le pratique

* à l'égard des autres Charges de Ville.

St quelqu'un de ceux qui font en Charge, fe trou-

ve dans une obligation abfoluë de s'abfenter pour

un tems confidérable , il en doit avertir le Confulat

,

& demander congé : Se en ce tas, on fait choix

d'un des Anciens pour occuper pendant fon abfence.

fi l'égard de ceux qui viennent à décéder pendant

Diaitn. de Commtrtt. Tora. I. Part. I,
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le teins de leur Confulat, on en élit d'autres, pour
remplir leur place

Enfin, on ne peut être deflitué du Confulat, que

t>our des caufes très eflentielles ; mais pour infamie
a deftitutiori fe fait fans difficulté.

Ordre & Cerhnoniet qui s'obfervettt a Paris pour l'E-

leilion d'un Juge , à de quatre Confuls det

Marchmxds,

Trois jours avant l'Eleftion
,
qui fe fait ordinaire-

ment la veille de la Chandeleur, ou un jour aupa-
ravant, lorfoue cette veille fe rencontre un jour d'Au-
dience , les )ugc & Confuls en Charge font délivrer

par leur Grefnér à leurs Huiflîers-Audienciers , une
Commiflîon , pour fignifier à tous les anciens Juges
Se Confuls, aux Maîtres & Gardes des fix Corps des
Marchands ; & à tel nombre de perfonnes qu'ils ju-
gent à propos de mander , tirées des Communau-
téi des Marchands de vins , poiflbn de Mer , grave-
lée , bois , laine j Libraires , Se Teinturiers , afin

qu'elles ayent à fe trouver la veille de l'éleflion en
la falle judiciaire des Confuls , pour affifter , Se les

accompagner au fervice qui fe fait en l'Eglifc de S.
Mederic, pour le repos des âmes des défunts Joges Sz
Confuls j pareillement le lendemain , jour de l'é-

leûion , à la Meùe du S. Efprit , qui fe dit en la

même Eglife, où ils vont , Se reviennent par ordre *
deux à deux

,
précédés des quatres Huiffiers , & du

Greffier de la Turifdiâion.

Au retour de cette Mefle , les Juge & Confulc en
Charge entrent au Siège ; Se leur Greffier , ou fon
Commis , ayant fait lefture de la Commiffion , ap-

S
elle à haute voix par noms & furnoms, les anciens
uges & Confuls , les Maîtres& Gardes des fix Corps

des Marchands , Se les autres perfonnes mandées ,

& recueillent d'eux dans leurs toques , les billets qui
leur avoient été donnés au retour de la Mefle, où
font écrits dans chacun le nom de chaque Vocal ;
& après que le Juge en Charge a pris leur ferment,
de procéder fincérenient à l'élcftion , & de nommer
& élire pour Juge & Confuls , des perfonnes capa-
bles , Se de probité , tous les billets font balottés ,

& brouillés dans les toques du Greffier & de fon
Commis, Se remis en celle du Grtffier , d'où le Ju-
ge en tire trente

, qu'il met dans la toque du Com-
mis , & jette le furplus j & les trente tirés font les

Elefteurs avec les Juge & Confuls en Charge.
De ces 30 billets , deux font tiré,*, j favoir , un

par le Juge , & l'autre par le premier Conful j &
les perfonnes nommées dans ces deux bilkts , font
ScrMtateurs de l'élec^lion , & font placées avec le

GreffitT & fon Commis , fur le fiége , où ils écri-

vent ordinairement.

Alors les Juge & Confuls en Charge nomment à
haute voix les perfonnes à qui ils donnent leur voix;
enfuite les deux Scrutateurs donnent la leur ; après
quoi le premier Scrutateur appelle les uns après les

autres, les nommés dans les 28 billets reftans , qui
font les Elefteurs: aeux-ci donnent leurs voix , les-'

quelles font recueillies & écrites par le Greffier & fon
Commis , & comptées publiquement , & en préfen-
ce des Scrutateurs j Se demeurent les élus pour pre-
mier ou dernier , fuivant qu'ils ont plus ou moin»
de voix.

Lorfqu'il arrive que deux des élus ont pareil nom-
bre de voix , leurs deux noms font mis en deux bil-

lets de pareille grandeur , qui font mêlés Se ba-
lottés dans la toque du Greffier ; & le premier qui
eft tiré par le Juge , a la primauté fur celui demeu-
ré en la toque.

L'élection étant faite , les Juge Se Confuls en
Charge font avertir ceux qui ont ctt' ilûsj «& ac-
compagnés de leur Greffier, & de leurs Huiffiers

,

ils vont rendre compte dcrélcfticn au premier Pré-
lident , & aux Gens du Roi du Parlement , qui leur
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'loniient jour , pour préfcnterà la Cour les nouveaux

élus , afin de prêter ferment.

Au jour donné , les nouveaux élus font prdfentds

par le Procureur Général , ou par l'un des Avo-
cats Généraux , les Juge & Confuls fortans de Char-

ge pvéfcns ; «Se après que U preftation de ferment a

été faite, les nouveaux élus avec les fortans de Char*

ce , s'en retournent enfcmble en la Maifon Confu-

laire; où après avoir entendu la Mefle , les nou-
veaux font inftallés au Siège par le» fortans , qui y
demeurent avec eux , pour les aflîDer pendant toute

la matinée.

La femaine d'après celle de IVIc/lion , les Juçeâc

Confuls font délivrer parleur greffier, & fignilîcr

par leurs Huiflîers-Audienciers , aux Maîtres Se Gar-
des des fix Corps des Marchands , & aux Commu-
nautés des Marchands de Pans , des Commiflîons à
eux adrefTantes, pour qu'ils ayent à élire entr'eux

un certain nombre de Marchands de leurs Corps
& Communautés , pour fe rendre en la Maifon Con-
sulaire tour à tour , & par femaine , aux jours d'Au-
dience , & jours extraordinaires qu'ils font mandés,

pour aider de leurs avis Se conleils , en certaines

affaires particulières , les Juge & Confuls qui font

en place.

Ces Marchands ainH élus par les Corps & Com-
niunautcs fe nomment ordinairement Confeillers des

Confuls.

Ces fortes de Confeillers doivent fe trouver ré-

gulièrement en la Salle Confulajre, aux jours mar-

qués ; autrement ils encourroient une amende >

dont lis ne pourroient fe faire décharger funs cau-

fc légitime.

La fonélion de ces Confeillers eft , d'examiner les

comptes des Parties dans une chambre fèparée , Se

d'en faire leur raport fur le champ à l'Audience.

L'Elcdion des Juge & Confuls de la ville de Pa-

ris , ayant donné lieu en 1727 à une conteftation, tant

fur la forme des Elevions, que fur la qualité de ceux

qui doivent y être appelles ; le Roi fut fuppliè d'ex-

pliquer fon intention fur ce fujct ; ce que S. M. fit

par lu Déclaration fuivante du 18 Mars 1738,

LOUIS par la grâce de Dieu Roi de France &
de Navarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres

verront , Salut. Lékftion des Juge <5c Confuls des

Marchands de notre bonne Ville de Paris , faite en

l'année 1727 , ayant donné lieu à une contellation

purtèe en notre Cour de Parlement, fur l'opolîtion

finnée à cette élcftion par les Libraires & Impri-

meurs , & par les Marchands de Vin j les Parties In-

tércirées ont renouvelle à cette occafion pluficurs dif-

ficultés qui avoicnt déjà été agitées , tant uu fujet du
nombre & de la qualité des lujets qu'il feroit conve-

nable d'élire pour Juge & Confuls , que pour la du-

rée de leur exercice & pour la forme des éleflions :

ces difficultés ayant donné lie>i à deux Arrêts de nôtre

dite Cour, des J & J Février 1727, dont le premier a

furcis la prtflation de ferment des nouveaux Juge &
Confuls élus, Se dont le fécond a ordonné que les fix

Corps des Marchands rcmettroient entre les mains

de nôtre Procureur (iénéral , leurs mémoires fur la

manière dont il convciioit de procéder à l'èleftion ;

notre dite Cour par un dernier Arrêt du 17 Mars

1727 , a ordonné qu'avant faire droit fur le tout

,

Nous ferioiis très-humblement fuppliès d'expliquer

nos intentions par une Déclaration , s'il Nous plai-

foit en envoyer une à nôtre dite Cour; Se cependant

que par provifion , & fans préjudice des droits des

Parties au principal, les Juge & Confuls nouvjlle-

mciit élus prêteroient ferment, & exerceroient leurs

fondions jufqu'à-ce qu'autrement en eiit été ordon-

né ; & Nous étant fiit rendre compte des Requê-

tes , Mémoires Se Pièces préfentécs de la part de

toutes les Parties , comme aufii des Mémoires qui ont

été donnes par les ftx Corps , en exécution de l'Arrêt

DE PARJiS. to^c,
de nôtre dite Cour du j Février, Nous avons re-
connu dans les diJlérentes vûëv , que chacun de ces
Corps a cru devoir propofer fur ce fujet , le même
zèle pour le fervice du Public ; & dans le partage
de leurs fentimens , Nous n'en avons trouvé aucun
fur le défir de procurer la Juflice la plus cxafte Se
l'expédition la plus promte j Nous aurions défiré
qu'il eût été pofliblc de placer dans le Confulat des
lujets tirés de tous les Corps des Négocian.», pour y
réunir en même tems des perfonncs également inf-
truitcs des différente* parties du cotnmerce

, qui tbnt
toutes le fujet ordinaire des contcflations, dont la

connoiirance apartient aux .Tuge & Confuls ; mais
la difficulté de concilier la promtitude de l'expédi-

tion , qui efl un des principaux objets de la Jurifdic-

tion Confulaire , avec le nombre des Confuls qu'il

auroit falu établir, pour y " faire entrer tous les ans
des fujets choitis dans chaque Corps de Commer-
çans , Nous a déterminé à Nous contenter de fui-

vre cette vûë, autant qu'il efl poflible, fans augmen-
ter l'ancien nombre des Juge Se Confuls, en ny ad-
mettant dans chaque élection que des fujets qui fe

foient formés dans différentes efpèces de Commer-
ce , & qui par cette raifon ne loient jamais tirés du
même Corps: Nous avons aullî confidéré que dans
une Jurifdiftion dont les Juges fe renouvellent tou-
tes les années, il ctoit néccfliiire d'établir un or-
dre fixe , qui confervant toujours une partie des Ju-
Çes aftucllement en place , avec ceux qui font choi-

lis de nouveau pour remplir les mêmes fondions
mît ces derniers en état de profiter des lumières &
de l'expérience des premiers ; enforte que le même
efprit Se la même jurifprudence fe perpétuant ainfi

plus facilement dans la Jurifdidion Confulaire, le

Public fût encore plus afliiré d'en recevoir toute l'u-

tilité qu'il en doit attendre : Nous avons cru enfin

devoir expliquer nos intentions fur ce qui regarde

la forme des éleélions , & encore plus fur la quali-

té de ceujs qui doivent y être appelles , fur laquel-

le l'Edit de ij6j n'avoit rien détermine dans un
tems , où en jettant les premiers fôndcmens de la

Jurifdiftion Confulaire , on n'avoit pu encore con-
noître, & le bien qu'on en pouvoit attendre, & les

abus qu'on en pouvoit craindre. A ces causes^
autres à ce Nous mouvans , de l'avis de nôtre Con-
fcil , & de nôtre certaine fcience, pleine puiliàncs

Se autorité Royale , Nous avons dit, déclaré, fta-

tuè & ordonné , & par ces Préfentes fignèes de no-
tre main difons , déclarons , flatuons Se ordonnon?,
voulons & Nous plaît ce qui fuit.

Art. 1. Le nombre des Juge Se Confuls des

Marchands de notre bonne Ville de Paris demeurera
fixé à cinq ; favoir , un Juge Se quatre Confuls

,

comme il l'a été jufqu'à préfent.

I L Voulons que conformément à l'Edit du mois
de Novembre i^ôj, les Juge & Confuls en exer-

cice, foient tenus trois jours avant la fin de leur an-

née , d'apellcr Se alfembler jufqu'au nombre de 60
Marchands Hourgcois de notre bonne Ville de Pa-
ris , fans qu'il puillc en être appelle plus de cinq de
chacun des fix Corps des Drapiers , Apoticaires

,

Epiciers , Merciers , Pelletiers, Bonnetiers & Orfè-
vres ; enfenible de chacun des Corps des Libraires-

Imprimeurs , & des Marchands de Vin , entre lef-

quels les Maîtres Se Gardes , Syndics Se Ajointj

,

feront prèfèrablement admis , & fans qu'il puifle en
être appelle un plus grand nombre d'un des dits

Corps que de l'autre, lefquels feront tous appelles

par commilTion des Juge Se Confuls : Se à l'égard

de ceux qui feront nécelFaires pour achever de rem-
plir le nombre de 60 , feront appelles aulTî par les

dits Juge & Confuls des Marchands ou NégocianS.
ou autres notables Bourgeois de notre bonne Vil-

le de Paris , vcrfes au fait du Commerce jufqu'au

nombre de 20 i lefquels Co, «niemble l<u cinq Ju-

ge
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ge âc Confuls en exercice Se non autres , en éli-

ront 30 d'entr'eiix , qui fans partir du lieu & fans

difcontinuer , procdderont avec les dits Juge & Ce :i-

fuls à rinAunt & le jour même, à peine de nuli te.

prcinidrcmcnt à l'cleÂiun d'un nouveau Juge pour
entrer en exercice , & enfuite à celle des quatre

Confuls, dont deux feront dlûs pour entrer aufli en
exercice avec deux qui rederont de la précédente

élcAion, & le.1 deux autres pour entrer en fbnélion

après (ix mois révolus , à compter du jour de la dite

élcélion, auquel jour les deux qui feront redés de

la précédente élcdion , fortiront de charge, fans que
les uns ni les autres puifTent commencer leur exer^

cicc , qu'après avoir prêté le ferment en la Grand'

Chambre de notre Parlement en la manière accou-

tumée.

III. Le Juge fera toujours choifi fuivant l'ufaçe

ordinaire entre les anciens Confuls , ôc tant le oit

Juge que les quatre Confuls qui devront être en ex-

ercice dans le même tems feront toujours de Corps &
de Commerce dittérens , fans qu'il en puiffc être

choifi aucun qui foit du même Corps
,
que ceux qui

feront élus en même tems que lui, ou avec lefquels

il exercera fes fonftions pendant le tems & elpace

de (ix mois , fuivant ce qui eft porté par l'Article

précédent.

IV. Voulons en conféquence, pour commencer à

établir l'ordre ci-defliis prefcrit , qu'aufli-tôt après

lenrcgiftrement des Prérentes en nôtre cour de Par-

lement, les Juge <5c Confuls aAuellement en place,

faflcnt appeller Se afTembler jufqu'au nombre de 60
Marchands Bourgeois de la dite Ville en la forme

ci-deiFus prefcrite , à l'effet d'en élire pareillement

50 d'entr'eux qui procéderont fur le champ à l'éle-

ction , tant d'un nouveau Juge que de quatre Con-
fuls, lequel nouveau Juge exercera fes fonftions juf-

qu'au dernier Janvier de l'année 1729 j & à l'égard

des dits quatre Confuls nouvellement élus , deux

entreront en extrcice aufli - tôt après leur éleftion,

avec les deux anciens des quatre Confuls aftuellc-

ment en place , ou au refus des dits anciens , avec

les deux derniers, & les deux autres n'er.treront en
exercice qu'au mois d'Août de la préfente année

avec les deu>. qui auront été thoilis dans la dite pro-

chaine éleftion , auquel jour les deux qui feront

feflés de l'éleftion de 1727, fortiront d'exercice ,

lefquels deux Confuls qui entreront au mois d'Août

prochain demeureront en place jufqu'au mois d'Août

oc l'année 1729 , le tout après le ferment par eux

prêté, comme dit eft, en la manière accoutumée,

au moyen de quoi, lors de l'éltftion qui fera faite

au mois de Janvier 1729 feront élus , fuivant la for-

me ci-defTiis prefcrite, un Juge & quatre Confuls

aufli de différcns Corps & Commerces , pour par le

Juge exercer une ainit'e entière ; & à l'égard He

deux des dits Confuls élus pour entrer en exercice

auflî-tôt après leur éleftion , avec les deux Confuls

qui y feront entrés au premier Août précédent , &
les deux autres pour y entrer au premier Août 1729,
avec ceux qui auront commencé leur exercice aufli-

tôt après leur éleftion , laquelle forme fera gardée

& obfervée à l'avenir dans toutes les élcftions. En-
joignons à notre Cour de Parlement d'y tenir la

main : Si ponnons eu mandi;mi;nt à nos amés

& féaux Confeillcrs. les Gens tenans notre Cour
de Parlement à Paris , que ces Préfcntcs ils nycnt à

faire régiftrcr, & leur contenu garder & obVerver

de point en point félon fa forme Se teneur: Car
tel eP notre plailir. En témoin de quoi Nous avons

fait iiicttre notre fccl à ces dites Préfentes. DoN-
Ne'es à VerfaïUes le 18 jour de Mars, l'an de grâ-

ce 1728 , & de notre régne le treizième. Signé,

LOUIS. Af pins bas ; Par le Roi , Piiklvpeaux.

Et ftellé du grand Sceau de cire jaune.

Rcfifirê , ouï, ce rt'<]iicr,int le Procineiir General du

Roi y
pour itrc exécuté félon f,i forme Ù teneur , fui-'

Diftion. de Commerce. Tom, 1. Part. I.

CONSULS DE P A R I S. «fé. T04»

vant l'Arrh Je ce jour. A Parti en Parlement le 8|
Mars 1728.

Signe

,

DUFRANC.

Des FRkEUR Et Cons
Toulouse.

U L s DE

La Ville de Touloufe doit l'établinèment de la

Bourfe commune de fes Marchands , & des Prieur

& Confuls qui en ont ladireftion, au Koi Henri
IL

Les Lettres Patentes pour fa création , furent

données à Paris au mois de Juillet i ^49.
Jufques-là fou Commerce avoit été à la vérité

très florillànt , à quoi contribuoit beaucoup la com-
modité de fes rivières pour le tranfport des mar^

chandifes , l'abord continuel & le concours des E-
trangers; & plus que toute autre chofc , l'heureux

génie Si l'induftrie de fes habitans.

Une feule chofe lui manquoit pour alTùrer & .mg-

menter un Commerce déjà fi grand , l'étoit une

place de Change, où les Marchands puilent s'aiiem-

bler pour communiquer de leurs aftmres , & une ja-

rifdiftion particulière pour juger de leursj^jliéru s >

telles qu'en avoient Anvers & Lion, alofs les Vil-

les les plus célèbres de l'Europe pour la richeilc Sc

l'étendue de leur négoce.

Ce fut pour procurer à Touloufe cet avantage

qu'Henri II. y établit une Bourfe commune à l'inl-

tar & reflèmblance de la place de Change de la Vil-

le de Lion , & avec les mêmes francinles ,
privilè-

ges & libertés, pour fervir aux Maichaiids de U di-

t« Ville, & autres Nègocians de toutes Natior.s à y
trafiquer , parler Si. convenir de leurs affaires de Com-
merce.

Par le même Edit il fut aufli fait création d'une

Jurifdiftion Confulaire, compofèe d'un Prieur & de

deux Confuls , qui feroient éiûs tous les ans
,
pour

connoître & décieler en première inftance , de tous

procès Si diffèrens pour raifon de marchandifcs

,

changes , afiùrances , comptes , &c.qui feroient mus
entre Marchands , kf.iuels par apel feroient portés

'immédiatement à la Cour de Parlement de la dite

Ville , S. M. permettant néanmoins aux dits Prieur

& Confuls d'appeller aux Jugemens des procès de
leur compétence , tels perfoiinages qu'ils jugeront à
propos.

Enfin il leur efl en outre permis, mais feulement

du confcntemeiit de tous les Marchands ou de la

plus grande partie d'iceux , d'impofer, cotifcr & le-

ver toute foinme de deniers qu'ils trouveront né-

cefliiire .tant pour l'achat, conftruftion , bâtiment,

& entretien d'une place pour y tenir la dite Bour-
fe , que pour les réparations des rivières ,

ports &
p.ilïagcs.

Cet Edit fut enrégiftré en la Cour de Parlement

de Touloufe le ^2,' IJétcmbre IJ49'
Environ deux a;is après furent expédiées de nou-

velles Lettres Patentes du 27 ]\iai IJJI, portant

Règlement tant pour l'Eleftion des Prieur Si Con-
fuls de cette nouvelle Bourfe , que pour afiûrer la

compétence de leur Jurifdiftion. Ce Règlement
contient dix articles.

Le 1". porte que l'éleftion des Prieur & Confuls

fe fera tous les ans à la pluralité des voix des Eli-

fans , qui feront Marchands demeurans en la dite

Ville de Touloufe, & antres Etrangers rcftans ( c'eft-

à-dire domiciliés ) lors de la dite éleftion.

Le même article établit la compétence de cette

nouvelle Jurifdiftion , fur le pic de celle de Con-
fervateur des foires de Lion, Bric & Champagne,
fur laquelle on entre dans un aflèz grand détail ,

pour 1 explication de ce qui en uvoit déjà été dit

dans l'Edit de IJ49.
Le 2 article établit ce qu'on nomme à Toulou-
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fe le Conffil de la Retenue , & permet aux Prieur

&. Confuls Hi" prciVdre avec eux tel nombre de Mar-
chands, foit de vingt & davantage, ccmmc ils le

croiront m'ccllairc
, pour proc(?der avec eux aux Ju-

fiemens &. faits de martliaiidifts , & prendre foin

«le rexi'cutioii de leurs Sentences.

Les j & 4 articles parlent de l'inflruftion des pro-

cès , & de |'cx(5cution des Sentences rendues fur

iceux tant dans le rcllbrl du Parlement de Touluu-
fc qu'ailleurs.

Le j« fuùmet à la dite Jurifdiftion des Prieur &
Confuls, non-leulement les Murcliands de ladite vil-

le , mais encore Irurs Faveurs , Correfpoiidans

,

CommifTaires envoyés pour leur trafic tant audedms
qu'au dehors du Royaume, ainli qu'il fe ' e

en la Confervation de Lion; afin d'obvier <

fraix (jui feroient conliddrables , li les dits M.m ;

ctoient obligés de pourluivre leurs dits ¥»
Correfpondans «Se Cominillkires en diflércns

& par devant divers Juges.

Le (\* parie des amendes :' 'uelles les s

pourront étic condamnées , do ':i moitir a.

jours applicable au Roi,

Far le 7« il cil permis aux Mat.

fc (le c^MÉiituer un Avocat ou 1'.

pour avi)ff foin des afl^.iircs de la dite i

duire (es pr,)cès &: veiller au profit & unlité d'icel

le, tant par devant les Prieur & Confuls, que par

devant tous autres .Tuges.

Le 8« permet pareillement aux dits Marchands
«le s'allembler pour les dites élevions & autres af-

faires communes, toutes les fois qu'ils le voudront ,

iiiii'i cire obligés d'en demander aucune autre per-

nilllon.

Le 9« article parle des marchandifcs qui fe re-

cueillent en Liiiguedoc, Lauragais «Se autres lieux,

particulièrement du paftel & du giiefde ,pour la bon-
ne culture & apprêt dcfqiitls, S. M. permet aux
JVLirchmds de ladite B<Hirfe d'envoyer des Vifiteurs

& lalperteurs pour en luire leur raport aux Prieur

«S: Confuls , qui fur le dit raport ordonneront aiiifî

que de raifon fur les abus fii malverfations qui s'y

commettront.

Enfin le ic« & dernier article ordonne rétablifTc-

rieiit d'un Uiirtitrpour ligner tous les Jugimens Sc

Sentences des Prieur & Confuls , qui feront exécu-

tées ainli qu'il ell porté pnr les Lettres Patentes ac-

cordées par François L à la Ville de Lion , au mois

de Février Ijjj. fauf l'apcl en dernier refTort au

Parlement de louloufe. La nomination du Greflier

fut depuis cc^iifirmce aux Prieur & Confuls par d'au-

tres Lettres Patentes du ijJuin Ijyi-

Lu Cour du Parlement de Touloufe ayant fait

quelque dirticultc d'enrégirtrer ces dernières Lettres

en tonne de Règlement , S. M. donna des Lettres

de Jullion le y Septembie tle la même année I JJI ,

pour le dit eiircgiitrement qui fut enfin fait le 8 Mars
dcl'aiinée fuiv.mte, avec cette reflriftion néanmoins

que, ou il feroit procédé par contrainte , arreftatioii

& cmprif inncment des perfoniies , ledit emprifon-

iiement n'aurnit lieu contre les héritiers ou fuccef-

fcurs des obligés & condamnés.

Après la mort d'Henri II , François II. fon fils Sc

fon fuccelleur , confirma aux Prieur & Confuls de

Touloufe tous les droits qui leur avoient été ci-de-

vant accordés. Les Lettres de confirmation font du

au Mars I jyp.
Les élections des Prieur & Confuls de Touloufe

i'étoient faites près d un fiécle entier conformément

aux articles du Règlement de lyyi; mais s'y étant

dcpuii glilFé quelcjues abus ,& divcrfes conteflations

e'MiU furveiuiés fur la qualité des perlonnes qui dé-

voient être élues , les Marchands qui avoient été Ca-

pitonls ,
prétendant être préférés a ceux (jui ne l'a-

von'iit pas lié, r.ill.nrc fut il'.ibord portée au Parle-

ment (Je Touloul'c . tic cnfuite évoquée au Conkil

,

E TOULOUSE. ,044
oîi après plus de yo ans de procédure», âc plus de
I y Arrêts tant tlu «lit Confeil que du dit Parrcment,
tantôt favorables aux Capitouls de tantôt en faveur
des Marchands qui ne l'avoient pas été ; il fut enfin
rendu un Arrêt définitif au Confeil du Roi le 28
Juin 1700 , par lequel il fut ordonné :

Que l'Edit de création de la Bourfe de Touloufe
du mois de Juillet iy4(^ , enfemble les Lettres Paten-
tes de I yy I , foient exécutées fclon leur forme 8c te-

neur .• Ce faifant
,
que tous les bons & loyaux Mar-

chands domiciliés de la dite Ville de Touloufe , foit

qu'ils euflcnt été Capitouls ou non , feroicnt indif-

tinftemeiit élus aux charges de Prieur & Confuls do
la dite Bourfe , & qu'en cas de conteftation ou con-
travention au préfent Arrêt , toute Jurifdiélion Se

connoiflkncc en feroient attribuées au Parlement de
Touloufe, avec dcfcnfes aux Parties de fc pourvoir
davantage au Confeil.

Le corps des Marchands de la Bourfe en exécu-
tion de cet Arrêt , ayant demandé au Parlement qu'il

leur (ùt permis de s'allémbler pour faire un nouveau
Règlement capable de rétablir la paix cntr'eux , tant

au fujct des Eleélions que des autres chofes concer-
nant la Police &. la Jurifdiélion de la dite Bourfe, &
en ayant obtenu la permillion par un Arrêt du 1

1

Décembre 1700 , l'alfemblée générale commença à
fe tenir le Vendredi 8 Avril 1701.

Ce fut pendant les trois Séances que dura cette af-

femblée, que fut drellé le Règlement, qui depuis a
toi'nours été obfervé dans la Bourfe de Touloufe.

(^uarante-fept articles le compofent , qui pcuveftt

être réduits en fept claffes ; favoir :

1». Des Eleflions, qui contient dix articles. 2;
Delà Retenue qui en a fept. j*. Des Préféanccs en
trois articles. 4*. De ceux_qui peuvent être poités

à l'Eleftion ou (lui en font exclus , auHi en trois ar-

ticles, y. Des Baîles ou Marguilliers de la Chapel-

le des Rois, en trois articles. 6*. Des Audiences

& des formalités qui doivent s'obfervcr dans les ju-

gemens qui s'y rendent, en quinze articles, y. Enfin

du Syndic , en fix articles.

On va donner un extrait de ce qu'il y a de plus

important dans ces fept clafTcs.

Des EUnions.

L'éleélion des Prieur & Confuls doit fe faire le 28
Novembre de cha(|ue année. Les neuf perlonnes
du nombre defquelles doivent être choifis les trois

nouveaux Officiers, doivent être propofcs par les

Prieur & Confuls en charge, & être Marchands en
chef, Négoei.ins en leur nom & pour leur compte,
bons , loyaux & domiciliés en la Ville de Touloufe.

Les propofés doivent être choifis indifféremment

parmi les Marchands qui ont été Capitouls , (Se ceux

(jui ne l'ont pas été.

Ils ne peuvent être parens au degré de l'Or»

donnance de ceux (jui font l.i nottiuiation , & doivnt
avoir fervi à la Bourfe, au iioins dix ans, en qua-«

liié de Juges Confeillers de la Retenue.

Le même fujet ne peut être porté deux fois de
fuite aux dites charges, à moins d'une délibération

cxprclfe du corps, prifc dans une allèmblée géné-

rale.

Un Marchand peut être élu premier Conful fans

avoir été fécond Conful , & Prieur fans avoir été

premier ni ftcond Conful.

L'éleftion doit fe faire par le corps général des

Marcliands en chef , Forains ou de rellort , qui fc

trouveront pour lors à Touloufe.

Après l'éleftion , ceux qui ont été élus doivent

faire ferment entre les mains des Prieur & Confuls ,

ou à leurs refus entre celles de celui des Juges Con-
feillers, qui occupera la première place après eux.

Aucun des élus ne peut fe difpcnfer d'accepter

la charge à la(]uclle il a été élu, Si d'en taire les

tonâions»
,

Dt
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le cdle'brcront à l'avenir qu'après la Qa»nm"(1o»

Det Aiidiencts & Jts formaliiés Jci Jugement,

L'Audience doit fc tenir tous les |ours non fifrid*

à trois heures uprùs midi , depuis Pâques iufqu'à la

ToulTaints , & à deux heures depuis la TouHauUs
jufcjues à Pâques.

Sa durée ordinaire cft de deux heures , Se wCmt
davantage fi le cas ou le bien commun le reijuiert.

Le Prieur ou les Confuls la doivent tenir , & en

leur abfentc celui qui fe trouve occuper h première

place après les Officiers.

Les partages qui arrivent à TAudicnce peuvent fe

viiider par le premier des Juges-Confeillers qui y
entre alors , à moins que radèmblée nv trouve plus

à propos de tiommer trois Marchands Juges-Con-
feillers pour décider le lendemain les dits partages.

Le plumitif doit être ùjsnc par celui qui a préfi-

ï04f CONSULS
De U Retenue,

On appelle Juges - Confcillers de la Retenue un

certain nombre de Marchands choifis par les Prieur

Si Confuls , pour leur aider à rendre la Judice pen-

dant leur année , ÔC pourvoir avec leur Confeil à

toutes les ailùires tant de la Buurfc que du Corps

général des Marchands.

Les Juges - Confeillers de la Retenue doivent

être au nombre de 60 1 aéluellement Négociaiis en

chef, bons & loyaux , domiciliés à Touloufei tirés

des diU'érens états qui compofent le Corps général

des Marchands de la dite Ville.

Les Prieur Si Confuls doivent convenir entr'eux

du choix des 60 Confeillers , finon ils font tenus d'en

•omm>.r chacun 20.

Les Marchands choilis pour la Retenue , doivent

prêter ferment dans le mois de leur éledion , s'ils

n'en font empêchés par abfence ou maladie , & faute dé ; lorfque l'on donne fts ^uges accordés pour

de l'avoir tait , font rayes du tableau , & d'autres mis quelque afiàire , ils dowent être nommés par le Pré-

à leur place. iidcnr.

Les Juges-Confeillers aflîdcnt à la Bourfe «S: aux En cas de récufation de quelqu'un des Juges ac-

tirembices tant générales que particulières, en rabat cordés, la partie qui les recufc cft obligée de don-

& manteau, à moins qu'ils n'ayent été Prieurs ou ner au Raporteur ou au Préfident , un Mémoire
Confuls : auquel cas ils ont droit d'y être avec la ro- contenant fes moyens ; & s'il s'agit d'une athire

bc ordinaire de la Jurifdiélion. d'Audience , il fera permis aux parties après i;i Plai-

doirie & avant le JuRcment , de propofcr leurs cau-
Des Stances.

Ceux qui ont été Prieurs ou Confuls prccédr.» à

la Bourfe & dans toutes les aidions du Corps , tou^

les autres Marchands.

Les anciens Prieurs fe placent à droite du Prieur

en charge , après le premier Conful ; & les anciens

Confuls , à gauche après le fécond Conful : les uns

& les autres fuivant la date de leurs élevions : ce

qui régie audl leur rang quand le Prieur va aux opi-

nions.

Ceux qui n'ont été ni Prieurs ni Confuls n'obfer-

vent entrcux ni rang ni préfcance , & fe placent in-

diftércmment à raefure qu'ils entrent à l'Audience ou
aux atlcmblées.

De ceux qui peuvent être portés à rEUnion , ou qui en

font exclus.

Aucun Marchand ne peut être élu Prieur ou Con-
ful s'il cft débiteur de la Bourfe : les créanciers au

contraire de la Bourfe & du Corps des Marchands
ont droit d'être portés à l'éleftion.

Le Tréforier a aulTi le même droit ; mais il cft

tenu , en cas qu'il foit élu , de remettre les fonds

Î|u'il a entre fes mains , en celles du nouveau Tré-
orier qui (era choili en fa place. Ce qu'il doit faire

pareillement de fes comptes & pièces jurtificatives

dans celles des Commillaires nommés pour les exa-

miner , faute de quoi il tft interdit des fondions de

Prieur ou Conful jufqu'à ce qu'il ait fati^fuit à ces

deux obligations.

Des Battes ou Marguilliers Je U Chapelle du Roi.

LesBailcs font au nombre de quatre, qui fervent

conjointement pendant une année : ils font nommés
immédiatement après l'élcflion des Prieur & Con-
fuls , chaque Baile nommant fon fuccefleur.

Pendant leur année de fervicc ils ont voix délibé-

rative à la Bourfe.

Ils doivent être aftuellement Marchands ou fils

de Marchands travaillant dans le commerce de leurs

pères. Les cabaliftes ou allbciés d'un Marchand en

chef, peuvent être aulli nommés Balles ; tous ceux

qui ont été Prieurs ou Confuls en font exclus.

Les Bailes font chargés du fervice qui fe fait dans

la Chapelle des Rois , & de la diftribuiion de la cite

blanche
,
qui a coutume de s'y faire à tous ceux de

la Retenue qui alliftent à la Grand-Mellè.

11 eft auHi ordonné que les Mellcs cjui fe difoicnt

auparavaiit pendant trois femaincs du Caicme, ne

fes de récufation. Cet article a été reformé, yoyet

ti-après.

Le nombre des Juges accordés ne doit point excé-

der celui de douze , dont le tiers fera pris des an-

ciens Prieurs «5c Confuls, & le refte des Marchands

Juges-Confeillers indiftindement , fans y compren-

dre les Prieur & Confuls en charge.

Les protefts pour Lettres de Change pourront être

faits ou par un Notaire, ou par un Huillîcr ou Ser-

gent, même par l'Huinîcr de la Jurifdiftion confu-

îaire ; dans Icfqucls protefts les dites Lettres de Chan-
ge feront tranfcrites avec les ordres & les réponfes

s'il y en a , & la copie de tout fera laifltc lignée

à la Partie à peine de faux, conformément à l'Or-

donnance de 1673 , & l'Edit du mois d'Août 166^.

Enfin que dans toutes les procédures de .'a jurifdi-

dion de la Bourfe , il fera obfervc ce qui eft prefcrit

par les dites Ordonnances & Edits.

Il eft aufli parlé dans les articles de cette clafte,

du dépôt & de l'inventaire des régiftres , liailés &
papiers qui font au Grefte de la jurifdidion de la

Bourfe ; & encore du renvoi des aftaves foit par

devant un Juge-Confeiller dans les Villes du ref-

fort , foit au Syndic ou autre Avocat.

Du Syndic.

Le Syndic de la Bourfe de Touloufe eft toujours

pris du nombre des plus habiles Avocats du Parle-

ment , & il ne doit être élu ou changé, lorfqu'oii

le juge à propos
,
que dans une allémbléc généra-

le.

Pour cette élèdion les Prieur Se Ce luis con-

viennent enfemble de trois Avocats qu'ils croycnt

les plus propres à cet emploi , &. en dreflent un

ade entr'eux ; c'eft de ces trois que fe choifit le

Syndic dans une affemblée générale , à la plurali-

té des voix.

Par le ferment que l'Elu fait entre les mains des

Prieur & Syndic , il promet de procurer le bien ,

profit , honneur & utilité de la Junfdidion , & de

la défendre envers & contre tous.

Le Syndic ne peut jamais prèfider à aucune Au-
dience, Jugcmens de procès par raport ou ailtm-

blée de la Bourfe ; & pour cet cftct afin d'éviter

toute contcftation de prcfèance,il a toujours fa pla-

ce fur un liège mis à la droite de la Table où fe

font les raports.

Enfin il eft tenu d'agir dans toutes les affaires de

trouvera
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A fous Ici otitti des Prifur Se Conful.i.

Le ^7">e Je dernier article de ce Règlement or-

donne que dans les adcmbldci centrales de laBour-

fc , on portera toujours le rc>çi(lre courant des Dc-

lihcrations , pour y mettre celles (jui feront prifei

tlans les dites airtmblces , lr(«iu«'llfs feront lignées

par les Prieur & Confuls , déclarant nulle» celle»

ni ne feront pas inférées dans les Rdgiflres, avec

éfenfes au Greffier d'en ex^iédier aucune autrement,

à peine d'être procédé contre lui par les vojrea de

droit.

Par une Ddlibération de l'anenihlife générale de

la Uourfe du ai Décembre 170 1 , les XIX» &.

XXXIV» articles du Kéglemciit précédent, dont l'un

régie les féances, & le fécond concerne les recufa-

tions des .liiget , furent reformés ; & il fut ordonné à

l'égard du premier
,
que les Prieur & Confuls de cha-

que année, prccéderoient ceux de l'année d'après;

& quant au fécond, qde les caufes de récuf.itions

pourroicnt être propofces avant ou après la plaidoi-

rie au choix des Parties.

JUGES^CONSULS DE BoURDEAUX.

La Ville de Bourdcaux eft redevable à Charles

IX. de l'établiffement de fon Confulat ; il fut créé en

Ij(5j par un Edit donne à Parii au mois de Décem-
bre de la même année.

Vingt-deux articles compofeTit cet Edit, dont une

partie regarde l'éleftion des Oflitier. de cette nou-

velle Jurifdiftion , & l'autre fa compétence. On va

les abréger ici , ce qui ne s'entend néanmoins que
des plus importais.

La première élcélion fe fit par les Maîtres & Jurats

de Bourdeaux dans une ullcniblce de 50 Maichaïul^,

convoquée à cet eïïet.

Le nombre des .luges élus fut feulement de trois;

dont i'un fut nommé .'uge des Martliand^ , & les

deux autres Confuls , ce qui depms a toi'nours été

obfsrvé dans la fuite , avec cette feule dirtércnce que

danr Ils élcélions fuivantcs , il n'a plus été befoin

que rti> 40 Elefteurs.

Pour pouvoir être élu , il faut faire profedîon de

Commerce, être natif du Royaume & domicilié à

Bourdeaux.
La charge de ces trois Officiers eft annuelle , Se

aucun d'eux pour quelque caufe & fous quelque pré-

texte que ce foit , ne peut être continué plus d'un un.

Trois jours avant la fin de leur année, les Juges-

Confuls s'aflemblent , & affiftés de 40 Marchands

tous Bourgeois de la Ville , doivent procéder à une

nouvelle c^edion.

Pour y parvenir , les 40 appelles en élifent d'abord

20 d'entr'eux pour être Eleftcurs ; «Je enfuite ces 20
fans fortir du lieu & fans difcontinuer , font tenus

avec les trois Officiers fortant de charge , de nom-
mer à l'inrtant ôc le même jour ceux qui doivent y
entrer , à peine de nullité de l'élcAion.

Les nouveaux Elus prêtent ferment entre les mains

de leurs trois prédeccfleurs.

11 efl défendu aux Juges-Confuls de prendre ou re-

cevoir aucune cliofe fous prétexte d'épices , ou au-

trerffent , à peine de crime de concudion.

C'eflà eux à nommer leur Greffier , & il leur eft

permis pour remplir cette place, de choillr telle per-

fonnc d'expérience, Marchand ou autre qu'ils juge-

ront à propos , lequel doit faire fes expéditions en

papier & non en parchemin , & ne peut prendre

pour fes falaires & vacations , plus de dix deniers

tournois par feuille, à peine de punition corporelle.

On a depuis dérogé à cet article par un tarif dont

on parlera dans la fuite.

Enfin les Jugemens du Confulat font définitifs &
non fu)«ts à l'apel , pour les fommcs au-deflous de

500 livres ; & pour ceux qui y font fujets , ils ne

peuvent rclFortir ôi être relevé» qu'eu la Coût de

BOURDEAUX. ,04g
Parlement de Bourdeaux.

Par le même Edit il eft ordonné qu'il fera étal.lj

à Bourdeaux une place de Change mJ m/Ur de celli,
de Lion, de Touloufc tSc de Rouen , laquelle (tra
appellée Place commune des Marchands

, avec nié-
mes privilèges

, fi-anchifes, & libertés que les place»
de ces trois Villes ; & pour que les Marchands puif.
fent s'aflcmbler & communiquer de leurs affaires en
lieu commode , il efl permis au Corp» des du» Mar-
chands d'acheter une maifon dont le prix fera payé
de» fommes qu'il leur e(l permis d'impofer fur chacun
des dits Marchands , ainii (ju'il aura été réglé par des
Commidaires nommés à cet effet. On aura occalion
dans la fuite de parler encore de cette maifon.

La place doit être ouverte depuis neuf heures du
matin jufciu'à onze, & depuis quatre de relevée juf-
qu'à (ix } pendant lequel tems il eft défendu à fous
Huifiiers & Sergens de faire aucun exploit de JuUice
ou ajournement en Matière Civile.

Cet Edit fut enrégiftré au Parlement de Bour-
deaux le 27 Avril 1564.

L'abfenec ou la maladie des .îugc & Confuls in-

terrompant fouveiu les Séances du Cnnfulat ; Si n'y

ayant point été pourvu par l'Edit précédent , S. M.
[ Charles IX J ordonna par une Déclaration du aj
Juillet I j6(5 ,

qu'en cas de maladie , abfence , réculu-

"tion ou autre empêchement légitime des dits Juge
& Confuls , l'un des trois Officiers affilié du plus

ancien des Marchands .ippcllès au Confcil , ou au
défaut des trois Officiers en charge , ks deux anciens

des dits Marchands, pourroitnt vaquer à l'expédi-

tion de la dite Jullice , & que les jugemens fuiti &
donnés en cette forte , feioient de même force & vi-

gueur que s'ils étoient donnés parle» Juge & Con-
fuls tous trois ciifembic.

Il faut remarquer que ces Marchands qui adirtent

au jugement des procès, font clvilis par les Juge iSc

Confuls. Ils s'appellent Elus du C'onfeil, & tiennent
dans Ij Jurifdiition de la Bourfe de Bourdeaux la

place qu'ont dans celle de Touloufe les Juges- Con-
fcillers de la Retenue. Foyai fi- <^(;^«j le Paragraphe
où il eft parlé des Piieur & Conlul,. de Touloufe.

Les droits , privilèges & franchifes accordés aux
Juge & Confuls de Bourdeaux, par les Lettres Pa-
tentes de iy<îj. ij6y & 1566, furent de nouveau
confirmés en iy<j6 par Henri IV,& les dits .luge-

Confuls maintenus '!ans tous leurs droits , cntr'autres

d'être exempts pendant l'aniiéedc leurs exercices, de

toutes les autres fimétions & charges publiques j &
quant au refte , la Bourfe des Marchands de Bour-
deaux & fes Officiers , continuëroient de jouir de
toutes les facultés Se pouvoir dont joliliroient celles

de Paris, d'Orléans , Bourges, Troyes & Angers,
fur le modèle defquelles elle auroit été créée iSc é-

tablie.

Louis XIII, dans la première année de fon Rê-
ne , confirma pareille nitiit Us droits de la juiif-

lélion de la Bourfe de Bourdeaux , fpéciaicnuiit

pour ce qui regarde les jugemens pour les lomrncs
au dellous de ;oo livres, que S. M. déclare lu'ire

point fujettes à l'apel, fàifant détênfe à la Cour de
Parlement & autres Juges d'y troubler la dite jurif-

diftion, ou d'entreprendre fur fon dit droit ; comme
auffi à tous Officiers de la Chancellerie d'expédier

aucun relief d'apcl des Sentences des .Tuge & Con-
fuls , n'cx,.édant pas lu dite fomme de yoo livres.

Ces Lettres Patentes font du 26 Juillet 1610.
L'Article XXII. de l'Edit de 156J, avoit.fim-

plcment fine les falatres & vacations du Greffier de
la Bourfe de Bourdeaux à 10 deniers tournois pat

feuillet; mais un fiéde entier y ayant aportè de grands

changemens mêlés de plufieurs abus. M. Daguil-
feau Intendant de Guienne , avoit jugé à propos en

ï66S de taire dre'!.i 'in tarif pour régler en détail

tous les droits (?(• t/'fJc, & en avoit ordonné l'exc-

cution par une '.Mioinance de i66q.

^,
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Un autre tarif avnit encore c'cc fait depuii en

16S2 I
iimis feulement de l'autoritd privi'e des Juge

te (loiifuU, ce (|ui doiinoit occafion A diverfes con-

tedatioMi lur l'riKk'uiidn de l'un uu de l'autre tarif.

EnHu S. M. s'^tant fait repr^fenter en fon Con-
feil \t\ dits deux tarifs , enfembic pris l'avis de M.
de Bc/.ons lors Intendant , Si avoir entendu 1 .'S Con-
fuU , Ici Mnrcliands les plus expérimentes & '.os Fer-

miers du Qrerte de la Bourfe , fît dreifcr un nouveau
iitrifi Se en ordotma l'exécution par un Arrêt de Ion

Confeil du 10 Avril ï6^6 , avec dcfenfes aux Urcf-

ficri Je leur% Commis de prendre à l'avenir autres Se

plus grands droits que ceux portés par icelui , à peine

de concuilion.

On peut voir ce tarif dans le recueil des pièces

l'oncernant la Bourfe de Bourdeaux , imprime à oour-

deaux chez Mathieu Chappuis en 1730.

Depuis l'établilFement des deux foires franclies de
fiourdeaux , les Marchands Forains qui y venoient,

k'etoicnt accoutumes à étaler leurs marchandifes le

loiifT des rues Si à découvert , dans tel canton de la

Ville qu'ils trouvoient à propos , ce qui caufoit

beaucoup d'embarras ôc de confufion.

Les Juce Se Confuls de la Bourfe ayant repréfenté

RU Confeil du Roi qu'il feroit plusconvenal'le poui

le bien du commerce , de réiinir tous les dits Mar-
chands Forains en un feul lieu 1 <& qu'à l'avenir ils

n'rxpofairent pas leurs marchandifes autre part que
d.iiiv lu cour de l'Hôtel de la Bourfe , ou dans la

plaie qui ell devant le dit Hôtel.- S. M. agréant leur

propolition , & ayant égard à leur Requête , ordonna
par un Arrêt du 20 Novembre i(5j3 , qui pendant

les deux foires qui fe tiennent à Bourdeaux, les Mar-
chands Forains fcroient obllke's d'étaler leurs m r-

chaiulifes dans la place au CTiangc de la Bourfe Se

nu tievani d'icelle , Se non ailleurs ; comme étant le

lieu le plus commode de cette Ville à cet ertct.

Cet Arrêt oyant été pailiblemcnt exécuté , & la

Bourfe ri.irant un intérêt allez confidérublc du loua-

ge des places «Se boutiques qu'occupoient les Mar-
tliands Forains , foit dans la cour du dit Hôtel de

la Bourfe , foit dans la place au-devant d'icelui ; le

Fermier des Domaines du Roi enviant ce profit au

Corps des Marchands de la dite Bourfe 1 savifade

le vouloir revendiquer comme un droit domanial ;

jiiais les Juge Se Confu<s s'ctant pourvus pardevant

M. de Faucon de Ris , Intendant de Guyenne, pour

être maintenus dans la poffeflion d'un droit que S.

M. lui avoit accordé en l6jj. le dit Sr, Intendant

[lar fon Ordonnance du 21 Juillet 1679 , maintint

e dit Corps des Marchands de la Bourfe dans la

propriété de fa dite maifon , circonllances Se dé-

pendances , & en conféquencc débouta le Fcrmirr

du Domaine de la demande par lui faite du l'.roit

d'étalage fur les marchandifes qui s'étaloient & fc

débitoient dans l'enclos Se enceinte de la dite mai-

fon , pendant les deux foires qui fe tiennent dans

la Ville de Bourdeaux aux mois de Mars Se dO-
ftobre.

Consuls, Ce font auflî des Officiers du Roi,
établis en vertu de Commirtîons , ou Lettres de Pro-

vilions de S. M. dans les Echelles du Levant , fur

les Côtes d'Afrique, de Barbarie, d'Efpagne , de

Portugal , Se des autres Pays Etrangers , où il fe fait

un commerce comlidérablc.

Ces fortes de Commilliuns ne s'accordent qu'à ceux

qui ont atteint l'âge de 30 ans.

On appelle Vicc-Conful , celui qui eft commis,
ou fubdélégué par le C'^iful , pour ajjir en fa place

dans les lieux de fon département , où il ne peut être

en perfonne.

Lorfijuc le Confulat vient à vaquer , le plus an-

cien des Députés de la Nation, qui fe trouve enexer-

cic, doit faire la fonftion de Conful , jufqu'à ce qu'il

y ait été pourvu par le Roi.

Celui qui a obtenu de S. M. de$ Lettres ëe Con»

CONSULS. lofo
fui pour quelque Ville , ou Place de Commcicc de

la dépendance du (irand-Sci^',ii<^ur , Se autres lieux

delà Méditerranée , en doit faire faire lu publication

en l'Alk-mblée des Marchanda de l'endioit de fon

ëtablilTamcnt , Se l'enrégilhtment en la Chancellerie

du Confulat , Se aux Greflts , tant de l'Amirauté, que
de la Chambre du Commerce de Mail'eille ; Se il

doit prêter ferment , fuivuut l'adrclfe portée par fes

Provifions.

Le Conful doit oppeller aux AfTemblécs qu'il con-
voaue pour les affaires générales du Commerce & de.

la Nation , tous les Marchands , Capitaines , <^ Pa-
trons des vailleaux & autres bâtirnens Fraiiçois, qui

font fur les lieux ; lefquels font obligés d'y afiîfter, fous

peine d'amende a.l>itraire, aplicable au rachat des Cap-
tifs. Les Artifans, ni les Matelots, nr font point admis
à ces fortes d'Aflemblées i& les rcfolutions qui y font

prifes, doivent ''tre (ignées de ceux qui y ont aflîf-^

té, Se exécutées fur les Mandcmwns du Conful.

Les Députés de la Nation font obligés , après

leur tems expiré , de rendre compte au Confeil, du
maniement qu'ils ont fan des deniers Se affaires com-
munes, en préfer.e des Députés nouvellement élûs^

Se des plus anciens Négocians,

Le Conful doit envoyer de î en 3 moi< au Lieu-
tenant de l'Amirauté , 6c aux Députés du Commer-
ce de Marfeille , copie des délibérations prifes dans
les Allemblées, Se des comptes rendus par les Dé-
putés (le la Nation, pour être communiquées aux
Echcvins, & par eux, Se Un Députés du Commer-
ce , débatucs , s'il efl iiéceliàirr,

Le Conful efl obligé de tenir bon Se fîdéle mé-»

moire dis allaircs importantes de fun Confulat, Se

doit l'envoyer tous les ans au Secrétaire d'Etat de
France , qui a le dtrartement de la Marine.

Il cft défendu au Conful, d'emprunter au nom do
la Nation , aucunes fomines de deniers , des Turcs,

Maures , Juifs , ou autres , fous quelque prétexte

que ce puilie être , même de cotifer ceux de la Na-
tion , à moins que ce ne foit par une délibération

commune , qui en doit contenir les caufes Se la né-
ccflité , à peint de payer en Ion nom.

Il ell encore délendu au Conful , fous peine de
concuflion , de lever de plus grands droits que ceux
qui lui font attribués , Se d'en exiger aucun des Maî-
tres & Patrons de navire , qui mouillent dans les

Ports Se Rades de fon établifl(:ment , fans y char-

ger , ni décharger aucunes marchandifes.

Pour ce qui cfl de la Jurifdiflion , tant en matié-*

re civile , que criminelle, les Confuls font obligés

de fc c()iiformer à l'ufage , & aux Capitulations fai-

tes avec les Souverains des lieux de leur ctabliffe-

ment ; Se leurs juçemens doivent être exécutés pat

provilion ; en matière civile , en donnant caution ;
Se définitivement , & fans apel , en matière crimi-

nelle , lorfqu'il n'y échet pas de peine affliftive ;

pourvu qu'ils foient remius avec les Députés , Se

quatre Notables de la Nation ; Se lorfqu'il y échoit

fieine affliélive, ils doivent inllruire le procès. Se

'envoyer avec l'^ccufé dans le premier vailTeau des

Sujets de S, M. qui s'en retourne en France
,
pour

être jugé par les Officiers de l'Amirauté du premier

Port où le vaifleau doit faire fa décharge.

Le Conful a la faculté , après une informatiort

faite , & par l'avis des Députés de la Nation , de

faire fortir des lieux de Ion établiflement , les Fran-
çois dont la vie & la conduite fe trouvent fcanda-

leufes ; & les Capitaines, & Maîtres de vaifTeaux do
la Nation , font obligés de les embarquer , fur les

ordres du Conful, à peine de 500 liv. d'amende,

aplicable au rachat des Captifs.

Le Conful a pouvoir de commettre, tant à l'ex-

ercice de la Chancellerie , que pour l'exécution de

fes jugemens , Se des autres aôes de juHice , telles

perfonncs capables qu'il juge à propos , auxquelles

il doit faira prêter ferment , Se dgnt il ell civile-

ment refponfuble. Le»
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Les droits des aftcs & expéditions de la chancel-

lerie du Confulat
, qui ont été réglés par le Con-

ful , de l'avis des Députés de la Nation , ôc dont

l'extrait a été envoyé au Lieutenant de l'Amirauté

,

& aux Députés du Commerce de Marfeille, doi-

vent ttre infcrits dans un tableau , qui doit être pla-

cé au lieu le plus aparent de la Chancellerie.

Les appellations des jueemens des Confuls éta-

blis , tant aux Echelles au Levant , qu'aux Côtes

d'Afrique & de Barbarie , doivent rerfortir au Par-

laient d'Ait , & toutes les autres au Parlement le

fl^i proche du, Confulat où les Sentences ont été

rendues.

Lorfqu'il arrive des conteflations entre les Con-
iuls , 5c les Négocians , tant aux Echelles du Le-
vant , qu'aux Cotes d'Afrique & de Barbarie , pour

leurs anaires particulières , les Parties doivent fc

pourvoir au Siège de l'Amirauté de Marfeille.

Le Coiiful cK tenu de faire l'inventaire des biens

Se effets de ceux qui décèdent fans héritiers fur les

lieux ; enfemble des effets fauves des naufrages ,

dont il doit charger lei|Chancelier , au pié de l'in-

ventaire , en préieivce de deux notables Marchands

,

nui le doivent ligner avec lui : fi cependant le dé-

funt avoit conftitué un Procureur ,
pour recueillir

ies effets , ou s'il fc préfente un Commidionnaire
Porteur du connoilTement des marchandifes fauvées,

les eHets leur doivent être remis.

Le ConfuI eft obligé d'envoyer le plus prcmte-

ment qu'il lui eft poflible , la copie de l'inventaire

des biens des décèdes > & des effets fauves des nau-

frages, aux Officiers de l'Amirauté , & aux Députés
du Commerce de Marfeille , pour qu'ils en puifTent

avcVtir les IntérelTés.

Les aéles expédiés dans les Fais étrangers , où il

y a des Confuls établis , ne font aucune toi en Fran-

ce , i'ils ne font par eux légalifés; & les teftamens re-

çus par le Chancelier, dans l'étendue du Confulat,

en préfence du ConfuI , & de deux Témoins , & fî-

gnés d'eux , font réputés folemncls.

Les polices d'affurance , les obligations à greffe a-

Vjiiture , ou à retour de voyage , Si tous autres con-

trats maritimes .peuvent être pr.iîes en la Chancelle-

rie du Confulat, en préfence de deux Témoins,
qui doivent ligner.

Le Chancelier doit avoir un Rcgiftre cotté & pa-

raplié en chaque feuillet par le ConUil , Se par le plus

ancien des Députés de la Nation , fur lequel il doit

écrire les délibérations & les aftes du Confulat j en-

rcgilher les polices d'affuraiicc , les obligations &
contrats qu'il reçoit, les connoilfemens , uû polices

de chargement , qui font dépofés en fcs mains par

les Mariniers & Pallagers ; l'arrêté des comptes des

Députes de la Nation ; & les tcilamens & inventai-

res des effets délaifTés par les défunts, ou fauves des

naufrages; & gciicralement tous les aftes & procé-

dures qu'il fait en qualité de Chancelier.

Les Maîtres des Bûtimens qui abordent dans les

Ports , où il y a des Confuls de la Nation Françoi-

fc , font tenus , en arrivant , de leur repréfenter leurs

congés, de faire raport de leur voyage , Se de pren-

dre d'eux , en partant, un certificat du tems de leur

arrivée & départ , & de l'état Si qualité de leur char-

gement.

Tout ce qui vient d'être dit , eft conforme au Ti-

tre y du Livre premier de l'Ordonnance de la Marine
du muis d'Août 1681.

Les Confuls François font en relation avec les

AmbaiTadeurs , ou f^iivoyés de France , dans les

Cours dont ^curs CiMifulats dépendent.

Ce font eux qui foûtiennent le Commerce , & les

intérêts de la Nation , dont ils font obligés de pren-

dre le fait & caufe en toutes occafions raifonna-

bles.

Ce font encore eux qui difpofent des fommcs qu'il

faut donner, & des prckns qu'il ikut faire aux graiids

DE FRANCE. IO(S
Seigneurs & Principaux des lieux, pour s'afTurer <k
leur proteftion , & faire ceffer, ou prévenir les ava-
nies, ou infultes.quc les Gens du Pais font aux Fran-
çois fur le moindre fujet , pour exiger quelque chofe
d'eux. Ces fortes de dépenfes fc font aux dépens
de toute la Nation.

'^

Les Confuls ont des droits attribués. Il y a des
lieux où ils les prennent fur toutes les marchandi-
fes que les François aportent & déchargent dans les
endroits du reflort de leur Confulat , & fur celle»
au'ils remportent & rechargent dans les mêmes en-
droits , Se cela fur le pié de tant pour cent de leur
valeur : il y a d'autre» lieux où ils fe prennent fur les
vaiffeaux marchands de la Nation , a raifon de tant
pour cent du prix du fret , foit à l'arrivée , foit au dé-
part des bâtimens J c'eft-à-dire , pour ceux qui char-
gent s5c déchargent : car pour ceux qui ne font que
mouiller dans les Ports & Rades , fans décharger , ni
ret.''arger , ils en font exemts , ainfi qu'il a été ci-de-
vant dit.

On verra i la fin Je cet Article, les Règlement qui
ont été faits pour Us droits des Confuls François , ia„i
dans les Echelles du Levant , i^ue dans les firts d'Ef-
paene.

11 y a des Confuls, ou Vice-Confuls de la Na-
tion Françoife dans les principales Villes de Com-
merce d'Efpagne , d'Italie , de Portugal , du Nord,
Se dans toutes, ou prefque toutes les Echelles dû
Levant , & de Barbarie , dont on donnera la lifle à
la fin de cet Article.

Il faut remarquer que les Confuls , ou Vice-Con-
fuls, ne demeurent ordinairement dans ces lieux
que pendant la paix : car lorfque la guerre efl décla-
rée , Se que le Commerce eft rompu, ils font obli-
gés de fe retirer.

Autrefois la France avoit un ConfuI en Hollande
& la Hollande en avoit un en France ; mais par lé

Traité de Commerce Se Navigation , fait entre ces
deux Nations le 20 Septembre 1657, art. 50

, il

eft porté qu'à l'avenir aucun ConfuI ne fera admis
de part ni d'autre.

La plupart des Nations étrangères , dont le com-
merce eft confidérable , ont auifi des Confuls de leur

Nation , ù peu près dans les mêmes lieux , & dans
les mêmes Echelles que les François , fur-tout les

Anglois , & les Hollandois. Leur jurifprudeiice

Confulaire & leurs droits font à peu près femblables
à ceux des François. On diftingue ordinairement ces
fones de Confuls, en y ajoutant le nom de leur Na-
tion. Ainfi l'on dit : Le ConfuI de la Nation Fian-
çoife à Smirnc : Le ConfuI de la Nation Angloife
à Aiep : Se de même des autres.

Lijle des Confuls , ou Vice-Confuls de France, rtfidansen

Efpagne , en Italie, en Portugal, dans le Nord Û dam
Us Echelles du Levant , Û Côtes de Barbarie.

Espagne.
Cadix.

Alicant.

Gijon , & les Ports des

Afturies.

Minorque , cédée aux
Anglois par le Traite

d'Utretht.

Malaga.

Barcelone.

S. Andero.
Gibraltar , préfentemcnl

aux Anglois.

Cartagénc.

La Corogne , Se les Ports

de Galice.

Teneriffe , Se les Ports des

Iles Canaries.

Italie.

Nice , & les Ports du
Comté.

Naples , Se les Ports du
Royaume.

Ancone.

Sinigaglia.

Sardaigne.

Riigufe.

L'Ile de Corfou.

L'Ile de Ccrigo.

L'Ile
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L'Ile de Zante.

Gencs , & les Ports de
la République.

Mellîne , & les Ports de
Sicile.

Venife.

Port
Lirbonne.

Ile de Tercere.

Porto.

CONSULS D
Rovigno.
Llle de Malte.

Livourne.

Rome.
Cagliari , Se les Ports de

Sardaigne.

u 6 A L.

Ile de S. Michel.

Ile de Madère.
Ile de Fayal.

L B Nord.
Elfeneur. Berghen en Norwége.

Echelles du Levant , et de Barbarie

Smirne.

Seyde.

Chypre.

Tripoli de Barbarie.

Sale.

Athènes.

Naples de Romanie,
Ile de Negrepont.

La Morée.

Jéruralem.

Tunis.

Ifpalian , & la Pcrfe.

Zca , dans l'Archipel.

La Saillade» en Albanie.

Alep.

Canc'e, Se Ile de Candie.

Alger.

Naxis, Parcs, & autres Iles

de l'Archipel.

Iles de Tine & Miconi.
Lo Cavale.

Durazzo en Albanie,

Le Caire.

Salonique.

Il y avoit auflî autrefois un Conful à Satalie ; mais

cette Echelle n'ayant pas paru aflèz conildérable pour
l'y entretenir , le Confulat fut réuni à celui d'Alep ,

J)ar
un Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , du 31 Juil-

et 16^1.

Ce fut ce même Arrêt qui en établit un à Jérufa-

lem, où il n'y en avoit point auparavant. Les mo-
lifide ce dernier établifTement furent, de donner aux
François , Se à tous les Catholiques qui fe trouvent

dans cette faifite Ville, les fecours qu'ils peuvent at-

tendre de la protcftion de S.M.T. C.
On a marqué ci-deflus , en pariant des Confuls

de:. Echelles du Levant , & des autres Confuls Fran.
çois

, que leurs droits fe levoient dans quelques-unes

fur les marchandifes , Si dans d'autres fur les bâti-

mens.

Cette différence , aulïï-bien que les diverfes quali-

tés des marchandifes qui fe tirent de ces Echelles

,

empêchant que ces droits fuflent uniformes, & par

coiiféquent <]u'ils puffent fe percevoir fans de gran-

des diliicultés , qui troubloient le Commerce des

François au Levant, Louis XIV. par le même Ar-
rêt de i6<ji , fuprima tous les droits qui fe levoient

par les Confuls François pour leurs Confulats ; avec

dc'fenfes à eux d'en exiger à l'avenir aucun des Mar-
chands , Se Maîtres des navires & bàtimens François,

fous prétexte de gages , de drogmans , ou autre , tel

qu'il fût, à peine de concuflion: Leur permettant néan-

moins de continuer de faire payer les dits droits par

les Etrangers
, qui feroient Commerce au Levant

,

fous la bannière & proteflion de France ; non pour

eux , 6c à leur profit , mais au profit de la Cham-
bre du Commerce de Marfeille.

Et pour fubvenir aux dépcnfes , pour lefquelles

les dits droits avoient été accordés aux Confuls
,

S. M. ordonne, que du premier Janvier 1692, il

feroit levé fur toutes les marchandifes venant du

Levant, Candie, Archipel, Morée, Si. Barbarie,

à leur arrivée au Port de Marfeille , pour les bâti-

nieiis qui y term.-i.itroieut leur voyage ; & à l'égard

de ceux qui les termineroient en Italie, ou ailleurs,

es mains des Députés de la Nation, réfidans fur les

Echelles.

Savoir, fur les marchandifes qui viendroient de

Smirne , iS liv. par tonneau.

D Alep , Seyde , <Sc Tripoli de Syrie , 14 liv.

Pour celles d'Egypte, 10 liv.

Pour celles de Chypre Si Satalie , 8 liv.

E F R A N C E. rof<
Pour celles de la Morée , Barbarie , Salé & Tc-

toiian, 6 liv.

Et pour celles qui viendroient de Candie, j liv.

fur quelque vaiflcau, ou autre bâtiment, que les di-

tes marciiai-.difes fulTent aportées.

Et en cas que les dits bàtimens euflènt chargé
dans diverfes Echelles , dans le même voyage, qu'ils

payeroient fur le pié de celles des Echelles qu'ils

auroient touchées , dont la taxe fe trouveroit la

plus forte.

A la réferve pourtant des bàtimens qui touche-
roient h Conflantinopic Si à Smirne , qui paveroient
le nouveau droit dans la même propoitum qu'ils
ont .oûtumc de faire pour le droit de Cottw'.o

,

qui ne laifléroit pas toutefois de fe payer , comme
auparavant , avec le dit nouveau droit.

C'efl fur le produit du nouveau droit , que S. M.
veut qu'à l'avenir foient aflîgnés les apointemens Se
table des Confuls, ceux des D'ogmans, Se autres
dépenfes nécefTaires des Confulats, fuivant le Tarif
arrêté au Confeil j lequel fonds de dcpenfe , que S.
M. fixe à 100000 livres , feroit remis par chacun
an , Si de quartier en quartier

,
par les Echcvins &

Députés de Marfeille , aux Députés de la Nation

,

réfidans aux dites Echelles , pour être payés & em-
ployés , conformément au dit Tarif.

S. M. ordonnant au furplus, qu'à l'égard des dé-
penfes extraordinaires, elles no feroient fixées & or-
données par les Confuls, qu'enfuite d'une Délibé-
ration du Corps de la Nation , alTemblée à cet effet

en la manière atci'ûtuinée : leur faifant défenfes d'en
délivrer autrement leur Ordonnance <!e payement;
& leur interdifant pareillement à eux, leurs ÔJficiers,

Se Domcfliqucs, de faire auciMi Commerce direfte-
ment, ni indireftemcnt , à peine de privation de
leur Confulat , Se de jooo livres d'amende.

Les droits des Confulats François d'Efpagnc

,

ayoïent auflî été réglés dès l'année 1660, par un Ar-
rêt du 20 Janvier. <

Il y avoit long-tcms que ces droits fe percevoient m
par les Confuls fur le pié de demi pour cent des
marchandifes apartenantcs aux Sujets de S. M.,
qui eiitroient ou fortoient des Ports d'Efpagne, oi
le Confulat étoit établi ; les Confuls obtcnai.t de
tems en tems, & fuivant qu'ils avoient du crédit &
de la faveur , des Commiliions pour fe faire payi-r c6
droit ; ce qui étoit encore arrivé tout nouvellement
en 16 jy.

Mais S. M. étant informée
,
que la levée du dit

droit de demi pour cent ne pourroit être faite en au-
cun Port d'Efpagne , fans porter des pré|ud;ces très

notables à fes Sujets q;ii y trafi^iuoient ; & que d'ail-

leurs l'ancien ufage étoit , que les Confuls ne rcçuf-

feiit feulement que quelques modiques fommcs de
deniers fur chaque navire François (jui y almrdoit ;

s'étant fait repréftnter la Commiflion de i6j9 , en-
femble les Déclarations du ;iO Mai 16 18, 17 Jan-
vier i6j3, 29 Mai 1634, & 14. Février 1659,
concernant les d»oits de Confulat dans plulieurs

Ports d'Efpagne & d'Italie , S. M. révoque .Sv an-
nulle toutes les Comniiflîons jufqucs-là ;kci n'éis à
quelques Confulats d'Elpjgne , pour le dioii de de-

mi pour cent ; ordonnant qu'elles l'etrut raponées j

Si faifant défenfes aux Porteuis d'ittllcs, de s'in-

gérer aux fondions des dits Confulats; & à eux,
comme à tous autres, qui feront pourvfis des Char-

ges de Confuls de la Nation Fraiiçoife tn Efpagne,

de faire levée du dit droit , fous prétexte des dites

Commiflions : vc<ulant néanmoins qu'à l'avenir les

dits Confuls reçoivent pour les droits de leurs Con-
fulats ; favoir :

Ceux qui feront établis dans les Ports cV Havres

des Provinces de Bifcaye & G;illice, 24. ré.iux de

Plate , pour chaque navire & barque apartenant aux

Siijeis de S. M.
Ceux des Ports de Huelus, Scville, San-Lucar

de

^i''i'^

,.-h;'

Mi

B
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<le Baramcda, Port Sainte-Marie. & Cadix , 70 rcaux

«le Plate, pour chaque navires & 32 réaux aufli de

Plate
,
pour chacune barque , Seytiç «Sc Polacre.

Enfin , ceux de tous les Ports fitués dans le Dé-
troit de Gibraltar jufqu'en Catalogne . &. icelle

comprife , 36 réaux de Plate pour chaque navire

,

*: 24 pour chaaue barque , Seytic & Polacre ; la

perception defqueis droits k feroit lors du déchar-

gement ou rechargement des dits bâtimens , en la

manit're , Sc ainfi qu'il avoit toujours été pratiqué

avant la guerre furvenuë entre les deux Couronnes.

On ne croit pas inutile de raporter encore ici 2

Ordonnances de Louis XIV, l'une du 7 Juillet 1686,

& l'autre du 28 Février de l'année fuivante , con-

cernant les Confuls François , établis dans les Pais

étrangers.

Par la première de ces Ordonnances , S. M. a^ant

été informée, que les Confuls de la Nation Fran-

çoife , réfidens dans les Ports de fes Alliés , don-

noient des certificats , non-feulement aux François

habitués hors du Royaume , mais même aux étran-

gers , qui fur ces certificats navi;;eoient en fureté ,

lans crainte des Corfaircs de Barbarie , auxquels S.

M. avoit donné la paix ; ce qui faifoit perdre à fes

Sujets l'avantage qu ils auroienc dû avoir dans le com-
merce fur les autres Nations , fans ces fortes de paf-

fcports ; Sa dite M. pour remédier à cet ubus , fait

défenfes à tous les Confuls Franijois , de plus don-

ner à l'avenir de tels certificats , fous quelque prétexte

que ce foit ; & enjoint à fes Ambafladeurs & Kcfidens

dans les Etats ou les dits Confuls font établis, de

tenir la main à l'exécution de la dite Ordonnance.

Par la féconde Ordonnance du 28 Janvier 1687,

S. M. fait très exprelTes défenfes Si inhibitions à tous

Maîtres & Matelots des navires de fes Sujets , qui

vont dans les Pais étrangers, de fe pourvoir, pour

raifon des difFérens qu'ils pourroicnt avoir entr'eux

dans le» dits Païs .par-devant les Juges des lieux
,

à peine de défobéïflance : voulant qu'ils s'adrefTent

aijx Confuls de la Nation Fraiiçoife , qui y font éta-

blis ; auxquels elle enjoint de rendre aux dits Maî-
tres & Matelots , la plus promte & la plus fommai-

re luflice qu'il fe pourra , Si fans fraix.

Jufqu'en 1722 la Police concernant les Jugemens

des Confuls en Matière Civile contenue dans l'art.

XIII du tit. IX de l'Ordonnance de la Marine du

mois d'Août 1 68 1 qu'on vient de raporter, avoit tou-

jours été obfervée, & autant qu'il uvoit été polTible

ces Jugemens avoient été rendus avec les Députés

& quatre Notables de la Nation.

Mais S. M. ayant été informée que la plupart du

tems il y avoit des Confulats où il ne le trouvoit pas

ce nombre de perfonnes , capables d'ctre appellées à

juger avec les Confuls les contellations Si les procès

dont la connoitlànce leur apartient , ce qui caufoit de

grands retardemens dans lesafi^ires: S. M. pour y
pourvoir , a ordonné par une nouvelle Déclaration

du 2y Mai de la dite année 1722 , Que les Confuls

de la Nation Françoife établis dans les païs étran-

gets , pourroient à l'avenir donner leur Sentence fur

les affaires civiles, en appellant à leurs Jugemens les

deux Députés de la Nation , ou à leur défaut deux

des principaux Négocians François , fans qu'ils euf-

fent befoin d'en appeller un plus grand nombre dont

S. M.lesdifpenfe : Quoi faifani , les Jugemens des

dits Confuls feroicnt exécutés comme auparavant par

pruvifion , en donnant caution , nonobilant ce qui

e(l porté dans le dit art. XIII du tit. IX de la dite

Ordonnance de 1681 , à quoi S. M. a dérogé à cet

égard feulement. L'Enregillrtment de cette Décla-

ration au Parlement eft du 27 Juin 1722.

CONTAI LLES. Les Soyes Conta.lles font du

nombre des b*)urres de foyc , qui font les foyes de

la plus balle qualité. On les appelle aufli Strallcii , de

Rondelettes. Foyc Soves.

CONIAKIÉ royt. CoNTEKii.

CONT. lOjtf
CONTAUT. Terme de Charpenterie de vaif-

feaux. Pièce de bois , qui cil au deflus de l'enceinte

ou cordon d'une galère. Il elt épais de 3 pouces ou-
tre la fourrure, & large de 13 ou 14, en diminuant
depuis le milieu vers les extrémités de la prouë Se
de la poiipe.

CONTENANCE. Capacité d'un vaifliau : ce
qu'il peut contenir. Les Jaugeurs & les Ordonnan-
ces des Aydes difent , Continence, yiayn. ti-aprèt
Continence.
Contenance. Se dit auflî de l'étendue de quel-

que quantité. La Contenance de cette futaye , eft

de mille arpens.

CONTENANT. Ce qui contient ; ce qui ren-
ferme en foi quelque chofe. La mefure eft la partie

contenante : de la liqueur ou les grains , la chofe
contenue.

CONTENIR. Renfenner en foi une certaine

Quantité ou étendue. La itoife contient 6 pies de
Loi ; le piè de Roi , 12 pouces. Le muid contient

280 pintes. Le tonneau en fait de marine , aooo
pefant d'eau de mer.

CÇNTERIE. Efpèce de Raflàde , ou grofTe Ver-
roterie , qui fe tait dans les Verreries de Venife.

La Conterie fait une partie de cette légère mer-
cerie

, qui fert à traiter avec les Sauvages du Ca-
nada , éi les Nègres de Guinée. Les premiers ea
ornent le bord de leurs capots , & en font avec af-

fez d'adrefTe & de fymetrie , une efpèce de brode-
rie.

La Conterie vient de Venife en cordons. Veyex,

Rassade.
Les Marchands d'Europe portent à Smirne de trois

fortes de Conteries; favoir , la Conterie de poids , les

grenats de couleurs & la Conterie de Conto. La pre-

mière paye à la Douane de cette ville les droits

d'entrée à raifon de 2j afpres l'ocque. La féconde, un
quart de piaftre aufli l'ocque. Et la troifiéme, une piaf-

tre les fix maffes.

CONTINENCE. Terme de Jaugeage. C'eft la

quantité de mefures , comme de pots ou de pintes,

qu'on trouve par la jauge que contient une nitaille

jaugée.

Continence. Se dit aufli de l'efpalement que
les Commis des Aydes font chez les Braffeurs de
bière , de leurs cuves , chaudières & bacs , afin d'é-

valuer le droit du Roi , fuiv?nt qu'ils contiennent
plus ou moins de muids de cette boi0bn.

L'ait. V« de l'Ordonnatice des Aydes, de i(J8o,

laiffe au choix des Fermiers, de fe faire payer, ou
fur le nombre , & la Continence des vaiflèaux , ou
fur le pié de l'efpalement des chaudières.

Continence. Mefure de Continence. Se dit par

opofition à Mefure d'étendue. Du nombre des me-
fures d'étendue font, l'aune, la verge &c. & parmi

les mefures de Continence font , le boifleau , le mi-
not, le litron, le muid, ledemi-muid t la pinte, la

chopine , &c. Voyn Mesure.

_ CONTO CORRENTE, en François , COMP-
TE COURANT. Les Provençaux, fur tout les

Marchands qui négocient ou qui réfident dans les

Echelles du Levant , fe fervent alfez fouvent de ces

termes Italiens dans les Régiftres Si Livres où ils

écrivent les Comptes courans de leur Commerce.
Voyex. CompTE.
CONTRACT. En général fignifîe un confente-

ment de deux ou de plufieurs perfonnes
,
qui s'o-

bligent , ou qui promettent de leur bon gré de fai-

re quelque chofe , ou de payer une fomme. Il fe dit

aufïï de l'inftrument par écrit, qui fert de preuve du

confentement prêté , Si de l'obligation paflèe par les

Parties.

Il fe fait en France de bien des fortes de Con-
trads ; mais comme ce Diélionnaire ne regarde ab-

folument que le Commerce, il ne fera parlé dans

cet Article que de ceux qui y ont quelque rapport :

Savoir)
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Savoir, du Contrat de Vente ; eu Contrat d'Ac-

cord , ou d'Atermoyement ; du Contrat de Ceflîon

ou d'Abandonnement de biens ; du Contrat ou
Obligation à la grofle Avanture , ou à Retour de

voyage ; du Contrit ou Police d'Aflurance ; & de
quelques autres moins connus.

Contrat de Vente. £ft une convention de

donner certaine chofe, pour un certain prix. En
forte que trois chofes principales doivent concourir

à la perfeftion de ce Contrat, i». La chofe ven-

due. 20. Le prix. Et 3°. le confentement.

La chofe doit être certaine: ce qui eft^ facile »

lorfqu'on vend un corps déterminé, tel que peut

être un cheval , ou autre chofe femblable ; mais lorf-

âu'il efl queftion d'une quantité de vin , de blé,

e fagots , de cotterets, d'étain , de fer , &c. qui fe

vendent à la mefurc , au compte , ou au poids , la

vente n'ed point parfaite, que la marchandife ne

foit mefurée , comptée , ou pefée , à caufe de l'in-

certitude ; à moins que le Vendeur n'ait vendu tout

fon vin, tous fes fagots, tout fon étain en bloc &
en tâche , fans les vendre à la mefure , au compte,

ou au poids.

Il n eil pas permis de vendre les chofes qui font

hors du Commerce , telles que peuvent être les cho-
fes facrées : cependant lorfque l'Acquéreur efl dans

la bonne foi , le Contrat doit fubfifter , à l'effet

de lui attribuer des dommages Se intérêts contre le

'Vendeur.

Il y a d'autres chofes dont le Commerce eft ab-

folument défendu en France ; comme du fel en
quelques Provinces ; ou avec les Etrangers > de l'or

,

de l'argent , des pierreries , des munitions de guer-

re , des armes , des grains , & d'autres femblables

marchandifes, dont la fortie n'cll pas permifc , &
qui font réputées de contrebande : hors cela , toutes

chofes peuvent être vendues , même les droits , mê-
me l'efpérance d'une chofe incertaine} comme de la

dépouille d'ur.i vigne , de l'exploitation d'une fo-

rêt , de l'événement d'une négociation maritime

,

&c. parce que ce n'eft pas la chofe incertaine qui

eft vendue ; mais c'ell l'efpérance , laquelle eft cer-

taine.

Dans la bonne régie , le prix de la vente doit

être payé en argent monnoyé; autrement ce feroit

un échange ; âc l'on ne pourroit pas faire la diftcren-

ce du prix , d'avec la chofe vendue : cependant il eft

de l'ufage en France, que lorfqu'un héritage eft é-

changé contre des choies mobiliaires , qui peuvent

être aifément eftimées , telles que font, le vin, les

grains , le bois à brûler , <k de charpente , le fer

,

Te plomb , l'ctain , l'or & l'argent en mafle , &c. ce-

la produit le même effet qu'une véritable vente, foit

à l'égard des droits feigneuriaux , foit à l'égard du
retrait tignager.

Le confentement étant le point le plus important

de la vente , il doit être également exemt d'erreur

& de violence ; c'eft-à-dire , à l'égard de l'erreur

,

ue fi elle fe rencontre dans la fubftance de la cho-

t achetée , elle rend le Contrat nul • ce feroit au-

tre chofe , fi l'erreur ne fe rencontroit que dans les

Jualités de la chofe vendue ; car pour lors elle ne

onneroit pas lieu à la réfolution du Contrat

,

pourvu qu'il n'y eût point de dol perfonnel de la

part de celui qui a vendu. Ainfi , lorfque je veux

acheter de l'ctain, & qu'on ne me vend que du

plomb, la vente ne peut fubfifteri d'autant qu'on

m'a trompé dans la fubftance même de la chofe que

j'ai eu deftcin d'acheter : mais fi j'ai cru acheter une

horloge jufle , & qu'elle ne le foit pas , en ce cas

la vente doit fubfirter; parce que je ne fuis trom-

pé que dans les qualités de la chofe qui m'a été ven-

due.

Une vente peut être faite purement & fimplemènt,

ou fous condition : Si elle eft faite purement &
Amplement , elle eft parfaite , & doit avoir fon cf-

DiQitn, J0 Cmmerce. Tom. I. Part. I,
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fet, encore qu'il n'y ait point de Contrat par écrit;

parce que l'écriture en cette occafion n'eft point de

l'efTence du Contrat ; die ne doit fervir que pour
en faire la preuve , à moins que les Parties n'ayent

voulu faire un Contrat par écrit ; en ce cas la ven-
te n'eft pas parfaite, que le Contrat n'ait été fignéj

de manière que dès linftant que les Parties font de-
meurées d'accord d'avoir vendu & acheté , le Con-
trat n'eft plus néceflàire à leur égard.

La vente fous condition eft fufpenduë , jufqu'à

ce que la condition foit arrivée j mais aulTi elle eft

accomplie par l'événement de la condition , fans qu'il

foit befoin d'un nouveau confentement des Parties ;
& mêitie l'événement de la condition a un effet re-

troaâif; c'eft-à dire, que lorfque la condition efl

arrivée , on préfume que la vente a été auflî par-*

faite , dans le moment du Contrat , que fi elle a-
voit été pure de fimple , & fans condition.

Il faut obferv°r qu'il y a beaucoup de différence

entre la vente , 6c la promeflë de vendre. La ven-
te chez les Romains obligeoit le Vendeur à la tra-

dition : en France elle transfère la propriété , fi le

Vendeur eft Propriétaire ; mais la promeflë de ven-

dre n'oblige qu'a des dommages & intérêts , fi l'dn

refufe de l'exécuter.

Encore que le Vendeur ait flipulé , que fi le prix

n'étoit pas payé dans certain tems , la vente fcroit

nulle, il ne laide pas après le tems palléi d'avoir

aftion pour -fe faire payer; & cette clan fe s'entend

toujours que la vente fera nulle , fi bon femble au
Vendeur; parce que la claufe n'a été mife qu'en fa

faveur ; autrement l'Aquereur feroit le maître de fai-

re fubfifter , ou de rcfcindcr le Contrat ; ce qui ne
doit pas dépendre de la volonté d'un feul des Con-
traftans.

Quand le Vendeur n'a point fixé de terme pout
le payement du prix de la chofe vendue, l!Ache-

teur n'en peut avoir la propriété , jufqu'à ce qu'il

ait payé le prix.

Lorfque dans le Contrat de Vente, il y a des

claufes obfcurcs , l'interprétation en doit toujours

être faite contre le Vendeur , qui fe doit imputer la

faute de ne &'être pas expliqué plus clairement.

La vente eft un Contrat , où la bonne foi eft fî

néceffaire , que fi le Vendeur avoir caché à l'Ache-

teur les dcfeétuolités de la chofe vendue , qui , fui-

vant les aparences , l'auroient détourné de l'acheter,

il eft tenu des dommages & intérêts.

Le Vendeur a fon aélion perfonnelle contre l'A-

cheteur , pour l'obliger à payer la chofe vendue :

mais il y a une diftinétion à faire entre 'es meubles

& les immeubles ; car pour ce qui eft des meubles ^

l'intérêt du prix n'en eft dû que du jour de la de-

mande > qui en eft fiiite en juftice i & pour ce qui re-

garde les immeubles, l'intérêt du prix en eft dû»
ou du jour de la livraifon de la chofe vendue , ou
du jour qu'elle a été offerte.

Quand il eft queftion d'immeubles , l'Aquereur

n'eft point cenfé avoir payé le prix, à moins qu'il

ne raporte les qditanccs ; au contraire en m.-\tiére de
meubles, on préfume que le payement a été fait dans
le tems que la délivrance en a été faite, àmoinsqufl
le Vendeur n'ait des preuves contraires.

Ce qui reçoit cependant une exception a l'égard

des Marchands en gros , & en détail , des Boulan.*

g?rs, Patillîers, Apoticaires ; dont les uns font en
droit de demander le payement des marchandifes

,

qu'ils ont vendues , & fournies dans les fix mois , à
compter du jour de la livraifon qu'ils en ont faite ;

& les autres dans l'an , encore qu'il n'y ait ni par-

ties arrêtées , ni promeffes par écrit.

Le Vendeur d'un immeuble a un privilège fpécial

fur la chofe vendue. Il n'en eft pas de même des meu-
bles; car comme ils n'ont point de fuite par hypothè-

que , le vendeur n'a fon privilège fur la chofe ven-

due ,
que quand elle eft aâuellemcnt dans les mains

Y y de

1

If

±1

f
"Il

m



toî» CONTRACT.
de Ton débiteur ; mais dès l'iiiftant qu'elle eft paflce

en main-tierce , il n'y peut avoir aucun droit , à

moins qu'il nel'itit vendue fans jour, de fans terme,

dans l'efpc'rance d'en être payé incelTamment ; encc
cas il la peut fuivre & revendiquer , en quelque en-

droit q .'elle ait été tranfportce , afin d'être payé du
prix de la vente.

Il y a des chofes fi privilégiées , comme le vin

,

le blé , 5c autres marchandifesdeftinées pourlavie j

qu'il y a des coutumes en France
,
qui donneni I»

perm'.llion de contraindre par corps , pour le paye'

ment du prix , après une fimple Ordonnance du
Juge.

Lorfque la vente eft entièrement parfaite , le ven-

deur doit être déchargé du péril de la chofc , enco-

re qu'elle foit aftuellement en fes mains , d'autant

que l'acheteur femble être en demeure de prendre

la chofe en pay^t le prix , fi- tôt que la vente ell

parfaite ; mais s'il y a quelque chofe de manque ,

par exemple , fi la vente eft faite fous une condition

qui ii'eft pas encore arrivée ; fi la marchandifc qui

a été vendue à la mefurei ou au poids, n'eft encore

ni mefurée, ni pefée, même à i'égard du vin , s'il

n'eft pas marqué de rempli ; le danger doit tomber

fur le vendeur, encore qu'il n'y ait pas eu de fa fau-

te ; car s'il y en avoit , quelle petite qu'elle fiit , il

en fcroit renu même après la perfeflion de la vente.

L'acquéreur en fait de meubles , d'à qu'une aélion

perfonnelie contre (on vendeur , pour I obliger à lui

livrer la th )re vendue ; un fimple contrat ne don-
nant pas la propriété à l'achttcur , s'il n'eft fuivi

d'une tradition réelle : d'où il s'enfuit
, que fi après

avoir vendu mon cheval à un tel , fans le lui avoir

livré , je vends & livre le même cheval à un tiers

,

c'eft ce tiers qui en eft le véritable propriétaire j &
le premier n'a contre moi tout au plus qu'une ac-

tioii en dommages & intérêts , fante par moi de ne

lui pouvoir faire la délivrance du cheval , que je lui

ai vendu. Il en doit être de même de toutes les

autres ventes, qui ont du raport à celle-là.

Le vice de la chofe vendue , qui n'eft pas appâ-

tent, Si qui ne peut être connu de l'acheteur, eft

une caufe légitime, pour pouvoir annuller certaines

efpèces de ventes ; tomme des chevaux
,
qui doivent

être garantis par le vendeur de la courbature , pouf-

fe , Ôc morve.

CoNTRACT d'Accord ou d'Atermoyement.
Eft un Ade volontaire , qui fc fait entre un débiteur,

de fes créanciers
,
par lequel ils lui font volontaire-

ment une jemife d'une partie de leur dû, de lui don-

nent du terme pour acquitter le refte ; ou d'une au-

tre manién- , de fans aucune remifc , lorfqu'ils lui

donnent feulement du terme pour payer.

Ceux qui ont fait contraft d'Atermoyement avec

leurs créanciers, ne peuvent plus être rcrjûs au bé-

néfice de celfion. yirrtt du il Février i6l I.

l\h ne peuvent non plus être recjùs Agens de

Change , ou de Banque , ou Courtiers de marchan-

difcs. Ordonnance dumois de Mars 167} , lit. 2. art. ^,

La même Ordonnance art. 8. du tit. 1 1 veut que
les créanciers

,
qui ont privilège fur les meubles, dc

ceux qui ont hypothèque fur les immeubles , ne

foycnt point tenus d'entrer en aucui.e compofition,

temife , ou Atermoyement , à caufe des fommes pour

lerquelles ils ont privilège , ou hypothèque.

Les étrangers ne peuvent pas )ouir du bénéfice

de Remife , & d'Atermoyement. tap-v enfin Re-

tueil, liv.Ç.tit. 10. jirrêt IÇ.

Les Contiafls d'Accord , ou d'Atermoyement

doivent être homologués au Châteirt , de non en la

Jurifdiftion Confulaire. Ainfi jugi par Arrêt dc la

Cour du Pétrlftnnil de Paris du 2J Mars 1702.

CoNTRACT dc Cession , ou d'Abandonne-
MENT de Biens. C'eft lorfqn'un Négociant Ce trou-

vant abfolument hors d'état de pouvoir payer , il cè-

de de abandonuc tous fas biens , de câétt à fcs ci^-
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anciers. Voyez Cession.
CoNTRACT ,ou Obligation a la grosse a-

VANTURE , ou A RETOUR DE VOYAGE. Eft Une
efpèce de Société, ou dc convention qui fe fait en-
tre deux perfonnes, d'ont l'une envoyé par merdes
marchandifes , ou autres effets ; 6c l'autre lui fournit

une fomme d'argent , fous condition de la retirer

avec un certain profit , au cas que le voyage foit

heureux ; de dc la perdre , fi les marchandifes , ou
effets viennent à périr.

On nomme Preneur, celui qui envoyé les mar-
chandifes ; de , Donneur , ou Bailleur , celui qui
fournit les deniers.

Ces fortes dc Contrats peuvent être faits fous

fignature privée , ou par devant Notaires , ou par le

Commis du Greffe de la Chambre des Affurances,
dans les lieux , ou il y en a d'établis ; dc dans les

pais étrangers, où il y a des Confuls de la Nation Fran-
çoife , ils peuvent être faits en la Chancellerie du
Confulat , en préfence de deux témoins.

On peut donner de l'argent à la groffe Avanture
fur les corps , de quille du vaiflèau , fes agrès , ap-
paraux , armement de vifluailles , conjointement, ou
fèparèmcnt , de fur le tout ou partie de fon charge-

ment , pour un voyage entier , ou pour un tems h-
mité.

Il n'eft pas permis de prendre des deniers à la

Groftc fur les corps de quille du navire , ou fur les

marchandifes de fon chargement, au-delà de leur

valeur i non plus que fur le fret à taire par le vaif-

feau , de fur le profit efpéré des marchandifes , mê-
me fur les loyers des matelots , fi ce n'eft en préfen-

ce , de du confentement du JVIaître, de au deflousde
la moitié du loyer.

Lorfqu'il y a un Contraft à la Grofti; , de une Po-
lice ou Contrat! d'AlTurance fur un même charge-

ment ; le donneur à la GrolTe eft préféré aux Affu-

reuifs , fur les effets fauves du naufrage, pour fon ca-

pital feulement.

Les Contrats à la Groftè demeurent nuls , lorf-

qu'il arrive la perte entière des effets, fur lefquels il

a été prêté; pourvu que la perte foit arrivée par

cas fortuit , dans le tems , de dans les lieux des rif-

ques.

Tout ce qui arrive par le vice propre de la chofe,

ou par le fait des Propriétaire, Maîtres , ou Mar-
chands Chargeurs, n'eft point réputé cas fortuit, s'il

n'eft autrement convenu par le Contraft. Ordon-
nance de la Marine, du mois d'Août 1681, tit.

J.
dit liv. 3.

CoNTRACT , ou Police d'Assurance. Eft une
convention, par laquelle une perfonne que l'on nom-
me Aflureur , fe charge des périls d'une négociation

maritime, en s'engageaut aux dommages , de pertes,

qui peuvent arriver fur mer à un navire, ou aux mar-

chandifes , dont il eft chargé, foit par naufrages, tem-

pêtes, échouëmens, de c. pendant le voyage qu'il doit

faire; dc cela moyennant une certaine 1 ne, que
l'on paye comptant , laquelle fe nomme Prime , ou
Coût d'AlTurance. Foyez Assurance.
CoNTRACT MoHATRA. Les Cafuiftes donneit

ce nom au gain illicite, que font les Marchands , en

vendant leurs marchandifes à plus haut prix qu'el-

les ne valent , de en les faifant enfuiie racheter pour

leur compte , par des perfonnes intcrpofèes , à plus

bas prix qu'ils ne les ont vendues. L'ufure n'eft pas

moins grande , quand un Marchand ayant vendu les

marchandifes, bien qu'à leur jufte prix , les reprend

aulli-tôt à perte pour l'acheteur.

CONTRACTANT, CONTRACTANTE. Ce-

lui , ou celle qui contraèle , qui paftè , de qui figue

un Contraèl , ou qui s'engage à fon exécution.

CONTRACTATION. Tribunal établi enFfpa-

ne pour les affaires de le Commerce des Indes Ori-
entales,

Ce Confeil eft compofé d'un Préfident , de deux

Allïf-
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Aircireury, d'un Fifcal, de deux Ecrivains , & d'un
Olfiticr charge des comptes. Jufqu'à l'année 1717,
il ctoit toujours refté à Séville, où s'étoit fait fon pre-
mier ctubliircment j mais pour plus d'expédition dans
lei affaires de négoce, il fut transféré à Cadix au com-
mencement de cette année ; l'on y transfera en mê-
me tems la Jurifdiftion Confulaire , dont le Confcil
fut réduit à trois perfonnes.

CONTRACTER. Faire un Contraft , une Fac-
tion , une Convention. Les Religieux , les Mineurs

,

Jes Furieux , les Interdits , les femmes en puiilance de
niari

, & non autorifées par eux , font incapables en
France de contraifer.

Contracter ues dettes. Faire des dettes

,

avoir des créanciers , devenir débiteur, foit en em-
pruntant fans rendre , foit en achetant fans payer, ou
de quelqu'autre manière que ce foit. On ne fe fert

guères de ce terme, qu'en parlant des dettes qu'on
fait inconfiderément , & fans beaucoup d'aparence
de les pouvoir acquitter. Cet homme contrade tant

de dettes
, qu'il en fera enfin abîmé. Ce jeune hom-

me Marchand a déjà plus contracté de dettes quatre
fois , qu'il n'a de bien, l^qyez Dettes & Débi-
teur.

CONTRADICTEUR. Celui qui a droit, ou
qui a une qualité de contredire. Il fc prend quel-
quefois pour celui qui efl chargé de l'examen d'un
compte. Un compte ne peut le rendre qu'avec un
légitime Contradifteur. On dit plus ordinairement

Oyant-comptc. Foyez, Compte.
CONTRAINTE. On nomme ainfi une Senten-

ce , ou autre Titre, en vertu dcfquels on peut con-
traindre quelqu'un. Une Sentence des Confuls, qui

condamne à payer par corps une certaine foiiime

,

i'apelle alfez fouvent une Contrainte par corps. On
dit , Décerner des Contraintes.

CONTRAVENTION. Aftion par laquelle on
contrevient aux Ordonnances du Prince, & on n'y

fatisfiiit pas.

Il fe dit particulièrement en fait de Commerce
des Marchands Voituriers , & Particuliers , qui veu-
lent frauder les droits d'entrée, & de fortisj & au-
tres telles impofitions réglées par les Edits , Décla-
rations , Ordonnances , ou Arrêts du Confeil.

La confifcation des marchandifes , & équipages ;

les amendes pécuniaires , & quelquefois , la prilbn ,

le fouet, les galères , même de plus grandes peints

alHiébivcs, lontles punitions de ces fortes de Contra-
ventions

, auxquelles un honnête homme, & un fa-

ge Négociant ne doivent jamais s'expofer.

CONTRA- YERVA. Racine qui cft aportéa

de la nouvelle Efpagne , & qui eft un alexitérc , ou
contrc-poifon fouvcrain ; il en vient aulfi du Pérou,
ovi elle fe trouve abondamment dans la Province de
(^larcis , où l'on prétend qu'elle a pris fon nom du
mot d' Ycrva , qui lignifie en Efpagnol Ellébore blanc,

plante dont le fuc eft un violent poifon , & duquel
les Péruviens empoifonnent leurs flèches. Ainli Con-
fa-Ycrva veut dire Contre-poifon.

fL'Etymologie que Mr. Savary raporte du nom de
cette plante, fe trouve aulli confule 6i. défettueufe, que
mal déduite dans tous les Auteurs qui ont parlé de
cette racine de l'Amérique. Quand on les parcourt

,

on voit les uns tomber dans une erreur, & les autres

dans une autre, en expliquant l'origine de ce mot. Mr.

Lcmery a crû qu'il étoit compofé du Latin Contra

,

contre, Se de \'Èfpagno\ yerva , venin. 11 efl cepen-

dant tout Efp.ignol ; car on dit contra , aufli bien

Ains cette Langue que dans la Latine. A l'égard de

ycri'd , des Auteurs croit-nt ([u'il veut dire , venin;

& d'aut»-cs , l'Ellébore blanc ; mais ils fe trompent

tous; car le mot de ycrv.i , veut <lnc , Herbe; Se

ne lignifie point autre choie en Elpagnul. Il cil

bien vrai (ju'avec le mot de Ji.tUcfia , tomme par

exemple Yeri>a de Builefla , ou de HMeflero
,

qui

Veut dire pioprtiuent , Herbe d /Irba île , im d'At'

Difiioi: de Commerce Tom. 1. Part. I.
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halêiritr , il fignifie l'Ellébcrr blanc ; c'ift amfi qi;v

les Elpagnols appelloieiit ancieniiement cette der-
nière plante , parce qu'ils prètendoient que foi. lue
préparé d'une certaine manière , fervolt à < mpoi-
ibnner les flèches. On ne la nomme plus ainl) ,

en Efpagne , depuis que les choies ont Jiangè ;

fon véritable nom , e(l verdej^^tmbre. .'e recomiois
«epeiidant que ce mot Coittr^yerva vlui diie fiiivanc

fon origine, contre-poifon , m^iis il faut iLufeiiiendrc
ce qu'où a retranché dans le nom

,
pour en tuire une

abréviation j au heu de Coi:ira-yerva , tout (cul , il

faudroit dire dans le fens Eliagnol , Contra -yetvj
venenofa , Contre l'herbe venimtulc ; telle quéioit
l'ellébore blanc , ou autre plante de cette nature :

oj h'Kn, Contru-yerva de Balle/ia.,c. k d. yJiui-fHé-
bore. Monardes Médecin de Scville qui vivoit au
milieu du 16. Siècle , eft le premier Auteur qui a
parlé de la Racine de Conir.tyerva , Se qui en ex-
pliquant mal la fignification de ce nom , dans fon
Hiftoire des Drogues de l'Amérique , eft taiife

que les Auteurs qui ont parlé après lui de ce::o
Racine Alexipliurmaquc , font tombes dans l'erreur

fur l'Etymologie du nom de cette Drogue ; car t'eft

lui qui a dit que Contra-yerva veut dire cerire-
venin, ce qui a fait croire à ceux qui i.'entemienc
pas l'Efpagnol

, que ycrva veut dire vcnm ; cela
eft cependant faux. Cette erreur a été d'autant mieux
établie, qu'un autre Médecin Elpagnol nommé Léon,
communiqua au fameux Dalechamp , à Lion, l'Iiif-

toire de cette excellente Racine , dans laquelle il cft

dit, que les Elpagnols a^çcWeat yervu , l'Ellébore

blanc , ce qui eft une féconde erreur quand ce mot
cft pris tout Icul; mais lorfqu'il eft accompagné de
celui de Ballefta , ou de B.illrjicro , comiiieYai dit,

pour lors il fignifie véritablement l'ELébore bl.tnc.

ycyez rHiftoire générale des plantes de Dalechtnnp Tom.
2, pa^e 7^j, ipu citte dernieie erreur (e irouve , Se

d'où il paroit que Mr. Savary , l'a tirée aulli bien
que de Monardes , où une partie de ce qu'il dit , fc

t/ouve aulli. Outre ces erreurs, je trouve que Mr.
Suvary en commet une autre, en fon particulier

,
en diiant

; que les Fériiviois , avec le fuc de l'Ellébo-
re blanc, empoironnent leurs lléches : l'original ne
dit point que c'ell les Péruviens, mais bien les Elpa-
gnols qui habitent dans le Pérou : Et de lait, ancien-

nement les th:iliturs Aragonois Se Navarrois , s'en fer-

voient pour taire mourir promtement le gibier bleilè

par leurs Oéclies, & cela longtems avant la découverte
de l'Amérique. D'ailleurs je doute fort, que l'L!lébore

blanc croillf dans le Pérou, 1*1: par confequcnt i]i;c les

Péruviens l'aient jamais connu. On voit donc eiaire-

ment que les Elpagnols qui habitent le Pérou , apr^s
avoir apris des Péruviens les vertus de cette racine

contre les venins , comprirent de là, qu'elle devoit ê-

tre bonne contre le poifon de l'elkboie blanc, & lui

donnèrent par tonlèqucnt le nom de Contra- ycrva de

Ballejla , & depuis , par abréviation , contra-

yerva.

La Province fle Ch'fcis, dont l'Auteur parle , eft

encore une faute de Monardes , lequel l'a mal nom-
mée. Il faut dire Charcas , qui eft une Provindu
Pérou. Le Médecin Léon, que j'ai cité , n'a pas fait

la même faute.

La plante, que produit la racine de Contrayerva, a

fes feuilles rampantes , veites , nervcufes , 6e de la fi-

gure d'un cœur ; du milieu defquelles il Ibrt une tige

toute nue, de- la grolfèur du doigt.

Cette racine , qui eft plus petite que celle de l'I-

ris , eft rougeatre au dehors , Se blanche au dedans,

noiiée , Se fibreufc ; fon odeur aproche de l'odeur

des feuilles de figuier, & Ion goût eft arom.uiqiie,

accompagné de quelque acrimonie. Pour l'avoir bon-
ne, il faut qu'elle foit nouvelle , bien nourne, gar-

nie de longs filamens , pefante, d'un rouge tanc.
Se d'un guiit agréable.
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t Ily <n a ileiix efpcccs, décrites dans les Tr«i«-

Janions philofopb. niitn. 42 t. pur Mr. Hou/Ion ,

fous le nom de Dorjlruia ijue le Père Plumier a

donné à ce genre : l'une e(l la Conira-yerv4 , & l'au-

tre la DrAenu dont il ell parlé dans Clufius. Mr.
Lemery en parle aulfi fou.v ces deux derniers noms ,

comme deux genres diftcrens , quoiqu'elles foient

toutes deux vtritablement de ce genre.

t Les caraéléres de la Dorjienia ont été bien éta-

blis par Mr. Linnaus , Gênera planurum. Lugdu-
ni BatMvorum 1737.

il y a auiTi une efpèce de Contra- Yerva > qui

vient de Virginie, Contrée de l'Amérique Septen-

trionale ; mais qu'on appelle plus ordinairement Fi-

ferine Virginienne. Elle eft fort aromatique , & on
employé en Angleterre contre les polfons , & les

venins , avec le même fuccès que la véritable Con-
tra-Yerva du Pérou.

•f"
La vipérine dont parle Mr. Stnéiry , efl une ef-

pèce d'un autre genre de plante , dont les cara-

âcres génériques ne font point encore connus des

Botaniltes.

On trouve en France très communément , &
même dans nos jardins , une efpèce de Contra- Yer-
va

,
qui n'eft autre chofe que la [>lante , connue des

Botaniftes , fous le nom d'Afclepias , & plus ordi-

nairement fous celui d'Hirundinaria : on lui attri-

bue les mêmes propriétés qu'au Contra- Yerva de

l'Amérique. C'eft pour cette raifon , que les An-
ciens Botanides lui ont encore donné le nom latin

de Vincttoxicuin , qui veut dire au/Iî contre-venin ou
contrc-poifon. Foyez Ascf.EPIAS.

La racine de Conira-Yervti p4yr en Frimce Us droits

dcntrte À raifon de y liv. le cent pefant.

CONTKE-AMIRAL. C'ed le troifîéme Officier

Général d'une Efcadre. Il commande l'arriére-gar-

dc ; c'eft lui qui doit avoir foin que durant la nuit

les vailleaux gardent leur ordre en navigeaiit , pour
ne fc point rencontrer. En France, le plus ancien

Chef d'Efcadre fait les fondions de Contre-Amiral.

En Hollande , c'eft un Officier fixe & permanent

,

comme l'Amiral même.
CONTREBANDE. Marchandife, qui s'achète,

ou qui le vend ,
qui entre , ou qui fort dans un

Etat , au préjudice, & contre les Ordonnances, & les

déftnfes publiées de la part du Prince.

Les inarchanrlifes de Contrebande ne font pas feu-

lement fujettts à confifcation ; mais elles emportent

aulfi celle de toutes les autres marcliandifes , dont

le Commerce eft permis , qui fe trouvent avec elles

dans les mêmes caiflés , bulles, &. ballots ; comme
aulli des chevaux , multts, charettes, & équipages

des voituricrs , qui les conduifent.

Souvent , à la confifcation , font jointes des amen-

des pécuniaires , & des peines atfiiflives ; comme
le fuiiet , le bannilRmcnt , & les galères.

Il y a même des Contrebandes, qui font défen-

dues fous peine de la vie ; telles font
, par exem-

!)le , en France les ètofiès , ou toiles des Indes , de

a Chine , & du Levant ; & toutes les autres mar-

chandifes , & étoffes fpécifiées , <Sc énoncées dans

l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , du 4 Odobre
J720.

Il faut excepter prcfentement les mouftelines & les

toiles de coton, dont le Roi a permis l'entrée en fa-

veur de la Compagnie des Indes, par l'Arrêt de fon

Confeil du 8 Oilobre 1726; & tout Particulier eft

obligé de les prendre chez la dite Compagnie.

Il y a même quelques autres marchandifes , nom-
mées ci-delFus , qui ctoient ci-devant défendues

,

dont l'entrée eft préfentemcnt permife par quelques

Arrêts de S.M., en faveur de la dite Compagnie
,

ina's feulement par manière d'entrepôt, & à condition

de ne les point vendre <Sc débiter dans le Royaume

,

mais de les envoyer à l'Etranger.

Pour l'inflruétion, <Sc la commodité du Le^eur,

CONTREBANDE. ,b«4
qui fe mêle du Commerce , on va donner ici deux
états des métaux , marchandifes , denrées, gr ins,

légumes, armes , & autres chofes qui font d^iarées
en France de Contrebande ; dont l'un contiendra les

Contrebandes d'entrée, & l'autre les Contrebandes
de fortie.

Marchandifes dont Fentrée tjl défendue dans 'toute re-
tendue du Koyaiime , Tares , Û Pais de l'Otêiftwe
du Roi ; à peine de confifciuton.

Les ètoftes de foye,or, & argent, &d'écorce
d arbre , ou mêlées de foye , coton , ou ccorce d'ar-

bre des Indes ,^ de la Chine ; fuivant l'Arrêt du
2(îOdobre 16S6.

Les étoffes de fil teint, ou peint , appellèes Dro-
guets de fil

; par Arrêt du 22 Novembre i68^.
Les glaces de miroirs , de toutes fortes , confor-

mément à l'Ordonnance de 1687 , Tit. VIII. Art,
VIL

Les points de Venife ; fuivant la même Ordon-
nance , même Titre , & même Article.

Les toiles , i5c ouvrages de coton , moufTelines ,

& toutes autres fortes de toiles de coton , blanches,
peintes , ou teintes , de toutes fortes & fa(,ons j fui-

vant l'Arrêt du 10 Février i6^t.
Il y en a encore quelques autres , dont on n'a pu

recouvrer les Arrêts qui en défendent l'entrée en
France ; telles font entr'autres , les fels étrangers

,
Si certaines huiles de poiifon.

Marchandifes dont la fortie efl défendue par tou.e l'é-

lendue du Royaume , Terres , & Fais de fObitffanee
du Roi ; à pente de confifcation.

Les armes , munitions , inftrumcns , & autres af-

fortimens de guerre ; conformément à l'Ordonnan-
« de 16^7 , Tit. VIII , Art. III , & fuivant tous
les Traités de paix.

Sous le nom d'armes, munitions , inftrumcns, &
alloitimens de guerre font compris ,

Les Fufils.

Les Moufquets.
Les Canons.
Les Mortiers.

Les Pétards.

Les Bombes.
Les Grenades.
Les Saucilles.

Les Poiftès.

Les Cercles.

Les Arfuts.

Les Bandoulliéres.

La Poudre à feu.

La Mèche.
Le Salpêtre.

Les Balles.

Les Piques.

Les Epées.

Les Cafques.

Les Cuir^ftcs.

Les Hallebardes.

Les .Tavelines.

Les Selles de chevaux.

Les Foureaux de piftolets.

Les Baudriers.

Les Ceinturons.
On a déjà donné cet état à l'Article des Armes ;

mais on a crû le devoir répeter ici , afin que le Lec-
teur pût en un feul endroit voir raflemblé tout ce qui

concerne les marchandifes de Contrebande.
L'or & l'argent en barres , en lingots , ou en vaif-

felle , monno'iè , & non-monnoïé , fuivant l'Or»

donnancede 1687, Tit. VIII, Art. III.

Les pierreries fines de toutes fortes , perles , Si

joyaux
; parla même Ordonnance, même Titre, i3c

même Article.

Les chevaux de toutes fortes ; encore fuivant la

même Ordonnance , mêmes Titre & Article.

Le chanvre , le lin , les laines , les grains , & les

légumes du crû du Royaume ; conformément à la

même Ordonnance, Tit. VIII , Art. VI.
Les chardons à Drapiers ; fuivant l'Arrêt du i

Mars i6ëy.

Enfin , le fil , foit de lin , foit de chanvre , foit

d'étoupes.

Les râpés de raifins , pour faire du vinaigre , & les

vieux linges, drilles, Se pattes, propres a faire du
papier j auiïi conformément à divers Arrêts , dont
es dates ne f«nt pas raportécs dans les Tarifs.

Il
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to6f CONTREBANDE.
Il faut remarquer que , lorfqu'on obtient des per-

miflions , ou palleports , pour l'entrée, ou la fortie

des niartliaii(iifes dcclarccs cIl' contrebaïuie , les

Marchands, & Voiturjers doivent en acquitter les

droits , conformcment aux Tarifs des liureaux , &
des Douanes du Royaume, par lesquels ils entrent,

ou ils fortent , ou hiivant les Arrêts
, qui ont de-

puis augmente ces droits.

QtttrebanJe SAn^etnrt, pour l'entrée, Û la finie

,

p.xrticHlicreviem par raport aux Fi-attfois.

Il y a en Angleterre deux priiicipalcs Contreban-

des pour la fortie ; favoir, celle des laines , qu'il cft

défendu à tous les étrangers d'enlever , à peine d'a-

voir le poing coupé , foit cjue ce foit des laines de

toifons, foit qu'elles proviennent de l'ubbutis des

bouchers.

L'autre Contrebande , mais qui regarde plus par-

ticulièrement les Marchands de France , eft celle des

peaux démontons, & les veaux foit fecs , foit verds,

Î|u'il leur cil défendu de faire fortir d'Angleterre

,

ous la même peine d'avoir le poing coupé, quoique

pourtant il foit loifible aux Anglois d'en tranfporter

de France en Angleterre.

Les Contrebandes pour l'entrée , font l&s drape-

ries françoifes , & toutes fortes de dentelles d'or

,

d'argent , de foye , & de fil , qui fe fabriquent en

France.

Plufieurs membres du Parlement d'Angleterre ,

particulièrement dans les Séances tenues en 1719 i

& 1720 , ont tenté de faire pafTer un Bil , pour met-

tre les matières d'or & d'argent , foit enefpéccs , foit

autrement , au nombre des Contrebandes , pour la

fortie hors de la G. B. : mais ju(qu'à préfent , inu-

tilement , à caufe des fortes oppofitions qu'y ont

toujours fait ceux qui s'enrichilfent par le tranfport

de' ces métaux , que fuivant les Loix du Royaume,
il a toujours été libre d'en faire fortir, en faifant

fa dctlariition , & en payant les droits de fortie.

On peut juger fi ceux qui opinèrent pour le Bil,

ctoient bien intentionnés pour la nation ; puifque

dans le fcul mois de Septembre 1720, il a été dé-

claré à la Douane de Londres 34302 onces d'or, ôc

4000 onces d'argent pour la Hollande; 12320 onc.

d'or pour la France ; 197 onces d'or, & 5648 on-

ces d'urgent pour le Portugal ; & 19340 onces d'ar-

gent pour les Indes Orientales; fans compter ce que

beaucoup d'autres particuliers ont fait fortir en frau-

de, pour n'en pas payer les droits. Ce qui montre

à la vérité l'abondance de l'or , Sc de l'argent en

Angltterre ; mais qui en même lems doit faire crain-

dre qu'une fi grande liberté de les tranfporter au de-

hors, ne l'en èpuifc à la lin.

. CONTREBANDIER. Celui qui fe mêle de fai-

re la Contrebande ; du côté de Lion , on dit , Ca-

melotier. Les Ordonnances pour les cinq grolfes

Fermes du Roi ilatuent différentes peines contre les

Contrebandiers. Voyez ci-devant Contrebande.
CONTRE-BITTE. Tcrthe de marine. Ce font

des courbes , qui apuycnt , foûtiennent , & affer-

niillènt les Bittes. Voyez Bitte.
CONTREBRODE'. Efpèce de RalTade blan-

che, & noire, dont les Européens fe fervent dans

les échanges qu'ils font avec les Nègres des Côtes

d'Afrique , foit pour des efclaves , foit pour des mar-

chandifes du cru du païs , comme l'or , la cire , l'y-

voirc, &ic. Voyez Rassade. •
CONTRE-CARENE. Terme de Marine. C'eft

la piéic oppofée à la Carène, qui cft à l'égard d'u-

ne galère la même chofc, que la quille à l'égard d'un

vaillcaii. V(y)ez Quil-I.E.

CONrRE-ECIL\NGE. Ce qu'on donne en

efpèce , (S{ non pas en argent , pour avoir une cho-

fe.

CONl RE-EPREUVE. Terme d'Imprimeur en

Taille-doijce. C'eft vwt eftainpe qu'on tire fur une

DiQit». dt Comment. Tom. I. Part. I.

CONTRE. \o66
autre fraîchement imprimée , de qui îend l'emprein-
te du defteiii à gauche.

CONTRE-EPREUVER. PafFer un deflcin à la

fanguii^e ou .î la pierre-noire fous une prefle à Gra-
veur , après l'avoir un peu mouillée avec une épon-
ge ; aurti-bien que le papier blanc , qui doit lervir

à la Contre-épreuve.

CONTRE-ESTAMBORD. Terme de Mar^ e,

C'eft une pièce courbe triangulaire , qui lie l'Eflam-
bord fur la quille.

CONTRE-ESTRAVE. Terme de Maiine, C'eft

une pièce de bois courbe , qui eft pofée au dcilus

de la quille , ai de l'Eftrave , pour faire liaifon con-
jointement cnfemble.

CONTREFAIRE. En terme d'Imprimerie. C'eft

imprimer un livre , dont un autre a obtenu le pri-»

vilége ; afin de profiter injuftement de fon travail.

Contrefaire, fignife aufli imiter quelqu'un»
falùfier fon écriture. On dit , Cet homme contre-

fait toutes fortes d'écritures & de fcingsen peifec
tion.

CONTRE-FANONS. Terme de Marine. Sont
des cordes amarées au milieu de la vergue , du lô-*

té oppofé à la bouline , pour trouHèr , ou carguer

un côté delà voile. On les appelle autrement Car-
gue- boulines.

CONTREFRASER. Terme de Boulangerie-

Voyez /'yï',f/V/f Fraser, 6" celui du Biscuit de mlr.
CONTRE-GARDE, entcrmede monnoye. Eft

un Oflicitr , qui a l'infpeftion générale fur tout le

travail, & qui tient régiftre de toutes les matières

d'or , d'argent , & de billon , qui font appoitèes au
Change des Monnoyes. C'eit lui qui aricte* les

coinptes d'entre les Commis du Change <Sc les Mar-
chands , & qui doit tenir la main à ce qu'ils foient

payés comptant des matières qu'ils apovtent , fuivant

les Tarifs & évaluations arrêtés en la Cour des

Monnoyes. Suivant l'Edit du mois de Janvier 17OJ,
les billets que les Diredeurs des Monnoyes font

quelquefois obligés de donner pour les matières &
efpèces d'or & d'argent aportées au Change , doi-

vent être contrôlés par les Contregardes. Les Con-
tregardes font nommés ControUeurs-Contregardcs «

& ils font en tfftt Controlleurs du Direâeur ft du
Receveur de la Monnoye où ils font établis. Tou-
tes les quittances des Dépenfes qui regardent le Roi,

doivent être vifècs par ces Ofliciers , qui ont rang

immédiatement après les Juges-Gardes, dont ils font

toutes les fonftions en cas d'abfence.

CONTRE-JAUGER. Terme de Charpentier.

C'eft mefurer les affemblages de charpenterie ; c'cft-

à-dire , transférer la largeur d'une mortoife fur l'en-

droit d'une pièce de bois , où doit être le tenon ;

à prendre , comme on dit , en terme de l'art , de l'a-

bout à la gorge. Voyez jAt;GEB.

CONTRE-JOUR. Jour, ou lumière oppofée à
quelque chofe , qui la fait paroîtrc defavantageufe-

ment. Fcv^Abajour, Auvent , 6" Faux-Jour.
CONTRE-JtMELLES. Terme de Paveur. Ce

font les pavés qui le joignent deux à deux dans te

milieu du pavé des rues , & qui forment ce qu'on
nomme vulgairement le ruiflèau. Les Contre-jumel-
les font liaifon avec les morces , & les cavinaux.

CONTRE-LAMES. Terme de Manufafture. Ce
font dans les métiers de faifeurs de gazes , trois

tringles de bois, qui fervent à tirer ou bailler les

lillës, d'où ils font autli appelles Tire-'lifles. VoyeX
Gaze.
CONTRE-LATTE. Terme de Couvreurs , &

de Marchands de bois. C'eft une latte qu'on cloue
en long derrière les lattes des couvertures , pour les

foûtenir , & les fortifier. Quand il y a quatre che-
vrons à la latte , on Contrelatte de la latte même ;

lorfqu'il y en a quatre , la laite doit être de bois

de fciage. Voyez ChesNe, On y parle dt cette der-

niirejorie dt Contre- latlet.
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|r CONTRE-LATTER. Mettre Hes Contre-lat-

tes aux lattes d'une couverture. Contre-latter , fi-

goific aufli couvrir de lattes un pan de charpente

des deux c6t^s. Ce qu'on fait , quand on veut qu'il

y ait un double enduit de plâtre.

CONTRE-LATTOIR. Outil de Couvreur, qui

fert pour fuûienir les lattes. Il eft de fer, d'un pié

de longueur > & de 4 , ou y lignes en carré , avec

un crochet à un bout , pour tirer la latte, Se une
cheville, qui le traveric à l'autre bout, qui lui fert

comme de poignée.

CONTRE-LETTRE. Ecrit fecret , Aàe parti-

culier , foit par devant Notaire , foit fous feing pri-

vé , qui détruit , annullc > change , ou altère un A&e
pubKc , Si plua folemnel. Les Contre-lettres font

plutôt tolérées que permifes ; elles font même dé-

fendues en certains cas; Se la bonne foi du com-
merce ne les y fouffre point ,ou du moins rarement.

CONTREMAITRE. On aDpelle Contre-Maî-
tre dans les Mantifa^ures confidérablcs de Drape-
ries, celui qui cil prépofé par l'Entrepreneur, pour
avoir la vûë fur tous les ouvriers ; comme Cardeurs,

Trouflèurs , Fileurs , Tondeurs , Accatiffeurs , Prcf-

fcurs , Eplaigneurs , Laineurs , Trameurs , Foulons,

Tûuloniers , Tiilëurs , TifTerands , Peigneurs, Sec,

C'eft lui qui leur diftribuë les matières, Se l'ou-

vrage ; qui veille pour que chacun , fuivant fa pro-

fellion , s'acquitte de fon devoir; qui tient les lô-

les des ouvriers ; qqi les paye, ou les (ait payer

toutes les femaines: enfin qui c(l chargé Hc tout le

foin , Se de tout le détail de la manufaâure , Se qui

en rend compte à l'Entrepreneur.

Contre-Maitae. Terme de Marine. C'eft l'Of-

fcicr , qui eft immédiatement au dclfous du Mjître
d'équipage. Il a foin de vifitcr le vaifl'eau , de le

faire agréer, de d'examiner s'il cil garni de tous les

app;iraux néceflaires pour le voyage. Il commande
en l'abfcnce du Maître, l^oyrz Maître.
CONTRE-MARC. Terme de Charpentier. C'eft

une des marques , dont ces ouvriers fc fervent pour
marquer leurs bois , à mefure qu'ils achi-vent de les

façonner ; afin de les rcconnottre dans l'allemblage.

Feyn Marc Franc.
"CONTRE-MARE'E. Terme de Marine. Marée

différente. Il y a des Contre marées dans certains en-

droits , oii la mer eft relTerréc.

CONTRE -MARQUE. Seconde Marque que
fon met à quelque cliofe. Les ouvrages d'orfévre-

tie doivent avoir la marque , ou poinçon du Maître,

qui les fabrique; Se pour Contre-marque le poinçon

de la ville, où ils font faits, ou bien de la Commu-
nauté, fuivant les ufages des lieux. Les troifiémes Se

quatrièmes poinçons fe nomment auffî Contre-mar-

que, Se quelquefois feulement Marque. Ainfi l'on dit

indifféremment ; la Contre - marque , ou , la Marque
des Commis

,
pour le droit

,
qui apartient au Roi , de

la Marque de l'or , Se de l'argent.

Contre-Marque. Signifie aufli les différentes

Afarques, qui fe mettent fur un ballot de marchandi-

fes aparienantes à divers Marchands ; afin qu'il ne foit

point ouvert qu'en leur prcrence,ou de leurs garçons,

Se commiflionnaires.

CoNTRC-MARQt/E. Se dit encore des Marques

,

oa poinçons , que les effaycurs , Se ^tfineurs mettent

fur l'or , l'argent , Se l'étain ; pour témoigner qu'ils

font au titre , ou de la qualité rcquife par les Or-
donnances , Se Réglemens. *

Contre-Marque , en terme de Commerce de

chevaux. Se dit du creux que les maquignons con-

trefont dans quelques dents des chevaux , pour dé-

guifer leur âge , 3e faire croire qu'ils ne pallènt pas lix

ans. yoyn. Cheval.
CONTRE-MARQUER. Ajouter une, ou plu-

iieuri Marques à une chofe ,
qui eft di'ja marquée.

CONTRE-PARTIE. Se dit en terme de Banque,

ou Rcgiflie que tient l« («aittteUcur , fur lequel il

CONTRER ,0*8
couche , 9e enrégiftre les parties , dont le teneur de
livres charge le lien, reyet. Compte, é Banque
Royale.
Contre-Partie, en terme de Marquetterie. Si-

Îfnifîe ce qui lefle d'un delU-in , lorfqu on l'a cvidé
ur les baquets de cuivre , ou d'étaln

, pour en fai-

re des ouvrages de raport, Se de placage. La Contre-
partie ii'tll ),imau fi belle que le vrai deffeiiv Foyet
Marquittkrie.
CONTRF-PASSATION D'ORDRE, en terme

Mercaniil. Veut dire la même chofe que Retrocef-
fion , en terme de Pratique.

La Contre-Passation d'Ordre fefait.lorf-
qu'un ordre a été padé au dos d'i'ne Lettre de chan-
ge , par une perfonne ,ao profit d'une autre; Se que
cet autre redonne la même Lettre de change en
payement à celle qui la lui avoit di'ja donnée j &
qu'elle paflë fon ordre en fa faveur , de même que
s'il le palloit au profit d'une troifiémc perfonne , qui
lui payeroit comptant le contenu en la Lettre de
change.

CONTRE- POIDS. Tout ce qui fert à contre-
pefer. C'ell en particulier un morceau de métal, or-
dinairement de cuivre, de fer, ou de plcmb, qui fait

partie de la balance Romaine , ou pefon. On le nom-
me quelquefois In Poire de la Romaine , à caufede fa

fîgtirc ; èc quelquefois la Malle , pour fa pefunteur.

l'ous. Mass;;.

CONTRE-POINÇON. Outil rond qui efl de
fer , dont les ferruners fe fervent pour contrepercer

les trous , Se river les pièces. Us en ont aufli de bar-
longs , Se de quarrés, pour contrepercer les trous de

CONTRE POINTE. C'eft la véritable manière
de nommer ce.": cfpcces de couvertures doubles. Se pi-

quées , qui c<nivrent le defl'us des lits ; mais l'iifage

l'emporte préfentement pour courtepointe, ymn.
Courtepointe.
^ !m J)iM4tte de Lion, où le Tarifa cenftrvi l'an-

tirn nom de Conirepoinie , lei Contrepointet ou Lo-
dien venant de Boiitjoss^nt , payent 12 f. la domaine
déititienne taxation , Cf 3 /. pour la nouvelle réupri-

ciaiien.

CONTRE-POINTER une pièce d'étoffe. C'eft

la piquer point contre point.

CONTRE-POINTIER. Voyex Couktepoin-
TIER.

CONTRE-PORTER. Vendre des jnarchandifcs

ou ouvrages en cachette ; les porter dans les ruiis, ou
dans les inaifons des particuliers. Il n'eft pas permis
aux Maîtres , même de quelque métier que ce (bit

,

de Contrepoiter les ouvrages chez le Bourgeois , à

moins que ce ne foit des ouvrages de commande, ou
Ïje le Bourgeois n'ait envoyé quérir l'ouvrier. Voyez.

OLPORTER.
CONTRE-PORTEUR. Dans la plupart des an-

ciens Statuts Se Réglemens des Communautés des

arts Se métiers , on nomme Contreporteur celui qu'on
appelle préfentement f^olportcur; c'eft-à-dire , ces

petits marchands qui portent par les rues , Se dans les

maifons leurs marchandifes , & leur denrée , dans des

mânes , & des paniers, ou fur des inveiuaires pendus
à leur col. Il cft défendu au Contreporteur de ven-

dre par la v'ille des ouvrages , Se marchandifes qui

font réfervéfsaux Maîtres des Corps de métiers éri-

gés en jurande, (ujs peine de confîTcation , Se d'a-

'mendc. Vosex. comme ci-deffus,

CONTREPOSER. Terme de Teneur de Li-

vres en parties doubles , qui ftgnifîe Mul-porter ,

ou malpofcr un anicle dans le grand Livre , fnit

au débit , foit au crédit de quelque compte. On
fe fert quelquefois des mots Rétorner , Se Efior-

ncr , qui veulent dire la même chofe que Contre-
pofer.

CONTR EPOSEUR. Terme de Tailleur de pier-

re , Se maçunntnc. C'eA celui qui wd« au PoJeur

,

c'oft.

qu il y a j

lite; lorfqu

tager, & qi

eniiéremeni

ou au marc
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c'eft-à-dire à l'ouvrier , qpi rtçoit la pierre dt la

griiu , pour la mettre eu , 'ace d'alignement , & à
demeure.

CONTREPOSITION. Avoir fait une Contre-

pnlitioii. C'tA avoir porté mal à propos dans un
compte du grand Livre un article pour un autre ,

foit en débit , foic en crédit. On fe fert aufli des

termes Eftome , de Rétorne , au lieu de Contrcpo-
fitiuii.

CONTRE-PROMESSE. Ecrit fecret qui annui-

té unr promefTc. Déclaration par laquelle celui au

profit duquel la Promefle a été pafTée , déclare qu'elle

n'ed pas réelle , mais limulée ; Se qu'il ne veut pas

t'en Icrvir, comme n'ayant été faite que pour lui fai-

re plaifir : c'ed la même chofe que Contre-lettre.

Ces fortes d'écrits ne font que trop communs dans

le commerce ; quoiqu'on ne puilTe diflimuler que la

bonne foi publique y eft prefquc toujours blcilée.

yoyei. CONTBK-LETTRK.
CONTRE-QUILLE. r<»yft Escarmnguk.
CONTRE- SABORD. roy«MANTELETs.
CONTRE-SANGLES. Terme d« Sellier. Ce

font de petites courroyes de cuir , clouées aux ar-

çons de la fellc i pour y attacher les fangles d'un che-

val > ou antres bûtes de fomme.
CONTRE SOMMIER. Les Parcheminier» nom-

ment ainfi une peau de parchemin en colle , qu'ils met-

tent entre le fommier & le parchemin, lorfqu'ils

le raturent avec le fer. l^oyez. Sommier , Û Par-
chemin.
CONTRE-TIRER. Terme de Peinture. C'eft

copier un dellcin , ou un tableau , avec une toile très

fine, ou un papier huilé, fur Icfquels on fuit avec

(|uel(iue couleur les traits qui paroilTent à travers. On
Contre- tire aufli à la vitre , & avec des chalTis par-

tagés en quarrcs , avec de la foye , ou du fil; & en-

core avec quelques inflrumens inventés par les Géo-
mètres , Si les Peintres ; comme font entr'autres le

Singe t & le Parallelograme. Voyet. ctt deux Ar-

ticles.

CoNTRE-TiRER, en terme d'Imprimeur en Tail-

le - douce. Signifie tirer une Contre-épreuve fur

une épreuve , ou eflampe nouvellement tirée. Voyez.

CONTRE-EPREUVE.
CONTRE-VISITE. Seconde Vifite qui fe fait,

pour junifier li la première s'eft bien faite. Ce terme

«Il beaucoup d'ufage parmi les Jurés Experts Char-

Çi-ntiers , Mations , & autres , qui font nommés par

nftice, pour faire leurs raports de la bonne fabrique,

& bonté des marchandifes , matières , Sc ouvrages

concernant leur métier, & profeflion.

CoNTRK-VisiTK. Sc dit pareillement des fécon-

des Vifites de Police , non prévues , ni annoncées,

que font les Infpe^eurs des Manutàâures , les Com-
mis des droits du Roi , les Maîtres & Gardes des

fix Corps des Marchands, ou les Jurés des Commu-
nautés des arts & métiers i pour empêcher , ou dé-

couvrir les fraudes qui pourroient avoir été faites dans

les vifitcs fixées , & ordonnées par les Réglemens,

Sl Statuts. Voyet. Visite.

CONTRIBUER. Fournir fa part d'une dépenfe

commune , à proportion de l'intérêt que l'on peut

a^pir dans une cnofe.

Contribuer. Se dit auHî d'.jn nombre de Créan-

ciers, qui doivent porter une portion de la perte,

qu'il y a à fouffrir dans une banqueroute , ou fail-

lite ; forfqu'il n'y a que des effcts mobiliers à par-

tager, & qu'ils ne fuDifent pav pour les payer tous

entièrement. On dit autrement : Etre payé au fol,

ou au marc la livre. Voyex. l'Article fuivant.

CONTRIBUTION. Payement que rh^icun fait

de la part (;i'il doit porter d'une dépenfe «. >mmu-

ae , '>u d'une taxe.

Il y a des Contributions volontaires. Si des Con-
tributions involontuirts.

Les Yoloniairet font ctllts qui fe font de gré à

CONTRIBUTION. 1070
gré , fans y être forcé ; comme lorfqu'il .'.'agit du
bien d'une Société , ou de foutenir quelque affaire

de négoce commune à plufieura. On efl obligé de
faire des fonds nouveaux , dont chacun doit four-

nir fa part au prorata de l'intérêt qu'il a dans la

ihofe,

Les Contributions involontaires font celles qui
fe font par contrainte

, pour fatisfaire aux ordres du
Prince ; cominc qnand il efl queflion à tout un Corps
de Marchands , de payer une fomme à laquelle il a
été taxe : les Maîtres Sc Gardes de ce Corps en fcnC

le rcgalement fur tous les Marchands qui le compo-
fent ; afin que chacun en puiflè porter fa part : ce
qui fe fait ordinairement à proportion des facultés

perfonellcs d'un chacun.

Contribution au Sol la Livre , ou au
Marc la Livre. C'cd un partage quife fait en-
tre plufieurs créanciers des eftets mobiliaires d'une

feihmne , qui a fait faillite , ou banqueroute ; lorf-

que ceseffets.ne fuffifent pas, pour acquitter tout ce
Qu'elle doit : en forte que chaque créancier doit per-

re à proportion de fon dû , par raport au manque
de fonds. C'efI ce que la Coutume de Paris , art.

17^ , & 180 , appelle le cas de déconiituie , dont
voici les termes :

En cas de déionfiiiire , 'bécun créancier vient à
Contribution au fol la livre , fur les biens meubles dit

débiteur ; Ù n'y a point de préférence , ou prérogative

,

pour quelque caufe qite ce foit , encore qu'aucun dei

créanciers eûtfait première faifie. ,

Le cas delà dhonfif.ire ell quand les biens du débi-

teur , tant meubles qu'immeubles ne fuffifent pas auM
fréanciers apparens i Ù ft pour empêcher la Contribu-

tion , fie mSt diférent entre les créanciers appareils fur

lafuffifance, ou infiiffifance des dits biens ; Us premiers

en diligence , qui prennent les deniers des meubles par
eux ariêiés, doivent bailler caution de les rapporter «

pour être mis en Contribution , au cas que les dits bieni

ne fuffifent.

Suivant les art. 9;, 181 , & 182 de la même
coutume ; les deniers provenans du prix de )a vente,

& adjudication par décret d'un OfHce vénal, font

réputés meubles , Si comme tels fujets à Contribu-
tion , au fol la livre , entre tous les créanciers op-
pofans.

La Ccmtribution n'a point de lieu fur les effets

mobiliaires donnés en nantiffement par un débiteur

à fon créancier , avant la faillite , ou banqueroute

ouverte.

Il en eft de même en matière de dépôt} lorfque

la chofe mobiliaire dépofée fe trouve en nature.

H y a une Jurifprudence établie au Palais, qui

veut qu'en matière hypothéquaire , la Contributioit

n'ait lieu que lorfqu il y a concurrence de privilège*

Ainji rapporté par Mr. Lange dansjon Praticien Fran"

fois , au Titre des Avions bypothéquaires.

Les Contributions au fol la livre fe règlent , ou
à l'amiable entre les créanciers & le débiteur , par

un état particulier ; ou en Juflice , par un a6te en
forme , qu'on nomme procès verbal de Contribu-

tion.

La Contribution foit volontaire, foit involontai-

re fe fait par une régie de trois , en pofant pour

premier terme la fomme totale dûë à tous les créan-

ciers ; pour le fécond terme , la fomme entière pro-

venant de la vente des meubles , qui d'jjt être par-

tagée entr'eux ; Si pour le troifième , une livre de
viiigt fols.

^11 faifant l'opératioi de cette règle fuivant l'ufa-

ge ordinaire, il viendra au quatrième terme, ce que

doit avoir chaque livre de la fomme du premier ter-

me > en forte que fi une I vre de cette fomme ge

doit avoir que 4 fols, un créancier, auquel il fera

dû 4C30 livres , n'aura pour fa part de la Contribu-

tion que 80 livres; <Sc par confèquent, il y aura à

perdre pour lui lu } 4e fa dette , qyi montent à

Yy 4 320
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jao livre? , & aiiili Hcs autres créanciers à pripor-

tioii de leur rtii. yo\rt Reolc ue Thoii , ou

1kl.ai.f- np. CoMPAUNIE.
CONTHIBUTION , (Hl Rf.TKIBUTION , eil

fuit «le Commerce (fc mer. Se clu ilc la réparti-

tion qui fc fait fur le corps d'un vaiflcau , facaigai-

fon , âc fou fret , du prix , iSc valeur des cliofcv |ct-

ti't'j à la mer dans un pcnl preiraiii
,
pour cvitcr le

naufrage du bâtiment , ou fa prife. Ce< fortes de
Contributions fe font au marc • nu fol la livre , ou
livre à livre, comme difent la plupart desi marins.

Dans l'Ordonnance de la Marine ,du mois d'Août
J^^Si , il y a un titre particulier du Jet , Se de la

('Ontribution ; c'ed le 8* du liv. ) , dont les articles

fim le compofent ont ctc trouves fi inllruAifs pour
les Marchands, Ni'gocians, Se autres qui font le

Commerce de la mer > qu'on a jugé à propos de les

rapnrter ici tout au long.

|o. !>. _>ar tempête, ou par chalTe d'eniuniis, ou
de pirates , le Maître fe croit obligé de ]citer en mer
partie de fon chargement , de couper , ou forcer fes

in.'its , ou d'abandonner fes ancres i il en [ycndra

l'avis des Marchands , te des principaux de l'éijui-

pai'je.

lo. S'il y a divcrdté d'avis, celui du Maître. 3c

de l'équipage fera fuivi.

jo. Les utcnciles du vailTeau , & autrt-s ciiofcs les

moins ncceflitires , les plus pefantes , &. de moindre
prix , feront jettées les premières ; Si cnfuicc les inur-

cliindifos du premier pont : le tout ni'anmoins au
choix du Capitaine, & par l'avis de l'ciiuipagc.

4». L'Ecrivain , ou celui qui en fera la fonction ,

t'crira fur fon Regiftre , le plutôt (pi'il lui ftra pof-«

fible , la délibération ; la fera ligner à ceux qui au-

ront opiné; linon fera mention de la taifon pour
laquelle ils n'auront pas ligné j Si tiendra iiicmoire,

autant que faire fc pourra , des chofej. jcitéc^ , & cn-

dominagtes.

j°. Au premier port , où le navire abordera , le

Maître déclarera pardcvantle Juge de l'Ainirauic, s'il

\ en a , finon devant le Juge ordinaire , la caufc pour

laquelle il aura fait le jet , coupé , ou forcé fis mats,

ou abandonné fes ancres ; Si fi c'eft en pais àranger
qu'il aborde, il fera fa déclaration devant le Conful
de la Nation Françoife.

Co. L'état des pertes ik dommages fera fait à la

diligence du Maître dans le lieu de la (i'Jtliarge du
bâtiment ; & les marchandifes jettées & làuvces ,

feront cllimécs fuivant le prix courant dans le mê-
me lieu.

7°. La répartition pour le payement des pertes &
dommages, fera taite fur les clfeis fauves Si (ettés,

Si fur moitié du navire Si du fret , au marc la livre

de leur valeur.

8°. Pour juger de la qualité des effets jettes à la

mer, les connoillirmens feront repréfeiitcs , même les

fadures , s'il y en a.

9°. Si la qualité de quelques marchandifes a été

déguifée par les connoiliéniens, & qu'elles (e trou-

vent de plus grande valeur qu'elles ne paroilloicnt

par la déclaration du Marchand Cliargeur , elles

contribueront , en cas qu'elles foieni lauvées , fur

le pie de leur véritable valeur ; Si Ci elles font per-

dues . elles ne feront payées que fur le pic du coii-

lioillemcnt.

lû". Si au contraire, les marchandifes fc trou-

vent d'une qualité moins précicufe , Si qu'elles

foieiit lauvées, elles contribueront fur le pie de la

déclaration ; Si Ci e!les font jeitées , ou endomma-
gées , elles ne feront payées que fur le pic de leur

valeur.

I lo. Les munitions de guerre Si de bouche , ni les

loyers Si hardes des Matelots , ne contribueront

P'iint au jet; Si néanmoins ce qui en fera jette, fera

jjayé par contribution fur tous les antres effets.

12'^. Les tli'cts dont il n'y aura pas de coaaoiné;
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meut , lie feront p^iiit payés, s'ils font jettes: t'jlj
font fauves, iU tic laifltri.nt pas de contribuer.

Ijo. Ne pourra aulli être demandé inntiibution
pour le payement des effet» qui éfoient fur le tillac
s'ils font jettes ou eixluinniagés |..ir le jet, faufaû
Propriétaire fon recours contre le Maitie ; Si ih cou-
tribu'.-ront néunmoins , s'ils font fauves.

140. Ne fera fait non plus aucune coutrihntioii
pour railon du dommage arrive au bâtiment, s'il n'»
été lait cxprùs pour tacililer le jet.

I Ço. Si le )ct ne fauve le navire , il n'y aura lîeu à
aueuiic contribution j & les niariliandifcs qui pour-
ront être fauvées du nanfrngc , ne feront point tenues
du payement, m dédommagement de celles qui auront
été lettées , nu eiuloiniiiagées.

ifio, Mai'i li le iiaviie ayant été fauve par le jet

,

& coniinuani fa route, vient à fe perdre, les effets
lauvés du naufrage «ontribuëront au jet fur le pic de
leur valeur, enl'eiat qu'ils fe trouveront , déduftion
laite des frain de fauvement.

170. Les effets jettes ne contribueront en aucun
cas au payement des dommages arrivés depuis le let

aux marchandifes fauvées , ni les marchandifes au
payement du vailfeau perdu ou brifé.

iSo. Si touiefois le vailfeau a été ouvert par dé-
libération des Principaux de l'éijuipage , Si des Mar-
chands, li aucun y a, pour en tuer les marchandifes,
elles contribueront en ce cas à la réparation du dom-
mage tait au bâtiment, po'n Us en ôter.

lyo- K" "!> de perte .lardiandifes mifes dans
des bar.jucs , pour alléger le vailleau cntiant en
quelque Port, ou rivière, la repartition s'en (era fur
le luvire, & fon cliargcmeiit entier.

20». Mais li le vaiileau périt avec le rcfle de fon
chargement , il n'en fera luit aucune repartition fur

les marthandifes miles dans les allèges, quoiqu'el-
les arrivent à bon Port.

210. Si aucuns des Contribuables refufent de payer
leurs parts , le Maître pourra, pour fùrtté de la con-
tribution, retenir, même luire veiulie par autoiité
de juflice , dis marchandifes jufqu'à concurrence dtt

leur portion.

22°. Si les effets jettes font recouvrés par les Pro-
priétaires, depuis la répartition

, ils feront tenus de
raporier au Maître, Si aux autres Intéreflés , ce
qu'ils auront rci^û dans la contribution , déduélion
faite du (lommage qui leur aura été caufé parle jet,

Si des fraix du recouvrement.

CONTROLLE. Régillie double que tient un
Ortieier , nu un Commis, pour la perception des
droits d'entrée, de fortie. Si autres importions ftm-
blablcs , ou pour la fureté des ades qui lont fujcts

ù rinrégiflieiiicnt.

11 y a des Régiftrcs de Controlle dans les Doua-
nes , & dans les Bureaux des Fermes du Roi, ou les

Marchands, Voituriers , Si autres pcifonncs , font
tenus de faire enrégiftrcr , ou controller leurs mar-
chandifes , les droits qu'ils en payent , & les acquits
qu'on leur en «lélivre.

CONTROLLER. Tenir un Régiflrc de Con-
trolle.

CONTROLLEUR. Officier établi pour con-
trollcr, tenir le Régiflre appelle le Controlle, j:
certifier , lorfqu'il en ell beloin

, que les cho/es ont
été coiitrollées , ou non. Les tondions de Control-
leur font quelquefois exercées par des Commis, qu'on
nomme alors Commis au Controlle. Dans les Bu-
reaux des cinq greffes Fermes des Gabelles & des
Aydcs , les principaux Commis font, le Receveur Se

le Controlleur.

11 y a des Controlleurs des rentes , des Control-
leurs des exploits , &c.
CONTKOLLELRS - EssWEUfiS ET ViSITEL'RS

d'Huilks. Ce font des Officiers de nouvelle créa-
tion , établis en 170;, par Edit du mois de Mai , &
Déclaration du mois de Septembre

, pour eflayer Si

viliter
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vificer toutes Tortes d'huilei dans toute l'étendue du

Royaume
Leurs droiti font de |3, de 6, ou de 3 dcn.

pour livre pefani, poids de marc, /^«^ri Huiles , à

la fin d$ l'AriicU.

CONTUMAT. yoynCovTVMAT.
CONVENIR. Demeurer d'accord d'une chofe.

Ces Marchand* viennent de convenir d'Arbitres

,

pour régler leurs conteflations. Je luis convenu avec

un tel du prix de Tes laines.

Convenir. Signifie aulfi Traiter, Contrafter.

Nous fommes convenus enfemblc des principaux ar-

ticles de notre focictc.

CONVENTION. Traité , Contrad, Accord.

J'ai fait une telle Convention avec ce Marchand Fo-
rain ; je dois prendre fes marchandifes fur un tel

pié : Cette Convention me fera avantageufct j'y ga-
gnerai aopour 100.

CONVERSO, terme de Marine. Eft lapartiedu
tillac d'cnhaut , qui ell entre le grand mut Si le mât
dcborfet» où chacun fe vifite, & fait converfation.

Ce mot vient de Portugal.

CONVOI. Terme de commerce de ifter , qui fc

dit des vaificaux de guerre
,
qui conduifent , ou qui

efcortcnt les flottes marchandes.

On appelle Lettres de Convoi , un billet ou écrit,

que le Commandant de l'efcorte donne à chaque Ca-
pitaine , ou Maître des vaiffeaux marchands , par le-

3uel on leur permet de fe mettra fous la proicAion

u Convoi. Foyez Conserve.
Convoi d'argent, de vivres , de munitions, fe

dit lorfqu'ou les fait accompagner par un corps de
gens de guerre fuffifant pour Te détendre de l'inful-

tc des ennemis. Cette Place e(l de difficile garde

,

on n'y fauroit aborder que par Convoi.
Le terme de Convoi a diverfes lignifications. En

Hollande , on appelle Convoi , les Chambres ou
Bureaux des Collèges de l'Amirauté où fe diftribuent

les Pafleports. On y nomme auflî en général Convoi'

Gelt les droits d'entrée & de fortie que ces Collé-

jjes font recevoir par leurs Commis. A Amfterdam,
les Chambres ou Bureaux du Convoi font établis dans

le Princen-hof, ou Cour d'i Prince. Voyet. Ami-
rauté , p. 117.

Con voi-LoopERS. On nomme ainfi à Amflerdam
des cfpèces de Faveurs publics qui ont foin de retirer

du Convoijou comme on dit en France, de la Doua-
ne, toutes les expéditions, acquits Se pafleports dont
les Marchands ont bcfoin poural'entrée ou la fortie

de leurs marchandifes. Clia(iue Marchand a ordinai-

rement le lîen , y en ayant peu ou plutôt point du
tout qui fe donnent la peine d'aller eux-mêmes au
Convoi.

La déclaration que le Marchand donne au Convoi-
Loopers , & fur laquelle il doit faire expédier le paf-

feport ou acquit , doit être lignée de ce Marchand

,

uu d'un de fes Garçons connu au Convoi. Il faut

tju'elle y foit portée avant onze heures; fi elle y ar-

rive plus tard , elle eft à la vérité reçue jufqu'à midi,

mais moyennant (ix fols d'amende pour les pauvres.

Il ne s'expédie plus de pafleports après midi , le Re-
ceveur du Convoi prenant l'après-diné pour régler

fes comptes avec les Convoi-Loopers ; on en déli-

vre cependant le Samedi jufqu'à trois heures. Quand
les Convoi-Loopers ont retiré tous leurs pafleports

,

ils ont foia de les porter en bourfe aux Marchands
à qui ils apartiennent . finon ils les envoyent chez
eux.

On va donner ici deux Liftes ou Tarifs de» falai-

res que les Convoi-Loopers ont coutume de prendre

pour chaque pafleport qu'ils l'ont expédier , & qu'ils

retirent du Convoi. Le premier eft pour les palFe-

portï d'entrée , & l'autre pour les pafleports de fortie.
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Tarif pour /« Paffeporti ttEnirU.
'

flor, fali, fwu

Pour un Vafkfott de ao florins, o. 1 8. o.

de 30 I. o. O.

Et ainfi de fuite en augmentant de deux fols fur

chaque dix florins ; Sc au delTus de joo florins, dix
fols de chaque loo florins de plus : étant inutile dé
donner un Tarif plus long, comme dans les pré-*

cédentes Editions.

Tarif pour In Paftporit Je Sortit,

flor. Toli. |)«n.

Pour un Pafleport de jo florins o. i(S, o
de 60 0. 18. o '

Et ainfi de fuite en augmentant comme deflus

}

& dix fols de chaque cent florins au deflus de (îoo.

Convoi. On nomme de la forte à Bourdeaux,
un des trois grands Bureaux des Fermes du Roi , qui
compofent le Bureau général. C'efl dans ce Bureau
que fe reçoivent les droits d'entrée & de fortie de»
marchandifes (jui y entrent & qui en fortent par mer,
& qui font fujettes au Convoi.
Convoi fedit pareillement du droit même dont

on fait recette dans ce Bureau ; on en parle ailleurs

amplement. Foyrz à l'Article de Bourdeaux , les

droits qui fc payent dans le Bureau général de cctt«

Ville.

Régie du Bureau du Convoi,

Les Commis de ce Bureau font un Receveur , uri

Contrôleur, & deux Scribes. Les deux premier»

tiennent les Régiflres, les Scribes n'en ont point*

Voyez les fondions de ces derniers, au mot de Scribe.

Les Régiflres du Receveur font au nombre d'oin

ze , ceux du Contrôleur ne palliriit pas celui de liuit^

qui font les doubles d'autant de Rcgiflrcs du Rece-
veur. On marquera plus bas ceux que le Contrô-'

leur ne tient pas.

Le let- Régiftre du Receveur eft celui qu'on nom-
me le Régiftre des Cargaifons. Il contient la recette

pour l«s cargaifons des vaifleaux , qui y font cnregi-
ftrées par ordre de date & de numéro ; le Contrôleuif

qui en a un femblable, délivre les billettes au Courtier
ou au Marchand cliargeur , lefquelles font écrites

par les Scribes du Bureau. On obferve le même or-»

dre pour les augmentations de chargemens.
Il faut remarquer que l'on ne couche fur diaciue pa-

ge de ce Régiftre que deux vaifleaux à la fois.

Le 2». Régiftre fe nomme des Déclarations d'If-

fuë. C'eft fur ce Régiftre que les Courtiers ou les

Maîtres des navires viennent faire la déclaration de
leur chargement; Sc c'eft fur une copie de cette dé-
claration que les Vifiteurs d'ifluë font leur vifite. Lorf-
que la vifite & la déclaration font vérifiées l'une par l'au-

tre, les Scribes fo^nt l'acquit, & tirent le total des droits.

Le Contrôleur a un pareil Régiftre.

Le jnw Régiftre eft celui qu'on nomme du Mtf-
nu , qui eft aum tenu double. Il contient cinq cha-

pitres; favoir, un pour l'entrée des prunes, un au-
tre pour les acquits d'eau - de-vie , noix , ou châ-
taignes , qu'on appelle Acquit de fix fols ; un troi-

ficmepour l'entrée du miel; un quatrième pour l'ir-

fuë du Menu , Si un dernier pour les Excès d'cau-

de-vic.

Le /ft» Régiftre eft pour la recette des droits

d'entrée du vin de haut ; on explique ailleurs ce que
fignifie ce terme. Voyez ViN.

Lors de la defcenfe de ce vin par les rivières de
Garonne & de Dordogne , les Marchands ou Cofi-

duéleurs font obligés de prendre des acquits à cau-

tion au Bureau de Langor Sc de Libourne, & de le

Venir décharger fur le Quai des Chartreux , où il y
k des Commis qui ea font leur raport au des des ac-

quits ;
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I07Î CONVOI.
quit.ii fur Icf'iucls ruporu, (|ui palFciU (i'jb<)rr( & Ij

Compi.iMic , le Rtccvcur du Convoi en re«,'uit Ici

droitt, donc It- Cunirôlcur ligi\c IVxpddition cou-

joiiitrmrnc avtc lui. Ce Hdgillrv fc iiciii double , oiii-

ii ijuf Ks priii'ilciii.

Le j""* Rij^illrc crt celui des dcciaratioiit de

reiiirtV (lu Tel. lia deux Clupitrciii l'un pour ren-

trée du Tel en gtuii , ôi pour lelui qui fe taille au lar-

ge ; Si. l'autre pour celui qui fcrt au menu.
Au ptentier tliu^'itrc t'einé^iltrcnt toutet 1rs bar-

qucii ([ui viennent h mettre en coutume, en fpé-

ciliaiit le nom du bâtiment , celui du Maitrc , la <|uaii-

tilé de leN dont iU loiiC cliarKC^ > le beu ou iU l'ont

pris , le nom du Murcb.ind ù <.|ui apartieni le

lel i le tout par ordre de datte & de numcrr : en-

fin le |cur (|uc les ditesi barques fe mettent en cuU'

ttme.
•

Surctt enre'giflremcnt.le Receveur & le Contrô-
leur (ignent un ordre adrelliinc aux Taillrur<i de Tel,

p< ur tailler ou mcfurcr celui des dits vuilléaux , Si

(t'en tenir compte , tant de celui (|ui fe décharge uu

large , (|uc de cilui c]ui entre dans la Ville ; Si un
autre ordre aux Billciiers de la porte par la(]ut'lle on

veut le taire entrer ; Ôi encore un iroilicnic pour

laillcr entrer la nnne de Tel du Roi. Les bàtnncns

ainli décharges, on tire en ligne lur le Régiflre les

druitt qui en lont dus, chacun féparément.

Le fécond chapitre de ce j'"» Régillre fert à en-

rcgiftrcr l'iirue du fcl au menu , t|m font des mi-

nes de fel ijuc divers Marchands font fortir jour-

nellement , pour porter tant hors, que dans la Sc-

néchaullée.

Il y a encore un autre petit chapitre fur ce Rc»
giflre pour l'entrée du fel au menu

,
qui ell trè. peu

dcdiofc, & ne monte pas par an à dix livres, ne

^'a^ilFant ({ue de (|uelque quart de fel blanc qu'un

envoyé par préfent.

Le Régiltre pour l'entrée du fcl e(l tenu double

par le C(>ntrùlcur.

Le ô*»» Régirtre qui regarde le fret , efl pareille-

ment double. On y enii'gillre tous les vailleaux

étrangers qui entrent au Poit de Bourdeaux , leurs

noms, celui du Maître, Se d'où ils fortent
,
par or-

dre de date Si de numéro ; enfin le port ou jauge

de chacun d'eux : après (juoi l'un tire le droit de 30
fols par tonneau de fret de la charge compétente

aux dits vailleaux , quand mcmc ils n'auroicnt pus

pkine charge.

Le 7'»>» Kégiflre , qui efl commun entre le Re-

ceveur Si le Contrôleur , ell pour la recette des droits

d'entrée des drogueries & épiceries qui ont été dé-

chargées uumagafin, «Se ()ue les Marchands veulent

iiliier ; ce qu'ils ne peuvent faire quaprcs que le

Receveur ou le Contiô'eur , à tour de rôle, les ont

«té voir f.ki. Lorfque les marchandifes font pe-

fées , on charge le Régiflrc de leur poids, dont la

billctte s'eiivoye aux Apréciateurs ; Si après (juc

ceux-ci en ont réglé les dn>its , on les tire en ligne,

contorménieiit .u Tarif de Charles IX de 1581.

Le S""» Régifire efl pour les nouveaux droits fur

les fuites ; il fe tient de la même manière que le

précédent.

Le jjnie efl pour l'enrégiflrement des vaifTeaux qui

chargent pour les Iles Fran(,-oifes de l'Amérique &
tles foumiirions des Marchands chargeurs. L'enré-

giflrement des vaiflèaux contient par ordre de numé-

ro & de date, tous les dits vailleaux, avec les

marchandifes dont ils font charges ; Si par les fou-

iinlTions, les Marchands promeucnt faire faire aux

vailleaux le voyage en droiture , Si d'aporter certi-

ficat dans fix moi», de leur arrivée, Si delà déchar-

ge de leur inarchandife au lieu de leur dcllination ,

a peine de payer le quadruple des, droits.

On y enrégiflrc aulli Itscargaifons des blés & au-

tres grains, iiiii fe fontpiui le Royaume, avec les

nic-iues fuuiiii/lions que ci-dellus.

CONV. COF. ,07,
Il faut remarquer (|ue Iri marchandifes pour lc«

Iles ne payent aucuns droits , ôi que les blés pour Ir

Royaume ne doivent que la moitié de ceux chargé*
pour l'Etranger.

Le lu"'» Régifire efl pour la recette des droiit
du Domaine d'Occident ; le Régillrc efl commun
au Receveur de au Contrôleur. On y enrégillre tous
les vailfeaux venans des lies de l'Amérique, Si lei

marchandifes dont ils font chargés ; le Receveur en
tire lei droits de fu main , & le Contrôleur les pg.
rafc.

Le I i<n« Régifire efl pour lei cargaifons qui fe

font n Bourdeaux fur les palleports du Rui , par le

<luiiilionnaire Général des vailleaux de S. M. com-
.'.le il n'ell pris aucun droit de ces cargaifons , le

Munitionnaire tait fes foumillîons pareilles aux pré-
cédentes.

Outre cet onze Regiflres principaux qui fe tien-

nent au Convoi , il y en a encore deux petits , l'un

pour les faifies , Si l'autre pour les remifes des amen-
des ; dans l'un les Commis qui ont fait les faifio

(|ui regardent le Convoi, les viennent enrégiflrer dr
leur main ; Si dans l'autre le Receveur y enrégilire

les amendes qui lui ftint remifes pour raifoii des
marchandifes failles Si conlifijuées.

CONVOYER une Flotte marchande. C'ell l'ef-

corter , en prendre foin pendant fa route, Si la g»,
rantir des Pirates , Si des Ennemis.
COOBLIUE'. Celui qui elt obligé conjointe*

ment avec un autre.

Le Coobligé entre dans tous les engagemens de
celui pour qui il s'oblige : ainli de plulieurs Cau-
tions Iblidatrement coobligées , on peut choillr cel-

le qu'on croit la plus folvublc , pour la pourluivre,

ou même les pourluivre toutes enfemble ; ce qui
pareillement a lieu en faveur d'un Porteur de Lettre

de change , ijui , faute de payement , peut alligiier

celui quil lui plaît , du Tireur , de l'Endofleur, Sc

de l'Accepteur , qui à fon égard font trois Co-
obligés à la même dette j fans que cela l'empêche

de les mettre tous trois en caufe, li bon lui femble.

l'oyei. Lt TTRE DE Change.
COPAL. Efpèce de gomme , d'une odeur agréa-

ble , i5c allez approchante de celle de l'encens
, qui

vient de la nouvelle Efpagne. Les Indiens s\ii

fervoieiu pour brûler fur les autels de leurs Dieux.
Cette gomme coule d'un très-grand arbre, eu fai-

fant des incilions dans fon écorr • , ou en l'en dé-

pouillant tout-à-fait.* Il jette le Copal à peu près

de même que la vigne rend fon eau , quand on l'a

taillée nu printemps.

Les feuilles de cet arbre font grandes & vcrtcj,

aile/ lemblables à celles du châtaignier. Ses fruits

font longs , de la forme Si de la grofTcur de nos
concombres, d'un gris minime au tTehors , & rem-
plis dune farine d'un goiit excellent.

Ce Ctipal cil très rare en Fiance : lors cependant
f]u'il y en efl apporté quelque partie, il fiiut le choi-

llr en (jrands morceaux , d'un beau jaune doré, traiif-

parent , de que.qiie grofTeur qu'ils puillciu être , de

l'odeur du vrai Olibaii , Si qu'au teu , ou dans la

bouche, il fe liquéfie aifément.

Au défaut de ce Copal, il en vient un autiedes

Ilci Antilles
, qui en approche allez , Si qui efl prcf

que le ftul c]u'on trouve chez nos Marchands Epi-

ciers-Droguilles , qui fouveiit le vendent pour du

Karàbé ; quoiqu'il s'en faille fiicn qu'il foit aulli pro-

pre ù apaifer les vapeurs, n'étant point allez puant,

lorf^u'il efl brûlé.

C« Copal des Iles coule fans incifîon du tronc

,

«Se des grofles branches de certains grands arbres

,

femblables à nos peupliers noirs. Comme ces aibrcs

ne croiflent guércs que fur la cime des montagnes,

ai 'lans les lieux les plus impraticables , c'ell aux

pluyes Si aux torrens qu'elles caulcnt , qu'on dnit

cette cfpccc de gomme
,

qui du pié des arbres elt

eutraiatl
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eiUraîncfc Si cimrriéc danit les rividrci . tu bnrrf Hof-

(|ucllei on U ramoftc. Elle cft apportée dci Ilc.i par

le retour de.« vaillraux à Naiiics , & à la Kotlielle

,

ct'où nos MarchaiirU U tirent. Il faut lo choifir en

Sorte { niai.i ioA|»uri pri'tcrer \» plus blanclic i cel-

le qui cil rougeâire , noire , uu icrrcufe.

La plun grande ronfommatinn de (C Copal des

Aniilleii . elT pour fuire du vernis d'efprit de vin,

COPALXOCOTL. Efpccc de Copal , qui cn-ît

dans la nouvelle ETpagne, Lei Indirns l'apprlient

uuflî Pompo<iMd , de lei Krpagiuils , Ctrifi fflmtntiift.

Ce faux Copal a des feuilles comme celleii du ce-

rilicr d'Europe , de Ton fruit femblable à celui du
pommier. Les pommes qu'il produit, font d(<ucrs,

mais oUringenlei ; de il en diflille une efpècc de lue

f[lutincux , dont on fait un remède topique contre

a fîdvre , de qui e(l pareillement propre pour les

élevions fanguinolentes. Son bois , qui fe coupe ai-

ftment , de qui ne fe fend jamais , approche Je la

fenteur de de la faveur du vrai Copal.

COPARTAGEANT. Qui partage (Quelque cho-

fe avec un autre. Ils ne font que trois Coparta-

geans dan* la riche cargaifon de ce vaiffeau , qui

arrive des Indes. Ce terme eft peu d'ufage; on fc

fcrt plus ordinairement de celui d'IntdrelTé.

COFAU. On appelle Baume de Coptii , une for-

te d'huile qui cft excellente pour la gutfrifon des

plaies , de qui coule d'un arbre qui croit en quelques

endroits de l'Amérique. Foyet. Baume pdf. 366.

On a dit trop peu de ch»fe de cette huile
, pour

ne pas ajouter ici un e'<trait de la defcription que le

Père Labat , fi fouvent cite dans cet Ouvrage , a don-

né dans fes Relations des Iles Antilles, de l'arbre

qui la produit , de de la maiiiùre de la tirer de de la

préparer.

L'arbre d'où elle découle s'cléve fort haut , de ce-

lui que l'exaft Auteur aiTure avoir vu , avoit au moins

2a pics de hauteur. Sa feuille aproche ajlez de cel-

le dc l'oranger , excepte qu'elle eft plus longue de

plus pointue , douce au toucher, fouple, d'une odeur

aromatique , dc d'un verd clair de gai. Son ccorce

cfl grifc , allez épailTc , lillë dc onftueufe ; en forte que

pour peu qu'on la frotte enire les mains , il en fort

une odeur douce de agré.ible. Elle fe lève facilement

,

Earce que l'arbre paroit tou|our$ en févc ; le bois cft

lanc & allez tendre.

Lorfqu'on en veut tirer l'huile , on fait une inci-

fion à fon ccorce , vers le pic de l'arbre ; elle doit

être perpendiculaire , de de <S à 7 pouces de lon-

gueur. On fait înfuitc entrer dans cette incifion un

petit morceau de calebafle, pour diriger la liqueur,

de la faire tomber dans une calebaffe entière qu'on

attache au corps de l'arbre.

La matière qui coule cft plus ou moins abondan-

te , fuivant la force dc l'arbre , ou le tems auquel on

la recueille ; mais aulTi elle a diffèrens degrés de ver-

tu. Quand l'arbre eft jeune , il rend plus d'huile ,

mais elle c(J , pour ainfi dire , moins cuite & moins

partuite : s'il eft en fève , la liqueur eft aurti plus abon-

dante, parce que la fève fort avec l'huile ; mais ce

mélange en diminue la vertu , outre qu'on court rif-

quc de faire fcchcr l'arbre.

Le tems le plus propre pour faire l'incifion eft le

mois de Mars pour lei arbres qui fe trouvent entre

la Liçne cquinoxiale de le Tropique du Cancer; Si

le mois de Septembre pour ceux qui font dc l'autre

côté de la ligne , c'eft-à-dire , entre elle ôi le Tro-

pique du Capricorne.

L'inciiion ne doit pas percer feulement la pre-

mière écorce , de une pellicule aflez mince qui eft au

dcftbus , qui eft comme une féconde écorce ; elle

doit même entrer dans le vif du bois. LorCqueTar-

brc acelfé de coiler, Se qu'il ne donne plus d'hui-

le , on en ôte la ealebaftc , de la plaie qu'on lui a

faite fe referme d'elle-même.

Ou croit que li l'incifion ctoit afltz protonde
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pour pénétrer jufr, l'au coeur , l'huile en feroit plus
parfaite , mais ce feroit rifquer l'arbre.

Cette huile nour fttt bonne , doit être épaidé

,

de couleur d'airhrt , avec une odeur de verd aïo-

motique
}

quaii'' eue tft claire de trop liquide, t'tft

une mar(|uc (ju .Ile a ' 6 tiri'e dans une niauvnife
faifon , ou quon r .. j lugmeiité la quantité en y
mêlant qL,clqi'e aucic . uile.

Pour k'affurer litn».' cft fophiftiquée , il n'y a qu'à
en tirer une goûte avec une épingle, de la lailfer

tomber dan» un verre d'eau froide ; fi la gtaittc va
au fond fans fedilFoudre, ou qu'elle fe tieinie en-
tre deux eaux en confervant fa figure , c'eft une mar-
que certaine que l'huile eft très bonne ; fi au co .

traire elle »"étend , ou qu'elle nage fur la fuperfitic
de l'eau , on doit compter qu'il y a <lu mélange.

La dirtérence qu'il y a entre te baume de "celui
du Pérou , eft que ce dernier fc fiche de fe durcit à
la fin

, au lieu que l'huile de Copaii ne fait que s'é-
paillir de devenir d'une couleur plus foncée , fans Ce
durcir ni fe fécher.

Cette huile eft excellente pour fermer promte-
meiit toutes fortes dc pluies faites avec le fer , le
bâton-, les chûtes , de autres accidens , mais non pas
pour les coups de feu.

On s'en lert aulli avec fuccès pour le flux de
fang, le crachement de fang provenant de la rup-
ture dc quelques petits vailleaux dans la poitrine J
pour les excori.itions du fondement, ai autres maux
où il faut empêcher rcHùlion du fang.

Pour le flux de fang de les vailiéaux rompus , on
en met laou ly goûtes dans un jaune d'<tuf qu'on
fait avaler au malade ; on peut reitérer ce leméde
deux fois le jour : on peut encore dans le premier
cas en donner une dcmi-ouce dans un lavement a-
nodin.

Pour les excoriations on en iinlv^e un peu de co-
ton qu'on met avec une comprelle (tr la partie afHi-

gèe, ohfervant en ce cas , de faire un peu chautlcr
Phuile avant de l'appliquer.

A legard des bUlfures, il faut appliquer l'huild

aufïï chaide que le bleilc la peut foufti-ir, en prellant
auparavant tes lèvres de la playe, pour exoiinier tout
le fang autant qu'il eft pollîble ; puis lailler tomber
quelques goûtes de l'iiuile dans la playc, en oindre
les lèvres &. les environs, ks raproclier de y apli-
quer deliùs un piuiiiallèau trempé dans la même hui-
le, de couvrir le pluinalieau d'une bonne comprefle ;

enfin bander la playe fortement fans s'emburrafTcr fi

elle jette du fang. On doit lailler cet appareil 24 heu-
res fans y toucher ; au bout de ce tems on ôte la

bande & les comprilles très doucement, de fi l'on
voit que le pluinalieau loit adhèrent , c'tft une marque
que la réunion n'eft pas cncnre aciievèe. Pour
lors on doit laillér le plumalliau de fe contenier de
répandre Helfus quelques goûtes d'huile chaude
pour rimmettcr.

On a aiilli remarqué que cette huile ttoit bonne
pour guérir toutes fortes de fièvres , en en prenant

y ou 6 goûtes dans ui.c demi-taile de bouillon au
commencement de r:iccês , & fi elle eft continue <

deux heures avant de lui donnct de la nourriture.

ADDITION.
Le Pcre Lahat parle aflez au long dc ce buuj

me , de le fait connoitre un peu mieux qu'il n'étoit

ci-devant , mais ce qu'il en dit cil un peu furanné

,

car on le connoit mieux prèfcntemcnt, dans fa qualité,

de dans fcs vertus , que p.ir ce qu'il nous en a dit.

Il (ait tous (es efloits
, pour le faire palier pour un

puillant fébrifuge , promt Se point dangereux. H
raporte même dans (on livre un exemple confidèra-

ble arrivé en Bretagne en 1719, tems auquel il y ré-

gna beaucoup de fièvres : ceux qui prirent , dit-il ,

de.ce baume furent parfaitement guéris, de fi proin-

teinenty
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tcmcnt, que leur giiérifon fcmbloit tenir Hu miracle.

On n'a pas trouve depuis , malgré cet exemple, que

ce remède répondit aux merveilles que ce Père ,

hardi dans fes fcntimens , en a publié. Il peut fe

rencontrer bon h quelques fièvres de rhumes : mais

à celles qui font inflammatoires , il cauferott plus

de mal aux fébricitans , & augmenteroit plutôt les

fymptomes, qu'il ne feroit de bien,fuivant le fen-

liment de ce Pcrc. Ce remède eft auHi commun en

Hollande que les Fièvres ; cependant on ne le met

pas eji ufage dans ces maladies , après les mauvais

fuctès qu'on en a vus. Ce qui rend commun ce

baume en Hollande , c'efl les vaifTeaux (]> \ viennent

de Surinam qui en aportent pour le Commerce ;

parce que fon arbre croît abondamment dans les Pais

voillns de cette Colonie.

COPAYBA, ou plutôt COPAIVA. Nom d'un

grand arbre, qui croît, à ce que quelques-uns pré-

tendent , fur les bords de la rivière des Amazones,
& qui produit un baume excellent , qui aproche

beaucoup en bonté du baume du Levant , & celui

du Pérou, f^oyez Baume.
COPEAU. Menu bois qu'on enlève de de/Iiis

quelque pièce de menuiferie, qu'on ébauche avec la

varlope, ou qu'on drelTe avec le rabot.

Râpe' de Copeaux. C'eft un tonneau rempli de

Copeaux , fur lefquels les Cabaretiers jettent du vin,

poJT l'éclaircir promtemeiit. yoyet. Rape'.

Viv DE Copeaux. C'eft du vin qui a pafle fur un
râpé de Copeaux.

Copeau. Les Marchands Peigniers- Tabletiers

appellent Copeaux , ces morceaux de buis plats Se

carrés dont ils font leurs peignes , & qu'ils débitent

à la fcie. f^o\ct. Peigne.
COPEC , "qu'on nomme aufli COPIQUE , &

KOPEKE'. Monnoye qui fe fabrique, & qui a cours

en Mofcovie.

Il y a deux fortes de Copecs ; le Copec d'or, &
le Copcc d'argent. T • Copec d'or pèfe 14 grains,

qui, à raifon de 48 francs l'once, ancienne mon-
nove de France , ne devroit valoir que 20 fols un

denier une maille de cette même monnoye ; m*is

qui a cours néanmoins dans tous les Etat» du ( r

pour environ ay fols; ce qu'i fait que quoiqu'il foit

d'un aiïez bon titre, & même beaucoup ilps haut

que celui de France , les Marchand ne penfent point

à en faire fortir de Mofcovie ; parce que fur le pié

courant il y auroit quelquefo;» )' .'à ao pour 100

de perte.

Cette monnoye eft afTez nouvelle; & jnfqu'cn l'an-

née lôjCt
,
que les Ambafladcurs d'HolIlein , du

voyage defquels Adam Oléarius a fait la relation ,

croient à Mofcou , il n'y avoit pour toute monnoye,

que des Copecs d'argent , & autres menues efpèces.

Le Copec d'argent , (ju'on nomme auflî Denaing

,

cft ,de figure ovale. Jl ne péfc que 8 graine , & fur

ce pié ne devroit valoir que 12 den. de France :

il a toutefois cours pour i j deniers; enforte qu'on

n'en donne que JO, au plus 52 pour l'écu de fîo

fols ancienjie monnoie. Le poluske vaut la moitié

du Copec, & le muskofske le .juart. Il y a aulli

des pièces de trois Copecs , qui péfent 25 grains,&

qui peuvent valoir trois fols un denier une maille.

Tous ces Copecs , (oit ceux d'or , foit ceux d'ar-

gent, font marqués au même coin , & ont d'un cô-

té les armes de l'Etit , & de l'autre le nom du Grand

Diic , fous lequel ils ont été frapès , & celui de la

Ville où la m<innoye a été battue.

On remarquera en palFant
,

qu'il n'y a que qua-

tre Villes en Mofcovie , ou l'on batte monnoye

,

qui font, Mofcou, Novogorod , Tweie & Plefcou.

L'on V peut préfentcment ajouter Pctersbourg , cet-

te Ville célèbre iituée dans la mer Baltique , que le

fameux Czir, Pierre Alexiowits , a tait bâtir fur la

fin ''
. XV1I« fiècje , pour y établir comme le cen-

tre du commerce de fek Etatii , & peut-être en fai-
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re la Capitale de fon vafle Empire.
COPIE, Minute, brouillon , ou premier projet

d'un afte qu'on drefre.

Copie , en termes de Peinture & de Sculpture.
Se dit de l'imitation que l'on fait d'un original, en le

repréfentant trait pour trait : Une Copie de Raphaël:
Une Copie du Pouflîn. Ordinairement les Copies,
quelque belles qu'elles foient, font moins ciliméesi
que les plus médiocres originaux.

Copie. Ce qui eft tiré fur la grofte, fur la minu-
te , ou fur l'original d'un afte. La copie d'une obliga-
tion : La Copie d'un compte : La Copie d'une lettre
de change.

Copie figure'e. C'eft celle qui eft entièrement
femblable à l'original

,
qui le repréfcnte page pour

page, ligne pour ligne, & qui en imite les.îacunes,
s'il y en a, les ratures, les llgnaturcs, & autres cho-
fes femblables.

Copie, en terme d'Imprimerie. C'eft le manuf-
crit original d'un Livre qu'on donne à imprimer.
On le dit audî de l'imprimé fur quoi fe font les nou-
velles Editions.

Le Compofiteur tient fa Copie devant lui , por-
tée fur un petit chevalet attaché fjr le milieu de la

caffe : cette Copie pafTe entre deux tringles du haut
du clievalet ; ce qui fcrt à l'Ouvrier à marquer pré-
cifément où il en cft de fa coir ofition. On dit :

Compter la Copie ; pour dire , juger & évaluer com-
bien de feuilles d'impreflion produiront lea feuilles

d'un manufcrit.

Pre'lire une Copie. C'eft la lire avant que
de la donner au Compofiteur , afin d'y ajouter les

diverfes marques qui peuvent lui faire connoîtrecc
qui doit fe mettre en italique , les ditlérens caraflc'res

dont il doit fc fervir , & telles autres chofes ffm-
blables , qui perfeftionnent , & qui embelliflènt une
Edition. Un Libraire ne peut être trop exaft à pré-
lire la Copie dss Livres qu'il fait imprimer.

Copies DE Chapelle. On appelle ainfi les Co-
pies que les Imprimeurs & Compagnons ont droit de
retenir de chaque Edition des Livres qu'ils impriment.

L'article 17 du Règlement de i68(î, concernant
la Librairie, fixe ces Copies à quatre; l'une pour
le Libraire qui fait imprimer le Livre j une pour
le Maître Imprimeur; une pour le Corredeur

,

pour faire les tables j & la quatrième pour les Com-
pagnons

,
qui font néanmoins tenus de la préfeiitcr

•T celui qui a fait l'imprelTion, qui la peut rcteni:, en
la leur payant jfinon permis à eux d'en difpofer.

Par le même Règlement , art. 31, les Compa-
gnons Imprimeurs font obligés de garder les Co-
pies , tant manufcriies qu'imprimées , fur lesquel-

les ils ont travaillé , & de Us remettre entre les mains
de leur Maître ; fans, pour raifon de ce, pouvoir
prétendre aucun payement , ou rècompenfe.

Copie. On appelle, en termes de commerce. Li-
vre de Copies de lettres , le Régiftre fur lequel les

Marchands font tranfcrire les lettres qu'ils écrivent

h leurs Commiftîonnaircs Se Corrcfpondans. Ce Li-

vre eft un de ceux qu'il eft le plus nèceifairc de tenir

dans un gros iiègoce. Voyti. Livre de Copie ik
LETTRES missives.

COPIER UN TABLEAU. Sig' le en Peintu-

re, en imiter tous les traits, les attitudes , le colo-

ris ; enfin, en faire une Copie toute femblable. Ce
Peintre ne fait rien de lui-même , il ne fait que

copier.

Copier un Livre. C'eft le contrefaire par une

Edition fecréte , au préjudice du Libraire , qui en a

obtenu le Privilège. Contrefaire un Livre , eft pluï

en ufage. Les Libraires de Rouen ont la réput.i-

titin de copier les meilleurs Livres , qui s'impriment

à Paris. Il n'y a guéres de bons Livres qu'on ne co-

pie en Hollande. Voyti. Livhk , & Imprimeur.
COPOU Efpècc de toile qui fc fabrique à la Clii»

ne , & qui ell uuc forte de toile d'ortiet.

Lher-
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L'herbe dont on la fait , s'appelle Co , & ne fe

trouve gicres que dans la Province de Fokien.

C'oft un arbrifTcau rampant , ou , fi l'on veut , une
cfpéce de liifre ; mais avec des feuilles rondes , mol-
les , vertes par dedans , blanchâtres Se coton nées

par dehors , beaucoup plus grandes que celles de no-
tre liére d'Europe.

Le petit bâton qui en fait le corps , & qui e(l co-
lonne comme les feuilles

,
produit le chanvre , dont

font tiflus les Copoux.
Après qu'on l'a fait pourrir, ou rofiir dans l'eau,

on en lève la première peau , qui n'cft bonne à rien;

la féconde, qui cft très fine , eftcelle qui fert , en la

divifant feulement à la main en dettes petits filets,

fans la battre , ni la filer,

La toile qu'on en fait , eft tranfparente , & affez

fine ; mais fi fraîche & fi légère ,
qu'il femble qu'on

ne porte rien. On s'en fert dans les grandes chalei)|is

avec des furtouts de Cha. yoye\. Cha.
COPKENEUR. Celui qui prend avec un autre,

des terres , une maifon , des droits , des rentes , &c.

à loyer & à ferme. Le Copreneur eft tenu des mê-
mes claufes , conditions ôc engagemens que le Pre-

neur, yoyez Preneur.
COPROPRIETAIRE. Celui qui a la propriété

d'une chofe avec un autre. Voyez Proprieta!..e.

COQUE DE LEVANT . que les Apoticaires

appellent vulgairement Cuculi de Levante ; fans dou-

te pour déguifer leur drogue , & lui donner du relief

par ce jargon de la langue Franque,

C'eft une efpéce de fruit de la grofieur d'un grain

de chapelet , demi-rouge , & de Ta figure d'un petit

rognon.

Ce fruit, qui tient fortement à la branche de

l'arbre qui le produit, par une petite queue , qui

eft aullî rouge , a au milieu un petit noyau , qui eft

ce qu'on appelle la Coque , fort fujet à fe vermou-

drc ; ce qui rend les Coques légères , oz de moin-

dre qualité : auffi les faut-il choilir les plus pefaiites

qu'il fe peut. Leurs autres bonnes qualités (ont d'ê-

tre nouvelles
,
grolTes , & hautes en couleur.

Les Coques de Levant payaient les droits d'entrée en

France , conformément au Tarif de i66^, à raifon de jo

/ le cent pefant ; Û ceux de la Douane de Lion
, pour

les anciennes & nouvelles taxations
, fur le pié de 4 liv.

9/ 3. den. le quintal i mais par tArrêt du if Août

i68j , elles ont iti tnifes du nombre des marchandifes

venant du Levant , Barbarie , & autres Terres &
l'aïsdu Grand- Seigneur , & du Roi de Perfe

, fur lef-

i^uelles il efl ordonné e'tre levé 20 pour lOO de leur valeur.

La Coque de Levant fert à faire mourir la ver-

mine: elle A auflî la vertu ( mêlé*- à un apât , dont

la compofition eft facile ) d'cnyvrer le poilFon , fur-

tout dans des eaux dormantes: mais les Ordonnances

des Eaux & Forêts le défendent fous des peines fè-

vércs , & qui vè.iiablement ne le fauroient être trop,

pour punir , ou pour prévenir un crime qui eft un

véritable larcin , & qui fait encore plus de préjudice

p ceux à qui apartient le poidon , que de profit au

Voleur; la plupart du poifl'on mourant caché dans

les joncs & les rofeaux , dont les eaux dormantes font

toujours remplies.

OoQUE DK Noix , ou Bru de Noix. Ingré-

dient propre à la teinture. Foyet. Noyer.
Coques. Oeufs de poiftbns de mer, qu'on em-

ployé pour amorcer les filets , avec lefquels on pêche

les Sardines. Voyez Resure.
Coques de vers a joye. Ce font les cocons

de foye.oùlcs vers s'envelopent à niefure qu'ils filent.

Ces Coques , .iprès que la foyc a été dévidée de

dtfliis.fe lavent, fe battent, & fclcfiivent, pouren

ôtcr une efpèce degorrnic, dont elles f<int enduites

en dedans , après quoi elles font propres à être filées.

C'eft de ces Coques que font faites une partie des

bourres de foye , & des filofelles. On en fait aullî

divcrfps fleurs & bouquets, après les avoir teintes de

Ditlion. de Commerce. Tom, I. Part. I.

,.

' C O Q. . ,08»
dittérentes couleurs. Voycx. Soye.6' VersaSoyk.
Voyei. Dareillettient Fleur , où il efi far lé des bou-
quets de faiiffes ftei4rs , Û du commerce que les Mar-
chands Merciers en font,

COQUETIER. Marchand qui aporte à Paris
des oeufs & du beurre.
Le plus grand commerce qui fc faffe de ces mar-

chandifcs par ces fortes de Voituriers, fe fait par les
Coquetiers de Normandie , du Pays du Maine , de
la Brie

, & de Picardie,

Il y en a auflî qui fe mêlent du négoce de la volail-

D ' .'"m"
^'"" ''* *""* P'"'' communément appelles

rotlaillers. Voyet. Poulailler, dc Rôtisseur.
COQUILLAGE, Poiflbn qui eft couvert d'une

'°ï"'^ : '1 fe dit aufti ,1e la coquille même.
COQUILLART. Terme de Carrier. C'eft un des

bancs, o, l,ts de pierre de taille, qui le itouvcnt
dans ^es carrières, où il eft ordina-ement le quatriè-
me. On hppelle Coquiljart, à caufe des petits ..
quillages do.t il eft tout rempli. Il a 18 poLci .ar
la carrieie; nuis il ne revient qu'à IC pouces net .

"'noorMi'V^v"' ^eV'î. Carrière.
COQUILLI, Ecaille , ou coque dure , dont font

couverts les poifons. que l'on nomme Tcfta^^s.
Il y aplufieursfortesde Coquilles , ou Couuilla.

ges, qui fervent d. menues monnoyes en Afic, en
Afrique, & dans qulquesliiux de l'.'\merique. On
les nomme Cons ou Cauris en Afie , Boi.ges &
Zimbien Afrique, Si^oxtiûivm^ dans l'Amérique.
Voyez ces trois Articles.

'

Coquille de nacri Grande Coquille pla'r,
qui a e brillant

.
la cou le-r & 17^!.,, tl^s plus f el-

les perles d Orient. Les ouvages de lao .c de la Chi-
ne & du Japon

, on font orrs,. ,& elles ^ tont un af-
fez bel effet. On s en fert en l-ance dans la marquer-
terie , & autres ouvrages de t'AMt,

t Onenfaitaullidc belles Vb'atiéres , montées
fur or, ou fur argent, & quantit^ù'^^tres ouvrais
dans ce gout-la. Voyez Nacre. °

Par leTtr.f de 1664. ces G quille^,
^ f^„,

tree que fur le pu de vu-rcerie , ceft .'-6-^ ,"1 /,-,. J^
cent pefant : /nuis par l'Arrêt du } Jiiit.!

, gg^^ /,^
droits en ont été fixes à 10 liv. du cent pef.i).

Coquille. On appelle aulli de la forte
^|^ ,ç^_

me de Boutonncrie , la lame , ou feuille dé ,,;,.|

3ui a été emboutie, & dont l'on couvre le i.-,^,|'

e bois du bouton. Voyez Bouton dh ml'i ,

EN LAME.
Coquille, Se ditfigurèment de toutes fortes de

marcliandifes, dont un Marchand fait négoce. Ce
Marchand vend bien fes Coquilles; pour dire, qu'il

vend chèrement la marchaiidife qui eft l'objet de
fon commerce.
On dit auffî proverbialement : A qui vendez-

vous vos Coquilles ? A ceux qui reviennent de S. Mi-
chel ? Pour fignifier, qu'on connoît parfaittmeiit le

prix des cliofes^ qu'on marchande , & que le Ven-
deur femble vouloir furtaire.

Coquille. Eft aufïï un petit inftrument de cui-

vre, dont fc fervent les Liipidaires pour taillerie dia-

mant , ôc quelques autres pierres précicufes.

Cette Coquille a une queue aulli de cuivre , qui
fert a la tenir fufpeiuiuè au-dclius de la roue de
fer doux des Diamantaires

,
par le moven d'une te-

naille r!e fer, dont pourtant le corps cil: de bo>s :

c'eft dans le creux de cette Coquille ()u'ell fondé avec
de la foudure d'ctain , le diamant qu'on veut tailler:

& afin que la pierre apuye plus fortement fur la

roue , on charge la tenaille d'une malfe de plomb
,

qui en même tTus ta^t bailler la Coquille qui y eft

attaciiée , & iproche le diamant de la roue , autant
qu'il eft néceflaire

, pour en former les facettes avec
l'huile d'olive, & la poudre du même diamant. Voyet.
Diamant, 6" Lapidaire,

Coquilles , ou Or en Coquilles , Argent en
Coquilles, Mctal en Coquilles, font toutes n-.arclian-
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difcs propres pour les Peintres & EvaiitaillifleS, &
qui viennent d'Auglb^urg.

Les Alletnans cliuiliilciit pourcct effet de très pe-

tites coquilles de moules de rivicre qui font blan-

ches, & mettent dans chacune une très |.-etite quantité

de ces marthandifes moulues & réduites en poudre,

condenfée avec une certaine gomme pour en em-
pêcher la perte.

Si c'eft du fimple métal , c'eft-à-dirc , du cuivre

ou leton couleur d'or , ils en mettent dans chaque

coquille gros comme un pois: fi c'efl de l'argent,

ils n'en mettent que gros comme un grain de velfe:

mais fi c'eft de l'or, ils n'en mettent pas plus^ros

que le plus petit grain de vefle ; la coquille & le

papier qui l'envelope , lié avec du fil , péfe boiucoup

plus que la marchandife qui el\ dedans.

COQUILLONS. Terme de Monnoyige. C'eft

l'argent fin qu'on retire à plusieurs fois p' coquilles

au bout d'une efpèce de canix de fer. yqye'- Monnoye.

COQUIMBO. Ville de l'Amérique ^fpagnole fur

la mer du Sud. Le havre de cette vill; eft excellent,

& c'eft ce qui y entretient un grand Commerce par

la quantité de vaifleaux qui y vicnn»»t & qui y funt

en fureté. Les environs de CoquiiDO fuffiroient feuU

pour foûtenir ce négoce; & l'on • recueille en abon-

dance du froment , de l'huile , d la poix
,
du coton,

du cuivre,& de cette efpèce d'hrbc qui fert à faire des

cordages & des toile» Enfin * toutes fortes de den-

tées . de fruits , de légumes , ^c. I^oyet. l'Article gé-

néral du Commerce, où il à parlé de celui de l'A-

mérique Efpagnole fituée f"" 'a "^cr du Sud.

CORAIL, ou COI»^L. On met le Corail au

«ombre des plantes ma't'mt-'Si & «ttc opinion, qui

a palfé des Anciens J" Modernes , eft préfente-

ment fi bien établie qu'on peut dire qu'elle a pref-

crit contre tous kyJUires fentimens.

Le Père Ktrth/ > '^•^ célèbre Jéfuite , fi fameux

dans la fcience «^ '^ nature , & dans la méchanique,

en fupofe des -"'^'tî' entières au fond de la mer;&

M, de Toumt^' » ^ 1"' '*•'* Botaniftcs modernes doi-

vent tant df 'ouvelles découvertes , prétend que cette

plante fe r^'t'pfi*-' incontellablcmcnt par fa femence
,

cuoinu''' "''^" connoiire ni la fleur , ni la graine.

l^ç ^orail ayant eu tant de fuftrages illuftres ,

P^jjjp.
établir , & pour fe confcrver plante, a en

^^,. qualité des racines, avec quoi il tient aux ro-

j.ts fi# lefquelles il prend naiirance. Ces racine

.ont couvertes d'une écorce parfcmée de pores étoi-

les , qui les traverfent du haut en bas.

Au delfus des racines eft la partie ligneufe de la

plante , fi "in peut parler ainfi d'une matière qui fem-

ble plus a procher de la pierre que du bois. Elle

til divifée en branches , comme les pla:itcs terref-

tres , dont quelques rayes blanches paroiifent indi-

quer les fibres.

Les extrémités des branches font molles, & arron-

dies en petites boules , cjui renferment ordinairement

en fix cellules , une humeur femblabic à du lait , graf-

fe, acre ôc aftringente.

Enfin
, pour qu'il ne manque rien à cet arbre pré-

cieux , de ce qui conilitué la nature des véritables ar-

bres , on regarde ces boules comme des goullcs , ou
caplulcs , qui contiennent la vraye femence du
Corail j Se l'on prétend qu'en quelque endroit , âc

fur quelque matière qu« fe répande ce fuc blanc

,

il porte fa fécondité , & produit une plante de Co-
rail ; ce qui fait que dans les cabinets des Curieux,

il s'en trouve fur des têtes de mort , des fayances, fie

autres fortes de corps folides
,
que le hazard , & l'a-

gitation de la mer , ont conduit dans ()uelques-uncs

des forêts du Perc Kircher.

On a long-tems crû que le Corail ctoit mol, tant

qu'il relloit dans le tond de l'eau, &. qu'il ne de-

vcnoit dur & folide, que par l'imprifiion de l'air :

mais rexpértente a convaincu les Modernes
,
que

Ict Anciens k'ctoicnt trompés ; 6c qu'il y avuit plus
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de jeu d'cfprit que de vérité dans le nom de Gortro-
nium

, qu'ils lui donnoient; pour faire entendrr, que
la tète de Médufe ne convcrtilloii pas plus fùrement
en pierre les objets qui lui étoient préfentés , que le

Corail y étoit lui même converti dès qu'il avoit pa-
ru à l'air.

t LeCorail eft reconnu aujourdhui (1740) pour
Uiie plante marine , mieux que jamais. C'eft propre-
ment un végétal . que les fucs de la Mer pétri-
fient

, Si qui porte des fleurs & des feiiiences.

Le Comte de M*rfigli , qui a été le plus grand
obfervateur des Plantes marines , dans les lieux
mêmes ou elles croiftent , eft le premier qui en a
découvert les fleurs d'une manière très fenfible à
la viie ; Il n'a pas eu le même bonheur

, pour s'af-

furer de la femence. On ne doit cependant pas dou-
ter de fon exifteiicc dans fa faifon. Sa petitefle Se
*jgn enveloDement dans le fuc laiteux du Corail

,
la fait échjper , même à nos Microfcopes , & cela
d'autant plus qu'elle demeure peu dans fon calice après
fa formation. L'eau de la Mer l'enlève aifément
Se d'une manière imperceptible j car je doute fort

,

par la manière de croitre du Corail
, qu'elle tombe au

fond de la Mer , comme plufieurs le croient avec le

, Comte de Marfigli.

Les plantes de Corail croifTent le plus fouvent
fuivant ce favant Naturalifte , dans des grottes ou
cavernes de rochers qui (è trouvent dans la Mer
non fur des plans perpendiculaires, ou incliné<:

mais fur ceux qui font horizontaux en forme de
voûte , c'eft à dire , prcf(iue toujours dans le haut
des cavernes. C'eft le propre de cette plante pier-

reufe , de croitre , Se de pouflèr fes branches de
haut en bas , vers le centre de la terre , fuivant

les lignes verticales à l'horizon ; ce qui eft une vé-
gétation tout à fait opolée à celle des autres plan-
tes. On a toujours crû qu'elle avoit des racines

comme on le voit dans les Auteurs , & en particu-

lier dans Lemery : Voyez fon DicHonnaire dei Dro-
gues , oii il eft dit

,
que le fuc du rocher entre dans

les pores de fa racine
,

pendant que la plante eft

encore tendre, & qu'il y circule, comme fait le

fuc de la terre dans les plantes ordinaires; Mais il

eft certain qu'il n'a point de racines , Se qu'il ne fe

communique aucun fuc du rocher dans la plante de
Corail. Elle fe trouve feulement attachée fur les

corps, par une plaque mince, comme la lame d'un
couteau, faite de la même matière du Corail , 8c el-

le eft la première pétrifiée. Cette plaque ne lui eft

utile, que pour la fixer, l'aftèrmir , & la contenir
dans l'ordre. La plante eft couverte d'une écorce

glanduleufe ,qui filtre & re(,oit, en faveur de la même
plante, les fucs nourriciers qui lui font propres, &
qui viennent de l'eau de la Mer, dans laquelle ili

font répandus , de forte que toute l'écorcc fait l'of-

fice que les racines des autres plantes font pour
leur nourriture.

Il ne fr fait point de circulation dans le Corail

,

puifqu'il n'y a point de canaux , Se qu'il ne fauroit

y en avoir, à caufe de la nature de fa fubflance ;

mais toute la Mèclianique organique le trouve dans

la (Iruflure de l'étorce , laquelle fournit un fuc
,

qui fe diftribue fous elle , Se immédiatement |^r la

fuperficie du corps pierreux du Corail , qui legrof-

fit Si lui donne avec le tems ila grandeur convena-

ble.

Mr. Lemery dit
,
que la raifon pourquoi l'on trou-

ve rarement de grandes branches de Corail , c'eft

que la circulation de fon fuc dure trop peu , ou fe

trouve trop tôt arrêtée par une pétrification forte*
exiûe c|ui fe tait dans toutes les paities de cette plante;

Mais il fe trompe j ce défaut ne vient pas de la nature ,

mais de ce que les gens qui pèchent le Corail , ont la li-

berté de luire leur pêche trop louvent , & nedonueiit

par loiiféquent pasleirms aux ii>;uvelles planter He

ce genre , de faire leur accruiilciiient , ce qui de-

Diaiidr
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mande bien des années. Comme leur pèche Te

fait à l'avanture dans les lieux de la mer où ils

conjefturent qu'il y a du gros Corail , ils brifcnt

êc détruifent les jeunes pouflès qui s'y rencontrent,

à force d'y jetter leurs inftrumens , dtans refpcraii-

ce d'en amener de groflcs branches ; ce qui ne ré-

pond pas toujours à leur attente. Ils préfèrent or-

ainairement dans leur pêche la quantité de Corail

quant au poids , à la grandeur des pièces ; parce qu'ils

font d'accord avec leurs Maîtres à tant la livre fur leur

pèche. Voila d'où vient la difette du gros Corail,

•f Le Corail croît comme une foret dans les

lieux qui lui font le plus convenables ; mais c'cll

toujours , comme j'ai dit , dans le haut des antres

de rocher , ou de tuf , & fur des plans rcnvcr-

fés qui regardent le centre de la Terre. Rarement
en croît-il dans le fonds de la Mer , comme l'a

cru le Père Kircher que Mr. Savary cite , & com-
me l'ont crû pludeurs autres Naturaliftes avec lui.

Les Curieux qui voudront voir la Hrudure de fon

rcorce , & celle de fa fleur , avec leur manière de

croître , n'auront qu'à confulter l'Hifloire Phyfique

de la Mer par le Comte de Marfigli déjà cite , dans

laquelle il y a de belles figures qui les repréfentent

exactement , tant dans leurs grandeurs vifuelles
, que

vues par des Microfcopej. Mlmoire MSS. de M. Garcin.

Le Sein Perfique , la Mer Rouge , la Mer de

Sicile & de Naples , la Côte d'Afrique vers le Baf-

lion de France, les Iles de Majorque & de Cor-
fe , le Cap de Quiers en Catalogne > les Côits

de Provence , & quelques autres endroits de la

Méditerranée , fournilfent quantité de Corail , ijui

s'y pêche , du moins dans la Méditerranée , depuis

le commencement d'Avril jufqu'à la fin de Juillet.

La pèche du Corail fe faifant à peu près de la niè-

me manière dans toutes les mers où il l'en trouve, il

fuffira de raporter ici comment elle fe pratique au

Badion de France, où il s'en pêche quantité fous

la direélion d'une Compagnie établie à Marfeille

pour cette pèche.

On appelle Corailleurs , ceux qui ont coutume

de venir tous les ans dans la faifon, faire la pèche pour

cette Compagnie.

Ces Pêcheurs ne fournifTent que leur feule per-

fonne , & celle de leur monde pour ce travail j

trouvant dans les magafins tout ce dont ils ont bc-

foin , même jufqu'aux barques & chaloupes pro-

pres à cet ufage. Ces barques i'apellent des Satteaux.

Chaque fatteau leur e(l livré prêt à mettre à la mer,

& avec tous fes apparaux > comme voiles , cordages

,

ancres, fondes, &c. dont ils font pourtant obhgcs

de rendre compte au retour.

Sept ou huit hommes au plus montent un fatteau ;

le Patron le commande; le Projeft jette le filet, fi

néanmoins on peut apeller ainfi la machine dont on

fe fert , pour déraciner & arracher le Corail du fond

de la mer; & les fix autres Matelots manoeuvrent la

barque , ou aident à retirer le filer.

Avant que les Corailleurs aillent en mer , on leur

avance jufqu'à 200 Piaflres fur leur manhé, & on

leur donne au magafin le pain , le vin , la viande,

& le fil propre à faire leurs engins , fur un pié dont

on cil convenu.

On convient aufli avec eux du prix du Co-
rail , qui eft ordinairement à raifun de $8 fols la

livre; & ils s'engagent , fous peine de piiiiiion cor-

porelle , qu'eux, ni leur monde, nVn détourneront

point , (Se que tout fera livré au-^ Commis.

Quand la pèche eft achevée, qui va, année com-

mune , à aj quintaux de Corail par fatteau , elle fe

partage en i j
parts , fur chaque fatteau , dont le Pa-

tron , ou Maître Corailleur en a 4, le Prujtfta, &
chacun desfix Compaj,Mons une ; la treizième apar-

tient à la Compagnie , pour le payement du fatteau

qu'elle a fourni.

La pèche du Corail ne fe fait pas fans fatigue, ni

JJiSien. dt Commtrtt. Tom. I. Part. I|
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fans péril. Les Pêcheurs, aprôs avoir lié deux che-
vrons de bois en croix

, qu'ils apefantiflènt par un
poids de plomb

, y attachent quantité de chanvre
négligemment entortillé autour , à quoi ils mêlent
quelques gros filets ; enfuite ils laiflènt defcendre
cette machine dans les lieux où ils fupofent qu'il y
a du Corail ; & lorfque le Corail s'efl tortemeit cm-
barraffé dans le chanvre , Se dans les filets , ils la re-
tirent par le moyen d'une corde qui y tient , & dont
ils ont file autant qu'il a été néceffaire ; employant
quelquefois jufqu'à fix chaloupes pour r'avoir les
chevrons : mais fi , à caufe des trop grands efforts ,

la corde vient à rompre , les Pécheurs courent rilliue

de fe perdre.

Il n'y a proprement que trois fortes de Corail

,

le rouge , le blanc , & le noir ; car pour le couleur
de rofe , ou de chair , il paflè pour la même efpèce
que le rouge.

Le Corail blanc eft le plus rare, & le plus cherj
mais c'eft le rouge qu'on employé ordinairement en
Médecine. Il faut le choifir gros , uni & luifant,
en belles branches , d'un beau roupe ; & fur-tout
qui ne foit couvert d'aucune matière tartareufe.

Il y a une efpèce de Corail blanc , qui eft percé
de diflèens t'o'is ; & un Corail noir, qu'on nom-
me /Imip.ithes , qui ne patoiffent pas de la même na-
ture des autres ; mais ils ne font d'aucun ufage.

On tire du Corail rouge une teinture , un ma-
giftère, & un fel ; & en le br< yant fur un marbre,
on en fait de petits trochifquts , qui eft ce qu'on
appelle Corail préparé : on en fait aulli un fyrop.

Quelques-uns lui attrituent des vertus particuliè-

res , comme d'arrêter fubitement le fang , de défen-
dre les maifons de la foudre, & d'en éloigner les

mauvais génies : mais pour ajouter foi à toutes ces
qualités fabuleufes , il faudroit être plus que crédu-
le , pour ne rien dire de plus fort.

Ce qui, eft certain , c'eft qu'on en employé beau-
coup à faire des colliers , des chapelets , & d'autres

ouvrages précieux , propres à orner les cabinets des
Curieux j & que plufieurs Nations en font une efli-

me toute particulière , finguliérement les Japonois
qui le mettent au delfus de toutes les pierres les

plus précieul'es.

Le Corail fait une partie du Commerce des Mar-
fciilois. Il n'y a même piéfentemtiit qu'à Marfci'lc

& à Gènes qu'on Cl .afle des bracelets & des colieis,

qui fe débitent allez bien dans tout le Levant. Outre
le Corail rouge &. le Coraii blanc qui font les pms or-

dinaires, il y en a encne de couleur de rofe, de cou-
leur de chair, de moitié rouge & moitié blanc, de
feuille morte , & de gris dt-lui frifé ; mais ce Hernier

vient de l'Amèriq'je, ;cs auties étant ordinairemint
péchés dans la Méditerranée, le long des Côtes de
Barbarie.

Le Corail travaillé fe vend ordinairement à Mar-
feille à raifon dq 100 f<ils l'oiae.

Le Corail hUnc & ronge, qui ne vient ni de Bar-
barie , )i/ du LfVitnt , paye en France les droits d en-

trée , conforniémem au Tarif de ï66^, y liv. du cent

pefant : Et lorfqii'il vient du Levant , de Barbarie,

il eft du nombre des marchandifes fur le/quelles , fui-
vant l'arrêt du 1 j j^oût i68j , il doit être levé 20
pour cent de leur valeur.

Les droits que paye le Corail à. la Dokane de Lion,

font difirent, fuivant fa qualité; [avoir

Le Corail blanc Ù rouge , non ouvré, i^f. ^d. d'an-

cienne taxation du quintal, O* 40 / pour les quatre

pour cent.

Le Corail taillé Ù en œuvre , paye 5: liv. du quintal,

CoRAU.. 11 y a une efpèce de hois , auquel on a
donné en Europe le nom de bois de Corail , à caufe

de la vivacité de fa couleur, fort approchante de cel-

le du Corail , plante maiitir, c fi eilimée.

Ce bois croît dans les lits de l'Amérique, fur-touf

dans celles qu'on apcile les Iles du Vent. Quelques
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Marchands Droguiftes le fubftituent au bois de San-

tal ; mais il n'a aucune de fes propriétés, que fa cou-

leur. Le bois de Corail eft propre aux ouvrages de

Tour & de Marquetterie. ycyrt. Santal.
11 y a encore aux lies deux cfpèccs d'arbres, qui

ont ce même nom , qu'on leur a donné , à caufe de

leurs fruits , qui font rouges comme du corail , à la

rcferve d'une petite tache noire à l'endroit où eft

le germe.

Ce font ces fruits qu'on appelle chez les Mar-
chands Epiciers & Droguilles , Pois rouges, ou Pois

de l'Amérique, qui font extrêmement amers, & que
quelques-uns prétendent qui ont la propriété , trem-

pes dans le citron , de fouder l'or & l'argent , com-
mt le borax.

Corail de Jardin. C'eft le nom qu'on don-

ne au piment , ou poivre de Guinée. Voyez Poivre.

CORAILLEUR. Cilui qui travaille à la pêche

du corail. Foyez les ^rtules priciJens.

COKALL'INE. On nomme de la forte ,en quel-

ques endroit!, du Levant , une chaloupe Icgcre, dont

fc fervent les Corailleurs pour la pèche du corail.

C'ell ce qu'on appelle un Satteau au Ballion de Fran-

ce. Foyez ci-devant l'yiriicleJu CoRAM.
CoRALLiNK, ou Moi;ssK Marine , en Latin

,

Corallina , Mufcits marhius. Eil une efpèce de plan-

te , qu'on trouve attaclK^ aux rochers , aux coquil-

les , & même au corail. Elle n'a point de tige; mais

fes branches fortent immédiatement de la racine. 11

n'y a que celle qu'oii pèche au Ballion de France ,

qui ait quelque ufage dans la Médecine ; encore n'y

eiia-t-eile gucres.- on lui croit pourtant la proprie-

té de faire mourir les vers des enfans , étant prilc en

poudre ou en décodion un peu torte , à la manière

des Efpagnols, qui en font un grand ufage contre les

vers : elle fert aullî pour l'ornement des ouvrages

de rocaille, 11 faut la choifir verdatre , & la moins

remplie de menu qu'il fe pourra. La moins bonne
cil celle qui ell comme cendrée, la rouge ii'eft guc-

res meilleure. On l'apelle Coralline , du corail où
s'att-iche la plus fptcihque ,

qui eft la verdiitre : Ce
nom lui vient plutôt de fa forme; car les petites bran-

ches font difpulècs à peu près comme celles du
Corail, outre qu'elle iroit lur les rochers fous l'eau,

de même que le Corail.

I^s droits tfentrée deU Coralline fe payent en Fran'

te, conformément au tarif de l66^, a raifon de 40
foh le cent pefum.

Ceux de U Douane de Lien ne font que de yj fols 6

den. du quintal.

COKALLOIDES. Ce font les femencesdu corail

blanc, quand il commence à végéter, & qu'il n'a

pas encore reçu toute la perleélion. Voyez. Corail.
CORBEILLE. Panier d'olier, que font Us Va-

niers , qui fert à divers ufbges , fuivant fa forme Se fa

grandeur.

Les Corbeilles , qu'on nomme des DefTerts , par-

ce qu'elles fervent à mettre fur table le dernier ler-

vice de fruits & de confitures feches & liquides , à

qui l'on donne ce nom , .e font à Paris , fur-tout

au Fauxbourg S. Antoine , d'une propreté & d'une

élégance extraordinaires. Les unes font dorées, ou

argentées .; les autres blanchies , & peintes de diver-

fes couleurs ; Si. d'autres
,

qui font les moindres
,

de fimple ofier ; mais toutes de tant de formes fi

agréables, & li propres à diverfifier le fcrvice des

dtlicrts,ou dts collations, que les yeux Se le goût

ont également de quoi fe fatislaire, quand elles font

chargées de fruits , de glaces , de caramels , de confi-

tures , on lèches, ou liqL.i(tes , & qu'elles font in-

génieuûiiH'iit agencées À; arrangées fur une table.

Le ciiPimerce de tes lottes de Corbeilles ne fe

borne p;is à Pans , & aux principales Villes du Roy-
aume ; il s'«n fait aulli des envois conlidérabics dans

les Pais étrangers , qui aiment à imiter la magnifi-

cence & 1» bonne chcrc des I'raii(,ojs,
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tes Cbrbeilles payent à la DdHane de Lion , les droits

Centrée à raifon de Ç d, la douzaine ^ancienne taxa-
tion , & de J den. pour la nouvelle réapréciation.

Les droits dentrée, réglés par le Tarif de i66±;
pour tous les ouvrages de Flandre , faits d'ofier fin

font de jo/ le cent pefant ; Û ceux de fortie, conformé-
ment au même Tarif, 3 liv. comme mercerie , à moins
qu'ils ne foient déclarés pour les Pays étrangers j auquel
tas ils ne payent que ^f. fuivant l'Arrêt du Confeil
du i^ Juillet 16^2.

Corbeilles. Les Boulangers de gros pain nom»
ment aulTi des Corbeilles , des paniers d'ofier blanc
ronds & plats , dans lefquels ils mettent leur pain

'

après qu'ils l'ont tourné , afin qu'il s'afFaiilè moins
fur la couche , & qu'ils puiffent le mettre plus faci-

lement fur la pèle , lorfqu'ils veulent l'enfourner.

f On ne doit pas oublier ici les Corbeilles des hidesi
tifluè's d'un ofier fi fin , peintes , vernies ôc dorées en
dedans , de couleurs très folides où la mouillure ne
fait rien , & qui font un objet de commerce , auffi

bien que celles dont il eft parlé.

CORBILLON. Efpèce de corbeille , ou panier.
On le dit principalement du panier étroit par le mi.
lieu , & large par les deux extrémités , dans lequel
les Patifliers , ou leurs Garçons , mettent les ou-
blies plates , qu'ils crient la nuit dans les rues de
Paris. Les Statuts des Patifliers l'appellent Coffin.

Il eft défendu par le I4me article de ces Statuts
;

à tout Oublieur, de racheter fon coffin , s'ill'a per-
du , que de pareil métier qu'il aura joijé ; c'eft-à-di-

re , feulement avec des oublies pareilles à celles qui
étoient dedans. Voyez Oublie , ù Pâtissier.
CoRBiLLON. Se dit autfi fur les vailJcaux mar-

chands , d'un demi barillet, qui a plus de largeur

par en haut que par en bas , dans lequel on met le

bifcuit qu'on donne à chaque repas , pour un plat

de l'équipage. Voyez BiscuiT.

CORDAT. Efpèce degrolTe fergccroifée & dra-

pée, toute de laine, qui n'eft propre qu'à vêtir les

perfonnes de balFe condition. Quelques-uns lui don-
nent le nom de Pinchina

,
quoiqu'elle n'ait qu'un ra-

port fort éloigné à l'étolfc qui porte ce nom. Voyez
Pinchina,

L'article XIII. de l'Arrêt du Confeil d'Etat du
Roi , du 2J Avril 1706, fervant de Règlement pour
la nianufafture des draperies de Romorentin

, por-
te : Que les ferges croifées , & les Cordats gris-de

fer, & autres couleurs, feront compo/ees de 56
portées de 3a fils chacune , & de 32 aunes d'attache

de long , & feront fabriquées dans des lames & rots

d'une aune & j les lifiér>;s comprifes, pour être au
retour du foulon , d'une aune de large, & de aoà
22 aunes de long.

CORDAGE. Signifie en général toutes fortes

de cordes. Voyez Corde.
Cordage, en terme de Charpentier , & de Ma-

çon. Comprend depuis les cables jufqu'aux cablots;

ces Ouvriers ne fe fervant jamais du mot de corde.

V»\'ez Cable, Cableau, Cablots, Trousses,
Ù' Verboquet.
Cordage, en termes de Marine. Se dit auflî en

général de toutes les cordes, tant petites , moyennes,
que grofTes , qui font employées dans les agrès des

navires & bàtimcns de mer. Cordage , Funin Se

Manœuvres , y font des mots fynonimes. V<^'ez Fu»
NIN , & Manof.uvres.
Cordage étuvé. Eft celui qui ayant été mis

dans une étuve , ou lieu bien chaud , a iclluïê ôc jet-

té toute fon humeur aq^jufe.

Cordage blanc. Eft du Cordage qui n'a point

encore pallé par le goudron.
Cordage goudronné en fil. Eft du Cordage fait

de fil de tarret, qui avoit dcja été goudronné.
Cordage goudronné en étuve. Eft du Cordage

qui a pallé par le goudron chaud , en for;ant de 1'. -

tuve. Chaque quintal de Cordage peut prendre! -

viron 20 livres de goudron. CuK-
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Cordage refait. Eft du Cordage fait avec des

cordes , dont ou s'cft dc)a fervi. Le Cordage tout-

à-f,iit vieux eft propre à faire de i'étoupe, pour cal-

tàier les coutures des vaifTeaux.

Cordage de rechange. Eft du Cordage qu'on

met en réferve dans les navires , pour s'en fervir au

défaut de celui qui eft en place.

Quand on dit
,
qu'un Cordage eft de ftx pouces ;

cela doit s'entendre , que le Cordage a fix pouces de

circonférence , ou de tour. Un Cordage de 6o fils >

eft un Cordage , dont la groflTeur eft formée de 60
fils de carret.

Le Cordage eft compofé pour l'ordinaire de filafle

de chanvre: La grande quantité de vairteaux qui fc

conftruifent & qui s'arment à Amfterdam , foit en

guerre > foit en marchandifes , ne peut manquer d'y

étabrr un grand Commerce de toutes les fortes de

cordages qui leur font nccftàires. Tous ces corda-

ges fe vendent au Schippont de 300 livres.

Le Schippont de cordages de chanvre net , coûte

ordinairement j6 florins ; les déduftions pour le bon
poids & pour le promt payement , font chacune d'un

pour cent.

Le Schippont de chanvre de Konigsberg va à j8 fl.

mêmes dédudions que le précédent.

Le Schippont des cordages de chanvre de Mofco-
vie, vaut depuis jO jufqu'.T 47 flor. j ils ont les mêmes
déductions que les autres.

11 y a des Infpefteurs pour les cables & cordages,

de même que pour les chanvres, yoyez Chanvre.
Suivant le Tarif de 166^ , les droits d'entrée û de

fortie du Roy.timte , Ù des Provinces réputées étrangè-

res , en doivent être payés : /avoir, pour l'entrée, à

raifonde ly /. du cent pefant; & pour la fortie , fur

le pié de ijo f. aujfi du cent pefant.

C'cft une chofe prefque inconcevable , que la quan-

tité de cordages qu'il faut pour agréer un vailfeau.

Chaque Cordage a fon nom & fon ufage particulier:

c'eft ce que Ion trouvera expliqué dans tout le

cours de cet ouvrage , aux Articles Cable, Esta Y,

Haubans , Hansieres , Itacle , Cargues ,

CoUETS, &C.

Si les Marchands , Négocians , & autres
,

qui fe

trouvent dans les occafions d'armer , ou d'équiper

des navires > pour aller en marchandife , ou en cour-

fe , foit pour leur compte , foit pour celui d'autrui,

ont befoin de plus grandes lumières fur cette matiè-

re , ils pourront avoir recours au Diftionnaire de
Marine du Sr. Aubin , imprime à Amfterdam en

1702.
Cordage. Se ditauftî de la manière, ou de l'art

de fabriquer les cordes. Ainfi l'on dit: Ce Cordage eft

bien fait , il eft bon ; pour faire entendre , qu'il eft

bien travaillé , qu'il eft uni , & retors comme il faut.

Le Cordage ne fe fait qu'à force de bras , de roués,

& de machines.

Quoique ce foit pour l'ordinaire lef Maîtres Cor-
diers , qui failcnt le négoce des cordes , cordages &
fitclics , néanmoins les Marchands Merciers de Pa-

ris , font en droit d'en pouvoir vendre , fuivant l'art.

12 de leurs Statuts du mois de Janvier 1613. 11 eft

aulfî permis aux Marchands -'•'piciers , de vendre de

la ficelle.

Cordage , en fait de luarchandife de bois à brû-

ler. Se dit du mcfurage des bois de corde.

A Paris il y a des Ofliciers de Police de Ville

,

qu'on nomme Jurés Mouleurs de bois , qui font pré-

pofcs pour être préfens dans les chantiers , & fur les

Ports, lorfqu'ony fait le Cordage, ou mefurage

des bois, afin détenir la main à ce que les Marchands

Je faffent fidèlement , & que les Bourgeois ne puif-

fcnt être trompés. Voyex. ci-après Corde , Û Cor-
der.

CoRDAGii. Se dit encore parmi les Emballeurs, de

la corde qu'ils ont liée , ou garrotéc autour des bal-

les, ballots , cailles & paquets de marchandifes. Ce
Didim. de Commerce. Tom. I. Part. I.
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terme fe joint ordinairement au mot d'Erhballage.

Ainfi l'on dit : Il y a tant pour le Cordage & Em-
ballage de cette marchandife ; pour faire entendre

,

qu'il faut tant, ou qu'il a coûté tant, pour la corde,
la toile , la paille , & la peine de l'Emballeur.

Le Cordage & Emballage des marchandifes eft un
article, que les Marchands & les Commiflîonnaires
ne doivent point omettre dans les fadures, ou mé-
moires de fraix qu'ils envoyent à leurs Correfpon-
dans , ou Commettans ; car ce font des débourfés
qui doivent être confondus avec le prix de l'aciiat des
marchandifes, lorfqu'on en fait la vente, ou le dé-
bit.

CORDAGER. Foyéz Corder.
CORDAGES, au pluriel. S'entend des cordes à

plufieurs bras, qui fervent à monter Se defcendrc le

mouton, ou la hie des fonnettes. ^o>'« Sonnettes.
CORDE. Se dit ordinairement de plufieurs fils de

chanvre
,
qu'un Cordier a câblés , ou tortilles enfem-

ble
,
par le moyen d'une roue.

Lorfque la Corde eft d'une grofteur extraordinai-
re , on la nomme Cable : f^oyez Cable : Et quand
elle eft extrêmement menue, on l'appelle Ficelle:

Voyez Ficelle.
La Corde eft propre à tant de chofes , qu'il feroit

aftez difficile de les expliquer toutes : on dira ce-
pendant que fon principal ufage eft pour attacher i

lier , garroter, arrêter, tirer, fufpendre , ou fuportcr

quelque choie.

La plus grande confommation s'en fait dans la

Marine, pour les agrès des navires & bâti mens de
mer, fous les divers titres de Cordage , Funin , ôc

Manœuvres, Foyez ces trois termes.

Les Emballeurs employent aufii beaucoup de Cor-
des pour coudre, ficeler & corder les balles, ballots,

paquets ôc caiflès de marchandifes. Celles dont ils

îe fervent Je plus, font, la groffe Ficelle, la menue
Seizaine, le fil Agor , autrement Seizaine, les Cor-
des en 4, en 8, en 12 , & en 16 fils. Voyez Fie
Agor.
On fait des fangles de Corde , dont les TapiflTers

,

Bourreliers de Selliers, font une très grande con-
fommation. Voyez Sangles.

ft En Efpagne, & en Catalogncj on en fabrique des

efpèces de fouliers, dont il fe tait un très grand ufage

dans le Pais , Se des envois confidérables dans les

Indes, jufqu'à en charger des navires entiers. Cette

chauftlire eft très bonne & très commode pour les

habitans des pais chauds, qui fatiguent, grimpent, ou
defcendent les Montagnes , & qui pratiquent les

chemins pierreux ; les Miquelets fur tout s'en fer-

voient beaucoup dans leurs courfes , du moins avant

l'année 1714, dans le tems que le port des armes é-

toit permis en Catalogne, Les Eipagnols les nom-
ment jilptirgates , & les Catalans Efpardilles j il fe

fait encore en Efpagne des Alpargates de foye & de
joncs.

Les Cordages Û Ficelles payent en France les droits

dentrée fur le pié de 1$ f. du cent pefant ; é" ceu»
de fortie , à raifon de 40 /.

Le Tarif de la Douane de Lion contient aujft di-

vers droits , que les Cordes y payent , fuivant leur,

qualité , favoir :

Les Cordes étrangères , î / 6 d. du quintal dan'
cienne taxation , Ù i^f. de nouvelle réapréciation.

Les Cordes du Royaume , 2 f. d'anciens droits , &,

3 f. de nouveaux.

Les Cordes appellées Carajfes ,7/6 den. la halleg

d'ancienne taxation , Û 2 f. de la nouvelle.

Les Cordes fitnpltment ainfi nommées ,7/5 </?».

aujji de la balle , danciens droits , Ù 3 / du cent de

nouveaux.

Enfin , les Cordes à faire mouveaux , 8 f. d'ancien-

ne taxation , Û 2 f. de nouvelle réapréciation,

11 fe fait aufii des Cordes de crin mêlé de chanvrey

& de plufieurs autres fortes de matières ; telles que

Z z j fonc

h

I*

.::!':^

M

m
'i';i''

j'i

mi

li>l ,

' ? I
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font les boyaux de mouton ou dV.gncau , IVcorce de
tilleul, le fer & le leton pallcs par la filière, &c.
l^ayez ci-après Cordes de Boyau, l^oyez anjfi

TiLF.EUL, Û Fil, à tendrait où tl tft parlé de ceux

de Fer C de Leion.

hts Indiens t'ont leurs Cordes d'écorce de Cocos,
de Magnay , on d'autres arbres.

Cordes de Bovav. Sont celles qui fe font de
boyaux de mouton ou d'agneau , delfechcs , & mis
en petites lanières , ou filets fort étroits , qu'on tor-

tille un ou pluficurs enfemble.
Leur principal ufage efl pour apliquer fur les in-

flrumens de Mufiquc ; tels que font les luths , les

tluiorbes, les violes , les violons , les guiiarres , les

harpes, les trompettes marines, Icsvieles, &c.
Il y en a de colorées de rouge & de bleu ; mais

pour l'ordinaire elles font blanchâtres , ou roullù-

tres, qui eft la couleur naturelle du boyau.
Plulieurs Ouvriers & Artifans fe fervent auflî de

Cordes de boyau j les Horlogeurs anciennement
pour leurs montres ; les Paumiers, pour leurs ra-

quettes ; les Couteliers , Cordiers , Fileurs & Fi-
leufes, pour faire tourner leurs roues i5c rouets ; les

Tourneurs, pour faire aller leurs tours , &c.
Les Cordes de boyau font partie du négoce des

Marchands du Corps de la Mercerr : il eït cepen-
dant permis aux Faifeurs d'inflrumens , d'en faire

venir, & d'en vendre j pourvu que ce (bit de celles

propres à leurs inllrumens.

Les lieux où il s'en fabrique le plus , font , Rome
& fcs environs, Florence, Touloufe, Lion, & Paris.

Celles de Rome font les plus ertimées de toutes.

£lies viennent pour l'ordinaire par paquets aifortis

de chanterelles & de fécondes ; car il ne s'en en-

voyé d'Italie prcfque que de ces deux cfpèces.

Les paquets des Cordes defli nées pour le luth , &
pour la guitarre, font compofés de (?o bottes , ou
Cordes pliées en 8 plis ; & les paquets de celles

propres à la vit>le , &. au violon , K)nt de 30 bottes ,

aulfi pliées en 8 plis.

Les Cordes qui fc fabriquent aux environs de Ro-
me, qu'on nomme Cordes Foreiliéres , font des pa-
reilles fortes que les Romaines, quoique moins par-

faites : on les envoyé de même par paqutns allortis

de 60 , & de 30 bottes : mais chaque botte n'cll que
de 7 plis ; ce qui les diflingue des véritables Ro-
maines ; n'étant pas permis aux Ouvriers Fortftiers,

de les faire de» méines longueurs que celles qui Je

font dans la Ville de Rome.
Les Cordes de Touloufe viennent par paquets af-

fortis , & les bottes pliées de la même manière que
les Romaines ; auxquelles elles font néanmoins de

tieaucoup inférieures ; n'étant pas même fi eilimées

que les Foreftiéres.

Lion fournit une quantité prodigicufe de Cordes
de Boyau , alTorties pour toutes fortes d'inflrumens

de Mufiijue , dt)nt il fe fait une très grande confom-

tnation dans tout le Royaume , finguliérement à Pa-

ris ; & des envois confidcrablcs dans les Pais étran-

gers , particulièrement en Hollande, en Angleter-

re, en Efpagne, en Portugal, en Allemagne, &
dans prefque tout le Nord.

Elles s'envoyent par paquets, compofés d'un cer-

tain nombre ae plus petits paquets plies dans du
papier huilé, pour les mieux conferver; chaque pe-

tit paquet contenant une certaine quantité de bot-

tes , ou cordes , fuivant que les Marchands les de-

mandent, qui fe diflingucjit par numéros; chaque

numéro fignifiant le nombre des filets de boyau
,

dont les Cordes font formées ; enforte que celles du

N'. I , ne font faites que d'un (eul fikt ; celles du

N'. 2, de deux filets; celles du N'. 3 , de trois fi-

lets î & ainii des autres Cordes , à mcfure qu'elles

nngmentent de groffeur
; y en ayant qui vont juf-

qu'à N*. JO , qui fervent de fixiémes aux balTes de

Violes, Si de dixièmes aux grands thuorbes ou thigrbts.

le
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Les menues Cordes de boyau Lionnoifes , defli-

nc«s pour les chanterelles Se fécondes , font très

peu ellimèes , à caufe qu'on ne peut 1rs monter fur

les infltumens , ai fli haut que celles d'Italie, & de
Touloufe , n'étant ni fi fortes , ni fi bien fabriquées.

Il ne s'en fait » Paris que de très grodes , qui ne
peuvent tout au plus fervir qu'à certains Artifans

,

ou à faire des raquettes. On ne laiflë pas cepen-
dant d'en faire une affcz grande confommation eu
France , & même quelques envois dans les Pais é-

trangcrs.

On appelle à Paris, Maîtres Boyaudiers , ceux
qui travaillent à la fabrique des Cordes à boyau.
Ces Maîtres y compofent une des Communautés
des Arts & Métiers. Voyx Bovaudier.

Suivant te Tarif Je iM^, 1rs Cordes de boyau
payent les droits d'enirîf tj df finie du Royaume, Û
des Provinces repmtes étraugires i /avoir , pour lafir-

tie , fur le pié de 3 liv. du cent pefaiit ; Û pour l'en-

trée , à raifon de 10 liv. ai-JJi du cent pefant ; étant

regardées cormne mercerie , conformément à l'arrêt dit

3 Juillet 16^2.

Ilfaut pourtant remarquer , que fi les Cordes 4 boyau

font dejiinées Û déclarées pour les P^'is étrangers , el-

les ne payent que 40 /. de droits de fortie , fuivant

rArrêt cité ci devant

.

A lézard des droits qui fe payent à la Doiiane de
Lion pour cette marchandife , qui cft appeliée dans le

Tarif de cette Ville, Corde-, de luth, ils font à rai-

fon de l<f f. la caijfe du poids de I y livres , pour l'an-

cienne taxation , (2' de jO f pour la nouvelle réapré-

dation.

Corde. C'cft aufîî le nom qu'on donne a une
certaine quantité de bûclics , ou bois à brûler

, qui

fe mefuroit autrefois avec une Corde , &. qui à pré-

fent fe mefure entre deux membrures, oupiécesdc
bois de 4 pies de hauteur , placées à 8 pies de
diflance l'une de l'autre; de forte que la Corde de
bois doit avoir 4 pies de haut fur 8 pies de long.

Chaque Corde de bois contient plus ou moins
de bûches , fuivant qu'elles font plus ou moins grof-

fes , ou qu'elles font droites ou tortues , ou bien

ou mal cordées.

Dans tous les bois & forêts de France , on ne
peut faire aucune livraijon de bois à biûler.quecc
ne foit à la Corde. Ordonnance Jur les Bois <& fo-
rêis du 13 Août i6C^.

Sur les Ports, iSc dans les chantiers de Paris, les

Marchands , dans la vente & débit qu'ils font des

boisa btûlcr, qu'on nomme deCoide, doivent fe

fervir d'une forte de mefure , qu'on appelle ordinaire-

ment Membrure, & qui n'tft autre cliofe qu'une
demi-corde; c'eft ce que l'on nomme vulgairement
une Voyc de bois; ainfi apptllée , parce <]iie la de-

mi - corde , ou la membrure , fait la charge d'une

charrette.

La membrure , ou demi-corde , doit avoir 4 pies

de haut fur 4 pics de large; t'ell-à-dire, 4 pies de
tout fens. Elle efl compoft'e de 3 pièces principales

de charpente, l'une qui en fait la Inife, Se les deux
autres les côtés, qui font arrêtées parle bas, & en
dehors par deux moyens morceaux de bois, qui ren-

dent la membrure folidc , & en état de contenir &
foûtenir le bois.

Les bois à brûler , qui Ji'ont pas au moins 17 pou-

ces degrofleur, font ruputés bois de Corde . ou bois

taillis, & comme tels, doivent être vendus & débi-

tés à la deini-corde , ou membrure ; au contraire

des autres bois, dont la gioilcur eft au deflusde 17
pouces, qui fc vendent au compte, & fe mefurcnt

avec l'ainieau. Ordon. de U Ville de Paris du mois de

Décembre i6j2.

Corde, On appelle Tabac en Corde, le tabac qui

ell fait des feuillis de cette plante , un peu liumec-

tèes d'eau de mer , & tordue''- enfemble avec un rouët,

qgi en forme unccfpèce de Corde très longue, qu'on

roule
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roule cnfuite autour d'un bâton , pour en faire ce

qu'on appelle un Rouleau du tabac. Le meilleur

Tabnc en Corde efl celui du Brefil. Il y a encore

du Tabac à l'Anciouille , du petit Briquet de Dieppe

Se de Hollande, du Tabac de Virginie , de S. Do.
minguc , de Verine , & quelques autres. Ce dernier

c(l très eftime'.

Corde, S'entend auff! dans les Manufafhires de
lainage , des fils qui compolent la tifTure des draps ,

de autres étoffes de laine. Ainfi l'on dit : Qu'un
drap , qu'une ratine montre la Corde ; pour flgnifier

,

auc le Tondeur les a trop découverts, en les ton-

aant.

On le dit pareillement des étoffes qui font ufées

,

& qui ont perdu tout leur lainage, enforte qu'il n'y

paroît plus que lu toile ; c'cft-à-dire , les iîls de la

chaîne & de la trême.

Corde. On nomme ainfi les chapelets ou comp-
tes de Verroterie qui entre dans le commerce du Séné-

gal & de quelques autres côtes d'AfriqUe. Fa\ex. Ver-
ROTERIi;.

CORDEAU. Corde de médiocre groffeur , dont

divers Artifans fe fervent à difft'rens ufages.

Le Cordeau des Charpentiers n'a guéres qu'une

ligne de diamètre : il leur fert à alligner leur bois.

Le Cordeau des Jardiniers eft à peu près de mê-
me groffeur ; c'eft avec quoi ils dreiTent les planches

de leurs potagers , & font les allignemens de leurs

plans.

Le Cordeau des Bateliers & Pêcheurs
,
qu'on ap-

pelle auffi Cincenelle , eft du double plus gros. Ils

s'en fervent pour remonter les rivières contre leurs

courans, en l'attachant d'un bout à un mât élevé à

l'avant de lei^r bateau , &en defcendant à terre, pour

le tirer de l'autre avec une efpèce de bretelle faite

du Cordeau même.
L'Ordonnance de la Ville de Paris de i()j2 , art.

6 du chap. 2 , porte : Qu'en cas de rencontre en ri-

vière de bateaux montans & dffcendans , les bateaux

montans , pour faciliter le pafTuge des bateaux def-

cendans , doivent faire voler par deffus les defcen-

dans , la corde appcUée Cincenelle ; & au contraire,

les dcfcendans lâcher la leur, enforte qu'elle pafTe

par deffous le montant.

Cordeaux , en terme dépêche, Sontplufieurs

morceaux de lignette , ou médiocre ficelle, qui font

attachés de diftance en diflance à la corde de la li-

gne de fond. C'eft au bout de chacun de ces Cor-

deaux , que font pendus les hameçons de cette forte

de ligne. Voytz Ligne de fond.

Cordeaux. C'eft encore ainfi que dans le négoce

des toiles , on appelle certaines petites cordelettes

de fil d'épinay
,
qui ont des nœuds de diftance en

diftance ; chaque nœud ayant une valeur particuliè-

re , fuivant que les Marchands le jugent à propos.

Les Cordeaux , qui font ordinairement attachés

aux bouts des pièces de batifte , & linons, qu'on

envoyé dans le» blanchifferics , fervent à faire refTou-

venir ceux à qui elles aparticnncnt , de ce que cha-

que pièce leur a coûté en ècrû , afin d'en pouvoir

fixer le prix , lorfqu'elles leur font raportées en blanc.

Voyei Blanchir.
Cordeaux. Ce font auffi des efpèces de lifières,

qu'on fait à certaines étoffes. On les nomme Cor-

deaux , parce qu'elles font cordées en forme de cor-

de , & que les lifières font plates. On fe fert des

gros , & moyens plis , & pignons ; c'eft-à-dire des

laines de la plus bafte qualité ,
pour faire les Cor-

deaux. Voyn. Pignons.
CORDELAT. Voyez Cordillat.
CORDELIERE. Efpèce de ferge raze qui fe fa-

brique dans quelques endroits de Champagne, parti-

culièrement à Reims ; elles font partie laine d'Efpa-

gne & partie laines Françoifes. Voyn. dans l'Article

général du Commerce de France , l'endroit où il eft

parlé de celui «le Reims.
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CORDER DU BOIS. C'eft Taftion de le mcfu*

rer à la corde , ou à la membrure. Plus le bois eft

droit , & plus il eft facile à Corder.

L'Ordonnance de la Ville de Paris', ci-defllis ra«

portée , défend de mettre dans les membrures , du
bois trop tortu , d'autant que cela diminue de beau>
coup la mefure.

Corder. Eft auHî un terme d'Emballeur. Il fe dit

des cordes qu'on lie autour des balles , ballots , ou
caifles de marchajidifes , en les ferrant bien fort , par
le moyen d'une bille , ou bâton fait exprès pour ce-
la. Il faut corder cette balle, cette caille.

Corder. Eft encore un terme de Cordier , qui
fignifie l'aftion de fabriquer de la corde , ou du cor-
dage avec de la filaffe , ou autre matière. Le mot de
Cordager a la même fignification ; mais il n'eft gué-
res en ufage que dans les ports de mer.
Corder du Tabac. C'eft en faire une corde

avec les fen'les
, quand elles ont été fuffifamment

amorties à la pente. On dit auftî filer & tordre.

Voyez l'Article du Tabac, où il eft parlé de la ma-
nière de le filer.

^
CORDERIE. Efpèce d'attelier , ou lieu difnofé

d'une certaine manière , propre , & commode pour
fabriquer des cables , ou cordes. Dans les Villes de
terre , les Corderics font à découvert , & pour l'or-

dinaire fituècs fur les remparts le long des murail-
les; & dans les Villes maritimes, ou ports de mer ,

où il fe fait des armemens confidérables , ce font des
bâtimens bas , couverts , longs , & étroits , conf-
truits près des Arfenaux, & Magafins, Ams les-

quels on file , & l'on corde les cables , les han-
fiers , ou hanfiéres , & toutes les autres fortes de cor-
dages , propres pour la manœuvre des vaifTeaux , &
bâtimens de mer.

Ce font ces dernières Corderies , qu'on appel-
le d'ordinaire Corderies Royales , à caufe que la

plupart font conftruites , & entretenues aux dépens
du Roi.

La Corderie Royale de Rochefort eft l'une des
plus confidérables qui foit en France,

En Hollande les Corderies , que ceux du pais
nomment Lijn-baan, font très belles. Celle de l'A-
mirauté d'Amftcrclam , & celle de la Compagnie des
Indes Orientales font fituèes proche de la maifon ,

magafin , & attelier de la même Compagnie , à Of-
tembourg. Elles ont chacune près de 2000 pies de
long, fur jy p es de large.

Cordes. Les Relieurs de livres appellent Cor-
des , des ficelles de diverfes groftcurs , dont ils fe

fervent pour faire la nervure des livres qu'ils relient.

On dèfigiie la groffeur des Cordes par le nom du
format des livres. Ainfi il y a des Cordes d'in-fo-

lio , d'in-quarto , d'in-oftavo , &c. Voyez Re-
lieure.

CORDIER. Artifan , qui fabrique , Se qui vend
toutes fortes de cordes de chanvre , d'ècor ce de til-

leuil , ou de chartvre mêlé de poil , ou de crin.

Les Cordiers de Paris forment une Communauté
particulière , qui a fcs Jurés , dont les ftatuts font du
17 Janvier IJ94, Au tems de Charles VI, Icfquels

ont été depuis augmentés , & confirmés par Louis
XI, le 24 Juin 1467 ; & encore confirmés & éprou-
vés par Charles Vlll. le 2. Août 1484, François
I. en Juillet ipp , Henri II. en Février IÎ47,
Henri IV. en Décembre 1601 , & Louis Xlil,
en Janvier 1624.

Les Statuts qui furent d'abord donnés aux Maî-
tres Cordiers par le Prévôt de Paris , fous le Règne
de Charles Vl, n« confiftoient qu'en 12 articles, où
il n'eft point parié de Prudhommes , ni de Jurés.

Sous Louis XI. qui les confirma, ils furent pouf-

fes jufqu'à 26 i & ce fut alors que furent établis

les Jurés.

Enfin , Charles VHI. fon fils Se fon fuccefTcut

y ajouta trois nouveaux, articles par les Lettres Pa-

Z 2 4 tentes

ffl

II

'm
k "il

iim
>' lK>'

|ia
É i
!|ji.|-t|

1
1'

1
'

,. l}*^

t . ^

!l< . ,!t'i

iriii:-

Ji

M

ï.^

'i

^y\

II!

yi;

ï^4

îl: Jl



1095 C O R D I E R.

tentes île confirmation, qu'il accorfla à celte Comniu-

nautc , (icja fort accrue fous fon Régne.

C'eft encore jjrcfctucment par ces a»; ii.-'icles que
Çc conduit la Commuiiaiitc Ac% Maîtres Cordiers de

lu Ville , & Fauxbourgs de Paris ; car quoiqu'on v

en ait joint plufieurs autres pcntlant le Régne ife

Loiiis XIV. particulièrement depuis i^îyi , jnfqu'en

1708 , ils ne regardent gucres la Police du Corps ,

mais ils n'ont ctc faits que pour l'augmentation des

droits d'aprcntiflàge , de Maitrife , de vilites , & au-

tres qui turent accorder aux Maîtres Cordiirs, pour

les aider à rembourfcr les fomnies
,
qu'ils furent obli-

gés de payer au Roi , pour la réunion de pluficurs

Otfîces de nouvelle création.

Le nombre des Jurés fixé par ces Statuts efl feu-

k-nicnt de deux
,

qui doivent être changés tous les

ans par vuix d'éleélioii.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un «prcntif à la

fois , avec permiflion iiéa^imoiiis d'en prendre un fé-

cond dans la dernière année du premier.

L'aprentifTage eft de 4 années , dont font ejtemts

les fils de Maîtres , audi bien que de l'examen , pour

être reçu à la Maîtrife.

Il n'eft permis qu'aux feuls Maîtres Cordiers de

fabriquer des hunes , cubleaux , & autres cordages

fervant a rivière ; comme aulli de faire des fanglcs ,

des licols , & cheveftres de corde , des licols de poil,

ou crin mêlé de chanvre , des traits pour charet-

tcs, & charuës, même de préparer le crin, en le

f.iifant crépir , & bouillir.

Il eft néanmoins défendu à tous Maîtres Cor-

diers de faire aucuns ouvrages de pies de chanvre ,

à cau(c qu'ils font trop courts ; comme aulli de fai-

re des ouvrages en ea"J , où il y ait du chanvre

mouillé, ou relfuïc, devant être tel deffus que dellous.

Nul Maître ne peut travailler de nuit au métier de

Corderie , à caufe des tromperies qu'on y peut faire.

Les Jurés du métier ont droit de vilitc en la Vil-

le, & banlieue de Paris , non feulement dans les mai-

fons , & atteliers des Maîtres de la Communauté 5

mais encore chez les Selliers , Boureliers , Epiciers ,

Cordonniers, Savetiers, Marchands de fer, Ligniers,

& autres Marchands , & Ouvriers , à qui il efl per-

mis de faire , ou vendre quelques marchandifcs du

dit métier , pour les viiitcr , & en faire leur raport.

Les Marchands Forains
,

qui amènent , & apor-

tent à Pans des denrées , marchandifes , ou ouvra-

ges apartenans au métier, font tenus de les mener,

& étaler à la halle , ou place à ce ordonnée , fans

qu'ils puifTent néanmoins les y etpofer en vente
,

ni les vendre , jufqu'à ce qu'ils ayent été vifités par

les Jurés, fous peine de confifcation , & d'amende.

Enfin, par les fois derniers articles ajoutés dans

les Lettres Patentes de Ciiarles VIII. il cil ordonné :

1°. Que tout aCpirant à la Maîtrife , outre l'exa-

men dont il eil parlé ci-delTus , fera vifitc , expé-

rimenté , trouve , & raporté futlifant par les Jurés;

c'eft ce qu'on appelle préfentemeiit être tenu du chef-

d'oeuvrt".

2°. Qu'attendu que la modicité de l'amende au-

paravant ordonnée contre les Maîtres, qui feroient

des hunes , cableaux , & autres cordages , fervant à

rivière , moins que fuflifant , ne pouvoit remédier

aux contraventions fréquentes fur une matière fi im-

portante j la dite amende , qui n'ctoit que de 10 f.

farifis , fcroit augmentée jurqu'à <).0 f. audi Parifis.

30. Que les Oriicicrs de Police tiendront la main

à ce que les Jurés falfeiu leurs vifites tranquille-

ment ; (Se que fi befoin eft , leur foit donné confort,

aide , & même prifons , fi métier cft.

Ce font les Maîtres, & Jurés Cordiers , qui doi-

vent fournir gratis à l'Exécuteur de la haute Julli-

ce , toutes les cordes nécedaircs pour les fondions

de fon emploi ; au mojen de quoi ils font exemts

de la commilfion des boucs , & lanternes.

Ce qui a été ainfi réglé par Sentence du Prévôt
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de Paris, «lu ap Avril ly^y, confirmée par les Let-
tres Patentes ii'Henri IV. du mois de Décembre
ijSoi , & parcelles de Loiiis XIII. du mois de Jan-
vier 1624, ci-devant rapurties.

. Les Cordiers , en fail'ant leurs cordes , font obli-
gés le plus fouvent de marcher en arriére 5 & c'eft

ce qui a donné lieu de ilire par inaniire de raille-

rie , qu'ils gagnent leur vie à retuions.

Dans les Arl^iaux de manne, on appelle Maî-
tre Cordiir , celui qui a l'intendance , ou la dircc-
tion de la Corderie.

CORDILLAT ou CORDELAT. Etoffe de lai-

ne, qui fe fabrique à Albi , &. aux environs de cette
Ville de Languedoc , dont le prix eft fort médiocre;
fa largeur n'étant que de deux pans, deux quarts, me-
furc du pais

, qui revien nent à une demi-aune moins
lin feize, melure de Paris.

Cette petite l.irgeui de demi aune moins un feize à
été aut ornée par un Arteft du Confeil , du i j Juillet

1673, nonobftant l'article XXX. du Règlement gé-
néral des Manufactures , du mois d'Août i6(Î9, qui
porte, qu'on n? pourra faire aucunes c.offès , de fi pe-
tit prix qu'elles puillcnt être, qu'elles n'ayent au
moins une demi aune de large , mefure ^e Paris.

CORDILLATS, Sortes d'étoftbs de laine très

grofliére, qui eft unecfpèce de bure, ou gros drap ,

qui fe tire d'Efpagne , & de Languedoc.
Il y a auffi des Ciordiliats , qu'on met du nom-

bre des cadis. Ceux là fc font en Prove ice ,en Lan-
guedoc, en Dauphiné , & à Caftres.

Enfin , il y a des Cordillats , qui font des- efpc-

ces de revéches , qu'on fabrique en Roiiergue , &
au Puy.

Les CordilLis d'Efpagne , Je Languedoc & au-

tres lieiix , payent en Fiance les droits d'entrée con-

foruiitiient au l'arifde :664, à raijon de 3 liv. /rf pièce

de 28 aunes ; Û ceux de /ortie , comme ferge; c'ejlà-

dire , 4 liv. du cent pefuut.

A l'égard des droits fixés par le Tarif de la Doua'
ne de Lion, ils fe payent fuirent la qualité des Cor-

dillats ; Javoir :

l^s Cordillats , Ù Cadis de Ciit , Provence , Langue-
doc , Dauphiné , de Cuflres 4 Itv. de la charge pour

fancienne taxation , 1 y fols le cent pour la nouvelle réa-

prédation, 26 f. Sd. le quintal pour dautres anciens

droits, Û pourleur nouvelle téapncialion à proportion.

Les Cordillats , Û revéches de Roiiergue , & du Fuy

47 / de la charge pour l'ancienne taxation , Ù 10/
pour la nouvelle réapréciation.

Enfin les Cadis , O" Cordillats d'Ffpagne 4 liv. de

la balle ({ancienne Û nouvelle taxation.

CORDOAN. 1,^ (CORDOUAN.
CORDOANIER./^''>«iCORDOUANlER.
CORDON DE CHAPEAU. Ce qui cntou-

re le chapeau par le bas de la forme en dehors. La
fabrique des Cordons de chapeaux npartient aux Maî-
tres Paiïementiers. Voyeï. Passementier. Vous y
trouverex toutes les différentes efpèces de Cordons de cha-

peaux , qui fe peuvent faire.

Les Cordons de chapeaux , dor Û dargent fin , ou

mêlés avec foye ,
payent en France de droits deiurée,

conformément au Tarif de 1 660 , 50 / /<« livre pefant.

Les faux 16 f. Û ceux tout de foye 2^ f
Les droits définie pour les Cordons d'or & dargent

fin , mêlés Je foye , 40 / aujji la livre ; Û ceux d or ,

d'argent faux , ou defoye \6 f.

A l"égard de toutes autres fortes de Cordonsfans or,

argent , ni foye , ils pa)r :t à l'entrée Û à la fortie,fur

le pu de mercerie; c'efl À- dire lO liv. du cent pefant

pour les droits denirée , fuivant l'Arrêt Ju 3 Juillet

1(^92 ; Ù 3 liv. pour les droits de fortie , conformé-

ment au 'tarifde 1 564 ; modérés néanmoins , Û réduits

à 2 liv. par l'Aiiêt ci-de£us , lorfquils vont au pau

étr.mger.

CoRfcvs DE Martres. On appelle en terme

de Pelleterie , Cordons de Manres-Zebelincs, plu-

fieurt
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fleurs queue* de ces animaux attachées enfemble.

ytrytz. Martke - Zebeline.
Les Cardans , ou queues de NlAttres - Zebelines , eu

comme tappelle le TMif de I (Î64 , de Martres fubli-

nes , payent en France les droits d'entrée , conformé-

ment à (e Tarif ; favoir: Les petites queues à l'ordi-

naire , le Cordon d'environ demi - aune , tenant 1

4

queues >i6 f.i les grandes à proportion. Les pointes
>

^f du cem en nombre.

A l'égard des droits de ftrtie réglés par le même
Tarif, ils fe payent à raifon de ij f I' Cordon de la

moyenne grandeur ordinaire, & les autres à l'équipol-

l*vt.

Cordon a la Ratière. C'eft le nom qu'on

donne à la ganfe , lorfqu'elle a cté travaillde fur un
métier, avec la navette. Voye^ Ganse , & Lacet.
Cordon de Chanvre. C'eft du chanvre prêt

à filer , plié , & comme cordé en gros , ou petits

paquets.

Les Cordons de l'affinage font les plus petits &
les plus courts, noiics du même chanvre par les

deux bouts.

Les Cordons du chanvre , propres aux Cordon-
niers , pour en faire leur iil a coudre 1'' cuirs ,

font les plus longs , mais feulement attt es d'un

tout : ce qui forme une efpèce de tête. Voyet.

Chanvre.
CoRDow, en terme de Corderie. Sont les plus pe-

tites cordes , dont les plus grofl'es font formées. Les
cables font compofi's de torons , & les torons de
Cordons. Voyez. Corde, & Cordier.
Cordon , en terme de commerce , & de mefu-

re de bois de chaufàge. Se dit du quart d'une cor-

de de bois ; c'efl ce qu'on appelle à Paris une demi-

voye. Voyez. Corde, 6" Bois de Chaufàge.
Cordon. Terme de Monnoye. C'eft ce qu'on

nomme autrement Filet ; c'ert-à-dire , ce qui régne

fur la circonférence des efpéces , ou pièces de mon-
noye. Voyez. M0NNOYAGE.

Cordon. Signifie audî quelquefois la lificre

d'une ctofl'e. Ce terme eft particulièrement en ufagc

dans les manufadures des Provinces & Généralités

de Languedoc , d'Auch , Montauban , fiourdeaux &
Kouflillun.

L'art. 1. du Règlement de 1721 ,
pour les fabri-

ques étabhes dans les quatre vallées d'Aure & lieux

circonvoifins
,
porte que la chaîne des cadis étroits

& limples , fera de j i portées à 28 fils chaque por-

tée, dont 8 fils feront pour les 2 cordons ou lilicres.

CORDONNER. Mettre en forme de Cordon,
tortiller enfemble plufieurs fils d'or, d'argent, de

foyc , ou d'autres matières.

CORDONNERIE. L'art de faire des fouliers.

On le dit auffi du lieu où on les expofe en vente.

Il y a à Paris dans le quartier des Halles une rue

nommée delà Cordonnerie, où tiennent leur bouti-

que une partie des Maîtres Cordonniers . qui tra-

vaillent pour le menu peuple de cette grande Ville,

on pour les habitans des bourgs & villages des en-

virons.

Il y a encore fous les piliers des Halles 17 piliers,

parmi ceux qu'on appelle les Piliers de la Tonnelle-

rie , auxquels on donne auffi le nom de halle , ou
place de la Cordonnerie ; parce que les pauvres Maî-

tres Cordonniers y ont droit d'étallage les jours de

marchés , & qu'ils y expofent en vente les fouliers

& pantoufles , pour hommes , pour femmes , & pour

enfans , qu'ils ont fabriqués, & travaillés dans leurs

chambres , n'ayant pas le moyen de tenir boutique.

On en parlera ailleurs. Voyez Cordonnier, fur la

fin de PArticle.

CORDONNET. Menu cordon d'argent, de foyc,

ou de fil , qui fe façonne au rouet , & à la molette ,

dont l'ufage le plus ordinaire e(t pour former Aes

boutonnières de juft'au-corps , & de vcftes , ou pour

«pliqucr fur des broderies , foit pour en marquer le

CORDONTMÏËR. tôjt
delfcin , foit pour en augmenter le relief.

Il fe fait du Cordonnet de différentes grrtflifUrs >

fuivantla qualité de l'ouvrage où il doit fervir. Les
Paffementiers-Bouton niers font , & vendent les Cor''

donnets : les Marchands Merciers les vendent fani

les faire.

CORDONNIER. Ouvrier qUi fait des foulier?»

& autres efpéces dechauffurcs , comme bottes, bot-
tines , mules , pantoufles , fabots , babouches , &c.
La plupart de ces ouvrages fe font tout de cuirs »

tantdellbus que deffus , fur tout ceux à ufagc d'iiom-

mes ; à la réferve des mules de chambre , qui fe cou-
vrent quelquefois de velours , de moire , flc d'autres

étoffes de foye. Pour les fouliers, & mules a l'ula-

ge de femmes , particulièrement des Dames de qua-
lité , ils s'enrichilîent par deffus , de diverfes bro-
deries , Je galons d'or, ou d'argent, ou fe couvrent
des plus beaux brocards > Se des plus riches ètof"

fes.

Les fouliers des enfans ont aulTî leur mode , &
leur fabrique particulière ; & ceux du premier âge
fe font toujours de tripe blanche

, qui eft une efpè-

ce de velours fait de poil , ou de laine.

Outre la confommation de toute^ ces fortes de
fouliers, & autres chaufTures , qui eft prcfque infinie

dans la Ville de Paris , & qui y occupe plus de ijoo
Maîtres, qui ont la plupart depuis 3 jufqu'à 12
compagnons dans leurs boutiques ; on en fait des

envois très confidèrables dans les pais étrangers
,
par*

ticulièrement des fouliers & mules pour femmes ,

qui y font fort eftimès , à caufe de leur propreté

,

& de leur commodité.
Les fouliers payent en France la douzaine dé

paires , 20 / Centrée , & S f. de finie.

Quoiqu'il n'y ait qu'une feule Communauté de
Cordonniers dans la Ville & Fauxbourgs de Paris,

& que tous puilfent également travailler à toutes for-

tes d'ouvrages de Cordonnerie j il femble pourtant
qu'ils fe foient comme partagés d'eux-mêmes en qua-
tre clafes différentes. Les uns ne travaillent qud
pour hommes , d'autres feulement pour femmes ,

quelques-uns ne faifant que des fouliers d'enfans , &
d'aufes encore ne s'adonnant qu'à travailler aux
bottes, & bottines : ils font tous néanmoins con-
duits par les mêmes ftatuts, ôc gouvernés par les mê-
mes Jurés.

La Communauté des Maîtres Cordonniers-Sueurs,'

delà Ville & Fauxbourgs de Paris, eft une des
plus anciennes & des plus confidèrables de toutes
celles qui y ont été érigées en Corps de Jurande de-
puis le XI Ile fiècle.

La qualité de Sueurs , qu'on leur donne dans leurs

flatuts, qui veut dire ouvriers qui mettent les cuirs en
fuif, ougraifTe, leur eft commune avec les Cour-
royeurs , ôc quelques autres artifans , qui préparent

les cuirs; à caufe de la faculté qu'ont les Cordonniers
de donner cette préparation à quelques cuirs qu'ils

employent pour leurs ouvrages tle Cordonnerie.

f Le mot de Sueur vient peut-être plutôt de Sutort

du verbe Latin y«fr*, coudre.

A l'égard du nom de Cordonnier, il leur vient

des cuirs nommés Cordoiians, dont autrefois ils fai-

foient les empeignes, & les qusrtiers de leurs fou-

liers ; les artifans qui préparent les Cordoiians s'ap-

pellent encore Cordouaniers. Voyet. Cordouah
Û Cordouanier.

Statuts des Maîtres Cordonniers.

Les Etats Généraux de France afièmblés fous

Charles IX ayant ordonné que tous les Statuts des
Communautés des arts & métiers , feroient renou-
velles , & rédigés en un langage plus intelligible

, &
compofès d'articles plus convenables au tems ; les

ouvrages, qui fe faifoient avant cetems-là, n'ct;int

plus les mêmes que ceux qui fe faifoient alors ; les

Maîtres Cordonniers ne furent pas des derniers à
prè-
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Îitéfentcr leurs nouveaux Stututs , & à t" demande»

u COI firmaiioii , Se riioniologuiion.

Les Lcl^rc^ Patentes de Clurlei IX données à

Fontainebleau au mois d'Avril ipj» par lefquclles

leur* Statuts furent oprouvcti , & eux gardés & main-

tcnui dans tous Us privilèges > libertés , exemptions,

& fr»nchife!.à eux accordées parles Rois fcs préddcef-

fcurs , ii-rent enrégiflrces eu Parlement au mois de

JM.ii de l'année fuivante.

Les mcmes Lettres i Se les Statuts ayant été de-

puis confirmés par Henri IV , ils le furent de nou-

veau par Louis XIII en 1614, ôc cnrcgitlrci au

Parlement le 3 i Juillet de la même aniice , fur l'avis

du Procureur du Roi au Châtelct , donne au mois de

Mars précédent.

Ces Statuts , pour la confirmation defqueU les

Maitres Cordonniers obtinrent encore des Lettres au

commencement du Régne de Louis XIV , & qui

jufqu'en 1690 avoicnt toujours fervi de régie , &
de (lifcipline a la Communauté , fouiirirent des chan-

cemens conlidérablcs cette année iSc les fuivantes, par

les nouveaux Réglemens contenus en trois Déclara-

tions du Roi , & en plus de 4^ nouveaux articles

de difcipline
,

qui furent ajoutés aux anciens , ou
qui les changèrent , & interprctcrent.

La première Déclaration eft du ap Juin 1699 1

enrcgidrre au Parlement le 10 Juillet de la même
oniiOe. Elle fut donnée pour l'incorporai' in , &
réunion dcK Jurés en titre d'office, créés en 1^91,

à 1.1 Communauté des Cordonniers.

La féconde datée de Verfailles le 14 Août 1703

,

&. feulement enrégillrce le 4 Septembre 1705 > à

caufe de ropofition des Marchands Merciers , con-

lirme la première réunion des Jurés , & celle des

Aiiliteurs; dc encore ordonne l'incorporation de

l'Ortice de Trcforier de la bourfe commune.
Eiifin.par la troifiéme Déclaration du Ij Juin 1710,

enrégillrée le 2 Août fuivant , il fe fait à la mê-
me Communauté une nouvelle incorporation des

Offices de Controlleur, <Sc Viliteur des poids, & de

celui de Greffier pour les inlinuations des brevets

d'apreiitiflage , Lettres de Maîtrife , & éleftions

des Syndics 6i Jurés.

C'cil donc également par les anciens Statuts de

j (74 , Se par les nouveaux articles des Déclarations

de 1699, de 1703 & de 1710, expliqués encore,

& confirmés par plufieurs Arrêts, & Sentences ren-

dues jufqu'cn 171 J, que la Communauté des Maî-

tres Curdonniers-Sueurs de la Ville , & Fauxbourgs

de Paris ell gouvernée, ainli qu'on va l'expliquer.

Il n'y a point de Communauté à Paris
,

qui ait

autant d'Officiers , ou de Maîtres en Charge
,
que

Celle des Cordonniers.

Outre le Syndic , le Doyen , Se deux Maîtres

des .M .itres , clic eft gouvernée par 2 Jurés du cuir

laiiné
,
qu'on nomme auflî Jurés du marteau ; deux

Jurés de la Chambre , 4 Jurés de la Vilitation Roya-

le , & 12 petits Jurés. Il y a encore trois Lotif-

fcurs , trois Gardes de la halle, & un Clerc.

Les Jurés du cuir tanné font ceux , qui avec les

Jurés des Tanneurs , Se des Courroycurs, vont tous

les purs à la halle au cuir, Se au Bureau des ven-

deurs , marquer les cuirs avec les marteaux ,
qui

font propres à chacune de ces trois Communautés
,

& qui font enfermés fous trois clés dans un cotïre

dcpiifé à la halle au cuir, ^ûyez Jure's uu Mar-
TI-AU.

Les Jurés de la Chambre , font ceux qui ont foin

des affaires de la Communauté , qui font la recet-

te des deniers provenant des brevets d'aprenti liage,

de réception à la Maitrift , des vilites , iScc. même
des droits , qui fe payent pour la Conlrairie.

Les Jurés de la Vilîtation , font ceux qui font

les vifites ordinaires chez les Maitres ; & qui ou-

tre cela, font tous les ans fix Vifites Royales, con-

iuintcment avec les Jurés des Courroyeurs. Ils peu-
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vent aufli vifiter hors les tems réglés; mais ilneleut
eft point dû de droits pour ces vifites volontaires

,

non plus (^ue des (juatre vilites par an , qu'ils ont
droit de faire chez les Cordonniers du fauxbourg S.
Antoine , Se autres lieux , 5c endroits privilégiés.

f«v« Visitation Rovale.
Enfin, les petits Jurés font ceux qui font leurs vi-

fites chez les S.ivetiers, Se qui deux fois la femaine
doivent faire la recherche des colporteurs , te cham-
berlans. Dans leurs vifites , ils doivent toujours être

accompagnés par un Juré de la Vifitation , fans que
leurs fuilics puilfent être pourfuivies que de l'avis

du Syndic , Se des Jurés de la dite Vifitation Royale.
Pour ce qui ell des Maîtres des Maîtres , qui

font auffi appelles Vifiteiirs des Vifiteursj c'efl i
eux de taire raport en Juftice , des fautes , abus , Se

cntreprifes, qui font faites fur le métier. Ils doivent
être appelles à toutes les allemblces , Se toutes les

affaires leur doivent être communiquées.
Le Syndic eft annuel , & ne fe peut continuer

qu'une féconde année. Les Maîtres des Maîtres, Si

tous les Jurés, font deux ans en charge, fe faiiant

néanmoins tous les ans une élcdion de la moitié d'i-

ccux ; favoir , de deux Jurés de la vifitation Roya«
le , de lix des petits Jurés , & à proportion des au-
très.

Ces éleâions ne fe peuvent faire que dans la hal-

le aux cuirs , Se en préfence du Procureur du Roi
,

ou de fon Subftitut ; elles fe font le lendemain de
la Saint Louis.

Les Gardes de la halle font à vie , aulli-bien que
les Lottificurs. Ces premiers

,
qui font qualifiés de

Prudhommes , croient obligés de donner caution ;

& avant l'établiKement des Vendeurs de cuirs , fai-

foient une partie de leur ibn^ion. Foyez VlN-
DEUHs DE Cuirs.

Les Lottifleurs font de pauvres Maitres Cordon-
niers choilis par les Maîties des Maîtres, & par les

anciens Jurés, & Bacheliers, pour avoir foin du
Lottillàge. On en parle ailleurs. FôyA LoTTia,
LoTTISSACE , Si LOTTISSEUR.
Nul ne peut être rei;û à la Maîtrife qu'il n'ait été

aprentif chez les Maîtres de la Ville , Se qu'il n'ait

lait le Chef-d'a livre, à l'exception des fils de Maî-
tres , qui n'y font point tei.ua.

Le Compagnon étranger, qui époufe la veuve,
ou la fille d'un Maître , gagne la franchife par j
années de fervice, & peut être reçu au Chef-d'œu-
vre.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un feul ouvroir

ou boutique dans la Ville Se fauxbourgs, Se ne peut

obliger plus d'un aprentif à la fois , ni pour moins

de 4 années.

Le nombre des Garçons Se Compagnons e'\ libre.

Il eft néanmoins défendu aux Maitres , de leur faire

des avances fur les ouvrages , ou de leur donner plus

grand prix oue les autres
,
pour les attirer Se déùiu-

cher ; non plus que de les recevoir fans congé par

écrit de leur premier Maître; ni de s'en fervir , s'ils

en font fortis par foupçon de larcin , ou autre mau-
vaife aébion

,
jufqu'à ce qu'ils s'en l'oient purgt^.

Les Veuves, reftant en viduité, peuvent conti-

nuer de tenir boutique , & joujflènt des privilèges

de la Maitrife , même peuvent achever l'aprentif

commencé par leur mari , mais non en obliger un
nouveau.

11 eft défendu aux Maîtres ou 'Veuves de Maîtres,

de prêter leur nom aux Compagnons j à peine d'ê-

tre déchus de la Maîtrife.

Tous les Maîtres , même les Privilégiés , qui

vendent leurs ouvrages aux Halliers , font tenus de

les marquer des deux premières lettres de leur nom ;

les foulicrs, fur le quartier en dedans; les bottes,

en dedans de la genouilliére ; Se les mules , fur la

première femelle du talon.

Le nombre des Maîtres par brevet d'aprentilTa'

li«j
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ge , (îxc d'ahorH par les flttuts à 4 par an,e({ aug-
meiud par la première Dcclaratimi jufqu'à 8 1 de par

la féconde julqu'i 14; & les Maîtres laiis qualité ,

(ju'il i)'<5(oit point permis de recevoir auparavant ,

peuvent être reçua jurqu'à 8 par an > en vertu dea

mêmes Déclarations.

Les Maîtres ne peuvent colporter , ni faire col*

porter leurs ouvrages par les ruëi de la ville it

fauxbourgi , ni les y cxpofer en vente ; mais doi-

vent les vendre en leur boutique de ouvroir, à moins

qu'ils ne foient requis par les Bourgeois de leur en
porter chez eux.

Le Colportage eil encore plus rigoureurcment

difl'cndu aux Compagnons Chamberinns ; il eft mê-
me interdit aux foldats de l'Hôtel Royal dea In-

valides.

Il eft ddfendu aux Compagnons, de faire état de

Mnître , ni de tenir lerviteurs ou apprentifs. Toit ou-

vertement , foit fecrêtement dans leur chambre , dc

i eux enjoint d'aller travailler chez les Maîtres.

Ceux des dits Compagnons qui font en(T:agés a-

vec quelques Maîtres que ce foit, ne les peuvent

quitter trois fcmaines avant les Fêtes de Noël , Pâ-

ques , Pentecôte , dc de tous les Saints ', dc même
pendant le relie de l'année , s'ils veulent fe retirer

,

ils doivent les overtir le Dimanche > pour ne fortir

que le Dimanche fuivant.

Les Garçons qui quittent leurs Maitres, pour al-

ler travailler chez les Chamberlans, ne peuvent plus

parvenir à la Maitrife, à moins qu'ils n'époufent des

Veuves ou Filles de Maîtres.

Les Garçons qui quittent leurs Maîtres pour pren-

dre boutique, ne peuvent s'établir dans le quartier du
Maître qu'ils ont quitté.

Tout Garçon , qui eft trois jours hors de chez

fon Maître fans travailler , doit être arrêté dc con-

duit dans les prifons, comme vagabond dc homme
fans aveu.

Toute cette difcipline concernant les Garçons de

Compagnons, eft également établie par les anciens

Statuts , Se par les nouveaux articles des Déclara-

tions qui n'ont fait que les expliquer dc les éten-

dre : elle a même été confirmée par plusieurs Sen-

tences dc Arrêts, dc particulièrement par les Senten-

ces du dix Janvier 1601 , des 10 Janvier de IJ) Juin

171} , dc du 6 Mara 1714.
Eiiiin délënfes font faites à tous Artifans prépa-

rant ou employant cuirs , d'aller ou d'envoyer au

devant de la Marchandife de cuir, pour icelle ache-

ter ou faire acheter par pcrfonnes interpofées ; dc à
toutes perfonnes d'acheter ou faire acheter des peaux

d« cordouan , de maroquin , ou de veau , dc tous

autres cuirs de tannerie palTés en galles, plus près de
vingt lieues de Paris ; mais font tenus de les acheter

dc lottir à la halle aux cuirs, où tous doivent être

aportés dc marqués. [ Articles importans pour la po-

lice de bonne fabrique des cuirs , confirmés par plu-

fieurs Arrêts du Confcil , obtenus par les Vendeurs
de cuirs , dc par un Arrêt du Parlement du 28 No-
vembre i6(5ç , pourfuivi dc obtenu par les Syndics

dc Jurés de la Communauté même des Maîtres Cor-
donniers de Paris, j

Les Patrons de la Communauté des Maîtres Cor-

donniers-Sueurs de la Ville & fauxbourgs dc Paris,

font , S. Crêpin dc S. Crepinien, dont la Confrairie

c(t établie dans l'Eglife Métropolitaine de cette vil-

le , où deux fois l'année s'en célèbre folemnellement

la fête s le 2J Oftobre par les Maîtres , dc huit

jours avant la Pentecôte par les Compagnons de Gar-

çons Cordonniers.

Ce Règlement eft ancien ; de l'on trouve un Arrêt

du Parlement du 19 Juin
1 J JJ . qui enjoint aux uns

de aux autres , de garder rcfpeftivcment les Ordon-
nances du Roi à cet égard ;& l'nr ordonne de payer

thacun par moitié la rente dûë à la Fabrique de

l'Eglife de Pans pour le Service ; dc leur défend à

CORDONNIER; nos
peine de dix marcs d'argent de de prifon, de fe trou-

bler dans le dit Service les dits jours , ni de créer

dc recevoir deniers pour le faire célébrer , qu'un*
fois l'an , chacun au jour de fétc qui leur font lé*

fervés.

Pilitri d*t Hdlift aparttnitni mum Maîtrtt

Cordonnitrt,

On t'tft engagé i l'article de la Cordonnerie, At
dire ici quelque chofe des 17 Piliers de^Halles de
Paris , où les pauvres Cordonniers ont droit d'éta-

lage les mécredis dc famedis, qui font les jours ordi«

naires où fe tiennent les marchés de cette grande vil-*

le : On va s'en nquitter.

Ces 17 Piliers font une partie des ^4, Piliers, que
l'on nomme dt U Tonntlltrie , à commencera celui

qui eft adjacent à la rue S. Honoré , jufques de y
compris le 17HW fuivant.

Les pauvres Maîtres Fripiers, qui font leur éta-

lage le long des 30 autres piliers , s'étoient prcfqua

emparés de ceux qui étoient le partage des pauvret

Maîtres Cordonniers ; de ils avoient même obtenu
un Arrêt en \66^t pour être maintenus danslapof-
felïïon du total , de une Sentence de Police en 1671*
pour y être réintégrés.

Ce procès qui n étoit d'abord que de particulier ii

fiarticulier , devint enfuite procès de Communauté;
es Jurés de l'une dc de l'autre ayant pris fait de cau-

fe, de ayant été reçus parties intervenantes , chacun

pour reuX|de leur métier.

Enfin , fur les produftions des Parties , k confor-

mément aux Conclufinns du Procureur gcncral du
Roi, il intervint Arrêt le 7 St-ptembre 1674, par

lequel les pauvres Maîtres Cordonniers furent main-

tenus de gardés en la polTcflîon des 17 piliers , pour

y vendre de débiter leur marchandife les Jours de
marché , avec permilïïon d'apuycr dc d'adolfer leurs

paniers contre les dits piliers.

Dès l'année 1603 il s'étoit rendu une Sentence du
Châtelet, entre les Jurés du métier de Cordonnerie»

dc les pauvres Maîtres Cordonniers, fervant dc Rè-
glement pour cet Etalage ; qui eft encore obferv^

aujourd'hui. Se auquel l'Arrêt de 1674, renvoyé

tacitement. Les principaux articles de ce Règle»

ment , font :

10. Que nul Maître Cordonnier tenant boutique

à Paris, ne pourroit vendre, ni faire vendre à la

halle les fouliers , mules, pantoufles , de autres chauf-

fures de leur façon; fous peine de confifcation.

a°. Que les pauvres Maîtres non tenant bouti-

ques , pour avoir droit d'étaler aux piliers de la Ton-
nelerie , feroient nommés par la Communauté dei

Cordonniers, de leurs noms enrègiflrès,

30. Que lorfqu'ils auront été places , ils ne pour»

ront changer de place ; finon vacation avenant par

mort, ou que l'un d'eux reprît boutique.

40. Qu'à chaque pilier, il pourroit y avoir . ux

pauvres Maîtres , qui y adofteroient chacun leiji pa-

nier.

jo. Que ceux qui feront étalage aux dits piliers «

feront fujets à la vifite des Jurés de leur Commu-
nauté, de aux amendes dc peines des autres Maî-
tres, pour les contraventions qu'ils auront pu faire

aux Statuts de Réglemens.
6». Enfin l'Arrêt , en expliquant le Règlement t

défend aux pauvres Maîtres choifis par la Commu-
nauté , de vendre , ni céder les dites places , où ils

auront été mis , à aucune perfonne , fous quelque

prétexte que ce foit; à peine de nullité, dc d'amen-

de.

Outils, & Inftrumem des Maîtres Cordonnim,

Les outils , de inftrumens , dont fe fervent les

Cordonniers , font , le Couteau à pié , pour tail-

ler l'ouvrage ; la Rapc , pour râper les formes de les

talons; le Tranchet pour couper le cuir, faire les

çhevil-
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chevillci, &c. le Marteau à K^te «le (liamp<fi;nnn

,

pour brocher les femilles ; la Malle
,
pour buiiri le

groi cuir; la Pince , efpixe de tenaillo à it-tf den-

telée, ptiur m'iiittr Jc foulier ; Icj Tciiaillfs à lOie

longue, pour retirer l«s ilou^i i\ brotlivr ; Icii C.loui

à brocher , pour clouer l'ouvr.igc en !<' niuiitant
t

l'Afli, pour lilFer les feiiullei ; le Buis, pour lif-

fer \c% tuluiis ; le M.icliiiioir, pour rji)(<,cr Itn point.i|

lei Bifcigles , & les Rtuloirs , loit de huis , foit d os,

pour lifle^e tour des liniellcs , <|uand elles ont été

rcdreflees; la dent de loup, autre efpèce de Ke-

gloir; le petit Couteau , ou releve-tfrovcurc ; la Bro-

tlie , pour cheviller les talons ; l'Alêne, pour join-

dre , X coudre les cuirs ; le Tirepid , pour tenir

l'ouvrage en travaillant : Enfin un Augct de pierre,

ou de bois , pour luilFer tremper leurs cuirs ; le gros

avant de le battre, pour employer aux femelles de

dclFous ; & le menu , pour en taire plun facilement

la trépointe.

Les Cordonniers ont au lieu d'aiguille , de la foye,

ou poil de faiiglier, qu'ils mettent au bout de leur

fil > & qu'ils palicnt à travers des trous taits avec l'a-

lêne.

Ces fils font ou blancs , qu'ils appellent fils de

Cologne, qui fe cirent avec de la cire blanche; (ju

gris , qu'on nomme fil.'i gros , qui fe lireni avec une

compolitioii de cire jaune , de poix-réline , & d'hui-

le ; ou feulement avec de la poix de Bourgogne.

Pour prendre la mefure de leurs fouliers , mules

,

fabots, *Sc autres ouvrages de Cordonneti*' j les Maî-

tres ont ce qu'on appelle un Compas de Cordon-

nier ; & pour Icsellayer, ou chauller , ce qu'ils iiom-

mcnt un Chaulfe-pié.

Ce font les Marchands de Crépiii , qui leur ven-

dent tous ces outils, inftrumens, & petites denrées,

<]iii leur fervent à monter. Se faire leurs ouvrages;

& ces Marchands font ainfi nommés du nom de S.

Crèpin , Patron des Cordonniers. Ils font du Corps

''.c la Mercerie, du nombre de ceux qu'on nomme
Quincaillers. Les Maîtres Brolliers de la Ville de

Pans ont droit aulîi de vendre quelques-unes de tes

marchandifes , entre autres des buis à liller , & de la

foye de porc, & de fanglier.

Tous ces outils, & denrées feront expliquées,

&

décrites à leurs Articles particuliers.

Frères Cordonniers.

On peut regarder comme une portion conndcra-

ble de la Communauté de- Maîtres Cordoiiniersde

Paris, & qui fait certaiiiei K-i.t honneur à ceux de

cette vacation , les di.'u'% S'cijté:. féculiércs des Frè-
res Chrétiens Cordom.ier'v Hes SS. Crèpin, & Cié-

{inien , établies dans la nv;ine Ville , depuis le mi-
ieu du XVH. fiécle.

Henri Michel Buch de la Ville d'Erlon en Lu-
xembourg , Dioct'fe de Trêves, en fit l'établilfe-

mont en itS^J ; il y avoit dé)» quelque tems qu'il

travailloit en commun avec lix autres compagnons
Cordonniers, dont il étoit comme le Chef, à cau-

fe que la lettre, ou privilège du grand Prévôt de

l'Hôtel avoit été obtenue fous fon nom.

L'cfprit de Chriftianifinc qui les avoit unis , 6c

qui leur faifoit mêler plufieurs exercices de piété uu

travail de la Cordonnerie , leur ayant infpiré une
union plus intime , & plus propre à les porter à la

vertu , ils drelférent des Réglemens & Statuts pour

eux Se leurs fuccefleurs
,

qu'ils lignèrent le a Fé-
vrier de la même année 164^ , en préfence de quel-

ques perfonnes confidérables ; eiitr'autre.s de M. Co-
cuerel D'ifteur en Théologie de la Mailon de Sor-

bo.iiic , & de M. le Baron de Rcnty , dont ils tlioi-

lirent le premier pour Direfleur fpirituel , Si le fé-

cond pour protefteur temporel.

Ces Statuts confident en 14 auicles ,dont il n'y

f'n a proprement c^ue 10 de dilciplinc ; les ^ der-
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nifM ne conceriiuiit que l'éleftion du Maître, A du
Teneur f'e tcgiflre , & le choix des Direfteitr fpirj.

tuel , Si Proifflcur temporel.

Le premier Maîiii- citi , comme il étoit bien r.ii-

foniiable
, fut Henri Buch , Promoteur de l'établif

fement.

L'Article I du Règlement contient les moiift
qui obligent les Fiérej de s'unir en Communauté.

_
Par le a , ils le donnent le nom de Frètes, & cou-

viennent (le \>vre fous la conduite temporelle d'un
d'entr'cux

, qui fera appelle Maiire.

Le j traite de l'éleftion du Maître, Se de fon Of-
fice, il doit être à vie. Lu Lettre de Maittife doit,

autant qu'il fe peut , être obtenue en fon nom ; Jt

s'il quitte la Communauté , il b doit auparavant ré-

figncr .1 l'un d'eu».

Le 4 met en comimin tout ce ijui peut provenir
de leur travail , dont ce tjui reliera , la fublilbmc

,

rhabillement , & les auties befoins de la Communau-
té préalablement pris , fera diflribué aux pauvres i

premièrement aux parens des frères , & enluite aux
pauvres compagnons , & gar«,ons de la vatatiun.

On y prend aulIi la réfolution de vivre dam le cé-
libat , & de ne fe point fcpare r.

Le j parle de la réception des Frères.

Le 6 de la demeure dune paitie d'entr'eux chez
les Maîtrtv de la Ville, pour y travailler, «SL pour
tacher d'y édifier les g.ir(;ons Se compagnons

, qui

y feront avec eux. Cet Article ne s'ell point exé-

cuté.

Dans le 7 , ils déclarent qu'ils ne s'engagent à
aucun voeu, ni à rien d'extraordinaire, par raport

aux aftes extérieurs de Religion ; étant léulenient

réfulus de pratiquer les conléils Evangeliques , Ici

plus convonaliKs à leur état Si v.icaiion.

Dans le 8 , il efl parlé du choix , & de l'auto-

rité du Dire^eur fpirituel ; Si dans le y du Protec-

teur temporel.

Enfin , dans le 10 , ils rapcllent toutes les con-

ditions fous lefjuelles ils s'unillent Si .s'allociei.t
,

qui font l'état de fiabilité, dethalkté, & de defa-

propriation ; repétant de nouveau (|u'iU ne s'enga-

gent par aucun vœu à y pcrfévérer , reHant parlai,

tement libres à cet égard.

Ces Statuts furent aprouvés en 1664 par Mon-
feigncur Hardouin de Perefixe , Si en iCiyj par

Monfeigneur de Harlay Arclievê((uc de Paris.

Les Frères Cordonniers ne font point lujetsnux

vifîtes des .Turés de la Communauté i mais feiile-

mei.t à celles des Officiers de la Prévôté de l'Hô-

tel , du grand Prévôt , de laquelle un d'entr'eux

prend fcs lettres Si provifions ; tous les autres n'é-

tant confidérés que comme fes garçons , ou com-

pagnons.

CORDOUAN. Efpèce de Maroquin, yoytt

Maroquin, vers la fin de fArikU.

On trouve dans le Tarif de 1706 , pour la le-

vée du droit de 20 pour cent fur les marrhandifes du

Levant, aux bureaux de Marfeillc & de Beauvoilin,

jufqu'à fept fortes de cordouans différens d'efpccesdc

de prix. Ces Cordouans font :

Les Cordouans rouges d'Alep.

Les Cordouans blancs.

Les Cordouans de Smirne.

Les Cordouans de Chypre.

Les Cordouans de Satalie.

Les Cordouans en bazane.

Et les Cordouans launes d'Alep.

On peut voir les rliflérens prix de ces Cordouans

à l'Artitle des Droits , où il eft parlé de celui de ao

pour cent, Si où le Tarifde ce Droit, drellé en 1706,

efl rapporté.

I^s Cordomns payent en France les droits ttentrée ,

é* de [ortie comme maroquins , conformément au Tarif

de 1664 ; /avoir 40 / d* la douzaine ù l'entrée , é
2^ f. à la finie.
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A Vifari dn (orJoimni du Levitnt , ih font eu

noi.fhr jti marrhéiHJifts . fur Ufi(iitlUi, ,fuJV4Hi (Ar-
}it du Conftil Ji4 ij AjÙi i68j, il dtit tirt M ao
ptiit ittil de Itiir valiur,

C.()KDOUANli.K. Celui qui prépare, & pafTe

les tuir» iiomnitisi CordoUaiiai.

I.a Commuiiuijti' tks Corduiiaiiicrt c'toit autrifuis

à Tiiùs une des quatre Communiutéi, qui doiiiiuient

1.1 di'riiiùre prépuritioii aux cuirs , aprc» qu'ils avoiriit

été tunnéï. Elle e(l aujourd'hui rcutiit: à celle des

Courriiyeur». f'o\n CoukiujVS'JUs.

1 ("ORE-COUl"., flirte de bateau magnifique à l'u-

fu^i des Urand.H dans les Iles Moluiuies , & qui tlt

uuiii d'une grande utilité pour les Hollandois qui fir-

vent l.k Cdinp.ignie dans ces nicmcs Ilr:i. Il y en a

de diverfes grandeurs , favoir depuis Ho lufqu'à loo
pick de limg , & quelquefois davantage , tSc de

13 à ij pies de largeur, fuivant qu'ils font grands.

lU font couverts 3i divifés , dans leur milieu , en
deux outroi» petites chambres très jolies & troii com-
modes, lu font coiidruits de manière que 1rs Ra-
meurs h'emliarrunent prefque point le dedans du bâ-

timent ; car ils font aiïis ôi rangés en bel ordre fur

des bancs parnlli'les, pofe's fur deux chevrons, qui s'é-

tendent de cliûijue côté du batiau , en lirme de
Bras, Les plus grandes Core-Corts , ont ^ baiiis de
chaque coté, & les plus petites n'en ont cjuc deux.

Cet attelage de bancs qui font fitués en long coni-

nic le bateau , n'occupe que la cin()uicme partie de
la longueur du bâtiment. Si prccifémcnt fur les lôtc's

de fon milieu. Un grand Btimbou , qui ell tort lé-

ger, par ruport à fa grofTtur , à caufe du vin>le cjui

régne intérieurement d'unjboutà l'autre, itint at-

taché par 'les tenons au bout des bras qui font à un
côté de la Core-Core , fe trouve couché fur l'eau , ce

qui fert à retthir le poids des rameurs, & empêche
que le bâtiment ne panche trop , ni d'un côté ni

ni d'autre ; car il va un Bambou pofé de même de
l'autre côté i les deux attilages font toujours parfai-

tement égaux. Ils conviennent trèj fort à cette for-

te de Bateau, à caufe de fon peu de largeur, &
«jii'il ifl d'uillturs fort pr^'ntu vers fes extrémités.

Ils fervent enfin le conircL^ /tds à toute la longueur
latérale de i.e b.itimcnt.

Le nombre des Rameurs , qui ell proportionné à

la grandeur du bateau , e(l depuis ^o, jufques à 8o ,

ou quelquctois davantage. Les Corr-Cbrw ont cha-

cun un m.'it avec une voile , dont ils fe fervent

Quand le vent e(l favorable. Leur ufage e(l très bon
flans la Guerre; ils fervent aufli d'efcorteaux autres

bateaux i hargcs de Marchandifes : on y appelle ceux-

ci , Chi.impans,

Jamais une Core-Core ne va en Mer , fans un Con-
cert d'Iiidrumens, tant pour réjoiiir l'Eiiuipage, que
pour fervir de mefure Si d'accord , aux mouvcmens
des rameurs , & pour les avertir par les dlrtércntes

indexions des fons , de ce qu'ils doivent faire dans

les différentes cirtonflances ; On ne peut tien voir

de plus régulier, ni de plus méthodique en fait de ma-
lufuvrc.

Les inrtrumens dont ils fe fervent dans ces occa-

iions , font de trois fortes , favoir des Gongues, qui

font de grands badins de Icton faits exprès
,
pour fer-

vir de BafTe ; des Tat^boungs , qui font de très petits

badins dont chacun fait une note i ils fervent pro-

prement comme les petits carillons } des Tifas , qui

font des tuiaux dr métal , qui font un fon aprochant

à celui des Orgues. Ils jouent de cesinUrumens avec

tant de délicateflè & de mélodie, qu'il n'y a rien qui

en aprothe dans toute l'Afic. On peut aifuier qu'a-

près l'Europe, il n'y a point de Nation qui ait une

Atudque audî harinonieufe , (jue la Javanoife Si la

Moluquoife.
^

Enhn les Core-Cores vont d'une viteflc .à char-

mer , & il n'y a point de Katimcns qui falfent tant

de chemin. Elles portent toujours à leurs pointes

Di^ion. de Commerce. Tom. I. Part. I.
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des Pivillons arborés , que les vents font piiroitic

iivec graci-. Lorfquc !e Gouverneur d'AniluiMu veut

fliie la vilite des Ilis Moltiqnes avec des fonts , il

fe l'eit loi jnurt d'une ptiiiranie Flotte de ()>re-it>r\.

C'id ce qui fe trouve explic|ué allez au loii^^ (i.,iis

le Commerte d'Aniboine, Mémoire MSS. d* M, Car
tin,

CORE'E. Royaume d'Afic fiiué entre la Chine
ii le Japon. Il eft féparé de l'un par un bras de m« r,

Si tient i^ l'autre par une haute montagne qui eft picf-

que impraticable.

Ws Coréfiens font un commerce affi/confldérable

avales Japonois, Si en entretiennent uudi (pielqu'uii

avec Us Cliinois. On parle ailleurs du commerce do
ces peuples , des marchuiidifcs qu'on leur porte, S:

de celle» qu'on tire d'eux, foyrt l'Article général

du Commerce, où il efl parlé de celui de l'Alic , Sc

en partirulicr du Royaume de Corée.

COKESSES. On nomme ainli à Calais les lieu*

oîi l'on fait forer le hareng ; ailleurs on les appelle

RoiijJMhlei. l'oyez cet Article.

CORUE , ou COURUE. Terme dont on fi ferr

aux Indes Orientales dans le commerce des toiles de
coton, pour fignifitr une certaine quantité de pii-ces

de toiles. La Corge eft de 20 pièces; elle ell particu-

lièrement en ufage à Surate dans le blaiichiiltment

des toiles. La Corge n'cft pas moins en ulugc dans
toute la côte de Loromandcl ; car les Banians ou
Marchands ne vendtiit jainuis leurs Indiennes eu
gros que par Corges , & iharjue Corge c(l tou-

jours de 20 piccts. /Viycï, l'Article j^iiiéi:il du
CoMMtRCE d'Asie , o« il eft parle de celui de Su-

raie.

CORIAN DRE. C'eft tout ci.fembic le nom d'una

graine , & de la plante (jui la porte.

La tige de la Coriandre cit mince. Si branchuc,

ôi s'élève au plus de deux pies. Les feuilles qui

croillènt au bas font plus larges que celles d'enliaut
,

qui font très étroites. Sa fleur eft blanchâtre ; & ("a

graine <iui eft ronde & ridée, eft de la grolTeur envi-
ron d'un grain de poivre.

Il eft i'urprrnant que cette graine ait un gnût lî

agréable, & d'une fi bonne odeur, étant produiicpar

une plante , qui en a une très muuvuife, Si qui lenc

fortement la punaife.

Il croît de la Coriandre en abondance aux envi-

rons de Paris , fur tout à Aubervilliers , d'oii les

Marchands Epiciers-Droguiftes tirent prefque toute
celle qu'ils vendent.

Outre les dragées de Coriandre que l'on fait, &
dont les meilleures vienneiit de Verdun , cette grai-

ne a quelque l'fagc dans la Médecine , & les Braf-

feurs l'employcnt audi pour donner du ginit à la

bière double. Ce dernier ufage eft néanmoins peu
commun en France; mais il l'eit beaucoup en Angle-
terre , Si en Hollande.

Il faut choifir la Coriandre, nouvelle, blonde,
bien nourrie , très grolle, très nette, & fur-tout

très féchc ; cette dernière qualité lui eft abfolu-

inent néccflaire , fans quoi elle fc moifit , & fe gâ-
te ai fément.

Il faut audî la ferrer foigneufement dans des
lieux où les rats & les fouris ne puifTent aller j
ces animaux l'aimant beaucoup , Si en faifant un
grand dég.ît en peu de tems.

La Coriandre paye en France les droits d'entrée à
rai/on de 12 f, le fr'.t pefant, conformément au Tarif
de 1654.

u4 l'égard des droits de la Douane de Lyon , ils s'y

payent ; favoir , ^ f. g d. pour l'ancienne taxation
, }

d. pour la nouvelle réapréciation , 4 f. pour les an-
tiens 4 pour 100 , Û I f.poiir leur nouvelle réapré-

ciation.

CORIS , ou CAURIS. Petites Coquilles très

blanches , qu'on aporte des lies Maldives
, qui

fervent de menue monnoye dans la plus grande
A a a partie

11' '^i

m\
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Saute des Indes Orientales > particulidrement dans

;s Etats du grand Mngol.
Quoique ces Coquilles foient félon toutes les

topurences une produftion de la mer j elles fe trou-

vent néanmcins dans les terres , où elles font en-

fouies aiTez avant, & d'où les Maldiviens les ti-

rent , pour les échanger contrt du ris , ou quel-

ques toiles de coton afléz groflîe'res , que les Mar-
chands ou des Indes, ou de l'Europe leur portent

chaque année.

On donne ordinairement depuis yo jufqu'à 6o
Coris pour le pécha , ou pcfTa , petite monAye
de cuivre , environ de la valeur de 6. den. de

France. Le plus ou le moins qu'on e(l près de la

mer , augmente , ou diminue le prix de ces Co-
quilles, étant plus chères dans les Terres que fur

les Côtes : A Bengale il faut 2400 Coquilles pour

faire une Roupie. Celle-ci vaut 30 fols d'Hollan-

de, ou 3 liv. de France ( en 1740 ; ) un fol d'Hol-

lande à Bengale vaut 80 Coris.

Il fe pèche aufl! des Coris aux Philippines, où
les Efpagnok les appellent Siguéiei. Les Siamois

les nomment Bia : ils en donnent 800 pour un

foiiang , qui eft le 8m< d'un tical j en forte que 8
^oris ne 'ilent pas un denier.

Les Coi.j des Maldives fervent audî au com-
inerce , que les Européens font fur les Côtes de

Guinée , où 'es Nègres qui les efliment beaucoup
les appellent des Bouges,

Ce font les Hollandois , qui en fournifTent pref-

que toutes les naiinns de l'Europe , qui font le

commerce de Nègres ; & l'on ne doit pas être fir-

pris de la grande quantité qu'ils en vendent ,puif-

que dans le Teul Royaume de Juda , ou Fida , en

siuini'; , où les François Jiit des ctablillèmens
,

CCS derniers donnent quelquefois juf(|i''à 80 livres

pefant ds Coris ou Bouges , même davantage
,

pour UH Nôgre , pièce d'Inde ; & pour l'or , l'yvoi-

re , la cire, âc les autres marchandifes du pais, à
proportion.

Les Coris coûtent ordinairement 2y à 30 fols la

livre ; il n'en faloit autrefois qu'environ 12000
liv.-es pefant , pour la cargaifon de j à 5oo Nè-
gres ; mais ces malheureux efclaves s'achètent pré-

Icntement il cher , & les Coris font Ç\ peu e(li-

iiiès en Guinée , qu'il en faut à prcfent plus de

2JOOO livres.

Les Coris fe mefurent fur les Côtes d'Afrique

,

dans une forte de grand boiffcau de cuivre jau-

ne , femblable à un grand balïïn , ou chaude-

ron , qui en contient environ le poids de 108 li-

vres. Vvyez, Commerce ,ou il eft parlé de teint JA-
frique.

Non feulement les Nègres fe fervent de Coris

pour monnoyc ; mais ils en font encore des colliers

& des brafTelets pour fe parer , Icr enfilant de la mê-
me manière qu'ils font les grains de ralTudes, quel-

quefois un à un , & quelquefois deux Coris acco-

lés enfemble , ce qui fait un alliez bi?..ire, mais

pas defagrèable effet , par le ontr.tlle de la peau

noire du Nègre , & de la blanciieur extrême de la

Coquille. Ils en brodent nufli leuis bonnets , Se,

leurs pagnes. Fqvrt. les Voin^ts du CbevdHer des

Murchiiis en Guinée , Tom, I. p. 26.

Les Coris fe vendent a Amflerdam 28 fols de

gros, argent de Banque. On tare fur les barils, &
l'un donne un pour cent de déduction pour le

promt payement.

COKMETI. Mom que les T ircs donnent à la

Cochenille. Voyet. CocHKNILt.E.

CORMIER. Grand arbre qui prod:.,t les Cor-

mes , & qui fe planre ordinairement dans les ter-

res à b!è. Cet arbre efl fi connu , qu'on fe con-

tentera d'en parler par rapoit à la ijualité de fon

bois , à la mamcrc de le 'ièbiter , aux chofes auxquel-

les il peut eue propre , & au négoce qui s'en fait.
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Le bois de Cormier efl très dur , & très ferré »

il s'cmplcye ordinairement à faire dis chevilles &
des fiifcaux

,
pour les rouets & lanternes des mou-

lins i les Menuifiers s'en fervent aulli pour leurs

outils. Celui dcftiné pour les chevilles & fufeaux,

doit fe débiter par morceaux de 3 à 4 pouces en
quarré , fur itf , ou 18 pouces de largeur ; & ce-
lui pour les outils des Menuifiers, doit être mis en
poteaux de 3 ou 4 pouces en quatre , & e-i mem-
brures de 2 ou 4 pouces d'èpaifléur fur 6 pcjces
de largeur, & 6, 9, & 12 pies de longueur.
Ce bois ainfi débité , fe vend très bvn en Fran-
ce

,
particulièrement à Paris , où il s'en fait une

confommation affez confidérabif. Quelques - uns
prétendent que le bois de Cormier mis dans un
tas de biè , efl capable d'en chafTer toutes fortei

d'infeftes,

CORNADOS. Petite monnoye de compte, dont
on fe fert en Efpagne. C'efl la quatrième partie

du Maravedisj à peu près comme en France, les

pites , & les demi-pites, font les diminutions du
denier. Voyez. Mabavedis.

tt CORNALINE, autrement SARDOINE.
Pierre prècieufe , ou caillou fous un beau nom , or-

dinairemi-nt ronge, tirant fur l'orangé. Elle eft très

peu trai'fi)arente. La Cornalnie ell faille à graver, Se

les plus belles gravures de l'antiquité font fur cette

pierre. Elle eft ^ujourdiii mieux connue fous le nom de
Cornaline

,
que icjus celui de Sardoine. La plus belle

efpèce vient de Surate : On en fait de petites taf-

fes à thé dans I'.: pais d'où on la tire; comme auf-

fi plulieurs autres petits uitnciles j fùvoir, des Pom-
meaux de Canne , des Boutons de vcfle , mais

principalement dts pierres à cachet , don» il y en
a de rondes & d'ovales. On trouve de celles - ci ,

en grande quantité, tuu:e$ taillées dans cette grande
ville des Indes. On en trouve aulîi pour des ca-

chets à trois f'iccs. Vayet. Sakdoine.
CORNIERES. Terme d'Imprimerie. Ce font 4

équières de fer atachècs aux 4a'ig!es de ce qu'on ap-

pelle le colfire dans la pr^ffe des Imprimeurs, pour y
retenir la forme par le moyen de quelques coips cfe

bois. VcTfei Imprimerie.
CORNE. Partie dure, que quelques animaux

ont à la tête & aux pies.

On a remarqué qu'il n'y a que les bêtes à pic four-

ché, c'eil-à-dire, celles qui ont les pies fendus en deux,

".ui ayent des cornes à leur tête, tels font les bœufs,

les vaches, les bufles , les béliers, les boucs, les

chèvres , &c. Lts divers ouvr.ngcs que l'on feit des

Corne» de quelques-uns de ces animaux , fiifr.nt

partie du négoce de p'ufieurs Marchands, on a jugé

a propos de renvoyer le lefteur aux Articles qui en

parlent plus particulièrement.

CoRNs deBoeuf, Vache, Bufle,Cerf. Voy.

BoF.UF, Vache, Bufle, (^erf.

Corne de Walrus, Cokne de Narhval,
Corne de Cheval Marin, Corne d;; Licor-
ne, C'eft la Corne d'une efpèce de poiffon , (]ui

porte ces divers noms , dont le plus connu eft W Ai.-

RUs. Voyci Wal^us.
Bestes A Corne, en général. On nomme ain-

fi tous les animaux, qui ont des Cornes : mais en

terme de Commerce de beftiaux , il s'entend feule-

m" t des troupe.iu. de boeufs, de vaches, & de

chèvres. Voyet. Bestiaux.
Corne, en terme de Manège, & de commerce

de rhevaux Se dit d'un ongle dur, & épais envi-

ron d'un do'gt
,
qui règne autour du fabot duché-

val , 5c qui environne la foie & le petit piè.

Les Marchands de chevaux , les Msi4)utgnons , de

ce-.x qui fe piquent d'être connoiffeurs , prétendant

qu'on peut tirer de la Corne des chevaux quelque

coiiiioillaiicc fur leurs mauvaifes ou bonnes quali-

tés.

La Corne liffée
^ par exemjile, & Ucn unie, pro-

met



iiop CORNE.
met un excellfnt cheval j 1» Corne blanche cercKe

&. raboteufc dcnote le contraire. On peur voir ail-

leurs le relie de ces «bfervations. Voyez CHeval.

Les Cornes pAyent fit t'rance les droits d'entrée &
Je/ortie fuivant leurs dfirentes <[u*lités , Ù confof-

minent a divers Tarifs.
, — , . /•>•

Les droits dentrie réglés pttr le Tarif de 1664,

font; Four la Corne de Licorne $of. de U livre pe-

fant. Four les Cornes de bœufs Û de vaches 10/. /*

niillier en nombre. Four les Cornes de cerfs î /• '«

€ent pefant. Four les Cornes de moutons 2 f aujft du

cent Défunt. Et pour les Cornes plates à f.tire feignes

je f, p,:'cillement du cent pefant.

Les droits de fortie fixés par le même Tarif, ftnt ;

Four les Cornes de cerf lO /. du cent pefint. Four
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lui donne auffî le nom de Porcelaine. Voye^ Pourprf.
Cornets d'EssAJs u'or. Terme de mominvu-

ge. Ce font de petits morceaux d'or appelles Bou-
ton' , que l'on rend plus m;ncos que faire fe peut ; &
dont enfuite on fait Aes rouleaux en manii'ie de
Cornet , pour en faire l'eflai par le moyen du feu ••

& de l'eau forte, ^'yet. EssAl de l'or.

CORNETTE. On donne ce nom à une forte de
fer en barres. Voyet. Fer.
CORNICHONS. Petits concombres avortcfs &z

racornis
, qu'on confit nu viiuigre <Sc au fel

, pour
en faire des falades. Voyet. Concombre.
CORNIER. Terme de commerce, & d'exploita-

tion de bois.

On appelle Pics - Corniers , les chênes , ou autres

<À

celles de montons j / Four celles de bœufs & vaches , gros arbres que les Officier' des Eaux & Forets choi-

le millier en nombre i^fols.

Et pour les cornes de Unièmes le -ent pefant , comme

mercerie 3 liv. r. Mites pourtant à 2 liv. par l'arrêt du

5 Juillet 1692,11 elles font déclarées pour être envoyées

à l'étranger.

A l'e^ard des droits de la Douane de Lion , les Cor-

nes de\erf étrangères payent 4/. 3 d. pour l'ancienne

taxation ,Ù if pour la nouvelle. Les Cornes de cerf

de t'rance 3/ d'anciens droits ,& ï f6d.de nouveaux.

Les Cornes etAngleterre pour faire lanternes ; liv. 5 /
de la halle d'ancienne taxation , O" \SJ-pour la nouvelle

réaprcciaiion. o i- 1 1

Corne, ou Cruditk du Cuir. Se dit chez les

Tanneurs , & autres qui font négoce , ou qui em-

ployent des cuirs forts , d'rne certaine raye blanche,

qui paroît dans les gros cuirs tannés , en les fendant

par le milieu : ce qui fait connoître qu'ils n'ont pas
K . , ^^ '

• 1 1-, „i„:., k- J..r.i U f,n

c
vc

fuffifamment nourris dans le plain , &: dans le tan.

liffent & marquent dans les forêts , pour marquer les

bornes des ventes & des coupes des bois , tant taillis

que de ha'Jte futaye.

Cornier. Les Maîtres Selliers -Carofliers, ap-
pellent auflî Corniers les quatre p' 'rs ; ou montuns
de bois , qui foûticunent l'Ir- aie d'un caro.fe.

Voyn. Carossk.
Cornieh, en terme de Charpente. Sa dit des

grandes pièces de bois
,
qui font dans les angles des

panneaux de charpenterie.

CORNUS. Petite ville de France dans la Gafco-

gne. Elle eft du département de l'Infpefteur des

manufactures de Montauban. La fabrique des draps

de couleur y eft allez coniiclérable. Voyet. l'Article

général du Commerce où l'on parle de celui de Fran-

ce I & en particulier de la Généralité de Montauban.
CORO. Droit qui fe paye au '<oi d'Efpagne

pour l'or & l'argent , qui fe tirent des ru nés du Chj-

:'eft"un grand défaut dans les cuirs que d'y aperce- îy & du PeroJl Celui de l'or eft du 20W«i & celtlt

c'rdelaCorne.oudela crudité. TojrtTANNBR. de l'argent du jmt^ Vtyc't. Or Ù Argent.

Torne , en terme de Maréchal. ElVune véritable

Corne de boeuf creuféc en dedans, & percée par la

pointe , dont ils fc fervent pour donner des m-îdeci-

iies liquides aux chevaux.

C'elt auflî avec une femblable Corne que les Bou-

viers ont coutume de rappel!'., leurs troupeaux.

Corne. Eft er • ore parmi les Marèci.aux un an-

douiller d'une Corne , ou bois de cert très affilé , &
très pointu , qui leur fert à faigner les chevaux dans la

mâchoire fupérieure, où ils ne peuvent porter la flam-

me , ou flamet»e , qui leur tient lieu de lancette.

Ainfi doni-.er un coup de Corne à un cheval ,
s'en-

tend de deux manières. La première , pour lui laire

prendre médecine avec la Lorne ; d'où en plaifan-

rant, çn dit d'un homme qui n'a point d'apetit, qu'il

lui faut donner un coup de Corne , c'eft-à-dire , .^

purger : & la féconde ,
pour le faigner avec la Cor

ne , ou aiidouiller de cerf. Voyex. Maréchal.

CORN ET. On appelle Cornet , plulieurs chofes

,

ou qui font de la figure d'une petite Corne , ou qui

fe font ordinairement de Corne.
^

Cornet d'Ecritoire. C'eft la partie de lécri-

t 'ire , où l'on met l'encre. Il y en a d'or, d'argent,

,1^ cuivre, de corne, de plomb, & de verre. Les Cor-

nets de plomb fo'it partie du négoce des Maîtres

Papetiers ; les autres aulli-bien que ceux de plortib

fe vendent par les Merciers : mais ce font les Orfè-

vres qui font ceux :i'or & d'argent.

Cornet d'Epice. C'eft un morceau de gros pa-

pier tourne en rond .ivec une pointe par le bas ,
dont

les Marchands Epiciers fc fervent , pour mettre la

plupart des marcluindifes (]u'ils vendent , fur-tout les

droguer Je épiceries. Il y .1 des marcnandlfes qui

fc péfcnt avec le Cornet.

Les Confituriers fe fervent auffi de grands Cor-

nets de papier , pour mettre les dragées & confitures

féches qu'il veiidint en détail.

CoKNEi Dt PoURPii . Eft une forte de Coquil-

lage.ou plutôt de poilloii à coquille , dont les Tein-

turiers tirent une teinture , qin eft très eftimée. On
D^ion. de Commerce. Toni. I. Part. I.

COROURE. Efpèce de monnoye de compte,
dont on fe fert dans les Etats du Mogol ; f Ce nom
eft impropre , il faut dire Couron . & non Courou ,

comme Mr. Savttry avoit mis dans le Suplcment.

Voyez Couron & Roupie.
CORPS. Se dit en général de plufieurs perfon-

nes qui compofent , ou qui forment une Jurifdiftion,

ou une Compagnie. Ainfi l'on dit : Le Corps de

Ville : Les lix Corps des Marchands : Les Corps
& Communautés des Arts & Métiers ; pour ligni-

fier, le concours & l'allemblée de toutes les Per-

fonnes , qui par leurs Charges , leurs Privilèges , ou
leurs MaîtriU's , ont droit d entrer , & d'être appel-

les dans ces Compagnies.

Il y a encore diverfcs autres Compagnies , ou Ju-

rifdiftions , à qui l'on donne aulli le nom de Corps :

mais comme elles ont peu lu point du tout de raport

au commerce , on ne parlera ici que de ces trois , Sc

encore très fommairement ; renvoyant , pour une
entière explication, aux Articles de ceDiftionnaire,

où l'on traite e^tprcirèmcnt de chacun en particulier.

Le Corps de Ville de Paris eft compolé d'un Gou-
verneur , d'un Li'?utenant de Roi, dun Prévôt des

Marchands , de 4 Echcvins , d'un Procureur du R-^i »

de 26 Cohfci'lers, d'un Greffier, d'un Receveur, de

16 Quartenir.rs, d'un premier Huiflier-Audiencieri &
de dix Com'niftàires-Huiffiers.

C'eft le Prévôt des Marchands , alïïfté des Eche-
vins , & du Procureur du Roi , qui entre en connoif-

fance de toutes les contcftations qui furvicnncnt en-

tre les Marchands, furie fait des marchandifes qui

arrivent par eau fur les Ports. Voyez Prévôt des
Marchands.

Il y a à Paris fix Corps des Marchands, qui font

regardés comme les principaux caïuiux , par où palfe

tout le commerce de cette grande Ville.

Le premier, eft celui de Ta Draperie.

Le fécond , eft celui de l'Epicerie.

Le troifième, eft celui de la Merccr*-;.

Le quatrième ^ eft celui de la Pelleterie,
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1 f CORPS.
Le cinquième, eft celui Hc la Bonnctterîe.

Et le iDiicme, cft celui de l'Ortcvreric. Tojrt. DRA-
PERIE , Epicerie «Sec

Il a été rendu au Coiiftil Privé du Roi , le 24 Dé-

cfinbre i6y4, un Arrêt notable, par lequel il cft

dcfe/idu à toui Juges , de prononcer aucunes con-

damnitions par corps , contre les Maîtres & Gardes

des ùx Corps des Marchands de Paris , pour la re-

pi;'icntation des marchandifes par eux faifies dans

leurs viiices ; & a tous Huifïïers , & autres perfon-

nes , de les y contraindre ; fauf à prononcer , &
faire exécuter les contraintes par corps contre les

Concierges de leurs Bureaux , Dépofitaires desmar-

cliajidifes faiiîes.

Les Anëmblées générales des fix Corps des Mar-

chands fe tout ordinairement dans le Bureau des Dra-

piers , qui font feuls en droit de les convoquer , à

caille du premier rang qu'ils tiennent,

Lorfqu'ily a lieu d'en faire quelqu'une pour des

aftaires ijui regardent les lix Corps en général , les

JVIaîires & Gardes de la Draperie, qui font en Char-

ge , mandent en leur Bureau les cinq autres Corps,

qui s'y rendent d'ordinaire par Députés au nonilire

de deux Gardes de chaque Corps; & quand quel-

qu'un de ces cinq Corps a des affaires de conféquen-

ce, qui le concernent en particulier, & (jui deman-

dent la |onftion des autres Corps, pour les foûtenir,

les Maîtres & Gardes de ce Corps s'adrellent au pre-

nier Grand Garde de la Draperie , pour lui dinum-

der e!i fon nom une AfTembiée générale des lix Corps.

Dans toutes les Afimblées des lix Corps , c'cft

toujours le premier Grand Garde de la Drapeiie ,

qui préllde.

Ce font les Maîtres & Gardes des fix Corps des

JManhands
,

qui ont l'honniur de porter le dais fur

Ks Ruis , les Reines, & autres Prniccî , Princef-

fes , & Seigneurs , qui font leur entrée publique

dans Paris.

Les Maîtres & Gardes delà Draperie, comme re-

préftn-.ant le prenitcr Coips , commencent à s'en s.har-

cer devant le Trône, qui t-ft ordinairement drellc

mors des barrières de la Porte S. Antoinr • 6c ceux

des liiuj autres Corps le reprennent dans le cours

de la marche , les uns après les autres, chacun à leur

leur , & fuivant leur rang ; de manière que ce font

les Maîtres & Gardes de l'Oifévrcrie, qui en font

cliar^^és le derniers, & qui le portent jufques dedans

le Louvre.

Les lix Corps des Marchands de Paris ont une de-

vifc
,
qui a pour corps un homme alFis , qui lient dans

fes mains un failTiau , ou tagot de baguettes , qu'il

i'eftorce de rompre fur le genou , & pour ame , ces

mots : yincii concordta Fratrum ; pour faire enten-

dre , que tant que le^ lix Corps des Marchands fe-

ront unis , leur commerce fleurira , & leurs privilè-

ges fublifteront.

Il faut remarquer ,
que la Communauté des Mar-

chands de vins de Pansa fait en divers tems des ten-

tatives , pour fe faire ériger en feptiéme & dernier

Corps : mais les lix Corps s'y font toujours oppofés;

enforte que l'on ne d^it regarder les Marchands de

vins , que comme une Communauté de Marchaïuis,

qui ne lé diftingue deF autres Communautés , que

parce qu'elle a des Maîtres & Gardes, qui ont la

faculté de porter la robe de drap noir paramentée de

velours , ainli que ceux des lix Corps. Voyti Mar-
CHANn UE Vin.

C (jni's. Se dit aufli des Communautés des Arts

& MétKTs , t'frt-à-dirr , de toutes ces fortes d'Arti-

fans & d'Ouvriers
,
qui mt été réunis en divers Corps

de .Fiirande. ()n dit plus urdinaiicincnt Communauté.
yoyeT. CoMMU'NA'jTi,'.

(.'oRFs UK .lUKANOE. Cc Uwt les Communau-
tés dArtifans, ù <)ui par des Lettres Patentes l'es

Kois . il a été acoidé des .luiés , le droit de faire de.-

Aprei'tifs , la Muitrife , & Je» ^Uluu de police & de

C O R P S. C O R R. ,,,î
difcipline. l oyez comme de(fus. Voyez auJJîJvyiANDE.

Corps. Se riit encore en plu/iirjrs choies, de cc qui
y fert de bafè Se de fo ,.

- -
—

Corps ue Navi - ,
.

i- toV. le bâtiment , tout
levaillcau, fansy com|.M .

, voiles, cordages
agrès , (Se appara". . C v ''.ire aflurer les Corps
& quille d . :—r vssorance.
Corps de Carrosse. Terme de Sellier & de Me-

nuilier. Chez les Selliers, c'cft le carrolTe , avant qu'il
foit pofé fur fi:s roues , & fur fou train ; & chez les

Mcnuiliers , c'ell la cage, ou bâti de bois
, que les Sel-

liers doivent couvrir de cuir en dehors, & d'étoffe
en dedans.

Corps. Signifie auflî qutlquefoif les habits
, ou

les armes
,
qui fervent à couvrir cette partie du corps

humaiii, oui va du cou jufqu'à la ceinture. Ainli les

'I ailleurs difcnt : Un Corps de pourpoint : Un Corps
de jupe; & les Armuriers, Un Corps de cuiralîe,
qu'on appelle aufli un Corfcict

,
quand il efl léger.

Les Corps de ciiirajfe, ou Corfelels ,font du nombre des
armes , munitions , injlrumens , Û autres tijfortimens de
guerre , dont la finie eft défendue par toute l étendue du
Royaume, Terres & Paisdetolctjjancedu Roi,fiiivant
l'Ordonnance de 1687 , tit. 8, ar' j, aujji-bien que par
tous les Tréiitét de Faix.

Corps, en terme de Fondeur de caraftéres d'Im-
priiTieric. Se dit tantôt d'un Corps ei.licr de caiaflè-
res , & tantôt du Corps d'une feule leltre.

Un Corps de cara>.t>^rcj eft tout ce qui peut en-
trer dans la cnn ," viy -'une forme d Imprimerie,
d'une certaine fer:

.
, res ; comme du Cicero,

du S. Auguftin , ûi ^r. s &. petit Canon , du Paran-
gon, de la Nomparcille , &c.
En ce fens , chaque Corps comprend ks irajufcu-

les, fes grandes & petites initiales, fa lettre couran-
te , Ion Italique , fes lettres doubles , ou ligatures, fes

lettres à acccns, fes points, fes virgules, fes guillemets,

fes réglets , les cuL de lampes , & fes vignettes.

Il y a deux fortes de Corps de carailètes ; les

Corps interrompus , ou irréguliers ; &. les Corps
réguliers.

On les diAingue aufli en Corps à gros œil , &
en Corps à petit œil. ^oyez Imprimekie, Carac-
TEKE.r, 6" Fondeur de Caractekis.
Le Coips d'une lettre ne lignifie feulement que

cette petite malle de ionic , un peu longue , au bout
de laquelle eft gravée en relief une Icitrc, ou quel-

que autre caraftère , dont on fe ferc dans l'imprclfion

des Livres.

Cc petit Corps a comme trois - ';,:•; ; le pic, qui
cft le bas ; la tèic.qui eft le hauti V '.. u iêlj, l'œil,

c'eft-à-dire , la lettre ïn relief.

Les deux extrémités du pie Aon .11' to Jriir en-
femblc la moitié de l'cpaiireur du Corps,, i p.ri que
le Corps d'une lettre foit bien fondu , i) uoit être

droit, 6c d'équerre , fans panchcment, ni renverfe-

ment. Voyez Fondeur de Caractères.
Corps. Se dit encore de la matière qui compo-

fe une étoflè , ou quelqu'autre ouvrage de manufac-
ture. Le Corps d'un drap. Le Coips d'une ferge :

Le Corps du papier : Le Corps d'un velouis. Dans
ce fens on dit de toutes ces thofes : Le Corps de
ce papii-r eft trop foible , cft m»| collé : Le Corps
de ce drap, de cette ferge , : bon, eft bien ftrré:

Le Corps de ce velours ' ;rop lâche, eft trop

mince.

Corps. Terme ufitc dans ij h. iidi^'ion Confulai-

re, pour exprimer l'étendue des coiidamnaiions (ju'on

y pr jnonce contre les Négocians : Nous arons con-

damt i le défendeur .i payer au demandeur la fomme de

tant I au payement de laquelle ilfera contraint même par

corps , c'-il-a-dire , par empnfonnement de fa per-

fonne.

CORREAUX . On nomme ainfi à Bourdeaux une
clpècc de bateaux , dont on fe feit pour décharger Ws

barijucï &, «utres biitimcns de fel, qui fe mettent ea

«oùtu-
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coutume pour être taillés au large. Voyez TailleR
AU LARGE.
CORRECTEUR. Celui qui corrige.

CoRKECTEUR d'Imprimerie. Cclui qui relit , &
qui corrige les épreuves d'un Livire , qu'on imprime.

yoyrz Imprimerie.

CORRECTION. Retranchement dej fautes d'un

Ouvrage.
Il fe dit , en terme d'Imprimerie , de la lefture tiue

le Maître , ou en fa place le Correfteur , fait de»

premières épreuves
,
pour en remàr<}uer , ôl en cor-

riger les fautes.

Les Correélinns fe mettent à la marge de chaque

page , vis-à-vis la ligne où elles fe trouvent.

On fe fcrt de diverfes notes pour les exprimer j

par exemple, d'un D, qui fignifie, DeU , effacez,

quand il faut feulement ôter quelque lettre > quelque

vir Tule , &c.
Lorfqu'il faut changer quelque (illabe, ou quel-

ques mots eniiers , on les efface dans l'épreuve, &
l'on remet à la ligne ceux qui doivent leur être fub-

flitués ; en obfervant toujours , s'il y en a plufieurs

dans la même ligne > de les féparer par de petite*

barres.

FI eft également important , pour les Auteurs , les

Libraires , & les LeAcurs
,
que (a Correélion des

Livres foit exaAe : & les Rois de France , dans leurs

Rcglemens pour l'Imprimerie , particulièrement Louis

XI V. dans ceux de i<^$| , & i6S6 , ont tâché d'y

pourvoir , & par des invitations > Si par des peines.

yo\e3. Imprimerie.
"CORRESPONDANCE. Relation, commerce

réciproque
, que deux perfonnes ont enfemble.

Il fe dit , en terme de Commerce , de la relation

qu'un Marchand entretient avec un autre Marchand,

un Banquier avec un autre Banquier , ou même tous

deux avec de (impies Commiflionnaires établis dans

diverfes Villes du Royaume , ou des Pais étrangers,

pour le fait de lci>r négoce Si banque.

On dit
,
qu'un Négociant , qu'un Banquier , ont

de grandes Correfpondances , quand ils fout en re-

lation d'affaires Se de commerce avec quantité de

Banquiers Si. de Négocians , tant du dedans > que
du dehors du Royaume.
CORRESPONDANT. Perfonne domiciliée dans

un autre lieu que celui où l'on fait fa réfidencc , avec

laquelle on eil en commerce de banque ou de mar-
chandife.

Quoiqu'il y ait quelque légère différence entre un
Correfpondant & un Commiflîonnaire j celui-ci n'é-

tant pas toujours Marchand , ou Banquier ; Si l'au-

tre ayant le plus ordinairement l'une de ces deux

qualités ; les fondions Si les obligations du Corref-

pondant & du Commiflîonnaire font tropfemblables,

pour ne pas craindre de repeter ici une partie de ce

qu'on en a déjà dit h l'Aniclc de ces derniers : ainfi

l'on peut y avoir recours. Voyet. Commission-
KAIR E.

CORRESPONDRE. Avoir relation avec quel-

qi»' i , être fon Correfpondant, ou qu'il foit le

nôtre.

CORRIGER. Reformer une chofe. Les Impri-

meurs difent : Corriger une épreuve , & Corriger

une forme.

C'eft It Maître de l'Imprimerie , ou fon Correc-

teur , qui corrige les épreuves ; & le Compofitcur

corrige les formes fur les épreuves corrigées. On
met ordinairemr -t aux nouvelles Editions d'un Li-

vre : Revit , corrigée Û augmentée : mais fouvent ce

ii'eft qu'un flyle qui trompe l'Acheteur : les nou-

velles Editions font quelquefois moins correftes

que les premières. Voyei. Correction.
CORROMPRE UN CUIR. Terme de Cour-

royeur. On corrompt un cuir des quatre quartiers,

quand on le plie de pâte en pntc , pour lui couper

le grain. V^^ei, Courroyer.
Diilion. de Commerce, Tom. I. Part. I,

CORR. CORU. 1114
t CORROTS. C'eft ainfi que dans la lifle de

la cargailon des vaiffeaux de la Compagnie des In-
des Orientales de Hollande , on nomme certaines
toiles dt coton , dont il en eft venu 1600 picc^es
en 1740.
COKROY. rq)« CouBROY. i.

',.
,

CORROYER, yoyex. Courroyer.
CORROYEUR. Vmet. Courroyeuii.
CORROYES

, ou CORROIS. Terme de ma-
nufaftures , particulièrement en ufage à Amiens.
Ce font de gros rouleaux de bois , autour defqueJs
on roule les étoffes &; lesioiks, qu'on "veut çaian-
drer. Vtytt. Cai.andrk.
CORSAIRE. Pirate, Fprban, Ecumeur de mer.'

Celui qui court les mers avec un vailFeau armé en
guerre

, fans au'cane cdmmillion, pour voler^ piller
les vai fléaux marchands. On appelle Armateur, ce-
lui qui fait le même métier, mais avec Commiflion,
Si qui n'attaque que des vaifleaux Ennemis, Si qui
font en guerre avec les Princes Si Etats , de qui
il a la Coremiffion.

La peine du Corfairc eft d'être pendu , s'il eft pris;
l'Armateur au contraire , doit être traité en Prifon-
nier de guerre.

CORSELET. Petite cuiraffe, que les Piquiers
portoient autrefois dans l'Infanterie Françoife.

Les Qtrfeleisfcmt du nombre des marchandifes,dont
ta Jortie eft défendue p<,r toute fétendue du Royaume,
Terres Û Pais de tokiffance du Roi , à peine de toiir

fi/cation , fuivmt t'Ordonnance de 1687 > '"-^ > ""-
3 , 6" pur tous les Traités de Faix.

Les ^irfelets dorés payent les droits à la Douane de
Lion, fur le pi< de j2f 6 d.la pièce pour l'ancien
ttâ tétXJttîQfî»

CORTEX CAPPARIS. Voyez. Câpre.
Cette drogue

, qui e/i inife au nombre des épiceries ,G dont il ejl parlé daiu le Tarif des Enirces de 166^,
fous // nom , Ù dans celui de Lion de 16^11, fins le
mm de Conicum Capparis , paye , conformément au
premier de ce/ Tarifs, ^of du cent pefunt ; Ù fui-
vant le dernier , favoir ;

12 f. du quintal pour fancienne taxation, 2f pour
la nouvelle réapn'ciaiion , 13/3 den. pour les pre-
miers 4 pour cent, Ù^f pour leur nouvelle réapré-
ciatioH.

Cortex Juniperi. Voyez Genevre.
Cette épicerie paye à la Douane de Lion f [avoir ;

ta / d'ancienne taxation , l f. de nouvelle réaprecia'
tion ; 1 3 / 3 den. pour les anciens 4 pour 100 , Û 2 f.
pour leur nouvelle réapréciation.

tt CORUNDA - GAUHAH. Nom que les ha-
bitans de l'Ile de Ceylan donnent à l'arbre qui pro-
duit la canelle. Les Ciiigalais, qui font les Natu-
rels de cette Ile , prononcent proprement le nom
delà moindre canelle, Corond^ Cahetté , ce qui ré-
pond aflêz au nom que l'Auteur raporte ici. Il pa-
roit que CerundaGauhah eft un nom corrompu par
les AngIoi.v, qrti le plus fouvent prononcent fa Let-
tre a comme un e ouvert. Jamais les Cingalais
n ont prononcé ce nom ainfi. La meilleure raneî-
le eft toujours appellée parmi eux , Corondé Raffé.-U
y a encore huit autres fortes de Canelliers , ou d'ar-
bres qui donnent de la mauvaife canelle ; dont voi-
ci les noms en Cingalais.

1 Capparé Corondé ,c'eft-à-di: : , canelle camphrée,
qui donne de l'huile.

2 Vellé Corondé , canelle fabloneufe j on fent du
fable quand on la mâche.

3 Stvel Gnrottdé , canelle vifqueufe, ou mucilaci-
neufe.

^ Niké Coro'-Jé, canellicr qui reflemblc à l'arbre
qu'ils nomment Niktgas.

S.^"'^''! Corondé, canellier dont le bois eft bon
à faire leurs Tambours appelles Davtls.

6 Catte Corondé , cancUier épineux , parce qu'il
a beaucoup d'épines.

Aaa } 7 fini
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7 MM Corondé , canellier qui fleurit toujours ;

fkws fruit.

8 Daval CorenJé , -inenicr fauvage à odeur de
Myrrlje, Vesrz Canelle.

tt COSSA , ou plutôt, félon la vraye pronon-
ciation , il tant dire Ohtit , ou félon les.Flaraans

Kooli.aud. Efpt^ce <ie graine de iiaveitfe , OJX^eiiplus

groile -éfiiv la navctie ordinaire. Oh ei\ tue une
huila-, qtii eft boftne à brûler. Il en vient beaucoup
•ele Normandie, & dt Champagne. Voyei Colsat,
'KqOLZ AA1;>vNaVETTE.
-' COSSARS BROUN, toiles de cptoii dcrues qui

viennent des Inde;. Orie|italts ; elles ont ïb 'aunes de
. ^onj»* fi»i"î'flt' larp;e. l'^oyci. ci-après CosSas

' CiOSSAS'. Goulfc qui ciivelope les' pois, les fc-

'esi, * autres Icgiimes,
' '

- tts'-légumes fecs ,' dont on fait Commerce en
'France, lin t avec les Etrangers , foit dans l'inté-

ricup du Royaume .doivent être dcpouille's de
kur» ColTas. Jl faut au Contraire

, que ces fortes de
légumes

,
qu'on deftinc pour enfemencer les terres

nouvellemciit défrichées , fur- tout dans les Colonies
"de l'AMcrique , foient confervcs dans leurs gouf-
les , ou Cijllas ; l'expérience ayant fa")! connoîtrc

\ ferment, & produifént plus difficilement, &
qi .. même ils ne germent point du tout,

'Imaij
^

Tent inutilement dans la terre, lorfqu'iis

^fortt tK. nés fans leuYs ColTlis: ce qu'on a aulli

obfervé a l'égard du froment & du fcigle
,
qui ont

•«clé tirés des capfules de leur épi ; y ayant aparen-
ce que la fcvc a. pluïr de ptine à fc conferver dans
les légumes , & dans Its blés , lorfqu'its font expo-
fé« à^'iiy , d; hors des crtvelopcs que la nature leur

avoit doinices pour l'ciuretenir.

On a cru devoir faire e'ette remarque en faveur

des' Compagnies
,
qui entreprennent des habitations

dans lits terres nouvellement découvertes, & par-

ticulKiremeiu des François qui vont cultiver les va-

leS (Se fécondes campagnes de la Louifiane; qui

•faute-<lc faire cette attention , ne recevoiçnt pas de

leurs peines le fruit qu'ils en efpéroiértt , comme il

ell déjà arrivé à plulieurs , attribuant à la mauvaife

dilpoliiion du fol, ou du climat, ce qui ne vient

que de ne pas employer des femenccs convena-
bles.

Cossas. Toile de moufleline unie & fine, que
les Aiiglois raportcnt des Indes Orientales ; elle a 16
aunes de long fur } de large.

Il y a auili des Torps.des Seers Coflas, des Doms
Collas , A: des Bords Coilàs, qui font des mou(I»lines

de diverfes fabriques , mais dt même aunage que les

fimples Col fus.

COSSE. Terme de Parcheminier, Ce qu'on nom-
me Parchemin en Colle , ou en croûte , n'eft au-

tre chofe que du parchemin , qui n'a point encore
été raturé fur le lommier, & qui eft tel qu'il eft forti

de la main du Mégiflier. Voye^. Parchemin.
Cosse. Ert aulli une cfpéce de fruit , qui fe

trouve dans quelques lieux nés Côtes de Guinée ,

particulièrement fur les bords de la rivière de Serre-

Lionne , & dont il fe fait un alTez bon négoce.

Ce fruit eft de la figure d'un maron d'Inde, &
a même un peu de fon amertume ; mais feulement

autant qu'il en taut pour piquer légèrement le Pa-

lais , & non pas pour trop l'irriter. Il y en a de
deux fortes, de rouge & de blanc , également efli-

més des Nègres , &: des Portugais.

C'tll de ce fruit , que ces derniers
,
quiletranf-

portcnt bien avant fur la rivière de Serre- Lionne,
ou il n'en croit point , font une partie de leur né-

goce avec ces Barbares ; de qui ils tirent en échan-

ge des pagnes, ou tapis , qu'ils trocjuent en Ae(-

cenilant avec d'autres Nègres
,
pour des marchandi-

Ici du P.'.is i C(nune de la cire , du mcl , de la gom-
me, &e. ou qu'ils vendent mèiiit aux autres Portu-

gais ,
qui ne tout pas c« Commerce.

COS. cor. ihs
COSTUS ARABICUS. C'tftia racine d'un ar-

bre fort femblable au fureau , qui cro^t en abondan-
ce en Arabie , d'où il a pris ion nom.
Le plus grand ufage de cette racine, eft' d'être

employée dans la conipofition de la thériaque.

Il faut choilir les racines du Ce(lus , belles, pe-

Tantés , d'.in gris cendré aU delvor^j , & d'un gri^

rougeâtrc en dedans , mal-aifèes à rompre , d'une o-
dçur forte , d'un goût aromatique , un peu amer.

On appelloii autrefois cette drogue , Coftus Ve-
rus , & on la'divîfoît en deux efpiyces; le Coftus
doux , & le Coftus amer. Le Coftus doux ne fe trou-

ve plus guéres chez les Marchands Droguiftes ; niais

il y a encore du Coftus amer en quelques boutiques;

& à caufe '<e fa rareté , on tâche quelquefois de
faire paffer en Te piace, l'écorce dé Winterus , la

zedoaire , l'aune, ou Eniila Campana, de d'autres

encore.

Mais de très-l)abiles Botanifles font d'avis , aulïï-

bien que M. Charas dans fon Traité de la Théria-

que , qu'il n'y a qu'une efpàce de Coftus , qui peut
êtrç plus doux , ou plus amer ,' fuivant les terres où
fcs racines ont été' nourries ; 'les qualités du fel fe

communiquant infailliblement par les fucs, qui leur

fervent de nourriture.

I^ Coftus Verus oh Arabicus , doux eu amer,
paye en France les droits d'entrée , conformément ait

Tarif de 1664, •* raifon de j liv. du cent pefatu.

Et li la Dou.tne de Lionj /avoir, 12 f. du quin-

tal pour tancienne taxation , 28 / pour la nouvelle

réapréciation, i.j /. pour les amiens ^ pour 100, Û
30 / pour leur nouvelle réapridation.

-\-\ CosTUS Indicus, qu'on nomme autrement

EcoRCE DE Winterus, du nom d'un Anglois

,

qui en aporta le premier en Europe , n'eft autre

chofe que cette efpèce d'épicerie , qu'on vend com-
munément fous le nom de Canelle blanche. L'Ile

de Madagafcar en Afrique , & les Iles de S. Do-
mingue & de la Guadeloupe dans l'Amérique, font

les lieux où l'on en trouve davantage , & de meil-

leure. Oii la nomme encore Ecorce Magellanique,

parce qu'il en croît beaucoup dans la terre Magellani-

que , qui eft au Sud de l'Amérique vers le détroit

de Magellan. V&yei. Canelle blanche.
CÔTE. On appelle en Guyenne Tabac fans Cô-

tes , celui dont on ôtc la nervure avant de le filer j

on y deftine les meilleures feuilles, c'eft-à-dire,

celles qui font au milieu de la tige. On tire la Côte
à trois doigts près delà pointe, ce qui fc fait aifé-

ment.

Le Tabac fans Côtes fe file de trois différentes grof-

feurs, favoir le prinfilé qui eft de la grofteur d'une plu-

me de cygne ; le moyen filé , du double du précè-

dent ; & du gros filé , d'un pouce de circonférence.

Voyei. Tabac,
CÔTE. Os long & menu , un peu tourné en arc.

Les Côtes font attachées deux à deux à l'épine du
dos des animaux , & leur couvrent prefque toute

la poitrine , où elles viennent fc réunir.

On appelle Arrêtes dans les poiftbns, ce qu'on

nomme Côtes dans les animaux terreftres, à la ré-

ferve néanmoins des baleines , aux groffes arrêtes

defquelles on donne auffi le nom de Côtes.

CÔTE DE Baleine. C'eft proprement ce qu'on

appelle fanons de Baleine avant qu'ils ayent été dé-

pecés. En voici la defcription tirée de la relation

d'un voyage fait en 1671 au Spitzberg &' en

Groenland.

L'Auteur de cette relation , qui ne raporte que

ce qu'il a vu , & (jui paroît le plus exaft de tous ceux

qui devant ou après lui ont parlé de la baleine , dit

en iaifant la defcription de la tête, & de la gueule de

cet énorme poillon , qu'au dedans de fa babine fupé-

rieure, fe trouve ce qu'on nomme la côte, c'eU-à-dire,

une matière fulide à peu-près comme de la corne i]ui

occupe & travcrfc, en forme de liUons , toute la par-

t\'.
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tie qui lui tient lieu de palais. Cette Côte eft ordi-

nairement brune, iioirc, ou jaunâtre dans les vieil-

les baleines , & grijs bleu ou bleu clair dans les jeu-

iics
, avec quelqu'autre mélange de couleurs , qui y

forment des rayes ou une efpèce de marbrure ; eu
vJeillilIànt elles deviennent toutes prcTque t'galemeiit

brunes ou noires.

On a dit ailleurs que ces Côtes fervent comme de

dents à cette cfpôce de baleine qui n'en a point.

Vayn. Baleine.
Ctlt donc dans la gueule qu'eft la Côte , garnie

par tout de longs poils artt z femblables à du crin de

cheval , qui tombent en forme de frange fur l'a lan-

gue
, qui en efl toute couverte. A quelques baleines

la Côte eft un peu courbée, & rtpréfente alFez bien

la courbure des épées qu'on nomme des cimeterres ;

ou une faulx j dans d'autres elle forme une efpèce

de croiffant.

• La plus petite Côte 5: la plus courte efl fur le de-

vant de la gueule ; celle du milieu eft la plus grorte

& la plus longue , & il s'en trouve quelquefois de
ces dernières qui ont i J à xG pies de long. On comp-
te ordinairement juf(]u'à 500 Côies dans chaque balei-

ne, moitié d'un côté & moitié de l'autre , non com-
pris les plus petites que l'on néglige de tirer , à caufe

de la diliiculté qu'il y a de les couper , l'endroit où les

deux babines fe joignent , étant iicp étroit pour le

faire commodément.
Ces Côtes Font par leur arrangement les unes prôs

des autres une enfontjure en forme de fillon, qui eft

un peu courbée en dedans , & qui s'arrondit en demi
cercle vers les babines ; leur largeur efl inégale , l'en-

droit par où elles tiennent à ces babines étant beau-
coup plus large que l'autre. C'eil à cet endroit, qui

efl comme la racine de la Côte
,
que fe trouvent ces

nerfs durs & blancs, que les pêcheurs trouvent bons
à manger, & dont ils ufent comme de fromage lorf-

qu'ils font encore nouveaux.
Dans les endroits les plus larges de la Côte , c'eft-

à-dire , vers la racine , il croît d'autres petites Côtes,

mais qui ne font pas de la même nature , & qui

n'ont point de irange comme les grandes.

La véritable Côte efl de même ép.iiffeur d'un bout

jufqu'à l'autre, mais étroite & ponituë par le bas,

ayant au dehors une cavité qui reifemblc à une gou-
tiére.

Il y a une fcience particulière à couper les Côtes de
la baleine , & il faut pour cela grande quantité dedif-

fércns inflrumens de fer.

Quand on dépèce la baleine, & qu'on en a enlevé

la graillé d'un côté , avant de la retourner on coupe la

côte tout*; entière > & elle efl toute feule fi pefante,

que tout l'équipage d'un vaiifeau a fouveiit allez de

peine pour la guinder à bord. Après qu'elle y efl

montée , les découpeurs la débitent en longs mor-
ceaux tels qu'on les voit au retour des vailieaux, &
avant que les ouvriers les ayent réduites en baguet-

tes longues & étroites , qui fervent dans la Mercerie

à la fabrique de divers ouvrages. On parle de ces

ouvrages & de la baleine coupée à l'Article de la

Baleine.
La Côte apartient aux propriétaires du vaifTeau, &

à ceux de l'équipage qui font payés à leurs rifques &
fortune.

Les Cùles de haleine payent en France les droits de

fartie , comme kileine coiiptei ceJi-À-dire , à raifonde

15 / du cent pefaiit.

Côte de Sove. Soye de médiocre qualité. C'efl

ce qu'on nomme communément du Capiton, ou du
Fleuret. FflVfi Capiton , & Soyks.

CÔTE-ROUGE. Efpèce de fromage, qu'on tire de

Hollande , dont la p.ite efl dure 6i ferrée , comme
celle du P;irmefan d'Italie. Fo^r^ l'article du hno-
MAt.'F. , où il fjl parlé de ceux de Hollande.

CôTK-r,i.ANi:HF. Antre fovtcde fiomage de Hol-

lande , qu'on nomme aulfi Pâte molle
,
pour le di{-
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tingucr de la Côtc-rouge ; étant en eflet d'une ron-
fiflancc plus grade & plus mollette, l-'oy. comme dijUit-.

CôlE, en terme de Chaircuitier. tiédit du bovau
de porc , qui fert d'envelope aux divers ingrcdiens
qui entrent dans la compofition du boudin <5c des
fauciffes.

L'art. 1 1 des anciens Statuts des Chaircuiticrs

,

leur défend de donner aux anciennes faucifles, Cô-
te de nouveaux boyaux.

Côte. Terme de Vanier. On appelle "Côtes,
dans les ouvrages de Vannerie , les nervures qui
font formées par l'entrelaflement des menus olicrs ,

autour des ofiers plus forts , qui en font comme la

carcalfe. Ainfi l'on dit : Les Côtes d'une hotte , les

Côtes d'un panier : Les Côtes d'un van t Les Cô-
tes d'une manc, d'une corbeille, &c, ce qui ne
s'entend pourtant que des ouvrages de clôture Se
de mandrerie; c'efl-à-dire , de ceux qui ne font pas
à claire-voye , mais dont l'ofier eft ferré. Voyez.
Vanier.
Côte-d'Inde, ou Costus Indicus, ou Cos-

tus-Blavo, ou Costus Corticus, ou Costi;s
CoRTicosus , ou enfin Ecokce de WiNTtKus.
Ce font les divers noms que les Auteurs, qui ojit

traité des drogues , donnent ordinairement à la ca-
nelle blanche. Voyez ci-devam. Voyez Oujji Canel-
LE.

Cote , que plufieurs écrivent Quote, Partie
d'un tout qui efl divifé, pour en difltibuer à chacun
fa part & portion , foit pour le gain , foit pour la

perte. On dit : On a partagé le profit de cette So-
ciété ; il en vient tant à chaque Allbcié pour fa Co-
te-part. On dit aufli , qu'il faut taire une Cote mal
taillée; pour dire, qu'il faut régler une choie incer-

taine & embrouillée , à une fomme liquide , fans
entrer dans la difculfion des particularités pour la par-
tager.

COTER. Voyez ci après COTTER.
COTIGNAC, que quelques-uns appellent auflî

CODIGNAC. C'efl une efpèce de confiture , ou
gelée, plus folide que les gelées ordinaires , qui fe

tait avec le fucre , le jus de coin , <5c un peu de vin

blanc.

Le Cotignac d'Orléans , foit en grandes , foit en
petites boëtes, qu'on appelle des Friponnes, efl fort

cflimè J & il s'en fait par les Confifeurs de cette

Ville, un Commerce allez conlidérable. Voyez Coit-

FITURE, ail ^.des Gele'es.

Cotignac. Se dit auflî delà pâte, ou gelée

épaiflîe de quelques autres fruits ; comme du Coti-

gnac de grofeilles, du Cotignac d'abricots: mais il

efl peu en ufage parmi les Confifeurs de Paris : ils

difent : Pâte d'nbricot : Pâte de grofeille.

COTISATION. Divifion d'une fomme, qui
doit être payée par plufieurs.

COTISER. Marquer à chacun la part qu'il doit

payer d'une fomme , ou impofée par autorité publi-

que, ou convenue entre Particuliers.

On dit auilî , Se cotifer; pour fignifier , fe taxer

foi-même à une certaine fomme ; convenir volon-
tairement d'entrer pour une certaine portion dans le

payement d'une dette , d'une impofition.

Etre cotise' d'office. C'cd avoir fait régler

fa Cote-part par un Supérieur , ouïe Juge, lorf-

qu'on a crû être léfé dans l'inégalité de la cotifa-

tion.

COTITE', ou QUOTITE'. Il fe dit ordinai-

rement do la taxe que chacun paye d'une impofition,

ou du cens que les Vallaux doivent au Seigneur.

On s'en fert néanmoins aulfi dans le négoce, pour

lignifier la part , la portion que chacun doit porter

dans une Société , ou Compagnie de commerce,
COTON, of -^OTTON. Efpèco de bourre,

ou laine blanche
,
propre a être filée.

l.'avbie (jiii produit cette utile iiiarchandifc, croît

coniniunément en plufieurs endroits du Levant , &c
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des Inde* Orientales Se Occidentales ; fur-'toiit aux

Iles Antilles , qui Cil produiront en quantité. On en

cultive auffi dans la Sicile , Se dans la Fouille,

Le Cotonier n'cft gucres plus grand que le pé-

clur , & forme une elpiîce de builibn. Son c'corce

fil très brune ; fcs It-uilies pttites , Si partagées en

trois , à peu près comme celles du lîcomore.

Su Heur , qui e(l de h largeur d'une rofe d'églan-

tier , & qui a cinq feuilles , a la figure d'une clo-

chette > foîitenuë par trois feuilles vertes & piquan-

tes. Lj couleur en cil différente , fuivant Us diflé-

rentes qualités du terroir , quelquefois violette, plus

foiivcnt jaune dore. Dans le fond du calice , qui

tft rayé de plufieurs rayes d'un beau pourpre , eft

un bouton jaune , ôi quelques iîlamens de même
couleur.

Le fruit , qui eft de figure ovale , eft de la grof-

feur d'une petite noix avec fa coque. Quand il eft

jnûr , il eft tout noir par dehors ; de par l'ardeur du

iiileil il s'entr'ouvre en plufieurs endroits , par oïl

l'on aper(^oit le Colon d'une blancheur admirable :

on trouve dans chaaue fruit fept petites fcvas, qui

font la femence de l'arbre.

Il y a une autre forte de Cotonier , qui rampe fur

la terre , à peu près comme une vigne qui ne feroit

p-.iiiit foûteiuiu d'échalas. Le Coton qu'on en re-

cueille , efl edimc le plus fin.

Les dernières Relations de la mer du Sud ( 1715)
parlent encore de deux autres efpcces de Cotoniers,

qui le trouvent ; l'un , dans la Terre-ferme du Brelil;

6: l'autre, dans l'Ile de Sainte-Catherine
^
qui en efl

proche.

Le Cotonier de la Terre- ferme eft de la hauteur

des plus grands chênes , allez femblable pour la feuil-

le , ôc pour le fruit , aux Cotoniers ordinaires; mais

dont le Coton eft joyeux, & fort aprochant de la

ll'jiiatie ( foit Ouatte). Foyez. Capoc grand arbre ds

Coton.

Le Cotonier d<î Sainte-Catherine ne diffère de

celui des Antilles , dont on a fait d'abord la defcrip-

tion
,
que par fes grandes feuilles

«
qji ont cinq

pointes ; par la groffeur de fon fruit , qui apio-

che de ';elle d'un petit œuf de poule ; & par le

nombre de fes graines , qui vont ordinairemtnt juf-

qu'à douze.

f II y a dix ou douze fortes de Cotoniers, qui don-

nent tous du Coton , mais de diffërente qualité. Les

plus grands Cotoniers donnent le m<Mndre , qui eft

très peu propre à fîler ; on l'appelle le plus fouvcnt

de la Ouatie , St O/^or dans les Indes Orientales.

Le meilleur Coton du monde , eft celui qui croît à

Bengale & à la Côte de Coromandel , comme cha-

cun Te fait par expérience. La plante de Cotonier qui

le produit , eft de la plus petite cfpcce j elle eft li-

gncufe , malgré le furnom qu'on lui donne d'herba'

ttf , & croit à la hauteur de 2 ou 3 pies. Les

feuilles croillcnt fur la tige & fur les branches, dans

un ordre alterne; elles font divifées en trois lobes,

qui forment prefquc cinq pointes obtufes dan» les

grandes , Si trois feulement dans les petites. Les

plus grandes ont deux pouces , ou un peu plus ,

tle diamètre , pris dans la circonférence de leurs

lobes.

f Les fleurs font le double plus grandes que celles

de la guimauve, ôi précifémcnt de la n.cme flruflu-

re ; c'eft une tkur inonopetale à cinq lobes , de mê-

me que dans les Alukades , qui renferme un coips

pyram'dal d'étamine.s. On en vi>it prefque de toutes

es couleurs ; les jaunes font les plus communes. Le
fruit dans fa maturité, faifant mine de s'ouvrir , eft

ros comme une groflë noix, & conftamment divi-

'é en trois loges , dans ch.icune defquelles il y a

deux feniences , ou quelquefois quatre , toutes

couvertes de Coton, Quand la coque du fruit tft

meure, le Coton qui la icinplit alors ii fort, la

fait ouvrir avec Lien plu'i de force par fon propre
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refTort , que ne fait la chaleur du folcil , fuivant i'.Au-

teur de cet Article.

f J'oubliois de dire que le Calice efl aiiflî une pie-

ce divifée en trois grand.s lobes dentés , qui eni-

braftent légalement la fleur & le fruit, chacun dan» fa

faifon. Ce genre de plante (ft de la clnfTe des

Malvaccet. I^e petit Cotonier des Indes Orientales,

eft fort diAérent de celui de l'Amérique ; celui ci

eft plus grand. Je ne fai pas s'il faut mettre de la

différence , entre celui de Sainte-C^atherine , dont

parle Frettcr , Se celui des Iles Antilles , comme vient

de le dire Mr. Savary ; il eft toujours certain que
le Père Labat s'eft fervi de la figure de Cotonier

de Mr. Frezier , pour reprèfenter celui des Antilles.

Le même nombre de fcmences , foit de flx , foit de

douze, fe peut trouver également dans le Coto-
nirr , de l'un & de l'autr»; Je ces deux endroits ; car

cela dépend dans la même efpéee , de la nature ,

de la faifon Si de celle du Terroir. Mémoire dt Mr.
Garcin.

Il y Q deux fortes de Cotons en Perfe ; l'une qui eft

une efpèce de Ouatte ; & l'autre qui reffemble afftz

au Coton des Iles Antilles.

La Ouatte, ou Coton de foye , efl produit par un
arbriffeau dont le fruit eft gros & long en forme de
lambruches vertes : quand il ift mûr , il s'ouvre de
lui-même, & montre une foye fine & légère que le

vent emporte aifément , fi l'on n'a foin d'en cueillir

le fruit avant qu'il foit entièrement ouvert. La fe-

mence eft femblable à de petites lentilles, qui ont

chacune une efpèce de queue oii tient un flocon de
filets luftrési ce Coton fe carde , Se on en fait des ma-
telas.

On voit dans les jardins de Saint Maur apartenans

à Si A. S. Madame la Ducheftc de Hombon , & dans

quelques autres lieux des environs de Paris, une plan-

te vivace, qui pourroit bien être ce Colon de Prrfe.

Il n'a prefque pas hefoin de culture , Se fc multiplie

aifément , foit par la racine qui talc entre deux terres,

foit par la femence que le vent pouflè de côté Si d'au-

tre; en forte que fi l'on n'en artètoit la muliiplicntion,

une douzaine de ces plantes couvrirnit en peu de
tems des arpens entiers de terre. Foyee Ouate , où

il eft parlé d'une autre plante ailèz femblable au Co-
ton de Perfe.

A l'égard du Coton ordinaire , il croît avec abon-

dance dans toute la Perfe , & la plupart des campa-

gnes en font prefque couvertes. C'eft un fruit gros

comme une tête de p.ivôt, mais plus rond : dans cha-

que fruit il fe trouve lept petites graines ou fèves noi-

res qui en font la femence.

Coton ije Siam. On nomme ainiî aux Iles An-
tilles une forte de Coton foyeux , dont la graine y
a été aporiée de Siam. Ce Coton eft d'une fincffe

extraordinaire; «n forte qu'il furpalfc même la luje

par fa douceur , ce qui en rend le filage plus beau Se

. plus facile. Sa couleur naturelle eft de couleur de caf-

fè clair ; on en fait aux lies des bas qui font pn lé-

rables aux bas de foye par leur éclat & leur beauté
;

ils s'y vendent jufqu'à 10 ou 12 &. IJ écus la paire.

Il s'en fabrique pourtant très peu, à caufe que cet ou-

vrage confomme beaucoup de tems; de ft)rte que

ce qu'on en fait, eft plus par curiolilè , que pour en

faire un objet de Commerce,

Machine dont on fe fert aux lies Antilles pour

iphuher le Colon.

Cette machine, qu'un nomme un moulin, eft af-

fez fimple. C'eft un challis quarré-long, compofé

de 4 montans d'environ 4 pies de tiaut , qui font

joints enfemble par 8 enireroifes , 4 en haut & 4
en bas. Deux longs fufeaux , ou quenouilles , can-

nelés dans toute leur longueur, traveifcnt le chaf-

fis j elles tournent à l'opofltc l'un de l'autre par le

moyen de quelques marches fi;r Irfquelles l'Ouvrier

met les pics, & <ie deux manivelles qui font à cô-

té.
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te. Sur le devant du chaflîs eft une planche mobi-

le , large de 8 pouces, & aufli longue que le mou-
lin

,
placée vis-à-vis des quenouilles : c'eft fur cet-

te planche que celui qui travaille & qui cd allîs au-

tlevant , met le Coton qu'il prend dans un panier

poTc à fa main gauche pour l'ctendre de la droite

fur les quenouilles , lorfqu'il les a mis en mouve-
ment.

L'efpace qui fépare les deux quenouilles étant

fiiffidmiment grand pour donner paflage au Coton
qu'elles attirent en tournant , mais ne Tétant pas af-

fez pour y admettre la graine > ces doux matières fe

fcparent , le Coton tombant dans un fac fufpendu

fous le moulin , Sc la graine à terre entre les jam-

bes de l'Ouvrier.

Pour diriger la chute du Coton dans ce fac , il

y a au-defTous des fufeaux une planche toute fem-

blable à celle de defTus, mais un peu inclinée vers

le fac.

On a voulu quelquefois fe fervir du fufeau d'a-

cier, parce qu'il faloit renouveller trop fouvent

ceux de bois ; mais ils n'ont pas réufli, à caufe que

la rouille que l'humidité du païs communique au

métal , gâte auffi le Coton.

Un bon Ouvrier peut éplucher jy à 60 livres de
Cvitonpar jour.

Manière tfemballer le Coton, quife pratique aux Antilles.

On fait des facs de grofle toile de Vitré , à cha-

cun defquels on en employé 3 aunes & demi. Cet-

te toile a une aune trois pouces de large. Après

que le fac a été trempé dans l'eau & qu'il en eft bien

imbibé, on le fufpend en l'air en l'attachant parles

bords de fon ouverture , à des traverfes clouées .î

des poteaux plantés en terre de 7 à 8 pies de haut ;

celui qui doit faire la balle entre dans le fac qui a

6 pies 9 pouces ou environ de profondeur ; & y
foule avec les pies & les poings le coton qu'un

autre Ouvrier lui donne, obfervant de fouler éga-

lement par tout , & ne mettant dans le fac que peu

de Coton à la fois. Quand le fac eft plein , on le

détache , & l'on en coût l'ouverture ; ce qui achè-

ve la balle
,
qui doit contenir 300 à 320 livres de

Coton.
Il ne fnffit pas d'avoir trempé une fois le fac qu'on

veut emplir , il faut encore en raffraîchir la toile de

tems en tems ; parce que fans cette précaution le Co-

ton ne feroit que gliilër & ne pourroit fe fouler.

Le tems le plus propre pour emballer le Coton , eft

un tems humide & pluvieux , pourvu qu'on travaille

à couvert.

Dans le commerce des Cotons , qui fe fait aux An-
tilles, on a coutume de rabattre ^ pour icx> pour

la tare , c'eft-à-dire , pour le poids de la toile qui

fait la balle.

On ne peut rien dire de fixe du prix que le Coton

fe vend aux Iles ; cela dépend de l'abondance ou de

la rareté de cette marchanciife , & encore de la prefFe

que les Marchands de France ou leurs Commillîon-

naiics y mettent.

Un habile Auteur , & qu'on peut dire fans pré-

vention avoir le mieux traité oe toutes les efpéces de

commerce, qui fe font aux Antilles Françoifes, a

remarqué que depuis i (Î98 jufqu'à la fin de 1702

,

le Coton fe vendoit 4J livres le cent, & feulement

50 à 35 livres en 17ÛJ . ce qui pourtant étoit enco-

re un bon prix. Depuis ce tems-là il a varié plu-

fieurs fois , mais il n'a point remonté à 4; livres.

A peu près dans le même tems , c'e(l-à-dire , de-

puis la paix de Ryfwick jufqu'en 1703, le Coton fe

vendoit à Nantes , Bourdeaux & la Rochelle , juf-

qu'à 1 1 y livres le cent , ce qui certainement étoit un

grand profit ; mais il eft vrai qu'il en faloit dédui-

re le fret , les droits d'entrée , les avaries , la com-
miffion , l'emballage Se la tare.

£n tems de paix le fret pour la Fiance fe paye à
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ïaifon de 2 fols par livre 5 en tems de guerre c'cft fé-

lon le nombre des vaiflèaux qui font en charge.
Quelquefois pour frauder les droits du Roi , les

particuliers qui ont quelque petite partie de Coton à
envoyer en France, au lieu de les mettre en balles

^
les mettent en matelas , ces me.Mes ne payant point
d'entrée, quand ils ne paffent pas le nombre de deux
pour chaque perfonne ; mais ce petit profit ne vaut
pas l'embarras qu'on a à diftribuer fes matelas aux
Paftiigers & aux Matelots du vaifleau, ni la crainte
d'être décelé par ceux à qui l'on fe fie.

On tire de la fleur & de la feuille du Cotonier t

cuites enfemble fous la braife, une huile rouffe & vif-

queufe, propre pour la guérifon des ulcères. La grai-
ne, ou (cn;ence, fournit pareillement une huile qui
enlève les taches de rouffeur , & qui fert , dit-on , à
embellir. On lui attribue auflî quelque vertu contre
les pojfons, & le flux de fang.

Il fe fait un très grand commerce de Coton i
qu'on diftingue , en Coton en laine , & en Co-
ton filé.

Le Coton en laine eft celui qui eft tel qu'il fort

de fa coqus , & d'où l'on a feulement tiré les grains.

Il eft propre à diiférens ufages j comme à mettre en-
tre deux étoffes , pour faire des couvertures piquées ,

des robes de chambre, &c.
Pour le Coton filé , on entend aftèz ce que c'eft

j

fans avoir befoin d'autre explication : on dira cepen-
dant que c'eft de ce dernier Coton , dont on fe fert ^
pour faire tant de divers ouvrages , & dont on fabri-

que des toiles , des bas , des camifoles, des couvertu-
res, des tapiflèrics , & des futaines : on en fait mê-
me entrer dans la compofition de quantité d'étoftes

avec la foye , le fil de lin , & autres matières. Les
toiles, qu'on appelle Mouftelines , font auli- • ntié-

rement fabriquées de fil de Coton.
Le Coton en laine fetire ordinairement de CniprCj

de S. Jean d'Acre, & de Smirne. Le meilleur , »Sc

plus eftimé , eft celui qui eft blanc, long & doux;
Ceux qui l'achètent en balles , doivent prendre gar-
de qu'elles n'ayent point été mouillées j l'humidité

étant très contraire à cette forte de marchandife.

La recohe du Coton en laine eli très confidèra-

ble aux environs de Smirne , & plus qu'en uiicuii lieu

du Levant. On en féme la graine en Juin , & on
la recueille en Oftobre. Le fol y eft h pi opre , qu'on
en peut femer julqu'à trois fois dans la même année;

& fi les premières plantes ne viennent pas bien, on
ne fait point de difncuhc de les arraiher, dans l'ef-

pérance d'un"^ féconde , ou troiliéme récolte.

Le meilleur Coton en laine eft celui de la Plaine

de Darnamas , étant le plus beau & le plus blanc de
tous ceux qui fe vendent à Smirne. Le prix de ce
Coton eft ordinairement de 6 à 7 piaftres le quintal

de 44oco$ : il augmente néanmoins ou baille, fé-

lon que le débit du Coton filé eft plus ou moins
confidérable : en 1732 le quintal de 44 ocos valoit

12 piaftres & demi.

Les fraix d'une balle de Coton en laine, pef:f|^

230 rottons , à 7 piaftres le quintal , reviennent 3
2 piaftres 39 afpres.

On en peut tirer de Smirne , année commune t

jufqu'à loooo balles, quoiqu'il s'en employé pour le

moins encore autant dans les Manufadures du Pais.

Les Cotons en laine d'Alep , fe vendent à la rot-

tc de 720 dragmes j ceux de Seyde , à l'acre
, qui

revient à 6 liv. poids de Marfeille ; & ceux de
Chypre , à l'ocos de 400 dragmes.

Des Colons filés, ceux de Damas, qu'on appelle

Cotons d'Once, & ceux de Jerufalem , qu'on nom-
me Bazas , doivent être préférés à tous les autres «

auflI bien que les Cotons de> Iles Antilles. Il les

faut choifir blancs , fins, unis, très fecs. Se le pluS'

également filés qu'ij fe pourra.

Les autres Cotons filés font , les demi - Ba-
sas , foit moyens , les Cotons Rames , les Co-

tons
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tons Beledin, & Gonderel j le» Payai & Mon-

tafin , les Geneguiiis , ou Genequins , fou Jaiie-

quins, les Baquieri. les Joflèlairars , dont il y a de

deu* fortes ; les Cotons de l'Echcile-neuve , *
ceux de Conftantiiiople ; '.mais rarement les Mar-

chands de France fe chargent-ils de ces fortes de Co-

tons , qui ne font pas d'un fi bon ddbit , que ceux dont

il eft parlé ci-devant.

Les Cotons en laine fe vendent en balles. Il eft

d'ufage à Amfterdam , de déduire fur le poids 6 pour

loo pour ia tare , ou emballage, & a pour loo pour

le bon poids. Outre cela on déduit ordinairement

fur la valeur un pour cent pour le promt payement.

Les Cotons filés des Indes , connus fous les noms

de Tutucorin , Java, Bengale & Surate , fe divifent

en 4 ou c fortes
,
qui fe diftinguent par les icnres

A, B, C , &c. Ils fe vendent dans des facs, pour

chacun defquels on déduit fur le poids une livre ôc

demi fur les Cotons filés de Tutucorin , qui font les

plus cliers ; & deux livres fur le poids des autres

fortes.

A l'égard des Cotons filés de Fiekbas , Smirne

,

Alep & Jérufalem , on déduit à Amftcrdam fur le

)oids 8 pour 100 pour la tare, & 2 pour loo pour

c bon poids i & fur la valeur un pour cent pour le

promt payement.

On a tiré des liftes des prix courans des marchan-

difes , Se qui s'impriment toutes les fcmaines à Am-
flerdam, la Table fuivante, par laquelle on pourra

juger des différentes qualités des Cotons, tant en lai-

ne . que filés.

Les Cotons fe vendent à Amflerdim la livre, fa-

voir:

S. Thomas

,

. 32 a 26 dea
Barbades bUnct, 24 à 25
Dito jauntt

,

. 20 à 24
Curaçao, • . 22 à 25
Chipre , . • i5 à 18

Acre , . . . ij à 18

Smirne , . . 12 à 15

£

Les Cotcns en

Llaede . . .

de

Les Cotons filés

'Tutucorin

,

Java

,

I
Surate , .

F Bengale ,

.Fielebas, <

I Jérufalem ,

'Smirne,

^Alep , . .

27
20
18

»y
12

8

8

60 fols.

42
28
23
16

12

10

CoTOM qu'on TIRE DU Levant
par la voye àt Afarfeille.

Il vient à Marfeille de toutes les Echelles du Le-

vant jufqu'à 30 efpéces de Coton.

Alexandrie en fournit de quatre fortes , Smyrne

retif , Seyde onze , Alep cinq , & Chypre deux.

Les Cotons d'Alexandrie font le Coton fin d'once,

l^rifti , le damnouri , & le Coton en laine.

WSmirne fournit le caragach, le montaflîn , lejof-

felaflar , celui d'Echelle-neuve, l'efcalemberg ou Co-

ton de montagne , le g'nequùi , ie iJaquiers , le Co-

ton en laine , 3c, le Coton en laine de Conftantino-

ple.

De Seyde on tire le Coton fin d'once, trois fortes

de baza , favoir la première forte , l'ordinaire de le

moyen baza , le fin Jérufalem , le moyen du même
lieu , le moyen Napouloufe . le fin de Rame , le

nsoyen de Rame, de le Coton en laine d'Acre.

Les Cotons qui viennent d'Alep , font le fin bele-

din , le coton fin d'once , l'efcart d once, le villau, l'a-

denos & le Coton de Marine.

Enfiii^ îos Cotons de Chypre font, leCoton filé Se le

Cotr.nen laine.

';. ous ce» divers Cotons différent de prix , y en

ayant d* lao livres & plus le quintal j comme le Co;

COTON, If 14
ton fin d'once d'Ale , & d'autres feulement de a y
à a6 livres le quintal ; comme le Coton en laine d'A-
lexandrie.

On peut voir l'Article des Droits de ving^pour
cent . 01^ le tarifde ce droit raporte les diiTérens prix

de tous ces Cotons.

Let Jroiu Sentrie it i* firtie dt tout ces divers

Cotons , tant en laine , qu'en graine , & que filés , à la

réferve de ceux du Levant , é/ des Indes ,fe payent en

France , t iformtment ait Tarif de 1 66^ ; favoir , les

droits dttniri* des Cotons «nUine& en graine ,fur le

fié de 3 liv. le cent pefant , tt les Cotonsfilés , fur ce-

lui de 10 liv.

Par Arrêt du 11 Décembre itfpi , les droits d'en-

trée fur ie Coton filé du Levant 8c de l'Amérique

,

avoicnt été augmentés jufqu'à 20 livres le cent pe-

fant; aulreu Se 10 qu'il payoit par le tarif de \66^\
Se. le Coton en laine Se non filé , qui par le même ta-

rif ne payoit que 3 livres , avoit été diminué de moi-
tié : le tout dans l'efpérance que la Ville de Lyon
pourroit faire faire chez elle le filage des Cotons, ce

qui lui eût été également commode Se profitable;

mai.s l'expérience ayant fait connoitre que le Colon
du Levant , qui cil le feul qui foit propre aux ma-
nufaAurcs du Lionnois , ne fe peut pas filer en Fran-
ce auflî fin qu'il fe file fur les lieux d'où il vient , S,

Ai. pour remettre les chofes fur l'ancien pié, ordon-
na par un Arrêt de fon Conftil du 21 Septembre

1700 , que les droits d'entrée des Cotons filés , ve-

nant tant du Levant que des Iles Françoifes de l'A-

mérique & autres, feroient levés comme avant le dit

Arrêt du Confeil de 1691 ; favoir, à l'entrée des

cinq Groftes Fermes 10 livres par cent pefant, &
aux entrées de la Douane de Lyon , j livres par cent

pefant de Coton filé commun : Se au furplus que le

dit Arrêt du 11 Décembre 16^1 , fera exécuté lelon

là forme Se teneur.

A tégard des droits de font* , ilsfont de 2 liv. 10/.
pour tes Cotons en graine, de i^ liv. pour les Cotons en

laine , & de 6 liv. pour les Cotons filet , auji le cent

pefant.

Let Cotons de Limoges payent les droits de la Doua*
ne de Lionfur le pié de ^K f. 6 den. le quintal d'an-

cienne taxation , Û de '^ I. de nouvelle riapriciation.

Les Cotons du Levantfont du nombre des marchandi-

fes venant du Levant , Barbarie , & autres Terres du
Grand- Seigneur , Ù du Roi de Ferfe , fur lefquelles il

tfî ordonne être levé vingt pour cent de leur valeur

,

fuivant l'Arrêt du 1$ Aoiit i68y. Foyet Adeuo.
Ces Colons font les Cotons en laine iAcre , de Chipre ,

if de Smirne i Ù les Colons filés , de toutes fortes.

Le Tarif remarque
,
que ceux du Levant font filet

de droit ù gauche , & ceux des Indes , au contraire.

COTONNE'ES , qu'on nomme aurti 'Toisettes.

Petites étoffes qui fe fabriquent en Hollande , ainfi

appellées à caufe qu'on y employé du Coton. Elles

payent les droits de fortie fur le pié général des ma-
nufaftures , réglés par la nouvelle Lifte ou tarif de

Hollande de 172J. Foyet. cette Lifte à fon Article.

COTONNER. Mettre du coton dans quelque

chofe , pour la rendre plus douce, plus mollette,

Se plus chaude. On cotonne les courtepointes Se

les robes de chambre. Le coton , dont on fe fert i

cet ufage , doit être cardé avec des cardes fines.

On dit , en termes de Manufactures
, qu'un drap,

qu'une ratine , fe cotonnent , lorfqu'à l'ufer il fe

forme pardeffus une efpèce de bourre ; ce qui pro-

vient d'avoir été mal tondus , ou que la laine n'ait

pas été bien couchée.

COTONNEUX. Ce qui aproche de la qualité

du coton , ou qui jette une efpèce de coton.

Il fe prend , en terme de Manufactures , en bonne

8e en mauvaife part. Une étoffe cotonneufe eft

quelquefois une étoffe mal tondue , Se qui par l'ufa-

ge jette de la bourre : quelquefois, au contraire, il

£r dit d'une étoti'ej qui eft mollette 6e chaude.

COTON-



trif COTON. COTR.
COTONNIER. Arbre, ou plante, qui produit

le coton. Voyez rArticle du Coton.
COTONN [NE. Groflè toile , dont la chaîne eft

de coton , & la trcme de chanvre. On en fait nuel-

qucf'ais des voiles pour les vaifleaux & galdres du Roi.

Les Colonnines payent Ut droits de la Douane de

Lion , à raifon de 2f. U pièce ttancienne taxation, &
de 6 dtn. pour la nouvelle riapriciation.

COTONNIS. Les Atths Cotonnis font des fa-

tins qui viennent des Indes Oriental^;- Voyex.

Attlas.
Les couvertures Cotonnis , font des couvertures

de fatin , aulli des Indes, d'environ 3 aunes & 4 <ie

large , fur 2 au nés & J de long.

COTRET , ou COTTERET. Nom qu'on don-

ne à une forte de bois à brûler , qui n'eft autre cho-

fe , que plufieurs menus morceaux , ou bâtons courts >

qui font reliés enfemble par les deux bouts avec des

hares.

On a donné ce nom à cette efpèce de bois , à

caufe qu'il en a été envoyé eu premier lieu de la

forêt de Villiers-Cotterets.

Quoiqu'il femble que les Coirets ne foient pas

un objet de conféquence pour le Commerce , on di-

ra cependant qu'ils ne laiffent pas de tenir un rang

aflez confidérable dans le négoce des bois à brû-

ler ; s'en confommant une quantité prodigieufe en

divers endroits, mais particulièrement à Paris.

Les Cotrets fc diflinguent en Cotrcts de taillis,

qui font la plupart faits de menus morceaux , ou

bâtons de bois rond : ou en Cotrcts de quartiers,

qui font fabriqués de gros morceaux, ou rondins

de bois, refendus en pluiîeurs autres plus menus.

Les meilleurs 8c, les plus ellimés , font ceux de quar-

tier , étant ordinairement de hêtre , fans mélange

d'autres bois.

Toutes fortes de Cotrets doivent avoir 2 pies de

longueur , fur 17 à 18 pouces de circonférence , ou

de tour. On les mefure avec une petite chaûictte.

Voycx. Chaîne.
Les Marchands de bois, avant que de mettre en

vente leurs Cotrets , font obligés d'en faire porter

au Bureau de la Ville, une montre , ou échantillon
,

pour, fur le raport des Jurés Mouleurs de bois, qui

les ont vifités, en faire régler le prix par les Pré-

vôt des Marchands & Echcvins, qui en tiennent

Régiftre.

Les Cotrets fe vendent par cent , avec 4 Cotrets

par deflùs ; c'eft-à-dire , que les Marchands en dé-

livrent aux Bourgeois 104 pour cent. Ordonnance

de la Ville de Paris du mois de Décembre 1672,

chap. 17 , art. 1, 21 C^ 27 : 6* Ordonnance du ij

A'jtii 1669 , art. i J du Titre de la Police & Confer-

vation des Forêts.

Les Cotrcts arrivent ordinairement à Paris par de

grands bateaux. Ceux qui viennent de Normandie,

en remoirtant par la rivière de Seine , fe vendent

aux Ports de l'Ecole & Malaquais ; & ceux qui

font envoyés par les rivières d'Yonne & de Marne,

entrantes dans la Seine , au deflus de Paris , fe dé-

bitent au Port de la Grève.

On dit : Châtrer un Cotret j pour dire , en ô-

fer quelques bâtons. Il n'y a guéres que les Re-
gratiers , qui fe mêlent de châtrer les Cotrets J ce

qui eft une friponnerie , qui ne peut être fouiFcrtc

en bonne police. '

Il eft défendu aux Crocheteurs , Se à tous autres,

de fai.-c des amas de Cotrets fur les Ports de la Vil-

le de Paris, pour les revendre ; & aux Chande-

liers , Fruitiers & Regratiers , d'en avoir chez eux

plus d'un millier à la fois j»pour les revendre à la

pièce , & non en gros, & feulement au dellous d'un

demi - quarteron ; avec dtfcnlt's de les vendre au

deflus du prix fixé à l'Hôtel de Ville pour le détail,

dont ils doivent avoir la puncarte attachée dans leurs

boutique» ; comme auflî d'en expofer aucun , qui foit

COTR. C O T T. lit*
»!teré , & , comme on a dit ci-dcflus, châtré , à pei-

ne de confifcation, Si dans ce dernières:; , de puni-

tion corporelle.

COT'TA. Efpèce de mefure de continence dont
on fe fert aux Maldives pour mefurer les cauris (

c'eft-à-dire , cette forte de petites coquilles qui fer-

vent de monnoye en quelques endroits del'Afie, <Sc^
prefque fur toutes les côtes de l'Afrique. Le CottaW
contient 12000 cauris.

COTTE DE MAILLE, qu'on nomme autre-

ment JACQUE DE MAILLE. Armure faite

en forme de chemife , tilfuë de plufieurs petits an-
neaux de fer. C'ctoit autrefois un des plus impor-
tans ouvrages de la Communauté des Maîtres Chaî-
neticrs de Paris , & qui étoit propofé pour chef-

d'oeuvre, y^ez Chaînetier.
Cotte. Se dit des chiffres qu'on met au haut de

chaque page d'un Régiftre public , ou des livres des
Marchands , Banquiers , Agens de Change , ôc au-
tres

,
pour en marquer le nombre , & empêcher

qu'on n'en enlève aucune feuille, ou cahier.

Cotte, Eft encore la part & portion que cha-
cun doit porter dans une dépenfe commune. Oa
l'écrit auffi Cote & Quote ; mais fouvent dans diffé-

rentes lignifications. Voyez, ces deux Articles.

COTTE'. On le dit des Livres & Régiftres, dont
les pages , ou feuillets , ont été chiffrés. Ce Régif-
tre I ce Journal , font cottes par premier & dernier.

COTTER. Se dit des chiffres qu'on met au haut
& fur le coin de chaque feuillet d'un Livre , en
commençant par le premier , & finiflànt par le der-
nier. Il faut cotter toutes les feuilles du grand
Livre , pour trouver avec facilité les endroits où les

comptes de chacun font portés.

Les Livres des Négocians & Marchands, tant en
gros , qu'en détail , doivent être lignes fur le premier
6 dernier feuillet, par l'un des Confuls, dans les

Villes où il y a Jurifdiftion Confulaire ; & dans les

autres , par le Maire , ou l'un des Echcvins , fans

fraix , ni droits , & lis feuillets paraphés &. cottes

par premier & dernier , de la main de ceux qui au-
ront été commis par les Conliils , ou Maire & Eche-
vins , dont doit être fait mention au premier feuillet.

Les Livres des Agens de Change & de Banque ,
doivent aufli être coités , lignés & paraphes par l'un

des Confuls fur chaque feuillet. Ordonnance du mois
de Mars 1673 , art. 3. & 4. du Titre î.

COTTEKETS . ou COTTEKELLES. Ce
font les deux principales pièces du métier de Hautc-
lifHer.

Ils font de bois , en forme de gros madriers de

7 ou 8 pies de hauteur , de 14 ou i y pouces de lar- .

geur, & dej ou 4dèpaillèur. Ils fe dreffent ptipen-
diculairement, & fervent à contenir & foûtenir à
leurs deux extrêmiti' .-, les deux enfubles, :i rouleaux,

fur lefquels s'étendent les fils de la chaîne des tapille-

ries de haute-liflé. Voyet. Haute-lisse.
COTTERIE. Se dit parmi les Artifans, d'un Ju-

ré , ou d'un Maître de la Confrairie d'une Commu-
n.-iutè , à l'égard de ceux qui font en même tems en
Charge.

Un Juré ne peut aller en vifite tout feul , il faut

qu'il attende fa Cotterie, ceft-à-dire, celui qui efl

Juré avec lui.

Cotterie. Se dit aufïï entre les Aprentifs , Com-
pagnons & Garçons d'un même métier & protèffion ,

comme pour fe diftinguer, & fe reconnoître. C'efl

ma Cotterie. Ma Cotterie , avez-vous de l'ouvrage ?

COTTIMO. Terme de commerce de mer, en ufa-

ge dans les Echelles du Levant.
C'eft une impofiiion que les Confuls , par ordre

de la Cour , ou du çonfentement des Marchands

,

impofent à tant pour cent fur les vaillèaux , foit pour
le payement de quelques avanies , foit pour d'autres

aff^aires communes de la Nation.

L'Arrêt du Confcil de 1684, ordonne, qu'il fera
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tfï? C O T. COU.
établi un Cottimo , à ruii" i ilc a tour ico , fur lu

prcmicrc!) vniics tic rtunii tli l'EclulIc i Aitxantlrii.,

pour une iiulcmiiitc adjugée à la Conipuguic du Lu*

vaut.

COTTINUS, CVft le CoRnij.ria -le Tiu'ophr,,!-

IC,& It bois dt Fufltt (Ifs B. tainfli!. FraïKjouv. C"o

l»>i> tH propre aux Tcmiuiicrs, &. aux EbéiillUs, uu
^ Mcnuiliffs Ht placage. /oynFusitT.

COUC:H.\GE. Iirnu.' lic Laiiitur, ou Applai-

gncur. 11 lipiiilit Ktp.ir.i^c. ^'o>ri K lparagk.

COUCHt , en terme de t'cinturc. Se dit de

cli.i'jUf iriiprtlTîoii , ou tttiuluë de coultur à huiir,

,

v\\ en détrempe, dont k Pnntre couvie une toile i

tiii nuir, u.i lunibris , ou autre matière, cju'il veut

peindre. Ce plafond a dc|a eu deux Coutiicii : Il

tàut donner lu dernière couche à celte poiii-.

Couche. Se dit aulli de chaque enduit de chaux

& déciment, épais environ d'un demi pouce, dont

on fait le coutroi d'un canal d'aqueduc, ou d'un

fcalTiii de fontaine. Pour qu'un courioi loit bon , il

faut lui donner au moins iix couche!> <le ciment.

Couche , en ternie de Tireur d'or. Siginfie une

feuille d or , ou d'argent , dont on couvic le métal

qu'on veut dorer, ou argentcr, avant ijuc ilt le tirer

par les divcrfes filière:, qui lui doivent donnti fa jjrol-

icur. rov«. TiKruR u'oR.

Couche , en terme de Doreur fur iiK-tal. Eft la

quaiititc de feuilles d'or, ou d'argent , que l'on apli-

<|ue fur les iiicuux , en le s d>>raac , ou argeiitant.

Chaque Couche d'or n'ell (|uc d'ui;e feuille , ou

de deux au plu!>i& chaque Couelie il argent ell de

trois feuilles.

Pour dorer, fi c'eft de la dorure hachée, il faut de-

puis S jufqii'à 12 Couches ; & feulement j ou 4,fl

c'ell duruie fans hachure.

Pour argcntcr, il taut depuis 4 jufiiu'à 10 Cou-

che:-, fuivantla beauté de l'ouvrage, loyec DoKU-
KE AU FEU.

Couche. Les Boulangers appellent Couche , ou

Taille a coucher , une longue <Sc largo table , foii-

Itnuc de deux tréteaux , fur laquelle , après l'avoir

couverte d'une Lanne , ils mettent leur pain , à me-

fure qu'ils l'ont tourné. C'td fur cette Couche qu'ils

laidént revenir , ou lever leur pain , dont ils exci-

tent la fermtnt.ition , en le couvrant d'une (eule cou-

verture en été , & de plulieurs en hiver, l'oyez

PAiriUR.
Couche, parmi les Doreurs fur cuir. Se dit d'u-

ne coinpofuion d'eau & de blanc d'oeuf, qu'on pôle

fur le cuir, avant d'y .qliriuer les feuilles d'or &
d'argent, l'oyez Doreur sur cuir.

Couche , en terme de Charpente. Signifie une

pièce de bois couchée à plat, qui fcrt de palin aux étais.

Couche. Les Tuimeins, Alegilhers , Chamoi-

feurs, & autres Ouvriers, qui préparent le* cuirs ,

appellent une Couche rie cuir , le nombre de peaux,

qu'ils ont coutume de mettie enfeinble (ur le cheva-

let , pour les quiofer. yoyez QuiostR, Tanneur,
Chamoiseur, AIlgissier, dv.

Couche. C'cil, parmi les Arquebufiers, la par-

tie du fuft d'un fufil , ou d'un moufcjuct, qui tit au

bout du canon , du côté qu'on l'apuye à l'épaule. On
l'appelle ainh , parce qu'en tirant , on la couche auprès

de la joué.

Couche, entérine de Jardinage. Se dit en gé-

néral des planches, ou quariés de terre, dans lef-

qiiels les Jardiniers fémeiit leur graine, & plantent

leurs légumes «Se herbages. On le dit néanmoins plus

fpéciliquemeut des couches de fumier. ^(j>'ft tjirticle

fuivaiii.

Couche de tumier. C'tfl un amas d fumier,

ordinairement de cheval , que l'on couvre de teircau,

fur lequel on fémeles grai.ics , pour les hâter de ger-

mer , c^ <iu l'on plante de certains légumes qui ai-

ment la clialcur, comme le melon , le coiitom-

tre , tSéc.

roue. COUD. i,î8

Couche souruk. C'id une couche «".: fumier 1

moitié tnfouïc en uiri, & moitié en déi,ors , quo
l'on prépaie dons les melonniértv, pour avoir îles

cli.iriipigii(/ns.

COL'CHfcR, Les Peintres difent .• Coucher ui,.:

couleur fur une autre : Couchei du vcinix: pour di-

re , appli(|ner une couleur , mettre du vernis.

CoUcHER une téuille d'or &i d'argent. Signifie

chez les Doreurs, pofer fui l'or-couleur , des tcuiU

Its de ces métaux, yoytt. Doreurs en huile tr
EN llUKl.MrE.

Coucher , en terme de Tondeurs de draps. Si-

gnifie , ranger le poil fur la fupeiflcie de l'éiotlc, a-

près ([u'elle a clé tondue à f n ; it qui fc lait , foit a-

vec ce ([u'on nomme le Caidii.al . loit avec lu Bruf-
fe , ou enfin avec ce qn'e>ii appelle la Tuile. Ko)it
Cardinal, Brosse, ù Tuii.l.

L'art. 18 du Kcgiemcnt di ao Novembre 17C8,
concernant les draps dcflines poui le Levant, (|Ui fç

fabri()uent dans les Provinces de Lai-guedoc.Dauphi-
né, Provence, & autres , porte: Que les Tondcuis
& Pareurs ne pourront fe fctvir de laidts de fer, pour
couclier & parer les draps } &c ne pourront les garnir
de long, à peine de 30 liv. d'aiiicndi-.

Coucher. Terme de compte, (iefl employer,
comprendre dans un compte , un arii( le d'achat ou de

vente , de recette ou de eléptnfe. Il lignitie' aufli,é-

crire fur un Régillrc le détail journalier de limconi-

nicrce. Un Négociant exatl ne doit lainais omet-
tre de coucher lur Ion journal tout ee qui legaide l'on

nég lee , poiir le porter cnfuite fur le grai.d Livre.

Coucheur. Ouviler qui navailic dans les p.i-

peteiies à renverfcr les feuilles de papier fur les Itu-

tres , à iiiefuie i|ue les formes , ou moules , lui font

pré (entés par ceiui e|ui les a plongés dans la cuve où
cil la p.ite. Voyez. Papier.

COUCHOIK. Inllruintnt de Doreur fur tran-

che. C'ell un petit morceau de •>iiis , qui lui lert à

prendre les tranches d'or, ou iiioiceaux de feuilles

d'or, coupées pe/ur faire le bord des Livres, loyei.

Dorure sur tranche.
COUCON. VoytL Coco.v.

COUDE. Signifie dans le propre, l'angle exté-

rieur (|ui fe fait par le pli du bra.s ; & dans Te figuré,

tout angle qui ell formé par la rencontre de deux li-

gnes , loit droites, foit courbes.

Dans le dernier k\\i , les Artifans appellent le

coude d'une éi|uerre , l'endroit où les deux bran-

ches qui le forment , font jointes ; «Se le coude d'un

Vultt deMenuifier, l'angle un peu obtus, que tait

la jontkion des deux parties qui compoCent cet 111-

flruineiif. Voyez Equerre, Valet.
j- Coure, melure de Ste. Croix en Barbarie

,

Voyez fon Commerce, col. io}2.

COUDE". Ce qui efl plié , & qui fiiit un coude.

t I"
COUDL'E. Mefure prife depuis le coude juf-

qu'à l'extrémité de la main.

Les anciens en avoient de trois fortes : la grande

Coudée
,
qui revenoit h. S pies de roi 2 pouces ; la

moyenne , qui ètoit d'un pié dix pouces : & la pe-

tite , qui avoit un pouce & demi moins que le pié

«Se demi de roi. C'efl proprement celle-ci qu'on

de)it appeller Coudée, & dont on entend parler,

quand préfentement on veut mefurer (quelque choie

à cette mefure.

La Coudée ne fert proprement que pour mefurer

les hauteurs. Ainli l'on dit , que quelque chofc a

2 , 4 , 10 , 20 Coudées de haut ; ik jamais , ou du
moins prefque jamais , (|uaiid on parie de la profon-

deur, ou lie la longueur & largeur. Cette mefure

cil cependant d'ufage f 11 Molcovie. On v'»:-. fcrt

aulli pour les teiile.s de coton dans les Indes Orien-

tales , fur tout parmi les Banians, qui font les Mar-

chands de ces pais l.î. Ils fe fervent du nom Por-

tugais Col'do i>u CobiJo , pour mieux fe fairei enten-

dre dans le Commerce avec les Européens: Ceux-
ci.



Iity COUD. COUP.
ci , comme T»vernicr . ont fonveiit corrompu ce

nom en l'exprimaut CoHt ou Cthrc. Voyez cev mots

<lai)) leur Article, où l'on verra nufli comment l'au-

ne a pris fon origiiit île la couHcc.

COUDRAN. Compnfition de ceriaincs hcrhej"

mcléej de iliver.s autres ingrédieiis , dans laquelle les

fiatelieri de Paris font tremper leurs cordages ,
pour

cmpcclicr qu'ils ne fe pourrillcnt.

COUDRANNER. Trempera faire palTer plu-

fieurs fois une corde dans le cmidran.

COUDRANNEUR. Celui qui coudranne les

cordes & cordages des Bateliers.

COUDRAYE, ouCOUDRETTE. Lieuplan-

té de coudres,

COUDRE ,
qu'on nomme aulîi COUDRIER.

Arbre qui porte les noifettes. ^oyn Couurier.
CoiJUHE, Joindre quelque choie l'un à l'autre

dvec du fîl, ou de la foye, par le moyen d'une ai-

guille.

Les Lingcrcs coufent des toiles ; les Tailleurs âc

Tapiflîers , des <5toffes,

CounRB. Se dit aufll de l'owvragc des Cordon-
niers, Savetiers, Bourreliers, &c. qu'ils font avec

l'alêne ; & des opérations de chirurgie , lorfcju'on

rejoint les ulayes par lu moyen de l'uiguillc Se du hl.

COUDKEMENT. Les Tanneurs difent . Met-
tre les cuirs en coudrcment ; pour fignifier , les met-

tre étendus dans la cuve avec de l'eau ciiaude & du

tan , pour les rougir ; ce qui s'appelle , les Brader
,

ou Coudrer, pour leur donner de grain, yoyet
Tanner.
COUDRER, ou BRASSER LES CUIRS.

C'eft les remuer , en tournant pendant un certain

tems dans la cuve avec le tan Se l'eau chaude , pour
les rougir, yoyei. comme dejj'us.

COUDRIER, ou NOISETIER. Arbre qui

porte les noifettes. Il y en a proprement de trois

ibrtes ; le domeflique , qu'on cultive, & qui pro-

duit des noifettes bien remplies, & rouges en de-

dans ', le fauvage , qui les a petites & blanches ; &
celui qui porte les noifettes , qu'on nomme Aveli-

nes > qui ed le plus eflimc de tous. Voyex. Aveli-
VB.

hr Sois de Coudrier fert en quelques endroits à

faire des cercles
,

pour relier des futailles ; mais

c'ed le moindre de tous les bois qu'on employé à

ret ufage.

La moyenne ccorcc du Coudrier fauvage fert en

]VIcdecine ; & à ce que quelques Auteurs préten-

dent , on l'employé heureufcment pour rompre la

pierre dans la velïïe de ceux qui font fujets à cette

douloureufe maladie.

Enfin , c'efl; avec le bois du Coudrier domeflique,

3u'on fait accroire aux pcrfonnes créduiss & timi-

es , que les Sorciers opèrent leurs plus grands pre-

fligcs : & c'eft aufli avec une branche fourchue de

cet arbre , que quelques Charlatans fe vantent de

découvrir les mines d'or & d'argent, les tréfors

,

les eaux ; & même , difent - ils , les Voleurs & les

Meurtriers ; prétendant que cette baguette s'incline

d'elle-même fur les pas des Meurtriers & des Voleurs,

aufll-bien que fur les endroits où il y a de l'or & de
l'argent cachés , & où il fe trouve des fources d'eau.

Les Savans & les Curieux fe fouviennent encore

du bruit que fit à Paris le fameux Jacques Aymar

,

Se fa baguette, vers la fin du xviiefiécle;& com-
bien d'écrits & de dillértations furent faites pour &
contre fa vertu ; & ils n'ont pas non plus oublié

,

que le Charl.itan & fes preftiges perdirent enfin

leur réputation , & que le Coudrier ayant été re-

mis au nombre des arbres ordinaires, fiit enfin dé-

pouillé de fes propriétés miraculeufi-s. Voyez enco-

re ce qui a été dit; là dcHijs dans l'Article Baguiet-
TK. Et les Mm. de Trévoux 1732 OBobre art.

I

COUENE. GrolTe peau qu'on lève de defluslc

£1^10». (le CommiTct. Tom. 1. Part, I.

COUE. COUL. ti3c»
tard du pourceau.

Il y « à Paris des Rtgrntiéres
, qui ont leurs

boutiques, ou tilinpeît, auprès de la Halle couver-'
te de la marée , ([ui ne font que le négoce dci
Ciiuénes de lard fait , Se de la grailfe de viandes
rôties , nu'ellcs .ichcfent

,
pour ainfi dire , en gros

des Cuifiniers , Traiteurs & Rotilleurs , & qu'elles
revendent en détail au petit peuple. Ce font elle»
aulIi qui en Carême (ont commerce des épinars •

pois , lèves , lentilles , Se. autres légumes cuits.

Voyci. Regratif.r.
"COUETTE, qu'on nomme aufli GRENOUIL-

LE , Se CRAPAUDINE. C'ell un morceau de
fer , ou de cuivre , cteufé en rond , dans lequel
tourne un pivot.

Les Tourneurs ont des poupées à pointes , à lu-
nettes, & à Couettes, qui leur fervent à divers ou-
vrages de tour. Les poupées à Couettes font néan-
monis plus d'ufage parmi les Serruriers , & les au-
tres Ouvriers qui tournent Us métaux , que chez
les Tourneurs en bois j qui pourtant en ont aufli

,

lorfqu'ils fe fervent de l'achre à tourner en ovale, ou
en d'autres figures irréguliéres. Voyez TouK.
Couette, qu'on écrit aufli Coitre. Signifie i

en terme de Tapiflîers , Se Fripiers de meubles , ce
qu'on nonune plus communément Lit de plumes.
COUFES. C'tfl ainli qu'on noinmc les balles,

dans Icfqutlles on aportc le fené du Levant. Voyez,
SrNE'.

COUIS. Efpéce de lebiles dont on fe fert dans les

Iles Françoifes de l'Amérique à la place des febilei

de bois ordinaires , qui fout en ufage en France ; el-

les fc font avec le fruit du calebaflîcr. Voyez, cet Ar-
ticle.

Lorfqu'on veut fcparer une calebafle en deux par-
ties pour en faire deux Coùis, on l'environne avec
une petite corde qu'on ferre fortement à l'endroit oii

on la veut couper , Se à niefure qu'on la ferre on fra-

pe dclfus pour la faire entrer. Il faut feulement pren-
dre garde que la caleballb ne foit pas féche , & qu'il

y ait trop Icngtems qu'elle ait été cueillie.

Quand elle efl. ainfi ouverte, on la vuide facilement»

• Se on la grate par le dedans avec une coquille dd
moule pour la polir.

Ces Coiiis fervent à une infinité d'ufages dans le

ménage ; & même quoiqu'ils ne loient que de bois,

on ne laille pas d'y faire b|^iillir de l'eau. On en fait

aufli des palloires Se des ccumoircs , en y faifant des
trous avec un fer rouge. Des pièces de celles qui fe

caffent on en fait des cuillières ; en forte que c'eft la

vaiflèlle ordinaire Se la batterie de cuifine des Nè-
gres , des Caraïbes , Se même des petits habitans

des l'es.

COUIT , qu'on nomme aufli Guz. Sorte d'aune

dont on fe fert à Moiha pour n^furerles toiles &les
étoffes de foye î elle porte 24 pouges de long.

COULAGE. Il fe dit dans le commerce des vins,

des bières, des cidres, ries huiles, & autres liqueurs,-

de la perte & 'tliminution qui s'en fait par. leur écou-

lement , ou imperceptible, ou fubit, hors de leurs fu-

tailles Se tonneaux.

On appelle Marchandifes fujetfes au Coulage i

celles on il peut arriver du déchet, en s'écoulant hors

des vaifTeaux où elles font contenuëi. P'oyiz. Voitu-
re , Ù VorruRit.Rs. Vous y trouicnz ce à quoi ces

derniers font tenus , en cas de Coulage des marchandi-

fes qui y font fii jettes.

COULEMENT. Flux d'une chofe liquide. C'eft

la même chofe qiie coulage : nais celui-ci cft plus

d'ufage dans le commerce des liqueurs ; Se l'on fe

fert davanfa^^e de l'autie dans la Médecine , où l'on

dit : Le Coulement du f.ing par le nez : Le Coule-

ment de la pituite; & quelques autres. Voyez l'Arti-

cle prter'derl.

COL'I.EH. Se dit de toutes les chofes naturelle-

ment liquides , comme de l'eau , tlu vin , de l'huile;

1
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liji cou L
ou de ccllei qu'on liquéfie par l'art , comme lei mé-

Ifiux ,
qurlcjues minéraux I i<-fucic> 6i autres clio-

fii fcmlilabies.

Couler, m terme Ae Fniulcar. .Sipjiiific letter

t)at)s de) mouirt les miftaux qu'on a himluM. On dit

Couler du cuivre , de l'ctain i du ploinh.

Couler la LrssiVb. C'elt en terme de Curan-

dicr I ou de BlaiicliiiTeur de tuiles , jctter de l'eau

chaude fur les cendres, qui font fur le haut des cu-

tiers, où l'on commence le blanchiment des toiles.

CouLfR. Signifie aulTi filtrer, rendre clair, épu-

rer quelque liqueur. Les Apoticaires difent toitlrr

fhypotrai ; pour dire , le palier à travers d'une chauf-

fe, ou fac pointu d'étoffe, yoyn. Chausse.
On coule le mercure à travers du chamois ,

pour

r«fpurer. t^oyet. Meri:ure.
Couler. Se dit encore des mauvaifes marchan-

difes , qu'on fait pafTcr à la faveur des bonnes. Ce
JVfarchand m'a trompe, il a could quelques pièces de

drap médiocres parmi celles qu'il m'a livrées.

Couler. On dit en terme de Chandelier ,
que In

chandéle coule, lorfqu'elle eft faite de mauvais fuif,

& qui n'a pas afièe de confiflance ; tel par exemple

que celui où l'on a mêle de la graille , ou fuif de porc.

Voyez Lhandele,
COULEUR. Les Philorophesdcfiniffent la Cou-

leur , une lumière ri'fléhie , & modifiée félon la dif-

férente dirpolliion des corps, fur la fupetficie def-

quels elle eft rr^'ùë ; & de-là iU foûtiennent coiifé-

ouemment qu il n'y a point proprement de vrayes

C.'ouleurs , & que ce qu'on appelle bleu , jaune , rou-

Î;c , (Sec. iiC font que les divtrrfes modifications de la

umiére.

Dans le Commerce , le mot de Couleur fe prwid

plus limplemcnt; & l'on nomme Couleurs, les dro-

gues , dont les Peintres & Teinturiers fe fervent

,

aulC bien que les teintes que produifent ces dro-

guti divcrlemeiit mêlées & employées; foit pour

colorer des étoffes, foit pour peindre des tableaux.

On va d'abord parler oes Couleurs des Teintu-

riers , ou plutôt , des teintes qu'ils font avec les di-

verfes drogues , dont ils fe fervent , <Sc qui réful-

tent de leur mélange. On traitera enfuite des Cou-
leurs des Peintres; c'tif-à-dire , des Emaux, des

Terres , des Bols , des Cendres , ou autres chofes

femblubles , dont on fi' fert dans la peinture.

Couleurs u es Teinturiers.

Par raport à la teinture , il y a cinq fortes de

Couleurs fimples , dont le mélange produit toutes

les autres : on les appelle aulîi Couleurs premières,

& Couleurs matrices. Ces Couleurs fout le Biea

,

le Rouge , le Jaune , le Fauve , & le Noir , qui fe-

ront expliques chacun à leur Article , où l'on peut

avoir recours. ,

De ces Couleurs diverfemcnt mêlées les unes a-

vec les autres , les Teinturiers en compofent les

Couleurs fuivantes.

BUti & Rouge.

De la nuance de Bleu , «5: de celle du Rouge é-

carlatc de France , fe fait la Couleur de roi , Cou-
leur de prince , amarante , viole , & la Couleur de

penfée.

De la même i.uance du bleu , Se du rouge cra-

moili , fe compofent le colombin , le pourpre , l'a-

marante cramoifi , la penfée , & le violet cramoifi.

Oj en fait auffi , en faifant moins bouillir les é-

toffcs dans l'alun , & dans le tartre , le gris argen-

té, gris de lin , grij violant , Se gris vineux ; ôi en-

fin toutes les fortes de gris cramoilis , ou autres

Couleurs cramoilies , ou il entre du fauve, comme
gris lavande , gris de fauge , gris de ramier , gris

plombé. Couleur d'ardoilc , pain bis, & triflamie.

Il faut obfervcr qu'on nomme Cramoifi , toute» les

COULEURS. ii)t
Couleurs qui fe font avec la cochenille.
Du bicu , & du rouge de garance , fe coupe

fent encore la Couleur de roi , la Couleur de poi-
vte i5c minime, le lané , l'amarante, & la rofefé*
che.

Le même bleu avec le rouge demi-graine, fait

les palle- velours , l'amarante , le tané , & la rcfc
féche.

Le bleu , & 'e demi rouge cramoifi, compofent
l'amarante , le tané , la rofe féche, la penfée , le
palTc-velours , le gris brun , & furbrun.

La nuance du bleu , & celle du rouge de beur-
re , produifent les mêmes Couleurs (jue le bleu Si
le cramoifi ; mais cette compofition de Couleurs

,

que produifent le bleu &. In bourre, n'eft permifc
que pour les étoffés ou delTous de ao f. l'aune.

On ne compofo point de nuances de la Couleur
du bleu , & de l'écarlate facjon de Hollande , tant

à caufe de la cherté de la Couleur, que parce que
les nuances fe font plus facilement avec le rouge de
garance , 3c le rouge cramoifi.

Bltti Ù JéHit*.

Ces deux nuances compofent , mêlées enfemble,
le verd jaune, le verd iiaillant , verd gai, vttd
d'herbe , verd de laurier , vcid niolcquin , verd
brun , ôc verd obfcurj aufli bien que le verd de mer,
le verd céladon , verd de perroquet , Se verd de
choux : mais tes quatre dernières Couleurs doivent
être moins bouillies que les premières.

Bleu Û F^uvt.

On ne compofe point de nuance du mélange feul

de ces deux Couleurs ; mais il s'en fait plufieurs

,

en ajoutant le rouge de cochenille , ou de garance*

' & Jdunt.

Toutes les nu: i fe compofent de ces deux
Couleurs , comme )#une d'or , aurore , Couleur de
fouci , orange , nacarat , fleur de grenade , pon-
ccau , Couleur de feu , &c. fe l'ont avec le jaune

,

& le rouge de garance; le rouge écarlate de Fran-
ce n'y étant pas fi propre , & coûtant beaucoup
plus cher.

Il en efl de même des autres rouges, au moini
pour la difficulté de la compolition , à la réferve du
rouge de bourre , dont le mélange fe fait facilement
avec le jaune; fi c'eft du jaune de gaude , comme
pour les ifabclles, les Couleurs de chamois , & le

nacarat de garance.

Rouge Û Fauve,

De ces deux Couleurs fe compofent la Couleur
de canelle , Couleur de châtaigne. Couleur demufc,
& poil d'ours; même la Couleur de roi, file rou-
ge efl rouge de garance.

Jaune & Fauve.

Les nuances qu'on tire de ces deux Couleurs

,

font toutes les nuaiKes feuilles mortes , & Cou-
leur de poij.

Jamu if Noir.

On ne compofe point de nuances de les deux
Couleurs ; mais le jaune de gaude f^rt feulement

pour rabattre la rougeur de Quelques gris , & pou;

en verdir quelques autres , comme le gris d'eau , Is

gris verd , merde d'oye , &c.

Il" faut remarquer, que quoiqu'on dife qu'il ne fe

tire point de nuances de certaines C«>uieurs , ce

n'efl pas qu'il ne s'en puillè tirer, mai.s feulement

qu'elles fe compofent plus faiblement du mélange
des autres. >

On n'a point parlé de toutes les nouvelles nuan-

ces , à qui la mode , & l'habileté des Teinturiers

ont donne cours , parce qu'elles ne font pour l'or-

. . dinaiie



lin COULP-URS.
<^iiiair« r|ue Ici nicinc'9 ci-dtllus, ou plus chargées,

ou plu<i arttiihiifj.

Ocu cinq Couleurs fimplcs , ou matrice i , le bleu,

le muge , & II' iauiie ont iic luillds aux Teiiiiurierji

ilu grand teint , à l'excluliDii cics Teiiiturierii du pe>

lit icuit. Les autres font communes.

CouLEUits DES Pcinthes.

Ce font le» Marchands Epiciers , qui vendent ces

Cdulcurs > r<«t en gros , foit en détail ; foit toutes

broyées , & mêlées avec de l'huili- i (oit en pierre
,

en p.un , ou en poudre , fuivaiit leurs qualités.

Les principales Couleurs , Se ccllrs dont il fe fait

un plus grand Commerce , font les Blancs de plomb,
ou cerulc, ôc la craye. Les Ocres jaunes iSc rou-

ges , les Madîcots de diverfts efpcces ; plufieurs

îortes de Terris , comme la terre d'ombre , la terre

de Cologne , la terre de Vérone , h. terre noire

d'Allemagne, &c. l'Orpin , la Mine de ^>lomb, le

Cinubrc, ou Vermillon, la La<|iie , les Cendres
bleues «Se vertes , le Sttl de grain, l'Indigo , le Verd-
«le-gris, le Noir de lunice , le Noir ilVis, celui de
lie do vin brûlée, le Jaune de Naples , le Jaune
obftur , & l'Ocre de Ruth ; enfin l'Ëinail , l'Outrc-

mer , & le Carmin.
Toutes ces Couleurs font expliquées dans leurs

propres Articles , où l'on entre dant un allez grand
détail de la manière de les faire

,
pour celles ijui

font fa^ices, des lieux d'où on les tire, pour telles

qui font naturelles , & des ufages qu'elles peuvent

avoir dans la Médecine , ou par raport à divers au-
tres arts & métiers.

Il y a d'autres Couleurs, qui c font que des

extraits de plantes & de fleurs ; us elles n entrent

gucres dans le commerce de l'tpiteric.

Des Couleurs que vendent les Epiciers , quel-

ques-unes s'employent à l'huile , d'autres feulement

à frefque , d'autres en détrempe , & d'autres à la mi-

gnaturr.

Les groflès Couleurs fe réduifent en poudre dans

Un mortier avec le pilon , ÔC puis fc broient fur le

marbre avec la molette , en y mêlant de l'huile, ou
feulement de l'eau , félon les fortes d'ouvrages qu'on

veut entreprendre.

Les Epiciers , qui les vendent toutes préparées

,

débitent à la livre celles qui font propres aux Im-
primeurs à huile ; & celles qui conviennent aux

i'cintrcs , cnfermi'es dans des vellics de ditfcrens

poids.

Les Couleurs pour la détrempe fe vendent or-

dinairement comme les Marchands ks rc(,'oivent, en
pierre, en pain, ou en poudre ; & ce font les Pein-

tres qui les préparent eux-mêmes.
Pour celles en mignaturcs , qui font toujours les

plus belles , & les plus fines de toutes les efpèces
,

elles fc débitent au gros, ou à l'once, fuivaiit qu'el-

le font précieufes ; les unes, comme les Blancs , le

Noir, l'Inde, les Madîcots , la Terre d'Ombre, &c.
broyées avec un peu d'eau gommée , & réduites en
petits morceaux de la grolTcur d'un pois, ou d'une

lentille; les autres, comme le Carmin , le Vermillon,

l'Outremer, Sec. en poudre impalpable. D'autres enr

core fe vendent telles que la nature les produit ,

«omme le verd de velfic , & la pierre de fiel ; aulfi-

bien que la gomme , qui fert a préparer l'eau des

Peintres en mignatures.

Les Marchands Epiciers , qui font ce négoce , ont

coutume de vendre avec ces Couleurs , non-l^ule-

ncnt les huiles de noix , ou de lin , (jui font les meil-

leures pour la peinture , mais encore tout l'aflorti-

ment des Peintres : telles que font les palettes , les

broH'es.les pinceaux , les hantes, pour mettre au bout ;

les vernis , même les toiles toutes imprimées.

La grandeur de tes dernières fe dillinguent par

le prix ; <Sc l'on fait combien les toiles de 30 foU

Diâigit. d* Commtrei, Tom. I. Part. I,

COIIL. »,,<
«loivent «voir plus (jue telles de lO fol» ( & uinli

tlu relie. Quand le» inefures font irréguliùes , il

faut les commander exprès. Fuyrt, Piinthe , om
PriNTl/BE.

CoULtUR iiMPLK. On appelle ainfi les Cou-
leur» qui lervcnt aux Enlumineurs

, & r|ui ii'iiaiit

que des Extraits de llcurs d'herbes, «5c d'autres vé-
gétaux, ne peuvent fouttrir le feu ; comme le jaune
de fatfran , ou celui de graine «rAvigiiun. Ces (,'ou-
leurs font en quelque forte traiilparentes. Vaytz
Enlumineurs.

Couleur minérale. Celle qui fc tire de
quelque mitai i telles que font prelquc toutes cel-
les qu'cmployciit les Peintres fur émail. Voytx.
Peinture sur Email.
Couleur i-esante, Couleur légère. Les

Peintres réduifent en ces deux dalles toutes les Cou-
leurs dont ils fe (crvent. Sous le mot de Couleur»
légères , ils comprennent le blanc , & toutes telles
qui en aprochent le plus : & fous celui de Couleur»
pcfantes, ils mettent le noir , & toutes celles qui font
obfcures & terrtllres ; comme le Rouge-brun , la

Terre d'Ombre, le Verd-bruii , le Biflrc , & quel-
ques autres.

Couleur changeante. C'eft celle qui femble
changer fuivant L liiuaiio.i d. s objets à l'égard de
la lumiéie. On fait dans les Manuti ftures de loye-
iie , les taHeias de Couleur than^tante, ou, com-
me on dit en terme de l'art , des taflet.us thaï gruns;
en montant la chaîne d'ui.c Couleur, & lu tramant
d'une foye d'une autre Couleur. Foyet. Taffetas.
Couleur d'Eau. C'tfl un brillant , uu Cou-

leur tirant lur le violet, qu'acquiert du fer , ou de
l'acier bien poli , quand il a pdlc au iCu jufqu'à un
certain degré de chaleur.

On met 1 acier en Couleur en le limant ; premiè-
rement , en le polùFant avec des liiiu ^ riouces , &
en le bruinlfant avec le bruniflbir : ci. cet état, on
le fait chaull'cr dans des cendres, qu'on a aupara-
vant pallées au fas. Il y panît d'aboid Couleur d'or,

enfuite Couleur de fanguii.e , puis violet , après
bleu i &. enfin Couleur d'eau , qui eft celle , où il

faut qu'il relie , & qu'il perdroit , fi on ne le icti-

roit pas auffî-tôt avec des pinttiies. Voytt. Acier.^
Prendre couleur, itfedit du tabac lorfque le»

feuilles api es avoir été cueillies & mifes quelque tems
à la pente , changent de couleur ; ce qui fait juger

de leur qualité Se de l'ufage qu'on en doit taire. Ce
terme efteii ufige en Guienne.

La meilleure couleur eft d'un beau roux foncé , ou,
comme on dit dans le pais , couleur de chapon rôti.

Les autres font verdatres , verd d'anguille , verd de
choux

, jaunes Si pâles. Ces dernières ne fervent qu'à

faire les tabacs communs. Voyez. Tabac.
COULEVRE'E. Plante allez commune , qu'on

nomme autrement Bryoïie. Les Marchands Epi-

ciers- Droguiftes font un alfez grand négoce de fa

racine. Voyezi, Brionne.
COJLlSSE DE GALLE'E. Terme d'Impri-

merie. C'ert la régie de bois, ou de cuivre, fur la-

quelle le Compoliieur arrange fes lignes. Voyet, Im-
primerie.

COULOIRE
,
qu'on nomme aufli PalToire. C'eft

un vailleau rond, ordinairement de cuivre, percé
de divers trous, quelquefois avec une queue, & quel-

quefois avec deux mains de fer } qui fert à paner ,
ou , comme on dit , à couler diverles matières

, pour
féparerce qui eft épais d'avec ce qui eft liquide. Les
Apoticaires , & les Cuifiniers ont des Couloires.

COULT. Efpéce de bois , qui fert à la médecine,
jc à la marquetterie. Il croît dans la nouvelle Efpa-
gne. Voytt. Néphrétique.
COULURE. Terme de Fondeur. Il fe ditdel'e'-

coulement des métaux fondus hors des moules.

Coulure. Se dit auflî de la vigne, lorfqu'étant

en fleur, lapluyeiSc le mauvais tems i'empécheiu de
Bbb a k
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fe former en grain Hc ratfin.

Coulures. Terme de Pôcheurs. Ce font les

deux longues cordes de crin i qui borde.it le haut

& le bas de leur feine, où l'on atache les lièges par

cnhaut , & les paréaux ou cailloux par cubas. Foyez.

Seine.

COUODO. C'eftle même que CABIDOS ^oytx.

tet Article.

COUPANT. Pièce d'or au d'argent du .Tapo>,

Les Coupans , foit qu'ils foient d'or ou d'argent

,

ont la forme ovale. Il y en a d'or du poids d'une on-
ce fix gros, qui à JO francs l'once , reviennent à 87
liv. 10 fols moiMioie ancienne. Ces pièces font ex-

trêmement longues & larges , leur grrînd diamètre

t'tant de plus de ^ pouces , & le petit de 2 pou
ces Si. demi.

Il y a d'autres Coupans d'or environ du tien des

grands , tant pour leur forme que pour leur poids ;

us reviennent à 29 livres 3 fols 4 deniers.

Les Coupans d'argen: péfcnt 4 grains moins que
la pièce de 30 fois de France , & paffen* pourtant

pour la nv*me valeur. Ces pièces ne font pas pro-

prement des monnoye» ; mai» elles fe ptennt^n au
poids , & fervent comme de monnoyes.

Coupant. C'eft aurti un petit poids , d( nt on fe

fert dans l'Ile de Bornéo , pour pefer leï diamans.

Dix Coupans pcfent entre 30 & 40 carats.

COUPARA. Efpcce delacque. Kcytx Lacque.
COUPE. Séparation d'un corps folide & conti-

iiu , en plulleurs parties, qui fe fait avec un inllru-

inciit tranchant , comme un cciiteau , des cifcaux, &
entres femblables outils de fer , ou d'acier. La bon-

té dune étoffe fe connoît a la Ctiupe : cell à la Cou-
pe que les Changeurs «Se les Monnoyeurs dccouvreut

le plus fûrement la fauffeté des efpcces douteufes.

Coupe. Se dit auflï de l'art de tailler (c couper

les pierres prècieufes , les pierres de taill'; , les étol-

fes , le bois , le cuivre , le cuir , & quantité d'autres

in.-itiéres qui fe mettent en œuvre par divers arii-

fani , & ouvriers. En ce fens, on dit
,
qu'un Scul-

pteur eiucud bien la Coupe du bois , qu'un Graveur
coupe bien le cuivre , quun Tajiltur ell habile dans

la Coupe des habits , & qu'un Cordonnier fait par-

faitement la Coupe du cuir; pour lignifier , que tous

ces artifiuis & ouvriers font chacun experts dans

leur art.

Coupe. Signifie encore, en terme de Commer-
ce , & d'exploitation de bois , la quantité d'arpens de

bois qu'il faut couper 1 & le teins propre pour le

faire.

La faifon convenable pour la Coupe des bois , eft

ordinairement l'hiver , parce qu'alors ils font hors

de fève.

On dit que des bois font en Coupe, quand ils

ont l'âge porté par les Ordonnances.

Une Coupe de bois réglée, ell celle qui doit fe

faire règlement dans la révolution d'un certain nom-

bre d'années ; comme les bois taillis tous les 9 ans j

les dcmi-futayes tous les 20 ans; d'autres tous les

yoî & d'autres encore plus tard.

Coupe. Vairtéau propre à boire, qui efl élevé

fur un pié allez haut. Les burtets étoient autrefois

ornés de coupes d'or , d'argent , & de crirtal. On
dit encore en poclle , la Coupe nuptiale , la Coupe
Royale , & la Coupe enchantée.

Coupe. Dans l'ufage ordinaire, & dans le langa-

ge de que.ques Tarifs de France , ne fignifie quun
goht Ict , ou une tafle ; & en ce fens , il y a des Cou-

pes d'ttain , de cuivre , & d'acier.

Les Coupes d'acier ne fe font guéres qu'en Tou-

raine , & dans le Limofin , où il fe fuit un allez

grand commerce de ce métail.

Lci Coiipei d'acier Je Limogées , & mares lieux de

France, payent les droits de U Doimiie de lion, à

raifon de j f.
du quintal pour l'ancienne tasaiion , Ù

de 2f. pour la ntiivellt riaprictatitm.

COUPE. HÎ6
Les droits des Coures ifacier de ToUfjitte fint d*

8/ aujji par quinitil ({anciens dr*its , Û 2 f. de ,Ht-

veaux.

On nomme auJJi quelquefois dans le Lionnois Coupes
d'acier, ce qu'an nomme ailleurs Billes d'acier , fur-

tout hrfque c'ejl de l'acier de Limoges , ou de Tourai-

«£'. Cet acier paye les droits comme tacier ouvré en

Coupes , ou gobelets. Voyez fArticle précédent.

Coupe. Se dit dans les Manufaôures de laina-

ges, de chaque tonture que les Tondeurs donnent
aux draps, & autres ètoftés de laine.

On appelle Coupes d'endroit , toutes celles qui fe

donnent du beau côté de l'étoffe j & Coupe d'en-

vers , ou traverfage , celles qui fe donnent fur le

ios. Les Coupes d'envers ftint les dernières de
toutes les tontures. Voyez Tondre.

CouPE-cERi'XE. Inftrument qui fert à couper

circu'airement le carton , qu'on employé à faire des

fphéres, & autres pièces qui fervent à l'Aftrono-

mie , & à la Géométrie. Les compas qui font à qua-
tre pointes , en ont toujours une

,
qui eft tranchan-

te ; & c'cft celle qu'on nomme Coupe-cercle chez

les faifcurs d'inflrumens de Mathématiques.
CouPE-cERcr.E, pour le bois. C'efl une efpècfc

de villebrequin , qui , à la pointe tentrale fur la-

quelle il tourne, a un pié tranchant attaché, qui

s'avance , & qui fe recule à volonté , par le moyen
d'une vis.

CoupE-GOROE. PalTage fur les grands chemins,
diffamé par les vols, & Tes allaffinats, qui s'y com-
mettent. 11 fe dit aulfi en terme de commerce , des

boutiques des Marchanfls,où l'on vcndexcellivemcnt

cher. Cette boutique eft un vrai Coupe-gorg«j

,

tout s'y vend au double.

CouPE-pJTE. Inftrument de fer tranchant
, qui

fert aux Boulangers de gros pain à couper leur pâ-

te lorfqu'ils la paitriflcnt au pié ; ou à la partager en
morceaux, lorfqu'elle eft paitrie, foit de cette ma-
nière, fo.tà lu main, pour la réduire au poids que
cliLKjue pain dt;it avoir , avant de le tourner.

Cet inftrument eft plat, prefque quarré , de 7 ou
8 pouces de hauteur, <Sc de lirgeur, alhlé par en-

bas , Si tourné en rond par enhaut , pour lui fervir

de manche.

COUPELLE. Eflai qu'on fait de l'or & de l'ar-

gent , pour en connoître le véritatle titre, en les

épurant de tout autre métail , ou alliage. Voyet.

Essai.

Coupelle, Se dit auflî des vaifleaux dans lesquels

fe fait cet ellai , & de ceux qui fervent à r.ttlinage

de l'or iSf de l'argent.

Coupelle u'Ess a. C'eft uneefpécede vaifTeau,

peu creux , conipofé de cendres de farment , Se d'os

de pies de mouton calcinés , & bien Icflivés , pour
en fèparer les (ek , qui feroient pétiller la matière de
l'ellài. Au fond de la Coupelle ell un petit creux ,

qu'on imbibe d'une forte de liqueur
, qui eft une cf-

péce de vernis blanc, compofé de cornes de cerf,

ou de mâchoires de brochet , calcinés & délayés dans

de l'eau.

tt Ce vernis fe met . afin que l'or ou l'argent , dont
on fait l'ellai , y foit plus proprement , & que ce

.qu'on appelle le bouton d'elfai , s'en détache plus

facilement. On en fait très promtement & dune
manière bien limple , avec des cendres bien leflîvées

& bien tamifjs, détrempées avec de l'eau commu-
ne, en y ajoutant une quantité fuffifante de- plâtre

ou de gips, pour lui faite prendre une confifteiice

convenable. Voyez. Essai.

Coupelle D'ArriNAGE. C'eft une efpèce de

grand vailieau de grès en forme de terrine , au de-

dans duquel on fait comme un enduit de cendres

bien lellivccs , delfalées, fcchées , battues , &. tami-

fées. C'eft dans cette forte de Coupelle, qu'on fait

ce (ju'on appelle les aflinages au plomb. On leur

donne aufli le nom de calfcs , & de cendrcet. Ce-
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Les Boucht-rs , Cuifiniers , & j^atiflîers s'en fervent
pour dépecer leurs viandes.

Ce font les Taillandiers qui les font , & qui les

vendent ; ils font aufli une partie du négoce de U
quincaillerie.

Couperet. Les Emailleurs appellent auflî de la
forte un outil d'ai'.T, qui leur fert à couper les ca-
nons 1 ou filets d'émail ; à peu près comme le dia-
mant fert aux Vitriers. & aux Miroitiers, pour le

verre , & les glaces.

On Is nomme auflî lime , parce qu'il eft ordinaire^
ment fait de quelque vieille lime aplatie , Se réduite
d'un côté en une efpôce de tranchant, yhytt EmaiLi
COUPEROSE. Minerai qui fe trouve dans les

miues de cuivre > Si qui proprement eft une efpèce
de Vitriol.

La
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lui de cafTes efl le plus en ufage dans les Hôtels des COUPERET. Infiniment tranchant « & pefant

,

Monnoyes. Voyez Affinagh. avec un taillant très large, de bien acéré } quelque-
Coupelle Sèche. C'ed une Coupelle faite de fois tout de fer. Se ouclquefois avec un manche de

terre de creufet , qu'on appelle de la forte , parce bois , qu'on nomme Fentoir. Voyn. Fentoik
Îu'elle ne s'imhibe pas à caufe de fa matière. Les

Lfiïneurs s'en ferveiit pour adoucir avec le falpêtre

& le borax , l'or qu'ils ont afRné avec l'antimoine.

Fryet. Affinage de l'Oh.

^ CoUPELLX. On appelle or de Coupelle, & plus

communément, or deflki, l'or très fin. Se qui ap-

proche davantage de 24 carats , qui font le plus

haut titre de l'or, ^'oyet, lit Mlmoirei de tActtd. des

Sciences An. i(?9> f. 248. in I2.

L'argent de Joupelle cfl l'argent à \i deniers 23
grains. Voytt. Essai.

COUPELLER. Faire l'effai de l'or , & de Yex-

sent , les mettre à la Coupelle , pour en connoître

îe véritable titre.

Quoiqu'on puiffe éprouver ces métaux autrement

qu'en les coupeliant , «Se que la pierre de touche ,

auflî bien que la coupe du burin , fervent aux Mon-
noyeurs , & aux Orfèvres à en connoître la bonté

jufqu'à un certain point; il efl cependant certain

qu'a moins de les Coupcller , il <f! difficile , ou

pour mieux dire impoflîblc, de juger parfaitement

de leur titre.

COUPER. Séparer avec un infiniment tranchant

un corps continu de folide , en plufieurs parties. On
coupe les blés avec la faucille , l'herbe avec la faulx ;

les arbres avec la coignée. Si, la ferpe { les étoffes de la

toile avec des cifeaux.

CouPEK LA PiERKE. Terme de Carrier. C'eft

l'ouvrir , & la féparer en plufieurs morceaux , par le

moyen des coins, de des pomelles. Veytt Carkier,

Ù Carrière.
Coupée. Signifie auflî Amplement tailler , façon-

ner : ainfi l'on dit
,
parmi les Tailleurs , Couper un

habit
,
pour dire , le tailler.

Couper. Veut encore dire chez les Marchands

,

lever d'une pièce de drap , ou d'autre étoile , une

certaine quantité d'aunes , propre à faire certains vé-

temens. Coupez-moi un manteau de ce drap d'écarla'

te : Coupez-moi une jupe de cette étoffe or , de bleu;

c'e(l-à-dire > autant qu'il en faut de l'un , ou de l'au-

tre , pour en faire une jupe , ou un manteau.

On dit auflî abfolument , Coupez-moi tant d'au-

nes de toile, tant d'aunes de dentelle, dcc. pourfi-

gnifier, aunez, de me livrez cette quantité de den-

telle , ou de toile.

Couper. On dit > en terme de Manufaâure,

qu'une étoffe fe coupe , lorfqu'ellc fe fend , de fe

cafTe dans les plis , ppur n'être pas allez mouëlleu-

fe , ou pour avoir été prefféc trop fortement. Ce
drap fe coupe i ce taffetas eft déjà tout coupe.

Couper le Poil. Terme, qui eft en ufage che2

les Cardeurs , de parmi les Chapeliers. Vi^ex, ci-après

Coupeur de Poil.

Couper le Grain. Terme de Courroyeur, Ce ft

former fur la fuperficie du cuir qu on courroye , du

côtJ de la fl -ur , ces petites figures entrecoupées de

tous fens , à angles inégaux , qu'on voit fur les

veaux , & vaches retournées ; ce qui fait une efpè-

ce de j;rain. Voyez Courrover,
Couper Carreaux. Terme de Monnoyage au

marteau. C'eft Couper , de partager en plufieurs mor-

ceaux quairés , à peu près du diamètre des pièces à

fabriquer , les lames d'or , d'argent , & de cuivre .

après qu'elles ont été réduites a l'épaifTeur conve-

nable. Voyex. Monnoyage au Marteau.
Couper un Cheval. C'eft le châtrer, le ren-

dre hongre , (k inhabile à la génération. Voytt

Cheval.
Couper, en terme de mefurage de grains , de

légumes , de de fel. Signifie , lorfquc la mtfure eft

pleine , la racler par delius avec la radoire. Voyex.

Mesuraqb.
O^Uvt, il Ommerte. Toiti. I, Part. 1, .

comme
fieurs

taux.

Il y a de .a •_ <jperofe de Pife , d'Angleterre ,"

d'Allen...Kne , dr Chypre , de Hongrie , de d'Italie >

qui ne différent que par la couleur delà bonté, étant
toutes un même minerai.

La Couperofe blancKe efUa Couperofe d'Ails^
magne calcinée , de mife enniite dans de l'eau , puis
filtrée de réduite en fel } de dont , lorfqu'elle com«
mence à fe coaguler , on forme des pains de 40 ou
50 livres , tels qu'on les apporte de Golliar en Sa-
xe. Cette Couperofe de Saxe avant que d'être blan-
chie ; eft d'un verd bleuâtre , claire , de tranfporcntet

La Couperofe de Pife eft verdâtre , de en petits

morceaux ; celle d'Angleterre , d'un beau verd clair,

celle de Chypre , de de Hongrie , d'un bleu céiellc,

en morceaux taillés t n pointe de diamant ; de celle

d'Italie , d'un verd céladon , auflî tranfparent que It

verre.

La Couperofe eft d'un ufage très commun dans
la préparation de plufieurs murchandifes; mais fur>

tout elle eft abfolument néceffaire à la teinture; oik

on la met parmi les drogues communes aux Tein-
turiers du grand de du petit teint, qui ne peuvent
s'en paflèr dans les noirs.

Les Chapeliers s'en fervent, particulièrement pouf
la teinture de leurs chapeaux i de c'eft uuflî avec la

Couperofe, de la noix de galle, que les Marchands
Merciers , de Papetiers compofent leur encre i écri«

re. Voyez Vitriol.
Far le tarif de \66^ > les droits ttftmhfur la Coif

perefe ont iti fixés i fnvoir , à raifon de 20 / du cent

pefant ponr la Hanche » Ûfur le pié de 12f. auffidu

cent pefant pour la verte, Qjiant i U fortie , il n'eji

rien dH de cette drogue , en juflifiant du pé^ement dti

droits (tentrie. *

Les droits que la Couperofe paye à U Douane i/if.

Lion, font de ^f. ^ d. le quintal pour l'ancienne ta*

xation , de ^ d. pour U nouvelle r/apriciation , de 9

f, pour les anciens 4 pour 100, Ù de 2 f. pour leut

nouvelle riaprtcitttion.

COUPEUR DE POIL. Ouvrier, qui avec des
cifcauk , ou avec une forte de couteau tait exprès

,

coupe , ou tond le poil de delfus les peaux de caftors,

de de lapins , pour le pouvoir carder , de arçonner •

afin d'être employé dans la fabrique de chapeaux.

Les Maîtres Cardeurs de Paris , par leurs Statuts

,

ont entr'autres qualités . celle de Coupeurs de poil.

Voyez CARDEUR.
Les Chapeliers appellent Coupcufes , certaines

femmes qu'ils occupent chez, eux à couper le poil de
ces mêmes peaux. Ils les nomment aulii Arracheur
(es, ou Eplucheufes , parce qu'elles arrachent, ou

épluchent le jarie , qui fe trouve fur la fuperficie

. Bbb 3 . des
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des peaux de caftors, avant que le 'poil en ait été

coupé. Voyez Jarre.
CouPEUKS. On appelle ainH en Normandie, en

Flandre, & en Hollande, cenaine efpéce de Commif-
iîonpaires , que les Marchands de cheveux en gros

envoyent dans les villages chercher , & couper les

cheveux des jeunes femmes & filles. Voyex. Che-
veux.
CouPEUBE. L'endroit où une chofe eft coupée.

La Coupeure de cette étoffe , de cette toile , n'eft

pus de droit fil. '

COU PIS. Toiles do coton à carreaux, qu'on

aporte des Indes Orientales , particulièrement de

Bengale. Ces toiles ont 8 aunes de long la pièce >

fur J à I de large.

COU PLE. Deux chofes de même efpèce
,
qu'on

joint enfemblc. Une Couple de piftoles; ce font

deux pidoles : une Couple de paires de gans ; ce

font deux paires de gans,

COUPLET. Ouvrage de ferrureric
,
qui fertde

peniure pour des portes & des croifées. Il fc nom-
me Couplet , parce qu'il ell fait de deux pièces a-

couplces par le moyeu d'une broche de. fer, rivée

par les deux bouts.

La différence du Couplet, Se de la fiche, confif-

te en ce que les ailes de celle-ci font coupées car-

rément , & qu'au Couplet les ailes font taillées en

queue d'irroiide : outre que le Couplet s'atache fur

le bois , & que l'uut^ fc fiche dans une entaille

,

d'où elle a pris fon, nom.
On appelle Briquets, Ici Couplets , qui ne s'ou-

vrent qu'à demi , & où le nœud ne paroît pas,

quand ils font en place.

Les Marchands de fer, Se les Quincaillers de
Paris , qui font le négi)cc de ces ouvrages de fer-

rureric , Si de qui les Serruriers même les achètent,

font fabriquer dans cette Ville les plus grands Cou-
plets , y ayant des Serruriers , qui ne font que ce-

la ; & tirent les médiocres , & les plus petits , de

Foreft, & de Vignes-au-bois près Sedan.

Les Couplets de Forefl font petits , légers , tous

noirs , & d'un afiè? mauvais ,fervice : ceux de Vi-

gnus-au-bois font forts , bien limés. Si beaucoup
meilleurs.

Les Couplets fe diflinguent pour la grandeur, par

les trous qu'ils ont de chaque côté , ce qui c(l une
efpèce de numéro pour ceux qui les vendent , &
qui les achètent : ainli l'on dit ; un Couplet à j
trous , qui efl la plus petite forte , un Couplet à 4

,

un Couplet à j , un Couplet à 6 ; & de ricmc juf-

qu'aux plus grandes cfpèces.

CouPi.KT, en terme d'Arquebufier, Se dit d'un

fuiil , dont le canon cfl brifé ; c'eft-à-dire, qui tfi

de deux pièces
,

qui fe ralTemblcnt par le moyen
d'une vis. V&yez Fusil Brise*.

COUPOIR, en terme de Chandelier. Signifie

l'indrument avec lequel on rogne le cul des chan-

dcles communes i c'efl-à-dire , de celles qui font

faites à la broche.

Cet inflrument n'efl point un couteat , ou autre

inflrument tranchant ; mais une efpè-:c de platine

de cuivre , plate 8c longue , foûteni<c fur quatre pe-

tits pies de fer , fous laquelle on entretient ub feu

modéré dans un réchaud auffi fiiit en long. Quand
la chaleur de la platine efl venue à un degré convena-

ble , 011 paflè dellus plufieurs broches de chandéle

& la fois , qu'on y apuye légèrement : ce qui en apb-

tit 1rs culs eti les fondant, & les unit beaucoup mieux

que fi l'on fe fervoit d'un couteau ,
qui pourroit fai-

re éclater le fuif; outre que cette invention gagne

biendutems à l'ouvrier. Ve^ez Chandeles com-
munes ou rLOMGE'ES.
Coupon. Terme de Monnoyes, flc de fabrique

de médailles, Se de jettons. C'eft proprement cet inf-

trument de fer bien accré , fait en forme d'emporte-

piécc, (^ui fert à couper les kmet d'or , d'argent, Si
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de cuivre en flaons , c'efl-à-dirc , en morceaux de la

grandeur. Si de la rondeur des efpèces, médailles,
ou jettons à febriquer.

On appelle néanmoins Coupoir , toute la machine

,

où efl enfermé cet emporte-pièce. Si qui fert à le

prefTer fur les lames.

Cette machine eft compofée du Coupoir même ;

d'un arbre de fer, dont le haut efl à vis. Si au bas
duquel eH attaché le Coupoir ; d'une mar.ivelle, pour
faire tourner l'arbre i d'un écrou , où s'engraine la

partie de l'arbre, qui eft à vis ; de deux plati-

nes , à travers lefquelles l'arbre paffe perpendiculai-

rement ; & du deffous du Coupoir , qui ell une troi-

fiéme platine taillée en creux par le milieu du dia-
mètre du flaon

,
qu'on veut couper.

C'efl fur cette pièce que l'on mf les lames , afin

que lorfqu'on fait baiflèr l'arbre , pa» le moyen de la

manivelle , le Coupoir les coupe à l'endroit qu'elles

portent à faux.

Il faut remarquer deux éhofes ; l'une qu'il doit

y avoir autant de Coupoirs qu'il y a de pièces , ou de
médailles de différent diamètre à couper; l'autre

, que
les médailles d'un volume confidérable , ou dont les

empreintes doivent avoir un grand relief, ne fetail-

l<!nt point au Coupoir , mais fe fondent , Si fe cou-
lent en fable , comme on le dit ailleurs. Voyez Gba-
VEUR (5' Médaille.
COUPON. Partie retranchée , & coupée d'un

tout.

Coupon d'Action. Portion de la dividentc,
ou de la répartition d'une Aftion,

Ce terme inconnu en France , en ce fens, jufqu'au
Kègne de Louis XV. commença à s'y introduire

dans les Finances , lorfque pour accréditer , Si foû-
tenir les Fermiers généraux des revenus du Roi ,
on créa des Aâions des Fermes.
Ces Aôions ayant été fupriméesprefqu'auffî-tôt que

créées, l'ctablifTement des Aûions delà Compagnie
Royale des Indes , qui leur fuccédérent , remirent
les Coupons en vogue , Si en crédit j Si ce fut alors

que l'ufage en fut entièrement affermi dans le com-
merce des Aftions.

Chaque dividentc , ou répartition d'Aftîon , c'eft-

à-dire, ce que chaque /.£lion raporteà un Aftionnai-
re de profit par an , efl divifée en deux Coupons ;

& chaque Biliet,& Police d'Aftions coiwient fix Cou-
pons , ou trois apnées de dividente.

Ces Coupons ont été inventés pour faciliter le

payement des dividentes , Si épargner à l'Aftion-

naire le foin de faire drefler des quitances à chaque
demi-année.

On les appelle Coupons , parce qu'en les coupant
& retranchant de la Police , ou Billet d'Aftion à cha-
que divifiun des fix mois, ils deviennent des quitan-

ces en forme
,
qui fuffifent au Caiflîer de la Compa-

gnie pour fa décharge. Si à l'Aftionnaire pour rece-

voir fa demi-rèpartitio.n , fans même avoir befoin
de la figner.

Chaque Coupon d'Aftion a une empreinte du fceau

de la Compagnie : enforte qu'une Police d'Aftion
pour trois années a fept fceaux : la dernière divifion,

qui efl proprement l'Àftion, ayant auffi le fien.

Il faut remarquer qu'on peut négocier les Cou-
pons d'Aâion .comme les Aûions mêmes. Voyez
Action.

Pour une plus facile intelligence de ce qu'on vient

de dire des Coupons , on va donner ici un modf'le

d'un Billet , ou Police d'Aftion, pour trois années, di-

vifée en fix Coupons, telle* qu'on les délivre à la

Compagnie Royale des Indes.

On comprend allez , fans qu'on foit obligé de le

dire
,
que tous les trois ans le Billet d'Aftion fe re-

nouvelle, Si que chaque nouveau billet contient aulïï

fix Coupons.

Les croix que l'on a mifes dans le modèle , mar-

quent les endroits , ot^font placée* les empreintes des

Sceaux. ' MmUI»
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jKtdileJune FolUe tCAElim de U Compagnie RôysU
det Indes , avec fes fix Coupons.

Six premiers mois lyao.
Répartition d'une Aâion de U Compagniç des

Indet.
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^•• J»4933
Six derniers mois 1730.

Répi 'tition d'une Aâion de la Compagnie des

Indes.

Six premiers mois 1"}:^.

Répartition d'une Aâion de la Compagnie des

Indes.

N«. yi4933
Six derniers mois 172 1.

Répartition d'une Aâion de la Compagnie des
Indes.

N». 514953
Six premiers mois 172a.

Repartition d'une Aâion de la.Compagnie des
Indes.

+

N». 514933
Six derniers mois 172a.

Répartition d'une Adion de la Compagnie des
Indes.

No. 51493?
Le porteur du préfent billet en proprie»

taire d'une Aâion de la Compagnie des

Indes. A Paris le i Janvier 1720.

yâ pour Mejjleurs les DireH, ''itrni pourU Sieur

de la Compagnie des Indes. Desbayes.

Laukiav. Sigonni au.

Coupon. Se dit aufli de certains morceau i^ de

toile de batifle claire , de deux aunes chacun , qui

viennent de Picardie, d'Artois, & du Cambreiis ,

plies par petits paquets quarre's, couverts de papier

brun. Voyet. Batiste,
Coupon. Se dit encore de ces morceaux d'étof-

fe , ou de toile , d'une ou deux aunes , plus ou
moins , qui font proprement des reftes des pièces

,

qui ont été vendues.

Quand un Coupon de drap, ou d'autre étoffe eft

fuffifant pour faire un jurte-au-corps, ou quelque

autre vêtement , fans qu'il s'y trouve de perte, les

. M4ltliKnds difent que c'eft un bon rede. Il edptus
i^facile de fe défaire des Coupons de toiles , que des

Coupons d'étoffés , k's derniers n'étant guércs pro-

pres que pour les Fripiers.,

Coupon. On appelle pareillement des Coupons
de coutils , de petites pièces de ces fortes de toiles,

qui n'ont ordinairement que 4 aunes , 4 aunes & \ ,

ou 5 aunes de lonjr ; ces coutils fe foiit à Bruxel-

les. Voyet. Coutils.
Coupon, chez les Marchands de bois flotté. Eft

une certaine quaiuité de luclies liées enfcnible , avec

des perches , & des roucttcs. Il faut 18 Ciuipons

pour former un train de boi^ llotté. A^oyrt Tkain.
COURAMMENT , d'une manière ordinaire ,

d'une manière conmiunc. On dit qu'une marciian-

dife
, qu'une denrce ,

qu'une étoffe , fe vendent un

tel prix tout couramment ,
pour flgniticr qu il n'y a

point à marchander, que ceil leur prix courant ii,

ordinaire.

COUR. Ui% '

COURANT. COURANTE. Tewe» de mon-
noyes & de commerce, On appelle le prix cou.
rant d'une étoffe , d'une denrép , d'une marcjiaiw
«lile , le prix connu & ordinaire qu'on a fOHtupia
d'en donner,

On nomme monnoye Courante, celle qui ^ çpur< »

ft qu'on reçoit dans le commerce,
Coukamt. On dit,, le Courant des intérêt» d'u.

ne fommc, des arrérages d'une rente
} pour fignifief

ceux qui courent aâuellement , & qui ne font pas eui
core échus 5 ce qui les djftingue des ançiwn!» «rré"
rages.

Courant. On appelle en terme d'aunage de t^'

pifferies de haute ou de baffe-ii/fe , de bergame ,

de cuir doté &c, une aune Courante , l'aune dq
ces tapifferies , mefurée & eflimèe dans fa lon-f

gueur, fans avoir égard à fa hauteur. Ce qui e(^

opofc à une autie quarrée
, qui eA celle qui

doit avoi; une aune de haut éi de l^rgc, Voyet,

Aune.
Toise Courante. Se dit dans le même fens |

mais outre qu'elle etl dans cette iignifîcation , opo-i

fée à toife quarrée , elle l'efl encore à toife cube,
qui eft une mpfure qui a une X9\k de tPWt f^n^i

Vtyet. Toise.

Courant. Terme abréviatif dont fe fervent le«

Négocians pour exprimer le mois dans lequel iU
écrivent : J'ai eu Phonneur de vous écrire If 6' du Cou-'

rant, c'eft-à-dire , le 6 du préfent mois. Jlvousplait

ra payer a,, dernier du Courant , e'eft-à--dire , m der-»

nier jour du mois courant.

Courant. Mouvement rapide des vagues de U
mer , qui fe portent vers certains endroits avec tant

de violence , que fouvent les vailïcuux font obligés

de s'y lailfer entraîner : on rencontre plufieurs de Ç?S
Courans en allant aux Iles de l'Amérique,

COURBE. Terme de Voituner par eau. Il ligni-

fie deux chevaux accouplés enfemble , qui fervent %
conduire des bateaux , foit en montant, foit en de£r

criulant les rivières,

L'Ordonnance de Loiiis XIV. du mois de Dé^
cenibre 1672 • pour la Ville de Paris , fait déten-

fe aux voituriers d'aller par riyiére , autrement
qu'entre fuleil levant Se couchant, fouc prétexte

de jour nomme , >u de plus grande diligtiue j

(aut à eux de reiiforcer les Courbes des chevaux,
pour hâter la voiture. Foye^ Voulrier pa^
f.AU.

COURLELLES. Village de Picardie du Dépar,
tement de i'infpedu'n des Manufaâures de Beauvaisj

on y fait des ferg de lu qualité de celles de Tricot,

yoyet. rKici>'i.

C< >i RÇON. Nom que l'on donne à une for-

te di it'i mis en barres très courtes. Foyex. Fer,
COUREUR DE BOIS. On nomme ainù en

Canada les habitans , qui vont faire la traite des

caftors , & aiii
c fs pelleteries , & qui par le moyen

des lacs voi,t chercher les Sauvages amis des

Frani, .]ues dans leurs habitations les plus

éloigiRi . , où ils leur portent des marchandifes

d'Europe , pour les échanger contre celles di)

pais.

Les volages de ces Coureurs font ordinairement

d'un an, ou iS mois
,
pendant lefqucls ils font ex-

pofés à des fatigues, qu'on ne peutguéres exprimer j

mais d'où ils ne reviennent qu'avec des profits imr,

menfes.

Ils partent prefque toujours de la Ville de Mont..

Ri'al , avec des canots charges de marchandifes ,

firopres à cette traite , comme des chaudières , des
lâches , des couteaux , même des armes , quoique de
contrebande ; audî n'efl-ce pas toujours avec la per-

million des Gouverneurs 3
quoique ce foit à la véri-

té le plus fouvent avec leur connivence que ces CoUr
leurs entreprennent leurs courfes.

;) )UU j hommes, au plus, conduifent ces canots
,

m

W^

P
II.' .

m

m

•y

;1i.:



114) COUR.
^ui peuvent porter jufqu'à ao quintaux pelant,

A leur retour, ils raportent pour aufti pefsnt de

t>elleterie$ ; c'ed-à-ctire , eiiviron 40 paquets de caf-

tors, qu'ils ne venttcnt Rucres moins de jo écus le

paquet , Sx. qui en valent près de 100.

Si ces Coureurs éiuient fages , ils feroientde gran-

des fortunes ;mais pour la plupart , tant que leur pro-

fit dure > ils le dilTipent en feftins , en jeux , & en dé-

hsuches de tout .s fortes , fauf i rifquer une nou-
velle courfe» quand les fonds de la première font

ëpuifés.

Coureur , en terme de Manège, & de commer-
ce de chevaux. Se dit d'un chevd de felle , propre

pour la courfe > particulièrement pour la chalTe. Voyn.
Cheval.
COURGE, fovrt. CORGE.
COURIERS. C'eft ainli que parmi les Tireurs

,

& Ecacheurs d'or dt d'argent de la Ville de Lyon

.

l'on appelle les AdminiOrateurs de la Confrairie de
S. Eioy , Patron de la Communauté. V&^et. TiAeuh
d'or.

COURIR. On dit (]ue les intérêts d'une fom-

me commencent i courir , lorfqu'ils commencent à

ctre dûs.

Les intérêts des fommes dues pour marchandi-

it% , ne courent que du jour que la demande en a

été faite en juflice par le créancier i & qu'il eil

intervenu un jugemeht , qui y condamne le débi-

teur.

Courir. Une monnoye qui court. Ediamémc
chofe qu'une monnoye courante ; c'eft-à-dire , qui

a cours aâuellement , Se qui fe reçoit dans le né-

goce.

Courir. Faire Courir des billets. C'eft lorfqu'on

a perdu quelque chofe deconféquence.comme joyaux,

pierreries , vaiiTelle d'argent , meubles , &c. envoyer

des billets chez les Jouailliers , Orfèvres , & Fri-

iiicrs , contenant la qualité , Se defcription des cho>

es perdues , pour les prier d'arrêter ceux qui s'en

irouveroient faifts, «5c qui viendroient pour les vendre.

Courir sur i.e Marche' d'Àutrui. C'eft

vouloir avoir une marchandife , dont un autre eft en

mirchè > en encherllfant fur lui , ou en offrant de

meilleures conditions.

Courir-Franc. Terme de négoce d'argent, qui

fc dit lorfque les Agen;.' de Banque ne prennent rien

Eour leurs fa'aires, des Lettres de Changes qu'ils

>nt fournir pour de l'argent comptant.

„ Les Commiflîonnaires des Ncgocians Se Ban-

I, quiers ne doivent pas f tire payer a leurs commet-

«, tans , des courtages des lettres de change qu'ils

j, auront prifes de leur argei" . pour la diipomion

I, duquel les Agens de Banque auront Couru-frunc;

„ c'eft-à-dirCi qu'ils i< auront nm pris pour leurs pei-

,• nés, n'étant pas jufte & raifonnable qu'ils miftent en

„ compte une chofe , qu'ils n'auroicnt pas payée. M.
Smvttn Pétr/sit NigotiMt, livre Ul. eh. /K dtl4 JtH'

xiimt Puni*.

Courir. On dit en terme de ManufaAure de
«iraps, quele» fils courent lorfque l'étoife n'eft pasaf-

fez remplie de trérac, ou qu'elle n'eft pas fuffifamment

battue.

L'art. XIL du Règlement duao Novembre 1708,
pour les draps qui fe fabriquent dans les Manufaâu-
rcs des provinces de LanguediX , Provence,*. )au-
phiné, porte, que les TilTerans feront tenus de trem-

per en pleneeau la tréme des draps MaJiouts , de les

battre fuffifamment & également , Si de h bien

remplir de tréme , obfervant de ne pas laiffer cou-

rir les fils.

COUR-MANCHER. Terme de Boucherie.

C'eft raproclier le manche d'une épaule de mouton
du gros de l'cpnule , pour lui donner plus de grâce ;

les Bouchers ont des brochettes de bois, qu'ils appel-

lent brochettes à Cour-mancher,
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t+ COUl^ON. Terme de monnoye de compte,
dont on fe feii à la Cour du Grand Mogol, pourdéfi-
^ner degrandci» fommes dans lesFiiiancesdeceSouve-
rain , de même à peu près comme on fait en France,
où l'un compte par Millions , & comme on idit aufli

dans piufieurs Cours de l'Europe. Il faut dire Coiiron,

Se non CbroMrr , (:ommé avoit mis M. Savary , dans
les premirres éditions de fon Diâionnaire , non
plus que Courou , St Cr«u, comme en deux Articles
du Supiément.

Le Couron fait dix millions de Roupies, ou cent
Laies. Le Lak &it cent mille Roupies. Il y a une
faute dans le Supiément de M. Savary ; il a fait le

CouTOH de cent mille Lakts ; le mot de mille y eft de
trop. 11 y ,1 apaience qu'il a fait la même faute fur la

valeur PadAtt Se du Nil , dont il parle dans le
m;Tie Article. Ces derniers tcrnits ne font point d'u-
fage , à caufc de leur valeur exceftive , & par confé-
quent ils font comme inconnus dans le Pais même.

Il n'y a jamais eu d'occalion , pour faire fi biea
connoitre les Courons en Europe, & même dans tou-
te l'Alie

, que celle qui eft arrivée au commencement
de l'année 1735^, par l'expédition rapide & inouïe que
le fameux Thamas Kouli-K«n , Schjich NdJir de Per-
fe , a faite à lu Cour du Mogol , ou à la ville de Dely
fa Capitale. La relation exafle qu'on en a eu l'an-

née 1740 ,
par la voye de Conftantinople , fait mon-

ter le butin remporté de cet endroitOà , par ce Prin-
ce, à cent onze Courons. La Roupie fait un petit Ecu
de France depuis quelques années; c'eft-a-dire 60
fols ou 30 fol] de Hollande. Ce qui fait en tout

33)0 millions délivres de France , ou 166^ millions

de florins de Hollande. Les Hiftoircs ne prcfentent
point d'exemple de richefles enlevées , aufli immenfes
que celles qui l'ont été dans cette révolution ; cette

richeflé eft d'autant plus furprenante, que la plus
grande partie a été tirée de la feule ville de De-
ly. La chofe paroitroit incroyable , fi l'on ne favoit

pas que fes foyes , fes cotons , Se tant d'autres mar-
chandifes , qui viennent du cru du Fais & de fes

Manufa^ures , y attirent l'argent de toutes les par-
ties du Monde, Se qu'un grand nombre de vaifTeaux,

tant de l'Afie que de l'Europe , y en portent tous
les ans , pour la valeur de leurs charges en marclian-

difes qu'ils en raportent chaque fois. L'Indoflan eft

un abîme d'argent : Celui qui vient de l'Amérique,
Se qui court le monde , va finir tôt ou tard fa courfe

fous les mains du Prince Se des Rajas de ce paii-là,

fans qu'il en revienne jamais un fou. C'eft ce que
M. Bernier avoit déjà bien obfcrvé de fon tcms,
dans douze années de féjour qu'il y fit. Voyet./» lettre

à M. Je Colbert, ddtu fes voyages, tome l. page 269. cdit.

iAmfterdam.
Thumas Kouli- Kan , après avoir remis l'Empire du

Mogol , dont il s'étoit rendu maitre, à fon Prince»
a impofé au même , par un traité, un tribut annuel
de trois Courons, qui font 30 millions de Roupies ou
de petiti Ecu.v de France.

COURON NE, pièce de monnovc d'argent d'An-
gleterre, que les Anglois nomment {.'ramn, Si les FTol-

,

iandois Crson ; ce qui fignifie la même chofe que
Couronne en François. C'eft comme qui cîiroit à
Paris , un écu blanc : n'importe précifènient de quel-

le valeur il eft , pourvu qu'on n'entende pas par cet-

te manière déparier un écu de (7o fols, maisla pièce

courante en entier , telle qu'elle eft , foit qu'elle foit

de 8, p, ouio au marc,car on en a vu en France depuis

quelques années de tous ces diffctens poids. Mais la

Couronne ou Crovn d'Angleterre ne change jamais

de valeur : elles font de 8 au marc, Se valent tou-

jours V :>hillings. 11 y a aufli des demi-Couronnes

qui valent deux shillings Se demi , ce qui revient prc-

fentement ( 174" ) à ^j: fols de France environ. La
Couronne vaut j shillings , c'tft-à-dire , J liv. 10

foU aufïï de France i ainfi 4 Couionnes , ou huit de-

mi- Cou-
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mi-Couronnes, font 20 sliilliiigs , ou autrement une

livre nerlinzs.

Il y a 1 àla vérité , quelque diofe à reformer fur

cet article touchant lajude proportion de la valeur

des efpéces des deux Royaumes ; mais pour ne pas

repeter deux fois la niêmechofe, on a juge plus à

propos de renvoyer le Ledeur au mot Livre Ster-
ling , où l'on triiite cette matière un peu plus am-
plement.

Couronne. C'eft auflî une monnoye d'argent de

Danemarc, qui revient à deux marcs, ou 32 fols

lubs de Hambourg.
Couronne. On appelle les Couronnes d'une cou-

verture de laine, les ornemens que l'on métaux qua-

tre coins, avec de la laine bleue; ces Couronnes
ne fe font pas au métier , comme les barres , que
les Couverturiers tiflent en même tems que les cou-

vertures ; mais elles s'y apliquent comme une efpè-

ce de broderie ,
quand elles font finies. Voyez Cou-

V£RXIJ RE
COUROU. On doit dire COURON. Mon-

noye de compte dont on fe fert dans les £tats du
Grand -Mogol. Voyez CouRON.
COURROI, CORROI.ou CONROI. Pré-

paration que les Courroyeurs donnent aux cuirs de
bœufs, vaches, veaux & moutons , après qu'ils ont

été tannés , pour les mettre en état d'être employés
)ar divers Ouvriers en cuir , particulièrement par

es Maîtres Cordonniers , Bourreliers , & Sel-

liers.

Il fe fait des Courrois, ou cuirs courroyés de

diverfes couleurs j favoir , des noirs , des blancs, des

rouges , des jaunes » & des verds. Les autres tein-

tures de cuir ne font pas du métier de Courroyeur

,

mais de celui de Peauflîers , Teinturiers en cuir. Ces
derniers ne travaillent que fur chair , «Se les Cour-
royeurs fur fleur. Voyez plut haï CoURROYERjé"
Peaussier , afin Ariiclc.

CoURROl. Se dit auflî de l'aprêt , ou façon,

qu'on donne au fable, dont les Fondeurs fe fervent

pour jetter , ou couler leurs légers ouvrages. Voytz

Fondeur.
CouRROi. En Picardie ,

particulièrement à A-
miens , on appelle Courroi , un certain rouleau, ou

efpéce de métier , fur lequel on roule les étoflès de

laine, lorfqu'elles viennent de la teinture, & qu'el-

les font féches. On nomme auflî Courroi , l'Ou-

vrier qui donne cette façon.

COURROYE. Lanière , ou morceau de cuir

long & étroit , embelli de plufieurs ornemens d'or
,

d'argent , ou de foyc , dont les anciens François fe

fervoient pour faire des ceintures, avant que la mo-
de des habits courts eût fucccdé à celle des robes

& habillemens longs. Voyez Ceinture.
COURROYER. Ouvrier, qui s'eft depuis ap-

pelle Ceinturier. Il ètoit ainli nommé , des cour-

royés de cuir , dont on faifoit autrefois des ceintu-

res. Voyez Ceinturier.
CouKROYER, Corroyer, eu Conroyer. Se

dit des diverfes préparations , ou .^açons , qu'on don-

ne à certaines matières
,
pour les rendre propres à

dirtcrens ouvrages.

CouRROYER KU Sabi.e. C'eft chez les Fon-
deurs , le palTer plufieurs fois fous le bâton , & fous

le couteau , pour le rendre plus maniable , & plus

)ropre à prendre les diverfes empreintes des mndè-

es qu'on doit jetter en cuivre. Voyez Fondeur.
CouRRoVER i.'Acier , OU LE Fer. C'eft le bat-

tre à ciiaud avec le marteau fur l'enclume , lorfqu'il

fort de la forge; l'étendre & le plier plufieurs fois,

pour r.iffincr & purifier , afin de le mettre en état

d'être employé à faire des rafoirs , couteaux, & au-

tres inllrumens tranchans.

COURROYER.

ADDITION.
\\^6

l

C'eft non-feulement battre à chaud ces métaux

,

les replier <Scc. mais ce qu'on entend par Cour-
royer l'atier ou le fer , c'crt redoubler à chaud ces
métaux , les fouder i'un fur l'autre, & cnfuite les

forger jufques à ce qu'ils ayent acquis la figure à
quoi ils font deftinés. Cette opération eft nct-cilairè

en de certaines occafions , & très nuifible en d'au-
tres ; elle eft nécellaire

, p. c. fi un Taillandier veut
faire un inftruitjent taillant, & que pour.y parvenir, i|

loit obligé d'employer un acier diflîcile à travailler,

pour lors, au moyen du Courroyage.il le ramène au
point nécelfaire pour faire ce qu il fouhaite. Un ha-
bile Ouvrier connoîtra facilement s'il doit courroyer
fon acier ; un ignorant au contraire , qui fe con-
tente de ce qu'il a oui dire qu'il faut Courroyer ,
le fait fans aucun difccrnernent. Il y a un moyen in-
faillible pour fe conduire & favoir fi l'on doit cour-
royer l'acier qu'on veut employer : il eft tout fimple.
Un Taillandier qui a p. e. une lame de couteau à fai-

re , doit choifir un morceau d'acier , le chauiler fim-
plement rouge de couleur de cerife , le replier en-
fuite l'un fur l'autre à coups de marteau; fi cet acier
fe laifte ainfi recourber fans qu'il y paroilfe aucune
crevafle , fente ou gerfure , il peut hardiment l'em-
ployer fans le Courroyer , & ce fcrou le gâter mê-
me que d'en agir autrement : fi au contr.iire le morceau
d'acier qu'il a replié, a de la peine à fe replier encore,
qu'il paroifTe à fon coud, des gerlures, ou des crevaf-
fes , c'eft une marque que cet acier eft diflîcile à
travailler, qu'il eft cxtraoïdinairement empreint de
parties fulphurtufes & falines , & ce fera par le Cour-
royage qu'on chafTera la trop grande abondance de
ces matières. Si l'on procède à cette opération d'une
manière convenable , l'on ramènera cet acier au point
de celui qui sert lailfé recourber fans fe crever ni
gerfer. Si l'on poufte ce travail trop loin, on le gâtera
totalement; le point néctliaire ne l'era que difticile-

ment atrapé par un ignorant; de forte que nous
confèillons toujours de n'employer de ces derniers
aciers que lotfqu'on n'en trouvera pas de ceux qui
fe laifFcnt recourber , comii;e nous l'avons dit , fans
qu'il paroifte à l'endroit où ils ont été recourbés

,

aucune crevafle , ou gerfure ; & quand on en au-
ra de tels , il fera allez inutile , & même nuifi-

ble de les Courroyer ; ils fe courroyent alfez par le

travail qu'on eft obligé de faire en les foudant
fur un morceau de fer pour en faire la lame de
couteau ,

ou quelqu'autre Inftrument taillant ; &
dans le moment de cette opération , fupofè que cet
acier foit encore trop chargé de parties (ulpliureufes,

ou falines , elles uiront bien octalion d'en fortir, par
la grande aélion du feu, qui doit agir d'une violence
extraordinaire pour le joindre au morceau de fer,
de manière qu'il ne fafie plus qu'un corps avec lui.

.Te dis qu'il -feroit inutile, & même nuifible, de
Courroyer des aciers qui lé lailfént recourber. Cet
article eft un des plus importans des arts; fi l'on

ne fait pas faire un bon Inftrument , on n'avancera
guères dans leur travail. Des aciers qui fe lailTent

recourber avec facilité , ont préciic'ment le point de
perfeftion que l'art délire, moyennant qu'ils foient
durs , ce qu'on reconnoit à la lime. Ces aciers n'ont
que la quantité fuflifantcdc fouphres & de fels qui
leur font néctfthires pour être acier, ce qui les di-
ftingue du fer. Si par le courrr yage vous leur enle-
vez une partie de ces fouphres & de ces fels , qui
leur font abfolument nècefTaircs , ils deviennent fer,

& par confèquent nullement propres à ce à quoi on
les deftinc; car perfonne du métier 11c cor.teflera

qu'an moyen de cette opération du Courroyagc, Tort
aftbiblit l'acier : & pourquoi l'afîoiblir s'il n'a de for-
ce qu'autant qu'il lui en faut ? Qu'on veuille bieir

l'cflayer, & on rcconnoitra l'iinportanc* de la remar-
que que nous Venons de faire. Cour.

Iltil;

lit! 7 '

'

t

.M

'N

î,

ai

1«



it47 COURROYER.
CoURROYER , Cil terme de Menuiferie. Signifie;

préparer du bois, le raboter, & l'équarrir à Véi\w:T-

re
, pour le rendre propre à être employé à quelque

ouvrage.

CouRRoVER LE MoRTiER. Tcrmc de Maçon-
rage, de LimoCnerie, & d'Ouvrage de pave, Ceft
bitii mêler enremble le ciment Si la chaux , ou la

chaux & le fable, par le moyen du rabot, f^qyn Pa-
ve' & Paveur , Ciment Û Mortier.
CouRRoYER LA Terre - GLAISK. Les Potiers

de teire, les Fournaliftes, les Sculpteurs , & Its Fon-
leniers , lé ierveiit de ce terme , pour exprimer la fa-

çon qu'ils donnent à la terre-glaife, qu'ils veulent

employer dans leurs ouvrages , en la p.iîtriniint Sc

remuant, foit avec les mains , foit avec les pic's.

CoURROYER. Se dit aufli dans les Manufadures
tJe lainage de Picardie

,
particulièrement à Amiens,

d'une la4;on , que l'Ouvrier , nomme Courroi , donne
aux c'totlcs au retour de la teinture , & lorfqu'elles

font fcches.

CoURROYER LES CuiRS, C'cft mettre les cuirs

au courroi; c'e(l-à-dire , leur donner, après qu'ils

ont été tannes , une certaine p ôparation avec le fuif

,

ou l'huile, qui leur fait venir du côte de ce qu'on ap-
pelle la Heur, un grain fcmblable à celui du maro-
quin. 11 y a cependant une forte de cuir courroyc

,

qui n'a point de grain: on l'appelle Cuir lillc.

On expliquera à l'Article des Cuirs, ranciennc ma-
nière de courroycr deux fortes de cuirs de vaclic :

ici l'on expliquera la manière moderne de courroycr
toutes les efpèces de cuirs, que les Courroycurs de
Paris préparent.

Tous les cuirs qui fe courroyent , font , ou va-
ches, ou veaux, ou moutons. On courroye auffi des
cuirs de bœuf, mais moins ordinairement.

Les couleurs qu'on leur donne, en les courroy-
ant,foiit de cinq fortes; le noir, le blanc, le rou-

ge, le jaune, & le verd. On va d'abord parler du
courroi noir , & enfuite l'on parlera des cuurrois

de couleur.

Manière de donner It Courrai noir 4ux cuirs.

On met en noir les quatre fortes de cuirs , dont

on vient de parler , dont les premières préparations

font afliez femblables ; à la rcferve que les vaches <Sc

boeufs fe drayent, que les veaux fe boutent, & que
les moutons s'ébourenc. On expliquera dans la fuite

les différentes préparations.

Les noirs font de quatre fortes. Les vaches &
veaux à chair gralfc ; c'tft-à-dire , que l'on met en
fuif de chair & de fleur.

Les vaches & veaux à chair blanche-douce, où
l'on fe fert d'huile , au li^ de fuif, du côté de la

chair.

La vache dure , où l'on ne met de fuif que du c^
lé de la chair , & rien de l'autre.

Les cuirs de bœuf ou de vache liiTés ,
qu'on met

«n fuif de fleur & de chair , mais à qui l'on ne don-

ne point le grain.

On fait aulfi des veaux noirs durs , de des moutons
noirs. Les premiers fe mettent prefque toujours au

fumac , du côte de la chair ; ce qui fait une couleur

oraiigc'e, oui fert comme de revers au noir. Les Cein-

turiers employent ces fortes de cuirs. A l'égard des

moutons noirs , ils fe font tous à chair blanche.

Les vaches noires s'appellent communément va-

ches retournées. Voici comme la préparation s'en

£iit.

La peau , au fortir du Tanneur , & entrant chez

le Courroyeur , fe mouille à pludeurs fois avec un

balai . & le roule & foule aux pies , pour la rendre

plus maniable & plus unie. En cet état , elle fe met

fur le chevalet, pour être drayée avec la drayoire,

ou couteau à revers ; t'cft-à-dire , pour en ôter avec

cet inftrument, le plus qu'il efl poflible d» ce qui

peut être reilé à la peau de la cbùr de l'animal.

COURROYER. 1148

Quelques-uns appellent cela , Efcharner j & l'in.

flrumént , un Efcharnoir : mais ces derniers terme'i

font plus de la Tannerie , que de la Courroyerie.

Lorfque la vache efl drayée , on la pend en l'air

avec une baguette alTez forte , qui la tient étendue,

afin qu'elle lèche plus aifément > & quand elle eft

à demi féche , on la mouille , & on la foule une fé-

conde 'fois ! ce qui s'appelle Retenir : on la met
encore fécher , mais à forfait ; après quoi ayant été

une troiliéme fois foulée à fec , ce qu'on nomme A-
pointer , on la tire à la pomelle.

La pomelle efl un inflrument de bois , long envi-

ron d'un pié , & de fix pouces de large , traver(é par

delfous , depuis le haut jufqu'au bas , dans toute fa

largeur , de rainures , qui forment des efpéces de
larges dents : de l'autre côté de l'inArument e(l une
maiiide de cuir , avec laquelle le Courroyeur la

tient , <Sc dont il fe fert , pour la faire aller & venir

fur le cuir , atin de le rendre plus maniable ; ou ,

comme on dit en termes du métier, plus mol liant.

Après que la peau a été tirée à la pomelle , elle

fe flambe avec de la paille, pour la préparer à rece-

voir le fuif, qu'on tait chauflér au dernier chaud
dans une grande chaudière, d'où l'on en tire avec un
petit chaudeion, à mefure qu'on en a bcfoin : le

fuif fe met fur la peau de chair & de fleur j c'eft-à-

dire , des deux côtes, avec legipon, forte de lavet-

te, ou de goupillon , fait de morceaux d'étoffes de
laine , que ces Artifans appellent des Paînes.

On flambe une féconde fois la peau , pour mieux
lui faire prendre fuif ; après quoi elle clt mife dans
un tonneau rempli d'eau fraîche , d'où , après y avoir

relié quatre heures , on la fort pour être foulée aux
pies , & puis crépie , ou tirée encore à la pomelle.

Quand elle a été crépie de chair , on la rebrouflè

de fleur ; puis on l'étend fur la table , & on l'eflùye

fortement avec des drayoires , ou Efcharnures : on
nomme ainli ce qui c(l forti de deflus la pièce qu'où
courroye , lorfqu'au commencement on l'a drayée

& efcharnée : en cet état , la peau efl prête à rece-

voir fon premier noir.

Ce premier noir efl fait de noix de galle 6c de fe-

railles , bien bouillies dans de la bière aigre. Il fe

met , comme le fuif, avec un gipon.

Ce noir donné , Sc la peau alforée , c'efl-à-dire ,

demi-fèche , on la met fur la table , pour y être éten-
due, 8c le grain abattu bien uniment avec une eftire,

inflrument de fer plus large par en bas qu'en haut

,

& feulement de l'épaiffeur de j ou 6 lignes, que l'Ou-
vrier tient par l'endroit le plus étroit , & qu'il traîne

& conduit fur le cuir, pour l'aplattir & l'unir.

Ce cuir cfliré fe pafle au fécond noir , qu'on nom-
me Noir de foye, qui efl compofé de noix de galle,

de couperofc , & de gomme arabique.

Quand il efl fec à forfait, on le remet fur la table,

où on le charge de bière aigre , avec une pièce d'étof-

fe ; après quoi on le corrompt des quatre quartiers,

c'efl à-dire, qu'on le plie de pâte en pâte , & qu'on
le tire avec une moyenne pomelle de bois

, pour lui

couper le grain.

Cette façon fe donne , la peau mife fur la table

,

du côté de la chair; celle qui fuit, fe donne, la

peau renverfée^ Sc la fleur touchant la table : on l'a-

fielle Rebroufler j ce qui fc fait avec la pomelle de
iége.

Le cuir rebroufTé fe charge de bière , que l'on

ôte avec une torche de crin , bouillie dans de la lie

de Chapelier, Il fc nettoyé à fait avec l'eflire, après

l'avoir auparavant ataché à la table , du côté de la

la tête, avec le valet, qui efl un fer de près d'un pou-
ce de diamètre , & de plus d'un pié de long , plié en
deux ; mais affez ouvert par un bout, pour embraf-

fer le cuir & la table.

La fleur étant faite , on fait la chair avec une ef-

tire tranchante J l'une ,'' l'autre s'eflùye enfuite avec

le bluteau , tait du» vieux bas d'eltame

,

Sc puis le

cuit
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cuir s'éctaircit ; mais du côte de la fleur feulement

,

en y mettant un luftre d epine-vinctte , pour la prc-

Îtarer à recevoir la dernidie faqon de grain > qui fe

ait comme il fuit.

Le grain des vaches & des veaux retournés < aufïï-

bieii que tous les autres cuirs courroyés , confifle

dans ces efpèces de petites caflures , ou gerfures , qui

font fur le côte de la fleur.

On commence ce grain* comme on l'a vu ci-deflus,

en pliant la peau , la fleur en dedans , de plufieurs feus.

Pour l'achever , on la plie encore après fon premier

lultre > de deux manières : premièrement , en la drcf-

fant d'abord , comme ils difent en termes du métier,

de quatre faux quartiers ; ce qui fe fait en la pliant de

coin en coin , un peu en biaifant , puis en la dreiïant

de travers ; ce qui s'entend des plis qu'on lui fait

d'abord tout drojt , c'eft-à-dire , œil contre œil ; Se

après de l'autre fens , c'e(l-à-dire, de queue en tête.

Le grain affuré , on lui donne fon dernier luAre,

qui eft auffî fa dernière façon. Ce ludrc e(l fait de

gomme d'Arabie ) d'ail , de bière , de vinaigre , Si de

colle de Flandre, le tout bouilli enfemble, mais qui

ne s'aplique cependant que froid.

Le Courroi de la peau ainfi achevé , elle fe pend

au plancher, plicc en deux de haut en bas , en la

panant à la cheville par les deux yeux.

Les Veaux noirs à chair graflè , reçoivent une

tonne partie des façons des vaches retournées ; ils

fe commencent cependant différemment.

Après avoir été mouillés, on les boute fur le

chevalet, à la réferve de la tète, qui fe dégorge,

Bouter, c'cft ôter ce qui refte de chair fur la peau,

avec une efpèce de couteau émoullé à deux man-

ches ,
qu'on appelle Boutoir , ou Couteau fourd.

Dégorger, c'eft la même chofe que Draycravec

le couteau à revers ; qui étant plus affilé que le bou-

toir , enlève plus facilement b chair , qui efl plus

cpaiffe à la tête qu'ailleurs.

Quand la peau a été boutée , & la tête dégor-

gée , on la laifTe fécher à fait , pour qu'elle foit en

gètat d'être poncée de chair ( c'eft- à-dire , du côté

qu'on l'a boutée) avec une pierre-ponce, forte &
rude ; qui enlevant de deflùs le refte de la c^air

,

la rend plus unie , & plus douce.

Après qu'elle a été poncée, on la corrompt de

quatre quartiers, on la rebrouflfe de queue en tête,

on la met enfuite en fuif : les autres façons fe font

comme à la vache. On a remarqué ci-defTus
,
que

les veaux durs noirs , pour la plupart , fe paftént au

fumac.

Les Moutons noirs fe font toujours à chair

blanche; c'eft-à-dire , qu'au lieu de fuif , on ne met

que de l'huile du côté de la chair.

Les aprtts particuliers qui leur font propres, font

les fuivans. D'abord on les étend fur la table, pour

les ébourer ; ce qui fignifîe , en ô'er avec l'eftire

,

la bourre , ou tannée , qui y eft reflée.

On appelle Tannée , le tan ufé qui a fervi à pré-

parer les peaux de mouton à la Tannerie , & dont

elles font encore à demi chargées.

Lorfque les peaux ont été mouillées , foulées &
roulées aux pies, on leur donne le fuif, mais feu-

lement du côté de la fleur.

Quand elles ont eu l'eau fraîche , ôc qu'elles ont

été de nouveau roulées , on les écoule fur la table

avec l'eftire; c'cft-.vdire, qu'à force d'y pafler l'ef-

tire , on en fait fortir toute l'eau qu'elles ont prife j

enfuite ayant été noircies , repaftèes , retenues à la

pomelle, fèchées au dernier ft-c, corrompues & re-

brouflTées , comme on l'a dit à l'aprêt des vaches, on

les met fur le paroir , où on les pjre avec la lunet-

te.

Le Paroir eft une efpèce de chevalet , fur lequel

eft étendue une corde , où l'on eng.ige le bout de

la peau; enforte qu'en lui faifant taire un tour, el-

le puiife revenir par l'autre bout au Courroycur / qui
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la tire avec une tenaille , qui la tient attachée de-
vant lui, par le moyen d'une ceinture ; Si qui en cet
état la pare , en enlevant avec la lunette , du côté
delà thair, tout ce qui pourroit y être refté de
moins plat , & de mon suii.
A l'égurd de la luneae , c'tft un inftrument de

fer, très plat, & très trancliant, de figure fphcri-
que, d'un pié environ de diamètre: il eft percé au
milieu

, d'une ouverture
, pareillement ronde , de 6

ou 7 pouces, par laquelle l'Ouvrier la peut comme
empoigner. Sa forme fphérique , qui fàit«iu'elle ne
porte fur la peau , que prefque en un feul point , eft:

très commode pour l'ufage où on l'employé , afin de
ne point endommager Ta peau , ne s'agiflant que
d'enlever quelques petites parties échapces à l'efti-

re : tout le refte fe fait comme à la vache & au veau
noir.

Le Cuir lisse' eft celui qui n'a point de grain.
Il ne fe fait que de peaux de tœuf & de vaches

,

avec quelques préparations différentes de celles qu'on
a raportces au Courroi des vaches retournées. Voi-
ci celles qui lui font propres.

^
Après que les bœufs ou vaches ont été mouil-

lés , foulés , & tirt's à la pomelle , pour les rebrouf-
fer , on les efcliarne fur le chevalet avec un bou-
toir traïuhant ; enfuite ils ont les autres façons des
vaches h chair gralit , en obfervai.t de leur donner
le fiiif,«le ihiii & (V- fevr, le plus étoftc, c'eft-à-
dire, le plus épais qu'il t(l poffible.

Ayant de rnCnie reçu la trempe en eau claire, le

foulage aux pit's , le crêpillage , le premier noir

,

&c. on les retient , & on les charge clu fécond noir^

jufqu'à ce que la fleur foit tout-à-fait unie: puis
quand ils ont reçu leurs deux luftres, on les met
en prefte entre deux talks , pour les bien tenir

droits ; fans les avoir , dans toute la fabrique , ni
coirompus , ni drefTés , foit des quatie quartiers*
foit de travers j ces façons ne fervant que pour cou-
per & faire le grain , & le cuir lilTé n'en devant
point avoir.

Manière de donner aux Cuirs le Courroi de couleuti

Les Courroyeurs mettent en couleur les peaux
de vache, de veau, & de mouton. Les feules cou«
leurs qu'ils donnent , font , le touge , le jaune , le

verd , & le blanc : ce dernier n'cft pourtant pas
proprement une couleur , comme on le dira dans la

fuite. Les autres couleurs font du métier des Peauf-
fiers- Teinturiers en cuir, comme on l'a ci-devant
remarqiîé,

La teii tiire rouge des Courroyeurs fe fait de bois
de Brcfil, dont on met <icuy livras danf quatre féaux

d'eau : quand le tout h bouilli 'ix heuies , ce qui ré-

duit l'eau à peu prc^ à la.motic, on la turviiideà

clair , & l'on remet la même quantité d'eau dans la

chaudii're , où t fl rei'é le marc du bitlil , qu'on fait

encore bouillir lix htures, après quoi on y remet
la première eau flu'on en avoit tirée , afin que le

tout enfemble bouille encore deux heures ; la cuif-

fon achevée , on y mêle de la chaux.

Pour le jaune, on prend demi-livre de graine d'A-
ienon , & demi-livre d'alun , fur trois pintes d'eau.

qu'on fait bouillir .enforte qu'elle fe réduife au tiers.

Pour le verd , on fe fert de gaude , dont on met
une botte dans fix féaux d'eau ; & quand l'eau a
bouilli quatre heures à petit feu, on y ajoute qua-
tre livres de verd-de-gris,

A l'égard du blanc , il ne s'y donne aucune tein»

ture : c'ell la couleur du cuir , qui eft d'autant plus

bello , qu'elle tire plus fu| le pain-d'épice.

Les vaches, veaux & moutons, en quelque cou-

leur qu'on les mette, fè courroyent de même, à la

réiéfvc de la teinte; & encore avec cette différence,

que les peaux deflirces à être mifes ei. jaune , ne fe

palTent point en alun , à cuufe qu'il en entre dans

kur teinture.
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Une autre différence , m.iia peu couliildrable, c'eft,

comme on l'a du des cuirs noirs , que les vaches fe

drayent , que les veaun fe boulent , de que les mou-

lons s'cbourent.

Les peaux qu'on veut mettre en couleur , doi-

vent d'ubord ft brofllr du lôié de la fleur , avec des

décrotoires d'un poil mc'diocrcment rude , de peur

de les ccorclierj cnfuitc on les trempe dans un ton-

neau plein d'eau, au fortir duquel on les foule, pour

les défoncer ; puis avant clé drayées , ébources

,

ou bouffes , fuivant la qualité des peaux , on les fé-

che avant que de les mettre à l'eau , où elles reflent

une demi-heure, & où on les foule, pour les d«5-

charger de leur grailTic de de leur chaux.

Au (ortir de 1 eau , on les écoule avec un eftire

de cuivre ,ufin que la fleur foit plus unie ; Se on les

charge d'huile , du côté de la chair feulement , &
encore lég/ ornent , pour ne point tacher la fleur.

Quand on les a laiJIe fécherà demi fec à la baguet-

te , on les retient avec l'ellire de cuivre , on les fé-

che à forfait, afin de les pafTer à l'alun.

La dofe de l'alun eft d'une livre fur trois pintes

d'eau, qui s'aplique avec un gipon de toile de hn.

Les peaux ayant eu leur alun , fe foulent de nou-

veau aux piésj mais cette fois au moins deux heu-

res Se. demi, ou trois heures ; elles font cnfuite cré-

pies des quatre quartiers, & rebroulfées de travers,

comme les vaches noires; & quand elles font fé-

clu s au dernier fec , on les charge à fleur de leurs

premières couleurs.) rouge, jaune, ou verte, ainfi

cju'on b veut donner , compofées fuivant qu'on l'a

dit ci-delfus.

L;i couleur s'aplique d'abord de queue en tête ;

£c cnfuitc de travers; Si quand elle cfl féche, avant

que de leur donner la féconde couleur , on les rc-

broullè, Se. on leur donne les autres façons qu'aux

noires.

Aprt's ces façons, elles font décrartecs fur le che-

Valtt avec le couteau à revers ,
puis poncées Si rt-

tirtrs des quatre eûtes , & de travers. Enfui, quand
on leur a doiuié leur luflrt;, qui ell fait d'un blanc

d'u'uf battu dans une pinte de la ccuirur qu'on em-
ployé, on les laille fécher à fortait , ou à demi,

pour les lilTer avec la lilfc de verre , félon qu'on

voit que le grain foit abatu , ou relevé ; ce qui e(l

fa dernicrc Façon.

Cette liiTe eft la même dont fe fervent les Mar-
chandes Lingéres ,

pour applatir & lilfcr leurs ouvra-

ges de lingerie : elle eft de gros verre noir, pcfan-

le & folidc , de la forme d'une bouteille , dont le

gouleau , qui fert de poignée , a 4 ou j; pouces de

liaut, & 18 lignes de diamètre ; le ventre , aj con-

traire , i.'a qu'un pouce & demi de hauteur , Si fon

diamètre tft de 4 pouces.

Les Cuirs blancs, qu'apréte-it les Courroyeurs,

Jic font pas ainfi appelles , de ce qu'ils foicnt véri»

lablcment de cette couleur, mais de ce qu'on ne leur

en donne aucune , Si qu'ils n'ont que celle des

peaux mêmes qui font paflées : couleur qui tire fur

un jaune rougeàtre , telle qu'eft celle de ce pain

com^'ofé de farine Si de miel , qu'on appelle du Pain-

d'i'picc.

Les peaux pour mettre en blanc , fe commencent
comme les autres couleurs. Après qu'elles ont été

drayces , on les pafte en huile de chair & de fleur

,

le plus épais qu'il eft poflîble : quelquefois au lieu

d'huile de poiilon neuve , on fe feit de Degras ; de

cette même huile , qui a fervi à pafTer du chamois.

Quand les peaux font féches , on les foule aux

pies , mais a fec ; puis ^ les corrompt , Si on les

rebrouffe des quatre quartiers , pour cnfuite les ré-

parer à la lunette.

Ayant été une féconde fois foulées , on les re-

troulli: , & on les reponce fur chair ; après quoi el-

les font encore corrompues Si rebrouflées des qua-

tre tjuaxticrs ; Si ennn, pour l«ui redrcfl«r le
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grain , elles font recorrompues de travers , Se de
queue en tête.

Il n'y a que les peaux de vaches & de veaux, qu'on
aprêtc de cette forte } Se c'efl ce qu'on appelle Va-
ches Si Veaux , façon d'Angleterre.

Les Courroyeurs pafTent encore de deux fortes

de vaches , dont les uns s'appellent Vaches eflirc'es,

Si les autres , Cuirs gris.

Les cuirs gris fe fabriquent de même que les cuirs

lilTés , dont on a parlé ci -deffus , à la rdfervc qu'on
ne les met pas en noir , Si qu'en ne les lilTè point.

Ils fervent aux ouvrages des Rourreliers , en guife
de cuir de Hongrie. La fabrique en eft affez nou-
velle , Si l'ufage en eft bon.

Les vaches eftirécs s'employent pir les Cordon-
niers, pour faite les dernières femelles des efcar-

pins. Leur préparation Vi'eft point diflërcme des au-
tres vaches pour le commencement} voici celles

qu'elles ont de propre.

Après leur mouillage , qui fe fait fans foulure

on les rtbioufle avec une pomelle, forte Se large de
dents , pour aieindrc le cuir à fond. Celle façon ift

fuivie de l'efcharnure qui fe fait au chevalet , com-
me aux cuirs lillés ; elles font cnfuite rtbrouffées de
quatre quartiers , Se de queue en tête j après quoi
on les mouille de chair & de fleur avec un gipon de
Arge , mais légtrtnent du côte de la chair j ce qui
fin i Us mieux étei;dre fur la taf'le, pcilr les rete-

nir avec l'tftire de cuivre j Si quand ils font à demi
fecs , on le; m< t entre deux tables.

COUKKOYIRIE. Lart decourroyer les cuirs.

Oii le dit aulli du lieu où ils fe courroyent.

COUKROYEUR , CORROYEUR, & CON-
ROYEUR. Aitifaii ()ui courroye les cuirs, qui
Itur donne la dernière préparation

,
pour les difpo-

fer à être mis en oeuv t ; qui les teint , qui lesamol-
lit , Si (jui les graiftè.

Il y avoit ai/tretois à Paris quatre Communautés
d'Ariifans ,

qui travailloieiit aux cuirs , au fortir des
mains du Tanneur , Si qui leur donnoicnt la derniè-

re préparation ; les Courroyeurs, qui faifoicnt les

cuirs blancs; les fiaudroyeurs
, qui travailloient aux

cuirs, de couleur ; les Cordouaniers
,
qui ne cour-

royoient que les cordoiians , qui font des efpèces de
maroquins; Si les Sueurs, qui donnoicnt aux cuirs

Je fuit & la graiftè. Ces quatre Communautés avoient
chacune leurs Jufés ; mais les Jurés de toutes les

quatre fe réunifToient , pour faire enfemble les vifites

chez les Maîtres des quatre métiers.

On n'a pu découvrir dans quel tems s'cft faite

l'union de ces Communautés : mais il y a déjà plu-

lieurs fiècles qu'on ne connoit plus que la feule Com-
munauté des Courroyeurs-Baudroyeurs , qui donne
aux cuirs toutes les façons, que les quatre autres

leur donnoicnt.

Les Statuts des Courroyeurs font de 1545, fous

le Régne de Phillippe de Valois.

Ils font compris dans les Lettres Patentes que ce

Prince donna pour ceux des Tanneurs, & commencent
au XVIe article.

Les quatre Communautés , dont on vient de par-

ler, étoient encore fèparèes ; & c'tft ce qui fait que
leur réunion , dans quelque tems qu'elle foit arrivée,

a produit de grands changemens dans la difciplinr,

qui eft toute autre aujourdnui, qu'elle ne paroit dans

ces anciens Statuts.

La Communauté eft prèfentement gouvernée
par 8 Jurés ; dont 4 s'appellent Jurés de la Confer-

vation ; & les 4 autres , Jurés de la Vifitation Roy-
ale.

L'èleftion fe /ait chaque année , fuivant l'ordre

du tableau , feulement de 2 Jurés de la Conferva-
tioii; Si chaque année il en forts de la Vifitation;

enfortc que chaque Juré refle 4 ans en Charge,

2

ans Juré Confcrvateur, & a ans Jure Vifiteur.

Nul Miucre,pour l'ordinaire > ne peut entrer dans
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la Jurande, qu'il n'ait été Receveur penciant un an.

C'cft ce Receveur créé , ou ordonné par la Dé-
claration dj 17 Juin 1(592 I

pour l'incorporation des

Charpies lie Juicsen titre d'Office, qji doit faire la

perception de tous les nouveaux droits, tani des ré-

ceptions , que du lotifTace , réglés par la même Dé-
claration.pour acquitter les dettes de la Con"T»Miai'té.

La Vifitation Royale te fait tous les mois par Us
fculii Jurés Çourroyeurs; mais il y en a une auti ;

tous les dfuAmois , qui t(l faite conjointement p. r

les Jurés Courroyeurs & Cordonniers , chez les

Maîtres de la Cordonnerie.

Outre les 8 Jurés commis au gouvernement de l.\

Communauté, il y a a Jurés du Cuir tanné, qu'on

nomme aulli Jurés du Marteau : c'eft l'un d'eux , qui

toutes les après - dînées va à la Halle aux cuirs , de

au petit Bureau , marquer les cuirs forains ; favoir,

les non courroycs à la Halle , & les courroyés au

petit Bureau. Ce petit Bureau cft celui des Ven-
deurs de cuirs , dont il fera parlé à l'Article de» Ven-
deurs. Chaque cuir eft marqué de trois coups de

marteau; ce droit apartenant également aux Tan-
neurs , Courroyeurs & Cordonniers, qui tous ont

leurs Jurés du marteau.

On peut encore compter au nombre des Officiers

delà Communauté, les tro.s LottifTeurs delaHaU
Je, quoique nommé; par les Cordonniers, qui ont
/oin de tout ce qui regarde le lotiflage. Foyez Lot-
fflR, é" LOTTISSFUR.

Le redc de la difcipline e(l aflez femblable à ce

qui fe pratique dans les autres Corps de Métiers ;

comme de ne pouvoir obliger qu'un Aprentif; d e-

tre tenu du chef-d'œuvre , à moins qu'on ne foit

Fils de Maître , Se autres pareils ufages. Les Pa-

trons de la Communauté font , la Sainte Vierge

,

& S. Thibaut , dont la Confrérie eft établie dans

l'Eglife de S. Méderic,

Outils & inftrumem dont fe fervent Us Courroyeurs.

Le Chevalet , le Boutoir tranchant ; un autre Bou-
toir émoufle, qu'on nomme aufll un Couteau fourd;

un Couteau à revers ; les Eflires de cuivre , de fer

trajichant , & de bois ; la Table à eftirer , celle à

tlreflcr , celle à faire le grain , & deux autres Ta-
fclcs pour prefler les cuirs lifles; diverfes pomelles

de bois & de liège ; la Lunette ; le Paroir ; la Te-
naille & fa ceinture ; les Brofles & Décrotoires du-

res & fines ; les Baguettes pour étendre & fécher

les cuirs; les Chevilles pour pendre les cuirs ache-

vés ; divers Gipons de toile cle lin , de paîne & de
ferge ; le Goupillon ; la Liffe de verre ; un balai de
bouleau, pour mouiller les cuirs; la Drayoire, ou
£fcharnoir; la Chaudière à fondre les fuifs; d'au-

tres plus petites , pour préparer les couleurs ; la

Cuilliére , ou petit Chauderon de cuivre , pour pui-

fer le fuif fondu dans la chaudière ; des Futailles

pour mettre tremper les cuirs ; la Torche de crin

,

pour charger les cuirs de bière; le Valet; enfin, le

Bluteau.

Tous ces outils Û in/lrumens font expliqués à leurs Ar-
ticles. On peut voi'- aujji U préparation des cuirs au

mot COURROVER.
CouRRovEUR. C'eft aufli le nom d'un Ouvrier,

qui fert dans les Manufaftures d'Amiens. Son em-
ploi eft de tendre , ou , fuivant le terme du métier ,

de retendre fur un rouleau , qu'on nomme Courroi

,

les pièces d'étoffiss de laine , qui reviennent de la

teinture, après qu'elles font fèches, de peur qu'elles

ne fe fripent, & ne prennent de mauvais plis; & de
les faudt-r avec une foye de couleur.

Ces Ouvriers ont des Statuts , font apprentiffage,

font re(;ùs à Maîtrifc après une efpèce de chef-d'œu-

vre , & ont des Efgards , ou Jurés.

Leurs Statuts font compris dans le Règlement gé-

néral de la Sayetteriede \666,Si font au nombre de
huit,

DiSien, it Cmtneree, Tom, I, Fait. I.
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Par le I , qui eft le 20i« du Règlement, il leur td

défendu de courroyer aucunes pièces de fayctterie,
ou hautc-liflè, fi elles n'ont été faites dans la Ville,
Se fi elles n'en ont les plombs.
Le a« leur ordonne deTauder & marquer les piccei

qu'ils ont courroyées, d'un fil de foye d'une couleur
tjui leur foit propre , & qu'ils auront choifie

, pouf
fe diftinguer les uns des autres.

Le 3t régie le nombre de pièces qu'ils peuvent
mettre enfembie fur un même rouleau , ou courroi ;
favoir, y ferges ù la Reine, ou j ferges de h^ute-
lifte

,
ou y camclotf façon de Lifte, ou y quignettcs

,

ou y autres pièces de pareille qualité; 2 barracans de
3,4 & y fils , ou 2 ferges façon de Seigneur, ou 2 1. 1-

jes d'Afcot, ou 2 autres pièces de femblable forte.
Le 41 leur enjoint de tendre fidèlement fur les

rouleaux S( moulinets . les pièces en blanc ; & de
leur donner les tours iiéccflàires , fans leur rien taire
perdre de Icii- Inrgcu; & longueur.
Le y» veut , que chaque pièce qui fera courre .V i

refte 24 heures fur le courroi , ou rouleau j avec' dc-
fenfcs aux Marchands de les taire lever a\ant ce itms-
là , & aux Courroyeurs, de les leur délivrer.
Le 6e les charge de mettre à part les pièces en blanc

tachées d'huile , ou de grailFe, & d'en avenir le Mar-
chand , afin qu'il y donne ordre , avant de les mettre
à la teinture.

Le 7«, qui eft le 22 lo du Règlement général , eft

commun aux Courroyeurs Se Teinturiers; à. dé-
fend de courroyer des pièces de couleur fur un cour-
roi qui ait fervi m; noir.

Enfin
, le 22^, » qui cft le 8c , où les Courroyeurs

ayent part , fait dèfenfes ègalen:ent aux hfgards dos
métiers de Courroyeurs , Tondeurs & Teinturiers;
de faire taire aucune dépenfe à leurs aprentits , iorf-

qu'après leur aprcntiftàge, ils voudront fe palier M .î-

tres : lefqucls aprentits, s'ils foiit trouvés capahit s^

feront rc(,iis à l'Hôtel de Ville, en prêtant ie fer-
ment requis, en fe fai faut enréglftrer au Greffe; &
en y déclarant la qualité Se couleur des fils de loye*
ou enfeigne, avec lefquellcs ils piètendent faiie le
faudage des pièces qu'ils auront courroyées.
On appelle une pièce d'étofte courrc.yée , cel'c

qui a reçu l'aprêt du courroi , & qui ell reftèe tiir

le rouleau du Courroyeur le tcms porté par les Ké-
glemens. Foyez. ci-deffus.

COURS. Eft un terme fort en ufagc parmi les

Négocians , & qui a plufieurs ditférentes fignifica-

tions dans le négoce.

Cours. Se dit des longs voyages qui fe font fut

mer
,
pour le Commerce : ainfi les voyages des In-

des font appelles Voyages de long Cours. Voyee
Voyages de long Cours.

Cours. Signifie aufli quelquefois la mefure & l'é-

tendue d'une étoffe , d'une marchandife.

On dit
,
qu'une tenture de tapifterie a 20 aunes de'

Cours ; pour dire , qu'elle a 20 aunes d'étendue.

Cours, en terme de négoce de Banque. Veut
dire ce qu'il eru coûte, pour faire des remifes d'ar-

gent d'une Ville à une autre , ou , comme on dit

de place en place.
'

Ainfi, en parlant du change des Places , on dit :

Le Cours du change de telle Place eft fur un tel pié,-

Cours. S'employe fjuvent, en fait de monnoy-
es ,

pour faire entendre
,
que certaines efpèccs font,

ou ne font pas reçues dans le public , ou qu'elles y
font reçues pour plus ou moins de valeur.

Dans tous ces fens on dit : C'eft une monnoye
décriée , qui n'a plus de Cours: ou , C'cft une mon-
noye nouvelle , qui n'a Cours que depuis peu : ou
bien , Toutes fortes de monnoyes étrangères ont

à préfcnt Cours en France : ou encore , Les mon-
noyes de France ont Cours dans les Pais Etran-

gers fur un pié plus confidérable que dans le Roy-
me.
Cours. Signifie encore le crédit , ou difcrédit ,
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que les KllrtJ d'un Marehind , Nf'gociant , ou Ban-

3uief, ont dans le négoce; de forte que lorfqu'oii

it , que les billet? d un Marchand , d'un Nj'go-

ciant , n'ont plus de Cours fur lu place ; c'e(l^à-di-

re
,
que perfonne ne veut s'en charger , qu'on les

trouve inauvais. Au contiaire , lorftiu'on dit, que

les billets d'un Négociant , ou d'un Marchand, ont

grand CoOrs fur la place ; cela veut dire , que tout

K monde s'en veut bien charger , qu'on les trouve

t>ons.

CoiJlls. Se dit encore de la faveur que prennent,

t)u que perdent , fuit par les Edits Se Déclarations

«des Princes , foit par le goût , ou l'inconflancc du

Public , qui les recherche , ou n'en veut plus rece-

voir , les billets introduits dans le Commerce i tels

au'ont été en France les Billets de l'Epargne , les

illets de Monnoye , les Billets de l'Etat , éc les

Billets de la Banque Royale,

Cours. Se dit aullî parmi les Marchands , de la

bonne ou mauvaife vente des marchandifes, des é-

toifes , des denrées. On dit , en parlant des étoffes

nouvelles , que c'eQ la mode qui leur donne le

Cours : Et au contraire , des étoflès d'ancienne mo-
de , Qu'elles n'ont plus de Cours, parce qu'elles ont

perdu l'agrément de la nouveauté.

Cours de Chardon. Terme en ufage dans les

Manufa6hires de Lainage. Il fignifie la même cho-

fe que Voye de chardon. Foyez Vove de Char-
don.
COURSE. Faire une Courfe. Terme en ufage

chez les Brodeurs. CeA aller travailler chez les Maî-
tres , pour faire voir qu'on c(l capable d'être reçu à

la Maîtrife.

Les Fils de Maîtres , âc ceux oui ont époufé leurs

Filles & Veuves, font obliges de faire une Courfe,

quoiqu'ils fe fuient rachetés du petit chef-dœuvre
,

en payant 30 liv. à la Bourfe commune. Foyez Bro-
SECR.

Course. Tirera la Courfe. Terme d'Emailleur.

C'ed tirer l'émail en longs filets , après qu'on l'a

puifé liquide dans la cuilliére, où il e(l en fufion

avec le criftalin.

Il ne fc dit , que lorfque le filet eft fi long , qu'il

faut qu'un Compagnon le tire d'un bout , tandis que

le
' Maître continue de le préfenter de l'autre au feu

de la lampe. Foyez Email.
Course. Se dit aulTi du tems qu'un vaifTeau mar-

chand a mis à faire fon voyage , fur tout fi c'eft un
voyage de long cours. L'Amphitrite n'a pas été

deux ans à faire fa Courfe.

Course, S'entend encore des incurfions qu'on
fait par Mer fur les vaifTcaux des Ennemis de l'Etat.

Les Marchands de S. Malo ont armé cette année ao
vailTeaux , pour aller en Courfe fur les Anglois &
Hollandois : la Courfe a été heurcufe ; les Arma-
teurs s'y font enrichis.

On ait dans le même fens : Aller en Courfe , ou
faire la Courfe. Ainfi , un VaifTeau armé en Cour-

fe , c'ed un vaiflèau armé par des Particuliers

pour courir fur les ennemis de l'Etat , pour inter-

rompre leur commerce & leur navigation. Ces
vaifleaux doivent avoir des Commillions du Prin-

ce , fans quoi ils font réputés Forbans te Corfai-

res ; ôt comme tels , ceux qui les montent pc;'-

vent être traités (uivant la rigueur des J.uix,

11 y a en France divers Rcglemens concernant ces

fortes de vaiffeaux, particulièrement ceux du 2J No-
vembre 169) I & du 6 Mars 16^6; on les raporte

ailleurs. Voyez Vaisseau arme' en Course , &
Armateur.

Course, Terme de Serrurerie. Donner Courfe

au pêne d'une ferrure , c'ed le faire fortir ôc avan-

cer.

COURSIER. Terme de Manège de de mar-

chandife de Chevaux. Il fe difoit autrefois d'un

grand cheval de tMttailie , proprs à monter un hom;;

COURT. >IT«
tne d'armes. Il fe dit encore aujourd'hui des plus
beaux chevaux qui vienrciit d'Italie , particulière-

ment du Royaume de Narle». Vo^tz C me val.
COURT , ( OURTE. Teime de Monnoye. On

dit, qu'une piflole cft courte, qu'un louis d'or rft

court , quand ces efpéces ont éié alteiécs par Iti

Faux.M()nn(.)tur» ; ou qu'elles font plus leaéres,
qu'il n'eft porté par les Ordonnances, F^tt Mon-
NOÏE. _
Court d'Argent. Celui à qui^ manque de

l'argent
, pour (aire une acquifition, jour terminer

une affaire. Ce Marchand s'cfl trouvé Court d'ar-

gent , pour achever (es emplcttis.

Court. Prendre un Marchand de Court. C'eîl
lui demander le payement d'uni lettre de change

,

d'une obligation , d'une dette , lorfqu'il n'a point

,

ou peu de fonds dans fa callFc.

COURTAGE. Profefiîon de celui qui s'entre-

met de faire acheter , vendre , échanger &. troquer
des marchandifes , ou de faire prêter de l'argent. Foyet
Courtier.
Courtage. Signifie auflî le droit , ou falaire, qui

fe paye à celui qui exerce le Courtage. Fc^tz tom-
me iiefut.

ClouRTAGK, On appelle de la forte à Bour-
deaux , un droit qui fe lève fur toutes fortes de mar-
chaiidifes , de quelque nature qu'elles fuient, (jui en-
trent ou qui furtent par mer dans cette ViUe ; à la

rcferve néanmoins de celles qui font fujettes aux
nouveaux droits, desquelles on ne prend point ce-
lui de Cf)urtagc, quand il eft dit par les Arrêts,
Edits ou Déclarations qui ordonnent l'impufition des
dits nouveaux droits

, que les marchandifes fur les-

Quelles ils doivent fe lever , ne payeront pour tous
droits que ceux mentionnés aux dits Arrêts, Edits

& Déclarations.

Le droit de Courtage fe lève de deux manières

,

. ou par fixation , ou par eflimatiun.

Les marchandifes fur lesquelles le droit eft fixé,

font ,

Toutes fortes de vins , qui payent par tonneau
30 fols.

Les eaux de vie , par pièce contenant ^2 verges,

30 fols.

Le vinaigre
,
par tonneau 30 fols.

Les prunes
, par pièce pefant fix quintaux , 15

fols.

Le miel, par tonneau 30 fols.

Les fromens , méteils, ftigles , millet, pois,

graines de lin & de moutarde , noix & châtaignes

,

par tonneau 10 fols.

Le galipot ou térébentine, par tonneau, 30
fols.

A l'égard du droit par cflimation , il fe paye fur

toutes les autres marchandifes , k raifon d'un pour
cent de leur valeur.

Outre cela , il fe perçoit au Courtage , le premier

tonneau de fret fur chaque vaiflèau qui charge à

Bourdeaux
,
qui eft évalue ordinairement à 8 livres

pour les Ports de France , & 10 liv. pour les Pays
étrangers ; ou bien à proportion de la valeur du
fret.

Il faut remarquer que quoique dans le tems des

Foires, les Marchands ayent le privilège de faire en-

trer leurs marchandifes lans rien payer à la Compta-
bl'.e , il nV a néanmoins aucune exemption pour le

droit de Courtage.

Une féconde remarque , eft qu'aucune des mar-

chandifes qui entrent à Bourdeaux par terre, n'eft

fujette à ce droit.

Pour la régie du Bureau du Courtage > il y a deux

Commis i favoir, un Receveur Si un Contrôleur :

le premier tient trois Régiftres de recette , & le fé-

cond aufti trois Régiftres de contrôle.

Le premier Régiftre fcrt à enrégiftrer les grands

acquits des vaifleaux qui fe mettent en coutume

,

foit
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foit au Convoi , foit à la Comptablie , fuîvant leur

numéro ; on y cnrégiftre aufli les lo ou ^ livres du

fret.

Le fécond Régiftre eft pour enrdgiflrer les droits

du Courtage , ou fuivant la fixation , ou fuivant

l'cdimation , avec le numéro de la déclaration du

vaiflcau.

Le troiliéme Régiftre eft pour la recette du Cour-

tage des cargaifoiis qui fe font au menu , & qui for-

tent par mer.

Les trois R^gidres du Contrôleur lui fervent aux

mêmes enrcgiftremens , à proportion de fon em-
ploi.

Ceft aulTi le Receveur du Courtage de Bourdeaux

3ui fait recette de» droits de la Patente de Langue-

oc pour les marcliandifes qui viennent par acquit

à caution du Bureau d'Auvilars , dont le dit Rece-

veur compte à la direftion de Dacqs. Foyei Paten-
te DE Languedoc.
Courtage fignifie pareillement la Ferme du droit,

& encore le Bureau où le droit fe paye.

COURTAUD DE BOUTIQUE. Terme inju-

rieux Si de mépris , dont on fe fert
,
quand on veut

ravaler la profeflîon , quoiqu'honorable , des Aprcn-

tifs ai Garçons des Marchands ; & fur-tout de ceux

qui travaillent en boutique chez les Artifans.

Quelques-uns croyent trouver l'ctymologie de ce

terme dans les habits courts , dont autrefois il n'y

avoit à Paris, que le petit peuple , Si fur-tout les

gens de métier ,
qui fe fervirtênt.

Courtaud. Signifie aufli, en termes de Manè-
ge , & de marchandife d« chevaux , un cheval de

moyenne taille , à qui on a coupe la queue & les

oreilles, ^oyez Cheval.
COURTEPOINTE. Couverturede lit, qui traî-

noit autrefois jufqu'à terre ; & qui préfentement ne

tombe que jufques fur ce qu'on appelle les Soubaf-

femens.

Les Courtepointes font plus ou moins riches, fui-

vant la richefle des lits & ameublemens auxquels on
les apareille : elles font ordinairement garnies de co-

lon entre deux étoffes , ou deux toiles piquées, d'où

l<'ur ancien nom de Contrepointc leur e'toit venu ;

comme qui diroit , Piquûre faite point contre

point.

Il fe faifoit autrefois des Courtepointes , ou Cou-
vertures de lit , avec du ploc , ou poil de divers ani-

maux , enfermé & piqué entre deux toiles ; c'efl ce

qu'on nommoit des Loudicrs, ou Lourdiers, à cat-

fe de leur lourdeur & pefanteur. On s'en fert encore

dans quelques Provinces de France. Foyei. Cou VE'.-

TES , Couvertures, & Loudiers.
Les Couvertures , Courtepointes , Û Loudiers de ploc ,

ou poil , payent en France les droits tfentrée fur le pié de

24/ la doHiHine j Ù ceux de fortie , a raifort de 22f. le

cent pefant.

Les Couvertures , Courtepointes , Lourdiers Û Tapis

de Rouen
,
ji\yent , comme mercerie , ^ l.du cent pefant.

Courtepointes de la Chine. Les Courtepoin-

tes qui viennent de la Chine , font ordinairement de

taffetas j il y en a néanmoins quelques-unes de fatin.

On les appelle dans les faftures des Commis de la

Compagnie Frnnçoife , Courtepointes figurées , à

caufe des broderies d'or & d'argent
,
qui font def-

fus
,
qui repréfentent diverfes figures de fleurs , d'oi-

fenux & d'animaux.

Il y a auflî des couvertures de lit
,
qu'on tire

des Chinois : celles-ci font prcfquc toutes de fatin

brodé de foyc : la' feule différence qu'il y ait entr'cl-

les & les Courtepointes , confille dans la largeur Se

longueur; les Couvertures étant plus longues & plus

larges que les Courtepointes.

Lorfque le commerce des étoffes de la Chine Se des

Indes, ii'ctoit point interdit en France, & avant

qu'elles euffent été inifcs au nombre des marchantk-

fes de contrebande pour l'entrée , les Couvertures

DiUion. de Commerce, Tom. I. Part, I.
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ic Co\irt»poîfites , venant de la Chine , & dri In«

des Orientales, de foye , de CDton pKiué.Du de lai-

ne, payoient l'entrée du Royaume, à ruifnn de dix

pour cent de leur valeur : préfenienient cille» qui y
entrent, ne le font qu'en forme de iranlii

, pour
être envoyées à l'Etranger ; 8c encore (eiilcnient

celles qui viennent fur les vaillenux de la Compa-
gnie Royale des Indes; les autres étant fujctiis à
confifcation ; Se ceux qui les font entrer , à des a-

mendes , même à des peines afIliAive», A'e><t Etoi--

FEs DES Indes, ù de la Chine.
COURTEPOINTIEK, ou tomme portent le»

anciens St.ituts , CONTKEPOINTIEK. Ouvrier
qui lait des Courtepointes, ou Marchand qui Ici

vend.

La Communauté des Maîtres Marchands Cour-
tepointiers, Neuflrés Si Couflicrs, fut réiinie à cel-

le des Tapifliers en l'année 16^6. Aoyrt. Tapissier.
COURTIER, qu'on a nomme àulh COUKA-

TIER. Celui qui le mêle de faire vendre, acheterf
échanger , Si troquer des niarehandifes.

Avant le milieu du XVlIe. (iécle, on donnoit
aufiî en France le nom de Courtiers , à ceux qui
s'entremettoient entre les Marchands , Négocians ,

Banquiers , Si autres perfunnes , pour faire prêter
de l'argent, ou faire trouver des lettres de change :

mais depuis l'Arrêt du Confeil de l'année 1(5^9,
le nom de Courtier de Change a été changé en ce-
lui d'Agent de Change, Banque Si Finance; & mê-
meau commencement du XVllI'. fic'cle , pour ren-
dre ces Ofhces plus honorables, on y a ajoute la

qualité de Confeillcr du Roi. A'o>/i Agent db
Change.
La profertion des Courtiers eft très néceffaire au

Commerce ; & rien ne le facilite davantage , que
d'avoir , particulièrement dans les Villes de grand
négoce, des perfonnes intelligentes , connues &
accréditées parmi les Marchands , Ouvriers , & Ar-

,
tifans, qui enfeigncnt , aux uns, les marchandife»,

ou les matières propres aux ouvrages , & aux ma-
nufaftures , dont ils ont bcfoin j & procurent à ceux
qui les ont fabriquées, ou qui veulent s'en détairc,

des Acheteurs, ou des Gens avec qui ils les puif-
fent troquer.

Henri III. comme on l'a dit à l'Article des A-
gens de Banque, fut le premier qui créa en titre

d'Olfice les fondions des Courtiers , qui jufques-là

avoient été entièrement libres ; mais cette création
n'eut lieu que fous le Règne fuivant j encore ne fut-

elle exécutée que pour les Courtiers de Change ; la

même liberté ayant fubfiflé , & fubfirtant encore

frefque fur l'ancien pié par toutes les Villes de
rance , .\ la réferve d'un petit nombre , où il y a

des Courtiers en titre d'Offices ; comme à Bourdeaux,
pour toutes fortes de marchandifes ; & à Paris ,

pour quelques cfpèces de marchandifes feulement.

On peut dillinguer, comme deux fortes de Cour-
tiers ; les uns

, qu'on peut appcller limplement Cour-
tiers de marchandifes ; & les autres, Courtiers de
Manufafturiers , d'Ouvriers, & d'Artifans.

Leurs fondions font femblables ; c'eil- à - dire i

qu'ils s'entremettent tous de faire acheter , vendre ,

& troquer ; mais l'objet de ces fonffions eft en
quelque forte différent ; les uns facilitant aux Mar-
chands cntr'eux la vente des marchandifes, dont ils

fe font chargés en gros, ou que les Marchands Fo-
rains aportent ; & les autres ne fe mêlant que de fai-

re vendre aux Manufafburiers , Ouvriers & Artifans ,

les matières propres à leurs manufaftures Si ouvra-
ges ; ou à leur procurer la vente des étoffes & mar-
chandifes , quand elles font fabriquées.

A Paris , qui eft comme le centre du commerce
de la France , il n'y a guères de Corps & de Commu-

%}•

V.'

J

i'

nautés de Marchands , & même d'Artifans
,
qui

n'ayent leurs Courtiers, qui ordinairement lont pris

de leur Corps, & qui ne s'entremettent que pour les

C c c 2 mar«
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marchanJircs , ou ouvrwes , qu'il eft ptnnii pif let

Statuu , de vendre , ou de fabriquer, loit aus Mar-

chands des fix Corp» , foit aux Maître» Ae» Com-

munamrfï de>Ans& Méticri, parmi lefqueli ili ex-

«rciiit le courtage. Ainfi il y « de» Courtier» pour

la Draperie, pour l'Epicerie , pour la Mercerie, &c.

& il y eu a auffi parmi le» Tanneur» , le» Cour-

roycurt , le» Taillandier», & autre» Artifini.

Les Courtier» de» Art» 5c Métier» , font ordinai-

rement de pauvre» Maître» , qui n'étant pa» affei ac-

commodé» pour tenir boutique
,
gagnent leur vie

à l'exercice du Courtage , chacun parmi le» Maître»

de fa Vacation : mai» pour les Courtier» de» fix

Corp» , ce font dan» quelques-un» , comme dan» le

Corpi de la Draperie, le» Maîtres Se Garde» oui

les nomment ; Je dan» d'autre» , le Courtage eft li-

bre ; pourvu néanmoins que celui qui s'en mêle,

n'exerce pas en même terni la marchandife j ce qui

eft dcfeiidu par l'art, a du a«. Tit. de l'Ordonnance

de 1(^7 j. Ainfi prefoue toujours les Courtiçr» de»

mardiandiles , font Marchands eux-mème» ,
qui ont

quitté le négoce , ou qui n'ont pas la force de le fai-

re pour leur compte.

Le» Courtier» en titre d'Office» , comme ceux de

Bourdeaux , & des autres Villes où il en a été éta-

bli depuis , s'entremettent feuls du Courtage dan»

les lieux de leur clublinement , Si à l'exclufion de

tous autres.

A Lion , qui eft une Ville franche , Se dans les

Villes où il n'y a point de Maîtrife , il eft permis à
chacun de s'ériger en Courtier , en obfervant tou-

tefois les Réglemens de Police di eftcs à cet égard , Se

en ayant les qualités portée» par l'art, j du Tit. 2 de

la même Ordonnance de 167J.
A l'cçard de Tours , qui eft une Ville de Maîtri-

fe , audi-bicnque dans toutes les autres Villes où la

Jurande eft établie, il faut cire reçu Maître dan» le

Corps ou Communauté des marchandifes Se ouvra-

ges desquels on veut faire le courtage.

On a dit ci-dcITus, que les fondions de» Cour-
tier» de marchandifes , & celles des Courtiers de
manufadures & d'Artifaiis , étoientUs mêmes.- ce-

pendant on y peut fjire une efpéce de diftérencc ,

puifqu il n'eft pas nécelFaire que ces derniers tien-

nent des Livres <Sc Kégiftres journaux, étant pour

l'ordinaire payés fur le champ de leurs falaires j Se

qu'au contraire , les premiers ont coutume d'en te-

nir , où ils cnrégiftrent toutes les négociations qu'ils

font , Je que ces Livres font crus en juftice.

Les uiu Se les autres de ces Courtier» font pareiU

lemen'. crus fur leur parole , touchant les contefta-

lions qui arrivent entre les Marchands , Manufaélu-

ritrs , Ouvriers & Artifans , au fujet des ventes ,

achats Je trocs des marchandifes qu'ils ont négo-

ciées.

On compte à Paris au nombre des Officiers de

Ville , qui dépendent des Prévôt des Marchands

& Echevins , trois fortes de Courtier».

I*. Les Courtier» de chevaux pour le» voiture»

delà marchandife par eau. Ceux-ci font établis pour

la navigation, Je ont foin de vifiter les chevaux pour

le montage des coches Je des bateaux , de biiler les

cordes , Je d'obliger les Voituriers à reparer , ou
dépecer les bateaux qui ne font plus en état de fai-

re voyage.

Ces Courtiers font difFérens de» Courtiers de che-

vaux , qui s'entremettent de faire acheter, vendre,

ou troquer toutes fortes d'animaux de tirage Je de
charge, qui ne font point à Paris en titre d'Offices.

2'. Des Jurés Courtiers de vin fur les Ports , pour

vilitcr Je goîiier les vins qui y arrivent. C'eft à eux
de juger (1 les vins ne font point chargés d'eau , ou
d'autre mauvais remplage ; Je d'avertir les Acheteurs

fi les futailles Je tonneaux font de la lauge lignifiée

par la niirque qui y ell apofée par le Jaugeur.

Ces Couriicrk u'wnt tien de cwmmun avec le» Cour-

COURTIER. ,uo
tien de vin» , eaux-de-vic , cidres , Se autre» boif-
foii» , établi» à Pari» par d'ancien» Edit». ni ivecccux
créés ptr tout le Royaume.

Le chapitre 11 de l'Ordonnance de la Ville de
1673 , contient en J article* , le» fonftion» de ces
Juré» Courtier» de vin , Officier» de la Ville.

Par le i , il» font tenu», aulC-tôt le» vins arrivé»,
de les goûter , pour en cunnoitre la qualité.

Le a«leur ordonne, de fe trouver fur les Portift
Place» en nombre fuffifant les jours de vente

, pour
faire goûter le» vin» aux Bourgeoi» , »'il» en font re-
qui»

, Je le» avertir de la jufle moifon Se jauge des
pièce».

Le 3» déclare, que nul ne prend Courtier, »*i| n«
veut : mai» que quand le Courtier a mené un Ache-
teur au Marchand, ou au Juré Vendeur, il icfle
rcfponfable de fa folvabilité.

Le 4t lai/Fe la liberté à un Bourgeoi» préfent , de
prendre , s'il le veut , le marché fait par un Courtier
pour un Bourgeois abfent.

Enfin , le 5» régie à 4 queue» de vin , celui que I«
Courtier , tenant hôtellerie . peut avoir en fe» cave»
outre Se par defliit le vin de Ion crû , Je de fon hé-
ritage , qu'il ne pouna iiéanmoin» vendre qu'à fes
Hôtes.

_
3*. De» Courtier» de lards Se t,r Jftes. Ce» OiK-

cier» font prépofé» à la décharge Jw vifite de ce» for-
tes de marchandifes dans le» place» où elles fe veii-
d it , Je font refponfable» à l'Acheteur , de leur
bonté

J Je au Vendeur, du prix de fa marchandife.
On appelle aufli Courtier de fel , de petit» Oth-

ciers de Gabelle , qui aflîften^ aux Grenier» le» jours
de diftribution» , Je qui fourniflent le» minots aux
Mefureurt , Se les toiles Je banne»

, pour mettre fous
le» minots.

On ne parle point ici des droit» de Courtage , qui
fe payent , étant differens fuivant let lieux Je les
marchandifes ; on peut cependant u/oir recours au
chap. 7 du Liv. 3 de la fecor '• P- ic du Pdrjéit
Niitciam , où il eft traité à fond de .etie matière.
On appelle au Grand Caire, Se en plufieurs £•

chelles du Levant , Cenf4ls , les Arabe» qui fe mê-
lent du courtage . leur manière d'y traiter les affai-

res des Marchands , Je d'y faire leur négociation

,

eft fi finguliére, qu'elle a mérite un Article particu-
lier. Foyez Censal. p. 720.

Les Courtiers d'Amfterdam , nommés Makeiaer»

,

font de deux fortes : les uns font des efpéce» d'Of-
ficier», qu'on appelle Courtiers Jurés , à caufe du fer-

ment qu'ils prêtent pardcvant le» Magiftrats Je Bour-
guemaîtres : les autres font ceux qui Cuis Commif-
fion. Je fans être avoués du Magiftrat, fe mêlent du
Courtage. On donne à ceux-ci le nom de Courtiers
Ambulans.

Les premiers, c'eft-à-dire, le» Courtiers Juré»,
font au nombre de 37 J Courtiers Chrétien». Je de
20 Juifs : les autres (ontprefque le double ; enforte

u'il y a à Amftcrdam plu» de icxx) Courtiers , tant

le banque que de marchandife , tant Jurés qu'Ambu*
lans.

La feule différence qu'il y ait entre ces deux efpé-

ces de Courtiers , confifte en ce que le» Livret & les

perfonnes de» Courtiers Jurés, font cru» en Juftice;

Je que les Ambulant , en cas de conteftation , n'y

font point reçus ; Je qu'au contraire, leurs marches
te négociation» demeurent nuls.

Les droits des Courtiers Jurés d'Amfterdam , qui

font fixés par deux Réglemens , l'un du mois de Jan-

vier 161} , Je l'autre du 22 Novembre 1(523 » 'o"' ^

l'éçard du change, de 18 f. pour 100 liv. de gros

,

qui font 600 florins ; c'eft-à-dire , 3 f. pour chaque

100 florins ,
payable moitié par le Tireur , Je moitié

par le Donneur d'argent.

Comme ces Réglemens ne s'obfervcnt pas exa-

ftement , Je qu'en bien des occalions l'ufuge prévaut,

011 a crâ, néceftaire d'inférer ici une Tabk de» Droits

de

l
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(le Courtage

, pur la<|kicllc un verra en quel cas l'u^

iige (iifiiére dc« Règlement.

Suivini Un
lif. l'AclMIiUI

& le V*ml«m
r'tytni chi<Hn
i moiiM de n

qui Tuii.

Suivant Vur»'

K* > l'AchtKUt
it l« Vcniitur

PtycnuliMun (•

qui Tuii.

Acier en billes, le loo
pcfaiit , . , . , I ,

Acier en baril.v , le baril

,

dont il n'cft tiù fait men*
tion dans le l'arif

,

AAions de lu Compagnie
des Indes Orientales, de
chaque loo florin « de a
capital } chaque ACiicn
eu de 3000 florins de
capital , âc le Courtage
en efl tf florins; ce qui,
(ur le pic du Tarif, efl

iiuur chacun ,

Aaion.s de la Compagnie
d'Occident , dite or^-
naircnicnt la Compagnie
du Weft , pour chaque
luo florins, à compter
du prix qu'elles valent

en Bourfe , 5c non du
capi'.al

,

. ^
J\':\i fi elles valent plus

aue le capital , ou plus

e 100 pour 100, elles

payeront pour 100 flo-

rins de capital > . . ^
Chaque Aélton e([ de 6000

florins de capital , âc le

Courtage n'en e(l que 6
florins , comme de celles

des Indes , 6c pour cha-
cun

Alun, le loopef. . i.

Amandes , la balle , . tf

Amidon , le baril , . 3
Il s'en vend de groflès par-

ties à terme; Se l'on don-
ne beaucoup de primes

pour en livrer, ou pour
en recevoir en certains

tcrmes;<Sc alors les Cour-
tiers paflènt le Courta^

ge , tant au Vendeur ,

qu'à l'Acheteur , à if
fuis pour 1000 liv. ou à
un demi -fol pour 100
pePant,

Anis , la balle

,

. 6
Aiiis d'Autriche , ou au-

tres , Ce vendent en fu-

tailles , à proportion.

Argent en dépôt , en ren-

te , ou à l'intérêt , pour
chaque 100 florins

,

^
Lorfque l'on emprunte de

l'argent fur quelque cho-

fc > l'Emprunteur paye
pour chaque 100 florins.

Mais le Préteur , qui de-

vroir payer autant , ne

saye prefquc jamais rien,

a moins que le Courtier

ne l'accorde.

Argent à la ^ofTe avan-

ture , ou en bodemerie

de 100 florins, 8

Fl.SoU.Peii.|FI.Sols.Pen.

I. 8

COURTIER.
SuiviniIcTl*

(If , l'Achettui

<c l« Vcnikui
piytni chicun la

RiotiM d* <c

qui fiiit.

10

maien. d* Cmmnce. Tom. I. Fart. I.

Argent-vif, de la valeur
(Tune livre de gros, ou
de tf fl.

Argent de Banque , do
looo fl.

AfTurances. Le Tarif en
régie le Courtage à 7
fols par 100 flor. «Se l'Or-

donnance pour les Af-
furances . N" VlII.Art,
V. le régie à un quart
pour cent , à moitié par
moitié ; mais on ne luit

ni l'un, ni l'autre : car l'u-

fage eft que l'AlTuré ne

Iiaye rien , Se que l'Af-

iireur paye le quart pour
loo.

Avelines. Vpiet Noifettes.

Avoine , de fan , .

fi

Barracans de Grorgrains ;

de la valeur de 6 flor.

Barres de fer. f^oyez Fer.

Balfîns de cuivre , le 100
pef.

Baves , ou Bayettes , de
la valeur de 6 florins

Le Beurre d'Irlande & de
France, le baril audef-
fus de 100 pefant, .

Au delTous de 100 pefant.

Blé farrafin , le laft,

Bodemerie. y<>yez. Argent
donne à la grolTe.

Bombazins , de la valeur

de 6llor.

Bois de firefil , de Cam-
péch« , d'Ebéne , de
Gayac , & toutes fortes

de Bois pour la teintu-'

re , ou pour d'autres ou-

vrages, de la valeur de
6 florins,

Bois Bordillon , Mairain ,

Bois du Nord , & toutes

fonet de planches & de

mâts , de la valeur de 100
florins

,

Bois pour douves , petit

Bottillon 8c Mairain ,

les looo'piéces,

Bouracans , delà valeur de

6 flor.

C
Cacao , de la valeur de

6 flor.

Catfé , de la valeur de 6
florins

,

Lorfque l'on négocie du
Cacao Se du CafFé par

parties à terme , foit en
prime , ou en marché
ferme , le Courtage s'en

paye à J florins pour

1000 liv. moitié par

moitié.

Canellc, le |oo pefant.

Ose

Fl. Sols.Pen.

12

la

11

iitt

Sulvini rufa-
« , l'Achittut

& le Vendeur
luycni chacun
ce qui fuit.

Fl.Sols.Pen.

t

6
9,

t. I

la

9

9

fi

un

M
i
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Suivant >«Ti- Suivant l'uft»

rif, l'Acheicui 1 fia l'Acheteur

& 1 s Vendeur tic le Vendeur
payent chacun 1

|

Il moitié de (t 1 <

Myent chacun

e qui fuit.

qui (u>-

Fl.Sols.Pen.l]FI. Sols.Pen

Lorfque la Canclle s'achd-

le des Particuliers , en
fardeaux qui péfciit au-
tour de loo ivr. brut

,

les Courtiers panent 12
fols à l'Acheteur, & j
florins au Vendeur.

Candi, f^ayrt. Sucre candi.

Câpres , le 100 pefant

,

3
Cendre» de Dantzick , de

Konigsherg,(Sc de toute»

fortes , le ail

,

6 6
Cendres dt> Riga , & autres

pareilles, le lad

,

4 S
Changes fur toutes les Pla-

ces , pour 100 liv. de
gros. 18

Voici comment le payent
les Courtages des Cnan>
ges , fuivant l'ufage.

1000 ducats fur Venifc ,
2

1000 piaftres (ut Gcnej
de Livourne , 3

J Doo ducats fur Madrid*
Cadix, & toute l'Efpa-

gne, . 2 S
looo cruladss fur Lif-

bonne & le Portugal, 2
100 livres flerlings fur

Londres,& toute l'An'

gletcrre

,

IJ
1000 écus fur Paris ,

êc toute h France , 2. 5
Cela s'cft payé, tant que

le Change fur Franct
a ct<? au deffus de Jo à
60 den. par tîcu : mais

comme il a beaucoup
baille depuis le com-
mencement de cette

aniK-e 1720 , & que
lorfque j'écris ceci , it

n'eft qu'a environ 12

den. de gros par écu ,

chacun paye pour 1000 .

écus , IJ
1000 Kifdales fur Franc-

fort , furLeipzilc, ou »;
fur Brcfiaw

,

100 livres de gros fur

Dantzik, I. 17.

Konigiberg, Anvcrs,Lif-

le.i: toute la Flandre

&le Brabant, iS 9
1000 daalders fur Ham-

bourg. . . 3. 10 » $
1000 florins fur Roter-

dam , & les autres Vil-

les de Hollande , . I 10 »5

1000 florins de Banque
contre du courant, f 10

1000 florin» d'efpéces

d'or Cl >ntre des erpécej

d'argent . ou des efpé-

ces d'argent contre de»

cfpcrces d'or, . .1 10

Chanvre , le fcliippont , . 4 6

Cliaudcrcns de cuivre, le

ioo pefant. t i

Suivant la Ta.

rif , l'Acheteur

0c le Vendeur
payent chacun la

moitié de ce qui

Hiit.

FI. Sols.Pen.

10

I. 8

I

6

12

Cite , le fchippont

,

£t félon l'ulage , de la va-

leur de (5 florins, . .

Citrons falés , le quarteau,

ou la pipe , . . 6
Clous de girofle, Voyet. Gi-

rofle.

Clous de fer , le loo pe-

fant , I. 8

Cochenille , de la Valeur de

6 florins , . . I

Cocculus , de la valeur de

6 flor. 6
Confitures , de la valeur de

6 flor. I

Corinthe , ou Raiflns de
Corinthe , en balle

,

ou en barils , le lOO^
pefant

,

Coton , & Fil de coton ,

de la valeur de (î flo-

rins
,

Couperole , la barrique , .

Cuits aprétés , de toutes

fortes , d« la valeur de 6
florins

,

Cuivre en rofctte, ou en

morceaux, le lOO pefant, }
Cuivre de Hongrie en feuil-

les, fif de leton , leton ,

balïïns , chauderons , &
toute forte de cuivre tra-

vaillé , le 100 pefant, 6
Cumin , la balle. . 6

D
Diamans bruts , & autres

pierreries, & joyaux, de
la valeur de (S florins , à

payer par le Vendeur feul, 1

Et fuivant l'ulage, le Ven-
deur feul paye un pour
cent.

Difcontes, celui qui fournit

l'argent , paye queUiue-
fois demi pour mille ;

mais le plus fouvent rien

du tout : <Sc celui qui en-

dolFe les Lettres de Chan-
ge

,
paye un pour mille.

Draps de laine, Bayes, Ca-
rifcts , Etamines ,& tou-

tes fortes de Manufactu-
res de laine , de la valeur

de 6 florins , . . 12

Suivant l'ufagc, l'Acheteur

n'en paye rien , & le

Ventleur paye un pour
cent, ou demi f. par livre

de gros.

Drogueries de la valeur de

6 florins

,

Excepté ']uelqaes-uns,com-

me Romarin , Ecorcc
d'orange , & pareille»

drogueries de peu de va-

leur , (lui payent 6 foh

par balte.

E
£aa-dc-vie , I* pièce , d<-

ÎT«4

Suivant Tufa-

ge > l'Acheieuc

Je le Vendeur
parient chacun ce

qui fuit.

FI. Sols.Pen.

8

mit



tlgf COURTIER.

mj-piéce, ou quarteau
, i

Suivant Tufage. ('Acheteur.

& le Vendeur payent
chacun par pièce

,

Mais fi elle fe vend à ter-
me , ou par contrat de
prime

, ou de marché fer-
me, chacun paye par pie'-

Eau forte, ou Efprit de vin,
dit Voorloon, la pièce, a. g

Epiceries féches
, comme

Ginçcmbre. Indigo, Co-
chentlIe.Tabac, Gommes,
Graines de France âc
ti'Efpagne, & Tartre, de
la valeur de 5 florins, i

Pour le Gingembre. Foyet
fur la lettre G.

Etamines. Foyez Draps de
Laine.

Etain , Je loo pef. a
Excomptes, Foyez Difcon-

tes.

P
Ji er blanc fimple , le baril, i,
Fer blanc double, le baril.

Fer en barres , ou en pla-
ques Je loo pef. a

Fer en verges , les deu)<
bottes ,

Fc'vcs , le lad

,

5
Figues , le cabat

,

Figues en barils, le baril de
100 pef. ou environ, i

Fil dor Se d'argent, de Ja
valeur de 100 florins, à
payer 10 f. par Je ven-
deur , & j fols par l'a-

cheteur

,

Fil de leton, le loo pef.
Fil de fer , les 100 torches.
Le fil de fer paye félon

i'iifage de la livre de
gros ,

Fleur de mufcade. Voyez
Macis.

Fret , ou Frétemcnt de na-
vires

, à payer un fol
par le Fréteur , <Sc i de-
mi-fol par Je Capitaine
par laft

,

^
Fromage de vache, les 100

Fromage frais , ou doux ,
dit Soetemelkskaas, les
1000 1. ^

Les fromages payent fui-

vant l'uiage par loo pef.
Froment, le tas, ^
Futaines , de la valeur de
6 florins

,

G
GAes.Voyet Noix de Ga-

le.

Garance, les loo pef. ï.

Girofle , le quarteau
, t

Girofle rompu , ou grabeau
de girofle, le quarteau , fo

Suivant le Ta-
rif . l'Acheteur

1

6c le Vendeur
payent chacun la

moitié de ce qui I

Tuii.

Fi.Sols.Pen,

I Suivant l'ur*.

I Ç« l'Acheteur
* le Vendeur
payent chacun«

I qui fuit.

FI. Sols.Pen.

COURTIER.

6
18

la

1

6

Gingembre
, la balle

,

Legingernbre paye par too

Gingembre confit , de la
valeur de 5 florins,

Gommes, delà valeur de
florins

,

Goudron de Riga, le Jaft,
Goudron du Nord,dcSué-

de. double de Riga, &ï _"eCourlande,lelaft,
Grainede chanvre, ou de

c''enevi , le laft de 27
mudes

,

Et par baril

,

Graine de navette, & Grai-
ne de choux, le laft,

Gra,ne,^elinàbattre,ouà
faire de rhuile, le baril,

Grainedeln, àfemer,le
baril

,

'

3 Grainedelinàfemer ,Ie
laft.

Gros grains
, tant de Tur-

quie,quedfcl'I!e.&au.

5
«res Manufaftures des
Pais-Bas, de la valeur
de 6 florins.

' Groft-eavanture.rwt Ar-
gent à la grofl-e.

' H
• Harangs

, le laft
,

Houblon
, le fchippont.

Huile de baleine, tant de
Mpfcovie. que de ces
pais . le laft

,

O" paye ordinairement ptr
quarteau

,

"^

Huile d'olive, le tonneau. 1
Huile de navette, l'aam,

'"oigo.dela valeur de^
norins

,

Inte'rêt. roy« Argent en• dépôt.

%aux de la valeur de
100 florins, payables par
le vendeur, '^

,

t •
^

La>"es,
dela.valeurdefi

florins

,

{-«on.Ie 100 peC /
L''ge, delà valeur de 5

florins

,

J^m , le fchippont
J

1-oyer de mai/ons , de cha-
que 100 florins,

Wacis, ou fleur de.-nuta-
de, le quarteau. *

Macis, menu, ou rompu,
o 'e quarteau.

Maifons. roytK. Ventes de
mailons.

Malt, le laft.

ManufàauresdesPaïs-Bas.
f^. Gros grains.

Manufafturesdelaine.ou
de fil. Foyet Toiles.

Ccc

.Suivant le Ta-
'jf

. l'Acheteur
& le Vendtur
payent chacun la
moitié de ce uui

'

luit.

FI. Sols.Pen.

8

ttSg

Suivant l'ura.

J*
' l'Acheieuc

! le Vendeur
l»y«> I chacun ce
)UI l'uit>

I
FI. Sols.Pen.
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«'U7 COURTIER.

Alanufafturcs <\'at , où A'ar

fent , ou de foye. f^oy.

oye.

Maroquins. Ployez Cuirs a'

prêtes.

Mâts, royrz Bois.

Melaffe. l^oyez Sirop^

Merceries, & Quincaiile-

ries de Nuremberg, &
autres de la valeur de 5
florins.

Mercure. Foyez Argent vif.

Miel de France , le ton-

neau , & les ICX3 pef. . .

Miel de ces pays , la tonne

Millet , le laR . .

Munitions de guerre , de la

valeur de 6 florins . .

Muftade. Voyez Noix Muf-
cadc.

N
Navires à fret. Voy. Fret»

Navires, yoyrz Ventes de

navire^.

Noix de Galle , la lalie . .

Noix mufcade, le quarteau.

Noix rompues, le quarteau.

Noifettes , le lad . .

O
Obligations. Voyez Argent

en dcp»Jt.

Or & argent filé. Voy. Fil

d'or & d'argent.

Olives, la banque, ou quar-

teau

Les grands barils payent

Les petits barils payent

Orge, le lad . .

P
A écrire.

,
Efpigfiol.

Isupcrroyal.

'impciill'

i Royal-

IGtind compte.

'Moyen compte.

Pour l 'imptcffion

d'Efpagnc , le lOO

Suivant la Ti-
rif , l'Acheteur

(c le vj'k'cui

|u 'ent chacun b
moitié de c« qui

Tuit.

Fl.Sols.Pcn.

i8

3

i

12

13

6

7
4

Fapiei La Ra-

me.

Pafiel

pef.

Paftel de France , la bafle .

Puux de boci-f , ou de va-

che de Suéde, de Da-
nemark , du Nord , de la

Mer Baltique, les loo
lipi , ou loo couples de

2 peaux au couple , . j

Peaux de butlc , & de bouc
prépart;es , de la valeur

de 6 florins >

Peaux , dites Scli>jrinckcn t

& du Cap-Vcrd, les lOO
ptaux , . . I.

Peaux de vache , & de tau-

reau, de Frife , ou de ces

pais , les ICO peaux , . 3

Peaux falces de ces pais, &
de l'Amérique, les ico
peaux

,
• 4

Feavix léchct de Dantzick

12

fo

Suivant l'ufii.

ge , l'Acheieur

& le Vendeur
payent chacun et

qui fuit.

FI. Sols.Pen.

6

4

2
I

8

4

COURTIER.
Suivant I* Ta-

rif , l'Acheieui

te le Vendeur
payent chacun la

moitié de ce qui

Tuit.

Fl.Sols.Pcn.

Se de Danemark , les

100 peaux, . . 2. 8
Perles , diamans bruts , Se

autres pierreries fines

,

de la valeur de 6 florin--

,

à payer par le Vendeur
feul, . . . 1

Et fuivant Tufage , de la

valeur de 100 flotins,lc

Vendeur feul ptiye , .

'Planches. Voyez Bois.

Flaques de fer. Voyez Fer»

Plomb, les 100 pef. . 6
Pierreries. Vcyez Perles Se

Diamans.
Poivre , la balle , . . lû

Poudre à canon , de la va-

leur de 6 florins . 12

Et fuivant l'ufage , pour

leopef. . . .

Pois , le laft , . . 6
Poix i le laft 1 . . 3
PoiafTes , le loO pef. . i

Pouflicre de girofle. Voyez

Girofle.

Prunes rondes, la barique,

ou pièce

,

. ^
Prunes rondes, la pièce de

1000, ou 1200 pef. 6
Les demi-pièces , ou ba-

nques à proportion.

Quincaillerie. V<yez Mer-
cerie.

R
Kaidns bleus, ou longs «

le 100 pef. net. . . I

Regliffe.le loo pef. . . 1

Kentes. V. Argent en dé-

pôt.

Ris , la balle. . 4 4
S

SafTran , de la valeur de 6
florins , . . I

' Savon d'Efpagne Se d'I-

talie, la balle , . 6
Savon d'Irlande , le laft, 8
Seigle, le laft, . 6
Sel , le cent, qui eft de 404

mefures , . . x8
Sirop commun , ou Melafte,

la barique , ou pièce , . la
Sirop de fucre candi, les

1000 pef. . . I

Souphre, leioopef. I. 8
Soyc des Indes Se de Tur-

quie, la balle, . . 6
Soyeries . & draps de foye,

de toutes fortes ; d^'apt

d'or, ou d'argent} & fil

d'or Se d'argent, de la va-

leur de 100 florins paya-

bles 10 fols par le Ven-
deur Se 5 fols par l'Ache-

teur, • 15
Sucres des Indes & de l'A-

mérique, les 1000 pef. . I

Les Sucres bruts payent

fuivant l'ufage par 1009

tt6B

Suivant l'ura-

Ç« ', l'Acheteur
* le Vendeut
pajfent chacun ce
qui fuit.

FI.Sols.Pen.

6

6

pef.
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COURTIER.
Suivant le Ta-

fir , l'AchcKui

0c le Vendeur
payent chacun la

moitié de ce qui

fuit.

Fl.Sols.Pen.

' Suivant l'ura.

§e > l'Achctcu'

: le Vendeur
payent chacun ce

qui luit.

Fl.Sols.Pen.

6

8

6
I

I. 10

8

8

8

8

13

Se les blancs pour looo
pef.

Sucre en pains , ou piles de

toutes fortes, les loOO
pef. . , S

Sucre candi blanc , le demi
caiflbn

,

.

Sucre candi blanc, le pot «

ou le pain.

Sucre candi brun , le demi
c&ifTon

,

Sucre candi brun , le pot, ou
le pain,

Suit'.lesioo pef.

Tabac, de la valeur de 6
florins »

Tartre , de la valeur de 6
florins

,

Teintureries, de la valeur de

6 florins

,

Terres, yo^ex. Ventes de

maifons.

Terebentinc , le tonneau

,

Toiles , laines, Si draps de

laine, baj ~s carifccs, é-

tamines , & toutes fortes

de Manufactures de fil,

ou de laine , de la valeur

de 6 florins , .

Le Vendeur paye feul le

courtage de ces fortes de

marchandifes.

V
[Vente de maifons , biens

fonds , fonds de terre , &
autres ctïets j"inicubles

,

de la valeur d loo flor..

Ventes de navires, de la va-

leur de 6 florins,

Vcrd-dc-gris , ou Verdet

,

de la valeur de 6 florins,

Vermillon,& autres teintu-

reries de la valeur de 6

florins.

Vin d'Italie, du Rhin,(fc

d'Efpagne, le tonneau,

i

Le vin du Rhin paye par

foder

,

Le vin d'Efpagne paye

par tonneau de 2 pipes.

Vin de France, le tonneau,

Le vin de France Rouge
paye par barique fuivant

i'ufage, ... _

Et pour toutes les autres marchandifes non fpe'ci

fiées dans ce Tarif, on payera de la valeur de 6 flo-

rins, I2penins, le tout payable moitié par le Ven-

deur , & moitié par l'Acheteur ; à la réfervc des ar-

ticles , où il eft exprime autrement.

CouiaiEBs DE Tbaits de Bateaux. Ce

font de petits Officiers établis fur les Ports de la vil-

le de Paris , qui fe mêlent de la vente & achat des

traits & cordages dts bateaux chargés de marchan-

difes qui arrivent dans Us dits Ports, Si que les

Maîtres des dits bateaux ne veulent pas renvoyer ou

rcniporiL'r avec eux.

Ces Oflieiers furent créés en i^^i , feulement au

8

12

8

8
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y

8

8
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COUR. COUS. 1176

nombre de deux. Ils n'avoient pas été compris dans

la fupreflîon générale de tous les petits Ofbciers des

Ports , qui fut faite par Edit du mois de Mai lyjy ;

mais ayant crû, quoique fans fondement, qu'ils

avoient été fuprimés par celui du mois de Septembre

1719 , & en conféquence ayant celTé & difeuntiiuié

leurs fondions, furent obligés de s'adreflcr au Cou-
feil de S. M. pour être confirmés , & entant que

befoin fcroit , rétablis dans les fonctions de leur

Oflice.

L'Arrêt qui les y maintient eft du 16 Janvier 1721,

ÔC porte que S. M. déii.tre n'avoir jamais entendu

comprendre dans la fupreflîon ordonnée par les Edits

des mois de Mai 171 j , & Septembre 171 y , les deux

Offices de Courtiers de traits de bateaux de la .'nar-

chaudife par eau j ôc en conféquence , que S. M.
maintient &. garde les dits Courtiers dans leurs dits

Offices pour continuer d'en jouir, enfemble des droits

y attribues > comme avant les dits Edits : avecdéfen-

fes aux Voituriers par eau & à tous autres de les y «

troubler , S. M. enjoignant aux Srs. Prévôt des Mar-
chands ÔC Echevins de la ville de Paris , de tenir la

main à l'exécution du préfent Arrêt qui feroit enré-

giftré au Greffe de la dite Ville. L'cnrégiflrcment

au dit Greffe fut fait le 23 Janvier de la même année

1721.
COURTIGE. Terme en ufage à Marfeille &

dans le Levant , pour fignifler ce qui manque fur

la longueur que doivent avoir les étoffes. Comme
il y a prefque toujours du Courtige aux pièces qu'on

envoyé de la Chrétienté dans les Echelles , les Mar-
chands du pais s'avantagent de quelque chofe fur les

réduflions , pour n'être pas obligés de les mefurer

toutes , & pour fe dédommager en même tcms de

ce Courtige.

COURTINE. Terme de Pêcheurs, ufité en Nor-
mandie. La Courtine efl un grand filet , qui fe tend

fur les fables , que la mer couvre âc découvre par fon

flux & reflux, y'qyez. FiLET.
Courtine , vieux mot. On difoit autrefois les

Courtines d'un lit , d'une fenêtre , &c. on a pré-

(ientement fubflitué Rideau à fa place. On l'a néan-

moins confcrvé dans la Fortification , & l'on dit tou-

jours , la Courtine d'une Place ; ce qui fignifie la

part ou portion, ou de la terre ou de la muraille

,

qui efl terminée par les deux flancs les plus proches

des deux baillons opofés.

COURTON. C'elt la troifiéme des quatre for-

tes de filallc , qu'on tire du chanvre ; les autres font

le chanvre , la filaffe , & l'étoupe ; le Courton efl

ainlî nommé , de ce qu'il eft très court.

COURTS-PLIS. On nomme ainfi dans les Régie,
mens pour les toiles à voiles qui fe font en Breta-

gne , le pliage des dites toiles qui a moins d'une au-

ne de longueur, l^oyei Plis, ou l'Article des Régle-
mens pour les toiles.

COUSOIR. Inllrumcnt dont fe fervent les Re-
lieurs , Si les Marchands Papetiers ; les uns pour

relier leurs livres , & les autres pour relier les ré-

giflres à dos carré , qui font partie de leur négoce.

Le Coufoir efl compofc de quatre pièces de bois;

favoir , de la table , qui a dans toute fa longueur une
cfpèce de rainure , percée à jour de y ou 6 lignes ;

de deux vis , drclfées perpendiculairement aux deux
extrémités de la table , dans la même ligne que la

rainure; & d'une traverfè avec fes deux cavités en
forme d'écrous

, qui s'engrainent fur le haut des

vis.

Pour fe fervir du Coufoir , on attache fur la tra-

verfè d'enhuut autant de petites ficelles, qu'on veut

faire de nervures ; & après les avoir efpacées fui-

vant le format du livre , on les arrête au deflbus de

la rainure, à travers de laquelle elles paflènt pareil-

lement , avec de petits inflrumens de cuivre , qu'on

nomme des clavettes , qui ont un trou quarré par up

bout , Si font ouvertes ea forme de fourche par l'au-

tre.

%
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ÏT7I cous. COUT.
tre. I.escaliicrs du livre , qu'on veut relier, fe po-
fent fur la table ilu Coufoir , le dos contre les ficel-

les , auxquelles on les coud avec l'aiguille à relier.

Foxri. Rii.ii.UR.

COUSSIN. Oreiller, ou Carreau. r»)rt.OBEii..
LEK.

COUSSINET. luflrumcnt dont fe fervent les

Doreurs en huile , & en détrempe. Il eft à peu près

«juarrc , fait d'une planclie de bois couverte de mou-
ton , ou de veau , & rcmbouré entre le bois & la

|)eau , de crin , ou de feutre. Il fert à étendre les

feuilles d'or , à mefure qu'on les tire du livre , pour
les employer. Pour empêcher que le vent ne les ga-

le , ou ne les emporte , il eft fermé de trois côtés

par un fort parchemin de 4 ou j pouce* de hauteur.

f'oyfz DoBUKE EN Détrempe.
Coussinet. C'cil aurtichez les Graveurs en Tail-

les-douces , une efpéce de petit oreiller rond , fait

de cuir, rempli dcfon, ou rembouré de laine , fur

lequel ils apuyent & tournent la planche de cuivre

,

lorfqu'ils gravent avec le burin ; ce qui leur fert

à mieux pouffer les traits , ou à les contourner plus

facilement, l'oyer. Graveur en Tailleï-doo-
CES.

Coussinet. On appelle ainfi en terme de Cou-
vreurs , des rouleaux de nattes de paille , que ces ou-

vriers atachent au deffous des échelles , dont ils fe fer-

vent fur les couvertures des bàtimens.

EcuKiXE A Coussinet. Eft une Echelle oii

font atruchés un, ou deux de ces rouleaux, yoyet,

EcHEI.I.K.

Coussinet de Vitrier. Vayez Bajoues.
COUSU. On dit en manière de proverbe, Qu'un

Marchand ert Coufu de pilloles , lorfqu'il paife pour

être extrêmement riche.

COUT. Prix d'une chofe qu'on achète. On dit

d'une m.irchandife qui cfl très chère, que le Coût
en fait palFer le goût ; pour fignifier, qu'il faut s'en

paffcr
, quand on n'a pas le moyen de l'avoir.

CoUT d'Assurance. Terme de Commerce de

mer. Voyez Prime d'Assurance.
COUTANT. On dit, Vendre au prix Coûtant ;

lorfqu'un Marchand ne gagne rien à fa marchandife,

& qu'il la donne pour ce qu'elle lui a coûte.

COUTEAU. Utincile fervant à la table, fait

d'un fer accrè , & tranchant du côté qui doit fervir

à couper. Il y en a de plufieurs formes ; comme des

Couteaux pli.ms , à rellort & fans reffort , des Cou-
teaux à giuic, & quantité d'autres.

On fe fert de Couteaux à tant d'ufages, qu'il fe-

rait trop long de les raporter tous ici : on va feule-

ment expliquer les principaux de ceux qui fervent

dans les Alanufaflures, ou aux artifans des ditlèrens

arts & métiers, dont il efl parlé dans ce Diftion-

naire.

C'eft du mot de Couteau , que la Communauté
des Couteliers a pris fon nom. l-'oyez Coutele-
KiE ù Coutelier.

Les Coiilraiix dt loiitft fortes ie façons Ù Pais
,

pAxeiii en FtAiite les droits d'entrée Ù de /ortie , comme
mercerie ; fttvoir :

Pour droits d'entrit , 10 liv. du cent pefunt , fui-

vam l'Arrêt du J
Juillet l6y2.

Kt pour droits de Jortie , } Itv. conformément an

Tarif de idfi^ , s'ils ne font pas de fibriqiie ïrançoi-

ft ; mais feiihment 2 liv. s'ils en font, U (\uilsfoient

iiéilarfs '-' dfjlincs pour* les Pais Eir.ingers , u qHoi ils

ont iti riduitt par /<• même Arrêt du j Juillet.

A I l'ii^ttrd des droits de U Dunune de Lion , les Cou-

teaux de T(>ters , & autres , payent Ij f. 6 den. d'tin-

cienne luxation , Û J f de nouvelle rt.ipréciation , de

la ih.ir^e.

Couteau pf. Roucher. Les Marchands Eta-

liers-Boucher^ fe fervent de diverfcs fortes de Cnu-

leaux , Dr'liniiirenunt à maiulic de bois, comme les

Uauthcts des Cyrdoniucrs , Hi quelquefois à mon-
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clie de corne, ou d'os, comme ceux des Cuifinier^-

Les uns fervent à tuer les animaux , dont ils ven-

dent la chair; les autres à les habiller, quand ils

les ont tués ; d'autres encore à couper & dépecer

la viande pour le détail. Ils éguifent ces Couteaux
avec un inftrument d'acier, quils appellent un Fu-
fil. Voyez Fusil.

Ils ont aufli un Couteau , qu'ils appellent Cou-
teau à bouton ; celui-ci fert à fendre les petits boy-
yaux des veaux & des agneaux , pour en faire ce

qu'on nomme des fraifes de veau, ou d'agneau. Le
bouton , d'où il a pris fon nom , efl de rer , ou de
plomb > placé précilement à la pointe , afin qu'il puif-

le couler en dedans du boyau fans l'ouvrir.

Couteau a Effleurer, ou Couteau de Ri-
vière. Terme de Chamoifeur & de Mègilfier, qui

fe dit d'une forte d'inftrument d'acier long & tran-

chant , ayant une poignée de bois à chaque bout

,

dont ils fe fervent pour effleurer les peaux de cha-

mois , de chèvre , de mouton &c. fur le chevalet.

Voycî. CHAMt)lS.

Couteau a Parer. Se dit chez les Relieurs,

d'une forte d'outil d'acier tranchant
,
qui leur fert à

parer les peaux
,
qu'ds veulent employer pour la cou-

verture de leurs Livres. Voyez Parer.
Couteau Sourd. C'eft un inftrument , dont fe

fervent les Courroyeurs dans l'aprct de quelques-uns

de leurs cuirs ; on le nomme autrement Boutoir: il

a deux manches , un à chaque bout , & le tranchant

en eft fort émoullè ; c'eft d'où lui vient fon nom.

Voyezn>WTom, à" Courrover.
C'outeau a revers , ou Escharnoib. C'eft

encore un des outils de Courroyeurs , dont le tran-

chant ell un peu renverfé. On s'en fert pour efchar-

ner les peaux de vache. ^o>'fi Courroyer.
Couteau a doler. Terme de Gantier. C'eft

un outil d'acier très tranchant & très mince , court

6 large , arrondi par le haut , du côté qu'il coupe

,

ayant un petit manche de bois. Il fert à doler les éta-

villons ; c'eft-à-dire, à amincir, ou parer les morceaux

de cuir déjà difpo(és à faire les gants. .

Couteau a Fondeur. C'cll un inftrument dont

fe fervent les Fondeurs en fable , pour donner le

courroi au fable , ou à la terre , dans lefquels ils font

leurs moules.

Il eft de fer , emmanché de bois, long en tout

d'un pié Si demi. C" n'eft ordinairement qu'un mor-

ceau de vieille lame d'è'iée, un peu large, dont on a

rompu quelques pouces de lu peinte , & où l'on a

ajouté un manche. Voyez Fondeur.
Couteau a pie'. Les Cordonniers, Bourre-

liers , Selliers , &c. fe fervent de cet inftrument, pour

tailler leur cuir, & préparer leur befognc.

11 eft plat , de fer acéré , Se fort tranchant , avec un
manche de bois pour le tenir. La partie tranchante eft

faite en portion de cercle , dont le grand diamètre

peut avoir 4. à y pouces ; & le petit, 233. Du milieu

du grand diamètre fort une queue , aulTÎ de fer , de

7 ou S pouces de long , où tient le manche de bois,

qui en a 3 ou 4.

Ce Couteau eft celui des Cordonniers. Le Cou-

teau à pié des Bourreliers & Selliers n'eft difté-

rent, qu'en ce que la queue de fer eft plus longue,

& qu'elle eft courbée par le milieu, enforte qu'elle

forme prcfque une équerre.

Couteau a hacher, C'eft un Couteau à la-

me courte, & un peu large, dont fe fervent les

Doreurs fur métal ,
pour taire des hachures fur Je

cuivre, ou fur le fer , avant de les dorer, de ce qu'on

appelle Or haché. Voyez Dorure au feu.

Couteau a rogner. Les Relieurs de Livres, &
les Papetiers , appellent ainfi une pièce d'aeier , ou de

fer, bien acérée & bien tranchante par un bout,

qui eft atachée au fuft de la prefie à rogner. Voyez

Presse a rogner.
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HACOUTRER. Ce fotii deux outils de Vitrier, dont

l'un, qui cd fort coupant de la pointe, & dont le

taillant eft environ d'un pouce & demi , fcrt à cou-

,per le plomb aux endroits où il d<ùt être foudé

,

lorfqu'on dreffe les panneaux , & qu'on les monte.

L autre efl un couteau ordinaire, avec lequel on
rabat les ailerons du plomb

,
qu'on avoit entr'ou-

verts , pour y placer le verre , lorfque la pièce eft

en place.

CooTBAt; A CHAPITEAU. Les Charpentiers

nomment ainfî une efpéce de Couteau , ordinaire-

ment tout de fer , & fans relTort , qui fert à éguifer

la pierre noire , avec laquelle ils marquent , ou tra-

cent leur ouvrage.

Couteau a tailler. Les Fourbiffeurs appel-

lent Couteau à tailler , un petit outil de fer acéré ,

ou d'acier très tranchant, dont ils fe fervent pour

faire les hachures , fur lefquelles ils placent le fil d'or,

ou d'argent
,
quand ils veulent damafquiner un ou-

vrage : il eft fait comme le Couteau avec quoi l'on

taille les petites limes , & peu différent de celui à do-

rer d'or haché.

Couteau a refendre, C'efl auflî un petit ou-

til de Fourbillcur, du nombre de ceux qu'en gé-

néral on appelle Cifelets. Il eft fait en forme de

Îietit cifeau d'acier. On s'en fert à refendre les feuil-

es, qu'on a gravées en relief fur l'or , l'argent, ou
l'acier, avec le cifelet qu'on appelle la Feuille , par-

ce qu'il en a une gravée en creux à un de fes bouts.

I
Couteau a tracer. C'eft encore un des ci-

felets des Fourbilfeurs , avec lequel ils tracent & en-

foncent un peu les endroits , où ils veulent fraper

quelqu'un de leurs cifelets gravés.

Couteau dk Fourbisseur. C'eft un quatriè-

me outil , dont ceî Ouvriers fe fervent pour débiter

les feuilles de bois de hêtre, dont ils font les fou-

reaux des armes qu'ils montent. Il eft de fer avec

un manche de bois , la lame médiocrement large , &
la pointe coupant des deux côtés.

Couteau a Scie. Efpéce de Scie à main , lon-

gue environ de i8 à 20 pouces , dont les Maçoiis &
Tailleurs de pierre fe fervent pour fcier quelques

endroits des pierres tendres , ou pour ouvrir & fé-

parer les joints de deux pierres qu'on veut ôter d'un

mur , ou de quelque autre conftruftion.

Il y a aufn des Couteaux à Scie fans dents , pour

fcier les pierres dures , en les ufant avec l'eau & le

grès : ils font tout femblables aux autres , à la réfer-

ve des dents qu'ils n'ont pas. Voyez Scie.

Couteau a ficher le Mortier, qu'on nom-

me aurti limplement Fiche. C'eft une lame de fer plat,

large de 15 à 18 lignes par enhaut, & finiftànt en

pointe, avec un manche de bois.

On s'en fert à coulera faire entrer du mortier

très fin & très liquide , entre les joints des pierres

de taille , après que le Pofeur , ou le Maçon les a pla-

cées, yoyex. Fiche.

Couteau a Chapelier. Les Chapeliers ont

deux fortes de Couteaux , dont ils fe fervent pour

arracher , Si pour couper le poil du Caftor.

L'un qu'ils appellent le grand Couteau , qui eft

femblable au tranchoir des Cordonniers, fert à arra-

cher le long poil de la peau , qui eft inutile à la fabri-

que des chapeaux.

L'autre qu'ils nomment le petit Couteau , qui eft

fait comme une ferpette à Vendangeur , à la réferve

qu'il ne coupe qu<.- par le dos , fert à couper, ou plu-

tôt à rafer le poil court de l'animal , dont on fait

l'étoiTé des chapeaux de Caftors. Foy^t Chapeau.
Couteau a Trancher. Signifie en terme de

Mtiiuifcriedc Pla»->Tc,& de Marquetterie, un petit

outil d'oùer à manche de bois, dont le tranchant

eft très fin , & un peu recourbe en arriére , dont les

ouvriers de marquetterie fe fervent pour couper quel-

ques endroits des feuilles de bois , ou de métal , qu'ils

ont contournées avec la fcie • lorfqu'elles ne s'acor-
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dent pas tout à fait , en les plaçant les unes contre

les autres. Voyez Placage , ou Marquetterie.
Couteau A Mèche. Terme de Chandelier. C'eft

rinftrumcnt qui fert à couper de longueur le coton,

dont on fait la mèche des chandéles.

Cet inftrument eft compofc d'une broche de fer ,

d'une lame d'acier fort tranchante , & d'un pié de Lois

fait en forme d'une petite table à 4 pies.

La broche eft mobile par le moyen d'une cou-
lifTedebois, fur laquelle elle eft plantée , qui s'avan-

ce & fe recule à volonté le long de la table , & qui

s'arrête au point qu'on veut , en ferrant une vis, qui

eft au deffous. Cette coulifté fe tire , par ce qu'on ap-

pelle le Nœud de la coulifté , qui eft une cfijéce de
poignée ronde , qu'elle a à l'extrémité , qui fort hors

de la table.

A l'égard de la lame d'acier , elle demeure toujours

fixe fur la même ligne qu'eft la broche.

Lorfqu'on veut couper le coton , il faut d'abord

éloigner la broche de la lame d'acier , autant qu'il

convient que la mèche ait de longueur , par raport

aux fortes de chandéles qu'on veut fabriquer.

La broche ôz la lame étant ainlî dans la diftance

requife , & la vis de la coulifTe ayant été ferrée , on
met delliis la broche le fîl de coton , plié en deux ;

& par l'autre bout , en le préfentant à la lame , ÔC

l'apuyaiit contre fon tranchant , on le coupe julte

de la longueur de l'efpace qui fe trouve entre ces

deux pièces , qui , comme on l'a dit , eft toujours

celle de la chnndcle , qu'on a defléin de faire.

Chaque morceau de mcche coupée refle fur la

broche , jufqu'à ce qu'il y en ait affez pour faire

une brochée de chandéles ; c'eft-à-dire , autant qu'on
en peut plonger à la fois dans le moule , ou vaifteau,

qu'on nomme un Abîme ; 16 par exemple , fi la ihan-

déle eft des huit j 18 , fi elle eft des douze , & ainfi

du refte : & pour empêcher que les mèches coupées
ne fe mêlent les unes avec les autres , on fait en haut

de chacune une efpéce de cordon , en tournant les

deux brins de mèche deux ou trois tours l'un fur l'au-

tre, à mefure qu'ils font coupés.

Lorfqu'il y a allez de mèche coupée pour faire une
brochée de chandéles , on la lève de deffus la bro-
che de fer , & on l'enfile fur des baguettes , à moins
qn'on ne voulût faire une grande brochée de mèche;
c'eft-à-dire, en remplir entièrement une baguette,
pour en avoir provilion; car alors on en laiflé fur

la broche de ter, autant qu'il en peut tenir , qu'on
met enfuite fur des broches de bois

,
qui ordinaire-

ment en tiennent jufqu'à 12 ou 13 douzaines.

Quelques Chandeliers fe fervent d'un Couteau h
mèche fans pies ; mais c'eft la feule différence qu'il y
ait entre ces deux Couteaux ; à la réferve pourtant

que celui fans pies , eft beaucoup plus petit , afin de
le pouvoir placer fur fes genoux, lorfqu'on y veut tra-

vailler. Voyez Chandele.
Couteau a Travailler. Les Vaniers appel-

lent ainli une-'efpèce de petite ferpe emmanchée de
bois , dont le fer , qui eiî fort tranchant , étroit &
Îointu par le bout , a environ 8 pouces de longueur.

1 leur fert à préparer leur bois , le drelTer , le couper
de longueur, & le féparer en deux , ou en plufieurs

pièces , fuivant la qualité de l'ouvrage. Voyez Va-
nier.

Couteau a deux Manches. Les Arquebufîers;

& quelques autres Ouvriers nomment ainfi ce qu'on
nomme plus communément une Plane. Les premiers

s'en fervent pour dègroflir & ébaucher les fuftsdes

armes qu'ils veulent monter , qu'ils aprochent en-
fuite avee les ècoiiennes & les ècoiiennettes , & qu'ils

finilTent avec les râpes, les limes, & la pçau de chien

marin. VoyczfLAiiE.
Couteau a Débiter. Les Boulangers fe fer-

vent de ce Couteau , pour couper en morceaux le

fros pain qu'ils vendent en détail , & à la livre,

a lame qui eft toute droite , a un pié, ou 18 pou-

ces
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Tes de long ; & I2 , ou i j lignes de large, tl a d^un

bout un manclie de bois, ou de corne de cerf, 8c de

l'autre un crochet, avec lequel il tient à un gros cram-

pon de fer , attaché fur le comptoir , où fe fait le dé-

bit ; en forte néanmoins qu'il refte mobile.

Lorfqu'on veut s'en fervir , on le levé du côté du

manche, & l'on met fms le tranchant de la lame le

pain qu'on veut couper ; enfuite de quoi on le baif-

fe : ce qui , à caufe de l'eftbrt du levier que ce Cou-
teau imite

,
partage fans peine le pain qu'on a mis

dclfous.

Couteau a Chapelles. C'eft encore un Cou-

teau , dont fe fervent les Boulangers , pour Chapelier

le pt'tit pain. C'eft un Couteau commun , mais qui

n'cft pas pliant; & qui, pour l'avoir toujours à la

nain , pend au comptoir avec une chainette de fer.

yoyet Chapelle».
Couteau de FtU. Inftrument de Maréchal, qui

fert à donner le feu aux parties malades des chevaux,

qui ont befoin de cette opération. Ce Couteau efl de

fer , ou quelquefois de cuivre , long environ d'un pié,

cpuis par le dos , Se mince de l'autre côte ; mais non
pas tranchant. Quand on veut s'en fervir , on le fait

chauffer à la forge . & on l'aplique aux jambes , ou
Qux autres parties , du côté de l'endroit le plus mince.

Couteau de Chaleur. Les mêmes Maréchaux
fiomnient ainfi un inftrument de fer plat , avec le-

quel ils abattent la futur des chevaux. Quelquefois

ce Couteau n'eft qu'un morceau d'une vieille faulx.

Couteau de Tripière. C'eft un Couteau tran-

chant des deux côtés , dojit fe fervent ks Marchan-
des de tripes, pour préparer & détailler leur mar-

chaiidife. Voyez Tp.IPIERE.

Coutfau. Les Pécheurs de morues fe fervent

de deux fortes de Couteaux pour habiller leurs poif-

foui ; l'un qu'ils appellent Couteau à ouvrir ou à

Iranther , qui eft le plus grand } & l'autre Couteau
à décoler ou à étêter , aui eft le plus petit. Les Cou-
teaux à ouvrir valent depuis 20 iufqu'à 30 fdis piè-

ce , & ceux à décoler depuis 10 fols jufqu'à 20. Un
vaiffeau de 200 tonneaux ÔC de 80 hommes d'cauipa-

ge, doit avoir 16 Couteaux à ouvrir , iSc 3a a dé-

coler. Voytz l'Article de la Pêche de la morue.

Couteau. Les Ciricrs appellent des Couteaux,lcs

înftrumejis avec lesquels ils coupent la cire fuperfluè'

des bougies du côté de la tête , après qu'elles ont

été roulées. Il y en a de deux fortes , toutes deux

de bois ; l'un pour l'atelier de l'aprét , qui hors la ma-
licie, ef! entièrement femblable aux couteaux or-

dinaires de euifine i & l'autre pour l'atelier de l'achè-

vement , qui n'a point de manche , mais dont le

tranciiant eà couvert d'une pièce de bois qui lui en

fert. Veyn Cire , où il eft parlé de la fabrique des

Bi iiigies.

Coutiaux, On appelle à Conftanfinople.premiers

Couteaux , les peaux de bœuf, ou de vache, qu'on

lève de deflùs ces animaux , depuis le mois de Juin

jufqu au mois de Novembre. Ce font les meilleurs

«le tous ; aufli fe vendent-ils communément 2 j pour

cent plus que les paftrcmens , qui font les peaux qui

fe font en Novembre, & en Décembre. Les moin-

dres de toutes ces peaux font celles du piintcms.

Le prix ordinaire des premiers Couteaux eft d'u-

ne piaftre & demi , ou une piaftretrois quarts la peau.

Les peaux de bœufs de cette cfpéce ne fe vendent

jamais feules ^ & il faut toujours prendre dix peaux

de vaches fur cent, au même prix que celles de

boeufs. Voyez Boeuf.
Couteaux a Sucre. On nomme ainfî dans les

Sucreries des Iles Antilles , de grands Couteaux de

bois , qui fervent à couper & à remuer le fuere dans

les formes. Voyez Sucre.
COUTELLKIE. C'eft l'art de faire des Cou-

teaux , & le lieu où on les vend. Il y a à Paris la

rix de la Coutck-ric , aiiifi nommée du grand 110m-

bie de Mitîttfk Cuuieiieis, ^ui y ont Icun boutiques.
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Ce terme comprend en foi toutes les fortes d'ou-

vrages , qui fe font par les Couteliers, comme Ci-
feaux , Cou .eaux , Rafoirs , &c. La Coutelerie ne
laifle pas ' être un objet affcz conlidrrable dans la

marchand .t de Mercerie, où elle eft comprife fou»
le titre de Quincaille.

La plus belle , Si la plus fine Coutelerie fe fait h
Paris, à Moulins, à Chatelleraud, à Cône, & à
Langres : celle de Paris eft la plus eftiiti(f)c j il en vient
aullt de très bonne d'Angleterre.

t II fe fabrique de fort bons Couteaux , rafoirs

& lancettes à Genève, Voyez Quincaillk.
COUTELIER. Celui qui fait, & qui vend des

Couteaux.

Dans les Statuts de la Communauté dts Maîtres
Couteliers de la Ville & Fauxbourgs de Paris, ils

piétinent la qualité .. , ''.."•-"s Feiircs-Coutcliers
,

Graveurs, & Doreurs fur fer «Se acier trempé, &
non trempé.

Ces Statuts font de ijgc, Confirmés par Lettres
Patentes du Roi Charles IX. données à la Rochel-
le au mois de Septembre de la même année ; & ex-
pliqués en un des articles par autres Lettres datées de
5. Maur des Folles du 4 Novembre lyfifi, publiées

& enrégiflrc'es au Grelîe du Châtelet , les premiè-
res le 9 Décembre 1 yfij , & les dernières le 29 Mai
1568.
Henri III. donna au mois de Mars Ij86 des Let-

tres de Confirmation de ces Statuts, & au mois d'A-
vril fuivant un relief d'adrcfte au Parlement. Enfin ils

furent de nouveau confirmés par le Roi Henri IV.
au mois de Mars 1608.

Ces Statuts contiennent en ji Articles tous les

Droits , Privilèges, & Rcglemens de la Communau-
té des Maîtres Feures-Coutelicrs.

Les M;:îtres Jures au nombre de 4 , qui font élus i
chaque année, ont foin des affaires du Corps ; préfi-

dent aux alFemblées , qu'ils indiquent dans les occur-
rences ; rti,oivent les aprentifs 5 leur ordonnent le

chef-d'œuvre ; & les reçoivent à Maîtrife.

Les Maîtres ne peuvent avoir qu'un aprentif à la

fois
, qu'il eft tenu d'obliger au moins pour j ans.

Nul ne peut être Maître, qu'il n'ait fait aprentiffa-

ge , & chef d'œuvre ; à la réferve des fils de Maî-
tres

, qui ont fervi j ans chez leur Père , Se des com-
pagnons étrangers, qui ayant lait dans les villes des
provinces leur aprentillage de 3 ans, font rei^us à
Maîtrife par chef-d'œuvre , pourvu qu'ils ayent en-
core été compagnons chez un Maître de Paris 3 an-
nées confécutives.

Les vifites des Jurés fe font de droit tous les ij
jours ; mais il leur eft libre de les faire plus fouveiit,

& quand bon leur femble ; à la charge néanmoins
de faire raport des contraventions , & chofes faifies,

dans les 24 heures, pardcvant le Prévôt de Paris,
ou en la Cnambre du Procureur du Roi.

Chaque Maître eft obligé d'avoir un poinçon

,

ou marque , pour marquer fon ouvrage
,

qui doit

lui être donné par les 4 Jurés ; avec défeiifes de
prendre, ou imiter le poinçon ou marque les uns
des autres : étant pareillement défendu aux Coute-
liers , travaillans hors la Banlieue de Paris , d'avoir

aucune marque femblable à celles des Maîtres de la

Ville, ni même d'en avoir aucune.

Les Veuves reliant en vidiiité , ont le privilège

de continuer le métier à boutique ouverte , & d'a-

voir des Compagnons , mais non des Aprentifs , à
moins qu'ils n'aycnt été commencés par leurs maris.

Les Filles & Veuves de Maîtres aHranchifTent les

Compagnons qu'elles époufem.

Les marchandifes foraines de Coutellerie ne peu-
vent être aportées , ni vendues dans la Ville , Faux-
bnurgs & Daiilieri' de Paris, qu'elles n'ayent été vifi-

tcc aes Maîtres Jures; ni les Maîtres en acheter avant

leur vilite ; non plus que les mtules, mouletux
,

baleines, femiUons , ôi autres telles marchandifes

fervant
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1177 COUTELIER.
fcrv.Ant au métier , aportëcs par les Forains,

Aucun Rémouleur , s'il n'cll Maître , ne peut re-

polir & renioudrc neuve ou vieille bcfognc de Cou-
tellerie dans les places & marchés publics de Paris ;

non plus c]uc s ctaMir de petites boutiqucfi , ou lieux

arrêtés , dans aucune des rues de la dite Ville , ni fe

(crvir de polifTiir à l'éineril , ou autrement : ieur

étant pareillement défendu d'emmancher aucunc!> al-

luMiclles, quelles qu'elles fuient.

Enfin , il c(t détendu à tous Marchands Merciers,

faifint commerce de ntarchandifes de Coutellerie .

de tenir chez eux aucun Compagnon , pour travail-

ler du dit métier , ni d'avoir des meules Si des polif»-

foirs.

Il fcroit trop long , & peut-être alTez inutile, d'ex-

pliquer ici tous les divers ouvrages que font les Cou-
teliers, ou qu'ils peuvent taire en conféquence de

leurs anciens Statuts ; l'iifage de la mode de plufieurs

étant préfentement paflcs : & d'ailleurs on fait af-

fei que ce font eux, qui font tous les outils, in-

flrumcns & ferremens de Chirurgie iSc Barberie ;

comme aulTi toutes fortes de Couteaux de poche ,

ou de table, des Serpettes, des Canifs , des Pinces

à tirer le poil, de grands Sz petits Cifeaux , des

Poinçons , des Etuis de Fauconnerie , même des

înllrumcns d'Aflronomie, s'ils font capables de les

entreprendre ; le tout gravé , cifclé âc damafquiné

d'or & d'argent , avec des manches de toutes fortes

de matières j comme bois, corne, yvoire, baleine,

email, écaille de tortue, &c. h la réferve néanmoins
des. manches d'or , ou d'argent, qu'ils peuvent à la

vérité monter , mais dont ils doivent fe fournir chez
les Orfèvres.

Il ell au(ïï permis aux Couteliers, par une Sentence
du Lieutenant Général de Police de Paris, du com-
mencement du XVIIIe fiécle, de vendre en détail

des pierres à rafoir , dont néanmoins ils ne peuvent
faire aucune montre dans leurs boutiques : leur é-

tant même défendu d'en avoir chez eux en réferve

plus d'un cent à la fois ; le commerce en gros de
cette marchandife étant du fait des Marchands Mer-
ciers , particulièrement de ceux qui font la Quin-
caillerie.

Inftrumens Û Outils des Maîtres Couteliers,

Les Couteliers ont parmi leurs outils & inftru-

mens , la plupart de ceux dont fe fervent les Serru-

riers , Eperoimiers, & autres Artifans , qui forgent

le fer , le courroyent , le liment & le polilTent ; com-
me font, entr'autres, la Forge avec fon foulllet

,

fes tifonniers , fes tenailles & fon auge ; la groile

Enclume, & la grolFe Bigorne ; des Marteaux de

diflérentes grolleurs, les P'uniflbirs & Polilfoirs ,

les Forets à chevalet & à palette , des Limes de
toutes fortes, & plufieurs autres tels outils.

Ils ont auffî de commun avec les Tabletiers & Pei-

gnicrs, des Scies ordinaires , des Scies à main , & des

Scies à refend , pour débiter la corne , l'yvoire , l'c-

taille de tortue , & les bois , dont ils emmanchent &z

montent divers de leurs ouvrages; des Efcouennet-

tcs , Se «les Râpes , pour les drelièr & achever.

Les machines & outils qui leur font propres , font

particulièrement la roué" , dont les principales parties

font , la chaife , la manivelle , lu corde , le chevalet

garni de fon oreiller , l'auge , les meules de grès

,

les poliiroirs de bois avec leurs poulies: le Tas &
fa Chaflè , pour rabattre & fermer les mitre* des la-

mes des couteaux de table : quatre fortes de Pierres

à repaflcr ; favoir , la Pierre de Levant pour les ci-

feaux , la Pierre de grès pour les couteaux , la Pierre

de liège pour les rafoirs , & une Pierre verte pour

les lancettes , avec la burette à l'huile pour trois de
CCS pierres , ne s'en fcrvant pas pour celle de grès. Ils

ont encore un Rofctier d'acier, pour couper les rofet-

tes , dont ils ornent lés manches ou montures de leurs

rafoirs ; & un Plomb pour les fraper , & couper def-
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fus. Enfin , ils fe fervent de Potée d'ctain pour le po-
liment des lancettes, & d'Emeril pour tout le refte;

P'oyez. Emekil, «à" Pote'e.
I-es Couteliers appellent la Montre, une boctc plus

haute que large , couverte d'un verre , qu'ils dr'ïiicnt

fur le devant de leurs boutiques , & dans laquelle ils

enferment quelques-uns des ouvrages de leur métier,

les mieux faits, & les plus polis, pour indiquer leur

pri.fillion, & convier les Clialans a l'achat.

Cette montre leur eft commune avec les Orfèvres,

les .Touiilliers. quelques Marchands du Palais, les Do-
reurs fur métal > & ijuelques autres.

On ne mettra ici que la defcription de la Roue des
.Couteliers ; renvoyant tout le rcfle de leurs outils &
inrtrumens aux dift'ércns Aitides de ce Diftionnaire,

où l'on en parle , fuivant leur ordre alphabétique.

Roiië des Couteliers.

Ces Ouvriers fe fervent d'une Roue, polir don-
ner le mouvement aux meules fur lefciuelles ils ont
coutume d'émoudre, affiler, remoudre & repaffer tous
les outils & inflrumens tranchans de Chirurgie, de
Barberie, & de ménage , comme les lancettes, cou-
teaux, cifeaux , rafoirs , Sec.

Cette Roue a ordinairement 6.î 7 pies de diamè-
tre: autour de ''a circonférence extérieure, c'eft-à-di-

re, de fes jantes , qui ont environ J pouces d'épaif-

fcur, efl creufée une cavité, ou canelure, aflez pro-
fonde pour recevoir une groflé corda à boyau. Dans
le centre de la Roue eft le noyau , où aboutif-

feiit tous les rais ou rayons de la Roue. Enfin , le

iiiiyau eft travcrié d'un axe, ou arbre de fer, garni

d'un côté de fa manivelle aufli de fer, qui roule dans
un manche de bois.

L'arbre qui traverfe le noyau, pofe des deux
bouts fur ce qu'on appelle la Chaife de la Roue;
c'ell-.î-dire , fur deux jumelles de bois

, parallèles l'u-

ne à l'autre , drefiées d'aphimb fur deux femelles , &
arcboutèes chacune par deux liens en contrefiches^

auili de bois ; enforte que la Roue tft élevée perpen-

diculairement fur riiorifon.

Vis-à-vis , Si iiir le même plan de la Roue , eft

la meule à remoudre, po fée fur une auge de pierre,

ou de bois, remplie d'eau, & couverte de ce qu'on
nomme le Ciievalet.

Ce chevalet , qui a'eft qu'une fimple planche de 5
ou 4 pies de longueur , avec une traverfe au bout
d'eu bas , pour foûtenir les pies du Coutelier, eft or-

dinairement couvert d'un oreiller, pour la commo-
dité de l'Ouvrier, qui travaille l'eftomac appuyé
delllis. Jl tft pofè diagonalementfur l'auge, & foîitenu

par une ftirte pièce de bois d'équarifFage , ;i laquelle

on donne le nom de Haullet; parce qu'il hauftè par-

devant la planche du chevalet , Si la met à la hauteur

convenable aux meules qui font deffous.

Le Hauflet,qui eft lui-même haulle à difcrétioni

par deux nio/ceaux de bois , eft mis à travers fur

i'uiigc, & foûtient un des bouts de l'arbre de la

meule , dont l'autre bout pofe dans un billot fcellé

à côté (le l'auge.

Pour ferrer & affermir le hauflTet dans le lien de fer

qui l'attache au ciievalet , on fe fert d'un coin de fer.

Devant la meule eft une planche qui couvre l'au-

get : elle fett non-feulement à poler les rafoirs ,

couteaux , & autres ouvrages , que le Coutelier veut

remoudre ; mais encore elle empêche , que l'eau agi-

tée par le mouvement rapide de la meule , qui pailë

dedans , ne rejailliffe au vifage de l'Ouvrier, lorf-

que couché fur le chevalet , il a la tète précifément

au dellus de cette raeule : & pour dernière précau-»

tion, afin de rabattre entièrement cette Cad , dont
une partie ne laifferoit pas de s'cchaper , Sz de vo-
ler jufqu'au Coutelier , il y a une pièce de vieux

chapeau , clouée fur cette planche
, qui s'avance juf-

qu'à la meule , & qui
,
pour ainfi dire , l'elîiiye à

chaque tvui qu'elle fait.

D d d Cette
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Cette pièce s'appelle un Rabat-l'eau ; «Se la plancli#

où elle cil atachce , ell mobile, afin de l'avancer f

ou reculer , fuivant le diamètre de la meule dont on
fe fert.

Chique arbre de meule a fa poulie , fur laquelle

la corde de la grande Koiië fait un tour ; de comme
ces poulies n'ont guércs plus de 3 à 4 pouces de dia-

tnéire , la vitelTe de la meule cli très grande iquoi>

que le mouvement de la Roue ,
qu'un Garçon tour-

ne avec la manivelle , foit allez moderd , Se mOme
un peu lent.

On change de différentes meules , fuivant la lar-

geur de la lame des rafoirs ; mais la même meule fert

pour toutes fortes de couteaux.

Après que les pièces font remouluës , on fe fert de

polillbirst pour les adoucir & polir.

Ces poliflbirs font des efpéces de meules de bois

de noyer , de différcns diamètres , mais toutes d'un

pouce d'cpailTeur , qu'on met à la place des meules
de grès.

On obferve , comme aux meules , la largeur de
leurs diamètres , quand ce font des rafoirs qu'on y
repalTe ; mais de même qu'aux meules , on fe fert

d'un feul polilToir pour tous les couteaux.

Ce font les Tourneurs qui font ces polifToirs : à

l'ig^rd des meules , elles s'achètent neuves chez les

Marchands de fer j mais pour l'ordinaire les Coute-
liers de Paris prennent celles dont ils fe fervent , des

G ignes-petit ; c'eft-à-dire , de ces Couteliers de cam-

iugiie , qui portent leur boutique fur leur dos, ou qui

a roulent fur une broiictte , lorfqu'ils les ont à demi
ufées. Foyez Meule.
COUtELlERE. Etui de bois couvert de cuir,

où l'on met les couteaux de table. Ce font les Maî-
tres Giiaîniers qui font ces étuis , & de qui les Maî-
tres Couteliers les achètent. Ils font auiïi partie du
négoce des Quincailliers , qui vendent de la coutelle-

rie foraine.

COUTELINE. Grofle toile blanche, ou bleue,

faite toute de fil de coton, qui vient des 1 ndes Orien-
tales , particulièrement de Surate, dont les pièces

contiennent 14 aunes de long , fur | à ^ de large.

COUTER. Valoir un certain prix. Le vin eft

ramendè , il ne coûte plus que la moitié de ce qu'il

coûtoit.

Coûter. Signifie aufli le prix qu'on donne
d'une chofe : Ce drap me coûte 20 liv. l'aune ; cet-

te étoffe me coûte 30 fols par aune plus que l'an-

née paffc'e.

COU riER. Celui qui fait , ou qui vend des cou-

tils. C'cll un des noms des Marchands , qui com-
pofojcnt autrefois à Paris la Communauté des Cour-
tr-rioiiitiers , réunie à celle des Tapifiîers en i6j6.

l'oyet. Tapissier.

"COUriL. ou COUTIS. Efpèce de toile très

forte, & trJs ferrée , ordinairement dt fil de chan-

vre, d'Mit le principal ufage eft pour enfermer de la

plume, pour taire des lits , des traversins, & des

oreillers. On s'en fert aullî à faire des tentes pour
l'uiine'e , des |u(le-au-curps Se des guêiircs pour la

ch'iilf.

Le Règlement du 7 Avril 169^ , art. 1, veut ,quc

les Coutils foient compofcs d'une même nature de

fil, de pareille filure, fans aucune ahération, ni mé-

lange j & fans que les ouvtiers y puilfcnt employer

au chef , ni à la queue, au milieu . ni aux lifiéres ,

en Id chaîne , ni en la tréme , du fi plus gros, ou

gâté, ni de moimdre qualité, ou valeur.

Les Provinces de France où il fe fàbiique le plus

de Coutils , font la Normandie & la Bretagne.

Les Coutils de Normandie , auxqueSs on donne

communément \c nom de Coutils de Coutance, par-

ce qui ced la Ville de cette Province où il s'en ma-

Dufafture le plus; & d'où l'on prétend même qu'ils

ont pris originairement leur nom , font , ou en piè-

ces , ou en demi-pièces ; les pièces contenant ilc-

C O U T. n^o
puis 12a jufqn'h 130 aunes ; & les demi-pièces, de-

puis 6a jufqu'à 70 aune,'. Il y en a de deux lar-

geurs; les uns de }, & lesauties de ] d'aune.

Les Coutils de Bretagne f(jnt par pièces de :!0

aunes de long , & leurs largeurs dv ^ , ^ & }.

Il vient aullî de Flandre certains Coutils plus fins,

& plus cflimès que les autres , qu'on appelle Cou-
tils de Bruxelles ; étant la Ville du Pais où il s'en

titbrique davantage. Ils font ordinairement en peti-

tes pièces , ou coupons de f aunes , de 4 aunes & J

,

& de4 aunes ; dont les largeurs font de 2 aunes •

d'une aune \ , Se d'une aune & î.

On tire encore de Flandre une autre elpèce de

Coutils en pièces de 10 aunes, fur > aune Je large,

qui font particulièrement propres à faire des oreil-

lers.

On appelle Coutils de brin , on Grains grofiîers

,

ceux dont on fe fert pour garnir les chailes , S( au-

tres mtuliles.

Les vailfeaux de la Compagnie des Indes Orien-
tales de France , aportent quelquefois dans leurs re-

tours , certaines manièi -s de Coutils , que l'on nom-
me Bolzas, qui fe tirent ordinairement de Bengale;
les uns de fil de coton , blancs & rayés ; & d'autres

à rayes jaunes , de fil de coton ècru , dont les piè-

ces contiennent , pour l'ordinaire , 8 aunes de long,

fuir
l
de large.

Il faut obferver , que les longueurs Se largeurs

des Coutils , dont il eft parlé en cet Article, font tou-

tes réduites fur le piè de l'aune , mcfure de Paris.

J^fs Coutils de toutes fonts payait en France Ut
droits Centrée , à r/iifon ae 6 liv. U pitre de l^ aunes,

fuivant l'Arrêt du
J

Juillet 1 6512 ; Ù ceux de fortie ,

comme mercerie ; c eft- a-dire , fur le pié de 3 liv. le

cent pefint , conformiment au Tarif de 1664; réduits

néanmoins à 2 liv. par le mime Arrêt du 3 Juillet,

s'ils font de fabrique Franfoife , Û qu'ils ayent été dé-

clares pour les F/,'is étrangers.

A l'égard des droits , que les Coutils payent à U
Douane de Lion , ils font rtgtés fuivant leur n.uure

& qualité 5 favoir

Les Coutils , ou Flaines de Normandie , c liv. de U
charge pour tantienne taxation, Ù lofait ^ciu peir'

fant pour la nouvelle rcapréciation.

Les Coutils rayés de foye , lof. U pièce d'anciens

droits , Û 2 f. de nouveaux.

Les Coutils fans foye , ^ f. 6 den. auffi de ta piéft

pour tancienne taxation , & 2 f.6 den. pour U nou-

velle.

COUTRAS , Bureau de conferve pour celui de

Libourne. f^oyez l'Article général du Commerce, où
il eft parlé de celui de fiourdeaux.

COUTUMAT , que quelques uns prononcent

CoNTUMAT. Il fe dit en Guienne, particulière-

ment à Bayonne , des lieux où fe paye le droit de

Coutume.
Le Coutumat de Bayonne contient jufqu'à 18 Bu-

reaux ; favoir

,

Bayonne

,

S. Jean de Luz ,

Siboure

.

Hendaye

,

Anihos,
Itfatfon

.

Behobie

,

Bardos
,

Haparce

,

Guichc

,

Urt
,

Biarits ,

Maindronde,
Irogne

,

Bidart & Quetarj',

Vieux Boucaut,
Uftaretz ,

Afcain.

COUTUME. Grande Si petite Coutume. Droits

3ui compofent la recette de la Comptablie de Bour-
eaux ; ils montent enfemble à 14 deniers maille

pour livre de l'apréciation des inarcnandifes , outre

'es 2 fols pour livre de contrôle, yc^ez Compta-
blie.

Se mettre en Coutume. Il feditàBourdeaux
des barques 8c autres bâtimens chargés de fel. qui

font leur déclaration aux Bureaux de la Comptablie

6id\t



II8I COUT.
& Hj Convoi

,
jjour ctrc vifitcs & leur fcl mefuré.

Voyez. Convoi , oii il ert parle du 5* rcgiftre du

Kci-eveur. Voytt. aulli Comptablie.
Coutumes pe la Mer. Foyei. Us et Cou-

ru mks DE LA Mek.
Coutumes. Ce (ont les droits qui fe payent fur

lev C ôtes fie Guinée ,
particulièrement dans les ri-

vières de Gambie & de Sénégal , pour obtenir des

Rois Ncgies la permiflîon de faire commerce fur

leurs terres.

Ces Coutumes ne font pas par-tout uniformes, les

unes étant plus fortes , & les autres moins. Il y en a

qui vont jufqu'à 2000 1. monnoye* France, mais

qui ne fe payent (lu'en marchandifes propres au Pais;

comme du fer, de l'eau-de-vie , des toiles, de la

verroterie, des couteaux , &c. Voyet. Nègres.
Coutumes. Se dit auffi de certains droits qui fe

payent à Bayonne, pour lafortie ou entrée des mar-

chandifes. On dit : Coutumes de Bavonne, com-
me on dit : Convoi & Comptablie de Bourdeaux.

Coutumes. Signifient encore un droit , que les

Padagcrs & Voitiiriers payent à l'entrée de queltiues

Villes, Bailliages & Vicomtes de France, pour 1 en-

tretien des ponts , pafliiges , chaulfées , & grands

chemins.

Ces péages font ordinairement indiqués par un
morceau de bois pendu à une perche, qu'on appel-

le Billot, ou Billette , auprès duquel ell élevé un
poteau , où cfl affichée la Pancarte, ou Tarif du droit.

Les Voituriers
,
par les marchés qu'ils font avec

les Marchaiitls , pour la voiture & le tranfport de
leurs ballots & marchandifes , fe chargent du paye-
ment de ces fortes de Coutumes , qui ne font pas

éga''.s par tout. Voyei. Voiturier.
COUTURE. Art de coudre. • En ce fens, on

dit : Mettre une fille chez une MaîtrelTe Couturiè-
re , pour aprsndre la Couture.
Couture. Eft aufiî l'union de deux chofes, qu'on

peut joindre enfemble, en les coufant avec de la

loye Si. du fil. Il fe dit particulièrement des étof-

fes, des toiles , & des cuirs.

Couture. Terme de Plombier. C'eft la maniè-
re d'accommoder le plomb fur les couvertures des
bâtiiiiens , fans y employer de foudure ; ce qui (e

fcit en repliant Ips bouts des tables de plomb les uns
fur les autres , & les attachant enfemble avec des
clouds.

Cette manière d'employer le plomb n'eft pas la

plus propre & la plus agréable à la vûi; ; mais plu-

licurs l'elliment la meilleure , parce qu'elle empê-
che qu'il ne fe caffe, ou par l'exceffive chaleur, ou
par le trop grand froid.

Couture , en terme de Marine , & de Calfateur.

Signifie la diftance qui fe trouve entre deux boida-
gcs d'un vaifTeau, qu'on remplit d'étoupe, de mou f-

fc & de poix. On appelle Couture ouverte , celle

dont le calfat ert forti. Voy. Calpat ,
ô" Calfater.

COUTURIERE. Ouvrière en couture.

La Communauté des MaîtreflTcs Couturières de la

Ville, Fauxbourgs & Banlieue de Paris, n'eft pas
fort ancienne. Son ètablidement n'eft que de l'an-

nèe 167j, que Louis XiV. érigea en corps de mé-
tier , avec droit de Maîtrife & de Jurande , les fem-
mes & filles ouvrières en couture

,
qui payèrent les

fommes taxées par l'Arrêt du Confejl , qui ordon-
noit cette crcftion.

Leurs Statuts contenus en la articles , font du
30 Mars de la même année.

Les I & 2 fixent les efpèces de robes , ou habits,

qu'il leur cft permis de faire, & de vendre; telles

que font toutes robes de chambre , jupes , jufte-au-

corps , manteaux, hongrelines , camifoles , corps

de jupes pour femmes Se enfans jufqu'à l'âge de 8

ans , le tout d'étoffes or , argent, foye , ou laine ;

à la réferve des corps de robe, & bas de robe,

DiCîian. dt Commerc*. Tom. I. Fart. I.
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qui font rèfervès aux Tailleurs.

Le } les décharge de la vifite des Tailleurs.
Los 4, y, 6 & 7, règlent le nombre des Apren-

tilfes , le temsde l'aprentiffagc , & le chef-d'œuvre:
ordonnant que chaque MaîtreflTe n'aura qu'une feu-
le Aprentillc , obligée pour trois ans j qui ne pour-
ra fe préfenterà la Maîtrife, qu'après avoir encore
fervi deux autres années chez les MaîtreiTes, & avoir
fait chef-d'œuvre ; lequel fera donné par les Jurèrs,
& fait dans la maifon de l'une d'elles, en préfence
de quatre Anciennes du dit métier , deux Modei 11e»,

& deux Jeunes , hors les Filles de Alaîtreffes, qui
font exemtes de chef-d'oruvre.

Le y« veut
, que les affaires de la Communauté

foient gouvernées & régies par lix Jurées , dont j
feront élues tous les ans , à la pluralité des voix ,
dans l'Anèinblce qui doit fe tenir le vendredi avant
la fête de la Ste. Trinité ; à laquelle Aifemblée ont
droit d'alfitler , outre les Jurées en Charge , toutes
les Maitrelfes qui ont été en Jurande , & 40 An-
ciennes, 20 Modernes, & 20 Jeunes.

Par l'article 11, les vifites des Jurées font réglée»
à deux par an , pour chacune defquelies leur eft at-
tribué pour leur peine & falairc , dix fols de chaque
Maîtrtde.

Enfin, dans le 12 & dernier article, S. Louis
leur eft donné pour Patron, & l'Eglife des Grand»
Auguftins eft marquée, pour y établir leur Con-
frairie.

Le privilège accordé aux Couturières par le pre-
mier article de leurs Statuts , n'eft pas exclufif^: &
quoiqu'il leur foit défendu par leurs Lettres Paten-
tes , de faire aucun habit d'homme , les Tailleurs

font néanmoins confirmés par les mêmes Lettres
dans le droit & fitcultc qu'ils avoient auparavant, de
faire des jupes, robes de chambre, & toutes for-

tes d'habits de femmes & d'enfans.

L'enrégiftrement en Parlement des Lettres de ieur

éreftion en Communauté , eft du 7 Septembre de la

même année qu'elles ont été données ; lenrègiltre-

ment ayx Régiftres de la Police eft du 7 Odobrc
enfuivant ; & l'enrégiArement en ceux de la Cham-
bre du Procureur du Roi au Châtelet , eft du 12 du
même mois.

COUVERCLE. Ce qui fert pour couvrir , pour
fermer quelque chofc par enhaut. Le Couvercle d'u-

ne huche, d'un paîtrin > d'un coffre, d'une marmi-
te.. &c.

Couvercle. Se dit auflî de ce qui ferme l'ouver-

ture ou la bouche d'un four, quoique cette ouver-

ture foit par devant , & non en haut. Voyez Fouit
DES BoULANGKBS , Ù PATISSIERS.

COUVERT , en terme de Teinturier. Se dit des

teintures fortes & foncées qui tirent fur l'obfcur. On
dit : Ce bleu eft un peu trop couvert , pour dire >

qu'il n'eft pas aftez clair.

Couvert, en terme de Manufafture de Laine-
rie. Se dit des étoffes qui n'ont pas été tondues d'af-

fez près. Un drap trop couvert de laine , (ignifie un
drap qui n'a pas été tondu comme il faut. Voyez.

Drap, dr Tondeur.
Couvert. Veut dire audî l'Envelope d'un paquet

de lettres. Il eft peu d'ufage.

Couvert. On dit d'un Négociant qui a fait ban-
queroute

, qu'il a mis fes eftets à couvert , lorfqu' il

les a détournés
,

qu'il les a cachés , pour en fruftrcr

les Créanciers. Voyet. Faillite ,
6' Banque-

route.
Couvert. Terme de marchand de vin ; on

appelle un vin couvert lorfqu'il cft fort rouge tirant

fur le brun : l'Auvergnat eft ordinairement fort cou-
vert.

couverte!. Ancien mot , qui fignifie la même
chofe que COUVERTURE.
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1183 COUVERT.
Le Tarif Je Lion d- ifSja • a confervt ce tetntt

dans la Jixaiitn des dt o'ts qui ft payent à la Douane
de cette vilt*

, pour cetti- forte de mtircbandi/e.

Ces droits font diftireni fuivani la nature Û qua-

lité des Ctut'erirs ; /avoir

Les Couvertes tic Mdiupflier , d'Avignon , &
autres JembUbies , j liv. de lu charge pour fancienne

lallation i & 15/ du cent pefant , pour la nouvelle

naprtciation.

Les Couvertes' de laine d'Auvergne, ao / de la

charge tfanciens droits i Ù ^ f du cent pefant des nou-

veaux.

Les greffes Couvertes de poil de chdvrc ou de

chiiMi, \2 f.de la charfre ancieiwrnem taxés i tf if,
de riapréciation.

Les Couvertes à poil de chien de Lorraine , 30 /
ta batte d'ancienne taxation , Ù i

f.
de nouvelle.

Les Couvertes de Cotomne piquées , 1 liv. piic*

d'tinciens droits ,& ^ f de nouveaux.

Les Couvertes piquées avec taffetas. Voy. Vannes.
Les Couvertes de Catalogne & d'Efpagnc , 3 /«v.

pièce etune part , Û y f 6 d. d'autre , d'anciennes ta-

xations ; & ^f. atiffi d'une part , Ù pareille fomme du-

ne autre , pour les nouvelles réaprUiuiions,

l.e mime Tarif parle etune autre forte de L'ouvertes

de Mompelier , outre celle ci- deffus employce , qui paye

30/ de la balle , dancienne taxation ;& i^ f. de réa-

pré.iiuion.

c:OUVERTURE. Ce qui fert à couvrir quel-

que chofe.

Couverture de Lit. EtoffV- rdinairement

de laine blanche, qui l'crt à couv lits, pour
ic garantir de la fraîcheur de la nuit.

Les Couvertures fe font fur le métier comme les

draps , avec cette dift(;rencc qu'elles font croifées

comme les Serges.

Pour les orner on y met des barres de laine bleue

aux deux bouts ,& des couronnes aux quatre coins ;

avec cette différence , que 1rs barres fe font au mé-
tier , & que les couronnes fe brodent defTus , après

qu <;llcs font faites > & avant de les envoyer au fou-

Ion. On y met aufli queluuefois avec la même lai-

ne le nom de l'ouvrier , & fouvent celui du lieu ou
elles font fabriquées.

Au fortir du métier , on les envoyé au foulon ;

& quand elles ont été foulées & bien dégorgées,

on Cn tire la laine avec le chardon à Bonnetier.

Il fe iabri ]ue quantité de Couveitures de laine

à Paris & djms quelques Provinces du Royaume ,

particulieremv'iit en Norman. iie , en Auvergne & cn
Languedoc La piùpait de celles qui fe font à Pa-

ris , fe fabriquent au Fauxbourg S. Marceau ; il y en a

aufli qupUjues métiers dans le Fauxbourg S. Martin.

Des Couvertures de Normandie , celles de Dar-
netal proche Rouen font les meilleures & les plus

fines ; les Couverturiers y mêlant des laines d'Angle-

terre & d'Efpagne avec des laines du pais.

Les Couvertures de V'ernon , autre Ville de Nor-
mandie , ou il s'en fait aufli beaucoup, font moins erti-

mc'cs, parce qu'il n'y entre aucune laine étrangère.

Les Couvertures de Darnetal fe débitent à Rouen
& à Paris, & pendant la paix dans les Pai.s étrangers :

celles de Vernon , à Beauvais , & dans les petites vil-

les d'alentour.

Outre les Couvertures de laine qui fe font en Fran-

ce, on en tire aufli quantité des Pais étrangers ; en-

tr'autres , de Catalogne , d'Efpagne , de Flandre > 8c

d'Angleterre.

Ckllcsde Catalogne, qui font très belles Se très

fint i, ont confervé le nom du lieu de leur fabrique.

Qut 'ques-uns néanmoins prétendent , que le mot de

CafiMcine , ou Caflelo^ne , comme djfent d'autres, vient

de Cajialana , nui figuifie en latin , la laine des agne-

lins , dont on (upofe que ces Couvertures font fabri-

quées.

On fût ïdTi des Couvuturck de lit avec divers
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piocs ou poils d'animaux , comme du poil de chèvre,
du poil de chien , & autre.'!.

Les Couvertures de laine qui viennent des Pais étran-

gers , payent en France les droits dentrée fuivant leur fi-

ni'Jfe, conformément j l Arrît du 7 Décembre 1688 i fa-
votr, celles de laine Une 6 liv. de la pièce ; Ù celles de lai-

ne groffc Ù Jfidiocre t j liv. Les unes Ù les autres nt
peuvent entrer que par Cal.iis , tf S l'.ilery.

Couvertures uk Moussel-nes. Il vient det
TndtN pur le retour de.v v:\i(lcau\ de la Compagnie,
<k's Couvertures de Moniieliiies bn idées .î fleurs, qui
font fort eftimées Si alTcz rares. Leur longueur Si

10

largeur fojit de ^unes fur 2 aunes î.

Couvertures Cotoniï. Ce (ont des Couver-
tures ou Courtepointes, d'une efpécc de fatin , qu'on
tire des Indes d'Orient. A'oyrt, CoTONls.
Couverture, en terme de Relieur. Signifie ce

qu'on met fur les livres en les reliant i ce qui s'en-

tent! également du carton & de la peau qu'on met
defliis. On dit : Une Couverture de maroquin , de
veau, &.C. Voyez. Relieur.
Couverture. Terme de l'art de bâtir, Se, en

particulier , des Matons & des Couvreurs.
Ce mot comprend en général i^'Ut ce qui fert à

couvrir le comble d'une maifun ; comme le plomb,
l'urdoifc, la tuile, le mairain , les rofeaux , la paille,

&c. On le dit aulli du comble même. Voyex. tArticle
delà Ma(,()n.nerii , vous y trouverez, l'explication du
Mémoire ù trois colonnes qu'on donne ici.

Prix (Us ouvrages de couverture d'ardoififories, de lui'

les maniées ïl bout , Û recheu héa

.

1690, 1710, lyitf.

La toife de couverture d'ar-

doifes avec lattes & contre-

lattes de chéiic de 3 pouces " '

8 lignes de pureau , la tuile

quarrée , Liv.

La couverture d'ardoifes for-

tes de cartolctes pour les dô-

mes , depuis a pouces de pu-

reau ju qu'à 3 pouces aufli de

pureau ,' latte, comme deflus ;

la toile quarrcc

,

La couverture de luile neu-

ve de grand moule de Pafli ou

du fauxbourg S. Germain, lat-

te de 4 pouces de pureau ou
échant) "

>n , la toife quarrée.

La couverture de tuile neu-

ve , de grand moule comme
deflus il claire raye , lattée auf-

fi comme deffus la toife quar-

rée.

Cet article n'eA pas dans le

dernier mémoire.

La tuile de grand moule de

Bourgogne lattée, comme def-

fus.la toife quarrée ,

Cet article n'efl pas dans le

premier mémoire.

La recherche de pareilles

tuiles, pour chaque toife quar-

rée de 36 pies de fuperficie.

La couverture de tuiles ma-
niées à bout lattée de neuf de
couverte & recouverte

, pour
chacune toife de j5 pies de
fuperficie, il.ijf. il.ijf. ^of.
La couverture de recherche

d'ardoifit, pour le raccorde-

ment des anciens combles dans

les ouvrages neufs j de la toife

quarrée

,

1 1. 5 f. 1 1. J f. 40 f.

Couverture a claibevove. C'eft celle où les

tuiles font éloignées les unes des autres; ce qu'on
fait quelquefois par épargne, entrant beaucoup moin^

de

16. ï6. ij

7. 7I. lof.

4. I. 1; f.
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de tiiilei dam cette forte de Couverture, que dant

la Couverture ordinaire.

Il y a néanmoins des bâtimens où la Couverture

à Claire-voye eft p!js commode} comme ceux qui

fervent d'Atteliers aux Braflèurs de bière , afin que

la fumée de leur brallcrie forte plus facilement.

Couvertures. Terme de Boulanger. Les Cou-
vertures dont les Boulanger.<! fe fervent pour mettre

fur leur pain , lorfqu'il ell fur la coudie , font de

laine. Ccft avec ces Couvertures qu'ils excitent la

fermentation du levain qu'ils ont mis dans leur pâ-

te i (5c comme cette fermentation dépend de la cha-

leur , une feule couverture fuffit en été i mais en

biver il en faut quelcjuefois jufqu'à trois. Foyet.

Paîtrir.

COUVERTURIER. Celui qui fait des Couver-

tures.

COUVREUR. Artifan qui couvre les maifons.

La Communauté des Couvreurs de la Ville &
Fauxbourgs de Paris , a des Statuts, qui lui ont été

confirmés ou plutôt rcnouvcllé'i par Lettres paten-

tes du Roi Charles IX du mois rie l'v.liet ij(î(5.

Les Jurés & Gardes qui la gouvernent , àc à qui

il apartient d'indiquer lés anèmblces , faire les vill-

tes , & veiller à la confervation des droits & privilè-

ges du Corps , font au nombre de 4, dont a font é-

lus chaque année par les autres Maîtres, «Se anciens

Bacheliers . en prcfence & du confentement du Pro-

cureur du K')i au Châtelet.

•Chaque Maître ne peut avoir qu'un aprentif , jeu-

ne garçon Se non marié, qui doit être obligé pour

6 années.

Lorfque l'aprentif a fervi les trois premières an-

nées , fi le Maître veut le faire travailler à journée ,

& prendre profit du travail de l'aprentif, il faut que

l'aprentif falfe auparavant expérience devant les Ju-

rés & Gardes.

Oïl ne peut être rrqû à Maîtrife , que l'ii mirant

n'ait fait le chef-d'œuvre que les Jurés lui donnent.

Les Ouvriers du dit métier qui travaillent fur la

rue , font obligés de mettre des défenfes, pour aver-

tir les palfans , fous peine d'amende.

Les Maçons & Charpentiers , ou autres , qui ne

font pas Maîtres Couvreurs, ne peuvent marchander

ou faire faire ouvrages de Couverture , foit de tuile,

foit d'ardoife , ni en faire vifite , raport , ni toifé ,

fans y appeller les Jurés ou Bacheliers de la Com-
munauté. S

Enfin , toutes les amendes encourues & adjugées

aux Jurés & Cdiifrairie , doivent particulièrement c-

tre apli(]uées à foulager & nourrir les pauvres Ou-
vriers du métier , fur tout ceux qui fe font eftropiés

& mis hors d'état de gagner leur vie ,
par des chûtes,

& autres accidens
,
que trop ordinaires dans un tra-

vail fi dangereux.

Outils © In/lrument des Couvreurs.

Les Outils des C<nivrcurs font : l'AlTctte , ou
Hachette ; le Conin l.itcir ; l'E^iclume à couper

l'ardoife ;
' Marteau ; le Martelet ; les Triquets,

ou Clievalcts ; les Echelles, foit ù coullînet , foit

fans courtinet ; l'Echelle de corde , ou Cordages

noiiés ; l'Auge , & l.i Truelle.

CouvRKUR DF. rr.Ai'.oNS. C'eft un des noms
que (rciuiciit dansUurs Statuts, les Maîtres Mar-
chands Verriers & Fayaiicicrs de la Ville & Faux-

bouij^sde Paris. Voyez. Vfri'.ikr.

COUVRIR. Mettre une chofe fur une autre, ou

devant une aiitre.

Cc)L'Vkir ui.e Eglife, une Maifon , uneGrange.

C'tll y mettre le toit. Ou couvre avec du plomb
,

de r.irdoifc , de la tuile , du bardeau , ou mairain, de

la pétille , du tliaiiîMC, & des rofeauy.

Couvrir un Livnr. Terme de Relieur. C'efl

y mettre la couverture ; ce qui comprend le carton,

6(, ce dont on couvre le carton. Un couvre uidi-

Didion. dt CcmiMtce. Tom. L Part. I.
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naîrement le, livres, de maroquin, de vtâu , de bn-
zane, de cuir de truie , de vclin, de parchemin i Si
quand ce font de fimples Brochures , de papier mar-
bré, ou de papier blanc.

Il y a aulfi des Livres qu'on couvre d'étoffes, par-
ticulièrement de velours, comme font enti'uuircs
dans les grandes Egllfes . le Livre des livangiles

,

l'Epiflolier , de le CdiecKiire, que par dellus le ve-
lours l'on enrichit de pl.uiues & d'autres ornemeni
d'or, d'argent, ou de vermeil doré. V. RutiEUii.
Couvrir un Habit . une Etoffé , de broderie , «j£

de galons. Signifie en terme de Brodeur, «Se de
Tailleur , Mettre fur un habit , ou fur une ttoflé ,

de la broderie ou des galons , pour les orner 6i le*
enrichir.

Couvrir. Les Marchands Verriers difcnt. Cou-
vrir un flacon. Couvrir une bouteille j pour dire,
fiiirepar deflùs,cet entrelaiicment d'ofier fin &: flat,
qui fcrt à les conferver , Se. à empêcher que le verra
ne s'en cafle fi aifément.

C'ell de cette façon de Couvrir les bouteilles , Si
les flacons de verre fin, qui ii'efl plus guéres en uCa-
ge depuis qu'on a inventé les tlai.ons, Se bouteilles
de gros verre , que les Vcrriers-Fayanciers font ap-
pelles dans leurs Statuts, Couvreurs de llacons. Voy.
Vf.rrier,

COYEMBOUC. On nomme ninfi aux Iles An-
tilles des efpàfes de cofl'res ou cadettes laites avec
de groflbs calcbaliès d'arbres , ()u'on coupe à la qua-
trième ou cinquième partie de leur longueur , Sc
qu'on couvre d'une autre partie de calebalie ; elles

fervent à ferrer les toiles , les dentelles , les étoHes
de foyc & les papiers de confèquencc qu'on veut
fauver du pillage des ennemis : lorfqu'ils font des
defcentes, on les met en terre après les avoir liées

& couvertes de Lianne , ce qui empêche que ce
qu'on y met ne foit gâté par lu pliye Si. par l'hu-

midité. L'invention Si. le nom eu viennent des Sau-
vages.

t CRABBE , Efpèce d'EcrevilTe de Mer , dont le

corps cfl orbiculaire , couvert d'une grolfc écaille ,

& qui n'a point de queiie. Il s'appelle Cancre, om
Chancre ; mais ces noms ne font guéres plus d'u-
fjge ; celui de Crnlhe , qui dérive également de
i'Aiiglois & du Hollandois , a prévalu depuis quel-
que tems fur les anciens. Il y en a beaucoup près
des côtes de Hollande & d'Angleterre , où l'on ea
mange frciiuemment dans les bonnes Tables. Il

y en a de beaucoup d'efpèces , dans les Mers des
Indes tant Orientales qu'Occidentales ; mais cel-

les de nos Mers du Noid font ks meilleures pi ur
la Table ; & leur grolleur tient le mi, eu entre
toutes les efpéces de ce genre; on en trouve fré-

quemment dans les Marchés, ou les pollFonneries ,

des Villes Maritimes du Nord.

f Crabbes Pltrihe's. C'eft une efpèce de
Corps marin ^ qu'on trouve fur le rivage de la

Mer, à certains endroits des côtes du Japon , de la

Chine, de l'Ile de llainan , de quelques-unes des

Molucques , & de la partie JMèridionale de la

côte de Coromandel. C'eft proprement un cada-

vre de Crabbe firci de marne , laquelle par fuccef-

fion de tems s'ell durcie ou pétrifiée
,

par les

fucs lapidifiques dont l'eau marine fc trouve rem-
plie. Ce cas eft bien dilfèrent de celui que nous
ont débité quelques Ecrivains , & entr'autres le

Père Martini dans fon Atlas Chinois , fur la loi

de quelques-uns de cette natiim , favoir que c'eft

une forte de Crabbe , qui eft toujours vivante ,

tant qu'elle (e trouve fous l'eau , mais ([ui d'.ibord

qu'elle en eft tirée, Se expofée à l'air , fc durcit
,

& fc convertit en pierre. O 1 ètoit fort crcdide ,

il n'y a guéres plus d'un lltvle, fur le merveil-

leux qu'on adeftoit de débiter dans les cliofes

de la nature que l'on ne comprenoit pas. La Phy-
fique aujourd'hui mieux éclairée, nous a tait le-
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kil7 CRAB. CKAP.
venir Ae bien Av» trrrurs. Il t-lt rfilficilc rcprn-

daiit , faute d'oblcrvutioiii itùs ancienne» i fur Ifj

changtmrnx •rrivc'.'i ?i 1» terre «Se à la mer , de fa-

viiir l'origine de t.'.iit de forlci de pétrification» qui

fe t'ont fiilts d.nn» ilivcr» corps de vcjçéiaux iSc

d'animaux enlevelis dnns dilti^renj endroits, ii, fur

ttuit dans prel(|iic toutes \ch montagnes du glolie

tirrellrc. LMIiiflre Mr. Bour^utt , PrtifelTcur en

Philofopliic à Ncufili.itel en Suille , ell perfuadd

npri.'v (|ucl(|ur« autres S.ivans , que tous ces phd-

noinéncs , audî l>icn (|uc nos Cral<lies pétrificv •

aparticnnent uu changement gcnifral arrivé pur le

Dt'IufÇC. Quoiqu'd en foit , la pétrification dej Crab-

bes fuite à l'occafion des couches de ferre , ou il»

fe font trouvés enfevclis depuis longtcins, ell une

raifon audi naturelle que l'explication qu'il en a

donnée par fes propres ol fcrvations , dans '; Jour-

nal Helvétique de Septcmlire 1740 , où les curieux

peuvent avoir recours.

L;i rareté de ces Crabhes , rend le Commerce

,

qui s'en fait dans les Indes, allez hierntif. Les

grandes vertus que plulieurs leur attribuent , dans

ces pais là , les y fait nlfez rrcherclier. Ils tien-

nent que c'efl un fpécifi(|ue dans les lièvres ar'lcn-

tes , & (ju'il en dimniue prointenient la violence, en

corriL'.cant de plus la eaufe prochaine <|iii les pro-

duit. Ils l'ellinient encore hon pour l'Alllime on

l'oprclli'in , pour les cours de ventre^ &c. Je crois

qu'on doit (euleincnt le rei;,irder bon, dans les cas

qui ont bel'oin d'abforbans ; il peut fervir coiume

les RczoarrK. il ell facile de le broyer , & de le

prend e , n'aiant rien de déf;outant. Ce remède liin-

ptc a échapé , fans do'ite , à la plume de Mr. Leme-
ry. Mh'ioirc dr Mr. danm.
CR ABL. Sorte de bt)is qui vient de l'Amcrique,

do.it on fait un allez bon Commerce à la Rodiellc.

On n'a pil le trouver parmi ks diverfes foites de

b'>is, dont le Pcre Labat .1 parle dans fa relation

dis Iles Frani;oifes , à moins ijnc ce ne foit le bois

Citiibc , dont le nom feroit un peu corrompu.

Ce bois n'étant point taritfc , il eft du nombre
des marcliandifcs qui doivent payer J

pour iOsT de

leur valeur par eflnviation. Cette ertimaticn e(l fixée

ou Bureau de la Hochelle, du conftntement des

M".rcliands , h S'o liv. le cent pcfant.

CtlA.MOISl , rouce Cramoifi, C'efl une des

fept couleurs rou>;es (les Teinturiers. Le demi-

Cr.:m.)ili cil a.iHi une de ces fept couleurs, l'oyez

KoUGI". Ù ('oi'I.lUK.

CRAMPON. Pièce de fer, qui a les extrémités re-

ci.Uibccs, qui fort aux Ma(,>'ns, Menuiliers,& Ser-

fiir ers , puiir attacher, & joindre enfen.ble des pier-

res & des pièces de Loiï , ou à retenir les pênes des

ferrures .5: des verroux.

Cm A.MTON DE Pls i uki:. C'cll une pièce de fer rc-

couthèt des deux coiès , avec deux longues poin-

tes
,
qui fert à aftermir les pcntures d'une porte

,

ou d'un contre-vent. On employé ces Crampons
,

fiitiout aux penturcs des portes enchères , à caufe

du poids extraordinaire que ces pcntures foùtien-

neiii.

Crampon , en terme de Maréchal. .Signilie les ex-

f rèmiiès des fers d'un cheval , que l'on recourbe en

drlious,(Sc que l'on forge un peu en pointe , afin qu'il

marcl.e plus fùrement , <Sc qu'il foit plus ferme fur la

ihce. Les Crampons gâtent ordinairement les pics

es chevaux ; & ceux qu'on cramponne ont coutu-

me de (e couper.

Ckami'on. Les Maures Selliers appellent Cram-
pon , un petit morceau de ciiir en forme d'anneau ,

qu'ils mettent fur le devant d'une fellc , & où l'on

attueiie !'. f lureanx de [id oicts.

CKAMPONNLR. Attacher, aflérmir quelque

th II- ,-ivoc un crampoit.

CKA.Mi'ONsiiH UN Cheval, C'cA rccourbcr fcs

I
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fers par le b<aii, pour qu'il ait les piéi plus fcrmei
fbr la g\.i\.e.

CRAN. Hoche, ou entaille, qui fe fait dam un
corps dur, ou pour y faire entrer un autre corpi ,

Sui doit y relier; ou feulement pour le m«r()UDr ,

: le dillingi:er d'un autre.

Cran , m ternie d'Imprimerie. Sijçnille cette peti-

te profondeur , uu canal
,

qin cil vers le bus de
chaque earaOèrc, & (]ui fe fait dans la fiinle nié

me. Aov^t KoNDEUK Dfc Carac 1 fwrs, & Caiiac-
TERKS.

CRAPAUDAILLE.ou CRKIOD MLLE. Ef-
péce lie Crépon de foye fort délié. Le Uèf^lcnieiit de
l'année 1667, lait pour les Maniifaduresfie draps d'or,

d'argent, & de foye , des Villes de l'aiis, Lyon, Je

Tours , porte (|>ic les Crapaudailles feront , tant en
chaine ([n'en trème , de bonne >.V pure foye ; h pei-

ne de conlifcition , Se de a^ livres d'amende. Foyii.

CKKl'h & Cki roN.

CRAP.VUDINK, qu'on nomme aulli COUET-
TE & (jRKNOUll.LK. C'tll un morceau de fer ,

on de einvie , dans lequel tourne un pivot. Vtyn
CoUETTf .

CiiAi'AUDiNi . C'efl encore une pierre prècieu-

fe
, qui fe tU'Uve , à ce qu'on dit, dans la tète de»

vieux crapauds, ^ovft HoHAX ro/..j.8l.

Les anciens JVLdecins l'elliment excellente con-
tre les poilons ; mais comment ne pas douter de
cette vertu , puifciue bien des gens doutent même de
fon cxiflencu f ^

Quoi<|u'il en foit , plufieurs Apoticaircs peu inl-

truits fe vantent d'en avoir, c^ elle entre même
dans le catalogue des drogues de quelques Epiciers
DroguilU s.

t Les Pierres que nous appelions aujourd'hui Cr.i-

paudines , & <|u'on trouve en France dans des mon-
tagnes & dajisdcs champs , ne font autre chofe, fui-

vant Icsf.ivantes oSfervations de Mr. Je Jiijjieu \a J,
que des dents pétrifiées qui viennent d'un ptiillon du
Ûrclil , appelle le Cioniii'iir. Quand on compare les-

Crapaudini^ , avec les dents de ce poillon , on les"

trouve tout à fait fcir.l. labiés dans leurs parties. Ou
met ces dents pétrifiées au rang des pierres prècieii-

fcs du fécond ordre , & on leur a atribué des ver-

tus chimériques ; i5c cela d'autant pins (ju'on a tril

pendant long-tems (|n'i'lles naill().cnt dans les Tê-
tes des Crapauds. Il l'emble , fur le qu'en dit Le-
mcry , qu'd a crû qu'elle;^koient pro.luiirs dans le

terrain même, où on le^^rouve. * fAx. Gnriin,

CRAQUKLOÏ. On nomme ainli lc liareng

for, loif.ju'il ell encore dans (a primeure. l'oyii.

HaRF-Ng vers lu lin de fArticle.

CRASSKS. Les Fondeurs de carartères d'Im-
primerie appellent de la forte les fcories , & pour
ainfi ilirc , l'écume de la fonte qu'ils employeur.

Foyei. FoNDFiiR PK Caractfkks.
CRAVATE. Efpéce de chevd, qui vient de

Croatie en Allemagne, qui ordinairement efl fort

vite. Les Cravates battent à la main , & portent mi

vent : ils ont l'encolure h,'»ute , & tendent le nez ci»

branlant la tête. Foyrî. CHtVAL.
Cravate. Se dit anlTi d'une efpère de collet,

que les hommes portent au cou, quand ils font en

jufle-au-corps.

Cravates. Il vient des Indes Orientales, par-

ticulièrement de Bengale, certaines moulTelincs, ou
toiles de coton blanches, appellées Crav.ites

,
par-re

qu'on s'en ffrt ordinairement à faire des Cravates.

Ces iiioufTelines font de deux fortes ; les unes

brodées de fil de coton blanCi les autres rayées aullî

de fil de coton blanc.

Les brodées font de 8 Cravates à la pièce; cha-

que

(a) Voyez les Mémaint dtl'Aead. dtt Sdmttt An.
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i|i:t. Cravate longue d'iinr aune

J
, & Inrge He ,^.

Lc< ny^cs fo.Jt dciu Cravatck niapitcci cliiujue

C<.tv.ite (l'uiic auiiv
^ , H'uiic uunc 41 Se A'uwt au-

ne \ fie long, fur ilivcrfes hrgcur^i, depuis l'^juT-

(]u'à
ff. l'oyft MuussM.lNE.

CUAVO DE MAKtNllAN. Loi Ponuxaii
ont rlitiiiié ce iium à l'arbre qui fournit la cunellc

girc.nt.'e. Foyet C\m.LLt.
CRAYE. Piètre lilanche , ic trùi tendre, ou

Ti'rre cnmpaéle qui fe peut changer cii ca<iii.:<i,& qui

(ért à blanchir la vaillcllc, les cuirs, le dtottés de
laine. Quantité d'ouvriers l'employent a.ifli i mar-

quer , ou h deiTiner leurs ouvrages.

("tttc Ciraye vient de Chnmpugiie dont elle por-

te le notn , n'étant connue chez \vs Marchandai E-
picicrs , âc autres qui la vendent ,que tous celui de
Ci.iye de Champagne.

CJI'ioiinie ct'tte pierre foit û tendre qu'elle laide

8c imprimo fa couleur fur tout ce qui raproihe,iiu

la touihci o» ne laide pas cependant d'en taire des

bàtiniens trc^s folides , & la Ville de Reims en
Champagne en ed prefque toute bûtic , uulli bien

que lu plupart des villages des environs.

La Craye des Anciens venoit de l'Ile de Crète,

ou Candie ; d'où le nom de Crei,» , que cette Ile

porte en Latin , nvuit été donnO k cette forte de pier-

re, ils en dillniguoicnt de trois fortes , de blan-

che , de verdàtrc , Si de noire ; mais ils ne fe fer-

voient que de la blanche en Médecine.
Les Modernes- en font audî quelque ufage pour

la guérifon des maladies , foit apliquée en rcmt'de

topique , foit intérieurement , & prife avec le vé-

hicule de quelque liqueur. On l'edime au dehors

dcUcchante , détcrfivc , & propre à cicatrifer les

playes Se les tikéres ; au dedans elle cft bonne con-

tre les ardeurs de l'e(lom.ic.

Crave de Brun^on. Efpèce de pierre adifz

aprocliante de ta nature du talc; à la réferve qu'el-

le n'ed pas fi ccailleufe , & qu'elle ed plus dure.

Ily adeux fortes de Craye de Brionçon, la blanche,

Se la verte. Toute* deux fervent à ûter les taches de

grailTe de delfus les étoffes de foye.

Les Tailleurs , Tapifliers , Couturières , & autres

femblablcs ouvriers & ouvrières travaillant en cou-

ture , s'en fervent auffi pour marquer leur ouvrage.

Cette Craye fe tire de quelques carrières des en-
virons de Briançon , Vtlle de Dauphiné , d'o''< :iie a

pris fon nom.
Crave Rouge. Efpéce de bol Arménien com-

mun , mais en tout inférieur au véritable bol d'Armé-
nie, étant très frèlc, & très aifé à omprc. ^a meil-

leure croît en Egypte, & autour de Carthugo : ou
en trouve auflî aux Indes Occidentales ; maislapl'\-

part de celle qui en vient , n'eft que de l'ocre brû-
lé & converti en craye.

Les Charpentiers, & autres ouvriers en bois fc

fervoient anciennement de Craye Rouge , pour mar-
quer les différentes pièces des adëmblages, auxqueU-
ils travailloient; <5c c'eft de-là que cette Cr.iye s'ap-

pclloit en latin Rubrica fuhrilit. Préfentement ces

ouvriers n'employent plus à cet ufage que la pierre

noire & la Craye bl-^nche.

La CfAye blanche & autres , que le Tarif Je Lion

appelle Qoyes, payent les droits delà Dàiane de cette

yille fur le pié de 2f. 6. deti. d'ancienne taxation , &
1 r pour la nouvelle réapréciaiion,

Crave. Seditaudi parmi les Charpentiers & Me-
nuidei's , des marques qu'ils font fur leur bois, avec
de la Crave blanche.

('RAYON. On appelle ainfi toutes les pierres,

terres , Se minéraux (\c couleurs , dont on fe fert , ou
à dcdiner , ou à peindre en padcl, foit qu'elles ayent

été broyées & réduites en pâtes, foit qu'on les em-
ployé dans leur confidance de pierre , après les a-

voir feulement fciées, ou coupées en petits mor-
ceaux longs Se étroits.
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On fc fert de la pierre de mine, de h f.inp;vnic ,

& lie la ^lierre noire, de cette dernién M.anién. Lu
Crayons de toutes les autres couleurs iont an eonti..i -

re dr< coDipolitions de terre : ilen vient de liollunde
Se d'An;;!» terre.

("iVAVON, Se r<it plus particulièrement de In mine'
de plomt. ; i\: c'ell ainfi (|iie c«it« pier «> miii aïe

s'appelle du/, les Alaiih.nids Kpicu rs U'ignide j

Si dans les Torifs de« Entiées. foyet MiNt db
Plomb.

Les Crayons payent /« France les droits tteniriefur
le pii de 20 f le cent p<fant.

Ckavon. On appelle Marchanda de Crayon» j

des petits Marchands étalés à Paris fur les paii.pets

du Pont-iicuf, t)ui aihctcnt en gros ('es tpcitisLl
Craye, la fanguine, la pierre iioiie , & la niii.e ('c

plomb, tSc fjiii les rcv«ndent en déiail aux Peintres

Se Dedinuteurs , après les avoir fciés , coupés Se ai-

guifc's pur le bout.

Ce (ont auffi eux qui préparent Se qui corrpofcnt
les divers Crayons

,
qui fervent à piindie en paf-

tel , ()iii ne font autre chofe cjue divers bols , ou ter-

res de couleurs pulveriféts , Se réduiirsen patt , avec
un peu d'eau gomirèe. Voyez Pastel.

Ces petits Marchands vendent pareillement des
Porte - Crayons de cuivre , des compas de niêiiiè

métal , des coquilles pour mettre détremper des cou-
leurs en mignatiire , des pinceaux , Se i|uei<|iies au-
tres petits indnimens, qui fervent aux jeunes èièvc!!

qui commencent à dediiier.

Ckavon. On nomme auffi Crayons, de petites

baguettes, ou brochettes de bois de 7 à 8 pomes
de longutur.criufées en dedans , & remplit s r<e mi-
ne dt: plomb. Les meilleurs viennent d'Ai'^leterie<

à caufp de la bonté de la mine , qui vient de cr païs-

là. Ceux de Paris font moins lions ; ce l'ont les

rlétaillcurs de Crayon qui font ceux ci , & qui ven-
dent les uns & les autres.

Porte-Cravon. Pttit indrument qui fert à te-

nir le Crayon par un bout , loi fqu'on veut j'en itr-

vir. Il y en a d'argent, de cuivie , & de corne j
les uns à vis j les auties fans vis. Voyez. Porte-
Crayon.
Crayon. Sn dit encore des deffeins, & portraits

qu'on fait avec du Crayon.
CRAYONNLR. Tracer, faire quelque diifeinl

avec dn Oayon. Voyit. Peintre c Peinture.
CREANCE. Titre d'une fomme dùë par un dé-

biteur à un créancier.

Lettre de Créance, ou de Crédit. Voyei
Lettre de Crédit.
CREANCIER. Celui à qui il ed dû quelaue

fomme , foit par contrat de conditution , obIi>;at" y
promcffe, ou autrement. Les loix des XH Tabiesy
qui ont toujours fcrvi de fondement à la Jurifpru-

dence des Romains , permettoieiit au Créancier dé
mettre fon débiteur en pièces.

On admet ^cn France diverfes fortes de Créan-
ciers ; les uns fe nomment Créanciers hypothécai-

res privilcf,iés ; les autres s'appellent fi":plement

Créanciers hypothécaires ; & les derniers font nom-
més Créanciers chiro^raphaires.

Les Crc.inciers hypothécaires privilégiés , font

ceux qui ont -des privilèges particuliers , afliéfés

par un contrat fur certains immeubles , par Iciqi.els

ils font regardés comme leurs propres gages
, par

préférence à tous autres. Ces fortes de Créanciers
font colloques en ordre, fuivant la qualité de leur

privilège.

Les Créanciers fimplement hypothécaires , font

cç»yi. dont les contrats de conditution , oblii;atioii

,

fentence de condamnation , ou autres titres , font

revêtus des formalités nèceffaires
,
poer errpoitcf

une hypothèque générale fur tous les biens des dé-
biteurs. Ceux-ci te colloquent en ordre , fuivant

la datte du titre de leur créance.

D d d 4 Les
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iiyi CREA. CRED.
Les Créanciers chirographaires , font ce ' qui

n'ont d'autre titre pour fe faire payer , que de fim-

plcs promeflès, ou billets fous fignaturcs privées. Ces

derniers ne peuvent venir qu'à contribution fur les

meubles : il faut cependant remarquer qu'ils devien-

nent Créanciers , Amplement hypothécaires , du
moment qu'ils ont fait reconnoître en Juftice leurs

billets , ou promeflès , & qu'ils ont obtenu des fen-

tences de condamnation contre ceux qui en font les

dédite jrs.

Outre les trois cfpéces de Créanciers, dont il vient

d'être parlé; il y en a encore une quatrième , qu'on

nomme Créanciers Engagiftcs. Ces Créanciers En-
Çagirtes fiint ceux , qui en prêtant leur argent , fe

lont fait donner des gages, pour la fureté de ce qu'ils

ont prêté. On les appelle auïïi Prêteurs fur gages ;

miis cette manière de prêter n'eft nullement éprou-

vée , ni pcrmife en France ,
quoiqu'elle le fût autre-

fois dicz les Rirnains.

Ce qu'un r.ppelle Dircftion de Créanciers, eft une

aflcmblée, qui fc fait entre les Créanciers d'un Mar-
chand, ou autre , qui leur a abandonné fes biens &
elRts, pour éviter les fraix de Juilice > & tirer leur

payement à lamia'^le. Ceux de cette afiemblée , qui

ont été ciioill'- pour avoir foin des atfcires qui regar-

dent la direction, font nommés Dircfteurs des Créan-

cier.";. Tovri Direction, cr Dirf.cteurs.

CREATION. Nouvel établiiicment qu'un Prin-

ce fut d'un Oiîite, d'une Charge , d'une Rente , qui

n'étoient pas auparavant.

On difliiiguoit autrefois en France les rentes fur

l'Hôtel de Vile de Paris , ou fur le Clergé , par les

ditlérentes dates des Edits de leur création ; mais

depuis qu'elles ont été toutes rembourfées en 1718
& en 1719, & enfuite rétablies en partie en 1720,
on n'a plus d'égard à leur Création , toutes étant

t'gilcmcnt nc^uvcUes , & de même date.

On dit dans le même fens : Il s'ert; fait une Créa-

tion de 20 Charges d'Agcns de Change , de 10

Offices de Mouleurs des bois, & aufli de tant de nou-

veaux Oflices , qui ont été créés fous le Régne de
'

uis XIV. & fuprimés fous celui de Louis XV.
Création. Se dit aulTi entre particuliers, lorf-

qu'ils contraftcnt ciur'cux pour l'établiflement de

quelque rente , ou de quelque penfi<in & redevance.

On fe fert néanmoins plus ordinairement du verbe

que du fubftantif ; & l'on dit plus C'.mmunément

Créer une rente, une pen(ion fur tous lis biens, que

Faire une Création ' une penfion, ou d'une rente. On
dit pourtant : Cette rente eft d'ancienne Création , Je

n'ai rien rc(,u de ma penfion depuis fa Création.

#REDIT. Se dit du prêt mutuel & réciproque,

fc tait de marchandiles , ou d'argent , fur la ré-

piitati >ii de la probité & f ilvabilité tl'un Négociant.

Ainli l'on dit': Ce Banquier a bon Crédit, toutes

les bourfcs lui font ouvertes : Ce Marchand eft en

réputation ,
perfonne ne lui retufc Crédit.

On dit , Acheter à Crédit , vendre à Crédit, faire

Crédit
;
pour dire , (]ue l'on ne paye pas comptant les

marciiandifts qu'on achète.

Creui r. Se dit aulTi de la page à droite du gra .d

livre, ou livre d'extrait, ou de raifon, qui s'intitule

j4voir , ou l'on écrit tout ce que l'on a reçu , pour

raifoii d'un compte , ou tout ce qui e'.\ à fa décharge.

Ainli l'on dit ; Je vous ci donné Crédit ; J'ai pallc à

Voire Crédit une telle partie. Foyer. Avoir.
L'on dit quelquefuis parmi les Négocians , mais

feulement en manière de proverbe , & par dèrifion :

.Te vous fir.ii Cèdit dipuis la main jufqu'à la bour-

fe; pour dire
,

qu'il faut payer comptant : Crédit eft

mort c'iiz moi; pour faire entendre , qu'on veut

être pivé fur le ihamp.

Chi/dit. On nomme Lettres de Crédit , ou de

Criaiice , celles qu'on donne à des perfonnes de con-

liaiivc
,
pour prendre de l'argent fur des correfpon-

dank , en des hcux éloigné* , 4U (U qu'elle* en ayent

CRED. CREP. 1191
befoin. Va^ei Lettre de Crédit.

Crédit, Se dit auflî du cours que les papiers,
ou écritures de commerce ont dans le public , & par-
mi les Négocians. On dit, que les billets d'une
Compagnie ont pris Crédit , lorfqu'ils fe reçoivent
volontiers , & fans excompte par les Marchands.

Prendre Crédit , lignifie pareillement dans le né-
goce des allions de Compagnie

, pour être reçues
& achetées à plus haut prix qu'elles n'ont été créées.
En ce fens , on dit

,
que les Aftions de la Compa-

gnie des Indes Orientales de Hollande prennent
Crédit , quand elles font dans le commerce à 2 &
4 pour cent , ou même davantage , plus qu'elles n'é-
toient auparavant.

Difcrédit eft oppofé à Crédit ; & dire
, que les

billets de monnoye font tombés dans le difcrédit ;
lignifie , qu'ils ne valent plus rien , que perfonne
ne s'en veut charger.

CREDITER un Article , ou une partie dans
un livre, ou fur un compte. C'eft les porter à
la page à droite

, qu'on nomme le côté du crédit.

On dit : Je vous ai crédité pour la remife de joo
livres , que vous m'avez faite

;
pour dire , .T'ai char-

gé cette fommc en crédit fur mon livre. Foyix.ci~

CREDITEUR. Terme dont les Négocians fo

fervent alTcz fouvent
, pour fignifier un créancier,

ou , comme ils difent , celui qui doit avoir. Voyn.
Crédit.
CREER une Rente. C'eft en faire la con-

ftilution , s'obliger de la payer annuellement , in-

diquer les fonds, fur lefquels elle doit être établie;

& les hypothéquer pour la fureté du payement,
Voycï. Rente, ou Constitution de Rente,
CREME. La partie la plus épailfe du lait, dont

fe fait le beurre. Voyrt. Beurre,
Crème de Tartre, qu'on nomme aulB Crii-

TAI. de Tartre. C'eft du Tartre préparé de cer-

taine manière, mais différente fuivant que cette dro-
gue doit fervir , ou à la médecine , ou à la teintu-

re. Les Teinturiers du grand teint la mettent au
nombre des drogues non colorantes. Voyex. Tar-
tre.

1m Crime de Tartre paye en France les droits den-
trte à raifon de 5 liv. le cent pefant.

CRENELACîE. Terme de Monnoycur, Don-
ner le Crénelage à une monnoye , c'eft faire un cor-

don , ou grenetis fur l'épaiffeur d'une pièce de mon-
noye , ou y mettre lempreinte de la légende ordon-
née par les Edits du Prince.

Pour les pièces peu épailfes , comme les louïs &
demi-louis d'or , les pièces de ly fols, de 10 fols,

& au dcllous , le Crénelage ne confifle qu'en gre-

netis. Les pièces plus épaiftes, comme les écus &
pièces de ^o fols, ont dos légendes pour Crénelage.

Cette façon qu'on donne aux moniioyes
,
qui ift

affez nouvelle en Frjnce , vient d'Angleterre, ou el-

le a été inventée, pour empêcher l'altération des et
pèces dans leur contour. On parle ailleurs de la

manière de donner le Crénelage , & de la machi-

ne , dont on fc fert pour le donner dans les Hô-
tels des Monnoyes de France. Foyez Monnoïa-
CE AU Moulin.
CRENELER une Monnoye. C'eft lui don-

ner le crénelage. Une Monnoye crénelée', c'eft

celle 3 qui on l'a donnée.

CREPAGE. Aprêt qu'on donne aux crêpes

qu'on veut crêper , c'eft-à-dire , qu'on ne veut pas

qui rcftcnt liffe. l^oyez. l'Article fuivant.

CREPE , qu'on écrit aulli CiijiSPe. Les Perru-

quiers appellent Crêpe, les cheveux qu'ils ont tor-

tillés ou natés dans leur longueur , après les avoir

frifés par cnbas , &i avant de les mcilre au four.

Cette îaçon les fiit boiiHer ; & on les <'mplovc

dans les Perriuiues ordinaires ; mais on n'en met

point daiu celles qui imitent le naturel.

On
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On nomme Cheveux crêpés , des cheveux prtpa-

rt's comme ci-dclTus , ou ceux qui font naturelle-

ment très frifcs. l^oyez. PERRUQUES.
Crêpe. Sorte d'ctoHe non croifce, très claire &

très légère, en forme de gaze, compofe'e d'une chaî-

ne , & d'une tréme d'une foye greze , ou grege ;

c'eft-à-dirc, telle qu'elle a été levée de demis les

cocons des vers qui l'ont produite ; fi ce n'eft qu'el-

le a été torfe fur le moulin , ou rouët i avant que
d'être mife en œuvre.

Les Crêpes fe fabriquent avec la navette fur un
mtiicr à deux marches , de même que les ^azcs ,

les ctamines , & autres femblables étoffes
,
qui n'ont

point de croifurc.

Il y a des Crêpes crêpes , ôc des Crêpes liffes , ou

unis ; les uns doubles , & les autres fimples.

La foyc dcftinée pour les Crêpes crêpés eft tou-

jours plus torfc que celle qui s'employe pour les

iiflés , n'y ayant que le plus, ou le moins du retors

de la foye , & particulièrement de celle de la chuiiie

qui produife le crêpage; ce qui fe fait, lorfqu'au

icirtir du métier , on ' 'Tipe l'ctoffè dans l'eau clai-

re , & qu'on la frotc .
' .c un morceau de cire fait

exprès i ce qui s'appelle lui donner le Crépc . ou la

crêper.

Les Crêpes , foit crêpés , foit lifles , fe blanchif-

fent, ou fe teignent en noir fur le cru à froid , &
s'aprttent enfuite avec de l'eau gommée.

Les uns , & les autres fervent à marquer le deuil

qu'on porte de la mort de quelqu'un ; les liflès pour

les petits deuils , &. les crêpés pour les grands deuils j

en obfervant que les blancs ne s'employent que pour

les jeunes perfonnes du premier âge , ou qui (ont

vouées à la Ste. Vierge ; ce qui s appelle vulgaire-

ment , vouées au blanc.

L'invention des Crêpes vient de Bologne en Ita-

lie. Elle fut aportée en France vers l'an i66j par

le nommé Bourgey , ou , comme prétendent d'au-

tres , par .Tiiqucs Dupuis
,

qui en fit fabriquer le

premier à Lion, Ville de fa nailfance ; en confcquen-

ce d'un privilège exclufif
,
qui lui fut accordé par le

Roi pdur un certain tcms. Mais à l'expiration de

ce privilège , il fut permis à tous les ouvriers en

draps d'or , d'argent & de foye , d'en faire , non-

feulement à Lion , mais encore à Paris & à Tours.

Cependant c'a toujours été la Ville de Lion qui a

confervé en France le fort de la fabrique & du né-

goce de cette forte de marchandife , ne s'en faifant

que très peu dans les autres Villes du Royaume.

Les Crêpes tant crêpés que lilfes , doubles , ou

fimplts , ont des largeurs différentes , qui fe diflin-

guent par des Numéros, qui vont toujours en aug-

mentant de 2 en 2 pour les nombres , & d'environ

ji d'aune de Paris pour les largeurs par chaque nom-

bre ; & cela depuis N°. 2 )u(cju'à No j6,ce qui fait

l8 fortes de Numéros ; favoir :

N^". 2 qui eft le plus étroit, N". 4. N». 6. No. 8.

N». 10. No. 12. No 14. N". ï6. No. 18. N\ 20. No.

22. No. 24. No. 26. No. 28. No. 30. No 32. No. 34.

N". ^6. qui eft le plus large.

Il ne fe fait guères de Crêpes doubles qu'en

grande largeur , leur deftination étant pour taire

des voiles, des éc harpes , des capes, & descoèfes

pour les femmes qui font obligées de porter le grand

diuil.

Quoiqu'il fe fabrique à Lion une très grande quan-

tité de Crêpes , de toutes les façons , même d'une très

gr;intk- beauté , & dont on fait allez d'eftimc ;

il faut cependant avouer que le.", véritables Bologncs

ont toujours confcivé fur eux la préférence , foit à

caufe de leur grande fuu Ile , foit auili pour l'a-

prêt que les ouvriers I-yonnois ne peuvent parfaite-

ment imiter.

En Italie, les Crêpes fe vendent au poids , fur

le pié de tant l'once : ils fe pèfcnt avant que d'ê-

tre teints, ou blanchis , crêpés & gommés» en forte

C R E P. ii5>4

que ces différcns aprêts fe payent fèparcment du**

poids.

Pour ce qui eft de ceux de Lyon , ilt fc vendent

par Numéros ; comme No 2. deux fols l'aune j N» 4.

3uatre fols l'aune, & ainfi en aucmcnlant ti'ùjoursde

eux fols , jufqucs au N" 36. ce qui fc dit feulement

par proportion , & pour fervir d'exemple } les Crê-
pes augmentant , ou diniinuant de prix comme les

autres ètofti:s, fuivant la rareté, ou l'abondance de la

foye.

il fe vend à Amflerdam deux fortes de crêpe ,

l'une qu'on nomme N* 18 fimplemcnt , & l'autre

No 18 à l'enclume. Le premier fe vend ordinaire-

ment depuis 13 jufqn'à ly deniers l'aune ,& l'.iu-

tre depuis 10 julqu'a 12 ; l'une & l'autre dcduifent

2 pour cent pour le prompt payement.
Les Crêpes crêpés , tant doubles que limples , fe

mefurent en écrû ; c'eft-à-dirc , au fortir du métier
,

& avant que d'être teints , ou blanchis , crêpés &
gommés ; *: fe vendent par les Marchands Grof-
liers de France fur ce premier aunage

,
qui eft

marqué fur un petit plomb que le fabriquant a
apliqué à l'un des bouts de lu pièce : ce qui fe

fait à caufe que la teinture , le blanchilILce , &
les autres «prêts en diminuent beaucoup m lon-

gueur.

Les Crêpes fîmples contiennent environ ^2 au«

nés , mefurc de Paris , Se les doubles environ 38 au-
nes , auflî mtfure de Paris. Les uns & les autres fe

coupent en deux , & s'envoyent roulés par pa-

quets de deux demi -pièces liées enfcmble , Se

couverts d'un papier blanc , fur lequel eft mar([U(î

le nom du Fabriquant , avec la marque , le numé-
ro , & l'aunage. Les mêmes cliofes s'obfervcnt à l'é-

gard des Crêpes liflè.s , tant doubles (juc fiinpUs.

Les Ouvriers Lyonnois , pour faire mieux v.n-

loir leurs Crêpes , font dans l'ufage de mettre fut

les paaucts , au lieu de leurs véritables uoiiis
,

ceux des plus fameux Fabriqiians de Bologne :

ce qui en bonne police ne dcvroit point être to-

léré.

Il y a aufli à Lion certains Marchands , qui fous

des noms empruntés de Fabriqu.ms , tirent de Bo-
logne des Crêpes en écru, qu'ils font teindre, ou
blanchir, crêper iS; gommer eux-mêmes par une elpc-
ce de ménage , pour les revendre enfuite avec plus

de profit , fous le titre de Crêpes de Bologne , quoi-
que la teinture, le blanchii.age, de les aprêts n'eu
foient ni fi bons , m fi beaux que ceux qui fe don-
nent en Italie. (~'tll encore une efpéce de tromperie
qu'on ne devroit ji int fouffrir.

Il fe fabrique à Lyon & à Avignon des efpéces

de Crêpes lilles tout defiyc, larges de
J

d'aune otj

de i aune jufte , fur 80 à 82 aunes de longueur, mefu-
re de Paris , dont les femmes fe fervent aullî pour le

deuil. On leur donne plus ordinairement le nomd'E-
tamine de foyt. ^oj^ Examine, vers le nmmeiice-
vicnt de fAriuk.

Les Crêpa lijjes , Ù âutresde toutes fortes , payent eit

France les droits d'entrée , conformément au l^rif de
i66j , même à la Douane de Lyon , lî raifon de 30
pour cent de leur Vitleiir ; Ù fniv^nt l'Arrêt dit 24
Janvier 1690 , ils ni peuvent entrer que pur Aiixon-
lie Ù par Lyon,

A l'éf,ard des droits de fortie , ils font fixés pur tt

Tarif de 1 6(i.\ ; favoir :

Les Crêpes de Reims fur le pif de 8 / de la piè-

ce , Û les Crêpes où il entre de for & de l'^r^ent

40 f. de la livie.

CREPE', C'RFPE'E. Ce qui tient de h natu.e

& qualité du crêpe , nu du rrêpun. Une étaminc
Crêpée, eft une étamine fabrieiuée à U manière du
crépon. Il vient d'Angletcire nés étumines fortf s

,

qu'on nomme ordinairement Crêpons d'Angleterre,
quoique ce ne (o't que l'.e véritables étannVies Ciê-
péos. l^oyn Examins

0:i

i



"I'! - i.-rvw^,:

JII9Î C R E P.

''• r

On dit, qu'une c'tofTe tfl Crtp^. qu'un drap eft

Crêpé
j pour dire , que l'une ou iVutrc tiennent un

peu du crépon , & qu'ils ne font pas tnvaillés uni-

ment. Les e'tortès Si. Its draps fe crêpent d'eux-mê-
mes , quoiid la chaîne cH trop torfe , & que la trême
eft filée trop lâchement.

CREPER des chcvtux. Foyet Crepe , (îr Per-
ruque.
CREPIN. On nomme ainfi en général tous les

outils ôc marchandifes , qui fervent au métier de Cor-
donnier & Savetier ; à la réferve néanmoins des

cuirs, qui ne font pas compris fous ce terme généri-

que.

Ce mot de Crtpin vient du nom des Patrons de
cette Communauté , Saint Crèpin & Saint Crêpi-

iiien , que leur légende raporte avoir exerce cette

prortflîon par homilito , & jjour plus facilement an-

hoiHcr la foi de .Icfus-Chrid. Voyez. Cordonnier.
CKEl'lNE. Ouvrage du métier de PafTementier.

C'trt un ouvrage à jour par le haut, & pendant par

*n bas en grands filets, ou franges ;
qui (e travail-

le avec l'aiguille , le crochet , la brochette , les pin-

ces , & le fufeau à liflcr.

Il fe fait des Crépines de différentes couleurs ,

nuances, & façons ; de grandes, de petites, de

doubles , & de fimples.

Les matières les plus ordinaires qu'on y einployc

font YoT , l'argent , la foye , le fleuret , l.i laine , le

lin , 5f le clunivre filé: on y fait aulli entrer du fil

de fer, ou de leton.

Ltiir ufaf;e efl pour enrichir les oriiemens d'Egli-

fe, k's meulics , les carofTcs , les chaifes roulantes ,

& .1 porteurs , &c.

Oî) lescliHic, ou on les coud fur les étoffes, de

manière ijue les filets, ou franges tombent toujours

pcr^e:idiculaitcn'.cnt.

A Paris ce font les Maîtres Palfementiers-Routon-

nicrs , qui font en droit de fabriquer toutes fonts de

Crcpints , fans aucune exception , fuivant qu'il efl

pdité par r.irt. 24 de leurs Statuts, du mois d'Avril

1653. Il eft licanmoins permis aux Marchands Mer-
tiirs den vendre , & d'en faire négoce. Voyet.

ÏRANGE.
CREPIR LE CRIN. Préparation que les Cor-

dier^ donnent au criii de cheval , ou de boeuf, en le

faifj 't bouillir dans l'eau, aprc-s l'avoir corde
,
pour

le ffifir, &. le nuttrt en état d'être employé par les

TapifHtrs, Selliers, & auttes artifans
,
qui en font

la t^oiiloniiiiatioii.

P.ir les Réi;ltniens des Muitres Cordiers de Paris,

il n'i 11 peiinia qu'à eux ftuls de taire crin, le Cré-

pir , cV. bouillir.

CnfPiR LKS CutRj. Terme de Courroyeur. Il

ft dit des Cuin de vaches , lorffju'après les avoir

mouillés pour la derniéie fois, & avant ijuc d'être

Uns m fuit, on les tire à la poinclle
,
pour en fai-

re paroîirc le grain du côté de la lleur. Voyet. CouR-
lOÏI H I.K ( UlK.

CRKPODAILLE. Sorte de Crépon tout de

foyc. l oyez Ckafauhaii.le.

CREPON. Etoffe crêpée, non croifce, toute de

laine, d"iit celle de la ili.iine efl filée plus' torfe que

Cille de la tié.mc ; ce qui en fait la ciêpurc.

Le Crêpnii fe fabrique fur un métier à deux mar-

ches , ainli (lue les c'tamincs, & autres pareilles é-

toffcs.qui nontni fa»;ons , i.i cioifures.

11 le tire des Ciêpons de divers endroits , tant de

France , que r'ts Pais étrangers ; & leurs longueurs

te lar^eurv font dithientcs, fuivant les lieux où ils

Diit ('cé faf riqu('>.

Ceux lie Zurich en Sinlle , ipii font Ui plus forts

cîe tous, t'-, Hnnt il fe faifoit aiitltlois Un ni|g<ite &
Une coiifommatioii alfe/. lonfldcrable en Fiance,

ont I d'aniif de l.ii/;e, furtnviron 26 aunes de lon-

gueur , riiefurt «le l'aii*. ils vu nneol prcl(|ue tous,

OU en blanc , uu en noir , ordinstiremeiit bon teint.

CREPON. it9S
Les blancs, qui fe teignent en divtrfcs couleurs,

comme rouge , couleur de feu , violet , bleu , &e.
s'employent à faire pluueurs vêten.ens pour les Car-
dinaux , les Evéques, les Gens de Palais, Ts: les fem-
mes : les noirs fervent à faire des habits pour les

Gens d'Eglife, des robes de Palais, habits de veu-
ves , &c.

Les uns &. les autres fe tirent prefque tous de Lion;
quelques Marchands SuilTes, ()ui y font établis , les

laifant venir en gros de Zuiiih , & en faifant des
magafins, pour les revendre enfuitc aux Ncgocians,
foit de Lion même , foit des autres Provinces , ou
des Pais étrangers.

Il fc fabriquoit aatrcfois K Montmirail , Bourg de
France, dans la Brie , fitué fur une colline , qui a au
pic la petite rivière du Morin, des Crêpons façon
de Zurich , qui étoieiit fort efliifiés ; mais cette

Manufadure efl entièrement tombée.
Ce fut le Sr. Paignon, Marchand Drapier a Paris,

aui en fit réiabliirement vers l'an 1687 , fous les or-
dres de M. le Marquis de Louvois , alors Sur-Inten-
dant général des Uàtimens , Arts 6c Manufadures
de France. Le Sr. Nicolas Paignon fou fils a été plus
heureux dans fes entreprifcs ; iSt c'eft à lui qu'on doit
les beaux draps noirs de Sedan , <iu'on eHiiiie autant,
pour ne pus dire plus , que ceux de la Ville de Ley-
aen en Hollande.

Il fe fait à Amiens des Crêpons blancs , de lai-

ne raycc de fil , dont l.i chaîne doit êtie de jj por-
tées de 12 fils ou buhots chacune , de demi-aune un
ponce de largeur , & de 22 aune» de longueur .con-
formément à l'art. 9 de l'Arrêt du Confcil d'Etat

du lyMars 17 17 , ponant Règlement pour les Ma-
nufafturc» d'Amiens, dont les Fabriquans n'ont point

de Statuts particuliers.

Le Languedoc ,& particulièrement la Ville de Ca-
flres , fournit certains petits crêpoij<s fort légers ,

& peu crêpés , qui font de ^ aune )*ifle , ou de ] [

d'aune de large, nu'fuHMle Pans, duot les femmes
fc font des habits pour l'Eté. Cci >*tes A*: Crépons,
qui fc teignent en diffcicntcs t'x.leu»!' , éioicnt au-
trefois en vogue, ôc il s'en coni^/inmoic beaucoup
à Paris , & dans le relie du Royaume ; mais à pré-

fent la mode en efl prefque peidu»-.

Il fe lubrique en Mandics, & fui-tout à Turcoing,
& à Li.sle , t|uantite de petits Crêpons fort légers

.

de dilfèrentes couleurs , les uns pl.iins ou unis , & les

autres rayés
,

qui font prefque tous deflinès pour
l'Efpagiie.

Ceux de Turcoing font fort fins , & or.t pour

l'ordinaire
J
d'aune de large , lor environ 48 aunes

de Icngucur, nieluicde Pans: & ceux de Lille, qui

font beaucoup plus communs , ont li , uns
J , & les

autres 7^ de large , fur la même longueur que ceux de

Turcoing.

On appelle Crépon d'Angleterre, ou Etamint»

jafpées , certaines efpèces d'étaminei un peu crêpées,

foye & laine, qui fe manuladurent pour l'ordinaire

à Alençon , à Angers , & à Amiens, l^oya. Exa-
mine.

On donne encore le nom de Crépon , à une for-

te de petite étoile crêpée , très légéie , toute de foye

torfe , tant en chaîne , (ju'en trénic , teinte fur 1^' cru,

dont les meilleurs viennent de Naples en Italie. Ceux
du Pais l'appellent Riiorti. 11 ne s'en voit guéres

en France de celte efpcce, la confommation en é-

tant peu cunfidérablc, Quelt^ues-uns lui donnent

aulli les divers noms de Crepodaille , de de Cra-

paudaille.

Il vient aufli des Indes Orientales, par les vaif-

ftaux de la Compagnie, queliiuri Crêpons de foye,

qui ne font pus beaucoup efliniês, & dont il ne fe

tait qu'un très médiocre drl;if. Les Crêpons Je la

Chine font plus beaux, & de meilleure (jualiié : iJ

y Cl a de bla.ics ,Sc d'autres i.;)i'. i!e l IcU . les ia)éb

de Lieu fe nomment Souche uu fouiiîes.

l'Art
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ii;7 CREP. CREV.
L'Art. 58 du Règlement général du mois d'Août

1661), fait pour les Maîtres Teinturiers en foye,lai-

HC &fil, des Villes & Bourgs du Royaume, per-

met de teindre fur le cru , les foyes dellino'es pour

la fabrique des Crêpes , ou Crêpons , & autres l"em-

blables crofl'es de foye, qui fe font en pluficurs !icux.

CRES. Sortes de toiles de lin , qui fe fabriquent

a Morlaix en Bretagne , & aux environs. 11 y en a

de quatre fortes i les Crès larges"; les Crès commu-
nes ; les Cnh graticnnes; & les Crès rofconncs.

Fiy'ft Toile , à l'endroit, oit ilejl parlé de celles de

Bretagne.

ft CRESEAU , que quelques-uns écrivent auflî

CREZEAU. Etoffe de laine croifée, qui efl une

tfpèce de grofle ferge à deux envers , couverte de

poil des deux côtés.

Les Crefeaux fe tirent prefque tous d'Angleterre,

& d'Ecoffc , où ils font aufli appelles Kerfey. Cet-

te étoffe fo fabrique particulièrement dans la Pro-

vince de Kenr. Leur largeur la plus ordinaire eft de

} d'aune , les pièces contenant les unes 17 à 18 au-

nes , & les autres 22 a 2^ aunes , le tout mefure

«le Part*. Il y en a de gros & de fins , quelque-

fois blaiiics . & quelquefois teints en 6\Héienx.ts cou-

leurs La Hollande en confomme beaw/VWp , fur-

tout d< celle qui e(l bleue, pour riiabillemeiitde leurs

troupes ou Milice. Les HoUandois la nomment
Karfiy de Kcrfey en Anglois. Voye^ Carsaïe.

].cs droits de jfortie de France , & des Provinces ré-

putées éirangircs s'en payent 4 raifon de tant du cent

pefunt , Û pour l'entréefur le pii de tant de la piue

ditii certain aunage.

Les CrtfeMtx étrangers ne peuver: entrer en France

que par les ports de Calais & de S. Vallery , conformk-

mcnt aux Arrêts des 20 Décemhj-; 1687, Ù J Juil-

let 1692.

CRETONNE. Sorte de toile blanche , qui fe

fabrique en Normandie , du côté de Lizieux. Les

Cretonnes , ainfi appellées du nom de celui c]ui en

a fabriqilé le premier , ont la chaîne de chanvre
,

& la tréme de lin.

Leurs largeurs ordinaires font de J, de J, d'une

aune , d'une aune \ , d'une aune 4 , & d'une aune &
demi, La longueur des pièces eft depuis 70 jufqu'ù

84 aunes , mefure rte Paris.

Il s'en fait de fines, de moyennes. & de grof-

fes, qui s'employent en draps, ferviettes & napes

,

& en cliemifes pour hommes & pour femmes. Elles

fe confomment prefque toutes en France , mais par-

ticulièrement à Paris.

CREVECŒUR. Bourg de France dans le Beau-

voiùs ; les fcrgcs qui s'y fojit font fort eftimées, &
après les fabriques d'Amiens & de Beauvais , il n'y

en a point de meilleures en Picardie ; ce tourg ell

du département de l'Infpefteur de Beauvais. Il s'y

tient une grande foiic tous 'es ans le lei.df main oe

la fête du Patron , & un marché to^js les mardis :

(.111 parle ailleurs de fon négoce & de fes fabriques

dans un grand détail. Voyez. Aans l'Article général

du Commerce celui de la Généralité de Picardie.

Voyei. aujji l'Article des Serges, h l'endroit où il efl

parle de celles de Crévecoeur.

CREUSET. VaiiTeaude terre, ou de fer, dojit

les Monnoyeurs , les Fondeurs , les Verriers , ks

Chimifles, & plufieurs autres Artiftes, Ouvriers,

ou Artifans , fc fervent pour mettre en fuAon les

diffcrens métaux , & les diverfes matières fur kf-

quelles ils travaillent.

Les Crcufets de te't . font faits de terre glaife ,

& de tertbns de pots de grès , piles & lamifés. Il

y en a de différentes grandeurs , mais à peu près

tous de la même forme, qui ajprochc de celle d'une

efpèce de pyramide , & de cône renverfé. C' ux

des Verriers , & particulièrement ceux qui fervent

à la fabrique des glaces de grand volume, fe nom-

ment plus ordinairement Pots, ^u« CrCufcts. Voyci

CREUSET. iisi
rArticle de la Verrerie, ^ celui des Glaces.

Les Creufets de terre , qui fervent au monnoya-
ge , & dans Jefquels feulement on peut mettre l'or

en fulinn, parce qu'il s'aigriroit dans ceux de fer, tien-
nent depuis ICO jufqu'à 400 marcs j quoique pour-
tant l'on ne fe ferve que de ceux de loo, qu'on
n'emplit pas même entièrement , tant pour la com-
modité du brallâge , que pour celle du Fondeur ,
quand il efl obligé de les verfer dans les moules i
comme auffi pour éviter la perte d'une matière fi

précieufe
, fi le Cteufet venoit à fe caffer. Voyez.

MonnoyaOe;

Addition.
Les meilleurs Creufets connus font ceux qu'on

tire d'Allemagne ; tous ceux qu'on a fait ailleurs
jufqiics à piéfent , n'en ont pas aproché.

Nous ;ij(iùteroiis a ce qui vient d'être dit ci-dcfluS,
qu'il ne fuftit pas d'indiquer que les Creufets font
faits de terre glaife , & de teilbns de pots de grès î
cette manière vague de p'arler frapc nos oreilles fans
nous inltruire.

Qu'on prenne donc , fi l'on veut faire des Creufets,
de ces teflbns de pots de grès, qu'on les pulverife,
qu'on les paflé au travers d'un tamis de foye très fin,(Sc

le plus fin qu'il fc pourra; qu'on humefte enfuitc cet-
te Duudre lubtilifée avec de l'eau j & pour la liée

feulement , qu'on y ajoute de la terre glaife, autant
qu'il eu faudra pour donner corps aux tellbns de grès
pulverifés ; moins on en mettra, & meilleurs feront les
Creufets.

Mais fi l'on veut faire d'excellens Creufets , qiii

furpalfent même ceux d'Allemagne ; fi l'on veuc
taire des pots qui fervent à la fabrique des glaces
& aux Verreries , voici un moyen , dont, par manière
de parler , on ne verra jamais la fin.

Pour procéder fégulicrement à une opération fï

importante pour toutes les perfonnes qui ont à tra-
vailler avec le feu , nous dirons d'abord , qu'il faut
choilir une bonne terre glaifte franche, & nulle-
ment mélangée ; qu'enfuitecette terre doit être la-
vée , & toute paflëe au travers du criblé

, pour en fè-
parer les pierrettts , fupofé qu'il y en ait ; & qu'on
la dépole enfin dans des auges conïtruites à cet ufage,
qui doivent être couvertes , afin qu'aucune faleté ne
s y mcoiporc.

Dans les Pais où l'on efl à portée des carrières
"Uie taillent les meules à émoudre les dites pierres de
grcs

, on n'a qu'à faire ramaller le;, écaille, qu'on
fait lauter des rochers d'. m l'on tire ces pierres , les
faire biikr ou pulverifer,& laver, pour en faire for-
tir tout ce qui n'eil pas grès ; & cela ie fait très faci-
lement, en mettant ce qui a été pilé dans des bacjuets
pleins d'eau, qu'on bralle enfuite & qu'on fait décou-
ler pour la jctter; en réitérant cette opératuan jufqtià-
ec <jue l'eau fojtc claire, on fera aflur-: d'avoir du grès
partaitement net & (iins aucun mélange de serre : on
laiilera féther ce grcs paffablenient pulverife , & on .e
réduira en poudre aufli line qu'il fera poflîhle, qu'oa
lamikraau travers d'ui: tamis de foyctrèsfin . ob(;;r-
vant de ne pas perdie a fine pouffiéic qui --^ te qu'il'y
a de meilleur , & pour cela on fera cett . dernière opé-
ttxwn dans un endroit à l'ubri des vents. On prendra
ciifuitede cette poudre, qu'on liera avec delà terre
glaife ci-deni«;,obfeivant de n'en mettre qu'autanc
qu il en faut pour lier toutes les petites particules de
grès; moins on en mettra,*^. meilUurj feront nos pets
6: nosCreufets : on en mettra pourtant fuHifammcnt
pour former une eff,éee de p. .e qui fe puilTè fàs-.<nner
lur le tour à Potier, de manière à en former des Cieu-
fets ;& pour cela il fera micciriire d'en mettre encore
une alkz grande quantité : ce qui 'le portera aucun
preindice pour des Creufets ordinairev, qui n'ont pas à
loutenir une grande violence de feu , mais pour caix
qui au tojitraiie doivent wtrc cxpofcs à des leiix d'u-
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»IP9 CREUSET.
ne longue cliin'c , il faut dans la compofîtion en re-

trancher conliilcrahlcnicnt la terre giaife j & comme
alors ils ne fe pourroient pas travailler au Tour , ou

que la pâte n auroit pas afléz de confiftance pour

pouvoir fc laifTcr contourner , on les foi.ncra dans

des moules de hois auxquels on aura donnd la for-

me des Creufets que l'on "de'llre avoir. Si .i.tte der-

nière opération ell un peu plus longue , elle eft

aufll prt'fcrahlc pour la bonté à c?ux fabriqués au

Tour i (St quant à la manière de former tant les Creu-
fets que les pots pour les verreries, on compofcra des

Î»âtes qu'on roulera de la même manière qu'on rou-

e la pâte pour la pâtiflcrie, on la coupera cnfnite

par bandes d'une grandeur & figure prc^portioinice

aux vafes qu'on aura à conftruire
,
quVm colera &

joindra enlemblc avec le miîme rat-lange de terre

dont les Creufets feront compofés. On les lailTcra

enfuite fécher à l'ombre ; & après qu'ils feront par-

faitement fecs, on les fera cuire dans un four à Po-
tier , )ufques-à-ce qu'ils ayent aquis une couleur blan-

châtre; Se pour s'aiTurer qu'ils font parvenus au point

de cuiJIon nécefEiire , on «nénagera danv le four à

Potier une petite porte par laquelle on pourra reti-

rer <ie.s elTais des pâtes, qu'on y aura misa p;)rtcf pmir

eu pouvoir être retirés au bout d'un certain tems de

CuilJou;& au moyen de l'examen qu'on en fera, l'on

connoitra fi l'ouvrage entier cfl cuit ou non : on

aura foin de cafTcr ces morceaux d'tlTai qu'on tire-

ra, p(^ur^'a^li.lrer fi l'intérieur de la ca/Iure ell de la me-
nte tonleur que l'extérieur; car 11 le dehors ttoil blanc,

& que l'intérieur fût encore rougeâtre, il taudroit con-

tinuer le feu jufqu'à-ee que tirant encore une autre

pièce d'edai , l'on voye tant en dehors qu'en dedans

Une me^me couleur blanchâtre j ce qui dénotera la

peifcftion delà cuifTon.

Si l'on obferve avec exaélitude ce que nous ve-

nons de raporter , fi l'onchoifit des terres glaifes d'u-

ne nature à pouvoir déjà foutenir par elles mêmes
un certain degré de feu, comme celle par exemple

dont on fait de bonnes briques ou tuilesj qu'on l'épu-

re parfaitement pardifterentes lotions ; qu'on choifilfc

après de bonne pierre de grès, qu'on la prépare avec

fi in, qu'on fal'e les mélanges comme nous l'avons in-

d'qué, qu'on cuife ces mélanges avec attention , on
peut cfpérer d'avoir des pots , & des Creulcis à l'é-

preuve de que! feu que ce foit : rien ne les vitrifie»

ra , (iiifIqne atliviié que l'on donne au feu.

Si et. s mélanges font propres à laconflrudion des

pots iSc des Creufets , o,uels ufages n'en tirera-t-on

pas pour la conflrnâion des fourneaux à fondre de

l'Artillerie, ou telle autre cliofe qu'on délirera? On fe-

ra des briqucsavec ces mêmes mélanges, & l'on en for-

mera des parois , des vi'utes & de» coupelles à con-

tenir le métal en foule : on n'aura jamais à crain-

d/e aucune vitrification. Rien n'cft plus limplc (jvic

l'opêratidii que nous venons de décrne ; mais elle de-

mande d'être faite avec beaucoup de foin , fi l'on veut

retirer le fruit attendu de Ion travail.

Si l'on avoit foin d'enduire les Creufets de fer dont

on fc fert dans les Hotels des Monnoyes pour fon-

dre l'argent, le billoii A: le cuivre; fi l'on avoit foin

de les enduire du mélange ci-delius, on les con-

ferveroit iiifiiiimcnt ; (i l'on piend ce p„rti,unaura

foia de Us enduire après les avoir fait un peu chauf-

fer ; ils feront d'abord fecs,5: l'on pourra s'en fcrvir

une lieure après les avoir pafTés. Il feroit encore con-

vi;able d'enduire de même les cuilhértfs dt^nt on fe

fert pour puifer dans ces grands Creufets le métal

fondu i l'cfl une économie qu'on peut faire fans qu'il

m conte ni grands foins ni grands fraix,

l^! CYinfiti de irne , </«< le Tarit de LiOn tpptlle

Crnfels pour les Orfèvres pa-tmi Iti droit' àU K*<i-

lie df ctite l'tUe, .1 ra.fon de ifili de lachargt pmn l'-tH-

tirttnt msatioti, ^ un Jo! pour l* iiolwelle r^tpre-

fidiio».

Ias Creufets de fer font faits en manière de petit*

E,
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féaux fans anfcs, d'un fir bien forgé & bien battu :

on y fond l'iirgent, le billon & le cuivre dans les

Hôtels des Monnoyes ; & il n'y a guéres que là oii

ils foicnt en ufage. Il y en a qui contiennent jufqu'à
I JùO marcs de métal , & même quelquefois 1700.
On ne déplace pas ces fortes de Creufets de defTus

les fourneaux , -juand on veut couler les lames; mais
on y prend le métal avec de longues cuillères , dont
le cuillernn eft de fer , d'un demi-pié & plus de dia-
mètre, & prefque d'autant de profondeur , avec un
manche de bois de fix pies de long, du côté par où
on le prend. Voyet Monnovage.
A l'égard des Creufets , dont le fervent les Or-

fèvres & les Fondeurs en fable , ils aprochent beau-
coup des Creufets des Monnoyeurs : pourceun des
Chymiflcs, & des autres Ouvriers, ils font de toutes
grandeurs , fuivant la quantité & la qualité des fou-
tes qu'ils entreprennent.

Liis Doreurs fur métal fe fervent auffi de Creufef,
pour amalgamer l'or moulu avec le vif argent, ^oyez
DoBURE At; IKU,

CKEUSON. On nohimcainfi à Milan l'écu ou
iaflreduPaïs ; il vaut environ j livres 17 fols Mi-
anois'.

CKEUTZER, ou KREUTZER. C'eft en Al-
lemagne tout enfemble une nionnoye coûtante , &
une monnoye de compte. Voyet. Kkeutzhr.
CREUX. Terme de Manutiifture de lain;ige, qui

fe dit partieuliérenient des draps mal fabriqués, &
qui font trop h'.ches.

Ce défaut peut provenir de différentes caufes :

premièrement , de ce que les draps n'ont pas été fuf-

fifamment remplis de trème: en fécond Jieu , de ce

que leTlir^rand ne les a pas allez frapès fur le métier;

troifiéincmcnt , de ce qu'ils ont été fabriqués de dif-

férentes qualités de laines , l'une ayant mieux fou-

lé que l'autre: enfin, pour avoir été trop efîbndics,

foit fur la perche par le chardon , foit par le tira-

ge , en les urramant.

CREZEAU. rayez Cbf.seau.

CRI PUBLIC. Priclamution , ou publication,

qui fe fait par des Officiers de Poiiie
,
pour annon-

cer au peuple la vente de quelque marchandfe. Tel
étoit autrefois le C\i, qui fe faifoit par les Crieurs

de vii) dans les pl.uis publiques, & le long des rues
de Pans, pour cnieigntr où les vins du cru des

Bourgeois ié vendoicnc , ôc à quil prix. Cette cou-
tume de vendre le vin bourgetus au Cri d'un hom-
me

,
qui l'annonce, fiiblille encore en paitiej mais

ce ne font plus des Officiers uni le font.

C'ell audi au Cri public quon annonce l'ouver-

ture de la plupart des foires ; le rétublillement ou
la liberté du Commerce entre des Nations aupara-

vant ennemies , & n'unies par un Traité de paix ; la

défènfe d'enlever & de faiic des magafins de certains

grains & denrées, comme de vins, de b!és , &c.
dans les tems de difette : l'interdiftion ''quelques
inatchandifcs ; telles , par exemple

, que les toiles

peintes (Se étoffes des Indes , &. pluficurs chofes fem-

blables , où le Public a intérêt, particulièrement en
fait de Commerce: mais alors le (Prieur, qui efl

toujours un Officier de Ville , ell accompagné de

Trompettes , ou de Tambour» , fuivant l'ufage des

lieux.

Cki, Se dit aufK dr tout ce qui fe cric à haute

voix par la Ville de Pai is , foit pour l'achat , foit pout
la vente, p:ir les Maîtres delà Communauté des

Crieurs de vieux ters Se vieux drapeaux ; oi> par

certaines pauvres femmes , (lu'oii appelle Crieufes de

vliux chapeaux ; ou enfin ,
par toutes autres pcrfon-

"«s qui vendent des menues denrées , légumes ,

fruits, &c. qu'elles portent dans des hottes , qu'el-

les étalent fur des inventaires qu'elles ont devant

elles, ou qu'elles conduifenC tlinrgècj fur de^ kou-

riques , ou de petit, bidets, (ju'elles chaflent devant

elles. FeiiT^ d-Mnra Cru»R, W C*iki;sE.

CKIAi^D,
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CRIARD , CRIARDE." On appelle Dettes Cri-

ardes, les petitf.s fommcs qu'on doit à plufieurs Cré-

anciers , Ârtiians , Marchands , ou autres , çjui n'é-

tant pas en état de faire longtems crédit, viennent

fouvcnt en demander le pajcment. On les nomme
triardes , parce (juc le refus de les payer , ou la re-

niifc du payement , engage ordinairement les Créan-

ciers à crier après leurs Débiteurs.

Criardes. On appelle auffî de la forte , des toi-i

les extrêmement gommées , dont les femmes font

des efpèces de jupons , pour foiitcnir , & comme en-

fler leurs jupes de defliis. Ce nom leur vient d'un

bruit, ou forte de cri, que ces toiles font.lorfqué

celles qui en portent > font obligées de faire quel-

que mouvement.
CRIBLE. Inftrument à nettoyer & vanner les

grains & les légumes fecs. Il y a des cribles de iil

Ae fer, qu'on appelle cribles à pié , qui font des ef-

pèces de trémies, foyez Trémie.
Les Cribles communs font ronds, compofés d'un

cercle de bois de trois ou quatre pouces de haut ,5c

d'une peau de parchemin
,

percée à jour en divers

endroits ".vec un cmporte-piéce. Ils le font par les

Boilfeliers.

Les Cribles dont les Teinturiers fc fervent pour

mêler les drogues qu'ils employent à la teinture ,

font faits de petites cordes , ordinairement de fil, qui

i'cntrela(Teiit en forme de treillis.

11 y a encore des Cribles de crin pour les Dro-
guilles. Epiciers ,& Apoticaires; mais on les nom-
me plus ordinairement Tamis. Voyez Tamis.
CRIBLER. Nettoyer des grains, ou des légu-

mes, avec un crible.

Criçi.er. Signifie auflî mêler cnfcmble plufieurs

matières coiicallèes , ou réduites en poudre. Les

Teinturiers criblent leurs drogues colorantes , pour

compofer les diverfcs nuances de leurs couleurs j

& les Epiciers , les drogues diverfes qui doivent

entrer dans la même compofition.

CRIBLEUR. Celui qui crible.

CRIBLURE. Ce qui refte du grain , lorfque

le miillciir en a été féparé par le grand crible. Cri-

blurts d'avoine : Criblures de froment : Criblures

<lc feigic. Il fe dit plus ordinairement du froment.

foyez ces trois Articles.

CRIC. Inflrument tris utile , & d'un grand ufa-

ge , pour lever toutes fortes de fardeaux.

Les deux principales pièces du Cric , font de

fer : l'une eil un fort pignon , ou roue à dents, de
'

deux ou trois pouces de diamètre , traverfée de fon

axe , ou eflîeu : l'autre eft une barre de fer , ou cré-

maillère , de i8 ou 20 pouces de long, fuivant la

force del'inftrumentjdont les dents s'engrainent dans

Je pignon. Celle-ci a une manière de croiffant au

bout d'enhaut , pour y appuyer ce qu'on veut élever.

L'une & l'autre (ont enfermées dans une boè'te

de bois , garnie & fortifiée de liens de fer. Enfin,

une manivelle auffi de fer , à manche de bois , fe

met à un des bouts de l'efficu du pignon , pour le

tourner a droit ou ;» gauche ; ces deux divers mou-
vcmriis fiiifant n.onter ou baiffer la crémaillère à la

volonté de celui qui s'en fert.

Lis Charrons , Carrodiers , Cochers , Voituricrs

par terre , &c. fe fervent du Cric , pour foûtenii A
élever les ellicux & trains de leurs carroiTes , cha-

riots, &c. lorfqu'ils en veulent démonter les roues.

Les Crics font auffi du nombre des inftrumens

,

dont fe fervent les Charpentiers ; & font pareille-

ment d'un grand ufage dans le fervice de l'Artillerie.

CRIF.'E. Vublication des meubles, hanVN , ta-

bleaux , in.ivih;indifes , & autres chofcs , dont la ven-

te .1 été ordonnée en îuftice. Il fe fait auffi des

Criévs voloai.nres
, pour fi défaire des efl'ets d'une

Auvelliou , ou de fes propres meubles & bardes,

pour Itrqiitlles néanmoins il faut obtenir auparavant

perniillion du Kigc.

Piilion, de Cwnmtrct. Tom. I. Part, I.

CRI. iiôi
C'eft à ces fortes de Criées «St de ventes, rue

les Brocanteurs & Revendeufes fe trouvent engr.' d
nombre, & où ils profitent fouvent d'heureux ha-
zards

, fur lefquels ils font de grands profits. Voyez,
Brocanteur ,

û" ci-dprès Crieuses de vieux
CHAPEAUX.

Cbie'e. S'entend encore de la vente qui fe fait

à jour préfix, au plus offrant & dernier Encherif-
feur, des marchandifcs arrivées par les vaifTeaux des
Compagnies de Commerce : & parce que ces ven-
tes , ou Criées , fe font ordinairement , foit en Fran-
ce y foit dans les Païs Etrangers , dans les Villes &
Ports de mer, où les navires ont abordé, & où ils

ont été déchargés , on en publie le jour par des affi-

ches dans les Capitales , & dans les plus importan-
tes Villes de commerce.
CRIER. Annoncer la vente ou l'achat de quel-

que denrée, ou marchandife.

Crier a Son de trompe. C'efl rendre publi-
ques les Ordonnances , Dcfenfes , Pcrmiilîons , &c.
faites , ou accordées par le Prince , en les faifant
publier à haute voix par un Crieur accompagné de
Trompettes, pour avertir le peuple , du cri qu'on
va faire , afin que pcrfonne n'en puiffe prétendre
caufe d'ignorance.

On crie ainfi les défenfes de fabriquer , vendre >

porter , & ft fervir de certaines marchandifes, dont
le commerce peut être préjudiciable à l'Etat, ou aux
Manufaftures.

Crier. C'eft auffi publier à haute voix, les en-
chères qui font mifes fur les chofes qui fe vendent:
pa,- autorné de Juflice , ou même qui fe vendent
volontairement.

Ce fout les Hui/ïïers-Prifeurs
, qui font à Paris

la fonftion de crier dans les ventes publiques ; ce
qu'ih î. ;it en repétant plufieurs fois le prix qu'en
oflire le dernier Encherifteuri & en ne lui délivrant
la chof» criée, qu'apiês avoir averti , que c'eft pour
la troifiéme & dernière fois qu'ils la crient.

CRIEUR. Officier public établi pour annoncer
les vins & marchandifcs qui font à vendre , & pour
publier les ciiofes perdues & égarées , afin de les

pouvoir retrouver , en promettant une certaine ré-

compenfe à ceux qui les auront trouvées.

A Paris on fe contente préfentement de mettre
des affiches aux carrefours & places publiques

,
pour

la vente des marchandifes , & pour tacher de retrou-
ver ce qu'on a perdu ; ce qui ne fe peut faire ré-

gulièrement
,
que par la permiflion du Lieutenant

Général de Police.

Le Corps des Jurés Crieurs fubfidc néanmoins
toujours à Paris , & y eft confiderable.

Les Oflicicrs qui le compofent , prennent entre

leurs qualités , celles de Jurés Crieurs de corps &
de vins; «Se ce font eux en effet, qui fervent feuls

aux obléques & funérailles en la Ville & Fauxbourgs
de cette Capitale.

Les foiiftioiii de ces Officiers , qui font fuiets k
la jurifdiftion d s Prévôt des Marchands, & Eche-
vins , & qui prêtent ferment entie leurs ma'ns, font
réglés par k Chap. 14 de l'Ordonnance de la Ville

de 1S7J.

Par le !•« dei quatre «tticles , qui compofent ce
Cluu>itlC, il t'A délltulu à tons autres, qu'aux Ju-

rés ('rieurs ,de crier vins en la Ville «Je Fauxbouigs
de Paris , v\ les perfonnes ou enfans égarés.

Par le a , ils font chargés de fournir, non feule-

ment aux funérailles ordinaires , mais encore aux
pompes funèbres des Rois & Grands Seigneurs

,

tout ce qui peut être néceffaire ; & pour cela fonC

tenus d'avoir dans leurs magafins , toutes les ten-
tures de deuil , & autres chofes convenables pour
les obféqucs

;
pour le loyer defquellcs & de leurs

peines , ils jouiHiiit des droits qui leur font attri-

bués, fuivant le Tarif & Pancarte étant au Greffe

de la Ville.

Eee te
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Le 3^ article fait dcfenfes à tous Marchands de
draps , Tapillîers , & Fripiers , d'entreprendre fur

les fondions des Crieurs i de loiier ni fournir au-

cuns draps, ferges , fatins > velours, robes > &c. fer-

vant aux obfcques & funérailles : reTervant néan-

moins aux Bourgeois la liberté d'en acheter» s'ils le

trouvent à propos ; & aux Marchands de draps, Ta-
piffîcrs , Si Fripiers , de fe ièryir de leurs draps &
Icr^es, pour tendre aux obft'ques du mari , femme &
Ciifans feulement.

Aujourd'hui les Jures Crieurs prétendent, que

la liberté rcfcrvée par ce troifiéme article, aux Bour-

geois , Marchands de draps , Tapillîers & Fripiers ,

a été révoquée par plufieurs Arrêts intervenus fou»

le régne de Loiiis XI V. & qu'eux feuls ont droit de

tendre dans toutes les maifons des Défunts, pendant

que le corps y cft.

Enfin , le 4» & dernier article attribue aux Prévôt

des Marchands, & Echevins , la coniioillance des

Çontcflations formées pour raifoH des droits attri-

bués aux Jurés Crieui^.

Ces Oiticiers font appelles Jurés Crieurs de corps,

parce qu'autrefois ils aunon(;oicnt au fon d'une clo-

chette, la mort des perfonncs nouvellement déce-

dées , Se quand elles dévoient être enterrt.cs ; ce qui

fe pratique toujours dans quelques villes du Royau-
me.

Encore à préfent les Crieurs , qui font au nom-
bre de trente, font tenus d'alliller tous en robe, «Se

la tlotlic à la main , à l'invitation qui fe fait aux Cours

Souveraines , & autres Corps à qui il apartient de

droit de fe trouver aux funérailles des Rois, Reines
,

Princes, & Grands Seigneurs, & de comparoître pi-

reillement à leurs convois & enterremens.

Ils fe trouvent auCî aux convois des Prévôts des

Marchands, des Echevins, des Juges-Confuls , 3c

autres tels Magiftrats Municipaux, & Officiers des

fix Corps des Marchands; mais non tous, & feu-

lement autant que chacun des défunts a droit d'en

avoir
,
par les Charges qu'il a exercées de fon vi-

vant.

Enfin , il y en a toujours au moins un aux con-

vois ordinaires , pour conduire le deuil , & régler

les cérémonies «t l'ordre de la marche.

Ce fuit icurs Gar(;,ons , qu'on appelle Semoneurs,

qui vont poiter par la Ville ces avcrtiiremens , qu'on

appelle des Billets d'enterrement , qui contiennent

les nc^ms & les qï-alitcs des défunts, le jourdeleu rdé-

cès-, & l'heure qu'ils doivent être enterres, & où ils le

doivent être.

Chieur. On appelle encore ainfi celui qui fait fa-

Voir à haute voix, & en criant dans les rués, les

efpéces de marchandifes, denrées , fruits & légumes

qu'il porte, & qu'il a à vendre; comme les Crieurs

flc gazette , de petits pâtés , de ccrifes , de moutar-

de , & mille autres fcmblables
,
qu'on entend fans

cclTc dans Paris.

Il y a aulTî une forte de Crieurs
,
qui ne crient &

n'annoncent que ce qu'ils vouclroicnt acheter: tels

font, cntr'autrts, les Crieurs de viiux fers ôi de vieux

drapeaux , & les Cricufes de vieux chapeaux & vieux

fouiicrs, dont on va faire deux Articles féparés; un

pour les Crieurs de vieux fers, parce qu'ils tout

une des Communautés des Arts & Métiers de Pa-

ris ; 3i l'autre pour les Crieufes de vieux cha-

Seaux , à caufe de la iingulanté de leur commerce

: profcllîon.

Ckieurs de viEi;x fers et vieux drapeaux.
Il n'y a peut-être rien qui faffe tant connoîtrc la

grandeur immcnfe di- Pari'. , (o» comincice, iS: le

no7iitirc infini de fts Ilabiiaiis, ([ue de voir certains

Artifans cs: petits March.uids réu.iis en Coiiiiiiunuu-

té , dont tout Je talent ne conlifle néanmoins qu'à

recueillir le rebut de divtifcs marchandifes , qui

fouvent ne paroiffent pas valoir |,i ptine d'être ra-

iiiallées , îk, do.it la revente enireticiii cependant une
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quantité prefque incroyable d'autres petits Mar-
chands.

Les Crieurs de vieux fers Se de vieux drapeaux ,

font certainement de ce nombre; puifqu'outre le

négoce des vieilles ferrailles qu'ils ramaffent , Se qui
les fait vivre eux-mêmes , ils aident à fubAller à ce
grand nombre de petits Merciers , qui étalent prin-

cipalement lur le Quai, qu'on appelle delà Vieille

Vallée , ou autrement , la Vallée de Miferc , & qui
ne vendent que de vieux fers.

La Communauté de ces Crieurs n'ell pas ancienne;

& ils n'ont été érigés en Corps de Jurande , que bien
après le milieu du XVII* fiécle : cependant dés l'an-

née 1693 , ils fe trouvèrent en état tfe payer au Roi
3000 liv. de finance, pour l'union & 1 incorporation
des Charges de Jurés, créés en titre d'Offices au mois
de Mars 16^1, pour tous les Corps & Communautés
de Paris ; lomme néanmoins que bien des anciennes
Communautés de cette Ville ne fe trouvèrent guéres
en état de payer j & qu'elles ne payèrent alors qu'a-

vec peine.

Cette Communauté naifTante fuporta aufll les nou-
velles finances pour l'union de tant d'autres Charges,
dont les befoins de l'Etat , fur la fin du Régne de
Louis XIV. rendirent la création autant cxcufable
que nécelfaire.

Vingt-quatre Maîtres compofentce Corps. Ils ne
font aucun Aprentif; mais ils rempliflènt leur nom-
bre , vacance arrivant par mort , ou autrement , par
l'affociation , ou cleûion d'un nouveau Maître.

Des Jurés , comme dans les autres Communautés,
veillent à leurs Privilèges , indiquent les Aflcmblées,
«Se font le raport des failles , quand le cas y échoit.

Il fi'apartient qu'à ceux du nombre des a^. , d'aller

par les rues , le fac fur le dos, crier & demander qui a
de vieilles ferrailles à vendre.

Enfin , la peine d'une amende, de la faifie , & de la

confifcatioii de la marchandife, eft ordonnée contre
ceux, qui n'étant pas de la Communauté, s'ingèrent
de crier Si d'acheter, ce que les Lettres Patentes de
ces Crieurs leur a rèfer\é.

Ce dernier article de leurs Statuts eft mal obfer-
vé; & grand nombre de Soldats aux Gardes Fran-
çoifes font ce petit commerce , que les Magiftrats
de Police tolèrent , Si que les Jurés n'ofent arrêter
par des faifies , à caufe de la profeflion de ces Crieurs
fans maîtrife.

Crieuses pe vieux Chapeaux. Ce font des
femmes ou des filles de pauvres Artifans, de Croche-
teurs. Gagne-deniers, ou Soldats aux Gardes, dont
toute l'occupation & le métier confiftent à courir les

rues de Paris, & à fe trouver aux ventes publiques,
pour y acheter , fuivant leurs forces & leurs facul-

tés , ce qu'elles trouvent de vieux meuble», & de
vieilles hardes, ii mauvaifes qu'elles foient , qu'elles

ont coutume cnfuite de revendre aux Fripiers avec
lui gain raifonnable.

Ces Critufts , qui (out au moins loooou 1200, èc
qui font leur petit commerce , malgré les Fripiers ,

fous la protedion du Lieutenant Général de Police
,

ne compofent point de Commnnaiité , mais obfervent
néanmoins entr'elles une efpcce de difciplinc , Si ont
des ufages qui leur tiennent lieu des Statuts , qu'ont

coutume d'avoir les Corps les niieux réglés.

Elles (ont , pour ainfi dire , divifcc;> en quatre

Cla/fes.

La l«, qui eft la plus importante , Si la plus ho-

norable , eft compofée de ce qu'on appelle les Re-
vcndeufes à la toilette. On «n parle ailleurs. Vayet,

REVENUIiUSE.
La aJe Claffc eft des Crieufes en gros ; c'cft-à-di-

re , de telles qui ayant par devers eiUs ciuelquc fonds

eonfidérablc , fe trouvent fur les avenues des piliers

des Halles, où demeurent les Mariiiinds Fiipitrs,

pour Hchetcr de leurs Ci>mpagiiii, U; hardes qu'el-

les leur portent , &, le» leveiniie cnfuiu plus cher à

CCk
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ces Marchands. Ce font ces fortes de Cricufcs , que

les Fripiers ne peuvent fouffrir, & qui doivent pren-

dre garde à tomber fous la main des Jurés , les jours

de vifue.

La 3« Claffe cft des Cricufes ordinaires, qui , pour

ninfi tfire , vivent au jour la journée ; & qui pour un

gain très léger , accommodent les Fripiers , de leurs

achats ; ce qui fait que ces Marchands les fouirent

voloiniers.

Enfin , la 4c Jc dernière Clafle efl celle des No-
vices. On appelle ainfi parmi elles, celles qui n'ayant

point encore exercé ce trafic de vieillis nardes , &
voulant l'aprendre , s'affocient avec une ancienne

Crieufc , dont elle devient comme l'Aprentifle , &
qu'ille fuit aux ventes , & dans les rues.

Cette efpéce d'aprentiflage , qui n'eft pas de nccef-

fitc , mais volontaire, coûte ordinairement 12 Ou IJ
écus, dont la Novice fait prcfent à fa MaîtrcITe

,

pour les peines qu'elle a priles à l'inftruire, & à la

mener. Cette MaîtrefTe s'apclie une Meneufe.

Les anciennes Crieufes voudroicnt bien établir des

droits de réception ; mais il n'y a que peu de Novi-

ces qui les payent ; & ces Vieilles feroient répri-

mandées , ou même punies , comme Conculfionnal-

res , n les plaintes en étoient portées au Magiilrat de

la Police.

Les deux principaux ufages , qui s'obfervent en-

tre les Cricufcs de vieux chapeaux , font : le premier;

Que quand elles fe trouvent pluficurs bandes à une

vente, elles n'enthcrillcnt jamais les unes fur les au-

tres : le fécond ; Que toutes celles qui ont été pré-

ftntcs aux achats , peuvent y avoir part , Se les lotir

avec les Encherifleufes.

Le partage qui fe fait , &. le prix qui fe met furies

vieilles hardes , & les vieux meubles achetés, font ré-

glés de concert ; &, pourainfi dire, à la pluralité des

voix des Lotidcufes; ce qui s'apclie, en jargon de

Crieufes, Vitider les lots.

On a remarque ci-delTus que les femmes qui com-

pofcnt cette elpcce de Communauté irréguliére

,

îbifoient leur Commerce à Paris fous la proteftion

du Lieutenant Général de Police ; il faut ajouter ici

que c'eft .1 ce même Magiftrat que les Bourgeois

portent leurs plaintes lorfqu'ils ci font injuriés ou
incommodés , ce qui n'arrive que trt p fouvent à ces

fortes de revendeufes naturellement colères & cri-

ardes.

Il y a diverfes Ordonnances de Police rendues à

ce fujet ; entr'autres celle du 11 Octobre 1697. Com-
me cette dernicie rappelle les autres & en ordonne

l'exécution , ce fera la feule qu'on rapportera ici.

Les Commiffaircs des quartiers de la Verrerie &
de la Tilleranderie, .lyant reqù plainte que plu-

lieurs revenderelfes & autres femmes s'atroupoient

vers la porte Baudoycr & y faifoient grand bruit,

fous le prétexte de lotir cntr'elles leurs achats , ou

de les vendre à des Fripiers , ce qui embaralToit la

vove publique, caufoit beaucoup de défordre& em-

péchoit le Commerce des Bourgeois de ces quar-

tiers ,
qui fouvent même recevoient d'elles pluficurs

injures Se inventives: Le Sr. Lieutenant Général,

Jur le rapport des dits Commillaires , & après avoir

ouï les Gens du Koi dans leurs coiulufioiis , ordon-

ne que les Réglemens de Police & l'Ordonnance

du 9 Août précédent , feroient exécutés fuivant leur

forme <Sc teneur; & en conféquence, fait itératives

défenfes à toutes revendeufes & autres femmes, mê-

me à tous Marchands fripiers, de s'atrouper au haut

fie la rue de la Tiflèranderie & porte Baudoyer, d'y

occuper & embaraffer la voye publique , même
d'injurier, menacer , & incommoder l».-' Bourgeois

fous quelques prétextes que ce (oit , à peine de 50
livres d'amende , même de prilon & de plus grande

peine s'il 7 échoit.

Cette Ordonnance fut lue & publiée à fon de

trompe & tri public , en tous les liei'x ordinaires

DiRioti. d* Lmmtrct. Tuni. 1. Part. I.
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& accoutumés, & sffichée fuivant la coutume le lO
Oftobre 1697.

Frcmier tiahH^emtnt des Revendeufes, Crieufes dé
vieux chapeaux , dans la Fille & Fauxbourgs dé
Paris,

Le Leéleur ne fera pas fans doute fâché de trou-

ver pareillement ici par addition , ce que raporte un
Auteur moderne (1726) du tcms que ces reven-
deufes ont été établies ou plutôt confirmées dans la

poffeflîon d'acheter & de vendre des vieilles hardcsy

& d'en crier la vente & l'achat dans les rues de Pa-
ris; on fe fervira de fcs mêmes termes.

En i4;jo par Arrjjt du Parlement , les revendeu-
fes de friperies , communément nommées Crieufes

de vieux chapeaux , furent tolérées dans l'ufagc dé
vendredi d'acheter denrées de friperie, dont il eft

dit qu'elles avoient la liberté depuis environ 12 ans.

Louis-François Jojeph Monfrigneur de Breuil, dans

fon Calendrier Chronologique au ^o du mois et Août,

CRIN. Long poil, qui croît au cou & à la queue
des chevaux ou jiimens , & qui leur 'ert d'ornement.

yoyez Cheval , & Jument.
Quoiqu'il femble que le Crin foit un petit objet

pour le Commerce , on ne lailTe pas d'en faire à Pa-
ris & dans pluficurs Provinces du Royaume , un né-
goce Se une confommation très conlidérable, par ra-

portaux différcns ufages auxquels un fort grand nom-
bre d'ouvriers & artilans l'employent.

Le Crin plat ,c'eft- à-dire , celui qui eft encore tel

qu'il a été tiré du cheval 6c delà jument; dont ce-

lui de la queue ell le plus eftimé , étant le plus fort

& le plus long ; s'employe à fabriquer une forte

de toile très claire , qu'on nomme Rapatelle,

dont on fe fert à faire des tamis ou fas. Foyez Rapa-
telle.
Ce Crin fert auflî à faire des hères, qui font des

efpéces de tilfus , ou étoffes très groflîéres , les unes

propres aux Religieux , Se les autres utiles aux Braf-

fcurs de bière. Voyez Hère.
Les Perriiquieis en font pareillement entrer dans

la monture de kurs perruques : Les Luthiers en met-
tent aux archets de leurs inftrumeiis.pour en faire rai-

fonner les cordes de boyaux : & les Pêcheurs en
font des lignes pour prendre It poillon.

On en tait aulli de très beaux boutons , des le/Tes

& cordons de chapeau , des brailélets , des bagues

,

des aigrettes de chevaux , des brollés à peignes , des

vergettes , & auties feniblables ouvrages , pour plu-

ficurs delquels li fe teint en différentes couleurs,com-

nie brun, rouge , vert , bleu , i!cc. Foyez Bouton,
Ù BouTONNii.R: Brosse, G" Brossier.

Enfin les Cordieis eu font des tordes en le mêlant

avec du chanvre , defquellcs on fc ftrt pour l'ordinai-

re à faire des licuus de chevaux , ou pour étendre du
linge pour le fiire fécher.

Quand le Crin a été crépi, c'cfl-à-dire, cordé &
bouilli pour [c faire fi ifer , ce qui eft encore l'ouvra-

ge des Cordiers, il fert aux Tapifliers à luire des fom-

miers , des maielas , & des couflîiis ; à rembourer

des thaifes, fauteuils, tabourets, formes ou ban(iuet-

tes , & autres femblables meubles ; aux Selliers, pour

mettre dans leurs canofles, felles & coufïïnets ; aux

Bourelier. ,
p^^ur rembouier Us bâtg de chevaux &

mulets , & les (ekttes des chevaux des chaifes rou-

lantes Se ch;irrettes.

Crin. Ou appelle-aufli Crin , certains longs poils,

qui fe trouvent vers le bout de la queue des bœufs
& vaches.

Cette forte de Crin , quoique de beaucoup infé-

rieur en qualité à celui des chevaux & jumcns , ne

iaiiii pas cependant , quand il a été bien torde , crépi

& prcjjAré, d'être employé par les Tapiiî'ers, Se au-

tres ouvriers & urtifans , qi.i le mêlei.t avec du Crin

de cheval ou de jumer.t. l'oyez Boeuf, Ù Vache.
Les Crins , fcit ptats û% frifés , fe tirent de tous les

Eue '2 paï-s
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puis où il y a des chevaux & des jumcns , des tiofiifi

c; des vacl;«s; mais cjuoitiue la -Fiante /oit féconde

en CCS fories d'animaux , elle ne laillëpas cependant

<1c taire venir beaucoup l'e crin des Pais «5tranp;crs,

L'Irlande cft l'endroit de l'Europe qui en fourint le

rlu-i. il -s'en tire néanmoins confidi'rabltment de Hbl-

lande ; ce pays étan; regardé comme le magafin prin-

cipal de cette forte de niarchandife.

Le Crin véritable Hollande eft fort eflimé. Il

égale même en qualité celui d'Irlande , quoique ce

dernier palfe ordinairement pour le meilleur de tous:

mais pour celui de Mofcovie , dont les Hollandois

font un alFcz grand négoce , il n'cft pas à beaucoup

près comparable aux prerniers.ft

Les Crins noirs & blancs fonteftimés les meilleurs,

parce qu'ils font tout de cheval > ou de jument , (uns

mélange d'autres Crins.

Pour ce qui eft des Crins gris, c'eft-à-dire .ceux qui

font mêlés de blanc , de noir , de gris , & de ronge,

ils font de beaucoup inféiicurs eu qualité aux noirs

& aux blancs , n'étant pour l'ordinaire que de boeufs

ou de vaches , fourrés de quelques mauvais Crins de

chevaux & de jumens.

Paris & Rouen font les lieux où le Crir» fc frife

le mieux , mais fur tout Paris. Il en vient cepen-

dant beaucoup de tout <rifé , de Dublin en Irlande;

mais comme la tVifure en ell trop grolliére , Se i]u'on

Dcl'a pas fait allez longtemps bouillir , cela e(l cau-

fe , que nonobdant fa bonne qualité naturelle, on
l'elliine bien moins , (jue celui qui fe préparc à P.i-

ris & à Rouisn , de quelqu'endroit qu'il puilfe avoir

été tiré.

Il vient aufli d'Allemagne quantité de Crins fri-

fés
, qui en apparence valent mieux que ceux de

France > mais dans le fond ils ne font pas à beaucoup

prùs fi bons , étant extrêmement courts , & mêlés

de foye ou poil de ptirc ; ce qui les rend plus duis,

& moins propres à tonfcrver leur fril'ure.

A Paris , les Marchands de ter , qui font du corps

de la Mercerie, & les Kpicier^, , font prefquc tout

le négoce du Crin , l'achetant en gros au quintal ,

pour le revendre en détail à la livre , aux Artifans &
Ouvriers qui en font l'cnijiloi.

On vend à Amrterdam deux fortes de Crin ; du
Crin de Mofcovie & du Crin du pais.

Le Crin de Mofcovie toute pour l'ordinaire depuis

8 )ufqu'à ly florins les cent livres. La tare cil de 6
pour cent , & les dédudions pour le bon puids &
pour le promt payement clncune d'un pour cent.

Les cent livres du Crin du Pais . fe vendent de-

puis i8 jufqu'à yo florins. On tare les fucs , âc les

déduftions font comme au prétédcnt.

Les Crini , on Queuët de cheval , pa\em en France

les droits d'eiurie , .1 raifon de I J / du cent pefuiit ; O
pour ceux defonte , fur le pié de ^ofols.

A l'égard des droits de la Douant de Lion , ils font

deS fie quintal d ancienne taxation i Ù if. de nouvel-

le riaprieiaiion.

CRINIER. Artifan qui prépare le crin , qui le

fait bouillir peur le trêpii' ou frifer , & qui le met en
état d'être employé par les Tapifliers , Selliers , Bour-
reliers , & autres Ouvriers , qui fe fervent de crin cré-

pi, il fe dit autli du Marchand qui le vend.

Les Maîtres Boiffeliers de Paris font appelles par

leurs Statuts, Boitlilicrs-Crinicrs , Faifeurs de tas

& tamis : cependant le droit & faculté de crépir le

crin , leur a été enlevé par les Maures Cordiers ; &
fuivant les Réglemciis de ces derniers , il n'appartient

qu'à eux de bouillir, crépir, & frifer le crin
; per-

mis néanmoins aux fioillchers , de préparer & d'em-
ployer du crin plat, pour leurs fas de tamis. Voyex.

CoKDIER.
-\\ CRISTAL. Efpécc déminerai, ou de pierre

tranfparenle, (jui a toute la dureté néceliaire ,& (lui fe

tonne entre du pierres, (5o tiiinme ille.s ; il t ft ordinai-

rcmciit de figuie iicxag'jjie, truiitparent & pohdaus

C R î S T A L: nos
fes caflùres ; n'a ni couches ou feuilles 1 ni grain ; 6:

c'eft par conféquent la Pierre la plus éloignée des

Pierres ordinaires , & fi l'on veut, la plus parfiiife des

pierres , comme le dit M, de Re/iumur, dans VHi/l. de

lAiudem. A. 172 1, On peut le tailler en dittércntes

formes:on en fait des vafes,des urnes, des gobclets,dcs

flacons, des luflres , des girandoles , des miroirs , 6>c

outres fortes d'ouvrages , foit pour l'ufage , foit pour
rornemcnt.

La nature du Criflal étoit peu connue des Anciens.

tline en parle comme d'une eau congelée , & t'étoit

l'iipinion reçue de fon tems ; mais l'analyfe qu'on en

fait par la Chimie, en adefabufc les Modernes, puif-

que poulie au feu des Chiniifles , il ne donne que de
lu cliaux , de la terre , & du fel.

Vline eft plus croyable fur les lieux d'où il Je tire

,

oyaut vu lui-même les Ouvriers travailler à l'arracher

des rochers les plus hauts & les plus cfcarpés des Al-

pes, avec autant de difficulté que de péril ; & c'efl

de- là fans doute qu'il a pris fon nom de Crijial de

Roche.

On en trouve auffi dans les torrens & dans les ri-

vières ; mais il n'y cfl. p.is formé : il y cft feulement

entrainé du haut des montagnes, par les grandes
pluiei (jui les en déracinent.

Plulieurs montagnes de l'Europe , & quelques-
unes de l'Afic , produifent du Criftal de roche.

Mais ii l'on en croit les François dans leur Relation
de Madagafcar , cette Ile d'Afrique

,
peut-être la

plus grande du Monde, pourroit , & dans fes mon-
tagnes & dans fes rivières , en fournir plus que tous

les autres endroits eiifcmble.

Il fe trouve quelquefois des mafTes de Crii^al de

roche , d'un poids & d'un volume extraordinaires ;

mais tomme il eft rarement d'une égale perfeâion

par tout, les CriAaIiers les débitent par morceaux,
pour en choilir les plus parfaits , & en faire les divers

ouvrages propres à leur commerce.
Lapertiftion du Ciiflal conlilfc en fon brillant

,

fa netteté, l'a tranfparente ; & l'on eftime peu celui

où il fe trouve des pailles , des atomes , des nuages,

& de la rouille.

Il fe taille & fe grave de la même manière, avec

les mêmes inflruniens , & par les mêmes ouvriers,

que le diamant & les autres pierres piétieufcs.

(Sx font les Marchands Lpiciers- Droguiflesqui
en font le commerce en gros : les Lapidaires, qu'à

caufe <lu Criflul on appelle autli Critlaiiers, le débi-

tent , le taillent , le polillcnt, & le gravent ; & les

Marchands Merciers, Miroitiers & autres, le mon-
tent & l'employent en ditlérens ouvrages, ^oyes. Mi-
roitier , Lapidaire, (:/ Graveur sur Pierres
pkeliluses.

Les Crijlaux payent en France les droits JCentrée fur
le pié de 400 liv. le cent pefant , conforihiment à tAr-
rêt du 30 Janvier irtoo.

Cristal. Eft aulli un corps fiftice , qui fe fond

dans les Verreries : il n'cfl véritablement que du
verre, mais poulie par la fonte & par les matières,

dont on le fait, à un degré de perfeftion bien au def-

fus du verre ordinaire , qui n'aproche pourtant nul-

lement du blanc & de la vivacité du Crittal na-

turel.

Les plus beaux Critlaux fadices fe tirent de Vc-
nife. Le négoce en étoit autrefois confidérablc, foit

pour les glaces de miroirs , foit pour les ver-

res dont on fc fert pour boire , & il s'en confom-
moit en France pour de grandes fommes. M.tis

depuis rétublilleinent de la Manufafture des Gla-

ces Françoifes , dont le volume cft ti extraordi-

naire, <>i) ne fait plus d'état do celles de Venife,

quoique certainement plus fines & plus claires,

mais aiillî moins fures pour bien rendre les ob)ets.

A l'égard des verres , les fins gourmets s'étant

imaginés, que le vin étoit plus tin & plus déli-

cieux dans de la fiinplc iQU^ùz , à peine fait- on

en
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en France ce que c'ert que des verres de Venife.

Il y a à Pans une Manufafture de Criftaux gra-

vés & cizclés, dont on parle en un autre endroit.

yoyez Glace, Mikoir , Verre , & Graveur
SUR Pierres precikuses.

'Cristal, ou Crème de Tartre, C'efl une

drogue propre à la teinture , & qui s'emploie or-

dinairement parles Teinturiers du grand teint. Voyez

Tartre.
CRISTALIEK. Ouvrier qui taille , ou qui gr*-

ve le criftal.

Les Maîtres Criftaliers Ouvrans en toutes fortes

de pierres prccieiifcs , font de la Communauté des

Maîtres Lapidaires de Paris. Foyei Lapidaire ,
6"

Graveur sur pierres précieuses,

CRISTALIN. C'eft une efpéce de verre
,
qu'on

fait avec de la fnude d'Alicant & du fablon vitrifiés

«nfembic. Les Orfèvres & Rocailleurs , s'en fervent

comme de corps & de matière > pour faire les émaux
clairs Si les verres brillans qu'ils foufHent à la lam-

pe , pour les mêler avec les émaux faits d'ctain. Foyet,

JEmail.

CRISTALISATION. Terme de Gabelle. C'efl

répaiflillèment de l'eau marine , foit dans les marais

falans, foie dans les cuves, chaudières Si plombs, dans .

lefquels on fait le fel.

La Criflalifation du fel dans les marais falans ne

fe fait que par l'nrdcur des rayons du foleil ; mais dans

les falines , où l'on employé le feu , elle fe fait par l'é-

Vaporation de l'eau que l'on fait bouillir. Foycz. Sel,

dans tout FArticle.

Crijtalisation. C'eft auflî un terme de Chimie,

qui lignifie cette efpéce de congélation , où l'on réduit

par les opérations de la Chimie , ce qu'il y a d'humide

dans les corps fur lefquels l'Artiflc opère. Foyez Sel,

MU commencement de l'Article.

CRISTALISER. Réduire en crittal. Il fedit

dans les mêmes fignifications que Criftalifation.

CRISTAUX DE VERDET. C'eft du vcrd-de-

gris criftalifé. Voyez Verd-de-gris.
Cristaux k facettes. C'eft une des ef-

péce de Venoterie , dont les Européens fe fer-

vent pour faire la traite fur les Côtes d'Afrique. El-

les font fur-tout propres pour le Sénégal. Voyez

Verroterie.
CROC. Inftrument de fer à deux pointes , l'une

droite , & l'autre recourbée , qui s'emmanche à une

longue & forte perche de chêne. Les PalTeurs d'eau ,

Bateliers , & Pêcheurs à engins , s'en fervent pour ti-

rer, pouffer & arrêter leurs flettes , bateaux & ba-

diots.

Les Maîtres PafTeurs d'eau de Paris , font tenus

par les Ordonnances de la Ville , de tenir leurs flet-

tes garnies d'avirons & de Crocs , pour fcrvir aux

pafTagcs qui leur font marqués par les Prévôt des

Marchands , & Echevins.

CROCHE. Petite monnoye de billon , qui fe

fabrique à B.ile en Suiflc , & qui n'a cours que

dans ce fcul Canton. Voyez Grosche.

Un Croche vaut fept râpes & demi , & vingt

font le goulde. La râpe vaut environ un double de

France, ou deux deiuers tournois.

CROCHET. Nom qu'on donne à une forte de

balance, qu'on appelle autrement Romaine, ou Pe-

fon. Voyez Balance.
Crochet. Eft auflî un terme de manufafture de

laihage , qui fignific un petit inftrument de fer , de

a ou 9 pouces de long, en forme d'arc , ayant à

chaque bout une pointe recourbée tn dedans.

Les Crochets fervent aux Tondeurs de draps ,

pour arrêter les étoffes par les lifiéres fur la table à

tondre, & en même temv les tenir étendues & unies,

afin que la force puilfe paft'er, & tondre avec plus

de facilité.

Crochet. Il fe dit pareillement d'une mefure

dont fe fervent les Blanchillturs de toiles de la pe-

Di^ion. de Commerce. Tom. I. Part. I.

CROCHET. nio
tite Province de Beaujoljois , pour mefurer & au»
ncr les toiles qu'ils ont mifes au blanchiffage , lorf-

Qu'ils les vendent aux Marchands. Le Réftlemcnt
de i68o ordonne , que les Crochets des filanchi-

ries ayeiit cinq quartiers d'aune francs.

Crochet. Ceft encore un petit inftrument de
fer, de j ou 4 pouces de long, recourbé & pointu
par un bout , avec un manche de bois de l'autre ,,

dont les Paffementiers fe fervent dans plufieurs de
leurs ouvrages. Il fert particulièrement à faire lev

cordons de chapeau , aux chaînettes. & pour apli-

quer les fleurs fur le haut des crépines. Voyez Pas-
sementier.
Crochet. Les Doreurs fur métal fe fervent auflî

d'un Crochet, quand ils veulent dorer d'or moulu.
Il eft de fer, fort recourbé, avec un bouton auffi

de fer par un bout , & un manche de bois à l'au-

tre. C'eft avec cet inftrument ciu'on remue l'or Se

le vif-argent , quand on les a mis dans le creufet

,

pour les amalgamer. Vo^ez Dorure au feu.
Crochet. Les Vaniers-Clôturiers , c'eft-à-dirc,

ceux de ce métier , qui font des vans à vanner les

grains , & des hottes à porter la vendange , appel-

lent ainfi un outil tout de fer , long d'environ fept

pou( es , pointu & recourbé par les deux bouts ; en-
forte que les pointes fe regardent. Ils s'en fervent
pour tourner les bords de leurs hottes Se de leurs

vans.

Crochet. On appelle , en termes de Chande-
lier, le Crochet du adot d'un moule à chandéle ,

une petite lame de métal
,
qui s'avance jufqu'au mi-

lieu de cette partie des moules
,
qu'on nomme Cu-

lot. C'eft par le moyen de ce Crochet , auquel la

mèche s'attache , qu'elle fe maintient juftement au
milieu de la tige cfu moule où fe jette le fuif liqui-

de. Vffyez Culot, terme de Chandelier. Voyez aujji

Chandéle, oh il eft parlt de la fabrique de celle

qui fe fait dans des moules.

Crochet
, qu'on nomme plus ordinairement Sl.r-

GENT. Eft un grand outil, ou inftrument de fer,

compofé de deux pièces courbées en Crochet , dont
les Menuifiers , Ebénifles , & autres Ouvriers qui
travaillent en bois . fe fervent pour faire revenir leur

befogne , la coller , ou la cheviller. Voyez Ser-
gent.
Crochet. Il fe dit auflî , en terme de Char-

pentier , d'une des mr\rques dont ils fe fervent

,

pour figner , ou marquer les bois des bâtimens , à
mefure qu'ils les façonnent , pour les reconuoîttc

,

lorfcju'ils veulent les mettre en place. Cette mar-

que eft ainfî nommée, parce qu'elle fe fait en Cro-

chet avec la roinette , ou les tracercts. Voyez Marc-
franc.
Crochet. Les Couvreurs appellent le Crochet

d'une tuile , cette efpéce de petit rebord , ou men-
toiinct , qui eft au haut de chaque tuile , & qui

fert à l'arréier fur la latte. A côté du Crochet font

deux trous , où l'on peut placer des clous , qui fout

i'efï'et du Crochet , en cas qu'il fût aplati , ou cafte.

Il n'y a que les tuiles plates qui ayent le Crochet:

les tuiles rondes, foit à la manière de Guienne ,

foit à celle de Flandres , n'en ont point. Voyez

TuiLB.
Crochet. Celui des Maçons, & des Sculpteurs

en pierre , eft un outil de fer , de forme triangulai-

re , avec une affez longue queue , auifi de fer, em-
manchée dans du bois. Cette queue fait un èquerre

avec le fer du Crochet.

La rondelle & la ripe font deux autres fortes de

Crochets , dont ces Ouvriers fe fervent.

L'ufage des uns Se des autres eft pour grater &
adoucir les ouvrages de maçonnerie de plâtre > &
de fculpturc , en fluc , ou en pierre.

CROCHETEUR. Portefaix , Homme de pei-

ne ,
qui gagne fa vie à tranfporter , avec des Cro-

chets fur fon dos , des marchandifes , ou d'autres

Eee 5 fardeaux.



iiTt CROC. CROI,
hrAnur. On lui donne aflcz fouvent le nom de

Gagne-dcnier ; Se quelquefois
,

quoiqu'impropre-

ment, celui de Fon. y<ryn. Fort.
Autrefois à Paris les M;irchands & NJgocians ne

fe fervoient que de Crochcteurs , pour emballer leurs

marchand! fes; mais depuis qu'il y a des Emballeurs

en titre d'Office , il ne leur eft pas permis de le fai-

re. Vcryei Emballeur.
CROCHETS. Inftrument de bois, dont les Cro-

chetcurs fc fervent , pour tranfporter fur leur dos les

marciiandifes , & autres fardeaux } ainfi nommés des

bâtons en forme de Crochets , qui (ont au bas.

Cet inftrument eft une petite machine de bois,

compofée de deux longs morceaux de bois liés en-

feinLle par une double traverfe aulli de bois , & entre

deux par une broche, t)U boulon de fer: ils font cm-
bi'itci par le bas dans une petite planche , d'où for-

tcut auiTî deux autres bâtons, mais feulement de lo

à 12 pouces de longueur. Ce font ces bâtons qui

foùtiennent & arrêtent le fardeau.

Deux bretelles, que le CrocheteuT parte fur fes

épaules , les affcrmitfeiit fur fon dos ; & une corde

atachée au bas de la machine , iSc gui , quand les Cro-

chets font chargés . p-ifk par deflus l'une des traver-

fes . y retient Ôc affermit la charge.

Ce n'efl guères qu'à Paris qu'on fe fert de Cro-
chets , machine très commode , Se qui vaut bien les

cordts , dont les Portefaix de Lion fe fervent pour

porter les balots fur leur dos; ou les brouettes dont

on fc fert à Rouen ,& dans d'autres Villes de grand

négoce.

Crochets. Terme de Fondeur de caraflères d'Im-

primerie. Ce font deux morceaux de gros fil de ftr,

recourbes par le bout , qui font ataché.s au iiaut des

moules, dans lefquels fe fondent les lettres. Leur ufa-

Çe cil pour retirer du moule le caradère, quand il eft

tondu, f^oyei Fondeur de Caractères.
Crochets. Se dit auflî, en terme d'Imprimerie,

àc deux carafléres cpolés l'un à l'autre, dont l'on fe

fert pour enfermer ce qu'on appelle une Parenthé-

fe , ou quelque autre partie d'un difcours , qu'on veut

comme diftinguer du corps de l'ouvrage. Quelque-

fois ils ont cette forme , ( },& quelquefois celle-ci •

t ]. ^#>'«. Imprimerie.
CROCS. On nomme ainfi , en terme de Manège

êc de marchandife de Chevaux, quatre dents qui vien-

nent aux chevaux , après qu'ils ont poimé celles

qu'on appelle les Coins, f^oyrt. CïiE\AL i On y park
it la coniwijfunee de fâge des chevaux pdr Ut Crut,

CROISADE, yoyei Cruzade.
CROISAT, ou GENOISE. Monnoye d'argent

^briquée à Gènes , qui a cours dans quelques vil-

les d'Italie. Le Croifat vaut 7 lires 10 loldi, reve-

nant monnoye de France à 4 liv. 14 f. i den. | ; Il

a d'un côte une croix , d'oi!i il a pris fon nom ; Se

de l'autre , l'effigie de la Sainte Vierge. On l'appelle

aufl! Génoife , du lieu de fa fabrication.

Le Croifat eft reçu à Genève pour 15 florini p f.

de cette ville , qui ne font que 4 liv. 10 f. tournois.

CROISE', CROISE'E. Terme de Manufadure,
qui fe dit des étoffes qui fe fabriquent à 4 marches i

âc dont les fils , à caufe de cette manière de les tra-

vailler , font plus ferrés que dans celles qui ne fê font

qu'à deux marches.

Parmi les étoffes de foye . les ferges de foye , Se

les ras de S. Maur ; parmi celles de laine , les ras •

les ratines , de les ferges ; Se parmi celles de coton

& de fil , les bafins , Se les futaines , font croifés.

Les étoffiîs croifées , foit de laine, foit de foye, foit

de fil <Sc coton , fout toujours de meilleur ufage , que
celles qui font fans croifure.

Croise'i. Terme de Couvcrturier. C'eft un petit

inftrument de bois , fait en croix, fur lequel font mon-
tées les boffes de chardon , dont on fe fert pour lai-

ner une couverture. Les autres Ouvriers en laine

l'appellent une Croix, yo^et fi-Mfrit Caoix. yfyn

CROI. CROO. mi
CROISELLE , ou CROISETTE. On appelle

en France, Papier à la Croifelle , une efpéce de pa-
pier , qui fe fiibrique à Marfeille, & qui eft prin-
cipalement propre pour le Commerce du Levant

.

fur-tout pour celui de Conftantinoplc , où il s'en'

débite par an plus de 800 ballons , à raifon de 34
rames le ballon. ro>« PAriKN. y<^ti. aii£i l'Arit

de du Commerce de ConftaminopU.
CROISEMENT. Terme du filage, ou dévidage

des foyes. C'eft l'aprét le plus néccfliiirc des foycs,
qu'on file de deffus les cocons.

Il fe fait en paftant , ou croifant les uns fur Ici
autres , les 10 ou ta petits fils dont on forme le pre-
mier fil de foye, qu'on deftine à la fabrique de»
étoffes i de c'eft par ce Croifemf

, qui s'opère par
le moyen d'un moulin , qu'on les .oit & ailèrmit en-
ièmble.

Cet aprêt n'eft pas néceffaire aux foyej plattes.

ycyei SovE,
CROISER LES SOYES. C'eft les tordre lé-

gèrement par le moyen d'un moulin, ou métier àti;
rer les foyes. yoyez Soye,

Croiser une'Etoïfe. C'eft la travailler à qua-
tre marches , pour en ferrer les fils , & faire ce qu'on
appelle la Croifure. Fey*^. ci-devant Croise'

, tjr ci-

après Croisuke.
CROISOIRE, qu'on nomme auflî quelquefois

Peigne ; inftrument de fer ou de buis, dont on fe

fert pour faire fur les galettes de bifcuit de Mer , di-

verfes façons en forme de croix, yoyet. iJiiCUlT.
CROISSANT. Papier aux trois Croillans. C'eft

ainfi qu'on nomme à Conftantinople , une efpéce de
papier de France, qui fe fabrique dans pfufieurs

lieux de la Provence.

Cette efpéce de papier, dont il fe vend dans cette
Echelle tous les ans environ 100 balles, de 12 rames
chacune, eft le f«il, avec le papier à la Cmil le,

qui fe fait à Marfeille, & le papier de Venife , .jud

loit propre pour cette Capitale de l'Empire Otto-
man, yoyet. Papier, yoyti sujji le Commerce dt
Confttintinople.

CROISURE. C'eft la tiftiire d'une étoffe, qui
fe fait en croix oar le moyen de quatre marches,
qijc l'Ouvrier a i les pies. Celle des étoffes de
laine , dont la fabi ique ne fe fiiit qu'à deux marches

,

comme les draps , les flanelles , Se les revcches , le

nomme la Filure. Onconnoit la finefle d'une fergt,

ou autre étoffe croifée, à la Croifure; & la finellé:

d'un drap , à la filure. Quand on veut en fiiire l'é-

preuve , après que l'étoffe eft lainée , il faut en dé-

couvrir le fond , en l'aprochant de la flamme d'une
bougie, jufqu'à ce que la filure ou la Croifure paroif-

fent.

CROIX. Terme de manufadure de lainage. C'eft

un inftrument de bois , fait en forme de Croix , fur

lequel font montées les boffes , ou têtes de chardon,
dont les Laineurs , ou Eplaigneurs , fe fervent pour
tirer à la perche , la laine des étoffes. Les Couver-
turiers l'appellent Croifer. Voyet. Lainer.

Croix , en terme de Tondeur de draps. Se dit

d'une petite courroye de cuir, qui fait partie de l'in-

ftrument que ces Ouvriers appellent Manide. fVycc
Mamicle.

Croix. Marque que les Fabriquons d^ fer blanc
ont coutume de mettre fur un des fond» des barils oii

ils mettent le fer le plus fort, & l'on appelle ces barils

Fer à la Croix. Cette Croix n'efl que d'environ troi»

pouces en quarré , gravée dans le bois avec un fer

chaud ; c'eft fur cette marque que les Ferblantiers

achètent la marchandife un écu, Se quelquefois da-

vantage plus cher que le fer fîmple, qui n'eft pas
ainfi marqué.

CROON. Ancienne monnoye d'argent , qui fe

fabriquoit autrefois en Hollande, & dont il fc trou*

ve encore quelqu'une dans le Commerce , partitu-

liéreroeut à Amiterdais.
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HT) CROT. CROU.
Le Crooft wut deux florins ; ce qui revient à cin-

quante foli tournois.

CROONE. yoyft Couronne.
CaooNE. Monixtye de compte du Canton de

Berne.

CROTONS. On nomme ainfi dans le rafinage des

fucre» . les morceaux de fucre cjui n'ont pu pad'cr ^ar

l'hebichet. On a coutume de les piler une fcconde

fois avec les pilons ordinaires des fucreries ; il y a

eu pourtant quclijues rufineurs qui ont voulu fe (cr-

vir d'un mouhn à deux meule» fait en petit comme
un moulin à bid : mais bien qu'ils filTent leaucoup

Ïtlus d'ouvrage en moins detems que les Nègres avec

eurs pilons , on a c'té obligé de renoncer à cette in-

vention , parce que les meules en s'cgrainaut , ce

qui arrivoit lort fouvent , ne manquoieut pas de gâ-

ter le fucre.

CROU, ou CARKOA. Il faut dire COURON.
Efpéce de nioinioye de compte , dont on fe fcrt à

Amadabath ôc prefque dans tous les Etats du Grand
Mogol. Un lacs vaut looooo roupies ; cent lais va-

lent un Crou , de chaque Crou tait 4 arebs. Foycz

Abeb , & Coi;ron.
CROUPE , qu'on appelle autrement CULE'E,

Terme de commerce de cuirs. Voyez. C''i.t k.

CROUPIER. Affocic fecret, quiptiiil part dans

une entrepriCe de commerce , ou de finances , qui fe

fait fous le nom d'un autre, & qui eu partage les gains

& les pertes , à proportion de la part qu'il a prift- dans

rafF.iire , de fes tonds & de fes av.mces.

Les Marchands fe fervent plus volontiers du ter-

me d'AnVicié anonyme , que de celui de Croupier
,

qui paroît avoir plus d'ufagc parmi les Gens d'uffui-

rej, quechczles Négociaiis. yoycz SociETt' Ano-
nyme.
CROUPON. Les Tanneurs, & ceux qui font

commerce de gros cuirs , appellent de cette manit^re

les cuirs de bœuf& de vache tannés , lorfqu'ils n'ont

ni tête , ni ventre , comme qui diroit , Cuir de crou-

pe. Ainfi l'on dit : Un Croupon de boeuf : Un Crou-
pon <k' vache.

Quand on dit tout court , un Croupon d'Avalon,

cela ' '• s'entendre d'un Croupon de tuir fort ; par-

ce qu -e fort guctf^ '\c ces Croupons des tanne-

ries <k Ville d Avai i
, qu'ils ne foient de cette

qualité.

CROU TAC , ou demi DANTZIKi ORS.
Monnoye d'argent , quia -ours à Dantzik, à Riga,

à Konigsberg , & en d'autre» Villes du Nord. Les
Croutacs valent neuf gros , i prendre le gros pour

18 pe Mis. Voyn. Dantzikhorï.
CROUTE , On nomme Cuir en C' ùte , le cuir

de vache , de cheval , & de veau , qui été plané ,

coudre Ùc tanné . & qu'on a fait fécher , après avoir

été tiré de la foflÎE au ian. Vvyet, Tanner.
CnouTt. On app-^lle aufli Parchemin en Croûte,

ou Part hemin en colle, celui qui n'a point été ra-

turé fur le fommicrpar le Parcheminier Jc'tfl-à-di-

re , qui cft encor*- brut , & tel que le Mégilfier l'a

préparé, f^oyez Parchemin.
Croûte, de garance. C'eft le deffus delà

garance pulverifée , qui s'endurcit un peu , & qui

forme une efpécc de croûte , fur-tout quand les pi-

pes , ou facs , dans lefquels on envoyé cette drogue ,

propre à la teinture , ont conirafté quelque humidité.

Elle eft du nombre des Garances com munes. Fqyec

Garance.
Croûte. Signifie tuflî en terme de peinture un

tableau douteux , une copie qu'on voudroit faire paf-

fcrpour original , ce qui arrive fouvent aux tableaux

d'Italie , où les Peintres même les plus médiocres font

très habiles à donner un goût antique à ce qu'ils pei-

gnent d'après les grands /laîtrcs.

CROUTIER. Ce mot fe dit dans le même fens

d'un Brocanteur qui ne fe charge que de mauvais ta-

bleaux , & qui Voudroit vendre ks copies pour des

CRO. CRU. Tir4
Or^pnauy. Ce terme eft toujours un terme de mépris.
Ce Peintre n'eft qu'un vrai Croûtier.

(IKOWN , CROONE . ou COURONNE.
Monnoye d'argent d'Angleterre, qui vaut 60 pences,
ou penins. Quelques-uns, particulièrement les Fran-
çois,! cautè du raport qui paroit entre l'écu de Fian-
ce, & le Crown d'Angleterre, qui font tous deux d'ar-
gent , tous deux d'une forme prefque égale , Se tous
deux divifés en <5o fols , ou pences , les croyent
de même valeur ; parce qu'ils ne font pas de relie-»

xion fur la dittérence du peny Anglois , Se du fol

Fran(,ois ancienne Monnoye i ce dernier étant près
d'un dixiéiue plus foible que l'autre ; ce qui par
coiiléquent augmente de l'j

la valeur du Crown au
deKus de l'étu. Le mot de t'roim , c\\ Anglois, &
celui de Croone, ou Croon eft purement Hmlundois.
C'eft une pièce qui fait l'Ecu Anglois qui vaut cinq
clielins ou shillings; le chtiin fait 13 fols, que let

Anglois appellent 12 pences, feyfi Couron-
ne.

CRU. Ce qui n'eft pas cuit, ou qui n'a pas re-

çu fa parfaite cuifTon.

On appelle des SovES crue», celles qui n'ont
pas été mifes à l'eau bouillante , pour les dévider
de dellus les cocons i ou qui n'ont pas été bouil»

lies dans l'eau & le (uvon blanc . pour être dccreu-
fées , avant que d'être mifes à la teinture. Coytt.

SovE, 6" Decrunent.
Fil cru , qu'on nomme plus communément FiCi

£<-Ru. Eft celui qui n'a point été mis à la lellive ,

foit pour le blanchir , foit pour le teindre, ^'oye*.

Fil , à bCCRUMENT.
Tfjndre sur le Cru , ou Teindre a de-

mi-bain , ne fe dit que de la teinture des foyes.

C'eft mettre les foyes à la teinture , fans lec avoir

auparavant parfaitement dccreufées.

L'art. j8 des Statuts des Teinturiers en foyeg
laine & hl , de i66<^ , leur défend de teindre au-*

cune foye noire, ou couleur à demi-bain , autre-

ment dit fur le Cru ; à la réferve de celles qui font

deflinées à être employées aux petits velours à un
poil , de Lion ; & aux crêpes , crêpons , gazes, &
toiles de foyc.

Il eft aufli défendu aux Manufafturiers , de mê-
ler des foyes cuites avec des foyes crues , foit en
chaîne, foit en tréme , dans la même étofTe. Voyez,
Teinture des Sovrs.
Cru. Se dit aulfi d'un cuir qui n'a reçu aucune

préparation , ni aprêt , & qui cft encore tel qu'il

a été levé de deflus le corps de l'animal. On rap-
pelle plus ordinairement Cuir verd. ^oyrt.CuiR.
CRUDITE', ou CORNE DU CUIR, Ter-

me de tannerie Si de commerce de cuirs forts, Foyet
Corne du Cuir.
CRUES . C eft ce qu'on nomme Crés dans le com-<

merce des toiles de France ; il s'en fait auflî en Flan^
dres ; les unes & les autres font propres pour le com-
merce des Iles Canaries : les Anglois y en portent
beaucoup de ces dernières. Voyez. Cres.
CRUYS-DAELDER. Monnoye d'argent, qui

fe fabrique à Konii^sberg , Ville de la PrulFc Duca-
le, Si qui a cours ans les Etats du Roi cie PrufFe,

& dans plutieurs ai rs , particulièrement à Dant-
zick & a Riga, Lt uys vaut trois tinfs-guldens,

ou florins , & feize gros.

CRUZADA, CRLZXDE, ou CROISADE.
Monnoye d'argent de i ^tugal.

Il y a deux fortes de "JZades , de vieilles &
de nouvelles : les vieilles voient 34 vintins , à rai-

fon de 20 reis le vintin ; les nouvelles n'ont cours
que fur le pic de 20 vintins , qui revient , les

vieilles environ à 60 fols, & nouvelles à jo
fols , monnoye de France ( en 1740.)

D'autres diftinguent les Cruzades . «"n Cruzadcs
marquées , (& en Cruzades vin marquées ; te qui
revient au même j les marqueC'» valant joo reis , &
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les non-marquées feulenitm 400 } ce qui e(l un cin-

quième de diilcrciice.

Les Cruzades d'or Te reçoivent à Amftcrdam fur

le pié de i ; florins i (. la piîfce , ôi les Cruzades d'ar-

gent as florins 3 f. le marc.

CUBEBE, qu'on nomme autrement POIVRE
A QUEUE. Fruit qui eft du nombre des drogue-
ries & épiceries, ^oyer. Poivre.

LesCubebes fe vmdent à Amflerdam depuis <5y

jurqu'à 70 r. la livre. On tare leiicaiiïes : les déduc-
tions font de deux pour cent pour le bon poids , &
dun pour cent pour le promt payement.

Les Ciibetes p«ytnt en France les droits d'entrée, à

raifon de 4 liv. du cent pefam , eonformiment au Td-
rifde 166^
A fitdrd des droits de U Dtuune de Lion , duns

h Tarif de laquelle elles font arpelUes Cubibes , ilsfe

payent fur le pii de yz f- 6 den, ttantienne taxation

le quintal, <& encore de 4 liv. ptur les anciens ^pour
100.

CUBIT , ou COUDE'E. Ccft une des mefu-
rés applicatives , dont on Te fcrt en Angleterre

,

pour mefurer les longueurs.

Au deflbus du Cubit , font le pié , la poignte

,

l'inch , ou doigt , ôi le grain d'orge , qui c(l la plus

petite de toutes les melures Angîoife.v.

Au delTus duCubit, font l'yurd , l'aune, le pas,

la b-affe , la perche , qu'on nomme auflî Gaule &
Verge, & le Furlong. Voyti. Pu'.
CUCIERES. Sorte de <lroguc » ou épicerie ,

dont il ell parlé dans le Tarif de la Douane de

Lion.

Les Qtciires payent les droits de cette Douane , <i

raifon de ^2f. 6 den, ifancienne taxation par quintal,

<if de A liv. aiijji cfanciens quii;re pour et u,

CUCULI DE LEVANTE. C'ift ce qu'on
nomme autrement Coque de Levant, l^oyet. cet Ar-
ticle.

t CUCURBITE. Terme de Chyraie & de Phar-

macie. C'efl un vafe qui fert à dillillcr. Sa forme ell

liaute > large à fon fond , : étroite dans fon embou-
chure, pour mieux recevoir le chapiteau qui L cou-
vre pendant la diflillation. Il y a des Cucurbites

,

oui /ont de cuivre, d'autres d'étain , de terre & en-

nn de verre : cesderniérct font plus propres, meilleu-

res & plus en ufage pour les petites diftillatioiis

,

comme les efprits, les Itls volatils, & autres opéra-

tions de Chymie. On ne fe fert guéreii de celles de

cuivre, qui font ordinairement U)rt grandes, que
pour filtre des eaux-dc-vie, ou pour tirer l'eau des

plantes Médicinales, comme le pr.itiquent les Apo-
ticaires dans les grandes Villes, (|ui ont befoin d'en

faire quantité, luivant la l'aifun.

On appelle ce Vafe, adcz ordinairement parmi le

Commun
j
^/«m^/Vj mais c 'ell parce qu'on u pris le

change en lifant les Auteurs, où l'un voit fouvcnt

des receptes de drogues , & où il tfl dit , Pajicz le

tout par rAlambic , ou Di/li!Us par TAUmhr : ce

qui u fait croire aux particnli^iij (|ui n'cntendoiciit

pas les termes de l'An , que VAlamUc ctoit le vafe

qui contenoit les matières à dillil'er , au lieu que
c'eft proprement celui qui eft opiiqué deflus, pour
recevoir la viipeur que le (eu lait élever peiiilant

rofération. C ed le même qu'on appelle plus com-
muni'ment Chapiteau , lequel a un long bec , par

où fort la vaptur condeiifée en forme dr liqueur, qui

tH rc(;ûe dans un récipient adapté au dellous de ce

bec du Chapiteau ou Alambic. Voyet. Chapitkai;.
Le nom de Cucurbite, vient de fa forme, parce

qu'elle aproche aflez de celle d'une Courge , attre-

rient Calebajft , qu'on nomme en Lutin Cucurbita

laienaria, dTmt fe fervent les Pèlerins.

t CUCURMA, ou pluiAt CURCUMA. C'cfl

Ifî nom propre d'un genre déplante Liliacée , qui

croît en abondance fur lac/iie de Malabar, & dans

111: de Ceylui. Il ea auît auiC <l«u« luute* Ict llcc

eue. c u E. iji*
de la Sonde 5: des Moluques , & fur les autres Cô-
tes de la Terre ferme des Indes.

Quelques Auteurs de Botanique l'ont pris mal à
propos pour une efpcce de Souchct , en Latin , €!ype-

rus i t'efl ce qui en a impofc à M. Lemery , & qui a
fait tomber M. Savary auflî dans l'erreur fur cet ar-

ticle. M. Teurnrfort a mieux aproché de la vérité, en
rangeant ce genre , dans la clalTe des Liliacées ; mais

il ne devoit pas le confondre avec celui du Cannaco^
rus, cumme il a fait, puifque fcs caradères, qui font

dans la fleur ôc le fruit, font difl^crens. M. Linnaus
giand Botanide aujourd'hui à Stokholm , en a établi

les vrais caraAères fous ce même nom de Curcuma ;

ne pouvant point, par fa ftruflure particulière, fe

ranger fous d'autres.

Les Teinturiers, & plufieurs autres Artiians, ap-
pellent la racine Terra-merita ; ils en font un granr^

ufage pour teindre en jaune , ou en couleur d'or.

Voyez, fArticle de Terra-merita. Les ouvriers lui

ont donné ce nom, par la raifon qu'elle eft pelante , Se

qu'elle reircnible à une terre compafie & endurcie.

Les indiens s'en fervent beaucoup da leur cui-

fîiie,pour allaifonncr leurs viandes, & ir donner
le goût & la couleur de cette acine , ,

J la cou-
tume leur fait trouver tort agréable. Elle donne à
leurs mitv , une couleur jaune , aprochante du fa-

fraii. C'cll pourquoi les Portugais Indiens la nom-
ment , Sufran de Terre.

Les Malaycs l'ap^jellent BoriBori, & aufli Cuning,

ou Cmiyct. Il cil certain que c'ell un bon ftomachi-

quc , Àc qui a plufleurs autres bonnes vertus. Les
Médecins n'en ton', pas l'expéiience qu'ils devroient

faire , pour les mieux reconnoitre , & s'en fervir dans

le befoin. M. Lemery en raporte aflèz de belles

vertus; cependant fufagc qu'on. en fait en Europe
dans la Médecine , e(l aujourd'hui bien peu de cho-
fe j ce qiii ne peut venir que d'un défaut d'expé-

rience. Mimoire de M. Garcin.

Le Curcuma appelle dans le Tarifde L/an Cucumelle»

y paye pour tous droits 18/ 9. den. dancienne taxation.

LU DE. On nomnujit autrefois ainfi une forte de
padouë, qui fe fabriquoit à Lion,& qti avoit environ

j de largeur. C'ctoit le plus large de cette efpéce de
ruban de filofelle. Il ne s'en lait plus. Voyn. Pa-
DOUE.
CUEILLETE. Terme de commerce de mer.

C'efl un amas de divcrfes fortes de marchandilcs

,

ju'un Maître de vailFcau fait, & qui lui font rcmi-

es par plufieurs perfonnes, pour former lacargaifoii

de fon bâtiment. Ainfi l'on dit : Charger un vailfeau

à Cueillctc.

Ce terme n'eft en ufage que fur l'Océan : fur la

Méditerranée l'on dit : Charger au quintal. Voyex.

Quintal.
CUEILLEUR. Term. de Verrerie. C'eft celui

qui prend le verre les trois premières fois d.ins les

pots à cueillir ; c'eft le Gentilhomme Buflètier qui le

prend la quatrième fois pour fouffler cette efpcce de
grolTc bouteille qu'on nomme boflé , dont on fait le

plat de verre.

CUEILLIR LE VERRE. C'eft le prendre

aveclafcllcjou farbacane de fer, dans le pot où les

matières ont été entièrement vitrifiées , pour enfui-

te le foufller , & en faire des plats de verre , ou
du verre en table , ou la bollè.

Des fix pots qu'il y a dans chaque four à verre,

il n'y a que les deux des ailes où l'on cueille , qui

de-la font fpécialement appelles les Pots à cueillir.

Voytx. Verre.
"CUEILLOIR. Petit panier d'ofier , de forme

ovale, dans lequel on vend de menus fruits, parti-

culièrement des cerifes , des grufeilles , & des pru-

nes. On emplit les cueilloirs plus que comble , &
les fruits s'y foùticnnent avec des branches de châ-

taignier , ou de la plante qu'on appelle Fougère.

Les Fruiticies ont coutume de parer le dellùs d*

Icuis
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leurs Cueilloirs, de ce qu'elles ont déplus beau fif\|ir,

pour fervir de montre; à quoi alTez fouveiit les A-
cheteurs peu inftruits font trompés , quand ils achc'-

tent les paniers entiers.

CUENCA. laines de Cuenca. Ç'eft une de: for-

tes de laines que les .Marchands de Bayonne tirent

d'Elpacne ; ainfi nommées de Cuenca petite vsile

de Caftillc où il s'en recueille quantité. Foyn l'Ar-

ticle général du Commerce , où il eft parlé de celui

de Bayonne. Voyez, aiiffi l'Article des Laines d'Ef-

pagne.

CU.TETE'. Voyez Calebassier.
CUILLERE, ou CUILLER. Utencile de mé-

nage , qui a un manche par un bout , & une pro-

fondeur fphérique
,

quelquefois un peu allongée ,

par l'autre. Tout le monde fait les ufages de cet

utencile de table , & de cuifine.

Il y a plufieurs Ouvriers & Artifans , qui fe fer-

vent de Cuillères dans leurs fabriques ôc ouvrages.

Les Plombiers ont trois fortes de Cuillères ; l'u-

ne , qu'ils nomment la Cuillère àpuifcr) l'autre, la

Cuillère percée; & la troilîéme, la Cuillère à fou-

der. Toutes trois font de fer.

Celle à puifer , avec laquelle ils prennent le plomb
fondu dans la foflTe , a un long manche armé de bois

par le bout. Elle eft grande & profonde, & fert

a remplir la poêle à verfer pour les grandes tables,

& le rable pour les petites,

La Cuillère percée fertà écumer le plomb , & à

enlever de dcllùs les fcorics & le charbon. Ce n'eft

proprement qu'une vieille poêle trouée , comme une
poêle à marons.

Pour la Cuillère à fouder , qui eft commune aux.

Vitriers , & aux Ferblantiers , elle eft ronde , affez

profonde, mais médiocre, avec une efpèce de bec, pour
mieux verfer le métal fondu, C'eft dans cette Cuil-

lère que ces Ouvriers fondent leur foudure , & quel-

quefois même leur plomb, quand ils n'ont que de
petits ouvrages à faire. Voyez Plombier , Vi-
trier, &e.

Cuillères aux Pelotes. Les Cuillères des

Fondeurs en fable ne reflèmblent que par leur long
manche aux Cuillères des Plombiers , & par le nom
qu'elles ont confervé , à caufe qu'on s'en fert comme de

Cuilléres,pour porter les pelotes de cuivre dans le creu-

fet où le métal eft en fufion.

Cet inftrument eft de fer ; au bout du ma che

,

qui a plus de a pics, eft la moitié d'un cylindre,

aufti de fer, de 4 pouces d'ouverture , & de â de lon-

gueur. Cette moitié de cylindre eft creufée en de-

dans, & n'eft pas fermée par le bout d'enbas, afin

que les pelotes qu'on y met, coulent plus facile-

ment, lorfque le Fondeur incline doucement l'in-

ftrument, ou Cuillère, jufqu'à la bouche du creufet.

Voyez Fondeur en sable.

Cuillère. Terme de Cirier. Les Marchands
Epiciers-Ciriers nomment auftî Cuillère , une forte

d'inftrument de fer blanc creux , ayant un manche
,

dont ils fe fervent à prendre la cire chaude, qu'ils veu-

lent jetter fur les mèches des flambeaux, des bougies,

& des cierges , pour les fabriquer.

Les flambeaux & les bougies de table ne fe font

qu'à la Cuillère .• à l'égard des cierges , ils fe font

,

ou à la cuillère , ou à la main. Voyez Cierge , Flam-
beau , & Bougie.

Cuillère. C'eft dans les falines de Normandie,

un inftrument de bois , un peu recourbé par un bout,

aflêz femblable pour fa forme , mais non pas pour fa

groflèur, au coutre d'une charrue. On s'en fert pour

remuer & grainer le fel blanc , à mefure qu'il fe forme

dans les plombs , par l'èvaporation de l'eau de la mer.

Voyez Sel bi.anc.

Cuillère. Les Fondeurs de caraftéres pour l'Im-

primerie, ont de petites Cuillères de fer, avec un

manche de bois , avec leftiucUes ils cueillent , ou pren-

nent la fonte dans le baUin , où elle eft en bain.

cùir. cuii^. titi

Ces Cuillères ne contiennent chacune qu'autant

qu'il faut de matière p . ., une feule IcUiC , ou caiac-

tère; ne s'en foiiHaiic jamais qu'une ftiile à la fois.

Outre cette Cuillère, proprement dite, ces Fon-
deurs uirpclient aulli leur badin même , une Ciiillc-

re j 6c ne lui donnci't point d'autre nom , quoiqu'il ne

rcflemblc en rien alix véritables Cuillères.

Cette ftcoiide cuillère eft un petit ballîn de fon-

te
,

q'.i'iis placent fur le haut de leur fourneau, pouif

y mettre eu fufion ie métal , auparavant préparé i

dont ils font leurs caraftère.s. L'ouverture ne ce
? affin porte environ 8 à 10 pouces de diamètre, «Sc

3 ou 4 de profondeur. Il eft fépaii' tn deux par le

milieu, afin de pouvoir y fondre tout à la fois deux
fortes de matières ; c*eft-à-dire, de la fonteforte(5c

de la fonte foiblc.

A cincunc de ces Cuillères , il ne peut travailler

que deux Fondeurs, ^ojéï. Fondeur de Carac-
tères.

Cuillère. Celle des Marbriers, & Scieurs de
long , eft de fer , avec le manche de même, ils s'ei

fervent pour prendre dans la jatte l'eau & le grès

battu , dont ils ufent les marbres & les pierres , piû-

tôt qu'ils ne les fcient , avec des. fcies larges , &
fans dents. Comme la longueur des pièces qu'on
veut débiter , eft inégale , cette Cuillère s'adapte &
fe lie à une perche, plus ou moins longue , fuivant

l'ouvrage.

Les petites Ciiillires , Mendies de cuifine , payent
en France les droits tfentrée, fuivant leur matière éf

façon ; /avoir :

Far le Tarif de 1664 , les Oùllé,es de bois Û de
buis , comme mercerie , 4 liv. du quimal.

Et les Cuillères de fer , parle Tarifde la Douane de
Lion de 16^2 , } den. la douzaine, dancienne taxa-

tion ; Û encore trois autres den, de nouvelle riaprécia-

tion.

Les gri-ndes Cuillères de fer payent , par le dit Tarif
de 1 664 , comme fer en batterie , 2 liv. du cent pcfant

pour droits d'entrée ; Ù ceux de fortie , comme fer ou-

vré, feulement 8 /
Cuillères. Celles dont on fe fert dans lesra-

iîneries de fucre , font de cuivre, à peu près de la fi-

gure de Ja forme d'un chapeau. C'eft avec ces Cuil-
lères qu'on vuide le vefou d'une chaudière à une au-
tre. Voyez Sucre.
CUIR. C'eft la peau des animaux différemment

préparée , fuivant les divers ufages à quoi elle peut
être dcllinée; comme pour faire des meublés , des
bottes & bottines , des fouliers & pantoufles , des

harnois de chevaux , des baudriers , ceinturons &
bandoulières , des féaux pour puifer de l'eau ; à
couvrir des livres , des coffres, des malles, des ca-

roffes , des chaifes roulantes , & à porteurs , &c.
Voyez Peau.

Les Marchands forains , & autres qui font venir
,

ou qui amènent à Paris des Cuirs tannés, paffès en mé-
gie , en huile , en maroquin , ou autrement ; foit

qu'ils leur foieiit envoyés des Païs étrangers , 011

qu'ils vieiuient des fabriques du Royaume, font ob-
ligés de les faire décharger direftement dans lu hal-

le aux Cuirs , ou dans le bureau à ce deftiné , pour,

y être vendus & lottis entre les ouvriers & artifanti

qui lesemployent, ou qui leur donnent quelque
nouvelle préparation ; après néanmoins avoir été

vus , vifitès , contrôlés, & les droits payés aux Of-
ficiers prépofès à cet efliït , qui y apofent certaines

marques particulières , fuivant les ditfcrens droits

qui leur font attribués. Voyez Marque , à l'endroit

où il eft parlé de celles qui s'impriment fur les Cuirs.

Voyez aujfi Vendeurs de Cuirs.

Plufieurs fortes de perfonnes fe mêlent du négo-
ce des Cuirs ; les Bouchers les vendent en poil, frais,

verts, ou falés , aux Tanneurs, Mégiiliers, Cha-
moifeurs-Hongrieurs, & Maroquiniers, qui les aprè«

tent chacun fuivant leur art , pour les revendre aux

Cour-



TTourroyeurs , Pcaudiers , Gantiers, Cortlonnicrs ,

Savetiers , Bourreliers , Selliers , Tapirtiers , Relieurs

rie livres, Ceiiituritrs , & autres femblablcs Arti-

fatis, qui leur donnent de nouvelles préparations
,

ou tjui les eniploycnt aux divers ouvrages de leur

profeifion.

Les Mardiands Merciers de Paris ont la faculté ,

fuivant les Statuts de leur Corps , d'acheter , ven-

dre , & débiter, troquer , & échanger, tant dans

la Ville , Prévôté , & Vicomte de Paris, Villes cir-

convoifines d'icelle , qu'en tous autres lieux du Roy-
aume , même dans les Pais étrangers , en gros &
en détail , toutes fortes de Cuirs de quelque nature

qu'ils puiflent être. Voyez Mercerie , Ù Mer-
cier.

Les Cuirs ont divers noms , qu'ils prennent , ou

de l'état aftuel où ils font , ou de leurs ditFérentes

efpèces, qualités, & apprêts, ou des pais d'où ils

viennent, ou dont la fabrique a été imitée : c'eftce

qui fe trouvera ct-sprès expliqué.

Cuir Verd ,
qu'on nomme au (fi CuiR Crud ,

ou Cuir Frais. Eft un Cuirtiui n'a reçu aucune

préparation , étant encore tel qu il a été levé par le

Boucher de deHui le corps de l'animal.

Cuir Sale'. Eft un Cuir verd, qu'on afaléavec

du fel marin , & de l'alun, ou avec du natron , qui

eft une efpèce de falpétre , ou foude blanche , pour

empêcher qu'il ne fe corrompe, foit en le gardant

trop long-tems dans les caves, foit en le tranfpor-

tfnt dans les tanneries éloignées pendant les gran-

des chaleurs.

Cuirs Secs a Poil. Ce font pour l'ordinaire

des peaux de bœufs , de vaches , ou de bufles , foit

privés , ou fauvages , qu'on a fait fécher , fans en

avoir ôté le poil, ou bourre, après qu'ils ont été

levés de defliis le corps de ces ditfcrens animaux.

Prefque tous les Cuirs fecs à poil , qui fe voyeni
en France , font des Païs étrangers , d'où ils fojit

envoyés fans tête , fans jambes ,& fans queue, plies

en deux fur leur longueur , le poil en dehors.

Les endroits qui en fourniftent le plus , font le

Pérou , l'Ile Saint Domingue , la Barbarie , le Cap-

Vcrd , le Sénégal , laMofcovie, l'Irlande, & l'Ile

de Cuba en Amérique , apartenant aux Efpagnols.

Ceux de ce dernier endroit font les plus eftimés;

on les nomme Cuirs de la Havana , du nom de la

capitale de r Ile, où on les porte, afin d'être em-
barqués pour l'Efpagne , d'où ils paftênt dans les

autres Royaumes de l'Europe.

Ils s'aprêtent au Port au Prince , Ville Champê-
tre , au milieu des prairies , où les Efpagnols ont

quantité de haioî , qui font des lieux , ou ils nour-

rillént des bêtes à corne
,

pour en avoir le fuif &
les Cuirs ; Se des materUt , qui font des endroits,

où les B lucaniers , ou ChalTeurs fe retirent pour tuer

des bêtes fauvages , & y faire fécher les cuirs.

Cuir Tanne'. Eft un cuir verd , ou falé.ou fec,

dont on a fait tomber le poil dans le plain
, par le

moyen de la chaux détrempée avec de l'eau , & qui

a été enfuite mis dans la folle au tan. Foyez Tan-
ker.
Cuir Plaque'. Eft un Cuir fort, ou gros Cuir,

qui après avoir été tanné, a été feché à l'air, 6c

nettoyé de fon tan.

Les Tanneurs mettent ces fortes de Cuirs dans

des lieux ni trop humides , ni trop fecs , bien éten-

dus & empilés les uns fur les autres , avec de gref-

fes pierres , ou poids par deftùs , pour les bien re-

drelfer & aplatir j & c'eft cette dernière fa(;on , qui

leur a fait donner le nom de Cuirs Plaque's.

Foyez Tanner.
Cuir Fort, ou Gros Cuir. Eft un Cuir de

bœuf, ou de bufle : on l'appelle Cuir fort, ou
gros Cuir, pour le diftiîigiier des cuirs de vaches,

de chevaux , de veaux , &c. qui font beaucoup
plus foibles. Voyez TaNNEk.

fc U I H. lîîo
Cuir Coudre', ou Cuir Passe' enCoudre-

MENT. C'eft un Cuir de vache, de chtvai, on de
veau , qu'on a étendu dans une cuve , où l'on a
jette de l'eau chaude , & du tan par c'eflus, pour
le rougir, ou coudrer, Se pour lui donner le grain.

Cet aprêt n'eft donné au Cuir , qu'après avoir
paflé par le plain , & avant que d'être mis dans la

foffe avec le tan. Voyez Tanner ; U mtinicre de
coudrer les Cuirs y eft expliquée,

Cuir en Croutb. Eu un Cuir de vache, de
cheval , ou de veau , qui a été plané , coudre &
tanné, & qu'on a feit fécher , après avoir été. tiré

de la folfe au tan. Voyez Tanner.
Cuir Courroye". Eft un Cuir, qui après avoir

été jçelé, coudre. Se tanné, a paflé par les mains
du Courroyeur , artifan oui lui a doiuié les derniè-
res préparations , pour le difpofer à être employé
par ceux qui le mettent en ufage.

Les Courroyeurs font de deux fortes d'aprêtj.

Le premier en vache grafle , blanche , ou noire

,

qui eft celui de France : Se le fécond en vache féche,
blanche , ou noire , qu'ils ont tiré des Anglois ; ce
qui les fait appeller , Vaches façon d'Angleterre.

Il faut remarquer que l'aptêt de la vache grafle

blanche , eft le même que celui de la vache grafle
noire , n'y ayant de dittérence que la couleur noire

,

qu'on donne à l'une, & qu'on ne donne point à
l'autre. Il en eft de même de la vache féche blan-
che , & de la vache féche noire. Ces divers aprêts
des Courroyeurs vont être ci-après expliqués.

Apprêt de la Vache grajfe.

Quand le Cuir de vache a été tiré des mains du
Tanneur , on jette d'abord de l'eau defliis avec nn
balai , pour l'imbiber peu à peu ; après on le foule

aux pies Se au maillet; puis on le met fur le cheva-
let, où il eft écharné avec un couteau, dopr le tran-

chant eft un peu renverfé , qui s'appelle Couteau à
revers, afin qu'il ne morde point trop, en obfer-

vant de ne point toucher du lôté de la fieur , c'eft-

à-dire , du côté où le poil a été.

Enfuite on le fait féther , iSç on le remouille. Se

refoule de nouveau avec les pies & le maillet, & on
le tire à lapomelle fur une longue table, l oyez

POMELLK.
Si l'on veut noircir le Cuir , on fait de la couleur

avec de la biére-fure , ou aigre dans laquelle on jette

des morceaux de vieille ferraille ; ce qu'on appelle du
noir de rouille : & avec une efpèce d'c'pouge faite

de laine, nommée gipon , on prend de cette cou-
leur, dont on donne trois couches au cuir. Après
qu'on lui a donné la première & féconde couclie

,

on le remouille & refoule, comme il a déjà été dit ;

puis on lui donne la troifiéme couche , Se on le tire

encore à la pomellc pour le dreflijr , le rendre plus

doux , Se en faire paroître le grain : c'eft ce que les

Courroyeurs appellent Crépir le Cuir ; & c'eft ce
grain qu'on aperçoit fur toute la fuperficie des Cuirs
de vaches du côté de la fleur, qui les fait quelque-
fois nommer Cuirs , ou peaux de vaches en grain.

Enfuite on met le Cuir en fuif, dans lequel il

en peut entrer 4 , y , ou 6 livres , fuivant fa gran-
deur Se fa force : ce qui fe pratique de cette ma-
nière.

On fait fondre du fuif dans une chaudière , Se

.après avoir flambé le cuir fur le tcu , pour le pré-

parer à le recevoir , on l'imbibe de ce fuif tout

chaud par le moyen de cette éponge de laine , ap-
pellée gipon , dont on a déjà fait mention.

Apres on le rcflambe encore , Se on le foule aux

pies , pour faire mieux entrer le fuif dans le Cuir ;

Se lorsqu'on s'aperçoit qu'il eft bien incorporé , on
prend le boutoir, qui eft une efpèce de grand cou-

teau , à peu près frmblable à une plane rie charon

,

avec lequel on ratiffe le Cuir fur fe chevalet du cô-

té de la chair , pour en ôter la fupctiicie de la graif-

1«;
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re j puis on le tire de nouveau à la pomelle , pour Sujets, informé que ces fortes de Cuirs abfolument

le bien redrefler.

Après cela on le roule aux pies , & on l'étend

fur une table avec un inArument de fer plat, nom-

mé Etire .pour en ôter tous les plis. Enfuitc l'un

prend le couteau à revers , avec lequel on le ratif-

fe proprement fur le chevalet ; ce qui achève de le

mettre en étal de pouvoir être employé.

Quelquefois les Cordonniers prennent des mains

des Courroyeurs les Cuirs de vaches en blanc , fe

contentant de les noircir eux-mêmes, avec une cer-

taine compofition qu'ils font de cire > de fuif > & de

noir de fumée.

Aprh de U vache fiche.

L'aprêt de la vache féche fe commence comme
celui de la vache çralfc ; c'eft-à-dire , qu'on jette de

l'eau deflus le Cuir, qu'on le foule aux pies & au

maillet , qu'on l'écharne fur le chevalet , qu'on le

fait fecher , & qu'on le remouille Si foule de nou-
veau.

Ces premières façons données, on le met dans

un baquet où on le foule dans l'eau à pics nuds ;

puis on en fait fortir toute l'eau fur le cheva-

let par le moyen du boutoir , & on l'imbibe d'hui-

le , de même qu'on fait la vache gralTc avfC le

fuif, à l'exception que l'huile ne fc met qu'à froid.

L'huile dont on fe fert pour cette préparation

,

e(l cette efpéce de lie , qui fe trouve dans le fond

des bariqucs
,
que l'on nomme ordinairement yà//^

fe d'huile , dont celle de poilTon ed efUméc la

meilleure.

Le Cuir ayant reçu fon huile, on le foule en-

core aux pies , après l'avoir fait fécher ; & on le

tire à la pomelle , après quoi on le met fur le che-

valet ,
pour le parer avec le couteau à revers , &

on le tire de nouveau à la pomelle : cnfuite on le

pare à la lunette. Foyex. Lunette. Puis on le tire

encore à la pomelle , & on le frote avec une pier-

re ponce du côté de la chair ; ce qui s'appelle pon-

cer le Cuir : & enfin on le roule pour le bien redref-

fer ; & c'eft la deiniére façon que le Courroyeur

lui donne.

L'aprêt en vache grafTe , blanche & noire , &
en vache féche , blanche & noire , fe fait par les

CourruyeiiTs , de la même manière que fur les Cuirs

de veau.

Les Courroyeurs abattent quelquefois le grain de

la vache grade noire , par le moyen de l'étiré, après

l'avoir fuperficiellement frottée du côté du grain

,

avec du jus de citron , ou d'épine - vinette. En
cet état elle eftappellée Vache grade lilTée , & s'em-

ploye par les Selliers dans les liarnois de chevaux;

& par les Bpureliers, pour couvrir les foupentes des

carofles.

Les Courroyeurs aprêtent encore des peaux de va-

ches , qu'jls ne palTcnt ni en fuif, ni en huile , ni en

couleur, qu'ils appellent Vaches étirées , qui fervent

aux Cordonniers à faire des patons , &. premières

femelles de fouliers > même des femelles de pantou-

fles , & d'efcarpins.

On peut voir ailleurs tous ces divers aprêts des

Cuirs que donnent les Courroyeurs , même une nou-

velle façon de faire la vaciie graffe & féche , dif-

férente de celle qu'bn vient de donner
,
qui eft l'an-

cienne. Ko)'« COURROYER.
Cuir de Hongrie , ainfi nommé de ce qu'on

tient des Hongrois la manière de le fabriquer. Eli

un Cuir qui a été préparé d'une certaine manicre

propre à recevoir la grailTc , ou plutôt le fuif, dont

il cil imbibé

L'on prétend qu'il n'y a guércs plus de iio ans

nécenàircs, tant pour les haras de fon Royaume,
que pour les équipages de fu maifon Se de les trou-

pes, revenoient rendus à Paris à près de 4^o f. la li-

vre, jugea à propos d'envoyer en Hongrie quelque

ouvrier habile , pour tâcher d'en aprendrc la fa-

brique.

Le nomme Rofc , Tanneur de profeffion , hom-
me entendu dans toutes fortes de Manufaâures de
Cuirs, fut chargé de cette eutreprife, où il tut fi

heureux , qu'en ayant découvert le fecret , il revint

en établir la fabrique en France avec un tel fuccès,

que préfentcment dans les teVns de guerre , où il fe

confonime le plus de ces fortes de Cuirs , ils ne re-

viennent cependant à Paris tout au plus qu'à 20 f.

la livre , qui eft la moitié moins de ce qu'ils cou-
toient autrefois.

Toutes fortes de Cuirs de bœufs , de vaches , de

chevaux , & de veaux, font propres à recevoir l'a-

prêt de Hongrie ; mais il s'en fabrique plus de ceux

de bœufs, que des autres. La manière de fabriquer

le Cuir de Hongrie , a paru fi utile , qu'on a crû

ne pouvoir fe difpcnfer de la taporter ici.

MmHu Je /dbriqtter les Cuirs de Hongrie.

Les Cuirs deftinés pour cette fabrique ne doi-

vent point avoir été faiés. Si- tôt qu'ils font fortis

delà main du Boucher, on les coupe en deux de

la tête à la queue ; puis on les lave à la rivière , dans
laquelle néanmoins ils ne doivent guéres féjourner »

de crainte que le gravier ne s'y atache ; fe conten-

tant feulement de les retourner dans l'eau cinq ou
fîx fois avec une longue pince de fi?r , pour ôter le

plus gros du fang qui peut être dedans, & humcéter

en même tems le poil , que l'on rafe à froid fur uii

chevalet , avec un grand couteau , dont le tranchant

eft tout droit ; en prenant garde de ne point enle^

ver la fleur du Cuir.

Lorfque les Cuirs ont été ainfi rafés , on les met
dans l'eau pendant a , ou 3 jours , quelquefois

moins , fuivant le tems; car quand il fait bien

chaud , on ne les y laiife tout au plus qu'un jour ;

Se cela pour en fai'C fortir le reftc du fang : ce

qui s'appelle les deflaigner. Après qtioi on les tire

de l'eau pour les taire égoutcr pendant trois ou
quatre jours.

Quand les Cuirs ont été ainfi bien delTaignés

& égoutés , l'on prend a livres de fel , & J à 5
livres d'alun pour chaque Cuir de bœuf , & ainiî

des autres à proportion , fuivant qu'ils font plus

ou moins forts.

Ces drogues, que l'on fait fondre fur le feu dans
une chaudière avec de l'eau , fe verfent enfuite dans
une efpéce de cuvier long en forme de baignoire y

dans lequel on foule les Cuirs avec les pies les

uns après les autres , pendant une heure , ou une
heure <Sc demie ,

quelquefois plus
, quelquefois moins,

fuivant leur force.

Les Cuirs \-i\p.n foulés , on les plie le plus droit

qu'il efl poll'jle , en quatre ou iix , félon qu'ils

font plus 01' moins grands ; Si on les arrange dans
une cuve de bois que l'on remplit de l'eau qui a
fervi à les fouler , dans laquelle on les laiffe trem-

per l'efpace de deux ou trois jours : ce qui s'ap-

pelle les mettre en retraite, pour prendre nour-
riture.

On les tire enfuite de la cuve , pour les faire égou-
ter Si fecher à l'air ; Si quand ils font à demi fecs,

un les étend tout de leur long fur le plancher , les

uns fur les autres , pour les paflèr à la baguette ,

qui e(l un long morceau de bois rond , qui va tou-

jours en diminuant de grolfeur , depuis le milieu juf-

que la Manufacture des Cuirs de Hongrie a été éta^j^ ques aux deux extrémités , en manicre de fufce , fur

blie en France , &. que ce fut Henri IV. qui eu lequel on roule les Cuirs avec le piè
,
pour les ren-

wrdonna l'établifTcment. dre parfiitoment unis.

Ce grand Roi , toujours attentif au bien de ks Quand Ick cuitt ont ét« palîès à la baguette , on
leur
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leur donne avec une broHe une légère couche At

hoir d'ciine du côté de la fleur, pour le rendre gri-

Tatre : ce qui t'appelle la couleur de Hongrie ; puis

on les met dans une ^tuve pour achever de les ftclier :

& lorfqu ils font bien lecs Sc encore tout chauds dé

IVtuve , on les met en fuif.

Pour cet aprct , on Tait fondre dans un chaudron

du fuif, qu'on prend avec cette forte d'épongé fai-

te de laine , qu on appelle gipon , les en imbibant

Îiar tout les uns après les autres , tant deflus que def-

bus , te obfervant de leur en donner tout autant

qu'ils en peuvent prendre. Car outre qu'ils en font

meilleurs . le Manuioâurier y trouve mieux fon

compte , le Cuir fe vendant beaucoup plus h livre

que le fuif, dont <l peut entrer dans cnaque Cuir de

bœuf environ 8 livres , & dans les autres plus foi-

bles i proportion.

Il faut bien prendre garde de ne pas leur donner

le fuif trop chaud , la ttop grande chaleur de la

grailFe étant capable de les racornir , en les brûlant.

A mefure qu'on imbibe les Cuirs de fuif, on les

étend les uns fur les autres à plat fur une table , où
on les laifTe refrCidir; Se lorfqu'ils font froids , on
les met par rouleaux : alors ils font en état d'être

vendus aux artifans qui les employent.

?lus les Cuirs de Hongrie font blancs à la cou-

pe, & plus ils font eftimés.

A Paris, 5c dans les autres Villes du Royau-
ine , les Hongricurs , qui font ceux qui travaillent

à la préparation des Cuirs de Hongrie , ne font

point ériges en Corps de Communauté ; ils agif-

ient feulement fous les ordres , & pour le compte

d'une Compagnie , qui a des privilèges exciufifs

f)our la Manufaflure de ces fortes de Cuirs, dont

e printipal établilTemcnt cft à S, Denis près Paris.

Voyez tîoNGRiEUR : In priviliget de cette Compagnie

y font plus nmptement rxpliifués.

Cuir Lisse'. Fayti Courrover.
Cuir passe' en Huile , autrement dit en Bu-

TLE, ou EN Chamois. Foyet. Chamois, Ù Bu-
TLE.

Cuir passe' en Mecie. Foyei Megie.
Cuir de Russie, qu'on nomme par corruption

Cuir de Kq^jssi. C'eft un Cuir, ou peaudcva-
che, apprêté d'une manière particulière

,
qui n'eft

fûë que des feuls Ruflîens , peuples d'une contrée

de Pologne appelléc Kuflîe . d'où il fe tire. Foyei
Vache de Russie.

Cuir ou Pzau fasse' en Mesquis. VoyeiBA-
SANE.

Cuir de Maroc, autrement dit Maroquin.
Voyez Maroquin.
Cuir de Boeuf. Voyet. Boeuf.
Cuir de Vache. Foye*. Vache.
Cuir de Vache en grain. Foyez tidev»nt

Cuir coURROve' , à fendroit oi il efl perlé de rap-

prit de la vdcbe greffe. Voyez anffiTAHUtn, à l'en-

droit d-: rArticle oi il elt fait mention de la manière

de mettre les Cuirs en coudrrment.

Cuir bb Veau. Voyez Vea(;.

Cuir de Bufle, ou Cuir passe' bn Bufle.
Voyez Bufle if Chamois.
Cuir d'Elleno , ou d'Orig'nac. Voyez El-

lEND Û Chamois.
Cuir de Cheval. Voyez Cheval.
CùiR bE Cavale. •» y Ju-ent
Cuir de Jument. / *^*^"- '"«^nt.

Cuir de Poule. C'eft un nom que les Gantiers

donnent à une forte de petit Cuir très mince, âc

(rès léger , qu'ils employent ii fikire des gants de
femme pour l'été. On rappelle plus ordinairement

Canepin. Vo\ez Canepin.
Cuir Bouilli. C'eft du Cuir fort qu'on a ftit

touillir dans de h cire mêlée de quelques gommes,
réfines , ou colles , qui ne font bien connues que
de eux qui les employent . & dont ils font même
liu l'cuet.

CUIR: „i^
La sreparatioh du Cuir bouilli n'apartient qu'au:>^

feuls Maîtres Gainiers , Se l'Art. Xlll des Sututs
de ceux de Paris , qui font du 21 Septembre lJ(So,
porte en tern.es exprès .- Que nul Maître du dit mé-
tier de Gainier ne pourra faire bouteilles de Cuir

,

que le Cuir ne foit de vache , ou de bœuf, parce
qu'autre Cuir n'y eft pas propre ; Se que les dites
bouteilles foient boulucs de cire neuve , Se non
d'autre , Se coufuës de deux coutures à doubles chefs,
bien Se duëment ; ainfi que le dit ouvrage le re-
quiert : Et fur peine de coniîfcation de l^uvrage,
oc de 20 fols Parifîs d'amende. Voyez Gainier : cet
Statuts y font pliu au long expliqués.

Droits tfentrées Û de fortiet qui fe payent en France
pour toutes fortes de Cuirs , conformément au Tarif
de 1664, P«'"' l" ««î groffes Fermes i Ù à celui
de 16^2 pour la Dàiane de Lion, & encorefuivant
les autres Tari/s & Arrêts du Confeil qui les ont
depuis ou augmentés, oh modérés.

£ N T R K' E s.

Par le Tarifde t66^ > les Cuirs payent ; favoir :

Les Cuirs de bœuf, ou vache, ou autres en cou-
leur pour faire ceintures, i^ f de la pièce.

Les Cuirs de bœuf, ou vache à poil du pals , co
/ la douzaine.

Les Cuirs de cheval avec le poil . 40 / /« doutai'
ne.

Les Cuirs de cheval tannés , jfo/ la douzaine.
Les Cuirs fecs à poil des Indes Se du Pérou de tou-

tes fortes .lofde la pièce.

Les Cuirs fecs du Cap-Verd, Sénégal , Mofco-
vie , Irlande , Se autres païs étrangers

, j f. de la
pièce.

Les Cuirs falés de quelque païs que ce foit, 10
/ de la pièce.

Les Cuirs de vaches en grain pour fiure empei-
gnes, 8 f de la pièce.

Et les Cuirs de vaches de RoufE , 10 / atiffi de la
pièce.

Par le Tarif de la Douane de Lion , les Cuirs
payent ; favoir ;

Les Cuirs de bœuf, vache > brave , pelus , Tun por-
tant tautre, 1 f. de la pièce Jancienne taxation , ^
A f. de nouvelle réapréciation.

Les Cuirs étrangers des mêmes qualités , I / 9 </.

d'ancienne taxation ,& }f. de réapréciation.

Les Cuirs tannés Se habillés , 4 f. du quintal
d'ancienne taxation , & li f. pour lu nouvelle réa-
préciation.

Par rArrêt du IJ Août l6%$, les Cuirs du Le-
vant à de Barbarie font du nombre des marcbandiftt
venant des tais & terres de Méiffance du grand Sei-

gneur , & du Roi de Perfe , fur lefquels il eft ordon-
né être levé 20 pour 100 de leur valeur.

Par PArrêt du 7 Septembre 1^88.
Les Cuirs de bœufs tannés de toutes fortes , ao

pour cent de leur valeur.

Les Cuirs de vaches tannés , pareilt droits que
ceux de birufs.

Par le Tarif arrêté entre la France Û la Hollande
le 8 Décembre ifijj» , de nouveau confirmé le 30
Mai 17IJ. ,

Lti Cuirs de bœufs unnés de toutes fortes , 14
liv. la douzaine.

Les Cuirs de vaches tannés
, 7 liv. aujjiU dou-

zaine.

Ces deux articles ne doivent s'entendre que du (om-
merce des Hollandais , Û ces droits font de nouveau
fixés par le Tarif du 21 Dec. 1739.

^ S O r T I B s.

Par le Tarif de i66\ , les Cuirs pé^em ', favoir :

Les Cuirs tecs à poil des Indes, ouduPergu, 12
f.la pièce. Iju
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Les Cuirs à poi! de Barbarie, Cap-Verd, Mofecv

vie , Irlande , & aatres pais étrangers ,lof.de U
pièce.

Les Cuirs de vaches de Rouflî , i; deUùiice.
Les Cuirs de cheval tannés, 3 liv, 10 f.U Jou-

KMne.
Les Cuirs de boeuf tannés de toutes fortes , 6 liv,

l* douzaine.

Les Cuirs ds vaches tannés , 3 liv. 10/ la dou-

zaine.

Les Cuirs de vaches en grain pour faire empeignes,

8f. de la pièce.

Les Cuirs de bœuf, vaches , Se autres en couleur

P9ur faire ceintures , 10 f. de la pièce.

£t les Cuirs de cheval avec le poil , ^ f. de la

douzaine.

Far le Tarif de 1667.

Les Cuirs d« bœut& Cuirs de vache du pais avec

le poil, fortant pour aller dans les pais étrangers , 6
liv. la douzaine.

Ily a quantité d'autres Cuirs qui ne font pas em-
phycs dans ces Tarifs , parce que Tufage eft de leur

donner le nom de Peaux j comme les Peaux de veau

,

les Peaux de mouton , les Peaux de boucs , &c. Vayei.

cet yirtictes.

Des Cuirs secs se Buenos-Av^es.

Parmi les Cuirs fecs que les Marchands François

font obligés de faire venir des Pais étrangers ( les

Cuirs du dedans ne fufRfant pas à beaucoup près pour
la confommation du Royaume ) ceux qui fe tirent

de Buenos- Ayres , ont toujours eu la réputation d'ê-

tre les meilleurs ; Se l'expérience que nos Ouvriers

en ont faite tant que la Compagnie Françoise de l'Af-
ficnte a fubfiAé & en a aporté direâcment dans le

Koyaume, les a pour ainfi dire dégoi.tés de tous les

autres , même de ceux des Indes , du Pérou Se de
Barbarie.

Il n'étoit pas cependant bien facile depuis le traité

d'Utrecht de fe fournir de ces Cuirs, les Anglois étant

refiés les feuls en poneflion du commerce de Buenos-
Ayres , à l'exclufion des autres Nations ; & d'ailleu'"!

étant impoUible aux Ncgocians de France d'en faire

venir direftement d'Angleterre, parce que fuivant

l'Arrêt du 6 Septembre 1701, il n'eft permis d'a-

porter en France que les marchandlfes tarifées par

le dit Arrêt , & celles du crû d'Angleterre ,' d'Ecoffe

Si d'Irlande , autres que celles prohibées par le dit

Arrêt.

Pour lever cet obftacle & introduire les dits Cuirs
en France , fans prcjudicier aux autres difpofîtions

du dit Arrêt de 1701 , S. M. après avoir vu l'avis

des Députés au Bureau du commerce , & fait exami-

ner le Mémoire des Fermiers Généraux fourni à ce

fujet , par un Arrêt de fon Confeil du 7 Mars 1724,
permit à tous Ncgocians François de faire venir di-

reftement d'Angleterre dans tous les ports de Fran-
ce , les Cuirs iecs de Buenos-Ayres , dérogeant à cet

égard feulement à la difpofition du dit Arrêt du 7
Septembre , en ce qu'il fait défenfes d'aporter en Fran-

ce d'autres marcliandifes que celles du crû , ou fa-

briquées avec des matières du crû d'Angleterre , Ecof-

fe & Irlande, autres que celles dont l'entrée efl pro-

hibée par le dit Arrêt. Sa Majefté ordonnant qu'il

fera payé pour chacun des dits Cuirs de Buenos-T^y-

res , 2J fols pour droit d'entrée du Royaume ; &
que le droit de yo fols par chaque peau de boeufd'An-
gleterre , continuera d'être perçu , ainfi qu'il l'a ttc

depuis le dit Arrêt du 6 Septembre 1701 ; S. M.
voulant que les Ncgocians qui feront venir d'Angle-

terre en France des Cuirs de Buenos-Ayres , foient

tenus h leur arrivée de les déclarer fous cct'e déno-

mination , Se même de raporter un ce *ificat en bon-

ne forme des Direfteurs de la Compagnie du Sud ,

portant que les Cuirs font de Buenos-Ayres , Si qu'ils

Diàion. de Commerce. Tom. 1. Part. I.
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proviennent des ventes de la dite Compagnie î le tout

a peine de confîfcation des dits Cuirs.

Commerce des Cuibs a Amsterdam:

Les Cuirs aprétés dont on fut le plus de commer^
ce à Amflcrdam , font des maroquins , des cordouana
Se des veaux d'Angleterre.

Les maroquins fe vendent ordinairement depuia

31 jufqu'à46f. la livre.

Les cordoiians du païs depuis 26 jufqu'à 40 f.

Les cordoiians à femelles des dos du païs , depuia

8 f. i jufqu'à 9 f.

Les mêmes des dos d'Angleterre , 8 f. }.

Les cordoiians roii|;es , de 7 à 8 liv. lecouplej

17 fols.

Les mêmes, de 10 à 12 liv. le couple, 14 f.}.

Le veau de Colchefler , 17 f.

Le veau de Londres , 15 f. î.

Tous ces Cuirs déduifent un pour cent pour le

promt payement.
CuiK dore'. On appelle ainfi une efpèce de Ta-

pifTerie faite de Cuir , oii font repréfentées en re-

lief diverfes fortes de grotefques relevées d'or , d'ar-

gent , de vermillon , ou de différentes autres cou-
leurs.

Cette tapifTerie efl compofée de plufieurs peaux
de mouton paffécs en bafanes , coupées en feuillet

quarrées , qu'on a coufuës les unes avec les autres,

après leur avoir donné une nouvelle préparation ,

qui les a difpofées à recevoir le relief , l'or , l'ar-

gent, les couleurs, Se le vernis, dont les ouvriers

les eiirichiflènt.

Les lieux de France où il fe fabrique le plus de
tapifferie de Cuir doré, font Paris, Lion , Se Avi-
gnon ; il en vient aufli beaucoup de Flandres, qui

fé manufacturent prefque toutes à Lille , à Bruxel-

les, à Anvers, Se à Malines, dont celles de cette

dernière Ville font les plus eflimées de toutes.

Plufieurs prétendent que les premières tapifTeriea

de Cuir doré
, qui fe font vues en France , ve-

noient d'Efpagne -, Se que ce font les Efpagnols

qui en ont inventé la fabrique : cependant il ne s'en

voit plus en France de leur Manufaffure, foit qu'ils

l'aycnt difcontinué , ou qu'ils l'ayent tranfporté en
Flandres.

En France les tapiferies de Cuir doré payent let

droits d'entrie & de fortie, tant du Royaume que det

Provinces réputées étrangères ; favoir : celtes de la fa-
brique de Lijle & des l'rovinces de France réputées ^-

trangéres , fur le pié de 1^ liv. du cent pefant ,fui-

vant le Tarif du 18 Septembre l66^; èf celles des

fabriques de Bruxelles , Anvers , Malines , Û autres

pais étrangers, à raifan' de 30 liv. du cent pefant y

conformément au Tarif du 18 Avril i66j, ^tant à

la finie du Royaume & des provinces réputées étran-

gères , les unes tj" les autres ne doivent payer que 6
liv- du cent pefant , conformément au même Tarif de

1664.

Il faut remarquer que les Cuirs dorés en quarré,ou

feuilles non jointes enfimble , font fujettes aux mêmes
droits que les tapijferies de Cuir doré,

CUIRASSE. Arme défénfive , faite d'un fer

fort battu , qui couvre le corps depuis le cou jufqu'à

la ceinture, tant par devant que par derrière. Ce
font les Armuriers-Heaumiers qui font à Paris les

corps de Cuirafles. Voyez leurs Articles.

Les Cuirafes font du nombre des marchandifes, dont

la fortie efl défendue pour toute [étendue du Royaume,

terres ^ pais de l'obéiffance du Roi ; à peine de confif-

cation , fuivant l'Ordonnance de i587, tit. VIII, <^r^

l\\,Û tous les traités de paix.

CUlRATjER. On nomme ainfi en quelques en-
droits du Languedoc, particulièrement à Beaucatre,

ceux qui travaillent à la préparation des cuirs ; ce

qui comprend les Tanneurs , les Megifliers , les

Fff Peauf-
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ïtir CUIR. CUIS.
Peauflîers, les Parch.-niniers & let autres Ouvriers

qui façonnent les cuirs. Kgy» toiu Itttri Ariitltt.

CUIRE*. Terme en l' âge chez les Matcrçs Cof-
firctiers-Malletiers.

Une malle bien cuirée e(l une malle do bois de
h^re ^ dont les joints , avant qu'elle foit couverte

de cuir . ont été recouverts foit en dedans , Toit

en dehors , avec une forte toile trempée en bonne
colle 8c fuffirante. V»yet. Cofpretier.
CUIRE. C'eft donner à certaines matières une

forte de préparation & d'aprét. en les faifant paf-

ferpar le feu; foit quelles en fouiFrent l'imprefllon

immédiatement , foit qu'on les faiTe bouillir dans de
l'eau, ou dans d'autres liqueurs.

Cuire la Soye. C'efl la fkire bouillir avec du
fàvon blanc d'Alicant, ou quelqu'autre favon des

meilleures efpèçes, pour en faire ce qu'on appelle

le decrufement. C'eft toujours par cet aprét qu'on
commence la teinture de toutes fortes de (oyes.

Voyn. Decbusement, m Teinture en Soye.
Cuire du Fil. C'eft le rfécruer, en le faifant

bouillir dans une forte leflive de cendres ; ce qui
fe fait pour le préparer à la teinture. Voyn. Dk-
cruement & "teinture en fil.

Cuire du Plâtre , Cuire de la Chaux.
C'eft calciner avec le feu les pierres propres à être

réduites en l'une ou l'autre efpèce; ce qui fe fait

flans de grands fours , ou (ourneaux deftinés à cet

ufage. Voyet. Chaux Ù Plâtre.
Cuire des Briques, des Tuiles, des Poteries

de terre, desFayances, des Porcelaines, &c, C'eft

mettre toutes ces fartes d'ouvrages , après qu'ils ont
iié moulés Se formés de terre glaifè, ou d'autres

natiéros qui leur font convenables , dans des four-

neaux ; où recevant le degré de chaleur qui leur eft

(tropre , ils prennent de la confiftancc & de la fo^

idité. Vt^ex. tous tet ArtwUs.
Cuire des Cheveux. C'eft après qu'ils ont été

roulés autour des bilboquets , & enfermés dans une
pâte faite en forme de pâté , les mettre au four ,

pour leur faire prendre la frifure. Voyn, Cheveux
tt Perruque.
Cuire le Verre. Terme de peinture fur Ver-

re. C'eft après que les pièces ont été peintes , les

mettre dans la poêle du fourneau , & les y laifter

jufqu'à ce que les couleurs foient bien cuites & bien
incorporées. Vv^n. Verre.

Cuire le Verre. Se dit auflî de la fonte des
foudes , & autres^matiéres qu'on employé dans les

Verreries. Vtytt. eanwu cidtffus.

Cuire, Signifie quelquefois faire fécher , ou dur-

cir quelque chafe au foleil. En ce fens , on dit :

Faire cuire des briques au foleil ; qui eft la maniè-
re dont on fe fert au Lcva'nt , à caufe de la gran-
de ardeur des rayons de cet aftre , & que les pluyes
n'y font pas aufli fréquentes qu'en Europe. Voyez
Brique.
CUIRET. Signifie en terme de Ch-ipelier, un

petit morceau de cuir qu'on met entre la chantreU
le , & la corde de l'arçon , dont fe fervent les Ar-
çonncurs pour faire voguer létoffe. Voyn. Cha-
peau.

CUISINE. Lieu où l'on cuit , où l'on prépare
les viandes.

CUISINER. Savoir faire la cuiCnc, aprêter à
manger.

CUISINIER.^ Celui qui fait la cuifine.

^
On ne fait i\ c'eft un avantage pour la France

d'avoir de fi habiles Cuifiniers , & un honneur aux
François d'être prefque tous autant d'Apicius pour
la dclicalefle de leur goût en fait de bonne chère ;

* Apiciiu. Nom de trois Romaini fimeux â caufe
<lc Wur gourmandife. Le plus infâme d«i «roii'a vécu
iuui Augufte & Tibère, -il tins à Rome école publi-
que de gourmandife , dèpenCt deux milUeni 8c demi
pour fatitfaire la fienne % & «ompoCi un Traité Di ga-

CUIS. CUIV. iiii

mais on eft tenté de faire des excufes au LeAeur
d'avoir mis ces trois Articles dans un Diélionnaire

de Commerce ; aufli ne l'a-t-on fait que parce que
les Maîtres Cuifiniers font une des Communautés
de Paris, dont on n'a voulu oublier aucune

, quel-

que raport éloigné qu'elles euftent au négoce. On
traite ae celle-ci dans l'Article de Queux; on peut

y avoir recours.

CUISSETTE. Terme de Manufacture de lai-

nage. Il fe dit de la moitié des fils d'une portés,

Vtyet. Port
CUISSO^l. On appelle Pain de Cuiftbn , le pain

qui eft ouit ..'hez les Bourgeois : Se Pain de Bou-
langer, celui que les Boulangers cuifent & ven-
dent. Voyez Pain.

CUIT, Qui a pafTé par le feu , 8c qui y a re-

çu le degré de cuilfon convenable à fa nature . 8c

à l'ufage qu'on en veut faire.

SoYES Cuites. Ce font des foyes , qui ont
été mifes dans l'eau bouillante encore en cocons ,

pour les dévider plus facilement. On le dit aufli

des Soyes qui ont été decrufées ; c'eft-à-dire , qui
ont été bouillies dans l'eau & le favon blanc , la-

vées Se pafiTces à l'alun , pour être teintes.

On les appelle ainfi par opofition aux foyes crues,

qui font telles qu'elles ont été levées de defiiis les

cocons, fans avoir fouffert le feu.- Voyez Sove,
Tei»t»re & Decruement.

Fil Cuit. C'cft le Fil qui a paflé par des leflî-

ves chaudes , faites de ccndies ; loit qu'on lui ait

donné cette façon avant de le blanchir fur le pré

,

foit qu'il l'ait reçue pour être décrue , pour le pré-

parer à le mettre à la teinture.

On appelle Fil cru , ou ècru , celui qui n'a reçu
aucun de ces apréts , & qui eft tel qu'il eft forti de
la main de la fileufe. Voyez FiL , Decruement, &
Teinture.
CUITE, C'eft le degré de cuiftbn qu'on don-

ne aux chofes qu'on met au feu pour cuire. C'eft

au0î la cuiflbn même, ou les chofes qu'on cuit.

Dans le premier fcns , on dit : La Cuite de ce
verre n'eft pas encore achevée

j
pour dire , que les

matières fondues ont encore befoin , ou d'un feu

plus ardent , ou de plus de tems pour leur parfai-

te fufion.

Dans l'autre fens , on dit : Ce Plâtrier , ce
Chaux-fournier n'a pu faire qu'une Cuite depuis
huit jours.

On nomme aufli Cuite dans les .ittelicrs où fe

fabrique le faliiètre , l'eau qui a paiïe fur les cuviers

dans lesquels le font les leflîves des cendres & des
terrçs propres à tirer ce minerai

,
qu'on fait cnfiiite

bouillir , ou comme on dit cnteime de l'art , jufqu'à

ce qu'elle foit en état de fe criftalifer.

Dans un attelier de 34 cuviers on jette ordinaire-

ment fur les terres jufqu'à i6 dcroi-queuës d'eau fi

l'attelier eft nouveau, & feulement quatre s'il eft an-
cien , ce qui également doit produire une demi-queuo
& demi de Cuite. Voyez Salpêtre,
CUIVRE , qu'on nomme autrement AIRAIN.

C'eft un métal dur , fec , pefant , & cxtrèmemeni
duélilej on le tire des mines comme les autres mé-
taux , où il fe trouve , ou en poudre , ou en pierre.

Avant que de le fondre, il faut beaucoup le la-

ver, afin d'en fèparer la terre qui y eft méicc; Se

quffid il eft fondu , on le jette dans des efpècci de
moules, pour en former ce c]u'on nomme des Saiv-

mons de Cuivre , à caufe de quelque renémMancc
que ces pefans morceaux de tnctal ont avec le

poilTon qui porte ce nom.
Le Cuivre qui n'a eu que cette première fon-

te , eft le Cuivre commun 8c ordinaire.

LorC-

Is irritamenth. On dit que n'ayant plut que tfooco
livrer, il l'cmpoirunna , comme fi c'eut été trop peu
pour fournir à fa bonne chère. Fline l'appelle ««pi>-

tum omnium tltijfimut gurgit:
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xti9 CUIVRÉ.
Lorfqu'll a foûtenu plufieurs fois le feu , & qu'ort

en a fdparé les parties les plus grofiîéres , on l'ap-

prlle Rofette; & c'eft le Cuivre Ir plus par & le

On appelle Cuivre Vierge, celui qui fort de la

mine fans avoir fouffert le feu.
^

Le Cuivre naturel eft rouge ; & ce quon nom-

me Cuivre jaune , ou leton , eft du Cuivre jauni a-

vec la calamine. Voyn, Leton.
Il fe trouve des mine» de Cuivre daut l'Afie

j

dans l'Amérique , & dans rEurope.

La Chine, & le Japon font les Royaumes de l'A-

fie qui en fourniflent le plus i celui du Japon eft

en petits lingots menus, ou poids d'environ demi-

livre { il eft parfaitement pur , & propre à divers

beaux ouvrages. Le Cuivre de la Chine eft beau-

coup moins bon , étant trop caflànt , 6c prefque

point duflile.

Les eflais qu'on fît de celui qui vint en France

par les retouis du vaiflèau l'Amphitritc en 1700 &
lyoj.ne rcuflîrent pas, & dégoûtèrent d'en taire

venir davantage.

C'eft au Pérou , Se particulièrement dans la pro-

vince de Lima , que font les mines de Cuivre les

plus abondantes de l'Amérique. Celui qui parte en

Europe fur les gallions d'Efpa^ne , eft en groiles

malTcs, ou faumons du poids a peu près de ijo

livres.

Ce Cuivre n'eft pas extrêmement purifié, & ne

peut guéres être employé qu'après avoir été bien

épuré par plufieurs refontes j mais alors il n'y en

a point de meilleur, & il eft fi pefant qu'il apro-

che aflèz du poids de l'or même : c'eft cependant

cet avantage qui empêche les ouvriers ne l'em-

ployer , à caufe qu'il en entre trop dans leurs ou-

vrages.

L'Europe a quantité de mines de Cuivre: la Sué-

de fur-tout , la Norwége , la Hongrie , & plufieurs

endroits d'Allemagne , en ont de très abondantes : il

s'en trouve auffi en Italie, en Savoye , tn Lorrai-

ne , dans le Tirol , & même dans plufieurs provin-

ces de France.

Le plus grand commerce , & la plus grande con-

fommation de Cuivre qui fe faflè en France , eft de ce-

lui de Suéde. Il y entre ordinairement prefque tout

Ear Roiien , auffi bien que celui qui vient de Hara-

ourg.

Le Cuivre qui vient de cette Ville Hanféatique

,

eft préparc , & à demi façonné pour divers ouvra-

ges.
,

Il y en a en chauderons non bordés , qu on ap-

pelle Cuivre en fourure, parce qu'ils font fourés

les uns dans les autres , depuis la plus grande for-

te iurqu'à la plus petite. Les aflortimcns font de-

puis une livre jufqu'à 20 livres : ils viennent dans

des bannes, qui font des efpèces de grandes mânes

quarrées , longues & profondes , faites de menus

morceaux de bois entrelafles. Ces chauderons s'em-

ployent en marmites , fontaines & cuvettes.

Les Cuivres en fonds, aifortis depuis une livre

iufqu'à yo livres , font propres à faire des caflèro-

les , des couvercles de marmites , & autres fembla-

bles utenciles de cuifine.

Les Cuivres en plaques , ou en planches , font de

trois pies & demi de large fur quatre pies de long.

On en fiiit des chaudières pour les Teinturiers &
BrafTeurs de bière, des baignoires & des planches

pour graver des tailles - douces. Leurs .ilortimens

font depuis lo. IJ. 20, 30,40, JO, 60. 70 ,
jufqu'à 80

Les Cuivres, qu'on appelle monnoyes de Suéde,

font de petites planches , ou pièces quarrées & épaif-

fes de trois écus blancs, & du poids de cinq livres

& demi, aux quatre coins defquelles eft gravée une

couronne.
. , , .11

Ce Cuivre eft le meilleur , le plus doux , <Sc le plus

Diaitn. di Cmmnit. Tom. I. Part. I,
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malléable de tous les Cuivres ougesjauiïi s'en fcit-

on ordinairement dans les c.uvrages de chaudeion-
nerie nu'il faut emboutir. Veyet. Emboi;tir.

Il vient encore de Suéde une efpècc de Cuiviè
rouge , qu'on appelle Kofette , quoiqu'affez impro-

prement
,
puifqu'il n'a reçu d'autre façon que celle

de la première fonic au fortir de la mine.

Ce Cuivre qui cil en grands pains ronds , d'en-

viron un pouce & demi d'cpaifleur, s'cmploye com-
munément dans les monnoyes pour les alliiigts Cxs

autres métaux , & pour en fabriquer des liard» 1.^ de-
niers. Il s'en cunfomme aufiî beaucoup dans les

Arfenaux j & les Fondeurs en font pareilkment en-
trer dans divers de leurs ouvrages. Toutes ces (or-

tcs de Cuivre rouge fe vendent au pi.ids.

La Kolctte de Norwége étant plus dure que les

autres Cuivres , eft aufii plus propre pour la fonie

des pièces d'artillerie: elle ne tient pourtant que Id

milieu pour la bonté parmi les Cuivres d'Eurote 3

entre lefquels ceux de Hongrie & de Suéde font

les meilleurs , & ceux d'Italie & de Lorraine les

moindres^

On peut mettre ceux de France , de Savoye, Se
du Tirol au même rang que les Cuivres de Nor-
wége pour les ouvrages ordinaires.

Le bon Cuivre rouge doit être batu , & non eii

rofette , quand on l'employé à faire des llatuës ; il

fe forge également à chaud & à froid. Pour le Cui-
vre jaune, il ne fe forge que froid , & fe met tiï

poufllère fi on le bat à chaud.

On appelle Cuivre en mitraille , ou mitraille dé
Cuivre, toutes fortes de vieux chauderons , chaudiè-

res , poêlons , fontaines , cuvettes , marmites , pla-

tines , chandeliers, & autres pièces de batteiie, ou
utenciles de cuiline , rouges, ou jaunes, rompus

^

brifès , & coupes par morceaux , même les rognures
provenant des ouvrages de chauderonnerie.

Le Cuivre en mitraille n'eft propre qu'à refon-
die , ou à faire de la fdudure pour brafer , ou lou-
der plufieurs ouvrages.

Les lieux de France d'où il vient le plus de Cuïj
vre en mitraille , font Abbeville , Amiens, Reims,
Troyes . & fieauvais ; il k tranfporte ordinaiitment

dans de vieilles futailles : ainfi l'on dit , Un toniieati^

ou un baril de mitraille ; pour dire, Un tonneau , ou
un baril rempli de cette efpèce de marchandife.

Il y a du Cuivre en Perle, même en allez grande
quantité j mais il eft moins eftimé que celui de Suéde
Si du Japon , ne s'employant qu'aux ouvrages les

plus grofilers dans le païs , & ne s'en faifant aucun
commerce avec les étrangers.

L'Afrique a auiii quelques mines de Cuivre ; & il

en vient de Salé en pains plats du poids environ de
dix livres. IlsÉe tiennent ordinairement deux à deux^
à peu près comme ce que dans l'artillerie marine on
appelle des boulets à deux têtes.

Commerce du Cuivre a. Amsterdaw.
Les Cuivres quife vendent à Amderdam fe tirent

ordinairement de Suède , de Norwége & du Japon;

ce dernier s'aporte par les vaifleaux de la Compagnie
des Indes Orientales.

Il y a deux fortes de Cuivre de Suéde , l'un en
feuilles j l'autre qu'on nomme Plate , autrement

Monnoye de Suéde. Voyez. Plate.
Les cent livres de Cuivre en feuilles de Suède , fe

vendent ordinairement 70 florins ; le même poids de
plate ou monnoye de Cuivre , «7 florins.

Les cent livres de Cuivre de Norwége coûtent 69
florins.

Les cent livres de Cuivre du Japon , 70 floriris ;
celui-ci fe paye en argent de Banque.

Les cens Uvres de Cuivre jaune ou leton fe ven..

dent 66 florins.

Tous ces Cuivres donnent également un pour cent

de déduAion pour 1« promt payement,

F"ff 2 7Mt.<i



is)i CUIVRE.
Touut ftrtti de Cuivre , foii routée , ou jaunt , tw

vri, non ouvre, ou tn miiraillt, payent au poids les droits

kmtrie & deforti* du Royaume , tf des Vrovincts rt-

fitties itrétifires \ 'if ces droitsJoui plus ou moins font

fuivutu leurs diprentes efpites & qualités.

Les droits dentrée réglés par le Tarif de 1 66^, font

de f liv. le cent pefani du Cuivre en eiauderons , cLtnr

deliers , landiers , platines , & autres battiries.

Deux livres lo/. du Cuivre & airain non ouvré,foit

tn rofette , foit en plaque.

Et une livre du Cuivre rompu en pots & morceaux,

tu mitrailles.

Le cuivre , ou leton tiré en or , ou orÛ argentfMX

,

Irait , tu fiU, 20 liv. le cent pefont.

Celui-ci paye 6f. la livre à laforti* , Vf le Cuivre de

toutes fines non ouvre , J liv. le cent pefani,

A tigard des droits de la DcHaue de Lion, le Cui-

vre tiré dw paye ^f.dela livre dancienne taxation,

C a/, pour la nouvelle réapréciation.

Le Cuivre tiré en verges iifdu quintal danciens

droits, if 1% de nouveaux.

Le Cuivre dAllemagtie, ou rofette, ^ f du quintal

danciertne taxation , df 2i f. pour la nouvelle.

Les autres Ouvres de toutes fortes 8 f. anciennement

taxés, &22f.de nouvelle impofition.

Enfin le Cuivre , ou leton vieux , ou rompu , y /
dancienne taxation, Ûiof.de nouvelle réapréciation.

On peut mettre parmi les ouvrages de Cuivre,

tous ceux qui font tqits de fonte , de bronze , ou

de potin ; puifque tous ces métaux ne font que des

compofitions où le Cuivre domine. On peut avoir

recours à leurs propres Articles, où feront expliqués

la manière de lescompofer, ôi les proportions des

métaux qu'on y fait entrer.

Les Chymides, gens qui aiment les beaux noms ,

ont donne au Cuivre celui de Venus.

Que ce métail ait du raport a^ .c la planette, c'eft

ce qu'ils perfuaderont moins facilement que ce qu'ils

difent de fa compofition , où par plusieurs expérien-

ces ils ont découvert qu'il renferme un fouphre mal

digéré > un mercure jaune , & un fel rouge.

Ils appellent Saffran de Venus , celui qui fe fait

de lames de Cuivre ftratifices avec du fel décrépite en

poudre dans un creufet , quand on les a éteintes

dans l'eau , & ratifiées avec des broifes de fer.

L'Efprit de Venus , autre préparation chymique

,

qui fe fait avec le Cuivre , a palfé long-tems pour

Un véritable alkaeft ; mais on eft defabufé de fes

vertus, & il eft quantité d'autres diilblvans qui ne

lui cèdent en rien.

La Chaux d'airain , que les Marchands DroguiHes

vendent fous le nom à'Ms - ufium , n'eft autre chofe

que du Cuivre rouge calciné en un feu très violent.

Voye*. As-vsTVti. •

Le Verd de gris , ou Verdet , eft proprement la

rouille du Cuivre. F^oyez Verd-dk-gris.
Cuivre tenant Or. lorlque l'or eft au def-

fous de 17 carats , & qu'il paroît rouge , il perd fon

nom & fa qualité d'or , Se n'cfl plus que Cuivre te-

nant Or. yoyet. Or , vert le comtnencemetu de l'Ar-

ticle.

Cuivre Tiré d'or , ou d'argent, ou tiré en or,

& en argent faux , comme d'autres difent. C'td ce

qu'on appelle plus communément du Cuivre pafie à

la filière , & réduit en un fil de leton très délié. 11 y
en a de trait Se de filé. Voyet. Tireur d'Or.

Cuivre tire' en Verges. C'ell du Cuivre paf-

fé groffiérement par les premières filières. Il y en a

de divers numéros, ou échantillons. On l'appelle

vulgairement Fil de leton. Voyez, cet Article.

Cuivre de Tambaoub ou Tambac. C'cfl une
compofition d'or & de Cuivre , que quelques peu-

ples d'Orient , particulièrement les Siamois, efliment

au prix de l'or pur. Voyet. Tambagui.
Cuivre de Tintenaquk. Métal qui approche

du Cuiyrci^ q^ui cA fon eltimé dans lec Inde«. On le
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tire He ta Chine, où on l'employé en utenciles &
batteries de cuifine. ^'ojyi Tintinaque.

Cuivre. Terme de Carrier. Le» Carriers appel-
lent Banc de Cuivre une pierre dure & jaunâtre , qui
ne peut feivir qu'à faire du rabot , & i paver les

cours des maifons.

Le Banc de Cuivre cft le premier banc que l'on

trouve dans 1rs carrières
, qui font uux environs du

bourg de S. Maur près Pans. Dans les autrr» carriè-

res , c'eft le Cliquart. Voyez. Carrure.
CUIVRE'. On appelle en terme de Doreurs .Ou-

vrage cuivré, une faufTe dorure, c'eft-à-dire, une
le, employé de

us par les Re-
lui de l'annie

imandé.s par les

as ( les Peintres

.e , doivent gar-

ter quand ils en
lis ouvrages au Bu-

I plomb portant cet-

cuiVRE. VoyextAr-

dorure faite avec du cuivre

la même manière que l'or fin

Les ouvrages cuiviét font

glemcns , & particulièrement

1721 , à moins qu'ils n'ayent

Particuliers! & même encore
& Doreurs qu • eu ordre '

der les dits oicii. our les

font requis ; & ta '"'•'^'

reau de la Commu
te infcriptioji , Ou \

ticle des Peintres.
CUL DE LAMPE. C'eft en terme d'Imprime-

rie de petits onicmens gravés en bois, ou en cui-
vre, ou même fondus par les Fondeurs de caraftè-

rts , que l'on met à la fin des Livres , des ChapitreSi
ou autres endroits d'un ouvra^^e nnprimc.

On les nomme Culs de Lampe, parce qu'ils imitent

en quelque forte le bas d'une lampe d'Eglife, finif-

fant en pointe par le ,'.,. Voyez Imprimerie.
Cul de Chapeau. Se dit vul^^aiiemcnt d'un

Chapeau , dont on a loupé les btucls au nœud,
c'eft- à-dire, au bas de la tête. En terme de Chape-
lier , il ne s'entend que du defliis de la tête.

Faire le Cul d'un Chapeau. C'ift le mettre fur

une plaque chaude, couverte de papier & de toile

un peu humide , & le tourner fur le fond de la for-

me , après avoir rois une forme de bois dans la cavi-
té de la tête. Voyez Chapeau.
Cul ou Teste d'Aiguille. Voyex Chas.
CULE'E. Terme de Commcrtc de Cuirs.

On nomme ainfi la partie du Cuir, qui eft la plus
près de l'endroit où étoit la queue de l'animal. Les
gros cuirs fe marquent fur la Culée par les Commis
des Vendeurs de Cuirs , & les Jurés du marteau de
la halle aux cuirs. La marque des petits cuirs fc met
à la tête vers la joue. Quelques-uns difent CroupCi
au lieu de Culée.

CULOT. Chez les Orfèvres , Fondeurs & Mon-
noyeurs. Signifie le morceau de métal qu'on trou-
ve au fond du creufet, après que la iiiuiicic qui y
avoir été mife , a été fondue & refroidie. Les Cu-
lots font pour l'ordinaire de torme cylindrique , un
peu en pointe par le bas ,

qui eft la figure que le

creufet leur a donné.

Il vient des Indes & d'Efpagne de l'argent en Cu-
lots , de diffcrens poids & titres. Vvfez Argent.

Les Plombiers appellent du plomb en Culot , le

vieux plomb qu'ils ont mis en malle ronde d'un cô-
té , & plaie de l'autre, en le faifant refondre dans une
poêle de fer , dont il a pris la forme. V(^a. Plom>
vers le milieu de ïArticle.

Les Potiers d'étain mettent pareillement en Culots
une forte de bas ètain qu'ils vendent pour l'ordinai-

re aux Chauderonniers, Ferblantiers, & autres fem-
blables ouvriers

, pour employer à leurs ouvrages.

Voyez Etain, au milieu de {Article.

Culot. Eft aufli le nom qu'on donne à une forte

de creufet , dans lequel on fond de l'or , ou de l'ar-

gent.

Culot. Se dit encore chez les Orfèvres de certai-

nes parties rondes de quelques-uns de leurs ouvrages,

& qui en forment comme la bafe. Ainfi l'on dit, le Cu-
lot d'un réchaud , le Culot d'une lampe d'Eglife , le

Culot d'une Caftolette, &c. Les



i»n CUL. C U R.
Lf1 lampfï J'Ejçlifc doivent eue niari)uce$ au corps,

au l'Iiiip'tcau , Se uu Culot. Les calfoletiet au Culot

,

au y a\\« , au (tdme , 5c au chaiideron.
.

Culot , eu terme de Miroitier. Signifie une ef-

Ît^ce d'ercahelle fanii fonds , fur laquelle Te pofe la

irl>illeiuù Te conferve le vil-argent , pour mettre les

glacri au teint. Il ell placé au coin de la table à dta-

mer , nù abouiilTent le* petits canaux
,
par Icfquels t'c-

coule le vif-argent , quand la glace a été pofée dcf.

fus. l'eyrz S ik BILLE.

Culot. Terme de Chandelier. On appelle dans

la fabrique des chandiJlts moulées le Culot dj mou-
le une efpécc de petit entonnoir mobile , fait de fer

blitnc , ou d'ëtain, y«^tK Chandele. Foyn, aujji

CiocHKT , terme de Chandelier.

CUMIN. C'eft la graine d'une plante du m£-me
nom, aflès femblable à celle du fenouil, laquelle

croît en abondance dans l'Ile de Malte , o^ elle e(t

femée & cuhivde , à peu près comme le blé.

Cette graine , qu'on appelle auHî Anis aigre , 8c

dont les Murchands Epiciers- Droguiflci, font quel-

que négoce» ell d'ufage en Médecine, où elle eft

employée avec fuccès dans le vertige, dan.^ le^ co-

li()ue!> vcnieufes i de dans les enflures de bas veiitie,

qu on nomme Hydiopifie tympanicc. On l'cllime

encore très-bonne pour rappeller la chaleur naturel-

le dans les chevaux, lei boeufs , Se autres femblables

%nimaux doniefliques.

Les pigeons en font très friands ; ce qui fait

que plulleurs s'en fervent , pour peupler leurs co-

lombiers, en l'incorporant dans une lorte de terre

iiaiurellement falée , ou dans quelqu'autre terre qu'on

a imbibée d'urine, ou de faumure.

il y • bien des endroits où le débit du Cumin e(l

défciidi), à caufe du mauvais ufage qu'on en peut faire.

On tire par exprcflîon de cette femence . de mê-
me que de l'anis ordinaire , une force d'huile elti-

nicc fouveraine pour les rhuraatifmes, pourvu qu'el-

le ne l'oit employée qu'avec précaution , & en petite

quantité.

Le Cumin doit être choifi nouveau, verdâtre, bien

nourri , d'^ue odeur forte un peu défagréuble ; fur

tout qu'il ne foit point piqué, ou vermoulu, à quoi

il fe trouve très fujet. Feyn. Ablet.
Les 100 livres de Cumin fe vendent ordinairement

à Amfterdam i^dorins. Quand on tare les balles

avec les cordes , la tare ell de 12 livres ; de quand on
les tore fans cordes , feulement de 6 liv. Les déduc-

tions pour le bon poids dc pour le promt payement

font chacune de deux pour cent.

L* CumiH I 4u«Htl le TMtfde la Ddiane Je Lion

• (OHfttxi U NOM iMtm Cuminum , y paye quatre for-

tes Je dnitt ; ftvoir , î / 9 den. du quintal , dm'
tienne nsMion , a/. ) den. pour la nouvelle riapré-

etmtiêH
, 4 f. p*Mi le' éueiens 4 pour cent , & 6f. pour

Itur rinprkiétti-^n.

A titard det ^its ou il paye aux Bureaux des cinq

grofes fermes , cvnftrmimtnt au Tarifde 1664, ilsfont

de 20f du cent pefdni.

CURAGE. BlancliilTage des toiles. Ce terme eft

particulièrement en ufage en Normandie. Foy, Blan-
CHtSSACB.
CURANDERIE.-» «.. r BLANCHISSERIE
eu RAN HIER. /*^*->- IBLANCHISSEUR.
CURCUMA. C'eft le véritable nom d'une Raci-

ne dont a parlé par erreur fous le mot Cucukma.
Les 100 livres de Curcuma fe vendent ordinaire-

ment 36 florins : la tare eft fur les barils ; les dédu-

Aions pour le bon poids & pour le promt payement

font cnac«ine d'un pour cent.

CUREAU. Terme de Tondeur de draps. C'eft

un petit inftrwment de bois , lèmblable à la tête d'un

maillet , dont ces Ouvriers fe fervent pour taire agir

celui des deux couteaux des forces à tondre
,
qu'on

appelle le Mile.

Lorfqut 1« Cuftau a un manche , il eft nommé
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Mailleau. l^tz Manicle.
CURETTE. Terme de ManufiéVure de lainage.

C'eft uiif tfpéce d'iuftrument de bois , garni de ficnis

de 1er, un peu court>cts. Cet inftrunient fctt aux
Ouvriers Lstneurs, ou Eplaigncurs, pour écurcr les

biilfcs de chardon ; l'tft-à-dire, en tirer, ou ôter

la bonrre-lanifTe
,
qui s'y eft fourrée en lainant , ou

éplaignant l'étoffe l'ur la perche, f^oyii Croix,
CuRETTii. C'eft auflî un (Jctit inllrumcnt de fer, i

manche de bois , en forme de crothet ,
qui ftrf pa-

reillement aux Couveriuriers à étuier Ituts cliar-

dons , en lainant leurs couvertures. Foyet. Cou-
VERTUBE.
CUREUR DE PUITS. Celui oui cure. qui net-

tojpe les puits. On appelle Cureur de retraits , celui

qui vuide les folTes des retraits.

Ces fortes d'Ouvriers compofent à Puris une
Communauté allez conftdcrable , qui y eft établie

en Corps de Jurande , fous le nom de Maîtres Vui-
daiigeurs. ^o)'» VuiDANGEUR.
|T CUSC#TE, eft un genre de plante qui n'a ni

racine , ni tige, ni feuilles. Elle croît en forme de
filamens rougeâtres fur diflTérentes plantes , comme-
le lin jl'onie , le houblon , le thym , la lavaiule, &c,
fur lelquellcs elle prend la nrurriture en y denuu-
rant attachée > ou même en"^rtill(.'e autour de leurs

tiges.

Sa fleur eft monopetale , ayant la foi me d'un pe-
tit godet evafc , & divifé en quatre lobes. Elle eft

fuivie enfuite d'une capfule qui renferme deux k-
menccs.

Ce genre comprend deux efpèces , l'une grande

ôc l'autre petite. La première vient dans les P'iis

froids , fur des plantes qui n'ont point d'odeur , Se

d'où parconféquent elle n'en aquiert point non plusj

aufli on n'en fait prefque point d'ufuge. La petite

croît dans les Pais chauds , fur des plantes aroma-
tiques , & en particulier fur le thym : c'ell pour cet-

te raifon que plulleurs Auteurs l'ont appellée Epi-

thymum ; elle eft odorante , plus recherchée pour la

MJdcciiie , & les Droguiftes en font Commerce.
Foyez. Epithyme.
CUVE. Grand vaifTeau de bois , capable de con-

tenir les liqueurs.

Les Cuves dont on fe fert dans les Manufaélurcs

font fur-tout eh ufage chez les Teinturiers du grailll.

Se bon teint , & chtz les Teinturiers en foyc , lai-

ne ÔC. fil, qui s'en fervent pour y pré^iaver les dro-

gues & ingrédicns propres à leur teinture. C'eft

dans les Cuves qu'ils mettent les étoffes en bain ; 3c

dans les rhuudiéres , qu'ils les mettent en teinture.

Les Teinturiers du petit teint ne fe fervent que de

chaudières , parce qu'ils ne mettent point les chofcs

qu'ils veulent teindre , en bain.

Cuve. Se dit aufli de la teinture même , qui y
eft contenue. Une Cuve d'inde . Une Cuve de co-
chenille : Une Cuve de fleurée.

Allcoir une Cuve , c'eft la mettre en état d'y

teindre des étcfli?s , des laines , des foyes , du fîl, &c,

^ov«. Asseoir,

Ufer , tirer une Cuve , c'eft employer toute la

teinture qu'elle contient. Voyez User, 6" Tirer.
Cuve. Il fe dit aufli des grands vailfeaux où les

Brafleurs de bière mettent fermenter leurs grains,

avant de les cuire ôe braffer dans la chaudière de
cuivre. Il y en a d» trois fortes : celles qu'on ap-
pelle Cuves à matière , où l'on braffe les ingrédiens

propres à faire la bière ; celles qu'on nomme Cuves
d'illoirc , où on les fait fermenter : & celles où on
la met refroidir, qu'on nomme plus ordinairement

des Bacs,

L'Ordonnance des Aydes de i68o, défend aux
BrafTcurs , de fe fervir de Cuves , avant que l'cfpal-

lement en ait été fait en prclence du Commis , Sc

qu'elles n'ayent été marquées. Voyiz Ekasseur.
Cvve. On fe fert encore de Cuves pour mettre

Fff 3 k
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W veitlUngr, iS: y fouler l« raiJin. Kny.t VlM.

t^t Onvt À* Mî pjiytm t» fréHn Itt droits Jt for-

tit i k r^ifi» J* ) liv, Ufiict, ttniftumt lo muiJs i

(^ Itt tuirtt fini ON mtint fj^nJtt , li proporitoti.

CuVRs, Le« Cuvca des Blanchilléurs ne cire font

à |>ru ptiH de la forme &. de la grandeur d'une dcmi-

autwë i clIcK foiu de bois de chine , relises de cer-

(ide fer. C'cd dtiuccs Cuves qu'on met la cire au
lt>itir dcschaudidrea pour la faire repofer, Se d'où

On la tire ou pour K- aitloUage , ou pour en fai-

te dc< pains de cire blanche. Foyn. l'Article de la

CiRK , où il eft parlé de la Fonderie de la Manufac-
ture d'Anlony.

CUVE*. On appelle du Vin cuvé , celui qui après

•ViVir été Ibulé dans la cuve , y refte un certain tems,

pour lui lailTer prendre corps.

Le vin eft plus foiblc > ou plus haut en couleur

,

plus ou moins couvert , fuivant qu'il eft plus ou
nioins cuvé. C'eft un défiiut prefque cgal un vin ,

d'éire trop ou trop ptu cuvé ; celui aui ne l'cft pas

•(Tvi I n'étant pas de garde; celui quri'cft plus qu'il

ne tiiut I étant dur , & peu potable. Foye%\iN.
euVr'E. La quantité de vin , ou d'une autre li-

«lucur I que peut contenir une cuve. Une Cuvée de
vin : Une Cuvée de biéte.

Cvvt'c. Se ditauflî du tems que le vin refte dans
une cuv«.

CUVER. Laiflcr cuver le vin . c'eft le laiiTer

Îucique tems dans la cuve , après qu'il a été foulé.

Wt ri-dtftu Vin CUVE'.

CUVETTE, terme de plomberie. C'eft une ef-

péco de batlin qui reçoit l'eau des chéncaux qui font

autour des couvertures , & d'iiù elle tombe enfuiie

dans les tuyaux ou canaux de plomb. Il y a des Cu-
vettes quarrées & d'sutrcs en entonnoir. Les Cuvettes

fe payent à tant le cent pcf.mt mifes en œuvre Se en
plii-e. y*yt%. l'Article de la Plomberie, on y parle du
prix HetMU les ouvrages de plomb, qui s'employent

dan% les hatimcus.

CUVIER. Médiocre vaiflitau rond à trou pies,

à*iM lequel les Lavandières Se Blanchiflèui^s fa-

vonncnt de blanchilknt les dentelles , Se le menu
linn.

Ct/VIIR. Demi-cuve
I
qu'on met furuneefpè-

3t «le trépié de bois , où lea Curandiers Se Curan-
léres , auflî-bien que les Blanchiftèufes Se Lavan-

dières de gros linge , font rouler leur lefïïve. Ces
Cuvien ont une canelle par en bas , qu'on ne bou-
che qu'avec de la paille : c'eft par où s'écoule l'eau

imprégnée des Tels , des cendres, Se des foudes
,
qui

Innt au deflus du Cuvier étendues fur le charier.

ytyn. LRttiVK.

Ct;vilR. Les Faifeurs de falpêtre , Se autres ou-
vriers, qui criftalifent les felsdes cendres. Se fem-
klables autres matières, appellent aufti Cuvicrs, les

demi • futtiliest qui fervent i leurs opérations. Foyet.

Salprtir.
CY , ou CI. Terme de Teneur de Livres. On fe

f^ dt cet adverbe dans les Comptes de Livres des

Marchands , pour marquer qu'on tire en ligne en
chiliret communs , la (ommc qu'on a rais tout au
long dîna un article.

Exemple. - •
^

V»f4 à rK<|iàt de Pierre delà Mothe, cent li-

vres. Cl ... . L. loo
Reçu de M. lean André, banquier de Lion, en

deux Lettres de change, deux mille fix cens livres,

ci . . .... L. 2600
Les Oens d'Affaires dt de Finances fe fervent

auHi du Ci , darta leurs comptes ; avec cette feule

difièrence , qu'ils répètent Ce tirent les fommes en
chiffres de Finance. fVyrt Chifre.

CYGNE. Oifeau aquatique , dont la forme a

beatttouD de raport i celle de l'oye domeftique,

^u<M<{t)C beaucoup plus grand , plus gro» , de phit fort.

C Y G. C Y T. i»j<î

Etant |riinr,fon plumage ell de couleur gtif.itrr;

de ce n'cll qu'en vicilliinini qu'il devient d'une blan-

cheur ébiuiiilfante , qui eft même pafTèe comme eit

proverbe.

Quoiqu'il femblc d'une première vue ,quc le Cy-
gne ne foit utile que pour orner les can,iux , de

pièces d'eau des lieux de plaifanic , on dira cepen-

dant qu'on en tire pour le négoce de trois fortes de

marchandifes , qui font , le Duvet , les groiics Plu-

mes , Se la Peau.

Le duvet fcrt à faire des couflîns de oreillers, les

grollès plumes s'employent à écrire , ou pour faire

des tuyaux Hc pinceaux ; de ! i peau feulement gar-

nie de Ion duvet , étant bien paffèe de aprèièe , eft

une fourrure trcs chaude, qui fait une portion du
négoce des Marchands Pelletiers.

Quelques-uns croyentaufl! cette peau fouveraine

contre les rhuinatifmes , en la mettant du côté du
duvet fur la partie atHigér. Prefque toutes ces for-

tes de marchandifes
, qui fe tirent du Cygne , s'en-

voyent de Hollande.

CYPERUS LONG , ouSOUCHET LONG,
qu'on nomme auffi.GALANGA SAUVAGE. Ef-

pèce de petite racine , dont l'ufage le plus ordinai-

re eft pour la Médecine. Il y a un Cyperus , ou
Souchetrond. qui eft pareillement une racine mé-
dicinale. I^oyez SoucHiT.

Le (.yptrus paye en Frdttce Ut droiti d*ntri* , il

r«ijôn de 12/. du cent pefunt.

CYPRES. C'eft un arbre toujours verd, quis'é-

léve fort haut en pyramide. Il croît dans les bois

montagneux , de on le cultive dans Ic-i jardins. L'on
en tire de la rèiîne de celui qui vient aux pais chauds,

pat le moyen des incidons qu'on fait à fon tronc.

Les noix de cet arbre fout employées avec fuccès dans
la Médecine. L'on prétend que la fumée qui fort de
fon bois de de fes feuilles lorfqu'on les brûle , chaflè

les moucherons ; d; que le bois de les feuilles de ccc

arbre étant mis dans les habits , les confervent con*
tre les vers.

Par le tarif de t66^ les noix de Cyprès payent 1;
fols du cent pefant , de par celui de Lion , 10 îblt

du quintal.

CYSTHEOLITHRE. Efoèce de pierre mari-

ne , qu'on trouve dans les grofles éponges. Vtyn,
Eponge.

t CYTISUS , eft un genre de plante paliona-

cée , dont il y en a un grand nombre d'efpéces

,

qui font prefque toutes des fous-arbriifeaux. Leurs
feuilles font portées de trois en trois fiir chaque
pédicule. Les fleurs font léguoiineufes, de le fruit

eft une filique.

Cet Article n'eft reporté ici , qu'en confîdération

d'une iêule efpéce qui croît dans la terre ferme des
Indes Orientales , A: dont la graine ou petits pois,

donne un excellent manger. C'eft auHi la feule ef-

péce de ce genre qui foit bonne ppur la table ; Les
Européens qui voyagent aux Indes, s'en accommo-
dent très bien , de en font ailèz fouvent provifîon

pour leurs vaiffeaux. Ce légume eft de couleur

jaunâtre, doux de délicat. Iln'eft guères connu»
que fous le nom de Kijj'ery, lequel vient de l'In-

doftan. On l'y nomme quelquefois , quoiqu'im-

proprement, Ùéyonr; mais ce nom apartient à un
autre légume qui n eft pas f. bon à beaucoup près.

Veye*. Kisserv , & Cavano.
On vend à Surate beaucoup de ce légume dans

les marchés , de on en trouve affez fur les Côtei
de Malabar de de Coromandel , de même qu'à Ben-
gale. Mr. Burmunnut Profefkur en Botanique au
Jardin de Médecine d'Amfterdam , en a donné en

17)7 u"^ bonne figure , dans fon Tbtfiuirui ZeyU'
nicui, fous le nom de Ofttfut folio molli, incano

, fdc-

qMit Orebictminit , & mtMis. * Mhhoir* d* Mr. Gât'
cin,

"••• '-' Fin J0 U Uttn C S
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